
Acts of the Parliament 
of Canada 

Passed in the year 
1992 

Lois du Parlement 
du Canada 

adoptées en 
1992 

During the fortieth 

and forty-first years 

of the Reign of Her Majesty 

QUEEN ELIZABETH II 

pendant les quarantième 

et quarante et unième années 

du règne de Sa Majesté 

LA REINE ELIZABETH II 

These Acts were passed during 

that portion of the Third 

Session of the Thirty-fourth 

Parliament that included 

the 1992 calendar year 

au cours de la période 1992 de la 

troisième session de la 

trente-quatrième législature 

His Excellency the Right Honourable 

RAMON HNATYSHYN 

Governor General 

Son Excellence le très honorable 

RAMON HNATYSHYN 

Gouverneur général 



QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1993 



TABLE OF CONTENTS 

Acts of the Parliament of Canada 

1992 

Bill No. 	 Title 	 Vol. 	Chap. 

PUBLIC GENERAL ACTS 

C-5 	Aeronautics Act and to amend an Act to amend the Aeronautics Act, An Act to 
amend the  	I 	4 

C-15 	Airport Transfer (Miscellaneous Matters) Act  	I 	5 
S-11 	Airport Transfer (Miscellaneous Matters) Act, An Act to amend the  	I 	42 
C-65 	Appropriation Act No. 4, 1991-92  	I 	7 
C-66 	Appropriation Act No. 1, 1992-93  	I 	8 
C-87 	Appropriation Act No. 2, 1992-93  	I 	43 
C-100 Appropriation Act No. 3, 1992-93  	II 	50 

C-22 	Bankruptcy Act and to amend the Income Tax Act in consequence thereof, An Act 
to amend the  	I 	27 

C-61 	Borrowing Authority Act, 1992-93  	I 	12 

	

C-32 	Canada Assistance Plan, An Act to amend the  	I 	9 

	

C-48 	Canada Deposit Insurance Corporation Act and to amend other Acts in consequence 
thereof, An Act to amend the  	I 	26 

	

C-82 	Canada Mortgage and Housing Corporation Act and the National Housing Act and 
to amend another Act in consequence thereof, An Act to amend the  	I 	32 

	

C-57 	Canada Pension Plan, An Act to amend the  	I 	2 

	

C-13 	Canadian Environmental Assessment Act  	I 	37 

	

C-84 	Civilian War Pensions and Allowances Act, the War Veterans Allowance Act and 
the Pension Act and to amend other Acts in consequence thereof, An Act to 
amend the  	I 	24 

	

C-33 	Coasting Trade Act  	I 	31 

	

C-68 	Competition Act (multi-level marketing plans and pyramid selling), An Act to 
amend the  	1 	14 

	

C-46 	Contraventions Act  	II 	47 

	

C-36 	Corrections and Conditional Release Act  	I 	20 

	

C-70 	Criminal Code (jury), An Act to amend the  	I 	41 

	

C-49 	Criminal Code (sexual assault), An Act to amend the  	I 	38 

	

C-71 	Criminal Records Act and other Acts in consequence thereof, An Act to amend 
the  	I 	22 

	

C-74 	Customs Act, the Customs Tariff and the Excise Tax Act, An Act to amend the  	I 	28 

C-21 	Debt Servicing and Reduction Account Act  	I 	18 



TABLE OF CONTENTS—Continued 

Bill No. 	 Title 	 Vol. 	Chap. 

C-306 Department of .Forestry Act and to make related amendments to other Acts, An Act 
to amend the  	I - 	44 

C-67 	Electoral Boundaries Readjustment Suspension Act  	I 	25 - 
C-351 Electoral district of TimiskaminÉ, An Act to change the name of the  	I 	45 
C-41 	Energy Efficiency Act  	I 	36 
C-75 	Excise Tax Act and the Income Tax Act, An Act to amend the 	 I 	29 
C-31 	Extradition Act, An Act to amend the  	I 	13 

C-60 	Federal-Provincial Fiscal Arrangements and Federal Post-Secondary Education and 
Health Contributions Act, An Act to amend the  	I 	10 

C-94 	Gwich'in Land Claim Settlement Act  	II 	53 

C-86 	Immigration Act and other Acts in consequence thereof, An Act to amend the . . 	II 	49 
C-80 	Income Tax Act, to enact the Children's Special Allowances Act, to amend certain 

other Acts in consequence thereof and to repeal the Family Allowances Act, An 
Act to amend the  	II 	48 

S-2 	Income Tax Conventions, 1991 (Canada-Finland, Canada-Czechoslovakia and 
Canada-Mexico)  	I 	3 

C-35 	Miscellaneous Statute Law Amendment Act, 1991  	I 1 

C-77 	National Defence Act, An Act to amend the  	I 	16 
C-59 	National Parks Act, An Act to amend the  	I 	23 
C-328 National Public Service Week: Serving Canadians Better Act  	I 	15 
C-64 	Northwest Territories Act, An Act to amend the  	I 	6 
C-51 	Northwest Territories Waters Act 	 I 	39 
C-96 	Nova Scotia Courts Amendment Act, 1992  	II 	51 

C-58 	Oil and Gas Production and Conservation Act and other Acts in consequence 
thereof, An Act to amend the  	I 	35 

C-55 	Pensions and to enact the Special Retirement Arrangements Act and the Pension 
Benefits Division Act, An Act to amend certain Acts in relation to  	Il 	46 

C-78 	Persons with disabilities, An Act to amend certain Acts with respect to  	I 	21 
C-26 	Public Service Reform Act  	Il 	54 

C81 	Referendum Act  	I 	30 

C-53 	Special Economic Measures Act  	I 	17 
C-56 	Spending Control Act  	I 	19 
C-7 	Status of the Artist Act  	I 	33 

C-45 	Transportation of Dangerous Goods Act, 1992  	I 	34 

C-42 	Wild Animal and Plant Protection and Regulation of International and Inter- 
provincial Trade Act  	II 	52 

iv 



TABLE OF CONTENTS—Concluded 

Bill No. 	 Title 	 Vol. 	Chap. 

	

C-12 	Young Offenders Act and the Criminal Code, An Act to amend the  	I 	11 

	

C-52 	Yukon Waters Act  	I 	40 

PRIVATE ACTS 

	

S-10 	Green Shield Canada Act  	II 	56 

	

S-12 	Montreal Board of Trade Act  	II 	57 

S-9 	Northwest Canada Conference Evangelical Church, An Act to amend an Act to 
incorporate the  	Il 	55 

S-7 	Royal Society of Canada, An Act to amend An Act to incorporate the  	H 	58 

S-16 	United Grain Growers Act  	H 	59 

Page 

Index to Public General Acts  	II 	1687 

Proclamations of Canada and Orders in Council relating to the coming into force of Acts — 
1 January, 1992 to 31 December, 1992  	II 	1697 

Table of Public Statutes 1907 to December 31, 1992  	II 	1703 

y 





TABLE DES MATIÈRES 

Lois du Parlement du Canada 

1992 

Projet 
de loi n" 	 Titre 	 Vol. 	Chap. 

LOIS D'INTÉRÊT PUBLIC 

C-5 	Aéronautique et la Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique, Loi modifiant la Loi 
suri'  	I 	4 

C-60 Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur les 
contributions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire et de santé, 
Loi modifiant la Loi sur les   I 10 

C-33 	Cabotage, Loi sur le  	I 	31 
C-71 	Casier judiciaire et d'autres lois en conséquence, Loi modifiant la Loi sur le . .  	I 	22 
C-15 	Cessions d'aéroports, Loi relative aux  	I 	5 
S-11 	Cessions d'aéroports, Loi modifiant la Loi relative aux  	I 	42 
C-351 	Circonscription électorale de Timiskaming, Loi visant à changer le nom de la . .  	I 	45 
C-49 	Code criminel (agression sexuelle), Loi modifiant le  	I 	38 
C-70 	Code criminel (jury), Loi modifiant le  	I 	41 
C-21 	, Compte de service et de réduction de la dette, Loi sur le  	I 	18 
C-68 	Concurrence (commercialisation à paliers multiples et vente pyramidale), Loi 

modifiant la Loi sur la  	I 	14 
C-46 	Contraventions, Loi sur les  	II 	47 
S-2 	Conventions en matière d'impôts sur le revenu (Canada-Finlande, Canada- 

Tchécoslovaquie et Canada-Mexique), Loi de 1991 sur les  	I 	3 
C-65 	Crédits n° 4 pour 1991-1992, Loi de  	I 	7 
C-66 	Crédits n° 1 pour 1992-1993, Loi de  	' I 	8 
C-87 	Crédits n°2 pour 1992-1993, Loi de  	I 	43 
C-100 Crédits n° 3 pour 1992-1993, Loi de  	II 	50 

C-77 	Défense nationale, Loi modifiant la Loi sur la  	I 	16 
C-56 	Dépenses publiques, Loi limitant les  	I 	19 
C-74 	Douanes, le Tarif des douanes et la Loi sur la taxe d'accise, Loi modifiant la Loi 

suries  	I 	28 

	

C-51 	Eaux des Territoires du Nord-Ouest, Loi sur les  	I 	39 

	

C-52 	Eaux du Yukon, Loi sur les  	I 	40 

	

C-41 	Efficacité énergétique, Loi sur l'  	I 	36 

	

C-13 	Évaluation environnementale, Loi canadienne sur l'  	I 	37 

vii 



TABLE DES MATIÈRES—suite 

Projet 
de loi n" 	 Titre 	 Vol. 	Chap. 

C-31 	Extradition, Loi modifiant la Loi sur l'  	I 	13 

C-22 	Faillite et la Loi de l'impôt sur le revenu en conséquence, Loi modifiant la Loi sur 
la  	I 	27 

C-306 Forêts et modifiant d'autres lois en conséquence, Loi modifiant la Loi sur le 
ministère des  	I 	44 

	

C-86 	Immigration et d'autres lois en conséquence, Loi modifiant la Loi sur l'  	II 	49 

	

C-80 	Impôt sur le revenu, édictant la Loi sur les allocations spéciales pour enfants, 
apportant des modifications corrélatives à d'autres lois et abrogeant la Loi sur 
les allocations familiales, Loi modifiant la Loi de l'  	II 	48 

	

C-12 	Jeunes contrevenants et le Code criminel, Loi modifiant la Loi sur les  	I 	11 

C-35 	Loi corrective de 1991  	I 	1 
C-81 	Loi référendaire  	I 	30 

C-53 	Mesures économiques spéciales, Loi sur les  	I 	17 

C-59 	Parcs nationaux, Loi modifiant la Loi sur les  	I 	23 
C-84 	Pensions et allocations de guerre pour les civils, la Loi sur les allocations aux 

anciens combattants, la Loi sur les pensions et d'autres lois en conséquence, Loi 
modifiant la Loi sur les  	I 	24 

C-55 	Pensions et édictant la Loi sur les régimes de retraite particuliers et la Loi sur le 
partage des prestations de retraite, Loi modifiant certaines lois en matière de 	II 	46 

C-78 	Personnes handicapées, Loi modifiant certaines lois relativement aux  	I 	21 
C-61 	Pouvoir d'emprunt, Loi de 1992-1993 sur le  	I 	12 
C-58 	Production et la rationalisation de l'exploitation du pétrole et du gaz et d'autres lois 

en conséquence, Loi modifiant la Loi sur la  	I 	35 
C-42 	Protection d'espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de leur 

commerce international et interprovincial, Loi sur la  	II 	52 

C-26 	Réforme de la fonction publique, Loi sur la  	II 	54 
C-32 	Régime d'assistance publique du Canada, Loi modifiant le  	I 	9 
C-57 	Régime de pensions du Canada, Loi modifiant le  	I 	2 
C-94 	Règlement de la revendication territoriale des Gwich'in, Loi sur le  	II 	53 
C-96 	Réorganisation judiciaire de la Nouvelle-Écosse, Loi de 1992 sur la  	II 	51 

C-328 Semaine nationale de la fonction publique : pour un meilleur service aux Canadiens, 
Loi sur la  	 15 

C-82 	Société canadienne d'hypothèques et de logement, la Loi nationale sur l'habitation 
et une autre loi en conséquence, Loi modifiant la Loi sur la  	I 	32 

C-48 	Société d'assurance-dépôts du Canada et d'autres lois en conséquence, Loi modifiant 
la Loi sur la  	I 	26 

C-7 	Statut de l'artiste, Loi sur le  	I 	33 
C-67 	Suspension de la révision des limites des circonscriptions électorales, Loi sur la  	I 	25 

viii 



TABLE DES MATIÈRES—fin 

Projet 
de loi n" 	 Titre 	 Vol. 	Chap. 

C-36 	Système correctionnel et la mise en liberté sous condition, Loi sur le  	I 	20 

	

C-75 	Taxe d'accise et la Loi de l'impôt sur le revenu, Loi modifiant la Loi sur la . . . . 	I 	29 

	

C-64 	Territoires du Nord-Ouest, Loi modifiant la Loi sur les  	I 	6 

	

C-45 	Transport des marchandises dangereuses, Loi de 1992 sur le  	I 	34 

LOIS D'INTÉRÊT PRIVÉ 

S-10 	Association personnalisée le Bouclier vert du Canada, Loi sur l'  	H 	56 

S-12 - 	Chambre de commerce de Montréal, Loi sur la  	H 	57 

S-9 	Église évangélique pour le Nord-Ouest du Canada, Loi modifiant la Loi constituant 
en corporation le Conseil de l'  	II 	55 

S-7 	Société Royale du Canada, Loi modifiant la Loi constitutive de la  	H 	58 

S-16 	Union des producteurs de grain, Loi sur l'  	H 	59 

Page 

Index des lois d'intérêt public de 1992  	II 	2019 

Décrets d'entrée en vigueur des lois et proclamations du Canada : 1" janvier 1992 — 
31 décembre 1992  	H 	2035 

Tableau des lois d'intérêt public (1907 au 31 décembre 1992)  	H • 2041 

ix 





PART I 	 PARTIE I 

Public 	 Lois d'intérêt 

Acts 	 public 





R.S., c. A-1 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 27 

Titre abrégé 

L.R., ch. A-1 

L.R., ch. 18 (3c 
suppl.), art. 27 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTE 

An Act to correct certain anomalies, incon-
sistencies, archaisms and errors in the 
Statutes of Canada, to deal with other 
matters of a non-controversial and 
uncomplicated nature therein and to 
repeal certain provisions thereof that 
have expired or lapsed or otherwise 
ceased to have effect 

[Assented to 28th February, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 1 

Loi visant à corriger des anomalies; incompa-
tibilités, archaïsmes et erreurs dans les 
lois du Canada, à y effectuer d'autres 
modifications mineures et non contro 
versables ainsi qu'a y abroger certaines 
dispositions ayant cessé d'avoir effet par 
caducité ou autrement 

[Sanctionnée le 28 février 1992] 

• Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Short tide • 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Miscel-
laneous Statute Law Amendment Act, 1991. 

PART I 

STATUTE LAW AMENDMENT 

Access to Information Act 

2. (1) Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by striking out, under 
the heading "Departments and Ministries of 
State", the following: 

Office of the Superintendent of Financial 
Institutions 
Bureau du surintendant dei institutions 

financières 

(2) Schedule I to the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order under the heading "Other Government 
Institutions", the following: 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi corrective de 1991. 

PARTIE I 

• MODIFICATIONS LÉGISLATIVES 

Loi sur l'accès a l'information 

2. (1) L'annexe I de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par suppression, 
sous l'intertitre « Ministères et départe-
ments d'État », de ce qui suit : 

Bureau du surintendant des institutions 
financières 
Office of the Superintendent of Financial 

Institutions 

(2) L'annexe I de la même loi est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
sous l'intertitre « Autres institutions fédéra-
les », de ce qui suit : 

1 



Loi sur l'aéronautique 

3. L'article 8.6 de la Loi sur l'aéronauti-
que est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

8.6 Les indications d'alcoolémie ou de 
présence d'alcool dans le sang recueillies sous 
le régime du Code criminel sont admissibles 
en preuve dans les poursuites intentées au 
titre de la présente partie. L'article 258 du 
Code criminel, à l'exception de l'alinéa 
258(1)a), s'applique, compte tenu des adap-
tations de circonstance, à ces poursuites. 

4. L'article 35 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

35. Au plus tard le 30 juin de chaque 
exercice, le Tribunal présente son rapport 
d'activité pour l'année précédente à tel 
ministre, membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada, chargé par le gouver-
neur en conseil de l'application du présent 
article. Le ministre le fait déposer devant 
chaque chambre du Parlement dans les 
quinze premiers jours de séance de celle-ci 
suivant sa réception. 

ch. A-2 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Admissibilité 

L.R., ch. 33 (ler 
suppl.), art. 5 

Rapport annuel 
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Office of the. Superintendent of Financial 
Institutions 
Bureau du surintendant des institutions 

financières 

Bureau du surintendant des institutions 
financières 
Office of the Superintendent of Financial 

Institutions 

Aeronautics Act 

	

c. 33 (1st 	3. Section 8.6 of the Aeronautics Act is 
Supp.), s. I repealed and the following substituted 

therefor: 

	

Admissibility of 	8.6 Evidence relating to the presence or 
evidence concentration of alcohol in the blood of a 

person obtained pursuant to any provision of 
the Criminal Code is admissible in evidence 
in proceedings taken against a person under 
this Part, and the provisions of section 258 of 
the Criminal Code, except paragraph 
258(1)(a) thereof, apply, with such modifi-
cations as the circumstances require, to any 
such proceedings. 

	

R.S., c. 33 (1st 	4. Section 35 of the said Act is repealed 
Supp.), s. 5 and the following substituted therefor: 

35. The Tribunal shall, not later than 
June 30 in each fiscal year, submit to Parlia-
ment, through such member of the Queen's 
Privy Council for Canada as is designated by 
the Governor in Council as the Minister for 
the purposes of this section, a report of its 
activities during the preceding fiscal year 
and that Minister shall cause each such 
report to be laid before each House of Parlia-
ment on any of the first fifteen days on 
which that House is sitting after the Minister 
receives it. 

R.S., c. A-2 

Annual report 

R.S., c. A-9 

5. The said Act is further amended by 
substituting the expression "by registered or 
certified mail" for the expression "by regis-
tered mail" wherever the latter expression 
occurs in the following provisions: 

(a) subsections 5.7(2), (3) and (5), 
6.9(1), 7(1) and 7.1(1); 
(b) paragraphs 7.9(1)(a) and (3)(b); and 
(c) subsection 8.3(2). 

Department of Agriculture Act 

6. Section 6 of the Department of Agricul-
ture Act is repealed and thé following sub-
stituted therefor: 

5. Dans les passages suivants de la même 
loi, « par courrier recommandé » est rem-
placé par « par courrier recommandé ou 
certifié » : 

a) paragraphes 5.7(2), (3) et (5), 6.9(1), 
7(1) et 7.1(1); 
b) alinéas 7.9(1)a) et (3)b); 
c) paragraphe 8.3(2). 

Loi sur le ministère de l'Agriculture 

6; L'article 6 de la Loi sur le ministère de 
l'Agriculture est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

L.R., ch. A-9 

2 



Annual report 

R.S., c. A-13 

Term of office 

Term of office 

R.S., c. 41 (4th 
Supp.), Part I 

Comprehensive 
report 

Tabling 

Annual report 
by Minister 
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Rapport annuel 6. The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, not later 
than the fifth sitting day of that House after 
January 31 next following the end of each 
fiscal year, a report showing the operations 
of the Department for that fiscal year. 

Asia-Pacific Foundation of Canada Act 

7. Section 11 of the Asia-Pacific Founda-
tion of Canada Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

11. The term of office of every director 
appointed in accordance with paragraphs 
9(a) and (b) may not exceed three years. 

8. Section 19 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

19. The term of office of the President 
may not exceed three years, but the Board 
may remove the President from office at any 
time. 

6. Dans les cinq premiers jours de séance 
de chaque chambre du Parlement suivant le 
31 janvier, le ministre fait déposer devant 
elle le rapport d'activité de son ministère 
pour l'exercice précédant cette date. 

Loi sur la Fondation Asie-Pacifique du 
Canada 

7. L'article 11 de la Loi Re la Fondation 
Asie-Pacifique du Canada est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

11. La durée maximale du mandat de 
chaque administrateur nommé en conformité 
avec les alinéas 9a) et b) est de trois ans. 

8. L'article 19 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

19. La durée maximale du mandat du pré-
sident est de trois ans, mais le conseil peut à 
tout moment le démettre de ses fonctions. 

L.R., ch. A-13 

Durée du 
mandat 

Durée du 
mandat 

L.R., ch. 41 (4' 
suppl.), partiel  Atlantic Canada Opportunities Agency Act Loi sur l'Agence de promotion économique 

du Canada atlantique 

9. The heading preceding section 21 of the 
Atlantic Canada Opportunities Agency Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

9. L'intertitre qui précède l'article 21 de 
la Loi sur l'Agence de promotion économique 
du Canada atlantique est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Reports 

10. Subsections 21(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(2) The President shall, on or before Sep-
tember 15, 1993 and every five years thereaf-
ter; submit to the Minister 'a comprehensive 
report, in addition to the annual report of the 
Agency, providing an evaluation of all activi-
ties in which, the Agency was involved and 
the impact those activities have had on 
regional disparity. 

(2.1) The Minister shall cause a copy of 
the comprehensive report to be laid before 
each House of Parliament on any of the first 
fifteen days on which that House is sitting 
after the Minister receives it. 

(3) The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, on any of 

Rapports 

10. Les paragraphes 21(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) Le président présente au ministre au 
phis tard le 15 septembre 1993 et tous les 
cinq ans par la suite, en sus du rapport 
annuel de l'Agence, un rapport global d'éva-
luation des activités de l'Agence et de leur 
effet sur les disparités régionales. 

(2.1) Le ministre fait déposer un exem-
plaire du rapport global d'évaluation devant 
chaque chambre du Parlement dans les 
quinze premiers jours de séance de celle-ci 
suivant sa réception. 

(3) Le ministre fait déposer devant chaque 
chambre du Parlement, dans les quinze pre- 

•  Rapport global 
d'évaluation 

Dépôt 

Rapport annuel 
du ministre 
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L.R., ch. A-15 

L.R., ch. 28 (3e 
suppl.), art. 278 

Exclusion des 
rabais sur les 
prix dans le 
calcul de 
l'estimé 

L.R., ch. B-3 

Documents à 
remettre au 
surintendant 

Réexpédition 
du courrier d'un 
failli 
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the first fifteen days on which that House is 
sitting after September 30 next following the 
end of each fiscal year, a report, including a 
copy of the annual report submitted to the 
Minister under subsection (1), on the 
administration of this Part for that fiscal 
year. 

miers jours de séance de celle-ci suivant le 30 
septembre, son rapport sur l'application de la 
présente partie au cours de l'exercice précé-
dant cette date, en y joignant un exemplaire 
du rapport annuel de l'Agence. 

ILS., c. A-15 

R.S.,  C. 28 (3rd 
Supp.), s. 278 

Calculation of 
estimates not to 
include rebates 

Atlantic Region Freight Assistance Act 

11. Subsection 5(2.1) of the Atlantic 
Region Freight Assistance Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(2.1) The estimated saving certified by the 
Agency under subsection (2) shall be cal-
culated by subtracting from the amount of 
compensation estimated by the Agency 
under that subsection the portion of that 
amount that is, in the opinion of the Agency, 
attributable to any rebate, reduction or 
allowance that may have been granted by a 
railway company from the tariffs approved 
by the Agency under subsection 8(2) of the 
Maritime Freight Rates Act. 

Loi sur les subventions au transport des 
marchandises dans la Région atlantique 

11. Le paragraphe 5(2.1) de la Loi sur les 
subventions au transport des marchandises 
dans la Région atlantique est abrogé et rem-
placé par ce 'qui suit : 

(2.1) Le montant estimatif de l'économie 
certifié par l'Office' en vertu du .paragraphe 
(2) est constitué du montant estimatif de la 
compensation que celui-ci détermine, duquel 
est soustrait la fraction de ce. montant que 
l'Office estime attribuable à un rabais sur les 
prix ou à une allocation afférente à ceux-ci 
qui peut.avOir été accordé par une compagnie 
de chemin de fer sur les tarifs approuvés par 
l'Office en vertu du paragraphe 8(2) de .1a 
Loi sur les taux de transport des marchan-
dises dans les provinces Maritimes.  

R.à.i c. 13-3 '  Bankruptcy Act 

12. All that portion of subsection 28(1) of 
the Bankruptcy Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Loi sur la faillite 

12. Le passage du paragraphe 28(1) de la 
Loi sur la faillite qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Documents to 
be forwarded to 
Superintendent 

Redirection of 
bankrupt's mail 

28. (1) The trustee shall promptly after 
their receipt or preparation mail to the Su-
perintendent true copies of the documents 
referred to in section 155 and a true copy of,  

13. (1) Section 35 of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

35. The Canada Post Corporation shall 
redirect, send or deliver to the trustee mail 
addressed to the bankrupt 

(a) at the residence of the bankrupt, 
where the bankrupt is an individual and 
the court, on the application of the trustee, 
has so ordered for such time not exceeding 
three months as the court thinks fit; or 

28. (1) Après leur réception ou prépara-
tion, le syndic expédie promptement par la 
poste au surintendant une copie conforme 
des documents mentionnés à l'article 155 et 
une copie conforme des documents suivants : 

13. (1) L'article 35 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

35. La Société canadienne des postes réex-
pédie, envoie ou livre au syndic, le courrier 
adressé au failli, selon le cas : 

a) à la résidence du failli, si celui-ci est 
une personne physique et si, à la demande 
du syndic, le tribunal rend une ordonnance 
à cet effet, pour une période qui ne peut 
excéder trois mois; 
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(b) at any other place, where the trustee 
has, by a notice in the prescribed form, so 
requested the Corporation and has pro-
vided it with a certified copy of the instru-
ment appointing the trustee. 

(2) Subsection (1) comes into force on a 
day to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

14. (1) Section 45 of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

45. (1) Where a receiving order is made; 
 the costs of the petitioner shall be taxed and 

be payable out of the estate, unless the court 
otherwise orders. 

(2) Where the proceeds of the estate are 
not sufficient for the payment of any costs 
incurred by the trustee, the court may order 
the costs to be paid by the petitioner. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on December 12, 1988. 

15. Subsection 49(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor:  

b) à tout autre endroit, si le syndic en a 
avisé la Société dans la forme prescrite et 
lui a fourni une copie conforme du docu-
ment attestant sa nomination. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

14. (1) L'article 45 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

45. (1). Lorsqu'une ordonnance de séques-
tre est rendue, les frais du pétitionnaire sont 
taxés et payables sur l'actif à moins que le 
tribunal n'en ordonne autrement. 

(2) Lorsque le produit de l'actif ne suffit 
pas à payer les frais subis par le syndic, lé 
tribunal peut ordonner au pétitionnaire de 
payer ces frais. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 12 décembre 1988. 

15. Le paragraphe 49(6) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Entrée en 
vigueur 

Frais de 
pétition 

Insuffisance de 
l'actif 

Entrée en 
vigueur 

Procédures à 
l'égard d'actifs 
peu considéra-
bles 

(6) Where the bankrupt is not a corpora-
tion and, in the opinion of the official receiv-
er, the realizable assets of the bankrupt at 
the time of the assignment, after deducting 
the claims of secured creditors, do not exceed 
five hundred dollars, the provisions of this 
Act relating to summary administration of 
estates apply. 

16. Section 155 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after para-
graph (b) thereof, the follovving paragraPh: 

(b.1) notwithstanding subsection 25(1), 
the trustee shall deposit in a bank all 
moneys of the estate, either in a separate 
trust account in the name of the estate to 
which they belong or, with the approval of 
.the Superintendent, in a trust account in 
which are deposited all moneys of all 
estates summarily administered by that 
trustee; 

17. All that portion of subsection 221(1) 
of ' the s'aid Act preceding paragraph (a) 

(6) Lorsque le failli n'est pas une personne 
morale et que, de l'avis du séquestre officiel, 
les avoirs réalisables du failli au moment de 
la cession, déduction. faite des réclamations 
des créanciers garantis, ne dépassent pas cinq 
cents dollars, les dispositions de la présente 
loi concernant l'administration sommaire des 
actifs s'appliquent. 

16. L'article 155 de la même loi est modi-
fié par insertion, après l'alinéa b), de ce qui 
suit : 

6.1) malgré le paragraphe 25(1), le syndic 
dépose toutes les sommes d'argent de l'ac-
tif dans une banque soit en un compte de 
fiducie distinct au nom de l'actif auquel 
elles appartiennent, soit, avec l'approba-
tion du surintendant, en un compte de 
fiducie où sont déposées les sommes appar-
tenant à tous les actifs faisant l'objet d'une 
administration sommaire; 

17. Le passage du paragraphe 221(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 
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•  221. (1) A creditor may, within a period 
of thirty days after the date of mailing of the 
notice of an application for a consolidation 
order pursuant to section 220, file with the 
clerk an objection with respect to any of the 
following matters: 

18. All that portion of section 224 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

224. Where no objection is received within 
thirty days after the date of mailing of the 
notice of an application for a consolidation 
order pursuant to section 220, the clerk shall 

19. Subsection 234(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) The clerk shall give all parties to the 
consolidation order at least thirty days notice 
of the time appointed for the hearing 
referred to in subsection (1). 

20. The said Act is further amended by 
substituting the expression "by registered or 
certified mail" for the expressions "by regis-
tered mail", "by registered post", "by pre-
paid registered mail" and "in a registered 
letter" wherever the latter expressions occur 
in the following provisions: 

(a) subsection 51(1); 
(b) section 53; 
(c) paragraph 58(b); and 
(d) subsections 102(1), 135(3), 149(1), 
152(5), 171(2), 187(12), 220(3) and 
221(3). 

Bell Canada Act 

21. Section 4 of the Bell Canada Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

4. Any other Act of Parliament of general 
application that applies to or in respect of 
any company that is authorized by Pallia- 

221. (1) Dans les trente jours qui suivent 
la date où a été mis à la poste l'avis d'une 
demande visant une ordonnance de fusion en 
conformité avec l'article 220, un créancier 
peut produire auprès du greffier une opposi-
tion concernant l'une ou l'autre des questions 
suivantes : 

18. Le passage de l'article 224 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

224. Lorsqu'il n'a été reçu aucune opposi-
tion dans le délai de trente jours à compter 
de la date où a été mis à la poste l'avis d'une 
demande d'ordonnance de fusion en applica-
tion de l'article 220,1e greffier : 

19. Le paragraphe 234(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Le greffier donne à toutes les parties 
visées par l'ordonnance de fusion un avis d'au 
moins trente jours les informant de la date 
fixée pour l'audition mentionnée au paragra-
phe (1). 

20. Dans les passages suivants de la même 
loi, « par courrier recommandé » et « par 
lettre recommandée affranchie » sont rem-
placés par « par courrier recommandé ou 
certifié » : 

a) paragraphe 51(1); 
b) article 53; 
c) alinéa 58b); 
d) paragraphes 102(1), 135(3), 149(1), 
152(5), 171(2), 187(12), 220(3) et 221(3). 

Loi sur Bell Canada 

21. L'article 4 de la Loi sur Bell Canada 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

4. Les lois fédérales d'application générale 
qui s'appliquent à une compagnie ou société 
autorisée par le Parlement à construire, 

Opposition par 
le créancier 

L'ordonnance 
de fusion est 
rendue 

Avis de 
l'audition 

1987, ch. 19 

Autorisation 
présumée 
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ment to construct, operate or maintain a 
telegraph or telephone system or line and to 
charge tolls shall apply to and in respect of 
the Company as if the Company were so 
authorized by this Act and this Act shall, in 
respect of the Company, be deemed to be a 
Special Act as defined in section 334 of the 
Railway Act and referred to in the National 
Telecommunications Powers and Procedures 
Act. 

22. Sections 12 and 13 of the said Act are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

12. The provisions of the National Tele-
communications Powers and Procedures Act 
and the Railway Act that provide for the 
obtaining of information by the Commission 
for the purposes of carrying out its powers, 
duties and functions in relation to the Com-
pany apply for those purposes to and in 
respect of any person that controls the Com-
pany in the same manner and to the same 
extent as if the person were the Company. 

13. (1) Where on any matter before the 
Commission or of its own motion the Corn-
mission determines as a question of fact that 

(a) a telecommunication activity carried 
on by an affiliate of the Company, other 
than an affiliate whose telecommunication 
activities are regulated under the laws of a 
province, is not subject to a degree of 
competition that is sufficient to ensure just 
and reasonable tolls, rates or charges and 
ensure against unjust discrimination or 
undue or unreasonable preference, advan-
tage, prejudice or disadvantage, and 
(b) the Company would, if it carried on 
the activity, be subject to the provisions of 
sections 334 to 340 of the Railway Act in 
respect of the activity, 

the Commission may, where it is satisfied 
that such action would constitute an effective 
and practical means of achieving the pur-
poses of section 340 of the Railway Act in 
respect of the activity, order the Company to 
undertake the activity ,  in such manner, to 
such extent and on such terms and condi-
tions, if any, as the Commission may specify, 
and the Commission may, where the order 

exploiter ou entretenir des lignes ou des 
réseaux téléphoniques ou télégraphiques et à 
établir des tarifs pour ses 'services s'appli-
quent à la Compagnie comme si la présente 
loi lui donnait cette autorisation; à l'égard de 
la Compagnie, la présente loi est réputée être 
une loi spéciale définie à l'article 334 de la 
Loi sur les Chemins de fer et visée à la Loi 
nationale sur les attributions en matière de 
télécommunications. 

22. Les articles 12 et 13 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

12. Les personnes qui contrôlent la Com-
pagnie sont assimilées à celle-ci pour l'appli-
cation des dispositions de la Loi nationale 
sur les attributions en matière de télécom-
munications et de la Loi sur les chemins de 
fer qui visent l'obtention de renseignements 
pour permettre au Conseil d'exercer ses pou-
voirs et fonctions à l'égard de la Compagnie. 

13. (1) Le Conseil peut ordonner à la 
Compagnie d'entreprendre, selon les modali-
tés, dans la mesure et aux conditions qu'il 
précise, le cas échéant, certaines activités de 
télécommunication d'une personne du même 
groupe que la Compagnie, à l'exception 
d'une personne dont les' activités de télécom-
munication sont réglementées en vertu des 
lois d'une province, dans le cas où il est 
convaincu que cela constituerait un moyen 
efficace et pratique de donner effet à l'article 
340 de la Loi sur les chemins de fer à l'égard 
de ces activités, et où il détermine, en tant 
que question de fait, d'office ou à l'occasion 
de l'étude d'une question qui lui est soumise, 
que, à la fois : 

a) ces activités ne se déroulent pas à un 
niveau de concurrence suffisant, à son avis, 
pour garantir des tarifs et des taux justes 
et raisonnables et pour empêcher une dis-
crimination injuste, des préférences, avan-
tages, préjudices ou désavantages indus ou 
déraisonnables; 
b) la Compagnie, si elle entreprenait ces 
activités, serait à leur égard soumise aux 
dispositions des articles 334 à 340 de la 
Loi sur les chemins de fer. 

Demandes de 
renseignements 
de la société 
mère 

Ordonnance 
d'entreprendre 
certaines 
activités 
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Divesting 
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has not been complied with to the satisfac-
tion of the Commission, without limiting any 
other power that the Commission has under 
any other Act of Parliament, refuse to 
approve any toll of the Company in respect 
of that activity. 

(2) Where on any matter before the Com-
mission or of its own motion the Commission 
determines as a question of fact that an 
activity of the Company is a competitive 
activity, the Commission may, where it is 
satisfied that such action would constitute an 
effective and practical means of achieving 
the purposes of, section 340 of the Railway 
Act in respect of the Company, order the 
Company to divest itself of that activity in 
such manner, to such extent and on such 
terms and conditions, if any, as the Commis-
sion may specify, and the Commission may, 
where the order has not been cornplied with 
to the satisfaction of the Commission, with-
out limiting any other power that the Com-
mission has under any other Act of Parlia-
ment, refuse to approve any toll of the 
Company in respect of that activity. 

Dans l'éventualité où la Compagnie ne se 
conformerait pas à cette ordonnance à la 
satisfaction du Conseil, celui-ci peut, indé-
pendamment des autres pouvoirs que lui con-
fère toute autre loi fédérale, refuser d'ap-
prouver les tarifs de la Compagnie à l'égard 
,de ces activités. 

(2) Le Conseil peut, s'il est d'avis que cela 
constituerait un moyen efficace et pratique 
d'atteindre dans le cas de la Compagnie les 
buts que fixe l'article 340 de la Loi sur les 
chemins de fer, d'office ou à l'occasion de 
l'étude d'une question qui lui est soumise, 
ordonner à la Compagnie de se départir de 
certaines de ses activités, selon les modalités, 
dans la mesure et aux conditions qu'il prédise 
le cas échéant, s'il détermine, en tant que 
question de fait, que les activités en question 
sont de nature concurrentielle; dans l'éven-
tualité où la Compagnie ne se conformerait 
pas à cette ordonnance à la satisfaction du 
Conseil, celui-ci peut, indépendamment des 
autres pouvoirs que lui confère toute autre li  
fédérale, refuser d'approuver les tarifs de la 
Compagnie à l'égard de ces activités. 

R.S., c. C-8 

R.S., c. 30 (2nd 
Supp.), s. 12(2) 

R.S., c. 30 (2nd 
Supp.), s. 45(1) 

Canada Pension Plan 

23. Paragraph 42(2)(b) of the Canada 
Pension Plan is repealed and the following 
substituted therefor: 

(b) a person shall be deemed to have 
become or to have ceased to be disabled at 
such time as is determined in the pre-
scribed manner to be the time when the 
person became or ceased to be, as the case 
may be, disabled, but in no case shall a 
person be deemed to have become disabled 
earlier than fifteen months before the time 
of the making of any application in respect 
of which the determination is made. 

24. (1) Subsection 82(1) of the said Act, 
as enacted by subsection 45(1) of An Act to 
amend the Canada Pension Plan and the 
Federal Court Act, chapter 30 of the 2nd 
Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, is repealed and the following 
substituted therefor: 

Régime de pensions du Canada 

23. L'alinéa 42(2)b) du Régime de pen-
sions du Canada est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

b) une personne est réputée être devenue 
ou avoir cessé d'être invalide à la date qui 
est déterminée, de la manière prescrite, 
être celle où elle est devenue ou a cessé 
d'être, selon le cas, invalide, mais en aucun 
cas une personne n'est réputée être deve-
nue invalide à une date antérieure de plus 
de quinze mois à la date de la présentation 
d'une demande à l'égard de laquelle la 
détermination a été établie. 

24. (1) Le paragraphe 82(1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe 45(1) de la Loi 
modifiant le Régime de pensions du Canada 
et la Loi sur la Cour fédérale, chapitre 30 du 
2' supplément des Lois révisées (1985), est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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R.S., c. 30 (2nd 
Supp.), s. 53 

Application of 
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82. (1) An applicant or the spouse, a 
former spouse or the estate of an applicant, 
or a beneficiary or the spouse of a benefici-
ary, who is dissatisfied with a decision of the 
Minister under section 81 or subsection 
84(2) or, subject to the regulations, any 
person on that person's behalf, may appeal 
from the Minister's decision to a Review 
Tribunal within ninety days after the day on 
which the appellant is notified in the pre-
scribed manner of the Minister's decision or 
within such longer period as the Commis-
sioner of Review Tribunals may allow. 

(2) Subsection (1) comes into force on the 
later of the day on which this Act is assented 
to and the day on which subsection 45(1) of 
An Act to amend the Canada Pension Plan 
and the Federal Court Act, chapter 30 of the 
2nd Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, comes into force. 

25. Subsection 104(7.1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(7.1) Subsection (1) does not apply in 
respect of information released to a contribu-
tor's spouse or former spouse or to the estate 
of a contributor or the spouse or a former 
spouse of a contributor in the course of the 
administration of section 55, 55.1, 55.2 or 
65.1. 

82. (1) Un requérant ou bénéficiaire, son 
conjoint, son ancien conjoint, ses ayants droit 
ou, sous réserve des règlements, quiconque de 
leur part, peuvent, dans les cas où ils ne sont 
pas satisfaits d'une décision du ministre 
rendue en application de l'article 81 ou du 
paragraphe 84(2), interjeter auprès d'un tri-
bunal de révision un appel de la décision du 
ministre soit dans lés quatre-vingt-dix jours 
suivant le jour où ils sont, de la manière 
prescrite, avisés de cette décision, soit dans 
tel délai plus long qu'autorise le commissaire 
des tribunaux de révision. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date de la sanction de la présente loi ou à 
la date, si elle est postérieure, de l'entrée en 
vigueur du paragraphe 45(1) de la Loi modi-
fiant le Régime de pensions du Canada et la 
Loi sur la Cour fédérale, chapitre 30 du 2e ,  
supplément dés Lois révisées (1985). 

25. Le paragraphe 104(7.1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(7.1) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux renseignements communiqués, dans le 
cadre de l'article 55, 55.1, 55.2 ou 65.1, au 
conjoint ou à l'ancien conjoint d'un cotisant, 
à ses ayants droit ou aux ayants droit d'un 
conjoint ou d'un ancien conjoint du cotisant. 

R.S., c. C-9 Canada Ports Corporation Act 

26. (1) Subsection 28(1) of the Canada 
Ports Corporation Act is amended by strik-
ing out the word "and" at the end of para-
graph (b) thereof and by repealing paragraph 
(c) thereof and substituting the following 
therefor: 

(c) the administration, management and 
control of all such property and works 
within the boundaries of that harbour, or 
within twenty kilometres thereof, as are 
administered, managed and controlled by 
the Corporation are transferred to the 
local port corporation; " 
(d) the title to property and works within 
the boundaries of that harbour or within 
twenty kilometres thereof, title to which is 

Loi sur la Société canadiennè des ports'  

26. (1) L'alinéa 28(1)c) de la Loi sur la 
Société canadienne des ports est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

c) l'administration, la gestion et la régie 
des biens et ouvrages situés dans le péri-
mètre portuaire ou dans les vingt kilomè-
tres de ce dernier et qui relevaient de la 
Société sont transférées à la société por-
tuaire loCale; 
d) le titre de propriété des biens et ouvra-
ges situés dans le périmètre portuaire .ou 
dans les vingt kilomètres de ce dernier, 
détenu par la Société, est dévolu à la 
société portuaire locale; 



Entrée en 
vigueur 

Administration, 
gestion et régie 
des ports 

(2) Le périmètre des ports d'Halifax, Saint 	Périmètres 
portuaires John, Saguenay, Québec, Trois-Rivières, 

Montréal et Vancouver est celui que prévoit 
l'annexe II. 

(2.1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, modifier l'annexe II afin de changer 
le périmètre d'un port. 

(2.2) Le périmètre d'un port transféré à la 
Société ou à une société portuaire locale par 
décret du gouverneur en conseil aux termes 
de l'alinéa 34(1)a) est celui que prévoit ce 
décret. 

Idem 

Idem 
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vested in the Corporation, vests in the local 
port corporation; and 
(e) any thing done by or to the Corpora-
tion in relation to that harbour shall be 
deemed to have been done by or to the 
local port corporation. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on February 24, 1983. 

27. (1) All that portion of subsection 
32(1) of the said Act preceding paragraph 
(b) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

e) les actes de la Société accomplis par 
elle ou la visant, relativement au port, sont 
réputés accomplis par la société portuaire 
locale ou viser celle-ci. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 février 1983. 

27. (1) Le passage du paragraphe 32(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa b) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Jurisdiction of 
Corporation 

Boundaries 

Idem 

Idem 

32. (1) The Corporation, for the purpose 
of and as provided for in this Act, has juris-
diction over the following harbours, namely, 
Halifax, Saint John, Saguenay, Québec, 
Trois-Rivières, Montréal and Vancouver, 
and likewise has the administration, manage-
ment and control of 

(a) all works and property that on Octo-
ber 1, 1936 were administered, managed 
and controlled by any of the corporations 
constituted to administer the harbours of 
Halifax, Saint John, Chicoutimi, Québec, 
Trois-Rivières, Montréal and Vancouver 
by the Acts set out in Schedule A to The 
National Harbours Board Act, 1936, 
chapter 42 of the Statutes of Canada, 
1936; and 

(2) Subsection 32(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) The boundaries of the harbours of 
Halifax, Saint John, Saguenay, Québec, 
Trois-Rivières, Montréal and Vancouver are 
as described in Schedule II. 

(2.1) The Governor in Council may, by 
order, amend Schedule II so as to alter the 
boundaries of the harbours described therein. 

(2.2) The boundaries of any harbour 
transferred to the Corporation or a local port 
corporation by order of the Governor in 
Council pursuant to paragraph 34(1)(a) are 
as described in the order. 

32. (1) La Société a, dans le cadre de la 
présente loi, compétence sur les ports sui-
vants Halifax, Saint John, Saguenay, 
Québec, Trois-Rivières, Montréal et Vancou-
ver; elle a l'administration, la gestion et la 
régie : 

a) des ouvrages et biens qui, le 1 er octobre 
1936, étaient placés sous l'administration, 
la gestion et la régie des personnes morales 
constituées pour gérer les ports d'Halifax, 
Saint John, Chicoutimi, Québec, Trois-
Rivières, Montréal et Vancouver aux 
termes des lois figurant à l'annexe A de la 
Loi sur le Conseil des ports nationaux, 
1936, chapitre 42 des Statuts du Canada 
de 1936; 

(2) Le paragraphe 32(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

28. Paragraphs 34(1)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

28. Les alinéas 34(1)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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(a) transfer, to the Corporation or a local 
port corporation for administration, man-
agement and control any harbour, work or 
property of Canada, or 
(b) terminate the administration, manage-
ment and control of any harbour, work or 
property by the Corporation or a local port 
corporation and provide for any matters 
incidental to the termination of that 
administration, management and control, 

29. (1) Section 36 of the said Act is 
renumbered as subsection 36(1) and is fur-
ther amended by adding thereto the follow-
ing subsection: 

(2) For the purpose of applying subsection 
99(3) of the Financial Administration Act, 
subsection (1) shall be deemed not to specifi-
cally empower the Corporation to sell or 
otherwise dispose of real or personal prop-
erty. 

(2) Subsection (1) comes into force on a 
day to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

30. (1) Section 11 of Schedule I to the 
said Act is renumbered as subsection 11(1) 
and is further amended by adding thereto the 
following subsection: 

(2) For the purpose of applying subsection 
99(3) of the Financial Administration Act, 
subsection (1) shall be deemed not to specifi-
cally empovver a local port corporation to sell 
or otherwise dispose of real or personal 
property. 

(2) Subsection (1) comes into force on a 
day to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

31. Section 25 of Schedule I to the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

25. A local port corporation may, for the 
attainment of the objective of the national 
ports policy, borrow amounts from Her 
Majesty in right of Canada out of moneys 
appropriated by Parliament for the purpose. 

• 32. Section 29 of Schedule I to the said 
• Act is repealed and the following substituted 

therefor: 

a) placer des ports, ouvrages et biens du 
domaine public fédéral sous l'administra-
tion, la gestion et la régie de la Société ou 
d'une société portuaire locale; ; 
b) soustraire des ports, ouvrages et biens 
du domaine public fédéral à l'administra-
tion, la gestion et la régie de la Société ou 
d'une société portuaire locale et pourvoir 
aux questions découlant de cette mesure. 

29. (1) L'article 36 de la même loi devient 
le paragraphe 36(1) et est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(2) Pour l'application du paragraphe 99(3) 
de la Loi sur la gestion des finances publi-
ques, le paragraphe (1) est réputé ne pas 
autoriser expressément la Société à procéder 
à la vente ou à toute autre forme de cession 
de biens. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

30. (1) L'article 11 de l'annexe I de la 
même loi devient le paragraphe 11(1) et est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(2) Pour l'application du paragraphe 99(3) 
de la Loi sur la gestion des finances publi-
ques, le paragraphe (1) est réputé ne pas 
autoriser expressément la société portuaire 
locale à procéder à la vente ou à toute autre 
forme de cession de biens. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

31. L'article 25 de l'annexe I de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

25. La société portuaire locale peut, dans 
le cadre de la réalisation de la politique 
portuaire nationale, contracter des emprunts 
auprès de Sa Majesté du chef du Canada sur 
les crédits affectés à cette fin par le 
Parlement. 

32. L'article 29 de l'annexe I de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Restriction 

Entrée en 
vigueur 

Entrée en 
vigueur 
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29. The annual report of a local port cor-
poration prepared pursuant to section 150 of 
the Financial Administration Act shall, not-
withstanding that section, be submitted to 
the Corporation for the purposes of section 
55 of this Act as soon as possible, but in any 
case within three months after the termina-
tion of the financial year to which the report 
relates. 

33. The heading preceding the portion of 
Schedule II to the said Act that describes 
the boundaries of the Harbour.  of Chicoutimi 
and the first paragraph of that portion of 
that Schedule are repealed and the following 
substituted therefor: 

29. Le rapport annuel de la société por-
tuaire locale, établi conformément à l'article 
150 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, est, par dérogation à cet article, 
présenté à la Société pour l'application de 
l'article 55 de la présente loi, dans les meil-
leurs délais, mais au plus tard trois mois 
après la fin de chaque exercice. 

33. Le premier paragraphe du passage de 
l'annexe II de la même loi qui figure sous 
l'intertitre «PORT DE cmcoomva » ainsi 
que cet intertitre sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

R.S., c. C-10 

R.S., c. 16 (4th 
Supp.) 

Gathering of 
information 

Conditions 
governing 
export of toxic 
substances 

HARBOUR OF SAGUENAY 

For the purposes of this Act, the harbour 
of Saguenay comprises that area of the 
Saguenay . River and the shores thereof, 
excluding the Harbour of Baie des Ha! Ha!, 
within the following perimeter: 

Canada Post Corporation Act 

34. Paragraph 19(1)(n) of the Canada 
Post Corporation Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(n) regulating or prohibiting the making or 
printing of postage stamps; 

Canadian Environmental Protection Act 

35. All that portion of. section 15 of the 
Canadian Environmental Protection Act 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

15. For the purpose of assessing whether a 
substance is toxic or is capable of becoming 
toxic, or for the purpose of assessing whether 
to control, or the manner in which to control, 
a substance, either Minister may 

36. Section 44 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

44. (1) Except in accordance with the pre-
scribed conditions, no person shall export a 
toxic substance in respect of the export of 

PORT DU SAGUENAY 

Pour l'application de la présente loi, le port 
du Saguenay comprend toute cette superficie 
de la rivière Saguenay et ses rives à l'exclu-
sion du port de la Baie des Ha! Ha! à Pinté-

, rieur du périmètre suivant 

Loi sur la Société canadienne des postes 

34. L'alinéa 19(1)n) de la Loi sur /a 
Société canadienne des postes est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

n) régir ou interdire tout ce qui concerne 
l'impression des timbres-poste; 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement 

35. Le passage de l'article .15 de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environne-
ment qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

15. Afin de déterminer si une substance 
est effectivement ou potentiellement toxique, 
d'apprécier s'il y a lieu de prendre des mesu-
res de contrôle et, dans l'affirmative, de 
déterminer la nature de celles-ci, l'un ou 
l'autre ministre peut : 

36. L'article 44 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

44. (1) L'exportateùr d'une substance 
toxique nécessitant un préavis aux tèrmes de 
l'article 42 doit observer les modalités 
réglementaires. 

12 



which a notice.is  required to be given under 
section 42. 

(2) Except in accordance with the pre-
scribed conditions, no person shall export or 
import a hazardous waste in respect of the 
export or import of which a notice is required 
to be given under section 43. 

37. (1) Subsection 45(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

Publication of 	(2) Where the Minister receives a notice 
notices re toxic 
substances 	of the proposed export of a toxic substance 

under section 42, the Minister shall publish 
in the Canada Gazette, or in any other 

, manner that the Minister considers appropri-
ate, the name or specifications of the toxic 
substance, the name of the exporter and the 
country of destination. 

Publication of 	(2.1) Where the Minister receives a notice 
notices re 
hazardous 	of the proposed export or import of a hourd- 

ous waste under section 43, the Minister 
shall publish in the Canada Gazette, or in 
any other manner that the Minister considers 
appropriate, the name or specifications of the 
hazardous waste, the name of the exporter or 
importer and the country of destination or 
origin. 

Conditions 
governing 
export or 
import of 
hazardous 
wastes 

wastes 

Modalités 
d'exportation 
ou d'importa-
tion de déchets 
dangereux 

Publication — 
substance 
toxique 

Publication — 
déchets 
dangereux 
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(2) Paragraphs 45(3)(b) and (c) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(h) prescribing the information that shall 
accompany any export of a toxic substance 
for which a notice is required to be given 
under ,  section 42 and prescribing the 
rnanner in ,which the information shall 
accompany the toxic substance; 
(b.1) prescribing ,the information that 
shall accompany any export or import of a 
hazardous waste for which a notice is 
required to be given under section 43 and 
prescribing the manner in which the infor-
mation shall accompany ,  the hazardous 
waste; 
(c) prescribing the conditions under which 
a person may export a toxic substance in 
respect of the export of which a notice is 
required to be given under section 42; 

(2) L'exportateur ou l'importateur de 
déchets dangereux nécessitant un préavis aux 
termes de l'article 43 doit observer les moda-
lités réglementaires. 

37. (1) Le paragraphe 45(2) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2)  Après réception du préavis d'exporta-
tion d'une substance toxique, ou d'une copié 
de Celui-ci, prévu à l'article 42, le ministre 
rend public, par insertion dans la Gazette du 
Canada, ou de toute autre façon qu'il juge 
indiquée, le nom ou les caractéristiques de la 
substance toxique, le nom de l'exportateur 
ainsi que celui du pays de destination. 

(2.1) Après réception du préavis d'expor-
tation ou d'impbrtation de déchets dange-
reux, ou d'une copie de celui-ci, prévit à 
l'article 43, le ministre rend public, par inser-
tion dans la Gazette du Canada, ou de toute 
autre façon qu'il juge indiquée, le nom ou les 
caractéristiques des déchets dangereux, le 
nom de l'exportateur ou de l'importateur 
ainsi que celui du pays de destination ou 
d'origine: , 

(2) Les alinéas 45(3)6) et c) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit': 

b) prévoir les renseignements à fournir lors 
de l'exportation des substances toxiques 
qui nécessite un préavis aux termes de 
l'article 42, ainsi que leurs modalités de 
présentation; 
b.1) prévoir les renseignements à fournir 
lors de l'exportation ou de l'importation 
des déchets dangereux qui nécessite un 
préavis aux termes de l'article 43, ainsi 
que leurs modalités de présentation; 
c) fixer les conditions auxquelles une per-
sonne peut exporter une substance toxique 
dont l'exportation nécessite un préavis atix 
termes de l'article 42; 
c.1) fixer les conditions auxquelles une 
personne peut exporter ou importer des 
déchets dangereux dont l'exportation ou 
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(c.1) prescribing the conditions under 
which a person may export or import a 
hazardous waste in respect of the export or 
import of which a notice is required to be 
given under section 43; and 

38. Paragraph 114(a) of the said Act is 
repealed 'and the following substituted 
therefor: 

(a) provides the Minister with any false or 
misleading information, results or samples 
in purported compliance with section 16, 
26 or 27, paragraph 29(1)(c) or a notice 
under paragraph 18(1)(b), or 

l'importation nécessite un préavis aux 
termes de l'article 43; 

38. L'alinéa 114a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) l'article 16, l'alinéa 18(1)b), les articles 
26 ou 27 ou l'alinéa 29(1)c), communique 
sciemment au ministre des renseigne-
ments, échantillons ou résultats faux ou 
trompeurs. 

R.S.C. 1952, 
C. 49 

Superintendent 
of Financial 
Institutions 

Who may 
maure  

1974-75-76, 
c. 42;s. 8 

Documents 
affecting title 

Application 

Civil Service Insurance Act • 

 39. Sections 4 and 5 of the Civil Service 
Insurance Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

4. This Act shall be administered by the 
Superintendent of Financial Institutions. 

INSURANCE CONTRACTS 

5. The Minister may contract with a 
person appointed to a permanent position in 
any branch of the public service of Canada, 
whether civil or military, for the payment of 
a certain sum of money to be made on the 
death of the person. 

40. (1) Subsection 14(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

14. (1) A payment of insurance money 
made pursuant to this Act before the Super-
intendent of Financial Institutions receives in 
Ottawa an instrument or an order of a court 
affecting the payment of the insurance 
money or a notarial copy or a copy verified 
by statutory declaration of the instrument or 
order discharges Her Majesty from liability 
under the insurance contract to the extent of 
the amount paid as if there were no instru-
ment or order. 

(2) Subsection 14(1) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), does not apply in 

Loi sur l'assurance du service civil 

39. Les articles 4 et 5 de la Loi sur 
l'assurance du service civil sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

4. Le surintendant des institutions finan-
cières est chargé de l'application de la pré-
sente loi. 

CONTRATS D'ASSURANCE 

5. Le ministre peut conclure des contrats 
avec toute personne nommée à un poste per-
manent dans tout service de l'administration 
publique fédérale, civil ou militaire, pour le 
paiement d'une somme d'argent à verser à sa 
mort. 

40. (1) Le paragraphe 14(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

14. (1) Le paiement du produit d'une 
assurance effectué en application de la pré-
sente loi avant que le surintendant des insti-
tutions financières reçoive à Ottawa un acte 
ou une ordonnance d'un tribunal modifiant le 
paiement du produit de l'assurance, une 
copie notariée ou une copie certifiée par 
déclaration statutaire de cet acte ou de cette 
ordonnance décharge Sa Majesté de toute 
responsabilité résultant du contrat d'assu-
rance à concurrence de la somme versée 
comme si cet acte ou cette ordonnance 
n'existait pas. 

(2) Le paragraphe 14(1) de la même loi ne 
s'applique pas aux contrats d'assurance dont 

S.R.C. 1952, 
ch. 49 

Surintendant 
des institutions 
financières 

Qui peut 
s'assurer 

1974-75-76, ch. 
42, art. 8 

Documents 
modifiant le 
titre 

Application 
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annuels 

Dépôt 

Loi sur la concurrence Competition Act L.R., ch. C-34; 
L.R., ch. 19 (2' 
suppl.), art. 19 

R.S., c. C-34; 
R.S., c. 19 (2nd 
Supp.), s. 19 
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Annual reports 

Tabling 

respect of insurance contracts under which 
insurance money became due and payable 
before April 24, 1975. 

41. The heading preceding section 19 and 
section 19 of the said Act are repealed and 
the following substituted therefor: 

MONEY 

42. Section 21 of the said Act is repealed• 
 and the following substituted therefor: 

21. (1) The Superintendent of Financial 
Institutions shall, not later than June 30 in 
each fiscal year, submit to the Minister a 
statement showing the amount received for 
premiums during the preceding fiscal year 
and the amount of all sums paid in connec-
tion with insurance contracts during that 
fiscal year. 

(2) The Minister shall cause each state-
ment to be laid before each House of Parlia-
ment on any of the first fifteen days on 
which that House is sitting after the Minister 
receives it.  

le produit est devenu dû et exigible avant le 
24 avril 1975. 

41. L'article 19 de la même loi et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

SOMMES D'ARGENT 

42. L'article 21 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

21. (1) Au plus tard le 30 juin, le surin-
tendant des institutions financières présente 
au ministre un état indiquant, pour l'exercice 
précédent, le montant reçu à titre de primes 
et le montant de toutes les sommes payées à 
l'égard des contrats d'assurance. 

(2) Le ministre fait déposer chaque état 
devant chaque chambre du Parlement dans 
les quinze premiers jours de séance de cel-
le-ci suivant sa réception. 

R.S., c. C-33 Coastal Fisheries Protection Act Loi sur . la protection des pêches côtières L.R., ch. C-33 

43. Paragraph 6(b) of the Coastal Fisher-
ies Protection Act is repealed and the follovv 
ing substituted therefor: 

(b) respecting the issuance, suspension and 
cancellation of any licences or permits pro-
vided for under paragraph (a) and pre-
scribing their forms, the fees payable 
therefor and their terms and conditions, 
which are in addition to such terms and 
conditions, if any, as the Minister may 
specify therein; 

43. L'alinéa 6b) de la Loi sur la protection 
des pêches côtières est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) régir la délivrance, la suspension et 
l'annulation des licences ou permis prévus 
à l'alinéa a), et fixer leur forme, les droits 
à acquitter pour les obtenir et leurs condi-
tions d'octroi, en sus des conditions que 
peut spécifier le ministre; 

R.S., c. 19 (2nd 	44. The heading preceding section 1.1 of 	44. L'intertitre qui précède l'article 1.1 de 	L.R., ch. 19 (2' 
suppl.), Supp.), s. 19 the Competition Act is repealed and the la Loi sur la concurrence est abrogé et rem- art. 19 

following substituted therefor: 	 placé par ce qui suit : 
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PARTI 

PURPOSE AND INTERPRETATION 

Purpose 

45. The heading preceding section 4 of the 
said Act is repealed. 

46. The headings preceding section 7 of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor:  

• PARTIE I 

OBJET ET DÉFINITIONS 

Objet 

45. L'intertitre qui précède l'article 4 de 
la même loi est abrogé. 

• 46. Les intertitres qui précèdent l'article 7 
de la mêmeloi sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

R.S., c. C-42 

Duiies of 
Commissioner .  
and Registrar 

Register to be 
evidence 

Register of 
Copyrights 

PART II 

INVESTIGATION AND RESEARCH 

• Copyright Act 

47. ,  Section 49 of the Copyright Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

49. The Commissioner of Patents or the 
Registrar of Copyrights shall sign all entries 
made in the Register of Copyrights and shall 
sign all certificates and certified copies 
thereof. 

48. Section 51 of the said Act is repealed. 

49. Subsection 53(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

53. (1) The Register of Copyrights under 
this Act is evidence of the particulars entered 
therein, and documents purporting to be 
copies of any entries therein or extracts 
therefrom, certified by the Commissioner of 
Patents or the Registrar of Copyrights, are 
admissible in evidence in all courts without 
further proof or production of the originals. 

50. (1) Subsection 54(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

54. (1) The Minister shall cause to be 
kept at the Copyright Office a register to be 
called the Register of Copyrights in which 
may be entered the names or titles of works 
and the names and addresses of authors and 
such other particulars as may be prescribed. 

PARTIE fi 

ENQUÊTES ET RECHERCHES 

Loi sur le droit d'auteur 

47. L'article 49 de la Loi sur le droit 
d'auteur est abrogé et remplacé par ce gui 
suit : 

49. Le commissaire aux brevets ou le 
registraire des droits d'auteur signe toutes les 
inscriptions 'faites dans le registre des droits 
d'auteur, de même que tous les certificats et 
copies de celles-ci. 

48. L'article 51 de la même loi est abrogé. 

49. Le paragraphe 53(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

53. (1) Le registre des droits d'auteur, 
tenu sous le régime de la présente loi, fait foi 
de son contenu, et sont admissibles en preuve 
devant tous les tribunaux, sans autre preuve 
ni production des originaux, les pièces parais-
sant être des copies d'inscriptions faites dans 
ce registre ou d'extraits de ce registre, certi-
fiées par le commissaire des brevets ou par le 
registraire des droits d'auteur. 

50. (1) Le paragraphe 54(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

54. (1) Le ministre fait tenir, au Bureau 
du droit d'auteur, un registre des droits d'au-
teurs, pour l'inscription des noms ou titres 
des ouvrages et des noms et adresses des 
auteurs, ainsi que des autres détails qui peu-
vent être prescrits. 

L.R., ch. C-42 

Attributions du 
commissaire et 
du registraire 

Le registre fait 
foi 

Registre des 
droits d'auteur 
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(2) Subsections 54(4) and (5) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(4) There shall also be kept at the Copy-
right Office such indices of the Register 
established under this section as may be 
prescribed. 

(5) The Register and indices established 
under this section shall be in the prescribed 
form and shall at all reasonable times be 
open to inspection, and any person is entitled 
to make copies of or take extracts from the 
Register. 

51. (1) Subsections 57(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

57. (1) Any grant of an interest in a copy-
right, either by assignment or licence, may 
be registered in the Register of Copyrights at 
the Copyright Office, on production to the 
Copyright Office of the original instrument 
or a certified copy thereof and on payment of 
the prescribed fee. 

(2) Subsection 57(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(4) The Federal Court may, on application 
of the Registrar of Copyrights or of any 
person aggrieved, order the rectification of 
the Register of Copyrights under this Act by 

(a) the making of any entry wrongly omit-
ted to be made in the Register, 
(b) the expunging of any entry wrongly 
made in or remaining on the Register, or 
(c) the correction of any error or defect in 
the Register, 

and any rectification of the Register under 
this subsection shall be retroactive from such 
date as the Court may order. 

52. Section 61 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

61. Clerical errors that occur in the fram-
ing or copying of an instrument shall not be 
construed as invalidating the instrument, but 

(2) Les paragraphes 54(4) et (5) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(4) Sont aussi tenus, au Bureau du droit 
d'auteur, les index qui peuvent être prescrits, 
pour le registre tenu en vertu du présent 
article. 

(5) Le registre tenu et les index établis en 
vertu du présent article doivent être confor-
mes à la formule prescrite et être, à toute 
heure raisonnable, accessibles au public; 
toute personne a le droit de copier le registre 
ou d'en tirer des extraits. 

51. (1) Les paragraphes 57(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés •par ce 
qui suit : 

57. (1) Toute concession d'un intérêt dans 
un droit d'auteur, par cession ou par licence, 
peut être enregistrée dans le registre des 
droits d'auteur au Bureau du droit d'auteur, 
sur production à ce Bureau de l'acte original 
ou d'une copie certifiée de cet ,acte, et sur 
paiement de la taxe prescrite. 

(2) Le paragraphe 57(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) La Cour fédérale peut, sur demande 
du registraire des droits d'auteur ou 'sur 
demande de toute personne lésée, ordonner la 
rectification d'un enregistrement de droit 
d'auteur effectué en vertu de la présente loi : 

a) soit en y faisant une inscription qui a 
été omise du registre par erreur; 
b) soit en radiant une inscription qui a été 
faite par erreur ou est restée dans le regis-
tre par erreur; 
c) soit en corrigeant une erreur ou un 
défaut dans le registre. 

Pareille rectifiôàtion du registré a . effet 
rétroactif à compter de la date que peut 
déterminer la Cour. 

52. L'article 61 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

61. Les erreurs d'écriture qui se glissent 
dans la rédaction ou dans la copie d'une 
pièce quelconque ne peuvent être considérées 

Index 

Accès 

Les erreurs 
d'écriture 
n'entraînent pas 
l'invalidation 
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Name of 
corporation 

when discovered they may be corrected 
under the authority of the Minister. 

Canada Business Corporations Act 

53: (1) Subsection 10(1) of the Canada 
Business Corporations Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

10. (1) The word or expression "Limited", 
"Limitée", "Incorporated", "Incorporée", 
"Corporation", "Société par actions de 
régime fédéral" or "Société commerciale 
canadienne" or the abbreviation "Ltd.", 
"Ltée'', "Inc.", "Corp.", "S.A.R.F." or 
"S.C.C." shall be part, other .than only in a 
figurative or descriptive sense, of the name of 
every corporation, but a corporation may use 
and be legally designated by either the full or 
the abbreviated form.  

comme invalidant la pièce; mais, lorsqu'elles 
sont découvertes, elles peuvent être corrigées 
sous l'autorité du ministre. 

Loi sur les sociétés par actions 

53. (1) Le paragraphe 10(1) de la Loi sur 
les sociétés par actions est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

10. (1) Les mots ou expressions «Limi-
tée », « Limited », «  Incorporée)),  « Incorpora-
ted », « Société par actions de régime fédé-
ral », « Société commerciale canadienne » ou 
« Corporation », ou les abréviations « Ltée », 
« Ltd. », « Inc. », « S.A.R.F. », « S.C.C. » ou 
« Corp. » doivent faire partie, autrement que 
dans un sens figuratif ou descriptif, de la 
dénomination sociale de toute société; la 
société peut aussi bien utiliser le mot, l'ex-
pression ou l'abréviation et être légalement 
désignée de cette façon. 

Coming into 
force 

Soliciting 
proxies 

Copy to 
Director 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on December 12, 1988. 

54. Subsections 150(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

150. (1) A person shall not solicit proxies 
unless 

(a) in the case of solicitation by or on 
behalf of the management of a corpora-
tion, a management proxy circular in pre-
scribed form, either as an appendix to or 
as a separate document accompanying the 
notice of the meeting, or 
(b) in the case of any other solicitation, a 
dissident's proxy circular in prescribed 
form stating the purposes of the solicita-
tion 

is sent to the auditor of the corporation, to 
each shareholder whose proxy is solicited, to 
each director and, if paragraph (b) applies, 
to the corporation. 

(2) A person required to send a manage-
ment proxy circular or dissident's proxy cir-
cular shall send concurrently a copy thereof 
to the Director together with a statement in 
prescribed form, a copy of the notice of 
meeting, the form of proxy and any other 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 12 décembre 1988. 

54. Les paragraphes 150(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

150. (1) Les procurations ne peuvent être 
sollicitées qu'à l'aide de circulaires envoyées 
en la forme prescrite : 

a) sous forme d'annexe ou de document 
distinct de l'avis de l'assemblée, en cas de 
sollicitation effectuée par la direction ou 
pour son compte, 
b) dans les autres cas, par tout dissident, 
qui doit y mentionner l'objet de cette 
sollicitation, 

au vérificateur, à chacun des administra-
teurs, aux actionnaires intéressés et, en cas 
d'application de l'alinéa b), à la société. 

(2) La personne tenue d'envoyer une circu-
laire émanant de la direction ou d'un dissi-
dent doit en même temps en envoyer un 
exemplaire au directeur, accompagné tant 
d'une copie de l'avis d'assemblée, d'une 
déclaration en la forme prescrite et du for- 

18 



documents for use in connection with the 
meeting. 

55. Subsection 160(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) On the application of a corporation, 
the Director may make an order on such 
reasonable conditions as the Director thinks 
fit exempting the corporation from the 
application of subsection (2) in such circum- 
stances as may be prescribed. 

56. Subsection 163(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

Exemption 	(4) On the application of a corporation 
from appointing 
auditor 	that is a wholly-owned subsidiary of a hold- 

ing body corporate, the Director may make 
an order on such reasonable conditions as the 
Director thinks fit exempting the corporation 
from appointing an auditor in such circum-
stances as may be prescribed. 

57. Section 226 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsec-
tion (3) thereof, the following subsection: 

(3.1) Service of a document on a company 
to which the Canada Corporations Act, 
chapter C-32 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, applied that has been dis-
solved by subsection 261(8) of the Canada 
Business Corporations Act, chapter 33 of the 
Statutes, of Canada, 1974-75-76 and chapter 
9 of the Statutes of Canada, 1978-79, may 
be effected by serving the document on a 
person shown as a director in the last annual 
summary filed by the company pursuant to 
the Canada Corporations Act. 

Exemption  

Idem 
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Part I of 
Schedule I 

Coming into 
force of section 
13 

Criminal Code 

58. (1) The Criminal Code is amended in 
the manner and to the extent indicated in 
Part I of Schedule I. 

(2) Subsection (1) comes into force with 
respect to section 13 of Schedule I on the 
later of the day on which this Act is assented 
to and the day on which paragraph 725(b) of 
the Criminal Code, as enacted by section 6 
of An Act to amend the Criminal Code (vic- 

mulaire de procuration que des documents 
utiles à l'assemblée. 

55. Le paragraphe 160(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) La société peut demander au directeur 
de la dispenser, par ordonnance, de l'applica-
tion du paragraphe (2), aux conditions qu'il 
estime pertinentes, dans les cas prescrits. 

56. Le paragraphe 163(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) La filiale appartenant en propriété 
exclusive à la société mère peut, aux condi-
tions qu'il estime pertinentes et dans les cas 
prescrits, demander au directeur de rendre 
une ordonnance la dispensant de nommer un 
vérificateur. 

57. L'article 226 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (3), de 
ce qui suit : 

(3.1) La signification des documents à une 
compagnie qui était régie par la Loi sur les 
corporations canadiennes, chapitre C-32 des 
Statuts revisés du Canada de 1970, et qui a 
été dissoute par suite de l'application du 
paragraphe 261(8) de la Loi suries sociétés 
commerciales canadiennes, chapitre 33 des 
Statuts du Canada de 1974-75-76 et chapitre 
9 des Statuts du Canada ,de 1978-79, peut se 
faire à toute personne fierant comme diri-
geant dans le dernier sommaire déposé par la 
compagnie conformément à la Loi sur les 
corporations canadiennes. 

Code criminel 

58. (1) Le Code criminel est Modifié con-
formément à la partie I de l'annexe I. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
l'égard de l'article 13 de l'annexe I à la date 
de la sanction de la présente loi ou à la date, 
si elle est postérieure, de l'entrée en vigueur 
de l'alinéa 7256) du Code criminel, édicté 
par l'article 6 de la Loi modifiant 'le Code 

Dispense 

Dispense de 
nommer un 
vérificateur 

Idem 

L.R., ch. C-46 

Partie I de 
l'annexe I 

Entrée en 
vigueur de 
l'article 13 
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R.S., c. 1 (2nd 	 Customs Act 
Supp.) 

1990,c. 16,s.  8; 	61. The definition "court" in subsection 
1990, c. 17, 
s, 16 	 71(2) of the Customs Act is repealed and the 

following substituted therefor: 
"court" 	"court" means 

(a) in the Province of Ontario, the 
Ontario Court (General Division), 
(b) in the Province of Quebec, the Su-
perior Court, 
(c) in the Province of Nova Scotia, the 
county court of the county court district 
in which the customs office is situated 
or in which the importer or owner 
resides or carries on business, 

« tribunal 

Partie II de 
l'annexe I 

Partie Ill de 
l'annexe I 

L.R., ch. 1(2'  
suppl.) 

1990, ch. 16, 
art. 8; 1990, ch. 
17, art. 16 

« tribunal » 
"court" 

Miscellaneous; Statute Law Amendinent, 1991 	 40-41 ELIZAI 

' Part II of' 
Schedule I 

Part III of 
Schedule I 

Definition of 
"court" 

tims of crime), chapter 23 of the 4th Supple-
ment to the Revised Statutes of Canada, 
1985, comes into force. 

59. The English version of the said Act is 
amended in the manner and to the extent 
indicated in Part II of Schedule I. 

60. The French version of the said Act is 
amended in the manner and to the extent 
indicated in Part III of Schedule I. 

(d) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, 
the Court of Queen's Bench, 
(e) in the Province of British Columbia, 
the Yukon Territory and the Northwest 
Territories, the Supreme Court, and 
(f) in the Provinces of Prince Edward 
Island and Newfoundland, the Trial 
Division of the Supreme Court. 

62. Subsection 138(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(5) In this section and sections 139 and 
140, "court" means 

(a) in the Province of Ontario, the 
Ontario Court (General Division); 
(b) in the Province of Quebec, the Supe-
rior Court; 

criminel (victimes d'actes criminels), chapi-
tre 23 du 4 e  supplément des Lois révisées 
(1985). 

59. La version anglaise de la même loi est 
modifiée conformément à la partie II de 
l'annexe I. 

60. La version francaise de la même loi est 
modifiée conformément à la partie III de 
l'annexe I. 

Loi sur les douanes 

61. La définition de « tribunal », au para-
graphe 71(2) de la Loi sur les douanes, est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

« tribunal » 
a) Dans la province d'Ontario, la Cour 
de l'Ontario (Division générale); 
b) dans la province de Québec, la Cour 
supérieure; 
c.) dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse, la cour de comté dans le ressort 
de laquelle se situent soit le bureau de 
douane, soit la résidence ou l'établisse- fl 

 de l'importateur ou du proprié-
taire; 
d) dans les provinces du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta, la Cour du Banc 
de la Reine; 
e) dans la province de la Colombie-Bri-
tannique, le territoire du Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest, la Cour 
suprême; 
f) dans les provinces de l'Île-du-Prince-
Edouard et de Terre-Neuve, la Section 
de première instance de la Cour 
suprême. 

62. Le paragraphe 138(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) Dans le présent article et dans les 
articles 139 et 140, « tribunal » s'entend : 

a) dans la province d'Ontario, de la Cour 
de l'Ontario (Division générale); 
b) dans la province de Québec, de la Cour , 

supérieure; 

Définition de 
« tribunal » 
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L.R., ch. 7 (2° 
suppl.), par. 
20(1). 
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(c) in the Province of Nova Scotia, the 
county court of the county court district in 
which the thing, in respect of which an 
application for an order under section 139 
is made, was seized; 
(d) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, the 
Court of Queen's Bench; 
(e) in the Province of British Columbia, 
the Yukon Territory and the Northwest 
Territories, the Supreme Court; and 
(f) in the Provinces of Prince Edward 
Island and Newfoundland, the Trial Divi-
sion of the Supreme Court. 

Energy Administration Act 

63. Paragraph 14(1)(b) of the Energy 
Administration Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(b) such amounts in respect of a fiscal year 
or part thereof as are authorized pursuant 
to regulations of the Governor in Council 
to be paid to a province or ,its agent in 
respect of exports of oil during that year. 

Excise Tax Act 

64. Section 6 of the Excise Tax Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

c) dans la province de la Nouvelle-Écosse, 
de la Cour de comté dans le ressort de, 
laquelle a été saisi l'objet visé dans la 
requête d'ordonnance présentée en vertu 
de l'article 139; 
d) dans les provinces du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba, de la Saskatchewan et 
de l'Alberta, de la Cour du Banc de la 
Reine; 
e) dans la province de la Colombie-Britan-
nique, le territoire du Yukon et les Terri-
toires du Nord-Ouest, de la Cour suprême; 

.0 dans les provinces de l'Île-du-Prince-
Edouard et de Terre-Neuve, de la Section 
de première instance de la Cour suprême. 

Loi sur l'administration de l'énergie 

63. L'alinéa 14(1)1,) de la Loi sur l'admi-
nistration de l'énergie est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) les sommes, afférentes à tout ou partie 
d'un exercice, dont le paiement à une pro-
vince ou à son mandataire est prévu par un 
règlement du gouverneur en conseil, pour 
le pétrole exporté au cours de cet exercice. 

Loi sur la taxe d'accise 

64. L'article 6 de la Loi sur la taxe d'ac-
cise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Examination of 
books and 
records 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 20(1) 

6. The Superintendent or any officer or 
employee of the Office of the Superintendent 
appointed by the Superintendent may visit 
the office of any insurer, broker or agent and 
examine that person's books and records , for 
the purpose of verifying any return required 
by this Part, and the Superintendent and 
that officer or employee have a right of 
access to those books and records at all 
reasonable hours.' 

65. (1) Paragraph (a) of the definition 
"Department" in subsection 58.1(1) of the 
said Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(a) in relation to Part I, the Office of 
the Superintendent of Financial Institu-
tions, and 

6. Le surintendant ou tout fonctionnaire 
ou employé du Bureau du surintendant dési-
gné par le surintendant peut, à toute heure 
convenable, visiter le bureau de tout assu-
reur, agent ou courtier et examiner ses livres 
et registres aux fins de vérifier tout rapport 
exigé par la présente partie. 

65. (1) L'alinéa a) de la définition de 
« ministère », au paragraphe 58.1(1) de la 
même loi, est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

a) Relativement à la partie I, le Bureau 
du surintendant des institutions finan-
cières; 
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R.S., c. 7 (2nd 	(2) Paragraph (a) of the definition "Depu- 
Supp.), s. 20(1) ty Minister" in subsection 58.1(1) of the 

said Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(a) in relation to Part I, the Superin-
tendent of Financial Institutions, and 

Family Orders and Agreements Enforcement 
Assistance Act 

66. Section 23 of the Family Orders and 
Agreements Enforcement Assistance Act is 
renumbered as subsection 23(1) and is fur7 
ther amended by adding thereto the follow-
ing subsection: 

Refund of tax 	(2) Notwithstanding the acquisition by a 
payable to 
client not 	discounter from a client of a right to a 
discounter 	refund of tax for the purposes of the Tax 

Rebate Discounting Act, the refund of tax 
remains, for the purposes of this Part, pay-
able to the client and not the discounter. 

R.S., c. 4 (2nd 
Supp.) 

L.R., ch. 7 (2' 
suppl.), par. 
20(1) 

L.R., ch. 4 (2' 
suppl.) 

Rembourse-
ment d'impôt 
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R.S., c. 25 (3rd 
Supp.) 

R.S., c. F-7 

Rules to be laid 
before 
Parliament 

Farm Improvement and Marketing 
Cooperatives Loans Act 

67. Subparagraph 15(1)(b)(iii) of the 
Farm Improvement and Marketing Coopera-
tives Loans Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(iii) the maximum rate of interest pay-
able by a farmer or farm products mar-
keting cooperative or the manner of 
determining that maximum rate; 

Federal Court Act 

68. Subsection 46(5) of the Federal Court 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(5) A copy of each rule or order and of 
each amendment, variation or revocation of a 
rule or order made under this section shall be 
laid before each House of Parliament on any 
of the first fifteen days after the approval by 
the Governor in Council of the making there-
of on which that House is sitting. 

(2) L'alinéa a) de la définition de « sous-
ministre », au paragraphe 58.1(1) de la 
même loi, est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

a) Relativement à la partie I, le surin- 
tendant des institutions financières; 

Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et 
des ententes familiales 

66. L'article 23 de la Loi d'aide à l'exécu-
tion des ordonnances et des ententes fami-
liales devient le paragraphe 23(1) et est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(2) Le remboursement d'impôt demeure, 
pour l'application de la présente partie, paya-
ble au client et non à l'escompteur, même 
quand celui-ci a acquis le droit au rembour-
sement pour l'application de la Loi sur la 
cession du droit au remboursement en 
matière d'impôt. 

Loi sur les prêts destinés aux améliorations 
agricoles et à la commercialisation selon la 

formule coopérative 

67. Le sous-alinéa 15(1)b)(iii) de la Loi 
sur les prêts destinés aux améliorations 
agricoles et à la commercialisation selon la 
formule coopérative est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(iii) le taux d'intérêt maximal payable 
par un agriculteur ou par une coopéra-
tive de commercialisation des produits 
agricoles ou la manière de le calculer; 

Loi sur la Cour fédérale 	• 

68. Le paragraphe 46(5) de la Loi sur la 
Cour fédérale est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

(5) Le texte des règles ou ordonnances et 
des modifications ou annulations y afférentes 
faites aux termes du présent article est 
déposé devant chaque chambre du Parlement 
dans les quinze premiers jours de séance de 
celle-ci qui suit leur approbation par le gou-
verneur en conseil. 

L.R., ch. 25 (3' 
suppl.) 

L.R., ch. F-7 

Dépôt des 
règles devant le 
Parlement 
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69. (1) Paragraph (b) of the definition 
"appropriate Minister" in section 2 of the 
Financial Administration Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(a.1) with respect to 'a division or 
branch of the public service of Canada 
set out in column I of Schedule  1.1, the 
Minister set out in column II of that 
Schedule, 
(b) with respect to a commission under 
the Inquiries Act, the Minister desig-
nated by order of the Governor in Coun-
cil as the appropriate Minister, 

(2) The definition "appropriate Minister" 
in section 2 of the said Act is further amend-
ed by striking out the word "and" at the end 
of paragraph (c) thereof and by adding 
thereto, immediately after that paragraph, 
the following paragraph: 

(c.1) with respect to a departmental c6r- 
poration, the Minister designated by 
order of the Governor in Council as the 

•appropriate Minister, and 

(3) Paragraph (b) of the definition 
"department" in section 2 of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(a.1) any of the divisions or branches of 
the public service of Canada set out in 
column I of Schedule I.1, 
(b) a commission under the Inquiries 
Act that is designated by order of the 
Governor in Council as a department for 
the purposes of this Act, 

70. (1) All that portion of subsection 3(1) 
of the said Act preceding paragraph (b) 
thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Loi sur la gestion des finances publiques 

69. (1) L'alinéa b) de la définition de 
«ministre  compétent », à l'article 2 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

a.1) dans le cas d'un secteur de l'admi-
nistration publique fédérale mentionné à 
la colonne I de l'annexe 1.1, le ministre'  
mentionné à la colonne II de cette 
annexe; 
b) dans le cas d'une -  commission visée 
par la Loi sur les enquêtes, le ministre 
chargé de son administration par décret 
du gouverneur en conseil; 

(2) La définition de «ministre compé-
tent », à l'article 2 de la même loi, est modi-
fiée par insertion, après l'alinéa c), de ce qui' 
suit : 

c.1) dans le cas d'un établissement 
public, le ministre que le gouverneur en 
conseil charge, par décret, de son 
administration; 

(3) L'alinéa b) de la définition de « minis-
tère »,'à l'article 2 de la même loi, est abrogé 
et remplacé par ce qui suit 

(1,1) l'un des secteurs de l'administration 
publique fédérale mentionnés à la 
colonne I de l'annexe 1.1;  
b) toute commission nommée sous le 
régime de la Loi sur les enquêtes dési-
gnée comme tel, pour l'application de la 
présenté loi, par décret du gouverneur 
en conseil; 

70. (1) Le passage du paragraphe 3(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa b) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Inscription aux 
ann. I.1, II ou 
III  

3. (1) The Governor in Council may, by 
order, 

(a) add to Schedule  1.1 in column I there-
of the name of any division or branch of 
the public service of, Canada and in 
column II thereof opposite that name a 
reference to the appropriate Minister; 

3. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret : • 

a) inscrire à l'annexe 1.1 tout secteur de 
l'administration publique fédérale ainsi 
que le ministre compétent; 
a.1) inscrire à l'annexe II toute personne 
morale constituée par une loi fédérale et 
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Schedule 1.1 

Mun 

Idem 

Schedule II 

R.S., c. I-2 

R.S., c.'28 . (4th 
Supp.), s. 14 
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(a.1) add to Schedule II the name of any 
corporation established by an Act of Par-
liament that performs administrative, 
research, supervisory, advisory or regulato-
ry functions of a governmental nature; and 

(2) Section 3 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately 
after subsection (1) thereof, the following 
subsections: 

(1.1) The Governor in Council may, by 
order, amend Schedule  1.1  by striking out 
the reference in column II thereof opposite 
the name of a division or branch of the 
public service of Canada in column I thereof 
and by substituting therefor another refer-
ence in column II thereof opposite that 
name. 

(1.2) The Governor in Council may, by 
order, delete from Schedule  1.1 the name of 
any division or branch of the public service 
of Canada that has been changed and shall 
thereupon add the new name of the division 
or branch to that Schedule. 

(1.3) The' Governor in Council may, by 
order, delete from Schedule  1.1 the name of 
any division or branch of the public service 
of Canada that has ceased to exist, become 
part of another dePartment or otherwise 
ceased to be a separate division or branch of 
the public service of Canada and the refer-
ence to the appropriate Minister. 

71. Schedule I to the said Act is amended 
by adding thereto, in alphabetical order, the 
following: 

Department of Western Economic Diversifi-
cation 
Ministère de la Diversification de 

l'économie de l'Ouest canadien 

72. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after Schedule I 
thereto, Schedule Ll, as set out in Schedule 
II to this Act. 

chargée de fonctions étatiques d'adminis-
tration, de recherche, de contrôle, de con-
seil ou de réglementation; 

(2) L'article 3 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce 
qui suit : 

(1.1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, modifier à l'annexe 1.1 toute mention 
de la colonne II figurant en regard d'une 
mention de la colonne I. 

(1.2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, remplacer à l'annexe 1.1  l'ancienne 
dénomination d'un secteur de l'administra-
tion publique fédérale par la nouvelle. ' 

(1.3) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, radier de l'annexe 1.1 tout secteur de 
l'administration publique fédérale supprimé, 
intégré à un autre ministère ou, d'une façon 
générale, désormais sans existence distincte 
au sein de cette administration, ainsi que le 
ministre compétent. 

71. L'annexe I de la même loi est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

Ministère de la Diversification de l'économie 
de l'Ouest canadien 
Department of Western Economic Diver-

sification 

72. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'annexe I, de l'annexe 1.1 qui 
figure à l'ànnexe II de la présente loi. 

Modification de 
l'ann. I.1 

Idem 

Idem 

Annexe 11 

L.R., ch. I-2 

L.R., ch. 28 (4' 
suppl.), art. 14 

Immigration Act 

73. Subparagraph 46.01(1)(b)(ii) of the 
Immigration Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

Loi sur l'immigration 

73.'Le sous-alinéa 46.01(1)b)(ii) de la Loi 
sur l'immigration est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 
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(ii) whose laws or practices provide-that 
all claimants or claimants of a particu-
lar class of persons of which the claim-
ant is a member would be given lawful 
authority to be in that country, if 
removed from Canada, or would have 
the, right to have the merits of their 
claims determined in that country; • 

74. Section 46.05 of the said Act is 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(8) Where any persan against whom a 
removal ordér is made is granted landing 
pursuant to this section, the order shall be 
deemed 'never to have been made. 

R.S., c. 28 (4th 	75. Subsection 46.06(2) of the said Act is 
Supp.), s. 14 repealed and the following substituted 

therefor: 

Where right to 	(2) Where, pursuant to Subsection 
remain in 
Canada 	46.05(6), an adjudicator determines that a 

person has a right under subsection 4(2.1) to 
remain in Canada, the adjudicator shall 
quash the removal order and, notwithstand-
ing any. other provision of this " Act or the 
régulations, allow the person to remain in 
, Canada. • 

76. Section 54 of the said ACt is amended 
by adding thereto' the .  following subsection: 

(3) Where a person against Whom a ebndi-
tional removal order is made is transferred to 
a foreign ,state. in accordance with a transfer 
order made under the Mutual Legal Assist-
ance in Criminal Matters Act and the condi-
tional removal order .  subsequently becomes 
effective under subsection 32.1(5), the re-
moval order shall be deemed not to have 
been executed by reason only.  of the transfer 
of the person to a foreign state and that 
person may, notwithstanding  section 55, 
come into Canada without the consent of the 
Minister. . . 

77. Subsection 103.1(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(6) Every reviéw under subsection (2)• or 
(3) of the detention of a person suspected of 
being a member of an inadmissible class 

(ii) d'autre part, est régi par des lois ou 
usages prévoyant, pour tous les deman-
deurs ou ceux de la catégorie à laquelle 
il appartient, en cas de renvoi du 
Canada, l'autorisation légale d'y entrer 
ou le droit à une décision au fond sur 
leur revendication; 

74. L'article 46.05 de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(8) Si le droit d'établissement est accordé 
aux termes du présent article, la mesure de. 
renvoi visant l'intéressé est réputée n'avoir 
jamais existé. 

75. Le paragraphe 46.06(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Si, par contre, dans ces mêmes cas, il 
conclut que la personne en cause a le droit de 
demeurer au Canada aux termes dit paragra-
phe 4(2.1), l'arbitre annule .  la  mesure de 
renvoi et, malgré les autres dispositions de la 
présente loi ou de ses règlements, laisse la 
personne y demeurer. 

76. L'article 54 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(3)  Dans les cas où elle devient par la suite 
exécutoire aux termes du paragraphe 
32.1(5), la mesure de renvoi conditionnel est 
réputée n'avoir pas été exécutée pour la seule 
raison que la personne .qui en fait l'objet a 
été transférée dans un Etat étranger en con-
formité avec une ordonnance de transfère-
ment rendue en vertu de la Loi sur l'entraide 
juridique en matière criminelle. Cette per-
sonne peut, par dérogation à l'article 55, 
revenir au Canada sans l'autorisation du 
ministre. 

77. Le paragraphe 103.1(6) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(6) L'examen prévu aux paragraphes (2) 
ou (3) se fait à huis clos si l'intéressé est., 
soupçonné de faire partie d'une des catégo- 
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described in paragraph 19(1)(e), (/), (g) or 
(j) shall be conducted in camera. 

R.S., c. 28 (4th 	78. Section 121 of the said Act is repealed 
Supp.), s. 32 and the following substituted therefor: 

Delegation of 	121. The Minister or the Deputy Minister, 
authority as the case may be, may authorize such 

persons employed in the public service of 
Canada as the Minister or Deputy Minister 
deems proper to exercise and perform any of 
the powers, duties and functions that may or 
are required to be exercised or performed by 
the Minister or Deputy Minister, as the case 
may be, under this Act or the regulations, 
other than the powers, duties and functions 
referred to in paragraphs 19(1)(e) and 
(2)(a), subsections 39(2), 40(1) and 40.1(1), 
subparagraph 46.01(1)(e)(iii) and subsec-
tions 81(2) and 82(1), and any such power, 
duty or function exercised or performed by 
any person so authorized shall be deemed to 
have been exercised or performed by the 
Minister or Deputy Minister, as the case 
may be. 

R.S., c. 1-9 	 Industrial Design Act 

79. Sections 3 and 4 of the Industrial 
Design Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

3. The Minister shall cause to be kept a 
register called the Register of Industrial 
Designs for the registration therein of indus-
trial designs. 

4. The proprietor applying for the regis-
tration of any design shall deposit with the 
Minister a drawing or photograph of the 
design and a description of the design, to-
gether with a declaration that the design was 
not in use to the proprietor's knowledge by 
any person other than the proprietor at the 
time the proprietor adopted it. 

80. Subsection 6(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

6. (1) The Minister shall register the 
design if the Minister finds that it is not 
identical with or does not so closely resemble 
any other design already registered as to be 
confounded therewith, and shall return to the 

ries non admissibles visées aux alinéas 
19(1)e),f), g) ou j). 

78. L'article 121 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

121. Le ministre ou le sous-ministre peut, 
s'il le juge indiqué, déléguer à des agents de 
l'administration publique fédérale les attri-
butions que lui confèrent la présente loi ou 
ses règlements, à l'exception de celles qui 
sont visées aux alinéas 19(1)e) et (2)a), aux 
paragraphes 39(2), 40(1) et 40.1(1), au sous-
alinéa 46.01(1)e)(iii), et aux paragraphes 
81(2) et 82(1). Les actes accomplis par ces 
employés sont réputés l'avoir été par le 
ministre ou le sous-ministre, selon le cas. 

Loi sur les dessins industriels 

79. Les articles 3 et 4 de la Loi sur les 
dessins industriels sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

3. Le ministre fait tenir un registre appelé 
registre des dessins industriels, pour l'enre-
gistrement de ces dessins. 

4. Le propriétaire qui demande l'enregis-
trement d'un dessin en remet au ministre une 
esquisse ou une photographie ainsi qu'une 
description, avec une déclaration portant 
que, à sa connaissance, personne autre que 
lui ne faisait usage de ce dessin lorsqu'il en a 
fait le choix. 

80. Le paragraphe 6(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

6. (1) Si le ministre trouve que le dessin 
n'est pas identique à un autre dessin déjà 
enregistré ou qu'il n'y ressemble pas au point 
qu'il puisse y avoir confusion, il le fait enre-
gistrer et remet au propriétaire une esquisse 
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proprietor thereof the drawing or photograph 
and description with the certificate required 
by this Part. 

81. Subsections 7(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

7. (1) With the drawing or photograph 
and description returned to the proprietor, a 
certificate shall be given, signed by the Min-
ister or the Commissioner of Patents, to the 
effect that the, design has been duly regis-
tered in accordance with this Act. 

(2) The certificate referred to in subsec-
tion (1) shall show the date of registration, 
the name and address of the proprietor and 
the registration number. 

82. Subsection 14(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

14. (1) In order that any design may be 
protected, it shall be deposited with the Min-
ister within one year after the publication 
thereof in Canada and, after registration, the 
name of the proprietor shall appear on the 
article to which the design applies by being 
marked, if the manufacture is a woven 
fabric, on one end thereof, together with the 
letters "Rd." and "Enr." and, if the manu-
facture is of any other substance, with the 
letters "Rd." and "Enr." and the year of 
registration at the edge or on any convenient 
part thereof.  

ou une photographie ainsi qu'une description 
en même temps que le certificat prescrit par 
la présente partie. 

81. Les paragraphes 7(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

7. (1) En même temps que l'esquisse ou la 
photographie ainsi que la description rendues 
au propriétaire, est donné un certificat, signé 
par le ministre ou par le commissaire aux 
brevets, attestant que ce dessin a été dûment 
enregistré conformément à la présente loi. 

(2) Le certificat mentionné au paragraphe 
(1) indique la date de l'enregistrement, le 
nom et l'adresse du propriétaire ainsi que le 
numéro d'enregistrement. 

82. Le paragraphe 14(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

14. (1) Pour protéger tout dessin, il faut le 
remettre au ministre dans l'année après sa 
publication au Canada et, l'enregistrement 
fait, le nom du propriétaire doit apparaître 
sur l'objet auquel s'applique son dessin, si 
c'est un tissu, en le marquant sur une des 
extrémités de la pièce, ainsi que les lettres 
« Enr. » et « Rd. » et, si le produit est d'une 
autre substance, les lettres « Enr. » et « Rd. » 
doivent être marquées sur le bord ou sur tout 
autre endroit convenable de l'objet avec l'in-
dication de l'année de l'enregistrement. 

R.S., c. 1-12 	Canadian and British Insurance Companies 
Act 

83. Subsections 198(4) and (5) of the 
Canadian and British Insurance Companies 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

Appeal (4) Notwithstanding section 30 of the 
Federal Court Act, where the refusal of the 
Minister to register the company is based on 
any of the grounds of objection set out in 
paragraph (1)(a), an appeal, in that case but 
in no other, lies to the Federal Court—Trial 
Division, which has power to make all neces-
sary rules for the conduct of appeals under 
this subsection. 

Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques 

83. Les paragraphes 198(4) et (5) de la 
Loi sur les compagnies d'assurance cana-
diennes et britanniques sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

(4) Indépendamment de l'article 30 de la 
Loi sur la Cour fédérale, lorsque, pour refu-
ser d'enregistrer la compagnie, le ministre 
invoque l'un des motifs énoncés à l'alinéa 
(1)a), appel, en pareil cas et en nul autre cas, 
peut être interjeté à la Section de première 
instance de la Cour fédérale, qui a le pouvoir 
d'établir toutes les règles nécessaires pour 

L.R., ch. 1-12 

Appel 
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114(3) 
applicable 

Appeal 

R.S., c. 1-13 • 

Appeal 

(5) Subsection 114(3) applies in respect of 
every appeal under subsection (4), with such 
modifications as the circumstances require. 

84. Subsections 234(4) and (5) of the said 
Act are repealed and the following 'substitut-
ed therefor: 

(4) Notwithstanding section 30 of the 
Federal Court Act, where the refusal of the 
Minister to register the company is based on 
any of the grounds of objection set out in 
pafagraph (1)(a), an appeal, in that case but 
in no other, lies to the Federal Court—Trial 
Division, vvhich has power to make all neces-
sary rules for the conduct of appeals under 
this subsection. 

(5) Subsection 114(3) applies in respect of 
every appeal under subsection (4), with such 
modifications as the circumstances require. 

85. Appeals instituted under subsection 
198(4) or 234(4) of the said Act before the 
coming into force of sections 83 and 84 shall 
be taken up and continued as if those sec-
tions had not come into force. 

Foreign Insurance Companies Act 

86. (1) Subsections 9(4) and' (5) of the 
Foreign Insurance Companies Act are 
repealed • and the following substituted 
therefor: , 

(4) Nothwithstanding section 30 of the 
Federal Court Act, where the refusal of the 
Minister to register the .company is based on 
any of the grounds of objection set out in 
paragiaph (1)(a), an apPeal, in that case but 
in no other, lies to the Federal Cotift—Trial 
Division, which has power to make all neces-
sary rules for the conduct of appeals under 
this subsection. 

(5) Subsection 44(3) applies in respect of 
every appeal under subsection (4), with such 
modifications as the circumstances require. 

(2) Appeals instituted under subsection 
9(4) of the said Act before the coming into  

l'instruction des appels sous le régime du 
présent paragraphe. 

(5) Le paragraphe 114(3) s'applique à 
l'égard de tout appel visé au paragraphe (4), 
compte tenu des adaptations de circonstance. 

84. Les paragraphes 234(4) et (5) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(4) Indépendamment de l'article 30 de la 
Loi sur la Cour fédérale, lorsque, pour refu-
ser d'enregistrer la compagnie, le ministre 
invoque l'un des motifs énoncés à l'alinéa 
(1)a), appel, en pareil cas et en nul autre cas, 
peut être interjeté à la Section de première 
instance de la Cour fédérale, qui a le pouvoir 
d'établir toutes les règles nécessaires pour 
l'instruction des appels sous le régime du 
présent paragraphe. 

(5) Le paragraphe 114(3) s'applique à 
l'égard de tout appel visé au paragraphe (4), 
compte tenu des adaptations de circonstance. 

85. Les appels formés en vertu des para-
graphes 198(4) ou 234(4) de la même loi 
avant l'entrée en vigueur des articles 83 
et 84 sont maintenus comme si Ces articles 
n'étaient pas entrés en vigueur. 

Loi sur les compagnies d'assurance 
étrangères 

86. (1) Les paragraphes 9(4) et (5) de la 
Loi sur les compagnies d'assurance étrangè-
res sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

(4) Indépendamment de l'article 30 de la 
Loi sur la Cour fédérale, lorsque, pour refu-
ser d'enregistrer la compagnie, le ministre 
invoque l'un des motifs énoncés à l'alinéa 
(1)a), appel, en pareil cas et en nul autre cas, 
peut être interjeté à la Section de première 
instance de la Cour fédérale, qui a le pouvoir 
d'établir toutes les règles nécessaires pour 
l'instruction des appels 'sous le régime du 
présent paragraphe. 

(5) Le paragraphe 44(3) s'applique à 
l'égard de tout appel visé au paragraphe (4), 
compte tenu des adaptations de circonstance. 

(2) Les appels formés en vertu du paragra-
phe 9(4) de la même loi avant l'entrée en 
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force of subsection (1) shall be taken up and 
continued as if that subsection had not come 
into force. 

vigueur du paragraphe (1) sont maintenus 
comme si ce paragraphe n'était pas entré en 
vigueur. 

Intérpretation Act ' 

87. Section 6 of the Interpretation Act is 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(3) Judicial notice shall be taken of a day 
for the coming into force of an enactment 
that is fixed by a regulation that has been 
published in the Canada Gazette. 

88. Subsections 18(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the follovving substitut-
ed therefor: 

(3) A proclamation that is issued under ,  an 
order of the Governor in Council may pur-
port to have been issued on the day of the 
order or , on any subsequent day and, if so, 
takes effect on that day. 

Loi d'interprétation 

87. L'article 6 de la Loi d'interprétation 
est modifié par adjonction de ce qui suit.: 

(3) La date d'entrée en vigueur d'un texte 
fixée par règlement publié dans la Gazette 
du Canada est admise d'office. 

88. Les paragraphes 18(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(3) La date de la prise d'une proclamation 
sur décret du gouverneur en conseil peut être 
considérée comme celle du décret même ou 
comme toute date ultérieure; le cas échéant, 
la proclamation prend effet à la date ainsi 
considérée. 

89. (1) Le passage du paragraphe 24(2) de 
la même loi, qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) La mention d'un ministre par son titre 
ou dans le cadre de ses attributions, que 
celles-ci soient d'ordre administratif, législa-
tif ou judiciaire, vaut mention : 

89. (1) À11, that portion of subsection 
24(2) of the said Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

Power to act for 	(2) Words directing or empowering a min- 
ministers ister of thé Crown to do an act or thing, 

regardless of whether thé aet or thing is 
administrative, legislative or judicial, or 
otherwise applying to that minister as the 
holder of thé office, include 

L.R., ch. 1-21 

Admission 
d'office 

Date de prise 
d'effet 

Exercice des 
pouvoirs 
ministériels 

(2) Paragraph 24(2)(c) of the French Ver-
sion of the said ACt is repealed and the 
following stibstituted therefor: 

c) de son délégué ou de celui des personnes 
visées aux alinéas à) et b); 

(3) Subsection 24(2) of the said Act is 
further anietided by striking ont the word 
"and" at the end of paragraph (b)  thereof, by 
adding the word "and" at the end of. 'para-
graph (C) thereof and by adding thereto the 
following paragraph: 

(d) notwithstanding paragraph (c), a 
person appointed to serve, in the depart-
ment or ministry of state over which the 
minister presides, in a capacity appropri-
ate to thé doing of the act or thing, or to 
the words so applying. 

(2) L'alinéa 24(2)c) de la version fran-
çaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

c) de son délégué ou de celui des personnes 
visées aux alinéas a) et b); 

(3) Le paragraphe 24(2) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit': 

d) indépendamment de l'alinéa c), de toute 
personne ayant;  dans le ministère ou 
département d'Etat en cause, la compé-
tence voulue. 
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' 

	

décret, reconnaître l'acquisition ou la perte, 	l annexe 
 

par un pays, de la qualité de membre du 
Commonwealth et, selon le cas, inscrire ce 
pays à l'annexe ou l'en radier. 

Loi sur les prestations d'adaptation pour les 	L.R. ,  eh. L'l 

travailleurs 

92. Le paragraphe 29(2) de la Loi sur les 
prestations d'adaptation pour les travailleurs 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : ' 

(2) Les paragraphes 94(13) à (21) de la 
Loi sur l'assurance-chômage s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
à l'application de la présente loi. 

Code canadien du travail 

93. Le passage du paragraphe 157(2) du 
Code canadien du travail qui précède l'ali-
néa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

(2) Sous réserve de l'approbation du gou- 	Ministre 

verneur en conseil, le ministre peut, sur 
recommandation de l'Office national des 
transports, prendre par règlement, en ce qui 
concerne la sécurité et la santé des employés 
Se trouvant à bord de trains en service : 

Idem 

L.R., ch. L-2 

L.R.  ch. 9 (Ict, 
suppl.); art. 4 

(4) Subsection 24(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) Nothing in, paragraph (2)(c) or (d) 
shall be construed as authorizing the exercise 
of any authority conferred on a minister to 
make a regulation as defined in the Statu-
tory Instruments Act. 

90. Subsection 33(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

33. (1) Words importing female persons 
include male persons and corporations and 
words importing male persons include female 
persons and corporations. 

91. Subsection 35(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) The Governor in Council may, by 
order, amend the schedule by adding thereto 
the name of any country recognized by the 
order to be a member of the Commonwealth 
or deleting therefrom the name  of  any coun-
try recognized by the order to be no longer a 
member of the Commonwealth. 

Labour Adjustment Benefits Act 

92. Subsection 29(2) of the Labour 
Adjustment Benefits Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) Subsections 94(13) to (21) of the 
Unemployment Insurance Act apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of the administration and 
enforcement of this Act. 

Canada' Labour Code 

93. All that portion of subsection 157(2) 
of the Canada Labour Code preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

(2) Subject to the approval of the Gover-
nor in Council, the Minister may, on the 
recommendation of the National Transporta-
tion Agency, make regulations 

(4) Le paragraphe 24(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Les alinéas (2)c) ou d) n'ont toutefois 
pas pour effet d'autoriser l'exercice du pou-
voir de prendre des règlements au sens de la 
Loi sur les textes réglementaires. 

90. Le paragraphe 33(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

33. (1) Le masculin ou le féminin s'appli-
que, le cas échéant, aux personnes physiques 
de l'un ou l'autre sexe et aux personnes 
morales. 

91. Le Paragraphe 35(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Loan Companies Act 

94. (1) Paragraph 7(1)(a) of the Loan 
Companies Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(a) for the issue of letters patent replacing 
the special Act or letters patent and con-
tinuing the company as a company incor-
porated by letters patent pursuant to this 
Act; or 

(2) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(8) Where, pursuant to paragraph (1)(a), 
letters patent are issued replacing letters 
patent issued pursuant to another Act of 
Parliament and continuing a company as a 
company incorporated by letters, patent pur-
suant to this Act, the other Act of Parlia-
ment ceases to apply to the company on the 
date the letters patent are issued. 

95. Subsection 61(8) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(8) Notwithstanding anything in this sec-
tion, the amount of a company's investment 
or loans under the authority of this section in 
or on the security of the debentures, bonds, 
stock and other securities of a corporation, 
other than a corporation described in subsec-
tion 63(1) in the shares of which the com-
pany has invested its funds, shall not exceed 
in the aggregate twenty per cent of ihe 
market value of the debentures, bonds, stock 
or other securities issued by that ,corporation. 

Migratory Birds Convention Act 

96. Section 11 of the Migratory Birds 
Convention Act is repealed and the follovving 
substituted therefor: 

11. Any game officer appointed under this 
Act who contravenes this Act or the regula-
tions, or who aids, abets or connives at any 
contravention of this Act or the regulations, 
is guilty of an offence and liable to a fine of 
not more than five hundred and not less than 
one hundred dollars, and costs, or to impris- 

Loi sur les sociétés de prêt 

94. (1) L'alinéa 7(1)a) de la Loi sur les 
sociétés de prêt est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

a) soit la délivrance de lettres patentes 
destinées à remplacer la loi spéciale ou les 
lettres patentes la régissant; 

(2) L'article 7 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(8) Lorsque, conformément à l'alinéa 
(1)a), des lettres patentes ont été délivrées 
qui remplacent celles délivrées sous le régime 
d'une autre loi fédérale et maintiennent 
l'existence de la société comme personne 
morale constituée par lettres patentes confor-
mément à la présente loi, cette autre loi cesse 
alors de s'appliquer à la société. 

95. Le paragraphe 61(8) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(8) Par dérogation aux autres dispositions 
du présent article, la société ne peut placer 
ses fonds dans des valeurs, notamment 
débentures, obligations ou actions, d'une per-
sonne morale — autre qu'une personne 
morale visée au paragraphe 63(1) et dans 
laquelle elle a placé ses fonds — ni accepter 
ces valeurs à titre de garantie, qu'a concur-
rence globale de vingt pour cent de la valeur 
marchande de ces valeurs. 

Loi sur la convention concernant les oiseaux 
migrateurs 

96. L'article 11 de la Loi sur la convention 
concernant les oiseaux migrateurs est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

11. Le garde-chasse nommé sous le 
régime de la présente loi et qui contrevient 
— bu favorise ou encore aide ou tolèi'e' une 
contravention -- à la présente loi ou à ses 
règlements commet une infraction et encourt 
une amende de cent à cinq cents dollars et les 
frais ou un emprisonnement de trois à six 
mois. : 
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onment for a term of not more than six and 
not less than three months. 

Municipal Grants Act 

97. (1) Paragraph 2(3)(d) of the Munic-
ipal Grants Act is repealed and the follovving 
substituted therefor: 

(d) any real property for which an original 
Crown grant has not issued except to the 
extent that the real property 

(i) is designated for a specific use by or 
pursuant to an Act of Parliament, 

' (ii) is reserved in the records of the 
Department of Indian Affairs and 
Northern Development at Whitehorse 
or Yellowknife for the use of a depart-. 
rnent or an agency of the Government of 
Canada and is either situated within a 
municipality or, in the case of real prop-
erty that is not situated within a munici-
pality, used in accordance with the 
reservation, 
(iii) is situated within a municipality 
and is reserved in the records of the 
Department of Indian Affairs and 
Northern Development at Whitehorse 
or Yellowknife for the use of an Indian 
within the ineaning of the Indian Act or 
an Inuk, or 
(iv) is used by an Indian within the 
meaning of the Indian Act or an Inuk 
and is prescribed pursuant to paragraph 

Loi sur les subventions aux municipalités 

97. (1) L'alinéa 2(3)d) de la Loi sur les 
subventions aux municipalités est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

d) les immeubles pour lesquels aucun titre 
de concession n'a été délivré par la Cou- 
ronne, sauf s'il s'agit d'immeubles, selon le 

(i) destinés à un usage particulier sous 
le régime d'une loi fédérale, 
(ii) affectés, dans les registres de Whi-
tehorse du de Yellowknife du ministère 
ides Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, à l'usage d'un ministère ou orga-
nisme fédéral et situés dans une munici-
palité ou, hors des municipalités, utilisés 
conformément aux conditions de l'affec-
tation, 
(iii) situés •dans 'une municipalité et 
affectés, dans les registres de White-
horse ou de Yellowknife du ministère 
des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, à l'usage des Indiens, au sens .de la 
Loi sur les Indiens, ou des Inuit, 	, 
(iv) utilisés par des Indiens, au sens de 
la Loi sur les Indiens, ou des Inuit et 
identifiés conformément à l'alinéa 
9 ( 1 )e); 

L.R., ch. M-13 

Coming into 	(2) SubsectiOn (1) shall be deemed to have 
force 	come into force on December 1, 1980. 

Narcotic Control Act 

R.S„ c. 27 (2nd 	98. The definition "judge" in section 18 of. 

1,11?its,„,1°17 ) ;  the Narcotic Control Act is repealed and the 
1990, c. 16, s. 	following substituted therefor: 
18,  C. 17, s. 36 

"judge" means 
(a) in the Province of Ontario, a judge 
of the Ontario Court (General Divi-
sion), 
(b) in the Province of Quebec, a judge 
of the Superior Court for the district in 
which the conveyance, in respect of 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le l er  décembre 1980. 

Loi sur les stupéfiants 

98. La définition de « juge », à l'article 18 
de la Loi sur les stupéfiants, est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

« juge » 
a) Dans la province d'Ontario, un juge 
de la Cour de l'Ontario (Division , 	, generale); 
b) dans la province de Québec, un juge 
de la Cour supérieure du district où a 
été saisi le moyen de transport faisant 
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which an application for an order under 
section 17 is made, was seized, 
(c) in the Province of Nova Scotia, a 
judge of the county court for the county 
court district in which any such convey-
once was seized, 
(d) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, a 
judge of the Court of Queen's Bench, 
(e) in the Province of British Columbia, 
the Yukon Territory and the Northwest 
Territories, a judge of the Supreme 
Court, and 
(f) in the Provinces of Prince Edward 
Island and Newfoundland, a judge of 
the Trial Division of the Supreme 
Court. 

National Archives of Canada Act 

99. Subsection 10(1) of the National 
Archives of Canada Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

10. (1) There shall be an account in the 
accounts of Canada called the National 
Archives of. Canada Account to which shall 
be credited all amounts received • for the Na-
tional Archives of Canada by way of gift, 
bequest or otherwise. 

l'objet d'une demande d'ordonnance, 
aux termes de l'article 17; 
c,) dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, un juge de la cour de comté 
dans le ressort de laquelle le moyen de 
transport a été saisi; 
d) dans les provinces du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta, un juge de la 
Cour du Banc de la Reine; 
e) dans la province de la Colombie-Bri-
tannique, le territoire du Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest, un juge de la 
Cour suprême; 
I) dans les provinces de l'Île-du-Prince-
Edouard et de Terre-Neuve, un juge de 
la Section de première instance de la 
Cour suprême. 

Loi sur les Archives nationales du Canada 

99. Le paragraphe 10(1) de la Loi sur les 
Archives nationales du Canada est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

10. (1) Est ouvert, parmi les comptes du 
Canada, un compte intitulé « compte des 
Archives nationales du Canada ». Ce compte 
est crédité des sommes reçues pour les Archi-
ves nationales du Canada notamment sous 
forme de don ou de legs. 

L.R., ch. 1 (3' 
suppl.) 

Compte 

National Parks Act 

100. (1) Subsection 5(1.1) of the National 
Parks Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(1.1) The Minister shall, within five years 
after the proclamation of a park under any 
Act of Parliament, cause to be laid before 
each House of Parliament a management 
plan for that park in respect of resource 
protection, zoning, visitor use and any other 
matter that the Minister considers appropri-
ate. 

(2) Subsection 5(1.3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(1.3) The Minister shall review the man-
agement plan of a park every five years and 

Loi sur les parcs nationaux 

100. (1) Le paragraphe 5(1.1) de la Loi 
sur les parcs nationaux est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(1.1) Dans les cinq ans suivant la procla-
mation portant création d'un parc sous le 
régime d'une loi fédérale, le ministre fait 
déposer devant chaque chambre du Parle-
ment un plan de gestion du parc en ce qui 
touche la protection des ressources, le 
zonage, les modalités d'utilisation par les 
visiteurs et toute autre question qu'il juge 
indiquée. 

(2) Le paragraphe 5(1.3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(1.3) Le ministre réexamine le plan de 
gestion de chaque parc tous les cinq ans et le 

L.R., ch. N-I4 
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shall cause any amendments to the plan to be 
laid with the plan before each House of 
Parliament. 

101. (1) All that portion of subsection 
8(1.1) of the said Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

(1.1) Subject to the regulations, every 
person who, in a park, hunts, disturbs, con-
fines or is in possession of wildlife of any 
species included in Part I of Schedule II, or 
who is in possession either in or outside a 
park of such wildlife killed or captured in a 
park, is guilty of an offence and liable 

(2) All that portion of subsection 8(1.2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(1.2) Subject to the regulations, every 
person who, in a park, hunts, disturbs, con-
fines or is in possession of wildlife of any 
species included in Part II of Schedule II, or 
who is in possession either in or outside a 
park of such wildlife killed or captured in a 
park, is guilty of an offence and liable 

102. All that portion of the description of 
Mount Revelstoke National Park set out in 
Part II of Schedule I to the said Act follow-
ing the word "Fourthly" and preceding the 
following paragraph, namely, 

Thence on a bearing S45°13'50"W a dis-
tance of 1,148.94 metres to the southeast 
corner of legal subdivision 11 of section 10, 
in said township 24; 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

In a.ccordance with Plans 63417 and 
67619 in said Records: 

Continuing from the southwest corner of 
said northeast quarter of section 14; 

Thence on a bearing S45°13'10"W a dis-
tance of 1149.83  metres to the southwest 
corner of said section 14;  

fait déposer — avec ses modifications, le cas 
échéant — devant chaque chambre du 
Parlement. 

101. (1) Le passage du paragraphe 8(1.1) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

• (1.1) Sous réserve des règlements, quicon-
que chasse, dérange, garde en captivité ou a 
en sa possession, dans un parc, un animal 
sauvage dont l'espèce est mentionnée dans la 
partie I de l'annexe II, ou a en sa possession 
un tel animal tué ou pris dans un parc, 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité : 

(2) Le passage du paragraphe 8(1.2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(1.2) Sous réserve des règlements, quicon-
que chasse, dérange, garde en captivité ou a 
en sa possession, dans un parc, un animal 
sauvage dont l'espèce est mentionnée dans la 
partie II de l'annexe II, ou a en sa possession 
un tel animal tué ou pris dans un parc, 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité : 

102. Le passage relatif à la description du 
Parc national du Mont-Revelstoke, à la 
partie II de l'annexe I de la même loi, qui 
suit le « Quatrièmement » et qui précède 
l'alinéa suivant : 

De là, en direction sud-ouest, selon un 
angle de S45°13'50" 0, une distance de 
1 148,94 mètres jusqu'à l'angle sud-est de la 
subdivision officielle 11 de la section 10, dans 
ledit township 24; 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Conformément aux plans 63417 et 67619 
dans lesdits registres, 

continuant à partir de l'angle sud-ouest 
dudit quart nord-est de la section 14; 

De là, en direction sud-ouest, selon un 
angle de S45°13'10" 0, une distance de 
1 149,83 mètres jusqu'à l'angle sud-ouest de 
ladite section 14; 
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103. (1) All that portion of the description 
of St. Lawrence Islands National Park set 
out in Part V of Schedule I to the said Act 
follovving the word "Firstly" and preceding 
the words "Cedar Island" is repealed and the 
following substituted therefor: 

The following 17 islands according to 
plans 50113, 50114, 50115 and 50116m the 
Canada Lands Surveys Records at Ottawa, 
plans of the Canadian Islands in the River 
St. Lawrence between Kingston and Brock-
ville, signed by Frank Pedley, Deputy Super-
intendent General of Indian Affairs, and S. 
Bray, Chief Surveyor, Department of Indian 
Affairs, and dated January 23, 1912; 

In the Township of Pittsburgh: 

Whiskey Island 
containing about 0.32 hectare 

(2) The last paragraph of the description 
of Georgian Bay Islands National Park set 
out in Part V of Schedule I to the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

103. (1) Le passage relatif à la description 
du Parc national des Iles-du-Saint-Laurent à 
la partie V de l'annexe I de la même loi, 
entre les mots « Premièrement » et 
« Cedar », est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Les 17 îles suivantes selon les plans 50113, 
50114, 50115 et 50116 des Archives d'arpen-
tage des terres du Canada, plans des îles 
canadiennes dans le fleuve Saint-Laurent 
entre Kingston et Brockville, signés par 
Frank Pedley, surintendant général adjoint 
des Affaires indiennes, et S. Bray, arpenteur 
en chef, département des Affaires indiennes, 
en date du 23 janvier 1912; 

Township de Pittsburgh 

Whiskey 
environ 0,32 hectare 

(2) Le dernier alinéa relatif à la descrip-
tion du Parc national des îles-de-la-Baie-
Georgienne, à la partie V de l'annexe I de la 
même loi, est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Schedule III 

A.S., c. N-16 

Annual report 

Harbour Island 
containing about 3.6 hectares 

Said Islands and parts of islands containing 
together about 25.64 square kilometres. 

104. The description of Northern Yukon 
National Park set out in Part XI of Schedule 
I to the said Act is repealed and the descrip-
tion set out in Schedule III to this Act is 
substituted therefor. 

Department of National Revenue Act 

105. Section 6 of the Department of Na-
tional Revenue Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

6. The Minister shall cause to be laid •  

before each House of Parliament, not later 
than the fifth sitting day of that House after 
January 31 next following the end of each 
fiscal year, a report showing the operations 
of the Department for that fiscal year. 

Île Harbour, contenant environ 3,6 
hectares 

Lesdites îles et parties d'îles contenant en 
tout environ 25,64 kilomètres carrés. 

104. Le passage relatif à la description du 
Parc national du Nord-du-Yukon, à la partie 
XI de l'annexe I de la même loi, est abrogé 
et remplacé par celui qui figure à l'annexe 
III de la présente loi. 

Loi sur le ministère du Revenu national 

105. L'article 6 de la Loi sur lé ministère 
du Revenu national est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

6. Au plus tard le cinquième jour de 
séance de chaque chambre du Parlement sui-
vant le 31 janvier, le ministre fait déposer 
devant elle le rapport d'activité de son minis-
tère pour l'exercice précédant cette date. 
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National Transportation Act, 1987 

106. Paragraph 58(c) of the National 
Transportation Act, 1987 is repealed and the 
following substituted therefor: 

(c) the carriage of goods by water, where 
the cairier ,  is authorized to do so under 
Part V or is a member of a conference to 
which the Shipping Conferences Exemp-
tion Act, 1987 applies; or 

107. Section 63 of the said Act is renum-
bered as subsection 63(1) and is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(2) A person who has filed a complaint 
under subsection 13(1) of the Shipping Con-
ferences Exemption Act, 1987 in respect of a 
matter is tiot entitled to make a request 
under subsection 59(2) in respect of the same 
niatter. 

108. Subsection 151(8) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(8) Any order made pursuant to subsec-
tion (5) may be made an order ,  of the Federal 
Court or of any superior court and is 
enforceable in the same manner as an order 
thereof.. 

109. Subséction 266(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

110. Subsection 267(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

Loi de 1987 sur les transports nationaux 

106. L'alinéa 58c) de la Loi de 1987 sur 
les transports nationaux est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

c) le transport de marchandises par eau, si 
le transporteur y est autorisé sous le 
régime de la partie  ,V ou s'il est membre 
d'une conférence Sous le régime de la Loi 
dérogatoire de 1987 sur les conférences 
maritimes; 

107. L'article 63 de la même loi devient le 
paragraphe 63(1) et est modifié par adjonc -

tion de ce qui suit : 

(2) La personne qui a déposé une plainte 
au titre du paragraphe 13(1) de la Loi déro-
gatoire de 1987 sur les conférences mariti-
mes ne peut demander de faire enquête au 
titre du paragraphe 59(2) au sujet de la 
même affaire. 

108. Le paragraphe 151(8) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(8) Les arrêtés pris en application du para-
graphe (5) peuvent être assimilés à des 
ordonnances de la Cour fédérale ou d'une 
cour supérieure; le cas échéant, leur exécu-
tion s'effectue selon les mêmes modalités. 

109. Le paragraphe 266(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

266. (1) Le gouverneur en conseil, en jan-
vier 1992, nomme une ou plusieurs personnes 
chargées de procéder à un examen complet 
de l'application de la présente loi, des dispo-
sitions de la Loi sur les chemins de fer 
modifiées par la présente loi, de la Loi déro-
gatoire de 1987 sur les conférences mariti-
mes, de la Loi de 1987 sur les transports 
routiers et de toute autre loi fédérale dont le 
ministre est responsable et qui porte sur la 
réglementation économique d'un mode de 
transport. 

110. Le paragraphe 267(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Comprehensive 	266. (1) The Governor in Council shall, in 
review January 1992, appoint one or more persons 

to carry out a comprehensive review of the 
operation of this Act, the provisions of the 
Railway Act amended by this Act, the Ship-
ping Conferences Exemption Act, 1987, the 
Motor Vehicle Transport Act, 1987 and any 
other Act of Parliament for which the Minis-
ter is responsible that pertains to the eco-
nomic regulation of a mode of transporta-
tion, 

Examen 
complet 

L.R., ch. 29(3' 
suppl.), al. 26d) 
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R.S., c. P-2 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 201 

267. (1) After the expiration of each of 
the years 1988, 1989, 1990 and 1991, the 
Agency shall make a review in respect of 
that year of the operation of this Act, the 
provisions of the Railway Act amended by 
this Act, the Shipping Conferenées Exemp-
tion Act, 1987, the Motor Vehicle Transport 
Act, 1987 and any other Act of Parliament 
for which the Minister is responsible that 
pertains to the economic regulation of a 
mode of transportation. 

Parliamentary Employment and Staff 
Relations Act 

111. The Parliamentary Employment and 
Staff Relations Act is amended by adding ' 
thereto, immediately after section 66 there-
of, the following section: 

66.1 An adjudicator has, for the purposes 
of the adjudication of a grievance respecting 
a nnatter referred to in paragraph 63(1)(a), 
(b) or (c) that is referred to adjudication, the 
powers that the Board has under section 15, 
other than paragraph 15(e) or (f), in relation 
to the hearing or determination of a proceed-
ing before it. 

Parole Act 

112. Section 25.1 of the Parole Act, as 
enacted by section 201 of the Cri minai Law 
Amendment Act, 1985, is renumbered as sec-
tion 25.4. 

267. (1) À la fin des années 1988, 1989, 
1990 et 1991, l'Office effectue un examen, 
pour l'année en question, de l'application de 
la présente loi, des dispositions de la Loi sur 
les chemins de fer modifiées par la présente 
loi, de la Loi dérogatoire de 1987 sur les 
conférences maritimes, de la Loi de 1987 sur 
les transports routiers et de toute autre loi 
fédérale dont le ministre est responsable et 
qui porte sur la réglementation économique 
d'un mode de transport. 

Loi sur les relations de travail au Parlement 

111. La Loi sur les relations de travail au 
Parlement est modifiée par insertion, après 
l'article 66, de ce qui suit : 

66.1 Dans le cas d'un grief qui peutl être 
renvoyé à l'arbitrage au titre des alinéas 
63(1)a), b) ou c), l'arbitre est inve'sti'des ,,  

pouvoirs de la Commission prévus aux alh 
néas 15a) à d) pour l'audition ou le règle-
ment de tout grief qui lui est soumis. ! 

Loi sur la libération conditionnelle 

112. L'article 25.1 de la Loi sur la libéra-
tion conditionnelle, édicté par l'article 201- 
de la Loi de 1985 modifiant le droit pénal, 
devient l'article 25.4. 

R.S., c. P-4 Patent Act 

113. Subsection 34(1) of the Patent Act is 
amendéd by adding the word "and" at the 
end 6f paragraph. (c) thereof, by striking out 
the; word "and" at the end of paragraph (d) 
thereof and by repealing paragraph (e) 
thereof. 

Loi sur les brevets 

113. L'alinéa 34(1)e) de là Loi sur les 
brevets est abrogé. 

R.S., c. P-21 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 39 

Privacy Act 

114. (1) The schedule to the Privacy Act is 
amended by striking out, under the heading 
"Departments and Ministries of State", the 
following: 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels • 

114. (1) L'annexe de la Loi sur la proteé-
tion des renseignements personnels est modi-
fiée par suppression, sous l'intertitre 
« Ministères et départements d'État », de ce 
qui suit : 
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R.S., c. P-29 

Enforcement 
officers 

R.S., c. P-35 

Office of the Superintendent of Financial 
Institutions 
Bureau du surintendant des institutions 

financières 

(2) The schedule to the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetiCal 
order under the heading "Other Government 
Institutions", the following: 

Office of the Superintendent of Financial 
Institutions 
Bureau du surintendant des institutions 
. financières 

Public Harbours and Port Facillties Act 

115. Subsection 17(1) of the Public Har-
Murs and Port Facilities Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

17. (1) The Minister may designate any 
officer or employee as an enforcement officer 
for the purposes of this Act and shall furnish 
each person so designated with a certificate 
of designation. 

Public Service Staff Relations Act 

116. Paragraphs (a) and (b) of the defini-
tion "grievance" in section 2 of the Public 
Service Staff Relations Act are repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) for the purposes of any of the provi-
sions of this Act respecting grievances, a 
reference to an "employee" includes a 
person who would be an employee but 
for the fact that the person is an 
employee referred to in paragraph (I) of 
the definition "employee" or a person 
employed in a managerial or confiden-
tial capacity, and 
(b) for the purposes of any of the provi-
sions of this Act respecting grievances 
with respect to disciplinary action 
resulting in discharge or suspension, a 
reference to an "employee" includes a 
former employee or a person who would 
be a former employee but for the fact 
that at the time of the discharge or 
suspension the person was an employee 

Bureau du surintendant des institutions 
financières 
Office of the Superintendent of Financial 

Institutions 

(2) L'annexe de la même loi est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
sous l'intertitre « Autres institutions fédéra-
les », de ce qui suit : 

Bureau du surintendant des institutions 
financières 
Office of the Superintendent of Financial 

Institutions 

Loi sur les ports et installations portuaires 
publics 

115. Le paragraphe 17(1) de la Loi sur les 
ports 'et installations portuaires publies est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

17. (1) Pour l'application ,de la 'présente 
loi, le ministre peut désigner toute Personne à 
titre d'agent de l'autorité; il lui remet un 
certificat attestant sa qùalité. 

Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique 

116. Les alinéas a) et b) de la définition 
de « grief », à l'article 2 de la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publi-
que, sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

a) aux personnes visées à l'alinéa f) de 
la définition de (( fonctionnaire » ou 
occupant un poste de direction ou de 
confiance; 
b) en ce qui concerne les mesures disci-
plinaires portant congédiement ou sus-
pension, aux anciens fonctionnaires ainsi 
qu'aux personnes visées par l'alinéa f) 
de la définition de « fonctionnaire » ou 
qui auraient eu le statut de fonctionnai-
res si le poste qu'elles occupaient au 
moment de leur congédiement ou sus-
pension n'avait pas été un poste de 
direction ou de confiance. 
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referred to in paragraph (f) of the defi- 
nition "employee" or a person employed 
in a managerial or confidential capacity; 

117. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 95 
thereof, the following section: 

95.1 An adjudicator has, in relation to 
the hearing or determination of a grievance 
that is referred to adjudication, the powers 
that the Board has under section 25, other 
than paragraph 25(f) or (g), in relation to 
the hearing or determination of a proceeding 
before it. 

118. (1) Part I of Schedule I to the said 
Act is amended by striking out the following: 

Office of the Commissioner of Official 
Languages 
Bureau du commissaire aux langues 

officielles 

(2) Part I of Schedule I to the said Act is 
further amended by adding thereto, in 
alphabetical order, the following: 

Office of the Commissioner of 
Languages 
Commissariat aux langues 

officielles 

Public Service Superannuation Act 

119. Part I of Schedule I to the Public 
Service Superannuation Act is amended by 
striking out the following: 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

120. Part III of Schedule I to the said Act 
is amended by adding thereto, in alphabeti-
cal order, the following: 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

Public Works Act 

121. Section 35 of the Public Pi/orks Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

35. The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, not later 

117. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 95, de ce qui suit : 

95.1 En ce qui concerne l'audition ou le 
règlement d'un grief, l'arbitre est investi des 
pouvoirs de la Commission prévus aux ali-
néas 25a) à e). 

118. (1) La partie I de l'annexe I de la 
même loi est modifiée par suppression de ce 
qui suit : 

Bureau du commissaire aux langues officiel-
les 
Office of the Commissioner of Official 
• Languages 

•(2) La partie I de l'annexe I de la même 
loi est modifiée par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

Loi sur la pension de la fonction publique 

119. La partie I de l'annexe I de la Loi sur 
la pension de la fonction publique est modi-
fiée par suppression de ce qui suit : 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

120. La partie III de l'annexe I de la 
même loi est modifiée par insertion, suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

Loi sur les travaux publics 

121. L'article 35 de la Loi sur les travaux 
publics est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

35. Au plus tard• le cinquième jour de 
séance de chaque chambre du Parlement sui- 

Official 	Commissariat aux langues officielles 
Office of the Commissioner of Official 

Languages 

Pouvoirs de 
l'arbitre 

L.R., ch. P-36 

L.R., ch. P-38 
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than the fifth sitting day of that House after 
January 31 next following the end of each 
fiscal year, a report showing the operations 
of the Department for that fiscal year. 

vaut le 31 janvier, le ministre fait déposer 
devant elle le rapport d'activité de Son triiniS-
tère pour l'exercice précédant cette date. 

Loi sur la sécurité ferroviaire 	.. L.R., ch. 32 
(4' suppl.) 

"Agency" 
Office. 

Requests under 
National 
Transportation 
Act, 1987 

123. (1) The definition "Commission" in 
subsection 2(1) of the Shipping Conferences 
Exemption Act, 1987 is repealed. 

(2) Subsection 2(1) of the said Act is 
further amended by adding thereto, in 
alphabetical order, the following definition: 

"Agency" means the National Transporta-
tion Agency; 

124. Subparagraph 4(1)(b)(ii) of the  said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

•(ii) provides for the application to goods 
shipped by the shipper of tariffs that 
incorporate a dual rate system in which 
no contract rate for any goods is less 
than eighty-five per cent of the non-con-
tract rate for those goods, 

125. Subsection 13(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(5) A person  Who  has made a request 
under subsection 59(2) of the National 
Transportation Act, 1987 in respect of a 
matter is not entitled to file a complaint 
under subsection (1) in respect of the same 
matter. 

126. Sections 17 to 19 of the said Act are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

122. L'intertitre qui piécèdè l'article 12 
de la Loi sur la sécurité ferroviaire est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Subventions pour les travaux concernant la . 
sécurité des franchissements routiers; ou': 

'd'autres réalisations contribuant à la 
• sécurité ferroviaire 	" 

Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences • 
maritimes' • 

123. (1) La définition de « Commission », 
au paragraphe 2(1) de la Loi dérogatoire de 
1987 sur les conférences maritimes, est 
abrogée. 

(2) Le paragraphe 2(1) est modifié par 
insertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce 
qui suit : . • 
« Office » L'Office national des transports. 	- 

124. Le sous-alinéa 4(1)b)(ii) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(ii) prévoit l'application aux marchandi-
ses de l'expéditeur de tarifs comportant 
un double régime de taux de fret dans 
lequel le taux de fret contractuel appli-
cable à des marchandises ne peut être 
inférieur à quatre-vingt-cinq pour cent 
du taux de fret non contractuel applica. 
ble à celles-ci, 

125. Le paragraphe 13(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) La personne qui a présenté une 
demande d'enquête au titre du paragraphe 
59(2) de la Loi, de 1987 sur les transports 
nationaux ne peut déposer une plainte au 
titre du paragraphe (1) au sujet de la même 
affaire. 

126. Les articles 17 à 19 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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Inspection of 
documents 

Destruction of 
documents 

17. (1) Subject to subsection (2), every , 

document filed pursuant to section 6, other 
than a copy of a service contract, and every 
notice given pursuant to section 9 or 10 shall, 
on application, be made available for inspec-
tion by any person during the regular busi-
ness hours of the Agency. 

(2) The Agency may, five years after the 
date they are no longer in effect, destroy 
those documents filed with or given to the 
Agency or the Canadian Transport Commis-
sion  pursuant to this Act, the Shipping Con-
ferences Exemption Act, chapter 39 of the 
Revised Statutes of Canada, 1970 (1st 
Supp.), or the Shipping Conferences Exemp-
tion Act that, in its opinion, are no longer 
necessary for the administration of this Act. 

OFFICES 

17. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
les documents déposés conformément à l'arti-
cle 6, à l'exception des contrats d'exclusivité 
limitée, et les préavis ou avis donnés confor-
mément aux articles 9 ou 10 sont, sur 
demande, à la disposition de quiconque pour 
examen pendant les heures normales d'ouver-
ture des bureaux de l'Office. 

(2) L'Office peut, cinq ans après la date de 
leur cessation d'effet, détruire les documents 
déposés auprès de lui 'ou de la Commission 
canadienne des transports ou qui lui ont été 
envoyés conformément à la présente lài, à là 
Loi dérogatoire sur les conférences mariti-
mes, chapitre 39 (l er suppl.) des Statuts revi-
sés du Canada de 1970, ou à la Loi déroga-
toire sur les conférences Maritimes, qu'il 
estime ne phis être nécessaires pour l'applica-
tion de la présente loi. 

BUREAUX 

Office in 
Canada and 
inspection of 
documents 

Inspection of 
tariffs 

Transitional 

18. Members of a conferencè shall main-
tain jointly an office or agency in that region 
of Canada where they operate and shall 
make available to the public during regular 
business hours for inspection or for purchase 
at a reasonable price copies of all documents 
in force that they have filed or caused to be 
filed purguant to section 6, other than copies 
of service contracts, and of all notices in 
force that they have given pursuant to sec-
tion 9 or 10. 

19. Every member of a conference shall 
make available to the public for inspection, 
at all the member's principal offices or agen-
cies in Canada during regular business hours, 
copies of all tariffs in force that the member 
has filed or caused to be filed pursuant to 
section 6 and of all notices of amendment to 
those tariffs given pursuant to section 10. 

127. Section 25 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

25. Where, on the coming into force of 
section 6, a member of a conference has 
already filed or caused to be filed pursuant to 

•section 7 of the Shipping Conferences 

18. Les membres d'une conférence doi-
vent, collectivement, avoir un bureau ou une 
agencé dans là région du Canada où ils 
exercent leurs activités et tenir à la disposi-
tion du public, pendant les heures normales 
d'ouverture, pour examen ou pour achat 'à un 
prix raisonnable, des eiemplaires de tous les 
documents -- à l'exception des contrats d'ex-
clusivité limitée — en cours de validité qu'ils 
ont déposés ou fait déposer conformément à 
l'article 6, ainsi que de tous les préavig. ou 
avis en cours de validité qu'ils ont 'donnés 
conformément aux articles 9 ou 10. 

19. Chaque membre d'une conférence doit 
tenir à la disposition du public pendant les 
heures normales d'ouverture de tous ses prin-
cipaux bureaux ou agences du Canada, pour 
examen, dés exemplaires de tous les tarifs en 
cours de validité qu'il a déposés ou fait dépo-
ser conformément à l'article 6, ainsi que de - 
tous les avis de modification de ces tarifs 
donnés conformément à l'article 10. 

127. L'article 25 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

25. Lorsqu'à la date d'entrée en vigueur 
de l'article 6 un membre d'une conférence a 
déjà déposé ou fait déposer, conformément à 
l'article 7 de la Loi dérogatoire sur les con- 
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Exemption Act, a document required to be 
filed by it pursuant to section 6, and where 
no modification has been made to that docu-
ment since the coining into force of that 
section, that mernber may, in lieu of filing 
that document pursuant to section 6, file or 
cause to be filed within sixty days . after the 
coming into force of that section a certificate 
signed by a person designated for that pur-
pose by the . member, describing that docu-
ment, and the filing of such a certificate shall 
be deemed to constitute compliance with that 
section in respect of that document. 

128. The said Act is further amended by 
substituting the word "Agency" for the word 
"Commission", with such grammatical 
modifications as the circumstances require, 
wherever the latter word occurs in the fol-
lowing provisions: 

(a) subsection 2(2); 
(b) section 3; 
(c) subsection 4(2); 
(d) sections 6 to 15; 
(e) subsections 16(3) and 22(1) and (3); 
and 
(f) section 23.  

férences maritimes, un document requis par 
l'article 6 et non modifié depuis lors, il lui 
suffit de déposer ou faire déposer, dans les 
soixante jours suivant la même date, à la 
place de celui-ci, un certificat dont le signa-
taire est désigné à cette fin par lui et qui 
donne la description du document; le dépôt 
du certificat vaut observation de l'article 6 à 
l'égard du document. 

128. Dans les passages suivants de la 
même loi, « Commission » est remplacé par 
« Office », compte tenu des adaptations 
grammaticales : 

a) paragraphe 2(2); 
b) article 3; 
c) paragraphe 4(2); 
d) articles 6 à 15; 
e) paragraphes 16(3) et 22(1) et (3); 
f) article 23. 

R.S., c. S-17 

Annual report 

R.S., c. S-19 

Sharing of 
information 

Departtnent of State Act 

129. Section 5 of the Department of State 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

5. The Secretary of State shall cause to be 
laid before each House of Parliament, not 
later than the fifth sitting day of that House 
after January 31 next following the end of 
each fiscal year, a report showing the opera-
tions of the Department for that fiscal year. 

Statistics Act 

130. Section 12 of the Statistics Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

12. (1) The Minister may enter into an 
agreement with any department or municipal 
or other corporation for the sharing of infor-
mation collected from a respondent by either 
Statistics Canada or the department or cor-
poration on behalf of both of them and for 

Loi sur le secrétariat d'État  

129. L'article 5 de la Loi sur le secrétariat 
d'État est abrogé et remplacé par Ce qui 
suit : 

5. Dans les cinq premiers jours dé séance 
de chaque chambre du Parlement suivant le 
31 janvier, le secrétaire d'État fait déposer 
devant elle le rapport d'activité de son minis-
tère pour l'exercice précédant cette date. 

Loi sur la statistique 

130. L'article 12 de la Loi sur la statisti-
que est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

12. (1) Le ministre peut conclure avec 
tout ministère ou toute municipalité ou autre 
personne morale un accord portant sur la 
communication des renseignements recueillis 
d'un intéressé par Statistique Canada ou ce 
ministère ou cette personne morale pour leur 
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Agreement 

What 
information 
may be shared 

the subsequent tabulation or publication 
based on that information. 

(2) An agreement under subsection (1) 
shall provide that 

(a) the respondent be informed by notice 
that the information is being collected on 
behalf of Statistics Canada and the 
department or corporation, as the case 
may be; and 
(b) where the respondent gives notice in 
writing to the Chief Statistician that the 
respondent objects to the sharing of the 
information by Statistics Canada, the 
information not be shared with the depart-
ment or corporation unless the department 
or corporation is authorized by law to 
require the respondent to provide that 
information. 

(3) Information shared pursuant to this 
section may, stibject to subsection (2), 
include replies to original inquiries and sup-
plementary information provided by a 
respondent to Statistics Canada or the 
department or corporation. 

131. Paragraph 17(2)(f) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(f) information in the form of an index or 
list of individual establishments, firms or 
businesses, showing any, some or all of the 
following in relation to them: 

(i) their names and addresses, 
(ii) the telephone numbers at which 
they may be reached in relation to sta-

, tistical matters, 
(iii) the official language in which they 
prefer to be addressed in relation to 
statistical matters, 
(iv) the products they produce, manu-
facture, process, transport, store, pur-
chase or sell, or the services they pro-
vide, in the course of their business, or 
(v) whether they are within specific 
ranges of numbers of employees or per-
sons engaged by them or constituting 
their work force; and 

compte ainsi que sur les classifications ou 
publications subséquentes fondées sur ces 
renseignements. 

(2) Un accord conclu en vertu du paragra-
phe (1) prévoit : 

a) que l'intéressé est informé, par avis à 
cet effet, que les renseignements sont 
recueillis pour le compte de Statistique 
Cana.da et du ministère ou de la personne 
morale en cause, selon le cas; 
b) que lorsque l'intéressé donne par écrit 
au statisticien en chef avis de son opposi-
tion à la communication des renseigne-
ments par Statistique Canada, ceux-ci ne 
peuvent être communiqués au ministère ou 
à la personne morale à moins que ces 
derniers ne soient autorisés par la loi à 
exiger de l'intéressé qu'il fournisse cette 
information. 

(3) La communication de renseignements 
faite en application du présent article peut, 
sous réserve du paragraphe (2), comprendre 
les réponses aux enquêtes initiales et les ren-
seignements supplémentaires fournis par un 
intéressé à Statistique Canada ou au minis-
tère ou à la personne morale. 

131. L'alinéa 17(2)f) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

J) les renseignements revêtant la forme 
d'un index ou d'une liste, relativement à 
des établissements particuliers, ou des 
firmes ou entreprises particulières, indi-
quant l'un ou :  plusieurs des éléments 
suivants : 

(i) leurs noms et adresses, 
(ii) les numéros de téléphone où les 
joindre relativement à des données 
statistiques, 
(iii) la langue officielle qu'ils préfèrent 
utiliser relativement à dés données 
statistiques, 
(iv) les produits obtenus, manufacturés, 
fabriqués, préparés, transportés, entre-
posés, achetés ou vendus par eux, ou les 

• services qu'ils fournissent au cours de 
leurs activités, 

Accord 
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R.S., c. S-20 

Distribution 
without charge 

Annual statutes 

Retroactive 
coming into 
force of first 
direction 

Statute Revision Act 

132. (1) The Statute Revision Act is 
amended . .by adding thereto, immediately 
after section 9 thereof, the following section: 

9.1 (1) Copies of pages issued by the 
Commission to be added to, or to replace 
pages of, as well as the binders to be used 
for, an edition of the consolidation published 
pursuant to section 9 shall be distributed 
without charge to such persons or classes of 
persons as the Governor in Council, by order, 
directs. 

(2) Directions made under section 10 of 
the Publication of Statutes Act do not entitle 
persons referred to in subsection (1) to 
receive copies 'of the annual statutes of 
Canada. 

(2) The first direction made under section 
9.1 of the said Act shall be deemed to have 
come into force on January 15, 1991. 

(v) s'ils se rangent dans des catégories 
déterminées quant au . nombre des 
employés ou des personnes qu'ils enga-
gent ou qui constituent leur main-d'oeu-
vre; 

Loi sur la révision des: lois 

132. (1) La Loi sur la révision des lois est 
modifiée par insertion, après l'article 9, de 
ce qui suit : 

9.1 (1) Les exemplaires des pages devant 
être ajoutées à une édition de la codification 
publiée conformément à l'article 9 ou devant 
remplacer d'autres pages de cette édition, 
ainsi que les reliures à anneaux nécessaires, 
sont distribués gratuitement aux personnes 
ou catégories de personnes désignées par 
décret du gouverneur en conseil. 

(2) Les directives faites en application de 
l'article 10 de la Loi sur la publication des 
lois ne donnent pas aux personnes visées au 
paragraphe (1) le droit de recevoir un exem-
plaire des recueils annuels des lois du 
Canada. 

(2) La première directive faite en applica-
tion de l'article 9.1 de la même loi est répu-
tée être entrée en vigueur le 15 janvier 1991. 

R.S., c. T-13 

Statement of 
opposition 

Trade-marks Act 

133. Section 34 of the Trade-marks  . A et  is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (b) thereof, by adding 
the word "and" at the end of paragraph (a) 
thereof and by repealing paragraph (e) 
thereof. 

134. Subsection 38(1) of the said Act is 
repealed and the follovving substituted 
therefor: 

38. (1) Within two months after the 
advertisement of an application for the regis-
tration of a trade-mark, any person may, on 
payment of the prescribed fee, file a state-
ment of opposition with the Registrar. 

135. (1) Subsections 46(2) and (3) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Loi sur les marques de commerce 

133. L'alinéa 34e) de la Loi sur , les mar-
ques de commerce est abrogé. 

134. Le paragraphe 38(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

38. (1) Toute personne peut, dans le délai 
de deux mois à compter de l'annonce de la 
demande, et sur paiement du droit prescrit, 
produire au bureau du registraire une décla-
ration d'opposition. 

135. (1) Les paragraphes 46(2) et (3) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

44 



Notice to renew 

Failurèto 
renew 

Transitional 

R.S., c. T-19 

R.S., c. 28 (3rd 
Supp.), s.,354 

Coming into 
force 

1992 	• 	 Loi corrective de 1991 	 ch. 1 	 45 

(2) If the registration of a trade-mark has 
been on the register without renewal for the 
period specified in subsection (1), the Regis-
trar shall send a notice to the registered 
owner and to the registered owner's repre-
sentative for service, if any, stating that if 
within six months after the date of the notice 
the prescribed renewal fee is not paid, the 
registration will be expunged. 

(2) Lorsque l'enregistrement d'une 
marque de commerce a figuré au registre 
sans renouvellement pendant la période spé-
cifiée au paragraphe (1), le registraire envoie 
au propriétaire inscrit et à son représentant 
pour signification, le cas échéant, un avis 
portant que si, dans les six mois qui suivent 
la date de cet avis, le droit prescrit de renou-
vellement n'est pas versé, l'enregistrement 
sera radié. 

Avis ordonnant 
un renouvelle-
ment 

Nohlenouvel-
lement 	• 

(3) If within the period of six months 
specified in the notice, which period shall not 
be extended, the prescribed renewal fee is not 
paid, the Registrar shall expunge the 
registration. 

(2) Where a notice was sent under subsec-
tion 46(2) of the said Act before the coming 
into force of subsection (1), the renewal of 
the registration of the trade-mark shall be 
dealt with and disposed of as if subsection 
(1) had not come into force. 

(3) Si, dans la période de six ,mois que 
spécifie l'avis et qui ne peut être prorogée, le 
droit prescrit de renouvellement n'est pas 
versé, le registraire radie l'enregistrement; 

(2) Lorsqu'un avis pris en application du 
paragraphe 46(2) de la Loi sur les marques 
de commerce a été envoyé au propriétaire 
inscrit avant l'entrée en vigueur du paragra-
phe (1), il est disposé du renouvellement de 
l'enregistrement d'une marque de commerce 
comme si le paragraphe (1) n'était pas entré 
en vigueur. 

Disposition 
transitoire 

Transportation of Dangerous Goods Act 

136. Paragraph 25(1)(a) of the Transpor-
tation of Dangerous Goods Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(a) for the implementation of this Act and 
the regulations or any provision thereof in 
that province with respect to any means of 
transport other than 

(i) a mode of transportation referred to 
in subsection 2(2) of thé National 
Transportation Act, 1987, and 
(ii) extra-provincial bus transport and 
extra-provincial truck transport as 
defined in the Motor Vehicle Transport 
Act, 1987; and 

137. Subsection 33(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

33. (1) This Act or any provision thereof 
shall come into force in the manner provided 
for in subsections (2) to (4) with respect to 
the handling for transport, offering for trans- 

Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses 

136. L'alinéa 25(1)a) de la Loi sur le'' 
transport des marchandises dangereuses est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) mise en œuvre, dans la province, de tout 
ou partie de la présente loi et de ses règle-
ments visant les moyens de transport, à' 
l'exception : 

(i) des modes de transport mentionnés:. 
au paragraphe 2(2) de la Loi de 1087 
Sur les transports nationaux, 
(ii) du transport extra-provinéial par 
autocar et du camionnage extra-provins ''  

cial au sens de la Loi de 1987 stir lés 
transports routiers; 

137. Le paragraphe 33(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

33. (1) La présente loi ou telle de ses 
dispositions entre en vigueur de la façon 
prévue aux paragraphes (2) à (4) .  pour ce qui 
est de la manutention et du transport de 

L.R., ch. T-I9 

L.R., ch. 28(3' 
suppl.), art. 354 

Entrée en 
vigueur 
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port and transporting of dangerous goods by 
any means of transport, other than 

(a) a mode of transportation referred to 
in subsection 2(2) of the National Trans-
portation Act, 1987; and 
(b) extra-provincial bus transport and 
extra-provincial truck transport, as defined 
in the Motor Vehicle Transport Act, 1987.  

marchandises dangereuses par tout moyen de 
transport différent : 

a) des modes de transport mentionnés au 
paragraphe 2(2) de la Loi de 1987 sur les 
transp'orts nationaux; 
b) du transport extra-provincial par auto-
car et du camionnage extra-provincial au 
sens de la Loi de 1987 sur les transports 
routiers. 

R.S., c. T-20 

R.S.,  C. 18 (3rd 
Supp.), 
s. 161(1) 

Effect of 
continuance 

Trust Companies Act 

138. (1) Paragraph 7(1)(a) of the Trust 
Companies Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(a) for the issue of letters patent replacing 
the special Act or letters patent and con-
tinuing the company as a company incor-
porated by letters patent pursuant to this 
Act, or 

(2) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(8) Where, pursuant to paragraph (1)(a), 
letters patent are issued replacing letters 
patent issued under another Act of Parlia-
ment and continuing a company as a corn-
pany incorporated by letters patent pursuant 
to this Act, the other Act of Parliament 
ceases to apply to the company on the date 
the letters patent are issued. 

Loi sur les sociétés de fiducie 

138. (1) L'alinéa 7(1)a) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) soit la délivrance de lettres patentes 
destinées à remplacer la loi spéciale ou les 
lettres patentes la régissant; 

(2) L'article 7 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(8) Lorsque conformément à l'alinéa 
(1)a), des lettres patentes ont été délivrées 
qui remplacent celles délivrées sous le régime 
d'une autre loi fédérale et maintiennent 
l'existence de la société comme personne 
morale constituée par lettres patentes confor-
mément à la présente loi, cette autre loi cesse 
alors de s'appliquer à la société. 

Unemployment Insurance Act 

139 ,  Paragraph 102(1)(d) of the Unem-
ployment Insurance Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(d) a document purporting 
(i) to be, or to be a copy of or extract 
from, any of the following, whether 
computerized or not, namely, an 
employer's register, books, pay sheets, 
records of wages, ledgers, accounts or 
other documents, and 
(ii) to be certified by an inspector or 
officer employed in the administration 
of this Act to whom the documents 
referred to in subparagraph (i) were 
produced under this Act, 

Loi sur l'assurance-chômage 

139. L'alinéa 102(1)d) de la Loi sur l'as-
surance-chômage est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

d) un document présenté comme étant à la 
fois : 

(i) l'original, une copie ou un extrait , 
informatisé ou non, des registres du per-
sonnel et des salaires, feuilles de paie, 
grands-livres, comptes ou autres livres 
ou documents d'un employeur, 
(ii) certifié par un inspecteur ou un 
fonctionnaire employé en application de 
la présente loi et auprès duquel a été 
produit, en vertu de cette loi, un des 
documents visés au sous-alinéa(i), 
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R.S., c. V- l Department of Veterans Affairs Act Loi sur le ministère des Anciens combattants L.R., ch. V-1 

Annual report 

140. Section 7 of the Department of Veter-
ans Affairs Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

7. The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, not later 
than the fifth sitting day of that House after 
January 31 next following the end of each 
fiscal year, a report showing the operations 
of the Department for that fiscal year. 

Schedules IV to VIII 

140. L'article 7 de la Loi surie ministère 
des Anciens combattants est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

7. Au plus tard le cinquième jour de 
séance de chaque chambre du Parlement sui-
vant le 31 janvier, le ministre fait déposer 
devant elle le rapport d'activité de son minis-
tère pour l'exercice précédant cette date. 

Annexes IV à VIII 

Rapport annuel 

Amendments 	141. The Acts set out in Schedule IV are 
consequential 
on enactment of amended in the manner and to the extent 
Schedule 1.1 to indicated in that Schedule. 
the Financial 
Administration 
Act 

142. (1) The Acts set out in Schedule V 
are amended in the manner and to the extent 
indicated in that Schedule. 

(2) Subsection (1) comes into force with 
respect to subsection 9(2) of Schedule V on 
the day following the day on which the 
Small Loans Act, chapter 5-11 of. the 
Revised Statutes of Canada, 1970, is 
repealed. 

143. (1) The English version of the Acts 
set out in Schedule VI is amended in the 
manner and to the extent indicated in that 
Schedule. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force with respect to sections 3 
and 17 of Schedule VI on December ,  12, 
1988. 

(3) Subsection (1) comes into force with 
respect to section 4 of Schedule VI on the 
later of the day on which this Act is assented 
to and the day on which subsection 45(1) of 
An Act to amend the Canada Pension Plan 
and the Federal Court Act, chapter 30 of the 
2nd Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, comes into force. 

141. Les lois visées à l'annexe IV sont 
modifiées conformément à cette annexe. 

142. (1) Les lois visées à l'annexe V sont 
modifiées conformément à cette annexe. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
l'égard du paragraphe 9(2) de l'annexe V à 
la date d'abrogation de la Loi sur les petits 
prêts, chapitre S-11 des Statuts revisés du 
Canada de 1970. 

143. (1) La version anglaise des lois visées 
à l'annexe VI est modifiée conformément à 
cette annexe. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur à l'égard des articles 3 et 17 de 
l'annexe VI le 12 décembre 1988. 

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
l'égard de l'article 4 de l'annexe VI à la date 
de la sanction de la présente loi ou à la date, 
si elle est postérieure, de l'entrée en vigueur 
du paragraphe 45(1) de la Loi modifiant le 
Régime de pensions du Canada et la Loi sur 
la Cour fédérale, chapitre 30 du 2e  supplé-
ment des Lois révisées (1985). 

Annexe'Vl ' 

Entrée en 
vigueur des 
articles 3 et 17 

Entrée en 
vigueur de 
l'article 4 
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Annexe VII 144. (1) The French version of the Acts 
set out in Schedule VII is amended in the 
manner and to the extent indicated in that 
Schedule. 

(2) Subsection (1) comes into force with 
respect to subsection 50(2) of Schedule VII 
on the later of the day on which this Act is 
assented to and the day on which subsection 
5(2) of An Act to amend the Territorial 
Lands Act, chapter 7 of the 3rd Supplement 
to the Revised Statutes of Canada, 1985, 
comes into force. 

145. The French version of the Acts set 
out in column I of Schedule VIII is amended 
by substituting the words "de la Consomma-
tion et des Affaires commerciales" for the 
words "des Consommateurs et des Sociétés", 
with such grammatical modifications as the 
circumstances require, wherever the latter 
words occur in the provisions set out in 
column II of that Schedule. 

144. (1) La version française des lois 
visées à l'annexe VII est modifiée conformé-
ment à cette annexe. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
l'égard du paragraphe 50(2) de l'annexe VII 
à la date de la sanction de la présente loi ou 
à la date, si elle est postérieure, de l'entrée 
en vigueur du paragraphe 5(2) de la Loi 
modifiant la Loi sur les terres territoriales, 
chapitre 7 du 3e supplément des Lois révisées 
(1985). 

145. Dans les dispositions de la version 
française visées à la colonne II de l'annexe 
VIII placées en regard des lois visées à la 
colonne I de cette annexe, « des Consomma-
teurs et des Sociétés)> est remplacé par « de 
la Consommation et des Affaires commer-
ciales », compte tenu des adaptations gram-
maticàles. 

Entrée en 
vigueur du 
paragraphe 
50(2) 

Annexe VIII 

PARTIT 

STATUTE LAW REPEAL 

Schedule IX 

146. (1) Subject to subsections (2) to (4), 
the Acts set out in Schedule IX are repealed 
to the extent indicated in that Schedule. 

PARTIE II 

ABROGATIONS LÉGISLATIVES 

Annexe IX 

146. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
à (4), les lois visées à l'annexe IX sont 
abrogées dans la mesure indiquée dans cette 
annexe. 

Annexe IX 

(2) The Act set out in item 26 of Schedule 
IX is repealed to the extent indicated in that 
Schedule 

(a) in its application to the Province of 
Manitoba, the Province of Saskatchewan, 
the Yukon Territory and the Northwest 
Territories, on a day to be fixed by orders 
of the Governor in Council applicable to 
one or more of those provinces and 
territories; 
(b) in its application to the Province of 
British Columbia, on the last day of the 
month following the month in which this 
Act is assented to; and 
(c) in its application to the Province of 
Alberta, on the day preceding the day on 
which section 6 of the Judgment Interest 
Act (Alberta) comes into force. 

(2) La loi visée au numéro 26 de l'annexe 
IX est abrogée dans la mesure indiquée dans 
cette annexe : 

a) pour les provinces du Manitoba et de la 
Saskatchewan, le territoire du Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest, à la date 
fixée par décret du gouverneur en conseil 
pour une ou plusieurs des provinces ou 
territoires; 
b) pour la province de la Colombie-Bri-
tannique, le dernier jour du mois qui suit 
le mois de la sanction de la présente loi; 
c) pour la province d'Alberta, le jour qui 
précède la date d'entrée en vigueur de 
l'article 6 de la Judgment Interest Act de 
l'Alberta. 

Entrée en 
vigueur du 
numéro 26 
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(3) The Act set out in item 26 of Schedule 
IX continues in force 

(a) in its application to the Province of 
Manitoba, the Province of Saskatchewan, 
the Yukon Territory and the Northwest 
Territories, in respect of the calculation of 
interest for such period as is or on such 
judgments as are specified in the order 
referred to in paragraph (2)(a) that is 
applicable to each of those provinces and 
territories; 
(b) in its application to the Province of 
British Columbia, in respect of the calcu-
lation of interest for the period ending on 
the last day of the month following the 
month in which this Act is assented to; 
and 
(c) in its application to the Province of 
Alberta, in respect of the calculation of 
interest on judgments given before the day 
on which section 6 of the Judgment Inter-
est Act (Alberta) comes into force. 

(4) The Acts set out in items 49 to 53 of 
Schedule IX are repealed to the extent 
indicated in that Schedule on the day that is 
five years after the day on which this Act is 
assented to. 

Access to Information Act 

147. (1) Schedule I to the Access to Infor-
mation Act is amended by striking out, under 
the heading "Departments and Ministries of 
State", the following: 

Department of Insurance 
Ministère des Assurances 

(2) Schedule I to the said Act is further 
amended by striking out, under the heading 
"Other Government Institutions", the follow-
ing: 

Canadian Unity Information Office 
Centre d'information sur l'unité cana-

dienne 
Office of the Director of Investigation and 

Research 
Bureau du directeur des enquêtes et 

recherches 
Prairie Farm Assistance Administration 

Administration de l'assistance à l'agricul-
ture des Prairies 

(3) La loi visée au numéro 26 de l'annexe 
IX reste en vigueur : 

a) pour les provinces du Manitoba et de la 
Saskatchewan, le territoire du Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest, à l'égard 
du calcul de l'intérêt pour la période ou 
pour les jugements mentionnés dans le 
décret visé à l'alinéa 2a) pour chaque 
province ou territoire; 
b) pour la province de la Colombie-Bri-
tannique, à l'égard du calcul de l'intérêt 
pour la période se terminant le dernier 
jour du mois qui suit le mois de la sanc-
tion de la présente loi; 
c) pour-la province d'Alberta, à l'égard du 
calcul de l'intérêt pour les jugements 
rendus avant la date d'entrée en vigueur 
de l'article 6 de la Judgment Interest Act 
de l'Alberta. 

(4) Les lois visées aux numéros 49 à 53 de 
l'annexe IX sont abrogées dans la mesure 
indiquée dans cette annexe cinq ans après la 
date de la sanction de la présente loi. 

Loi sur l'accès à l'information 

147. (1) L'annexe I de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée parj suppression, 
sous l'intertitre « Ministères et départe-
ments d'État », de ce qui suit : 

Ministère des Assurances 
Department of Insurance 

(2) L'annexe I de la même loi est modifiéé 
par suppression, sous l'intertitre « Autres 
institutions fédérales », de ce' qui suit : 

Administration de l'assistance à l'agriculture 
dés Prairies 
Prairie Farm Assistance Administra-

tion 
Bureau du directeur des enquêtes et recher-

ches 
Office of the Director of Investigation 

and Research 
Centre d'information sur l'unité canadienne 

Canadian Unity Information Office 

Maintien en 
vigueur 

Entrée en 
vigueur des 
numéros 49 à 
53 

L.R., ch. A-1 

L.R., ch. 19 (2C 
suppl.), par. 
46(2) 
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R.S., c. C-19 Canadian National Railways Act Loi sur les Chemins de fer nationaux du • 

Canada 
L.R., ch. C-19 

148. Part I of the schedule to the Canadi-
an National Railways Act is amended by 
striking out the following: 

The Canadian Northern Railway Company 
and 

The Canadian Northern Alberta Railway 
Company 

Canadian Northern Consolidated Railways 
The Canadian Northern Ontario Railway 

Company 
The Canadian Northern Railway Express 

Company, Limited 
Canadian Northern Steamships, Limited 
Canadian Northern System Terminals (Lim-

ited) 
The Dalhousie Navigation Company, Lim-

ited 
The Lake Superior Terminals Company 

Limited 
The Niagara, St. Catharines and Toronto 

Navigation Company (Limited) 
The Niagara, St. Catharines and Toronto 

Railway Company 
St. Boniface Western Land Company 
The Winnipeg Land Company Limited 

149. Part II of the schedule to the said 
Act is amended by striking out the following: 

Atlantic and St. Lawrence Railroad Com-
pany 

The Central Counties Railway Company 
Central Vermont Transportation Company 
The Champlain and St. Lawrence Railroad 

Company 
The Grand Trunk Pacific Branch Lines 

Company 
The Grand Trunk Pacific Development 

Company, Limited 
The Grand Trunk Pacific Railway Company 
The Grand Trunk Pacific Saskatchewan 

Railway Company 

148. La partie I de l'annexe de la Loi sur 
les Chemins de fer nationaux du Canada est 
modifiée par suppression de ce qui suit : 

The Canadian Northern Railway Company 
et 

The Canadian Northern Alberta Railway 
Company 

Canadian Northern Consolidated Railways 
The Canadian Northern Ontario Railway 

Company 
The Canadian Northern Railway Express 

Company, Limited 
Canadian Northern Steamships, Limited 
Canadian Northern System Terminals 

(Liinited) 
The Dalhous.  ie  Navigation Company, Limi-

ted 
The Lake Superior Terminals Company 

Limited 
The Niagara, St. Catharines and Toronto 

Navigation Company (Limited) 
The Niagara, St. Catharines and Toronto 

Railway Company 
St. Boniface Western Land Company 
The Winnipeg Land Company Limited 

149. La partie II de l'annexe de la même 
loi est modifiée par suppression de ce qui 
suit : 

Atlantic and St. Lawrence .Railroad Com-
pany 

The Central Counties Railway Company 
Central Vermont Transportation Company 
The Champlain and St. Lawrence Railroad 

Company 
The Grand Trunk Pacific Branch Lines 

Company 
The Grand Trunk Pacific Development 

Company, Limited 
The Grand Trunk Pacific Railway Company 
The Grand Trunk Pacific Saskatchewan 

Railway Company 
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Grand Trunk Pacific Terminal Elevator 
Company, (Limited) 

International Bridge Company 
Montreal and Southern Counties Railvvay 

Company 
The Montreal and Vermont Junction Rail-

way Company 
The Montreal Warehousing Company 

The Oshawa Railway Company 

The Pembroke Southern Railway Company 

St. Clair Tunnel Company 
The Stanstead, Shefford and Chambly Rail-

road Company 
The Thousand Islands Railway Company 
The United States and Canada Rail Road 

Company 
Vermont and Province Line Railroad Com-

pany 

150. Part III of the schedule to the sàid 
Act is amended by striking out the following: 

Canadian National Rolling Stock Limited 
The Centmont Corporation 
Central Vermont Transit Corporation 
Consolidated Land Corporation 
Industrial Land Company 
Manitoba Northern Railway Company 

Montreal Fruit & Produce Terminal Com-
pany, Limited 

The Montreal Stock Yards Company 
Muskegon' Railway and Navigation Com-

pany 
National Terminals of Canada, Limited 
Prince George, Limited 
Prince Rupert, Limited 

Federal-Provincial Fiscal Arrangements and 
Federal Post-Secondary Education and 

Health Contributions Act 

151. Schedule I to the Federal-Provincial 
Fiscal Arrangements and Federal Post-
Secondary Education and Health Contribu-
tions Act is amended by striking out the 
following: 

Grand Trunk Pacifïc Terminal Elevator 
Company, (Limited) 

International Bridge Company 
Compagnie du chemin de fer de Montréal et 

des Comtés du Sud 
The Montreal and Vermont Junction Rail-

way Company 
The Montreal Warehousing Company 
The Oshawa Railway Company 
The Pembroke Southern Railway Company 
St. Clair Tunnel Company 
Compagnie du chemin de fer de Stanstead, 

Shefford et Chambly 
The Thousand Islands Railway Company 
The United States and Canada Rail Road 

Company 
Vermont and Province Line Railroad Com-

pany 

150. La partie III de l'annexe de la même 
loi est modifiée par suppression de ce qui 
suit : 

Canadian National Rolling Stock Limited 
The Centmont Corporation 
Central Vermont Transit Corporation 
Consolidated Land Corporation 
Industrial Land Company 
Manitoba Northern Railway Company 
Montreal Fruit & Produce Terminal Com-

pany, Limited 
The Montreal StOck Yards Company 
Muskegon Railway and Navigation Com-

pany 
National Terminals of Canada, Limited 
Prince George, Limited 
Prince Rupert, Limited 

Loi sur, les arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces et sur, 

les contributions fédérales en matière 
d'enseignement postsecondaire et de santé 

151. L'annexe I de la Loi sur les arrange-
ments fiscaux entre le gouvernement fédéral 
et les provinces et sur les contributions fédé-
rales en matière d'enseignement postsecon- 

L.R„ ch. F-8 
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Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

Government Organization Act, 1970 

152. Schedule I to the Government Organ-
ization Act, 1970 is amended by striking out 
the following: 

Pacific Salmon Fisheries Convention Act, 
R.S., c. F-19 

claire et de santé est modifiée par suppres-
sion de ce qui suit : 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

Loi de 1970 sur l'organisation du 
gouvernement 

152. L'annexe I de la Loi de 1970 sur , 
l'organisation du gouvernement  est modifiée 
par suppression de ce qui suit : • 

Loi sur la Convention relative aux  pêcheries 
de saumon du Pacifique, S.R., ch. F-19 

S.R. 1970, 
ch. 14 (2e  
suppl.) 

Government Organization Act, 1979. 

153. Schedule I to the Government Organ-
ization Act, 1979 is amended by striking out 
the following: 

Pacific Salmon Fisheries Convention Act, 
R.S., c. F-19 

Municipal Grants Act 

154. Schedule III to the Municipal Grants 
Act is amended by striking out the following: 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

Loi de 1979 sur l'organisation.du 
• 

 
gouvernement 

153; L'annexe I de la Loi de 1979 sur 
l'organisation du gouvernement est modifiée 
par suppression de ce qui suit : 

Loi sur la Convention relative aux pêcheries 
dé saumon du Pacifique, S.R., ch. F-19 

Loi sur les subventions aux municipalités 

154. L'annexe III de la Loi sur les subven-
tions aux municipalités est modifiée par 
suppression de ce qui suit : 

Loto Canada Inc. 
Loto Canada Inc. 

1978-79, ch. 13 

L.R., ch. M-13 

Privacy Act 

155. (1) Tile schedule to the Privacy Act is 
amended by striking out, under the heading 
"Departments and Ministries of State", the 
following: 

Department of Insurande 
Ministère des Assurances 

(2) The schedule to the said Act is further 
amended by striking out, under the heading 
"Other Government Institutions", the follow-
ing: • 

Canadian Unity Information Office 
Centre d'information sur l'unité cana-

dienne 
Office of the Director of Investigation and 

Research 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

155. (1) L'annexe de la Loi sur la protee-
lion des renseignements personnels est modi-
fiée par suppression, sous l'intertitre 
« Ministères et départements d'État », de ce - 
qui suit : 

Ministère des Assurances .  
Departmetzt of Insztrance 

(2) L'annexe de la même loi est modifiée 
par suppression, sous l'intertitre «Autres 
institutions fédérales », de ce qui suit : 

Administration de l'assistance à l'agriculture 
des Prairies 
Prairie Farm Assistance Administra-

tion 
Bureau du directeur des enquêtes et recher-

ches 

52 



1992 ch. 1 	 53 Loi corrective de 1991 

R.S., c. P-35 

Bureau du directeur des enquêtes et 
recherches 

Prairie Farm Assistance Administration 
Administration de l'assistance à l'agricul-

ture des Prairies 

Public Service Staff Relations Act 

156. Part i of . Schedule I to the Public 
Service Staff Relations Act is amended by 
striking out the following: 

Prairie Farm Assistance Administration 
Administration de l'assistance à l'agricul-

ture des Prairies 
Statute Revision Commission 

Ç'ommission de revision des Statuts 

PART III 

BILLS INTRODUCED BUT NOT YET 
ASSENTED TO 

Bill C-3 

157. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-3, entitled 
An Act respecting the acquisition, adminis-
tration and disposition of real property by 
the Government of Canada, is assented to, 
then, On the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which that 
Act is assented to, paragraph (b) of the 
definition "department" in section 2 of that 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) a division or branch of the public 
service of Canada named in Schedule 
1.1 to that Act, 
(6.1) a commission under the Inquiries 
Act designated as a department for the 
purposes of the Financial Administra-
tion Act, and 

Bill C-4 

158. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-4, entitled 
An Act to revise and amend the law govern- 

Office of the Director of Investigation 
and Research 

Centre d'information sur l'unité canadienne 
Canadian Unity Information Office 

Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique 

156. La partie I de l'annexe I de la Loi sur 
les relations de travail dans la fonction 
publique est modifiée par suppression de ce 
qui suit : 

Administration de l'assistance à l'agriculture 
des Prairies 
Prairie Farm Assistance Administra-

tion 
Commission de reision des Statuts 

Statute Revision Commission 

PARTIE III 

PROJETS DE LOI DÉPOSÉS MAIS NON 
SANCTIONNÉS 

Projet de loi C-3 

157. En cas de sanction, .au cours de la 
troisième session de la trente-quatrième 
législature, du projet de loi C-3 intitulé Loi 
concernant l'acquisition, la gestion et 
nation des immeubles du domaine public 
fédéral, l'alinéa b) de la définitién de 
« ministère » à l'article 2 de ce projet de loi 
est, à la date de la sanction de la présente loi 
ou à la date, si elle est postérieure, de la 
sanction de ce projet de loi, abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) tout secteur de l'administration publi-
que fédérale mentionné à l'annexe 1.1 de 
cette loi; 
6.1) toute commission nommée sous le 
régime de la Loi sur les enquêtes  dési-
gnée comme tel pour l'application ., de la 
Loi sur la gestion des finances publi-
ques; 

Projet de loi C-4 

158. En cas de sanction, au cours de la 
troisième session de la trente-quatrième 
législature, du projet de loi C-4 intitulé Loi 

L.R., ch. P-35 
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ing federal trust and loan companies and to 
provide for related and consequential mat-
ters, is assented to, but neither Bill C-19, 
entitled An Act respecting banks and bank-
ing, nor Bill C-28, entitled An Act respecting 
insurance companies and fraternal benefit 
societies, is assented to, then, 

(a) on the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which 
subsection 551(2) of that Bill comes into 
force, paragraph 3(4)(a) of the Canada 
Business Corporations Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) the business of a bank; 
(b) on the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which 
section 556 of that Bill comes into force, 
paragraph 268(6)(a) of the Canada Busi-
ness Corporations Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(a) a bank, 
(c) on the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which 
section 1 of that Bill cornes into force, all 
that portion of the définition "investment 
company" in subsection 2(1) of the Invest-
ment Companies Act following paragraph 
(b) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

but does'not include a bank or a company 
to which the Canadian and British Insu,— 
ance Companies Act', the Cooperative 
Credit Associations Act or the Trust and 
Loan Companies Act applies; 
(d) on the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which 
section 557 of tua t Bill comes into force, 
paragraphs (a) and (b) of the definition 
"financial institution" in section 3 of the 
Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act are repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(a) a bank, 
(b) a company to which the Trust and 
Loan Companies Act applies, 

(e) on the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which 

remaniant et modifiant la législation régis-
sant les sociétés de fiducie et de prêt fédéra-
les et comportant des mesures connexes et 
corrélatives, mais de non-sanction du, projet 
de loi C-19 intitulé Loi sur les banques et les 
opérations bancaires et du projet de loi C-28 
intitulé Loi sur les sociétés d'assurances et 
de secours mutuels, alors : 

a) l'alinéa 3(4)a) de la Loi sur les ,sociétés 
par actions est, à la date dé la sanction de 
la Présente loi ou à la date, si elle est 
postérieure, de l'entrée en vigueur du 
paragraphe 551(2) de ce projet de loi, 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) à l'activité des banqués; 
b) l'alinéa 268(6)a) de la Loi sur les 
sociétés par actions est, à la •date de la 
sanction de la présente loi ou à la date, si 
elle est postérieure, de l'entrée en vigueur 
de l'article 556 de,ce projet de loi, abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

a) des banques; 
c) le passage de la définition de « société 
d'investissement » qui suit l'alinéa b), au 
paragraphe 2(1) de la Loi sur les sociétés 
d'investissement, est, à la date de la sanc-
tion de la présente loi ou à la date, si elle 
est postérieure, de l'entrée en vigueur de 
l'article 1 de ce projet de loi, abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Sont exclues de la présente définition les 
banques où les sociétés régies par la Loi 
sur les compagnies d'assurance canadieW-
nes et britanniques, la Loi sur les associa-
tions coopératives de crédit ou la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt. 
d) les alinéas a) et b) de la définition de 
« institution financière » à l'article 3 de la 
Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières sont, à la date de 
la sanction de la présente loi où à la date, 
si elle est postérieure, de l'entrée en 
vigueur de l'article 557 de ce projet de loi, 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) banque; 
I)) société régie par la Loi sur les socié-
tés de fiducie et de prêt; 

e) les alinéas 23(1)a) et b) de la Loi sur 
le Bureau du surintendant des institutions 
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section 558 of that Bill comes into force, 
paragraphs 23(1)(a) and (b) of the Office 
of the Superintendent of Financial Insti-
tutions Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

(a) the total amount of expenses incurred 
during the immediately preceding fiscal 
year for or in connection with the adminis-
tration of the Bank Act, the Canadian and 
British Insurance Companies Act, the 
Cooperative Credit Associations Act, the 
Foreign Insurance Companies Act, the 
Investment Companies Act and the Trust 
and Loan Companies Act; 

(b) the average total assets during the 
year ending on March 31 of that year of 
each bank; 

Bill C-18 

159. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-18, entitled 
An Act to amend the Income Tax Act, the 
Canada Pension Plan, the Cultural Property 
Export and Import Act, the Income Tax 
Conventions Interpretation Act, the Tax 
Court of Canada Act, the Unemployment 
Insurance Act, the Canada-Newfoundland 
Atlantic Accord Implementation Act, the 
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum 
Resources Accord Implementation Act and 
certain related Acts, is assented to, then, on 
the later of the day on which this Act is 
assented to and the day on which that Act is 
assented to 

(a) paragraph 84(1)(c.3) of the Income 
Tax Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(c.3) where the corporation is neither an 
insurance corporation nor a bank, any 
action by which it converts into paid-up 
capital in respect of a class of shares of its 
capital stock any of its contributed surplus 
that a.rose after March 31, 1977 

(i) on the issuance of shares 'of that 
class or shares of another class for 
which the shares of that class were sub-
stituted (other than an issuance to  

financières sont, à la date de la sanction 
de la présente loi ou à la date, si elle est 
postérieure, de l'entrée en vigueur de l'ar-
ticle 558 de ce projet de loi, abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 
a) le montant total des dépenses engagées 
pendant l'exercice précédent dans le cadre 
de l'application de la Loi sur les banques, 
la Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques, la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, la Loi 
sur les compagnies d'assurance étrangè-
res, la Loi sur les sociétés d'investissement 
et la Loi sur les sociétés de fiducie et de 
prêt; 
b) la moyenne du total des actifs, pendant 
l'année se terminant le 31 mars de l'année 
en cours, de chacune des banques; 

Projet de loi C-18 

159. En cas de sanction, au cours de la 
troisième session de la trente-quatrième 
législature, du projet de loi C-18 intitulé Loi 
modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu, le 
Régime de pensions du Canada, la Loi sur 
l'exportation et l'importation de biens cultu-
rels, la Loi sur l'interprétation des conven-
tions én matière d'impôts sur le revenu, la 
Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, la 
Loi sur l'assurance-chômage, la Loi de mise 
en oeuvre de l'Accord atlantique Canada — 
Terre-IVeuve, la Loi de mise en œuvre de 
l'Accord Canada — Nouvelle-Écosse sur les 
hydrocarbures extracôtiers et certaines lois 
connexes, alors à la date de la sanction de la 
présente loi ou à la date, si elle est posté-
rieure, de la sanction de ce projet de loi : 

a) l'alinéa 84(1)c.3) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

c.3) lorsque la corporation n'est ni une 
corporation d'assurance ni une banque, par 
une opération au moyen de laquelle elle 
convertit, en capital versé au titre d'une 
catégorie donnée d'actions de son capital-
actions, un surplus d'apport provenant, 
selon le cas : 

(i) de l'émission, après le 31 mars 1977, 
d'actions de la catégorie donnée ou d'ac- 
tions d'une autre catégorie pour lesquel- 
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which section 51, 66.3, 84.1, 85, 85.1, 86 
or 87, subsection 192(4.1) or 194(4.1) 
or section 212.1 applied), 
(ii), on the acquisition of property by 
the corporation  from a person who at 
the time of the acquisition held any of 
the issued shares of that class or shares 
of another class for which shares of that 
class were substituted for no consider-
ation or for consideration that clic' not 
include shares of the capital stock of the 
corporation, or 
(iii) on the reduction by the corporation 
of the paid-up capital in respect of that 
clàss of shares or in respect of shares of 
another class for which shares of that 
class were substituted, • 

(b) subparagraph 110(1)(f)(ii) of the 
English version of the Income, Tax Act is 
.repealed , and the following substituted 
therefor: 

(ii) compensation received under an 
employees' or workers' compensation 
law of Canada or a province in respect 
of an injury, disability or death, except 
any such compensation received by a 
person as the employer or former 
employer of the person in respect of 
whose injury, disability ,  or death the 
compensation was paid, 

Bill C719 

160. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-19, entitled 
An Act respecting banks and banking, is 
assented to, then, on the later of the day on 
which this Act is assented to and the day on 
which section 598 of that Bill comes into 
force, paragraph 268(6)(a) of the French 
version of the Canada Business Corporations 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

a) des banques;  

les les actions de la catégorie donnée ont 
été substituées, à l'exclusion d'une émis-
sion à laquelle l'article 51, 66.3, 84.1, 
85, 85.1, 86 ou '87 ou le paràgraphe 
192(4.1) ou 194(4.1) ou l'article 212.1 
s'applique, • 
(ii) de l'acquisition, après le 31 in' ars 
1977, d'un bien par la corporation 
auprès d'une personne qui détenait, au, 
moment de l'acquisition, des actions 
émises de la catégorie donnée, ou des 
actions d'une autre catégorie pour les-
quelles les actions de la catégorie donnée 
ont été substituées, à titre gratuit ou 
pour une contrepartie excluant lés 
actions du capital-actions de la corpora-
tion, 
(iii) de la réduction, après le 31 mars 
1977, par la corporation du capital versé 
au titre de la catégorie donnée ou d'une 
autre catégorie d'actions pour lesquelles 
les actions de la catégorie donnée ont été 
substituées, 

b) le sous-alinéa 110(1)j)(ii) de la version 
anglaise de la Loi de l'impôt sur le revenu 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(ii) compensation received under ,  an 
employees' or workers' compensation 
law of Canada or a province in respect 
of an injury, disability or death, except 
any such compensation receiVed by a 
person as the employer or former: 
employer of the person in respect of 
whose injury, disability or death the 
compensation was paid, 

Projet de loi C-19 

160. En cas de sanction, au cours de la 
troisième session de la trente-quatrième 
législature, du projet de loi C-19 intitulé Loi 
sur les banques et les opérations bancaires, 
la version française de l'alinéa 268(6)a) de 
la Loi sur les sociétés par actions est, à la 
date de la sanction de la présente loi ou à la 
date, si elle est postérieure, de l'entrée en 
vigueur de ce projet de loi, abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) des banques; 
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Bill C-22 

199Z  C. 27 	161. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-22, entitled 
An Act to amend the Bankruptcy Act and to 
amend the Income Tax Act in consequence 
thereof, is assented to, then, on the later of 
the . day on which this Act is assented to and 
the day on which subsection 57(2) of that Act 
comes into force, paragraph 155(b.1) of the 
Bankruptcy Act is repealed. 

Projet de loi C-22 

161. En cas de sanction, au cours de la 
troisième session de la trente-quatrième 
législature, du projet de loi C-22 intitulé Loi 
modifiant la Loi sur la faillite et la Loi de 
l'impôt sur le revenu en conséquence, l'alinéa 
155b.1) de la Loi sur la faillite est, à la date 
de la sanction de la présente loi ou à la date, 
si elle est postérieure, de l'entrée en vigueur 
du paragraphe 57(2) de ce projet de loi, 
abrogé. 

1992, ch. 27 

Bill C-26 

162. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-26, entitled 
An Act to amend the Public Service Employ-
ment Act, the Public Service Staff Relations 
Act and other Acts in relation to the public 
service of Canada, is assented to, then, on 
the later of the day on which this Act is 
assented to and the day on which section 70 
of that Act comes into force, section 95.1 of 
the Public Service Staff Relations Act is 
repealed. 

Projet de loi C-26 

162. En cas de sanction, , au cours de la 
troisième session de la trente'-quatrième 
législature, du projet de loi C-26 intitulé Loi 
modifiant la Loi sur l'emploi dans la fonc-
tion publique, là Loi sur les relations de 
travail dans la fonction publique et d'autres 
lois en ce qui touche l'administration publi-
que fédérale, l'article 95.1 de la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publi-
que est, à la date de la sanction de la pré-
sente loi ou à la date, si elle est postérieure, 
de l'entrée en vigueur de l'article 70 de ce 
projet de loi, abrogé. 
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PART I PARTIE I 

AMENDMENTS TO ENGLISH AND 
FRENCH VERSIONS 

R.S., c. 30 (3rd 	1. (1) Subsection 7(3.73)•is repealed and 
Supp.), s. 1(1) the following substituted therefor: 

L.R., ch. 30 (3* 
suppl.), par. 
1(1) 

Moyens de 
défense 
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SCHEDULE I 
(Sections 58 to 60) 

AMENDMENTS TO THE CRIMINAL 
CODE 

ANNEXE I 
(articles 58 à 60) 

MODIFICATIONS AU CODE 
CRIMINEL 

Defences 

R.S., c. 30 (3rd 
Supp.), s. 1(4) 

Idem 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. I I 

(3.73) In any proceedings with respect to 
an act or omission referred to in subsection 
(3.71), notwithstanding that the act or omis-
sion is an offence under the laws of Canada 
in force at the time of the act or omission, 
thé accused may, subject •to subsection•

607(6), rely on any justification, excuse or 
defence available under the laws of Canada 
or under international law at that time or at 
the time of the proceedings. 

(2) Subsection 7(11) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(11) A certificate purporting to have been 
issued by or under the authority of the Secre-
tary of State for External Affairs stating 

(a) that at a certain time any state was 
engaged in an armed conflict against 
Canada or was allied with Canada in an 
armed conflict, 
(b) that at a certain time any convention, 
treaty or other international agreement 
was or was not in force and that Canada 
was or was not a party thereto, or 
(c) that Canada agreed or did not agree to 
accept and apply the provisions of any 
convention, treaty or other international 
agreement in an armed conflict in 1,vhich 
Canada was involved, 

is admissible in evidence in any proceedings 
without proof of the signature or authority of 
the person appearing to have issued it, and is 
proof of the facts so stated. 

2. All that portion of section 73 preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

MODIFICATIONS AUX VERSIONS 
FRANÇAISE ET ANGLAISE 

1. (1) Le paragraphe 7(3.73) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(3.73) Sous réserve du paragraphe 607(6) 
et bien que le fait visé au paragraphe (3.71) 
constitue une infraction au droit canadien en 
son état à l'époque de la perpétration, l'ac-
cusé peut, dans le cadre des poursuites inten-
tées à l'égard de ce fait, se prévaloir des 
justifications, excuses ou moyens de défense 
reconnus à cette époque ou celle du procès 
par le droit canadien ou le droit internatio-
nal. 

(11) Est admissible en preuve sans qu'il 
soit nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire, et fait foi de son 
contenu le certificat censé délivré par le 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures ou 
en son nom, attestant la participation d'un 
État à un conflit armé contre le Canada ou 
son alliance avec celui-ci dans un conflit 
armé à une époque donnée, l'application ou 
non au Canada d'une convention, d'un traité 
ou d'une autre entente internationale à une 
époque donnée, la participation ou non du 
Canada à ceux-ci, ou la décision ou non du 
Canada de les appliquer dans un conflit armé 
auquel il a participé. 

2. Le passage de l'article 73 qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Idem 

L.R., ch. 27(1"  
suppl.), art. 11 

(2) Le paragraphe 7(11) est abrogé et 	L.R.. eh.  30 (3` 

remplacé par ce qui suit : 	 suppl.), par. 
1(4) 
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Punishment 

1990, c. 16, s. 3 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 25, 
c. 27 (2nd 
Supp.), s. 10 
(Sch., items 
6(7) and (8)); 
1990, c. 17, 
s. 10 

Definition of 
"Chief Justice" 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 36 

1990, c. 16, s. 4 

Peine 

1990, ch. 16, 
art. 3 

L.R., ch. 27 (1" 
suppl.), art. 25, 
ch. 27 (2' 
suppl.), art. 10, 
ann., par. 6(7) 
et (8); 1990, ch. 
17, art. 10 

Définition de 
« juge en chef.  

L.R., ch. 27 (1" 
suppl.), art. 36 

1990, ch. 16, 
art. 4 

•  73. Every person who commits forcible 
entry or forcible detainer is guilty of 

3. Paragraph (c.1) of the definition 
"court" in subsection 164(8) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(c.1) in the Province of, British 
Columbia, the Yukon Territory and the 
Northwest Territories, the Supreme 
Court, and 

4. Subsection 188(4) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(4) In this section, "Chief Justice" means 
(a) in the Province of Ontario, thé Chief 
Justice of the Ontario Court; 
(b) in the Province of QUebec, the Chief 
Justice of the Superior Court; 	• 
(c) in the: Provinces of Nova Scotia, 
Prince Edward Island and Newfoundland, 
the Chief Justice of the Supreme. Court, 
Trial Division; 
(d) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, ,Saskatchewan and Alberta, the 
Chief Justice of the Court of Qüeen's 
,Bench; 
(è) in the Province of British 'Columbia, 
the Chief Justice of the Supreme Court; 
and 
(f) in the Yukon Territory and the North-
west Territories, the judge of the. Supreme 
Court with the , earliest date of appoint-
ment to' the court in question. 

5. Paragraph 256(1)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: , 

(a) 'a person has, within the preceding two 
hours, çommitted, as, a result of the con-
sumption of alcohol, an offence under sec-
tion 253 and the person was involvéd in an 
accident resulting in the death of another 
person or in bodily harm to himsélf or 
herself or to any other person, and 

6. Paragraph (c.1) of the definition 
"court" in subseCtion 320(8) is repealed and 
the follOwing substItuted therefor': , 

73. Quiconque commet une prise de pos-
session par la force ou une détention par la 
force est coupable : 

3. L'alinéa c.1) de la définition de « tribu-
nal », au paragraphe 164(8), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

c.1) dans la province de la Colombie-
Britannique, le territoire du Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest, la Cour 
suprême; 

4. Le paragraphe 188(4) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(4) Au présent article, «juge en chef)) 
désigne : 

a) dans la province d'Ontario, le juge en 
chef de la Cour de l'Ontario; 
b) dans la province de Québec, le juge en 
chef de la Cour supérieure; 
e) dans les _provinces de la Nouvelle-
Ecosse, de l'Ile-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve, le juge en chef de la Cour 
suprême, Section de première instance; 
d) dans les provinces du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba, de la Saskatchewan et 
d'Alberta, le juge en chef de la Cour du 
Banc de la Reine; 
e) dans la province de la Colombie-Britan-
nique, le juge en chef de la Cour suprême; 
f) dans le territoire du Yukon et les Terri-
toires du Nord-Ouest, le juge de la Cour 
suprême le plus ancien dans sa charge à ce 
tribunal. 

5. L'alinéa 256(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) d'une part, une personne a commis au 
cours des deux heures précédentes une 
infraction prévue à l'article 253 à la suite 
de l'absorption d'alcool et que cette per-
sonne est impliquée dans un accident 
ayant causé des lésions corporelles à elle-
même ou à un tiers, ou la mort de celui-ci; 

6. L'alinéa c.1) de la définition de « tribu-
nal », au paragraphe 320(8), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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Cross-examina-
tion and notice 

R.S.,  C. 27 (1st 
Supp.), s.69 

Telewarr'ants 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s.69 

Providing 
facsimile 

Contre-interro-
gatoire et avis 

L.R., ch. 27 (1" 
suppl.), art. 69 

Télémandats 

L. R., ch. 27 (1" 
suppl.), art. 69 

L.R., ch, 27 (1" 
suppl.), art. 69 

Fac-similé 
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(c.1) in the Province of British 
Columbia, the Yukon Territory 'and the 
Northwest Territories, the Supreme 
Court, and 

7. SubSection 461(3) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(3) Subsections 258(6) and (7) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of a certificate described 
in subsection (2). 

8. Paragraph 476(e) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(e) where an offence is committed in 
respect of the mail in the course of its 
door-to-door delivery, the offence shall be 
deemed to have been cornmitted in any 
territorial division through which the mail 
was carried on that delivery. 

9. (1) Subsection 487.1(1) is repealed and 
the following substituted therefor: 

• 487.1 (1) Where a peace officer believes 
that an indictable offence has been commit-
ted and that it would be impracticable to 
appear personally before a justice to make 
application for a warrant in accordancè with 
section 256 or 487, the peace officer may 
submit an information on oath by telephone 
or other means of telecommunication to a 
justice designated for the purpose by the 
chief judge of the provincial court having 
jurisdiction in the matter. 

R.S. ,  c. 27  ( 1 st 	(2) Paragraph 487.1(5)(c) is repealed and 
Supp.), s. 69 	the following substituted therefor: 	t 

(c) discloses reasonable grounds, in 
accordance with subsection 256(1) or ' 
paragraph 487(1)(a), (b) or (c), as the 
case may be, for the issuance of a warrant 
in respect of an indictable offence, 

(3) Subsections 487.1(7) and (8) are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(7) A peace officer who executes a war-
rant issued by telephone or other means of 
telecommunication, other than a warrant 
issued pursuant to subsection 256(1), shall, 
before entering the place or premises to be 
searched or as soon as practicable thereafter, 

c.1) dans la province de la Colombie-
Britannique, le territoire du Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest, la Cour 
suprême; 

7. Le paragraphe 461(3) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Les paragraphes 258(6) et (7) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à un certificat mentionné au para-
graphe (2). 

8. L'alinéa 476e) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

e) lorsqu'If= infraction est commise à 
• l'égard du courrier pendant sa livraison à 

domicile, l'infraction est censée avoir été 
commise dans toute circonscription territo-
riale à travers laquelle le courrier a été 
transporté durant cette livraison. 

9. (1) Le paragraphe 487.1(1) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

487.1 (1) L'agent de la paix qui croit 
qu'un acte criminel a été commis et consi-
dère qu'il serait peu commode de se présenter 
en personne devant un juge de paix pour y 
demander un mandat de perquisition en con-
formité avec l'article 256 ou 487 peut faire, à 
un juge de paix désigné par le juge en chef de 
la cour provinciale qui a compétence, une 
dénonciation sous serment par téléphone ou à 
l'aide d'un autre moyen de télécommunica- 

• (2) L'alinéa 487.1(5)e) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : • 

c) elle démontre l'existence de motifs rai- 
sonnables pour décerner un mandat de 
perquisition à l'égard d'un acte criminel en 

• conformité avec le paragraphe 256(1) ou 
les alinéas 487(1)a), b) ou c), selon le cas. 

(3) Les paragraphes 487.1(7) et (8) sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(7) L'agent de la paix qui exécute un 
mandat de perquisition décerné par télé-
phone ou à l'aide d'un autre moyen de télé-
communication, à l'exception d'un mandat 
décerné en vertu du paragraphe 256(1), doit, 
avant de pénétrer dans les lieux à perquisi- 
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Affixing 
facsimile 

R.S., c. 23 (4th 
Supp.), s. 2 

Photographic 
evidence 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 104 

R.S., c. 23 (4th 
Supp.), s. 4 

"sentence" 
sentence... • 

give a facsimile of the warrant to any person 
present and ostensibly in control of the place 
or premises. 

(8) A peace officer who, in any unoc-
cupied place or premises, executes a warrant 
issued by telephone or other means of tele-
communication, other than a warrant issued 
pursuant to subsection 256(1), shall, on 
entering the place or premises or as soon as 
practicable thereafter, cause a facsimile of 
the warrant to be suitably affixed in a promi-
nent place within the place or premises. 

10. Subsection 491.2(1) is repealed and 
the following substituted therefor: 

491.2 (1) Before any property that would 
otherwise be required to be produced for the 
purposes of a preliminary inquiry, trial or 
other proceeding in respect of an offence 
under section 334, 344, 348, 354, 362 or 380 
is returned or ordered to be returned, forfeit-
ed or otherwise dealt with under section 
489.1 or 490 or is otherwise returned, a 
peace officer or any person under the direc-
tion of a peace officer may take and retain a 
photograph of the property. 

11. Subparagraph 553(c)(vii) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(vii) subsection 259(4) (driving while 
disqualified), or 

12. The definition "sentence" in section 
673 is repealed and the following substituted 
therefor: 

"sentence" includes 

(a) a declaration made under subsec-
tion 199(3), 

(b) an order made under subsection 
100(1) or (2), 194(1) or 259(1) or (2), 
section 261 or 462.37, subsection 
491.1(2), section 725, 726 or 727.9, sub-
section 736(1) or section 744, and 
(c) a disposition made under subsection 
737(1) or 738(3) or (4); 

tionner ou dans les plus brefs délais possible 
par la suite, remettre un fac-similé du 
mandat à toute personne présente et appa-
remment responsable des lieux. 

(8) L'agent de la paix qui exécute dans des 
lieux inoccupés un mandat de perquisition 
décerné par téléphone ou à l'aide d'un autre 
moyen de télécommunication, à l'exception 
d'un mandat décerné en vertu du paragraphe 
256(1), doit, dès qu'il y pénètre ou dans les 
plus brefs délais possible par la suite, afficher 
un fac-similé du mandat dans un endroit bien 
en vue dans le lieu en question. 

10. Le paragraphe 491.2(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

491.2 (1) Un agent de la paix — ou une 
personne qui agit sous la direction d'un agent 
de la paix — peut photographier des biens 
qui doivent être restitués — ou qui font 
l'objet d'une ordonnance de restitution —, 
confisqués ou dont il doit être disposé en 
conformité avec les articles 489.1 ou 490, ou 
qui sont autrement restitués, et qui normale-
ment devraient être déposés à une enquête 
préliminaire, à un procès ou dans d'autres 
procédures engagés à l'égard d'une infraction 
prévue aux articles 334, 344, 348, 354, 362 
ou 380; l'agent de la paix ou cette personne 
est autorisé à conserver les photographies. 

11. Le sous-alinéa 553c)(vii) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(vii) le paragraphe 259(4) (conduite 
pendant interdiction), 

12. La définition de « sentence », « peine » 
ou « condamnation », à l'article 673, est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

« sentence », « peine » ou « condamnation » Y 
sont assimilées : 

a) les déclarations faites en vertu du 
paragraphe 199(3); 

b) les ordonnances rendues en vertu des 
paragraphes 100(1) ou (2), 194(1) ou 
259(1) ou (2), des articles 261 ou 
462.37, du paragraphe 491.1(2), des 
articles 725, 726 ou 727.9, du paragra-
phe 736(1) ou de l'article 744; 

c) les décisions prises en vertu des para-
graphes 737(1) ou 738(3) ou (4); 

Affichage d'un 
fac-similé 

L.R., ch. 23 (4' 
suppl.), art. 2 

Preuve 
photographique 

L.R., ch. 27(1" 
suppl.), art. 104 

L.R., ch. 23 (4' 
suppl.), art. 4 

. sentence », 
« peine » ou 
. condamna-
tion » 
"sentence" 
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R.S., c. 23 (4th 
Supp.), s. 6 

Exemptions 

"sentence" 
sentence... • 

13. Paragraph 725(b), as enacted by 
section 6 of An Act to amend the Criminal 
Code (victims of crime), chapter 23 of the 
4th Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, is repealed and the following 
substituted therefor: 

(b) in the case of bodily injury to any 
person as a result of the commission of the 
offence or the arrest or attempted arrest of 
the offender, by paying to the person an 
amount not exceeding all pecuniary dam-
ages, including loss of income or support, 
incurred as a result of the bodily injury, 
where the amount is readily ascertainable. 

14. Subsection 731(8) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(8) For the purposes of subsection (3), 
"penitentiary" does not, until a day to be 
fixed by order of the Governor in Council, 
include the penitentiary mentioned in subsec-
tion 16(1) of the Penitentiary Act. 

15. The reference to "The Clerk or 
Deputy Clerk of the Crown and Pleas" in 
column III of the schedule to Part XXV 
opposite the reference to "Manitoba" in 
column I thereof is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

The registrar or a deputy registrar of the 
Court of Queen's Bench 

16. The definition "sentence" in section 
785 is repealed and the following substituted 
therefor: 

"sentence" includes 
(a) a declaration made under subsec-
tion 199(3), 

(b) an order made under subsection 
100(2) or 259(1) or (2), section 261 or 
subsection 736(1), and 

(c) a disposition made under subsection 
737(1) or 738(3) or (4); 

17. Form 11 in Part XXVIII is amended 
by striking out the reference to "one hundred 
miles" in the third paragraph thereof and by 
substituting therefor a reference to "two 
hundred kilometres". 

13. L'alinéa 7256), édicté par l'article 6 de 
la Loi modifiant le Code criminel (victimes 
d'actes criminels), chapitre 23 du ete  supplé-
ment des Lois révisées (1985), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

b) si les blessures corporelles infligées à 
une personne sont imputables à la perpé-
tration de l'infraction ou à l'arrestation ou 
la tentative d'arrestation du contrevenant, 
l'ordonnance prévoit que celui-ci doit 
verser à cette personne un montant qui ne 
peut dépasser les dommages, notamment 
la perte de revenu, imputables aux blessu-
res corporelles, si ce montant peut être 
facilement déterminé. 

14. Le paragraphe 731(8) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(8) Pour l'application du paragraphe (3), 
« pénitencier » ne comprend pas, avant une 
date à fixer par décret du gouverneur en 
conseil, le pénitencier mentionné au paragra-
phe 16(1) de la Loi sur les pénitenciers. 

15. La mention de « Le greffier ou le 
greffier adjoint de la Couronne et des 
plaids », à la colonne III de l'annexe de la 
partie XXV en regard de la mention « Mani-
toba » à la colonne I, est abrogée et rempla-
cée par ce qui suit : 

Le registraire ou le registraire adjoint de 
la Cour du Banc de la Reine 

16. La définition de « sentence », « peine » 
ou « condamnation », à l'article 785, est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

« sentence », « peine » ou « condamnation » Y 
sont assimilées : 

a) les déclarations faites en vertu du 
paragraphe 199(3); 

b) les ordonnances rendues en vertu des 
paragraphes 100(2) ou 259(1) ou (2), de 
l'article 261 ou du paragraphe 736(1); 

c) les décisions prises en vertu des para-
graphes 737(1) ou 738(3) ou (4). 

17. Dans le troisième paragraphe de la 
formule 11 de la partie XXVIII, « cent 
milles » est remplacé par « deux cents 
kilomètres ». 
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L. R., ch. 27 (I" 
suppl.), art. 69 
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R.S., c. 30 (3rd 
Supp.), s. 1(1) 

Idem 

1992 • 	 Loi corrective de 1991 — Annexe I 	 ch. 1 	 63 

PART II 

AMENDMENT TO THE ENGLISH 
VERSION 

PARTIE II 

MODIFICATION À LA VERSION 
ANGLAISE 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 69 

18. All that portion of subsection 487.1(5) 
following paragraph (c) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: - , 

■ 
may issue a warrant to a peace officer con-
ferring the same authority respecting search 
and seizure as may be conferred by a war-
rant issued by a justice before whom the 
peace officer appears icersonally pursuant to 
subsection 256(1) or 487(1), as the case may 
be, and may require that the warrant be 
executed within such time period as the jus-
tice may order. 

18. Le passage du paragraphe 487.1(5) qui 
suit l'alinéa c) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : ' 

may issue à warrant to a peace officer con-
ferring  the  same authority respecting search 
and seizure as may be conferred by a war-
rant issued by a justice before whom the 
peàce officer appears personally pursuant to 
subsection 256(1) or 487(1), as the case may 
be, and may require that the warrant be 
executed within such time period as the jus-
tice may order. 

Légitime 
défense 

PART III 

AMENDMENTS TO THE FRENCH 
VERSION 

19. Subsection 7(3.77) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(3.77) Sont assimilés à un fait, aux défini-
tions de « crime contre l'humanité)> et 
« crime de guerre », au paragraphe (3.76), la 
tentative, le complot, la complicité après le 
fait, le conseil, l'aide ou l'encouragement à 
l'égard du fait. 

20. Subsection 34(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

34. (1) Toute personne illégalement 
attaquée sans provocation de sa part est 
fondée à employer la force qui est nécessaire 
pour repousser l'attaque si, en ce faisant, elle 
n'a pas l'intention de causer la mort ni des 
lésions corporelles graves. 

21. Subparagraph 57(1)(b)(ii) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(ii) soit fait, ou tente de faire, accomplir 
l'un des actes visés au sous-alinéa (i). 

22. Subparagraphs 70(1)(a)(ii) and (iii) 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(ii) soit de suivre des séances d'entraîne-
ment ou de maniement des armes, 

PARTIE III 

MODIFICATIONS À LA VERSION 
FRANÇAISE 

19. Le paragraphe 7(3.77) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(3.77) Sont assimilés à un fait, aux défini-
tions de « crime contre l'humanité » et 
« crime de guerre », au paragraphe (3.76), la 
tentative, le complot, la complicité après le 
fait, le conseil, l'aide ou l'encouragement à 
l'égard du fait. 

20. Le paragraphe 34(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

34. (1) Toute personne illégalement atta-
quée sans provocation de sa part est fondée à 
employer la force qui est nécessaire pour 
repousser l'attaque si, en ce faisant, elle n'a 
pas l'intention de causer la mort ni des 
lésions corporelles graves. 

21. Le sous-alinéa 57(1)b)(ii) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(ii) soit fait, ou tente de faire, accomplir 
l'un des actes visés au sous-alinéa (i). 

22. Les sous-alinéas 70(1)a)(ii) et (iii) 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(ii) soit de suivre des séances d'entraîne-
ment ou de maniement des armes, 
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(iii) soit d'exécuter des manœuvres 
militaires; 

(iii) soit d'exécuter des manoeuvres 
militaires; 
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23. Subsection 72(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

72. (1) La prise de possession par la force 
a lieu lorsqu'une personné prend possession 
d'un bien immeuble qui se trouve en la 
possession effective et paisible d'une autre, 
d'une manière susceptible de causer une vio-
lation de la paix ou de faire raisonnablement 
craindre une violation de la paix. , 

24. Paragraph 258(1)(e) is repealed and 
the following substituted therefor: 

e) le certificat d'un analyste déclarant 
qu'il a effectué l'analyse d'un 'échantillon 
de sang, d'urine, d'haleine ou d'une autre 
substance corporelle de l'accusé et indi-
quant le résultat de son analyse fait preuve 
des faits allégués dans le certificat sans 
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenti-
cité de la signature ou la qualité officielle 
du signataire; 

25. Subsection 347(7) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(7) Il ne peut être engagé de poursuites•
pour une infraction prévue au présent article 
sans le consentement du procureur général. 

26. Paragraph 368(1)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) fait, ou tente de faire, accomplir l'un 
des actes visés à l'alinéa a), 

27. Section 398 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

398. Est coupable d'une infraction punis-
sable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire quiconque, avec l'inten-
tion d'induire en erreur, falsifie un registre 
d'emploi par un moyen quelconque, y com-
pris le poinçonnage d'une pointeuse. 

28. (1) Paragraph 408(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

a) passe d'autres marchandises ou services 
pour et contre les marchandises et services 
qui ont été commandés ou requis; 

23. Le paragraphe 72(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

72. (1) La prise de possession par la force 
a lieu lorsqu'une personne prend possession 
d'un bien immeuble qui se trouve en la pos-
session effective et paisible d'une autre, d'une 
manière susceptible de causer une violation 
de la paix ou de faire raisonnablement crain-
dre une violation de la paix. 

24. L'alinéa 258(1)e) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

e) le certificat d'un analyste déclarant 
qu'il a effectué l'analyse d'un échantillon 
de sang, d'urine, d'haleine ou d'une autre 
substance corporelle de l'accusé et indi-
quant le résultat de son analyse fait preuve 
des faits allégués dans le certificat sans 
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenti-
cité de la signature ou la qualité officielle 
du signataire; 

25. Le paragraphe 347(7) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(7) Il ne peut être engagé de poursuites 
pour une infraction prévue au présent article 
sans le consentement du procureur général. 

26. L'alinéa 368(1)6) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) fait, ou tente de faire, accomplir l'un 
des actes visés à l'alinéa a), 

27. L'article 398 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

398. Est coupable d'une infraction punis-
sable sur déclaration de culpabilité par pro-
cédure sommaire quiconque, avec l'intention 
d'induire en erreur, falsifie un registre d'em-
ploi par un moyen quelconque, y compris le 
poinçonnage d'une pointeuse. 

28. (1) L'alinéa 408a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) passe d'autres marchandises ou services 
pour et contre les marchandises et services 
qui ont été commandés ou requis; 
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(2) All that portion of paragraph 408(6) 
preceding subparagraph (i) thereof is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

b) utilise, à l'égard de marchandises ou 
services, une désignation qui est fausse 
SOUS un rapport essentiel en ce qui 
concerne : . 

29. Subsection 462.37(1) is repealed and 
the following substituted therefor: 

462.37 (1) Sur demande du procureur 
général, le tribunal qui détermine la peine à 
infliger à un accusé coupable d'une infrac-
tion de criminalité organisée — ou absous en 
vertu de l'article 736 à l'égard de cette 
infraction -- est tenu, sous réserve des autres 
dispositions du présent article et des articles 
462.39 à 462.41, d'ordonner la confiscation 
au profit de Sa Majesté des biens dont il est 
convaincu, selon la prépondérance des proba-
bilités, qu'ils constituent des produits de la 
criminalité obtenus en rapport avec cette 
infraction de criminalité organisée; l'ordon-
nance prévoit qu'il est disposé de ces biens 
selon les instructions du procureur général ou 
autrement en conformité avec la loi. 

30. Subsection 466(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) Les objets d'un syndicat ne sont pas 
illégaux au sens du paragraphe (1) pour la 
seule raison qu'ils restreignent le commerce. 

31. Subsection 485(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

485. (1) La compétence d'un tribunal, 
d'un juge, d'un juge de la cour provinciale ou 
d'un juge de paix à l'égard d'une infraction 
n'est pas atteinte par le défaut d'exercice de 
sa compétence ou du fait que certaines exi-
gences en matière d'ajournement ou de 
remise n'ont pas été observées. 

32. Subsection 486(2.1) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(2.1) Par dérogation à l'article 650, lors-
qu'une personne est accusée d'une infraction 
prévue aux articles 151, 152, 153, 155 ou 
159, aux paragraphes 160(2) ou (3) ou aux 
articles 170, 171, 172, 173, 271, 272 ou 273 

(2) Le passage de l'alinéa 4086) qui pré-
cède le-Sons-alinéa (i) est abrogé et remplacé' 
par ce qui suit : 

• b) utilise,A l'égard de marchandises ou 
.services, 'une, désignation qui test fausse 
sous un ,:rapport essentiel en ce qui 
concerné 

29. Le paragraphe 462.37(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

462.37 (1) Sur demande du' procureur 
général, le tribunal qui détermine la peine à 
infliger à un accusé coupable d'une infrac-
tion de criminalité organisée — ou absous en 
vertu de l'article 736 à l'égard de cette 
infraction --- est tenu, sous réserve des autres 
dispositions .du présent article et des articles 
462.39 à 462.41, d'ordonner la confiscation 
au profit de Sa Majesté des biens dont il est 
convaincu, selon la prépondérance, des proba-
bilités, , qu'ils constituent des produits de la 
criminalité obtenus en rapport avec cette 
infraction de criminalité organisée; l'ordon-
nance prévoit qu'il 'est disposé de ces biens 
selon les instructions du procureur général ou 
autrement en conformité avee la loi: 

30. Le paragraphe 466(2) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Les objets d'un syndicat ne sont pas 
illégaux au sens du Paragraphe (1) pour la 
seule raison qu'ils restreignent le commerce. 

31. Le paragraphe 485(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

485. (1) La 'compétence d'un tribunal, 
d'un juge, d'un juge dela cour provinciale ou 
d'un juge de paix à l'égard d'une infraction 
n'est .pas atteinte par le défaut d'exercice de 
sa compétence ou du fait que certaines exi-
gences en matière d'ajournement ou "de 
remise n'ont pas été observées. 

32. Le paragraphe 486(2.1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Par dérogation à l'article 650, lors-
qu'une personne est accusée d'une infraction 
prévue aux articles 151, 152, 153, 155 ou 
159, aux paragraphes 160(2) -mu (3) ou aux 
articles 170; 171, 172, 173, 271, 272 ou 273 
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R.S., c. 30 (3rd 
Supp.), s. 2 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 203 

Aliénation 
mentale d'une 
personne sur le 
point d'être 
libérée pour 
défaut de 
poursuite 

R.S., e. 27 (1st 
Supp.), s. 140 

et que le plaignant est, au moment du procès 
ou de l'enquête préliminaire, âgé de moins de 
dix-huit ans, le juge qui préside ou le juge de 
paix peut ordonner que le plaignant témoigne 
à l'extérieur de la salle d'audience ou der-
rière un écran pu un dispositif qui permet au 
plaignant de ne pas voir , l'accusé s'il est 
d'avis que cela est nécessaire pour obtenir , du 
plaignant qu'il donne un récit complet et 
franc des faits sur lesquels est fondée 
l'accusation. 

33. Àll that portion of subsection 487.1(5) 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

(5) Le juge de paix visé au paragraphe (1) 
peut décerner à un agent de la paix un 
mandat lui accordant les mêmes pouvoirs en 
matière de perquisition et de saisie que lui 
accorderait un mandat décerné en vertu du 
paragraphe 256(1) ou 487(1) à la condition 
d'être convaincu que la dénonciation sous 
serment faite par téléphone ou à l'aide d'un 
autre moyen de télécommunication remplit 
les conditions suivantes : 

34. Paragraphs 585(6) and (c) are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

b) de faux serment ou de fausse déclara-
tion; 
c) de fabrication de preuve; 

35. Paragraph 607(6)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) d'autre part, la peine infligée à l'égard 
de l'acte ou du fait n'a pas été purgée. 

36. Section 616 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

616. Lorsqu'un accusé inculpé d'un acte 
criminel est amené devant un tribunal, un 
juge ou un juge de la cour provinciale pour 
être libéré pour défaut de poursuite et que 
l'accusé paraît atteint d'aliénation mentale, 
le tribunal, le juge ou le juge de la cour 
provinciale agit conformément à l'article 615 
dans la mesure où cet article peut être 
appliqué. 

37. Section 678.1 is repealed and the fol-
lowing substituted therefor:  

et que le plaignant est, au moment du procès 
ou de l'enquête préliminaire, âgé de moins de 
dix-huit ans, le juge qui préside ou le juge de 
paix peut ordonner que le plaignant témoigne 
à l'extérieur de la salle d'audience ou der-
rière un écran ou un dispositif qui permet au 
plaignant de ne pas voir l'accusé s'il est 
d'avis que cela est nécessaire pour obtenir du 
plaignant qu'il donne un récit complet et 
franc des faits sur lesquels est fondée 
l'accusation. 

33. Le passage du paragraphe 487.1(5) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(5) Le juge de paix visé au paragraphe (1) 
peut décerner à un agent de la paix un 
mandat lui accordant les mêmes pouvoirs en 
matière de perquisition et de saisie que lui 
accorderait un mandat décerné en vertu du 
paragraphe 256(1) ou 487(1) à la condition 
d'être convaincu que la dénonciation sous 
serment faite par téléphone ou à l'aide d'un 
autre moyen de télécommunication remplit 
les conditions suivantes : 

34. Les alinéas 5856) et c) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

b) de faux serment ou de fausse déclara-
tion; 
c) de fabrication de preuve; 

35. L'alinéa 607(6)6) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) d'autre part, la peine infligée à l'égard 
de l'acte ou du fait n'a pas été purgée. 

36. L'article 616 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

616. Lorsqu'un accusé inculpé d'un acte 
criminel est amené devant un tribunal, un 
juge ou un juge de la cour provinciale pour 
être libéré pour défaut de poursuite et que 
l'accusé paraît atteint d'aliénation mentale, 
le tribunal, le juge ou le juge de la cour 
provinciale agit conformément à l'article 615 
dans la mesure où cet article peut être 
appliqué. 

37. L'article 678.1 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 
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678.1 Un avis d'appel ou un avis d'une 
demande d'autorisation d'appel peut être si-
gnifié à un intimé conformément à une 
ordonnance d'un juge de la cour d'appel 
lorsqu'il est impossible de retrouver l'intimé 
après des tentatives raisonnables en ce sens. 

38. Subsection 694.1(3) is repealed and 
the folloWing substituted therefor: 

(3) Dans le cas de l'application du para-
graphe (2), le registraire de la Cour suprême 
du Canada peut, sur demande du procureur 
général ou de l'avocat, taxer les honoraires et 
les dépenses de l'avocat si le procureur géné-
ral et ce dernier ne s'entendent pas sur leur 
montant. 

39. Subsection 736(4) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(4) Lorsqu'un accusé qui est soumis aux 
conditions d'une ordonnance de probation 
rendue à une époque où son absolution a été 
ordonnée en vertu du présent article est 
déclaré coupable d'une infraction, y compris 
une infraction visée à l'article 740, le tribu-
nal qui a rendu l'ordonnance de probation 
peut, en plus ou au lieu d'exercer le pouvoir 
que lui confère le paragraphe 738(4), à tout 
moment où il peut prendre une mesure en 
vertu de ce paragraphe, annuler l'absolution, 
déclarer l'accusé coupable de l'infraction à 
laquelle se rapporte l'absolution et infliger 
toute peine qui aurait pu être infligée s'il 
avait été déclaré coupable au moment de son 
absolution; il ne peut être interjeté appel 
d'une déclaration de culpabilité prononcée en 
vertu du présent paragraphe lorsqu'il a été 
fait appel de l'ordonnance prescrivant que 
l'accusé soit absous. 

678.1 Un avis d'appel ou un avis d'une 
demande d'autorisation d'àppel peut être 
signifié à un intimé conformément à une 
ordonnance d'un juge de la cour d'appel 
lorsqu'il est impossible de retrouver l'intimé 
après des tentatives raisonnables en ce sens. 

38. Le paragraphe 694.1(3) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Dans le cas de l'application du para-
graphe (2), le registraire de la Cour suprême 
du Canada peut, sur demande du procureur 
général ou de l'avocat, taxer les honoraires et 
les dépenses de l'avocat si le procureur géné-
ral et ce dernier ne s'entendent pas sur leur 
montant. 

39. Le paragraphe 736(4) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(4) Lorsqu'un accusé qui est soumis aux 
conditions d'une ordonnance de probation 
rendue à une époque où son absolution a été 
ordonnée en vertu du présent article est 
déclaré Coupable d'une infraction, y compris 
une infraction visée à l'article 740, le tribu-
nal qui a rendu l'ordonnance de probation 
peut, en plus ou au lieu d'exercer le pouvoir 
que lui confère le paragraphe 738(4), à tout 
moment où il, peut prendre une mesure en 
vertu de ce paragraphe, annuler l'absolution, 
déclarer l'accusé coupable de l'infraction à 
laquelle se rapporte l'absolution et infliger 
toute peine qui aurait pu être infligée s'il 
avait été déclaré coupable au moment de son 
absolution; il ne peut être interjeté appel 
d'une déclaration de culpabilité prononcée en 
vertu du présent paragraphe lorsqu'il a été 
fait appel de l'ordonnance prescrivant que 
l'accusé soit absous. 
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SCHEDULE II 
(Section  72) 

SCHEDULE  1.1  
(Sections 2 and 3) 

Column I 	 Column II 
Division or Branch of the 	 , 
Public Service of Canada 	 Appropriate' Minister 

Atlantic Canada Opportunities Agency 
Agence de promotion économique du Canada atlantique 

Canada Labour RelatiOns  Board  
Conseil canadien des relations du travail  

Minister for the purposes,of the"Atlanfic 
Canada OpportunitiéS Agehcy'Aci' 

Minisier of Labour 

Canadian Centre for Management Development 	 Secretary of State of Canada 
Centre canadien de gestion 

Canadian Human Rights Commission 	 Minister of Justice 
Commission canadienne des droits de la personne 

Canadian Intergovernmental Conference Secretariat 	 Prime Minister 
Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes 

Canadian International Development Agency 	 Secretary of State for External Affairs 
Agence canadienne de développement international 

Canadian International Trade Tribunal 	 Minister of Finance 
Tribunal canadien du commerce extérieur 

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission 	Minister of Communications 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 	 " 

canadiennes 

Canadian Secretariat 
Secrétariat canadien 

Canadian Security Intelligence Service 
Service canadien du renseignement de sécurité. 

Canadian Space Agency 
Agence spatiale canadienne 

Civil Aviation Tribunal 
Tribunal de l'aviation civile 

Copyright Board 
Commission du droit d'auteur 

Correctional Service of Canada 
Service correctionnel du Canada 

Minister for International Trade 

Solicitor General of Canada 

Minister of Industry, Science and Technology 

Minister of Transport 

Minister of Consumer and Corporate Affairs 

Solicitor General of Canada 
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Colonne  I 

Secteur de l'administration publique fédérale 

Colonne II 

Ministre compétent 

Le ministre des Transports 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures 

Le ministre chargé de l'application de la Loi 
sur l'Agence de promotion économique du 
Canada atlantique 

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources 

Le ministre de l'Industrie, des Sciences et de 
la- Technologie - 

Le ministre des Communications 

Le ministre des Communications 

Le secrétaire d'État du Canada 

Le ministre des Transports 

Le premier ministre 

Le ministre de la Consommation et des 
Affaires commerciales 

Le ministre de la Justice 

Le premier ministre 

Le président du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada 

Le premier ministre 

ANNEXE II 
(article 72) 

ANNEXE I.1 
(articles 2 et 3) 

Administration du pipe-line du Nord 
Northern Pipeline Agency 

Agence canadienne de développement international 
Canadian International Development Agency 

Agence de promotion économique du Canada atlantique 
Atlantic Canada Opportunities Agency 

Agence de surveillance du secteur pétrolier 
Petroleum Monitoring Agency 

Agence spatiale canadienne 
Canadian Space Agency 

Archives nationales du Canada 
National Archives of Canada 

Bibliothèque nationale 
National Library 

Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme 
Office of the Co-ordinator, Status of Women 

Bureau de l'administrateur de l'Office du transport du grain 
Office of the Grain Transportation Agency Administrator 

Bureau des relations fédérales-provinciales 
Federal-Provincial Relations Office 

Bureau d'information des consommateurs sur la taxe sur les 
produits et services 
Goods and Services Tax Consumer Information Office 

Bureau du commissaire à la magistrature fédérale 
Office of the Commissioner for Federal Judicial Affairs 

Bureau du Conseil privé 
Privy Council Office 

Bureau du directeur général des élections 
Office of the Chief Electoral Officer 

Bureau du secrétaire du gouverneur général 
Office of the Governor General's Secretary 69 
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SCHEDULE I.1 — Continued 

Minister of National Defence 

Minister of National Health and Welfare 

Prime Minister . 

Minister of Consumer and Corporate Affairs 

Emergency Preparedness Canada 
Protection civile Canada 

Federal Office of Regional Development — Quebec 
Bureau fédéral de développement régional (Québec) 

Federal-Provincial Relations Office 
Bureau des relations fédérales-provinciales 

Goods and Services Tax Consumer Information Office 
Bureau d'information des consommateurs sur la taxe sur les 

produits et services 

Hazardous Materials Information Review Commission 
Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières 

dangereuses 

Immigration and Refugee Board 
Commission de l'immigration et du statut de réfugié 

Investment Canada 
Investissement Canada 

National Archives of Canada 
Archives nationales du Canada 

National Energy Board 
Office national de l'énergie 

National Farm Products Marketing Council 
Conseil national de commercialisation des produits de ferme 

National Film Board 
Office national du film 

National Library 
Bibliothèque nationale 

National Parole Board 
Commission nationale des libérations conditionnelles 

National Transportation Agency 
Office national des transports 

Northern Pipeline Agency 
Administration du pipe-line du Nord 

Office of the Auditor General 
Bureau du vérificateur général 

Minister of Consumer and Corporate Affairs 

Minister of Employment and Immigration 

Minister of Industry, Science and Technology 

Minister of Communications 

Minister of Energy, Mines and Resources 

Minister of Agriculture 

Minister of Communications 

Minister of Communications 

Solicitor General of Canada 

Minister of Transport 

Minister of Transport 

Min ister of Finance 
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ANNEXE 1.1  (suite) 

Bureau du surintendant des institutions financières 
Office of the Superintendent of Financial Institutions 

Bureau du vérificateur général 
Office of the Auditor General 

Bureau fédéral de développement régional (Québec) 
Federal Office of Regional Development — Quebec 

Centre canadien de gestion 
Canadian Centre for Management Development 

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité 
Security Intelligence Review Committee 

Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police External Review Committee 

Commissariat aux langues officielles 
Office of the Commissioner of Official Languages 

Commissariats à l'information et à la protection de la vie privée au 
Canada 
Offices of the Information and Privacy Commissioners of 

Canada 

Commission canadienne des droits de la personne 
Canadian Human Rights Commission 

Commission de la fonctioR publique 
Public Service Commission 

Commission de l'immigration et du statut de réfugié 
Immigration and Refugee Board ' 

Commission de révision des marchés publics 
PrOcUrement Review Board 

Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale 
du Canada 
Royal Canadian Mounted Police Public Complaints 

Commission 

Commission des relations de travail dans la fonction publique. 
Public Service Staff Relations Board 

Commission du droit d'auteur 
Copyright Board 

Le ministre des Finances 

Le ministre des Finances 

Le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social 

Le secrétaire d'État du Canada 

Le premier ministre 

Le solliciteur général du Canada 

Le premier ministre 

Le ministre de la Justice 

Le ministre de la Justice 

Le secrétaire d'État du Canada 

Le ministre de l'Emploi et de l'Immigration 

Le ministre de la Consommation et des 
Affaires commerciales 

Le solliciteur général du Canada 

•  Le président du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada 

Le ministre de la Consommation et des 
Affaires commerciales 
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SCHEDULE 1.1 — Continued 

Office of the Chief Electoral Officer 	 President of the Queen's Privy Council for 
Bureau du directeur général des élections 	 Canada 

Office of the Commissioner for. Federal Judicial Affairs 	 Minister of Justice 
Bureau du commissaire à la magistrature fédérale 

Office of the Commissioner of Official Languages 	 Prime Minister 
•  Commissariat aux langues officielles 

Office of the Co-ordinator, Status of Women 	 Secretary of State of Canada 
Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme 

Office of the Governor General's Secretary 	 Pilime Minister 
Bureau du secrétaire du gouverneur général 

Office of the Grain Transportation Agency Administrator 	Minister of Transport 
Bureau de l'administrateur de l'Office du transport du grain 

Office of the Superintendent of Financial Institutions 	 Minister of Finance 
Bureau du surintendant des institutions financières 

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada 	Minister of Justice 
Commissariats à l'information et à la protection de la vie 

privée au Canada 

Patented Medicine Prices Review Board 	 Minister of Consumer and Corporate Affairs 
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés 

Petroleum Monitoring Agency 	 Minister of Energy, Mines and Resources 
Agence de surveillance du secteur pétrolier 

Privy Council Office 	 Prime Minister 
Bureau du Conseil privé 

Procurement Review Board 	 Minister of Consumer and Corporate Affairs 
Commission de révision des marchés publics 

Public Service Commission 	 Secretary of State of Canada 
Commission de la fonction publique 

Public Service Staff Relations Board 	 President of the Queen's Privy Council for 
Commission des relations de travail dans la fonction publique 	Canada 
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Colonne I 

Secteur de l'administration publique fédérale 

Colonne II 

Ministre compétent 

Le solliciteur général du Canada 

Le ministre du Travail 

Le ministre de la Consommation et des 
Affaires commerciales 

Le ministre des Communications 

Le ministre de la Consommation et des 
Affaires Commerciales 

Le ministre de l'Agriculture 	. 

Le solliciteur général du Canada 

Le ministre de la Justice 

Le ministre de,la Justice 

Le ministre de la Consommation et des 
Affaires commerciales 

Le ministre de l'Industrie, des Seiences et de 
la Technologie 

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des „ 
Ressources 

Le ministre des Transports 

Le ministre des éornmunications 

Le ministre de la Défense nationale 
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Commission nationale des libérations conditionnelles 
National Parole Board 

Conseil canadien des relations du travail 
Canada Labour Relations Board 

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières 
dangereuses 
Hazardous Materials Information Review Commission 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes 
Canadian  Radio- television and Telecommu,nications 

Commission 

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés 
Patented Medicine Prices Review Board 

Conseil national de commercialisation des produits de ferme 
National Farm Products  Marketing  Council 

Gendarmerie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police 

Greffe de la Cour canadienne de l'impôt 
Registry of the Tax Court of Canada 

Greffe de la Cour fédérale du Canada 
Registry of the Federal Court of Canada 

Greffe du Tribunal de la concurrence 
Registry of the Competition Tribunal 

Investissement Canada 
Investment Canada 

Office national de l'énergie 
National Energy Board 

Office national des transports 
National Transportation Agency 

• Office national du film 
National Film Board 

Protection civile Canada 
Emergency Preparedness Canada 
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Column I 
Division or Branch of the 
Public Service of Canada Appropriate Minister 

Column II 
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Registrar of the Supreine Court of Canada  and  that portion of the 
public service of Canada appointed under subsection 12(2) of 
the Supreme Court Act , 

Registraire de la Cour suprême du Canada et le secteur de 
l'administration publique fédérale nommé en vertu du 
paragraphe 12(2) de la Loi surf(' Coui. suprême 

Registry of thé  Competition Tribunal 
Greffe du Tribunal de la concurrence . 

Registry of the Federal Court of Canada 
Greffe de la Cour fédérale du Canada 

Registry of the Tak Court of Canada 
Greffe de la Cour canadienne de l'impôt 

Royal Canadian Mounted  Police 
Gendarmerie royale du Canada 	. 

Royal Canadian Mounted Police External Review Committee 
Comité externe d'examen de la .Gendarmerie royale du Canada 

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission 
Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie 

royale du Canada 

Security Intelligence Review Committee 
Comité de surveillance des activités de renseignement de 

sécurité 

MiniSter of Justice 

Minister of Consumer and Corporate Affairs 

Minister of Justice 

Minister of Justice 	• 

Solicitor General of Canada 

Solicitor General of Canada 

Solicitor General of Canada 

Prime Minister 

Statistics Canada 	 Minister of Industry, Science and Technology 
Statistique Canada 
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Secteur de l'administration publique fédérale 

Colonne I Colonne II 

Ministre compétent 

Le ministre du Commerce extérieur 

Le premier ministre 

Le solliciteur général du Canada 

Le solliciteur général du Canada 

Le ministre de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie 

Le ministre des Finances 
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Le ministre de la Justice Registraire de la Cour suprême du Canada et le secteur de 
l'administration publique fédérale nommé en vertu du 
paragraphe 12(2) de la Loi sur la Cour suprême 
Registrar of the Supreme Court of Canada and that portion of 

the public service of Canada appointed under subsection 
12(2) of the Supreme Court Act 

Secrétariat canadien 
Canadian Secretariat 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes 
Canadian Intergovernmental Conference Secretariat 

Service canadien du renseignement de sécurité 
Canadian S'ecurity Intelligence Service 

Service correctionnel du Canada 
Correctional Service of Canada 

Statistique Canada 
Statistics Canada 

Tribunal canadien du commerce extérieur 
Canadian International Trade Tribunal 

Tribunal de l'aviation civile 	 Le ministre des Transports 
Civil Aviation Tribunal 
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SCHEDULE III 
(Section 104) 

NEW DESCRIPTION OF NORTHERN 
YUKON NATIONAL PARK 

All latitudes and longitudes hereinafter 
described are referred to the N.A.D. 27 
datum. 
In the Yukon Territory: That parcel of land 
according to National Topographic Series 
Maps 117B/9, 1.17A/12, 117A/11, 117A/ 
14E, 117A/14W, 117D/3E, 117D/3W, 
117D/6E, 117D/6W, 117D/5E, 117D/11W; 
117D/12E, 117D/12W, 117C/9E and 117C/ 
9W produced at a scale of 1:50,000 by the 
Department of Energy, Mines and Resources 
at Ottawa and a part of the Canada-United 
States International Boundary Atlas, said .  
parcel being more particularly described as 
follows: 

Commencing at the point on the Canada-
United States International Boundary near 
monument number 26 of said boundary 
and a line of watershed separating the 
streams flowing into the Porcupine River 
System from those flowing into the Beau-
fort Sea, at approximate latitude 
68°33'25"; 
Thence generally easterly following said 
line of watershed to triangulation station 
Pete 51-A, number 568051, having a lati-
tude of 68°37'17.08385" and a longitude 
of 139°44'37.86856", said station estab-
lished by the Geodetic Surveys Division of 
the Department of. Energy, Mines and 
Resources at Ottawa; 
Thence due north along said longitude 
139°44'37.86856" to the right bank of the 
Babbage River; 
Thence generally northeasterly following 
the right bank of Babbage River to Phil-
lips Bay in the Beaufort Sea, said right 
bank extending to the ordinary low water 
mark of Phillips Bay at approximate lati-
tude 69°14'55" and approximate longitude 
138°26'20"; 
Thence southwesterly following said low 
water mark of said bay to a point of 
approximate latitude 69°13'20" and longi-
tude 138°27'40"; 

ANNEXE III 
(article 104) 

NOUVELLE DESCRIPTION DU PARC 
NATIONAL DU NORD-DU-YUKON 

Toutes les latitudes et longitudes indiquées 
ci-après font référence au système géodési-
que nord-américain de 1927. 
Dans le territoire du Yukon : 

La parcelle de terre en cause conformément 
aux cartes du Système national de référence 
topographique 117B/9, 117A/12, 117A/11, 
117A/14E, 117A/14W, 117D/3E, 117D/3W, 
117D/6E, 117D/6W, 117D/5E, 117D/11W, 
117D/12E, 	117D/12W, 	117C/9E 	et 
117C/9W établies selon une échelle de 
1/50 000 par le ministère de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources à Ottawa et ainsi 
qu'à une partie de l'Atlas de la frontière 
canado-américaine, ladite parcelle peut être 
plus exactement décrite comme il suit : 

Commençant près de la borne 26 à l'inter-
section de la frontière canado-américaine 
et de la ligne de partage des eaux séparant 
les cours d'eau se jetant dans le bassin de 
la rivière Porcupine des cours d'eau se 
déversant dans la mer de Beaufort à envi-
ron 68°33'25" de latitude nord; 
de là, en direction générale est, le long de 
ladite ligne de partage des eaux, jusqu'à la 
station de triangulation Pete 51-A, numéro 
568051, située à 68°37'17,08385" de lati-
tude nord et 139°44'37,86856" de longi-
tude ouest, ladite station ayant été établie 
par la Division des levés géodésiques du 
ministère de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources à Ottawa; 
de là, franc nord, le long d'une ligne 
passant 	par 	ladite 	longitude 
139°44'37,86856", 	jusqu'à 	la 	rive 
droite de la rivière Babbage; 
de là, en direction générale nord-est, le 
long de la rive droite de la rivière Babbage, 
jusqu'à la baie Phillips, dans la mer de 
Beaufort ladite rive s'étendant jusqu'à la 
laisse de basse mer ordinaire de la baie 
Phillips, à un point situé à environ 
69°14'55" de latitude nord et à environ 
138°26'20" de longitude ouest; 

76 



1992 	 Loi corrective de 1991 — Annexe III 	 ch. 1 	77 

Thence generally northwesterly and west-
erly following the said ordinary low water 
mark to its intersection with a point at 
approximate latitude 69°14'00" and longi-
tude 138°35'05"; 
Thence northerly in a straight line to a 
point on the said low water mark at the 
most southerly end of an unnamed spit in 
said bay at approximate latitude 
69°14'55" and approximate longitude 
138°35'05"; 
Thence northwesterly following the said 
low water mark of said bay and the ordi-
nary low water mark of Mackenzie Bay, 
directly crossing at their mouths all rivers 
and bays and following the said water 
mark along the easterly side of the 
unnamed spit to Calton Point at approxi-
mate latitude 69°30'14" and longitude 
139°06'00"; 
Thence northwesterly in a straight  lin, in 
the Workboat Passage between Herschel 
Island and the mainland, to the ordinary 
low water mark at the most easterly posi-
tion of an unnamed island lying southerly 
of Avadlek Spit, said position being at 
approximate latitude 69°32'20" and 
approximate longitude 139°18'40"; 
Thence westerly following said low water 
mark on the northerly side of said 
u.nnamed island, continuing westerly 
across the water of said Passage and fol-
lowing the said low water mark on the 
north sides of the other unnamed islands 
and continuing westerly across the water 
to a point at the most easterly end of 
Nunaluk Spit on the ordinary low ,  water 
mark; 
Thence generally westerly following the 
ordinary low water mark of Beaufort Sea 
along the north side of said Nunaluk Spit 
and passing directly 'across the mouth of 
Backhouse River and following along the 
north side of thé unnamed spits forming 
Clarence Lagoon and across the waters 
joining the ends of said spits to a point on 
the mainland on the said low water mark 
at approximate latitude 69°38'55" and 
longitude 140°50'05"; 
Thence generally westerly following said 
low water mark of said Beaufort Sea to 

de là, vers le sud-ouest, le long de ladite 
laisse de basse mer de ladite baie, jusqu'à 
un point à environ 69°13'20" de latitude 
nord et à 138°27'40" de longitude ouest; 
de là, en direction générale nord-ouest et 
ouest, le long de ladite laisse de basse mer , 

ordinaire, jusqu'à un point situé à environ 
69°14'00" de latitude nord et à 
138°35'05" de longitude ouest; 
de là, en ligne droite vers le nord, jusqu'à 
un point sur ladite laisse de basse mer à 
l'extrémité sud d'une flèche innommée 
dans ladite baie à environ 69°14'55" de 
latitude nord et à environ 138°35'05" de 
longitude ouest; 
de là, vers le nord-ouest, le long de ladite 
laisse. de basse mer de ladite baie et la 
laisse de basse mer ordinaire de la baie 
Mackenzie et en travers l'embouchure des 
rivières et des baies en suivant la laisse de 
basse mer ordinaire de la baie Mackenzie 
du côté est de la flèche innommée, jusqu'à 
la pointe Calton située à environ 
69°30'14" de latitude nord et à 
139°06'00" de longitude ouest; 
de là, en ligne droite vers le nord-ouest, à 
travers la passe Workboat située entre l'île 
Herschel et la terre ferme, jusqu'à la laisse 
de basse mer ordinaire, au point le plus à 
l'est d'une île innommée située au sud de 
la flèche Avadlek, soit à environ 69°32'20" 
de latitude nord et à peu près 139°18'40" 
de longitude ouest; 
de là, vers l'ouest, le long de ladite laisse 
de basse mer, du côté nord de ladite île 
innommée, puis vers l'ouest à travers les 
eaux de ladite passe, et en suivant ladite 
laisse de basse mer sur le côté nord d'au-
tres îles innommées, et puis vers l'ouest à 
travers les eaux, jusqu'à un point situé à 
l'extrémité est de la laisse de basse mer 
ordinaire de la flèche Nunaluk; 
de là, en direction générale ouest, le long 
de la laisse de basse mer ordinaire de la 
mer de Beaufort, du côté nord de la flèche 
Nunaluk, et puis passant en travers l'em-
bouchure de la rivière Backhouse, et sui-
vant du côté nord les flèches innommées 
formant la lagune Clarence, et continuant 
à travers les eaux reliant l'extrémité desdi-
tes flèches, jusqu'à un point sur la terre 
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the Canada-United States International 
Boundary; 
Thence south along said International 
Boundary to the point of commencement; 

Said parcel including all shoals, islands, 
sandbars and spits which may be periodically 
exposed at low tide within 3.5 kilometres of 
the shore but not including Herschel Island 
and its sandbars, spits and immediately 
adjoining islets; 
Reserving out of said described parcel, that 
tract of land situated at Komakuk Beach on 
the shore of Beaufort Sea at about 31 
kilometres east of the Canada-United States 
International Boundary; 

Said tract of land having its artificial 
boundaries fixed from triangulation sta-
tion Bagnall, number 55812, est ablished 
by the Geodetic Surveys Division of the 
Surveys and Mapping Branch, Depart-
ment of Energy, Mines and Resources at 
Ottawa, having a latitude of 
69°35'37.3054" and a longitude of 
140°10'47.8919"; 
The south boundary of said tract of land 
being a straight line running east-west and 
at a distance of 1175 metres south of said 
station; 
The east boundary being a straight line 
running due north from a point on the 
south boundary to the low water mark of 
Beaufort Sea, said east boundary being at 
a distance of 1175 metres due east of the 
station of Bagnall; 
The west boundary being a straight line 
running due north from a point on said 
south boundary to the low water mark of 
said Beaufort Sea, said west boundary 
being at a distance of 960 metres due west 
from the station of Bagnall; 
The north boundary being the low water 
mark of said Beaufort Sea. 

ferme sur ladite laisse de basse mer, à 
environ 69°38'55" de latitude nord et à 
140°50'05" de longitude ouest; 
de là, en direction générale ouest, le long 
de ladite laisse de basse mer de ladite mer 
de Beaufort jusqu'à la frontière canado-
américaine; 
de là, vers le sud, le long de ladite fron-
tière, jusqu'au point de départ, 

ladite parcelle comprenant tous les hauts-
fonds, îles, bancs de sable et flèches qui sont 
exposés périodiquement à marée basse, jus-
qu'à 3,5 kilomètres du rivage, mais excluant 
l'île Herschel ainsi que les bancs de sable, les 
flèches et les îlots qui lui sont immédiate-
ment adjacents. 
Le gouvernement conserve toutefois, cians la 
parcelle de terre déjà décrite, une bande de 
terre située à Komakuk Beach, sur la côte de 
la mer de Beaufort, à environ 31 kilomètres à 
l'est de la frontière canado-américaine; 

Les limites de ladite bande de terre ayant 
été fixées selon la station de triangulation 
Bagnall, numéro 55812, établie par la 
Division des levés géodésiques, Direction 
des levés et de la cartographie, ministère 
de l'Énergie, des Mines et des Ressources 
(Ottawa), ladite station, étant située à 
69°35'37,3054" de latitude nord et 
140°10'47,8919" de longitude ouest; 
La limite sud de ladite bande de terre 
étant constituée par une ligne droite allant 
de l'est vers l'ouest, à une distance de 
1 175 mètres au sud de ladite station; 
La limite est étant constituée par une ligne 
droite remontant franc nord, à partir d'un 
point de la limite sud, jusqu'à la laisse de 
basse mer sur la côte de la mer de Beau-
fort, ladite limite est se trouvant à une 
distance de 1 175 mètres directement à 
l'est de la station Bagnall; 
La limite ouest étant constituée par une 
ligne droite remontant franc nord, à partir 
d'un point de ladite limite sud, jusqu'à la 
laisse de basse mer sur la côte de la mer de 
Beaufort, ladite limite ouest se trouvant à 
une distance de 960 mètres directement à 
l'ouest de ladite station Bagnall; 
La limite nord étant constituée par la 
laisse de basse mer sur la côte de la mer de 
Beaufort. 
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L.R., ch. G-2 

« ministère » 
"department" 

L.R., ch. M-13 

L.R., ch. N-4 

L.R., ch. 45 (4c 
suppl.), art. 1 

R.S., c. G-2 

"department" 
« ministère » 

R.S., c. M-13 

RS., c. N-4 

R.S., c. 45 (4th 
Supp.), s. 1 

SCHEDULE IV 
(Section 141) 

AMENDMENTS CONSEQUENTIAL 
ON THE ENACTMENT OF SCHEDULE 

1.1  TO THE FINANCIAL 
ADMINISTRATION ACT 

Garnishment, Attachment and Pension 
• Diversion Act 

1. The definition "department" in section 
4 is repealed and the following substituted 
therefor: 

"department'? ,  has the meaning assigned by 
paragraphs (a), (a.1), (b) and (d) of the 
definition "department” in section 2 of the 
Financial Administration Act; 

Municipal Grants Act 

2. Paragraph (a) of the definition "depart-
ment" in subsection 2(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(a) any of the departments included in 
Schedule I to the Financial Administra- , 
tion Act, 
(a.1) any division or branch of the 
public service of Canada included in 
Schedule  1.1  to that Act, 
(a.2) any of the commissions under the 
Inquiries Act designated as a depart-
ment for the purposes of the Financial 
Administration Act, and 

National Capital Act 

3. Paràgraph (a) of the definition "depart-
ment" in section 2 is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(a) any department named in Schedule 
I to the Financial Administration Act, 
(a. 1)  any division or branch of the 
public service of Canada named in 
Schedule  1.1  to that Act, 
(a.2) any commission under the In-
quiries Act designated as a department 
for the purposes of the Fihancial 
Administration Act, 

ANNEXE IV 
(article 141) 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES À 
L'ÉDICTION DE L'ANNEXE 1.1  DE LA 
LOI SUR LA GESTION DES FINANCES 

PUBLIQUES 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de 
pensions 

1. La définition de « ministère », à l'arti-
cle 4, est abrogée et remplacée par ce qui 
suit: 

« ministère » S'entend au sens des -alitiéas a), 
a.1), b) et d) de la définition de « minis-
tère » à l'article 2 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 

Loi sur les subventions aux municipalités 

2. L'alinéa a) de la définition de «minis-
tère », au paragraphe 2(1), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

a) les ministères mentionnés à l'annexe I 
de la Loi sur la gestion des finances 
publiques; 
a.1) tout secteur de l'administration 
publique fédérale mentionné à l'annexe 
1.1 de cette loi; - 
a.2) toute commission nommée sous le 
régime de la Loi sur les enquêtes dési-
gnée comme tel pour l'application de la' 
Loi sur la gestibn des finances publi-
ques; 

Loi sur la capitale nationale 

3. L'alinéa a) de la définition de «minis-
tère », à l'article 2, est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : ' 

a) ministère mentionné à l'annexe I de 
la Loi sur la gestion des finances 
publiques; 
a.1) tout secteur de l'administration 
publique fédérale mentionné à l'annexe 
1.1 de cette loi; 	 • 

a.2) toute commission nommée sotis le 
régime de la Loi sur les enquêtes dési-
gnée comme tel pour l'application de la 
Loi sur la gestion des finances publi-
ques; 
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SCHEDULE V 
(Section 142) 

AMENDMENTS CONSEQUENTIAL 
ON THE REPEAL OF THE QUEBEC 

SAVINGS BANKS ACT 

Bank Act 

1. (1) Paragraph 35(1)(e) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(e) a person who is a director or an officer 
of another bank; 

(2) Paragraph 35(1)(p) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(p) an individual who is a director, an 
officer or an employee of a person during 
any time when that person holds in excess 
of ten per cent of the issued and outstand-
ing shares of any class of shares of any 
other bank. 

2. Subsection 111(6) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(6) Notwithstanding section 68, where 
shares of a bank are held by or on behalf  of a 
guarantee fund or pension fund to which a 
bank is a contributor, no person shall, in 
person or by proxy, exercise the voting rights 
pertaining to those shares. 

3. (1) All that portion of paragraph 
174(2)(h) preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

ANNEXE V 
(article 142) 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES À 
L'ABROGATION DE LA LOI SUR LES 
BANQUES D'ÉPARGNE DE QUÉBEC 

Loi sur les banques 

1. (1) L'alinéa 35(1)e) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

e) les administrateurs ou dirigeants d'une 
autre banque; 

(2) L'alinéa 35(1)p) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

p) les individus qui sont administrateurs, 
dirigeants ou employés d'une personne qui 
détient plus de dix pour cent d'une catégo-
rie d'actions émises ou en circulation d'une 
autre banque. 

2. Le paragraphe 111(6) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit.: 

(6) Nonobstant l'article 68, nul ne peut, 
par fondé de pouvoir ou personnellement, 
exercer le droit de vote attaché à des actions 
d'une banque qui sont détenues par ou pour 
le compte d'un fonds de garantie ou de pen-
sion auquel une banque a versé des 
contributions. 

3. (1) Le passage de l'alinéa 174(2)h) qui 
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(h) acquire, deal in or lend money or make 
advances on the security of shares of the 
bank or any other bank or debentures of 
the bank except that a bank may lend 
money or make advances 

(2) Subparagraphs 174(2)(h)(ii) and (iii) 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(ii) on the security of securities issued 
by the bank or any other bank to an 
investment dealer where not more than 
relatively small amounts of securities of 
the bank are included among the 
pledged securities, and 

h) acquérir, négocier, prêter de l'argent ou 
consentir des avances sur la garantie de ses 
actions ou de celles d'une autre banque, ou 
de ses débentures, mais elle peut toutefois 
consentir des prêts ou avances de fonds : 

(2) Les sous-alinéas 174(2)h)(ii) et (iii) 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(ii) sur la garantie de valeurs mobilières 
émises par elle ou par une autre banque 
à un courtier en valeurs lorsqu'un mon-
tant relativement faible de valeurs mobi-
lières de la banque fait partie de celles 
données en garantie, 

80 



"financial 
institution 
« institution— , 

c. 0-2 

1992 	 Loi corrective de 1991 —Annexé V 	 ch. 1 	 81 

(iii) on the security of shares of any 
other bank to any person where the total 
principal amount outstanding to that 
person at any time does not exceed fifty 
thousand dollars; 

(3) Subsection 174(13) is repealed. 

4. The definition "financial institution" in 
section 254 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"financial institution" means 
(a) a corporation to which the Trust 
Companies Act or the Loan Companies 
Act applies, or 
(b) a corporation incorporated or con-
tinued under the Canada Business Cor-
porations Act that is a financial corpo-

. ration within the meaning of subsection 
193(1).  

(iii) à une personne sur la garantie d'ac-
tions d'une autre banque lorsque le mon-
tant global en principal impayé dû par 
cette personne ne dépasse pas cinquante 
mille dollars; 

(3) Le paragraphe 174(13) est abrogé. 

4. La définition de (( institution finan-
cière », à l'article 254, est abrogée et rem-
placée par ce qui suit : 

« institution financière » 
a) La personne morale à laquelle s'ap-
plique la Loi sur les sociétés de fiducie 
ou la Loi sur les sociétés de prêt; 
b) la personne morale constituée ou 
prorogée sous le régime de la Loi sur les 
sociétés par actions, qui est une société 
de crédit au sens du paragraphe 193(1). 

« institution 
financière 
"financial ..." 

Bank of Canada Act 

5. (1) Paragraph 10(2)(6) is repealed. 

(2) Paragraph 10(2)(c) of the English ver-
sion is repealed and the following substituted 
therefor: 

(c) a member of the Canadian Payments 
Association, other than a member thereof 
referred to in paragraph (a), that main-
tains a deposit with the Bank; or 

6. (1) Paragraph 18(h) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(h) make loans or advances for periods not 
exceeding six months to banks or to other 
members  of the Canadian Payments Asso-
ciation that maintain deposits with the 
Bank on the pledge or hypothecation of 
the classes of securities mentioned in para-
graphs (a) to (g), bills of exchange or 
promissory notes or any other property 
that the institution to which the loan or 
advance is made is authorized to hold; 

(2) Paragraph 18( 1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(I) accept, from the Government of 
Canada or the government of any prov- 
ince, from any corporation or agency of 

Loi sur la Banque du Canada 

5. (1) L'alinéa 10(2)6) est abrogé. 

(2) L'alinéa 10(2)c) de la version anglaise 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(c) a member of the Canadian Payments 
Association, other than a member thereof 
referred to in paragraph (a), that main-
tains a deposit with the Bank; or 

6. (1) L'alinéa 18h) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

h) consentir, pour une période d'au plus 
six mois, des prêts ou avances à des institu-
tions financières -- banques ou autres éta-
blissements membres de l'Association 
canadienne des paiements ayant des fonds 
déposés à la Banque — sur le nantissement 
avec ou sans dépossession de biens que 
celles-ci sont autorisées à détenir, notam-
ment de valeurs mobilières appartenant 
aux catégories mentionnées aux alinéas a) 
à g), de lettres de change ou de billets à 
ordre; 

(2) L'alinéa 181) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

I) accepter, sans verser d'intérêt à leur 
égard, des dépôts effectués par le gouver- 
nement du Canada ou d'une province, par 

L.R., ch. B-2 
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the Government of Canada or from any 
bank or other member of the Canadian 
Payments Association, deposits, which 
shall not bear interest; 

(3) Paragraph 18(o) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(o) accept deposits of money that by the 
Bank Act are authorized or required to be 
transferred to the Bank, and, in accord-
ance with that Act, pay interest on money 
so deposited and pay out money to any 
person entitled thereto under, that Act; and 

7. Paragraph 20(a) is repealed and the 
following substituted therefor:  

une société ou un organisme d'État fédéral 
ou par des institutions financière — ban-
ques ou autres établissements membres de 
l'Association canadienne des paiements; 

(3) L'alinéa 18o) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

o) accepter les dépôts transférés conformé-
ment à la Loi sur les banques, verser les 
intérêts correspondants et faire les paie.; 
ments prévus par cette loi; 

7. Le passage de l'article 20 qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

R.S., c. C-3 

(a) acquire from any bank or any other 
member of the Canadian Payments Asso-
ciation that maintains deposits with the 
Bank and hold any warehouse receipt, bill 
of lading and other security, held by that 
bank or member as security for the repay-
ment of any bill of exchange or promissory 
note acquired by the Bank under section 
18; and 

Canada Deposit Insurance Corporation Act 

20. Dans le cas où elle acquiert, aux 
termes de l'article 18, une lettre de change 
ou un billet à ordre auprès d'une institution 
financière — banque ou autre établissement 
membre de l'Association canadienne des 
paiements ayant des fonds déposés à la 
Banque —, la Banque peut : 

Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada 	 . 

8. The definition "bank" in section 2 is 
repealed. 

8. La définition de « banque », à l'article 
2, est abrogée. 

R.S., c. C-5 

"corporation" 
« personne.... 

Canada Evidence Act 

9. (1) The definition "corporation" in sub-
section 31(1) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"corporation" means any bank, including the 
Bank of Canada and the Federal Business 
Development Bank, and each of the fol-
lowing carrying on business in Canada, 
namely, every railway, express, telegraph 
and telephone company (except a street 
railway and tramway company), insurance 
company or society, trust company and 
loan company (except a company subject 
to Part II of the Small Loans Act, chapter 
S-11 of the Revised Statutes of Canada, 
1970); 

Loi sur la preuve au Canada 

9. (1) La définition de « personne 
morale », au paragraphe 31(1), est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

« personne morale.)) Toute banque, y compris 
la Banque du Canada et la Banque fédé-
rale de développement, et chacune des 
compagnies ou sociétés suivantes faisant 
des affaires au Canada, savoir : compagnie 
de chemin de fer, de messagerie, de télé-
graphe et de téléphone (sauf une compa-
gnie de tramway), compagnie ou société 
d'assurance, société de fiducie et société de 
prêt (sauf une compagnie assujettie à la 
partie II de la Loi sur les petits prêts, 
chapitre S-11 des Statuts revisés du 
Canada de 1970). 
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R.S., c. E-2 

R.S.C. 1952, c. 
148; 1970-71- 
72, c. 63 

« personne 
morale » 
"corporation" 

L.R., ch. C-21 

L.R., ch. C-44 

L.R., ch.-E-2 

S.R. 1952, ch. 
148; 1970- 
71-72, ch. 63 

1988, ch. 55, 
par. 13(1) 

1988, c. 55, 	14. (1) All that portion of subsection 
26(1) preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

1 ,f/1S s. 13(1) 

"corporation" 
personne... » 

R.S., c. C-21 

(2) The definition "corporation" in sub-
section 31(1), as enacted by subsection (1), 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"corporation" means any bank, including the 
Bank of Canada and the Federal Business 
Development Bank, and each of the fol-
lowing carrying on business in Canada, 
namely, every railway, express, telegraph 
and telephone company (except a street 
railway and tramway cornÉlany), insurance 
company or society, trust company and 
loan company; 

Canadian Payments Association Act 

10. Subsection 4(1) is amended by adding 
the vvord "and" at the end of paragraph (b) 
thereof and by repealing paragraph (c) 
thereof. 

(2) La définition de « personne morale » 
au paragraphe 31(1), édictée par le paragra-
phe (1), est abrogée et remplacée par ce qui 
suit: 

« personne morale » Toute banque; y compris 
la Banque du Canada et la Banque fédé-
rale de développement, et chacune des 
compagnies ou sociétés suivantes faisant 
des affaires au Canada, savoir.: compagnie 
de chemin de fer, de messagerie, de télé-
graphe et de téléphone (sauf une compa-
gnie de tramway), compagnie ou société 
d'assurance, société de fiducie et société de 
prêt.  • 

Loi sur l'Association canadienne des 
paiements 

10. L'alinéa 4(1)c) est abrogé. 

R.S., c. C-44 • Canada Business Corporations Act 

11. (1) Paragraph 3(2)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

•(a) a bank; 

(2) Paragraph 3(4)(a) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(a) a bank; 

12. Paragraph 268(6)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) a bank,  

• Loi sur les sociétés par actions 

11. (1) L'alinéa 3(2)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) les banques; 

(2) L'alinéa 3(4)a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) des banques; 

12. L'alinéa 268(6)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) les banques; 

Banks 

Canada Elections Act 

13. Paragraph 216(1)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) any bank, 

Income Tax Act 

26. (1) There shall be included in comput-
ing the income of a bank for its first taxation 

Loi électorale du Canada 	'- 

13. L'alinéa 216(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) les banques; 

Loi de l'impôt sur le revenu 

14. (1) Le passage du paragraphe 26(1) 
qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

26. (1) Le total des montants suivants est 	Banques 

à inclure dans le calcul du revenu d'une 
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1988, c. 55, 
s. 13(1) 

Idem 

1976-77, c. 4, 
s. 52(2) 

1980-81-82-83, 
c. 48, s. 78(5) 

1980-81-81-83, 
c. 48,s. 44(1); 
1988,  C. 55, 
s. 56(1) 

Write-offs and 
recoveries 

1977-78,  C. I, s. 
16(2) 

year that commences after June 17, 1987 
and ends after 1987 the total of 

(2) All that portion of subsection 26(2)' 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

(2) In computing the income for a taxation 
year of a bank, there may be deducted an 
amount not exceeding the aggregate of 

17. Paragraph 127(3.2)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) a bank; 

18. Clause 137(6)(b)(i)(D) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(D) debt obligations of or deposits 
with, or guaranteed by, a bank or 

banque pour , sa première année d'imposition 
commençant après le 17 juin 1987 et se 
terminant après 1987 : 

(2) Le passage du paragraphe 26(2) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Un montant ne dépassant pas le total 
des montants suivants est déductible dans le 
calcul du revenu pour une année d'imposition 
d'une banque : 

(3) Le passage du paragraphe 26(3) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(3) Les règles suivantes s'appliquent au 
calcul du revenu d'une banque : 

15. L'alinéa 39(5)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) une banque, 

16. Les alinéas 84(1)c.2) et c.3) sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit: 

c.2) lorsque la corporation est une banque, 
par une opération au moyen de laquelle la 
corporation convertit un surplus d'apport 
provenant de l'émission d'actions du capi-
tal-actions de la corporation en un capital 
versé relatif à des actions du capital-
actions de la corporation, ou 
c.3) lorsque la corporation n'est ni une 
corporation d'assurance, ni une banque, 
par une opération au moyen de laquelle 
elle convertit un surplus d'apport prove-
nant de l'émission, après le 31 mars 1977, 
d'actions d'une catégorie de son capital-
actions — à l'exclusion d'une émission à 
laquelle l'article 51, 66.3, 84.1, 85, 85.1, 
86 ou 87, le paragraphe 192(4.1) ou 
194(4.1) ou l'article 212.1 s'applique — en 
capital versé au titre des actions de cette 
catégorie, 

17. L'alinéa 127(3.2)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

a) d'une banque; 

18. La division 137(6)b)(i)(D) est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

(D) de dettes obligataires ou de 
dépôts garantis par une banque, ou de 

1988,c. 55, 	(3) All that portion of subsection 26(3) 
s. 13(1) preceding paragraph (a) thereof is repealed 

and the following substituted therefor: 

(3) In computing the income of a bank, 
the following rules apply: 

15. Paragraph 39(5)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(b) a bank, 

16. Paragraphs 84(1)(c.2) and (c.3) are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(c.2) where the corporation is a bank, any 
action by which it converts any of its 
contributed surplus that arose on the issu-
ance of shares of its capital stock into 
paid-up capital in respect of shares of its 
capital stock, or 
(c.3) where the corporation is neither an 
insurance corporation nor a bank, any 
action by which it converts any of its 
contributed surplus that arose on the issu-
ance, after March 31, 1977, of shares of a 
class of its capital stock (other than an 
issuance to which section 51, 66.3, 84.1, 
85, 85.1, 86 or 87, subsection 192(4.1) or 
194(4.1) or section 212.1 applied) into 
paid-up capital in respect of shares of that 
class of its capital stock, 

1988, ch. 55, 
par. 13(1) 

Idem 

1988, ch. 55, 
par. 13(1) 

Radiations et 
recouvrements 

1977-78, ch. I, 
par. 16(2) 

1980-81-82-83, 
eh, 48, par. 
44(1); 1988, ch. 
55, par. 56(1) 

1976-77, ch. 4, 
par. 52(2) 

1980-81-82-83, 
ch. 48, par. 
78(5) 
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1984, ch. 45, 
par. 92(2) 

« argent 
emprunté 
"borrowed 
money" 

1988, ch. 55, 
par.I88(14) 

1974-75-76, 
c. 26, s. 93(1) 

1980-81-82-83, 
c. 48, s. 93(1) 

1984, c. 45, 
s. 92(2) 

"borrowed 
money" 
margent 
emprunté 

debt obligations of or deposits with a 
corporation licensed or otherwise 
authorized under a law of Canada or 
a province to carry on in Canada the 
business of offering to the public its 
services as trustee, 

19. Clause 137.1(5)(c)(ii)(A) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(A) a bank, 

20. Subparagraph 204(e)(i) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(i) money that is legal tender in 
Canada, other than money the fair 
market value of which exceeds its stated 
value as legal tender, and deposits 
(within the meaning assigned by the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act or with a bank) of such money 
standing to the credit of the trust, 

21. (1) The definition "borrowed money" 
in subsection 248(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"borrowed money" includes the proceeds to a 
taxpayer from the sale of a post-dated bill 
drawn by the taxpayer on a bank; 

dettes obligataires ou de dépôts 
auprès d'une banque ou d'une corpo-
ration autorisée en vertu d'une loi du 
Canada ou d'une province, notam-
ment par permis, à offrir au public, 
au Canada, des services fiduciaires, 

19. La division 137.1(5)c)(ii)(A) est abro-
gée et remplacée par ce qui suit : 

(A) d'une banque, 

20. Le sous-alinéa 204e)(i) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(i) des deniers qui ont cours légal au' 
Canada, autres que des deniers dont la 
juste valeur marchande est supérieure à 
leur valeur nominale à titre de cours. 
légal, ainsi que des dépôts (au sens de la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada ou auprès d'une banque) de 
tels deniers portés au crédit de la 
fiducie, 

21. (1) La définition de « argent 
emprunté », au paragraphe 248(1), est abro-
gée et remplacée par ce qui suit : 

« argent emprunté)> comprend le produit 
pour un contribuable, provenant de la 
vente d'une lettre postdatée tirée par le 
contribuable sur une banque; 

(2) L'alinéa a) de la définition de «insti-
tution financière véritable », au paragraphe 
248(1), est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

a) une banque, 

(3) L'alinéa a) de la définition de «insti-
tution financière désignée », au paragraphe 
248(1), est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

a) d'une. banque, 

Loi sur les sociétés d'investissement 

22. Le passage de la définition de « société 
d'investissement », au paragraphe 2(1), qui 
suit l'alinéa b) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Sont exclues de la présente définition les 
banques et les sociétés régies par la Loi sur 
les compagnies d'assurance canadiennes et 
britanniques, la Loi sur les associations 

1988, c. 55, 	(2) Paragraph (a) of the definition 
s. 188(14) "restricted financial institution" in' subsec-

lion 248(1) is repealed and the following 
substituted therefor: 

(a) a bank, 
1988,  c.55, 	(3) Paragraph (a) of the definition "speci- 
s. 188(14) fied financial institution" in subsection 

248(1) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(a) a bank, 

R.S.,  C. 1-22 	 Investment Companies Act 

22. All that portion of the definition 
"investment company" in subsection 2(1) 
following paragraph (b) thereof is repealed 
and the follovving substituted therefor: 

but does not include a bank, a company to 
which the Canadian and British Insurance 
Companies Act, the Cooperative Credit 
Associations Act or the Trust Companies 

1974-75-76, ch. 
26, par. 93(1) 

1980-81-82-83, 
ch. 48, par., 
93(1) 

1988, ch. 55, 
par. 188(14) 

L.R., ch. 1-22 
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R.S., c. 25 (4th 
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L.R., ch. N-11 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), par. 
1(2) 

« prêteur 
"lender" 

L.R., ch. 18 (3'  
suppl.), partie I 
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R.S.,  C. 18 (3rd 
Supp.), Part I 

Act applies or a loan cornpany within the 
meaning of the Loan Companies Act; 

National Housing Act 

23. Paragraph (b) of the definition "lend-
er" in section 2 is repealed and the following 
substituted therefor: 

(b) a bank; 

Office of the Superintendent of Financial 
Institutions Act 

24. Paragraphs (a) and (b) of the defini-
fion "financial institution" in section 3 are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) a bank, 

25. Paragraphs 23(1)(a) and (b) are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) the total amount of expenses incurred 
during the immediately preceding fiscal 
year for or in connection with the adminis-
tration of the Bank Act, the Canadian and 
British Insurance Companies Act, the 
Cooperative Credit Associations Act, the 
Foreign Insurance Companies Act, the 
Investment Companies Act, the Loan 
Companies Act and the Trust Companies 
Act; 
(b) the average total assets during the 
year ending on March 31 of that year of 
each bank; 

26. The schedule is amended by striking 
out the following: 

Quebec Savings Banks Act, R.S.C. 1970, c. 
B-4 
Loi sur les banques d'épargne de Québec, 

S.R.C. 1970, ch. B-4 

coopératives de crédit, la Loi sur les 
sociétés de fiducie ou la Loi sur les socié-
tés de prêt. 

Loi nationale sur l'habitation 

23. La définition de « prêteur », à l'article 
2, est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

« prêteur » Les personnes morales — notam-
ment les sociétés de prêt ou de fiducie ou 
les compagnies d'assurance —, les déposi-
taires de fonds de fiducie, les sociétés de 
prêt à la construction, les caisses populai-
res ou autres coopératives de crédit, auto-
risés à faire des prêts garantis par sûretés 
immobilières, ainsi que les banques. 

Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières 

24. Les alinéas a) et b) de la définition de 
« institution financière », à l'article 3, sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) Banque; 

25. Les alinéas 23(1)a) et b) sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

a) le montant total des dépenses engagées 
pendant l'exercice précédent dans le cadre 
de l'application de la Loi sur les banques, 
la Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques, la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, la Loi 
sur les compagnies d'assurance étrangè-
res, la Loi sur les sociétés d'investisse-
ment, la Loi sur les sociétés de prêt et la 
Loi sur les sociétés de fiducie; 
b) la moyenne du total des actifs, pendant 
l'année se terminant le 31 mars de l'année 
en cours, de chacune des banques; 

26. L'annexe est modifiée par suppression 
de ce qui suit : 

Loi sur les banques d'épargne de Québec 
S.R.C. 1970, ch. B-4 
Quebec Savings Banks Act, R.S.C. 1970, 

c. B-4 
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SCHEDULE VI 
(Section 143) 

AMENDMENTS TO THE ENGLISH 
VERSION OF CERTAIN ACTS OF 

PARLIAMENT 

ANNEXE VI 
(article 143) 

MODIFICATIONS À LA VERSION 
ANGLAISE DE CERTAINES LOIS 

R.S., c. A-1 

R.S., c. B-3 

R.S., c. E-2 

R.S., c. C-8 

R.S., c. 30 (2nd 
Supp.), s. 45(1) 

Access to Information Act 

1. Paragraph 68(b) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(b) library or museum material preserved 
solely for public reference or exhibition 
purposes; or 

Bankruptcy Act 

2. Paragraphs 136(1)(h) and (i) are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(h) all indebtedness of the bankrupt under 
any Workers' Compensation Act, under 
any Unemployment Insurance Act, under 
any provision of the Income Tax Act 
creating an obligation to pay to Her 
Majesty amounts that have been deducted 
or withheld, rateably; 
(i) claims resulting ' from injuries to 
employees of the bankrupt in respect of 
which the provisions of any Workers' 
Compensation Act do not apply, but only 
to the extent of moneys received from 
persons or companies guaranteeing the 
bankrupt against damages resulting from 
those injuries; and 

Canada Elections Act 

3. Paragraph 164(1)(c) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(c) all envelopes referred to in paragraphs 
(a) and (b) shall be endorsed so as to 
indicate their contents and shall be sealed 
by the deputy returning officer; and 

Canada Pension Plan 

4. Subsection' 83(1), as enacted by subsec-
tion 45(1) of An Act to amend the Canada 
Pension Plan and the Federal Court Act, 
chapter 30 of the 2nd Supplement to the 
Revised Statutes of Canada, 1985, is 

Loi sur l'accès à l'information 

1. L'alinéa 68b) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(b) library or museum material preserved 
solely for public reference or exhibition 
purposes; or 

Loi sur la faillite 

2. Les alinéas 136(1)h) et i) sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

(h) all indebtedness of the bankrupt under 
any Workers' Compensation Act, under 
any Unemployment Insurance Act, under 
any provision of the Income Tax Act crea-
ting an obligation to pay to Her Majesty 
amounts that have been deducted or with-
held, rateably; 
(i) claims resulting from injuries to 
employees of the bankrupt in respect of 
which the provisions of any Workers' 
Compensation Act do not apply, but only 
to the extent of moneys received from 
persons or companies guaranteeing the 
bankrupt against damages resulting from 
those injuries; and 

Loi électorale du Canada 

3. L'alinéa 164(1)c) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(c) all envelopes referred to in paragraphs 
(a) and (b) shall be endorsed so as to 
indicate their contents and shall be sealed 
by the deputy returning officer; and 

Régime de pensions du Canada 

4. Le paragraphe 83(1), édicté par le para-
graphe 45(1) de la Loi modifiant le Régime 
de pensions du Canada et la Loi sur la Cour 
fédérale, chapitre 30 du 2e  supplément des 
Lois révisées (1985), est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

L.R., ch. A-1 

L.R., ch. B-3 

L.R., ch. E-2 

L.R., ch. C-8 

L.R., ch. 30 (2C 
suppl.), par. 
45(1) 
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Appeal to 
Pension 
Appeals Board 

B.S., c. C-9 

Application 

repealed . and the following substituted 
therefor: 

, 	 . 
83. (1). An applicant or thé spouse, a 

former ,sp. ouse or the estate of an applicant, 
or a beneficiary or the spouse of a benefici-
ary  or, subject to the regulations, any person 
on that person's•behalf, or the Minister, if 
dissatisfied by a decision of a•  Review Tri-
bunal under section. 82 or. sUbsection 84(2), 
may, within ninety days after the day the 
decision of the Review.  Tribunal is corn-
municâted tà that person, or within such 
longer period as :the Chairman or Vice-
Clià.irnian of the Pension Appeals Board may 
either be .fore or 'after the expiration of those 
ninety days allow, apply in writing to the 
Chairman or Vice-Chairman of the Pension 
Appeals Board .for leave to appeal the 
Review Tribunal's decision to the Pension 
Appeals Board. . 

Canada  Ports Corporation Act 

5. Subsection 34(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) With effect from the coming into force 
of an order made under subsection (1), this 
Act applies in respect of any harbour, work 
or property transferred to the Corporation or 
a local port corporation by the order or 
ceases to apply in respect of any harbour, 
work or property the administration, man-
agement and control of which by the Corpo-
ration or a local port corporation are ter-
minated by the order. 

6. (1) Paragraph 39(1)(c) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(c) the regulation of the construction and 
maintenance of wharves, piers, buildings 
or any other structures within the bound-
aries of the harbours, and anything ici

-dental  thereto; 

(2) Paragraph 39(1)(e) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(e) the imposition and collection of rates 
or tolls on vessels, vehicles and persons 
coming into or using any of the harbours, 
and on goods or cargoes landed from or 
shipped on board the vessels or tran-
shipped by water within the boundaries of 

83. (1) An applicant or the spouse, a 
former spouse or the estate of an applicant, 
or a beneficiary or the spouse of a benefi-
ciary or, subject to the regulations, any 
person on that person's behalf, or the Minis-
ter, if dissatisfied by a decision of a Review 
Tribunal under section 82 or subsection 
84(2), may, within ninety days after the Clay 
the decision of the Review Tribunal is com-
municated to that person, or within such 
longer period as the Chairman or Vice-
Chairman of the Pension Appeals Board may 
either before or after the expiration of those 
ninety days allow, apply in writing to the 
Chairman or Vice-Chairman of the Pension 
Appeals Board for leave to appeal the 
Review Tribunal's decision to the Pension 
Appeals Board. 

Loi sur la Société canadienne des ports 

5. Le paragraphe 34(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(2) With effect from the coming into force 
of an order made under subsection (1), this 
Act applies in respect of any harbour, work 
or property transferred to the Corporation or 
a local port corporation by the order or 
ceases to apply in respect of any harbour, 
work or property the administration, man-
agement and control of which by the Corpo-
ration or a local port corporation are termi-
nated by the order. 

6. (1) L'alinéa 39(1)c) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(c) the regulation of the construction and 
maintenance of wharves, piers, buildings 
or any other structures within the bound-
aries of the harbours, and anything ici

-dental  thereto; 

(2) L'alinéa 39(1)e) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(e) the imposition and collection of rates 
or tolls on vessels, vehicles and persons 
coming into or using any of the harbours, 
and on goods or cargoes landed from or 
shipped on board the vessels or tran-
shipped by water within the boundaries of 
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R.S., c. 1 (2nd 
Supp.) 

Customs Act Loi sur les douanes L.R., ch. 1 (2' 
suppl.) 

the harbour and the stipulation of the 
terms and conditions on which such use 
may be made or the relevant service ren-
dered, including any terms and conditions 
affecting the civil liability of the Corpora-
tion in the event of negligence on the part 
of any of its officers or employees; 

7. (1) Paragraph 13(1)(c) of Schedule I is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(c) the regulation of the construction and 
maintenance of wharves, piers, buildings 
or any other structures within the bound-
aries of the harbour, and anything inciden-
tal thereto; 

(2) Paragraph 13(1)(e) of Schedule I is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(e) the imposition and collection of rates 
or tolls on vessels, vehicles and persons 
coming into or using the harbour, and on 
goods or cargoes landed from or shipped 
on board the vessels or transhipped by 
water within the boundaries of the harbour 
and the stipulation of the terms and condi-
tions on which such use may be made or 
the relevant service rendered, including 
any terms and conditions affecting the 
civil liability of the local port corporation 
in the event of negligence on the part of 
any of its officers or employees; 

the harbour and the stipulation of the 
terms and conditions on which such use 
may be made or the relevant service ren-
dered, including any terms and conditions 
affecting the civil liability of the Corpora-
tion in the event of negligence on the part 
of any of its officers or employees; 

7. (1) L'alinéa 13(1)c) de l'annexe I est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(c) the regulation of the construction and 
maintenance of wharves, piers, 
buildings or any other structures within 
the boundaries of the harbour, and any-
thing incidental thereto; 

(2) L'alinéa 13(1)e) de l'annexe I est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(e) the imposition and collection of rates 
or tolls on vessels, vehicles and persons 
coming into or using the harbour, and on 
goods or cargoes landed from or shipped 
on board the vessels or transhipped by 
water within the boundaries of the harbour 
and the stipulation of the terms and condi-
tions on which such use may be made or 
the relevant service rendered, including 
any terms and conditions affecting the 
civil liability of the local port corporation 
in the event of negligence on the part of 
any of its officers or employees; 

R.S., c. 16 (4th 	Canadian Environmental Protection Act 
Supp.) 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement 

L.R., ch. 16 (4* 
suppl.) 

8. Paragraph 101(6)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) to use or cause to be used any comput-
er system at the place to search any data 
contained in or available to the computer 
system for data frorn which a record that 
the person is authorized by this section to 
search for may be produced; 

8. L'alinéa 101(6)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(a) to use or cause to be used any comput-
er system at the place to search any data 
contained in or available to the computer 
system for data from which a record that 
the person is authorized by this section to 
search for may be produced; 

9. All that portion of subsection 111(1) 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

9. Le passage du paragraphe 111(1) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 
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L.R., ch. F-11 
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L.R., ch. 28 (4' 
suppl.), art. 14 

S.R.C. 1952, 
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1970-71-72, 
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Information for 
search warrant 

R.S., c. 25 (2nd 
SuPP.) 

"farming" 
agricultUre 

R.S., c. F-11 

111. (1) A justice of the peace who is 
satisfied by information on oath in the form 
set out as Form 1 in Part XXVIII of the 
Criminal Code, varied to suit the case, that 
there are reasonable grounds to believe that 
there will be found in a building, receptacle 
or place 

Farm Debt Review Act 

10. The definition "farming" in section 2 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"farming" means the production of field-
grown crops, cultivated and uncultivated, 
and horticultural crops, the raising of live-
stock, poultry and fur-bearing animals, the 
production of eggs, milk, honey, maple 
syrup, tobacco, fibre, wood from woodlots 
and fodder crops and the production or 
raising of any other prescribed thing or 
animal; 

Financial Administration Act 

11. Paragraph (a) of the definition•
"appropriate Minister" in section 2 is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) with respect to a department named 
in Schedule I, the Minister presiding 
over the department, 

Immigration Act 

12. Subparagraph 46.04(8)(a)(ii) is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(ii) the child of that other person or of 
the spouse of that other person; 

Income Tax Act 

13. Paragraph 56(1)(v) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(y) ) compensation received under an 
employees' or workers' compensation law 
of Canada or a province in respect of an 
injury, a disability or death; 

111. (1) A justice of the peace who is 
satisfied by information on oath in the form 
set out as Form 1 in Part XXVIII of the 
Criminal Code, varied to suit the case, that 
there are reasonable grounds to believe that 
there will be found in a building, receptable 
or place 

Loi sur l'examen de l'endettement agricole 

10. La définition de "farming", à l'article 
2, est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

"farming" means the production of field-
grown crops, cultivated and uncultivated, 
and horticultural crops, the raising of live-
stock, poultry and fur-bearing animals, the 
production of eggs, milk, honey, maple 
syrup, tobacco, fibre, wood from woodlots 
and fodder crops and the production or 
raising of any other prescribed thing or 
animal; 

Loi sur Id gestion des finances publiques 

11; L'alinéa a) de la définition de "appro-
priate Minister", à l'article 2, est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(a) with respect to a department named 
in Schedule I, the Minister presiding 
over the department, 

Loi sur l'immigration 

12. Le sens-alinéa 46.04(8)a)(ii) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(ii) the child of that other person or of 
the spouse of that other person; 

Loi de l'impôt sr le revenu 

13. L'alinéa 56(1)v) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(y) compensation received under an 
employees' or workers' compensation law 
of Canada or a province in respect of an 
injury, a disability or death; 
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14. Subparagraph 110(1)(f)(ii) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(ii) compensation received under an 
employees' or workers' compensation 
law of Canada or a province in respect 
of an injury, a disability or death, except 
any such compensation received by a 
person as the employer or former 
employer of the person in • respect of 
whose injury, disability or death the 
compensation was paid, or 

R.S., c. 1-9 	 Industrial Design Act 

15. Section 5 is repealed and the following 
substituted therefor: 

5. On receipt of the fée  prescribed by this 
Act in that behalf, the Minister shall cause 
any design for which the proprietor has made 
application for registration to be examined to 
ascertain whether it resembles any other 
design already registered. 

16. Subsection 7(3) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(3) The certificate, in the absence of proof 
to the contrary, is sufficient evidence of the 
design, of the originality of the design, of the 
name of the proprietor, of the person named 
as proprietor being proprietor, of the com-
mencement and term of registration, and of 
compliance with this Act. 

Loan Companies Act 

17. Paragraph 61(1)(j) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(j) fully paid common shares of a corpora-
tion incorporated in Canada or a bank in 
Canada that in each year of a period of 
five years that ended less than one year 
before the date of investment has paid, or 
had earnings available for the payment of, 
a dividend on its common shares of at least 
four per cent of the average value at which 
the shares were carried in the capital stock 
account of the corporation or bank during 
the year in which the dividend was paid or 
in which the corporation or bank had earn-
ings available for the payment of divi-
dends, as the case may be, but not more 
than thirty per cent of the common shares 

14. Le sous-alinéa 110(1)f)(ii) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(ii) compensation received under an 
employees' or workers' compensation 
law of Canada or a province in respect 
of an injury, a disability or death, except 
any such compensation received by a 
person as the employer or former 
employer of the person in respect of 
whose injury, disability or death the 
compensation was paid, or 

Loi sur les dessins industriels 

15. L'article 5 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

5. On receipt of the fee prescribed by this 
Act in that behalf, the Minister shall cause 
any design for which the proprietor has made 
application for registration to be examined to 
ascertain whether it resembles any other 
design already registered. 

16. Le paragraphe 7(3) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(3) The certificate, in the absence of proof 
to the contrary, is sufficient evidence of the 
design, of the originality of the design, of the 
name of the proprietor, of the person named 
as proprietor being proprietor, of the com-
mencement and term of registration, and of 
compliance with this Act. 

Loi sur les sociétés de prêt 

17. L'alinéa 61(1)j) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(j) fully paid common shares of a corpora-
tion incorporated in Canada or a bank in 
Canada that in each year oÉ a period of 
five years that ended less than one year 
before the date of investment has paid, or 
had earnings available for the payment of, 
a dividend on its common shares of at least 
four per cent of the average value at which 
the shares were carried in the capital stock 
account of the corporation or bank during 
the year in which the dividend was paid or 
in which the corporation or bank had earn-
ings available for the payment of divi-
dends, as the case may be, but not more 
than thirty per cent of the common shares 

1980-81-82-83, 
c. 140, s. 65(5) 
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R.S., c. 29 (3rd 
Supp.) 

Prohibition 

R.S., c. P-21 

R.S., c. 13 (2fid 
Supp.) 

"Minister" 
« niinistre 

R.S., c. Y-1 

R.S., c. 24 (2nd 
Supp.), s. 34 

and not more than thirty per cent of the 
total issue of the shares of any corporation 
or bank shall be purchased by the 
company; 

• 	Motor Vehicle Transport Act, 1987 

18. Section 12 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

12. Where in any province a licence is, by 
the law of the province, required for the 
operation of a local truck undertaking, no 
person shall engage in the intra-provincial 
truck transport of goods in that province 
unless the person does so under and in 
accordance with a licence issued under the 
authority of this Part and holds, in addition 
to that licence, a licence issued under the 
authority of Part II. 

Privacy Act 

19. Paragraph 69(1)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(a) library or museum material preserved 
solely for public reference or exhibition 
purposes; or 

Public Pensions Reporting Act 

20. The definition "Minister" in section 2 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"Minister", in relation to any provision, 
means such member of the Queen's Privy 
Council for Canada as is designated by the 
Governor General in Council as the Minis-
ter for the purpose of that provision. 

Young Offenders Act 

21. Subparagraph 44.1(1)(f)(i) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(i) for the purpose of investigating any 
offence that the young person is suspect-
ed on reasonable grounds of having 
committed, or in respect of which the 
young person has been arrested or 
charged, whether as a young person or 
an adult, or 

and not more than thirty per cent of the 
total issue of the shares of any corporation 
or bank shall be purchased by the 
company; 

Loi de 1987 sur les transports routiers 

18. L'article 12 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

12. Where in any province a licence is, by 
the law of the province, required for the 
operation of a local truck undertaking, no 
person shall engage in the intra-provincial 
truck transport of goods in that province 
unless the person does so under and in accor-
dance with a licence issued under the autho-
rity of this Part and holds, in addition to that 
licence, a licence issued under the authority 
of Part II. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

19. L'alinéa 69(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(a) library or museum material preserved 
solely for public reference or exhibition 
purposes; or 

Loi sur les rapports relatifs aux pensions 
publiques 

20. La définition de "Minister", à l'article 
2, est abrogée et remplacée par ce qui suit 

"Minister", in relation to any provision, 
means such member of the Queen's Privy 
Council for Canada as is designated by the 
Governor General in Council as the Minis-
ter for the purpose of that provision. 

Loi sur les jeunes contrevenants 

21. Le sous-alinéa 44.1(1)f)(i) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(i) for the purpose of investigating any 
offence that the young person is suspect-
ed on reasonable grounds of• having 
committed, or in respect of which the 
young person has been arrested or char-
ged, whether as a young person or an 
adult, or 
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SCHEDULE VII 
(Section 144) 

AMENDMENTS TO THE FRENCH 
VERSION OF CERTAIN ACTS OF 

PARLIAMENT 

ANNEXE VII 
(article 144) 

MODIFICATIONS À LA VERSION 
FRANÇAISE DE CERTAINES LOIS 

R.S., c. A-1 

Droit d'accès 

Comparution 
du tiers 

R.S., c. A-2 • 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

Refus de 
délivrer un 
certificat 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

Idem 

L.R., ch. A-1 

Droit d'accès 

Comparution 
du tiers 

L.R., ch. A-2 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Refus de 
délivrer un 
certificat 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Idem 

Access to Information Act 

1. All that portion of subsection 4(1) 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

4. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi mais nonobstant toute 
autre loi fédérale, ont droit à l'accès aux 
documents relevant d'une institution fédérale 
et peuvent se les faire communiquer sur 
demande : 

2. Subsection 43(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) Le tiers qui est avisé conformément au 
paragraphe (1) peut comparaître comme 
partie à l'instance. 

3. Paragraph 69(1)(/) is repealed and the 
following substituted therefor: 

.1) avant-projets de loi ou projets de 
règlement; 

Aeronautics Act 

4. (1) Subsection 7.5(2) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(2) Le ministre peut, lorsqu'une personne 
physique est déclarée coupable d'une infrac-
tion aux alinéas 7.3(1),f) ou g) relative à 
l'exploitation d'un service aérien commercial, 
refuser de lui délivrer tout certificat d'exploi-
tation pendant une période maximale de 
douze mois suivant la déclaration de culpabi-
lité. Ce refus peut s'étendre à toute personne 
morale dont l'intéressé est un dirigeant. 

(2) All that portion of subsection 7.5(3) 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

(3) Le ministre peut, lorsqu'une personne 
morale est déclarée coupable d'une infraction 
aux alinéas 7.3(1)f) ou g) relative à l'exploi-
tation d'un service aérien commercial, refu-
ser de lui délivrer tout certificat d'exploita-
tion pendant une période maximale de douze 

Loi sur l'accès à l'information 

1. Le passage du paragraphe 4(1) qui pré-
cède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

4. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi mais nonobstant toute 
autre loi fédérale, ont droit à l'accès aux 
documents relevant d'une institution fédérale 
et peuvent se les faire communiquer sur 
demande : 

2. te paragraphe 43(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(2) Le tiers qui est avisé conformément au 
paragraphe (1) peut comparaître Comme 
partie à l'instance. 

3. L'alinéa 69(1)f) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

J)  avant-projets de loi ou projets de 
règlement; 

Loi sur l'aéronautique 

4. (1) Le paragraphe 7.5(2) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Le ministre peut, lorsqu'une personne 
physique est déclarée coupable d'une infrac-
tion aux alinéas 7.3(1)f) ou g) relative à 
l'exploitation d'un service aérien commercial, 
refuser de lui délivrer tout certificat d'exploi-
tation pendant une période maximale de 
douze mois suivant la déclaration de culpabi-
lité. Ce refus peut s'étendre à toute personne 
morale dont l'intéressé est un dirigeant. 

(2) Le passage du paragraphe 7.5(3) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(3) Le ministre peut, lorsqu'une personne 
morale est déclarée coupable d'une infraction 
aux alinéas 7.3(1)f) ou g) relative à l'exploi-
tation d'un service aérien commercial, refu-
ser de lui délivrer tout certificat d'exploita-
tion pendant une période maximale de douze 
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R.S., c. C-5 

mois suivant la déclaration de culpabilité. Ce 
refus peut viser : 

Canada Evidence Act 

5. Paragraph 39(2)(f) is repealed and the 
following substituted therefor: 

f) un avant-projet de loi ou projet de 
règlement. 

mois suivant la déclaration de culpabilité. Ce 
refus peut viser : 

Loi sur la preuve au Canada 

5. L'alinéa 39(2)j) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

J). un avant-projet de loi ou projet de 
règlement. 

L.R., ch. C-5 

1987, c. 3 	Canada-Newfoundland Atlantic Accord 
implementation Act 

6. Section 49 is repealed and the following 
substituted therefor: 

1987, ch. 3 

Avis 49. Les avis à donner sous le régime de la 
présente partie le sont sur formulaire, selon 
les modalités réglementaires. 

Loi de mise en œuvre de l'Accord atlantique 
Canada — Terre-Neuve 

6. L'article 49 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

49. Les avis à donner sous le régime de la 
présente partie le sont sur formulaire, selon 
les modalités réglementaires. 

Avis 

1988, c. 28 	Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum 
Resources Accord Implementation Act 

Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada — 
Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures 

extracôtiers 

1988, ch. 28 

7. Section 52 is repealed and the following 
substituted therefor: 

52. Les avis à donner sous le régime de la 
présente partie ou de ses règlements le sont 
sur formulaire, selon les modalités réglemen-
taires. 

7.  L'article 52 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

52. Les avis à donner sous le régime de la 
présente partie ou de ses règlements le sont 
sur formulaire, selon les modalités réglemen-
taires. 

Avis 

L.R., ch. 36 (2e 
suppl.) 

Canada Petroleum Resources Act 

8. Section 4 is repealed and the following 
substituted therefor: 

4. Les avis à donner sous le régime de la 
présente loi le sont sur formulaire, selon les 
modalités réglementaires. 

Loi fédérale sur les hydrocarbures 

8. L'article 4 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

4. Les avis à donner sous le régime de la . 
présente loi le sont sur formulaire, selon les 
modalités réglementaires. 

Avis.  

Çanadian Bill of Rights 

9. Subsection 3(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

Exception 	(2) Il n'est pas nécessaire de procéder à 
l'examen prévu par ie paragraphe (1) si le 
projet de règlement a fait l'objet de l'examen 
prévu à l'article 3 de la Loi sur les textes 
réglementaires et destiné à vérifier sa com-
patibilité avec les fins et les dispositions de la 
présente partie. 

Déclaration canadienne des droits 

9. Le paragraphe 3(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(2) Il n'est pas nécessaire de procéder à 
l'examen prévu par le paragraphe (1) si le 
projet de règlement a fait l'objet de l'examen 
prévu à l'article 3 de la Loi sur les textes 
réglementaires et destiné à vérifier sa compa-
tibilité avec les fins et les dispositions de la 
présente partie. 
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L.R., ch. C-15 

Plafonnement 

L.R., ch. 16 (4° 
suppl.) 

R.S., c. 16 (4th 
Supp.) 

1992 

R.S., c. C-15 

Plafonnement 

Canadian Dairy Commission Act 

10. Subsection 16(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) Le total non remboursé des prêts con-
sentis aux termes du paragraphe (1) ne peut 
à aucun moment dépasser trois cents millions 
de dollars. 

Canadian Environmental Protection Act 

Loi sur la Commission canadienne du lait 

10. Le paragraphe 16(2) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Le total non remboursé des prêts con-
sentis aux termes du paragraphe (1) ne peut 
à aucun moment dépasser trois cents millions 
de dollars. 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement 

11. Subsection 16(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

Avis de 	 16. (1) Afin de déterminer si une subs- 
demande de 
renseignements tance est effectivement ou potentiellement 
et d'échantil- 	toxique, d'apprécier s'il y a lieu de prendre 
Ions 	 des mesures de contrôle et, dans l'affirma- 

tive, de déterminer la nature de celles-ci, le 
ministre peut rendre public, par insertion 
dans la Gazette du Canada, ou de toute 
autre façon qu'il juge appropriée, un avis 
obligeant toute personne visée par celui-ci à 
lui communiquer les renseignements et 
échantillons prévus au paragraphe (2) dont 
elle dispose ou auxquels elle peut normale-
ment avoir accès. 

12. (1) Paragraph 20(2)(c) is repealed and 
the following substituted therefor: 

c) les méthodes recommandées d'enlève-
ment et de destruction d'une substance; 

(2) All that portion of subsection 20(6) 
preceding paragraph (a) thereof is•repealed 
and the following substituted therefor: 

Communication 	(6) Par dérogation au paragraphe (3) ainsi 
par le ministre qu'à la Loi sur l'accès à l'information et à la 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels, le ministre peut procéder à la 
communication des renseignements à l'excep-
tion de ceux qui sont assujettis à l'article 21, 
si : 

13. All that portion of section 21 preced-
ing paragraph (a) thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

21. Sauf dans les cas prévus au para-
graphe 20(3), il est interdit de communiquer 
en vertu de la Loi sur l'accès à l'information 
les renseignements visés par une demande 

11. Le paragraphe 16(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

16. (1) Afin de déterminer si une subs-
tance est effectivement ou potentiellement 
toxique, d'apprécier s'il y a lieu de prendre 
des mesures de contrôle et, dans l'affirma-
tive, de déterminer la nature de celles-ci, le 
ministre peut rendre public, par insertion 
dans la Gazette du Canada, ou de toute 
autre façon qu'il juge appropriée, un avis 
obligeant toute personne visée par celui-ci à 
lui communiquer les renseignements et 
échantillons prévus au paragraphe (2) dont 
elle dispose ou auxquels elle peut normale-
ment avoir accès. 

12. (1) L'alinéa 20(2)c) est Abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

c) les méthodes recommandées d'enlève-
ment et de destruction d'une substance; 

(2) Le passage du paragraphe 20(6) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(6) Par dérogation au paragraphe (3) ainsi 
qu'à la Loi sur l'accès à l'information et à la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels, le ministre peut procéder à la 
communication des renseignements, à l'ex-
ception de ceux qui sont assujettis à l'article 
21, si : 

13. Le passage de l'article 21 qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

21. Sauf dans les cas prévus au paragra-
phe 20(3), il est interdit de communiquer en 
vertu de la Loi sur l'accès à l'information les 
renseignements visés par une demande pré- 

Loi sur le 
contrôle des 
renseignements 
relatifs aux 
matières 
dangereuses 

Avis de 
demande de 
renseignements 
et d'échantil-
lons 

Communication 
par le ministre 

Loi sur le 
contrôle des 
renseignements 
relatifs aux 
matières 
dangereuses 
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présentée en vertu de l'article 19 si les condi -

tions suivantes sont réunies : 

.14. Subsection 29(4). is repealed and the 
following substituted therefor: 

(4) L'interdiction de fabrication ou d'im-
portation prévue à l'alinéa (1)b) prend fin 
soit deux ans après son édiction, soit, si le 
gouverneur en conseil publie dans la Gazette 
du Canada, avant l'expiration de ces deux 
ans, un avis des projets de règlement d'appli-
cation de l'article 34 concernant la subs-
tance, à l'entrée en vigueur de ces règle-
ments. 

15. Paragraph 34(6)(6) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) d'autre pari, des dispositions similaires 
aux articles 108 à 110 concernant les 
enquêtes pour infractions aux lois provin-
ciales sin.  l'environnement. 

16. (1) Paragraph 40(à) is amended by 
adding thereto the following subparagraph: 

(iii) envoyer par la poste cet avertisse-
ment aux personnes .dont on sait que la 
substance ou le produit leur a été livré 
ou vendu; 

(2) All that portion of paragraph '40(6) 
preceding subparagraph ,(i) thereof is: 
repealed 'and the following substituted 
therefor: 

b) ordonner aux personnes qui fabriquent, 
transforment, distribuent, iMportent ou 
vendent au détail 'cette substance ou ce 
produit : 

17. Subsection 42(4) is' repealed and the 
following substitutéd therefor: 

(4) Le préavis est donné, conformément 
aux règlements ;  au ministre ainsi qu'à l'au-
torité précisée dans la liste des autorités 
responsables des substances toxiques. 

18. Clause 47(e)(iii)(B) is repealed and 
the,following substituted therefor: 

(B) les éléments, composants et 
;additifs présents dans le combustible 
ou les substances devant y servir d'ad-
ditifs, ainsi que ses propriétés phy-
siques, 

sentée en vertu de l'article 19 si les condi-
tions suivantes sont réunies : 

14. Le paragraphe 29(4) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(4) L'interdiction de fabrication ou d'im-
portation prévue à l'alinéa (1)1') prend fin 
soit deux ans après son édiction, soit, si le 
gouverneur en conseil publie dans la Gazette 
du Canada, avant l'expiration de ces deux 
ans, un avis des projets de règlement d'appli-
cation de l'article 34 concernant la subs-
tance, à l'entrée en vigueur de ces règle-
ments. 

15. L'alinéa 34(6)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) d'autre part, des dispositions similaires 
aux articles 108 à 110 concernant les 
enquêtes pour infractions aux lois provin-
ciales sur l'environnement. 

16. (1) L'alinéa 40a) est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

(iii) envoyer par la poste cet avertisse-
ment aux personnes dont on sait ;que la 
substance ou le produit leur a été livré 
ou vendu; 

(2) Le passage de l'alinéa 40b) qui pré-
cède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) ordonner aux personnes qui fabriquent, 
transforment, distribuent, importent ou 
vendent au .détail cette substance ou:ce 
produit : 

17. Lé paragraphe 42(4) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(4) Le préavis est donné, conformément 
aux règlements, au ministre ainsi qu'à l'auto-
rité précisée dans la liste des autorités res-
ponsables des substances toxiques. 

18. La division 47é)(iii)(B) est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

(B) les éléments, composants et addi-
tifs présents dans le combustible ou 
les substances devant y servir d'addi-
tifs, ainsi que ses propriétés , physi-
ques, 
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19. Subsection 71(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

71. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), le ministre peut délivrer les permis 
visés à la présente partie sur demande : 

a) présentée en la forme réglementaire; 
b) contenant les renseignements exigés 
par les règlements ou par le ministre pour 
la prise en compte des facteurs prévus au 
paragraphe 72(1); 
c) accompagnée des droits déterminés par 
les règlements; 
d) établissant qu'il en a été donné préavis 
dans un journal à grand tirage publié près 
du lieu de chargement, d'immersion ou 
d'abandon qui y est mentionné. 

20. (1) Paragraph 101(2)(b) is repealed 
and the following substituted therefor: 

b) y saisir et retenir tout objet visé par le 
mandat; 

(2) Subsections 101(5) and (6) are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(5) La personne qui procède à la perquisi-
tion peut : 

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur 
se trouvant dans le lieu• inspecté pour 
vérifier les données que celui-ci contient ou 
auxquelles il donne accès; 
b) à partir de ces données, reproduire ou 
faire reproduire le document sous forme 
d'imprimé ou toute autre forme intelli-
gible; 
c) saisir tout imprimé ou sortie de données 
pour examen ou reproduction; 
d) utiliser ou faire utiliser le matériel de 
reproduction pour faire des copies du 
document. 

(6) Le responsable du lieu objet de la 
perquisition doit faire en sorte que la per-
sonne qui procède à celle-ci puisse procéder 
aux opérations mentionnées au paragraphe 
(5). 

21. Subsection 115(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) Quiconque, en violation de la présente 
loi, fait preuve d'imprudence ou d'insou- 

19. Le paragraphe 71(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

71. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), le ministre peut délivrer les permis 
visés à la présente partie sur demande : 

a) présentée en la forme réglementaire; 
b) contenant les renseignements exigés 
par les règlements ou par le ministre pour 
la prise en compte des facteurs prévus au 
paragraphe 72(1); 
c) accompagnée des droits déterminés par 
les règlements; 
d) établissant qu'il en a été donné préavis 
dans un journal à grand tirage publié près 
du lieu de chargement, d'immersion ou 
d'abandon qui y est mentionné. 

20. (1) L'alinéa 101(2)b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

b) y saisir et retenir tout objet visé par le 
mandat; 

(2) Les paragraphes 101(5) et (6) sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(5) La personne qui procède à la perquisi-
tion peut; 

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur 
se trouvant dans le lieu inspecté pour véri-
fier les données que celui-ci contient ou 
auxquelles il donne accès; 
b) à partir de ces données, reproduire ou 
faire reproduire le document sous forme 
d'imprimé ou toute autre forme intelligi-
ble; 
c) saisir tout imprimé ou sortie de données 
pour examen ou reproduction; 
d) utiliser ou faire utiliser le matériel de 
reproduction pour faire des copies du 
document. 

(6) Le responsable du lieu objet de la 
perquisition doit faire en sorte que la per-
sonne qui procède à celle-ci puisse procéder 
aux opérations mentionnées au paragraphe 
( 5 ). 

21. Le paragraphe 115(2) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Quiconque, en violation de la présente 
loi, fait preuve d'imprudence ou d'insou- 
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ciance graves à l'endroit de la vie ou de la 
sécurité d'autrui et, par là même, cause la 
mort ou des blessures est passible des pour-
suites et punissable des peines prévues par les 
articles 220 ou 221 du Code criminel. 

ciance graves à l'endroit de la vie ou de la 
sécurité d'autrui et, par là même, cause la 
mort ou des blessures est passible des pour-
suites et punissable des peines prévues par les 
articles 220 ou 221 du Code criminel. 

R.S., c. C-29 

Rapport 

R.S., c. 1 (2nd 
Supp.) 

Minimum 

Résidus ou 
déchets 
vendables 

R.S., c. 41 (3rd 
Supp.) 

Conditions 

R.S., c. 25 (2nd 
Supp.) 

Citizenship Act 

22. Subsection 19(6) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(6) Au terme de son enquête, le comité de 
surveillance fait rapport de celle-ci au gou-
verneur en conseil; en même temps ou plus 
tard, il communique à l'intéressé les conclu-
sions du rapport. 

Customs Act 

23. Subsection 34(4) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(4) Il n'est pas tenu compte des intérêts 
dus en application du paragraphe (3) dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

24. Section 78 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

78. Dans les circonstances prévues par 
règlement, le montant des abattements ou 
remboursements accordés en vertu de la pré-
sente loi pour des marchandises en raison de 
leur destruction, de leur incorporation à 
d'autres marchandises ou d'une destination 
particulière subit, lorsque cette destruction, 
incorporation ou destination donne lieu à des 
résidus, déchets ou sous-produits vendables, 
une réduction déterminée selon les modalités 
réglementaires. 

Customs Tariff 

25. All that portion of section 29 preced-
ing paragraph (a) thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

29. Le bénéfice du tarif de préférence bri-
tannique ou du traitement tarifaire plus 
favorable prévu à l'article 28 est accordé à 
l'égard de marchandises si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

Farm Debt Review Act 

26. Section 23 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

Loi sur la citoyenneté 

22. Le paragraphe 19(6) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(6) Au terme de son enquête, le comité de 
surveillance fait rapport de celle-ci au gou-
verneur en conseil; en même temps ou plus 
tard, il communique à l'intéressé les conclu-
sions du rapport. 

Loi sur les douanes 

23. Le paragraphe 34(4) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(4) Il n'est pas tenu compte des intérêts 
dus en application du paragraphe (3) dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

24. L'article 78 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

78. Dans les circonstances prévues par 
règlement, le montant des abattements ou 
remboursements accordés en vertu de la pré-
sente loi pour des marchandises en raison de 
leur destruction, de leur incorporation à 
d'autres marchandises ou d'une destination 
particulière subit, lorsque cette destruction, 
incorporation ou destination donne lieu à des 
résidus, déchets ou sous-produits vendables, 
une réduction déterminée selon les modalités 
réglementaires. 

Tarif des douanes 

25. Le passage de l'article 29 qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

29. Le bénéfice du tarif , de préférence bri-
tannique ou du traitement tarifaire plus favo-
rable prévu à l'article 28 est accordé à 
l'égard de marchandises si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

Loi sur l'examen de l'endettement agricole 

26. L'article 23 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

L.R., ch. C-29 

Rapport 

L.R., ch. 1 (2* 
suppl.) 

Minimum 

Résidus ou 
déchets 
vendables 

L.R., ch. 41 (3' 
suppl.) 

Conditions 

L.R., ch. 25 (2' 
suppl.) 
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Suspension des 
recours 

Suspension des 
recours 

23. Sous réserve des articles 26, 29 et 32, 
mais par dérogation à toute autre loi, à 
compter de la réception par le bureau de la 
demande prévue à l'article 20, aucun créan-
cier de l'agriculteur ne peut, pendant une 
période de trente jours, exercer un recours 
contre les biens de l'agriculteur ni intenter ou 
continuer des poursuites ou autre action, voie 
d'exécution ou procédure, judiciaire ou 
extra-judiciaire, pour le recouvrement d'une 
dette, le dégagement d'une valeur ou la prise 
de possession d'un bien détenu par l'agricul-
teur. 

23. Sous réserve des articles 26, 29 et 32, 
mais par dérogation à toute autre loi, à 
compter de la réception par le bureau de la 
demande prévue à l'article 20, aucun créan-
cier de l'agriculteur ne peut, pendant une 
période de trente jours, exercer un recours 
contre les biens de l'agriculteur ni intenter ou 
continuer des poursuites ou autre action, voie 
d'exécution ou procédure, judiciaire ou 
extra-judiciaire, pour le recouvrement d'une 
dette, le dégagement d'une valeur ou la prise 
de possession d'un bien détenu par l'agricul-
teur. 

R.S., c. 24 (3rd 
Supp.), Part 111 

R.S., c. 1-2 

R.S., c. 28 (4th 
Supp.), s. 14 

Présomption 

Rapport 

L.R., ch. 24 (3e 
suppl.), partie 
111 

• Haiardous Materials Information Review 
Act 

27. Paragraph 11(2)(a) is repealed and 
the foliowing substituted therefor: ' 

a) soit la dénomination chimique ou la 
concentration d'un ingrédient d'un produit 
contrôlé; 

Immigration Act 

30. Subsection 46.04(7) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(7) Si le droit d'établissement est accordé 
aux termes du présent article, la mesure de 
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de 

Loi sur le contrôle des renseignements 
relatifs aux matières dangereuses 

27. L'alinéa 11(2)a) est abrogé et rem-' 
placé par ce qui suit : 

a) soit la dénomination chimique ou la 
concentration d'un ingrédient d'un produit 
contrôlé; 

Loi sur la protection des gares ferroviaires 
patrimoniales 

28. Le passage de l'article 4 qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

4. Le ministre peut, sur recommandation 
de la Commission, désigner, pour l'applica-
tion de la présente loi : 

29. Le paragraphe 7(6) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(6) Après son examen de la demande, mais 
au plus tard six mois après le dépôt de 
celle-ci, la Commission doit soumettre au 
ministre un rapport de ses conclusions sur les 
faits et de ses recommandations ainsi que des 
renseignements et connaissances dont elle 
s'est servie dans la formulation de ses 
recommandations. 

Loi sur l'immigration 

30. Le paragraphe 46.04(7) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(7) Si le droit d'établissement est accordé 
aux termes du présent article, la mesure de 
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de 

52 14th Heritage Railway Stations Protection Act' 
Supp.) 

28. All that portion of section 4 preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

Désignation des 	4. Le ministre peut, sur recommandation 
gares 	de la Commission, désigner, pour l'applica- 

tion de la présente loi : 

29. Subsection 7(6) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(6) Après son examen de la demande, mais 
au plus tard six mois après le dépôt de 
celle-ci, la Commission doit soumettre au 
ministre un rapport de ses conclusions sur les 
faits et de ses recommandations ainsi que des 
renseignements et connaissances dont elle 
s'est servie dans la formulation de ses 
recommandations. 

L.R., ch. 52 (4' 
suppl.) 

Désignation des 
gares 

Rapport 

L.R., ch. I-2 

L.R., ch. 28 (4' 
suppl.), art. 14 

Présomption 
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R.S., c. 28 (4th 
Supp.), s. 14 

Droit de 
demeurer au 
Canada 	- 

R.S., c. 29 (4th 
Supp.), s. 12(1) 

Examen ex 
parte 

R.S., c. 29 (4th 
Supp.), s. 12(1) 

Application de 
l'ordonnance 

L.R., ch. 28 (4' 
suppl.), art. 14 

L.R., ch. 28 (4° 
suppl.), art. 14 

Droit de 
demeurer au 
Canada 

L.R. ch. 28 (te 
suppl.), art. 18 

L.R., ch. 29 (4' 
suppl.), par. 
12(1) 

Examen ex 
parte 

L.R., ch. 29 (4° 
suppl.), par. 
12(1) 

Application de 
l'ordonnance 
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R.S., c. 28 (4th 
Supp.), s. 14 

R.S., c. 28 (4th 
Supp.), s. 18 

séjour conditionnelle visant l'intéressé sont 
réputés n'avoir jamais existé. 

31. Paragraphs 46.06(1)(a) and (b) are 
repealed and the follovving substituted 
therefor: 

a) soit confirme la mesure rendue contre 
elle; 
b) soit annule la mesure rendue contre elle 
et prend les mesures qui s'imposent aux 
termes de l'article 32. 

32. Subsection 46.07(4) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(4) S'il conclut que l'intéressé a le droit de 
demeurer au Canada en application du para-
graphe 4(2.1), l'arbitre annule la mesure de 
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de 
séjour conditionnelle et, malgré toute autre 
disposition de la présente loi ou ses règle-
ments, laisse l'intéressé y demeurer. 

33. Paragraph 69.5(3)(d) is repealed and 
the follovving substituted therefor: 

d) d'un appel visé par les articles 70 ou 77, 
lorsque les parties y consentent. 

34. (1) Subsection 103.1(7) is repealed 
and the following substituted therefor: 

(7) Dans le cas visé au paragraphe (6), 
l'arbitre ordonne que tout ou partie de l'exa-
men se fasse en l'absence de l'intéressé et du 
conseiller le représentant si le ministre, esti-
mant que la divulgation des éléments de 
preuve ou d'information devant être présen-
tés par lui ou en son nom lors de l'examen 
pourrait porter, atteinte à la sécurité natio-
nale ou à celle de personnes, le demande. 

(2) Subsection 103.1(9) is repealed and 
the following substituted therefor: 

(9) L'ordonnance prise en application du 
paragraphe (7), sauf si elle est annulée, s'ap-
plique, quant à l'intéressé, à tout examen, ou 
partie de celui-ci, fait en vertu des para-
graphes (2) ou (3) et au cours duquel le 
ministre estime que la divulgation des élé-
ments de preuve ou d'information à présenter 
par lui ou en son nom pourrait porter atteinte 
à la sécurité nationale ou à celle de 
personnes.  

séjour conditionnelle visant l'intéressé sont 
réputés n'avoir jamais existé. 

31. Lés alinéas 46.06(1)a) et b) sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

a) soit confirme la mesure rendue contre 
elle; 
b) soit annule la mesure rendue contre elle 
et prend les mesures qui s'imposent aux 
termes de l'article 32. 

32. Le paragraphe 46.07(4) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(4) S'il conclut que l'intéressé a le droit de 
demeurer au Canada en application du para-
graphe 4(2.1), l'arbitre annule la mesure de 
renvoi conditionnel ou l'avis d'interdiction de 
séjour conditionnelle et, malgré toute autre 
disposition de la présente loi ou ses règle-
ments, laisse l'intéressé y demeurer. 

33. L'alinéa 69.5(3)d) est abrogé et rem-
placé par ce qui  suit: 

d) cl'un appel visé par les articles 70 ou 77, 
lorsque les parties y consentent. 

34. (1) Le paragraphe 103.1(7) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(7) Dans le cas visé au paragraphe (6), 
l'arbitre ordonne que tout ou partie de l'exa-
men se fasse en l'absence de l'intéressé et du 
conseiller le représentant si le ministre, esti-
mant que la divulgation des éléments de 
preuve ou d'information devant être présen-
tés par lui ou en son nom lors de l'examen 
pourrait porter atteinte à la sécurité natio-
nale ou à celle de personnes, le demande. 

(2) Le paragraphe 103.1(9) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(9) L'ordonnance prise en application du 
paragraphe (7), sauf si elle est annulée, s'ap-
plique, quant à l'intéressé, à tout examen, ou 
partie de celui-ci, fait en vertu des paragra-
phes (2) ou (3) et au cours duquel le ministre 
estime que la divulgation des éléments de 
preuve ou d'information à présenter par lui 
ou en son nom pourrait porter atteinte à la 
sécurité nationale ou à celle de personnes. 
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L.R., ch. 1-5 

L.R. ch. 48 (4e 
suppl.), art. 3 

Libération 

L.R., ch. 1-12 

L.R., ch. 21 (3* 
suppl.), art. 8 

L.R., ch. J-1 

Révocation 

L.R., ch. J-2 

L.R., ch. 31 (1" 
suppl.), art. 93 
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R.S., c. 1-5 

R.S., c. 48 (4th 
Supp.), s. 3 

Libération 

R.S., c. J-1 

Révocation 
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Indian Act 

35. Section 52.4 is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

52.4 Le tribunal peut, dans toute affaire 
relative au versement d'une fraction dévolue 
à un enfant mineur dans le cadre du partage 
visé à l'alinéa 64(1)a) et effectué en applica-
tion des articles 52.1, 52.2 ou 52.3, libérer, 
en tout ou en partie, le ministre, la bande, 
son conseil ou les membres de celui-ci de 
toute responsabilité à cet égard lorsqu'il lui 
apparaît que tel d'entre eux, ayant agi hon-
nêtement et raisonnablement, devrait, en 
toute justice, l'être. 

Canadian and British Insurance Companies 
Act 

36. Paragraph 99.1(1)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) soit d'une personne morale constituée 
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne 
morale visée à l'alinéa a). 

Judges Act 

37. Subsection 69(3) is irepealed and the 
following substituted therefor: 

(3) Au vu du rapport d'enquête prévu au 
paragraphe 65(1), le gouverneur en conseil 
peut, par décret, révoquer — s'il dispose déjà 
par ailleurs d'un tel pouvoir de révocation — 
le titulaire en cause sur recommandation du 
ministre, sauf si la révocation nécessite une 
adresse du Sénat ou de la Chambre des 
communes ou une adresse conjointe de ces 
deux chambres. 

Department of Justice Act 

38. Subsection 4.1(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

4.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre examine, conformément aux règle-
ments pris par le gouverneur en conseil, les 
règlements transmis au greffier du Conseil 
privé pour enregistrement, en application de 
la Loi suries textes réglementaires ainsi que 
les projets ou propositions de loi soumis ou 
présentés à la Chambre des communes par 

Loi sur les Indiens 

35. L'article 52.4 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

52.4 Le tribunal peut, dans toute affaire 
relative au versement d'une fraction dévolue 
à un enfant mineur dans le cadre du partage 
visé à l'alinéa 64(1)a) et effectué en applica-
tion des articles 52.1, 52.2 ou 52.3, libérer, 
en tout ou en partie, le ministre, la bande, 
son conseil ou les membres de celui-ci de 
toute responsabilité à cet égard lorsqu'il lui 
apparaît que tel d'entre eux, ayant agi hon-
nêtement et raisonnablement, devrait, en 
toute justice, l'être. 

Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques 

36. L'alinéa 99.1(1)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit':  

b) soit d'une personne morale constituée 
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne 
morale visée à l'alinéa a). 

Loi sur les juges 

37. Le paragraphe 69(3) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(3) Au vu du rapport d'enquête prévu au 
paragraphe 65(1), le gouverneur en conseil 
peut, par décret, révoquer — s'il dispose déjà 
par ailleurs d'un tel pouvoir de révocation — 
le titulaire en cause sur recommandation du 
ministre, sauf si la révocation nécessite une 
adresse du Sénat ou de la Chambre des 
communes ou une adresse conjointe de ces 
deux chambres. 

Loi sur le ministère de la Justice 

38. Le paragraphe 4.1(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

4.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
ministre examine, conformément aux règle-
ments pris par le gouverneur en conseil, les 
règlements transmis au greffier du Conseil 
privé pour enregistrement, en application de 
la Loi sur les textes réglementaires ainsi que 
les projets ou propositions de loi soumis ou 
présentés à la Chambre des communes par 
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R.S., c. 29 (3rd 
Supp.) 

R.S., c. N-12 

un ministre fédéral, en vue de vérifier si l'une 
de leurs dispositions est incompatible avec les 
fins et dispositions de la Charte canadienne 
des droits et libertés, et fait rapport de toute 
incompatibilité à la Chambre des communes 
dais les meilleurs délais possible. 

Loan Companies Act 

39. Paragraph 63.1(1)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) soit d'une personne morale constituée 
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne 
morale visée à l'alinéa a). 

Motor Vehicle Transport Act, 1987 

40. Paragraph 9(1)(f) is repealed and the 
following substituted therefor: 

J)  charger une personne ou un organisme 
d'établir et d'attester l'observation, d'une 
part par les demandeurs de la licence 
prévue par la présente partie, d'autre part 
par les titulaires de celle-ci, des éléments 
relatifs à la sécurité compris parmi les 
critères réglementaires fixés en vertu de 
l'alinéa e) ainsi qu'établir et attester le 
niveau d'observation de ces éléments par 
les demandeurs et titulaires; 

National Archives of Canada Act 

41. Subsection 9(3) is repealed and the 
following substituted therefor: 

(3) Les membres du comité, à l'exception 
de l'archiviste, du directeur général de la 
Bibliothèque nationale et du directeur du 
Musée canadien des civilisations, ont droit 
aux jetons de présence que fixe le gouverneur 
en conseil pour leur participation aux réun-
ions et les membres ont droit au paiement 
des frais de déplacement et autres entraînés 
par l'accomplissement de leurs fonctions. 

National Library Act 

42. The expression "administrateur géné-
ral" is substituted for the expression "direc-
teur général", with such grammatical 
modifications as the circumstances require,  

un ministre fédéral, en vue de vérifier si l'une 
de leurs dispositions est incompatible avec les 
fins et dispositions de la Charte canadienne 
des droits et libertés, et fait rapport de toute 
incompatibilité à la Chambre des communes 
dans les meilleurs délais possible. 

Loi sur les sociétés de prêt 

39. L'alinéa 63.1(1)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) soit d'une personne morale constituée 
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne 
morale visée à l'alinéa a). 

Loi de 1987 sur les transports routiers 

40. L'alinéa 9(1)j) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

J)  charger une personne ou un organisme 
d'établir et d'attester l'observation, d'une 
part par les demandeurs de la licence 
prévue par la présente partie, d'autre part 
par les titulaires de celle-ci, des éléments 
relatifs à la sécurité compris parmi les 
critères réglementaires fixés en vertu de 
l'alinéa e) ainsi qu'établir et attester le 
niveau d'observation de ces éléments par 
les demandeurs et titulaires; 

Loi sur les Archives :natian ales du Canada 

41. Le paragraphe 9(3) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(3) Les membres du comité, à l'exception 
de l'archiviste, du directeur général de la 
Bibliothèque nationale et du directeur du 
Musée canadien des civilisations, ont droit 
aux jetons de présence que fixe le gouverneur 
en conseil pour leur participation aux réu-
nions et les membres ont droit au paiement 
des frais de déplacement et autres entraînés 
par l'accomplissement de leurs fonctions. 

Loi sur la Bibliothèque nationale 

42. Dans les passages suivants, « directeur 
général » est remplacé par « administrateur 
général »,, compte tenu des adaptations 
grammaticales : 
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wherever the latter expression occurs in the 
following provisions: 

(a) the definition "directeur général" in 
section 2; 
(b) subsection 3(2); 
(c) sections 5 and 6; 
(d) the heading preceding section 7 and 
section 7; 
(e) section 8; 
(f) subsections 9(1) and (2); 
(g) section 12; and 
(h) subsections 13(1) and (3) and 15(1). 

a) définition de « directeur général » à 
l'article 2; 
b) paragraphe 3(2); 
c) articles 5 et 6; 
d) intertitre précédant l'article 7 et 
article 7; 
e) article 8; 
j) paragraphes 9(1) et (2); 
g) article 12; 
h) paragraphes 13(1) et (3) et 15(1). 

R.S., c. N-14 

R.S., c. 39 (4th 
Supp.), s. 9(1) 

R.S., c. 28 (3rd 
Supp.) 

R.S., c. 33 (2nd 
Supp.) 

National Parks Act 

43. The description of Jasper National 
Park set out in Part I of Schedule I is 
amended by repealing the .following para-
graph, namely, 

De là, d'après un relèvement de 281°58' le 
long de la partie en dernier lieu mentionnée 
de cette limite sur une distance 2 633,9 
mètres, environ, jusqu'à un monticule de 
pierres sur un point de roc percé par un 
tunnel du chemin de fer Canadien National, 
ainsi que ledit monticule figure sur le dernier 
plan susmentionné; 
and substituting the following therefor: 

De là, d'après un relèvement de 281°58' le 
long de la partie en dernier lieu mentionnée 
de cette limite sur une distance de 2 623,9 
mètres, environ, jusqu'à un monticule de 
pierres sur un point de roc percé par un 
tunnel du chemin de fer Canadien National, 
ainsi que ledit monticule figure sur le dernier 
plan susmentionné; 

National Transportation Act, 1987 

44. Paragraph 267(3)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) est soumis au ministre par l'Office au 
plus tard le 31 mai de l'année suivante. 

Parliamentary Employment and Staff 
Relations Act 

45. Paragraph (b) of the definition "per-
sonne occupant un poste de direction ou de 
confiance" in section 3 is repealed and the 
following substituted therefor: 

Loi sur les parcs nationaux 

43. La description du Parc national de 
Jasper, à la partie I de l'annexe I, est modi-
fiée par suppression de ce qui suit : 

De là, d'après un relèvement de 281°58' le 
long de la partie en dernier lieu mentionnée 
de cette limite sur une distance 2 633,9 
mètres, environ, jusqu'à un monticule de 
pierres sur un point de roc percé par un 
tunnel du chemin de fer Canadien National, 
ainsi que ledit monticule figure sur le dernier 
plan susmentionné; 
et par insertion de ce qui suit : 

De là, d'après un relèvement de 281°58' le 
long de la partie en dernier lieu mentionnée 
de cette limite sur une distance de 2 623,9 
mètres, environ, jusqu'à un monticule de 
pierres sur un point de roc percé par un 
tunnel du chemin de fer Canadien National, 
ainsi que ledit monticule figure sur le dernier 
plan susmentionné; 

Loi de 1987 sur les transports nationaux 

44. L'alinéa 267(3)6) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) est soumis au ministre par l'Office au 
plus tard le 31 mai de l'année suivante. 

Loi sur les relations de travail au Parlement 

45. L'alinéa b) de la définition de « per-
sonne occupant un poste de direction ou de 
confiance,>, à l'article 3, est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

L.R., ch. N-14 

L.R., ch. 39 (4* 
suppl.), par. 
9(1) 

L.R., ch. 28 (3e 
suppl.) 

L.R., ch. 33 (2' 
suppl.) 
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b) est employée en qualité de conseiller 
parlementaire dans l'une ou l'autre 
chambre ou en qualité de conseiller juri-
dique d'un comité de l'une ou l'autre 
chambre ou d'un comité mixte; 

b) est employée en qualité de conseiller 
parlementaire dans l'une ou l'autre 
chambre ou en qualité de conseiller juri-
dique d'un comité de l'une ou l'autre 
chambre ou d'un comité mixte; 

R.S., c. P-18 

R.S., c. 2 (3rd 
Supp.), s. 14(2) 

Atitres 
règlements 

R.S., c. 2 (3rd 
Supp.), s. 14(2) 

R.S., c. P-21 

R.S.,  C. 17 (3rd 
Supp.) 

Prairie Grain Advance Payments Act 

46. (1) All that portion of subsection 
25(2) preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

(2) Paragraph 25(2)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) avant le début d'une campagne agricole, 
étendre l'application de la présente loi 
pour permettre le versement d'avances au 
cours de cette campagne agricole pour tout 
ou partie du seigle, de la graine de lin et de 
la graine de colza cultivés dans la région 
désignée. 

Privacy Act 

47. Paragraph (k) of the definition "ren-
seignements personnels" in section 3 is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

k) un individu qui, au titre d'un contrat, 
assure ou a assuré la prestation de ser-
vices à une institution fédérale et por-
tant sur la nature de la prestation, 
notamment les conditions du contrat, le 
nom de l'individu ainsi que les idées et 
opinions personnelles qu'il a exprimées 
au cours de la prestation; 

48. Paragraph 70(1)(/) is repealed and the 
following substituted therefor: 

f) avant-projets de loi ou projets de 
règlement. 

Shipping Conferences Exemption Act, 1987 

Loi sur les paiements anticipés pour le grain 
des Prairies 

46. (1) Le passage du paragraphe 25(2) 
qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

(2) L'alinéa 25(2)6) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) avant le début d'une campagne agricole, 
étendre l'application de la présente loi 
pour permettre le versement d'avances au 
cours de cette campagne agricole pour tout 
ou partie du seigle, de la graine de lin et de 
la graine de colza cultivés dans la région 
désignée. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

47. L'alinéa k) de la définition de « ren-
seignements personnels », à l'article 3, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

k) un individu qui, au titre d'un contrat, 
assure ou a assuré la prestation de servi-
ces à une institution fédérale et portant 
sur la nature de la prestation, notam-
ment les conditions du contrat, le nom 
de l'individu ainsi que les idées et opi-
nions personnelles qu'il a exprimées au 
cours de la prestation; 

48. L'alinéa 70(1)f) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

J)  avant-projets de loi ou projets de 
règlement. 

- Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences 
maritimes 

L.R., ch. P-18 

L.R., ch. 2 (3' 
suppl.), par. 
14(2) 

L.R., ch. P-21 

L.R., ch. 17(3' 
suppl.) 

49. Section 21 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

49. L'article 21 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 
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R.S., c. T-7 

R.S., c. 7 (3rd 
Supp.), s. 5(2) 

R.S., c. T-20 

R.S., c. 21 (3rd 
Supp.), s. 51 

L.R., ch. T-20 

L.R., ch. 21 (3C 
suppl.), art. 51 
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Désignation par 
le ministre des 
Transports 

21. Le ministre des Transports peut 
désigner toute organisation ou association 
d'expéditeurs comme représentant, à son 
avis, les intérêts de ces expéditeurs pour l'ap-
plication de la présente loi. 

Territorial Lands Act 

50. (1) Paragraph 23(g) is repealed and 
the following substituted therefor: 

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers 
ou forestiers; 

(2) Paragraph 23(g), as enacted by sub-
section (1) or by subsection 5(2) of An Act 
to amend the Territorial Lands Act, chapter 
7 of the 3rd Supplement to the Revised 
Statutes of Canada, 1985, is repealed and 
the following substituted therefor: 

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers; 

Trust Companies Act 

51. Paragraph 80.1(1)(b) is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) soit d'une personne morale constituée 
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne 
morale visée à l'alinéa a). 

21. Le ministre des Transports peut dési-
gner toute organisation ou association d'ex-
péditeurs comme représentant, à son avis, les 
intérêts de ces expéditeurs pour'l'application  
de la présente loi. 

Loi sur les terres territoriales 

50. (1) L'alinéa 23g) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers 
ou forestiers; 

(2) L'alinéa 23g), édicté par le paragra-
phe (1) ou par le paragraphe 5(2) de la Loi 
modifiant la Loi sur les terres territoriales, 
chapitre 7 du 3e supplément des Lois révisées 
(1985), est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

g) diviser des terres territoriales en cir-
conscriptions ainsi qu'en districts miniers; 

Loi sur les sociétés de _fiducie 

51. L'alinéa 80.1(1)b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

b) soit d'une personne morale constituée 
au Canada et qui, directement ou indirec-
tement, possède des actions d'une personne 
morale visée à l'alinéa a). 

L.R., ch. T-7 

L.R., ch. 7 (3e 
suppl.), par. 
5(2) 
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SCHEDULE VIII 
(Section 145) 

Access to Information Act 
R.S., c. A-1 

Bankruptcy Act 
R.S., c. B-3 

Boards of Trade Act 
R.S., c. B-6 

4. Competition Act 

5. Competition Tribunal Act 

6. Department of Consumer and Corporate Affairs Act 

7. Consumer Packaging and Labelling Act 

8. Canada Cooperative Associations Act 
R.S., c. C-40 

9. Copyright Act 
R.S., c. C-42 

10. Corporations and Labour Unions Returns Act 
R.S., c. C-43 

11. Electricity and Gas Inspection Act 
R.S., c. E-4 

12. Energy Supplies Emergency Act 
R.S., c. E-9 

13. Financial Administration Act 
R.S., c. F-11 

14. Fish Inspection Act 
R.S., c. F-12 

15. Food and Drugs Act 
R.S., c. F-27 

Schedule I 

the definition,"ministre" in section 2 

subsections 7(1) and (2), section 40, 
subsection 42(2), section 45 and 
subsection 46(2) 

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(1) 

the definition "ministre" in section 2 

the long title, section 1, subsection 
2(1) and section 3 

the definitions "inspecteur" and 
"ministre" in section 2 

the definition "ministre" in subsec-
tion 3(1), and subsections 118(3) 
and (4) and 147(1) and (3) 

the definition "ministre" in section 2 

subsection 16(1) 

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(1) 

subsections 33(2), (3) and (5) 

Schedule I 

section 17 

the definition "inspecteur" in section 
2, and section 27 

1. 

2. 

3. 

R.S., c. 19 (2nd Supp.), Part I R.S., c. 19 (2nd Supp.), Part I 
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Colonne I 

Numéro Loi 

Colonne II 

Disposition 

ANNEXE VIII 
(article 145) 

1. Loi sur l'accès à l'information 
L.R., ch. A-1 

2. Loi sur la faillite 
L.R., ch. B-3 

3. Loi sur les chambres de commerce 
L.R., ch. B-6 

4. Loi sur la concurrence 
L.R., ch. C-34; ch. 19 (2e suppl.), art. 19 

5. Loi sur le Tribunal de la concurrence 
L.R., ch. 19 (2c suppl.), partie I 

6. Loi sur le ministère des Consommateurs et des Sociétés 
L.R., ch. C-37 

7. Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de consommation 
L.R., ch. C-38 

8. Loi sur les associations coopératives du Canada 
L.R., ch. C-40 

9. Loi sur le droit d'auteur 
L.R., ch. C-42 

10. Loi sur les déclarations des personnes morales et des syndicats 
L.R., ch. C-43 

11. Loi sur l'inspection de l'électricité et du gaz 
L.R., ch. E-4 

12. Loi d'urgence sur les approvisionnements d'énergie 
L.R., ch. E-9 

13. Loi sur la gestion des finances publiques 
L.R., ch. F-11 

Loi sur l'inspection du poisson 
L.R., ch. F-12 

Loi sur les aliments et drogues 
L.R., ch. F-27 

annexe I 

la définition dé «ministre» à l'arti-
cle 2 

paragraphes 7(1) et (2), article 40, 
paragraphe 42(2), article 45 et 
paragraphe 46(2) 

la définition de «ministre» au para-
graphe 2(1) 

la définition de «ministre» à l'arti-
cle 2 

titre intégral, article 1, paragraphe 
2(1) et article 3 

les définitions de «inspecteur» et 
«ministre» à l'article 2 

la définition de «ministre» au para-
graphe 3(1), et paragraphes 
118(3) et (4) et 147(1) et (3) 

la définition de «ministre» à l'arti-
cle 2 

paragraphe 16(1) 

la définition de «ministre» au para-
graphe 2(1) 

paragraphes 33(2), (3) et (5) 

annexe I 

article 17 

la 	définition 	d'«inspecteur» 	à 
l'article 2, et article 27 

14. 

15. 
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Item 	Act 

Column II 

Provision Amended 
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16. Hazardous Materials Information Review Act 
R.S., c. 24 (3rd Supp.), Part III 

17. Hazardous Products Act 
R.S., c. H-3 

18. An Act to amend the Hazardous Products Act and the Canada 
Labour Code, to enact the Hazardous Materials Information 
Review Act and to amend other Acts in relation thereto 
R.S., c. 24 (3rd Supp.) 

19. Integrated Circuit Topography Act 
1990, c. 37 

20. National Trade-mark and True Labelling Act 
R.S., c. N-18 

21. Patent Act 
R.S., c. P-4 

22. An Act to amend the Patent Act and to provide for certain matters 
in relation thereto 
R.S., c. 33 (3rd Supp.) 

23. Pension  Fund Societies Act 
R.S., c. P-8 

24. Privacy Act 
R.S., c. P-21 

25. Railway Act 
R.S., c. R-3 

26. Salaries Act 
R.S., c. S-3 

27. Shipping Conferences Exemption Act, 1987 
R.S., c. 17 (3rd Supp.) 

28. Tax Rebate Discounting Act 
R.S., c. T-3 

29. Textile Labelling Act 
R.S., c. T-10 

the definition "ministre" in subsec-
tion 10(1), and paragraph 
46(2)(a) 

the definition "ministre" in section 2 

the definition "ministre" in subsec-
tion 54(5) 

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(1), and subsections 25(1) 
and (3) 

the definition "ministre" in section 2 

the definition "ministre" in section 
2, and section 3 

subsection 31(1) 

subsection 4(2), paragraph 6(1)(b), 
subsections 6(2), (3) and (4), and 
7(2) 

the schedule 

subsections 11(1) and (2) and 14(1), 
(2), (3) and (6) 

section 4 

subsection 16(1) 

the definition "ministre" in subsec-
tion 2(1) 

the definitions "inspecteur" and 
"ministre" in section 2 
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Colonne I Colonne II 

Disposition Numéro Loi 
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ANNEXE VIII (suite) 

16. Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières 
dangereuses 
L.R., ch. 24 (30  suppl.), partie III 

17. Loi sur les produits dangereux 
L.R., ch. H-3 

18. Loi visant la modification de la Loi sur les produits dangereux et du 
Code canadien du travail, l'édiction de la Loi sur le contrôle des 
renseignements relatifs aux matières dangereuses et la 
modification d'autres lois en conséquence 
L.R., ch. 24 (3° suppl.) 

19. Loi sur les topographies de circuits intégrés 
1990, ch. 37 

20. Loi sur la marque de commerce nationale et l'étiquetage exact 
L.R., ch. N-18 

21. Loi sur les brevets 
L.R., ch. P-4 

22. Loi modifiant la Loi sur les brevets et prévoyant certaines 
dispositions connexes 
L.R., ch. 33 (3 0  suppl.) 

23. Loi sur les sociétés de caisse de retraite 
L.R., ch. P-8 

24. Loi sur la protection des renseignements personnels 
L.R., ch. P-21 

25. Loi sur les chemins de fer 
L.R., ch. R-3 

26. Loi sur les traitements 
L.R., ch. S-3 

27. Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences maritimes 
L.R., ch. 17 (3° suppl.) 

28. Loi sur la cession du droit au remboursement en matière d'impôt 
L.R., ch. T-3 

29. Loi sur l'étiquetage des textiles 
L.R., ch. T-10 

la définition de «ministre» au para- 
graphe 10(1), et alinéa 46(2)a) 

la définition de «ministre» à l'arti-
cle 2 

la définition de «ministre» au para-
graphe 54(5) 

la définition de «ministre» au para-
graphe 2(1), et paragraphes 25(1) 
et (3) 

la définition de «ministre» à l'arti-
cle 2 

la définition de «ministre» à 
l'article 2, et article 3 

paragraphe 31(1) 

paragraphe 4(2), alinéa 6(1)b), 
paragraphes 6(2), (3) et (4) et 
7 (2) 

annexe 

paragraphes 11(1) et (2) et 14(1), 
(2), (3) et (6) 

article 4 

paragraphe 16(1) 

la définition de «ministre» au para-
graphe 2(1) 

les définitions de «inspecteur» et 
«ministre» à l'article 2 
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Item 	Act Provision Amended 

Column II 
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SCHEDULE VIII — Concluded 

30. Trade-marks Act 	 section 62 and subsections 63(1) and 
R.S., c. T-13 	 (2) 

31. Weights and Measures Act 	 the definitions "inspecteur" and 
R.S., c. W-6 	 "ministre" in section 2 

32. Winding-up Act 	 paragraph (a) of the definition 
R.S., c. W-11 	 "ministre" in section 2 
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Colonne II 

Disposition 

Colonne I 

Numéro Loi 

30. Loi sur les marques de commerce 
L.R., ch. T-13 

31. Loi sur les poids et mesures 
L.R., ch. W-6 

32. Loi sur les liquidations 
L.R., ch. W-11 

article 62 et paragraphes 63(1) 
et (2) 

les définitions de «inspecteur» et 
«ministre» à l'article 2 

alinéa a) de la définition de «minis-
tre» à l'article 2 
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Act 
Extent of 
Repeal Item 	Citation 

2. R.S.C. 1906, c. 85 

3. R.S.C. 1970, c. F-31 

4. R.S.C. 1970, c. 31 (2nd 
Supp.) 

5. R.S.C. 1985, c. 25 (3rd 
Supp.) 

1. 	R.S.C. 1906, c. 66 

CANADA POST CORPORATION 

Post Office Act 

DEPARTMENT OF AGRICULTURE 

Inspection and Sale Act 

Fruit, Vegetables and Honey Act 

Temporary Wheat Reserves Act 

Farm Improvement and Marketing Cooperatives Loans the heading 
Act 	 preceding 

section 16 and 
section 16 

the whole 

the whole 

the whole 

the whole 
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SCHEDULE IX 
(Section 146) 

DEPARTMENT OF CONSUMER AND CORPORATE AFFAIRS 

6. 1952, c. 39 

7. R.S.C. 1970, c. T-10 

8. R.S.C. 1985, c. P-31  

An Act to amend the Combines Investigation Act and section 10 
the Criminal Code 

Trade Marks Act 

Public Officers Act 

paragraphs 
45(4)(a) to (c) 

the heading 
preceding 
section 2 and 
section 2, the 
heading 
preceding 
section 5 and 
sections 5 to 32, 
and the schedule 

9. 1902,c. 18 

10. 1909, c. 23 

11. 1916, c. 3 

12. 1917, c. 3 

DEPARTMENT OF FINANCE 

An Act to authorize the raising, by 
certain sums of money for the public 

An Act to authorize the raising, by 
certain sums of money for the public 

The Public Service Loan Act, 1916 

The Public Service Loan Act, 1917 

112 

way of loan, of the whole 
service 

way of loan, of the whole 
service 

the whole 

the whole 



Loi Numéro Renvoi Abrogation 

7. S.R. 1970, ch. T-10 

8. L.R. (1985), ch. P-31 

9. 1902, ch. 18 

10. 1909, ch. 23 

11. 1916, ch. 3 

12. 1917, ch. 3 

13. 1919, ch. 67 

14. 1922, ch. 30 

la loi 

la loi 

la loi 

l'intertitre qui 
précède l'article 
16 et l'article 16 

article 10 

alinéas 45(4)a) 
à c) 

l'intertitre qui 
précède l'article 
2 et l'article 2, 
l'intertitre qui 
précède l'article 
5 et les articles 5 
à 32 et l'annexe 

la loi 

la loi 
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ANNEXE IX 
(article 146) 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 

1. 	S.R. 1906, ch. 66 	 Loi des Postes la loi 

2. S.R. 1906, ch. 85 

3. S.R. 1970, ch. F-31 

4. S.R. 1970, ch. 31(2e  suppl.) 

5. L.R. (1985), ch. 25 
(3e  suppl.) 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

Loi des inspections et de la vente 

Loi sur les fruits, les légumes et le miel 

Loi sur les réserves provisoires de blé 

Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles et à 
la commercialisation selon la formule coopérative 

Loi sur les marques de commerce 

Loi sur les fcinctionnaires publics 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Acte autorisant l'emprunt de certaines sommes de 
deniers pour le service public 

Loi à l'effet d'autoriser le prélèvement, par voie d'em-
prunt, de certaines sommes d'argent pour le service 
public 

Loi d'Emprunt pour le service public, 1916 

Loi d'Emprunt pour le service public, 1917 

Loi d'Emprunt pour le service public, 1919 

Loi d'emprunt, 1922 

MINISTÈRE DES CONSOMMATEURS ET DES SOCIÉTÉS 

6. 	1952, ch. 39 	 Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et le 
Code criminel 

la loi 

la loi 

la loi 

la loi 
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Extent of 
Item 	Citation 	 Act 	 Repeal 

13. 1919, c. 67 	 The Public Service Loan Act, 1919 	 the whole 

14. 1922, c. 30 	 The Loan Act, 1922 	 the whole 

15. 1924,  c..56 	 The Loan Act, 1924 	 the whole 

16. 1925, c. 16 	 The Loan Act, 1925 	 the whole 

17. 1926,c.  11 	 The Loan Act, 1926 	 the whole 

18. 1928, c. 34 	 The Loan Act, 1928 	 the whole 

19. 1931, c. 38 	 The Loan Act, 1931 	 the whole 

20. 1932-33, c. 43 	 The Loan Act, 1933 	 the whole 

21. 1935, c. 43 	 The Loan Act, 1935 	 the whole 

22. 1939, c. 48 	 The Loan Act, 1939 	 the whole 

23. 1940, c. 11 	 The Loan Act, 1940 	 the whole 

24. 1942-43, c. 20 	 The Loan Act, 1942 	 the whole 

25. 1944-45, c. 4 	 The Loan Act, 1944 	 the whole 

26. R.S.C. 1985, c. I-15 	Interest Act 	 the heading 
preceding 
section 11 and 
sections 11 to 14 

DEPARTMENT OF FISHERIES AND OCEANS 

27. R.S.C. 1985, c. F-20 	Pacific Salmon Fisheries Convention Act 	 the whole 

DEPARTMENT OF INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

28. 1885, c. 73 

	

	 An Act to authorize grants of land to members of the the whole 
Militia Force lately on active service in the North- 
West 

29. 1886, c. 29 

	

	 An Act to make further provision respecting grants of, the whole 
land to members of the Militia Force on active service 
in the North-West 

30. 1906, c. 30 

	

	 An Act to make further provision respecting grants of the whole 
land to members of the Militia Force on active service 
in the North-west 
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15. 1924, ch. 56 	 Loi d'emprunt, 1924 	 la loi 

16. 1925, ch. 16 	 Loi d'emprunt, 1925 	 la loi 

17. 1926, ch. 11 	 Loi d'emprunt, 1926 	 la loi 

18. 1928, ch. 34 	 Loi d'emprunt, 1928 	 la loi 

19. 1931, ch. 38 	 Loi d'emprunt, 1931 	 la loi 

20. 1932-33, ch. 43 	 Loi sur l'emprunt, 1933 	 la loi 

21. 1935, ch. 43 	 Loi sur l'emprunt, 1935 	 la loi 

22. 1939, ch. 48 	 Loi sur l'emprunt, 1939 	 la loi 

23. ' 	1940, ch. 11 	 Loi sur l'emprunt, 1940 	 la loi 

24. 1942-43, ch. 20 	 Loi sur l'emprunt, 1942 	 la loi 

25. 1944-45, ch. 4 	 Loi sur l'emprunt, 1944 	 la loi 

26. L.R. (1985), ch. 1-15 	Loi 'sur l'intérêt 	' 	 l'intertitre qui 
précède l'article 

' 	' 	1 1 et les articles 
11 à 14 

MINISTÈRE DES PÊCHES ET DES OCÉANS 

27. L.R. (1985), ch. F-20 

	

	Loi sur la convention relative à la pêche du saumon du la loi 
Pacifique 

MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

28. 1885, ch. 73 

	

	 Acte autorisant des concessions de terres aux miliciens la loi 
dernièrement en service actif dans le Nord-Ouest 

29. 1886, ch. 29 	 Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des la loi 
concessions de terres aux miliciens en activité de 
service dans.le Nord-Ouest 

30. 1906, ch. 30 	 Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions concer- la loi 
nant les concessions de terres aux membres de la 
milice pour service actif au Nord-Ouest 

31. S.R. 1906, ch. 54 	 Loi du ministère de l'Intérieur 	 la loi 

32. S.R. 1906, ch. 64 	 Loi minière du Yukon 	 article 80 

115 



Act 
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Repeal Item 	Citation 

DEPARTMENT OF NATIONAL HEALTH AND WELFARE 

40. R.S.C. 1970, c. H-4 	Health Resources Fund Act 

41. R.S.C. 1970, c. P-39 	Public Works Health Act 

DEPARTMENT OF PUBLIC WORKS 

42. R.S.C. 1970, c. M-15 	Municipal Grants Act 

43. R.S.C. 1970, c. T-12 	Trans-Canada Highway Act 

44. R.S.C. 1985, c. G-8 	Government Works Tolls Act 

DEPARTMENT OF TRANSPORT 

116 	C. 1 	Miscellaneous Statute Law Amendment, 1991 — Schedule IX 40-41 Euz. II 

SCHEDULE IX—Continued 

31. R.S.C. 1906, c. 54 

32. R.S.C. 1906, c. 64 

33. R.S.C. 1906, c. 99 

34. 1913, c. 30 

35. 	R.S.C.  1927,c.  124 

37. R.S.C. 1906, c. 138 

38. R.S.C. 1906, c. 140 

39. 	R.S.C. 1970, c. N-4 

Department of the Interior Act 

Yukon Placer Mining Act 

Manitoba Supplementary Provisions Act 

An Act to make further provision respecting grants of 
land to members of the Militia Force on active service 
in the Northwest 

Manitoba Supplementary Provisions Act 

DEPARTMENT OF JUSTICE 

Judges Act 

Exchequer Court Act 

DEPARTMENT OF NATIONAL DEFENCE 

National Defence Act  

the whole 

section 80 

section 5 

the whole 

Parts II and III 

the heading 
preceding 
section 8 and 
section 8 

the whole 

sections 29 and 
30 

section 224 

the whole 

the whole 

the whole 

the whole 

the whole 

DEPARTMENT OF INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 

36. 	R.S.C. 1985, c. S-11 	Small Businesses Loans Act 

45. 	R.S.C. 1906, c. 113 	Canada Shipping Act 	 the whole 
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Numéro Renvoi 

33. S.R. 1906, ch. 99 

34. 1913, ch. 30 

l'intertitre qui 
précède l'article 
8 et l'article 8 

la loi 

articles 29 et 30 

Loi sur les prêts aux petites entreprises 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Loi des jùges 

Loi de la cour de l'Echiquier 

article 224 

la loi 

la loi 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Loi sur les subventions aux municipalités 

Loi sur la route transcanadienne 

Loi sur les droits de passage dans les ouvrages de l'État 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

Loi de la marine marchande au Canada 	 la loi 

Loi prorogeant l'échéance de certaines débentures la loi 
émises par les Commissaires du havre de Montréal 

Loi sur les téléfériques 	 la loi 

la loi 

la loi 

la loi 
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Loi 

Loi des dispositions supplémentaires du Manitoba 

Loi ayant pour objet d'édicter de nouvelles dispositions la loi 
au sujet des côncessiôns de terres aux membres de la 
milice en service actif dans le Nord-Ouest 

Abrogation 

article 5 

35. 	S.R. 1927, ch. 124 Loi des dispositions supplémentaires du Manitoba parties II et III 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

36. 	L.R. (1985), ch. S-11 

37. S.R. 1906, ch. 138 

38. S.R. 1906, ch. 140 

42. S.R. 1970, ch. M-15 

43. S.R. 1970, ch. T-12 

44. UR. (1985), ch. G-8 

45. S.R. 1906, ch. 113 

46. 1921, ch. 11 

47. 	S.R. 1970, ch. T-2 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE 

39. S.R. 1970, ch. N-4 	Loi sur la défense nationale 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ NATIONALE ET DU BIEN-ÊTRE SOCIAL 

40. S.R. 1970, ch. H-4 	Loi sur la Caisse d'aide à la santé 

41. S.R. 1970, ch. P-39 	Loi relative à l'hygiène sur les travaux publics 
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Extent of 
Item 	Citation 	 Act 	 Repeal 

46. 1921, c. 11 

	

	 An Act to extend the time for the payment of certain the whole 
debentures issued by the Harbour Commissioners of 
Montreal 

47. R.S.C. 1970, c. T-2 	Teleferry Act 	 the whole 

48. R.S.C. 1985, c. S-9 	Canada Shipping Act 	 sections 243 to 
246 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL INSTITUTIONS 

49. R.S.C. 1886, c. 119 	The Companies Act 	 the whole 

50. 1897, c. 27 	 An Act to amend the Companies Act 	 the whole 

51. 1898,  C. 50 	 An Act further to amend the Companies Act 	 the vvhole 

52. 1899, c. 40 

	

	 An Act to amend the Companies Clauses Act and the the whole 
Companies Act 

53. R.S.C. 1906, c. 79 	Companies Act 	 the whole 

54. R.S.C. 1970, c. B-4 	Quebec Savings Banks Act 	 the whole 

PRESIDENT OF THE QUEEN'S PRIVY COUNCIL FOR CANADA 

55. R.S.C. 1970, c. P-35 	Public Service Staff Relations Act 	 the definitions 
"initial 
certification 
period" and 
"occupational 
group" in 
section 2, section 
26, the words 
"subject to 
subsection 
26(4)" in 
subsection 
32(1), the words 
"subject to 
subsection 
26(6)" in 
subsection 
57(2), 
paragraph 
72(2)(a), the 
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la loi 

la loi 

la loi 

la loi 

la loi 

la loi 
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48. 	L.R. (1985), ch. S-9 Loi sur la marine marchande du Canada articles 243 à 
246 

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

49. S.R. 1886, ch. 119 

50. 1897, ch. 27 

51. 1898, ch. 50 

52. 	1899, ch. 40 

53. S.R. 1906, ch. 79 

54. S.R. 1970, ch. B-4  

Acte des compagnies 

Acte modifiant l'Acte des compagnies 

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des compa- 
gnies 

Acte modifiant l'Acte des clauses des compagnies et 
l'Acte des compagnies 

Loi des compagnies 

Loi sur les banques d'épargne de Québec 

PRÉSIDENT DU CONSEIL PRIVÉ DE LA REINE POUR LE CANADA 

55. 	S.R. 1970, ch. P-35 	Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique les définitions de 
«groupe 
d'occupations» et 
«période 
d'accréditation 
initiale» à 
l'article 2, 
l'article 26, les 
mots «sous 
réserve du 
paragraphe 
26(4)» au 
paragraphe 
32(1), les mots 
«sous réserve du 
paragraphe 
26(6)» au 
paragraphe 
57(2), l'alinéa 
72(2)a), les 
mots «Sous 
réserve du 
paragraphe 
26(6)» au 
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• Extent of.  
Item 	Citation 	 Act 	 Repeal 

words "Subject 
to subsection 

• 26(6)" in  • 
subsection 73(2) 
and Schedule II 

TREASURY BOARD 

56. 1980-81-82-83, c. 122 	Public Sector Compensation Restraint Act 	 the whole 

57. 1980-81-82-83, c. 159 	Miscellaneous Statute Repeal Act 	 the whole 
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•la loi 

la loi 
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ANNEXE IX  (fin ) ) 

paragraphe 
73(2) et 
l'annexe II 

CONSEIL DU TRÉSOR 

56. 1980-81-82-83, ch. 122 	Loi sur les restrictions salariales du secteur public 

57. 1980-81-82-83, ch. 159 	Loi d'abrogation générale 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 2 

An Act to amend the Canada Pension Plan 

[Assented to 28th February, 1992]  

40-41 ELIZA ETH II 

CHAPITRE 2 

Loi modifiant le Régime de pensions du 
Canada 

[Sanctionnée le 28 février 1992] 

R.S, c. C-8; 
R.S., cc. 6, 41 
(1st Supp,), cc. 
5, 13, 27, 30 
(2nd Supp.), cc, 
18,38 (3rd 
Supp.), cc. I, 
46, 51 (4th 
Supp.); 1990, c. 
8; 1991, cc. 14, 
44,49 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. C-8; 
L.R., ch. 6, 41 
(1" suppl.), ch. 
5, 13, 27, 30 (2' 
suppl.), ch. 18, 
38 (3' suppl.), 
ch. 1, 46, 51 (4' 
suppl.); 1990, 
ch. 8; 1991, 
ch.I4, 44,49 

1. (1) Paragraph 44(1)(b) of the Canada 
Pension Plan is amended by striking out the 
word "or" at the end of subparagraph (ii) 
thereof, by adding the word "or" at the end 
of subparagraph (iii) thereof and by adding 
thereto the following subparagraph: 

(iv) is a contributor to whom a disability 
pension would have been payable at the 
time the contributor is deemed to have 
become disabled had an application for 
a disability pension been received prior • 

to the time the contributor's application 
for a disability pension was actually 
received; 

(2) Paragraph 44(1)(e) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of subparagraph (ii) thereof, by striking 
out the word "and" at the end of subpara-
graph (iii) thereof and substituting the word 
"or" therefor, and by adding thereto the 
following subparagraph: 

(iv) is a contributor to whom a disability 
pension would have been payable at the 
time the contributor is deemed to have 

1. (1) L'alinéa 44(1)b) du Régime de pen-
sions du Canada est modifié par adjonction 
de ce qui suit : 

(iv) soit est un cotisant à qui une pen-
sion d'invalidité aurait été payable au 
moment où il est réputé être devenu 
invalide, si une demande de pension 
d'invalidité avait été reçue avant le 
moment où elle a effectivement été 
reçue; 

(2) L'alinéa 44(1)e) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(iv) soit est un cotisant à qui une pen- 
sion d'invalidité aurait été payable au 
moment où il est réputé être devenu 
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Application 

Coming into 
force 

become disabled had an application for 
a disability pension been received prior 
to the time the contributor's application 
for a disability pension was actually 
received; and 

• 2. Subsection 114(2) of the Canada Pen-
sion Plan does not apply in respect of the 
amendments to that Act contained in this 
Act. 

3. Section 1 shall come into force, in 
accordance with subsection 114(4) of the 
Canada Pension Plan, on a day to be fixed 
by proclamation. 

invalide, si une demande de pension 
d'invalidité avait été reçue avant le 
moment où elle a effectivement été 
reçue; 

2. Le paragraphe 114(2) du Régime de 
pensions du Canada ne s'applique pas aux 
modifications apportées à cette loi par la 
présente loi. 

3. L'article 1 entre en vigueur, conformé-
ment au paragraphe 114(4) du Régime de 
pensions du Canada, à la date fixée par 
proclamation. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA  © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 3 

An Act to implement conventions between 
Canada and Finland, Canada and the 
Czech and Slovak Federal Republic and 
Canada and the United Mexican States 
for the avoidance of double taxation 
with respect to income tax and the pre-
vention of fiscal evasion and a conven-
tion between Canada and the United 
Mexican States for the exchange of 
information with respect to taxes 

[Assented to 28th February, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

PART I 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 3 

Loi de mise en oeuvre des conventions con-
clues entre le Canada et la Finlande, le 
Canada et la République fédérative 
tchèque et slovaque et le Canada et les 
États-Unis Mexicains en vue d'éviter les 
doubles impositions et de prévenir l'éva-
sion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu et d'une convention conclue entre 
le Canada et les États-Unis Mexicains 
sur l'échange de renseignements en 
matière fiscale 

[Sanctionnée le 28 février 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

PARTIE I 

Citation of 
Part I 

Definition of 
"Convention" 

Convention 
approved 

Inconsistent 
laws 

CANADA-FINLAND INCOME TAX 
CONVENTION 

1. This Part may be cited as the Canada-
Finland Income Tax Convention Act, 1991. 

2. In this Part, "Convention" means the 
Convention entered into between the Govern-
ment of Canada and the  Government of 
Finland set out in Schedule I. 

3. The Convention is approved and has 
the force of law in Canada during the period 
that, by its terms, the Convention is in force. 

4. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con- 

CONVENTION CANADA-FINLANDE 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS 'SUR LE 

REVENU 

1. Titre abrégé de la présente partie : Loi 
de 1991 sur la Convention Canada-Finlande 
en matière d'impôts sur le revenu. 

2. Pour l'application de la présente partie, 
« Convention » s'entend de la convention 
conclue entre le gouvernement du Canada et 
le gouvernement de la Finlande, dont le texte 
figure à l'annexe I. 

3. La Convention est approuvée et a force 
de loi au Canada pendant la durée de validité 
prévue par son dispositif. 

4. Les dispositions de la présente partie et 
de la Convention l'emportent sur les disposi- 
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Regulations 

Publication of 
notice 

vention and the provisions of any other law, 
the provisions of this Part and the Conven- 
tion prevail to the extent of the inconsistency. 

5. The Minister of National Revenue may 
make any regulations that are necessary for 
carrying out the Convention or for giving 
effect to any of its provisions. 

6. The Minister of Finance shall cause a 
notice of the day the Convention enters into 
force and of the day it ceases to be in force to 
be published in the Canada Gazette within 
sixty days after its entry into force or 
termination.  

tions incompatibles de toute autre loi ou 
règle de droit. 

5. Le ministre du Revenu national peut 
prendre les règlements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention. 

6. Le ministre des Finances fait publier 
dans la• Gazette du Canada un avis des dates 
d'entrée en vigueur et de cessation d'effet de 
la Convention dans les soixante jours suivant 
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet. 

Citation of 
Part II 

Definition of 
"Convention" 

Regulatio' ns 

Publication of 
notice 

• PART II 

• CANADA-CZECHOSLOVAKIA 
INCOME TAX CONVENTION 

7. This Part may be cited as the Canada-
Czechoslovakia Income Tax Convention Act, 
1991;  

8. In this Part, "Convention" means the 
Convention entered into between the Govern-
ment of Canada and the Government of the 
Czech and Slovak Federal Republic set out 
in Schedule II. 

9. The Convention is approved and has 
the force of law in Canada during the period 
that, by its terms, the Convention is in force. 

10. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-
vention and the provisions of any other law, 
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the inconsistency. 

11. The Minister of National Revenue 
may make any regulations that are necessary 
for carrying out the Convention or for giving 
effect to any of its provisions. 

12. The Minister of Finance shall cause a 
notice of the day the Convention enters into 
force and of the day it ceases to be in force to 
be published in the Canada Gazette within 
sixty days after its entry into force or 
termination. 

PARTIE II 

CONVENTION 
CANADA-TCHÉCOSLOVAQUIE EN 

MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

7. Titre abrégé de la présente partie : Loi 
de 1991 sur la Convention Canada-Tchécos-
lovaquie en matière d'impôts sur le revenu. 

8. Pour l'application de la présente partie, 
« Convention » s'entend de la convention 
conclue entre le gouvernement du Canada et 
le gouvernement de la République fédérative 
tchèque et slovaque, dont le texte figure à 
l'annexe II. 

9. La Convention est approuvée et a force 
de loi au Canada pendant la durée de validité 
prévue par son dispositif. 

10. Les dispositions de la présente partie 
et de la Convention l'emportent sur les dispo-
sitions incompatibles de toute autre  •  loi ou 
règle de droit. 

11. Le ministre du Revenu national peut 
prendre les règlements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention. 

12. Le ministre des Finances fait publier 
dans la Gazette du Canada un avis des dates 
d'entrée en vigueur et de cessation d'effet de 
la Convention dans les soixante jours suivant 
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet. 
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Citation of Part 
ill 

Definitiôn of 
"Convention" 

PART III 

CANADA-MEXICO INCOME TAX 
CONVENTION 

13. This Part may be cited as the Cana-
da-Mexico Income Tax Convention Act, 
1991. 

14. In this Part, "Convention" means the 
Convention entered into between the Govern-
ment of Canada and the Government of the 
United Mexican States set out in  Schedule 
III, as amended by the Protocol set out in 
Schedule IV. 

PARTIE III 

CONVENTION CANADA-MEXIQUE 
EN MATIÈRE D'IMPOTS SUR LE 

REVENU 

13. Titre abrégé de la présente partie : Loi 
de 1991 sur la Convention Canada-Mexique 
en matière d'impôts sur le revenu. 

14. Pour l'application de la présente 
partie, « Convention » s'entend de la conven-
tion conclue entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement des États-Unis 
Mexicains et dont le texte figure à l'annexe 
III, ainsi que du protocole modifiant cette 
convention et dont le texte figure à l'annexe 
IV. 

Convention 
approved 

Inconsistent 
laws 

Regulations 

Publication of 
notice 

15. The Convention is approved and has 
the force of law in Canada during the period 
that, by its terms, the Convention is in force. 

16. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-
vention and the provisions of any other law, 
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the inconsistency. 

17. The Minister of National Revenue 
may make any regulations that are necessary 
for carrying out the Convention or for giving 
effect to any of its provisions. 

18. The Minister of Finance shall cause a 
notice of the day the Convention enters into 
force and of the day it ceases to be in force to 
be published in the Canada Gazette within 
sixty days after its entry into force or 
termination. 

15. La Convention est approuvée et a 
force de loi au Canada pendant la durée de 
validité prévue par son dispositif. 

16. Les dispositions de la présente partie 
et de la Convention l'emportent sur les dispo-
sitions incompatibles de toute autre loi ou 
règle de droit. 

17. Le ministre du Revenu national peut 
prendre les règlements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention. 

18. Le ministre des Finances fait publier 
dans la Gazette du Canada un avis des dates 
d'entrée en vigueur et de cessation d'effet de 
la Convention dans les soixante jours suivant 
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet. 

Citation of Part 
Iv 

Definition of 
"Convention" 

PART IV 

CANADA-MEXICO TAX 
INFORMATION EXCHANGE 

CONVENTION 

19. This Part may be cited as the Cana-
da-Mexico Tax Information Exchange 
Convention Act, 1991. 

20. In this Part, "Convention" means the 
Convention entered into between the Govern-
ment of Canada and the Government of the 

PARTIE IV 

CONVENTION CANADA-MEXIQUE 
SUR L'ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS FISCAUX 

19. Titre abrégé de la présente partie : Loi 
de 1991 sur la Convention Canada-Mexique 
sur l'échange de renseignements fiscaux. 

20. Pour l'application de la présente 
partie, « Convention » s'entend de la conven-
tion conclue entre 'le gouvernement du 
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United Mexican States set out in Schedule 

21. The Convention is approved and has 
the force of law in Canada during the period 
that, by its terms, the Convention is in force. 

22. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Part or the Con-
vention and the provisions of any other law, 
the provisions of this Part and the Conven-
tion prevail to the extent of the inconsistency. 

23. The Minister of National Revenue 
may make any regulations that are necessary 
for carrying out the Convention or for giving 
effect to any of its provisions. 

24. The Minister of Finance shall cause a 
notice of the day the Convention enters into 
force and of the day it ceases to be in force to 
be published in the Canada Gazette within 
sixty days after its entry into force or 
termination. 

Canada et le gouvernement des États-Unis 
Mexicains, dont le texte figure à l'annexe V. 

21. La Convention est approuvée et a 
force de loi au Canada pendant la durée de 
validité prévue par son dispositif. 

22. Les dispositions de la présente partie 
et de la Convention l'emportent sur les dispo-
sitions incompatibles de toute autre loi ou 
règle de droit. 

23. Le ministre du Revenu national peut 
prendre les règlements nécessaires à l'exécu-
tion de tout ou partie de la Convention. 

24. Le ministre des Finances fait publier 
dans la Gazette du Canada un avis des dates 
d'entrée en vigueur et de cessation d'effet de 
la Convention dans les soixante jours suivant 
son entrée en vigueur ou sa cessation d'effet. 

Approbation 

Incompatibilité 

Règlements 

Publication 
d'un avis 
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ARTICLE 1 

Pérsonnes visées 

1992 	 Conventions fiscales (1991)— Annexe I eh. 3 

SCHEDULE I 
(Section 2) 

CONVENTION BETWEEN CANADA AND FINLAND 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND 

THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME 

The Government of Canada and the Government of Finland, 
desiring to conclude a Convention for the avoidance of 
double taxation and the prevention of fiscal evasion with 
respect to taxes on income, have agreed as follows: 

ARTICLE 1 

Personal Scope 

ANNEXE I 
- (article 2) 

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LA FINLANDE 
EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET 
DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Fin-
lande, désireux de conclure une Convention en vue d'éviter 
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu, sont convenus des disposi-
tions suivantes : 

This Convention shall apply to persons who are residents of 	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des 

	

one or both of the Contracting States. 	 résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 

	

ARTICLE 2 	 ARTICLE 2 

Taxes Covered 

I.  This Convention shall apply to taxes on income imposed on 
behalf of each Contracting State or of its local authorities, 
irrespective of the manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income all taxes 
imposed on total income, or on elements of income, including 
taxes on gains from the alienation of movable or immovable 
property, as well as taxes on capital appreciation. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are: 
(a) in the case of Canada: 
the income taxes imposed by the Government of Canada, 
(hereinafter referred to as "Canadian tax"); ' 
(b) in the case of Finland: 

(i) the state income tax; 
, (ii) the communal tax; 
(iii) the church tax; and 
(iv) the tax withheld at source from non-residents' income, 
(hereinafter referred to  as  "Finnish tax"). 

4. The Convention shall apply also to any identical or sub-
stantially similar taxes which are imposed after the date of 
signature of the Convention in addition to, or in place of; the 
existing taxes. The Contracting States shall notify each other of 
any significant change which has been made •in  their respective 
taxation laws. 

ARTICLE 3 

General Definitions 

I. For the purposes of this Convention, unless the context 
otherwise requires: 

Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le 
revenu perçus pour le compte de chacun des États contractants 
ou de. collectivités locales, quel que soit le système de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts 
perçus sur le revenu total, ou sur des éléments du revenu, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de 
biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les 
plus-value 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont: 
a) en ce qui concerne le Canada : 

les impôts sur le revenu qui sont perçus par le Gouverne-
ment du Canada (ci-après dénommés « impôt canadien »); 

b) en ce qui concerne la Finlande : 
(i) l'impôt d'État sur , le revenu, 
(ii) l'impôt communal sur le revenu, 
(iii) l'impôt ecclésiastique, et 
(iv) l'impôt retenu à la source sur le revenu des non-rési-
dents (ci-après dénommés « impôt finlandais »). 

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature 
identique ou analogue qui seraient établis après la date de 
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les États contractants se 
communiquent toute modification importante apportée à leurs 
législations fiscales respectives. 

ARTICLE 3 

Définitions générales 

I.  Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte 
n'exige une interprétation différente : 
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(a) the term "Canada" used in a geographical sense, means 
the territory of Canada, including 

(i) any area beyond the territorial seas of Canada which, 
in accordance with international law and the laws of 

• Canada, is an area in respect of which Canada may 
exercise rights with respect to the seabed and subsoil and 

• their natural resources; and 
(ii) the seas and airspace above every area referred to in 
subparagraph (i) in respect of any activities carried on in 
connection with the exploration for or the exploitation of 
the natural resources referred to therein; 

(b) the term "Finland" means the Republic of Finland and, 
when used in a geographical sense, means the territory of the 
Republic of Finland, and any area adjacent to the territorial 
waters of the Republic of Finland within which, under the 
laws of Finland and in accordance with international law, the 
rights of Finland with respect to the exploration and exploita-
tion of the natural resources of the seabed and its subsoil may 
be exercised; 
(c) the terms "a Contracting State" and "the other Con-
tracting State" mean, as the context requires, Canada or 
Finland; 
(d) the term "person" includes an individual, a company and 
any other body of persons, and also, an estate, a trust and a 
partnership; 
(e) the term "company" means any body corporate or any 
entity which is treated as a body corporate for tax purposes; 
in French, the term "société" also means a "corporation" 
within the meaning of Canadian law; 
(j) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enter-
prise of the other Contracting State" mean respectively an 
enterprise carried on by a resident of a Contracting State and 
an enterprise carried on by a resident of the other Contract-
ing State; 
(g) the term "national" means: 

(i) any individual possessing the nationality of a Contract-
ing State; 
(ii) any legal person, partnership and association deriving 
its status as such from the law in force in a Contracting 
State; 

(h) the term "international traffic" means any transport by a 
ship or aircra ft  operated by an enterprise of a Contracting 
State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 
(i) the term "tax" means Canadian tax or Finnish tax, as the 
context requires; 
(j) the term "competent authority" means: 

(i) in the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or his authorized representative, 
(ii) in the case of Finland, the Ministry of Finance or its 
authorized representative.  

a) le terme « Canada », employé dans un sens géographique, 
désigne le territoire du Canada, y compris : 

(i) toute région située au-delà des mers territoriales du 
Canada qui, conformément au droit international et en 
vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de 
laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du fond 
et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles, et 
(ii) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée 
à l'alinéa (i), à l'égard de toute activité poursuivie en 
rapport avec l'exploration ou l'exploitation des ressources 
naturelles qui y sont visées; 

b) le terme « Finlande » désigne la République de Finlande 
et, lorsqu'employé dans un sens géographique, désigne le 
territoire de la République de Finlande et toute région adja-
cente aux eaux territoriales de la République de Finlande à 
l'intérieur de laquelle, selon sa législation et en conformité 
avec le droit international, la Finlande peut exercer des droits 
à l'égard de l'exploration et de l'exploitation des ressources 
naturelles du fond et du sous-sol de la mer; 
c) les expressions « un État contractant » et « l'autre État 
contractant » désignent, suivant le contexte, le Canada ou la 
Finlande; 
d) le terme « personne » comprend les personnes physiques, 
les sociétés et tous autres groupements de personnes, de 
même que les sucCessions (estates), les fiducies (trusts) et les 
sociétés de personnes (partnerships); 
e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute 
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins 
d'imposition; il désigne également une (( corporation » au sens 
du droit canadien; 

J)  les expressions « entreprise d'un État contractant)> et 
>entreprise de l'autre État contractant » désignent respective-
ment une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l'autre État contractant; 
g) le terme « national » désigne : 

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un 
Etat contractant, 
(ii) toute personne morale, société de personnes et associa-
tion constituées conformément à la législation en vigueur 
dans un État contractant; 

h) l'expression »trafic international » désigne tout transport 
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre-
prise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéro-
nef n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État 
contractant; 
i) le terme « impôt » désigne, suivant le contexte, l'impôt 
canadien ou l'impôt finlandais; 
j) l'expression « autorité compétente » désigne : 

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu 
national ou son représentant autorisé, 
(ii) en ce qui concerne la Finlande, le ministère des Finan-
ces ou son représentant autorisé. 
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2. As regards the application of the Convention by a Con-
tracting State any term not defined therein shall, unless the 
context otherwise requires, have the meaning which it has under 
the law of that State concerning the taxes to which the Conven-
tion applies. 

ARTICLE 4 

Residence 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of 
a Contracting State" means any person who, under the laws of 
that State, is liable to tax therein by reason of his domicile, 
residence, place of management or any other criterion of a 
similar nature. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an 
individual is a resident of both Contracting States, then his 
status shall be determined as follows: 

(a) he shall be deemed to be a resident of the State in which 
he has a permanent home available to him; if he has a 
permanent home available to him in both States, he shall be 
deemed to be a resident of the State with which his personal 
and economic relations are closer (centre of vital interests); 
(b) if the State in which he has his centre of vital interests 
cannot be determined, or if he has not a permanent home 
available to him in either State, he shall be deemed to be a 
resident of the State in which'he has an habitual abode; 
(c) if he has an habitual abode in both States or in neither of 
them, he shall be deemed to be a resident of the State of 
which he is a national; 
(d) if he is a national of both States or of neither of them, 
the competent authorities of the Contracting States shall 
settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a 
company is a resident of both Contracting States, then it shall 
be deemed to be a resident of the State in which it is incorpo-
rated or otherwise constituted. 

4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person 
other than an individual or a company is a resident of both 
Contracting States, the competent authorities of the Contract-
ing States shall by mutual agreement endeavour to settle the 
question and to determine the mode of application of the 
Convention to such person. 

ARTICLE 5 

Permanent Establishment 

I. For the purposes of this Convention, the term "permanent 
establishment" means a fixed place of business through which 
the business of an enterprise is wholly or partly carried on. 

2. Pour l'application de la Convention par un État contrac-
tant, toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui 
attribue le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une 
interprétation différente. 

ARTICLE 4 

Résidence 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident 
d'un État contractant » désigne toute personne qui, en vertu de 
la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État, 
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature analogue. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, sa 
situation est réglée de la manière suivante : 

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État 
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle 
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l'État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux 
ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer 
d'habitation permanent dans aucun des États, elle est consi-
dérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon 
habituelle; 
c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les 
deux États ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans 
aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État 
dont elle possède la nationalité; 
d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou 
si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités 
compétentes des États contractants tranchent la question 
d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société 
est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l'État contractant où elle a été constituée 
ou autrement créée. 

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne autre qu'une personne physique ou une société est un 
résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des États contractants s'efforcent d'un commun accord de 
trancher la question et de déterminer les modalités d'applica-
tion de la Convention à ladite personne. 

ARTICLE 5 

Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établisse-
ment stable » désigne une installation fixe d'affaires par l'inter-
médiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 
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2. The term "permanent establishment" includes especially: 
(a) a place of management; 
(b) a branch; 
(c) an office; 
(d) a factory; 
(e) a workshop; and 
(f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of 
extraction of natural resources. 

3. A building site or construction or installation project 
constitutes a permanent establishment only if it lasts more than 
twelve months. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
the term "permanent establishment" shall be deemed not to 
include: 

(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, 
display or delivery of goods or merchandise belonging to the 
enterprise; 
(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise 
belonging to the enterprise solely for the purpose of storage, 
display or delivery; 
(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise 
belonging to the enterprise solely for the purpose of process-
ing by another enterprise; 
(d) the maintenance of a fixed place of business solely for 
the purpose of purchasing goods or merchandise or of collect-
ing information, for the enterprise; 
(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the 
purpose of carrying on, for the enterprise, any other activity 
of a preparatory or auxiliary character; 
(I) the maintenance of a fixed place of business solely for 
any combination of activities mentioned in subparagraphs (a) 
to (e), provided that the overall activity of the fixed place of 
business resulting from this combination is of a preparatory 
or auxiliary character. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 
where a person — other than an agent of an independent status 
to whom paragraph 6 applies — is acting on behalf of an 
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting 
State an authority to conclude contracts in the naine of the 
enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent 
establishment in that State in respect of any activities which 
that person undertakes for the enterprise, unless the activities of 
such person are limited to those mentioned in paragraph 4 
which, if exercised through a fixed place of business, would not 
make this fixed place of business a permanent establishment 
under the provisions of that paragraph. 

6. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed 
to have a permanent establishment in the other Contracting 
State merely because it carries on business in that other State 
through a broker, general commission agent or any other agent 

2. L'expression « établissement stable » comprend notam-
ment: 

a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 

J)  une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou 
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un 
établissement stable que si sa durée dépasse douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
on considère qu'il n'y a pas « établissement stable » si : 

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, 
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à 
l'entreprise; 
b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de transformation par une autre 
entreprise; 
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations 
pour l'entreprise; 
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère 
préparatoire ou auxiliaire; 

J)  une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à 
e), à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe 
d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors-
qu'une personne -- autre qu'un agent jouissant d'un statut 
indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 — agit pour le 
compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de 
pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans cet État 
pour toutes les activités que cette personne exerce pour l'entre-
prise, à moins que les activités de cette personne ne soient 
limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si 
elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe 
d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation 
comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe. 

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas considérée 
comme ayant un établissement stable dans l'autre Etat contrac-
tant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise 
d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre 

132 



1992 	 Conventions fiscales (1991)— Annexe I 	 ch. 3 	 9 

of an independent status, provided that such persons are acting 
in the ordinary course of their business. 

7. The fact that a company which is a resident of a Contract-
ing State controls or is controlled by a company which is a 
resident of the other Contracting State, or which carries on 
business in that other State (whether through a permanent 
establishment or otherwise), shall not of itself constitute either 
company a permanent establishment of the other. 

ARTICLE 6 

Income from Immovable Property 

I.  Income derived by a resident of a Contracting State from 
immovable property (including income from agriculture or 
forestry) situated in the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

2. For the purposes of this Convention, the term "immovable 
property" shall have the meaning which it has under the law of 
the Contracting State in which the property in' question is 
situated. The term shall in any case include property accessory 
to immovable property, livestock and equipment used in 
agriculture and forestry, rights to which the provisions of 
general law respecting landed property apply, usufruct of 
immovable property and rights to variable or fixed payments as 
consideration for the working of, or the right to work, mineral 
deposits, sources and other natural resources; ships and aircraft 
shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph I shall apply to income 
derived from the direct use, letting, or use in any other form of 
immovable property and to income from the alienation of such 
property. 

4. Where the ownership of shares or other corporate rights in 
a company entitles the owner of such shares or corporate rights 
to the enjoyment of immovable property held by the company, 
the income from the direct use, letting, or use in any other form 
of such right to enjoyment may be taxed in the Contracting 
State in which the immovable property is situated. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to 
the income from immovable property of an enterprise and to 
income from immovable property used for the performance of 
independent persona] services. 

ARTICLE 7 

Business Profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be 
taxable only in that State unless the enterprise carries on 
business in the other contracting State through a permanent 
establishment situated therein. If the enterprise carries on or 
has carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise 
may be taxed in the other State but only so much of them as is 
attributable to that permanent establishment.  

agent jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État 
contractant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un 
résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou 
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

ARTICLE 6 

Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de 
biens immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri-
coles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Au sens de la présente Convention, l'expression « biens 
immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. L'expression 
comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des 
exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appli-
quent les dispositions du droit privé concernant la propriété 
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession 
de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres res-
sources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus 
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens 
immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels 
biens. 

4. Lorsque la propriété d'actions ou d'autres parts dans une 
société confère à leur propriétaire la jouissance de biens immo-
biliers détenus par la société, les revenus provenant de l'utilisa-
tion directe, de la location ou de toute autre forme d'utilisation 
d'un tel droit de jouissance sont imposables dans l'État contrac-
tant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre-
prise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers servant à 
l'exercice d'une profession indépendante. 

ARTICLE 7 

Bénéfices des entreprises 

I. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat, à moins que l'entreprise 
n'exerce son activité dans l'autré État contractant par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise 
exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de 
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 
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2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enter-
prise of a Contracting State carries on business in the other 
Contracting State through a permanent establishment situated 
therein, there s hall in each Contracting State be attributed to 
that permanent establishment the profits which it might be 
expected to make if it were a distinct and separate enterprise 
engaged in the same or similar activities under the same or 
similar conditions and dealing wholly independently with the 
enterprise of which it is a permanent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, 
there shall be allowed those deductible expenses which are 
incurred for the purposes of the permanent establishment 
including executive and general administrative expenses so 
incurred, whether in the State in which the permanent estab-
lishment is situated or elsewhere. 

4. No profits shall be attributed to a permanent establish-
ment by reason of the mere purchase by that permanent 
establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

5. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits 
to be attributed to the permanent establishment shall be deter-
mined by the same method year by year unless there is good 
and sufficient reason to the contrary. 

6. Where profits include items of income which are dealt with 
separately in other Articles of this Convention, then, the provi-
sions of those Articles shall not be affected by the provisions of 
this Article. 

ARTICLE 8 

Shipping and Air Transport 

I. Profits derived by an enterprise of a Contracting State 
from the operation of ships or aircraft in international traffic 
shall be taxable only in that State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 and Article 
7, profits derived from the operation of ships used principally to 
transport passengers or goods exclusively between places in a 
Contracting State may be taxed in that State. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to 
profits from the participation in a pool, a joint business or an 
international operating agency,. 

ARTICLE 9 

Associated Enterprises 

1. Where 
(a) an enterprise of a Contracting State participates directly 
or indirectly in the management, control or capital of an 
enterprise of the other Contracting State, or 
(b) the same persons participate directly or indirectly in the 
management, control or capital of an enterprise of a Con- 

•2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une 
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre 
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable 
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet 
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana-
logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, 
sont imputées les dépenses déductibles qui sont exposées aux 
fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration 
ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement 
stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du 
fait qu'il a simplement acheté des marchandises pour 
l'entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à 
imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année 
selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs 
valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu 
traités séparément dans d'autres articles de la présente Conven-
tion, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

ARTICLE 8 

Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire 
de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéro-
nefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article 
7, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires utilisés 
principalement pour transporter des passagers ou des marchan-
dises exclusivement entre des points situés dans un État con-
tractant sont imposables dans cet État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi 
aux bénéfices provenant de la participation à un pool, une 
exploitation en commun ou un organisme international 
d'exploitation. 

ARTICLE 9 

Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) une entreprise d'un État contractant participe directement 
ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital 
d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise 
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tracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the 
two enterprises in their commercial or financial relations which 
differ from those which would be made between independent 
enterprises, then any profits which would, but for those condi-

• fions, have accrued to one of the enterprises, but, by reason of 
those conditions, have not so accrued, may be included in the 
profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an 
enterprise of that State — and taxes accordingly — profits on 
which an enterprise of the other Contracting State has been 
charged to tax in that other State and the profits so included 
are profits which would have accrued to the enterprise of the 
first-mentioned State if the conditions made between the two 
enterprises had been those which would have been made be-
tween independent enterprises, then that other State shall make 
an appropriate adjustment to the amount of tax charged therein 
on those profits, where that other State considers the adjust-
ment justified. In determining such adjustment, due regard 
shall be had to the other provisions of this Convention and the 
competent authorities of the Contracting States shall if neces-
sary consult each other. 

3. A Contracting State shall not change the profits of an 
enterprise in the circumstances referred to in paragraph 1 after 
six years from the end of the year in which the profits which 
would be subject to such change would have accrued to an 
enterprise of that State. 

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the 
case of fraud, willful default or neglect. 

ARTICLE 10 

Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a 
Contracting State to a resident of the other Contracting State , 	, 
may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a 
resident, and according to the laws of that State, but if the 
recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so 
charged shall not exceed: 

(a) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the 
beneficial owner is a company which owns at least 10 per 
cent of the voting stock of the company paying the dividends; 
(b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all 
other cases. 

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of 
the company on the profits out of which the dividends are paid. 

3. The term "dividends" as used in this  Article  means income 
from shares or other rights, not being debt-claims, participating 
in profits, as well as income which is subjected to the same  

d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État 
contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans 
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi-
tions convenues ou iMposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, 
sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entrepri-
ses mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et 
imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une 
entreprise de cet État — et impose en conséquence — des 
bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre Etat contractant 
a été imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi 
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entre-
prise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l'autre État procède à tout ajus-
tement approprié, qu'elle estime justifié, du montant de l'impôt 
qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la 
présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compé-
tentes des États contractants se consultent. 

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une 
entreprise dans les cas visés au paragraphe 1 après l'expiration 
de six ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les 
bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient 
été réalisés par une entreprise de cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas 
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence. 

ARTICLE 10 

Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident 
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un 
résident et selon la législation de cet État, mais si la personne 
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une société qui possède au moins 10 pour 
cent des droits de vote de la société qui paie les dividendes; 
b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les 
autres cas. 

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposi-
tion de la société sur les bénéfices qui servent au paiement des 
dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article 
désigne les revenus provenant d'actions ou autres parts bénéfi-
ciaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis 
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taxation treatment as income from shares by the taxation law of 
the State of which the company making the distribution is a 
resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the 
beneficial owner of the dividends, being a resident of a Con-
tracting State, carries on business in the other Contracting 
State of which the company paying the dividends is a resident, 
through a permanent establishment situated therein, or per-
forms in that other State independent personal services from a 
fixed base situated therein, and the holding in respect of which 
the dividends are paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base. In such case the provisions of 
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting 
State derives profits or income from the other Contracting 
State that other State may not impose any tax on the dividends 
paid by the company, except insofar as such dividends are paid 
to a resident of that other State or insofar as the holding in 
respect of which the dividends are paid is effectively connected 
with a permanent establishment or a fixed base situated in that 
other State, nor subject the company's undistributed profits to a 
tax on undistributed profits, even if the dividends paid or the 
undistributed profits consist wholly or partly of profits or 
income arising in such other State. 

6. Notwithstanding any provision in this Convention, Canada 
inay impose on the earnings of a company attributable to 
permanent establishments in Canada, tax in addition to the tax 
which would be chargeable on the earnings of a company 
incorporated in Canada, provided that the rate of such addition-
al tax so imposed shall not exceed 10 per cent of the amount of 
such earnings which have not been subjected to such additional 
tax in previous taxation years. For the purpose of this provision, 
the term "earnings" means the profits attributable to such 
permanent establishments in Canada (including gains from the 
alienation of property forming part of the business property, 
referred to in paragraph 2 of Article 13, of such permanent 
establishments) in accordance with Article 7 in a year and 
previous years after deducting therefrom: 

(a) business losses attributable to such permanent establish-
ments (including losses from the alienation of property form-
ing part of the business property of such permanent establish-
ments) in such year and previous years, 
(b) all taxes chargeable in Canada on such profits, other 
than the additional tax referred to herein, 
(c) the profits reinvested in Canada, provided that the 
amount of such deduction shall be determined in accordance 
with the existing provisions of the law,  of Canada regarding 
the computation of the allowance in respect of investment in 
property in Canada, and any subsequent modification of 
those provisions which shall not affect the general principle 
hereof, and 
(d) five hundred thousand Canadian dollars ($500,000) less 
any amount deducted under this subparagraph  

au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législa-
tion fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas'  
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un Etat 
contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation 
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac-
tant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces 
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se ratta-
che effectivement à un établissement stable ou à une base fixe 
situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

6. Nonobstant toute disposition du présent Accord, le Canada 
peut percevoir, sur les revenus d'une société imputables aux 
établissements stables au Canada, un impôt qui s'ajoute à 
l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une société consti-
tuée au Canada, pourvu que le taux de cet impôt additionnel 
ainsi établi n'excède pas 10 pour cent du montant des revenus 
qui n'ont pas été assujettis audit impôt additionnel au cours des 
années d'imposition précédentes. Aux fins de cette disposition, 
le terme « revenus » désigne les bénéfices imputables auxdits 
établissements stables situés au Canada (y compris les gains 
visés au paragraphe 2 de l'article 13 provenant de l'aliénation 
de biens faisant partie de l'actif de tels établissements stables) 
conformément à l'article 7, pour l'année et pour les années 
antérieures, après en avoir déduit : 

a) les pertes d'entreprise imputables auxdits établissements 
stables (y compris les pertes provenant de l'aliénation de 
biens faisant partie de l'actif de tels établissements stables), 
pour ladite année et pour les années antérieures; 
b) tous les impôts applicables au Canada auxdits bénéfices, 
autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe; 
c) les bénéfices réinvestis au Canada, pourvu que le montant 
de cette déduction soit établi conformément aux dispositions 
existantes de la législation du Canada concernant le calcul de 
l'allocation relative aux investissements dans des biens situés 
au Canada, et de toute modification ultérieure de ces disposi-
tions qui n'en affecterait pas le principe général; et 
d) cinq cent mille dollars canadiens (500 000 $) moins tout 
montant déduit en vertu du présent alinéa : 

(i) par la société, ou 
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(i) by the company, or 
(ii) by a person related thereto from the same or a similar 
business as that carried on by the company. 

ARTICLE 11 '  

• Interest 

I. Interest arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contract-
ing State in which it arises, and according to the laws of that 
State, but if the recipient is the beneficial owner of the interest 
the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross 
amount of the interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest 
arising in a Contracting State and paid to a resident of the 
other Contracting State who is the beneficial owner thereof 
shall be taxable only in that other State to the extent that such 
interest: 

(a) is a penalty charge for late payment; 
(b) is paid by the central bank of a Contracting State to the 
central bank of the other Contracting State; or 
(c) is paid by the purchasing enterprise to the selling enter-
prise in connection with the sale on credit of any equipment 
or merchandise, except where the sale is made between 

• associated enterprises within the meaning of Article 9, para-
graph 1(a) or (b). 

4. Notwiffistanding the provisions of paragraph 2, 
(a) interest arising in a Contractinà State and paid in respect 
of a bond, debenture or other similar obligation of the 
government of that Contracting State or of a political sub-
division or a local authority thereof shall, provided that the 
interest is beneficially owned by a resident of the other 
Contracting State, be taxable only in that other State; 
(b) interest arising in Finland and paid to a resident of 
Canada shall be taxable only in Canada if it is paid in respect 
of a loan made, guaranteed or insured, or a credit extended, 
guaranteed or insured by the Export Development Corpora-
tion; and 
(c) interest arising in Canada and paid to a resident of 
Finland shall be taxable only in Finland if it is paid in respect 
of a loan made, guaranteed or insured, or a credit extended, 
guaranteed or insured by the Export Guarantee Board or the 
Finnish Export Credit Limited. 

5» The term "interest" as used in this Article means income 
from debt-claims of every kind, whether or not secured by 
mortgage, and whether or not carrying a right to participate in 
the debtor's profits, and in particular, income from government 
securities and income fràm bonds or debentures, including 
premiums and prizes attaching to such securities, bonds or 
debentures, as well as income assimilated to income from 

(ii) par une personne qui lui est associée, à l'égard d'une 
entreprise identique ou analogue à celle exercée par la 
société. 

ARTICLE 11 

Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État 
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet 
État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour 
cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts 
provenant d'un État contractant et payés à un résident de 
l'aittre État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont 
imposables que dans cet autre État dans la mesure où ces 
intérêts : 

a) sont des pénalités pour paiement tardif; 
b) sont payés par la banque centrale d'un État contractant à 
la banque centrale de l'autre État contractant; ou 
c) sont payés par l'entreprise acheteuse à l'entreprise ven-
deuse par rapport à la vente à crédit d'un équipement ou dé 
marchandises quelconques; sauf lorsque la vente a lieu entre 
des entreprises associées au sens de l'article 9, paragra-
phe la) ou b). 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2: 
a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur 
une obligation, un billet ou autre titre semblable du gouver-
nement dudit Etat contractant ou de l'une de ses subdivisions 
politiques, ou collectivités locales, ne sont imposables que 
dans l'autre État contractant pourvu qu'un résident de cet 
autre État en soit le bénéficiaire effectif; 
b) les intérêts provenant de Finlande et payés à un résident 
du Canada ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés 
en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit 
consenti, garanti ou assuré par la Société pour l'expansion 
des exportations; et 
c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de 
Finlande ne sont imposables qu'en Finlande s'ils sont payés 
en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit 
consenti, garanti ou assuré par le Conseil pour 1n garantie des 
exportations ou le Crédit finlandais aux exportations (limité). 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article dési-
gne les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de 
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et 
lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres produits assimilés 
aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de 
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money lent by the taxation law of the State in which the income 
arises. However, the term "interest" does not include income 

• dealt with in Article 10. 

6. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the 
'beneficial owner of the interest, being a resident of a Contract-
ing State, carries on business in the other Contracting State in 
which the interest arises, through a permanent establishment 
situated therein, or performs in that other State independent 
personal services from a fixed base situated therein, and the 
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In 
such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case 
may be, shall apply. 

7. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State 
when the payer is that State itself, a political subdivision, a 
local authority or a resident of that State. Where, however, the 
person paying the interest, whether he is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base in connection with which the 
indebtedness on which the interest is paid was incurred, and 
such interest is borne by such permanent establishment or fixed 
base, then such interest shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or fixed base is situated. 

8. Where, by reason of a special relationship between the 
payer and the beneficial owner,  or between both of them and 
some other person, the amount of the interest, having regard to 
thé debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which 
would have been agreed upon by the payer and the beneficial 
owner in the absence of such relationship, the provisions of this 
Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such 
case, the excess part of the payments shall remain taxable 
according to the laws of each Contracting State, due regard 
being had to the other provisions of this Convention.  

l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme « inté-
rêts » ne comprend pas les revenus visés à l'article 10. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un Etat 
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est 
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de 
l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État 
contractant lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une 
subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de 
cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un Etat contrac-
tant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et 
qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l'État contractant où l'établissement 
stable, ou la base fixe, est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE 12 

Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contract-
ing State in which they arise, and according to the laws of that 
State, but if the recipient is the beneficial owner of the royalties 
the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross 
amount of the royalties. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, 
(a) copyright royalties and other like payments in respect of 
the production or reproduction of any literary, dramatic, 
musical or artistic work (but not including royalties in 
respect of motion picture films and works on film or video-
tape for use in connection with television) arising in a Con-
tracting State and beneficially owned by a resident of the 
other Contracting State shall be taxable only,  in that other 
State; 

ARTICLE 12' 

Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées 
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État 
contractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet 
État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour 
cent du montant brut des redevances. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2: 
a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémuné-
rations similaires concernant la production ou la reproduction 
d'une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique (à 
l'exclusion des redevances concernant les films cinématogra-
phiques et les oeuvres enregistrées sur films ou bandes 
magnétoscopiques destinés à la télévision) provenant d'un 
État contractant et dont un résident de l'autre État contrac- 
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(b) royalties arising in a Contracting State and paid to the 
government of the other Contracting State shall be taxable 
only in that other State. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, royalties in 
respect of cultural motion picture films arising in a Contracting 
State and beneficially owned by a resident of the other Con-
tracting State shall be taxable only in that other State. This 
provision shall apply only to royalties 

(a) paid to a resident of Finland in respect of Finnish films 
which are approved by the relevant authorities and which are 
exempt from motion picture tax under the Motion Picture 
Tax Act of 26 June 1964, No. 366; 
(b) paid to a resident of Canada in respect of films wholly or 
principally directed and produced in Canada and which are 
included in the list of films prepared by the Committee of the 
Bureau of Film Festivals established under Order-in-Council 
P.C. 1968-400 dated February 29, 1968. 

5. The term "royalties" as used in this Article means pay-
ments of any kind received as a consideration for the use of, or 
the right to use, any copyright, patent, trade mark, design or 
model, plan, secret formula or process, or, for the use of, or the 
right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or 
for information concerning industrial, commercial or, scientific 
experience, and includes paytnents of any kind in respect of,  
motion picture films and works on film or videotape for use in 
connection with television. 

6. The provisions of paragraphs 1, 2, 3 and 4 shall not apply 
if the beneficial owner of the royalties, being a resident of a 
Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State in which the royalties arise, through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the right or property in respect of which the royalties 
are paid is effectively connected with such permanent establish-
ment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or 
Article 14, as the case may be, shall apply. 

7. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State 
when the payer is that State itself, a political subdivision, a 
local authority or a resident of that State. Where, however, the 
person paying the royalties, whether he is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base in connection with which the 
obligation to pay the royalties was incurred, and such royalties 
are borne by such permanent establishment or fixed base, then 
such royalties shall be deemed to arise in the State in which the 
permanent establishment or fixed base is situated.  

tant est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans 
cet autre État; 
b) les redevances provenant d'un État contractant et payées 
au gouvernement de l'autre État contractant ne sont imposa-
bles que dans cet autre État. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevan-
ces concernant les films cinématographiques culturels prove-
nant d'un État contractant et dont un résident de l'autre État 
contractant est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que 
dans cet autre État. Cette disposition ne s'applique qu'aux 
redevances : 

a) payées à un résident de Finlande à raison de films finlan-
dais qui sont approuvés par les autorités appropriées et qui 
sont exonérés de l'impôt sur les films cinématographiques 
selon la Loi de l'impôt sur les films cinématographiques datée 
du 26 juin 1964 et portant le n°366;'  
b) payées à un résident du Canada à raison de films entière-
ment ou majoritairernent réalisés et produits au Canada et 
qui sont inscrits sur la liste des films préparée par le Comité 
du Bureau des Festivals de Films créé en vertu de l'arrêté en 
conseil C.P. 1968-400 du 29 février 1968. 

5. Le terme « redevances » employé dans le présent article 
désigne les rémunérations de toute natûre payées pour l'usage 
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet, 
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un 
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi 
que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement 
industriel, commercial ou scientifique et pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les rému-
nérations de toute nature concernant les films cinématographi-
ques et les oeuvres enregistrées sur films et bandes magnétosco-
piques destinés à la télévision. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne s'appli-
quent pas lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, rési-
dent d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les redevances soit une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située et que le droit ou le bien générateur des 
redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 

7. Les redevances, sont considérées comme provenant d'un 
État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une 
subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de 
cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit 
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable, ou une base' fixe, pour 
lequel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a 
été conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci 
sont considérées comme provenant de l'État contractant où 
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 
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8. Where, by reason of a special relationship between the 
payer and the beneficial owner or between both of them and 
some other person, the amount of the royàlties, having regard to 
the use, right or information for which they are paid, exceeds 
the amount which would have been agreed upon by the payer 
and the beneficial owner in the absence of such relationship, the 
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall 
remain taxable according to the laws of each Contracting State, 
due regard being had to the other provisions of this Convention. 

ARTICLE 13 

Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from 
the alienation of immovable property situated in the other 
Contracting State may be taxed in that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming 
part of the business property of a permanent establishment 
which• an enterprise of a Contracting State has in the other•
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed 
base available to a resident of a Contracting State in the other 
Contracting State for the purpose of performing independent 
personal services, including such gains from the alienation of 
such a permanent establishment (alone or with the whole 
enterprise) or of such fixed base may be taxed in that other 
State. 

3. Gains derived by a resident of a Contracting State from 
the alienation of ships or aircraft operated in international 
traffic or movable property pertaining to the operation of such 
ships or aircraft, shall be taxable only,  in that State. 

4. Gains from the alienation of: 
(a) shares or other corporate rights in a company, the prop-
erty of which consists principally of immovable property 
situated in a Contracting State; or 
(b) an interest in a partnership or a trust, the property of 
which consists principally of immovable property situated in 
a Contracting State, 

may be taxed in that State. 

For the purposes of this paragraph the term "immovable 
property" shall not include property, other than rental property, 
in which the business of the company, partnership or trust is 
carried on; however, this term shall include shares or other 
corporate rights in a company described in subparagraph (a) 
above and an interest in a partnership or a trust described in 
subparagraph (b) above. 

5. Gains from the alienation of any property other than that 
referred to in paragraphs 1, 2, 3 and 4, shall be taxable only in 
the Contracting State of which the alienator is a résident.  

6. The provisions of paragraph 5 shall not affect the right of 
either of the Contracting States to levy, according to its law, a 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur, et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon 
la législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE 13 

Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de 
l'aliénation de biens immobiliers situés dans l'autre État con- , 
tractant sont imposables dans cet autre Etat. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui 
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise 
d'un Etat contractant a dans l'autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un 
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement 
stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de 
l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires 
ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l'aliénation : 
a) d'actions ou d'autres parts d'une société dont les biens 
sont constitués principalement de biens immobiliers situés 
dans un État contractant, ou 
b) d'une participation dans une société de personnes (part-
nership) ou dans une fiducie (trust) dont les biens sont 
constitués principalement de biens immobiliers situés dans un 
État contractant, 

sont imposables dans cet État. 

Aux fins du présent paragraphe, l'expression « biens immobi-
liers » ne comprend pas les biens, autres que les biens locatifs, 
dans lesquels la société, la société de personnes (partnership) ou 
la fiducie (trust) exerce son activité; toutefois, l'expression 
comprend des actions ou autres parts d'une société visée à 
l'alinéa a) ci-dessus et une participation dans une société de 
personnes (partnership) ou une fiducie (trust) visée à l'alinéa b) 
ci-dessus. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que 
ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que 
dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au 
droit de chacun des États contractants de percevoir, conformé- 
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tax on gains derived by an individual who is a resident of the 
other Contracting State, from the alienation of any property if 
the alienator: 

(a) is a national of the first-mentioned State or was a 
resident of that State for ten years or more prior to the 
alienation of the property, and 
(b) was a resident of that first-mentioned State at any time 
during the five years immediately preceding such alienation. 

ARTICLE 14 

Independent Personal Services 

1. Income derived by a resident of a Contracting State in 
respect of professional services or other activities of an 
independent character shall be taxable only in that State unless 
he has a fixed base regularly available to him in the other 
Contracting State for the purpose of performing his activities. 
If he has or had such a fixed base, the income may be taxed in 
the other State but only so much of it as is attributable to that 
fixed base. 

2. The term "professional services" includes especially 
independent scientific, literary, artistic, educational or teaching 
activities as well as the independent activities of physicians, 
lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

ARTICLE 15 

Dependent Persona! Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, 
salaries, wages and other similar remuneration derived by a 
resident of a Contracting State in respect of an employment 
shall be taxable only in that State unless the employment is 
exercised in the other Contracting State. If the employment is 
so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be 
taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remunera-
tion derived by a resident of a Contracting State in respect of 
an employment exercised in the other Contracting State shall 
be taxable only in the first-mentioned State if: 

(a) the recipient is present in the other State for a period or 
periods not exceeding in the aggregate 183 days in the 
calendar year concerned, and 
(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer 
who is not a resident of the other State, and 
(c) the remuneration is not borne by a permanent establish-
ment or a fixed base which the employer has in the other 
State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
remuneration in respect d'an employment exercised aboard a 
ship or aircraft operated in international traffic by an enterprise 
of a Contracting State, shall be taxable only in that State.  

ment à sa législation, un impôt sur les gains réalisés par une 
personne physique qui est un résident de l'autre État contrac-
tant et provenant de l'aliénation d'un bien, lorsque le cédant 

a) possède la nationalité du premier État ou a été un résident 
de ce premier État pendant au moins dix ans avant l'aliéna-
tion du bien; et 
b) a été un résident de ce premier État à un moment 
quelconque au cours des cinq années précédant immédiate-
ment ladite aliénation. 

ARTICLE 14 

Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une 
profession libérale ou d'autres activités de caractère indépen-
dant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce 
résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État con-
tractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. S'il 
dispose ou a disposé d'une telle base fixe, les revenus sont 
imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure 
où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L'expression (( profession libérale>) comprend notamment 
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis-
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen-
dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes 
et comptables. 

ARTICLE 15 

Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les 
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un 
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié 
ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l'emploi ne 
soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est 
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un 
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une 
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au 
cours de l'année civile considérée; 
b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour 
le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre 
État; et 
c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un 
établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans 
l'autre État. 

1 Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
les rémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord 
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international par 
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une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État. 

ARTICLE 16 

Directors' Fees 

Directors' fees and other similar payments derived by a 
resident of a Contracting State in his capacity as a member of 
the board of directors or a similar organ of a company which is 
a resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

ARTICLE 17 

Artistes and Athletes 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, 
income derived by a resident of a Contracting State as an 
entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television 
artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal 
activities as such exercised in the other Contracting State, may 
be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by 
an entertainer or an athlete in his capacity as such accrues not 
to the entertainer or athlete himself but to another person, that 
income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 
and 15, be taxed in the Contracting State in which the activities 
of the entertainer or athlete are exercised. 

3. The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is 
established that neither the entertainer or the athlete nor 
persons related thereto, participate directly or indirectly in the 
profits of the person referred to in that paragraph. 

ARTICLE 18 

Pensions and Annuities 

1. Pensions and annuities arising in a Contracting State and 
paid to a resident of the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

2. Pensions arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may also be taxed in the 
State in which they arise, and according to the laws of that 
State. However, in the case of periodic pension payments, the 
tax so charged shall not exceed 20 per cent of the gross amount 
of the payment. 

3. Annuities arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may also be taxed in the 
State in which they arise, and according to the laws of that 
State, but the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the 
portion thereof that is subject to tax in that State. However, 
this limitation does not apply to lump-sum payments arising on 
the surrender, cancellation, redemption, sale or other alienation 
of an annuity, or to payments of any kind under an income-
averaging annuity contract. 

ARTICLE 16 

Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions simi-
laires qu'un résident d'un Etat contractant reçoit en sa qualité 
de membre du conseil d'administration ou de surveillance ou 
d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

ARTICLE 17 

Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les 
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités 
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant 
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, 
de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus des activités qu'un artiste du spectacle 
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont 
attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les 
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où 
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il 
est établi que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des 
personnes qui lui sont associées ne participent directement ou 
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit 
paragraphe. 

ARTICLE 18 

Pensions et rentes 

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant 
et payées à un résident de l'autre État contractant sont imposa-
bles dans cet autre État. 

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à 
un résident de l'autre État contractant sont aussi imposables 
dans le premier État contractant conformément aux lois de cet 
État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une 
pension, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 20 pour cent du 
montant brut du paiement. 

3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un 
résident de l'autre État contractant sont aussi imposables dans 
l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet État, 
mais l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de la 
fraction du paiement qui est assujettie à l'impôt dans cet État. 
Toutefois, cette limitation ne s'applique pas aux paiements 
forfaitaires découlant de l'abandon, de l'annulation, du rachat, 
de la vente ou d'une autre forme d'aliénation de la rente, ou aux 
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4. Notwithstanding any provision of this Convention, war 
veterans pensions and allowances arising in a Contracting State 
and paid to a resident of the other Contracting State shall be 
exempt from tax in that other State to the extent that they 
would be exempt from tax if received by a resident of the 
first-mentioned State. 

ARTICLE 19 

Government Service 

1. (a) Remuneration, other ,  than a pension, paid by a Con-
tracting State or a political subdivision or a local authority 
thereof to an individual in respect of services rendered to that 
State or subdivision or authority shall be taxable only in that 
State. 

(b) However, such remuneration shall be taxable only in the 
other Contracting State if the services are rendered in that 
State and the individual is a resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or 
(ii) did not become a resident of that State solely for the 
purpose of rendering the services. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remunera-
tion in respect of services rendered in connection with a business 
carried on by a Contracting State or a political subdivision or a 
local authority thereof. 

ARTICLE 20 

Students and Apprentices 

Payments which a student or business apprentice who is or 
was immediately before visiting a Contracting State a resident 
of the other Contracting State and who is present in the 
first-mentioned State solely for the purpose of his education or 
training receives for the purpose of his maintenance, education 
or training shall not be taxed in that State, provided that such 
payments arise from sources outside that State. 

ARTICLE 21 

Other Income 

1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income 
of a resident of a Contracting State not dealt with in the 
foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in 
that State. 

2. However, if such income is derived by a resident of a 
Contracting State from sources in the other Contracting State, 
such income may also be taxed in the State in which it arises, 
and according to the law of that State. However, in the case of 
income from an estate or trust, the tax so charged shall, 
provided that the income is taxable in the Contracting State in  

paiements de toute nature en vertu d'un contrat de rente à 
versements invariables. 

4. Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les 
pensions et allocations aux anciens combattants provenant d'un 
Etat contractant et versées à un résident de l'autre État con-
tractant sont exemptes d'impôt dans cet autre État tant qu'elles 
sont exemptes d'impôt pour les résidents du premier État. 

ARTICLE 19 

Fonctions publiques 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées 
par un État contractant'ou l'une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales à une personne physique, au titre de 
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collecti-
vité locale, ne sont imposables que dans cet Etat. 
b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans 
l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet 
État et si la personne physique est un résident de cet État 
qui : 

(i) possède la nationalité de cet État, ou 
(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de 
rendre les services. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux 
rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État 
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales. 

ARTICLE 20 

Étudiants ou apprentis 

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui 
était immédiatement avant de se rendre dans un État contrac-
tant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa 
formation reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou 
de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

ARTICLE 21 

Autres revenns 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments 
du revenu d'un résident d'un État contractant .qui ne sont pas 
traités dans les articles précédents de la présente Convention ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État 
contractant proviennent de sources situées dans l'autre État 
contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État. Mais, dans le cas 
d'un revenu provenant d'une succession (estate) ou d'une fidu-
cie (Trust), l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du 
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which the recipient resides, not exceed 15 per cent of the gross 
amount of the income. 

3. For the purposes of this Article, a trust does not include an 
arrangement whereby the contributions made to the trust are 
deductible for the purposes of taxation in Canada. 

ARTICLE 22 

Elimination of Double Taxation 

1. In the case of Canada, double taxation shall be eliminated 
as follows: 

(a) Subject to the existing provisions of the law of Canada 
regarding the deduction from tax payable in Canada of tax 
paid in a territory outside Canada and to any subsequent 
modification of those provisions — which shall not affect the 
general principle hereof — and unless a greater deduction or 
relief is provided under the laws of Canada, tax payable in 
Finland on profits, income or gains arising in Finland shall be 
deducted from any Canadian tax payable in respect of such 
profits, income or gains. 

•(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada 
regarding the determination of the exempt surplus of a 
foreign affiliate and to any subsequent modification of those 
provisions — which shall not affect the general principle 
hereof — for the purpose of computing Canadian tax, a 
company resident in Canada shall be allowed to deduct in 
computing its taxable income any dividend received by it out 
of the exempt surplus of a foreign affiliate resident in 
Finland. 

2. In the case of Finland, double taxation shall be eliminated 
as follows: 

(a) Where a resident of Finland derives income which, in 
accordance with the provisions of this Convention, may be 
taxed in Canada, Finland shall, subject to the provisions of 
subparagraph (b), allow as a deduction from the taxes on 
income of that person, an amount equal to the taxes on 
income paid in Canada. The deduction shall not, however, 
exceed that part of the tax on income, as computed before the 
deduction is given, which is attributable to the income which 
may be taxed in Canada. 
(b) Notwithstanding the provisions of subparagraph (a), 
dividends paid by a company which is a resident of Canada to 
a company which is a resident of Finland and controls 
directly at least 10 per cent of the voting power in the 
company paying the dividends shall be exempt from Finnish 
tax. 
(c) Where in accordance with any provision of the Conven-
tion income derived by a resident of Finland is exempt from 
tax in Finland, Finland may nevertheless, in calculating the 
amount of tax on the remaining income of such resident, take 
into account the exempted income. 

3. For the purposes of this Article, profits, income or gains of 
a resident of a Contracting State which are taxed in the other  

montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans 
l'État contractant dont le bénéficiaire est un résident. 

3. Au sens du présent article, une fiducie ne comprend pas un _ 
arrangement en vertu duquel les contributions versées à la 
fiducie sont déductibles aux fins de l'imposition au Canada. 

• ARTICLE 22 

Élimination de la double imposition 

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est 
éliminée de la façon suivante: 

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation 
canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un 
territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable 
et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en 
affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une 
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la 
législation canadienne, l'impôt dû en Finlande à raison de 
bénéfices, revenus ou gains provenant de Finlande est porté 
en déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes 
bénéfices, revenus ou gains; 
b) sous réserve des dispositions existantes de la législation 
canadienne concernant la détermination du surplus exonéré 
d'une corporation étrangère affiliée et de toute modification 
ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le 
principe général, une société résidente au Canada peut, aux 
fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu 
imposable tout dividende reçu qui provient du surplus exo-
néré d'une corporation étrangère affiliée résidente en 
Finlande. 

2. En ce qui concerne la Finlande, la double imposition est 
éliminée de la façon suivante : 

a) lorsqu'un résident de Finlande reçoit des revenus qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, 
sont imposables au Canada, la Finlande, sous réserve des 
dispositions de l'alinéa b), déduit de l'impôt qu'elle perçoit 
sur les revenus de cette personne un montant égal à l'impôt 
sur le revenu payé • au Canada. Toutefois, la somme ainsi 
déduite ne peut excéder la fraction de l'impôt sur le revenu, 
calculé avant la déduction, correspondant aux revenus impo-
sables au Canada; 
b) nonobstant les dispositions de l'alinéa a), les dividendes 
payés par une société qui est un résident du Canada à une 
société qui est un résident de Finlande et qui contrôle directe-
ment au moins 10 pour cent des droits de vote de la société 
qui paie les dividendes sont exempts de l'impôt finlandais; 
c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la 
Convention, les revenus qu'un résident de la Finlande reçoit 
sont exempts d'impôt en Finlande, la Finlande peut néan-
moins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des 
revenus de ce résident, tenir compte des revenus exemptés. 

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus 
ou gains d'un résident d'un État contractant ayant •supporté 
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Contracting State in accordance with the Convention shall be 
deemed to arise from sources in that other State. 

ARTICLE 23 

Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in 
the other Contracting Staté to any taxation or any requirement 
connected therewith which is other or more burdensome than 
the taxation and connected requirements to which nationals of 
that other State in the same circumstances are or may be 
subjected. 

2. The taxation on a permanent establishment which an 
enterprise of a Contracting State has in the other Contracting 
State shall not be less favourably levied in that other State than 
the taxation levied on enterprises of that other State carrying on 
the same activities. 

3. Nothing in this Article shall be construed as obliging a 
Contracting State to grant to residents of the other Contracting 
State any personal allowances, reliefs and reductions for taxa-
tion purposes on account of civil status or family responsibilities 
which it grants to its oWn residents. 	' 

4. In this Article, the term "taxation" means taxes which are 
the subject of this Convention. 

ARTICLE 24 

Mutual Agreement Procedure 

I. Where a person considers that the actions of one or both of 
the Contracting States result or will result for him in taxation 
not  i,  with the provisions of this Convention, he 
may, 'irrespective of the remedies provided by the domestic law 
of those States, address to the competent authority of the 
Contracting State of which he is a resident an application in 
writing stating the 'grounds for claiming the revision of such 
taxation. To be admissible, the said application must be submit-
ted within two years from the first notification of the action 
which gives rise to taxation not in accordance with the 
Convention. 

2. The competent authority referred .  to in paragraph 1 shall 
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it 
is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve 
the case by mutual agreement with the competent authority of 
the other Contracting State, with a view to the avoidance of 
taxation which is not in accordance with the Convention. 

3. A Contracting State shall not after six years from the end 
of the taxable period in which the income concerned has 
accrued, increase the tax base of a resident of either of the 
Contracting States by including therein items of income which 
have also been charged to tax in the other Contracting State. 
This paragraph shall not apply in the case of fraud, willful 
default or neglect.  

l'impôt de l'autre État contractant conformément à la Conven-
tion sont considérés comme provenant de sources situées dans 
cet autre État. 

ARTICLE 23 

Non-discrimination 

I. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans 
l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y 
relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se 
trouvent dans la même situation. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise 
d'un État contractant a dans l'autre État contractant n'est pas 
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que 
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la 
même activité. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interpré-
tée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou 
des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

4. Le terme « imposition » désigne dans le présent article les 
impôts visés par la présente Convention. 

ARTICLE 24 

Procédure amiable 

L Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un 
État contractant ou par les deux Etats contractants entraînent 
ou entraîneront Pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendam-
ment des recours prévus par le droit interne de ces états, 
adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle 
est un résident une demande écrite et motivée de révision de 
cette imposition. Pour être recevable, ladite demande doit être 
présentée dans un délai de deux ans à compter de la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme à la Convention. 

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la 
réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en 
mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le 
cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de 
l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non 
conforme à la Convention. 

3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable 
d'un résident de l'un ou l'autre Etat contractant en y incluant 
des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre 
État contractant, après 'l'expiration de six ans à dater de la fin 
de la période imposable au cours de laquelle les revenus en 
cause ont été réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas 
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence. 
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• 	4. The competent authorities of the Contracting States shall 
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or 
doubts arising as to the interpretation or application of the 
Convention. In particular, the competent authorities of the 
Contracting States may consult together to endeavour to agree: 

(a) to the same attribution of profits to a resident of a 
Contracting State and its permanent establishment situated 
in the other Contracting State; 
(b) to the same allocation of income between a resident of a 
Contracting State and any associated person provided for in 
Article 9. 

5. The competent authorities of the Contracting States may 
consult together for the elimination of double taxation in cases 
not provided for in the Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants s'effor-
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de 
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation 
ou l'application de la Convention. En particulier, les autorités 
compétentes des États contractants peuvent se consulter en vue 
de parvenir à un accord : 

a) pour que les bénéfices revenant à un résident d'un État 
contractant et à son établissement stable situé dans l'autre 
État contractant soient imputés d'une manière identique; 
b) pour que les revenus revenant à un résident d'un État 
contractant et à toute personne associée visée à l'article 9 
soient attribués d'une manière identique. 

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent 
se concerter en vue d'éviter la double imposition dans les cas 
non prévus par la Convention. 

ARTICLE 25 

Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall 
exchange such information as is necessary for carrying out the 
provisions of this Convention or of the domestic laws of the 
Contracting States concerning taxes covered by the Convention 
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the Con-
vention. The exchange of information is not restricted by 
Article 1. Any information received by a Contracting State 
shall be treated as secret in the same manner as information 
obtained under the domestic laws of that State and shall be 
disclosed only to persons or authorities (including courts and 
administrative bodies) involved in the assessment or collection 
of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determi-
nation of appeals in relation to, the taxes covered by the 
Convention. Such persons or authorities shall use the informa-
tion only for such purposes. They may disclose the information 
in public court proceedings or in judicial decisions. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed 
so as to impose on a Contracting State the obligation: 

(a) to carry out administrative measures at variance with the 
laws and administrative practice of that or of the other 
Contracting State; 
(b) to supply information which is not obtainable under the 
laws or in the normal course of the administration of that or 
of the other Contracting State; 
(c) to supply information which would disclose any trade, 
business, industrial, commercial or professional secret or 
trade process, or information, the disclosure of which would 
be contrary to public policy (ordre public). 

ARTICLE 25 

Échange dé renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échan-
gent les renseignements nécessaires pour appliquer les disposi-
tions de la . présente Convention ou celles de la législation 
interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est 
pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements 
n'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par 
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que 
les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts 
visés par la Convention, par les procédures ou poursuites con-
cernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à 
ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseigne-
ments qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseigne-
ments au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas 
être interprétées comme imposant à un État contractant 
l'obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa 
législation et à sa pratique administrative ou à celles de 
l'autre État contractant; 
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être 
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa 
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant; 
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer-
cial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l'ordre public. 
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ARTICLE 26 

Diplomatie Agents and Consular Officers 

I.  Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges 
of diplomatie agents or consular officers under the general rules 
of international law or under the provisions of special 
agreements. 

2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a member 
of a diplomatic mission, consular post or permanent mission of 
a Contracting State which is situated in the other Contracting 
State or in a third State shall be deemed for the purposes of the 
Convention to be a resident of the sending State if he is liable in 
the sending State to the same obligations in relation to tax on 
his total income as are residents of that sending State. 

3. The Convention shall not apply to International Organiza-
tions, to organs or officials thereof and to persons who are 
members of a diplomatic mission, consular post or permanent 
mission of a third State, being present in a Contracting State 
and who are not liable in either Contracting State to the same 
obligations in relation to tax on their total income as are 
residents thereof. 

ARTICLE 27 

Miscellaneous Rules 

1. The provisions of this Convention shall not be construed to 
restrict in any manner any exclusion, exemption, deduction, 
credit, or other allowance now or hereafter accorded 

(a) by the laws of a Contracting State in the determination 
of the tax imposed by that State, or 
(b) by any other agreement entered into by a Contracting 
State. 

2. Nothing in the Convention shall be construed as prevent-
ing Canada from imposing a tax on amounts included in the 
income of a resident of Canada according to section 91 of the 
Canadian Income Tax Act (Foreign Accrual Property Income). 

3. Notwithstanding anything in the Convention, alimony and 
other similar payments arising in the Contracting State and 
paid to a resident of the other Contracting State who is subject 
to tax therein in respect thereof, shall be taxable only in that 
other State. 

4. The competent authorities of. the Contracting States may 
communicate with each other directly for the purpose of apply-
ing the Convention. 

ARTICLE 26 

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas 
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplo-
matiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'ac-
cords particuliers. 

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est 
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou 
d'une délégation permanente d'un État contractant qui est situé 
dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considé-
rée, aux fins de la Convention, être un résident de l'État 
accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État accrédi-
tant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble 
de son revenu, que les résidents de cet État. 

3. La Convention ne s'api).  ligue pas aux organisations interna-
tionales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux 
personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un 
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un Etat tiers 
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne 
sont pas soumis dans l'un ou l'autre État contractant aux 
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du 
revenu, que les résidents desdits États. 

ARTICLE 27 

Dispositions diverses 

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être 
interprétées comme limitant d'une manière quelconque les exo-
nérations, abattements, déductions, crédits ou autres allége-
ments qui sont ou seront accordés : 

a) par la législation d'un État contractant pour la détermina-
tion de l'impôt prélevé par cet État; ou 
b) par tout autre accord conclu par un État contractant. 

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interpré-
tée comme empêchant le Canada de prélever un impôt sur les 
montants inclus dans le revenu d'un résident du Canada en 
vertu de l'article 91 de la Loi de l'impôt sur le revenu du 
Canada (revenu étranger accumulé, tiré de biens). 

3. Nonobstant toute disposition de la Convention, les pensions 
alimentaires et autres paiements semblables provenant d'un 
État contractant et payés à un résident de l'autre État contràc-
tant qui y est assujetti à l'impôt à raison desdits revenus, ne sont 
imposables que dans cet autre État. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent 
communiquer directement entre elles pour l'application de la 
Convention. 
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ARTICLE 28 

Entry into Force 

1. The Governments of the Contracting States shall notify to 
each other that the constitutional requirements for the entry 
into force of this Convention have been complied with. 

2. The Convention shall enter into force thirty days after the 
date of the later of the notifications referred to in paragraph 1 
and its provisions shall have effect: 

(a) in Canada: 
(i) in respect of tax withheld at the source on amounts 
paid or credited to non-residents on or after 1 January in 
the calendar year next following that in which the Conven-
tion enters into force; and 
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years 
beginning on or after I January in the calendar year next 
following that in which the Convention enters into force; 

(b) in Finland: 
(i) in respect of taxes withheld at source, on income 
derived on or after 1 January in the calendar year next 

• following the year in which the notice is given; and 
(ii) in respect of other taxes .on income, for taxes charge- 
able for any taxable year beginning on or after 1 January 
in the calendar year next following the year in which the 

• Convention enters into force. 

3. The provisions of the Convention between Canada and 
Finland for the Avoidance of Double Taxation and the Preven-
tion of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income signed 
at Ottawa on March 28, 1959, as modified by the Supplemen-
tary Conventions signed at Helsinki on December 30, 1964, and 
at Ottawa on April 2, 1971, (hereinafter referred to as "the 
1959 Convention") shall cease to have effect with respect to 
taxes to which this Convention applies in accordance with the 
provisions of paragraph 1 

4. The 1959 Convention shall terminate on the last date on 
which it has effect in accordance with the foregoing provisions 
of this Article. 

ARTICLE 29 

Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by 
one of the Contracting States. Either Contracting State may 
terminate the Convention, through diplomatic channels, by 
giving notice of termination at least six months before the end 
of any calendar year following a fter the period of 5 years from 
the date on which the Convention enters into force. In such 
event, the Convention shall cease to have effect: 

(a) in Canada: 
(i) in respect of tax withheld at the source on amounts 
paid or credited to non-residents on or after 1 January in 
the calendar year next following that in which the notice is 
given; and 

ARTICLE 28 

Entrée en vigueur 

1. Les gouvernements des États contractants se notifieront 
que les exigences constitutionnelles pour l'entrée en vigueur de 
la présente Convention ont été remplies. 

2. La Convention entrera en vigueur trente jours après la 
date de la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et 
ses dispositions seront applicables : 

a) au Canada : 
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants 
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 
1" janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où 
la Convention entre en vigueur, et 
(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute 
année d'imposition commençant à partir du 1" janvier de 
l'année civile qui suit immédiatement celle où la Conven-
tion entre en vigueur; 

b) en Finlande : 
(i) à l'égard des impôts retenus .à la source, sur les revenus 
gagnés à partir du 1" janvier de l'année civile qui suit 
immédiatement celle où la Convention entre en vigueur, et 
(ii) à l'égard des autres impôts stir le revenu, aux impôts 
dus pour toute année d'imposition commençant à partir du 
1" janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où 
la Convention entre en vigueur. 

3. Les dispositions de la Convention entre le Canada et la 
Finlande pour éviter la double imposition et empêcher la fraude 
fiscale en matière d'impôt sur les revenus signée à Ottawa le 28 
mars 1959, et telle que modifiée par les Conventions supplé-
mentaires signées à Helsinki le 30 décembre 1964 et à Ottawa 
le 2 avril 1971 (ci-après dénommée « Convention de 1959 ») 
cesseront d'avoir effet à l'égard des impôts pour lesquels la 
présente Convention s'applique conformément aux dispositions 
du paragraphe 2. 

4. La Convention de 1959 est abrogée à compter de la date à 
laquelle elle aura effet pour la dernière fois conformément aux 
dispositions précédentes du présent article. 

ARTICLE 29 

Dénonciation - 

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'elle 
n'aura pas été dénoncée par un des États contractants. Chacun 
des États contractants pourra dénoncer la Convention, par la 
voie diplomatique, en donnant un avis de dénonciation au moins 
six mois avant la fin de toute année civile après l'écoulement 
d'une période de 5 ans à partir de la date d'entrée en vigueur de 
la Convention. Dans ce cas, la Convention cessera d'être 
applicable : 

a) au Canada : 
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants 
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 
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(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years 
beginning on or after 1 January in the calendar year next 
following that in which the notice is given; 

(b) in Finland: 
(i) in respect of taxes withheld at source, on income 
derived on or after 1 January in the calendar year next 
following the year in which the notice is given; and 
(ii) in respect of other taxes on income, for taxes charge-
able for any taxable year beginning on or after 1 January 
in the calendar year next following the year in which the 
notice is given. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly author-
ized to that effect, have signed this Convention. 

DONE in duplicate at Helsinki, this 28th day of May 1990 in 
the English, Finnish, French, and Swedish languages, each 
version being equally authentic. 

FOR THE GOVERNMENT 
OF CANADA 

John Crosbie 

FOR THE GOVERNMENT 
OF FINLAND 

Ulla Puolanne 

lcr janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où 
l'avis est donné, et 
(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute 
année d'imposition commençant à partir du 1 cr janvier de 
l'année civile qui suit immédiatement celle où l'avis est 
donné; 

b) en Finlande : 
(i) à l'égard des impôts retenus à la source, sur les revenus 
gagnés à partir du le' janvier de l'année civile qui suit 
immédiatement celle ou l'avis est donné, et 
(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu, aux impôts 
dus pour toute année d'imposition commençant à partir du 
ler janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où 
l'avis est donné. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Convention. 

FAIT en double exemplaire à Helsinki, le 28 mai 1990, en 
langues anglaise, finnoise, française et suédoise, chaque version 
faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA: 

John Crosbie 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA FINLANDE: 

Ulla Puolanne 

149 



26 	C. 3 	 Income Tax Conventions, 1991 — Schedule II 	 40-41 ELIZ.  II  

• SCHEDULE II 
(Section 8) 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE CZECH 

AND SLOVAK FEDERAL REPULIC FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 

PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL 

The Government of Canada and the Government of the 
Czech and Slovak Federal Republic desiring ta conclude a 
Convention for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on 
capital, have agreed as follows: 

ARTICLE 1 

Personal Scope 

This Convention shall apply to persons who are residents of 
one or both of the Contracting States. 

ARTICLE 2 

Taxes Covered 

I. This Convention shall apply to taxes on income and on 
capital imposed on behalf of Canada and on behalf of Czecho-
slovakia or of its political subdivisions or local authorities, 
irrespective of the manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital 
all taxes imposed on total income, on total capital, or on 
elements of income or of capital, including taxes on gains from 
the alienation of movable or immovable property, taxes on the 
total amounts of wages or salaries paid by enterprises, as well as 
taxes on capital appreciation. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are: 
(a) in the case of Canada: 

the income and capital taxes imposed by the Government 
of Canada under the Income Tax Act, (hereinafter 
referred to as "Canadian tax"); 

(b) in the case of Czechoslovakia: 
the taxes on profits; 
the wages tax; 
the tax on income from literary and artistic activities; 
the agricultural tax; 
the tax on population income; and, 
the house tax, 
(hereinafter referred to as "Czechoslovak tax"). 

4. The Convention shall also apply to any identical or sub-
stantially similar taxes which are imposed after the date of 
signature of the Convention in addition to, or in place of, the 
existing taxes. The competent authorities of the Contracting 

ANNEXE II 
(article 8) 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE TCHÈQUE ET SLOVAQUE 
EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET 
DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la 
République fédérative tchèque et slovaque, désireux de conclure 
une convention en vue d'éviter les doubles impositions et de 
prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et 
sur la fortune, sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE 1'  

Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des 
résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 

ARTICLE 2 

Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le 
revenu et sur la fortune perçus pour le compte du Canada et 
pour le compte de la Tchécoslovaquie ou de l'une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la 
fortune les impôts perçus sur le revenu total, sur la fortune 
totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de 
biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global 
des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les 
plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont 
notamment : 

a) en ce qui concerne le Canada : 
les impôts sur le revenu et la fortune qui sont perçus par le 
Gouvernement du Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur 
le revenu (ci-après dénommés « impôt canadien »); 

b) en ce qui concerne la Tchécoslovaquie: 
l'impôt sur les bénéfices; 
l'impôt sur les salaires; 
l'impôt sur les activités littéraires et artistiques; 
l'impôt agricole; 
l'impôt sur le revenu de la population; et 
l'impôt sur les habitations (ci-après dénommés « impôt 
tchécoslovaque »). 

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature 
identique ou analogue qui seraient établis après la date de 
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des 
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States shall notify each other of any significant changes which 
have been made in their respective taxation laws. 

ARTICLE 3 

General Definitions 

1. In this Convention, unless the context otherwise requires: 
(a) the term "Canada" used in a geographical sense, means 
the territory of Canada, including 

(i) any area beyond the territorial seas of Canada which, 
in accordance with international law and the laws of 
Canada, is an area within which Canada may exercise 
rights with respect to the seabed and subsoil and their 
natural resources; 
(ii) the seas and airspace above every area referred to in 
subparagraph (i) in respect of any activity carried on in 
connection with the exploration for or the exploitation of 
the natural resources referred to therein; 

(b) the term "Czechoslovakia" means the Czech and Slovak 
Federal Republic; 
(c) the terms "a Contracting State" and "the other Con-
tracting State" mean Canada or Czechoslovakia as the con-
text requires; 
(d) the term "person" comprises an individual, an estate, a 
trust, a company and any other body of persons; 
(e) the term "company" means any body corporate or any 
entity which is treated as a body corporate for tax purposes; 
in French, the term "société" also means a "corporation" 
within the meaning of Canadian law; 
(f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enter-
prise of the other Contracting State" mean, respectively, an 
enterprise carried on by a resident of a Contracting State and 
an enterprise carried on by a resident of the other Contract-
ing State; 
(g) the term "national" means: 

(i) any individual possessing the nationality of a Contract-
ing State; 
(ii) any legal person, association or other body of persons 
deriving its status as such from the law in force in a 
Contracting State; 

(h) the term "international traffic" means any transport by a 
ship or aircraft operated by a resident of a Contracting State, 
except when the ship or aircraft is operated solely between 
places in the other Contracting State; 
(i) the term "competent authority" means: 

(i) in the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or his authorized representative; 
(ii) in the case of Czechoslovakia, the Minister of Finance 
of the Czech and Slovak Federal Republic or his author-
ized representative. 

États contractants se communiquent les modifications impor-
tantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

ARTICLE 3 

Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte 
n'exige une interprétation différente : 

a) le terme « Canada », employé dans un sens géographique, 
désigne le territoire du Canada, y compris : 

(i) toute région située au-delà des mers territoriales du 
Canada qui, conformément au droit international et en 
vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de 
laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du fond 
et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles, et 
(ii) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée 
à l'alinéa (i), à l'égard de toute activité poursuivie en 
rapport avec l'exploration ou l'exploitation des ressources 
naturelles qui y sont visées; 

b) le terme « Tchécoslovaquie> désigne la République fédé-
rative tchèque et slovaque; 
c) les expressions « un État contractant » et « l'autre État 
contractant>) désignent, suivant le contexte, le Canada ou la 
Tchécoslovaquie; 
d) le terme « personne » comprend les personnes physiques, 
les successions (estates), les fiducies (trusts), les sociétés et 
tous autres groupements de personnes; 
e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute 
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins 
d'imposition; il désigne également une « corporation » au sens 
du droit canadien; 

J)  les expressions « entreprise d'un État contractant » et 
« entreprise de l'autre État contractant » désignent respective-
ment une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l'autre État contractant; 
g) le terme « national » désigne : 

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un 
Etat contractant, 
(ii) toute personne morale, association ou autre groupe-
ment de personnes constitué conformément à la législation 
en vigueur dans un État contractant; 

h) l'expression « trafic international » désigne tout transport 
effectué par un navire ou un aéronef exploité par un résident 
d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est 
exploité qu'entre des points situés dans l'autre État 
contractant; 
0 l'expression « autorité compétente » désigne 

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu 
national ou son représentant autorisé, 
(ii) en ce qui concerne la Tchécoslovaquie, le ministre des 
Finances de la République fédérative tchèque et slovaque 
ou son représentant autorisé. 
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2. In the application of the Convention by a Contracting 
State, any term not otherwise defined shall, unless the context 
otherwise requires, have the meaning which it has under the 
laws of that Contracting State concerning the taxes to which 
the Convention applies. 

2. Pour l'application de la Convention par un État contrac-
tant, toute expression qui n'est pas autrement définie a le sens 
que lui attribue le droit de cet Etat contractant concernant les 
impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que• le 
contexte n'exige une interprétation différente. 

ARTICLE 4 

liesident 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of 
a Contracting State" means any person who, under the law of 
that State, is liable to taxation therein by reason of his doMicile, 
residence, place of management, place of incorporation or any 
other criterion of a similar nature. This term also includes the 
Government of the Contracting State or a political subdivision 
or local authority thereof or any agency or instrumentality of 
any such government, subdivision or authority. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an 
individual is a resident of both Contracting States, then his 
status shall be determined in accordance with the following 
rules: 

(a) he shall be deemed to be a resident of the State in which 
he has a permanent home available to him; if he has a 
permanent home available to him in both States, he shall be 
deemed to be a resident of the State with which his personal 
and economic relations are closer (centre of vital interests); 
(b) if the State in which he has his centre of vital interests 
cannot be determined, or if he has not a permanent home 
available to him in either State, he shall be deemed to be a 
resident of the State in which he has an habitual abode; 
(c) if he has an habituai abode in both States or in neither of 
them, he shall be deemed to be a resident of the State of 
which he is a national; 
(d) if he is a national of both States or of neither of them, 
the competent authorities of the Contracting States shall 
settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person 
other than an individual is a resident of both Contracting 
States, then: 

(a) he shall be deemed to be a resident of the State of which 
Ile is a national; 
(b) if he is a national of neither of the States, the competent 
authorities of the Contracting States shall by mutual agree-
ment endeavour to settle the question and to determine the 
mode of application of the Convention to such person. 

ARTICLE 4 

Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression'» résident 
d'un État contractant » désigne toute personne qui, en vertu de 
la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet État 
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction, ou de son lieu d'incorporation ou de tout autre critère 
de nature analogue. Cette expression comprend aussi le Gouver-
nement de cet Etat contractant ou une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales ou tout préposé ou mandataire 
d'un tel gouvernement, subdivision ou collectivité. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe I, une per-
sonne physique est un résident des deux Etats contractants, sa 
situation est réglée selon les règles suivantes : 

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État 
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle 
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l'État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux 
ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer 
d'habitation permanent dans aucun des États, elle est consi-
dérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon 
habituelle; 
c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les 
deux États ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans 
aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État 
dont elle possède la nationalité; 
d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou 
si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités 
compétentes des États contractants tranchent la question 
d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux 
États contractants : 

a) elle est considérée comme un résident de l'État dont elle 
est un national; 
b) si elle n'est un national d'aucun des États, les autorités 
compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun 
accord de trancher la question et de déterminer les modalités 
d'application de la Convention à ladite personne. 

152 



• 29 ch. 3 1992 	 Conventions fiscales (1991) — Annexe II 

ARTICLE 5 

Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention the term "permanent 
establishment" means a fixed place of business in which the 
business of an enterprise is wholly or partly carried on. 

The term "permanent establishment" includes especially: 
(a) a place of management; 
(b) a branch; 
(c) an office; 
(d) a factory; 
(e) a workshop; 
(/) a mine, an oil or gas well, a quarry or any, other place of 
extraction of natural resources; and 
(g) a building site or construction or installation project 
which exists for more than 12 months. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
the term "permanent establishment" shall be deemed not to 
include: 

(a) the usé of facilities solely for the purpose of storage, 
display or delivery of gooçls or merchandise belonging to the 
enterprise; 
(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise 
belonging to the enterprise solely for the purpose of storage, 
display or delivery; 
(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise 
belonging to the enterprise solely for the purpose of process-. 
ing by another enterprise; 
(d) the maintenance of a fixed place of business solely for 
the purpose of purchasing goods or merchandise or of collect-
ing information, for the enterprise; 
(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the 
purpose of carrying on, for the enterprise, any other, activity 
of a preparatory or auxiliary character. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 
where a person — othe'r than an agent of an independent status 
to whom paragraph 5 applies — is acting principally in a 
Contracting State on behalf of an enterprise of the other 
Contracting State, that person shall be deemed to be a perma-
nent establishment of the enterprise in the first-mentioned State 
in respect of any activities ‘Vhich that person undertakes for the 
enterprise unless the activities of such person are limited to 
those mentioned in paiagraph 3 which, if exercised through a 
fixed place of business, would not make this fixed place of 
business a permanent establishment urider the provisions of that 
paragraph. 

5. An enterprise shall not be deemed to have a permanent 
establishment in a Contracting State merely because it carries 
on business in that State through a broker, general commission 

ARTICLE 5 

Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établisse-
ment stable » désigne une installation fixe d'affaires par l'inter-
médiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notam-
ment : 

a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un. bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; 
j) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou 
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles; et 
g) un chantier de construction ou de montage dont la durée 
dépasse douze mois. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
on considère qu'il n'y a pas « établissement stable » si : 

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, 
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à 
l'entreprise; 
b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de transformation par une autre 
entreprise; 
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations 
pour l'entreprise; 
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors-
qu'une personne — autre qu'un agent jouissant d'un statut 
indépendant auquel s'applique le paragraphe 5 — agit dans un 
État contractant principalement pour le compte d'une entre-
prise de l'autre État contractant, cette personne est considérée 
comme constituant un établissement stable de l'entreprise dans 
le premier État pour, toutes les activités que cette personne 
exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au 
paragraphe 3 et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire 
d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de consi-
dérer cette installation comme un établissement stable selon les 
dispositions de ce paragraphe. 

5. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un 
établissement stable dans un État contractant du seul fait 
qu'elle y exerce, son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
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agent or any other agent of an independent status, where such 
persons are acting in the ordinary course of their business. 

6. The fact that a company 1,vhich is a resident of a Contract-
ing State controls or is controlled by a company which is a 
resident of the other Contracting State, or which carries on 
business in that other State (whether through a permanent 
establishment or otherwise), shall not of itself constitute either 
company a permanent establishment of the other. 

ARTICLE 6 

lncome from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from 
immovable property (including income from agriculture or 
forestry) situated in the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

2. For the purposes of this Convention, the term "immovable 
property" shall have the meaning which it has under the law of 
the Contracting State in which the property in question is 
situated. The term shall in any case include property accessory 
to immovable property, livestock and equipment used in 
agriculture and forestry, rights to which the provisions of 
general law respecting landed property apply, usufruct of 
immovable property and rights to variable or fixed payments as 
consideration for the working of, or the right to work, mineral 
deposits, sources and other natural resources; ships, boats and 
aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph I shall apply to income 
derived from the direct use, letting, or use in any other form of 
immovable property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to 
the income from immovable property of an enterprise and to 
income from immovable property used for the performance of 
independent personal services. 

ARTICLE 7 

Business Profits 

I. The profits of an enterprise of a Contracting State 'shall be 
taxable only in that State unless the enterprise carries on 
business in the other Contracting State through a permanent 
establishment situated therein. If the enterprise carries on or 
has carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise 
may be taxed in the other State but only so much of them as is 
attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enter-
prise of a Contracting State carries on business in the other 
Contracting State through a permanent establishment situated 
therein, there shall in each Contracting State be attributed to 
that permanent establishment the profits which it might be 
expected to make if it were a distinct and separate enterprise 
engaged in the same or similar activities under the same or  

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un 
statut indépendant, pourvu que ces personnes agissent dans le 
cadre ordinaire de leur activité. 

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État 
contractant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un 
résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou 
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

ARTICLE 6 

Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de 
biens ,immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri-
coles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Au sens de la présente Convention, l'expression « biens 
immobiliers » a le sens que lui attribue la loi de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés. L'expression comprend 
en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploita-
tions agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'ex-
ploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources 
naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considé-
rés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe I s'appliquent aux revenus 
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre-
prise et aux revenus provenant des biens immobiliers utilisés 
dans l'exercice d'une profession indépendante. 

ARTICLE 7 

Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat, à moins que l'entreprise 
n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise 
exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de 
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une 
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre 
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable 
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet 
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana- 

154 



1992 	 Conventions fiscales (1991) — Annexe II 	 ch. 3 	 31 

similar conditions and dealing wholly independently with the 
enterprise of which it is a permanent establishment. 

3. In the determination of the profits of a permanent estab-
lishment, there shall be allowed as deductions those deductible 
expenses which are incurred for the purposes of the permanent 
establishment including executive and general administrative 
expenses so incurred, whether in the State in which the perma-
nent establishment is situated or elsewhere. 

4. No profits shall be attributed to a permanent establish-
ment by reason of the mere purchase by that permanent 
establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

5. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits 
to be attributed to the permanent establishment shall be deter-
mined by the same method year by year unless there is good 
and sufficient reason to the contrary. 

6. Where profits include items of income which are dealt with 
separately in other Articles of this Convention, then the provi-
sions of those Articles shall not be affected by the provisions of 
this Article. 

ARTICLE 8 

Shipping and Air Transport 

1. Profits derived by a resident of a Contracting State from 
the operation of ships or aircraft in international traffic shall be 
taxable only in that State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 and 
Article 7, profits derived from the operation of ships or aircraft 
used principally to transport passengers or goods exclusively 
between places in a Contracting State may be taxed in that 
State. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to 
profits derived by a resident of a Contracting State from its 
participation in a pool, a joint business or an international 
operating agency. 

ARTICLE 9 

Associated Énterprises 

1. Where 
(a) an enterprise of a Contracting State participates directly 
or indirectly in the management, control or capital of an 
enterprise of the other Contracting State, or 
(b) the same persons participate directly or indirectly in the 
management, control or capital of an enterprise of a Con-
tracting State and an enterprise of the other Contracting 
Sta te, 

and in either case conditions are made or imposed between the 
two enterprises in their commercial or financial relations which 
differ from those which would be made between independent 
enterprises, then any profits which would, but for those condi-
tions, have accrued to one of the enterprises, but, by reason of 

logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, 
sont admises en déduction les dépenses autrement déductibles 
qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux 
d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4; Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du 
fait que cet établissement a simplement acheté des marchandi-
ses pour l'entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à 
imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année 
selon la même méthode: à moins qu'il n'existe des motifs 
valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu 
traités séparément dans d'autres articles de la présente Conven-
tion, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

ARTICLE 8 

Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de 
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs 
ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article 
7, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéro-
nefs utilisés principalement pour transporter des passagers ou 
des marchandises exclusivement entre des _points situés dans un 
État contractant sont imposables dans cet Etat. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi 
aux bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de sa 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un 
organisme international d'exploitation. 

ARTICLE 9 

Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) une entreprise d'un État contractant participe directement 
ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital 
d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise 
d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre Etat 
contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans 
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi-
tions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, 
sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entrepri- 
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those conditions, have not so accrued, may be included in the 
profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an 
enterprise of that State — and taxes accordingly — profits on 
which an enterprise of the other Contracting State has been 
charged to tax in that other State and the profits so included 
are profits which would have accrued to the enterprise of the 
first-mentioned State if the conditions made between the two 
enterprises had been those which would have been made be-
tween independent enterprises, then that other State shall make 
an appropriate adjustment to the amount of the tax charged 
therein on those profits. In determining such adjustment, due 
regard shall be had to the other provisions of this Convention 
and the competent authorities of the Contracting States shall if 
necessary consult each other. 

3. A Contracting State shall not change the profits of an 
enterprise in the circumstances referred to in paragraph 1 after 
the expiry of the time limits provided in its national laws and, in 
any case, after five years from the end of the year in which the 
profits which would be subject to such change would have 
accrued to an enterprise of that State. 

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the 
case of fraud, willful default or neglect. 

ARTICLE 10 

Dividè nds. 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a 
Contracting State to a resident of the other Contracting State 
may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a 
resident, and according to the law of that State, but if the 
recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so 
charged shall not exceed: 

(a) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the 
beneficial owner is a company which controls directly or 
indirectly at least 10 per cent of the voting power in the 
company paying the dividends; 
(b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all 
other cases. 

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of 
the company in respect of the profits out of which the dividends 
are paid. 

3. The term "dividends" as used in this Article means income 
from shares, or other rights, not being debt-claims, participat-
ing in profits, as well as income from other corporate rights 
which is subjected to the same taxation treatment as income 
from shares by the taxation law of the State of which the 
company making the distribution is a resident. 

4. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the 
beneficial owner of the dividends, being a resident of a Con- 

ses mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une 
entreprise de cet État — et impose en conséquence — des 
bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre Etat contractant 
a été imposé dans cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi 
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entre- • 
prise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajuste-
ment approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte 
des autres dispositions de la présente Convention et, si néces-
saire, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent. 

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une 
entreprise dans les cas visés au paragraphe 1 après l'expiration 
des 'délais prévus par sa législation nationale et, en tout cas, 
après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au 
cours de laquelle les revenus qui feraient l'objet d'une telle 
rectification auraient été réalisés par une entreprise de cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas 
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence. 

ARTICLE 10 

Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident 
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un 
résident et selon la législation de cet État, mais si la personne 
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une société qui contrôle directement ou 
indirectement au moins 10 pour cent des droits de vote de la 
société qui paie les dividendes; 
b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous 
les autres cas. 

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposi-
tion de la société suries bénéfices qui servent au paiement des 
dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article 
désigne les revenus provenant d'actions, ou autres parts bénéfi-
ciaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus 
d'actions par la loi fiscale de l'État dont la société distributrice 
est un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent ,pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un Etat 
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tracting State, carries on business in the other Contracting 
State of which the company paying the dividends is a resident, 
through a permanent establishment situated therein, or per-
forms in that other State independent personal services from a 
fixed base situated therein, and the holding in respect of which 
the dividends are paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base. In such case the provisions of 
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting 
State derives  profits or income from the other Contracting 
State, that other State may not impose any tax on the dividends 
paid by the company, except insofar as such 'dividends are pa id 
to a resident of that other State or insofar as the holding in 
respect of which the dividends are paid is effectively connected 
with a permanent establishment or a fixed base situated in that 
other State, nor subject the cornpany's undistributed profits to a 
tax on the company's undistributed profits, even if the dividends 
paid or the undistributed profits consist wholly or partly of 
profits or income arising in such other State. 

6. Nothing in this Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing on the earnings of a 
company attributable to a permanent establishment in that 
State, tax in addition to the tax which would be chargeable on 
the earnings of a company which is a national of that State, 
provided that any additional tax so imposed shall not exceed 10 
per cent of the amount of such earnings which have not been 
subjected to such additional tax in previous taxation years. For 
the purpose of this provision, the term "earnings" means the 
profits attributable to a permanent establishment in a Contract-
ing State in a year and previous years after deducting therefrom 
all taxes, other than the additional tax referred to herein, 
imposed on such profits by that State. 

ARTICLE 11 

Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contract-
ing State in which it arises and according to the laws of that 
State, but if the recipient is the beneficial owner of the interest 
the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross 
amount of the interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, 
(a) interest arising in a Contracting State and paid in respect 
of a bond, debenture or other similar obligation of the 
government of that Contracting State or of a political sub-
division or local authority thereof shall, provided that the 
interest is beneficially owned by a resident of the other 
Contracting State, be taxable only in that other State; 

contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par, l'intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation 
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac-

'tant,» cet autre État ne peut percevoir auCun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces 
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se ratta-
che effectivement à un établissement stable ou à une base fixe 
situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être 
interprétée comme empêchant un État contractant de percevoir, 
sur les revenus d'une société imputables à un établissement 
stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait 
applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit 
Etat, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 10 
pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis 
audit impôt additionnel au cours des années d'imposition précé-
dentes. Au sens de cette disposition, le terme « revenus » désigne 
les bénéfices imputables à un établissement stable dans un Etat 
contractant, pour l'année ou poür les annéeS antérieures; après 
déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé 
au présent paragraphe, prélevés par cet État sur lesdits 
bénéfices. 

ARTICLE 11 

Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État 
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet 
État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour 
cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2: 
a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur 
une obligation, un billet ou autre titre semblable du gouver-
nement dudit État contractant ou de l'une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales ne sont imposables que dans 
l'autre État contractant pourvu qu'un résident de cet autre 
État en soit le bénéficiaire effectif; 
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(b) interest arising  in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State shall be taxable only 
in that other State if it is paid in respect of a loan made, 
guaranteed or insured, or a credit extended, guaranteed or 
insured by an entity wholly-owned and controlled by the 
government of that other State, provided this loan or credit is 
in respect of imports or exports; 
(c) interest arising in a Contracting State, beneficially 
owned by a resident of the other Contracting State and paid 
in connection with the sale on credit of any equipment, 
merchandise or .services except where the sale is made be-
tween persons not dealing with each other at arm's length, 
shall be.taxable only in that other State. 

4. The term "interest" as used in this Article means income 
from debt-claims of every kind, whether or not secured by 
mortgage, and whether or not carrying a right to participate in 
the debtor's profits, and in particular, income from government 
securities and income from bonds or debentures, including 
premiums and prizes attaching to such securities, bonds or 
debentures, as well as income which is subjected to the same 
taxation treatment as income from money lent by the laws of 
the State in which the income arises. However, the term 
"interest" does not include income dealt with in Article 10. 

5. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply if the 
beneficial owner of the interest, being a resident of a Contract-
ing State, carries on in the other Contracting State in which the 
interest arises a business through a permanent establishment 
situated therein, or performs in that other State independent 
personal services from a fixed base situated therein, and the 
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In 
such case, the provisions of Article 7 or Article 14, as the case 
may be, shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State 
when the payer is a resident of that State. Where, however, the 
person paying the interest, whether he is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base in connection with which the 
indebtedness on which the interest is paid was incurred, and 
such interest is borne by such permanent establishment or fixed 
base, then such interest shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the 
payer and the beneficial owner or between both of them and 
some other person, the amount of the interest paid, having 
regard to the debt-claim for which it is paiçi, exceeds the 
amount which would have been agreed upon by the payer and 
the beneficial owner in the absence of such relationship, the 
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall 
remain taxable according to the laws of each Contracting State, 
due regard being had to the other provisions of this Convention. 

b) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un 
résident de l'autre État contractant ne sont imposables que 
dans cet autre État s'ils sont payés en raison d'un prêt fait, 
garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré 
par une entité possédée en propriété exclusive et contrôlée par 
le gouvernement de cet autre État, pourvu que ce prêt ou 
crédit se rattache à des importations ou exportations; 
c) les intérêts provenant d'un État contractant, dont un 
résident de l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif 
et qui sont payés en liaison avec la vente à crédit d'un 
équipement, de marchandises ou de services quelconques, ne 
sont imposables que dans cet autre État sauf lorsque la vente 
a lieu entre des personnes ayant entre elles un lien de 
dépendance. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article dési-
gne les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de 
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et 
lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus soumis 
au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la 
législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le 
terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à 
l'article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un Etat 
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est 
située et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de 
l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État 
contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un 
résident d'un Etat contractant, a dans un Etat contractant un 
établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la ba3e 
fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts payé, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 
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ARTICLE 12 

Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contract-
ing State in which they arise, and according to the laws of that 
State, but if the recipient is the béneficial owner of the royalties 
the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross 
amount of the royalties. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, copyright 
royalties and other like payments in respect of the production or 
reproduction of any literary, dramatic, musical or other artistic 
work arising in a Contracting State and paid to a resident of the 
other Contracting State who is subject to tax thereon shall be 
taxable only in that other State. 

4. The term "royalties" as used in this Article means pay-
ments of any kind received as a consideration for the use of, or 
the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific 
work including films, any patent, trade mark, design or model, 
plan, secret formula or process, or for the use of, or the right to 
use, industrial, commercial, or scientific equipment, or for 
information concerning industrial, commercial or scientific•
experience. 

5. The provisions of, paragraphs 2 and 3 shall not apply if the 
beneficial owner of the royalties, being a resident of a Contract-
ing State, carries on in the other Contracting State in which the 
royalties arise a business,  through a permanent establishment 
situated therein, or performs in that other State independent 
personal services from a fixed base situated therein, and the 
right or propérty in respect of which the royalties are paid is 
effectively connected with such permanent establishment or 
fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, 
as the case may be, shall apply. 

6. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State 
when the payer is a resident of that State. Where, however, the 
person paying the royalties, whether he is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or fixed base in connection with which the 
liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are 
borne by such permanent establishment or fixed base, then such 
royalties shall be deemed to arise in the State in which the 
permanent establishment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the 
payer and the beneficial owner or between both of them and 
some other person, the amount of the royalties paid, having 
regard to the use, right or information for which they are paid, 
exceeds the amount which would have been agreed upon by the 
payer and the beneficial owner in the absence of such relation-
ship, the provisions of this Article shall apply only to the 

ARTICLE 12 

Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant 'et payées 
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État 
contractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet 
État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour 
cent du montant brut des redevances. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevan-
ces à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires 
concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre litté-
raire, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique prove-
nant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant qui est assujetti à l'impôt à l'égard de ces 
redevances ne sont imposables que dans cet autre État. 

4.' Le terme « redevances » employé dans le présent article 
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage 
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films, d'un 
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin 
ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé 
secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un 
équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif dès redevances, résident d'un 
État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où 
proviennent les redevances soit une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située et que le droit ou le bien générateur des 
redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un 
État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur• des redevances, qu'il soit ou non 
un résident d'un État contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l'obliga-
tion donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et 
qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considé-
rées comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances 
payé, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont 
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier mon- 
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last-mentioned amount. In such case, the excess part of the 
payments shall remain taxable according to the laws of each 
Contracting State, due regard being had to the other provisions 
of this Convention. 

ARTICLE 13 

Capital Gains and Profits 

1. Profits and gains derived by a resident of a Contracting 
State from the alienation of immovable .  property may be taxed 
in the Contracting State in which such immovable property is 
situated. 

2. Gains from the alienation of movable prciperty forming 
part of the business property of a permanent establishment 
which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed 
base available to a resident of a Contracting State in the other 
Contracting State for the purpose of performing independent 
personal services, including such gains frein the alienation of 
such a permanent establishment (alone or together with the 
whole enterprise) or of such a fixed base, may be taxed in the 
other State. HoWever, gains from the aliènation of movable 
properly dealt with in paragraph 3 of Article 22 shall be 
taxable only in the Contracting State in which such movable 
property is taxable according to the said paragraph. 

3. Gains from the alienation of 
(a) shares of the capital stock of a company the proPerty of 
which consists principally of immovable property situated in 
a Contracting State, and 
(b) an interest in a partnership, trust or estate, the property 
of which consists principally of immovable property situated 
in a Contracting State, 

may be taxed in' that State. For the purposes of this paragraph, 
the term "immovable property" includes the shares of a com-
pany referred to in subparagraph (a) or an interest in a 
partnership, trust or estate referred  tom n subparagraph (b). 

4. Gains from the alienation of any property other than that 
referred to in paragraphs 1, 2, and 3, shall be taxable only in 
the Contracting State of which the alienator is a resident. 

5. The provisions of paragraph 4 shall not affect the right of 
either of the Contracting States to levy, according to its law, a 
tax on gains from the alienation of any property derived by an 
individual who is a resident of the other Contracting State and 
has been a resident of the first-mentioned State at any time 
during the six years immediately preceding the alienation of the 
property. 

ARTICLE 14 

Independent Personal Services 
• 

I. Income derived by a resident of a Contracting State in 
respect of professional services or other activities of an 
independent character shall be taxable only in that State unless 

tant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable, selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE 13 

, Gains en capital et bénéfices 

I. Les bénéfices et gains qu'un résident d'un État contractant 
tire de l'aliénation de biens immobiliers sont imposables dans 
l'État contractant où ces biens immobiliers sont situés. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui 
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise 
d'un Etat contractant a dans l'autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un 
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet 
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise 
exploitée par tel résident) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre État. Toutefois, les gains provenant de l'aliéna-
tion de biens mobiliers visés au paragraphe 3 de l'article 22 ne 
sont imposables que dans l'État contractant où ces biens mobi-
liers sont imposables selon ledit paragraphe. 

3. Les gains provenant de l'aliénation : 
a) d'actions du capital d'une société dont les actifs sont 
constitués principalement de biens immobiliers situés dans un 
État contractant, ou 
b) d'une participation dans une société de personnes, une 
fiducie ou une succession dont les biens sont constitués 
principalement de biens immobiliers situés dans un État 
'contractant, 

sont imposables dans cet État. Au sens du présent paragraphe, 
l'expression « biens immobiliers)> comprend des actions d'une 
société visée à l'alinéa a) ou une participation dans une société 
de personnes, une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b). 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que 
ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que 
dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

5. Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte au 
droit de chacun des États contractants de percevoir, conformé-
ment à sa législation, un impôt sur les gains provenant de 
l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui 
est un résident de l'autre État contractant et qui a été un 
résident du premier État à un moment quelconque au cours des 
six années précédant immédiatement l'aliénation du bien. 

ARTICLE 14 

Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une 
profession libérale ou d'autres activités de caractère indépen-
dant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce 
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he has a fixed base regularly available to him in the other 
Contracting State for the purpoSe of performing his activities. 
If he has or had such a fixed base; the incœne may be taxed in 
the other State but only so much of it as is attributable to that 
fixed base. For the purposes of this paragraph a person who is 
*present in a Contracting State for at least 183 days in any 
twelve Month period commencing or ending in a calendar year 
shall be deemed to have a fixed base in that State in that year. 

2. The term "professional services" includes especially 
independént scientific, literary, artistic, educational or teaching 
activities as well as the independent activities of physician, 
lawyers, engineers, architects, dentist's and accountants. 

ARTICLE 15 

Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, 
salaries, wages and other similar remuneration derived by a 
resident of a Contracting State in respect of an employment 
shall be taxable only in that State unless the employment is 
exercised in the other Contracting State. If the employment is 
so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be 
taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, rentunera-
don derived by a resident of a Contracting State in respect of 
an employment exercised in the other Contracting State shall 
be taxable only in the first-mentioned State if: 

(a) the recipient is present in the other State for a period or 
periods nnt exceeding in the aggregate 183 days in any twelve 
month period commencing or ending in the ealendar year 
concerned, and 
(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer 
who is not a resident of the other State, and 
(c) the remuneration is not borne by a permanent establish-
ment or a fixed base which the employer has in the other 
State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
remuneration in respect of an employment exercised aboard a 
ship or aircraft operated by a resident of a Contracting State in 
international traffic shall be taxable only in that State. 

ARTICLE 16 

Directors' Fees 

Directors' fees and other similar payments derived by a 
resident of a Contracting State in his capacity as a member of 
the board of directors or other similar organ of a company 
which is a resident of the other Contracting State may be taxed 
in that other State.  

résident né dispose de façon habituelle dans l'autre État con-
tractant d'une base fixe pour 'l'exercice de sés activités. S'il 
dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus sont 
imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure 
où ils sent imputables à cette base fixe. Au sens du présent 
paragraphe, une personne qui séjoUrne dans un État contractant 
pendant au moins 183 jours au cours de toute période de douze 
mois commençant ou se terminant dans une année civile donnée 
est considérée comme disposant d'une base fixe dans cet État 
durant l'année. 

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment 
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis-
tique, éducatif ou Pédagogique, ainsi que les activités indépen-
dantes des' Médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes 
et comptables. 

ARTICLE 15 

Professions dépèndantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les 
salaires, traitements et autrés rémunérations similaires qu'Un 
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié 
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi 
soit exercé dans l'antre État contractant. Si l'emploi y est 
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État. 

2.  Nonobstant les.dispositions du paragraphe 1, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'Un 
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont 
imposables que dans lé premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant' une 
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au 
cours de toute période de douze mois commençant ou se . 

 terminant dans une année civile donnée; et 
b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour 
le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre 
État; et 
c) la charge de ces rémtinérations n'est'pas supportée par un 
établissement 'stable ou une base , fixe que l'employeur a dans 
l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
les rémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord 
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international par 
un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État. 

ARTICLE 16 

Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions simi-
laires qu'un résident d'un Etat contractant reçoit en sa qualité 
de membre du conseil d'administration ou de surveillance ou 
d'un autre organe analogue d'une société qui est un résident de 
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.' 
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ARTICLE 17 

Artistes and At hletes 

I. Nou ithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, 
income derived by a resident of a Contracting State as an 
entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television 
artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal 
activities as such exercised in the other Contracting State, may 
be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by 
an entertainer or an athlete in his capacity as such accrues not 
to the entertainer or athlete himself but to another person, that 
income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 
and 15, be taxed in the Contracting State in which the activities 
of the entertainer or athlete are exercised. 

3. The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is 
established that neither the entertainer or the athlete nor 
persons related thereto, participate directly or indirectly in the 
profits of the person referred  tom n that paragraph. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 
income derived by entertainers and athletes who are residents of 
a Contracting State from activities performed in the other 
Contracting State within the framework of cultural exchanges 
established under,  cultural conventions concluded between the 
two Contracting States, shall be exempt from tax in that other 
State. 

ARTICLE 18 

Pensions and Annuities 

I. Pensions and annuities arising in a Contracting State and 
paid to a resident of the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

• 2. Pensions and annuities arising in a Contracting State and 
paid to a resident of the other Contracting State may also be 
taxed in the State in which they arise, and according to the law 
of that State. However, in the case of periodic pension and 
annuity payments, the tax so charged shall not exceed 15 per 
cent of the gross amount of the payment. However, this limita-
tion does not apply to lump-sum payments arising on the 
surrender, cancellation, redemption, sale or other alienation of a 
pension plan or an annuity. 

3. Notwithstanding anything in this Convention: 
(a) war veterans pensions and allowances arising in a Con-
tracting State and paid to a resident of the other Contracting 
State shall be exempt from tax in that other State; 
(b) alimony, maintenance and other similar payments arising 
in a Contracting State and paid to a resident of the other 
Contracting State who is subject to tax therein in respect 
thereof, shall be taxable only in that other State. 

ARTICLE 17 

Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les 
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités 
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant 
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, 
de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus des activités qu'un artiste du spectacle 
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont 
attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les 
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où 
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il 
est établi que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des 
personnes qui lui sont associées ne participent directement ou 
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit 
paragraphe. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les 
revenus tirés par des artistes et sportifs qui sont des résidents 
d'un État contractant d'activités exercées dans l'autre État 
contractant dans le cadre d'échanges culturels établis par des 
conventions culturelles conclues entre les deux États contrac-
tants sont exonérés d'impôt dans cet autre État. 

ARTICLE 18 

Pensions et rentes 

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant 
et payées à un résident de l'autre État contractant sont imposa-
bles dans cet autre État. 

2. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant 
et payées à un résident de l'autre État contractant sont aussi 
imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législa-
tion de cet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques 
d'une pension ou d'une rente, l'impôt ainsi établi ne peut 
excéder 15 pour cent du montant brut du paiement. Toutefois, 
cette limitation ne s'applique pas aux paiements forfaitaires 
découlant de l'abandon, de l'annulation, du rachat, de la vente 
ou d'une autre forme d'aliénation d'une pension ou d'une rente. 

3. Nonobstant toute disposition de la présente Convention : 
a) les pensions et allocations de guerre provenant d'un État 
contractant et payées à un résident de l'autre État contrac-
tant sont exonérées d'impôt dans cet autre État; 
b) les pensions alimentaires, paiements de soutien et autres 
paiements semblables provenant d'un État contractant et 
payés à un résident de l'autre État contractant qui y est 
assujetti à l'impôt à l'égard de ceux-ci ne sont imposables que 
dans cet autre Etat. 
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ARTICLE 19 

Government Service 

1. (a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a 
pension, paid by a Contracting State or a political subdivision 
or a local authority thereof to an individual in respect of 
services rendered to that State or political subdivision or local 
authority shall be taxable only in that State. 

(b) However, such remuneration shall be taxable only in the 
other Contracting State if the services are rendered in that 
State and the individual is a resident of that State who: 

(i) isa  national of that State; or 
(ii) did not become a resident of that State solely for the 
purpose of rendering the services. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remunera-
tion in respect of services rendered in connection with a business 
carried on by a Contracting State or a political subdivision or a 
local authority thereof. 

ARTICLE 20 

Students 

Payments which a student or business apprentice who is 
present in a Contracting State solely for the purpose of his 
education or training and who is or was immediately before 
such visit a resident of the other Contracting State received for 
the purpose of his maintenance, education or training shall not 
be taxed in the first-mentioned Contracting State, provided that 
such payments are made to him from sources outside that State. 

1. a) Les• traitements, salaires et rémunérations semblables, 
autres que les pensions, payés par un État contractant ou l'une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services rendus à ce premier' 
Etat, subdivision politique ou collectivité locale, ne sont imposa-
bles que dans ce premier État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans 
l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet 
État et si la personne physique est un résident de cet État 
qui : 

(i) possède la nationalité de cet État, ou 
(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de 
rendre les services. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux 
rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État 
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales. 

ARTICLE 20 

Étudiants 

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui séjourne dans 
un État contractant à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa 
formation et qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans cet État contractant, un résident de l'autre État 
contractant reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou 
de formation ne sont pas imposables dans le premier État 
contractant, à condition qu'elles lui soient payées en provenance 
de sources situées en dehors de cet État. 

ARTICLE 21 

Other Income 

1. Items of income of a resident of a Contracting State, 
wherever arising, not expressly mentioned in the foregoing 
Articles of this Convention shall be taxable only in that State. 

2. Notwithstanding paragraph 1, items of income of a resi-
dent of a Contracting State not expressly mentioned in the 
foregoing Articles of this Convention and arising in the other 
Contracting State may also be taxed in that other State. 
However, in the case of income of a resident of Czechoslovakia 
from an estate or trust, the rate of Canadian tax shall not 
exceed 15 per cent of the gross amount of the income. 

ARTICLE 21 

Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contrac-
tant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas explicitement 
mentionnés dans les articles précédents de la présente Conven-
tion ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les éléments du revenu d'un 
résident d'un État contractant qui ne sont pas explicitement 
mentionnés dans les articles précédents de la présente Conven-
tion et qui proviennent de l'autre État contractant sont aussi 
imposables dans cet autre État. Cependant, dans le cas du 
revenu d'un résident de la Tchécoslovaquie provenant d'une 
succession ou d'une fiducie, le taux d'impôt canadien ne peut 
excéder 15 pour cent du montant brut du revenu. 
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ARTICLE 22 

Capital 

1. Capital represented by immovable property may be taxed 
in the Contracting State in which the immovable property is 
situated. 

2. Capital represented by movable property forming part of 
the business property of a permanent establishment which an 
enterprise of a Contracting State has in the other Contracting 
State or by movable property pertaining to a fixed base avail-
able to a resident of a Contracting State in the other Contract-
ing State for the purpose of performing independent personal 
services, may be taxed in that other State. 

3. Ships and aircraft operated by a resident of a Contracting 
State in international traffic and movable property pertaining 
to the operation of such ships and aircraft, shall be taxable only 
in that State. 

4. All other elements of capital of a resident of a Contracting 
State shall be  taxable  only in that State. 

ARTICLE 23 

Elimination of Double Taxation 

1. In the case of Canada, double taxation shall be avoided as 
follows: 

(a) Subject to the existing provisions of the law of Canada 
regarding the deduction from tax payable in Canada of tax 
paid in a territory outside Canada and to any subsequent 
modification of those provisions — which shall not affect the 
general principle hereof — and unless a greater deduction or 
relief is provided under the laws of Canada, tax payable in 
Czechoslovakia on profits, income or gains arising in Czecho-
slovakia shall be deducted from any Canadian tax payable in 
respect of such profits, income or gains. 
(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada 
regarding the determination of the exempt surplus of a 
foreign affiliate and to any subsequent modification of those 
provisions --- which shall not affect the general principle 
hereof — for the purpose of computing Canadian tax, a 
company resident in Canada shall be allowed to deduct in 
computing its taxable income any dividend received by it out 
of the exempt surplus of a foreign affiliate resident in 
Czechoslovakia. 

2. In the case of Czechoslovakia, double taxation shall be 
avoided as follows: 

(a) Where a resident of Czechoslovakia derives income or 
owns capital which, in accordance with the provisions of this 
Convention, may be taxed in Canada, Czechoslovakia shall, 
subject to the provisions of subparagraph (b) of this para-
graph, exempt such income or such capital from tax but may, 
in calculating tax on the remaining income or capital of that 
person, apply the rate of tax w,hich would have been appli- 

ARTICLE 22 ' 

Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers est impo-
sable dans l'État contractant où sont situés les biens 
immobiliers. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font 
partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un 
Etat contractant a dans l'autre État contractant, ou par des 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un 
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, est 
imposable dans cet autre État. 

3. Les navires et aéronefs exploités en trafic international par 
un résident d'un État contractant, ainsi que les biens mobiliers 
affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, ne sont 
imposables que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un 
État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

ARTICLE 23 

Élimination de la double imposition 

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est 
évitée de la façon suivante : 

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation 
canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un 
territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable 
et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en 
affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une 
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la 
législation canadienne, l'impôt dû en Tchécoslovaquie à 
raison de bénéfices, revenus ou gains provenant de la Tché-
coslovaquie est porté en déduction de tout impôt canadien dû 
à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains; 
b) sous réserve des dispositions existantes de la législation 
canadienne concernant la détermination du surplus exonéré 
d'une corporation étrangère affiliée et de toute modification 
ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le 
principe général, une société résidant au Canada peut, aux 
fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu 
imposable tout dividende reçu qui provient du surplus exo-
néré d'une corporation étrangère affiliée résidant en 
Tchécoslovaquie. 

2. En ce qui concerne la Tchécoslovaquie, la double imposi-
tion est évitée de la façon suivante : 

a) lorsqu'un résident de la Tchécoslovaquie reçoit des reve-
nus ou possède de la fortune qui, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, sont imposables au Canada, 
la Tchécoslovaquie exempte de l'impôt ces revenus ou cette 
fortune sous réserve des dispositions de l'alinéa b) mais peut, 
pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus 
ou de la fortune de cette personne, appliquer le même taux 
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cable if the exempted income or capital had not been so 
exempted. 
(b) Czechoslovakia when imposing taxes on its residents may 
include in the tax base upon which such taxes are imposed 
the items of income which according to the provision of 
Articles 10, 11, 12, 16, 17 and 21 of this Convention may also 
be taxed in Canada but shall allow as a deduction from the 
amount of tax computed on such a base an amount equal to 
the tax paid in Canada. Such deduction shall not, however, 
exceed that part of the Czechoslovak tax, as computed before 
the deduction is given, which is appropriate to the income 
which, in accordance with the provisions of Articles 10, 11, 
12, 16, 17 and 21 of this Convention may be taxed in 
Canada. 

3. For the purposes of this Article, profits, income or gains of 
a resident of a Contracting State which are taxed in the other 
Contracting State in accordance with this Convention shall be 
deemed to arise from sources in that other State. 

ARTICLE 24 

Non-Discrimination  

I. The nationals of a Contracting State shall not be subjected 
in the other Contracting State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome 
than the taxation and connected requirements to which nation-
als of that other State in the same circumstances are or inay be 
subjected. 

2. The taxation on a permanent establishment which an 
enterprise of a Contracting State has in the other Contracting 
State shall not be less favourably levied in that other State than 
the taxation levied on enterprises of that other State carrying on 
the same activities. 

3. Nothing in this Article shall be construed as obliging a 
Contracting State to grant to residents of the other Contracting 
State any personal allowances, reliefs and reductions for taxa-
tion purposes on account of civil status or family responsibilities 
which it grants to its own residents. 

4. Companies which are residents of a Contracting State, the 
capital of which is wholly or partly owned or controlled, directly 
or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any 
taxation or any requirement connected therewith which is other 
or more burdensome than the taxation and connected require-
ments to which other similar companies which are residents of 
the first-mentioned State, the capital of which is wholly or 
partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or 
more residents of a third State, are or may be subjected. 

5. In this Article, the term "taxation" means taxes which are 
the subject of this Convention.  

que si les revenus ou la fortune en question n'avaient pas été 
ainsi exemptés; 
b) aux fins de l'imposition de ses résidents, la Tchécoslova-
quie peut, pour calculer le montant imposable sur lequel 
l'impôt s'applique, inclure les éléments du revenu qui sont 
aussi imposables au Canada selon les dispositions des articles 
10, 11, 12, 16, 17 et 21 de la présente Convention mais 
permet alors de déduire de l'impôt ainsi calculé un montant 
égal à l'impôt payé au Canada. La somme ainsi déduite ne 
peut toutefois excéder la fraction de l'impôt tchécoslovaque, 
calculé avant la déduction, correspondant aux revenus qui, 
selon les dispositions des articles 10, 11, 12, 16, 17 et 21 de la 
présente Convention, sont imposables au Canada. 

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus 
ou gains d'un résident d'un État contractant ayant supporté 
l'impôt de l'autre État contractant conformément à la présente 
Convention sont considérés comme provenant de sources situées 
dans cet autre État. 

ARTICLE 24 

Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans 
l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y 
relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se 
trouvent dans la même situation. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise 
d'un État contractant a dans l'autre État contractant n'est pas 
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que 
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la 
même activité. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interpré-
tée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou 
des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

4. Les sociétés qui résident dans un État contractant et dont 
le capital est en totalité ou en partie, directement ou indirecte-
ment, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l'autre État contractant ne sont soumises dans le premier État à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les 
autres sociétés similaires qui résident dans le premier État et 
dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
d'un État tiers. 

5. Dans le présent article, le terme « imposition » désigne les 
impôts visés par la présente Convention. 
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ARTICLE 25 

Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of 
the Contracting States result or will result for him in taxation 
not in accordance with the provisions of this Convention, he 
may, irrespective of the rernedies provided by the domestic law 
of those States, address to the competent authority of the 
Contracting State of which he is a resident an application in 
writing stating the grounds for claiming• the revision of such 
taxation. To be admissible, the said application must be submit-
ted within two years from the first notification of the action 
which gives rise to taxation not in accordance with the 
Convention. 

2. The competent authority referred to in paragraph 1 shall 
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it 
is not itself able to arrive at an appropriate solution, to resolve 
the case by mutual agreement with the competent authority of 
the other Contracting State, with a view to the avoidance of 
taxation not in accordance with the Convention. 

3. A Contracting State shall not, after the expiry of the time 
limits provided in its national laws and, in any case, after five 
years from the end of the taxable period in which the income 
concerned has accrued, increase the tax base of a resident of 
either of the Contracting States by including therein items of 
income which have also been charged to tax in the other 

•Contracting State. This paragraph shall not apply in the case of 
fraud, willful default or neglect. 

4. The competent authorities of the Contracting States shall 
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or 
doubts arising as to the interpretation or application of the 
Convention. 'They may also consult together for the elimination 
of double taxation in cases not provided for in the Convention. 

5. The competent authorities of the Contracting States may 
communicate with each other directly for the purpose of reach-
ing an agreement in the sense of the preceding paragraphs. 

ARTICLE 26 

• Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall 
exchange such information as is necessary for carrying out the 
provisions of this Convention and of the domestic laws of the 
Contracting States concerning taxes covered by the Convention 
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the Con-
vention. The exchange of information is not restricted by 
Article 1. Any information received by a Contracting State 
shall be treated as secret in the same manner as secret informa-
tion obtained under the domestic laws of that State and shall be 
disclosed only to persons or authorities (including courts and 
administrative bodies) involved in the assessment or collection 
of, the enforcement in respect of, or the determination of 

ARTICLE 25 

Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un 
État contractant ou par les deux Etats contractants entraînent 
ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendam-
ment des recours prévus par le droit interne de ces États, 
adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle 
est un résident une demande écrite et motivée de révision de 
cette imposition. Pour être recevable, ladite demande doit être 
présentée dans un délai de deux ans à compter de la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme à la Convention. 

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la 
réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en 
mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le 
cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de 
l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non 
conforme à la Convention. 

1 Un État contractant n'augmente pas la base imposable 
d'un résident de l'un ou l'autre Etat contractant en y incluant 
des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre 
État contractant, après l'expiration des délais prévus par sa 
législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq 
ans à dater de la fin de la période imposable au cours de 
laquelle les revenus en cause ont été réalisés. Le présent para-
graphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission volontaire 
ou de négligence. 

4. Les autorités compétentes des États contractants s'effor-
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de 
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation 
ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concer-
ter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non 
prévus par la Convention. 

5. Les autorités compétentes peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est 
indiqué aux paragraphes précédents. 

ARTICLE 26 

Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échan-
gent les renseignements nécessaires pour appliquer les disposi-
tions de la .présente Convention ou celles de la législation 
interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est 
pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements 
n'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par 
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que 
les renseignements secrets .obtenus en application de la législa-
tion interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux person-
nes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administra-
tifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des 
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appeals in relation to, the taxes covered by the Convention. 
Such persons or authorities shall use the information only for 
such purposes. They may disclose the information in public 
court proceedings or in judicial decisions. 

2. Nothing in paragraph 1 shall be construed so as to impose 
on a Contracting State the obligation: 

(a) to carry out administrative measures at variance with the 
laws or the administrative practice of that or of the other 
Contracting State; 
(b) to supply information which is not obtainable under the 
laws or in the normal course of the administration of that or 
of the other Contracting State; 
(c) to supply information which would disclose any trade, 
business, industrial, commercial or professional secret or 
trade process, or information, the disclosure of which would 
be contrary to public policy (ordre public). 

3. If information is requested by a Contracting State in 
accordance with this Article, the other Contracting State shall 
endeavour to obtain the information to which the request 
relates in the same way as if its own taxation was involved 
notwithstanding the fact that the other State does not, at that 
time, need such information. If specifically requested by the 
competent authority of a Contracting State, the competent 
authority of the other Contracting State shall endeavour to 
provide information under this Article in the form requested to 
the same extent such information can be obtained under the 
laws and administrative practices of that other State with 
respect to its own taxes. 

ARTICLE 27 

Diplomatic Agents and Consular Officers 

1. Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges 
of diplomatic agents or consular officers under the general rules 
of international law or under the provisions of special 
agreements. 

2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a member 
of a diplomatic mission, consular post or permanent mission of 
a Contracting State which is situated in the other Contracting 
State or in a third State shall be deemed for the purposes of the 
Convention to be a resident of the sending State if he is liable in 
the sending State to the same obligations in relation to tax on 
his total income as are residents of that sending State. 

3. The Convention shall not apply to international organiza-
tions, to organs or officials thereof and to persons who are 
members of a diplomatic mission, consular post or permanent 
mission of a third State or group of States, being present in a 
Contracting State and who are not liable in either Contracting  

impôts visés par la Convention, par la mise à exécution de ces 
impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à 
ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours 
d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas 
être interprétées comme imposant à un État contractant 
l'obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa 
législation ou à sa pratique administrative ou à celles de 
l'autre État contractant; 
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être 
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa 
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant; 
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer-
cial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l'ordre public. 

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements 
en conformité avec le présent article, l'autre État s'efforce 
d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande de la 
même façon que si ses propres impôts étaient en jeu même si cet 
autre État n'a pas besoin, au même moment, de ces renseigne-
ments. Si la demande le requiert expressément, les autorités 
compétentes de cet autre État s'efforce de fournir les renseigne-
ments demandés en vertu du présent article sous la forme 
requise dans la mesure ou ces renseignements peuvent être 
obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la 
pratique administrative relative aux propres impôts de cet autre 
Etat. 

ARTICLE 27 

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas 
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplo-
matiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'ac-
cords particuliers. 

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est 
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou 
d'une délégation permanente d'un Etat contractant qui est situé 
dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considé-
rée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État 
accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État accrédi-
tant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble 
de son revenu, que les résidents de cet État. 

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations interna-
tionales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux 
personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un 
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un Etat tiers 
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne 
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State to the same obligations in relation to tax on their total 
income as are residents thereof. 

ARTICLE 28 

Miscellaneous Rules 

1. The provisions of this Convention shall not be construed to 
restrict in any manner any exemption, allowance, credit or 
other deduction accorded 

(a) by the laws of a Contracting State in the determination 
of the tax imposed by that State; or 
(b) by any other agreement entered into by a Contracting 
State. 

2.  Nothing in the Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing a tax on amounts•
included in the income of a resident of that State with respect 
to a partnership, trust, or controlled Foreign affiliate, in which 
the resident has an interest. 

ARTICLE 29 

Entry into Force 

1. This Convention shall be ratified and the instruments of 
ratification shall be exchanged at Ottawa. 

2. The Convention shall enter into force upon the exchange of 
instruments of ratification and its provisions shall have effect: 

(a) in Canada: 
(i) in respect of tax withheld at the source on amounts 
paid or credited to non-residents on or after the first day of 
the month next following that in which the Convention 
enters into force; and 
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years 
beginning on or after the first day of the month next 
following that in which the Convention enters into force; 

(b) in Czechoslovakia: 
(i) in respect of taxes withheld at source, to amounts 
derived on or after the first day of the month next follow-
ing that in which the Convention enters into force; 
(ii) in respect of other taxes on income and taxes on 
capital, to taxes chargeable for any taxable year beginning 
on or after the first day of the month next following that in 
which the Convention enters into force. 

3. Paragraph 1 of Article 9 of the Agreement between 
Canada and Czechoslovakia on air transport signed in Prague 
on the 20th of March, 1969, shall cease to have effect when the 
provisions of this Convention come into effect.  

sont pas soumis dans l'un ou l'autre État contractant aux 
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du 
revenu, que les résidents desdits États. 

ARTICLE 28 

Dispositions diverses 

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être 
interprétées comme limitant d'une manière quelconque les exo-
nérations, abattements, déductions, crédits ou autres allége-
ments qui sont ou seront accordés : 

a) par la législation d'un État contractant pour la détermina-
tion de l'impôt prélevé par cet État; ou 
b) par tout autre accord conclu par un État' contractant. 

2. Les dispositions de la Convention ne peuvent être interpré-
tées comme empêchant un État contractant de prélever un 
impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un résident de 
cet Etat à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une 
corporation étrangère affiliée contrôlée dans laquelle le résident 
possède une participation. 

ARTICLE 29 

Entrée en vigueur 

I.  La présente Convention sera ratifiée et les instruments de 
ratification seront échangés à Ottawa. 

2. La Convention entrera en vigueur dès l'échange des instru-
ments de ratification et ses dispositions seront applicables : 

a) au Canada : 
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants 
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 
premier jour, du mois qui suit immédiatement le mois de 
l'entrée en vigueur de la Convention, et 
(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute 
année d'imposition commençant à partir du premier jour 
du mois qui suit immédiatement le mois de l'entrée en 
vigueur de la Convention; 

b) en Tchécoslovaquie : 
(i) à l'égard des impôts retenus à la source sur les 
montants gagnés à partir du premier jour du mois qui suit 
immédiatement le mois de l'entrée en vigueur de la 
Convention, 
(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu et les impôts 
sur la fortune, aux impôts payables pour toute année 
d'imposition commençant à partir du premier jour du mois 
qui suit immédiatement le mois de l'entrée en vigueur de la 
Convention. 

3. Le paragraphe 1 de l'article 9 de l'Accord entre le Canada 
et la Tchécoslovaquie sur le transport aérien signé à Prague le 
20 mars 1969 cesse d'être applicable à partir du moment où les 
dispositions de cette Convention sont applicables. 
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ARTICLE 30 

Termination 

This Convention shall continue in effect indefinitely but 
either Contracting State may, on or before June 30 of any 
calendar year beginning after the expiration of five years from 
the date of its entry into force, give to the other Contracting 
State a notice of termination in writing through diplomatic 
channels; in such event, the Convention shall cease to have 
effect: 

(a) in Canada: 
(i) in respect of tax withheld at the source on amounts 
paid or credited to non-residents on or after the first day of 
January of the next following calendar year; and 
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years 
beginning on or after the first day of January of the next 
following calendar year; 

(b) in Czechoslovakia: 
(i) in respect of taxes withheld at source, to amounts 
derived on or after the first day January of the next 
following calendar year; 
(ii) in respect of other taxes on income and taxes on 
capital, to taxes chargeable for any taxable year, beginning 
on or after the first day of January of the next following 
calendar year. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly author-
ized thereto, have signed this convention. 

DONE in duplicate at Prague, this 30th day of August, 1990 
in the English, French, and Czech languages, each version 
being equally authentic. 

FOR THE GOVERNMENT 
OF CANADA: 

Otto Jelinek 

FOR THE GOVERNMENT 
OF THE CZECH AND 
SLOVAK FEDERAL 
REPUBLIC: 

Vaclav Klaus 

ARTICLE 30 

Dénonciation 

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais 
chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de 
toute année civile qui commence une fois révolue la cinquième 
année suivant la date de son entrée en vigueur, donner par la 
voie diplomatique un avis écrit de dénonciation à l'autre État 
contractant; dans ce cas, la Convention cesse d'être applicable,: 

a) au Canada : 
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants 
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 
1" janvier de l'année civile subséquente, et 
(ii) à l'égard des autres 'impôts canadiens, pour toute 
année d'imposition commençant à partir du 1" janvier de 
l'année civile subséquente; 

b) en Tchécoslovaquie : 
(i) à l'égard des impôts retenus à la source sur les 
Montants gagnés à partir du 1" janvier de l'année civile 
subséquente, et 
(ii) à l'égard des alités impôts sur le revenu et les impôts 
sur la fortune, aux impôts payables pour toute année 
d'iMpcisition commençant à partir du 1" janvier de l'année 
civile subséquente. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé la présente Convention. 

FAIT en double exemplaire à Prague, le 30 août 1990, en 
langues française, anglaise et tchécoslovaque, chaque version 
faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA: 

Otto Jelinek 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE TCHÈQUE 
ET SLOVAQUE: 

Vaclav Klaus 
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SCHEDULE III 
(Section 14) 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED 

MEXICAN STATES FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 

INCOME 

The Government of Canada and the Government of the United 
Mexican States, desiring to conclude a Convention for the 
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income, have agreed as 
follows: 

I. SCOPE OF THE CONVENTION 

ARTICLE 1 

Persona! Scope 

This Convention shall apply to persons who are residents of 
one or both of the Contracting States. 

ARTICLE 2 

Taxes Covered 

1. This Convention shall apply to taxes on income imposed on 
behalf of each Contracting State, irrespective of the manner in 
which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income all taxes 
imposed on total income, or on elements of income, including 
taxes on gains from the alienation of movable or immovable 
property. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are, 
in particular: 

a) in the case of Canada: 
the taxes imposed by the Government of Canada under,  the 
Income Tax Act, (hereinafter referred to as "Canadian tax"); 
b) in the case of Mexico: 

the income tax under the Income Tax Law; and 
the assets tax under the Assets Tax Law; 

(hereinafter referred to as "Mexican tax"). 

4. The Convention shall apply also to any identical or sub-
stantially similar taxes which are imposed after the date of 
signature of the Convention in addition to, or in place of, the 
existing taxes. The competent authorities of the Contracting 
States shall notify each other of any significant changes which 
have been made in their respective taxation laws. 

ANNEXE III 
article 14 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

MEXICAINS EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE 

EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-
Unis Mexicains, désireux de conclure une Convention en 
vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, sont convenus des 
dispositions suivantes: 

I. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

ARTICLE 1 

Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des 
résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 

ARTICLE 2 

Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le 
revenu perçus pour le compte de chacun des États contractants, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts 
perçus sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de 
biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont 
notamment: 

a) en ce qui concerne le Canada: 
(i) les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du 
Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
(ci-après dénommés « impôt canadien »); 

b) en ce qui concerne le Mexique: 
(i) l'impôt sur le revenu en vertu de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, et 
(ii) l'impôt sur les actifs en vertu de la Loi de l'impôt sur 
les actifs; 
(ci-après dénommés « impôt mexicain »). 

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature 
identique ou analogue qui seraient établis après la date de 
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent les modifications impor-
tantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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II. DEFINITIONS 

ARTICLE 3 

General Definitions 

1. In this Convention, unless the context otherwise requires; 
a) the term "Canada" used in a geographical sense, means 
the territory of Canada; 
b) the term "Mexico" means the United Mexican States; 
c) the terms "a Contracting State" and "the other Contract-
ing State" means, as the context requires, Canada or the 
United Mexican States; 
d) the term "person" includes an individual, an estate, a 
trust, a company, a partnership and any other body of 
persons; 
e) the term "company" means any body corporate or any 
entity which is treated as a body corporate for tax purposes; 
in French, the term "société" also means a "corporation" 
within the meaning of Canadian law; 
J) the term "competent authority" means: 

(i) in the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or the Minister's authorized representative; 
(ii) in the case of Mexico, the Ministry of Finance and 
Public Credit; 

g) the term "tax" means Canadian tax or Mexican tax, as 
the context requires; 
h) the term "national" means: 
* (i) any individual possessing the nationality of a Contract-

ing State; 
(ii) any legal person, partnership and association deriving 
its status as such from the laws in force in a Contracting 
State; 

i) the term "international traffic" with reference to a resi-
dent of a Contracting State means any voyage of a ship or 
aircraft to transport passengers or property (whether or not 
operated or used by that resident) except where the principal 
purpose of the voyage is to transport passengers or property 
between places within the other Contracting State. 

2. As regards the application of the Convention by a Con-
tracting State at any time, any term not defined therein shall, 
unless the context otherwise requires, have the meaning which 
it has at that time under the law of that State for the purposes 
of the taxes to which the Convention applies. 

ARTICLE 4 

Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term  "résident of 
a Contracting State" means: 

a) any person who, under the laws of that State, is liable to 
tax therein by reason of the person's domicile, residence, 

II. DÉFINITIONS 

ARTICLE 3 

Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte 
n'exige une interprétation différente: 

a) le terme (( Canada », employé dans un sens géographique, 
désigne le territoire, du Canada; 
b) le terme « Mexique » désigne les États-Unis Mexicains; 
c) les expressions « un État contractant » et « l'autre État 
contractant » désignent, suivant le contexte, le Canada ou les 
États-Unis Mexicains; 	„ 
d) le terme « personne » comprend les personnes physiques, 
les successions (estates), les fiducies (trusts), les sociétés, les 
sociétés de personnes (partnerships) et tous autres groupe-
ments de personnes; 
e) le terme «  société)> désigne toute personne morale ou toute 
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins 
d'imposition; il désigne également une (( corporation » au sens 
du droit canadien; 
J)  l'expression « autorité compétente » désigne: 

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu 
national ou son représentant autorisé; 
(ii) en ce qui concerne le Mexique, le ministère des Finan-
ces et du Crédit Public; 

g) le terme »impôt » désigne, suivant le contexte, l'impôt 
canadien ou l'impôt mexicain; 
h) le terme « national » désigne: 

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un 
Etat contractant; 
(ii) toute personne morale, société de personnes et associa-
tion constituées conformément à la législation en vigueur 
dans un État contractant; 

0 l'expression « trafic international », en ce qui concerne un 
résident d'un État contractant, désigne tout voyage effectué 
par un navire ou un aéronef pour transporter des passagers ou 
des biens (qu'il soit ou non exploité ou utilisé par ce résident) 
sauf lorsque l'objet principal du voyage est de transporter des 
passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre 
Etat contractant. 

2. Pour l'application, à un moment donné, de la Convention 
par un État contractant, toute expression qui n'y est pas définie 
a le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État aux 
fins des impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que 
le contexte n'exige une interprétation différente. 

ARTICLE 4 

Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident 
d'un État contractant » désigne: 

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, 
est assujettie à l'impôt dans cet État en raison de son 
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place of management, place of incorporation or any other 
criterion of a similar nature; 
b) the GovernMent of that State or a political subdivision or 
local authority thereof or any agency or instrumentality of 
any such government, subdivision or authority. 

2. •Where by reason of the provisions of paragraph 1, an 
individual is a resident of both Contracting States, then the 
individual's status shall be determined as follows: 

a) the individual shall be deemed to be a resident of the 
State in which the individual has a permanent home avail-
able; if the individual has a permanent home available in 
both States, the individual shall be deemed to be a resident of 
the State with which the individual's personal and economic 
relations are closer (centre of vital interests); 
b) if the State in which the individual's centre of vital 
interests cannot be determined, of if there is not a permanent 
home available to the individual in either State, the individu-
al shall be deemed to be a resident of the State in which the 
individual has an habitual abode; 
c) an individual who has an habitual abode in both States or 
in neither of them shall be deemed to be a resident of the 
State of which the individual is a national; 
d) in any other case, the competent authorities of the Con-
tracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person 
other than an individual is a resident of both Contracting 
States, the competent authorities of the Contracting States 
shall by mutual agreement endeavour to settle the question and 
to determine the mode of application of the Convention to such 
person. In the absence of such agreement such person shall be 
considered to be outside the scope of Articles 6 to 21 inclusive 
and Article 23. 

ARTICLE 5 

Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent 
establishment" means a fixed place of business through which 
the business of a resident of a Contracting State is wholly or 
partly carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 
a) a place of management; 
b) a branch; 
c) an office; 
d) a factory; 
e) a workshop, and 
J) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of 
extraction of natural resources. 

domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son 
lieu de constitution ou de tout autre critère de nature 
analogue; 
b) le Gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales ou toute personne morale 
ressortissant au droit public d'un tel gouvernement, subdivi-
sion ou collectivité. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne physique est un résident des deux Etats contractants, sa 
situation est réglée de la manière suivante: 

a) cette personne est considérée comme un résident de l'État 
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle 
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l'État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux 
ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer 
d'habitation permanent dans aucun des États, elle est consi-
dérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon 
habituelle; 
c) une personne qui séjourne de façon habituelle dans les 
deux États ou qui ne séjourne pas de façon habituelle dans 
aucun d'eux, est considérée comme un résident de l'État dont 
elle possède la nationalité; 
d) dans tout autre cas, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux 
États contractants, les autorités compétentes des États contrac-
tants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et 
de déterminer les modalités d'application de la Convention à 
ladite personne. À défaut d'un tel accord, ladite personne est 
considérée comme étant exclue du champ d'application des 
articles 6 à 21 inclus et de l'article 23. 

ARTICLE 5 

Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établisse-
ment stable » désigne une installation fixe d'affaires par l'inter-
médiaire de laquelle un résident d'un État contractant exerce 
tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notam-
ment: 

a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
J) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou 
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles. 
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3. The term "permanent establishment" likewise encom-
passes a building site, a construction, assembly or installation 
project or supervisory activities in connection therewith, but 
only where such site, project or activities continue for a period 
of more than six months. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
the term "permanent establishment" in respect of a resident of 
a Contracting State shall be deemed not to include: 

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, 
display or delivery of goods or merchandise belonging to the 
resident; 
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise 
belonging to the resident solely for the purpose of storage, 
display or delivery; 
c) the maintenance of a stock of goods or merchandise 
belonging to the resident solely for the purpose of processing 
by another person; 
d) the maintenance of a fixed place of business solely for the 
purpose of purchasing goods or merchandise or of collecting 
information, for the resident; 
e) the maintenance of a fixed place of business solely for the 
purpose of advertising, for the supply of information, for 
scientific research, or for preparations relating to the place-
ment of loans or for sin-iilar activities which have a preparato-
ry or auxiliary character, for the resident; 
J) the maintenance of a fixed place of business solely for any 
combination of activities mentioned in subparagraphs a) to e) 
provided that the overall activity of the fixed place of busi-
ness resulting from this combination is of a preparatory or 
auxiliary character. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 
where a person — other than an agent of an independent status 
to whom paragraph 7 applies — is acting on behalf of a resident 
of a Contracting State and has, and habitually exercises in the 
other Contracting State an authority to conclude contracts in 
the name of the resident, that resident shall be deemed to have 
a permanent establishment in that other State in respect of any 
business activities which that person undertakes for the resident 
unless the activities of such person are limited to those men-
tioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place 
of business, would not make this fixed place of business a 
permanent establishment under the provisions of that 
paragraph. 

6. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
an insurance company which is a resident of a Contracting 
State shall, except in regard to re-insurance, be deemed to have 
a permanent establishment in the other Contracting State if it 
collects premiums in the territory of that other State or insures 
risk situated therein through a representative who is employed 
or carries on business in that other State, other than an agent of 
an independent status to whom paragraph 7 applies. 

3. L'expression « établissement stable » comprend également 
un chantier de construction ou une chaîne de montage ou 
d'assemblage ou des activités de surveillance s'y exerçant, lors-
que ce chantier, cette chaîne ou ces activités ont une durée 
supérieure à six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
on considère qu'il n'y a pas « établissement stable » à l'égard 
d'un résident d'un État contractant si: 

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, 
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant au 
résident; 
b) des marchandises appartenant au résident sont entrepo-
sées aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 
c) des marchandises appartenant au résident sont entrepo-
sées aux seules fins de transformation par une autre personne; 
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations 
pour le résident; 
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
de publicité, de fourniture d'informations, de recherche scien-
tifique, de travaux reliés au placement de prêts ou d'activités 
analogues qui ont un caractère préparatoire ou auxiliaire, 
pour le résident; 
J) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à 
e), à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe 
d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors-
qu'une personne — autre qu'un agent jouissant d'un statut 
indépendant auquel s'applique le paragraphe 7 -- agit pour le 
compte d'un résident d'un État contractant et dispose dans 
l'autre État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituelle-
ment lui permettant de conclure des contrats au nom du 
résident, ce résident est considéré comme ayant un établisse-
ment stable dans cet autre État pour toutes les activités com-
merciales que cette personne exerce pour le résident, à moins 
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui 
sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exer-
cées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne 
permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
sauf en matière de réassurance, une société d'assurance qui est 
un résident d'un État contractant est considérée comme ayant 
un établissement stable dans l'autre État contractant si elle 
perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou assure 
des risques qui y sont encourus, par l'intermédiaire d'un repré-
sentant qui est employé ou qui exerce une activité industrielle 
ou commerciale dans cet autre État, autre qu'un agent jouissant 
d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 7. 
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7. A resident of a Contracting State shall not be deemed to 
have a permanent establishment in the other Contracting State 
merely because it carries on business in that other State 
through a broker, general commission agent or any other agent 
of an independent status, provided that such persons are acting 
in the ordinary course of their business. However, when the 
activities of such an agent are exercised wholly or almost wholly 
on behalf of that resident, that agent will not be considered an 
agent of an independent status within the meaning of this 
paragraph. 

8. The fact that a company which is a resident of a Contract-
ing State controls or is controlled by a company which is a 
resident of the other Contracting State, or which carries on 
business in that other State (whether through a permanent 
establishment or otherwise), shall not of itself constitute either 
company a permanent establishment of the other. 

III. TAXATION OF INCOME 

ARTICLE 6 

Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from 
immovable property (including income from agriculture or 
forestry) situated in the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

2. For the purposes of this Convention, the term "immovable 
property" shall have the meaning which it has for the purposes 
of the taxation law of the Contracting State in which the 
property in question is situated and shall include any option or 
similar right in respect thereof. The term shall in any case 
include property accessory to immovable property, livestock and 
equipment used in agriculture and forestry, rights to which the 
provisions of general law respecting landed property apply, 
usufruct of immovable property and rights to variable or fixed 
payments as consideration for the working of, or the right to 
work, mineral deposits, sources and other natural resources; 
ships and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income 
derived from the direct use, letting, or use in any other form of 
immovable property and to income from the alienation of such 
property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to 
the income from immovable property used in carrying on a 
business or in the performance of independent personal services. 

7. Un résident d'un État contractant n'est pas considéré 
comme ayant un établissement stable dans l'autre Etat contrac-
tant du seul fait qu'il y exerce son activité par l'entremise d'un 
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent 
jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, 
lorsque les activités d'un tel agent sont exercées exclusivement 
ou presque exclusivement pour le compte de ce résident, il n'est 
pas considéré comme un agent jouissant d'un statut indépen-
dant au sens du présent paragraphe. 

8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État 
contractant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un 
résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou 
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de 
ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

III. IMPOSITION DES REVENUS 

ARTICLE 6 

Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de 
biens immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri-
coles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Au sens de la présente Convention, l'expression « biens 
immobiliers » a le sens qui lui est attribué aux fins de la 
législation fiscale de l'État contractant où les biens considérés 
sont situés et comprend une option ou droit semblable y relatif. 
L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits 
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant 
la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou 
la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources 
et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus 
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens 
immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels 
biens. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale-
ment aux revenus provenant des biens immobiliers utilisés dans 
le cadre d'une activité industrielle ou commerciale ou dans 
l'exercice d'une profession indépendante. 

ARTICLE 7 

Business Profits 

1. The business profits of a resident of a Contracting State 
shall be taxable only in that State unless the resident carries on 
or has carried on business in the other Contracting State 
through a permanent establishment situated therein. If the 

ARTICLE 7 

Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'entreprise d'un résident d'un État contrac-
tant ne sont imposables que dans cet État, à moins que le 
résident n'exerce ou n'a exercé son activité dans l'autre État 
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
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resident carries on or has carried on business as aforesaid, the 
business profits of the resident may be taxed in the other State 
but only so much of them as is attributable to that permanent 
establishment. If a company which is a resident of a Contract-
ing State has a permanent establishment in the other Contract-
ing State and alienates property to persons in that other State 
that is identical or similar to property alienated through that 
permanent establishment, the profits from such alienations shall 
be attributed to that .  permanent establishment. However, the 
profits derived from such alienations shall not be attril-juted to 
that permanent establishment if the company establishes that 
such alienations have been carried out for a purpose other than 
that of obtaining a benefit from the provisions of this 
Convention. ; 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where a resident 
of a Contracting Staté carries on or has carried on business in 
the other Contracting State through a permanent establishment 
situated therein, there shall in each Contracting State be 
attributed to that permanent establishment the business profits 
which it might be expected to make if it were a distinct and 
separate person engaged in the same or similar activities under 
the same or similar conditions and dealing wholly independently 
with thé resident and with all other:persôns. 

3. In thé determination of the business profits of a permanent 
establishment of a person, there shall be allowed those deduct-
ible expenses which are' incurred for the purposes of the pernia-
nent establishment including executive and general administra-
tive expenses, whether incurred in 'the State in which the 
permanent establishment is situated or elsewhere. However, no 
such deduction shall be allowed in respect of amounts, if any, 
paid (otherwise than as a reimbursement of actual expenses) by 
the permanent establisliment to the, head office or any other 
office of the person as royalties, fees or other similar payments 
in return for the use of patents or other rights, or by way of a 
commission, for specific services performed or for management, 
or, except in the case of a bank, as interest on monèys lent to 
the permanent establishment. 

4. No business profits shall be attributed to a permanent 
establishment of a person by reason of the mere purchase by 
that permanent establishment of goods or merchandise for the 
person. 

5. For the purposes of the preceding paragraphs, the business 
profits to be attributed to the permanent establishment shall be 
determined by the same method year by year unless there is 
good and sufficient reason to the contrary. 

6. Where business profits include items of income which are 
dealt with separately in other Articles of the Convention, then 
the provisions of those Articles shall not be affected by the 
provisions of this Article.  

est situé. Si le résident exerce ou a exercé son activité d'une 
telle façon, les bénéfices d'entreprise du résident sont imposa-
bles dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. Si une société qui est 
un résident d'un État contractant a un établissement stable 
dans l'autre État contractant et aliène, au bénéfice d'une per-
sonne dans cet autre État, un bien qui est identique ou similaire 
à des biens qui sont aliénés par l'intermédiaire de l'établisse-
ment stable, les bénéfices provenant d'une telle aliénation sont 
imputables à cet établissement stable. Toutefois, les bénéficeS 
provenant de cette aliénation ne sont pas imputables à cet 
établissement stable si la société établie que ladite aliénation à 
été faite dans un but autre que celui de tirer avantage des 
dispositions de la présente Convention. 

2. Sous réserve des' dispositions du paragraphe 3, lorsqu'un 
résident d'un État contractant exerce ou a exercé son activité 
dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices d'entreprise 
qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une personne distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues dans des condi-
tions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance 
avec le résident dont il constitue un établissement stable et avec 
toutes autres personnes. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établisse-
ment stable d'une personne, sont admises en déduction les 
dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par 
cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et 
les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans 
l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toute-
fois, aucune déduction n'est admise pour les sommes qui 
seraient, le cas échéant, versées (à d'autres titres que le rem-
boursement de frais encourus) par l'établissement stable au 
siège central ou à l'un quelconque des autres bureaux de la 
personne en tant que redevances, honoraires ou autres paie-
ments similaires pour l'usage d'un brevet ou d'autres droits, ou 
comme commission, pour des services précis rendus ou pour des 
activités de direction ou, sauf dans le cas d'une banque, en tant 
qu'intérêts sur des sommes prêtées à l'établissement stable. 

4. Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établisse-
ment stable d'une personne du fait qu'il a simplement acheté 
des marchandises pour cette personne. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entre-
prise à imputer à l'établissement stable sônt déterminés chaque 
année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs 
valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des élé-
ments de revenu traités séparément dans d'autres articles de la 
Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées 
par les dispositions dti présent artiêle. 

175 



Income Tax  Conventions,  1991 — SChedule  III 	 40-41 ELIZ. II 52 	C. 3 

ARTICLES 

Shipping and Air Transport 

1. Profits derived by a resident of a Contracting State from 
the operation of ships or aircraft in international traffic shall be 
taxable only in that State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 and 
Article 7, profits derived from the operation of ships or aircraft 
used principally to transport passengers or goods exclusively 
between places in a Contracting State may be taxed in that 
State. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to 
profits referred to in those paragraphs derived by a resident of a 
Contracting State from its participation in a pool, a joint 
business or an international operating agency. 

4. In this Article, 
a) the term "profits" includes: 

(i) profits, net profits, gross receipts and revenues derived 
directly from the operation of ships or aircraft in interna-
tional traffic, and 
(ii) interest on sums generated directly from the operation 
of ships or aircraft in international traffic provided that 
such interest is incidental to the operation. 

b) the term "operation of ships or aircraft" in international 
traffic by a person, includes 

(i) the charter or rental of ships or aircraft, 
(ii) the rental of containers and related equipment, and 
(iii) the alienation of ships, aircraft, containers and related 
equipment, 

by that person provided that such charter, rental or alienation 
is incidental to the operation by that person of ships or 
aircraft in international traffic but does not include the 
transportation by a person by any other means of transport or 
the provision of accommodation. 

ARTICLE 9 

Associated Persans 

ARTICLE 8 

Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de 
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs 
ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article 
7, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéro-
nefs utilisés principalement pour transporter des passagers ou 
des marchandises exclusivement entre des points situés dans un 
État contractant sont imposables dans cet Etat. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi 
aux bénéfices visés audits paragraphes qu'un résident d'un État 
contractant tire de sa participation à un pool, une exploitation 
en commun ou un organisme international d'exploitation. 

4. Au sens du présent article, 
a) le terme « bénéfices » comprend: 

(i) les bénéfices, les bénéfices nets, les recettes brutes et les 
revenus provenant directement de l'exploitation, en trafic 
international, de navires ou d'aéronefs, et 
(ii) les intérêts sur les sommes provenant directement de 
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéro-
nefs à condition que ces intérêts soient accessoires à cette 
exploitation. 

b) l'expression « exploitation de navires ou d'aéronefs » en 
trafic international par une personne, comprend 

(i) l'affrètement ou la location de navires ou d'aéronefs, 
(ii) la location de conteneurs et d'équipements accessoires, 
et 
(iii) l'aliénation de navires, d'aéronefs, de conteneurs et 
d'équipements accessoires, 

par cette personne pourvu que cet affrètement, location ou 
aliénation soit accessoire à l'exploitation, en trafic internatio-
nal, de navires ou d'aéronefs par cette personne mais ne 
comprend pas le transport, par une personne, par tout autre 
moyen de transport ni la fourniture de logement. 

' ARTICLE 9 

Personnes associées 

I.  Where 
a) a resident of a Contracting State participates directly or 
indirectly in the management, control or capital of a resident 
of the other Contracting State, or 
b) the same persons participate directly or indirectly in the 
management, control or capital of a resident of a Contracting 
State and a resident of the other Contracting State, 

and in either case conditions are made or imposed between the 
two persons in their commercial or financial relations which 
differ from those which would be made between independent 
persons, then any income or profits which would, but for those 
conditions, have accrued to one of the persons, but, by reason of 

1. Lorsque 
a) un résident d'un État contractant participe directement ou 
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'un 
résident de l'autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'un résident 
d'un État contractant et d'un résident de l'autre État 
contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux personnes sont, dans 
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi-
tions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des personnes indépendantes, les revenus ou les 
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those conditions, have not so accrued, may be included in the 
income or profits of that person and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the income or 
profits of a resident of that State — and taxes accordingly -- 
income or profits on which a resident of the other Contracting 
State has been charged to tax in that other State and the 
amount so included is income or profits which would have 
accrued to the first-mentioned person if the conditions made 
between the two persons had been those which would have been 
made between independent persons, then that other State shall 
where it agrees with the inclusion make an appropriate adjust-
ment to the amount of tax charged therein on that income or 
those profits. In determining such adjustment, due regard shall 
be had to the other provisions of this Convention and the 
competent authorities of the Contracting States shall if neces-
sary consult each other. 

3. A Contracting State shall not change the income or profits 
of a person in the circumstances referred to in paragraph 1 
after the expiry of the time limits provided in its national laws 
and, in any case, after five years from the end of the year in 
which the income or profits which would be subject to such 
change would, but for the conditions referred to in paragraph 1, 
have accrued to that person. 

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the 
case of fraud, wilful default or neglect. 

ARTICLE 10 

Dividends 

1. Dividends paid by a company vvhich is à resident of a 
Contracting State to a resident of the other Contracting State 
may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a 
resident, and according to the laws of that State, but if the 
recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so 
charged shall not exceed: 

a) 10 per cent of the gross amount of the dividends if the 
beneficial owner is a company which controls directly or 
indirectly at least 25 per cent of the voting power in the 
company paying the dividends; 
b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all 
other cases. 

The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of 
the company on the profits out of which the dividends are paid. 

3. The term "dividends" as used in this Article means income 
from shares, "jouissance" share or "jouissance" rights, mining 
shares, founders' shares or othei' rights, not béing debt-claims, 
participating in profits, as well as income which is subjected to  

bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une 
des personnes mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces 
conditions, peuvent être inclus dans les revenus ou les bénéfices 
de cette personne et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les revenus ou les 
bénéfices d'un résident de cet État — et impose en conséquence 
— des revenus ou des bénéfices sur lesquels un résident de 
l'autre État contractant a été imposé dans cet autre État, et que 
les montants ainsi inclus sont des revenus ou des bénéfices qui 
auraient été réalisés par la personne du premier État si les 
conditions convenues entre les deux personnes avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des personnes indépendantes, 
s'il est d'accord avec les montants inclus l'autre État procède à 
un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été 
perçu sur ces revenus ou ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la 
présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compé-
tentes des États contractants se consultent. 

3. Un État contractant ne rectifiera pas les revenus ou les 
bénéfices d'une personne dans les cas visés au paragraphe 1 
après l'expiration des délais prévus par sa législation nationale 
et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de 
l'année au cours de laquelle les revenus ou les bénéfices qui 
feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les condi-
tions mentionnées au paragraphe 1, été réalisés par cette 
personne. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas 
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence. 

ARTICLE 10 

Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident 
d'un Etat contractant à un résident de l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

1 Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un 
résident et selon là législation de cet État, mais si la personne 
qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt 
ainsi établi ne peut excéder: 

a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une société qui contrôle directement ou 
indirectement au moins 25 pour cent des droits de vote de la 
société qui paie les dividendes; 
b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous 
les autres cas. 

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposi-
tion de la société sur les bénéfices qui servent au paiement des 
dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article 
désigne les revenus provenant d'actions, actions ou bons de 
jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus 
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the same taxation treatment as income from shares by the laws 
of the State of which the company making the distribution is a 
resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the 
beneficial owner of the dividends, being a resident of a Con-
tracting State, carries on business in the other Contracting 
State of which the company paying the dividends is a resident, 
through a permanent establishment situated therein, or per-
forms in that other State independent personal services from a 
fixed base situated therein, and the holding in respect of which 
the dividends are paid is effectively connected with such perma-
nent establishment or fixed base. In such case the provisions of 
Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting 
State derives profits or income from the other Contracting 
State, that other State may not impose any tax on the dividends 
paid by the company, except insofar as such dividends are paid 
to a resident of that other State or insofar as the holding in 
respect of which the dividends are paid is effectively connected 
with a permanent establishment or a fixed base situated in that 
other State, nor subject the company's undistributed profits to a 
tax on undistributed profits, even if the dividends paid or the 
undistributed profits consist wholly or partly of profits or 
income arising in such other State. 

6. Nothing in this Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing on the earnings of a 
company attributable to a permanent establishment in that 
State, a tax in addition to the tax which would be chargeable on 
the earnings of a company which is a national of that State, 
provided that any additional tax so imposed shall not exceed 10 
per cent of the amount of such earnings which have not been 
subjected to such additional tax in previous taxation years. For 
the purpose of this provision, the term "earnings" means the 
profits or income attributable to a permanent establishment or 
immovable property in a Contracting State and gains that may 
be taxed in that State in accordance with the provisions of 
Article 13 after deducting therefrom all taxes, other than the 
additional tax referred to herein, imposed in that State on such 
profits, income or gains. 

ARTICLE 11 

Interest 

I.  Interest arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contract-
ing State in which it arises, and according to the laws of that 
State, but if the recipient is the beneficial owner of the interest 
the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross 
amount of the interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2,  

soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la 
législation de PÉtat dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un Etat 
contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation 
génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contrac-
tant, cet autre État ne peut percevoir, aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces 
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la 
mesure où la participation génératrice des dividendes se ratta-
che effectivement à un établissement stable ou à une base fixe 
situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être 
interprétée comme empêchant un État contractant de percevoir, 
sur les revenus d'une société imputables à un établissement 
stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait 
applicable aux revenus d'une société qui est un national de cet 
Etat, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 10 
pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis 
audit impôt additionnel au cours des années d'imposition précé-
dentes. Au sens de la présente disposition, le terme « revenus » 
désigne les bénéfices ou les revenus imputables à un établisse-
ment stable ou à des biens immobiliers dans un État contractant 
et les gains qui sont imposables dans ,cet État conformément 
aux dispositions de l'article 13, après déduction de tous les 
impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragra-
phe, prélevés par cet Etat sur lesdits bénéfices, revenus ou 
gains. 

ARTICLE 11 

Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État 
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet 
État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour 
cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, 
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a) interest arising in a Contracting State may be taxed only 
in the other Contracting State where the beneficial owner is a 
resident of that other State and the person paying the interest 
or the recipient thereof is the Government of a Contracting 
State or a political subdivision or local authority thereof; 
b) interest arising in Mexico and paid to a resident of 
Canada who is the beneficial owner thereof shall be taxable 
only in Canada if it is paid in respect of a loan for a period of 
not less than three years made, guaranteed or insured, or a 
credit for such period extended, guaranteed or insured by the 
Export Development Corporation; 
c) interest arising in Canada and paid to a resident of 
Mexico who is the beneficial owner thereof shall be taxable 
only in Mexico if it is paid in respect of a loan for a period of 
not less than three years made, guaranteed or insure& or a 
credit for such period extended, guaranteed or insured by 
Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N,C.. 

4. The term "interest" as used in this Article means income 
from debt-claims of every kind, whether or not secured by 
mortgage, and in particular, income from government securities 
and income from bonds or debentures, including premiums and 
prizes attaching to such securities, bonds or debentures, as well 
as income which is subjected to the same taxation treatment as 
income from money lent by the laws of the State in which the 
incarne arises. However, the term "interest" does not include 
income dealt with in Article 8 or Article 10. 

5. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the 
beneficial owner of the interest, being a resident of a Contract-. 
ing State, carries on business in the other Contracting State in 
which the interest arises through a permanent establishment 
situated therein, or performs in that other State independent 
personal services from a fixed base situated therein, and the 
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In 
such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case 
may be, shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State 
when the payer is a resident of that State. Where, however, the 
person paying the interest, whether that person is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a perma-
nent establishment or a fixed base in connection with which the 
indebtedness on which the interest is paid , was incurred, and 
such interest is borne by such permanent establishment or fixed 
base, then such interest shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the 
payer and the beneficial owner or between both of them and 
some other person; 

a) the amount of the interest, having regard to the debt-
claim for which it is paid, exceeds the amount which would 
have been agreed upon by the payer and the beneficial owner 
in the absence of such relationship, the provisions of this 

a) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont impo-
sables que dans l'autre État contractant lorsque le bénéfi-
ciaire effectif est un résident de cet autre.État et la persohne 
qui paie les intérêts ou le récipiendaire de ces intérêts est le 
Gouvernement d'un État contractant ou l'une deses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales; 
b)les intérêts provenant du Mexique et payés à un résident du 
Canada qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables 
qu'au Canada s'ils sont payés en raison d'un prêt d'une durée 
minimum de trois ans fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit 
d'une telle durée consenti, garanti ou assuré par la Société 
pour l'expansion des exportations; et 
c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident du 
Mexique qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables 
qu'au Mexique s'ils sont payés en raison d'un prêt d'une 
durée minimum de trois ans fait, garanti ou assuré, ou d'un 
crédit d'une telle durée consenti, garanti ou assuré par la 
Banque nationale du Commerce extérieur (Banco Nacional 
de Comercio Exterior, S.N.C.). 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article dési-
gne les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de 
garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et 
lots attachés ,à ces titres, ainsi ,que tous autres revenus soumis 
au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la 
législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le 
terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à l'article 8 
'ou ,à l'article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un Etat 
contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est 
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de 
l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État 
contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un 
résident d'un Etat contractant, a dans un Etat contractant un 
établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base 
fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, 

a) le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent 

179 



56 	C. 3 	 Income Tax Conventions, 1991 — Schedule III 	 40-41 EL1Z.  II 

Article shall apply only to the last-mentioned amount. In 
such case, the excess part of the payments shall remain 
taxable according to the laws of each Contracting State, due 
regard being had to the other provisions of this Convention; 
b) the conditions (including amount) of the debt-claim differ 
from those that would have been agreed upon by the payer 
and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the interest thereon may be taxable according to paragraph 2 
of Article 10. 

ARTICLE 12 

Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that 
other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contract-
ing State in which they arise, and according to the laws of that 
State, but if the recipient is the beneficial owner of the royalties 
the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross 
amount of the royalties. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, copyright 
royalties and other like payments in respect of the production or 
reproduction of any cultural, dramatic, musical or other artistic 
work (but not including royalties in respect of motion picture 
films and works on film or videotape or other means of repro-
duction for use in connection with television) arising in a 
Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State who is subject to tax thereon shall be taxable only in 
that other State. 

4. The term "royalties" as used in this Article means pay-
ments of any kind received as a consideration for the use of, or 
the right to use, any copyright, patent, trade mark, design or 
model, plan, secret formula or process or other intangible 
property, or for the use of, or the right to use, industrial, 
commercial or scientific equipment, or for information concern-
ing, industrial, commercial or scientific experience, and includes 
payments of any kind in respect of motion picture films and 
works on film, videotape or other means of reproduction for use 
in connection with television. The term "royalties" also includes 
gains derived from the alienation of any such right or property 
which are contingent on the productivity or use thereof. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if 
the beneficial 'owner of the royalties, being a resident of a 
Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State in which the royalties arise through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the right or property in respect of which the royalties 
are paid is effectively connected with such permanent establish- 

qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire 
des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention; 
b) les conditions (y compris le montant) de la créance sont 
différentes de celles dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les 
intérêts sur cette créance peuvent être imposés conformément 
au paragraphe 2 de l'article 10. 

ARTICLE 12 

Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées 
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État 
contractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet 
État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le 
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour 
cent du montant brut des redevances. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevan-
ces à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires 
concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre cultu-
relle, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique (à l'ex-
clusion des redevances concernant les films cinématographiques 
et les oeuvres enregistrées sur films ou bandes magnétoscopi-
ques ou autres moyens de reproduction destinés à la télévision) 
provenant d'un État contractant et payées à un résident de 
l'autre État contractant qui est assujetti à l'impôt à l'égard de 
ces redevances, ne sont imposables que dans cet autre État. 

4. Le terme « redevances)) employé dans le présent article 
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage 
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet, 
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un 
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets ou de 
tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou la conces-
sion de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou 
scientifique ou pour des informations ayant trait à une expé-
rience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scien-
tifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute 
nature concernant les films cinématographiques et les oeuvres 
enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres 
moyens de reproduction destinés à la télévision. Le terme 
« redevances » comprend également les gains provenant de l'alié-
nation des droits ou des biens qui dépendent de la productivité 
ou de l'utilisation de tels droits ou biens. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent 
pas lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un 
Etat contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où 
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi- 
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ment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or 
Article 14, as the case may be, shall apply. 

6. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State 
when the payer is a resident of that State. Where, however, the 
person paying the royalties, whether that person is a resident of 
a Contracting State or not, has in a Contracting State a 
permanent establishment or a fixed base in connection with 
which the obligation to pay the royalties was incurred, and such 
royalties are borne by such permanent establishment or fixed 
base, then such royalties shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the 
payer and the beneficial owner or between both of them and 
some other person, the âmount of the royalties, having regard to 
the use, right or information for which they are paid, exceeds 
the amount which would have been agreed upon by the payer 
and the beneficial owner in the absence of such relationship, the 
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall 
remain taxable according to the laws of each Contracting State, 
due regard being had to the other provisions of this Convention. 

ARTICLE 13 

Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from 
the alienation of immovable property situated in the other 
Contracting State may be taxed in that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming 
part of the business property of a permanent establishment 
which a resident of , a Contracting State has in the other 
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed 
base available to a resident of a Contracting State in the other 
Contracting State for the purpose of performing independent 
personal services, including such gains from the alienation of 
such a permanent establishment (atone or with the whole 
enterprise carried on by such resident) or of such a fixed base 
may be taxed in that other State. 

3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in 
international traffic by a resident of a Contracting State or 
movable property pertaining to the operation of such ships or 
aircraft, shall be  taxable  only in that State. 

4. Gains derived by a resident of a Contracting State from 
the alienation of 

a) shares (other than shares quoted on an approved stock 
exchange in the other State) forming part of a substantial 
interest in the capital stock of a company which is a resident 
of that other Contracting State the value of which shares is 
derived principally from immovable property situated in that 
other State; or 
b) a substantial interest in a partnership, trust or estate the 
value of which is derived principally from immovable prop-
erty situated in that other State,  

tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un 
État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non 
un résident d'un État contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l'obliga-
tion donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et 
qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considé-
rées comme provenant de l'État où l'établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le'déb,iteur et le bénéficiaire 
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon 
la législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE 13 

Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de 
l'aliénation de biens immobiliers situés dans l'autre État con-
tractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui 
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'un résident 
d'un Etat contractant a dans l'autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un 
résident d'un État contractant dispose dans l'autre État con-
tractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y com-
pris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet 
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise 
exploitée par un tel résident) ou de cette base fixe, sont 
imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs 
exploités en trafic international par un résidént d'un État 
contractant ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de 
l'aliénation 

a) d'actions (autres que des actions cotées à une bourse de 
valeurs approuvée dans l'autre État) faisant partie d'une 
participation substantielle dans le capital d'une société qui est 
un résident de cet autre État contractant et dont la valeur des 
actions est principalement tirée de biens immobiliers situés 
dans cet autre État, ou 
b) d'une participation substantielle dans une société de per-
sonnes, une fiducie ou une succession dont la valeur est 
principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet 
autre Etat, 
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may be taxed in that other State. For the purposes of this 
paragraph, the term "immovable property" includes the shares 
of a company referred to in subparagraph a) or an interest in a 
partnership, trust or estate referred to in subparagraph b) but 
does not include any property, other than rental property, in 
which the business of the company, partnership, trust or estate 
is carried on. 

5. Where a resident of one of the Contracting States alienates 
property in the course of a corporate amalgamation or division 
or of a corporate reorganization involving an exchange of shares 
and profit, gain or income with respect to such alienation is not 
recognized for the purpose of taxation in that State, if requested 
to do so by the person acquiring the property, the competent 
authority of the other Contracting State may agree, subject to 
terms and conditions satisfactory to such competent authority, 
to defer the recognition of the profit, gain or income with 
respect to such property for the purpose of income taxation in 
that other State until such time and in such manner as may be 
stipulated in the agreement. 

6. Except as provided in Article 12, gains from the alienation 
of any property, other than that referred to in paragraphs 1, 2, 
3 and 4 shall be taxable only in the contracting State of which 
the alienator is a resident. 

7. The provisions of paragraph 6 shall not affect the right of 
a Contracting State to levy, according to its law, a tax on gains 
from the alienation of any property derived by an individual•
who is a resident of the other Contracting State and has been a 
resident of the first-mentioned State at any time during the six 
years immediately preceding the alienation of the property. 

ARTICLE 14 

Independent Persona! Services 

1. Income derived by a resident of a Contracting State in 
respect of professional services or other activities of an 
independent character shall be taxable only in that State unless 
the resident has regularly available a fixed base in the other 
Contracting State for the purpose of performing such activities. 
If the resident has or had such a fixed base, the income may be 
taxed in the other State but only so much of it as is attributable 
to the fixed base. For the purposes of this Convention a resident 
of a Contracting State shall be considered to have a fixed base 
in the other Contracting State throughout any twelve month 
period if the resident is present in that other State for more 
than 183 days in aggregate in that period. 

2. The term "professional services" includes especially 
independent scientific, literary, artistic, educational or teaching 
activities as well as the independent activities of physicians, 
lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.  

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent para-
graphe, l'expression « biens immobiliers » comprend des actions 
d'une société visée à l'alinéa a) ou une participation dans une 
société de personnes, une fiducie ou une succession visée à 
l'alinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres que les biens 
locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la 
fiducie ou la succession exerce son activité. 

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien 
lors d'une fusion ou d'une scission ou d'une réorganisation de 
sociétés impliquant un échange d'actions, et que les bénéfices, 
gains ou revenus relatifs à cette aliénation ne sont pas reconnus 
aux fins d'imposition dans cet État, si la personne qui acquiert 
les biens le demande, l'autorité compétente de l'autre État 
contractant peut, sous réserve des modalités qui lui sont satis-
faisantes, accepter de différer la reconnaissance des bénéfices, 
gains ou revenus relatifs audit bien aux fins de l'impôt sur le 
revenu dans cet autre État jusqu'au moment et de la façon qui 
sont précisés dans l'entente. 

6. Sauf dans les cas prévus à l'article 12, les gains provenant 
de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant 
dont le cédant est un résident. 

7. Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au 
droit de chacun des États contractants de percevoir, conformé-
ment à sa législation, un impôt sur les gains provenant de 
l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui 
est un résident de l'autre État contractant et qui a été un 
résident du premier État à un moment quelconque au cours des 
six années précédant immédiatement l'aliénation du bien. 

ARTICLE 14 

Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une 
profession libérale ou d'autres activités de caractère indépen-
dant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce 
résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État con-
tractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. Si le 
résident dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus 
sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables à cette base fixe. Au sens de la 
présente Convention, un résident d'un État contractant est 
considéré comme ayant une base fixe dans l'autre État contrac-
tant au cours de toute période de douze mois si ce résident 
séjourne dans cet autre Etat pour plus de 183 jours au total 
pendant cette période. 

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment 
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artis-
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen-
dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes 
et comptables. 
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ARTICLE 15 

Dependent Persona! Services 

1. Subject to the provisions of Article 16, 18 and 19, salaries, 
wages and other similar remuneration derived by a resident of a 
Contracting State in respect of an employment shall be taxable 
only in that State unless the employment is exercised in the 
other Contracting State. If the employment is so exercised, such 
remuneration as is derived therefrom may be taxed in that 
other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remunera-
tion derived by a resident of a Contracting State in respect of 
an employment exercised in the other Contracting State shall 
be taxable only in the first-mentioned State if the recipient is 
present in the other State for a period or periods not exceeding 
in the aggregate 183 days in any twelve month period com-
mencing or ending in the calendar year concerned, and either 

a) the remuneration earned in the other Contracting State in 
the calendar year concerned does not exceed one thousand 
five hundred Canadian dollars ($1,500) or its equivalent in 
Mexican pesos or such amount as may be specified and 
agreed in letters exchanged between the competent authori-
ties of the Contracting States; or 
b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer 
who is not a resident of the other State, and such remunera-
tion is not borne by a permanent establishment or a fixed 
base which the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, 
remuneration in respect of an employment exercised aboard a 
ship or aircraft operated in international traffic by a resident of 
a Contracting State, shall be taxable only in that State unless 
the remuneration is derived by a resident of the other Contract-
ing State. 

ARTICLE 15 

Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les 
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un 
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié 
ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l'emploi ne 
soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est 
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un 
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si le bénéficiaire séjourne 
dans l'autre Etat pendant une période ou des périodes n'excé-
dant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze 
mois commençant ou se terminant dans une année civile 
donnée, et 

a) si les rémunérations gagnées dans l'autre État contractant 
au cours de l'année civile considérée n'excèdent pas mille cinq 
cent dollars canadiens ($1500) ou l'équivalent en pesos mexi-
cains; ou tout autre montant désigné et accepté par échange 
de lettres entre les autorités compétentes des États contrac-
tants; ou 
b) si les rémunérations sont payées par un employeur ou 
pour le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de 
l'autre État et si la charge de ces rémunérations n'est pas 
supportée par un établissement stable ou une base fixe que 
l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 
les rémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord 
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international par 
un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État sauf si ces rémunérations sont reçues par un résident de 
l'autre État contractent. 

ARTICLE 16 

Directors' Fees 

1. Directors' fees and other similar payments derived by a 
resident of a Contracting State in that resident's capacity as a 
member of the board of directors or a similar organ of a 
company which is a resident of the other Contracting State, 
may be taxed in that other State. 

2. Salaries, wages and other similar remuneration derived by 
a resident of a Contracting State in that resident's capacity as 
an official in a top-level managerial position of a company 
which is a resident of the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

ARTICLE 16 

Tantièmes 

1. Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions 
similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d'administration ou de surveil-
lance ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident 
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires 
qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de 
dirigeant occupant un poste de direction de haut niveau dans 
une société qui est un résident de l'autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 	, 
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ARTICLE 17 

Artistes and Athletes 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, 
income derived by a resident of a Contracting State as an 
entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television 
artiste, or a musician, or as an athlete, from that resident's 
persona] activities as such exercised in the other Contracting 
State, may _be taxed in that other State. Income derived by . an  
entertainer or an athlete who is a resident of a Contr"acting 
State from that resident's personal activities relating to that 
resident's reputation as an entertainer or athlete exercised in 
the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by 
an entertainer or an athlete in that individual's capacity as such 
accrues not to the entertainer or athlete personally but to 
another person, that income may, notwithstanding the provi-
sions of Articles 7, 14 and 15, be taxed in the Contracting State 
in which the activities of the entertainer or athlete are 
exercised. 

3. The Provisions of paragraph 2 shail not apply if it is 
established that neither the entertainer or the athlete nor 
persons related thereto, participate directly or indirectly in the 
profits of the person referréd to in that paragrapli. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to 
income derived from activities performed in a Contracting State 
by a resident of the other Contracting State in the context of a 
visit in the first-mentioned State of a non-profit organization of 
the other State, provided the visit is substantially supported by 
public funds. 

ARTICLE 18 

Pensions and Annuities 

I. Pensions and annuities arising in a Contracting State and 
paid to a resident of the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

2. Pensions arising in a Contracting State and paid to a 
resident of the other Contracting State may also be taxed in the 
State in which they arise, and according to the law of, that 
State. However, in the case of periodic pension payments, the 
tax so charged shall not exceed the lesser of 

a) 15 per cent of the gross amount of the payment, and 
b) the rate determined by reference to the amount of tax that 
the recipient of the payment would otherwise be required to 
pay for the year on the total amount of the periodic pension 
payments received by that individual in the year, if that 
individual were a resident of the Contracting State in which 
the payment arises. 

3. Annuities, other than pensions, arising in a Contracting 
State and paid to a resident of the other Contracting State may 
also be taxed in the State in which they arise, and according to 
the law of the State; but the tax so charged shall not exceed 15 

ARTICLE 17 

Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les 
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités 
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant•
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, 
de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre État. Les revenus qu'un 
artiste du spectacle ou un sportif qui est un résident d'un Etat 
contractant tire de ses activités personnelles reliées à sa réputa-
tion d'artiste du spectacle ou de sportif exercées dans l'autre 
État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle 
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont 
attribués non pas à l'artiste ou au sportif personnellement mais 
à une autre personite, ces revenus sont imposables, nonobstant . 
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant 
où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il 
est établi que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des 
personnes qui lui sont associées, ne participent directement ou 
indirectement aux bénéfices de la personne visée audit 
paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas 
aux revenus tirés des activités exercées dans un État contractant 
par un résident de l'autre État contractant dans le cadre d'une 
visite, dans le premier État, d'une organisation sans but lucratif 
de l'autre État pourvu que la visite soit substantiellement 
supportée par des fonds publics. 

ARTICLE 18 

Pensions et rentes 

I. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant 
et payées à un résident de l'autre État contractant sont imposa-
bles dans cet autre État. 

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à 
un résident de l'autre État contractant sont aussi imposables 
dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet 
État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une 
pension, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé des 
deux taux suivants: 

a) 15 pour cent du montant brut du paiement, et 
1)) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le 
bénéficiaire du paiement devrait autrement verser pour l'an-
née à l'égard du montant total des paiements périodiques de 
pensions qu'il a reçus au cours de l'année s'il était un résident 
de l'État contractant d'où provient le paiement. 

3. Les rentes, autres que les pensions, provenant d'un État 
contractant et payées à un résident de l'autre État contractant 
sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon 
la législation de cet État, mais l'impôt ainsi établi ne peut 
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per cent of the portion thereof that is subject to tax in that 
State. For the purposes of this Convention, the term "annuities" 
means a stated sum paid periodically at stated times during life 
or during a specified number of years, under an obligation to 
make the payments in return for adequate and full consider-
ation (other than services rendered), but does  nt  include a 
payment that is not a periodic payment or any annuity the cost 
'of which vvas deductible for the purposes of taxation in the 
Contracting State in which it was acquired. 

4. Notwithstanding anything in the Convention: 
a) war pensions and allowances (including pensions and 
allowances paid to war veterans or paid as a consequence of 
damages or injuries suffered as a consequence of a war) 
arising in a Contracting State and paid to a resident of the• 
other Contracting State shall be exempt from tax in that 
other State to the extent that they would be exempt from tax 
if received by a resident of the first-mentioned State; and 
b) alimony and other similar payments arising in a Contract-
ing State and paid to a resident of the other Contracting 
State who is subject to tax therein in respect thereof, shall be 
taxable only in that other State. However, where a deduction 
or ,a credit for alimony or a sirnilar payment is  nt  allowed 
for the purposes of taxation in the Contracting State in which 
such payment arises, such payment shall not be taxable in the 
other Contracting Staté. 

ARTICLE 19 

Government Service 

1. a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a 
pension, paid by a Contracting State or a political subdivision 
or a local authority thereof to an individual in respect of 
services rendered to the State or subdivision or authority in 
any other State shall be taxable only in the first-mentioned 
State. 
b) However, such salaries, wages or similar remuneration 
shall be taxable only, in the other Contracting State if the 
services are rendered in that State and the individual is a 
resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or 
(ii) did not become a resident of that State solely for the 
purpose of rendering the services. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remunera-
tion in respect of services rendered in connection with a business 
carried on by a Contracting State or a political subdivision or a 
local authority thereof.  

excéder 15 pour cent de la fraction du paiement qui est assujet-
tie à l'impôt dans cet État. Au sens de la présente Convention, 
le terme « rentes » désigne une somme déterminée payable 
périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou ,pendant un 
nombre d'années déterminé, en vertu d'un engagement d'effec-
tuer les paiements en échange d'une contrepartie pleine et 
suffisante (autre que des services rendus), mais ne comprend 
pas un paiement qui n'est pas un paiement périodique ni une 
rente' dont le coût était déductible aux fins d'imposition dans 
l'État contractant dans lequel elle a été acquise. 

4. Nonobstant toute disposition de la Convention, 
a) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions 
et allocations payées aux anciens combattants ou payées en 
conséquence des dommages ou blessures subis à l'occasion 
d'une guerre) provenant d'un État contractant et payées à un 
résident de l'autre État contractant Seront exonérées d'impôt 
dans cet autre État dans la rnesure où elles seraient exonérées 
d'impôt si elles étaient reçues par un résident du premier 
État; et 
b) les pensions alimentaires et autres paiements semblables 
provenant d'un État contractant et payés à un résident de 
l'autre État contractant qui y est assujetti à l'impôt à l'égard 
de ceux-ci, ne sont imposables gué dans cet autre Etat. 
Toutefois, si aucune déduction ni crédit n'est accordé pour les 
pensions alimentaires et autres paiements semblables aux fins 
d'imposition dans l'État contractant d'où proviennent ces 
paiements, ces paiements sont exonérés d'impôt dans l'autre 
Etat contractant. 

ARTICLE 19 

Fonctions publiques 

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, 
autres que les pensions, payées Par un État Côntractant où 
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à 
une persônne physique au titre de sérvices'rendui, dans tout 
autre État, à''ce premier État, subdivisiôn ou'colleCtivité, ne' 
sont imposables que dans ce premier État; 
b) toutefois, ces traiteinents, salaires et rémunérations sem-
blables ne sont imposables que dans l'autre État' contractant 
si les services sont rendus dans cet 'État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui: 

(i) possède la nationalité de cet État, ou 
(ii) n'est pas devenu un résident de cet 'État à seule fin de 
rendre les services. 

' 2: Les dispositions du paragraphe 'l ne s'appliquent pas aux 
rémunérations payées au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État 
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales. 

185 



62 	C. 3 	 Income Tax Conventions, 1991 — Schedule  III 40-41 Euz.  II 

ARTICLE 20 

Students 

Payments which a student, apprentice or business trainee 
who is, or was immediately before visiting a Contracting State, 
a resident of the other Contracting State and who is present in 
the first-mentioned State solely for the purpose of that individu-
al's education or training receives for the purposes of that 
individual's maintenance, education or training shall not be 
taxed in that State, provided that such payments arise from 
sources outside that State. 

ARTICLE 21 

Other bicorne 

1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income 
of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt 
with in the foregoing Articles of this Convention shall be 
taxable only in that State. 

2. However, if such income is derived by a resident of a 
Contracting State from sources in the other Contracting State, 
such income may, also be taxed in the State in which it arises, 
and according to the law of that State. However, in the case of 
income from an estate or trust, the tax so charged shall, 
provided that the income is taxable in the Contracting State of 
which the beneficial owner is a resident, not exceed 15 per cent 
of the gross amount of the income. 

IV. METHODS FOR PREVENTION OF DOUBLE 
TAXATION 

ARTICLE 22 

Élimination of Double Taxation 

I. In the case of Canada, double taxation shall be avoided as 
follows: 

a) Subject to the existing provisions of the law of Canada 
regarding the deduction from tax payable in Canada of tax 
paid in the territory outside Canada and to any subsequent 
modification of those provisions — which shall not affect the 
general principle hereof — and unless a greater deduction or 
relief is provided under the laws of Canada, tax payable in 
Mexico on profits, income or gains arising in Mexico shall be 
deducted from any Canadian tax payable in respect of such 
profits, income or gains. 
b) Subject to the existing provisions of the law of Canada 
regarding the determination of the exempt surplus of a 
foreign affiliate and to any subsequent modification of those 
provisions — which shall not affect the general principle 
hereof — for the purpose of computing Canadian tax, a 
company which is a resident of Canada shall be allowed to 
deduct in computing its taxable income any dividend received 
by it out of the exempt surplus of a foreign affiliate resident 
in Mexico. 

ARTICLE 20 

Étudiants 

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui 
est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un Etat 
contractant, un résident de l'autre État contractant et qui 
séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses 
études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, 
d'études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, 
à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de 
cet État. 

ARTICLE 21 

Autres revenus 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments 
du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents 
de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État. 

2. Toutefois, si ces revenus perçus.  par un résident d'un État 
contractant proviennent de sources situées dans l'autre État 
contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État. Mais, dans le cas 
d'un revenu provenant d'une succession ou d'une fiducie, l'im-
pôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut du 
revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État contrac-
tant dont le bénéficiaire effectif est un résident. 

IV. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE 
IMPOSITION 

ARTICLE 22 

Élimination de la double imposition 

I. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est 
évitée de la façon suivante: 

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation 
canadienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un 
territoire en dehors du Çanada sur l'impôt canadien payable 
et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'én 
affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une 
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la 
législation canadienne, l'impôt dû au Mexique 'à raison de 
bénéfices, revenus ou gains provenant du Mexique est porté 
en déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes 
bénéfices, revenus ou gains; 
b) sous réserve des dispositions existantes de la législation 
canadienne concernant la détermination du surplus exonéré 
d'une corporation étrangère affiliée et de toute modification 
ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le 
principe général, une société qui est un résident du Canada 
peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de 
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du 
surplus exonéré d'une corporation étrangère affiliée résidente 
au Mexique. 
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2. In the case of Mexico, double taxation shall be avoided as 
follows: 

a) residents of Mexico may credit against the Mexican tax 
on income arising in Canada the income tax paid in Canada 
in any amount not exceeding the tax payable in Mexico on 
such income; and 
b) subject to the provision of Mexican law, companies which 
are residents of Mexico may also credit against Mexican tax 
on dividends paid by companies that are residents of Canada 
the income tax paid in Canada on the profits out of which the 
dividends are paid. 

3. For the purpose of subparagraph a) of paragraph 1, tax of 
15 per cent shall be deemed to have been paid on a dividend 
paid by a company which is a resident of Mexico, the earnings 
of which are primarily from businesses carried on in Mexico. 

4. For the purposes of this Article, profits, income or gains of 
a resident of a Contracting State which are taxed in the other 
Contracting State in accordance with this Convention shall be 
deemed to arise from sources in that other State. 

V. SPECIAL PROVISIONS , 

ARTICLE 23 	, 

'Non-Discrimination 

1.The nationals of a Contracting State 'shall not be subjected 
in the other Contracting State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome 
than the taxation and connected requirements to which nation-
als of that other State in the same circumstances are or may be 
subjected. 

2. The taxation ôn a permanent establishment which a resi-' 
dent of a Contracting State has in the other Contracting'State 
shall not be less favourably levied in that other State than the 
taxation levied on residents of that other State carrying on the 
same activities. 

3. Nothing in this Article shall be construed as obliging a 
Contracting State to grant to residents of the other Contracting 
State any persona] allowances, reliefs and reductions for taxa-
tion purposes on account of civil status or family responsibilities 
which it grants to its own residénts. 

4. Companies which are residents of a Contracting State, the 
capital of which is wholly or partly owned or controlled, directly 
or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any 
taxation or any requirement connected therewith which is other 
or more burdensome than the taxation and connected require-
ments to which other similar companies which are resident of 
the first-mentioned State, the capital of which is wholly or 
partly ' owned or controlled, directly or indirectly, by one or 
more residents of a third State, are or may be subjected. 

2. En ce qui concerne le Mexique, la double imposition est 
évitée de la façon suivante: 

a) les résidents du Mexique imputent, sur l'impôt mexicain 
applicable aux revenus provenant du Canada, l'impôt sur le 
revenu payé au Canada jusqu'à concurrence de l'impôt dû au 
Mexique sur ces revenus; et 
b) sous réserve des dispositions de la législation mexicaine, 
les sociétés qui sont des résidents du Mexique imputent 
également sur l'impôt mexicain sur les dividendes payés par 
des sociétés qui sont des résidents du Canada, l'impôt sur le 
revenu payé au Canada sur, les bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

3. Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1, un impôt de 15 
pour cent est considéré comme ayant été payé sur les dividendes 
distribués par une société qui est un résident du Mexique et 
dont les revenus sont principalement tirés d'une activité indus-
trielle ou commerciale au Mexique. 

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus 
ou gains d'un résident d'un État contractant ayant supporté 
l'impôt de l'autre État côntractant conformément à la présente 
Convention, sont 'considérés comme provenant de sources 
situées dans cet autre État. 

V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

ARTICLE 23 

Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans 
l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y 
relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat qui se 
trouvent dans la même situation. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'un résident d'un 
État contractant a dans l'autre État contractant n'est pas 
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que 
l'imposition des résidents de cet autre État qui exercent la 
même activité. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interpré-
tée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou 
des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

4. Les sociétés qui sont des résidents d'un État contractant et 
dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l'autre État contractant, ne sont soumises dans le premier 
État à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être 
assujetties les autres sociétés similaires qui sont des résidents du 
premier État et dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou 
plusieurs résidents d'un État tiers. 
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5. In this Article, the term "taxation" means taxes which are 
the subject of this Convention. 

ARTICLE 24 

Mutual Agreement procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of 
the Contracting States result or will result for that person in 
taxation not in accordance with the provisions of this Conven-
tion, that person may, irrespective of the remedies provided by 
the domestic law of those States, address to the competent 
authority of the Contracting State of which that person is a 
resident an application in writing stating the grounds for claim-
ing the revision of such taxation. To be admissible, the said 
application must be submitted within two years from the fist 
notification of the action which gives rise to taxation not in 
accordance with the Convention. 

2. The competent authority referred to in paragraph 1 shall 
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it 
is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve 
the case by mutual agreement with the competent authority of 
the other Contracting State, with a view to the "avoidance of 
taxation not in accordance with the Convention. 

3. A Contracting State shall not, after the expiry of the time 
limits provided in its national laws and, in any case, after five 
years from the end of the taxable period in which the income 
concerning has accrued, increase the tax base of a resident of 
either of the Contracting Sates by including therein items of 
income which have also been charged to tax in the other 
Contracting State. This paragraph shall not apply in the case of 
fraud, wilful default or neglect. 

4. The competent authorities of the Contracting States shall 
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or 
doubts arising as to the interpretation or application of the 
Convention and may communicate with each other directly for 
the purpose of applying the Convention. 

ARTICLE 25 

Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall 
exchange such information as is necessary for carrying out the 
provisions of this Convention or of the domestic laws of the 
Contracting States concerning taxes covered by the Convention 
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the Con-
vention. The exchange of information is not restricted by 
Article 1. Any information received by a Contracting State 
shall be treated as secret in the same manner as information 
obtained under the domestic laws of that State and shall be 
disclosed only to persons or authorities (including courts and 
administrative bodies) involved in the assessment or collection 
of, the enforcement in respect of, or the determination of 
appeals in relation to, the taxes imposed by that State. Such 

5. Le terme « imposition » désigne, dans le présent article, les 
impôts visés par la présente Convention. 

ARTICLE 24 

Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un 
État contractant ou par les deux Etats contractants entraînent 
ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendam-
ment des recours prévus par le droit interne de ces États, 
adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle 
est un résident, une demànde écrite et motivée de révision de 
cette imposition. Pour être recevable, ladite demande doit être 
présentée dans un délai de deux ans à compter de la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme à la Convention. 

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la 
réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en 
mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le 
cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de 
l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non 
conforme à la Convention. 

3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable 
d'un résident de l'un ou l'autre Etat contractant en y incluant 
des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre 
État contractant, après l'expiration des délais prévus par sa 
législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq 
ans à dater,  de la fin de la période imposable au cours de 
laquelle les revenus en cause ont été réalisés. Le présent para-
graphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission volontaire 
ou de négligence. 

4. Les autorités compétentes des États contractants s'effor-
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de 
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation 
ou l'application de la Convention et elles peuvent communiquer 
directement entre elles aux fins de l'application de la 
Convention. 

' ARTICLE 25 

Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échan-
gent les renseignements nécessaires pour appliquer les disposi-
tions de la ,présente Convention ou celles de la législation 
interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est 
pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements 
n'est pas restreint par l'article I. Les renseignements reçus par 
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que 
les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts 
perçus par cet État, par la mise à exécution de ces impôts, ou 
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persons or authorities shall use the information only for tax 
purposes. They, may disclose the information in public court 
proceedings or in judicial decisions. 

2. Nothing in paragraph I shall be consirued so as to impose 
on a Contracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the 
laws or the administrative practice of that or of the other 
Contracting State; 
b) to supply information which is not obtainable under the 
laws or in the normal course of the administration of that or 
of the other Contracting State; 
c) to supply information which would disclose anY trade, 
business, industrial, commercial or professional secret or 
trade process, or information, the disClosure -of which would 
be contrary to public policy (ordre public). 

1 If information is requested by a Contracting State in 
accordance with this Article, the other Contracting Sate shall 
endeavour to obtain the information to which the request 
relates in the same way as if its own taxation was involved 
notwithstanding the fact that that other State does not, at that 
time, need 'such information. If specifically requested by the 
competent authority of a Contracting State, the competent 
authority of the other Contracting State shall endeavour to 
provide information under this Article in the form requested, 
such as depositions of witnesses and copies of unedited original' 
documents (including books, papers, statements, records, 
accounts or writings), to the same extent such depoSitions and 
document can be obtained under the laws and administrative 
practices of that other State with respect to its own taxes. ' 

ARTICLE 26 

Diplomatie Agents and Consular Officers 

Nothing in this Convention shall affect the fisçal privileges of 
diplomatic agents or consular officers under the general rules of 
international law or under the provisions of specià1 agreenients. 

ARTICLE 27  

Miscellaneous Rules 

1. The provisions of this Convention shall not be construed to 
restrict in any manner any exemption, allowance, credit or 
other deduction accorded 

a) by the laws of a Contracting State in the determination of 
the tax imposed by that State; or 
b) by any other agreement entered into by a Contracting 
State.  

par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces 
personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à des 
fins d'imposition. Elles peuvent faire état de ces renseignements 
au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas 
être interprétées comme imposant à un État contractant 
l'obligation: 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa 
législation et à sa pratique administrative ou à celles de 
l'autre État contractant; 
b) de fournir des renseignements qui ne' pourraient être 
obtenus' sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa 
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant; 
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret 
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer-
cial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l'ordre public. 

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements 
en conformité avec le présent article, l'autre État contractant 
s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande 
de la même façon que si ses propreS impôts étaient en jeu même 
si cet autre Etat n'a pas besoin, au même moment, de ces 
renseignements. Si la demande le requiert expressément, les 
autorités compétentes de cet autre État s'efforcent de fournir,  
les renseignements demandés en vertu du présent article sous la , 

 forme 'requise, tel les dépositions de témoins ou les copies de 
documents originaux non altérés (incluant livres, états, regis-
tres, comptes ou écrits), dans la mesure ou ces dépositions "ou 
documents peuvent être obtenus sur la base de la législation ou 
dans le cadre'de la pratique administrative relative aux propres 
impôts de cet autre Etat. 

ARTICLE 26 

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Lés dispositions de la présente. Convention ne portént pas 
atteinte aux privilèges fiScaux donflénéficient les agents diplo-
matiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit 'des 
règles générales du ,droit des gens, soit des dispositions d'ac-
cords particuliers. 

ARTICLE 27 

Dispositions diverses 

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être 
interprétées comme limitant d'une manière quelconque les exo-
nérations, abattements, déductions, crédits ou autres allége-
ments qui sont ou seront accordés: 

a) par la législation d'un État contractant pour la détermina-
tion de l'impôt prélevé par cet État, ou 
b) par tout autre accord conclu par un État contractant. 
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2. Nothing in the Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing a tax on amounts 
included in the income of a resident of that State with respect 
to a partnership, trust, or controlled foreign affiliate, in which 
the resident has an interest. 

3: The Convention shall not apply to any company, trust or 
partnership that is a resident of a Contracting State and is 
beneficially owned or controlled directly or indirectly by one or 
more persons who are not residents of that State, if the amount 
of the tax imposed on the income or capital of the company, 
trust or partnership by that State is substantially lower than the 
amount that would be imposed by the State if all of the shares 
of the capital stock of the company or all of the interests in the 
trust or partnership, as the case may be, were beneficially 
owned by one or more individuals who were residents of that 
State. 

2. Aucune disposition de la Convention ne péut être interpré-
tée comme empêchant tin État contractant de prélever un impôt 
sur les montants inclus dans le revenu d'un 'résident de cet Etat ' 
à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une corpo-
ration étrangère affiliée contrôlée dans laquelle ledit résident 
possède une participation. 

3, La Convention ne s'applique pas à une société, une fiducie" 
ou une société' 'de .personnes qui est un résident d'un -  État 
contractant et .dont ùne ou plusieurs personnes qui ne sont :pas 
des résidents de cet État en sont les bénéficiaires effectifs ou qui • 
est eontrôlée, directement ou indirectement, par de telles per-
sonnes, si le montant de l'impôt exigé par cet Etat sur le revenu 
ou la fortune de la société, fiducie ou société de personnes est 
largernent•inférieur au montant gui serait exigé par cet État si 
une ou plusieurs personnes physiques qui sont des résidents de 
cet :État étaient le bénéficiaire effectif de toutes lès actions de 
capital de 'la société du de toutes les 'participations dans la 
fiducie ou la société de personnes, suivant les cas. 

1. This Convention shall enter into force on the date on which 
the Contracting States exchange notes through diplomatie 
channels notifying each other that the last of such things has 
been 'done as is necessary to rnake the Convention applicable in 
Canada and in Mexico, as the case may be, and thereupon the 
Convention shall have effect: 

a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid 
or credited to non-residents on or after the first•day of 
January in the calendar year in which the Convention enters 
into force; and 
b) in respect of other tax for taxation years beginning on or 
after the first clay of January in the calendar year in which•
the Convention enters into force. 

2. The existing agreement between Canada and the United 
Mexican States for the avoidance of double taxation of incorne 
derived from the operation of ships or aircraft in international 
traffic concluded by exchange of notes at Mexico City on 
January 29, 1974, shall terminate upon the entry into force of.  
the Convention. However, the provisions of the said agreement 
shall continue in effect until the provisions of the Convention, in 
accordance with the provisions of. paragraph I, shall have 
effect. 

ARTICLE 29 

Termination 

This Convention shall continue in effect indefinitely but 
either Contracting State may, on or before June 30 of any 
calendar year after the year in which' it entered into force, give 
to the other Contracting State a notice of termination in writing 

1. La présente Convention entrera en vigueur à la date à 
laquelle les États contractants se seront notifiés, au moyen de 
notes échangées par la voie diplomatique, que la dernière des 
mesures nécessaires a été prise pour rendre la Convention 
applicable au Canada et au Mexique, suivant les cas, et que dès 
lors la Convention prendra effet: 

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants 
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1" 
janvier de l'année civile de l'entrée en vigueur de la Conven-
tion; et 
b) à l'égard des autres impôts, pour, toute année d'imposition 
commençant à partir du 1" janvier de l'année civile de l'entrée 
en vigueur de la Convention. 

2. L'accord actuel entre le Canada et les États-Unis Mexi-
cains en vue d'éviter les doubles impositions des revenus prove-
nant de l'exploitation, en trafic international, de navires ou 
d'aéronefs conclu par un échange de notes à Mexico le 29 
janvier 1974 prend fin au moment de l'entrée en vigueur de la 
Convention. Toutefois, les dispositions de cet accord continue-
ront d'être applicables jusqu'au moment où les dispositions de la 
Convention deviendront applicables conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1. 

ARTICLE 29 

Dénonciation 

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais 
chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de 
toute année civile postérieure à l'année de son entrée en vigueur, 
donner par la voie diplomatique un avis de dénonciation écrit à 
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through diplomatic channels; in such event, the Convention 
shall cease to have effect: 

a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid 
or credited to non-residents on or after the first day of 
January of the next following calendar year; and 
b) in respect of other tax for taxation years beginning on or 
after,  the first day of January of the next following calendar 
year. 

DONE in duplicate at Ottawa, this 8th day of April 1991, in 
the English, French and Spanish languages, each version being 
equally authentic. 

FOR THE GOVERNMENT 
OF CANADA: 

Michael Wilson 

FOR THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED 
MEXICAN STATES: 

Pedro Aspe 

l'autre État contractant; dans ce cas, la Convention cessera 
d'être applicable: 

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants 
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 
1" janvier de l'année civile subséquente; et 
b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition 
commençant à partir du 1" janvier de l'année civile 
subséquente. 

FAIT en double exemplaire à Ottawa ce 8e jour d'avril 1991, 
en langues française, anglaise et espagnole chaque version 
faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA: 

Michael Wilson 

POUR LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS MEXICAINS: 

Pedro Aspe 

191 



bicorne Tax  Conventions,  1991 — Schedule IV 	 40-41 EL1Z. II 68 	C.3  

SCHEDULE IV 
(Section 14) 

PROTOCOL 

At the moment of signing the Convention this day concluded 
between the Government of Canada and the Government of the 
United Mexican States for the avoidance of double taxation 
and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on 
income, the undersigned have agreed upon the following provi-
sion which shall be an integral part of the Convention. 

In the event that pursuant to an Agreement or Convention 
concluded with a country that is a member of the Organisation 
for Economic Co-operation and Development after the date of 
signature of this Convention, Mexico agrees to a rate of tax on 
interest or royalties that is lower than 15 per cent, then such 
lower rate (but not in any event a rate below 10 per cent) shall 
apply for the purpose of paragraph 2 of Article 11 with respect 
to interest or paragraph 2 of Article 12 with respect to royalties, 
as the case may be. 

DONE in duplicate at Ottawa, this 8th day of April 1991 in 
the English, French and Spanish languages, each version being 
equally authentic. 

FOR THE GOVERNMENT 
OF CANADA 

Miehael Wilson 

FOR THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED 
MEXICAN STATES 

Pedro Aspe 

• ANNEXE IV 
(article.14) 

PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature •de la Convention 
conclue ce jour entre le Gouvernement du Canada et le Gouver-
nement des États-Unis Mexicains en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu, les soussignés plénipotentiaires sont convenus de 
la disposition supplémentaire suivante qui fait partie intégrante 
de la Convention. 

Dans l'éventualité où le Mexique, dans le cadre d'un Accord 
ou d'une Convention avec un pays qui est membre de l'Organi-
sation de Coopération et de Développement Économiques 
conclu après la date de signature de la présente Convention, 
accepterait un taux inférieur à 15 pour cent pour l'imposition 
des intérêts ou des redevances, ce taux inférieur (mais en aucun 
cas un taux inférieur à 10 pour cent) s'appliquera aux fins du 
paragraphe 2 de l'article 11 à l'égard des intérêts ou aux fins du 
paragraphe 2 de l'article 12 à l'égard des redevances, suivant les 
cas. 

FAIT en double exemplaire à Ottawa, ce 8 e  jour d'avril 1991, 
en langues française, anglaise et espagnole, chaque version 
faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA 

Michael Wilson 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS 
MEXICAINS 

Pedro Aspe 
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SCHEDULE V 
(Section 20) 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED 

MEXICAN STATES FOR THE EXCHANGE OF 
INFORMATION WITH RESPECT TO TAXES 

The Government of Canada and the Government of the 
United Mexican States, desiring to conclude a Convention for 
the exchange of information with respect to taxes (hereinafter 
referred to as the "Convention"), have agreed as follows; 

ARTICLE 1 

Object and Scope 

1. The objective of this Convention is to facilitate the 
exchange of information between the Contracting States on the 
assessment and collection of taxes, with a view to better enable 
them to prevent, within their respective jurisdictions, fiscal 
evasfon and fraud, and develop improved information sources 
for tax matters. 

2. The Contracting States shall cooperate with each other to 
carry out the objective of this Convention, in conformity with 
and subject to the limitations of their respective national laws 
and regulations. 

3. Pursuant to the provision of paragraph 2 of this Article, 
requests for assistance under this Convention will be éxecuted, 
except to the extent that: 

(a) execution of the request would require the 'requested 
State to exceed its legal authority or would otherwise be 
iprohibited by legal provisions in force in that State, or when 
the information requested is not obtainable under the laws or 
in the normal course of the administration of the requested 
State or of the other Contracting State, in which case the 
competent authorities of both Contracting States shall çon-
sult with each other to agree upon alternative lawful means 
for securing assistance; 
(b) execution of the request would in the judgment of the 
requested State be contrary to its national security or public 
policy; 
(c) to supply information would disclose any trade, business, 
industrial, commercial, or professional secret or trade 
process; 
(d) execution of the request would impose on a Contracting 
State the obligation to carry out measures at variance with 
the laws or the administrative practices of that or the other 
Contracting State; or 
(e) the request does not comply with the provisions of ,this 
Convention. 

4. The Contracting States shall provide assistance through 
exchange of information authorized pursuant to Article 4 and 
such related measures as may be agreed upon by the competent 
authorities pursuant to Article 5. 

ANNEXE V 
(article 20) 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

MEXICAINS SUR L'ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-
Unis Mexicains, désirant conclure une Convention sur l'échange 
de renseignements en matière fiscale (ci-après dénommée la 
« Convention »), sont convenus des dispositions suivantes : 

, 	ARTICLE 1 

• 	 Objet et champ d'application 

1. Cette Convention a pour objet de faciliter l'échange >de 
renseignements entre les Etats contractants à l'égard de l'éta-
blissement et de la perception des impôts afin de leur permettre 
de prévenir la fraude et l'évasion fiscales dans leurs juridictions . 

 respectives ainsi que de développer de meilleures sources d'in-
formation en matière fiscale. 

2. Les États contractants coopèrent entre eux aux fins de la 
réalisation de l'objet de cette Convention en conformité avec 
leurs lois et règlements respectifs et sous réserve des limites " 
imposées par ceux-ci. 

3. Conformément aux dispositions du paragraphe .2 de cet, 
article, les demandes d'assistance en vertu de cette Convention 
seront satisfaites sauf dans la mesure où : 

a) la satisfaction de la demande exigerait que l'Étàt 'requis 
excède son autorité légale ou serait par ailleurs interdite en 
raison des dispositions légales en vigueur dans cet État, ou 
lorsque les renseignements demandés ne peuvent être obtenus 
en vertu des lois ou dans le cadre normal de la pratique 
administrative normale de l'État requis ou de l'État requé-
rant, auquel cas les autorités compétentes des États contrac-
tants se concertent afin de s'entendre sur d'autres moyens 
légaux d'obtenir l'assistance requise; 
b), la satisfaction de la demande serait, dans l'opinion de 
l'Etat requis, contraire à sa sécurité nationale ou à l'ordre 
public; 
c) fournir les renseignements révélerait un secret commer-
cial, industriel, professionnel ou un procédé commercial; 
d) la satisfaction de la demande imposerait à un État con-
tractant l'obligation de prendre des mesures qui dérogent à sa 
législation ou à sa pratique administrative ou à celles de 
l'autre État contractant; ou 
e) la demande n'est pas conforme aux dispositions de cette 
Convention. 

4. Les États contractants accordent de l'assistance par le 
biais de l'échange de renseignements autorisé conformément à 
l'article 4 et par les mesures accessoires dont lcs autorités 
compétentes sont convenues conformément à l'article 5. 
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ARTICLE 2 

Taxes Covered 

I. This Convention shall apply to the following taxes imposed 
by or on behalf of a Contracting State: 

(a) in the case of Canada, the taxes imposed by the Govern-
ment of Canada under the Income Tax Act; 
(b) in the case of the United Mexican States, 

(i) Federal income taxes, 
(ii) Federal taxes on employment income, 
(iii)Federal taxes on assets. 

2. This Convention shall apply also to any identical or 
substantially similar taxes imposed after the date of signature 
of the Convention in addition to or in place of the existing 
taxes. The competent authority of each Contracting State shall 
notify the other of changes in laws which may affect the 
obligations of that State pursuant to this Convention. 

3. This Convention shall not apply to taxes imposed by states, 
provinces, municipalities or other political subdivisions of a 
Contracting State. 

ARTICLE 3 

Definitions 

I. In this Convention, unless otherwise defined: 
(a) The term "competent authority" means: 

(i) in the case of Canada, the Minister of National Reve-
nue or his authorized representative, and 
(ii) in the case of the United Mexican States, the Secre-
tary of Finance and Public Credit or his authorized 
represen tat ive. 

(b) The term "person" includes an individual and any legal 
person, including a partnership, trust, estate, or association. 
(c) The term "tax" means any tax to which the Convention 
applies. 
(d) The term "information" means any fact or statement, in 
any form whatever, that may be relevant or material to tax 
administration and enforcement, including (but not limited 
to); 

(i) testimony of an individual, and 
(ii) documents or records of a person or a Contracting 
State. 

(e) The terms "applicant State" and "requested State" 
mean, respectively, the Contracting State applying for or 
receiving information and the Contracting State providing or 
requested to provide such information. 

2. As regards the application of this Convention by a Con-
tracting State at any time, any term not defined in this Conven-
tion, unless the context otherwise requires or the competent 
authorities agree to a common meaning pursuant to the provi-
sions of Article 5, shall have the meaning which it has at that 

ARTICLE 2 

Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts suivants 
perçus par ou pour le compte d'un Etat contractant : 

a) en ce qui concerne le Canada, les impôts qui sont perçus 
par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi de l'impôt 
sur le revenu; 
b) en ce qui concerne les États-Unis Mexicains : 

(i) les impôts fédéraux sur le revenu, 
(ii) les impôts fédéraux sur le revenu d'emploi, 
(iii) les impôts fédéraux sur les actifs. 

2. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature 
identique ou analogue qui seraient établis après la date de 
signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. L'autorité compétente de 
chaque État contractant communique à l'autre les modifica-
tions à sa législation qui peuvent affecter les obligations de cet 
État sous cette Convention. 

3. Cette Convention ne s'applique pas aux impôts perçus par 
les États, provinces, municipalités ou autres subdivisions politi-
ques d'un Etat contractant. 

ARTICLE 3 

Définitions 

1. Dans cette Convention, à moins d'une définition contraire : 
a) l'expression « autorité compétep.te » désigne : 

(i) dans le cas du Canada, le ministre du Revenu national 
ou son représentant autorisé, et 
(ii) dans le cas des États-Unis Mexicains, le secrétaire des 
Finances et du Crédit public ou son représentant autorisé; 

b) le terme «  personne>( comprend les personnes physiques et 
toutes autres personnes morales, incluant les sociétés de 
personnes, les fiducies, les successions ou les associations; 
c) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel la Convention 
s'applique; 
d) le terme « renseignement » désigne tout fait ou déclara-
tion, sous quelque forme que ce soit, qui peut être pertinent 
ou présenter de l'intérêt aux fins de l'administration ou de 
l'application des lois fiscales, incluant, sans y être limité : 

(i) le témoignage d'une personne physique, et 
(ii) les documents ou registres d'une personne ou d'un État 
contractant; 

e) les expressions  « É tat  requérant » et  « É tat  requis » dési-
gnent respectivement l'État contractant qui demande ou 
reçoit les renseignements et l'État contractant qui fournit ou 
à qui sont demandés ces renseignements. 

2. Pour l'application à un moment donné de la Convention 
par un État contractant, toute expression qui n'y est pas définie 
a le sens que lui attribue, à ce moment, les lois de l'État 
contractant relatives aux impôts auxquels s'applique cette Con-
vention, à moins que le contexte n'exige une interprétation 
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time under the laws of the Contracting State relating to the 
taxes which are the subject of this Convention. 

ARTICLE 4 

Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall 
exchange information to administer and enforce the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes covered by this 
Convention, including (but not restricted to) information to 
effect the determination, assessment, and collection of tax or 
the recovery and enforcement of tax claims. 

2. For the purposes referred to in paragraph 1, the competent 
authorities of the Contracting States shall determine the items 
of information to be automatically exchanged pursuant to this 
paragraph and the procedures to be used to exchange such 
items of information. The competent authorities shall automati-
cally transmit such items of information to each other. 

3. The competent authority of a Contracting State shall 
spontaneously transmit to the competent authority of the other 
State information.  which has come to the attention Of the 
first-mentioned State, and which, in his opinion; is likelY to 'be 
relevant to, and bear significantly on, accomplishment of the 
purposes referred to in paragraph  I. The competent authorities 
may determine the information to be exchanged pursuant to 
this paragraph and take such measures and implement such 
procedures as are necessary to ensure that the information is 
forwarded to the competent authority of the other State. 

4. The competent authority of the requésted State shall 
provide information upon request by the competent authority of 
the applicant State for the purposes referred to in paragraph 1. 
If the information available in the tax files of the requested 
State is not sufficient to , enable compliance with the request, 
that State shall take all relevant measures to provide the 
applicant State with the information requested. 

5. If information is requested by a Contracting State pursu-
ant to paragraph 4, the requested State,' notwithstanding that 
such information may not, at that tirne, be needed by the 
requested State for its own tax purposes, shall obtain the 
information requested in the same manner, and provide it in the 
same form, as if the tax of the applicant State were the tax of 
the requested State and were being imposed by the requested 
State. If specifically requested by thé competent authority of s. 
Contracting State, the competent authority of the other Con-
tracting State shall endeavour to provide information under this 
Article in the form requested, such as deposiiions of witnesses 
and copies of unedited original documents (including books, 
papers, statements, records, accounts or writings), to the same 
extent such depositions and documents can be obtained under 
the laws and administrative practices of that other State with 
respect to its own taxes. 

6. Notwithstanding any other provision of this Convention, a 
Contracting State may only request information relating to a  

différente ou que les autorités compétentes ne soient convenues 
d'un sens différent conformément à l'article 5. 

ARTICLE 4 

Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échan-
gent des renseignements aux fins de l'administration et de 
l'application de la législation interne des États contractants 
relative aux impôts visés par cette Convention, incluant, sans y 
être limité, les renseignements permettant la détermination, 
l'établissement et la perception des impôts ou le recouvrement 
des créances fiscales ou les mesures d'exécution y relatives. 

2. Aux fins décrites au paragraphe 1, les autorités compéten-
tes des États contractants déterminent les types de renseigne-
ments qui seront automatiquement échangés conformément au 
présent paragraphe de même que les procédures à suivre pour 
accomplir cet échange. Les autorités compétentes se transmet-
tent automatiquement ces types de renseignements. 

3. L'autorité compétente d'un État contractant transmet 
spontanément à l'autorité compétente de l'autre État les rensei-
gnements qui viennent â son attention et qui, selon elle, peuvent 
être pertinents et se rapportent substantiellement à la réalisa-
tion des objectifs mentionnés au paragraphe 1. Les autorité 
compétentes peuvent déterminer les renseignements à être 
échangés conformément au présent paragraphe; elles peuvent 
aussi prendre les moyens et mettre en place les procédures 
nécessaires pour assurer que ces renseignements sont transmis à 
l'autorité compétente de l'autre État. 

4. L'autorité compétente de l'État requis fournit des rensei-
gnements par suite d'une demande de l'autorité compétente de 
l'État requérant aux fins du paragraphe 1. Si les renseigne-
ments disponibles dans les dossiers fiscaux de l'État requis ne 
lui permettent pas de donner suite à la demande, cet État doit 
prendre toutes les mesures nécessaires afin de fournir à l'État 
requérant les renseignements demandés.. 

5. Lorsque des renseignements sont demandés par un État 
contractant conformément au paragraphe 4, l'Etat requis, 
malgré le fait que ces renseignements puissent, 'à ce moment, ne 
pas être nécessaires aux fins de ses propres impôts, obtient ces 
renseignements de la même façon et les fournit sous la même 
forme que si l'impôt de l'État requérant était son propre impôt 
et était perçu par lui. Si l'autorité compétente d'un État requé-
rant le demande expressément, l'autorité compétente de l'autre 
État s'efforce de fournir les renseignements demandés en vertu 
du présent article sous la forme requise, tels les dépositions de 
témoins ou les copies de documents , originaux non altérés 
(incluant livres, états, registres, comptes ou écrits), dans la 
mesure où ces dépositions ou documents peuvent être obtenus 
sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique 
administrative relative aux propres impôts de cet autre Etat. 

6. Malgré toute disposition contraire de cette Convention, un 
État ,contractant ne peut demander des renseignements relatifs 
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particular person or to the operations of a particular person if 
that information relates to the tax payable in that State by that 
person or in relation to the operations of that person. 

7. The provisions of the preceding paragraphs shall be con-
strued so as to impose on a Contracting State the obligation to 
use all legal means available to it and its best efforts to execute 
a request. A Contracting State may, at its discretion, take 
measures to obtain and transmit to the other State information 
which, pursuant to paragraph 3 of Article 1, it has no obligation 
to transmit. 

8. Any information received by a Contracting State shall be 
treated as secret in the same manner as information obtained 
under the domestic laws of that State and shall be disclosed 
only to individuals or authorities (including judicial and 
administrative bodies) involved in the determination, assess-
ment, collection, and administration of, the recovery and collec-
tion of claims derived from, the enforcement in respect of, or 
the determination of appeals in respect of, the taxes which are 
the subject of this Convention. Such individuals or authorities 
shall use the information only for tax purposes. These individu-
als or authorities may disclose the information in public court 
proceedings or in judicial decisions. 

ARTICLE 5 

M'atm! Agreement Procedure 

1. The conapetent authorities of the Contracting States may 
agree to implement a program to carry out the purposes of this 
Convention. This program may include, in addition to 
exchanges specified in Article 4, other measures to improve tax 
compliance, such as exchanges of technical know-how, develop-
ment of new audit techniques (including simultaneous examina-
tions and investigations in their respective jurisdictions and by 
their respective competent authorities), identification of new 
areas of non-compliance, and joint studies of non-compliance 
areas. 

2. The competent authorities of the Contracting States shall 
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or 
doubts arising as to the interpretation or application of this 
Convention. In particular, the competent authorities may agree 
to a common meaning of a terni and may determine when costs 
are extraordinary for purposes of Article 6. 

3. The competent authorities of the Contracting States may 
communicate with each other directly for the purposes of 
applying the Convention. 

ARTICLE 6 

Costs 

Unless the competent authorities of the Contracting States 
otherwise agree, ordinary costs incurred in providing assistance  

à une personne donnée ou aux activités d'une personne donnée 
que si cette information se rapporte à l'impôt payable dans cet 
Etat par cette personne ou à l'égard des activités de cette 
personne. 

7. Les dispositions des paragraphes qui précèdent sont inter-
prétées de façon à imposer à un Etat contractant l'obligation 
d'utiliser tous les moyens légaux disponibles de même que de 
faire tous ses efforts pour satisfaire une demande de renseigne-
ments. Un État contractant peut, à sa discrétion, prendre les 
moyens pour obtenir et transmettre à l'autre État les renseigne-
ments que, en vertu du paragraphe 3 de l'article 1, il n'a pas 
l'obligation de transmettre. 

8. Les renseignements obtenus par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements 
obtenus en application de la législation interne de cet Etat et ne 
sont communiqués qu'aux individus ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernés par la détermi-
nation, l'établissement, la perception, l'administration ou la 
mise à exécution des impôts visés par cette Convention ou par le 
recouvrement ou l'exécution des créances, ou la décision des 
recours, qui se rapportent à ces impôts. Ces individus ou 
autorités n'utilisent ces renseignements qu'à des fins fiscales. 
Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d'au-
diences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

ARTICLE 5 

Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants peuvent 
d'un commun accord mettre sur pied un programme destiné à la 
réalisation des objets de cette Convention. Outre les échanges 
de renseignements décrits à l'article 4, ce programme peut 
inclure d'autres mécanismes destinés à assurer le respect des 
obligations fiscales, tels l'échange de connaissances techniques, 
le développement de nouvelles techniques de vérification 
(incluant les vérifications simultanées et les enquêtes dans leur 
propre juridiction par leur propre autorité compétente), l'identi-
fication de nouveaux secteurs d'évasion fiscale, et l'étude con-
jointe des questions d'évasion fiscale. 

2. Les autorités compétentes des États contractants s'effor-
cent, par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de 
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation 
ou l'application de la Convention. En particulier, les autorités 
compétentes peuvent se mettre d'accord sur la définition d'une 
expression et peuvent déterminer quels sont les frais extraordi-
naires aux fins de l'article 6. 

3. Les autorités compétentes peuvent communiquer directe-
ment entre elles aux fins de l'application de la Convention. 

ARTICLE 6 

Frais 

À moins d'entente contraire entre les autorités compétentes 
des États contractants, les frais ordinaires engagés pour fournir 
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shall be borne by the requested State and extraordinary costs 
incurred in providing assistance shall be borne by the applicant 
State. 

ARTICLE 7 

Entry into Force 

1. This Convention shall enter into force upon an exchange of 
notes by the duly authorized representatives of the Contracting 
States confirming that each side has met all constitutional and 
statutory requirements necessary to implement this Convention. 

2. The provisions of this Convention shall have effect in 
respect of taxes that become payable on or after the first day of 
January in the calendar year next following that in which the 
exchange of notes takes place. 

3. Notwithstanding paragraph 2, the provisions of this Con-
vention shall also have effect in respect of taxes owed on or 
after the first day of January in the calendar year next follow-
ing that in which the exchange of notes takes place provided 
these taxes were not paid before that date because of fraud or 
wilful default. 

ARTICLE 8 

Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by 
one the Contracting States. Either Contracting State may 
terminate the Convention at any time after the Convention 
enters into force provided that at least 3 months prior notice of 
termination has been given through diplomatic channels. 

DONE at Mexico City, this 16th day of March 1990, in two 
originals each in the English, French and Spanish languages, 
the texts in each of the three languages having equal 
authenticity. 

FOR THE GOVERNMEN'T 
OF CANADA: 

David Winfield 

FOR THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED 
MEXICAN STATES: 

Pedro Aspe 

l'assistance sont à la charge de l'État requis et les frais extraor-
dinaires engagés à cette fin sont à la charge de l'État requérant. 

ARTICLE 7 

Entrée en vigueur 
• 

1. Cette Convention entrera en vigueur dès l'échange, par les 
représentants autorisés des États contractants, de notes attes-
tant que chaque État a satisfait à toutes les exigences constitu-
tionnelles et légales nécessaires à la mise en oeuvre de cette 
Convention. 

2. Les dispositions de cette Convention seront applicables à 
l'égard des impôts devenus payables le ou après le premier 
janvier de l'année civile qui suit l'année durant laquelle 
l'échange de notes a lieu. 

3. Malgré le paragraphe 2, les dispositions de cette Conven-
tion seront aussi applicables à l'égard des impôts dus le ou après 
le premier janvier de l'année civile qui suit l'année durant 
laquelle l'échange de notes a lieu dans la mesure où ces impôts 
n'auront pas été payés avant cette date en raison de fraude ou 
d'omission volontaire. 

ARTICLE 8 

Dénonciation 

Cette Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas 
été dénoncée par un État contractant. Chacun des États con-
tractants peut dénoncer la Convention en tout temps après son 
entrée en vigueur pourvu qu'un préavis de 3 mois ait été donné 
par la voie diplomatique. 

FAIT en double exemplaire à Mexico, le 16' jour de mars 
1990, en langues française, anglaise et espagnole, les trois 
versions faisant également foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA: 

David Winfield 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS MEXICAINS: 

Pedro Aspe 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA Co: IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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L.R., ch. A-2; 
L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), ch. 28 
(3e  suppl.); 
1989, ch. 3, 17 

L.R., ch. 33 (I" 
suppl.), art. 1 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. I 
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suppl.), art. 1 
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d'aviation 
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"Canadian 
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CHAPTER d 

An Act to amend the Aeronautics Act and to 
amend An Act to amend the Aeronau-
tics Act 

[Assented to 19th March, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

CHAPITRE 4 

Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique et la 
Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique 

[Sanctionnée le 19 mars 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

R.S., c. A-2; 
R.S., c. 33 (1st 
Supp.), c. 28 
(3rd Supp.); 
1989, cc, 3, 17 

R.S.,  C. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

. document 
d'aviation 
canadien 
"Canadian 
aviation..." 

AERONAUTICS ACT 

(3) The definition "document d'aviation 
canadien" in subsection 3(1) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 
« document d'aviation canadien » Tout docu-

ment — permis, licence, brevet, agrément, 
autorisation, certificat ou autre — délivré 
par le ministre sous le régime de la partie I 
et concernant des personnes, des aéro- 

LOI SUR L'AÉRONAUTIQUE 

1. (1) La définition de « matériels aéro-
nautiques », au paragraphe 3(1) de la ver-
sion française de la Loi sur l'aéronautique, 
est abrogée. , 

(2) La définition de "aeronautical prod-
uct", au paragraphe 3(1) de la version 
anglaise de la même loi, est abrogée et rem-
placée par ce qui suit : 
"aeronautical product" means any aircraft, 

aircraft engine, aircraft propeller or air-
craft appliance or part or the cornponent 
parts of any of those things, including any 
computer system and software; 

(3) La définition de « document d'aviation 
canadien », au paragraphe 3(1) de la version 
française de la même loi, est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 
« document d'aviation canadien » Tout docu-

ment — permis, licence, brevet, agrément, 
autorisation, certificat ou autre — délivré 
par le ministre sous le régime de la partie I 
et concernant des personnes, des aérodro- 

1. 	(1) 	The 	definition "matériels 
aéronautiques" in subsection 3(1) of the 
French version of the Aeronautics Act is 
repealed. 

(2) The definition "aeronautical product" 
in subsection 3(1) of the English version of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"aeronautical "aeronautical product" means any aircraft, 
product" 
«produits 	 aircraft engine, aircraft propeller or air- 
aéronautiques » 	craft appliance or part or the component 

parts of any of those things, including any 
computer system and software; 
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dromes, ou des produits, installations ou 
services aéronautiques. 

(4) Subsection 3(1) of the French version 
of the said Act is further amended by adding 
thereto, in alphabetical order, the following 
definition: 

« produits 	« produits aéronautiques» Les aéronefs, les 
aéronautiques » 
"aeronautical 	moteurs, les hélices et appareillages 
product" 	d'aéronefs, ainsi que leurs pièces ou autres 

éléments constitutifs, y compris les matéri-
els et logiciels informatiques. 

2. Subsection 4(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. I 

Application of 
Part 

c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

Contraventions 
outside Canada ' 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

Aviation 
security 
regulations 

« produits 
aéronautiques » 
"aeronautical 
produet" 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Règle générale 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Infràctions 
commises à 
l'étranger 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. I 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Sûreté 
aérienne : 
règlement 

C. 4 	 Aeronauties 	 40-41 Euz. 

4. (1) Subj'ect, to' . an-y regulations made 
purstiant tb paragraph ; 4.9(w), this Part 
appliès in respect of aerOnauticS to ail per-' 
sons ànd to ail aeronautical . .products and 
other.  things in >Canada; io all persons outside 
Canada who hold Cariadian aviation docu-
ments and to all Canadian aircraft and pas•-, 
sengers and crew members thereon .outside 
Canada.. • . 

3. Section 4.1 of 'the saki Act .is reikaled 
and the following substituted.therefor: 

4.1 EverY person who comMits an 'act Or 
omission outsidè 'Canada that if committed 
in 'Canada would be • a contravention of a . 
prOVision.under this Part shall be•deemed to. 
have committed a contravention-of the provi-
sion ,under this •Part .and may be proceeded 
against and punished  in the place -in Canada • 
where the person is found as if the contraven-
tion  had been committed in that place.. - • 

4. The heading preceding' seCtion 4.7 of . 
the said Act is repealed vina the following 
substituted therefor: 

Aviation Security • 

5. (1) Subsections 4.7(2) to (4) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(2) For the purposes of protecting passen-
gers, crew members, aircraft and aerodromes 
and other aviation facilities, preventing 
unlawful interference with civil aviation and 
ensuring that appropriate action is taken•
where that interference occurs or is likely to 

mes, ou des produits, installations ou servi-
ces aéronautiques. 

(4) Le paragraphe 3(1) de la version fran-
çaise de la même loi est modifié par inser-
tion, suivant l'ordre alphabétique, de ce qui 
suit : 
« produits aéronautiques » Les aéronefs, les 

moteurs, les hélices et appareillages d'aé-
ronefs, ainsi que leurs pièces ou autres 
éléments constitutifs, y compris les maté-
riels et logiciels informatiques. 

2. Le paragraphe 4(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

4. (1) Sous réserve des règlements pris au 
titre de ' l'alinéa 4.9w), la présente partie 
s'applique en matière d'aéronautique, dans 
l'ensemble du Canada, aux personnes, aux 
produits aéronautiques et à tous autres objets 
et, à l'étranger, aux titulaires de documents 
d'aviation canadiens, aux aéronefs canadiens 
et à leurs passagers et équipages. 

3. L'article 4.1 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

4.1 Quiconque est auteur à l'étranger d'un 
fait — acte ou omission -- qui, survenu au 
Canada, constituerait une contravention à 
une disposition de la présente partie ou de ses 
textes d'application, est réputé avoir commis 
cette contravention. Il peut être poursuivi et 
puni au lieu du Canada où il se trouve 
comme si la contravention y avait été 
commise. 

4. L'intertitre qui précède l'article 4.7 de 
la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Sûreté aérienne 

5. (1) Les paragraphes 4.7(2) à (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) Pour la protection des aéronefs, de 
leurs passagers et équipages, des aérodromes 
et autres installations aéronautiques, ainsi 
que pour la prévention des atteintes illicites à 
l'aviation civile et la prise de mesures effica-
ces lorsque de telles atteintes surviennent ou 
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Idem 

Security 
measures 
instituted by 
Minister 

Operator of 
aerodrome to 
post notice 

Idem 

Mesures de 
sûreté: 
aéronefs 
étrangers 

Mesures de 
sûreté : 
pouvoirs du 
ministre 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Aéronautique 	 ch. 4 

occur, the Governor in Council may make 
regulations respecting aviation security. 

(3) For the purposes of protecting passen-
gers, crew members, aircraft and aerodromes 
and other aviation facilities and preventing 
unlawful interference with civil aviation, no 
operator of an aircraft registered outside 
Canada shall land the aircraft at an aero-
drome in Canada unless the aircraft and all 
persons and goods on board the aircraft have 
been subjected to security measures that are 
equivalent to those instituted under this 
section. 

(4) For the purposes described in subsec-
tion (2), the Minister may institute, maintain 
and carry out, at aerodrornes, on aircraft and 
in respect of any aviation facility or service, 
in lieu of or in addition to the security meas-
ures instituted under subsection (2), such 
security measures as the Minister considers 
necessary for those purposes. 

R.S.,_c. 33 (1st 	(2) Subsections 4.7(9) and (10) of the 
Supp.), s. 1 English version of the said Act are repealed 

and the following substituted therefor: 

(9) Where security measures are instituted 
under this section to observe and inspect 
persons at an aerodrome or on aircraft at an 
aerodrome, the operator of the aerodrome 
shall post in prominent places, where persons 
are observed or inspected under those meas-
ures, a notice, in at least the official lan-
guages of Canada, stating that security 
measures are being taken to observe and 
inspect passengers and that no passenger is 
obliged to submit to a search of his person 
and goods if the passenger chooses not to 
board an aircraft. 

(10) Where security measures are institut-
ed under this section at an aerodrome to 
observe and inspect goods being placed on 
board an aircraft, the operator of the aero-
drome shall post in prominent places, where 
goods are received at the aerodrome, a 
notice, in at least the official languages of 
Canada, stating that security measures are 
being taken to observe and inspect goods and 
that no person intending to place any goods 
on board an aircraft is obliged to permit a 
search to be carried out of the goods if the  

risquent de survenir, le gouverneur en conseil 
peut, par règlement, régir la sûreté aérienne. 

(3) Pour la protection des aéronefs, de 
leurs passagers et équipages, des aérodromes 
et autres installations aéronautiques, ainsi 
que pour la prévention des atteintes illicites à 
l'aviation civile, il est interdit à l'utilisateur 
d'un aéronef immatriculé à l'étranger de le 
faire se poser à un aérodrome situé au 
Canada si l'aéronef ainsi que les personnes et 
les biens se trouvant à son bord n'ont pas été 
assujettis à des mesures de sûreté équivalen-
tes à celles visées au présent article. 

(4) Aux fins énoncées au paragraphe (2), 
le ministre peut prendre et mettre en œuvre, 
aux aérodromes, à bord des aéronefs et à 
l'égard des installations ou services aéronau-
tiques, les mesures de sûreté qu'il estime 
nécessaires. Ces mesures peuvent s'ajouter ou 
se substituer à celles visées au paragraphe 
(2). 

(2) Les paragraphes 4.7(9) et (10) de la 
version anglaise de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

(9) Where security measures are instituted 	operator or 

	

under this section to observe and inspect 	ia,corsot anrootriocee  to 

persons at an aerodrome or on aircraft at an 
aerodrome, the operator of the aerodrome 
shall post in prominent places, where persons 
are observed or inspected under those meas-
ures, a notice, in at least the official lan-
guages of Canada, stating that security 
measures are being taken to observe and 
inspect passengers and that no passenger is 
obliged to submit to a search of his person 
and goods if the passenger chooses not to 
board an aircraft. 

(10) Where security measures are institut-
ed under this section at an aerodrome to 
observe and inspect goods being placed on 
board an aircraft, the operator of the aero-
drome shall post in prominent places, where 
goods are received at the aerodrome, a 
notice, in at least the official languages of 
Canada, stating that security measures are 
being taken to observe and inspect goods and 
that no person intending to place any goods 
on board an aircraft is obliged to permit a 
search to be carried out of the goods if the 

Idem 
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L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

Secret,des 
arrétés 

Avis au 
ministre 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. I 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. I 

Unauthorized 
disclosures of 
orders 

person chooses not to have them placed on 
the aircraft. 

4.8 (1) No person other than the Minister 
shall disclose to any other person the sub-
stance of any order that has been made by 
the Minister under subsection 4.3(2) in 
respect of aviation security unless the disclo-
sure is required by law or is necessary to give 
effect to the order.  

person chooses not to have them placed on 
the aircraft. 

6. L'article 4.8 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

4.8 (1) Seul le ministre peut communiquer 
la teneur des arrêtés qu'il prend au titre du 
paragraphe 4.3(2) en matière de sûreté 
aérienne, sauf si la communication est soit 
légalement exigée, soit nécessaire pour les 
rendre efficaces. 

R.S., c. 33 (1st 	6. Section 4.8 of the said Act is repealed 
Supp.), s. 1 and the following substituted therefor: 

Court to inform 
Minister 

(2) Where, in any proceedings before a 
court or other body having jurisdiction to 
compel the production or discovery of infor-
mation, a request is made for the production 
or discovery of any order referred to in sub-
section (1), the court or other body shall, if 
the Minister is not a party to the proceed-
ings, cause a notice of the request to be given 
to the Minister and shall, in camera, exam-
ine the order and give the Minister a reason-
able opportunity to make representations 
with respect thereto and, if the court or other 
body concludes in the circumstances of the 
case that the public interest in the proper 
administration of justice outweighs in impor-
tance the privilege attached to the order by 
virtue of subsection (1), the court or other 
body shall order the production and discov-
ery, subject to such restrictions or conditions 
as the court or other body deems appropri-
ate, and may require any person to give 
evidence that relates to the order. 

(2) Le tribunal ou tout autre organisme 
compétent pour contraindre à la production 
et à l'examen de renseignements qui est saisi, 
dans le: cadre d'une procédure engagée 
devant lui, d'une demande tendant à la pro-
duction et à l'examen d'arrêtés mentionnés 
au paragraphe (1), fait notifier la demande 
au ministre, si celui-ci n'est Pas déjà partie à 
la procédure, examine la teneur des arrêtés à 
huis clos et lui donne toute possibilité de 
présenter ses observations à ce sujet. S'il 
conclut, dans les circonstances de l'espèce, 
que l'intérêt public d'une bonne administra-
tion de la justice a prépondérance sur la 
protection conférée aux arrêtés par le présent 
article, il doit en ordonner la production et 
l'examen, sous réserve des restrictions ou 
conditions qu'il juge indiquées; il peut en 
outre enjoindre à toute personne de témoi-
gner au sujet de ces arrêtés. 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

7. (1) All that portion of paragraph 4.9(a) 
of the French version of the said Act preced-
log subparagraph (i) thereof is repealed and 
the following substituted therefor: 

a) l'agrément des personnes suivantes : 

(2) Subparagraph 4.9(a)(ii) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(ii) les personnes travaillant à la concep-
tion, la construction ou fabrication, l'ho-
mologation, la certification, la distribu-
tion, l'entretien ou l'installation des 
produits aéronautiques, ainsi qu'à l'ins-
tallation, l'homologation, la certifica-
tion, l'agrément et l'entretien de l'équi- 

7. (1) Le passage de l'alinéa 4.9a) de la 
version française de la même loi qui précède 
le sous-alinéa (i) est abrogé et .remplacé 'par 
ce qui suit : 

a) l'agrément des personnes suivantes : 

(2) Le sous-alinéa 4.9a)(ii) de la version > 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(ii) les personnes travaillant à la concep-
tion, la construction ou fabrication, l'ho-
mologation, la certification, la distribu-
tion, l'entretien ou l'installation des 
produits aéronautiques, ainsi qu'à l'ins-
tallation, l'homologation, la certifica-
tion, l'agrément et l'entretien de l'équi- 
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5 ch. 4 

L.R., ch. 33, 
(1" suppl.), 
art. I 

L.R., ch. 33 ( 1 er 
suppl.), art. 1 

1992. 	 Aéronautique • 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. I 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. I 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

pement destiné à fournir des services liés 
à l'aéronautique; 

(3) Paragraph 4.9(b) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

b) la conception, la construction ou fabri-
cation, le contrôle, l'homologation, l'imma-
triculation, l'agrément, l'identification et 
le marquage, la distribution, l'entretien, 
l'installation et la certification des produits 
aéronautiques; 

(4) Paragraph 4.9(s) of the French version 
of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

s) la tenue et la conservation des dossiers 
relatifs aux aérodromes, aux activités aéro-
nautiques des titulaires de documents 
d'aviation canadiens, aux "produits aéro-
nautiques, à l'équipement et aux installa-
tions destinés à fournir des services liés à 
l'aéronautique; 

(5) Section 4.9 of the said Act is further, 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (u) thereof, by adding 
the word "and" at the end of paragraph (y) 
thereof and by adding thereto the following 
paragraph: 

(w) the application of the Convention on 
International Civil Aviation signed at Chi-
cago, 7 December 1944, as amended from 
time to time. 

8. Paragraph 5(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) limiting the hours of work of crew 
members of any aircraft operated by air 
carriers and of crew rnembers of any air-
craft used for carrying passengers; and 

9. ParagÉaphs 5.2(a) and (b) of the French 
version of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

a) les produits aéronautiques, l'équipement 
ou les installations destinés à fournir des 
services liés à l'aéronautique; 
b) les 	préposés 	à 	ces 	produits 
aéronautiques, à ces équipements ou à ces  

pement destiné à fournir des services liés 
à l'aéronautique; 

(3) L'alinéa 4.9b) dé la version française 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

w) la mise en oeuvre de la Convention 
relative à l'aviation civile, internationale 
signée à Chicago le 7 décembre 1944, dans 
sa version modifiée, 

8. L'alinéa 5a) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

a) limiter le nombre d'heures de travail 
des membres d'équipage des aéronefs utili-
sés par , un transporteur aérien et de ceux 
des aéronefs affectés au transport des 
passagers; 

9. Les alinéas 5.2a) et G) de la version 
française de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

a) les produits aéronautiques, l'équipement 
ou les installations destinés à fournir des 
services liés à l'aéronautique; 
b) les préposés à ces produits aéronauti-
ques, à ces équipements ou à ces installa- 
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b) la conception, la construction ou fabri-
cation, le contrôle, l'homologation, l'imma-
triculation, l'agrément, l'identification et 
le marquage, la distribution, l'entretien, 
l'installation et la certification des produits 
aéronautiques; 

(4) L'alinéa 4.9s) de la version française 	L.R., ch. 33 (1" 

	

de la même loi est abrogé et remplacé par ce 	suppl.), art. 1 

qui suit : 

s) la tenue et la conservation des dossiers 
relatifs aux aérodromes, aux activités aéro-
nautiques des titulaires de documents 
d'aviation canadiens, aux produits aéro-
nautiques, à l'équipement et aux installa-
tions destinés à fournir des services liés à 
l'aéronautique; 

(5) L'article 4.9 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

203 



L.R., ch. 33 (lcr 
suppl.), art. 1 

Définitions 

« autorité 
provinciale » 
"provincial 
authority" 

Accords avec 
des autorités 
provinciales 

Précision 

Infraction 

L.R., ch.33 (lcr 
suppl.), art. 1 

Cas d'exception 

C. 4 	 Aeronautics 	 40-41 Euz. II 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s.1 

Definitions 

"provincial 
authority" 
«autorité 
provinciale • 

Agreements 
with a 
provincial 
authority 

Saving 

Contravention 

R.S., c. 33 (1st 
Supp.), s. 1 

Exemption of 
certain 
regulàtions 
from applica-
tion of 
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Act 

installations, ou les personnes affectées à 
leur conception, installation, inspection, 
certification, agrément ou entretien; 

10. (1) All that portion of subsection 
5.4(1) of the said Act preceding the defini-
tion "airport site" is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

5.4 (1) In this section and sections 5.5 to 
5.81, 

(2) Subsection 5.4(1) of the said Act is 
further amended by adding thereto, in 
alphabetical order, the following definition: 
"provincial authority" means an authority in 

a province responsible for the regulation of 
land use; 

11. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 5.8 
thereof, the following section: 

5.81 (1) The Minister may enter into an 
agreement with a provincial authority .to 
authorize the provincial authority to regu-
late, in the same mariner and to the same 
extent as it may regulate the use of lands 
within its jurisdiction, the use of lands adja-
cent to or in the vicinity of an airport or 
airport site that are not the subject of regula-
tions made pursuant to subsection 5.4(2), for 
the purpose of ensuring that that use is not 
incompatible with the safe operation of an 
airport or aircraft. 

(2) Subsections 5.4(3) to (5) and sections 
5.5 to 5.7 shall not apply in respect of lands 
that are the subject of an agreement made 
under subsection (1), during the period in 
which the agreement remains in effect. 

(3) Every person who contravenes a regu-
lation or other measure established by a pro-
vincial authority pursuant to an agreement 
referred to in subsection (1) is guilty of an 
offence punishable on summary conviction. 

12. Section 6.2 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

6.2 (1) A regulation, within the meaning 
of the Statutory Instruments Act, that under 
this Part prohibits or restricts the use of any 
airspace or aerodrome, and an order made by 

tions, ou les personnes affectées à leur 
conception, installation, inspection, certifi-
cation, agrément ou entretien; 

10. (1) Le passage du paragraphe 5.4(1) 
de la même loi qui précède la définition de 
« aéroport fédéral » est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

5.4 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 5.5,à 
5.81: 

(2) Le paragraphe 5.4(1) de la même loi 
est modifié par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique,. de ce qui suit : 
« autorité provinciale » Autorité responsable 

dans une province de la réglementation de 
l'occupation des sols. 

11. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 5.8, de ce qui suit : 

5.81 (1) Le ministre peut conclure avec 
toute autorité provinciale un accord confé-
rant à celle-ci le pouvoir de réglementer, afin 
d'empêcher un usage ou un aménagement 
incompatible avec la sécurité d'utilisation des 
aéronefs ou d'exploitation des aéroports, l'oc-
cupation des biens-fonds non visés par les 
règlements d'application du paragraphe 
5.4(2) et situés aux abords ou dans le voisi-
nage d'un aéroport ou d'une zone aéropor-
tuaire; le cas échéant, l'autorité exerce et met 
en oeuvre ce pouvoir comme s'il relevait de sa 
compétence. 

(2) Les paragraphes 5.4(3) à (5) et les 
articles 5.5 à 5.7 ne s'appliquent pas aux 
biens-fonds visés par l'accord pendant la 
durée de validité de celui-ci. 

(3) Quiconque contrevient à un règlement 
ou antre acte pris en application d'un tel 
accord commet une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

12. L'article 6.2 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

6.2 (1) Sont soustraits à l'application des 
paragraphes 3(1) et 5(1) et de l'article 11 dé 
la Loi sur les textes réglementaires tout 
règlement, au sens de cette loi, pris en appli- 
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the Minister under subsection 4.3(2) in 
respect of security measures, are exempt 
from the application of subsections 3(1) and 
5(1) and section 11 of that Act. 

(2) No person shall be found to have 
contravened a regulation or order referred to 
in subsection (1) unless it is proved that at 
the date of the alleged contravention reason-
able steps had been taken to bring the pur-
bort of the regulation or order to the notice 
of those persons likely to be affected by it. 

(3) A certificate purporting to be signed 
by the Minister or the Secretary of the 
Department of Transport stating that a 
notice containing the regulation or order was 
issued is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof that reasonable steps were 
taken to bring the purport of the regulation 
or order to the notice of those persons likely 
to be affected by it. 

13. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 6.4 
thereof, the following heading and section:  

cation de la présente partie et portant inter-
diction ou restriction de l'usage de l'espace 
aérien ou d'aérodromes, ainsi que tout arrêté 
pris par le ministre au titre du paragraphe 
4.3(2) relativement à des mesures de sûreté. 

(2) Nul ne peut être reconnu coupable 
d'avoir contrevenu à un règlement ou arrêté 
visés au paragraphe (1) à moins qu'il ne soit 
établi qu'au moment de la prétendue contra-
vention les mesures raisonnables avaient été 
prises pour que les intéressés soient informés 
de la teneur du texte en question. 

(3) Le certificat censé signé par le ministre 
ou par le secrétaire du ministère des Trans-
ports et faisant état de la diffusion d'un avis 
accompagné du texte du règlement ou de 
l'arrêté fait foi, sauf preuve contraire, de la 
prise des mesures indiquées à ce paragraphe. 

13. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 6.4, de ce qui suit : 

Preuve des 
mesures 

Certificat 

Interim Orders 

6.41 (1) For the purpose of giving immedi-
ate effect to any recommendation of any 
person or organization authorized to investi-
gate an aviation accident or incident, the 
Minister may make an interim order where 
the Minister is of the opinion that such an 
interim order is necessary for aviation safety 
or the safety of the public. 

Arrêtés d'urgence 

6.41 (1) Le ministre peut prendre un 
arrêté d'urgence visant à donner immédiate-
ment suite à toute recommandation d'une 
personne ou d'un organisme chargé d'enquê-
ter sur un accident ou un incident aérien s'il 
estime que la sécurité aérienne, ou celle des 
personnes, le requiert. 

Arrêtés 
d'urgence 

(2) An interim order has effect from the 
day on which it is made, as if it were a 
regulation made under this Part, and ceases 
to have effect fourteen days after it is made 
unless it is approved by the Governor in 
Council within that fourteen day period. 

(3) Where the Governor in Council 
approves an interim order, the Minister shall, 
as soon as possible after the approval, recom-
mend to the Governor in Council that a 
regulation having the same effect as the 
interim order be made under this Part, and 
the interirn order ceases to have effect 

(2) L'arrêté prend effet dès sa prise, 
comme s'il s'agissait d'un règlement pris au 
titre de la présente partie, mais cesse d'avoir 
effet à défaut d'approbation par le gouver-
neur en conseil dans les quatorze jours sui-
vant sa prise. 

(3) Dès que possible après l'approbation 
par le gouverneur en conseil, le ministre 
recommande à celui-ci la prise d'un règle-
ment au titre de la présente partie ayant le 
même effet que l'arrêté, celui-ci cessant 
d'avoir effet à l'entrée en vigueur du règle-
ment ou, en l'absence de règlement, deux ans 
après sa prise. 
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(a) where such a regulation is made, on 
the day on which the regulation comes into 
force; and 
(b) where no such regulation is made, two 
years after the day on which the interim 
order is made. 

(4) An interim order 
(a) is exempt from the application of sub-
sections 3(1) and 5(1) and section 11 of 
the Statutory Instruments Act; and 
(b) where it is approved, shall be pub-
lished in the Canada Gazette within 
twenty-three days after the day on which 
it is approved. 

(5) No person shall be found to have 
contravened an interim order that, at the 
time of the alleged contravention, was not 
published in the Canada Gazette in accord-
ance with subsection (4), unless it is proved 
that at the date of the alleged contravention 
reasonable steps had been taken to bring the 
purport of that order to the notice of those 
persons likely to be affected by it. 

(6) For the purposes of subsection (5), a 
certificate purporting to be signed by the 
Minister or the Secretary of the Department 
of Transport stating that a notice containing 
the interim order, was issued is, in the 
absence of evidence to the contrary, proof 
that reasonable steps were taken to bring the 
purport of that order to the notice of those 
persons likely to be affected by it. 

14. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 6.7 
thereof, the following section: 

6.71 (1) The Minister may refuse to issue 
a Canadian aviation document, where the 
Minister is of the opinion that the public 
interest and, in particular, the record in rela-
tion to aviation of the applicant or of any 
principal of the applicant warrant it. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations defining the word "principal" for 
the purposes of subsection (1). 

15. (1) Subsection 7.1(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(4) L'arrêté est soustrait à l'application 
des paragraphes 3(1) et 5(1) et de l'article 
11 de la Loi sur les textes réglementaires et 
publié dans la Gazette du Canada dans les 
vingt-trois jours suivant son approbation. 

(5) Nul ne peut être reconnu coupable 
d'avoir contrevenu à un arrêté d'urgence qui, 
à la date du fait reproché, n'était pas publié 
dans la Gazette du Canada en application du 
paragraphe (4), à moins qu'il ne soit établi 
qu'à cette date les mesures raisonnables 
avaient été prises pour que les intéressés 
soient informés de la teneur de l'arrêté. 

(6) Pour l'application du paragraphe (5), 
le certificat censé être signé par le ministre 
ou par le secrétaire du ministère des Trans-
ports et faisant état de la diffusion d'un avis 
accompagné du texte de l'arrêté fait foi, sauf 
preuve contraire, de la prise des mesures 
indiquées à ce paragraphe. 

14. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 6.7, de ce qui suit : 

6.71 (1) Le ministre peut refuser de déli-
vrer un document d'aviation canadien s'il 
estime que l'intérêt public, et notamment les 
antécédents aériens du demandeur ou de tel 
de ses dirigeants, le requiert. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, pour 
l'application du paragraphe (1), définir par 
règlement « dirigeant ». 

15. (1) Le paragraphe 7.1(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Exclusion 

Preuve des 
mesures 

Certificat 

Refus de 
délivrer un 
document 
d'aviation 
canadien 

Règlement 
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Suspension, 
etc., on 
medical, etc., 
grounds 

7.1 (1) Where the Minister decides 
(a) to suspend, cancel or refuse to renew a 
Canadian aviation document on medical 
grounds, 
(b) to suspend or cancel a Canadian avia-
tion document on the grounds that the 
holder of the document is incompetent or 
the holder or any aircraft, airport or other 
facility in respect of which the document 
was issued ceases to have the qualifications 
necessary for the issuance of the document 
or to meet or comply with the conditions 
subject to which the document was issued, 
or 
(c) to suspend or cancel a Canadian avia-
tion document because the Minister is of 
the opinion that the public interest and, in 
particular, the record in relation to avia-
tion of the holder of the Canadian aviation 
document or of any principal of the holder, 
as defined in regulations made under sub-
section 6.71(2), warrant it, 

the Minister shall, by personal service or by 
registered mail sent to the holder or to the 
owner or operator of the aircraft, airport or 
facility, as the case may be, at the latest 
known address of the holder, owner or opera-
tor, notify the holder, owner or operator of 
the Minister's decision. 

7.1 (1) Lorsque le ministre décide soit de 
suspendre, d'annuler ou de ne pas renouveler 
un document d'aviation canadien pour des 
raisons médicales, soit de suspendre ou d'an-
nuler un document parce que le titulaire du 
document est inapte ou que le titulaire ou 
l'aéronef, l'aéroport ou autre installation que 
vise le document ne répond plus aux condi-
tions de délivrance ou de maintien en état de 
validité du document, soit encore de suspen-
dre ou d'annuler un document du titulaire ou 
de la personne morale dont celui-ci est un 
dirigeant — au sens du règlement pris en 
application du paragraphe 6.71(2) —, s'il 
estime que l'intérêt public, et notamment les 
antécédents aériens du titulaire ou de tel de 
ses dirigeants, le requiert, il expédie un avis 
de la mesure par signification à personne ou 
par courrier recommandé à la dernière 
adresse connue du titulaire ou du proprié-
taire, exploitant ou utilisateur en cause. 

R.S., c. 33 (1st 	(2) Paragraph 7.1(2)(a) of the said Act is 	(2) L'alinéa 7.1(2)a) de la même loi est 
Supp.), s. I repealed and the following substituted abrogé et remplacé par ce qui suit : 

• therefor: 

Autres motifs 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

(a) indicate, as the case requires, 
(i) the medical grounds on which the 
decision of the Minister is based, 
(ii) the nature of the incompetence of 
the holder of the Canadian aviation 
document that the Minister believes 
exists, the qualifications necessary for 
the issuance of the document that the 
Minister believes the holder of the docu-
ment or the aircraft, airport or facility 
in respect of which the document  'was 
issued ceases to have or the conditions 
subject to which the document was 
issued that the Minister believes are no 
longer being met or complied with, or  

a) soit la raison médicale ou fondée sur 
l'intérêt public à l'origine, selon le minis-
tre, de la mesure, soit la nature de l'inapti-
tude, soit encore les conditions — de déli-
vrance ou maintien en état de validité — 
auxquelles, selon le ministre, le titulaire ou 
l'aéronef, l'aéroport ou autre installation 
ne répond plus; 
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(iii) the elements of the public interest 
on which the decision of the Minister is 
based; and 

16. Section 7.3 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsec-
tion (7) thekeof, the following subsection: 

(7.1) Where a person is proceeded against 
under section 8.4 and is convicted of an 
offence under this Part, no imprisonment 
may be imposed as punishment for the 
offence or in default of payment of any fine 
imposed as punishment in relation to the 
offence. 

17. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 7.3 
thereof, the following section: 

7.31 Where an offence under this Part is 
committed or continued on more than one 
flight or segment of a flight, it shall be 
deemed to be a separate offence for each 
flight or segment of a flight on which the 
offence  i committed or continued. 

18. Subsections 7.5(2) to (4) of the said 
Act are repealed. 

19. Paragraph 7.6(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) prescribe, in respect of a designated 
provision, the maximum amount payable 
in respect of a contravention of that provi-
sion, which amount shall not exceed 

(i) five thousand dollars, in the case of 
an individual, and 
(ii) twenty-five thousand dollars, in the 
case of a corporation. 

20. All that portion of subsection 7.7(1) of 
the said Act preceding paragraph (b) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

7.7 (1) Where the Minister believes on 
reasonable grounds that a person has con-
travened a designated provision, the Minister 
shall notify the person of the allegations 
against the person in such form as the Gover-
nor in Council may by regulation prescribe, 
specifying in the notice, in addition to any 
other information that may be so prescribed, 

16. L'article 7.3 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (7), de 
ce qui suit : 

(7.1) La personne poursuivie en applica-
tion de l'article 8.4 et déclarée coupable 
d'une infraction à la présente partie ou à ses 
textes d'application ne peut encourir d'em-
prisonnement pour cette infraction ni pour 
défaut de paiement de l'amende imposée. 

17. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 7.3, de ce qui suit : 

7.31 II est compté une infraction distincte 
à la présente partie pour chaque vol ou partie 
de vol au cours duquel se commet ou se 
continue l'infraction. 

18. Les paragraphes 7.5(2) à (4) de la 
même loi sont abrogés. 

19. L'alinéa 7.6(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) fixer le montant maximal — plafonné, 
dans le cas des personnes physiques, à cinq 
mille dollars et, dans le cas des personnes 
morales, à vingt-cinq mille dollars — à 
payer au titre d'une contravention à un 
texte désigné. 

20. Le passage du paragraphe 7.7(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

7.7 (1) Le ministre, s'il a des motifs rai-
sonnables de croire qu'une personne a contre-
venu à un texte désigné, l'informe des faits 
reprochés par un avis établi en la forme et 
comportant les renseignements que le gou-
verneur en conseil peut déterminer par règle-
ment et y indique : 

Idem 

Infraction 
continue 

L.R., ch. 33 (1" 
suppl.), art. 1 

L.R., ch. 33 (I" 
suppl.), art. 1 

L.R., ch. 33 (I" 
suppl.), art. 1 

Avis de 
contravention 
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Determination 
on appeal 

(a) subject to any regulations made under 
paragraph 7.6(1)(b), the amount that is 
determined by the Minister, in accordance 
with such guidelines as the Minister may 
make for the purpose, to be the amount 
that must be paid to the Minister by the 
person as the penalty for the contravention 
in the event that the person does not wish 
to appear before a member of the Tribunal 
to make representations in respect of the 
allegations; and 

21. Par'agraph 8(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) the person has contravened the desig-
nated provision that the person is alleged 
to have contravened, the member of the 
Tribunal shall forthwith inform the person 
and the Minister of the determination and, 
subject to any regulations made under 
paragraph 7.6(1)(b), of the amount deter-
mined by the member of the Tribunal to 
be payable by the person in respect of the 
contravention and, where the amount is 
not paid to the Tribunal by or on behalf of 
the person within such time as the member 
of the Tribunal may allow, the member of 
the Tribunal shall issue to the Minister a 
certificate in such form as the Governor in 
Council may by regulation prescribe, set-
ting out the amount required to be paid by 
the person. 

22. Subsection 8.1(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(5) Where the Tribunal finds on an appeal 
that a person has contravened the designated 
provision that the person is alleged to have 
contravened, the Tribunal shall forthwith 
inform the person of the finding and, subject 
to any regulations made under paragraph 
7.6(1)(b), of the amount determined by the 
Tribunal to be payable by the person in 
respect of the contravention and, where the 
amount is not paid to the Tribunal by or on 
behalf of the person within such time as the 
Tribunal may allow, the Tribunal shall issue 
to the Minister a certificate in such form as 
the Governor in Council may by regulation  

a) sous réserve des règlements d'applica-
tion de l'alinéa 7.6(1)b), le montant qu'il 
détermine, conformément aux critères 
qu'il peut établir à cette fin, et qui doit 
être payé à titre d'amende pour la contra-
vention lorsque la personne ne désire pas 
comparaître devant un conseiller pour pré-
senter ses observations sur les faits 
reprochés; 

21. L'alinéa 8b) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

b) qu'il y a eu contravention, il les informe 
également, sous réserve des règlements 
d'application de l'alinéa 7.6(1)b); du mon-
tant qu'il détermine et qui doit être payé 
au Tribunal. En outre, à défaut de paie-
ment dans le délai imparti, il expédie au 
ministre un certificat, établi en la forme 
que le gouverneur en conseil peut fixer par 
règlement, où est inscrit ce montant. 

22. Le paragraphe 8.1(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) S'il statue qu'il y a eu contravention, le 
Tribunal en informe sans délai l'intéressé. 
Sous réserve des règlements d'application de 
l'alinéa 7.6(1)b), il l'informé également du 
montant qu'il détermine et qui doit être payé 
au Tribunal. En outre, à défaut de paiement 
dans le délai imparti, il expédie au ministre 
un certificat, établi en la forme que le gou-
verneur en conseil peut fixer par règlement, 
où est inscrit ce montant. 
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prescribe, setting out the amount required to 
be paid by the person. 

23. Paragraph 8.7(1)(a) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 	, 

a) entrer dans un aéronef, un aérodrome, 
des installations liées à l'aéronautique ou 
tout autre lieu où sont conçus, construits 
ou fabriqués, distribués, entretenus ou 
installés des produits aéronautiques, aux 
fins d'inspection dans le cadre de l'applica-
tion de la présente partie; 

24. Section 28 of the French version of the 
said Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

28. Dans toute action ou procédure 
engagée en vertu de la présente loi, les 
inscriptions portées aux registres dont celle-ci 
exige la tenue font foi, sauf preuve contraire, 
de leur contenu contre l'auteur des inscrip-
tions ou le responsable de la tenue des regis-
tres ou, s'il s'agit de produits aéronautiques, 
d'un aérodrome ou autre installation 
aéronautique, contre leur propriétaire, 
utilisateur ou exploitant. 

25. (1) Subsection 6(1) of the Aeronautics 
Act, as enacted by section 1 of An Act to 
amend the Aeronautics Act, being chapter 33 
of the 1st Supplement to the Revised Stat-
utes of Canada, 1985, is repealed and the 
following substituted therefor: 

6. (1) Subject to this section, a notice of 
each regulation or order that is proposed to 
be made under this Part, other than under 
section 5.4, shall be published in the Canada 
Gazette at least sixty days before the regula-
tion or order is made and a reasonable oppor-
tunity shall be afforded to interested persons 
to make representations to the Minister with 
respect thereto. 

(2) Paragraph 6(2)(b) of the Aeronautics 
Act, as enacted by section 1 of An Act to 
amend the Aeronautics Act, being chapter 33 
of the 1st Supplement to the Revised Stat- 

23. L'alinéa 8.7(1)a)  de la version fran-
çaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) entrer dans un aéronef, un aérodrome, 
des installations liées à l'aéronautique ou 
tout autre lieu où sont conçus, construits 
ou fabriqués, distribués, entretenus ou ins-
tallés des produits aéronautiques, aux fins 
d'inspection dans le cadre de l'application 
de la présente partie; 

24. L'article 28 de la version française de 
la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

28. Dans toute action ou procédure enga-
gée en vertu de la présente loi, les inscrip-
tions portées aux registres dont celle-ci exige 
la tenue font foi, sauf preuve contraire, de 
leur contenu contre l'auteur des inscriptions 
ou le responsable de la tenue des registres ou, 
s'il s'agit de produits aéronautiques, d'un 
aérodrome ou autre installation aéronauti-
que, contre leur propriétaire, utilisateur ou 
exploitant. 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR 
L'AÉRONAUTIQUE 

25. (1) Le paragraphe 6(1) de la Loi sur 
l'aéronautique, édicté par l'article 1 de la 
Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique, cha-
pitre 33 du premier supplément des Lois 
révisées du Canada (1985), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

6. (1) Un avis de chaque projet de texte 
d'application de la présente partie, à l'excep-
tion de ceux dé l'article 5.4, est à publier 
dans la Gazette du Canada au moins 
soixante jours avant qu'il ne soit pris, les 
intéressés se voyant accorder la possibilité de 
présenter au ministre leurs observations à cet 
égard. 

(2) L'alinéa 6(2)b) de la Loi sur l'aéro-
nautique, édicté par l'article 1 de la Loi 
modifiant la Loi sur l'aéronautique, chapitre 
33 du premier supplément des Lois révisées 

R.S., c. 33 (1st AN ACT TO AMEND THE AERONAUTICS ACT 
Supp.) 

L.R., ch. 33 (I" 
suppl.) 

Publication 
d'avis de projets 
de texte 
d'application 
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utes of Canada, 1985, is repealed and the 
following substituted therefor: 

(b) is likely to affect only a limited 
number of persons or should, in the opin-
ion of the person proposing to make the 
regulation or order, take effect for reasons 
of aviation safety or aviation security ear-
lier than sixty days after publication of the 
notice in the Canada Gazette; or 

du Canada (1985), est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) le texte d'application ne concerne qu'un 
nombre limité de personnes ou devrait, 
selon son auteur, pour des raisons de sécu-
rité ou de sûreté aéronautique, entrer en 
vigueur moins de soixante jours après la 
publication de l'avis; 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA CO IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZA, ET  II 	40-41 ELIZABETH II 

An Act to provide for certain matters 
respecting official languages, employees' 
pensions and labour relations in connec-
tion with the transfer of certain airports 

[Assented to 19th March, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

Loi réglant certaines questions soulevées par 
les cessions d'aéroports en matière de 
langues officielles, de régimes de pen-
sion ou retraite et de relations du travail 

[Sanctionnée le 19 mars 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Airport 
Transfer (Miscellaneous Matters) Act. 

INTERPRETATION AND APPLICATION 

2. (1) In this Act, 
"designated airport authority" means a cor-

poration or other body designated pursu-
ant to subsection (2); 

"designated employee", for an airport, 
means an employee designated pursuant to 
subsection (3) as a designated employee 
for that airport; 

"Minister" means the Minister of Transport; 

"transfer date", •in respect of an airport, 
means the date designated pursuant to 
subsection (2) for that airport. 

(2) For the purposes of this Act, the Gov-
ernor in Council may, by order, 

(a) designate any corporation or other 
body to which the Minister is to sell, lease 
or otherwise transfer an airport as a desig-
nated airport authority; and 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi relative aux cessions d'aéroports. 

• DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
« administration aéroportuaire désignée)>  

Personne morale ou autre organisme dési-
gnés conformément au paragraphe (2). 

« employé désigné » Personne désignée con-
formément au paragraphe (3). 

« ministre » Le ministre des Transports. 

(2) En vue de la cession par le ministre 
d'un aéroport, notamment par bail ou vente, 
le gouverneur en conseil peut, pour l'applica-
tion de la présente loi, prendre un décret : 
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Designation by 
Minister 

(b) designate the date on which the Min-
ister is to sell, lease or otherwise transfer 
an airport to a designated airport author-
ity as the transfer date for that airport. 

(3) For the purposes of this Act, the Min-
ister may, by order, designate any person 
employed in the public service of Canada at 
or in connection with an airport or airports 
under the management, charge and direction 
of the Minister as a designated employee for 
an airport. 

H ER MAJESTY 

a) conférant le statut d'administration 
aéroportuaire désignée à la personne 
morale ou l'organisme cessionnaire; 
b) désignant la date prévue pour l'opéra-
tion en cause comme date de cession. 

(3) Pour l'application de la présente loi, le 
ministre peut, par arrêté, déterminer, parmi 
les personnes employées au sein de l'adminis-
tration publique fédérale dans un aéroport 
placé sous son autorité ou à des activités liées 
à un tel aéroport, celles qui auront le statut 
d'employé désigné pour celui-ci. 

SA MAJESTÉ 

Arrêté de 
désignation 

Binding on Her 
Majesty 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province.  

3. La présente lei lie Sa Majesté du chef 
S 
Obl igat ion de 

du Canada ou d'une province. 

Application of 
Offi cial 
Languages Act 

Construction 

4. (1) Where the Minister has sold, leased 
or otherwise transferred an airport to a des-
ignated airport authority, on and after the 
transfer date Parts IV, VIII, IX and X of the 
Official Languages Act apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
to the authority in relation to the airport as if 

(a) the authority were a federal institu-
tion; and 
(b) the airport were an office or facility of 
that institution, other than its head or 
central office. 

(2) Nothing in subsection 23(2) of the 
Official Languages Act shall, in relation to 
an airport transferred to a designated airport 
authority by the Minister, be construed or 
applied so as to impose a duty on any institu-
tion other than that authority. 

4. (1) À la date de cession d'un aéroport à 
une administration aéroportuaire désignée, 
les parties IV, VIII, IX et X de la Loi sur les 
langues officielles s'appliquent, compte tenu 
des adaptations de circonstance, à cette 
administration, pour ce qui est de l'aéroport, 
au même titre que s'il s'agissait d'une institu-
tion fédérale, et l'aéroport est assimilée aux 
bureaux de cette institution, à l'exclusion de 
son siège ou de son administration centrale. 

(2) Le paragraphe 23(2) de la Loi sur les 
langues officielles n'a pas pour effet d'impo-
ser, pour ce qui est d'un aéroport cédé par le 
ministre à une administration aéroportuaire 
désignée, une obligation à une autre institu-
tion que celle-ci. 

Pension benefits 

PENSION BENEFITS 

5. (1) Where the Minister has sold, leased 
or otherwise transferred an airport to a des-
ignated airport authority, the Public Service 
Superannuation Act, the Supplementary 
Retirement Benefits Act and the regulations 
made under those Acts apply, in the manner 
and to the extent provided by the regulations 
made under subsection (3), to any person 
who meets all of the following criteria: 

(a) the person is a designated employee 
for the airport and, immediately prior to 

PENSIONS 

5. (1) En cas de cession d'un aéroport à 
une administration aéroportuaire désignée, la 
Loi sur la pension de la fonction publique et 
la Loi sur les prestations de retraite supplé-
mentaires, ainsi que leurs règlements, s'ap-
pliquent, selon les modalités fixées par règle-
ment d'application du paragraphe (3), à 
toute personne qui, à la fois : 

a) a le statut d'employé désigné pour l'aé- 
roport et, à la date de la cession, était un 
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the transfer date, was a contributor under 
the Public Service Superannuation Act; 
(b) on the ' transfer date, the person 
became an employee of the designated air-
port authority; 
(c) the President of the Treasury Board 
has not made a payment pursuant to 
section 40 of the Public Service Superan-
nuation Act in respect of the pensionable 
service to that person's credit under that 
Act immediately prior to the transfer date; 
(d) the person has not received or opted to 
receive any annuity or other benefit under 
section 12 or 13 of the Public Service 
Superannuation Act in respect of the pen-
sionable service to the person's credit 
under that Act immediately prior to the 
transfer date; and 
(e) the person elects, within one year after 
the transfer date and in such form and 
manner as the President of the Treasury 
Board may direct, to have the Public Ser-
vice Superannuation Act, the Supplemen-
tary Retirement Benefits Act and the 
regulations made under those Acts apply 
to the person in the manner ,  and to the 
extent provided by the regulations made 
under subsection (3).  

contributeur au sens de la Loi sur la pen-
sion de la fonction publique; 
b) devient, à la date de la cession, employé 
de l'administration aéroportuaire désignée; 
c) n'a pas fait l'objet d'un paiement, effec-
tué par le président du Conseil du Trésor 
en vertu de l'article 40 de la Loi sur la 
pension de la fonction publique, au titre 
des années de service ouvrant droit à pen-
sion qu'elle comptait en application de 
cette loi à la date de la cession; 
d) n'a reçu ou choisit de ne recevoir, au 
titre des années de service ouvrant droit à 
pension qu'elle comptait en application de 
la Loi sur la pension de la fonction publi-
que à la date de la cession, aucune des 
pensions ou prestations mentionnées aux 
articles 12 ou 13 de cette loi; 
e) choisit, dans l'année suivant la date de 
cession et selon les modalités fixées par le 
président du Conseil du Trésor, de demeu-
rer sous le régime de la Loi sur la pension 
de la fonction publique et de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, 
ainsi que de leurs règlements, aux condi-
tions déterminées par règlement d'applica-
tion du paragraphe (3). 

(2) An election under paragraph (1)(e) is 
irrevocable. 

(3) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the President of the 
Treasury Board, make regulations 

(a) respecting the manner in which and 
the extent to which provisions, as amend-
ed, of the Acts and regulations referred to 
in subsection (1) apply to persons who 
make an election under paragraph (1)(e); 
(b) adapting provisions of those Acts and 
regulations for the purposes of this section; 
and 
(c) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this section. 

(2) Le choix fait en application de l'alinéa 
(1)e) est irrévocable. 

(3) Sur recommandation du président du 
Conseil du Trésor, le gouverneur en' conseil 
peut, par règlement : 

a) prévoir selon quelles modalités les dis-
positions des lois et règlements mentionnés 
au paragraphe (1) s'appliquent, avec leurs 
modifications, à la personne qui fait le 
choix prévu à l'alinéa (1)e); 
b) adapter ces dispositions pour l'applica-
tion du présent article; 
c) prendre toute autre mesure d'applica-
tion du présent article. 

Retroactivity (4) Regulations made under subsection (3) 
may, if they so provide, be retroactive and 
have effect with respect to any period before 
they were made. 

(4) Les règlements pris en vertu du para-
graphe (3) peuvent avoir un effet rétroactif 
s'ils comportent une disposition en ce sens. 
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LABOUR RELATIONS 

6. (1) Subject to subsection (2), where the 
Minister ,has sold, leased or otherwise trans :- 
ferred an airport to a designated airport 
anthority, a c011ective agreement or arbitral 
award that applies' to any' designated 
employees for the airPort and is in forge on 
the traiaei date shall: continue  thereafter in 
force  until its term expires, , and the Public 
Service Staff RelatiOns Act Continues to 
api:il); in all  'respects  to the intérpretation and 
application of the agreement or award. • 

.,(2) Subsections 47(2) to (7) of the Canada 
Labour Code apply in respect of a collective 
agreement or arbitral award Continued by 
subsection (1) as if it were a collective agree-
ment referred to in thàse Subsections. 

, (3) For greater certainty, a collective 
agreement or arbitral award continued by 
subsection (1) is deemed to be a collective 
agreement within the meaning of section 49 
of the Canada Labour Code, and Part I of 
that Act, other lhan section 80, applies in 
respect of the renewal or revision of the 
collective agreement or the entering into of a 
new collective agreement. 

7. (1) Where the Minister has sold, leased 
or otherwise transferred an airport to a des-
ignated airport authority and, prior to the 
transfer date, notice to bargain collectively 
has been given in respect of a collective 
agreement or arbitral award binding on any 
designated employees for the airport, the 
terms and conditions of employment that are 
continued immediately prior to that date, or 
that were last continued prior thereto, in 
respect of those employees by section 52 of 
the Public Service Staff Relations Act shall 
continue or resume in force on and after that 
date and shall be observed by the authority, 
the bargaining agent for those employees and 
those employees until the requirements of 
paragraphs 89(1)(a) to (d) of the Canada 
Labour Code have been met, unless the au-
thority and the bargaining agent agree 
otherwise. 

RELATIONS DU TRAVAIL 

6. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
toute convention collective ou décision arbi-
trale applicable, à la date de la cession, aux 
employés désignés d'un aéroport cédé à une 
administration aéroportuaire désignée conti-
nue d'avoir effet jusqu'à sa date d'expiration 
et rèste totalement assujettie, quant à son 
interprétation et à son application, à la Loi 
sur les relations de travail.  dans' la fonction 
publique. 

(2) Toute convention collective ou décision 
arbitrale prorogée aux termes du paragraphe 
(1) est assujettie aux paragraphes 47(2) à 
(7) du Code canadien du travail comme s'il 
s'agissait d'une convention collective visée à 
ces paragraphes. 

(3) Il demeure entendu que les conventions 
ou décisions visées au paragraphe (1) sont 
réputées être des conventions collectives pour 
l'application de l'article 49 du Code canadien 
du travail et que la partie I de ce code, à 
l'exception de l'article 80, s'applique au 
renouvellement et à la révision de ces conven-
tions ainsi qu'a la conclusion de nouvelles 
conventions. 

7. (1) En cas de dépôt, avant la date de la 
cession, d'un avis de négociation collective 
touchant une convention collective ou une 
décision arbitrale liant des employés dési-
gnés, celles des conditions d'emploi de ces 
employés qui sont encore valides à cette date 
ou qui ont été les dernières à le rester aupa-
ravant, en vertu de l'article 52 de la Loi sur 
les relations de travail dans la fonction 
publique, conservent ou reprennent, selon le 
cas, leur validité après la même date et, sauf 
accord contraire entre l'administration où les 
employés sont affectés et l'agent négociateur 
de ceux-ci, s'imposent à l'administration, à 
l'agent négociateur et aux employés jusqu'à 
ce qu'il soit satisfait aux alinéas 89(1)a) à d) 
du Code canadien du travail. 

Act applicable 	(2) The Public Service Staff Relations 
Act applies in all respects to the interpreta- 

(2) Les conditions visées au paragraphe 
(1) restent totalement assujetties, quant à 

Dispositions 
applicables 
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tion and application of any term or condition 
continued or resumed by subsection (1). 

(3) On application by a designated airport 
authority or , bargaining agent to which sub-
section (1) applies, made within thirty days 
after the transfer date, the Canada Labour 
Relations Board shall make an order 
determining 

(a) whether the designated employees of 
the authority represented by the bargain-
ing agent constitute one or more units 
appropriate for collective bargaining; and 
(b) which trade union shall be the bar-
gaining agent for the designated 
employees in each such unit. 

(4) Where the Canada Labour Relations 
Board has made an order under subsection 
(3), the designated airport authority, as 
employer, or the bargaining agent may, by 
notice, require the other to commence collec-
tive bargaining for the purpose of entering 
into a collective agreement. 

(5) Part I of the Canada Labour Code, 
other than section 80, applies in respect of a 
notice given under subsection (4) as if the 
notice had been given under that Part.  

leur interprétation et à leur application, à la 
Loi sur les relations de travail dans la fonc-
tion publique. 

(3) Sur demande faite dans les trente jours 
suivant la date de la cession, par une admi-
nistration aéroportuaire désignée ou l'agent 
négociateur visé au paragraphe (1), le Con-
seil canadien des relations du travail rend 
une ordonnance décidant : 

a) si les employés désignés de l'adminis-
tration représentés par l'agent négociateur 
constituent une ou plusieurs unités habiles 
à négocier collectivement; 
b) quel syndicat sera l'agent négociateur 
des employés désignés de chacune de ces 
unités. 

(4) Une fois l'ordonnance rendue, l'admi-
nistration aéroportuaire désignée — à titre 
d'employeur — ou l'agent négociateur peut 
transmettre à l'autre partie un avis de négo-
ciation collective en vue de la conclusion 
d'une convention collective. 

(5) La partie I du Code canadien du tra-
vail, à l'exception de l'articlé 80, s'applique à 
l'avis prévu au paragraphe (4) comme s'il 
avait été donné sous le régime de cette partie. 

Ordonnance 

Avis de 
négociation 

Dispositions 
applicables 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA  © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 

217 





Idem 

Coming into 
force 

Ci 1APTER 6 

An Act to amend the Northwest Territories 
Act 

[Assented to 3Ist March, 1992] 

CHAPITRE 6 

Loi modifiant la Loi sur les Territoires du 
Nord-Ouest 

[Sanctionnée le 31 mars 1992] 

40-41 ELIZA ETH II 40-41 ELIZA ETH II 

R.S., c. N-27; 
R.S., c. 27 (1st 
Supp.), c. 27 
(2nd Supp.), 
c.31  (4th 
Supp.); 1990, 
c. 48 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. N-27; 
L.R., ch. 27 (I" 
suppl.), ch. 27 
(2C suppl.), ch. 
31 (4e suppl.); 
1990, ch. 48 

1. The Northwest Territories Act is 
amended by adding thereto, immediately 
after section 43.3 thereof, the following 
section: 

43.4 The ordinance entitled An Act to 
amend the Official Languages Act, made on 
March 12, 1992 by the Commissioner in 
Council, is hereby concurred in by Parlia-
ment. 

2. This Act shall come into force or be 
deemed to have come into force on April 1, 
1992. 

1. La Loi sur les Territoires du Nord-
Ouest est modifiée par insertion, après l'arti-
cle 43.3, de ce qui suit : 

43.4 Le Parlement donne son agrément à 
l'ordonnance intitulée Loi modifiant la Loi 
sur les langues officielles adoptée le 12 mars 
1992 par le commissaire en conseil. 

2. La présente loi entre en vigueur ou est 
réputée entrée en vigueur le ler  avril 1992. 

Idem 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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Titre abrégé 

1 177 081 123,00 S 
accordés pour - 
1991-1992 

Preamble 

CHAPTER 7 

An Act for granting to Her Majesty certain 
sums of money for the public service of 
Canada for the financial year ending the 
31st March, 1992 

[Assented to 3Ist March, 1992] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Whereas it appears by message from His 
Excellency, the Right Honourable Ray 
Hnatyshyn, Governor General of Canada, and 
the Estimates accompanying the said message, 
that the sums hereinafter mentioned are re-
quired to defray certain expenses of the public 
service of Canada, not otherwise provided for, 
for the financial year ending the 31st day of 
March, 1992, and for other purposes connected 
with public service of Canada; 

May it therefore please Your Majesty, that it 
may be enacted, and be it enacted by the 
Queen's Most Excellent Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, that: 

CHAPITRE 7 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration publique fédérale pen-
dant l'exercice se terminant le 31 mars 
1992 

'[Sanctionnée le 31 mars 1992] 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 	. 

Attendu qu'il est nécessaire, comme 
l'indiquent le message de Son Excellence le très 
honorable Ray Hnatyshyn, gouverneur général 
du Canada, et le budget des dépenses qui y est 
joint, d'allouer les crédits ci-dessous précisés 
pour couvrir certaines dépenses dé 
l'administration publique fédérale faites au 
cours de l'exercice se terminant le 31mars 1992 
et auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs, 
ainsi qu'à d'autres fins d'administration publi-
que, 

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis et 
avec le consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, ce qui 

Préambule 

Short title 	1. This Act may be cited as the Appropria- 
tion Act No.  4,1991-92.  

2. From and out of the Consolidated 
Revenue Fund, there may be paid and applied 
a sum not exceeding in the whole âne billion, 
one hundred and seventy-seven million, eighty-
four thousand, one hundred and twenty-three 
dollars towards defraying the several charges 
and expenses of the public service of Canada 
from the 1st day of April, 1991 to the 31st day 
of March, 1992 not otherwiseprovided for, and 
being the total of the amounts of the items set  

1. Loi de crédits n° 4 pour 1991 - 1992. 

2.  Ii peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de un milliard, cent soixante-
dix-sept millions, quatre-vingt-quatre Mille, 
cent vingt-trois dollars, pour le paiement des 
charges et dépenses de l'administration publi-
que fédérale afférentes à la période allant du 
1 eravril 1991 au 31 mars 1992, et auxquelles il 
n'est pas pourvu, soit le total des montants des 
postes figurant au Budget des dépenses 
supplémentaire (C) de l'exercice se terminant 

51,177,084,123.00 
granted for 
1991-92 
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Purpose and 
etfect of each 
item 

forth in the Supplementary Estimates (C) for 
the fiscal year ending the 31st day of March, 
1992 as contained in the Schedule to this 
Act $1,177,084,123.00 

3. (1) The amount authorizedby this Act to 
be paid or applied in respect of an item may be 
paid or applied only for the purposes and sub-
ject to any terms and conditions specified in the 
item, and the payment or application of any , 

amount pursuant to the item has such opera-
tion and effect as may be stated or described 
therein.  

le 31 mars 1992, que contient l'annexe de la 
présente loi 	 1 177 084 123,00$ 

3. (1) Les crédits autorisés par la présente 
loi ne peuvent être affectés qu'aux fins et con-
ditions énoncées dans le poste afférent, leur,  
effet restant subordonné aux indications de 
celui-ci. 

Objet et effet 
de chaque poste 

(2) The provisions of each item in the 
Schedule shall be deemed to have been enacted 
by Parliament on the 1st day of April, 1991. 

(2) Les dispositions de chaque poste de 
l'annexe sont réputées avoir été édictées par le 
Parlement le l e  avril 1991. 

4. (1) Tout engagement découlant d'un 
poste du budget mentionné à l'article 2 ou 
fondé sur le paragraphe (2) — soit censément en 
ce qui touche l'autorisation correspondante à 
hauteur de montant qui y est précisé, soit en ce 
qui concerne l'augmentation du plafond per-
mis sous le régime d'une autre loi — peut être 
pris conformément aux indications du poste ou 
à ce paragraphe, pourvu que le total de 
l'engagement et de ceux qui ont déjà été pris au 
titre du présent article ou de l'autre loi n'excède 
pas le plafond fixé par l'autorisation 
d'engagement à propos de ce poste ou calculé 
conformément au même 'paragraphe. 

commitinents 	4. (1) Where an item in the Estimates 
referred to in section 2 purports to confer 
authority to enter into commitments up to an 
amount stated therein or increases the amount 
up to which commitments may be entered into 
under any other Act or where a commitment 
is to be entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or in accord-
ance with subsection (2) if the amount of the 
commitment proposed to be entered into, 
together with all previous commitments 
entered into in accordance with this section or 
under such other Act, does not exceed the total 
amount of the commitment authority stated in 
such item or calculated in aCcordance with 
subsection (2). 

Engagements 

Idem (2) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 or a provision of any Act pur-
ports to confer authority to spend revenues, 
commitments may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or provision 
up to an amount equal to the aggregate of . 

(a) the amount, if any, appropriated in 
respect of that item or provision; and 
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the said Es-
tirnates, the estimated revenues set out in the 
details related to such items, whichever is the 
greater.  

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 	Idem 

dépenses sur des recettes est censée découler 
d'un poste d'un budget mentionné à l'article 2 
ou de toute autre disposition législative, le 
plafond des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l'un ou 
l'autre est le chiffre obtenu par l'addition des 
éléments suivants: 

a) le montant éventuellement voté à l'égard 
de ce poste ou de cette disposition; 
19) le montant des recettes effectives ou, s'il 
est supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à un poste d'un de ces budgets. 
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Appropriation 
charged 

Accounts 
chargeable to 
year ending 
31st March, 
1992 

Accounts to 
be rendered 
R.S., c. F-11 

5. At any time prior to the date on which 
the Public Accounts for a fiscal year are tabled 
in Parliament an appropriation granted by this 
or any other Act may be charged after the end 
of the fiscal year for which the appropriation 
is granted for the purpose of making adjust-
ments in the Accounts of Canada for the said 
fiscal year that do not require payments from 
the Consolidated Revenue Fund. 

6. Amounts appropriated by this Act that 
may be used for purposes other than the pur-
pose of discharging debts referred to in para-
graph 30(a) of the Financial Administration Act, 
may be paid at any lime on or before the 
thirtieth day of April, one thousand nine-
hundred and ninety-two and such payment 
shall be deemed to have been made in and be 
chargeable to the fiscal year ending the thirty-
first day of March, one thousand nine hundred 
and ninety-two. 

7. Amounts paid or applied under the 
authority of this Act shall be accounted for in 
the Public Accounts in accordance with sec-
tion 64 of the Financial Administration Act. 

5. En vue d'apporter aux comptes du 
Canada pour un exercice donné des rectifica-
tions qui n'entraînent aucun prélèvement sur 
le Trésor, il est possible d'inscrire un crédit 
découlant de la présente loi ou de toute autre 
loi après la clôture de l'exercice pour lequel il 
est attribué, mais avant le dépôt au Parlement 
des comptes publics afférents à cet exercice. 

6. Les montants attribués par la présente loi, 
qui peuvent servir à d'autres fins que 
l'acquittement de dettes, comme il est fait men-
tion à l'alinéa 30 a) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, peuvent être payés à toute 
date antérieure au premier mai mil neuf cent 
quatre-vingt-douze et ces paiements seront 
censés avoir été effectués dans l'exercice finan-
cier se terminant le trente et un mars mil neuf 
cent quatre-vingt-douze et être imputables sur 
cet exercice. 

7. Les montants versés ou affectés sous le 
régime de la présente loi sont inscrits dans les 
comptes publics, conformément à l'article 64 
de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Imputation 
pour 
rectification 

Montants 
imputables 
sur l'année se 
terminant le 
31 mars 1992 

Compte 
rendre 
L.R., ch. P-11 
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767,569,181 
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SCHEDULE 

Based on the Supplementary. Estimates (C) 1991-92. The amount hereby granted is $1,177,084,123.00 being the total of the 
amcants of the items in the said Estimates as contained in this Schedule. 	, 

SUMS granted to Her Majesty, by this Act for the financial year ending 31st March, 1992 and the purposes for which they 
are granted. 

Vote 
No. Total Amount 

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

DEPARTMENT 

MANAGEMENT AND ADMINISTRATION PROGRAM 

Management and Administration -- Program expenditures — To authorize the transfer 
of $353,054 from Agriculture Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the 
purposes of this Vote  

AGRI.FOOD PROGRAM 

Agri-Food — Operating expenditures L- To authorize the tranSfer of $4,544,072 from 
Agriculture Vote 10 and 43,861,697 from Agriculture Vote 15, Appropriation Act 
No. 2, 1991-92 for the  purposes of this Vote  

GRAINS AND OILSEEDS PROGRAM 

Grains and Oilseeds -- Operating expenditures — To authorize the transfer of $1,232,843 
from Agriculture Vote 10 and $667,840 from Agriculture Vote 40,Alipropriation Act 
No.  2  1991-92 for the purposes of this Vote  

Grains and Oilseeds — Canadian Grain Commission — Operating expenditures — To 
authorize the transfer of $287,117 from Agriculture Vote 10,Appropriation Act No. 2, 

- 1991.92 for the purposes of this Vote  
Grains and Oilseeds — Contributions — To authorize the transfer of $1,375,340 from 

Agriculture Vote 10, Appropriation Act  No 2, 1991-92 for the purposes  of  this Vote 
and to provide a further amount of  

767,569,185 

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 
AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUÈ 

DEPARTMENT 

Atlantic Canada Opportunities Agency — Operating expenditures — To authorize the 
transfer of $343,900 from Atlantic Canada Opportunities Agency Vote 5, Appropria- 
tion Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote 	  

Atlantic Canada Opportunities Agency — The grants listed in the Estimates 	 
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1 

1 

1 '8 .802 246 
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ANNEXE 

D'après le Budget des dépenses supplémentaire (C) de 1991-1992. Le montant accordé par les présentes est de 
1 177 084 123,00 $ soit le total des montants des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1992 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

N° du 
crédit Total Montant Service 

AFFAIRES EXTÉRIEURES 
EXTERNAL AFFAIRS 

MINISTÈRE 

10c 

11c 

15c 

PROGRAMME DES INTÉRÉTS DU CANADA À L'ÉTRANGER 

Intérêts du Canada à l'étranger — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 3  847,052  $ du crédit 1 (Affaires•
extérieures) et de 10 020 002 $ du crédit 5 (Affaires extérieures) de la Loi de crédits 
no  2 pour 1991-1992 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

Pour augmenter le niveau d'autorisation du ministre autorisé le crédit  11b du ministère 
des Affaires extérieures de la Loi de crédits n°3 pour 1991.1992 en ce qui concerne les 
garanties de prêts: a) de 25 000 000 $ à 27 000 000 $ pour le gouvernement de la 
Roumanie; et b) de 10 000 000 $ à 11,000,000 pour le gouvernement de la Bulgarie 

PROGRAMME DES EXPOSMONS INTERNATIONALES 

Expositions internationales — Dépenses de fonctionnement et contributions — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 274 999 $ du crédit 5 (Affaires extérieures) 
de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

20 750 698 

35c 

57c 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne de développement international — Subventions et contributions 
inscrites au Budget — Pour autoriser le virement au présent crédit de 2 835 371 $ 
du crédit 30 (Affaires extérieures) de la Loi de crédits n° 2 pour 1991-1992 

SOCIÉTÉ POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS 

Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier des 
comptes du Canada, des dettes de KJS A/S Ocean Supply 1 et Desea Limited au 
montant de 18 802 246 $ envers Sa Majesté la Reine du chef du Canada  
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SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

COMMUNICATIONS 
COMMUNICATIONS 

DEPARTMENT 

2c 

10c 
15c 

Communications — Operating expenditures — To authorize the transfer of $1,408,999 
from Communications Vote 5, Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes of 
this Vote  

Government Telecommunications Agency Revolving Fund — Pursuant to Section 12 of 
the Revolving Fund Act, to increase from $30,000,000 to $64,000,000 the amount by 
which the aggregate of expenditures made may exceed the revenues referred to in 
that section 	  

Communications — The grants listed in the Estimates 	  
Payments to the Canada Post Corporation for costs associated with cultural publication 

mailings — To authoriz,e the transfer of $1,413,999 from Communications Vote 5,. 
and $1,086,000 from  Communications Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for 
the purposes of this Vote  

1 
1 

1 

4 

lc 

6c 

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION 
EMPLOI ET IMMIGRA770N 

DEPARTMENT / COMMISSION 

CORPORATE MANAGEMENT AND SERVICES PROGRAM 

Corporate Management and Services — Program expenditures — To authorize the transfer 
of $3,804,123 from Employment and Immigration Vote 5, Appropriation Act No. 2, 
1991-92 for the purposes of this Vote  

EMPLOYMENT AND INSURANCE PROGRAM 

Employment and Insurance — Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration 
Act, to write-off from the Accounts of Canada 83 debts due Her Majesty in Right of 
Canada amounting in the aggregate of $3,867.52 in regards to Government Annuity 
Account overpayments — To authorize the transfer of $3,867 from Employment 
and Immigration Vote 5,  Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes of this 
Vote  1 

226 



5 ch. 7 

lc 

7c 

8c 

15c 

L20c 

L25c 

Loi de crédits n° 4 pour 1991-92  

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME D'ADMINISTRATION 

Administration— Dépenses du Programme Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 2 337 260 $ du crédit 5 (Affaires indiennes et du Nord canadien) et 1 415 892 $ 
du crédit 30 (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi de crédit n°  2 pour 
1991.1992 et pour prévoir un Montant supplémentaire de  

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 

Affaires indiennes et inuit — Pour réduire de 64 000 000 $ à 62 881 096 $ le solde du 
Compte d'expansion économique des Indiens établis par le crédit L53 b de la Loi n° I 
de 1970 portant affectation de crédits (Affaires indiennes et du Nord canadien)  

Affaires indiennes et inuit — Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publique, radier des comptes du Canada, certaines créances envers Sa Majesté 
la Reine du Chef du Canada au montant de: a)1 654 946,14 $ soit le solde en capital 
de 77 comptes dus par 65 débiteurs découlant de prêts directs provenant du Compte 
de développement économique des Indiens établi par le crédit L53b (Affaires indien-
nes et du Nord canadien) de la Loi n° I de 1970 portant affectation de crédits; b) 
64 673,16 $ soit le solde en capital de 12 comptes dus par 11 débiteurs découlant de 
prêts directs provenant du Compte d'aide au logement des Indiens établi par le crédit 
L51a (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi n ° 9 de 1966 portant affectation 
de crédits; c) 8 853,65 $ soit les soldes en capital dus par 12 débiteurs provenant de 
rétributions excessives des comptes de fiducie des indiens, et d) 602 065 $ 
représentant la différence entre la valeur comptable brute et la juste valeur marchande 
à la suite de 26 prêts directs provenant du Compte de développement économique 
des Indiens liés à la vente de prêts directs à Dana Naye Ventures  

Affaires indiennes et inuit — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 19 422 790 $ du crédit 5 (Affaires indiennes 
et du Nord canadien) et de 7 310 420 $ du crédit 10 (Affaires indiennes et du Nord 
canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  

Prêts à des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées par le 
gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de recherches, d'élaboration et de 
négociations concernant les revendications  

Prêts au Conseil des Indiens du Yukon afin de verser des prestations provisoires aux 
anciens du Yukon 	  

2 474 000 

1 

2330 538 

11 975 840 

1 500 000 

26 898 
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15c 

16c 

5c 
10c 

2,506,199 

11,229,000 

1 

SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

25c 

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION (Concluded) 
EMPLOI ET IMMIGRA7TON 

DEPARTMENT / COMMISSION (Concluded) 

IMMIGRATION PROGRAM 

Immigration — Operating expenditures — To authorize the transfer of $761,804 from 
Employment and Immigration Vote 20, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the 
purposes of this Vote  

Immigration — Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration Act, to write-off 
from the Accounts of Canada 2,038 debts due Her Majesty in Right of Canada 
amounting in the ag,gregate of $1,827,095.00 in regards to transportation loans issued 
pursuant to Section 119 of the Immigration Act — To authorize the transfer of 
$1,827,094 from Employment and Immigration Vote 5, Appropriation Act No.  2  
1991-92 for the purposes of this Vote  

Immigration — Contributions — To authorize the transfer of $5,139,791 from Employ-
ment and Immigration Vote 5 and $4,082,208 from Employment and Immigration 
Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  

1 

5 

lc 

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

ADMINISTRATION PROGRAM 

Administration — Program expenditures — To authorize the transfer of $1,527,000 froni 
Environment Vote 15, $1,427,867 from Environment Vote 20 and $4,217,134 from 
Environment Vote 25,Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes of this Vote 
and to provide a further amount of  

ENVIRONMENTAL SERVICES PROGRAM 

Environmental Services — Operating expenditures 	  
Environmental Services — Capital expenditures — To authorize the transfer of $782,228 

from Environment Vote 25, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of 
this Vote  

13,735,200 

NATIONAL BATTLEFIELDS COMMISSION 

30c 	National Battlefields Commission — Operating expenditures 187,000 
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36c 
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1 

1 

lc 

5c 
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1992 

N° du 
crédit Total , Montant Service 

31c 

32c 

45c 

AFFAIRES MIENNES ET DU NORD CANADIEN (Fin) 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE (Fin) 

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD 

Affaires du Nord - Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion des finance 
publiques, radier des comptes du Canada, certaines dettes envers Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada, au montant de 161 158,36 $, soit les soldes en capital de 6 comptes 
dus par 6 débiteurs découlant de prêts directs provenant du Fonds de prêts aux 
Esquimaux établi par le crédit 546 (Ressources et développement économique) de la 
Loi des subsides n° 3 de 1953 — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
161 158 $ du crédit 5 (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi de crédits 
d 2 pour 1991-1992  

Affaires du Nord — Conformément à l'article 29 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autoriser le ministre au nom de sa Majesté du chef du Canada et 
conformément aux termes et conditions approuvées par le ministre des Finances, à 
garantir des prêts à un montant ne dépassant pas 17 000 000 $ à Curragh Resources 
Inc. jusqu'au 31 décembre 1996  

Affaires du Nord — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 7 106 522 $ du crédit 5 (Affaires indiennes et du Nord 
canadien) de la Loi de crédits n° 2 pour 1991-1992  

Affaires du Nord — Versement à la Société canadienne des postes conformément à 
l'entente entre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et la Société 
canadienne des postes pour fournir le Service aérien omnibus de colis destinés au 
Nord— Pour autoriser le virement au présent crédit de 999 999 $ (Affaires indiennes 
et du Nord canadien) de la Loi de crédits n° 2 pour 1991-1992  

PROGRAMME DE PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX GOUVERNEMENTS TERRITORIAUX 

Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux — Paiements de transfert au 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest inscrits au Budget — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 705 445 $ du crédit 5 (Affaires indiennes et du Nord 
canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

18 307 282 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 
ATLAN7IC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 

MINISTÈRE 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Dépenses de fonctionnement 
— Pour autoriser le virement au présent crédit de 343 900 $ du crédit 5 (Agence de 
promotion économique du Canada atlantique) de la Loi de crédits n°2 pour 1991-1992 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Subventions inscrites au 
Budget 	  

1 
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20,750,696 

1 

SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

EXTERNAL AFFAIRS 
AFFAIRES EXTÉRIEURES 

DEPARTMENT 

10c 

11c 

15c 

CANADIAN INTERESTS ABROAD PROGRAM 

Canadian Interests Abroad — The grants listed in the Estimates and contributions — To 
authorize the transfer of $3,847,052 from External Affairs Vote 1 and $10,020,002 
from External Affairs Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of 
this Vote and to provide a further amount of  

To increase the loan guarantee authority of the Minister authorized by External Affairs 
Vote 11b, Appropriation Act No. 3, 1991-92: a) from $25,000,000 to $27,000,000 for 
loans to the Government of Romania; and b) from $10,000,000 to $11,000,000 for 
loans to the Government of Bulgaria  

WORLD EXHIBITIONS PROGRAM 

World Exhibitions — Operating expenditures and contributions — To authorize the 
transfer of $274,999 from External Affairs Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1991-92 
for the purposes of this Vote  

20,750,698 

35c 

57c 

lc 
Ll lc 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Canadian International Development Agency — The grants and contributions listed in 
the Estimates — To authoriz,e the transfer of $2,835,371 from External Affairs Vote 
30, Appropriation Act No.  2,1991-92  for the purposes of this Vote  

EXPORT DEVELOPMENT CORPORATION 

Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration Act, to write-off from the 
Accounts of Canada $18,802,246 due to Her Majesty in Right of Canada by KIS A/S 
Ocean Supply 1 and Desea Limited  

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

FINANCIAL AND ECONOMIC POLICIES PROGRAM 

Financial and Economic Policies — Program expenditures 	  
In accordance with the Bretton Woods and Related Agreements Act, the issuance of 

non-interest bearing non-negotiable demand notes in an amount not to exceed 
$3,333,334 to the Global Environment Facility of the International Bank for 
Reconstruction and Development  

18,802,246 

7,205,000 
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ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DE GESTION ET D'ADMINISTRATION 

Gestion et administration — Dépenses du Programme — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 353 054 $ du crédit 10 (Agriculture) de la Loi de crédits n° 2 pour 
1991-1992  

PROGRAMME AGRO-ALIMENTAIRE 

Agro-alimentaire — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 4 544 072 $ du crédit 10 (Agriculture) et de 13 861 697 $ du crédit 15 
(Agriculture) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX 

20c 

25c 

30c 

Céréales et oléagineux — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 1 232 843 $ du crédit 10 (Agriculture) et de 667 840 $ du crédit 
40 (Agriculture) de la Loi de crédits n° 2 pour 1991-1992  

Céréales et oléagineux — Commission canadienne des grains — Dépenses de fonctionne-
ment — Pour autoriser le virement au présent crédit de 287 117 $ du crédit 10 
(Agriculture) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

Céréales et oléagineux — Contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 1 375 340 $ du crédit 10 (Agriculture) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 et 
pour prévoir un montant supplémentaire de  

767 569 185 

lc 

ANCIENS COMBATTANTS 
VETERANS AFFAIRS 

PROGRAMME DES ANCIENS COMBATTANTS 

Anciens combattants — Dépenses de fonctionnement 	  20 000 000 
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SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

FINANCE (Concluded) 
FINANCES 

DEPARTMENT (Concluded) 

SPECIAL PROGRAM 

17c Special Program — Payment to Investors' Indemnity Account 	  125,000 

7,330,001 

• FISHERLES AND OCEANS 
• PÊCHES ET OCÉANS 

Fisheries and Oceans — Operating expenditures — To authorize the transfer of $7,336,269 
from Fisheries and Oceans Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes 
of this Vote 	  

Fisheries and Oceans — The grants listed in the Estimates 	  

2 

7c 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

ADMINISTRATION P ROGRAM 

Administration — Program expenditures — To authorize the transfer of $2,337,260 from 
Indian Affairs and Northern Development Vote Sand $1,415,892 from Indian Affairs 
and Northern Development Vote 30, Appropnkion Act No. 2, 1991 •92 for the 
purposes of this Vote and to provide a further amount of  

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM . 

Indian and Inuit Affairs — To reduce from $64,000,000 to $62,881,096 the amount that 
may be outstanding at any time under the Indian Economic Development Account 
established by Indian Affairs and Northern Development Vote L53b, Appropriation 
Act No. 1, 1970  
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1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

13c 

14c 

15c 

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 
SUPPLY AND SERVICES 

Approvisionnements et Services — Dépenses de fonctionnement 	  
Approvisionnements et Services — Dépenses en capital 	  
Fonds renouvelable des approvisionnements — En vertu de l'article 12 de la Loi sur les 

fonds renouvelables (L.R. 1985, ch. R-8), pour révoquer l'article 8 de cette loi au 
31 mars 1992  

Fonds renouvelable du Groupe Communication Canada — En vertu de l'article 29.1(2) 
b) de la Loi sur la gestion des finances publiques, pour autoriser le ministre des 
Approvisionnements et Services, à compter du 1" avril 1992, à engager des dépenses 
sur le Fonds du revenu consolidé, selon les modalités et conditions approuvées par 
le Conseil du Trésor, afin de remplir les objectifs cités aux alinéas 5(1)b ) et d) de la 
Loi sur le ministère des Approvisionnements et Services aux fins des services de 
communication, incluant: autorisation pour le ministre de dépenser tous les revenus 
reçus reliés aux objectifs du fonds; et la somme des dépenses effectuées pour les 
objectifs du fonds ne doit en aucun temps dépasser de plus de 100 000 000 $ les 
revenus reçus en fonction des objectifs du fonds  

Fonds renouvelable de Conseils et Vérification Canada — En vertu de l'article 29.1(2) b) 
de la Loi sur la gestion des finances publiques, pour autoriser le ministre des Ap-
provisionnements et Services à compter du ier avril 1992, à engager des dépenses sur 
le Fonds du revenu consolidé, selon les modalités et conditions approuvées par le 
Conseil du Trésor, afin de remplir les objectifs cités aux alinéas 7(3) a), b) et f) de la 
Loi sur le ministère des Approvisionnements et Services aux fins des services dans les 
domaines de la vérification et de la consultation et de services connexes, incluant: 
autorisation pour le ministre de dépenser tous les revenus reçus reliés aux objectifs 
du fonds; et la somme des dépenses effectuées pour les objectifs du fonds ne doit en 
aucun temps dépasser de plus de 30 000 000 $ les revenus reçus en fonction des 
objectifs du fonds  

Fonds renouvelable des services optionnels — En vertu de l'article 29.1(2) b) de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, pour autoriser le ministre des Approvisionnements 
et Services, ?t compter du 1"avril 1992, à engager des dépenses sur le Fonds du revenu 
consolidé, selon les modalités et conditions approuvées par le Conseil du Trésor, afin 
de remplir les objectifs cités aux alinéas 5(1) c) de la Loi sur le ministère des Approvision-
nements et Services aux fins des services d'acquisition et des fournitures des bureaux, 
des services, et d'équipements; et pour l'enregistrement des coûts de produit de la 
Gestion du transport et du Programme d'achat de matériel informatique pour 
location; et afin de remplir les objectifs cités à l'article '6 de la Loi sur les biens de surplus 
de la Couronne pour la distribution et la disposition des biens de surplus de la 
Couronne, incluant: autorisation pour le ministre de dépenser tous les revenus reçus 
reliés aux objectifs du fonds et; la somme des dépenses effectuées pour les objectifs 
du fonds ne doit en aucun temps dépasser de plus de 100 000 000 $ les revenus reçus 
en fonction des objectifs du fonds  

Approvisionnements et Services — Pour autoriser le ministre à radier des comptes du 
Fonds renouvelable des approvisionnements un montant de 1 910 000 $ 
représentant les frais pour fermer les installations du Centre de photographie et du 
Centre des expositions du gouvernement canadien  

23 973 005 
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SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Continued) 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT (Continued) 

8c 

15e  

31c 

32c 

35c 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM (Continued) 

Indian and Inuit Affairs — Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration Act, 
to write-off from the'Accounts of Canada, Certain debtS and obligations due to Her 
Majesty in Right of Canada amounting to: a) $1,654,946.14 representing the principal 
balances of 77 accounts owed by 65 debtors arising from direct loans made from the 
Indian Econcimic Developrnent Account established by Indian Affairs and Northern 
Development Vote L53b, Appropriation Act. No. 1, 1970; b) $64,673.16 representing 
the principal balances of 12 accounts owed by 11 debtors arising from direct loans 
made from the Indian Housing Assistance Fund, established by Indian Affairs arici 
Northern Development Vote L51a, Appropriation Act No. 9, 1966; c) $8,853.65 
representing the principal balances OWed by 12 debtors arising from overpayments 
made from the Indian Trust Accounts; and d) $602,065 representing the difference 
between the gross book value and the fair market value of principal balances of 26 
direct loans made from the Indian Economiô DeVelopment Fund in relation to the 
sale of the loan portfolio to Dana Naye Ventures  

Indian and Inuit Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions — To 
authorize the transfer of $19,422,790 from Indian Affairs and Northern Develop-
ment Vote 5 and $7,310,420 from Indian Affairs and Nàrthern Development Vote 
10, Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes  of  this Vote and to prOvide 
further amount of  

Loans to native claimants in accordance with terms and conditions approved by the 
Governor in Council for the purpose of defraying costs related to research, develop- 
ment and negotiation Of claims 	  

Loans to the Council of Yukon Indians for interim benefits to the Yukon Eldei-s 	 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration Act, to 
write-off from the Accounts of Canada, certain debts and obligations due to Her 
Majesty in Right  of  Canada amounting to $161,158.36 'representing the principal 
balances of 6 loanS owed by 6 debtors 'arising from direct loans made from the Eskimo 
Loan Fund, established under the authority of Resources and Development Vote 
546, Appropriation Act NO. 3,  1953 — To authorize the transfer  of  $161,158 from 
Indian Affairs and Northern Development Vote 5; Appropriation Act No.  2  1991-92 
for the purposes of this Vote  

Northern Affairs — Pursuant to Section 29 of the Financial Administration Act to 
authorize the Minister on behalf of Her Majesty in Right of Canada and in accordance 
with terms and conditions approved by the Minister of Finance, to guarantee loans 
up to but not exceeding in the aggregate $17,000,000 to Curragli Resources Inc. until 
December 31, 1996  

Northern Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions — To authorize 
the transfer of $7,106,522 from Indian Affairs and Northern Development Vote 5, 
Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  
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1992 

N° du 
crédit Total ' Montant Service 

COMMUNICATIONS 
COMMUNICA77ONS 

MINISTÈRE 

Communications — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 1 408 999 $ du crédit 5 (Communications) de la Loi de crédits n° 2 pour 
1991-1992  

Fonds renouvelable de l'Agence des télécommunications gouvernementales — 
Conformément à l'article 12 de la Loi sur les fonds renouvelables, faire passer de 
30 000 000 $ à 64 000 000 $ la somme par laquelle les dépenses globales engagées 
peuvent dépasser les recettes dont il est question dans cet article 	  

Communications — Subventions inscrites au Budget 	  
Versements à la Société canadienne des postes pour les coûts liés aux envois de publications 

culturelles — Pour autoriser le virement au présent crédit de 1 413 999 $ du crédit 
5 (Communications) et de 1 086 000 $ du crédit 10 (Communications) de la Loi de 
crédits n°  2 pour 1991-1992  

1 

1 
1 

CONSEIL DU TRÉSOR 
7REASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

PROGRAMME RELATIF A L'ADMINISTRATION CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Administration centrale de la fonction publique — Dépenses du Programme 	 

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL 

MINISTÈRE 

Conseil privé — Dépenses du Programme 	  

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

Directeur général des élections Dépenses du Programme 	  

2 329 000 

18 005 700 

302 187 
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SCHEDULE—Continued 

Vote 
No: • Total Amount Service 

36e  

45c 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Concluded) 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT (Concluded) 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM (Concluded) 

Northern Affairs — Payment to Canada Post Corporation pursuant to an agreement 
between the Department of Indian Affairs and Northern Development and Canada 
Post Corporation for the purpose of providing Northern Air Stage Parcel Service -- 
To authorize the transfer of $999,999 from Indian Affairs and Northern  Develop-
ment Vote 5, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  

TRANSFER PAYMENTS TO THE TERRITORIAL GOVERNMENTS PROGRAM 

Transfer Payments to the Territorial Governments — Transfer payments to the Govern-
ment of the Northwest Territories listed in the Estimates — To authorize the transfer 
of $1,705,445 from Indian Affairs and Northern Development Vote 5, Appropriation 
Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  

18,307,282 

6e  

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 
INDUSTRIE,  SCIENCES ET TECHNOLOGIE 

DEPARTMENT 

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY PROGRAM 

Industry, Science and Technology — Operating expenditures — To authorize the transfer 
of $14,433,283 from Industry, Science and Technology Vote 25, Appropriation Act 
No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  

Industry, Science and Technology — The grants listed in the Estimates and contributions 
— To authorize the transfer of $19,295,360 from Industry, Science and Technology 
Vote 25, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote and to provide 
a further amount of  

Pursuant to Section 25(2) of the Financial Administration Act, to write-off from the 
Accounts of Canada, an amount of $1,090,358.00 due to Her Majesty in Right of 
Canada by Chaussures Savage Shoes Limited — To authorize the transfer of 
$1,090,357 from Industry, Science and Technology Vote 25, Appropriation Act No. 2, 
1991-92 for the purposes of this Vote  1 

10,895,784 
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5c 

20c 

1c 

6c 

DÉFENSE NATIONALE 
NA770NAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

Défense nationale — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 99 999 999 $ du crédit 1 (Défense nationale) de la• Loi de crédits n°  2 pour 
1991-1992  

PROTECTION CIVILE CANADA 

Protection civile Canada — Contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 30 000 $ du crédit 15 (Défense nationale) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 
et pour prévoir un montant supplémentaire de  

EMPLOI ET IMMIGRATION 
EMPLOYMENT AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE / COMMISSION 

PROGRAMME DE LA GESTION GÉNÉRALE ET DES SERVICES 

Gestion générale et des services — Dépenses du Programme — Pour autoriser le virement 
au présent crédit de 3 804 123 $ du crédit 5 (Emploi et Immigration) de la Loi de 
crédits n° 2 pour 1991-1992  

PROGRAMME D'EMPLOI ET D'ASSURANCE 

Emploi et Assurance — Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, radier 83 dettes des Comptes du Canada envers Sa Majesté du chef du 
Canada, lesquelles totalisent 3 867,52 $ et concernant des paiements en trop du 
compte des rentes sur l'État — Pour autoriser le virement au présent crédit de 3 867 $ 
du crédit 5 (Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

PROGRAMME D'IMMIGRATION 

Immigration — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 761 804 $ du crédit 20 (Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n°  2 pour 
1991-1992  

Immigration— Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
radier 2,038 dettes des Comptes du Canada envers Sa Majesté du chef du Canada, 
lesquelles totalisent 1 827 095,00 $ concernant des prêts pour le transport émis selon 
l'article 119 de la Loi sur l'immigration — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 1 827 094 $ du crédit 5 (Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n°  2 pour 
1991-1992  1 
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40-41 Euz. II 

•  Vote 
No. Service Amount Total 

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY (Concluded) 
INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE 

.NATIONAL RESEARCH CO1UNCIL OF CANADA 

National Research Council of Canada— Capital expenditures— To authorize the transfer 
of $1,499,999 from Industry, Science and Technology Vote 70, Appropriation Act 
No.  2  1991-92 for the purposes of this Vote  

National Research Council of Canada — The grants listed in the Estimates and contribu-
tions 	  

3,300,001 

107c 

5c 

15c 

25c 

CANADA POST CORPORATION 

Canada Post Corporation — In accordance with Section 28 of the Canada Post Corporation 
Act and Sections 101 and 127(3) of the FinancialAdministration Act, to authorize the 
Canada Post Corporation to borrow otherwise than from the Crown up to $200 
million in fiscal year 1992-93 in accordance with terms and conditions approved by 
the Minister of Finance  

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

Justice — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS 

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Operating expenditures, remuneration, 
allowances and expenses for judges, including deputy judges of the Supreme Court 
of the Yukon Territory  and the Supreme Court of the Northwest Territories, not 
provided for by the Judges Act  

FEDERAL COURT OF CANADA 

Federal Court of Canada — Program expenditures 	  
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N° du 
crédit Total Montant Service 

EMPLOI ET IMMIGRATION (Fin) 
EMPLOYMENT AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE / COMMISSION (Fin) 

PROGRAMME D'IMMIGRATION (Phi)  

Immigration — Contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
5 139 791 $ du crédit 5 (Emploi et Immigration) et 4 082 208 $ du crédit 10 
(Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n°  2 pour 19914992  

5 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

25c 

1 

lc 
PROGRAMME D'ADMINISTRATION 

• 

Administration—Dépenses du Programme —Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 1 527 000 $ du crédit 15 (Environnement), 1 427 867 $ du crédit 20 (Environ-
nement) et 4 217 134 $ du crédit 25 (Environnement) de la Loi de crédits n°  2 pour 
1991-1992 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

PROGRAMME DES SERVICES DE L'ENVIRONNEMENT 

Services de l'environnement — Dépenses de fonctionnement 	  
Services de l'environnement — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au 

présent crédit de 782 228 $ du crédit 25 (Environnement) de la Loi de crédits n°  2 
pour 19914992  

13 735 200 

30c 

lc 
Lllc 

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 

Commission des champs de bataille nationaux — Dépenses de fonctionnement 	 

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES POLITIQUES FINANCIÈRES ET ÉCONOMIQUES 

Politiques financières et économiques — Dépenses du Programme 	  
Conformément a la Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes, délivrance 

de billets vue, non productifs d'intérêts et non négociables d'un montant ne devant 
pas dépasser 3 333 334 $ en faveur du Fonds pour l'environnement mondial de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement  

187 000 
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1 
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Voté  
Service Amount Total 

LABOUR 
7RAVAIL 

DEPARTMENT 

Labour — Contributions — To authorize the transfer of $263,999 from Labour Vote 1, 
Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes of this Vote 	  

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

5c 

1c 

5c 

20c 

5c 
10c 
15c 

Canadian Centre for Occupational Health and Safety — Program expenditures 	 

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPART1VIENT 

National Defence — Capital expenditures— To authorize the transfer of $99,999,999 from 
National Defence Vote 1, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this 
Vote  

EMERGENCY PREPAREDNESS CANADA 

Emergency Preparedness Canada— Contributions — To authorize the transfer of $30,000 
from National Defence Vote 15, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes 
of this Vote and to provide a further amount of  

NATIONAL HEALTH.AND WELFARE 
SANTÉ NA770NALE ET BIEN -ÊTRE SOCIAL 

DEPARTMENT 

DEPARTMENTAL ADMINIS'FRATION PROGRAM 

Departmental Administration — Program expenditures and the grants listed in the 
Estimates 	  

HEALTH PROGRAM 

Health — Operating expenditures 	  
Health — Capital expenditures 	  
Health — Contributions 	  

7,302,417 

22,179,313 
2,349,500 

25,068,000 
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ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

17c 

FINANCES (Fin) 
FINANCE 

MINISTÈRE (Fin) 

PROGRAMME SPÉCIAL 

Programme spécial — Paiement au compte d'indemnisation d'acheteurs de titre de 
placement 	  125 000 

7 330 001 

5c 

6d 

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE 
INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE, DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE , 

Industrie, Sciences et Technologie — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 14 433 283 $ du crédit 25 (Industrie, Sciences et 
Technologie) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

Industrie, Sciences et Technologie — Subventions inscrites au Budget et contributions—
Pour autoriser le virement au présent crédit de 19 295 360 $ du crédit 25 (Industrie, 
Sciences et Technologie) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 et pour prévoir un 
montant supplémentaire de  

Conformément à l'article 25(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, radier des 
comptes du Canada un montant de 1 090 358 $ dû à sa Majeste du chef du Canada, 
par Les Chaussures Savage Limitée — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
1 090 357 $ du crédit 25 (Industrie, Sciences et Technologie) de la Loi de crédits n°  2 
pour 1991-1992  

10 895 784 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA 

Conseil national de recherches du Canada — Dépenses en capital — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 499 999 $ du crédit 70 (Industrie, Sciences et 
Technologie) de la Loi de crédits n°2 pour 1991-1992  

Conseil national de recherches du Canada — Subventions inscrites au Budget et contribu-
tions 	  

3 300 001 
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Vote 
No. Service Amount Total 

NATIONAL HEALTH AND WELFARE (Concluded) 
SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 

DEPARTMENT (Concluded) 

SOCIAL PROGRAM 

Social — Operating expenditures 	  
Social — Contributions 	  

3,698,978 
24,950,000 

5c 

10c 

85,548,208 

FEDERAL OFFICE OF REGIONAL DEVELOPMENT - QUEBEC 

Federal Office of Regional Development - Quebec — Operating expenditures — To 
authorize the transfer of $15,408,800 from Industry, Science and Technology Vote 
20, Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes of this Vote  

Federal Office of Regional Development - Quebec  —'The  grants listed in the Estimates 
and contributions — To authorize the transfer of $140,087,400 from Industry, 
Science and Technology Vote 25, Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes 
of this Vote  

NATIONAL REVENUE 
REVENU NATIONAL 

CUSTOMS AND EXCISE 

Customs and Excise — Capital expenditures — To authorize the transfer of $6,899,999 
from National Revenue Vote 1, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes 
of this Vote  

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

HOUSE OF COMMONS 

House of Commons — Program expenditures 	 1,577,000 
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107c 

25C 

15c 

10c 

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE (Fin) 
INDUS7RY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 

Société canadienne des postes — Conformément à l'article 28 de la Loi sur la Société 
canadienne des poster et aux articles 101 et 127(3) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autoriser la Société canadienne des postes à contracter d'emprunter auprès 
d'autres personnes que Sa Majesté, jusqu'à concurrence de 200 millions de dollars 
pour l'année financière 1992-1993 en conformité avec les conditions approuvées par 
le ministre des Finances  

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

Commissaire à la magistrature fédérale — Dépenses de fonctionnement, rémunération, 
indemnités et dépenses pour les juges, y compris les juges adjoints de la Cour suprême 
du Territoire du Yukon et de la Cour suprême des Territoires du Nord-Ouest, non 
prévues dans la Loi sur les juges  

COUR FÉDÉRALE DU CANADA 

Cour fédérale du Canada — Dépenses du Programme 	  

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

CHAMBRE DES COMMUNES 

Chambre des communes — Dépenses du Programme 	  

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

Pêches et Océans — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 7 336 269 $ du crédit 5 (Pêches et Océans) de la Loi de crédits n° 2 pour 
1991 -1992 	  

Pêches et Océans — Subventions inscrites au Budget 	  1 
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18,005,700 

302,187 

1,375,000 

15,426,428 

3,000,000 

14 	C.  7 	 • 	Appropriation Act No. 4, 1991-92 40-41 ELiz.II 

SCHEDULE—Continued 

•  Vote 
No. Service Amount Total 

15c 

lc 

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

DEPARTMENT 

Privy Council — Program expenditures 	  

CHŒF ELECTORAL OFFICER 

Chief Electoral Officer — Program expenditures 	  

PUBLIC WORKS 
7RAVAUX PUBLICS 

DEPARTMENT 

lc 

10c 

17c 

SERVICES PROGRAM 

Services — Public Works Revolving Fund — Operating loss 	  

REAL PROPERTY PROGRAM 

Real Property — Capital expenditures — To authorize the transfer of $2,690,072 from 
Public Works Vote 5,Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote 
and to provide a further amount of  

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Canada Museums Construction Corporation Inc. for capital expenditures . 

19,801,428 

5c 

SECRETARY OF STATE 
SECRÉTARIATD'ÉTAT 

DEPARTMENT 

Secretary of State — The grants listed in the Estimates and contributions — To anthorize 
the transfer of $5,425,240 from Secretary of State Vote 1, Appropriation Act No. 2, 
1991-92 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of 22,053,922 
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7 14 

5c 

5c 
10c 
15c 

20c 
25c 

26c 

27c 

Loi de crédits n°4 pour 1991-92 

ANNEXE:eite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

REVENU NATIONAL 
NATIONAL REVENUE 

DOUANES ET ACCISE 

Douanes et Accise — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 6 899 999 $ du crédit 1 (Revenu national) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 

• SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 
NATIONAL HEAL7H AND WELFARE 

MINISTÈRE 

• 

PROGRAMME DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

Administration centrale — Dépenses du Programme et subventions inscrites au Budget.. 

PROGRAMME DE SANTÉ 

Santé — Dépenses de fonctionnement 	  
Santé — Dépenses en capital 	  
Santé — Contributions 	  

PROGRAMME SOCIAL 

Social — Dépenses de fonctionnement 	  
Social — Contributions 	  

1 

7 302 417 

22 179 313 
2 349.  500 

25 068 000 

3 698 978 
24 950 000 

85 548 208 

BUREAU FÉDÉRAL DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (QUÉBEC) 

Bureau fédéral de développement régional (Québec) — Dépenses de fonctionnement — 
Pour autoriser le virement au présent crédit de 15 408 800 $ du crédit 20 (Industrie, 
Sciences et Technologie) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 	  

Bureau fédéral de développement régional (Québec) — Subventions inscrites au Budget et 
contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit de 140 087 400 $ du 
crédit 25 (Industrie, Sciences et Technologie) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 1 
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lc 

10c 

11c 

30e 

lc 
5e 
11c 

12c 

1 

1 

15' 	C. 7 	 Appropriation Act No. 4, 1991-92 

SCHEDULE—Continued 

40 -41 Euz. H 

Vote 
No. Service Amount Total 

SOLICITOR GENERAL 
SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

DEPARTMENT 

Solicitor General — Program expenditures 	  

CORRECTIONAL SERVICE 

Correctional Service — Penitentiary Service and National Parole Service — The grant 
listed in the Estimates  

CORCAN Revolving Fund — Pursuant to Section 29.1(2)(b) of the FinancialAdministra-
don Act, to authorize the Solicitor General of Canada, effective as of April 1, 1992, 
to make expenditures out of the Consolidated Revenue Fund, in accordance with 
terms and conditions approved by the Treasury Board, for the purpose of carrying 
on the operations of CORCAN including; authority for the Minister to spend for 
the purposes of the fund any revenues received in respect of those purposes; and, the 
aggregate of expenditures made for the purposes of the fund shall not at any time 
exceed by more than forty-five million dollars the revenues received in respect of the 
purposes of the fund  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 

Law Enforcement — Capital expenditures — To authorize the transfer of $6,565,999 from 
Solicitor General Vote 25, Appropriation Act No.  2  1991-92 for the purposes of this 
Vote  

SUPPLY AND SERVICES 
APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 

Supply and Services — Operating expenditures 	  
Supply and Services — Capital expenditures 	  
Supply Revolving Fund — In accordance with Section 12 of the Revolving Funds Act 

(R.S. 1985, c. R-8), to repeal Section 8 of the said Act, as of March 31, 1992 	 
Canada Communication Group Revolving Fund — Pursuant to Section 29.1(2)(b) of the 

Financial Administration Act, to authorize the Minister of Supply and Services, 
effective as of April 1, 1992, to malte expenditures out of the Consolidated Revenue 
Fund, in accordance with the terms and conditions approved by the Treasury Board, 
for the purpose of Section 5(1)(b) and (d) of the Department of Supply and Services Act 
in respect of communications services and including; authority for the Minister to 
spend for the purposes of the fund any revenues received in respect of those purposes; 
and, the aggregate of expenditures made for the purposes of the fund shall not at any 
time exceed by more than $100,000,000 the revenues received in respect of the 
purposes of the fund  

499,133 

2 

1 

23,423,000 
550,000 

1 

1 
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15  ch. 7 

10c 

11c 

22 053 922 

499 133 

2 

1 

Loi de crédits n° 4 pour 1991-92  

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Service Montant Total 

30c 

5c 

lc 

lc 

SECRÉTARIAT D'ÉTAT 
SECRETARY OF STA7E 

MINISTÈRE 

Secrétariat d'État — Subventions inscrites au Budget et contributions — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 5 425 240 $ du crédit 1 (Secrétariat d'État) de la Loi 
de crédits n°  2 pour 1991-1992 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
SOLICITOR GENERAL 

MINISTÈRE 

Solliciteur général — Dépenses du Programme 	  

SERVICE CORRECTIONNEL 

Service correctionnel — Service pénitentiaire et Service national des libérations condition-
nelles — Subvention inscrite au Budget 	  

Fonds renouvelable CORCAN — En vertu de l'article 29.1(2)b) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, pour autoriser le Solliciteur général du Canada à dépenser, à 
compter du r avril 1992, à même le Fonds du revenu consolidé, selon les modalités 
et conditions approuvées par le Conseil du Trésor, afin de poursuivre l'exploitation 
de CORCAN incluant: autorisation pour le ministre de dépenser tous les revenus 
reçus reliés aux objectifs du fonds; et la somme des dépenses effectuées pour les 
objectifs du fonds ne doit en aucun temps dépasser de plus de 45 millions de dollars 
les revenus reçus en fonction des objectifs du fonds  

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Application de la loi— Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 6 565 999 $ du crédit 25 (Solliciteur général) de la Loi de crédits n° 2 pour 
1991-1992  

TRANSPORTS - 

TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Transports — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 62 401 999 $ du crédit 5 (Transports) •et de 36 200 000 $ du crédit 10, 
(Transports) de la Loi de crédits n° 2 pour 1991.1992 

1 

1 
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1 

1 

lc 

2c 

16 	C.  7 	 Appropriation Act No. 4, 1991-92 40-41 Euz. II 

SCHEDULE—Continued 

•  Vote 
No. Total Amoimt Service 

13c 

14c 

15c 

SUPPLY AND SERVICES (Concluded) 
APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 

Consulting and Audit Canada Revolving Fund — Pursuant to Section 29.1(2)(b) of the 
Financial Administration Act, to authorize the Minister of Siipply and Services, 
effective as  of April 1, 1992, to make expenditures out of the Consolidated Revenue 
Fund, in accordance with the terms and conditions approved by the Treasury Board, 
for the purpose of Section 7(3)(a), (b) and (f) of the Department of Supply  and Services 
Act in respect of management consulting services, auditing services and other. related 
services including: authority for the Minister to spend for the purposes of the fund 
any revenues received in respect of those purposes; and, the aggregate of expenditures 
made for the purposes of the  fund shall not at any time exceed by more than 
$30,000,000 the revenues received in respect of the purposes of the fund  

Optional Services Revolving Fund — Pursuant to Section 29.1(2)(b) of the Financial 
Administration Act, to authorize the Minister of Supply and Services, effective as of 
April 1, 1992, to make expenditures out of the Consolidated Revenue Fund, in 
accordance with the terms and conditions approved by the Treasury Board, for the 
purpose Of Section 5(1)(c) of the Department of Supply and Services Act in respect of 
the acquisition and provision of office supplies, services and equipment; and for the 
recording of the Cost of Product .of Traffic Management and the Buy for Lease 
Program; and, for the purpose of Section 6 of the Surplus Crown Assets Act for the 
distribution and disposal of surplus Crown assets; including: authority for the 
Minister to spend for the purposes of the fund any revenues received in respect of 
those purposes; and the aggregate of expenditiires made for the purposes of the fund 
shall not at any time exceed by more than $100,000,000 the revenues received in 
respect of the purposes of the fund  

Supply and Services — To authorize the Minister to delete from the accounts of thé Supply 
Revolving Fund an amount of up to $1,910,000 for the close down 'costs of the 
Canadian Government Photo Centre  

23,973,005 

TRANSPORT 
TRANSPORTS  

DEPARTMENT 

Transport — Operating expenditures — To authorize the transfer of $62,401,999 from 
Transport Vote 5 and $36,200,000 from Transport Vote 10, Appropriation Act No. 2, 
1991-92 for the purposes of this Vote 

Transport — Pursuant to Section 24.1 of the Financial Administration Act, to forgive a 
debt due Her Majesty in Right of Canada in respect of the Northern Transportation 
Company Limited in the principal amount of $4,000,000 and to forgive the interest 
owing thereon in the amount of  $1,708,516—  To authorize the transfer of  $3,999,999 
from Transport Vote 30, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this 
Vote 

1 

1 
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16 ch. 7 Loi de crédits n° 4 pour 1991-92 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Service Montant Total 

TRANSPORTS (Fin) 
TRANSPORT 

MINISTÈRE (Fin) 

2c 

10c 
15c 

16c 

27c 

28c 

35c 

L46c 

Transports — Conformément à l'article 24.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
remettre certaines dettes envers Sa Majesté du chef du Canada pour ce qui concerne 
la Société des transports du Nord Limitée le montant principal de 4 000 000 $ et 
remettre l'intérêt à payer d'un montant de 1 708 516 $ — Pour autoriser le virement 
au présent crédit  de .3 999 999 $ du crédit 30 (Transports) de la Loi de crédits n°  2 
pour 1991-1992 	  

Transports — Subventions inscrites au Budget 	  
Paiement à la Compagnie de navigation Canarctic Limitée à affecter par celle-ci au 

paiement de l'excédent des dépenses sur les recettes de la compagnie pour l'année 
civile 1991 — Pour autoriser le virement au présent crédit 'de 3 316 999 $ du crédit 
30 (Transports) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

Paiement à l'Administration de pilotage de l'Atlantique à affecter au paiement de 
l'excédent des dépenses sur les recettes de l'Administration pour l'année civile 1991 
-- Pour autoriser le virement au présent crédit de 447 999 $ du crédit 30 (Transports) 
de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992  

Paiement à l'Administration de pilotage des Grands Lacs à affecter au paiement de 
l'excédent des dépenses sur les recettes de l'Administration pour l'année civile 1991 
-- Pour autoriser le virement au présent crédit de 849 999 $ du crédit 30 (Transports) 
de la Loi de crédits n°2 pour 1991-1992  

Paiement à l'Administration de pilotage des Laurentides à affecter au, paiement de 
l'excédent des dépenses sur les recettes de l'Administration pour l'année civile 1991 
— Pour autoriser le virement au présent crédit de 5 242 999 $ du crédit 30 

•  (Transports) de la Loi de crédits n,' 2 pour 1991-1992  
Paiements à VIA Rail Canada Inc. relativement aux coûts de la direction de cette société, 

paiements à des fins d'immobilisations et paiements en vue de la prestation d'un 
service ferroviaire aux voyageurs au Canada conformément aux marchés conclus en 
vertu du sous-alinéa c )(i) du crédit 52d(Transports) de la Loi n°1 de 1977 portant 
affectation de crédits, et paiements à une compagnie de chemin de fer à l'égard de la 
partie déterminée des frais engagés par la compagnie pour assurer des prestations de 
soutien du revenu, des indemnités de licenciement, des frais de réinstallation, des 
prestations de retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres 
prestations à ses employés lorsque ces coûts sont engagés par suite de la mise en 
application des dispositions du marché ou de l'interruption d'un service ferroviaire 
aux voyageurs, conformément au sous-alinéa c)(ii) du crédit 52d (Transports) de la 
Loi n°  1 de 1977 portant affectation de crédits—  Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 5 939 000 $ du crédit 5 (Transports), 5 300 000 $ du crédit 20 
(Transports), 7 200 000 $ du crédit 25 (Transports) et 3 152 516 $ du crédit 30 
(Transports) de la Loi de crédits n°  2 pour 1991-1992 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  

Paiement à la Société canadienne des ports relativement au Fonds de prêts interportuaire 
5 444 484 

30 000 000 

35 444 491 
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35,444,491 

2,329,000 

-11. 	C. 7 	 Appropriation Act No. 4, 1991-92 40-41 Euz. 11 

SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

TRANSPORT (Concluded) 
TRANSPORTS 

10c 
15c 

16c 

27c 

28c 

35c 

L46c 

lc 

DEPARTMENT (Concluded) 

Transport — The grants listed in the Estimates 	  
Payment to the Canarctic Shipping Company Limited to be applied by the Company in 

the payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Company 
during the calendar year .  1991 — To authorize the transfer of $3,316,999 from 
Transport Vote 30, Appropriation Act No, 2, 1991-92 for the purposes of this  Vote.  

Payment to the Atlantic Pilotage Authority to be applied in payment of the excess of the 
expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1991 — To 
authorize the transfer of $447,999 from Transport Vote 30, Appropriation Act. No. 2, 
1991-92 for the purposes of this Vote  

Payment to the Great Lakes Pilotage Authority to be applied in payment of the excess of 
the expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1991 
— To authorize the transfer of $849,999 from Transport Vote 30, Appropriation Act 
No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  

Payment to the Laurentian Pilotage Authority to be applied in payment of the excess of 
the expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1991 
— To authorize the transfer of $5,242,999 from Transport Vote 30, Appropriation 
Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote  

Payments to VIA Rail Canada Inc. in respect of the costs of the management of the 
Company, payments for capital purposes and payments for the provision of rail 
passenger services in Canada in accordance with contracts entered into pursuant to 
subparagraph(c)(i) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. 1, 1977, and pay-
ments to a railway company for the prescribed portion of the costs incurred by the 
company for the provision of income maintenance benefits, layoff benefits, reloca-
tion expenses, early retirement benefits, severance benefits and other benefits to its 
employees where such costs are incurred as a result of the implementation of the 
provisions of the contract or discontinuance of a rail passenger service pursuant to 
subparagraph (c)(ii) Of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. I, 1977 — To 
authorize the transfer of $5,939,000 from Transport Vote 5, $5,300,000 from 
Transport Vote 20, $7,200,000 from Transport Vote 25 and $3,152,516 from 
Transport Vote 30, Appropriation Act No. 2, 1991-92 for the purposes of this Vote 
and to provide a further amount of 	  

Payment to the Canada Ports Corporation in respect of the Interport Loan Fund 	 

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

CENTRAL ADMINISTRATION OF THE PUBLIC SERVICE PROGRAM 

Central Administration of the Public Service — Program expenditures 	  

1 

1 

1 

5,444,484 
30,000,000 
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1 

2 700 000 

1 375 000 

15 426 428 

3 000 000 

1 992 Loi de crédits n° 4 pour 1991-92 

ANNEXE—Fin 

N° du 
crédit Service Montant Total 

5c 

15c 

TRAVAIL 
LABOUR 

MINISTÈRE 

Travail — Contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit de 263 999 $ du 
crédit 1 (Travail) de la Loi de crédits n° 2 pour 19914992 	  

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

TRAVAUX PUBLICS 
PUBLIC  WORKS 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SERVICES 

lc 

10c 

17c 

Services — Fonds renouvelable des Travaux publics — Déficit de fonctionnement 	 

PROGRAMME DES BIENS IMMOBILIERS 

Biens immobiliers — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent crédit 
de 2 690 072 $ du crédit 5 (Travaux publics) de la Loi de crédits n° 2 pour 1991-1992 

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

Paiements à la Société de construction des musées du Canada, Inc. pour couvrir les 
dépenses en capital 	  

19 801 428 

1 177 084 123 
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Vote 
No. Service Amount Total 

VETERANS AFFAIRS 
ANCIENS COMBA77'AN7S 

VETERANS AFFAIRS PROGRAM 

Veterans Affairs — Operating expenditures 	  lc 20,000,000 

1,177,084,123 

18 	C. 7 	 Appropriation Act No. 4, 1991-92 40 -41 Euz.  II 

SCHEDULE—Conciuded 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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2 	C. 8 	 Appropriation Act No. 1, 1992-93 	 40-41 Euz. II 

March, 1993 not otherwise provided for, and 
being the total of the aggregate of 

(a) three-twelfths of the total of the amounts 
of the items set forth in the Estimates for the 
fiscal year ending the 31st day of March, 1993 
except for the those items included in 
schedules A, B, C, D, E, F and 
G 	 $9,905,754,038.00 
(h) eleven-twelfths of the total of the 
amounts of the several items in the said 
Estimates set forth in Schedule 
A 	 $198,390,500.00 
(c) ten-twelfths of the total of the amounts 
of the several items in the said Estimates set 
forth in Schedule 
	 $413,341,666.67 

(d) nine-twelfths of the total of the amounts 
of the several items in the said Estimates set 
forth in Schedule 
	 $353,018,250.00 

(e) seven-twelfths of the total of the amounts 
of the several items in the said Estimates set 
forth in Schedule 
D 	 $1,146,833.33 
(f) six-twelfths of the total of the ainounts of 
the several items in the said Estimates set 
forth in Schedule 
	 $174,068,000.00 

(g) five-twelfths of the total of the amounts 
of the several items in the said Estimates set 
forth in Schedule 
	 $1,800,393,708.34 

(h) four-twelfths of the total of the amounts 
of the several items in the said Estimates set 
forth in Schedule 
G 	 $1,141,731,166.65 

a) des trois douzièmes du total des montants 
des postes énoncés au Budget des dépenses de 
l'exercice se terminant le 31 mars 1993 à 
l'exception des postes inclus dans les annexes 
A, B, C, D, E, F et 
G 	 9 905 754 038,00 $ 
b) des onze douzièmes du total des montants 
des divers postes dudit Budget énoncé à 
l'annexe 
A 	 198 390 500,00 $ 
c) des dix douzièmes du total des montants 
des divers postes dudit Budget énoncé à 
l'annexe 
	 413 341 666,67 $ 

d) des neuf douzièmes du total des montants 
des divers postes dudit Budget énoncé à 
l'annexe 
	 353 018 250,00 $ 

e) des sept douzièmes du total des montants 
des divers postes dudit Budget énoncé à 
l'annexe 
D 	 1 146 833,33 $ 
f) des six douzièmes du total des montants 
des divers postes dudit Budget énoncé à 
l'annexe 
	 174 068 000,00 $ 

g) des cinq douzièmes du total des montants 
des divers postes dudit Budget énoncé à 
l'annexe 
	 1 800 393 708,34 $ 

h) des quatre douzièmes du total des mon-
tants des divers postes dudit Budget énoncé 
à l'annexe 
G 	 1 141 731166,65 $ 

Purpose and 
effect of each 
item 

Commitments 

3. (1) The amount authorized by this Act to 
be paid or applied in respect of an item may be 
paid or applied only for the purposes and sub-
ject to any terms and conditions specified in the 
item, and the payment or application of any 
amount pursuant to the item has such opera-
tion and effect as may be stated or described 
therein. 

4. (1) Where an item in the Estimates 
referred to in section 2 purports to confer 
authority to enter into commitments up to an 
amount stated therein or increases the amount 
up to which commitments may be entered into 

3. (1) Les crédits autorisés par la présente 
loi ne peuvent être affectés qu'aux fins et con-
ditions énoncées dans le poste afférent, leur 
effet restant subordonné aux indications de 
celui-ci. 

Objet et effet 
de chaque poste 

4. (1) Tout engagement découlant d'un 	Engagements 

poste du budget mentionné à l'article 2 ou 
fondé sur le paragraphe (2) — soit censément en 
ce qui touche l'autorisation correspondante à 
hauteur de montant qui y est précisé, soit en ce 
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Preamble 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 8 

An Act for granting to Her Majesty,  certain 
sums of money for the public service of 
Canada for the financial year ending the 
31st March, 1993 

[Assented to 31st March, 1992] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Whereas it appears by message from His 
Excellency, the Right Honourable Ray 
Hnatyshyn, Governor General of Canada, and 
the Estimates accompanying the said message, 
that the sums hereinafter mentioned are re-
quired to defray certain expenses of the public 
service of Canada, not otherwise provided for, 
for the financial year ending the 31st day of 
March, 1993, and for other purposes connected 
with public service of Canada; 

May it therefore please Your Majesty, that it 
may be enacted, and be it enacted by• the 
Queen's Most Excellent Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, that:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 8 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration publique fédérale pen-
dant l'exercice se terminant le 31 mars 
1993 

[Sanctionnée le 31 mars 1992] 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 

Attendu qu'il est nécessaire, comme 
l'indiquent le message de Son Excellence le très 
honorable Ray Hnatyshyn, gouverneur général 
du Canada, et le budget des dépenses qui y est 
joint, d'allouer les crédits ci-dessous précisés 
pour couvrir certaines dépenses de 
l'administration publique fédérale faites au 
cours de l'exercice se terminant le 31mars 1992 
et auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs, 
ainsi qu'à d'autres fins d'administration publi-
que, 

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis et 
avec le consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, ce qui 
suit : 

Préambule 

Short title 	1. This Act may be cited as the Appropria- 
tion Act No. 1, 1992-93. 

513,987,844,162.99 
granted for 
1992.93 

2. From and out of the Consolidated 
Revenue Fund, there may be paid and applied 
a sum not exceeding in the whole thirteen 
billion, nine hundred and eighty seven million, 
eight hundred and forty four thousand, one 
hundred and sixty two dollars and ninety nine 
cents towards defraying the several charges and 
expenses of the public service of Canada from 
the 1st day of April, 1992 to the 31st day of 

1. Loi de crédits n° Ipour  1992 - 1993. 

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de treize milliards, neuf cent 
quatre-vingt-sept millions, huit cent quarante-
quatre mille, cent soixante-deux dollars et 
quatre-vingt-dix-neuf cents, pour le paiement 
des charges et dépenses de l'administration 
publique fédérale afférentes à la période allant 
du l er  avril 1992 au 31 mars 1993, et auxquelles 
il n'est pas pourvu, soit l'ensemble: 

Titre abrégé 

13 987' 844 162,99 $ 
accordés pour 
1992.1993 
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. Amount 
Granted by 

this Schedule 

>$ 

28,146,250.00 

5,244,250.00 

165,000,000.00 

30,705,000 

5,721,000 

180,000,000 

40-41 er,iz, II • r C. 8 	 Appropriation Act No. 1, 1992-93 

SCHEDULE A 

Based on the Main Estimates, 1992-93. The Amount hereby granted is $198,390,500.00 being eleven-twelfths of the items 
in the said Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1993, and the purposes for which they 
are granted. 

Vote 
No. 

L15 

15 

10 

Total 
Main 

Estimates Service 

ENERGY, MINES AND RESOURCES 
ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES 

DEPARTMENT 

Payments in respect of Canada's participation in the Lloydminster Heavy Oil Upgrader 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

Payments to the Çanarctic Shipping Company. Limited to be applied by the Company in 
the payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Company 
during the calendar year .  1992  

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

GOVERNMENT CONTINGENCIES AND CENTRALLY FINANCED PROGRAMS 

Employment Initiatives — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement 
other votes and to provide resources to cover costs in connection with the employ-
ment of persons and the summer employment of and summer activities for students 

216,426,000 198,390,500.00 
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Idem 

Accounts to 
be rendered 
R.S., c. F-11 

Idem 

Compte à 
rendre 
L.R., ch. F-11 

1992 	 Loi de crédits n° 1 pour 1992-1993 	 ch. 8 

under any other Act or where a commitment 
is to be entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accord-
ance with the terrns of such item or in accord-
ance with subsection (2) if the amount of the 
commitment proposed to be entered into, 
together with all previous commitments 
entered into in accordance with this section or 
under such other Act, does not exceed the total 
amount of the commitment authority stated in 
such item or calculated in accordance with 
subsection (2). 

(2) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 or a provision of any Act pur-
ports to confer authority to spend revenues, 
commitments may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or provision 
up to an amount equal to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in 
respect of that item or provision; and 
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the said Es-
timates, the estimated revenues set out in the 
details related to such items, whichever is the 
greater. 

5. A mounts paid or applied under the 
authority of this Act shall be accounted for in 
the Public Accounts in accordance with sec-
tion 64 of the Financial Administration Act. 

qui concerne l'augmentation du plafond per-
, mis sous le régime d'une autre loi — peut être 

pris conformément auk indications du poste ou 
à ce paragraphe, pourvu que le total de 
l'engagement et de ceux qui ont déjà été pris au 
titre du présent article ou de l'autre loi n'excède 
pas le plafond fixé par l'autorisation 
d'engagement à propos de ce poste ou calculé 
conformément au même paragraphe. 

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d'un poste d'un budget mentionné à l'article 2 
ou de toute autre disposition législative, le 
plafond des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l'un ou 
l'autre est le chiffre obtenu par l'addition des 
éléments suivants: 

a) le montant éventuellement voté à l'égard 
de ce poste ou de cette disposition; 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il 
est supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à un poste d'un de ces budgets. 

5. Les montants versés ou affectés sous le 
régime de la présente loi sont inscrits dans les 
comptes publics, conformément à l'article 64 
de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
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1992 	" 	 Loi de crédits te' I pour 1992-1993 

'AN.NEXE A , 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-4993. Le montant accordé par les présentes est de 198 390 500,00 $, soit 
les onze douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 	, 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

Total du 	Montant 
N° du 	 Budget 	accordé par 
crédit 	 Service 	 principal 	cette annexe 

$ 	 $ 

CONSEIL DU TRÉSOR 
7REA SURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET 
PROGRAMMES FINANCÉS PAR L'ADMINISTRATION CENTRALE 

10 	Projets de création d'emplois — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 
ajouter des sommes à d'autres crédits et fournir des ressources en vue de couvrir les 
frais se rapportant au placement de personnes et aux emplois et aux activités d'été 
pour les étudiants  180 000 000 165 000 000,00 

ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES 
ENERGY, MINES AND RESOURCES 

, 

MINISTÈRE  

L15 	Paiements en vertu de la participation du Canada à l'usine de valorisation du pétrole brut 
de Lloydminster 	30 705 000 	28 146 250,00 

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 
'

• 15 	Paiements à la Compagnie de navigation Canarctic Limitée à affecter par celle-ci au 
paiement de l'excédent des dépenses sur les recettes de la compagnie pour l'année 
civile 1992 	' 	 5 721 000 	5 244 250,00 

216 426 000 	198 390 500,00 

ch. H 
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5 	C. 8 	 Appropriation Act No. I, 1992-93 40-41 Euz. 11 

SCHEDULE B 

Based  on the Main Estimates, 1992-93. The Amount hereby granted is $413,341,666.67 being ten-tmielfths, of the items in 
the said Estimates as contained in this Schedule. 	 . 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March,' 1993, and the purposes for which they 
are granted. . 	 ' 

Vote .  
- No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 
$ 

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

DEPARTMENT 

25 
; 	 GRAINS AND OILSEEDS PROGRAM 

'Grains and Oilseeds — The grants listed in the Estimates and contributions 	 496,010,000„ ,4131,341,666.67 

' 496,010,000 413,341,666.67 
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ANNEXE B 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 413 341  666,67$, soit 
les dix douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 	• 

SOMMES accordées par la présente loi Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

1992 

Total du 
Budget 

principal 

Montan4 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

MINISTÈRE 

25 
PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX 

Céréales et oléagineux — Subventions inscrites au Budget et contributions 	 496 010 000 - 413 341 666,67 

496 010 000 413 341 666,67 

2.59 



Amount 
Granted by, 

this Schedule 
$- 

15,518,250.00 

337,500,000.00 

.$ 

20,691,000 

6 	C, 8 . 	 'Appropriation Act No. 1,'1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE C 

Based on the Main Estimates, 1992-93. The Amount hereby granted is $353,018,250.00 being nine-twelfths of the.items in 
the said Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1993, and the purposes for 'which they 
are granted. 

Vote 
No. 

15 

5 

Total 
Main 

Estimates Service 

PUBLIC WORKS 
7'RAVAUX PUBLICS 

DEPARTMENT 

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Old Port of Montreal Corporation Inc. for operating and capital expendi-
tures 	  

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

GOVERNMENT CONTINGENCES  AND CENTRALLY FINANCED PROGRAMS 

Government Contingencies — Subject to the approval of the Treasury Board, to supple-
ment other votes for paylist and other requirements and to provide for miscellaneous 
minor and unforeseen expenses not otherwise provided for including awards under 
the Public Servants Inventions Act and authority to re-use any sums allotted for 
non-paylist requirements and repaid to this appropriation from other appropriations 450,000,000 

470,691,000 353,018,250.00 
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450 000 000 

20 691 000 

ANNEXE C 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 353 018 250,00 $, soit 
les neuf douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

15 

• PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET 
, PROGRAMMES FINANCÉS PAR L'ADMINISTRATION CENTRALE 

Éventualités du gouvernement — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, 
pour ajouter des sommes à d'autres crédits relativement à la feuille de paye et à d'autres 
besoins et pour payer diverses menues dépenses imprévues auxquelles il n'est pas 
autrement pourvu, y compris les primes attribuées en vertu de la Loi sur les inventions 
des fonctionnaires; autorisation de réemployer toutes les sommes affectées à des 
besoins autres que ceux de la feuille de paye, tirées sur d'autres crédits et versées au 
présent crédit  

TRAVAUX PUBLICS 
PUBLIC VOORKS 

• MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses en capital 	  

337 500 000,00 

15 518 250,00 

470.691  000 353 018 250,00 
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SCHEDULE D 

Based on the Main Estimates, 1992-93. The Amount hereby granted is $1,146,833.33 being seven-twelfths of the items in 
the said Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1993, and the purposes for which they 
are granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

LABOUR 
7RAVAIL 

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

15 Canadian Centre for Occupational Health and Safety — Program expenditures 	 1,966,000 1,146,833.33 

1,966,000 	1,146,833.33 
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ANNEXE D 

D'après le Budgèt des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 1 146 833,33 $, soit les 
sept douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées'par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

N° du 
crédit 

Total du 
Budget 

principal 

15 1 966 000 

Service 

TRAVAIL 
LABOUR 

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

s. 

1 146 833,33 

' 1 '966 000 1 146 833,33 
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10 

45 

5 

5 

Ainount 
Granted by 

this Schedule 
$ 

5,436,500.00 10,873,000 

223,253,000 	111,626,500.00 

55,717,000 

38,293,000 

27,858,500.00 

19,146,500.00 

40-41 Eilz. II 

Vote 
No. 

Total 
Main 

Estimates Service 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

Indian and Inuit Affairs — Capital expenditures, and 
(a)expenditures on buildings, works, land and equipment, the operation, control and 
ownership of which may be transferred to provincial governments on terms and 
conditions approved by the Governor in Council, or to Indian bands, groups of 
Indians or individual Indians at the discretion of the Minister, and such expenditure,s 
on other than federal property; 
(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the shares 
of provincial governments and local school boards of expenditures on roads and 
related works and on education, including the education in Indian schools, of 
non-Indians; and 
(c)authority for the construction and acquisition of housing for Indians 	 

TRANSFER PAYMENTS TO THE TERRITORIAL GOVERNMENTS PROGRAM 

Transfer Payments to the Territorial Governments — Transfer payments to the Govern-
ment of the Yukon Territory listed in the Estimates 	  

LABOUR 
7'RA VAIL 

DEPARTMENT 

Labour — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

SOLICITOR GENERAL 
SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

DEPARTMENT 

Solicitor General — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

8 	C. 8 	 Appropriation Act No. 1, 1992-93 

SCHEDULE E 

Based on the Main Estimates, 1992-93. The A.mount hereby granted is $174,068,000.00 being six-twelfths of the items in 
the said Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1993, and the purposes for which they 
are granted. 
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10 

45 

L55 

10 873 000 1 	5 436 500,00 

223 253 000 

38 293 000 

20 000 000 

111 626 500,00 

19 146 500,00 

10 000 000,00 

Loi de crédits re 1 pour 1992-1993 	 ch. 8 

ANNEXE E 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 174 068 000,00 $, soit 
les six douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

1992 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 

Affaires indiennes et inuit — Dépenses en capital et 
a) dépenses ayant trait aux bâtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la gestion, 
le contrôle et la propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements provinciaux, 
selon des conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit à des bandes 
indiennes ou à des Indiens, tant à titre collectif que particulier, à la discrétion du 
ministre, ainsi que de telles dépenses engagées à l'égard de propriétés n'appartenant 
pas au gouvernement fédéral; 
b) autorisation d'engager des dépenses recouvrables selon des montants ne dépassant 
pas la part des frais assumée par les gouvernements provinciaux et les commissions 
scolaires locales pour des routes et ouvrages connexes, ainsi que pour l'éducation, y 
compris l'instruction de non-Indiens 	  

PROGRAMME DE PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX GOUVERNEMENTS TERRITORIAUX 

Paiements de transfert aux gouvernements .territoriaux — Paiements de transfert au 
gouvernement du Yukon inscrits au Budget 	  

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
SOLICITOR GENERAL 

MINISTÈRE 

Solliciteur général — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Paiement à la Société canadienne des ports relativement au Fonds de prêts interportuaire 

265 
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SCHEDULE E—Conduded 

Vote 
No. Service 

- Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

L55 

TRANSPORT 
• 7RANSPORTS 

DEPARTMENT 

Payment to the Canada Ports Corporation in respect of the Interport L,oan Fund 	 20,000,000 10,000,000.00 

348,136,000 174,068,000.00 
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ANNEXE E—Fin 

1992 eh. 8 

Total du 
Budget 

principal Service 
N° du 
crédit 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

TRAVAIL 
LABOUR.  

M1NISTÈRE 

5 27, 858 500,00 Travail ,-. Subventions inscrites au Budget et contributions 	  55 717 000 

348 136 000 174 - 068 000,00 
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Vote 
No. Service 

30,643,000 

145,062,000 

67,643;000 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

12,767,916.67 

60,442,500.00 

28,184,583.33 

10 	C. 8 	 Appropriation Act No. I, 1992-93 40 -41 Euz. II 

SCHEDULE F 

Based on the Main Estimates, 1992-,-93. The Amount hereby grarited is $1,800,393,708.34 being fiv;e-twelfths of the items 
in the said Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial  year  ending 31st March, 1993, and the purposes for which they 
are granted. 

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

DEPARTMENT 

GRAINS AND OILSEEDS PROGRAM 

15 	Grains and Oilseeds -- Operating expenditures 	  

COMMUNICATIONS 
COMMUNICATIONS 

CANADIAN FILM DEVELOPMENT CORPORATION 

50 	Payments to the Canadian Film Development Corporation to be used for the purposes 
set out in the Canadian Film Development Corporation Act 	  

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEPARTMENT • 

ADMINISTRATION PROGRAM 

Administration — Program expendittires, the grant listed in the Estimatei and contribu-
tibns 	  

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD GI NADIEN 

DEPARTMENT 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

15 	Indian and Inuit Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	 
L25 	Loans to the Council of Yukon Indians for interim benefits to the Yukon Elders 	 

	

2,754,115,000 	1,147,547,916.67 

	

755,000 	314,583.33 
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Total 
Main 

Estimates 



15 
L25 

2 754 115 000 1 1 147 547 916,67 

755 000 	314 583,33 

70 801 000 

822,244 000. 

30 643 000 

29 500 416,67 

342 ,601 666,67 

12 767 916,67 

50 

15 

1992 	 Loi de crédits n°1 pour 1992-1993 	 ch. 8 	10 

ANNEXE F 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de 1 800 393 708,34 $, soit 
les cinq douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NOR7'HERN DEVELOPMENT 

. MINISTÈRE 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUrT 

Affaires indiennes et inuit — Subventions inscrites au Budget et contributions.. 
Prêts au Conseil des Indiens du Yukon afin de verser des prestations provisoires aux , 

anciens du Yukon 	

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD 

30 	Affaires du Nord — Dépenses de fonctionnement et autorisation de consentir des avances 
recouvrables pour services rendus au nom du gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest; y compris l'autorisation d'engager des dépenses et de consentir des 
avances recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux effectués sur 
des propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral; et l'autorisation de 
contribuer aux travaux de construction exécutés par des autorités locales ou des 
groupes privés  

PROGRAMME DE PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX GOUVERNEMENTS TERRITORIAUX 

Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux -- Paiements de transfert au 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest inscrits au Budget 	  

• AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

MINISTÈRE 

• PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX 

Céréales et oléagineux — Dépenses de fonctionnement 	  
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30 

50 

70,801,000 

822,244,000 

429,681,900 

11 	C. 8 	 Appropriation Act No.  1,1992-93  

S CHEDULE F—Concluded 

40-41 au. II 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

Total 
Main 

Estimates 
Vote 
No. 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Concluded) 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT (Concluded) 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — Operating expenditures and authority to make recoverable advances 
for services performed on behalf of the Government of the Northwest Territories; 
authority to make expenditures and recoverable advances in respect of services 
provided and work performed on other than federal property; and authority to make 
contributions towards construction done by local or private authorities  

TRANSFER PAYMENTS TO THE TERRITORIAL GOVERNMENTS PROGRAM 

Transfer Payments to the Territorial Governments — Transfer payments to the Govern-
ment of the Northwest Territories listed in the Estimates 	  

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

Transport — Operating expenditures, and 
(a)authority to make recoverable advances for transportation, stevedoring and other 
shipping services performed on behalf of individuals, outside agencies and other 
governments, in the course of or arising out of the exercise of jurisdiction in 
navigation, including navigational aids, and shipping; 
(b) authority to make expenditure.s on other than federal property in the course of 
or arising out of the exercise of jurisdiction in aeronautics; 
(c)authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to the 
Aeronautics Act; 
(d)subject to paragraph (e), authority to spend revenue received during 	 

342,601,666.67 

179,034,125.00 

29,500,416.67 

4,320,944,900 1,800,393,708.34 
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145 062 000 

67 643 000 

60 442 500,00 

28 184 583,33 

1992 Loi de crédits n° 1 pour 1992-1993 

ANNEXE F—Fin 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
• accordé par 
• cette annexe 

COMMUNICATIONS 
COMMUNIC4T7ONS 

N° du 
crédit Service 

50 

1 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE 
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE 

Paiements à la Société de développement de l'industrie cinématographique 'canadienne 
devant servir aux fins prévues dans la Loi sur la Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne  

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

• PROGRAMME D'ADMINISTRATION 

Administration — Dépenses du Programme, subvention inscrite au Budget et contribu-
tions 	  

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 	
•  

Transports — Dépenses de fonctionnement et 
a) autorisation de consentir des avances recouvrables à l'égard des services de 
transport, d'arrimage et d'autres services de la marine marchande fournis pour le 
compte de particuliers, d'organismes indépendants et d'autres gouvernements au 
cours de l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en 
matière de navigation, y compris les aides à la navigation et la navigation maritime; 
b) autorisation d'engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant 
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière 
d'aéronautique; 
c) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement 	 429 681 900: - 179 034 125,00 

4 320 944 900 1 800 393 708,34 
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20 

30 

35 

529,033,000 

47,606,000 

108,355,000 

954,206,000 

22,504,000 

16,489,000 

176,344,333.33 

15,868,666.67 

36,118,333.33 

318,068,666.67 

7,501,333.33 

5,496,333.33 

12 	C. 8 	 Appropriation Act No. 1,1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE G 

Based on the Main Estimates, 1992-93. The Amount hereby granted is $1,141,731,166.65 being four-twelfths of the items 
in the said Estimates as contained in this Schedule. 

SUMS granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending 31st March, 1993, and the purposes for which they , 
are granted. 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

DEPAR'TMENT 

AGRI-FOOD PROGRAM 

10 	Agri-Food — The grants listed in the Estimates and contributions.. 

GRAINS AND OILSEEDS PROGRAM 

Grains and Oilseeds — Canadian Grain Commission — Operating expenditures and 
contribution 	  

COMMUNICATIONS 
COMMUNIC.ATIONS 

CANADA COUNCIL 

Payments to the Canada Council within the meaning of Section 18 of the Canada Council 
Act, to be used for the general purposes set out in Section 8 of the Act 	 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures in 
providing a broadcasting service 	  

NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION 

75 	PayMents to the National Arts Centre Corporation 

NATIONAL MUSEUM OF SCIENCE AND TECHNOLOGY 

Payments to the National Museum of Science and Technology for operating and capital 
expenditures 	  

100 
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35 

10 

20 

1 

5 

86 553 500 	. 28 851 166,67 

529 033 000 

47 606 000 

176 344 333,33 

15 868 666,67 

438 499 000 	146 166 333,33 
25 4$1 Q00 	8 483 666,67 

ANNEXE G 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant accordé par les présentes est de .1141 731 166,65 $, sdit 
les quatre douzièmes des postes dudit Budget que contient la présente annexe. 

SOMMES accordées par la présente loi â Sa Majesté pour l'année financière se terminant le 31 mars 1993 et fins auxquelles 
elles sont accordées. 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD'  

Affaires du Nord — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME AGRO-ALIMENTAIRE 

Agro-alimentaire — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX 

Céréales et oléagineux — Commission canadienne des grains — Dépenses de fonctionne-
ment et contribution 	  

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 
SUPPLY AND SERVICES 

Approvisionnements et Services — Dépenses de fonctionnement et contributions, y 
compris: 
a) les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada, de la Loi sur 
l'assurance-chômage, du fonds renouvelable des approvisionnements; et 
b) autorisation de dépenser les recettes de l'année 	  

	

Approvisionnements et Services — Dépenses en capital 	  
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20 

35 

20 
25 

86,553,500 	28,851,166.67 

41,086,000 
331,301,000 

161,971,000 

337,210,000 

13,695,333.33 
110,433,666.67 

53,990,333.33 

112,403,333.33 
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SCHEDULE G—Continued 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amdunt 
Granted' by 

this Schedule 

• EMPLOYMENT AND IMMIGRATION 
EMPLOI ET IMMIGRA770N 

DEPARTMENT / COMMISSION 

IMMIGRATION PROGRAM 

Immigration — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPAR'TMENT 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern  Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 
INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE 

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — Operating expenditures 	  
Canadian Space Agency — Capital expenditures 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

1 	Justice — Operating expenditures 

NATIONAL HEALTH AND WELFARE 
SANTÉ  NATIONALE ET BIEN -Ê7RE SOCIAL 

DEPARTMENT 

HEALTH PROGRAM 

Health — The grants listed in the Estimates and contributions 	  15 

231,967,000 77,322,333.33 
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20 
25 

108 355 000 

954 206 000 

22 504 000 

16 489 000 

231 967 000 

41 086 000 
331 301 000 

318 068 666,67 

7 501 333,33 

5 496 333,33 

77 322 333,33 

13 695 333,33 
110 433 666,67 

Loi de crédits n° 1 pour 1992- 1993 

ANNEXE G—Suite 

1992 

Total du 
Budget 

principal 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
crédit Service 

COMMUNICATIONS 
COMMUNICATIONS 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

30 

35 

75 

100 

20 

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l'article 18 de la Loi sur le Conseil 
des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8 de la loi 	 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses de fonctionnement de son 
service de radiodiffusion 	  

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 

Paiements à la Société du Centre national des Arts 	  

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

Paiements au Musée national des sciences et de la technologie à l'égard des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses en capital 	  

EMPLOI ET IMMIGRATION 
EMPLOYMENT AND IMMIGRA 770N 

MINISTÈRE / COMMISSION 

PROGRAMME D'IMMIGRATION 

Immigration — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE 
INDUS7RY, SCIENCE AND 7ECHNOLOGY 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Dépenses de fonctionnement 	  
Agence spatiale canadienne — Dépenses en capital 	  

36 118 333,33 
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92,962,000 

438,499,000 
25,451,000 

30,987,333.33 

146,166,333.33 
8,483,666.67 

.14 	C. 8 	 • -Appropriation Act .  No.1 , 1992-93 

SCHEDULE G—Conduded 

40-41 Euz. 11 

Vote 
No. Service 

Total 
Main 

Estimates 

Amount 
Granted by 

this Schedule 

SECRETARY OF STATE 
SECRÉTARIATD'ÉTAT 

25 

1 

5 

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITLES RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Flumanities Research Council — The grants listed in the Estimates... 

SUPPLY AND SERVICES 
APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 

Supply and Services — Operating expenditures and contributions including: 
(a) recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension Plan, the Unemploy-
ment Insurance Act and the Supply Revolving Fund; and 
(b) authority to spend revenue received during the year 	  

Supply and Services — Capital expenditures 	  

3,425,193,500 1,141,731,166.65 
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Total du 
Budget 

principal Service 

Montant 
accordé par 
cette annexe 

N° du 
.crédit 

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice — Dépenses de fonctionnement 	  

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 
NATIONAL HEALTH AND WELFARE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DE SANTÉ 

Santé — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

SECRÉTARIAT D'ÉTAT 
SECRETARY OF STATE 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de recherches en sciences humaines — Subventions inscrites au Budget 	 

1 

15 

25 

53 990 333,33 

3 425 193 500 1 141 731 166,65 

161 971 000 

337 210 000 

92 962 000 

112 403 333,33 

30 987 333,33 

14 ch. 8 Loi de crédits n° 1 pour 1992-1993 

ANNEXE G—Fin 
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1991, c. 9, s. 2 

Limitation on 
certain 
Contributions 

1991, ch. 9, 
art. 2 

40-41 ELIZABETH II 	40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 9 

An Act to amend the Canada Assistance 
Plan 

[Assented to 31st March, 1992] 

CHAPITRE 9 

Loi modifiant le Régime d'assistance publi-
que du Canada 

[Sanctionnée le 31 mars 1992] 

R.S., c. C-1; 
R.S., c. 20 (2nd 
Supp.); 1991, 
c. 9 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Corn-
mons of Canada, &mets as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. C-1; 
L.R., ch. 20 (2* 
suppl.); 1991, 
ch. 9 

1. Section 5.1 of the Canada Assistance 
Plan is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

5.1 Notwithstanding sections 5 and 8 and 
any agreement, where no fiscal equalization 
payment is payable to a province pursuant to 
section 3 of the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements and Federal Post-Secondary 
Education and Health Contributions Act for 
a year ending on March 31, 1991, March 31, 
1992, March 31, 1993, March 31, 1994 or 
March 31, 1995 (in this section referred to as 
the "current year"), the contributions to that 
province in respect of the current year shall 
not exceed the product obtained by multiply-
ing 

(a) the amount of the contributions pay-
able to the province for assistance and 
welfare services provided in 

(i) the year ending on March 31, 1990, 
or 
(ii) where a fiscal equalization payment 
was payable to the province for the year 
ending on March 31, 1990, the last cur-
rent year for which such a payment was 
payable, 

whichever is the later year, 

1. L'article 5.1 du Régime d'assistance 
publique du Canada est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

5.1 Malgré les articles 5 et 8 et tout 
accord, dans les cas où il n'y a pas lieu de 
faire à une province le paiement de péréqua-
tion visé à l'article 3 de la Loi sur les arran-
gements fiscaux entre le gouvernement fédé-
ral et les provinces et sur les contributions 
fédérales en matière d'enseignement postse-
condaire et de santé pour une année, ci-après 
dénommée l'année en cours, se terminant le 
31 mars 1991, 1992, 1993, 1994 ou 1995, les 
contributions payables à cette province pour 
l'année en cours ne peuvent dépasser le pro-
duit des éléments suivants : 

a) le montant des contributions payables à 
la province au titre des services d'assis-
tance publique et de protection sociale 
fournis pendant la plus récente des années 
suivantes : 

(i) l'année se terminant le 31 mars 
1990, 
(ii) dans le cas où un paiement de péré-
quation pouvait être effectué au profit 
de la province pour l'année se terminant 
le 31 mars 1990, la dernière année en 

Limite de 
certaines 
contributions 
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by 
(b) if the later year referred to in para-
graph (a) is 

(i) the first year preceding the current 
year, 1.05, 
(ii) the second year preceding the cur-
rent year, 1.1025, 
(iii) the third year preceding the cur-
rent year, 1.157625, 
(iv) the fourth year preceding the cur-
rent year, 1.215506, or 
(v) the fifth year preceding the current 
year, 1.276282.  

cours pour laquelle un tel paiement pou-
vait l'être; 

b) dans le cas où l'année visée à l'alinéa a) 
est : 

(i) la première année précédant l'année 
encours:  1,05, 
(ii) la deuxième année précédant l'an-
née en cours : 1,1025, 
(iii) la troisième année précédant l'an-
née en cours 1,157625, 
(iv) la quatrième année précédant l'an-
née en cours : 1,215506, 
(v) la cinquième année précédant l'an-
née en cours : 1,276282. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 

280 



L.R., F-8; L.R., 
eh. 22, 39, 44 
(I" suppl.), ch. 
7, 15, 26, 28 ( 7e.  

suppl.), ch. 9, 
11,31 (3e 
suppl.), ch. 7, 
33,  35.46 (4' 
suppl.): 1990, 
ch. 39; 1991, 
ch. 9, 10, 38, 51 

» accord de 
perception 
fiscale 
"tax collection 
agreement" 

40-41 ELIZABETH II 

Cl .APTER 10 

An Act to  amend the Federal-Provincial 
Fiscal Arrangements and Federal Post-
Secondary Education and Health Con-
tributions Act 

[Assented to 9th April, 1992] 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 10 

Loi modifiant la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et 
les provinces et sur les .coritributions 
fédérales en matière d'enseignement 
postsecondaire et de santé 

[Sanctionnée le 9 avril 1992] 

R.S.,  C. F-8; 
R.S., cc. 22, 
39,44 (1st 
Supp.), ce. 7, 
15, 26, 28 (2nd 
Supp.), cc. 9, 
11,31 (3rd 
Supp.), ce. 7, 
33, 35, 46 (4th 
Supp.); 1990, c. 
39; 1991. cc. 9, 
10, 38, 51, 

"tax collection 
agreement" 
« accord de 
percent km 
fiscale, 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

1. (1) The definition "tax collection 
agreement" in subsection 2(1) of the Feder-
al-Provincial Fiscal Arrangements and Fed-
eral Post-Secondary Education and Health 
Contributions Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"tax collection agreement" means an agree-
ment between the Government of Canada 
and the government of a province pursuant 
to which the Government of Canada will 
collect, on behalf of the province, taxes 
that the province imposes on the incomes 
of individuals or corporations, or both, and 
will make payments to the province in 
respect of the taxes so collected in accord-
ance with the terms and conditions of the 
agreement. 

(2) Subsection 2(1) of the said Act is 
further amended by adding thereto, in 
alphabetical order, the following definition: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. (1) La définition de « accord de percep-
tion fiscale », au paragraphe 2(1) de la Loi 
sur, les arrangements fiscaux entre le gouver-
nement fédéral et les provinces et sur les 
contributions fédérales en matière d'ensei-
gnement postsecondaire et de santé, est abro-
gée et remplacée par ce qui suit : 

« accord de perception fiscale)) Accord entre 
le gouvernement fédéral et le gouverne-
ment d'une province en application duquel 
le gouvernement du Canada percevra, 
pour le compte de la province, des impôts 
que la province établit sur les revenus des 
particuliers ou des personnes morales, ou 
les deux à la fois, et fera des versements à 
la province relativement aux impôts ainsi 
perçus, en conformité avec les modalités de 
l'accord. 

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 
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R.S., c. Il (3rd 
Supp.), s. 2 

Fiscal 
equalization 
payments 

.accord 
d'application 
"administration 
agreetnent" 

Mention de 
«loi. 

L.R., ch. 11(3'  
suppl.), art. 2 

Paiements de 
péréquation 

L.R., ch. 11(3'  
suppl.), par. 
3(1) 

L.R., ch. 11(3'  
suppl.), par. 
3(3) 

2 	C. 10 	 Federal-Provincial Fiscal Arrangements 	 40-41 ELiz. 

"administration 
agreement" 
» accord 
d'application » 

References to 
"Act" 

R.S.,  C. 11 (3rd 
Supp.), s. 3(1) 

R.S., c. 1 1 (3rd 
Supp.), s. 3(3) 

"administration agreement" means an agree-
ment, including a tax collection agree-
ment, between the Government of Canada 
and the government of a province pursuant 
to which 

(a) the Government of Canada will 
administer and enforce an Act of the 
legislature of the province that imposes 
a tax and will make payments to the 
province in respect of the taxes collect-
ed, in accordance with the terms and 
conditions of the agreement, or 
(b) the government of the province will 
administer and enforce an Act of Parlia-
ment that imposes a tax and will make 
payments to the Government of Canada 
in •respect of the taxes collected, in 
accordance with the terms and condi-
tions of the agreement; 

(3) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(4) In the definition "administration 
agreement" in subsection (1) and in Part III, 
a reference to an Act shall be read as a 
reference to an Act or a part thereof. 

2. Section 3 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

3. Subject to this Act, the Minister may 
pay to a province for each fiscal year in the 
period beginning on April 1, 1992 and 
ending on March 31, 1994, a fiscal equaliza-
tion payment not exceeding the amount com-
puted in accordance ),vith section 4. 

3. (1) Subsection 4(1.1) of the said Act is 
repealed. 

(2) Paragraphs (j) to (1) of the definition 
"revenue source" in subsection 4(2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(j) alcoholic beverage revenues, 

(3) Ail that portion of subsection 4(6) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

« accord d'application » Accord, y compris un 
accord de perception fiscale, conclu entre 
le gouvernement d'une province et le gou-
vernement du Canada en application 
duquel, selon le cas : 

a) le gouvernement du Canada appli-
quera une loi provinciale établissant un 
impôt ou une taxe et fera des versements 
à la province relativement aux impôts et 
aux taxes perçus, en conformité avec les 
modalités de l'accord; 
b) le gouvernement de la province 
appliquera- une loi fédérale établissant 
un impôt ou une taxe et fera des verse-
ments au gouvernement du Canada rela-
tivement aux impôts et aux taxes perçus, 
en conformité avec les modalités de 
l'accord. 

(3) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(4) Dans la définition de « accord d'appli-
cation » au paragraphe (1), ainsi que dans la 
partie III, la mention d'une loi vaut égale-
ment mention d'une partie de la loi. 

2. L'article 3 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

3. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, le ministre peut verser à une 
province, pour chaque exercice compris entre 
le l er  avril 1992 et le 31 mars 1994, un 
paiement de péréquation n'excédant pas le 
montant calculé en conformité avec 
l'article 4. 

3. (1) Le paragraphe 4(1.1) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Les alinéas j) à 1) de la définition de 
« source de revenu », au paragraphe 4(2) de 
la même loi, sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

j) revenus tirés de la vente de boissons 
alcoolisées; 

(3) Le passage du paragraphe 4(6) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 
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Minimum 
payment to 
province 

R.S., c. I I (3rd 
Supp.), s. 3(5) 

R.S., e. I I (3rd 
Supp.), s. 3(5) 

Amending 
agreement 

Application of 
provincial laws 

Accord 
d'application 

Accord 	- 
modificatif 

Application des 
lois provinciales 

1992 	 Arrangements fiscaux 	 ch. 10 	3 

f'aiement 
minimal 

L.R., ch. II (3' 
suppl.), par. 
3(5) 

L.R., ch. I I (3' 
suppl.), par. 
3(5) 

(6) Notwithstanding subsections (1) to 
(5), the fiscal equalization payment that may 
be paid to a province for each fiscal year in 
the period beginning on April 1, 1992 and 
ending on March 31, 1994 shall not be less 
than 

(4) Paragraph 4(9)(a) of the said' Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) the total amount of the fiscal equaliza-
tion payments to all provinces as deter-
mined under this Part for a fiscal year 
commencing with the fiscal year that 
begins on April 1, 1993, 

(5) Paragraph 4(9)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(6) Malgré les paragraphes (1) à (5), le 
paiement de péréquation qui peut être fait à 
une province pour chaque exercice compris 
entre le ler avril 1992 et le 31 mars 1994 ne 
peut être inférieur 

(4) L'alinéa 4(9)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) le montant total des paiements de péré-
quation qui peuvent être faits à toutes les 
provinces en vertu de la présente partie 
pour un exercice à compter de l'exercice 
commençant le lcr avril 1993 

(5) L'alinéa 4(9)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(b) the amount that would result if the 
total, of the fiscal equalization payments to 
all provinces for the fiscal year that begins 
on April 1, 1992 was changed by the per-
centage change in Canada's gross national 

• product, 'as determined by the Chief Sta-
tistician of Canada in prescribed manner, 
from the calendar year ending on Decem-
ber 31, 1992 to the calendar year ending in 
the fiscal year, 

4. The heading immediately preceding 
section 7 and sections 7 and 8 of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

ADMINISTRATION AGREEMENTS 

Administration 7. (1) The Minister or the •Minister of.  
agreement National Revenue, with the approval of the 

Governor, in Council, may on behalf of. the 
Government of Canada enter into an 
administration agreement with the govern-
ment of a province. 

(2) The Minister or the Minister of Na-
tional 'Revenue, with the ai).  proVal of the 
Governor in Council, may on behalf of the 
Government . of Canada enter into an agree-
ment amending the terms and conditions of 
an administration agreement. 

(3) Where an Act of the legislature of a 
province in respect of which an administra-
tion agreement has been entered into and  

b) le montant qui serait obtenu si le mon-
tant total des paiements de péréquation 
faits à toutes les provinces pour l'exercice 
commençant le ler avril 1992 était modifié 
par la variation, exprimée en pourcentage, 
du produit national brut du Canada déter-
miné par le statisticien en chef du Canada 
de la façon prescrite entre l'année civile se 
terminant le 31 décembre 1992 et l'année 
civile se terminant pendant l'exercice, 

4. L'intertitre qui précède l'article 7 et les 
articles 7 et 8 dé la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

ACCORDS D'APPLICATION 

7. (1) Avec l'approbation du gouverneur 
en conseil, le ministre ou le ministre du 
Revenu national peut conclure, pour le 
compte du gouvernement du Canada, un 
accord d'application avec le gouvernement 
d'une province. 

(2) Avec l'approbation du gouverneur en 
conseil, le ministre ou le ministre du Revenu 
national peut conclure, pour le compte du 
gouvernement du Canada, un accord modi-
fiant les modalités d'un accord d'application. 

(3) Lorsqu'une loi provinciale faisant l'ob-
jet d'un accord d'application et établissant 
un impôt ou une taxe renferme des disposi- 
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Dépôt de 
paiements 

Compensation 

provinciale 

Compensation. 
— loi fédérale 

4 	C. 10 	 Federal-Provincial Fiscal Arrangements 40-41 Euz.  II 

1)epositing 
payments 

Set-offs -- 
provincial Act 

that imposes a tax contains provisions requir-
ing every person making a payment of a 
specified kind to another person to deduct or 
witithcild therefrom an annount, and to remit 
that amotint. on 'account of the tax, effect 
maY be giVen to those  provisions in relation 
to persons, td whom those payments are made 
out 004 ConSolidated Revenue' Fund or by' 
an agent of Her Majesty in right of Canada. 

(4) A government that ià 	part tO ah .  
administration agreement 'in ' respect of an' 
Act may, in'.àdcordanée with the ternis and 
conditions of the agreement and, if the Act is 
the Act of the legislature of a province, 
subject to the law of the province, deposit to 
an account under its control any form of 
payment, including a cheque or money order, 
receiVed'in  the course of adininistering and 
enforcing the' 'Act, :filai is payable to the 
goverinnerit thai is the' 'other • party to .  the 
administration agreement.' • • 

7.1 (1) Where the Government of Canada 
has.  entered into an administration agree-
ment in respect of an Act of the legislature of 
a province, the .  federal Minister.wh,o, pursu-
ant,..td; .the , administration agreement,', is, 
resp.onsible.. ,for,.. the, administration and 
enforcenient of. the iket. may.  , s'ubject to the 
laW of . .the .  province.'and in 'accordance with 
the terms and conditions.of .  the agreement,. 
apply..any .  amount that is payable .to  a,persen 
under,.that. Act, for the . purpose.of reducing 
the .amOunt,that, is, or  rnay become, payable 
by that person under àny„Act of the legislaL. 
ture of the province • or any .  Act of ' 
Parliament.  

tions aux termes desquelles quiconque fait à 
une autre personne un paiement d'une nature 
spécifiée est tenu de retenir un montant de ce 
paiement, ou d'en déduire un montant, et de 
le verser au titre de cét impôt ou de cette 
taxe, ces dispositions peuvent être mises à 
effet quant aux personnes auxquelles Ce 
paiements sont faits sur le Trésor ou versés 
par un mandataire de Sa Majesté du chef du 
Canada. 

(4) Le gouvernement qui est partie à un 
accord d'application relativement à une loi 
peut, en conformité avec les modalités de 
l'accord et, s'il s'agit d'une loi provinciale, 
sous réserve des lois de la province, déposer à 
un compte dont il est responsable les instru-
ments de paiement — chèques, mandats ou 
autres — reçus dans le cadre de l'application 
de la loi et établis à l'ordre de l'autre partie à 
l'accord. 

7.1 (1) Lorsque le gouvernement du 
Canada à conclu un accord d'application 
relativement à une loi provinciale, le ministre 
fédéral qui, aux termes de l'accord, est res-
ponsable de l'application de cette loi peut, 
sous réserve des lois de la province et en 
conformité avec les modalités de l'accord, 
appliquer tin montant payable à une per-
sonne en vertu de cette loi en réduction du 
montant qui est ou peut devenir payable par 
cette .  peèsonne en vertu d'une loi provinciale 
ou fédérale. 

Set-offs--- 
federal Act 

(2) .Where the government of a province 
has entered - sinto an administration agree.: 
mentin 'respect of an Act of Parliament, the 
proVineiar .Minister .who, pursuant to• the 
administration . agreement, is 'responsible for. 
the administration and enforcement of the 
Act: may; in accordance with the terms and-
conditions of the agreement, apply any 
amount that is payable to à person under 
that 'Act, for the purpose of reducing the 
amount that is, or may become, payable by 
that person under any Act of the legislature 

(2) Lorsque le gouvernement d'une pro-
vince a conclu un accord d'application relati-
vement à une loi fédérale, le ministre provin-
cial qui, aux termes de l'accord, est 
responsable de l'application de cette loi peut, 
en conformité avec les modalités de l'accord, 
appliquer un montant payable à une per-
sonne en vertu de cette loi en réduction du 
montant qui est ou peut devenir payable par 
cette personne en vertu d'une loi provinciale 
établissant un impôt ou une taxe ou d'une loi 
fédérale. 
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of the province that imposes a tax or any Act 
of Parliament. 

7.2 Subject to section 7.1, Where an 
amount is owed by a govérnment to a person 
under ,  an Act in respect of whicli an adminis-
tration agreement has been entered into, that 
person inay direct that the amount be 
applied, in accordance with the terms and 
conditions of the administration agreement, 
againà any amount that is payable by that 
person under 

(a) an Act of Parliament; if the money is 
owed by the government undér an Act of 
the legislature of thdprovince; or 
(b) an Act of the legislature of the prov-
ince, if the money is owed by the govern-
ment under an Act of Parliament. 

7.3 Notwithstanding any other Act of 
Parliament, any amount that is payable by a 
person undér an Act of Parliament in respect 
of which an administration agreement has 
been enterecl into may be 'remitted by that 
person to the, government of the Province 
that is a party to the administration 
agreement. 

Net remittance 	7.4 (1) Notwithstanding any other enact- 
ment, where an administration agreement 
has béer! entered into in respect of, an Act of 
Parliament, the government of the province , 
that is a party to the administration agree-
ment may reduce the remittance tà Canada 
of a:11y amàunt it has Collected on behalf of 
Canada purSuant to the administration 
agreement by any arnount it has paid to a 
person on behalf of Canada, in accordance 
with the terms and conditions of the adminis-
tration agreement. , 

(2) Notwithstanding any other enactment, 
where an administration agreement has been 
entered into in respect of. an  Act of the 
legislature of a province, the Government of 
Canada may, 'subject to the law of the prov-
ince, reduce the remittance to the province of 
any amount it has collected on behalf of the 
province pursuant to the administration 
agreement by any amount it has paid to a 
person on behalf of the province; in accord-
ance with the terms and conditions of the 
administration agreement. 

7.2 Sous 'réserve de l'article 7.1, la per-
sonne à qui un gouvernement doit une 
somme en vertu d'une loi qui fait l'objet d'un 
accord d'application peut ordonner que la 
somme soit appliquée, en conformité avec les 
modalités de PaCcord, en réduction d'Un 
montant payable par elle en vertu: 

a) d'une loi fédérale, si la somme lui est' 
due en vertu d'une loi provinciale; , 
b) d'une loi provinciale, si la somme lui 
est due en vertu d'une loi fédérale. 

	

7.3 Malgré toute autre loi fédérale, tout 	Versements  

montant payable Par une personne en vertu , 
d'Une loi fédérale qui fait J'objet d'un accord
d'appliCation peut être Versé par là, Personne 
au gouvernement , 	là province qui est 
partie 4.  l'accord: • 

7.4 (1) Malgré toute autre loi, làrsqu'un 
accord d'application a été conclu relative-
ment à une loi fédérale, le gouvernement de 
la province qui est partie à l'accord peut, en 
conformité avec les modalités de l'accord, - 

 appliquer les montants versés à une personne 
pour.le dompte du Canada en réduction dela 
somme à verser au Canada au titre des mon-
tants perçus pour le coinpte du Canada en 
application de l'accord. 

	

(2) Malgré toute autre loi, lorsqu'un 	Versement net  

	

accord d'application a été conclu .relative- 	Canada 

ment à une loi provinciale, .le gouvernement 
du Canada peut, sous réserve 'des lois de la 
province et en conformité avec les modalités 
de l'accord, appliquer les montants versés à 
une personne pour le compte de la province 
en réduction de la somme à. verser à la 
province au titre des montants perçus pour le 
compte de la province en application ,  de 
l'accord. 

— province 

, 

Net remittance 
— Canada 

Cession d'une 
somme duc 

Versement net 
— province 
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8. Where the government of a province 
has entered into an administration agree-
ment in respect of an Act that imposes taxes 
on income, the Minister, in accordance with 
the regulations, may make advance payments 
to the province out of the Consolidated Reve-
nue Fund on account of any amount that 
may become payable to the province pursu-
ant to the administration agreement. 

8.1 (1) Subject to subsection (2), vvhere 
an administration agreement has been 
entered into in respect of an Act of, the 

• legislature of a province, payments may be 
made to a person out of the Consolidated 
Revenue Fund on account of any amount 
that is payable to that person under that Act, 
in accordance with the terms and conditions 
of the administration agreement. 

8. Lorsque le gouvernement d'une pro-
vince a conclu un accord d'application relati-
vement à une loi établissant des impôts sur le 
revenu, le ministre peut, conformément aux 
règlements, verser à la province, sur le 
Trésor, des , avances sur tout montant qui 
peut devenir payable à la province en appli-
cation de l'accord. 

8.1› (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
lorsqu'un accord d'application a été cOnclu 
relativement à une loi provinciale, des verse-
ments sur le Trésor, peuvent être faits à une 
personne, en conformité avec les modalités 
de l'accord, sur tout montant qui lui est 
payable en vertu de cette loi. 

Paiements , 
anticipés aux  
ternies des 
accords . 

%sen-lent sur 
Ic Trésor 

Advances from 	(2) Where no amount is held on behalf of 
theCle the province from which a payment under 

subsection (1) n-lay be made, or the amount 
of the payment exceeds the amount so held, 
payment pursuant to subsection (1) may be 
made as a recoverable advance from the 
Consolidated Revenue Fund if the repay- 
ment of the amount or the excess by the 
governnnent of the province is provided for in 
the administration agreement. 

5. Paragraph 9(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted 

(a) apply to a taxation year coinciding 
with a calendar year ending in a fiscal 
year occurring in the period beginning on 
April 1, 1992 and ending on March 31, 
1994, and 

6. Subparagraph 16(1)(b)(ii) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(ii) the amount of equalization that 
would be paid to the province in respect 
of the federal income tax reduction in 
all the provinces in respect of the estab-
lished programs for the fiscal year, if 
the method of calculation of fiscal 
equalization payments as set out in Part 
1, excluding subsections 4(6) and (9), 
were to be applied to the value of the 
income tax reduction in all the provinces 

	

(2) Lorsqu'aucun montant sur lequel un 	Avance sur le 

	

versement peut être fait en application du 	Trésor 
 

paragraphe (1) n'est détenu pour le compte 
d'une province ou que le versement excède le 
montant ainsi détenu, un versement peut être 
fait en application du paragraphe (1) à titre 
d'avance recouvrable sur le Trésor à condi-
tion que le remboursement du montant ou de 
l'excédent par le gouvernement de la pro-
vince soit prévu dans l'accord d'application. 

5. L'alinéa 9a) de la même loi est abrogé 	L.R., ch. Il ( 3C 
suppl.), art. 6 et remplacé par ce qui suit: 

a) d'une part, s'appliquent à •une année 
d'imposition qui coïncide avec une année 
civile se terminant au cours d'un exercice 
compris entre le lcr avril 1992 et le 31 
mars 1994; 

6. Le sous-alinéa 16(1)b)(ii) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(ii) le montant du paiement de péréqua-
tion susceptible d'être fait à la province 
à l'égard du dégrèvement d'impôt fédé-
ral sur le revenu effectué au profit de 
toutes les provinces au titre des pro-
grammes établis pour l'exercice, en cas 
d'application du mode de calcul des 
paiements de péréquation prévu à la 
partie I, à l'exception des paragraphes 
4(6) et (9), au montant du dégrèvement 

R.S., c. I I (3rd 

SPP11 ) ,  s. 6 

therefor: therefor: 
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in respect of the established programs 
for the fiscal year, except that 

(A) for the purposes of the calcula-
tion under this subparagraph the rele-
vant revenue bases shall be deter-
mined in prescribed rnanner, and 
(B) where subsection 4(6) or (9) 
applies in the determination of the 
fiscal equalization payment to the 
province for the fiscal year, the 
amount determined under this sub-
paragraph shall be adjusted in pre-
scribed manner. 

7. (1) Paragraph 40(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) providing for the payment to a prov-
ince of advances on account of any amount 
that may become payable to the province 
pursuant to this Act, an administration 
agreement, or a reciprocal taxation agree-
ment, the adjustment of other payments by 
reason of those advances andY  the recovery 
of over-payments; 

(2) Paragraph 40(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

d'impôt sur le revenu pour toutes les 
provinces au titre des programmes éta-
blis pour cet exercice; toutefois.: 

(A) aux fins du calcul prévu au pré-
sent sous-alinéa, les assiettès à retenir 
sont déterminées de la manière pres-
crite, 
(B) dans le cas où le paragraphe 4(6) 
ou (9) s'applique au calcul du paie-
ment de péréquation fait à la province 
pour l'exercice, le montant déterminé 
en application du présent sous-alinéa 
est rajusté de la manière prescrite. 

7. (1) L'alinéa 40b) de la même loi est 
abrogé et remplacé (par ce qui suit : 

b) concernant le versement, à une pro-
vince, d'avances sur tout montant qui peut 
devenir payable à la province en applica-
tion de la présente loi, d'un accord d'appli-
cation ou d'un accord de réciprocité fis-
cale, le rajustement d'autres paiements par 
suite de ces avances ainsi que le recouvre-
ment des paiements en trop; 

(2) L'alinéa 40d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

R.S., c. II (3rd 
Supp:), s. 13 

(d) prescribing the time and manner of 
making any payment under this Act or an 
administration agreement; 

8. The heading preceding section 40.1 and 
section 40.1 of the said Act are repealed. 

9. Sections 2, 3, 5, 6 and 8 shall conne into 
force or be deemed to have come into force 
on April 1, 1992.  

d) prescrivant à quel moment et de quelle 
manière sera fait tout paiement prévu par 
la présente loi ou un accord d'application; 

8. L'article 40.1 de la même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés. 

9. Les articles 2, 3, ' 5, 6 et 8 entrent en 
vigueur ou sont réputés entrés en vigueur le 
ler  avril 1992. 

L.R., ch. Il (3' 
suppl.), art. 13 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA - 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 11 

An Act to amend the Young Offenders Act 
and the Criminal Code 

[Assented to 9th April, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Corn-
mons of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 11 

Loi modifiant la Loi sur les jeunes contreve-
nants et le Code criminel 

[Sanctionnée le 9 avril 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. (1) Subsection 11(3) of the Young 
Offenders Act is amended by striking out the 
word "or" at the end of paragraph (c) there-
of and by adding thereto, immediately after 
paragraph (c) thereof, the following para-
graph: 

L (1) Le paragraphe 11(3) de la Loi Sur 
les jeunes contrevenants est modifié par 
insertion, après l'alinéa c), de ce qui suit : 

Statement of 
right to counsel 

(c.1) at any proceedings held pursuant to 
subsection 26.1(1), 26.2(1) or 26.6(1), or 

(2) Subsection 11(9) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(9) A statement that a young person has 
the right to be represented by counsel shall 
be included in 

(a) any appearance notice or summons 
issued to the young person; 
(b) any warrant to arrest the young 
person; 
(c) any promise to appear given by the 
young person;  

c.1) soit aux procédures intentées en vertu 
des paragraphes 26.1(1), 26.2(1) ou 
26.6(1); 

(2) Le paragraphe 11(9) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(9) Une déclaration attestant que l'adoles-
cent a le droit d'être représenté par un avocat 
doit figurer dans les pièces suivantes : 

a) la citation à comparaître ou sommation 
destinée à l'adolescent; 
b) le mandat visant son arrestation; 
c) la promesse de comparaître donnée par 
l'adolescent; 

Déclaration 
faisant état du 
droit aux 
services d'un 
avocat 
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(d) any recognizance entered into before 
an officer in charge by the young person; 
(e) any notice given to the young person 
in relation to any proceedings held pursu-
ant to subsection 26.1(1), 26.2(1) or 
26.6(1); or 
(f) any notice of a review of a disposition 
given to the young person. 

2. (1) Subsection 16(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

d) l'engagement souscrit par l'adolescent 
devant un fonctionnaire responsable; 
e) l'avis donné à l'adolescent de procédu-
res intentées en vertu des paragraphes 
26.1(1), 26.2(1) ou 26.6(1); 
f) l'avis d'examen d'une décision donné à 
l'adolescent. 

2. (1) Le paragraphe 16(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Transfer to 
ordinary court 

Order 

16. (1) At any time after an information 
is laid against a young person alleged to 
have, after attaining the age of fourteen 
years, committed an indictable offence other 
than an offence referred to in section 553 of 
the Criminal Code but prior to adjudication, 
a youth court shall, on application of the 
young person or the young person's counsel 
or the Attorney General or the Attorney 
General's agent, after affording both parties 
and the parents of the young person an op-
portunity to 13e heard, determine, in accord-
ance with subsection (1.1), whether the 
young person should be proceeded against in 
ordinary court. 

(1.1) In making the determination referred 
to in subsection (1), .the youth court shall 
consider the interest of society, which 
includes the objectives of affording protec-
tion to the public and rehabilitation of the 
young person, and determine whether those 
objectives can be reconciled by the youth 
remaining under the jurisdiction of the youth 
court, and if the court is of the opinion that 
those objectives cannot be so reconciled, pro-
tection of the public shall be paramount and 
the court shall order, that the young person 
be proceeded against in ordinary court in 
accordance with the law ordinarily appli-
cable to an adult charged with the offence. 

(2) Paragraph 16(2)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

16. (1) Dans les cas où un adolescent, à la 
suite d'une dénonciation, se voit imputer un 
acte criminel autre que celui visé à l'article 
553 du Code criminel, qu'il aurait commis 
après avoir atteint l'âge de quatorze ans, le 
tribunal pour adolescents doit, en tout état de 
cause avant de rendre son jugement, sur 
demande de l'adolescent ou de son avocat, du 
procureur général ou de son représentant et 
après avoir donné aux deux parties et aux 
père et mère de l'adolescent l'occasion de se 
faire entendre, décider, conformément au 
paragraphe (1.1), si l'adolescent doit être 
jugé par la juridiction normalement compé-
tente. 

(1.1) Pour prendre sa décision, le tribunal 
pour adolescents doit tenir compte de l'inté-
rêt de la société, notamment la protection du 
public et la réinsertion sociale de l'adoles-
cent, et déterminer s'il est possible de conci-
lier ces deux objectifs en maintenant celui-ci 
sous sa compétence; s'il estime que cela est 
impossible, la protection du pitblic prévaut et 
le tribunal doit ordonner le renvoi de l'ado-
lescent devant la juridiction normalement 
compétente pour qu'il y soit jugé en confor-
mité avec les règles normalement applicables 
en la matière. 

(2) L'alinéa 16(2)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(c) the adequacy of this Act, and the 
adequacy of the Criminal Code or any 
other Act of Parliament that would apply 
in respect of the young person if an order 

c) l'opportunité, compte tenu des circons-
tances de l'espèce, de soumettre l'adoles-
cent à la présente loi ou au Code criminel 
ou à une autre loi fédérale, si une ordon- 
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were made under this section, to meet the 
circumstances of the case; 

nance était rendue 'en conformité avec le 
présent article; 

Effect of order 

Jurisdiction of 
ordinary court 
limited 

Review of 
youth court 
decision 

(3) Subsections 16(4) to (13) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(4) Notwithstanding subsections (1) and 
(3), where an application is made under sub-
section (1) by the Attorney. General or the 
Attorney General's agent in respect of an 
offence alleged to have been committed by a 
young person while the young person was 
being proceeded against in ordinary court 
pursuant to an order previously made under 
this section or serving a sentence as a result 
of proceedings in ordinary court, the youth 
court may make a further order under this 
section without a hearing and without con-
sidering a pre-disposition report. 

(5) Where a youth court makes an order 
or refuses to make an order under this sec-
tion, it shall state the reasons for its decision 
and the reasons shall form, part of the record 
of the proceedings in the youth court. 

(6) Where a youth court refuses to make 
an order under this section in respect of an 
alleged offence, no further ,  application may 
be made under this section in respect of that 
offence. 

(7) Where an order is made under this 
section, proceedings under this Act shall be 
discontinued and the young person against 
whom the proceedings are taken shall be 
taken before the ordinary court. 

(8) Where an order is made under this 
section that a young person be proceeded 
against in ordinary court in respect of an 
offence, that court , has jurisdiction only in 
respect of that offence or an offence included 
therein. 

(9) An order made in respect of a young 
person under this section or a refusal to 
make 'such an order shall, on application of 
the yohng person or the Sroung .person's coun-
sel or the Attorney General or the Attorney 
Generàl's agent made within thirty days 

(3) Les paragraphes 16(4) à (13) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(4) Par dérogation aux paragraphes (1) e 
(3), le tribunal pour adolescents saisi, en 
application du paragraphe (1), d'une 
demande par le procureur général ou son 
représentant, à l'égard d'une infraction qu'un 
adolescent aurait commise alors qu'une ins-
tance est déjà engagée contre lui devant la 
juridiction normalement compétente à 'la 
suite d'une ordonnance fondée sur le présent 
article ou qu'il est, en conséquence d'une 
telle instance, à purger sa sentence, peut 
rendre une autre ordonnance en application 
de cet article sans tenir une audience ou sans 
prendre connaissance d'un rapport prédéci-
sionnel. 

(5) Le tribunal pour adolescents, lorsqu'il 
rend une ordonnance ou refuse de rendre une 
ordonnance en vertu du présent article, en 
indique les motifs, qui sont consignés dans le 
dossier de l'instance. 

(6) Lorsque, à l'occasion d'une infraction, 
le tribunal pour adolescents refuse de rendre 
une ordonnance fondée sur le présent article, 
aucune autre demande ne peut être présentée 
en vertuS de cet article pour la même 
infraction. 

(8) La juridiction normalement compé-
tente, saisie, à la suite d'une ordonnance 
rendue en vertu du présent article, d'une 
affaire relative à une infraction, n'est compé-
tente pour connaître que de cette infraction 
ou d'une infraction incluse. 

(9) L'ordonnance concernant un adoles-
cent rendue en vertu du présent article ainsi 
que le refus de rendre une telle ordonnance 
sont, sur demande présentée dans les trente 
jours de la décision par l'adolescent, son 
avocat, le procureur général ou le représen- 

Cas où 
l'adolescent est 
déjà devant la 
juridiction 
compétente 

Motifs de 
l'ordonnance 

Demande 
unique 

Limite de la 
compétence de 
la juridiction 
normalement 
compétente 

Révision de la 
décision du 
tribunal pour 
adolescents 

	

(7) Le prononcé d'une ordonnance sur le 	Effet de 

	

fondement du présent article entraîne l'aban- 	l'ordonnance 

don de l'instance engagée en vertu de la 
présente loi et le renvoi de l'adolescent visé' 
devant la juridiction ngrmalement compé-
tente. 
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after the decision of the youth court, be 
reviewed by the court of appeal, and that 
court may, in its discretion, confirm or 
reverse the decision of the youth court. 

(10) The court of appeal may, at any time, 
extend the time within which an application 
under subsection (9) may be made. 

(11) A person who proposes to apply for a 
review under subsection (9) shall give notice 
of the application in such manner and within 
such period of time as may be directed by 
rules of court. 

(12) No statement made by a young 
person  in the course of a hearing held under 
this section is admissible in evidence against 
the young person in any civil or criminal 
proceeding held subsequent to that hearing. 

16.1 (1) Notwithstanding anything in this 
Or any other Act of Parliament, where 

(a) an order is made under section 16 that 
a young person who is under the age of 
eighteen be proceeded against in ordinary 
court, and 
(b) the young person is to be in custody 
pending the proceedings in that court, 

the young person shall be held separate and 
apart from any adult who is detained or held 
in custody unless the youth court judge is 
satisfied, on application at the time of the 
making of the order, that the young person, 
having regard to the best interests of the 
young person and the safety of others, cannot 
be detained in a place of detention for young 
persons. 

(2) Notwithstanding anything in this or 
any other Act of Parliament, where 

(a) an order is made under section 16 that 
a young person who is over the age of 
eighteen be proceeded against in ordinary 
court, and 
(b) the young person is to be in custody 
pending the proceedings in that court, 

the young person shall be held in a place of 
detention for adults unless the youth court 
judge is satisfied, on application at the time 
of the making of the order, that the young 
person, having regard to the best interests of 

tant de celui-ci, examinés par la cour d'appel. 
La cour d'appel dispose d'un pouvoir discré-
tionnaire pour confirmer ou infirmer la déci-
sion du tribunal pour adolescents. 

(10) La cour d'appel peut, à tout moment, 
prolonger le délai prévu pour faire la 
demande visée au paragraphe (9). 

(11) Toute personne qui se propose , de 
demander la révision en vertu du paragraphe 
(9) doit donner un avis de sa demande selon 
les modalités et dans les délais prévus par les 
règles de la cour. 

(12) Les déclarations faites par un adoles-
cent au cours d'une audience tenue dans le 
cadre du présent article ne sont pas admissi-
bles à titre de preuve contre lui dans des 
procédures civiles ou pénales postérieures à 
cette audience. 

16.1 (1) Par dérogation à toute autre dis-
position de la présente loi ou à toute autre loi 
fédérale, l'adolescent de moins de dix-huit 
ans dont le tribunal pour adolescents 
ordonne, conformément à l'article 16, le 
renvoi devant la juridiction normalement 
compétente, et qui doit demeurer sous garde 
pendant la durée des procédures devant cel-
le-ci, doit être tenu à l'écart de tout adulte 
détenu ou placé sous garde, à moins que, sur 
demande présentée avant le prononcé de l'or-
donnance, le juge du tribunal pour adoles-
cents estime que l'adolescent, dans son 
propre intérêt et pour la sécurité d'autres 
personnes, ne peut être placé sous garde dans 
un lieu de garde pour adolescents. 

(2) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente loi ou à toute autre loi 
fédérale, l'adolescent de plus de dix-huit ans 
dont le tribunal pour adolescents ordonne, 
conformément à l'article 16, le renvoi devant 
la juridiction normalement compétente, et 
qui doit demeurer sous garde pendant la 
durée des procédures devant celle-ci, doit 
.être placé sous garde dans un lieu de garde 
pour adultes, à moins que, sur demande pré-
sentée avant le prononcé de l'ordonnance, le 
juge du tribunal pour,  adolescents estime que 
l'adolescent, dans son propre intérêt et pour 
la sécurité d'autres personnes, doit être placé 
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the 'young person and the safety Of others,' 
should be detained in a place of Custody for .  
young pèrsons. • 

(3) On application, the youth court shall 
review the placement of a young person in 
detention pursuant', to this section and,, if 
satisfied, having regard to the best intereSts 
of the young Persori and the safety of.others, 
and . after having afforded the young person, . 
the provincial .  director -and .a representative 
of a. Provincial dePartment responsible for 
adult correctional facilities an opportunity to 
be heard, thàt the young persOn should 
remain in detention Where the young, peson 
is or be transferred to .youth or adult deten: 
tion, as the casé may be, the court may so 
order. . , 

(4)› An application refetred to in this sec-
tion may be made by the ,young person, the 
young,person's parents, the provincial direé-
tor, the Attorney, General or the Attorney•
General's agent., , 

(5) , Wherè.  *an applicatién referred to, in 
this  section is 'Made, thê.aPplicant shall cause 
a notice, of the application  to be given 

(a) .  Where.  the applicant . is. the yonng, 
person or, one of the' young Person's, par-, 
entà,' to the provincial  director . and the'. 
Attorney General; 
(b) where the appliCant . is the Attorney 
General or thé Attorney  General's agent, 
to,. the young person, the young person's 
parents and the provincial direCtor; and' 
(c), where the àpplicant is the provincial 
director, to the young person, the parents 
of the yotmg person and ..the Attorney 
General. • •• 

• • 
(6) A notice, given under subsection (5) by 

the Attorney General or the provincial direc- , 
tor shall include a statementthat the young 
person has the opportunity to be heard and 
the iight to be represented by counsel. , 
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Limit — age 20 	(7) .1■I6twithstanding anything in this sec- 
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in à Place of detention for young persons 
under , titis section after the young 'person 
àttain the age of twenty years. 
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sous garde dans un lieu de garde pour 
adolescents. 

(3) Le tribunal pour adolescents doit, sur 
demande, examiner le placement sous garde 
de l'adolescent en vertu du présent article; 
s'il estime, après avoir donné à l'adolescent, 
au directeur provincial et au représentant du 
ministère provincial responsable des installa-
tions correctionnelles pour adultes la possibi-
lité de présenter des observations, que l'ado-
lescent, dans son propre intérêt et pour la 
sécurité d'autres personnes, devrait être 
maintenu sous garde au lieu où il se trouve 
ou transféré dans un lieu de détention pour 
adolescents ou pour adultes, selon le cas, il 
peut rendre une ordonnance en ce sens. 

(4) L'adolescent, ses père ou mère, le 
directeur provincial et le procureur général 
ou son représentant peuvent présenter , la 
demande visée au présent article. 

(5) Avis de la demande visée au Présent 
article est donné aux personnes suivantes: 

a) si l'auteur en est l'adolescent ou ses 
père ou mère, au directeur provincial 'et au 
procureur général; 
b) si l'auteur en est le procureur général 
ou son représentant, à l'adolescent, à ses 
pèré ou mère et àu directeur provincial; 
c) si l'auteur en est le directeur provincial; 
à l'adolescent, à ses père ou mère et au 
procureur général. 

(6) L'avis donné conformément au para-
graphe (5) par le procureur général ou le 
directeur provincial doit contenir une décla-
ration précisant que l'adolescent a le droit de 
présenter des observations et d'être repré-
senté par avocat. 

(7) Par dérogation à toute autre disposi-
tion du présent article, aucun adolescent ne 
peut demeurer sous garde dans un lieu de 
garde pour adolescents après qu'il a atteint 
l'âge de vingt ans. 
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16.2 (1) Notwithstanding anything in this 
or in any Act of Parliament, where a young 
person who is proceeded against in ordinary 
court as the result of an order made under 
section 16 is convicted and sentenced to 
imprisonment, the court shall, after affording 
the young person, the parents of the young 
person, the Attorney General, the provincial 
director and representatives of the provincial 
and federal correctional systems an opportu-
nity to be heard, order that the young person 
serve any portion of the imprisonment in 

(a) a place of custody for young persons 
separate and apart from any adult who is 
detained or held in custody; 
(b) a provincial correctional facility for 
adults; or 
(c) where the sentence is for two years or 
more, a penitentiary. 

(2) In making an order under subsection 
(1), the court shall take into account 

(a) the safety of the young person; 
(b) the safety of the public; 
(c) the young person's accessibility to 
family; 
(d) the safety of other young persons if 
the young person were to be held in cus-
tody in a place of custody for young 
persons; 
(e) whether the young person would have 
a detrimental influence on other young 
persons if the young person were to be held 
in custody in a place of custody for young 
persons; 
(f) the young person's level of maturity; 
(g) the availability and suitability of 
treatment, educational and other resources 
that would be provided to the young 
person in a place of custody for young 
persons and in a place of custody for 
adults; 
(h) the young person's prior experiences 
and behaviour while in detention or 
custody; 
(1) the recommendations of the provincial 
director and representatives of the provin-
cial and federal correctional facilities; and 

16.2 (1) Par dérogation à toute autre dis-
position de la présente loi ou à toute autre loi 
fédérale, en cas de renvoi de l'adolescent 
devant la juridiction normalement compé-
tente en vertu de l'article 16, de déclaration 
de culpabilité et de condamnation à l'empri-
sonnement de celui-ci, la juridiction doit, 
après avoir donné la possibilité de présenter 
des observations à Padolescent, à ses parents, 
au procureur général, au directeur provincial 
et aux représentants des systèmes correction-
nels fédéral et provinciaux, ordonner que 
l'adolescent purge toute partie de sa peine : 

a) soit dans un lieu de garde pour adoles-
cents à l'écart de tout adulte qui y est 
détenu ou sous garde; 
b) soit une installation correctionnelle 
provinciale pour adultes; 
c) soit, dans le cas d'une peine d'empri-
sonnement supérieure à deux ans, dans un 
pénitencier. 

(2) Pour rendre l'ordonnance prévue au 
paragraphe (1), la juridiction doit prendre en 
compte les facteurs suivants : 

a) la sécurité de l'adolescent; 
b) la sécurité du public; 
c) la facilité d'accès à la famille de 
l'adolescent; 
d) la sécurité des autres adolescents en cas 
de placement sous garde de l'adolescent 
dans un lieu de garde pour adolescents; 
e) l'éventuel effet négatif de l'adolescent 
sur les autres adolescents en cas de place-
ment sous garde de celui-ci dans un tel 
lieu; 

J)  le degré de maturité de l'adolescent; 
g) l'existence de moyens de traitement, de 
programmes d'éducation ou d'autres res-
sources et le bénéfice qu'en retirerait 
l'adolescent; 
h) les périodes sous garde antérieures de 
l'adolescent et son comportement pendant 
celles-ci; 
1) les recommandations des responsables 
des lieux de garde pour adolescents et pour 
adultes; 
j) tout autre facteur qu'elle estime perti-
nent. 
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Notice 

(j) any other factor the court considers 
relevant. 

(3) Prior to making an order under subsec-
tion (1), the court shall require that a report 
be prepared for the purpose of assisting the 
court. 

(4) On application, the court shall review 
the placement of a young person in detention 
pursuant to this section and, if satisfied that 
the circumstances that resulted in the initial 
order have changed materially, and after 
having afforded the young person, the pro-
vincial director and the representatives of the 
provincial and federal correctional systems 
an opportunity to be heard, the court may 
order that the young person be placed in 

(a) a place of custody for young persons 
separate and apart from any adult who is 
detained or held in custody; 
(b) a provincial correctional facility for 
adults; or 
(c) where the sentenée is for two years Cr 
more, a penitentiary. 

(5) An application referred to in this sec-
tion may be made by the young person, the 
young person's parents, the provincial direc-
tor, a representative of the provincial and 
federal correctional systems and the Attor-
ney General. 

(6) Where an application referred to in 
this section is made, the applicant shall cause 
a notice of the application to be given 

(a) where the applicant is the young 
person or one of the young person's par-
ents, to the provincial director, to repre-
sentatives of the provincial and federal 
correction systems and to the Attorney 
General; 
(b) wherC 'the applicant is the Attorney 
General or the Attorney General's agent, 
to the young person, the young person's 
parents and the provincial director and 
representatives of the provincial and feder-
al correction systems; and 
(c) where an applicant is the provincial 
iiirector, to the young person, the parents 
of the young person, the Attorney General 

(3) La juridiction, avant le prononcé de 
l'ordonnance visée au paragraphe (1), doit 
exiger la préparation d'un rapport pour l'ai-
der à rendre celle-ci. 

, (4) La juridiction doit, sur demande, exa-
miner le placement sous garde de l'adoles-
cent en vertu du présent article; si elle estime 
que les circonstances qui ont 'donné lieu au 
prononcé de l'ordonnance originelle ont 
changé de façon importante, elle peut, après 
avoir donné la possibilité de présenter des 
observations à l'adolescent, au directeur pro-
vincial et aux représentants des systèmes cor-
rectionnels fédéral et provinciaux, ordonner 
que l'adolescent soit incarcéré : 

a) soit en un lieu de garde pour adoles-
cents à l'écart de tout adulte qui y est 
détenu ou sous garde; 
b) soit dans une installation correction-
nelle provinciale pour adultes; 
c) soit, dans le cas d'une peine d'empri-
sonnement supérieure à deux ans, dans un 
pénitencier. 

(5) L'adolescent, ses père ou mère, le 
directeur provincial, les représentants des 
systèmes correctionnels fédéral et provin-
ciaux et le procureur 'général ou son repré-
sentant peuvent présenter la demande visée 
au présent article. 

(6) Avis de la demande visée au présent Avis 

article est donné aux personnes suivantes : 
a) si l'auteur en est l'adolescent ou ses 
père ou mère, au directeur provincial, aux 
représentants des systèmes correctionnels 
fédéral et provinciaux et au procureur 
général; 
b) si l'auteur en est le procureur général 
ou son représentant, à l'adolescent, à ses 
père et mère, au directeur provincial et 
aux représentants des systèmes correction-
nels fédéral et provinciaux; 
c) si l'auteur en est le directeur provincial, 
à l'adolescent, à ses père et mère, au pro-
cureur général et aux représentants des 
systèmes correctionnels fédéral et provin-
ciaux. 
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and representatives of the provincial and 
federal correction systems. 

3. (1) All that portion of subsection 20(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

3. (1) Le passage du paragraphe 20(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

20. (1) Where a youth court finds a young 
person guilty of an offence, it shall consider 
any pre-disposition report required by the 
court, any representations made by the par-
ties to the proceedings or their counsel or 
agents and by the parents of the young 
person and any other relevant information 
before the court, and the court 'shall then 
make any one of the following dispositions, 
other than the disposition referred to in pa.ra-
graph (k.1), or any number thereof that are 
not inconsistent with each other, and where 
the offence is first degree murder or second 
degree murder within the meaning of section 
231 of the Criminal Code, the court shall 
make the disposition referred to in paragraph 
(k.1) and may make such other disposition 
as the court considers appropriate: 

(2) Subsection 20(1) of the said Act is 
further amended by striking out the svord 
"and" at the end of paragraph (k) thereof 
and by adding thereto, immediately after 
paragraph (k) thereof, the following para-
graph: 

(k.1) order the young person to serve a 
disposition not to exceed five years less a 
day comprised of 

(i) a committal to custody, to be served 
continuously, for a period that shall not, 
subject to subsection 26.1(1), exceed 
three years from the date of committal, 
and 
(ii) a placement under conditional 
supervision to be served in the commu-
nity in accordance with section 26.2; 
and 

(3) Subsections 20(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(3) No disposition made under this sec-
tion, other than an order made under para-
graph (1)(h), (k) or (k.1), shall continue in 

20. (1) Dans le cas où il trouve l'adoles-
cent coupable d'une infraction, le tribunal 
pour adolescénts doit tenir compte de :  tout 
rapport prédécisionnel qu'il aura exigé, des 
observations faites à l'instance par les par-
ties, leurs représentants ou avocats'et' par les 
père et mère de l'adolescent et de tous élé-
ments d'information pertinents qui lui ont été 
soumis; il prononce ensuite l'une des déci-
sions suivantes, à l'exception de celle prévue 
à l'alinéa k.1), en la combinant éVentuelle-
ment avec une ou plusieurs autres compati-
bles entre elles; dans le cas où l'infraction est 
le meurtre au premier degré ou le meurtre au 
deuxième degré au sens de l'article 231 du 
Code criminel, le tribunal prononce la déci-
sion visée à l'alinéa k.1) et, le cas échéant, 
toute autre disposition qu'il estime indiquée 

(2) Le paragraphe 20(1) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa k), 
de ce qui suit : 

k.1) l'imposition par ordonnance d'une 
peine maximale de cinq ans moins un jour 
consistant : 

(i) d'une part, en une mesure de place-
ment sous garde, exécutée de façon con-
tinue, pour une période maximale de 
trois ans à compter de sa date d'exécu-
tion, sous réserve du paragraphe 
26.1(1), 
(ii) d'autre part, en la mise en liberté 
sous condition, au sein de la collectivité 
conformément 'à l'article 26.2; 

(3) Les paragraphes 20(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(3) En dehors des cas d'application des 
alinéas (1)11), k) ou k.1), aucune décision 
prise dans le cadre du présent article ne peut 
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force for more than two years and, where the 
youth court makes more than one dispositron 
at the same time in respect of the same 
offence, the combined duration of the dispo-
sitions, except in respect of an order made 
under paragraph (1)(h), (k) or (k.1), shall 
not exceed two years. 

(4) Subject to subsection (4.1), where 
more than one disposition is made under this 
section in respect of a young person with 
respect to different offences, the continuous 
combined duration of those dispositions shall 
not exceed three years, except where one of 
those offences is first degree murder or 
second degree murder within the meaning of 
section 231 of the Criminal Code, in which 
case the continuous combined duration of 
those dispositions shall not exceed five years 
less a day. 

(4) Paragraph 20(4.1)(c) of the said Act 
is repealed and the following ,substituted 
therefor: 

(c) the combined duration of all the dispo-
sitions may exceed three years, except 
where the offence is, or one of the previous 
offences was, first degree murder or 
second degree murder within the meaning 
of section 231 of the Criminal Code, in 
which case the continuous combined dura-
tion of the dispositions may exceed five 
years less a day. 

(5) Section 20 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately 
after subsection (4.1) thereof, the following 
subsections: 

(4.2) Subject to subsection. (4.3), where a 
young person who is serving a disposition 
made under paragraph (1)(k.1) is ordered to 
custody in respect of an offence committed 
after the commencement of, but before ,the 
completion of, that disposition, the custody 
in respect of that subsequent offence shall be 
served before the young person is placed 
under conditional supervision. 

(4.3) Where a young person referred to in 
subsection (4.2) is under conditional supervi-
sion at the time the young person is ordered 
to custody in respect of a subsequent offence,  

rester en vigueur plus de deux ans, et lorsque 
le tribunal en impose plusieurs pour la même 
infraction, leur durée totale ne doit pas 
dépasser deux ans, sauf dans les cas d'appli-
cation des alinéas (1)h), k) ou k.1). 

(4) Sous réserve du paragraphe (4.1), lors-
que plusieurs décisions sont prises dans le 
cadre du présent article à l'endroit d'un ado-
lescent pour des infractions différentes, leur 
durée totale continue ne doit pas dépasser 
trois ans, sauf dans le cas où l'une de ces 
infractions est le meurtre au premier degré 
ou le meurtre au deuxième degré au sens de 
l'article 231 du Code criminel, auquel cas 
leur durée totale continue ne peut être supé-
rieure à cinq ans moins un jour. 

c) la durée totale d'application des déci-
sions peut être supérieure à trois ans, sauf 
dans le cas où cette nouvelle infraction ou 
l'une des infractions antérieures est le 
meurtre au premier degré ou le meurtre au 
deuxième degré au sens de l'article 231 du 
Code criminel, auquel cas leur durée totale 
continue peut être supérieure à cinq ans 
moins un jour. 

(5) L'article 20 de la même loi est modifié 
par insértion, après le paragraphe (4.1), de 
ce qui suit : 

(4.2) Sous réserve du paragraphe (4.3), 
lorsqu'un adolescent qui purge une peine en 
vertu d'une décision prise aux termes de 
l'alinéa (1)k.1) est placé sous garde pour une 
infraction commise après le commencement 
de cette peine mais avant son expiration, 
l'adolescent doit purger la période de garde 
imposée à l'égard de cette infraction subsé-
quente avant d'être mis en liberté sous 
condition. 

(4.3) Lorsque l'adolescent visé au paragra-
phe (4.2) est en liberté sous condition au 
moment où il est placé sous garde pour une 
infraction subséquente, la liberté sous condi- 

Durée totale 
des décisions' 

(4) L'alinéa 20(4.1)c) de la même loi est 	L.R., ch. 24 (2e 

abrogé et remplace par ce qui suit : 	 suppl.), par. 
14(1) 
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the conditional supervision shall be suspend-
ed until the young person is released from 
custody. 

(6) All that portion of subsection 20(6) of 
the said Act following paragraph (b) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

to the young person in respect of whom the • 
disposition was made, the young person's 
counsel and parents, the provincial director, 
where the provincial director has an interest 
in the disposition, the prosecutor and, in the 
case of a custodial disposition made under 
paragraph (1)(k) or (k.1), the review board, 
if a review board has been established or 
designated. 

4. Subsection 24.1(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Where the youth court commits a 
young person to custody under paragraph 
20(1)(k) or (k.1) or makes an order under 
subsection 26.1(1) or paragraph 26.6(2)(6), 
it shall specify in the order whether the 
custody is to be open custody or secure 
custody. 

5. Section 24.5 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

243 (1) Where a young person is commit-
ted to custody under paragraph 20(1)(k) or 
(k.,1), the youth court may, on application of 
the provincial director made at any time 
after the young person attains the age of 
eighteen years, after affording the young 
person an opportunity to be heard, authorize 
the provincial director to direct that the 
young person serve the disposition or the 
remaining portion thereof in a provincial cor-
rectional facility for adults, if the court con-
siders it to be in the best interests of the 
young person or in the public interest, but in 
that event, the provisions of this Act shall 
continue to apply in respect of that person. 

(2) Where a young person is committed to 
custody under paragraph 20(1)(k) or (k.1) 
and is concurrently under sentence of impris-
onment imposed in ordinary court, the young 
person may, in the discretion of the provin-
cial director, serve the disposition and sen- 

tion est suspendue jusqu'à ce que l'adolescent 
soit mis en liberté. 

(6) Le passage du paragraphe 20(6) de la 
même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

à l'adolescent qui en fait l'objet, à son avocat, 
à ses père et mère, au directeur provincial 
éventuellement intéressé par la décision, au 
poursuivant et, s'il s'agit d'une décision com-
portant la garde conformément aux alinéas 
(1)k) Ou k.1), à la commission d'examen qui 
a été éventuellement établie ou désignée. 

4. Le paragraphe 24.1(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Toute ordonnance de placement sous 
garde rendue en application de l'alinéa 
20(1)k) ou k.1) et toute ordonnance rendue 
en application du paragraphe 26.1(1) ou de 
l'alinéa 26.6(2)b) doivent porter mention du 
type de garde imposé : en milieu ouvert ou en 
milieu fermé. 

5. L'article 24.5 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

24.5 (1) Le tribunal pour adolescents, sur 
demande présentée par le directeur provin-
cial à tout moment après que l'adolescent 
placé sous garde en vertu des alinéas 20(1)k) 
ou k.1) a atteint l'âge de dix-huit ans, peut, 
après avoir accordé à l'adolescent la possibi-
lité d'être entendu, autoriser le directeur pro-
vincial à ordonner que la garde ou le temps 'à 
courir sur la période de garde s'effectue dans 
un centre correctionnel provincial pour adul-
tes, s'il estime que cette mesure est préféra-
ble pour l'adolescent ou dans l'intérêt public, 
auquel cas les dispositions de la présente loi 
continuent à s'appliquer à la personne visée. 

(2) L'adolescent placé sous garde en vertu 
des alinéas 20(1)k) ou k.1) et qui se trouve 
simultanément sous le coup d'une peine 
d'emprisonnement imposée par un tribunal 
de juridiction normalement compétente peut, 
en tout ou en partie, à la discrétion du direc- 

Concurrence du 
placement sous 
garde et d'une 
peine d'empri-
sonnement 
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R.S., c. 24 (2nd 
Supp.), s. 19 

Interprovincial 
arrangements 
for treatment, 
probation or 
custody 

Continuation of 
custody 

Idem 

tence, or any portion thereof, in a place of 
custody for young persons, in a provincial 
correctional facility for adults or, where the 
unexpired portion of the sentence is two 
years or more, in a penitentiary. 

6. Subsection 25.1(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

25.1 (1) Where a disposition has been 
made under paragraphs 20(1)(i) to (k.1) in 
respect of a young person, the disposition in 
one province may be dealt with in any other 
province pursuant to any agreement that 
may have been made between those prov-
inces. 

7. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 26 
thereof, the following sections: 

26.1 ( .1) Where a young person is held in 
custody pursuant to a disposition made under 
paragraph 20(1)(k.1) and an application is 
made to the youth court by the Attorney 
General, or the Attorney General's' agent, 
within a reasonable time prior to the expira-
tion of the period of custody, the provincial 
director of the province in which the young 
person is held in custody shall cause the 
young person to be brought before the youth 
court and the youth court may, after afford-
ing both parties and the parents of the young 
person an opportunity to be heard and if it is 
satisfied that there are reasonable grounds to 
believe that the young person is likely to 
commit an offence causing the death of or 
serious harm to another person prior to the 
expiration of the disposition the young 
person is then serving, order that the young 
person remain in custody for a period not 
exceeding the remainder of the disposition. 

(1.1) Where the hearing for an application 
under subsection (1) cannot be completed 
before the expiration of the period of cus-
tody, the court may order that the young 
person rernain in custody pending the deter-
mination of the application if the court is 
satisfied that the application was made in a 
reasonable time, having regard to all the  

teur  provincial, purger son temps , de garde et 
son temps de peine dans un lieu de garde 
pour adolescents, dans un centre correction-
nel provincial pour adultes ou, s'il reste au 
moins deux ans à purger, dans un péniten-
cier. 

6. Le paragraphe 25.1(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

25.1 (1) La décision prise en vertu des 
alinéas 20(1)1) à k.1) dans une province peut 
être exécutée dans toute autre province qui a 
conclu avec la première un accord à cet effet. 

7. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 26, de ce qui suit : 

26.1 (1) Dans le cas où un adolescent est 
placé sous garde en application de l'alinéa 
20(1)k.1) et où le procureur général ou son 
représentant présente une demande en de 
sens au tribunal pour adolescents dans un 
délai raisonnable avant l'expiration de la 
période de garde, le directeur de la province 
Où l'adolescent est placé sous garde doit le 
faire amener devant le tribunal; celui-ci, 
après avoir fourni aux parties et aux père et 
mère de l'adolescent l'occasion d'être enten-
dus, peut, s'il est convaincu qu'il existe des 
motifs raisonnables de croire que l'adolescent 
commettra vraisemblablement, avant l'expi-
ration de sa peine, une infraction causant la 
mort ou un tort considérable  ,à autrui, ordon-
ner son maintien sous garde pour une période 
n'excédant pas le reliquat de sa peine. 

(1.1) Dans le cas où l'audition de la 
demande visée au paragraphe (1) ne peut 
être terminée avant l'expiration de la période 
de garde, le tribunal peut, s'il est convaincu 
que la demande a été présentée dans un délai 
raisonnable, compte tenu de toutes les cir-
constances, et qu'il existe des motifs impé-
rieux pour le maintien sous garde de l'adoles- 
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Factors 

circumstances, and that there are compelling 
reasons for keeping the young person in 
custody. 

(2) For the purpose of determining an 
application under subsection (1), the youth 
court shall take into consideration any factor 
that is relevant to the case of the young 
person including, without limiting the gener-
ality of the foregoing, 

(a) evidence of a pattern of persistent vio-
lent behaviour and, in particular, 

(i) the number of offences committed 
by the young person that caused physi-
cal or psychological harm to any other 
person, 
(ii) the young person's difficulties in 
controlling violent impulses to the point 
of endangering the safety of any other 
person, 
(iii) the use of weapons in the commis-
sion of any offence, 
(iv) explicit threats of violence, 
(v) behaviour of a brutal nature 
associated with the commission of any 
offence, and 
(vi) a substantial degree of indifference 
on the part of the young person as to the 
reasonably foreseeable consequences, to 
other persons, of the young person's 
behaviour; 

(b) psychiatric or psychological evidence 
that a physical or mental illness or disor-
der of the young person is of such a nature 
that the young person is likely to commit, 
prior to the expiration of the disposition 
the young person is then serving, an 
offence causing the death of or serious 
harm to another person; 
(c) reliable information that satisfies the 
youth court that the young person is plan-
ning to commit, prior to the expiration of 
the disposition the young person is then 
serving, an offence causing the death of or 
serious harm to another person; and 
(d) the availability of supervision pro-
grams in the community that would offer 
adequate protection to the public from the 
risk that the young person might otherwise  

cent, ordonner son maintien sous garde 
pendant la durée de l'audition. 

(2) Pour , décider de la demande visée au 
paragraphe (1), le tribunal doit tenir compte 
de tous les facteurs utiles, notamment : 

a) l'existence d'un schème continuel de 
comportement violent démontré par divers 
éléments de preuve, y compris : 

(i) le nombre d'infractions commises 
par l'adolescent ayant causé des bles 'su-
'res ou des problèmes psychologiques à 
autrui, 
(ii) les difficultés de l'adolescent à maî-
triser ses impulsions violentes au point 
de mettre en danger la sécurité d'autrui, 
(iii) l'utilisation d'armes lors de la per-
pétration des infractions, 
(iv) les menaces explicites de recours à 
la violence, 
(v) le degré de brutalité dans la perpé-
tration des infractions, 
(vi) une grande indifférence de la part 
de l'adolescent quant aux conséquences 
de ses actes sur autrui; 

b) les rapports de psychiatres ou de psy-
chologues indiquant qu'à cause de maladie 
ou de désordre physique ou mental, l'ado-
lescent est susceptible de commettre, avant 
l'expiration de sa peine, une infraction 
causant la mort ou un tort considérable à 
autrui; 
c) l'existence de renseignements sûrs qui 
convainquent le tribunal que l'adolescent 
projette de commettre, avant l'expiration 
de sa peine, une infraction causant la mort 
ou un tort considérable à autrui; 
d) l'existence de programmes de surveil-
lance au sein de la communauté qui proté-
geraient suffisamment le public contre le 
risque que présenterait l'adolescent jusqu'à 
l'expiration de sa peine. 

Facteurs 
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Report 

Written or oral 
report 

Provisions 
apply 

Notice of 
hearing 

Statement of 
right to counsel 

Service of 
notice 

Where notice 
not given 

present until the expiration of the disposi-
tion the young person is then serving. 

(3) Where a provincial director fails to 
cause a young person to be brought before 
the youth court under subsection (1), the 
youth court shall order the provincial direc-
tor to cause the young person to be brought 
before the youth court forthwith. 

(4) For the purpose of determining an 
application under subsection (1), the youth 
court shall require the provincial director to 
cause to be prepared, and to submit to the 
youth court, a report setting out any infor-
mation of which the provincial director is 
aware with respect to the factors referred to 
in subsection (2) that may be of assistance to 
the court. 

(5) A report referred to in subsection (4) 
shall be in writing unless it cannot reason-
ably be committed to writing, in which case 
it may, with leave of the youth court, bd 
submitted orally in court. 

(6) Subsections 14(4) to' (10) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of a report referred to in 
subsection (4). 

(7) Where an application is made under,  
subsection (1) in respect of a young person, 
the,Attorney General or the Attorney Gener-
al's agent shall cause such notice as may be 
directed by rules of court applicable to the 
youth court or, in the absence of such direc-
tion, at least five clear days notice of the 
hearing to be given in writing to the young 
person and the young person's parents and 
the provincial director. 

(8) Any notice given to a parent under 

tered mail. 

(10) Where notice under subsection (7) is 
not given in accordance with this section, the 
youth court may 

(3) Faute par le directeur provincial 
d'avoir, comme le lui exigeait le paragraphe 
(1), fait amener l'adolescent devant le tribu-
nal, celui-ci doit ordonner au directeur pro-
vincial de faire amener sans délai l'adoles-
cent devant lui. 

(4) Pour décider de la demande visée au 
paragraphe (1), le tribunal pour adolescents 
demande au directeur provincial de faire éta-
blir et de lui présenter un rapport faisant état 
de tous les éléments d'information dont il est 
au courant concernant les facteurs visés au 
paragraphe (2) et qui peuvent s'avérer utiles 
au tribunal. 

(5) Le rapport mentionné au paragraphe 
(4) est établi par écrit; s'il ne peut, pour des 
motifs raisonnables, l'être sous forme écrite, 
il peut, avec la permission du tribunal pour 
adolescents, être présenté oralement' à l'au-
dience. 

(6) Les paragraphes 14(4) à (10) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, au rapport mentionné au paragra-
phe (4). 

(7) Lorsqu'une demande visant un adoles-
cent est presentée en vertu du paragraphe 
(1), lé procureur général ou son représentant 
fait donner l'avis qui peut être requis par les 
règles de pratique applicables au tribunal 
pour adolescents ou, en l'absence d'une règle 
à cette fin, fait donner un avis écrit d'au 
moins cinq jours francs à l'adolescent, à ses 
père et mère et au directeur provincial. 

(8) L'avis donné aux parents conformé-
ment au paragraphe (7), doit contenir 'une 
déclaration précisant que l'adolescent a le 
droit d'être représenté par un avocat. 

(9) L'avis visé au paragraphe (7) est signi-
fié à personne ou adressé par courrier 
recommandé. 

(10) Dans les cas où l'avis visé au paragra-
phe (7) n'a pas été donné conformément au 
présent article, le tribunal pour adolescents 
peut : 

subsection (7) shall include a staternent that 
the young person has the right to be repre-
sented by counsel. 

(9) A notice under subsection (7) may be 
served personally or may be sent by regis- 
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Reasons 

Review 
provisions apply 

Where 
application 
denied 

Conditional 
supervision 

Conditions to 
be included in 
order 

(a) adjourn the hearing and order that the 
notice be given in such manner and to such 
person as it directs; or 
(b) dispense with the giving of the notice 
where, in the opinion of the youth court, 
having regard to the circumstances, the 
giving of the notice may be dispensed with. 

(11) Where a youth court makes an order 
under subsection (1), it shall state its reasons 
for the order in the record of the case and 
shall 

(a) provide or cause to be provided a copy 
of the order, and 
(b) on request, provide or cause to be 
provided a transcript or copy of ' the rea-
sons for the order 

to the young person in respect of whom the 
order was made, the counsel and parents of 
the young person, the Attorney General or 
the Attorney General's agent, the provincial 
director and the review board, if any has 
been established or designated. 

(12) Subsections 16(9) to (11) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of an order made, or the 
refusal to make an order, under subsection 
(1). 

(13) Where an application under subsec-
tion (1) is denied, the court may, with the 
consent of the young person, the Attorney 
General ami the provincial director, proceed 
as though the young person had been 
brought before the court as required under 
subsection 26.2(1). 

26.2 (1) The provincial director of the 
province in which a young person is held in 
custody pursuant to a disposition made under 
paragraph 20(1)(k.1) or, where applicable, 
an order,  made under subsection 26.1(1), 
shall cause the young person to be brought 
before the youth court at least one month 
prior to the expiration of the period of cus-
tody and the court shall, after affording the 
young person an opportunity to be heard, by 
order, set the conditions of the young per-
son's conditional supervision. 

(2) In setting conditions for the purposes 
of subsection (1), the youth court shall 

a) soit ajourner l'instance et ordonner que 
l'avis soit donné selon les modalités et aux 
personnes qu'il indique; 
b) soit passer outre à l'avis s'il estime que, 
compte tenu des circonstances, l'avis n'est 
pas indispensable. 

(11) Le tribunal pour adolescents qui rend 
une ordonnance dans le cadre du paragraphe 
(1) en consigne les motifs au dossier de 
l'instance et doit : 

a) fournir ou faire fournir une copie de 
l'ordonnance, 
b) sur demande, fournir ou faire fournir 
une transcription ou copie des motifs de 
l'ordonnance, 

à l'adolescent qui en fait l'objet, à son avocat, 
à ses père et mère, au procureur général ou à 
son représentant, au directeur provincial et à 
la commission d'examen qui a été éventuelle-
ment établie ou désignée. 

(12) Les paragraphes 16(9) à (11) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à l'ordonnance visée au paragra-
phe (1) ainsi qu'au refus de rendre une telle 
ordonnance. 

(13) En cas de rejet de la demande prévue 
au paragraphe (1), le tribunal peut, avec le 
consentement de l'adolescent, du procureur 
général et du directeur provincial, procéder 
comme si l'adolescent avait été amené devant 
lui conformément au paragraphe 26.2(1). 

26.2 (1) Le directeur de la province où 
l'adolescent est tenu sous garde en vertu 
d'une décision visée à l'alinéa 20(1)k.1) ou, 
le cas échéant, d'une ordonnance visée au 
paragraphe 26.1(1), doit faire amener ce der-
nier devant le tribunal pour adolescents au 
moins un mois avant l'expiration de la 
période de garde de sa peine pour que le 
tribunal fixe, par ordonnance, après avoir 
donné à l'adolescent l'occasion de se faire 
entendre, les conditions dont est assortie la 
période de liberté sous condition de sa peine. 

(2) Le tribunal doit prévoir dans l'ordon-
nance visée au paragraphe (1) les conditions 
suivantes à l'égard de l'adolescent : 

Motifs 

Idem 

Cas de rejet 

Liberté sous 
condition 

Conditions 
obligatoires 
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include in the order the following conditions, 
namely, that the young person 

(a) keep the peace and be of good 
behaviour; 
(b) appear before the youth court when 
required by the court to do so; 
(c) report to the provincial director•

immediately on release, and thereafter ,  be 
under the supervision of the provincial 
director or a person designated by the 
youth court; 
(d) inform the provincial director immedi-
ately on being arrested or questioned by 
the police; 
(e) report to the police, or any named 
individual, as instructed by the provincial 
director; 
(f) advise the provincial director of the 
young person's address of residence on 
release and after release report immediate-
ly to the clerk of the youth court or the 
provincial director any change 

(i) in that address, 
(ii) in the young person's normal occu-
pation, including employment, vocation-
al or educational training and volunteer 
work, 
(iii) in the young person's family or , 

financial situation, and 
(iv) that may reasonably be expected to 
affect the young person's, ability to 
comply with the conditions of the order; 

(g) not own, possess or have the control of 
any weapon, as defined in section 2 of the 
Criminal Code, except as authorized by 
the order; and 
(h) comply with such' reasonable instruc-
tions as the provincial director considers 
necessary in respect of any condition of the 
conditional supervision in order to prevent 
a breach of that condition or to protect 
society. 

a) l'obligation de ne pas troubler l'ordre 
public et de bien :se conduire; 
b) l'obligation de ,comparaître devant le 
tribunal pour , adolescents lorsqif il en est 
requis par le tribunal; , 
c) l'obligation de se rapporter 'à son direc-
teur provincial dès sa mise en liberté et 
ensuite de demeurer sous la surveillance de 
celui-ci ou de la Personne désignée par le 
triblinal; 
d) l'obligation d'informer immédiatement 
son directeur provincial s'il est  arrêté ou 
interrogé par la police; „ 
e) l'obligation de se présenter à la police 
ou à la personne nommément désignée, tel 
qu'il est indiqué par son directeur provin-
cial; 
f) l'obligation, dès sa mise en liberté, de 
communiquer immédiatement à son direc-
teur provincial son adresse résidentielle 'et 
d'informer inniiediatément celui ci ou le 
'greffier du tribunal de tout changement: . 

(i) d'adresse résidentielle, 
(ii) d'occupation habituelle ;  tel qu'un 
changement d'emploi rémunéré ou béné-
vole ou un changement de formation, 
(iii) dans sa , situation familiale ou 
financière, 
(iv) qui, selon ce qui peut être raisonna-
blement prévu, est susceptible de modi-

: fier, sa capacité de respecter les modali-
tés de l'ordonnance;. 

g) l'interdiction d'être ,  en possession d'une 
arme, au sens de l'article 2 du Code Cri- , 

mine!,  ou en avoir le contrôle ou la pro-
priété, sauf en conformité avec l'ordon-
nance; 
h) l'observation de toutes instructions rai-
sonnables que • le directeur provincial 
estime nécessaires conCérnant  
tions de la liberté sous conition' Pour 
empêcher la 'violation de celles-ci o,u pour 
protéger la sdciété. . 	, 

Other 
conditions 

(3) In setting conditions for the purposes 
of subsection (1), the youth court may 
include in the order the following conditions, 
namely, that the young person 

(3) Le tribunal peut prévoir dans l'ordon-
nance visée au paragraphe (1) les conditions 
suivantes à l'égard de l'adolescent 

a) l'obligation, dès sa mise en liberté, de 
se rendre directement à sa résidence ou à 

Autres 
conditions 
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Teliiporary 
conditions 

Conditions to 
be set at first 
opportunity 

Report 

(a) on release, travel directly to the young 
person's place of residence, or to stich 
other place as is noted in the order; 

• (b) make reasonable efforts to obtain and 
maintain suitable employment; 

• (c) attend school or such other place of 
learning, training or recreation as is appro-
priate, if the court is satisfied that a suit-
able program is available for the young 
person at such a place; 
(d) reside with a parent, or such other 
adult as the court considers appropriate, 
who is willing to provide for the care and 
maintenance of the young person; 
(e) reside in such place as the provincial 
director may specify; 
(f) remain within the territorial jurisdic-
tion of one or more courts named in the 
order; and 
(g) comply with such other reasonable 
conditions set out in the order as the court 
considers desirable, including conditions 
for securing the good conduct of the young 
person and for preventing the commission 
by the young person of other offences. 

(4) Where a provincial director is required 
under subsection (1) to cause a young person 
to be brought before the youth court but 
cannot do so for reasons beyond the young 
person's control, the provincial director shall 
so advise the youth court and the court shall, 
by order, set such temporary conditions for 
the young person's conditional supervision as 
are appropriate in the circumstances. 

(5) Where an order is made under subsec-
tion (4), the provincial director shall bring 
the young person before the youth court as 
soon thereafter as the circumstances permit 
and the court shall then set the conditions of 
the young person's conditional supervision. 

(6) For the purpose of setting conditions 
under this section, the youth court shall 
require the provincial director to cause to be 
prepared, and to submit to the youth court, a 
report setting out any information that may 
be of assistance to the court. 

tout autre lieu dont l'adresse est indiquée 
dans l'ordonnance; 
k) l'obligation de faire les efforts raison-
nables en vue de trouver et de conserver un 
emploi approprié; 
c) la fréquentation de l'école ou de tout 
établissement d'enseignement, de forma-
tion ou de loisirs approprié, si le tribunal 
estime qu'il y existe, pour l'adolescent, un 
programme convenable; 
d) la résidence chez l'un de ses père ou 
mère ou chez un autre adulte prêt à assu-
rer son entretien que le tribunal juge 
idoine; 
e) la résidence à l'endroit fixé par le direc-
teur provincial; 
f) l'obligation de demeurer sur le terri-
toire de la compétence d'une ou plusieurs 
juridictions mentionnées dans l'ordon-
nance; 
g) l'observation des autres conditions rai-
sonnables prévues à l'ordonnance et que le 
tribunal estime souhaitables et notamment 
des conditions visant à assurer sa bonne 
conduite et à empêcher la récidive. 

(4) Si la comparution de l'adolescent 
s'avère impossible pour des raisons indépen-
dantes de sa volonté, le directeur provincial 
en informe le tribunal; ce dernier assortit, 
par ordonnance, la liberté sous condition des 
conditions temporaires qu'il estime adaptées 
dans les circonstances. 

(5) En cas de prononcé de l'ordonnance 
visée au paragraphe (4), le directeur provin-
cial amène aussitôt que possible l'adolescent 
devant le tribunal, lequel assortit de condi-
tions sa liberté. 

(6) Le tribunal doit, pour fixer les condi-
tions en vertu du présent article, exiger du 
directeur provincial qu'il fasse préparer et lui 
présente un rapport contenant les éléments 
d'information qui pourraient lui être utiles. 

Provisions 
apply 

(7) Subsections 26.1(3) and (5) to (10) 
apply, with such modifications as the circum- 

(7) Les paragraphes 26.1(3) et (5) à (10) 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
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may arrest 

Requirement to 
bring before 
provincial 
director 

stances require, in respect of any proceedings 
held pursuant to subsection (1). 

(8) Subsections 16(9) to (11) and 23(3) to 
(9) apply, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of an order 
made under subsection (1). 

26.3 Where the provincial director has 
reasonable grounds to believe that a young 
person has breached or is about to breach a 
condition of an order made under subsection 
26.2(1), the provincial director may, in 
writing, 

(a) suspend the conditional supervision; 
and 
(b) order that the young person be 
remanded to such place of custody as the 
provincial director considers appropriate 
until a review is conducted under section 
26.5 and, if applicable, section 26.6. 

26.4 (1) Where the conditional supervi-
sion of a young person is suspended under 
section 26.3, the provincial director  ma'  
issue a warrant in writing, authorizing the 
apprehension of the young person and, until 
the young person is apprehended, the young 
person is deemed not to be continuing to 
serve the disposition the young person is then 
serving. 

(2) A warrant issued under subsection (1) 
shall be executed by any peace officer to 
whom it is given at any place in Canada and 
has the same force and effect in all parts of 
Canada as if it had been originally issued or 
subsequently endorsed by a provincial court 
judge or other lawful authority having juris-
diction in the place where it is executed. 

(3) Where a peace officer believes on 
reasonable grounds that a warrant issued 
under subsection (1) is in force in respect of 
a young person, the peace officer may arrest 
the young person without the warrant at any 
place in Canada. 

(4) Where a young person is arrested pur-
suant to subsection (3) and detained, the 
peace officer making the arrest shall cause 
the young person to be brought before the 
provincial director or a person designated by 
the provincial director  

circonstance, aux procédures intentées en 
vertu du paragraphe (1). 

(8) Les paragraphes 16(9) ' à (11)' et 23(3) 
à (9) s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, à,Pordonnance visée au 
paragraphe (1). 

, 
26.3 S'il a des motifs .raisonnables de 

croire qu'un adolescent enfreint, ou est sur le 
point d'enfreindre, une condition de l'ordon-
nance rendue en vertu du paragraphe 
26.2(1), le directeur provincial peut, par 
écrit : 

a) suspendre la liberté sous condition; 
b) ordonner la mise sous garde de l'adoles-
cent au lieu que le directeur, estimé indiqué 
jusqu'à ce que soit effectué l'examen visé à 
l'article 26.5 et, le cas échéant, à l'article 
26.6. 

26.4 (1) Le directeur provincial'peut, par 
mandat écrit, autoriser l'arrestation dé l'ado-
lescent' dont la liberté sous condition est sus-
pendue conformément à l'article 26.3; l'ado-
lescent est réputé, jusqu'à son arrestation, ne 
pas purger sa peine. 

(2) Le, mandat délivré en vertu du para-. 
graphe (1) est exécuté par l'agent de la paix 
destinataire et il .peut l'être sur tout le terri-
toire 'canadien comme ,  s'il avait , été initiale-
ment décerné ou postérieurement visé par un, . 
juge de la cour provinciale ou une autre 
autorité légitime du ressort où il est exécuté.. 

(3) L'agent de la paix peut arrêter un 
adolescent sans mandat sur totit le territoire', 
canadien s'il a .  des motifs raisonnables de 
croire qu'un mandat d'arrêt délivré en vertu 
du paragraphe (1) est en vigueur à l'égard de 
cet adolescent. 	, 

(4) L'agent de la paix qùi a arrêté et 
détient un adolescent en vertu du paragraphe 
(3) le fait conduire démit le directeur pro-
vincial ou une personne désignée par liii: 

a) soit dans les meilleurs délais dans: les 
vingt-quatre heures suivant l'arrestation; si 

Idem 

Suspension de 
la liberté sous 
condition 

Arrestation 

Mandats 
d'arrêt 

Arrestation 
sans mandat 

Comparution 
devant une 
personne 
désignée 
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Release or 
remand in 
custody 

Review by 
provincial 
director 

(a) vvhere the provincial director or the 
designated person is available within a 
period of twenty-four hours after the 
young person is arrested, without unrea-
sonable delay and in any event within that 
period; and 
(b) where the provincial director or the 
designated person is not available within 
the period referred to in paragraph (a), as 
soon as possible. 

(5) Where a young person is brought, 
pursuant to subsection (4), before the provin-
cial director or a person designated by the 
provincial director, the provincial director or 
the designated person 

(a) if not satisfied that there are reason-
able. grounds grounds to believe that the young 
person is the young person in respect of 
whom the warrant referred to in subsec-
tion (1) was issued, shall release the young 
person; or 
(b) if satisfied that there are reasona.ble 
grounds to believe that the young person is 
the young person in respect of whom the 
warrant referred to in subsection (1) was 
issued, may remand the young person in 
custody to await execution of the warrant, 
but if no warrant for the young person's 
arrest is executed within a period of six 
days after the time the young person is 
remanded in such custody, the person in 
whose custody the young person then is 
shall release the young person. 

26.5 Forthwith after the remand to cus-
tody of a young person whose conditional 
supervision has been suspended under section 
26.3, or forthwith after being informed of the 
arrest of such a young person, the provincial 
director shall review the case and, within 
forty-eight hours, cancel the suspension of 
the conditional supervision or refer the case 
to the youth court for a review under section 
26.6. 

le directeur ou cette personne est disponi-
ble pendant cette période; 
b) soit le plus tôt possible, dans le cas 
contraire. 

(5) Le directeur ou la personne devant qui 
l'adolescent est conduit en vertu du paragra-
phe (4) : 

a) le remet en liberté s'il n'est pas con-
vaincu qu'il existe des motifs raisonnables 
de croire qu'il est l'adolescent visé par le 
mandat mentionné au paragraphe (1); 
b) dans le cas contraire, peut le mettre 
sous garde en attendant l'exécution du 
mandat; si celui-ci n'est pas exécuté dans 
les six jours suivant la mise sous garde, la 
personne qui en a alors la garde met l'ado-
lescent en liberté. 

26.5 Aussitôt après la mise sous garde de 
l'adolescent dont la liberté sous condition a 
été suspendue conformément à l'article 26.3 
ou aussitôt après avoir été informé de l'arres-
tation de l'adolescent, le directeur provincial 
réexamine le cas, et, dans les quarante-huit 
heures, soit annule la suspension, soit renvoie 
l'affaire devant le tribunal pour adolescents 
pour examen au titre de l'article 26.6. 

Review by 
youth court 

26.6 (1) Where the case of a young person 
is referred to the youth court under section 
26.5, the provincial director shall, as soon as 
is practicable, cause the young person to be 
brought before the youth court, and the 

26.6 (1) Dans le cas du renvoi visé .à 
l'article 26.5, le directeur doit dans les meil-
leurs délais possible faire amener l'adolescent 
devant le tribunal; celui-ci, après avoir donné 
à l'adolescent l'occasion de se faire entendre, 
doit : 
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Order 

Reasons 

Provisions 
aPPIY 

youth court shall, after affording the young 
person an opportunity to be heard, 

(a) if the court is not satisfied on reason-
able grounds that the young person has 
breached or was about to breach a condi-
tion of the conditional supervision, cancel 
the suspension of the conditional supervi-
sion; or 
(b) if the court is satisfied on reasonable 
grounds that the young person has 
breached or was about to breach a condi-
tion of the conditional supervision, review 
the decision of the provincial director to 
suspend the conditional supervision and 
make an order under subsection (2). 

(2) On completion of a review under sub-
section (1), the youth court shall order 

(a) the cancellation of the suspension of 
the conditional supervision, and where the 
court does so, the court may vary the 
conditions of the conditional supervision or 
impose new conditions; or 
(b) the continuation of the suspension of 
the conditional supervision for such period 
of time, not to exceed the remainder of the 
disposition the young person is then serv-
ing, as the court considers appropriate, 
and where the court does so, the court 
shall order that the young person rennain 
in custody. 

(3) Where a youth court makes an order 
under subsection (2), it shall state its reasons 
for the order in the record of the case and 
shall 

(a) provide or cause to be provided a copy 
of the order, and 
(b) on request, provide or cause to be 
provided a transcript or copy of the rea-
sons for the order 

to the young person in respect of whom the 
order was made, the counsel and parents of 
the young person, the Attorney General or 
the Attorney General's agent, the provincial 
director and the review board, if any has 
been established or designated. 

(4) Subsections 26.1(3) and (5) to (10) 
and 26.2(6) apply, with such modifications 
as the circumstances require, in respect of a 
review under this section. 

a) soit annuler la suspension de la liberté 
sous condition s'il n'est pas convaincu qu'il 
existe des motifs raisonnables de croire 
que l'adolescent en a enfreint, ou était sur 
le point d'en enfreindre, une condition; 
b) soit examiner la décision du directeur 
provincial de suspendre la liberté sous con-
dition et rendre une décision en vertu du 
paragraphe (2) s'il est convaincu qu'il 
existe des motifs raisonnables de croire 
que l'adolescent a enfreint, ou était sur le 
point d'enfreindre, une condition de sa 
liberté sous condition. 

(2) Au terme de son examen, le tribunal 
pour adolescents doit, par ordonnance :. 

a) soit annuler la suspension de la liberté 
sous condition, auquel cas il peut en modi-
fier les conditions ou en imposer de 
nouvelles; 
b) soit maintenir la suspension de la 
liberté sous condition de l'adolescent pour 
la période qu'il estime indiquée rie dépas-
sant pas le reliquat de sa peine, auquel cas 
il doit ordonner son maintien sous garde de 
l'adolescent. 

(3) Le tribunal pour adolescents qui rend 
une ordonnance dans le cadre du paragraphe 
(2) en consigne les motifs au dossier de 
l'instance et doit : 

a) fournir ou faire fournir une copie de 
l'ordonnance, 
b) sur demande, fournir ou faire fournir 
une transcription ou copie des motifs de 
l'ordonnance, 

à l'adolescent qui en fait l'objet, à son avocat, 
à ses père et mère, au procureur général ou à 
son représentant, au directeur provincial et à 
la commission d'examen qui a été éventuelle-
ment établie ou désignée. 

(4) Les paragraphes 26.1(3) et (5) à (10) 
et 26.2(6) s'appliquent, compte tenu des 
adaptations de circonstance, à l'examen visé 
au présent article. 
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Contents of 
notice 

(5) Subsections 16(9) to (11) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of an order made under 
subsection (2). 

8. Paragraph 28(17)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(c) release the young person from custody 
and place the young person on probation 
in accordance with section 23 for a period 
not exceeding the remainder of the period 
for which the young person was committed 
to custody or, where the young person is in 
custody pursuant to a disposition made 
under paragraph 20(1)(k.1) or an order 
made under paragraph 26.6(2)(b), place 
the young person under conditional super-
vision in accordance with paragraph 
20(1)(k.1) for a period not exceeding the 
remainder of the disposition the young 
person is then serving. 

9. (1) Paragraph 29(1)(b) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: ' 

(b) be released from custody and placed on 
probation or, where the young person is in 
custody pursuant to a disposition made 
under paragraph 20(1)(k.1), placed under 
conditional supervision, 

(2) Subsection 29(1.1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(1.1) The provincial director shall include 
in any notice given under subsection (1) the 
reasons for the recommendation and 

(a) in the case of a recommendation that 
the young person be placed on probation, 
the conditions that the provincial director 
would recommend be attached to a proba-
tion order; and 
(b) in the case of a recommendation that 
the young person be placed under condi-
tional supervision, the conditions that the 
provincial director would recommend be 
set pursuant to section 26.2. 

(3) Subsection 29(4) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (b) thereof and by adding 

(5) Les paragraphes 16(9) à (11) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à l'ordonnance visée au paragra-
phe (2). 

8. L'alinéa 28(17)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

c) soit libérer l'adolescent et le placer en 
probation conformément à l'article 23, 
pour une période ne dépassant pas le terme 
de la période de garde ou, dans le cas où 
l'adolescent est sous garde en vertu d'une 
décision visée à l'alinéa 20(1)k.1) ou d'une 
ordonnance visée à l'alinéa 26.6(2)b), le 
mettre en liberté sous condition conformé-
ment à l'alinéa 20(1)k.1) pour une période 
ne dépassant pas le reliquat de sa peine. 

9. (1) L'alinéa 29(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) la mise en liberté et la mise en proba-
tion de l'adolescent ou, dans le cas où 
l'adolescent est sous garde en vertu d'une 
décision visée à l'alinéa 20(1)k.1), sa mise 
en liberté sous condition. 

(2) Le paragraphe 29(1.1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Le directeur provincial indique dans 
l'avis donné en application du paragraphe (1) 
les motifs justifiant sa recommandation et : 

a) si celle-ci vise la probation, les condi-
tions dont devrait être assortie l'ordon-
nance de probation; 
b) si celle-ci vise la mise en liberté sous 
condition, les conditions dont elle devrait 
être assortie en vertu de l'article 26.2. 

(3) Le paragraphe 29(4) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa b), 
de ce qui suit : 

Idem 

L.R., ch. 24 (2' 
suppl.), par. 
22(1) 

L.R., ch. 24 (2* 
suppl.), par. 
22(1) 

Contenu de 
l'avis 
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thereto, immediately after paragraph (b) 
thereof, the following paragraph: 

(6.1) in the case of a recommendation that 
a young person be released from custody 
and placed under conditional supervision, 
release the young person and place the 
young person under conditional supervi-
sion in accordance with section 26.2, 
having regard to the recommendations of 
the provincial director; or 

10. (1) Subsection 30(1) of the said Act is 
repealed and •the following substituted 
therefor:  

b.1) s'il s'agit d'une recommandation de 
mise en liberté sous condition, mettre 
l'adolescent en liberté sous condition con-
formément à l'article 26.2, compte tenu 
des recommandations du directeur provin-
cial; 

10. (1) Le paragraphe 30(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Review board 

Decision 
respecting 
release from 
custody and 
conditional 
supervision 

30. (1) Where a review board is estab-
lished or designated by a province for the 
purposes of this section, that board shall, 
subject to this section, carry out in that 
province the duties and functions of a youth 
court under sections 28 and 29, other than 
releasing a young person from custody and 
placing the young person on probation or 
under conditional supervision. 

(2) Section 30 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(7) Where a review board decides that a 
young person should be released from cus-
tody and placed under conditional supervi-
sion, it shall so recommend to the youth 
court and, if no application for a review of,  
the decision is made under section 31, the 
youth court shall forthwith, on the expiration 
of the ten day period referred to in subsec-
tion (5), release the young person from cus-
tody and place the young person under con-
ditional supervision in accordance with 
section 26.2, and shall include in the order 
under that section such conditions as the 
court considers advisable, having regard to 
the recommendations of the review board. 

30. (1) Au cas où une commission d'exa-
men est établie ou désignée par une province 
aux fins d'application du présent article, elle 
doit, sous réserve du présent article, exercer 
sur le territoire de cette province les attribu-
tions du tribunal pour adolescents prévues 
aux articles 28 et 29. Elle ne peut toutefois 
mettre un adolescent en liberté et le placer 
en probation ou le mettre en liberté sous 
condition. 

(2) L'article 30 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(7) Lorsque la commission d'examen 
décide qu'un adolescent doit être .mis en 
liberté sous condition, elle doit faire une 
recommandation en ce sens au tribunal pour 
adolescents et si une demande d'examen de 
la décision n'est pas présentée da.ns le 'cadré 
de l'article 31, le tribunal doit, dès l'expira-
tion de la période de dix jours visée au 
paragraphe (5), mettre l'adolescent en liberté 
sous condition conformément à l'article 26.2;.:  
l'ordonnance de mise en liberté sous çondi-
tion prévoit les conditions visées à cet article 
que le tribunal estime appropriées, compte 
tenu des recommandations de la commission 
d'examen. 

11. Le paragraphe 32(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

32. (1) Après avoir rendu, relativement à 
un adolescent, une décision autre que celle 
visée à l'alinéa 20(1)k) ou une décision qui 
s'ajoute à celle-ci, et autre que celle visée à ' 

R.S., c. 24 (2nd 	11. Subsection 32(1) of the said Act is 
Supp.), s. 24(1) repealed and the following substituted 

therefor: 

Review of 	32. (1) Where a youth court has made a 
dispositions not 

 involvi ng 	disposition' in respect of, a young person, 
custody 	other than or in addition to a disposition 

under paragraph 20(1)(k), and other than a 

Commission 
d'examen 

Homologation 
de la décision 

L.R., ch. 24 (2° 
suppl.), par. 
24(1) 

Examen de la 
décision ne 
comportant pas 
de placement 
sous garde 
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disposition under paragraph 20(1)(k.1), the 
youth court shall, on the application of the 
young person, the young person's parents, 
the Attorney General or the Attorney Gener-
al's agent or the provincial director, made at 
any time after six months from the date of 
the disposition or, with leave of a youth court 
judge, at any earlier time, review the disposi-
tion if the court is satisfied that there are 
grounds for a review under subsection (2). 

12. Section 34 of the said Act is renum-
bered as subsection 34(1) and is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(2) Orders under subsections 26.1(1) and 
26.2(1) and paragraph 26.6(2)(b) are 
deemed to be dispositions for the purposes of 
section 28. 

13. Section 37 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after para-
graph (a) thereof, the following paragraph: 

(a.1) where the young person is placed 
under conditional supervision pursuant to 
an order made under section 26.2, super-
vising the young person in complying with 
the conditions of the order;  

l'alinéa 20(1)k.1), le tribunal pour adoles-
cents, saisi d'une demande par l'adolescent, 
ses père ou mère, le procureur général ou le 
représentant de celui-ci ou le directeur pro-
vincial, soit à n'importe quel moment après 
un délai de six mois suivant la décision, soit 
antérieurement avec la permission d'un juge 
du tribunal pour adolescents, doit examiner 
la décision s'il constate l'existence de l'un des 
motifs d'examen visés au paragraphe (2). 

12. L'article 34 de la même loi devient le 
paragraphe 34(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit : 

(2) Les ordonnances prévues aux paragra-
phes 26.1(1) et 26.2(1) et à l'alinéa 
26.6(2)1)) sont réputées être des décisions 
pour l'application de l'article 28. 

13. L'article 37 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa a), de ce qui 
suit : 

a.1) il assume la surveillance requise pour 
s'assurer que l'adolescent en liberté sous 
condition en vertu d'une ordonnance 
rendue aux termes de l'article 26.2 se con-
forme à l'ordonnance. 

L.R., ch. 24 (2' 
suppl.), art. 25 

Assimilation 

14. Subsections 741.1(1) and (2) of the 
Criminal Code are repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

741.1 (1) Where a person is sentenced for 
an offence while subject to a disposition 
made under paragraph 20(1)(j), (k) or (k.1) 
of the Young Offenders Act, on the applica-
tion of the Attorney General or the Attorney 
General's agent, the court that sentences the 
person may, unless to so order would bring 
the administration of justice into disrepute, 
order that the remaining portion of the dis-
position made under that Act be dealt with, 

14. Les paragraphes 741.1(1) et (2) du 
Code criminel sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

741.1 (1) Le tribunal qui prononce la con-
damnation d'une personne assujettie à une 
décision rendue au titre des alinéas 20(1)j), 
k) ou k.1) de la Loi sur les jeunes contreve-
nants peut, sur demande du procureur géné-
ral ou de son représentant, ordonner que le 
reste de la peine prononcée en vertu de cette 
loi soit purgée, pour l'application de la pré-
sente loi ou de toute autre loi fédérale, 
comme si elle avait été prononcée en vertu de 

L.R., ch. 24 (2' 
suppl.), art. 47 

Transfert de 
comp6tence 
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for all purposes under this Act or any other 
Act of Parliament, as if it had been a sen-
tence imposed under this Act. 

(2) Where an order is made under subsec-
tion (1), in respect of a disposition made 
under paragraph 20(1)(k) or (k.1) of the 
Young Offenders Act, the remaining portion 
of the disposition to be served pursuant to the 
order shall be served concurrently with the 
sentence referred to in subsection (1), where 
it is a term of imprisonment, unless the court 
making the order orders that it be served 
cons ecutively. 

15. All that portion of section 742 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted 
herefor: 

742. Subject to section 742.1, the sentence 
to be pronounced against a person who is to 
be sentenced to.  imprisonment for life shall be 

16. Sections 743 and 744 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

742.1 The sentence to be pronounced 
against a person who was under the age of 
eighteen at the time of the commission of the 
offence for which the person was convicted of 
first degree murder or second degree murder 
and who is to be sentenced to imprisonment 
for life shall be that the person be sentenced 
td, imprisonrnent for life without eligibility 
for parole until the person has served such 
period between five and ten years of the 
sentence as is specified by the judge presid-
ing at the trial. 

743. Subject to section 743.1, where a 
jury finds an accused guilty of second degree 
murder, the judge presiding at the trial shall, 
before discharging the jury, put to them the 
following question: 

You have found the accused guilty,  of 
second degree murder and the law requires 
that I now pronounce a sentence of impris-
onment for life against the accused. Do 
you wish to make any recommendation 
with respect to the number of years that 

la présente loi sauf si une telle ordonnance 
peut nuire à la bonne administration de la 
justice. 

(2) Le reste de la peine .à purger confor-
mément à une ordonnance rendue en vertu 
du paragraphe (1), relativement à une déci-
sion rendue en vertu des alinéas 20(1)k) ou 
k.1) de la Loi sur les jeunes contrevenants, 
doit être purgé concurremment avec la peine 
résultant de la condamnation visée à ce para-
graphe, s'il s'agit d'une peine d'emprisonne-
ment, à moins que le tribunal ne prévoie dans 
l'ordonnance qu'il doit être purgé consécuti-
vement à celle-ci. 

15. Le passage de l'article 742 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

742. Sous réserve de l'article 742.1, le 
bénéfice de la libération conditionnelle est 
subordonné, en cas de condamnation à l'em-
prisonnement à perpétuité : 

16. Les articles 743 et 744 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

742.1 En cas de condamnation à l'empri-
sonnement à perpétuité d'une personne qui 
avait moins de dix-huit ans à la date de 
l'infraction pour , laquelle elle a été déclarée 
coupable de meurtre au premier ou au 
deuxième degré, le bénéfice de la libération 
conditionnelle est subordonné à l'accomplis-
sement d'au moins cinq ans de la peiné, délai 
que le juge qui préside au procès peut porter 
à au plus dix ans. 

743. Sous réserve de l'article 743,1, le 
juge qui préside au procès doit, ayant de 
dissoudre le jury qui a déclaré un accusé 
coupable de meurtre au deuxième degré, lui 
poser la question suivante : 

Vous avez déclaré l'accusé coupable de 
meurtre au deuxième degré et la loi exige 
que je prononce maintenant contre lui la 
peine d'emprisonnement à perpétuité. Sou-
haitez-vous formuler, comme vous avez la 
facilité de le faire, quant au nombre d'an- 
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Person under 
eighteen 

the accused must serve before the accused 
is eligible for release on parole? You are 
not required to make any recommendation 
but if you do, your recommendation will 
be considered by me when I am determin-
ing whether I should substitute for the ten• 
year period, which the law would other-
wise require the accused to serve before 
the accused is eligible to be considered for 
release on parole, a number of years that is 
more than ten but not more than 
twenty-five. 

743.1 Where a jury finds an accused 
guilty of first degree murder or .second•
degree murder and the accused was under 
the age of eighteen at the time of the coni-
mission of the offence, the judge presiding at 
the trial shall, before discharging the jury, 
put to them the following question: 

You have found the accused guilty of 
first degree murder (or second degree 
murder) and the law requirés that I now 
pronounce a sentence of imprisonment for 
life against the accused. Do you wish to 
make any recommendation with respect to 
the period of imprisonment that the 
accused must serve before the accused is 
eligible for release on parole? You are not 
required to make any recommendation but 
if you do, your recommendation will be 
considered by me when I am determining 
the period of imprisonment that is between 
five years and ten years that the law would 
require the accused to serve before the 
accused is eligible to be considered for 
release on parole.  

nées qu'il doit purger avant de pouvoir 
bénéficier de la libération conditionnelle, 
une recommandation dont je tiendrai 
compte en examinant la, possibilité de 
porter à au plus vingt-cinq ans ce délai qui, 
aux termes de la loi, s'élève normalement à 
dix ans? 

743.1 Le juge qui préside au procès doit, 
avant de dissoudre le jury qui a déclaré un 
accusé ayant moins de dix-huit ans à la date 
de l'infraction coupable de meurtre au pre-
mier, ou au deuxième degré, lui poser la 
qtiestion suivante : 

Vous avez déclaré l'accusé coupable de 
meurtre au premier (ou deuxième degré), 
et la loi exige que je prononce mainténant 
contre lui la peine d'emprisonnement à 
perpétuité. Souhaitez-vous formuler, 
comme vous avez la faculté de le faire, 
quant à la période d'emprisonnement qu'il 
doit purger avant de pouvoir bénéficier de 
la libération conditionnelle, une recom-
mandation dont je tiendrai compte en 
fixant ce délai, conformément à la loi, à au 
moins cinq ans et à au plus dix ans? 

Mineurs 

Ineligibility for 	744•  Subject to section 744.1, at the time 
parole 

of the sentencing under paragraph 742(b) of 
an offender who is convicted of second 
degree murder, the judge who presided at the 
trial of the offender or, if that judge is 
unable to do so, any judge of the same court 
may, having regard to the character of the 
offender, the nature of the offence and the 
circumstances surrounding its commission, 
and to the recommendation, if any, made 
pursuant to section 743, by order, substitute 
for ten years a number of years of imprison-fl 

 (being more than ten but not more 

744. Sous réserve de l'article 744.1, au 
moment de prononcer la peine conformément 
à l'alinéa 7426), le juge qui préside au procès 
du contrevenant déclaré coupable de meurtre 
au deuxième degré, ou en cas d'empêche-
ment, tout juge du même tribunal peut, 
compte tenu du caractère du contrevenant, 
de la nature de l'infraction et des circons-
tances de cette dernière ainsi que de toute 
recommandation formulée en vertu de l'arti-
cle 743, porter, par ordonnance, le délai 
préalable à sa libération conditionnelle au 
nombre d'années, compris entre dix et vingt- 

Libération 
conditionnelle 
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than twenty-five) without eligibility for 
parole, as the judge deems fit in the 
circumstances. 

cinq, qu'il estime indiqué dans les circons-
tances. 

Idem 

Temporary 
absence or day 
parole 

Idem 

744.1 At the time of the sentencing under 
section 742.1 of an offender who is convicted 
of first degree murder or second degree 
murder and who was under the age of eight-
een at the time of the commission of the 
offence, the judge who presided at the trial 
of the offender or, if that judge is unable to 
do so, any judge of the same court: may, 
having regard to the age and character of the 
offender, the nature of the offence and the 
circumstances surrounding its commission, 
and to the recommendation, if any, made 
pursuant to section 743.1, by order, decide 
the period of imprisonment the oifender is to 
serve that is between five years and ten years 
without eligibility for parole, as the judge 
deems fit in the circumstances. 

17. Subsection 747(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Subject to subsection (2.1), notwith-
standing the Penitentiary Act and the Parole 
Act, in the case of any person sentenced to 
imprisonment for life without eligibility for 
parole for a specified number of years pursu-
ant to this Act, until the expiration of all but 
three years of the number of years of impris-
onment the person is to serve without eligi-
bility for parole, no absence without escort 
may be authorized under the Penitentiary 
Act, no absence with escort for humanitarian 
and rehabilitative reasons may be authorized 
under the Penitentiary Act vvithout the 
approval of the National Parole Board and 
no day parole may be granted under the 
Parole Act. 

(2.1) Notwithstanding the Penitentiary 
Act and the Parole Act, in the case of any 
person convicted of first degree murder or 
second degree murder who was under the age 
of eighteen at the time of the commission of 
the offence and who is sentenced•to impris-
onment for life without eligibility for parole 
for a specified number of years pursuant to 
this Act, until the expiration of all but one 
fifth of the period of imprisonment the 
person is to serve without eligibility for 

744.1 Au moment de prononcer la peine 
conformément à l'article 742.1, le juge qui 
préside au procès du contrevenant déclaré 
coupable de meurtre au premier ou au 
deuxième degré et qui avait moins de dix-
huit ans au moment de la commission de 
l'infraction, ou en cas d'empêchement, tout 
juge du même tribunal peut, compte tenu de 
l'age et du caractère du contrevenant, de la 
nature de l'infraction et des circonstances de 
cette dernière ainsi que de toute recomman-
dation formulée en vertu de l'article 743.1, 
fixer, par ordonnance, le délai préalable à sa 
libération conditionnelle à la période, com-
prise entre cinq et dix ans, qu'il estime indi-
quée dans les circonstances. 

17. Le paragraphe 747(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe (2.1), en 
cas de condamnation à l'emprisonnement à 
perpétuité assortie, conformément à la pré-
sente loi, d'un délai préalable à la libération 
conditionnelle, sauf au cours des trois années 
précédant l'expiration de ce délai, les sorties 
sans surveillance prévues à la Loi sur les 
pénitenciers ne peuvent être autorisées, les 
sorties sous surveillance pour des raisons 
humanitaires ou en vue de la réadaptation 
prévues à la Loi sur les pénitenciers ne peu-
vent être autorisées sans l'approbation de la 
Commission nationale des libérations condi-
tionnelles et la semi-liberté prévue à la Loi 
sur la libération conditionnelle ne, peut être 
accordée, par dérogation à ces lois. 

(2.1) Dans le cas où une personne a fait 
l'objet, pour meurtre au premier ou au 
deuxième degré commis avant l'âge de dix-
huit ans, d'une condamnation à l'emprison-
nement à perpétuité, assortie, conformément 
à la présente loi, d'un délai préalable à la 
libération conditionnelle, sauf au cours du 
dernier cinquième de ce délai, les sorties sans 
surveillance prévues à la Loi sur les péniten-
ciers ne peuvent être autorisées, les sorties 
sous surveillance pour des raisons humanitai- 

Idem 

Sorties sans ou 
sous surveil-
lance ou 
semi-liberté 

Idem 
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TRANSITIONAL 

18. Where a young person is alleged to 
have committed first degree murder or 
second degree murder within the meaning of 
section 231 of the Criminal Code before the 
coming into force of this Act and 

(a) an application was made in respect of 
the young person under subsection 16(1) 
of the Young Offenders Act, as that sub-
section read immediately before the 
colning into force of this Act, but no deci-
sion under that subsection had been issued 
before the coming into force of this Act, or 
(b) an application is màde in respect of 
the young person under subsection 16(1) 
of the Young Offenders Act after the 
coming into force of this Act, 

the provisions of the Young Offenders Act 
enacted by this Act shall apply to the young 
person as if the offence had occurred after 
the coming into force of this Act. 

Transitional 
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•  parole, no absence without escort may be 
authorized under the Penitentiary Act, no 
absence with escort for humanitarian and 
rehabilitative reasons may be authorized 
under the Penitentiary Act without the 
approval of the National Parole Board and 
no day parole may be granted under the 
Parole Act. 

res ou en vue de la réadaptation prévues à la 
Loi sur les pénitenciers ne peuvent être auto-
risées sans l'approbation de la Commission 
nationale des libérations conditionnelles et la 
semi-liberté prévtie à la Loi sur la libération 
conditionnelle ne peut être accordée, par 
dérogation à ces lois. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

18. Dans le cas où un adolescent est 	Disposition 
transitoire accusé d'avoir commis un meurtre au pre-

mier ou au deuxième degré au sens de l'arti-
cle 231 du Code criminel avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi et que : 

a) soit une demande a été présentée à 
l'égard de l'adolescent en vertu du para-
graphe 16(1) de la Loi sur les jeunes 
contrevenants, selon sa version précédant 
la date d'entrée en vigueur de la présente 
loi, et aucune décision n'a été rendue 
avant cette date, 
b) soit une demande a été présentée à 
l'égard de l'adolescent en vertu du para-
graphe 16(1) de la Loi sur les jeunes 
contrevenants après la dàte d'entrée en 
vigueur de la présente loi, 

les dispositions de la Loi sur les jeunes 
contrevenants édictées par la présente loi 
s'appliquent à l'adolescent comme si l'infrac-
tion avait été commise après la date d'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

19. This Act shall come into force on a 
day to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

19. La présente loi entre en vigueur à la 
date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH H 

CHAPTER 12 

An Act to provide borrowing authority for 
the fiscal year commencing on April 1, 
1992 

[Assented to 9th April, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mods of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 12 

Loi portant pouvoir d'emprunt pour l'exer- 
cice commençant le ler avril 1992 

[Sanctionnée le 9 avril .1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Charribre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Titre abrégé 

Pouvoir 
d'emprunt 

1. This Act may be cited as the Borrowing 
Authority Act, 1992-93. 

2. (1) The Minister of Finance, with the 
approval of the Governor in Council, may, on 
and after the later of April 1, 1992 and the 
day on which this Act comes into force, raise 
money, under the Financial Administration 
Act, by way of loan or by the issue and sale 
of securities of Canada, in such amount or 

• amounts, not exceeding in the whole twenty-
four billion, seven hundred million dollars, as 
may be required for public works and gener-
al purposes. 

(2) The borrowing authority conferred by 
subsection (1) is increased by an amount 
equal to the lesser of three billion, nine hun-
dred million dollars and the amount bor-
rowed pursuant to section 47 of the Financial 
Administration Act in the period beginning 
on January 30, 1992 and ending on March 
31, 1992. 

3. All borrowing authority conferred by 
section 2 that remains unused and in respect 
of which no action has been taken by the 
Governor in Council pursuant to section 44 

1. Titre abrégé Loi de 1992-1993 sur le 
pouvoir d'emprtint. 

2. (1) Avec l'agrément du gouverneur en 
conseil, le ministre des Finances peut, à 
partir du ler avril 1992 ou, si elle est posté-
rieure, » de la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi, obtenir, en conformité avec la 
Loi sur la gestion des finances publiques, au 
moyen d'emprunts ou par l'émission et la 
vente de titres du Canada, en une ou plu-
sieurs sommes jusqu'à concurrence d'un 
montant maximal de vingt-quatre milliards 
sept cent millions de dollars; les fonds néces-
saires à la réalisation de travaux publics et à 
des fins d'ordre général. 

(2) Le montant maximal visé au paragra-
phe (1) est augmenté de trois milliards neuf 
cent millions de dollars ou, s'il est inférieur, 
du montant emprunté conformément à l'arti-
cle 47 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques pendant la période commençant 
le 30 janvier 1992 et se terminant le 31 mars 
1992. 

3. L'article 2 cesse d'avoir effet le 31 mars 
1993 pour toute fraction de l'emprunt maxi-
mal autorisé par ce paragraphe supérieure à 
trois milliards de dollars et pour laquelle le 

Ajustement du 
montant 
maximal 

Expiration 
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of the Financial Administration Act shall 
expire on March 31, 1993 to the extent that 
the unused authority exceeds three billion 
dollars.. 

4. FOI.  the *purpose of calculating, in 
accordance with section 45 of the Financial 
Administration Act, the charge against the 
amount of money authorized by this Act to 
be borrowed, April 1, 1992 is deemed to be 
the day on which that authority became 
effective. 

5. All .,borrowing authority conferred by 
the Borrowing Authority Act, 1991-92, that 
remains unused and in respect of which no 
action has been taken by the Governor in 
Council pursuant to section 44 of the Finan-
cial Administration Act shall expire on the 
later of March 31, 1992 and the day on 
which this Act comes into force.  

gouverneur en conseil n'a pris aucune initia-
tive dans le cadre de l'article 44 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques. 

4. Pour le calcul, conformément à l'article 
45 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, des montants imputés sur les 
fonds dont l'emprunt est autorisé par la pré-
sente loi, le ler avril 1992 est réputé être la 
date de prise d'effet de l'autorisation. 

5. Le 31 mars 1992 ou, si elle est posté-
rieure, à la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi, toutes les autorisations d'em-
prunter prévues par la Loi de 1991-1992 sur 
le pouvoir d'emprunt et pour lesquelles le 
gouverneur en conseil n'a pris aucune initia-
tive dans le cadre de l'article 44 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques cessent 
d'avoir effet. 

• 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. E-23; 
L.R., ch. 27 
(I" suppl.) 

1. L'article 2 de la Loi sur l'extradition 
est modifié par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 
« cour d'appel »• 

a) Dans la province d'Ontario, la Cour 
d'appel; 
b) dans la province de Québec, la Cour 
d'appel; 
c,) dans la province de la Nouvelle- , 

 Ecosse, la division d'appel de la Cour 
suprême; 
d) dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, la Cour d'appel; 
e) dans la province du Manitoba, 

•  Cour d'appel; 
1) dans la province de la Colombie-Bri-
tannique, la Cour d'appel; 
e) dans la province de l'Île-du-Prince- 
Edouard, la Section d'appel de la Cour 
suprême; .'  

h) dans la province de la Saskatchewan, 
la Cour d'appel; 
i) dans la province d'Alberta, la Cour 
d'appel; 
j) dans la province de Terre-Neuve, la 
Cour d'appel; 

« cour d'appel 
"court of 

 uppeul" 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 13 

An Act to amend the Extradition Act 

[Assented to 4th June, 1992] 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 13 

Loi modifiant la toi sur l'extradition 

[Sanctionnée. le 4 juin 1992] , 

R.S., c. E-23; 
R.S., c. 27 (1st 
Supp.) 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of'Corn-
m ens of Canada, enacts as follows: 

1. Section 2 of the Extradition Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, the follovving definition: 

"court or 	"court of appeal" means 
appeal" 
« tour d'appel » 	(a) in the Province of Ontario, the 

Court of Appeal, 
(b) in the Province of Quebec, the 
Court of Appeal, 
(c) in the Province of Nova Scotia, the 
Appeal Division of the Supreme Court, 
(d) in the Province of New Brunswick, 
the Court of Appeal, 
(e) in the Province of Manitoba, the 
Court of Appeal, 
(f) in the Province of British Columbia, 
the Court of Appeal, 
(g) in the Province of Prince Edward 
Island, the Appeal Division of the 
Supreme Court, 
(h) in the Province of Saskatchewan, 
the Court of Appeal, 
(1) in the Province of Alberta, the Court 
of Appeal, 
(j) in the Province of Newfoundland, 
the Court of Appeal, 
(k) in the Yukon Territory, the Court 
of Appeal, and 
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Competence 

Information, to' 
be given'to 
'fugitives 

Fugitives 
submissions 

Right to be 
informed 

Appeal 

(1) in the Northwest Territories, the 
Court of Appeal; 

2. Section 9 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

(3) For the purposes of the Constitution 
Act, 1982, a judge who is a superior court 
judge or a county court judge has, with 
respect to the functions that that judge is 
required to perform in applying this Act, the 
same competence that that judge possesses 
by virtue of being a superior court judge or a 
county court judge. 

3. Section 19 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

19. The judge who commits a fugitive to 
prison shall, on the committal, 

(a) inform the fugitive that the fugitive 
will not be surrendered until after the 
expiration of thirty days and has a right to 
appeal the committal; .and 
(b) transmit to the Minister of Justice 'a 
certificate of the committal, with a copy of 
all the evidence taken before the judge not 
already so transmitted, and such report on 
the case as the judge thinks fit. 

19.1 (1) A fugitive in respect of whom a 
requisition for surrender has been made by a 
foreign state may, at any time before the 
expiration of thirty days after the date of the 
committal, make submissions to the Minister . 

of Justice with respect to any ground that 
would be relevant to the • Minister in making 
a decision with respect to the posible surren-
der of the fugitive to the foreign state, but 
the Minister may, in circungstances that the 
Minister considers appropriate, receive those 
submissions after the expiration of those 
thirty days. 

(2) On the commencement of any proceed-
ings held pursuant to section 13, the judge 
shall inform the fugitive of the fugitive's 
right under subsection (1) to make submis-
sions to the Minister of Justice. 

19.2 A fugitive may appeal a committal, 
or a foreign state that has made a requisition 
for surrender may appeal a discharge of a 

k) dans le territoire du Yukon, la Cour 
d'appel; 
1) dans les Territoires du Nord-Ouest, 
la Cour d'appel. 

2. L'article 9 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(3) Dans le cadre de la Loi constitution-
nelle de 1982, un juge de cour supérieure ou 
de cour de comté conserve les compétences 
qu'il a en cette qualité, dans l'exercice des 
fonctions qu'il est tenu d'accomplir en appli-
quant la présente loi. 

3. L'article 19 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

19. En ordonnant l'incarcération pour , 

extradition du fugitif, le juge : 
a) informe le fugitif qu'il ne sera pas livré 
avant l'expiration de trente jours et lui fait 
part de son droit d'en appeler de l'ordon-
nance d'incarcération; 
b) transmet au ministre de la Justice un 
certificat d'incarcération et une copie des 
pièces ou transcriptions de témoignages 
qu'il n'a pas déjà transmises, ainsi que tout 
rapport qu'il juge utile. 

19.1 (1) Le fugitif visé par une demande 
en extradition peut, au plus tard trente jours 
après l'ordonnance d'incarcération ou ulté-
rieurement si le ministre de la Justice le juge 
indiqué, présenter à celui-ci des déclarations 
sur tout motif à faire valoir auprès de lui 
touchant sa remise éventuelle à l'État 
étranger. 

(2) Au début des procédures visées à l'arti-
cle 13, le juge informe le fugitif de son droit 
de présenter au ministre de la Justice des 
déclarations du titre du paragraphe (1). 

19.2 Le fugitif peut interjeter appel de son 
incarcération et l'Etat étranger à l'origine de 
la demande en extradition peut interjeter 

Droit  d'être 
informé 

Appel 
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appeal 
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fugitive or a stay of any proceedings held 
pursuant to section 13, to the court of appeal 
of the province in which, as the case may be, 
the order of committal, the order discharging 
the fugitive or the order staying the proceed-
ings was made, 

(a) on any ground of appeal that involves 
a question of law alone; 
(b) on any ground of appeal that involves 
a question of fact or a question of mixed 
law and fact, with leave of the court of 
appeal or a judge of the court of appeal; or 
(c) on any ground of appeal not men-
tioned in paragraph (a) or (b) that appears 
to the court of appeal to be a sufficient 
ground of appeal, with leave of the court 
of appeal. 

19.3 (1) An appellant who proposes to 
appeal to a court of appeal or to obtain the 
leave of that court to appeal shall give notice 
of appeal or notice of the application for 
leave to appeal not later than thirty days 
after the decision of the judge with respect to 
the committal or discharge of the fugitive, or 
the stay of the proceedings, as the case may 
be, in such manner as may be directed by the 
rules of court.  

appel du refus d'extradition ou de l'arrêt de 
la procédure visée à l'article 13 devant la 
cour d'appel de la province où, selon le cas, 
l'ordonnance d'incarcération, de libération 
ou d'arrêt des procédures a été rendue : 

a) soit sur une question de droit; 
b) soit, avec l'autorisation de la cour d'ap-
pel ou de l'un de ses juges, sur une ques-
tion de fait, ou de droit et de fait; 
c) soit, avec l'autorisation de la cour d'ap-
pel, sur toute autre question jugée suffi-
samment fondée par la cour d'appel. 

19.3 (1) L'appel ou l'autorisation d'inter-
jeter appel est formé par le dépôt d'un avis, 
selon les règles de pratique et de procédure 
de la cour d'appel, dans les trente jours 
suivant la décision du juge d'ordonner l'in-
carcération ou la libération du fugitif ou 
d'arrêter la procédure. 

Avis d'appel 

(2) The court of appeal or a judge of the 
court of appeal may, either before or after 
the expiration of the thirty days referred to 
in subsection (1), extend the time within 
which notice of appeal or notice of an 
application for leave to appeal may be given. 

19.4 (1) An appeal under this Act shall be 
scheduled for hearing by the court of appeal 
at an early date, whether that date is in or 
out of the prescribed sessions of that court. 

(2) The hearing of an appeal from a deci-
sion with respect to the committal of a fugi-
tive or any other appeal in a matter arising 
under this Act may be deferred by the court 
of appeal until the Minister of Justice makes 
a decision with respect to the surrender of 
the fugitive under section 25. 

19.5 (1) Sections 677, 678.1, 679, 682 to 
685 and 688 of the Criminal Code apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, to appeal§ Imder this Act. 

(2) La cour d'appel ou l'un de ses juges 
peut, avant ou après l'expiration des trente 
jours, proroger le délai du dépôt de l'avis. 

19.4 (1) L'appel est inscrit pour audition 
dans le meilleur délai au cours ou en dehors 
des sessions régulières de la cour. 

(2) La cour d'appel peut reporter l'audi-
tion de l'appel d'une décision portant sur 
l'ordonnance d'incarcération du fugitif ou de 
tout autre appel fondé sur la présente loi 
jusqu'à ce que le ministre de la Justice rende 
une décision en application de l'article 25. 

19.5 (1) Les articles 677, 678.1, 679, 682 
à 685 et 688 du Code criminel s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, aux appels 
interjetés en application de la présente loi. 

Prorogation du 
délai 
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(2) Unless inconsistent with the provisions 
of this Act, rules made by the court of appeal 
pursuant to section 482 of the Criminal Code 
in relation to appeals to that court under that 
Act apply, with such modifications as the 
circumstances require, to appeals under this 
Act. 

(2) Sauf incompatibilité avec la présente 
loi, les règles établies par la cour d'appel au 
titre de l'article 482 du Code Criminel s'ap-
pliquent, avec les adaptations nécessaires, 
aux appels interjetés au titre de la présente 
loi. 

Règles 

19.6 On the hearing of an appeal against 
the committal of a fugitive, the court of 
appeal 

(a) may allow the appeal, with respect to 
any extradition crime in respect of which 
the fugitive has been committed, where it 
is of the opinion 

(i) that the order of committal should 
be set aside on the ground that it is 
unreasonable or cannot be supported by 
the evidence, 

(ii) that the order of committal should 
be set aside on the ground of a wrong 
decision on a question of law, or 
(iii) that on any ground there was a 
miscarriage of justice; or 

(b) may dismiss the appeal 
(i) where it does not allow the appeal on 
any ground mentioned in paragraph (a), 
or 
(ii) notwithstanding that the court of 
appeal is of the opinion that on any 
ground mentioned in subparagraph 
(a)(ii) the appeal might be decided in 
favour of the appellant, where it is of 
the opinion that no substantial wrong or 
miscarriage of justice has occurred and 
the order of committal should be 
upheld. 

19.7 Where the court of appeal allows an 
appeal under paragraph 19.6(a), it shall 

(a) set aside the order of committal and 
(i) discharge the fugitive, or 
(ii) order a new hearing; or 

(b) amend the order of committal to 
exclude any extradition crime in respect of 
which the court is of the opinion that the 
fugitive has not been properly committed 
on a ground referred to in subparagraph 
19.6(a)(i), (ii) or (iii). 

19.6 Dans le cas d'un appel à l'encontre 
d'une ordonnance d'incarcération du fugitif, 
la cour d'appel peut : 

a) à l'égard de tout crime donnant lieu à 
l'extradition pour lequel le fugitif a fait 
l'objet de cette ordonnance, accueillir l'ap-
pel au motif, selon le cas : 

(i) que l'ordonnance est déraisonnable 
ou ne peut s'appuyer sur les éléments de 
preuve, 
(ii) qu'une décision erronée a été 
rendue sur une question de droit, 
(iii) que, pour un motif quelconque, il y 
a eu erreur judiciaire; 

b) rejeter l'appel dans les cas suivants : 
(i) elle n'accepte aucun des motifs invo-
qués au titre de l'alinéa a), 
(ii) bien qu'elle estime que, pour un 
motif mentionné au sous-alinéa a)(ii), la 
décision pourrait être en faveur de l'ap-
pelant, elle est d'avis qu'aucun tort 
grave ni déni de justice n'a été causé et 
que l'ordonnance devrait être mainte-
nue. 

19.7 Sur décision d'accueillir l'appel visé à 
l'alinéa 19.6a), la cour d'appel, selon le cas : 

a) annule l'ordonnance et : 

(i) soit ordonne la libération du fugitif, 
(ii) soit ordonne la tenue d'une nouvelle 
audition; 

b) modifie l'ordonnance afin d'exclure 
tout crime donnant lieu à l'extradition 
pour lequel elle estime que, pour un motif 
mentionné aux sous-alinéas 19.6a)(i), (ii) 
ou (iii), le fugitif n'aurait pas dû être 
incarcéré. 
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19.8 On the hearing of an appeal against 
the discharge of a fugitive with respect to 
any extradition crime, or against a stay of 
any proceedings held pursuant to section 13, 
the court of appeal may 

(a) allow the appeal and set aside the 
order of discharge, or set aside the stay, 
where the court is of the opinion 

(i) that the order of discharge should be 
set aside on the ground that it is unrea-
sonable having regard to the sufficiency 
of the evidence, 
(ii) that the order of discharge, or the 
stay of proceedings, should be set aside 
on the ground of a wrong decision on a 
question of law, or 
(iii) that on any ground there was a 
miscarriage of justice, 

and, where it sets aside a stay, order a new 
hearing or, where it sets aside an order of 
discharge, 'order a new hearing or order 
the committal of the fugitive with respect 
to the extradition crime for which the 
fugitive was discharged; or 
(b) dismiss the appeal. 

19.9 The hearing of an application for 
leave to appeal, or the hearing of an appeal,, 
from a decision of the court of appeal on an 
appeal taken under section 19.2, or on any 
other appeal in respect of a matter arising 
under this Act, may be deferred by the 
Supreme Court of Canada until the Minister 
of Justice makes a decision with respect to 
the surrender of the fugitive under section 
25, or, if an application for judicial review is 
made under section 25.2 or otherwise, until 
the court of appeal makes its determination 
on the application. 

4. Sections 23 and 24 of the said Act are 
repealed and the following substituted 
therefor: 

19.8 Dans le cas d'un appel à l'encontre 
de la libération d'un fugitif à l'égard d'un 
crime donnant lieu à l'extradition ou de l'ar-
rêt des procédures visées à l'article 13, la 
cour d'appel peut : 

a) accueillir l'appel et annuler l'ordon-
nance de libération ou d'arrêt lorsqu'elle 
estime : 

(i) que l'ordonnance de libération 
devrait être annulée au motif qu'elle est 
déraisonnable vu l'insuffisance des élé-
ments de preuve, 
(ii) qu'une décision erronée, concernant 
la libération ou l'arrêt des procédures, a 
été rendue sur une question de droit, 
(iii) que, pour un motif quelconque, il y 
a eu erreur judiciaire; 

b) rejeter l'appel. 
En outre, si elle annule l'arrêt, elle peut 
ordonner une nouvelle audition, et, si elle 
annule la libération, une nouvelle audition ou 
l'incarcération pour le crime en question. 

19.9 La Cour suprême du Canada peut 
reporter l'atidition d'une demande d'autorisa-
tion d'appel, ou de l'appel, d'une décision de 
la cour d'appel au titre dé l'article 19.2 ou 
relativement à tout autrè appel fondé sur la 
présente loi jusqu'à ce que le ministre de la 
Justice rende une décision en application de 
l'article 25 ou, en cas de demande de con-
trôle judiciaire présentée en vertu de l'article 
25.2 ou autrement, jusqu'à ce que la cour 
d'appel rende sa décision. , 

4. Les articles 23 et 24 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Delay before 
surrender 

23. A fugitive shall not be surrendered 
(a) until after the expiration o. 	days 
after the date of the committal for surren-
der; or 
(b) where an appeal or a judicial review in 
respect of any matter arising under this 
Act, or any appeal therefrom, is pending,  

23. Le fugitif ne peut être livré : 
a) soit avant l'expiration de trente jours 
suivant la date de l'ordonnance d'incarcé-
ration à cette fin; . 
b) soit; lorsque sont en instance un appel 
ou une demande de contrôle judiciaire 
fondés sur la présente loi ou tout appel des 
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.until after the date. of the final decision of 
the court: 	 • 

décisions rendues sur cet appel ou cette 
demande, avant la date de la décision défi-
nitive de la cour. 

Surrender of 
fugitive io 
officer of a 
foreign state 

Extension 
where 
wa rra nted 

Notice of 
extension of 
time 

If fugitive is an 
offender u nder 
Canadian law 

Order prevails 

5. Se'étion  25 ofthe said Act  is repealed 
and the following substituted therefor: 

25. (1). Subject to this Part,; the Minister 
of. Justice, on the reqUisition of a foreign 
state, may, within a period of ninety days 
after: the date of a fugitive .'s committal for 
surrender; ,under. the hand and, seal of the 
Minister, order the fugitive to be:surr'endered 
to the Person or persons who are, in the 
Minister's opinion, duly authorized to receive 
the fugitive in the naine and On behalf 'of the 
fàreign state, and the fugitive  shall be so 
surrèndered 'accordingly. 

(2) Where a fugitive has made submis-
sions to the Minister under section 19.1 and 
the Minister is of the opinion that further 
time is needed to act on those submissions, 
the Minister may extend the period of ninety 
days rèferred to in subsectiorr (1) for one 
additional period that does not exceed sixty 
days. 

(3) Where an appeal has been filed pursu-
ant to section 19.2 and the Minister has 
extended the period of ninety days referred 
to in subsection (1), the Minister shall file 
with the court of appeal a notice of extension 
of time before the expiration of that period. 

(4) Where an °ider  is made under subsec-
tion (1) in respect of a fugitive who has been 
accused of an offence within Canadian juris-
diction, or "who is undergoing a sentence in 
Canada under a conviction for any ,  offence, 
other than the offence to which the order 
relates, the order shall not have effect until 
the fugitive has been discharged, whether by 
acquittal, by expiration of the sentence or 
otherwise, unless the Minister orders other-
wise. 

(5) An order made under ' subsection (4) 
may provide for the surrender of a fugitive at 
any time prior to the discharge of the fugi-
tive and prevails over any prior warrant or 
other order under which the fugitive is 
detained or at liberty under terms and 
conditions. 

5. L'article 25 de là même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

25. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente partie et sur demande 
d'un État étranger, le ministre de la Justice, 
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la 
date de l'ordonnance d'incarcération du fugi-
tif, peut, par arrêté, ordonner que celui-ci 
soit livré à l'agent ou aux agents de cet État 
qui, à son avis, sont autorisés à agir au nom 
de celui-ci dans l'affaire. 

(2) Le ministre peut proroger d'une 
période de soixante jours le délai de quatre-
vingt-dix jours mentionné au paragraphe (1), 
s'il est d'avis qu'un délai supplémentaire est 
nécessaire pour rendre une décision à l'égard 
des déclarations présentées en vertu de l'arti-
cle 19.1 par le fugitif. 

(3) En cas d'appel interjeté en vertu de 
l'article 19.2 et de prorogation du délai de 
quatre-vingt-dix jours, le ministre dépose lin 
avis de prorogation à la cour d'appel avant 
l'expiration de ce délai. 

(4) L'arrêté pris en vertu du paragraphe 
(1) à l'égard d'un fugitif accusé sous le 
régime d'une loi canadienne ou subissant une 
peine au Canada et pour lequel l'extradition 
est demandée en raison d'une infraction dif-
férente ne prend effet, sauf 'arrêté contraire 
du ministre, qu'après l'acquittement du' fugi-
tif, l'expiration de sa peine ou toute autre 
forme de libération. 

(5) L'arrêté contraire visé au paragraphe 
(4) peut prévoir l'extradition d'un fugitif à 
tout moment avant sa libération et l'emPorte 
sur tous mandat d'arrêt ou ordonnance anté-
rieurs portant détention ou liberté condition-
nelle du fugitif. 
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25.1 (1) The Minister may, notwithstand-
ing section' 25, postpone the making of the 
order referred to in subsection 25(1), on 
condition that 

(a) an appen1 has been filed pursuant to 
section 19.2; 
(b) the Minister files a notice of postpone- 

• Ment with, the court of aPpeal before the 
expiration of the period of ninety days 
referred to in subSection 25ffi; and 
(c); the order is Made not later than, forty-
five days after the ;date of the decision of 
the court of appeal. 

(2) Where the Minister has filed a notice 
of postponement with the court of appeal 
under paragraph ,(1)(b), that court shall not 
defer the hearing of the appeal tinder subsec-
tion 19.4(2). 

Judicial revieW 	25.2 (1) Notwitlistanding the Federal 
Court Act; the court of appeal of the prov-
ince in which the committal of a fugitive was 
ordered has exclusive original jurisdiction to 
hear and deterrnine applications for judicial 
review under this Act, in accordance with 
subsections (2) to (10), made in respect of 

, 	the décision of the Minister of Justide under 
section 25. 	 — 

(2) An application for judicial review 
under this section may be made by the 
fugitive. 

Application 

Where appeal 
pending 

No further 
deferral of 
appeal 

• Time limitation 

Section 679,M 
apply 

Flearing of 
application 

(3) .  An application for judicial review 
under ,this Section shall be made, in accord-
ance with the rules of ;court of the court of 
appeal, :within , thirty days after, the time the 
decision referred to in, subsection , (1) was 
first communicated by the Minister to, the 
fugitive, or within such further time as, the 
court of appeal, either before or.  after the 
expiration of those thirty days,; may fix or 
allow. 

(4) 'Section' 679 of the Çriminal Code 
applies, With such modifications as the cir-
cumstances .  require,, ,to an application for 
judicial review under this section. 

(5) A hearing of nn application for judicial 
revieW under tbis section .shall be schedttled 
for hearing by the court of àppeal at an early 

25.1 (1) Malgré l'article 25, le ministre 
peut reporter la prise de l'arrêté visé au 
paragraphe 25(1), aux conditions suivantes : 

a) un appel a été interjeté en vertu de 
l'article 19.2; 
b) lui-même dépose un avis de report à la 
cour d'appel avant l'expiration des quatre-
vingt-dix jours mentionnés au paragraphe 
25(1); 
c) l'arrêté est pris dans les quarante-cinq 
jours suivant la décision de la cour d'appel. 

(2), En cas de dépôt, par le ministre, de 
l'avis mentionné à l'alinéa (1)b), la cour 
d'appel ne peut reporter, en vertu dû para-
graphe 19.4(2), l'audition de l'appel. 

25.2 (1) Malgré la Loi sur la Cour fédé7 
raie, la cour d'appel de la,province où l'incar-
cération du fugitif a été ordonnée a compé-
tence exclusive pour connaître, confôr-
mément au* paragraphes (2) à (10), des 
demandes de contrôle judiciaire relatives, à 
une décision prise par le ministre de la Jus-
tice au titre de l'article 25. 

(2) 'One' demande de contrôle, , judiciaire, 
peut : être présentée par un fugitif. 	.; 

(3) La demande de contrôle judiciaire est 
à présenter, selon les ,règles de pratique et,Cle. 
procédure de la cour, d'appel, dans les trente 
jours suivant la première communication au 
fugitif par le ministre de lû Justice de la 
décision mentionnée au paragraphe (1), ou, 
dans le délai supérieur que la cour d'appel,  
peut, avant ou après l'expiration de ces trente, 
'jours, fixer ou accorder. 

(4) L'article 679 du Code criminel s'âppli-' 
que, avec les adaptations nécessaires,' aux 
demandes de contrôle judiciaire présentées 
en application du présent article. 

(5) La demande de contrôle judiciaire est 
inscrite pour audition dans le meilleur délai 
au cours où en dehors des sessions régulières 
de la cour. 
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date, whether that date is in or out of the 
prescribed sessions of that court. 

(6) On an application for judicial review 
under this section, the court of appeal rnay 

(a) order the Minister to do any act or• 
thing that the Minister has unlawfully 
failed or refused to do or has unreasonably 
delayed in doing; or 
(b) declare invalid or unlawful, or quash, 
set aside, or set aside and refer back for 
determination in accordance with such 
directions as it considers appropriate, pro-
hibit or restrain, the decision of the Minis-
ter referred to in subsection (1). 

(7) The court of appeal may grant relief 
under this section on any of the grounds on 
which the Trial Division of the Federal 
Court of Canada may grant relief pursuant 
to subsection 18.1(4) of the Federal Court 
Act. 

(8) Where the sole ground for relief estab-
lished in an application for judicial review is 
a defect in form or a technical irregularity, 
the court of appeal may ' 

(a) refuse the relief if it finds that no 
substantial wrong or miscarriage of justice 
has occurred; or 
(b) in the case of a defect in form or a 
technical irregularity in the decision, make 
an order validating the order, to have 
effect from such time and on such terms as 
it considers appropriate. 

(9) Where an appeal under section 19.2, or 
any other appeal in respect of a matter aris-
ing under this Act, is pending, the court of 
appeal may join the hearing of that appeal 
with the hearing of an application for judi-
cial review made under this section or 
otherwise. 

(6) Sur présentation de la den -lande de 
contrôle judiciaire, la cour d'appel peut : 

a) ordonner au ministre de la Justice d'ac-
complir tout acte qu'il a illégalement omis 
ou refusé d'accomplir ou dont il a retardé 
l'exécution de manière déraisonnable; 
b) déclarer nulle ou illégale, annuler, 
infirmer, ou infirmer et renvoyer pour 
décision suivant ses instructions, prohiber 
ou restreindre la décision mentionnée au 
paragraphe (1). 

(7) La cour d'appel peut prendre les mesu-
res 'prévues lau paragraphe (4) pour les 
mêmes motifs que la Section de première 
instance de la Cour fédérale peut le faire en 
application du paragraphe 18.1(4) de la Loi 
sur la Cour fédérale. 

(8) La cour d'appel peut rejeter toute 
demande de contrôle judiciaire fondée uni-
quement sur un vice de forme si elle estime 
qu'en l'occurrence le vice n'entraîne aucim 
tort grave ni déni de justice et, le 'cas 
échéant, valider la décision entachée de vice 
et lui donner effet selon les modalités qu'elle 
estime indiquées. 

(9) En cas d'appel en instance en applica-
tion dé l'article 19.2 ou fondé sur la présente 
loi, la cour d'appel peut joindre l'audition de 
cet appel à celle d'une demande de contrôle 
judiciaire présentée en vertu du présent arti-
cle ou autrement. 
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(10) Unless inconsistent with the provi-
sions of this Act, all laws, including rules, 
respecting judicial review in force in the 
province of the court of appeal apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, to applications under this section. 

6. Section 28 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(10) Sauf incompatibilité, avec la présente 
loi, les lois ou règles relatives au contrôle 
judiciaire en vigueur dans une province s'ap-
pliquent, avec les adaptations nécessaires, 
aux demandes présentées au titre du présent 
article. 

6. L'article 28 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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28. Where 
(a) the Minister has not made an order of 
surrender under section 25 

(i) before the expiration of the period 
referred to in subsection 25(1) and any 
additional period referred to in subsec-
tion 25(2), or 
(ii) where a notice of postponement has 
been filed under paragraph 25.1(1)(b), 
before the expiration, of forty-five days 
after the date of the decision of the 
court of appeal referred to in paragraph 
25.1(1)(c), or 

(b) a fugitive is not surrendered and con-
veyed out of Canada 

(i) within forty-five days after the order 
of surrender is made by the Minister 

• under section 25, or 
• (ii) where an appeal ,  or judicial review 

in respect of any matter arising under 
this Act, or any appeal therefrom, is 
pending, within forty-five days after the 
final decision of the Court is made, 

()ver and aboyé, ih any case réferred to in 
subparagraph (i) or (ii), the finie required 
to convey the fugitive from the Prison to 
Which the fUgitive . ha's been conamitted, by 
the Most efficient Way out Of Canada; ' 

any one or more of the judges Of the superior 
court of the province in which the fugitive is 
confined, having power to grant a writ of 
habeas corpus, may, on application made by 
or on behalf of the fugitive, and on proof that 
reasonable notice of the intention to make 
the application 'has been given to 'the Minis- 
ter, order the 'fugitive to be 'discharged mit of 
custody unless suffiçient cause is Shown 
against the discharge.' 

28. Tout juge de la cour supérieure de la 
province d'incarcération ayant compétence 
en matière d'habeas corpus peut, sur 
demande faite par le fugitif ou en son nom et 
sur preuve qu'un préavis suffisant de l'inten-
tion en ce sens a été donné au ministre de la 
Justice, ordonner, sauf s'il est démontré que 
des motifs valables y font obstacle, que le 
fugitif soit élargi dès que se réalise l'une des 
conditions suivantes : 

a) le ministre n'a pas pris l'arrêté d'extra-
dition prévu à l'article 25: 

(i) dans le délai mentionné au paragra-
phe 25(1) ou (2), 
(ii) en cas d'avis déposé en vertu de 
l'alinéa 25.1(1)6), daris les quarante-
cinq jours de la décision de la cour 
d'appel visée à l'alinéa 25.1(1)c); 

b) le fugitif n'est pas livré et emmené hors 
du Canada, compté non tenu du temps 
nécessaire à son transfèrement au point de 
départ du Canada le plus approprié.: 

(i) soit dans les quarante-cinq jours sui-, 
vant l'arrêté d'extradition pris par le 
ministre de la Justice au titre de l'article 
25, 
(ii) soit dans les quarante-cinq jours 
suivant la décision définitive de la ci:air 

• sur un appel ou une demande de con- 
•trôle judiciaire fondés sur la présente loi 
ou sur tout appel des décisions rendues 
sur ces appels ou ces demandes. 

Recours en cas 
de délai 

Affaires en 
instance 

7. Any matter in respect of which an 
extradition hearing has commenced before a 
judge referred to in section 13 of. the Extra-
dition Act on the day on which this section 
comes into force, any proceeding on habeas 
corpus from such a matter, any decision of 
the Minister of Justice on such a matter, 
any proceeding on habeas corpus from such a 
decision and any appeal from such a matter, 
decision or habeas corpus proceeding' shall be 

7. Toute question, en matière d'extradi-
tion, portée devant un juge en vertu de l'arti-
cle 13 de la Loi sur l'extradition et faisant 
l'objet d'une audition déjà engagée à la date 
d'entrée en vigueur du présent article, les 
procédures en habeas corpus et la décision 
du ministre de la Justice liées à cette ques-
tion, les procédures en habeas corpus ou en 
appel de cette décision de même que les 
appels sur la question, la décision ou les 
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Coming into 
force 

heard and disposed of as though this Act had 
not been enacted. 

8. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by order of the Governor in 
Council.  

procédures en habeas corpus sont entendus et 
décidés comme si la présente loi n'avait pas 
été édictée. 

8. La présente loi entre en vigueur à la 
date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
O'FrAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 14 

An Act to amend the Competition Act 
(multi-level marketing plans and pyra-
mid selling) 

[Assented to 4th June, 1992] 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 14 

Loi modifiant la Loi sur la cêncurrence 
(commercialisation à paliers multiples et 
vente pyramidale) 

[Sanctionnée le 4 juin 1992] 

R.S.,  c. C-34; 
R.S., c. 27 (1st 
Supp.), c. 19 
(2nd Supp.), C. 
34 (3rd Supp.), 
CC. 1, 10 (4th 
Supp.); 1990, C. 
37; 1991, cc. 
45, 46, 47; 
1992,c, 1 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Corn-
mons of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. C-34; 
L.R., ch. 27 (ler 
suppl.), ch. 19 
(2' suppl.), ch. 
34 (3' suppl.), 
ch. 1, 10 (4' 
suppl.); 1990, 
ch. 37; 1991, 
ch. 45, 46, 47; 
1992, ch. 1 

1. Section 55 of the Competition Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

1. L'article 55 de la Loi sur la concurrence 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Definition of 
"mu lti-level 
marketing 
plan" 

55. (1) For the purposes of this section 
and section 55.1, "multi-level marketing 
plan" means a plan for the supply of a 
product whereby a participant in the plan 
receives compensation for the supply of the 
product to another participant in the plan 
who, in turn, receives compensation for the 
supply of the same or another product to 
other participants in' the plan. 

55. (1) Pour l'application du présent arti-
cle et de l'article 55.1, « commercialisation à 
paliers multiples » s'entend d'un système de 
distribution de produits dans lequel un parti-
cipant reçoit une rémunération pour la four-
niture d'un produit à un autre participant 
qui, à son tour, reçoit une rémunération pour 
la fourniture de ce même produit ou d'un 
autre produit à d'autres participants. 

(2) Il est interdit à l'exploitant d'un sys-
tème de commercialisation à paliers multi-
ples, ou à quiconque y participe déjà, de faire 
à d'éventuels participants, quant à la rému-
nération offerte par le système, des déclara-
tions qui ne constituent ou ne comportent pas 
des assertions loyales, faites en temps oppor-
tun et non exagérées, fondées sur les infor-
mations dont il a connaissance concérnant la 
rémunération soli effectivement reçue par les 
participants ordinaires, soit susceptible de 

Définition de 
«commercialisa-
tion à paliers 
multiples » 

Assertions 
quant à la 
rémunération 

Reporesentations 	(2) No person who operates or participates 
t ompensa- 

tion 	 in a multi-level marketing plan shall make 
any representations relating to compensation 
under the plan to a prospective participant in 
the plan unless the representations constitute 
or include fair, reasonable and timely disclo-
sure of the information within the knowledge 
of the person making the representations 
• relating to 

(a) compensation actually received by 
typical participants in the plan; or 
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Défense 
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Idem 

Due diligence 
defence 

(b) compensation likely to be received by 
typical participants in the plan, having 
regard to any relevant considerations; 
including . 

(i) the nature of the product, including 
its price and availability, 
(ii) the nature of the relevant market 
for the product, 
(iii) the 'nature of the plan and sirnilar 
plans, and 
(iv) vvhether the person who operates 

, the. plan is a corporation, partnership, 
sole proprietorship or other form of 
business organization. 

(2.1) A person who operates a multi-level 
marketing plan shall ensure that any 
representations relating to compensation 
under the plan that are made to a prospective 
participant in the plan by a participant in the 
plan or by a representative of the person who 
operates the plan constitute or include fair, 
reasonable and timely disclosure of the infor-
mation within the knowledge of the person 
who operates the plan relating to 

(a) compensation actually received by 
typical participants in the plan; or 
(b) compensation likely to be received by 
typical participants in the plan, having 
regard to any relevant considerations, 
including those specified in paragraph 
(2)(b). 

(2.2) A person accused of an offence under 
subsection (2.1) shall not be convicted of the 
offence if the accused establishes that he or 
she took reasonable precautions and exer-
cised due diligence to ensure 

(a) that no representations relating to 
compensation under the plan were made 
by participants in the plan or by repre-
sentatives of the accused; or 
(b) that any representations relating to 
compensation under the plan that were 
made by participants in the plan or by 
representatives of the accused constituted 
or included fair, reasonable and timely 
disclosure of the information referred to in 
that subsection.  

l'être par eux compte tenu de tous facteurs 
utiles relatifs notamment à la nature du pro-
duit, à son prix, à sa disponibilité et à ses, 
débouchés de même qu'aux caractéristiques 
du système et de systèmes similaires et à la 
forme juridique, de, l'exploitation. 

(2.1) Il incombe à l'exploitant de veiller au 
respect, par les participants et ses représen-
tants, de la règle énoncée au paragraphe (2), 
compte tenu des informations dont il a 
connaissance. 

(2.2) La personne accusée d'avoir contre-
venir au paragraphe (2.1) peut se disculper 
en prouvant qu'elle a pris les mesures utiles 
et fait preuve de diligence pour que : 

a) soit ses représentants ou les partici-
pants ne fassent aucune déclaration con-
cernant la rémunération versée au titre du 
système; 
b) soit leurs déclarations respectent les 
critères énoncés au paragraphe (2). 
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Offerice and 
punishment 

Definition of 
"scheme of 
pyramid 
selling" 

Pyramid selling 

Offence and 
punishment 

(3) Any person who contravenes subsec-
tion (2) or (2.1) is guilty of an offence and 
liable 

(a) on conviction on indictment, to a fine 
in the discretion of the court or to impris-
onment for a term not exceeding five years 
or to both; or 
(b) on summary conviction, to a fine not 
exceeding twenty-five thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding 
one year or to both. 	, 

55.1 (1) For the purposes of this section, 
"scheme of pyramid selling" means a multi-
level marketing plan whereby 

(a) a participant in the plan gives con-
sideration for the right to receive compen-
sation by reason of the recruitment into 
the plan of another participant in the plan 
who gives consideration for the same right; 
(b) a participant in the plan gives con-
sideration, as a condition of participating 
in the plan, for a specified amount of the 
product, other than a specified amount of 
the product that is bought at the seller's 
cost price for the purpose only of facilitat-
ing sales; 
(c) a person knowingly supplies the prod-
uct to a participant in the plan in an 
amount that is commercially unreason-
able; or 
(d) a participant in the plan who is sup-
plied with the product 

(i) does not have a buy-back guarantee 
that is exercisable on reasonable com-
mercial terms or a right to return the 
product in saleable condition on reason-
able commercial terms, or 
(ii) is not informed of the existence of 
the guarantee or right and the manner 
in which it can be exercised. 

(2) No person shall establish, operate, 
advertise or promote a scheme of pyramid 
selling. 

(3) Any person who contravenes subsec- 
tion (2) is guilty of an offence and liable 

(a) on conviction on indictment, to a fine 
in the discretion of the court or to impris- 

(3) Quiconque contrevient aux paragra-
phes (2) ou (2.1) commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par mise en accusation, une amende 
dont le montant est fixé par le tribunal et 
un emprisonnement maximal de cinq ans, 
ou l'une de ces peines; 
b) par procédure sommaire, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal d'un an, ou 
l'une de ces peines. 

55.1 (1) Pour l'application du présent 
article, « système de vente pyramidale » s'en-
tend d'un système de commercialisation à 
paliers multiples dans lequel, selon le cas : 

a) un participant fournit une contrepartie 
en échange du droit d'être rémunéré pour 
avoir recruté un autre participant qui, à 
son tour, donne une contrepartie pour 
obtenir le même droit; 
b) la condition de participation est réali-
sée par la fourniture d'une contrepartie 
pour une quantité déterminée d'un pro-
duit, sauf quand l'achat est fait au prix 
coûtant à des fins promotionnelles; 	, 
c) une personne fournit, sciemment, le 
produit en quantité injustifiable sur le plan 
commercial; 
d) le participant à qui on fournit le 
produit : 

(i) soit ne bénéficie pas d'une garantie 
de rachat ou d'un droit de retour du 
produit en bon état de vente, à des 
conditions commerciales raisonnables, 
(ii) soit n'en a pas été informé ni ne sait 
comment s'en prévaloir. 

(2) Il est interdit de mettre sur pied, d'ex-
ploiter, de promouvoir un système de vente 
pyramidale ou d'en faire la publicité. 

(3) Quiconque contrevient au paragraphe 
(2) commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité : 

a) par mise en accusation, une amende 
dont le montant est fixé par le tribunal et 

Infraction et 
peine 

Ddfinition de 
«système de 
vente pyrami-
dale » 

Interdiction 

Infraction et 
peine 
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Coming into 
force 

onment for a term not exceeding five years 
or to both; or 
(b) on summary conviction, to a fine not 
exceeding twenty-five thousand dollars or 
to irnprisonment for a term not exceeding 
one year or to both. 

2. This Act shall come into force on Janu-
ary 1, 1993. 

un emprisonnement maximal de cinq ans, 
ou l'une de ces peines; 
b) par procédure sommaire, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal d'un an, ou 
l'une de ces peines. 

2. La présente loi entre en vigueur le ler  
janvier 1993. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER'  FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OITAWA, 1992 	• 
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Short title 

National public 
seryiee week 

Definition of 
"third week" 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 15 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 15 

An Act respeeting National Public Service 
Week: Serving Canadians Better 

[Assented to 4th June, 1992] 

WHEREAS the people• of Canada recog-
nize the value of the services rendered by 
federal public service employees; 

AND WHEREAS the Government of Cana-
da wishes to acknowledge the contribution 
of federal public service employees to the 
federal administration; 

Now, THEREFORE, Her Majesty, by and 
with the advice and consent of the Senate 
and House of Commons of Canada, enacts 
as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the National 
Public Service Week: Serving Canadians 
Better Act. 

NATIONAL PUBLIC SERVICE WEEK 

2. (1) Throughout Canada, in each and 
every year, the third week of the month of 
June shall be known as the "National Public 
Service Week". 

(2) For the purposes of this section, 
"third week" means the period ending the 
third Saturday of the month and beginning 
the previous Sunday. 

Loi instituant la semaine nationale de la fone-
tiOn publique : pour un meilleur service 
aux Canadiens 

[Sanctionnée le 4 juin 1992] 

Considérant.:  
que la population du Canada reconnaît la 
valeur des services rendus par les employés 
de la fonction publique fédérale; 
que le gouvernement. du Canada désire 
souligner la contribution apportée par les 
employés de la fonction publique fédérale 
à l'administration fédérale, 
Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des com-
munes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur la semaine nationale de la 
fonction publique : pour un meilleur service 
aux Canadiens. 

SEMAINE NATIONALE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE 

2. (1) Dans toute l'étendue du Canada, la 
troisième semaine du mois de juin de 
chaque année est désignée « Semaine na-
tionale de la fonction publique ». 

(2) Pour l'application du présent article, 
« troisième semaine » s'entend de la pério-
de se terminant le troisième samedi du mois 
et commençant le dimanche précédent. 

litre abrégé 

Semaine nationale 
de la fonction 
publique 

Définition de 
« troisième 
semaine » 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA,  1992 
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CHAPTER 16 CHAPITRE 16 

R.S., c. N-5: 
R.S., cc. 27, 31, 
41  (lut  Supp.), 
c. 34 (3rd 
Supp.), cc. 6, 
22 (4th Supp.); 
1990,c, 14; 
1991, c. 43 

Atiempt 
charged, full 
offence proved 

Convening 
authorities 

Appoiniment 
authority 

40-41 ELIZABETH II 	40-41 ELIZABETH II 

An Act to amend the National Defence Act 

[Assented to 4th June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

• 1. Subsection 137(2) of the National De-
fence Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(2) Where, in the case of a summary trial, 
an attempt to commit an offence is charged 
but the evidence establishes the commission 
of the complete offence, the accused person 
is not entitled to be acquitted, but may be 
convicted of the attempt unless the officer 
presiding at the trial does not make a finding 
on the charge and directs that the accused 
•person be charged with the complete offence. 

2. Section 165 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

165. The Minister, and such other author-
ities as the Minister may prescribe or appoint 
for that purpose, may convene General 
Courts Martial and Disciplinary Courts 
Martial. 

165.1 (1) Where a court martial is con-
vened under section 165, an officer who is 
designated by or pursuant to regulations 
made by the Governor in Council shall ap-
point the president and other members of the 
court martial. 

Loi modifiant la Loi sur la défense nationale 

[Sanctionnée le 4 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. Le paragraphe 137(2) de la Loi sur la 
défense nationale est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

(2) Dans le cas d'une accusation de tenta-
tive d'infraction jugée sommairement, l'ac-
cusé ne peut être acquitté si la consommation 
de l'infraction est établie. L'officier présidant 
le procès peut le déclarer coupable de tenta-
tive, à moins qu'il ne décide de ne pas rendre 
de verdict sur l'accusation et qu'il n'ordonne 
que l'accusé soit accusé de l'infraction con-
sommée. 

2. L'article 165 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

165. Le ministre et les autres autorités 
qu'il désigne ou nomme à cette fin peuvent 
convoquer la cour martiale, générale ou dis-
ciplinaire. 

165.1 (1) Lorsqu'une cour martiale est 
convoquée en application de l'article 165, 
l'officier désigné à cette fin par règlement du 
gouverneur en conseil nomme le président et 
les autres membres de la cour martiale. 

L.R., ch. N-5; 
L.R., ch. 27, 
31,41  (1" 
suppl.), ch. 34 
(3' suppl.), ch. 
6, 22 (4' 
suppl.); 1990, 
ch. 14; 1991, 
ch. 43 

Accusation de 
tentative, 
preuve de 
consommation 
de l'infraction 

Autorités 
convocatrices 

Autorité de 
nomination 
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Convening 
authority 
cannot be 
appointment 
authority 

Members of 
court martial 

Number of 
members 

Rank of 
president 

Number of 
members 

Rank of 
president 

Exception 

(2) An authority referred to in section 165 
is not eligible to be designated for the pur-
poses of subsection (1). 

(3) Any officer of the Canadian Forces 
and any officer of any armed forces who is 
attached, seconded or on loan to the Canadi-
an Forces may be appointed under subsec-
tion (1) as a member of a General Court 
Martial or Disciplinary Côurt Martial. 

3. Section 167 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

167. A General Court Martial shall con-
sist of five officers. 

4. Subsection 168(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

168. (1) The president of a General Court 
Martial shall be an officer of or above the 
rank of colonel. 

5. Section 170 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after para-
graph (a) thereof, the following paragraph: 

(a.1) the officer who appointed the mem-
bers of the court martial; 

6. Sections 173 and 174 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

173. A Disciplinary Court Martial shall 
consist of three officers. 

174. The president of a Disciplinary Court 
Martial shall be an officer of or above the 
rank of major or of or above such higher 
rank as may be prescribed in regulations. 

7. Section 176 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after para-
graph (a) thereof, the following paragraph: 

(a.1) the officer who appointed the mem-
bers of the court martial; 

8. Subsection 180(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) Where the president of a court martial 
considers that it is expedient in the interests 
of public safety, defence or public morals 
that the public should be excluded during the 

(2) Les autorités visées à l'article 165 ne 
peuvent être désignées dans le règlement pré-
vu par le paragraphe (1). 

(3) Les membres de la cour martiale géné-
rale ou disciplinaire sont choisis parmi les 
officiers des Forces canadiennes ou parmi 
ceux appartenant à d'autres forces armées et 
affectés ou prêtés aux Forces canadiennes. 

3. L'article 167 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

167. La cour martiale générale se compo-
se de cinq officiers. 

4. Le paragraphe 168(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

168. (1) Le président de la cour martiale 
générale doit avoir au moins le grade de colo-
nel. 

5. L'article 170 de la même loi est modi-
fié par insertion, après l'alinéa a), de ce qui 
suit : 

a.1) l'officier qui en a nommé les 
membres; 

6. Les articles 173 et 174 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

173. La cour martiale disciplinaire se 
compose de trois officiers. 

174. Le président de la cour martiale dis-
ciplinaire doit avoir au moins soit le grade de 
major, soit le grade supérieur fixé par règle-
ment. 

7. L'article 176 de la même loi est modi-
fié par insertion, après l'alinéa a), de ce qui 
suit : 

a.1) l'officier qui en a nommé les 
membres; 

8. Le paragraphe 180(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Le président de la cour martiale qui le 
juge utile, dans l'intérêt de la sécurité pu-
blique, de la défense ou des moeurs, peut or-
donner le huis clos total ou partiel. Le cas 

Inhabilité à 
nommer 

Membres 

Nombre de . 
membres 

Grade du 
président 

Nombre de 
membres 

Grade du 
président 

Exception 
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Récusation 

Remplacements 

1991, ch.43, 
art,I7 

Dissolution 

Maladie de 
l'accusé 

Inaptitude à 
subir son procès 

Questions de 
droit 

1992 Défense nationale ch. 16 

Objections 

Replacements 

whole or any part of a trial, the president 
may make an order to that effect, and the 
order shall be recorded in the minutes of the 
proceedings of the court martial. 

9. The heading preceding section 187 and 
section 187 of the said Act are repealed and 
the following substituted therefor: 

Objections 
187. (1) When a court martial is assem-

bled, the names of the president and other 
members and of the judge advocate shall be 
read to the accused person and the prosecu-
tor, who shall then be asked if they object to 
the trial being conducted by any of them 
and, in the event of any such objection, the 
decision of whether to allow the objection 
shall be made in accordance with the proce-
dure prescribed in regulations. 

(2) The procedure for the replacement of a 
president or other member or of a judge ad-
vocate in respect of whom an objection has 
been allowed shall be as prescribed in regula-
tions.  

échéant, l'ordonnance est consignée au pro-
cès-verbal des débats. 

9. L'article 187 de la même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

Récusation 
187. (1) Dès que la cour martiale com-

mence à siéger, les noms du président, des 
autres membres et du juge-avocat sont lus à 
l'accusé et au procureur de la poursuite, aux-
quels il est demandé s'ils s'opposent à ce que 
le procès soit mené par l'un d'entre eux; la 
recevabilité de la demande de récusation est 
décidée conformément à la procédure régle-
mentaire. 

(2) Le remplacement du président, de tout 
autre membre ou du juge-avocat dont la ré-
cusation a été admise est effectué conformé-
ment à la procédure réglementaire. 

1991, c. 43, s. 
17 

Dissolution 
when number 
of members 
reduced 

Illness of 
accused 

Unfit to stand 
trial 

Questions of 
law where 
judge advocate 
officiating 

10. Subsections 190(1) to (3.1) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

190. (1) Where, after the commencement 
of a trial by court martial, the court martial 
is by death or otherwise reduced below the 
number of members required by this Act, the 
court martial ' shall be deemed to be dis-
solved. 

(2) Where, on account of the illness of an 
accused person, it is impossible to continue 
the trial by court martial of that person, the 
court martial shall be dissolved. 

(3) Where a court martial finds, pursuant 
to subsection 198(2), that an accused person 
is unfit to stand trial and it completes the 
proceedings under subsection 200(2), the 
court martial shall be dissolved. 

11. Subsections 192(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(3) A judge advocate appointed to offici-
ate at a court martial may determine ques-
tions of law or mixed law and fact arising 

10. Les paragraphes 190(1)- à (3.1) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

190. (1) Est réputée dissoute la cour mar-
tiale qui, après l'ouverture du procès, n'a 
plus, par suite de décès ou pour tout autre 
motif, le nombre de membres prescrit par la 
présente loi. 

(2) En cas de maladie de l'accusé rendant 
,impossible la poursuite du procès, la cour 
martiale est dissoute. 

(3) Est dissoute la cour martiale qui déci-
de, en vertu du paragraphe 198(2), que l'ac-
cusé est inapte à subir son procès et qui a 
complété les procédures en conformité avec 
le paragraphe 200(2). 

11. Les paragraphes 192(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par, ce 
qui suit : 

(3) Le juge-avocat nommé pour siéger en 
cour martiale peut statuer sur les questions 
de droit ou sur les questions mixtes de droit 
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before or after the commencement of the tri- et de fait survenant avant ou après l'ouver-
al. 	 ture du procès. 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 17 

An Act•  to provide for the imposition of 
special economic measures 

[Assented to 4th June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 17 

Loi autorisant la prise de Mesures économi-
ques spéciales 

[Sanctionnée le 4 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Short tille 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur les mesures économiques 	Titre abrégé 

spéciales. 

"national" 
a nationaux » 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Special 
Economic Measures Act. 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 
"Canadian" means a person who is a citizen 

within the meaning of the Citizenship Act 
or a body corporate incorporated or con-
tinued by or under the laws of Canada or 
of a province; 

"entity" means a body corporate, trust, part-
nership, fund, an unincorporated associa-
tion or organization or a foreign state; 

"foreign state" means a country other than 
Canada, and includes 

(a) any political subdivision of a foreign 
state, 
(b) the government, and any depart-
ment, of a foreign state or of a political 
subdivision thereof, and 
(c) any agency of a foreign state or of a 
political subdivision thereof; 

"national", in relation to a foreign state 
means an individual who possesses the 
nationality of that state as determined in 
accordance with the laws of that state or a 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 
« bien » Bien meuble ou immeuble. 

« Canadien » Citoyen au sens de la Loi sur la 
citoyennèté ou toute personne morale cons-
tituée ou prorogée sous le régime d'une loi 
fédérale ou provinciale. 

« données techniques » S'entend notamment 
des devis, des dessins, des photographies, 
des logiciels, des modèles, des formules, 
des études et spécifications techniques des 
manuels techniques et d'exploitation ainsi 
que tout renseignement technique ou 
savoir-faire. 

« entité » Personne morale, fiducie, société de 
personnes, fonds, organisation ou associa-
tion non dotée de la personnalité morale 
ainsi qu'un État étranger. 

« État étranger » Pays autre que le Canada. 
Sont assimilés à un État étranger : 

a) ses subdivisions politiques; 
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body corporate incorporated or continued 
by or under the laws of that state; 

"person" means an individual or an entity; 

"property" means any real or personal 
property; 

"technical data" includes blueprints, techni-
cal drawings, photographic imagery, com-
puter software, models, formulas, engi-
neering designs and specifications, 
technical and operating manuals and any 
technical information or know-how. 

H ER MAJESTY 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

ORDERS 'AND REGULATIONS 

4. (1) The Governor in Council may, for 
the purpose of implementing a decision, reso-
lution or recommendation of an international 
organization of states or association of states, 
of which Canada is a member, that calls on 
its members to take economic measures 
against a foreign state, or where the Gover-
nor in Council is of the opinion that a grave 
breach of international peace and security 
has occurred that has resulted or is likely to 
result in a serious international crisis, 

(a) make such orders or regulations with 
respect to the restriction or prohibition of 
any of the activities referred to in subsec-
tion (2) in relation to a foreign state as the 
Governor in Council considers necessary; 
and 
(b) by order, cause to be seized, frozen or 
sequestrated in the manner set out in the 
order any property situated in Canada that 
is held by or on behalf of 

(i) a foreign state, 
(ii) any person in that foreign state, or 
(iii) a national of that foreign state who 
does not ordinarily reside in Canada. 

(2) Orders and regulations may be made 
pursuant to paragraph (1)(a) with respect to 
the restriction or prohibition of any of the 
following activities, whether carried out-in or 
outside Canada, in relation to a foreign state:  

b) son gouvernement, ses ministères ou 
ceux de ses subdivisions politiques; 
c) ses organismes ou ceux de ses subdi-
visions politiques. 

« nationaux » À l'égard d'un État étranger, 
s'entend d'une personne physique qui, 
selon le droit de cet État, en possède la 
nationalité ainsi que d'une personne 
morale qui est constituée ou prorogée sous 
le régime de ce même droit. 

« personne » Personne physique ou entité. 

SA MAJESTÉ 

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province. 

DÉCRETS ET RÈGLEMENTS 

4. (1) Afin de mettre en oeuvre une déci-
sion, une résolution ou une recommandation 
d'une organisation internationale d'États ou 
d'une association d'États, dont le Canada est 
membre, appelant à la prise de mesures éco-
nomiques contre un État étranger ou s'il juge 
qu'une rupture sérieuse de la paix et de la 
sécurité internationales est susceptible d'en-
traîner ou a entraîné une grave crise interna-
tionale, le gouverneur en conseil peut prendre 
les décrets et règlements qu'il estime néces-
saires concernant la restriction ou l'interdic-
tion, à l'égard d'un État étranger, des activi-
tés énumérées au paragraphe (2). Il peut 
aussi, par décret, saisir, bloquer ou mettre 
sous séquestre, de la façon prévue par le 
décret, tout bien situé au Canada et détenu 
par un État étranger, une personne qui s'y 
trouve, un de ses nationaux qui ne réside pas 
habituellement au Canada ou en leur nom. 

(2) Les activités qui peuvent être visées 
par les décrets et règlements d'application du 
présent article sont les suivantes, qu'elles se 
déroulent au Canada ou à l'étranger : 

nationaux » 
"nntionals" 

« 

 

personne' 
"person" • 

Obligation de 
Sa Majesté 

Décrets et 
règlements 

Activités 
interdites 
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(a) any dealing by any person ‘in Canada 
or Canadian outside Canada in any prop-
erty,.wherever situated held by or on behalf 
of that foreign state, any person in that 
foreign state, or a national of that foreign 
state who does not ordinarily reside in 
Canada; , 
(b) the exportation, sale, supplY Or ship: 
ment by any person in Canada or Canadi-
an outside Canada of any gdods wherevér' 
sittiated to that foreign state or àny person „ , „ 
in that foreigri state, or any other dealing 
by ai-1y person in Canada or Canadian 
outside Canada 'in anY gecids Wherevér 
situated destiried for that foreign state or 
any Person in that foreign state; • 
(c) the transfer; provision or communica-
tion by any person in Canada or Canadian 
outside Canada of any technical data to 
that foreign state or any 'person in that 
forèign state;' 
(d) the importation, purchase, acquisition 
or shiprrient by any Person' in Canada or 
Cànadian outside Canada of any goods 
thàt are exported, supplied Or shipped 
from that foreign state after a' date speci-
fied in the order or regulations, or any 
other dealing by any person in Canada. or. 
Canadian outside Canada in any such 
goods; 
(e) *the. provision or. acquisition  by any 
person in Canada. or Canadian outside 
Canada of financial services or any other 
services to, from or for the benefit of or on 
the direction Or order of that foreign state 
or any person in that foreign state; 
(f) the doaing 	that foreign state of , 

ships registered or licensed, or. for which 
an identification number has been issued, 
purSnant to any Act of Parliament; •  

(g) the landing in that foreign state of 
aircraft regisiered in Canada or operated 
in connection with a Canadian air service 
licence; 
(h) the docking in or passage through 
Canada by ships registered in that foreign 
state or used, leased or chartered, in whole 
or in part, by or on behalf of or' for the 
benefit of that foreign state or a pérson in 
that foreign state; and 

a) toute opération effectuée par quicon-
que se trouvant au Canada ou par un 
Canadien se trouvant à l'étranger portant 
sur un bien, indépendamment de la .situa-
tion de celui-ci, qui est détenu par l'État 
étranger visé, une autre personne qui' s'y 
trouve, un de ses nationaux qui ne réside 
pas habituellement au Canada ou en leur • 
nom; 
b) toute opération, notamment exporta- , 

 tion, vente, fourniture ou 'envoi, .effectuée 
par quiconque se trouvant au Canada ou 
par' un' Canadien se trouvant à l'étranger 
pôrtant sur 'des "marchandises, indépen-
damment de leur situation, qui Sont destiL 
nées à cet État 01.1 à une personne qui s'y 
trouve; 
c) le' transfert, la fourniture ou la commit , 

 nication par'quiconque se trouvant au 
Canada où par un Canadien se trouvant à 
l'étranger de données techniqùes à cet État • 
ou à une personne qui s'y trouve; 
d) tbute opération, notamment iniPorta- • 
fion, achat, acquisition ou envoi, effectuée 
par quiconque se trouvant au Canada Ou 
par. un Canadien se trouvant à l'étranger 
portant sur des marchandises qui provien-
nent de cet État et qui en ont été exportées , 
après la date que Mentionne le décret ou le 
règlement; 	 - 	" 
e) la prestation par quiconque se' trouvant 
au Canada pu par un Canadien se trouvant 
à l'étranger de servideS, notamment de Ser-
vices financiers, envers l'État étranger visé 
ou une personne, qui s'y trouve, pour leur 
bénéfice ou en exécntien d'une directive 
d'un ordre'  ù'ils ont donné ou l'acquisition 
detéls  services auprès de ceux-ci; 

J) l'amarrage dans cet État étranger d'un 
navire immatriculé oit auquel un permis ou ' 
un numéro d'enregistrement à été accordé 
sons le'régime d'une loi fédérale; • , • 
g) l'atterrissage dans cet État étranger 
d'un aéronef immatriculé au Canada ou 
exploité au titre d'Une licence canadienne 
de service aérien; 
h) l'amarrage au , Canada -des navires • 
immatriculés dans cet État étranger ou ' 
Utilisés, affrétés ou loués, en' totalité ou en' 
partie, par lui, une personne qui s'y trouve, • 
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(0 the landing in or flight over Canada by 
aircraft registered in that foreign state or 
used, leased or chartered, in whole or in 
part, by or on behalf of or for the benefit 
of that foreign state or any person in that 
foreign state. 

(3) Any order or regulation made pursu-
ant to subsection (1) may exclude any 
person, property, goods, technical data, ser-
vices, transactions, ships or aircraft or any 
class thereof from the application of the 
order or regulation. 

(4) The Governor in Council may, by 
order, authorize a Minister of the Crown in 
right of Canada to issue to any person in 
Canada or Canadian outside Canada a 
permit to carry out a specified activity or 
transaction, or any class thereof, that is 
restricted or prohibited pursuant to this Act 
or any order or regulations made under this 
Act.

•  (5) The Minister may issue a permit pur-
suant to subsection (4), subject to such terms 
and conditions as are, in the opinion of the 
Minister, consistent with this  •Act and any 
order or regulations made under this Act. 

(6) The Minister may amend, suspend, 
revoke or reinstate any permit issued by the 
Minister under subsection (4). 

5. (1) Any costs incurred by or on behalf 
of Her Majesty in right of Canada in rela-
tion to the seizure, freezing or sequestration 
of property pursuant to an order made under 
paragraph 4(1)(b) are the liability,  of the 
owner of the property and constitute a debt 
due to Her Majesty in right of Canada that 
may be recovered in any court of competent 
jurisdiction. 

(2) The property referred to in subsection 
(1) may be sold under execution of a judg-
ment in favour of Her Majesty in right of 
Canada for the costs referred to in that 
subsection and, subject to subsection (3), the 
proceeds of the sale shall first be applied in 
execution of the judgment and any balance 
shall be paid to the owner of the property. 

en leur nom ou pour leur bénéfice, ainsi 
que le passage au Canada de ces navires; 
i) l'atterrissage au Canada des aéronefs 
immatriculés dans cet État étranger ou 
utilisés, affrétés ou loués, en totalité ou en 
partie, par lui, une personne qui s'y trouve, 
en leur nom ou pour leur bénéfice, ainsi 
que le survol du Canada par ces aéronefs. 

(3) Les décrets et règlements pris en vertu 
du paragraphe (1) peuvent prévoir que soient 
soustraits à leur application des personnes, 
biens, marchandises, données techniques, ser-
vices, opérations, navires ou aéronefs déter-
minés ou certaines catégories déterminées de 
ceux-ci. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, conférer à un ministre fédéral le pou-
voir d'autoriser, par permis, une personne se 
trouvant au Canada ou un Canadien se trou-
vant à l'étranger à procéder à une opération 
ou catégorie d'opérations qui fait l'objet 
d'une interdiction ou d'une restriction au 
titre de la présente loi ou d'un décret ou 
règlement pris en vertu de celle-ci. 

(5) Le ministre peut délivrer un permis 
sous réserve des modalités qu'il estime com-
patibles avec la présente loi et les décrets et 
règlements pris en vertu de celle-ci. 

(6) Le ministre peut modifier, annuler, 
suspendre ou rétablir un permis visé au pré-
sent article. 

5. (1) Tous les frais exposés par Sa 
Majesté du chef du Canada ou en son nom à 
l'occasion de la saisie, du blocage ou de la 
mise sous séquestre d'un bien qui découlent 
d'un décret pris en vertu du paragraphe 4(1) 
sont à la charge du propriétaire du bien visé; 
ils sont recouvrables à titre de créances de Sa 
Majesté du chef du Canada devant toute 
juridiction compétente. 

(2) Tout bien visé au paragraphe (1) peut 
être vendu en justice à la suite d'un jugement 
rendu en faveur de Sa Majesté du chef du 
Canada en recouvrement des frais exposés; 
sous réserve du paragraphe (3), le produit de 
la vente est d'abord affecté à l'exécution du 
jugement, le solde éventuel étant remis au 
propriétaire du bien. 

Exclusions 

Exemptions 

Permis 

Révocation 

Frais 

Vente en justice 
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(3) All secured and unsecured rights and 
interests held by persons, other than 

(a) a foreign state to which the order 
referred to in subsection (1) applies, 
(b) persons in that foreign state, and 
(c) nationals of that foreign state who do 
not ordinarily reside in Canada, 

are entitled to the same priority with respect 
to the rights and interests of Her Majesty 
and the owner in the proceeds of the sale 
referred to in subsection (2) as they would 
have been entitled to had this section not 
been enacted. 

ADMINISTRATION AND ENFORCEMENT 

6. (1) Subject to subsection '(2) i. the 
Secretary •of ‘State for External Affairs is 
responsible for the administration and 
enforcement of this Act. 

(2) The Governor in Council may, by 
order, designate one or more Ministers of the 
Crown to discharge such responsibilities as 
the Governor,  in Council may specify with 
respect to the administration or enforcement 
of any of the 'provisions of this Act or any 
order or regulations made underthis Act. 

(3) The Governor,  in Council mny, by 
order, designate a Minister of the Crown as a 
Minister having the duty, for the purpose 
only of submitting a report to the Governor 
in Council with  respect  to claims for com-
pensation, to receive and assess reasonable 
claims for compensation from any person 
who alleges to have suffered any loss or , 

damages as a result of anything done or 
purported to have been done under this Act , 

 or any order or regulations made under this 
Act. 

7. (1) Every order and, regulation made 
under section 4 shall be laid before each 
House of Parliament by a member of the 
Queen's Privy Council for Canada within 
five sitting days of that House after it is 
made. 

(2) 'Where an order or regulation ha  s been 
laid before a House, of Parliament pursuant 
to subsection (1), a motion for the consider-
ation of that House, to the effect that the 

(3) 'Le paragraphe (2) s'applique sous 
réserve du rang que les droits et intérêts -- 
garantis ou non . — détenus par d'autres per-
sonnes que l'État étranger visé par le décret 
mentionné au paragraphe (1), qu'une per= 
sonne se trouvant sur son territoire ou qu'un 
de ses nationaux ne résidant pas au Canada 
auraient eu, en l'absence du présent article, 
par rapport aux droits et intérêts de Sa 
Majesté ou du propriétaire. 

APPLICATION 

6. (1) Sous réserve du' paragraphe (2), le 
secrétaire d'État'aux Affaires extérienres est 
chargé de l'application de la Présente loi. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret,, désigner un ou, plusieurs , ministres 
pour assurer l'exécution et le contrôle d'ap-
plication de telle disposition de la présente loi 
ou d'un règlement ou décret pris sous son 
régime. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, ,  charger un ministre de recevoir et 
d'examiner, en vue uniquement de lui en 
faire rapport, làdeniandes raisonnables 
d'indemnisation que peut formuler une perL 
sonne qui prétend avoir subi une perte ou des 
dommages découlant de l'application, ,  réelle 
ou censée telle, de la présente loi ou d'un 
décret ou règlement pris sous son régime. 	, 

7. (1) Les décrets et règlements pris en 
vertu de l'article 4 _sont déposés devant 
chaque chambre du Parlement liai' un 
membre du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada dans les cinq jours de séance de cette ' 
chambre qui suivent leur prise. 

(2) Lorsqu'un décret ou règlement a été 
ainsi déposé, une motion d'examen adressée : 

 à l'une ou l'autre chambre en vue de 'la 
modification ou de l'annulation du décret ou 
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order or regulation be amended or revoked, 
signed by 

(a) not less than fifty members of the 
House of Commons, in the case of a 
motion for the consideration of the House 
of Commons, and 
(b) not less than twenty membeiJ of the 
Senate, in the case of a motion for the 
consideration of the Senate, 

may be filed with the Speaker of that House. 

(3) Where a motion for the consideration 
of a House of Parliament is filed in accord-
ance with subsection (2), that House shall, 
not later than the sixth sitting day of that 
House following the filing of the motion, 
take up and consider the motion, unless a 
motion to the like effect has earlier been 
taken up and is being considered in the other 
House.  

du règlement et signée, selon le cas, par au 
moins cinquante députés ou vingt sénateurs 
peut être remise au président de la Chambre 
des communes ou du Sénat. 

(3) La chambre saisie de la motion étudie 
celle-ci dans les six jours de séance suivant sa 
remise, sauf si l'autre chambre a déjà com-
mencé l'étude d'une motion visant la même 
fin. 

Étude de la 
motion 

(4) A motion taken up and considered in a 
House of Parliament in accordance with sub-
section (3) shall be debated without interrup-
tion for not more than three hours or , such 
longer period as that House may, with the 
unanimous consent of its members, fix and, 
on the conclusion of the debate or on the 
expiration of the third hour of debate, which-
ever is earlier, the Speaker of that House 
shall immediately put every question neces-
sary for the disposal of the motion. 

(5) If a motion taken up and considered in 
a House of Parliament in accordance with 
subsection (3) is adopted, with or without 
amendments, a message shall be sent from 
that House informing the other House that 
the motion has been so adopted and request-
ing that the motion be concurred in by that 
other House. 

(6) Within the first fifteen days that it is 
sitting after receiving a request pursuant to 
subsection (5), the House receiving the 
request shall take up and consider the motion 
that is the subject of the request, and all 
questions in connection with the motion shall 
be debated without interruption for not more 
than three hours or such longer period as 
that House may, with the unanimous consent 
of its members, fix and, on the conclusion of 
the debate or on the expiration of the third 

(4) La motion mise à l'étude fait l'objet 
d'un débat ininterrompu d'une durée maxi-
male de trois heures ou d'une durée maxi-
male supérieure que fixe la chambre, avec le 
consentement unanime de ses membres; le 
débat terminé, le président de la chambre 
saisie met immédiatement aux voix toute 
question nécessaire pour , décider de la 
motion. 

(5) En cas d'adoption, avec ou sans modi-
fication, de la motion, la chambre saisie 
adresse un message à l'autre chambre pour 
l'en informer et requérir son agrément. 

(6) Dans les quinze jours de séance suivant 
la réception du message, l'autre chambre 
étudie la motion ainsi que toute question 
connexe dans un débat ininterrompu d'une 
durée maximale de trois heures ou d'une 
durée maximale supérieure que fixe la cham-
bre, avec le consentement unanime de ses 
membres; le débat terminé, le président de 
cette chambre met immédiatement aux voix 
toute question nécessaire pour décider de 
l'agrément. 

Procédure 
devant la 
chambre saisie 

Suite de 
l'adoption de la 
motion 

Procédure dans 
l'autre chambre 
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hour of debate, whichever is earlier, the 
Speaker of that House shall immediately put 
every question necessary to determine wheth-
er or not the motion is concurred in. 

(7) Where a motion taken up and con-
sidered in accordance with this section is 
adopted, with or without amendments, by the 
House of Parliament in which it was intro-
duced and is concurred in by the other 
House, the order or regulation to which the 
motion relates is revoked or amended effec-
tive on the day specified in the motion, which 
day may not be earlier than the day of the 
vote of concurrence. 

(8) Where a motion taken up and con-
sidered in accordance with finis section is not 
adopted by the House of Parliament in which 
it was introduced, or is adopted, with or 
without amendments, by that House but is 
not concurred in by the other House, the 
order or regulation to which the motion 
relates shall remain unaffected. 

(9) The Governor in Council shall submit 
a full report on the operation of any order or 
regulation made pursuant to the Act within 
sixty sitting days after the said order or 
regulation has ceased to have effect and the 
report shall be referred to a committee to be 
designated by each House of Parliament. 

8. Every person who wilfully,  contravenes 
or fails to comply with an order or regulation 
made under section 4 

(a) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and is liable to a fine 
not exceeding twenty-five thousand dollars 
or to imprisonment for a term not exceed-
ing one year, or to both; or 
(b) is guilty of an indictable offence and is 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding five years. 

(7) Le décret ou le règlement qui a fait 
l'objet d'une motion adoptée, avec ou sans 
modification, et agréée dans les conditions 
prévues au présent article est annulé ou 
modifié à compter de la date de l'agrément 
ou, si elle est postérieure, de celle que fixe la 
motion. 

(8) Le décret ou le règlement qui, dans les 
conditions prévues par le présent article, a 
fait l'objet d'une motion rejetée, eu adoptée 
mais non agréée, demeure inchangé. 

(9) Dans les soixante jours de séance qui 
suivent la fin de l'application d'un décret ou 
règlement pris en vertu de la présente loi, le 
gouverneur en conseil soumet un rapport 
complet sur cette application. Ce rapport est 
déféré au comité chargé par chacune des 
chambres du Parlement de l'examiner. 

8. Quiconque contrevient volontairement 
à un décret ou à un règlement pris en vertu 
de l'article 4 commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal d'un an, ou . 

 l'une de ces peines; 
b) par mise en accusation, un emprisonne-
ment maximal de cinq ans. 

Adoption et 
agrément 

Refus 
d'adoption ou 
agrément 

Rapport du 
gouverneur en 
conseil 

Infraction et 
peine 

Saisie ut  
détention 

Peace officers 	9. (1) A person having the powers of an 
for the purposes officer under the Customs Act or the Excise of this Act 

Act shall be deemed to be a peace officer for 
the purposes of this Act and sections 487 to 
490, 491.1 and 491.2 of the Criminal Code. 

9. (1) La personne qui possède les pou-
voirs que la Loi sur les douanes et la Loi sur 
l'accise confèrent aux agents des douanes et 
aux préposés de l'accise est assimilée à un 
agent de la paix pour l'application de la 
présente loi et des articles 487 à 490, 491.1 
et 491.2 du Code criminel. 
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Search and 
sel cure  

Evidence ' 
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facts 

Proceedings 

Proceedings 
where 
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outside Canada 

(2) À peace officer may search any build-
ing, receptacle or place for anything 

(a) in respect of which there are reasori-
able grounds to believe that any offence " 
against this Act has been committed ;  
(b) that ,there are reàsonable grounds to 
believe has bee'n used in the commission of 
an offence against thià Adt, or 
(ç) that there are reasoriable grounds to 
believe Will affôrd eVidence with respect to 
thé commission of an offence àgainst this 
Act — 

without a warrant if the conditions for 
obtaining 'a warrant  exist but by reason of 
exigent circtimstancà it would be impràcti-
cal to obtain a warrant, and may  seize  any 
such thing found therein:.  

10. (1) The original or a copy of , a bill of 
lading, customs document, commercial 
invoice or other document is admissible in 
evidence in a prosecution under this Act in 
relation to any dealing with respect to goods 
where it appears from the document that 

(a) the goods were sent or shipped from 
Canada or into Canada; 
(b) a person, as shipper, consignor or con-
signee, sent or shipped the goods from 
Canada or into Canada; or 
(c) the goods were sent or shipped to a 
particular destination or person. 

(2) In the absence of evidence to the con-
trary, a document that is admissible in evi-
dence under subsection (1) is proof of any of 
the facts set out in paragraph (1)(a), (b) or 
(c) that appear from the document. 

11. (1) Any proceedings in respect of an 
offence under this Act may be tried and 
determined by the court having jurisdiction 
at the place in Canada where the offence was 
committed or at the place in Canada in 
which the person charged with the offence is, 
resides or has an office or place of business 
at the time of commencement of the 
proceedings. 

(2) Where a Canadian is alleged to have 
committed, outside Canada, an offence 

(2) L'agent de la paix peut procéder sans 
mandat lorsque l'urgence de la situation rend 
son obtention difficilement réalisable, sous 
réserve que les conditions de délivrance en 
soient réunies, et effectuer une perquisition 
et une saisie dans un bâtiment, contenant ou 
lieu où se trouve, selon le cas : 

a) une chose à l'égard de laquelle il existe 
des motifs raisonnables de croire qu'une 
infraction à la présente loi a été commise; 
b) une chose à l'égard de laquelle il existe 
des motifs raisonnables de croire qu'elle a 
été ernployée à la perpétration d'une 
infraction à la présente loi; 
c) une chose dont on a des motifs raison-
nables de croire qu'elle fournira une 
preuve touchant la perpétration d'une 
infraction à la présente loi. 

10. (1) Est admissible en preuve, lors des 
poursuites prévues par la présente loi et rela-
tives à toute opération portant sur des mar-
chandises, l'original ou la copie d'un docu-
ment d'expédition, notamment un 
connaissement, un formulaire de douane ou 
une facture commerciale, qui révèle : 

a) que les marchandises ont été expédiées 
du Canada ou y sont entrées; 
b) qu'une personne a, en qualité d'expédi-
teur ou de consignataire, expédié les mar-
chandises du Canada ou les y a fait entrer; 
c) que les marchandises ont été expédiées 
à une destination ou à une personne 
donnée. 

(2) Sauf preuve contraire, ce document 
d'expédition constitue une preuve suffisante 
des faits qui y sont énoncés à l'égard des 
éléments visés aux alinéas (1)a), b) ou c). 

11. (1) Les poursuites consécutives à une 
infraction prévue parj la présente loi peuvent 
être intentées devant la juridiction compé-
tente soit du lieu de la perpétration, soit du 
lieu où le prévenu se trouve, réside ou a son 
bureau ou son établissement au moment de 
l'introduction des poursuites. 

(2) Lorsqu'il est allégué qu'un Canadien a 
commis une infraction à la présente loi alors 

Saisie sans 
mandat 

Preuve 

Idem 

Lieu d'intro-
duction des 
procédures 

Compétence 
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against this Act, any proceedings in respect 
of that offence may, whether or not that 
person is in Canada, be commenced in any 
territorial division in Canada and the 
accused may be tried and punished in respect 
of that offence in the same manner as if the 
offence had been committed in that territo-
rial division. 

(3) For grea ter certainty, the provisions of 
the Criminal Code relating to 

(a) requirements that an accused appear 
at and be present during proceedings, and 
(b) the exception to those requirements, 

apply to proceedings commenced in any ter- 
ritorial division pursuant to subsection (2). 

12. Proceedings with respect to an offence 
under this Act may only be commenced with 
the consent of the Attorney General of 
Canada.  

qu'il se trouvait à l'étranger, des procédures 
peuvent être engagées à l'égard de cette 
infraction dans toute circonscription territo-
riale au Canada que l'accusé soit ou non 
présent au Canada et il peut subir son procès 
et être puni à l'égard de cette infraction 
comme si elle avait été commise dans cette 
circonscription territoriale. 

(3) Il est entendu que s'appliquent aux 
procédures engagées dans une circonscription 
territoriale en conformité avec le paragraphe 
(2) les dispositions du• Code criminel 
concernant : 

a) l'obligation pour un accusé d'être pré-
sent et de demeurer présent lors des 
procédures; 
b) les exceptions à cette obligation. 

12. Il ne peut être engagé de poursuites 
pour infraction à la présente loi sans le con-
sentement du procureur général du Canada. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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40-41 ELIZABETH H 

CHAPTER 18 

An Act relating to the accounting of certain 
payments for the servicing and redue-
tion of the debt of Canada 

[Assented to 18th June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Debt 
Servicing and Reduction Account Act.  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 18 

Loi concernant la comptabilisation de cer-
tains paiements en vue du service et de 
la réduction de la dette du Canada 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur le compte de service et de 
réduction de la dette. 

Titre abrégé 

INTERPRETATION 

2. In this Act, "Crown corporation" has 
the meaning assigned by subsection 83(1) of 
the Financial Administration Act. 

DÉFINITION 

2. Dans la présente loi, « société d'État » 
s'entend au sens du paragraphe 83(1) de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 

Définition de 
« société 
d' État» 

DEBT SERVICING AND REDUCTION 

ACCOUNT 

3. There is hereby established in the 
accounts of Canada for the 1991-92 and 
subsequent fiscal years an account to be 
known as the Debt Servicing and Reduction 
Account. 

COMPTE DE SERVICE ET DE RÉDUCTION DE 
LA DETTE 

3. Est ouvert, parmi les comptes du 
Canada visant les exercices 1991-1992 et 
suivants, un compte intitulé « compte de 
service et de réduction de la dette ». 

Ouverture du 
compte 

Sommes 
créditées au 
compte 

4. There shall be credited to the Debt 
Servicing and Reduction Account every 
amount that is paid into the Consolidated 
Revenue Fund, that is accounted for in the 
accounts of Canada in respect of the 1991-92 
or a subsequent fiscal year and that is 

(a) an amount received under Part IX of 
the Excise Tax Act; 
(b) the amount, if any, by which the net 
proceeds of disposal of shares in the capi- 

4. Sont versées au Trésor et portées au 
crédit du compte de service et de réduction 
de la dette les sommes suivantes, comptabili-
sées dans les comptes du Canada pour les 
exercices 1991-1992 et suivants : 

a) une somme reçue en vertu de la partie 
IX de la Loi sur la taxe d'accise; 
b) en cas de vente, au cours d'un exercice 
visé, d'actions du capital-actions d'une 
société d'État ou d'une société qui était 
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'ta l stock of , a. Crown corporation or of a 
corporation that was previously a Crown 
corporation' or that is a successor to, a 
Crown corporation' that were sold in the 
year exceed the value, net of any related 
allowance, of the shares as ,shown in the 
statement ,of . assets . and. liabilities of 
Canada as at March 31 , immediately 
before the time of sale; , 
(c)' the airidunt, if any, by which the total 
value 6f ail fihahcial assets received by the 
governMent in the year on the winding-up 
of à partiCular Crown corporation or of a 
paàiôiilar corporation that wàs previously 
a Cfown corporation or, a successor to a 
Crown 'corporation exceèds the value, net 
of any related allowancê, of the shares of, 
6r the . intèresf of the govérnment in, the 
Particular Çrown corpôration 'or of the 
particular  corporation, as the case may be, 
as shown in the statement of assets and 
liabilities of Canada as at March 31 
immediately ,  befôre the commencement of 
the winding ,up; or , 
,(d) an am6unt received as a gift to the 
Ci.own -; , 

(i) for , tl,te purpose of reducing the 
deficit, 	, 	. 	. 
(ii) for the purpose of paying interest 
on, or the principal: of, a debt incurred 
by the government under the authority 
of a borrowing authority Act, or 
(iii)- without any condition or, require-

, ment as to the use of the amount..  

une société d'État ou qui la remplace, 
l'excédent éventuel du produit net de leur 
yente sur -  la valeur des actions déduc-
tion faite de toute provision y afférente — 
inscrite dans l'état de l'actif et du passif du 
Canada au 31 mars immédiatement avant 
la vente; 
c) l'excédent éventuel de la valeur globale 
des actifs financiers reçus par l'Etat, au 
cours d'un exercice visé, lors de la liquida-
tion d'une séciété d'État ou d'une société 
qui était une société d'État où qui la rem-
place, sur la valeur des actions de la 
société, ou de la participation de l'État 
dans celle-ci — déduction faite de toute 
provision y afférente — inscrite dans l'état 
de l'actif et du passif du Canada au 31 
mars immédiatement avant le début de la 
liquidation; 
ci) une somme reçue à titre de don à l'État 
soit dans le but de réduire le déficit, soit 
dans le but de payer le principal d'une 
dette qu'il a contractée sous le régime 
d'une loi portant pouvoir d'emprunt, ou 
des intérêts y afférents, soit sans qu'au-
cune condition ou exigence ne soit posée 
quant à sa destination. 

Amounts 
charged tO 
Account 

5.'There shall be charged to the Debt 
Servicing . and Reduction Account every 
amount that is paid out of , the Consolidated 
Revenue Fund, that is accounted for in the 
accounts of Canada in respect of the 1991-92 
or a subsequent fiscal year and that is 

(a) authorized under Part IX of the 
Excise Tax Act to be paid as a rebate or 
refund of tax under that Part; 
(b) authorized under section 23 of the 
Financial Administration Act to be paid 
as a remittance of tax paid under Part IX 
of the Excise Tax Act; 
(c) authorized under the Customs Act to 
be paid as a refund or remittance of tax 

5. Sont portés au débit du compte de ser-
vice et de réduction de la dette les paiements 
effectués sur le Trésor et comptabilisés .dans 
les comptes du Canada pour les exercices 
1991-1992 et suivants à titre : 

a) ,de remboursement ou de remise de taxe 
payable sous le régime de la partie IX de 
la Loi sur la taxe d'accise; 
b) de versement de taxe payée en applica-
tion de la partie IX de la Loi sur la taxe 
d'accise sous le régime de l'article 23 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques; 
c) de' 	ou de versement de 
taxe payée en application de la section III 
de la partie IX de la Loi sur la taxe 

Sommes 
débitées du 
compte 
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Debt charge to 
Account 

Restriction on 
charges to 
Account 

Auditor 
General to 
examine 
Account 

Examination by 
Auditor 
General 

paid under Division III of Part IX of the 
Excise Tax Act; or 
(d) authorized under section 164 of the 
Income Tax Act to be paid to an individu-
al as a refund of an amount deemed by 
section 122.5 of that Act to be paid by the 
individual on account of the individual's 
tax payable under Part I of that Act. 

6. To the extent that there is a credit 
balance in the Debt Servicing and Reduction 
Account, every amount that is paid out of 
the Consolidated Revenue Fund, that is 
accounted for in the accounts of Canada in 
respect of the 1991-92 or a subsequent fiscal 
year and that is paid for the purpose of, or as 
costs associated with, the servicing, issuing, 
repayment, discharge or settlement of a debt 
incurred by the government under the au-
thority of a borrowing authority Act shall be 
charged to the Debt Servicing and Reduction 
Account. 

7. Except as provided by section 5 or 6, no 
amount paid out of the Consolidated Reve-
nue Fund shall be charged to the Debt Ser-
vicing and Reduction Account. 

8. The Public Accounts for the 1991-92 
and each subsequent fiscal year shall contain 
a statement setting out the transactions in 
that year in respect of the Debt Servicing 
and Reduction Account. 

9. In auditing the accounts of Canada, the 
Auditor General of Canada shall examine 
the statement referred to in section 8 and 
shall give an opinion, with any reservations 
that the Auditor General may have, as to 
whether the statement fairly presents infor-
mation in accordance with this Act and the 
stated accounting policies of the government 
on a basis consistent with that of the preced-
ing year. 

d'accise sous le régime de la Loi sur les 
douanes; 
d) de remboursement d'un montant 
réputé, par l'article 122.5 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, avoir été payé par 
un particulier au titre de son impôt paya-
ble en application de la partie I de cette loi 
sous le régime de l'article 164 de cette loi. 

6. Les paiements effectués sur le Trésor et 
comptabilisés dans les comptes du Canada 
pour les exercices 1991-1992 et suivants en 
vue du service, de l'émission, du rembourse-
ment, de l'acquittement ou du règlement 
d'une dette contractée par l'État sous le 
régime d'une loi portant pouvoir d'emprunt, 
ou au titre des coûts y afférents, ne sont 
portés au débit du compte de service et de 
réduction de la dette que dans la mesure où 
celui-ci présente un solde créditeur. 

7. À l'exception des paiements effectués 
en vertu de l'article 5 ou 6, aucun paiement 
effectué sur le Trésor n'est porté au débit du 
compte de service et de réduction de la dette. 

8. Est publié dans les comptes publics 
d'un exercice visé un relevé précisant les 
sommes portées au débit et au crédit du 
compte de service et de réduction de la dette 
au cours de l'exercice. 

9. Dans sa vérification des comptes du 
Canada, le vérificateur général examine le 
relevé visé à l'article 8 et fait savoir si, selon 
lui, les renseignements y figurant sont pré-
sentés fidèlement, conformément à la pré-
sente loi et aux conventions énoncées pour la 
comptabilité publique et de la même manière 
que pour l'exercice précédent; il formule 
éventuellement des réserves. 

Frais de la 
dette 

Restriction 

Vérification du 
compte 

Vérification du 
compte 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 19 

An Act respecting the control of government 
expenditures 

[Assented to 18th June, 1992] 

Her Majesty, by and with the adviee and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 19 

Loi instituant des plafonds pour ,  lés dépenses 
publiques 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu 7 

 nes du Canada, édicte : 

' TITRE ABRÉGÉ 

Short title 

Definitions 

"controlled 
, fiscarycar" 

« exercice 
déterminé 

"Crown 
corporation" 

' « société 
d'État 

"emergericy". 
« état d'ur- 

• gence 

1. This Act may be cited as the Spending 
Control Act. 

INTERPRETATION 

2. In this -Act, 
"controlled fiscal year" means a fiscal year 

referred to in the definition "spending 
limit";  

"Crown  corporation"  has the meaning 
aSsigned by subseCtion 83(1) of the Finan-
cial Administration Act; 

"emergency" means an urgent and critical 
situation that 

(a) is caused by drought, earthquake, 
fire, flood, storm, act of intimidation or 
coercion, threat to the security of 
Canada, real or imminent use of force 
or violence, war, armed conflict, acci-
dent or other occurrence, 
(b) is so severe, or of such severity in its 
effect on life, property, the economy of 
Canada or a region , thereof or the envi-
ronment, as to constitute a matter of 
serious national concern, and 

I. Loi limitant les dépenses publiques. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 
« dépense » Somme afférente à une dépense 

budgétaire nette pour un exeicice, inscrite 
dans l'état des recettes et dépenses de 
l'État pour l'exercice. 

« dépenses de programmes » Total des dépen-
' ses effectuées par le gouvernement fédéral 
au cours d'un exercice, à l'exclusion : 

a) des coûts afférents au service ou 
remboursement des dettes qu'il a con-
tractées sous le régime de lois fédérales 
l'autorisant à emprunter et d'autres élé-
ments de la dette publique portés au 
débit de comptes à fins déterminées et 
d'autres comptes; 
b) des dépenses effectuées dans le cadre 
de programmes exécutés sous le régime 
de la Loi sur l'assurance-chômage, 
exception faite des sommes qu'il est tenu 
de verser, en application de cette loi, à 
titre de cotisations patronales; 
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« 

(c) is declared by order of the Governor 
in Council to be an emergency for the 
purposes of this Act; 

"expenditure" in a fiscal year means a 
charge in respect of a net budgetary ex-
penditure as shown in the statement of 
revenues and expenditures of the govern-
ment for the year; 

"government" means the Government of 
Canada; 

"Minister" means the Minister of Finance; 

"program spending" of the governrnent for a 
fiscal year means all expenditures in the 
year, other than 

(a) costs associated with the servicing 
or repayment of debts incurred by the 
governrnent under Acts of Parliament 
authorizing the borrowing of money by 
the government and of other public debt 
charges on specified-purpose accounts 
and other accounts, 
(b) expenditures made in the operation 
of programs carried on under the 
Unemployment Insurance Act but not 
including any amounts that are required 
to be paid or contributed by the govern-
ment as employer's premiums under 
that Act, 
(c) expenditures made under subsection 
13(3) of the Farm Income Protection 

(d) expenditures made under subsection 
17(1) of the Farm bicorne Protection 
Act, 
(e) expenditures made as a direct result 
of an emergency, 
(f) expenditures for specific programs 
that result from the revision of data 
provided for a period ending, or in 
respect of a date, before April 1991, and 
(g) expenditures made in satisfaction or 
settlement of judgments , of courts 
against the government in respect of 
claims arising before April 1991 and 
that are identified as such in the Public 
Accounts; 

c) des dépenses faites en application du 
paragraphe 13(3) de la Loi sur la pro-
tection du revenu agricole; 
d) des dépenses faites en application du 
paragraphe 17(1) de la Loi sur la pro-
tection du revenu agricole; 
e) des dépenses entraînées par un état 
d'urgence; 

J)  des dépenses liées à des programmes 
particuliers et découlant de la révision 
de données visant soit une période se 
terminant avant le 1 er  avril 1991, soit un 
jour antérieur à cette date; 
g) des dépenses inscrites dans les comp-
tes publics au titre de l'exécution de 
jugements rendus par les tribunaux 
contre lui à l'égard de réclamations 
ayant pris naissance avant le 1 er  avril 
1991. 

« état d'urgence)) Situation critique à carac-
tère d'urgence déclarée, pour l'application 
de la présente loi, comme telle par décret 
du gouverneur en conseil, et causée par un 
événement — notamment sécheresse, 
tremblement de terre, incendie, inonda-
tion, tempête, acte d'intimidation ou de 
coercition, menace envers la sécurité du 
Canada, usage effectif ou imminent de la 
force ou de la violence, guerre, conflit 
armé ou accident — d'une gravité telle, ou 
dont les effets sur la vie humaine, les biens 
matériels, l'environnement ou l'économie 
du Canada ou d'une de ses régions sont 
d'une gravité telle, qu'il constitue un sujet 
d'inquiétude nationale grave. 

exercice déterminé » Exercice mentionné 
dans la définition de 'x plafond ». 

« ministre » Le ministre des Finances. 

« plafond » Montant des dépenses, pour , les 
exercices énumérés, fixé aux niveaux 
suivants : 

a) 1991-1992 : 97 200 000  000$ plus 
l'augmentation des dépenses entérinée 
pour l'exercice conformément au para-
graphe 4(1); 
b) 1992-1993: 100 900 000 000 $ plus 
le montant des majorations effectuées en 

« état d'or-
genee » 
"einergeney" 
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• "spending 
limit" 
« plafond » 

"spending lime for a fiscal year means 
(a) in the case of the 1991-92 fiscal 
year, $97,200,000,000, plus all increased 
expenditures for specific programs that 
have been certified under subsection 

• 4(1) for the year, 
(b) in the case of the 1992-93 fiscal 
year,$100,900,000,000, plus -  all 
amount's by which the spending limit for 
the year is increased under subsection 
3(2), paragraph 3(3)(b) or subsection 
6(4) and all increased eXpenditures for 
specific programs that have been certi-
fied under subsection 4(1) for the year,. 
minus' ait amounts by which 'the 'spend-
ing limit for the year is reduced under 
paragraph 3(6)(b)' or subsection 6(3), • 
(c), in the case of the 1993-94 fiscal 
year, $104,100,000,000, _plus all 
amounts by which the, spending limit for 
the year is , increased under subsection 
3(2), paragraph 3(3)(b ) or (6)(a) or 
subsection 6(4) and all increased, expen-
ditures for specific programs that have 
been certified under subsection 4(1) for 
the year, minus all amounts by which 
the spending .  Huait for the year is 
reduced under paragraph 3(3)(a) or 
(6)(b) or subsection 6(3), • 
(d) in the case of the 1994-95 fiscal 

• year, 	$107,400,000,000,, 	plus 	all 
amounts by which the spending limit for 
the year is increased under subsection 
3(2), Paragraph 3(3)(b) or (6)(a) or 
subsection 6(4) and all increased,expen-
ditures for specific programs . that have . 
beén certified under subseetion 4(1) for 
the year, minus all 'amounts by which 
the spending limit for the year is 
reduced under paragraph 3(3)(a) or 
(6)(b) or subsection 6(3), and 
(e) in the case of the 1995-96 fiscal 
year, $111,250,000,000,. -  phis all 
amounts by which the sPending limit  for 
the year is increased under subsection 
3(2) or (4), paragraph 3(6)(a) or sub-
section 6(4) and all increased expendi-
tures for specifid programs that have 
been çertified under subsection 4(1) for 
the, year, minus all amounts .by which 

application•des paragraphes 3(2) ou (3) 
ou 6(4) et l'augmentation des dépenses 
entérinée pour l'exercice conformément 
au paragraphe 4(1), moins le montant 
des réductions effectuées en application 
des paragraphes 3(6) ou 6(3); 
c) 1993-1994: 104 100 000 000 $ plus 
le montant des majorations effectuées en 
application des paragraphes 3(2), (3) ou 
(6) ou 6(4) et l'augmentation des dépen-
ses entérinée pour l'exercice conformé-
ment au paragraphe 4(1), moins le mon-
tant des réductions effectuées en 
application des paragraphes 3(3) ou (6) 
ou 6(3); 
d) 1994-1995 107 400 000 000 $ plus 
le montant des majorations effectuées en 
application des paragraphes 3(2), (3) ou • 
(6) ou 6(4) et l'augmentation des dépen-
ses entérinée pour l'exercice conformé-
ment au paragraphe 4(1), moins le mon-
tant des réductions effectuées en 
application des paragraphes 3(3) ou (6) 
ou 6(3); 	 < 
e) 1995-1996 : 111 250 000  000.$ plus 
le montant des majorations effectuées en 

, application des paragraphes 3(2), (4) ou 
(6) ou 6(4) et l'augmentation des dépen-
ses entérinée pour l'exercice 'conformé-
ment au paragraphe 4(1), moins le mon-
tant des réductions effectuées en 
application, des paragraphes 3(3) ou (6) 
ou 6(3). 

« société d'État » S'entend au sens du para-
graphe 83(1) de la Loi sur la gestion des 
finances. pubaques. , 

»société  
d'État » 
"Crown 
corporation" 
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the spending limit for the year is 
reduced under paragraph 3(3)(a) or 
(6)(b) or subsection 6(3). 

GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3. (1) Subject to subsections (2) to (5), 
the Minister shall not present a budget for a 
controlled fiscal year that proposes program 
spending for any controlled fiscal year in 
excess of the spending limit for the year. 

(2) Where, in the budget for a particular 
controlled 	fiscal 	year, 	the 	Minister 
announces that, on the basis of information 
relating to expenditures for the controlled 
fiscal year immediately preceding the par-
ticular year received up to the time of the 
presentation of the budget, it appears that 
the spending limit for the preceding year, 
determined without reference to this subsec-
tion, will exceed the program spending for 
the preceding year, the Minister may, in the 
budget, allocate all or part of that excess to 
the particular year and, in that event, the 
spending limit for the particular year shall be 
increased by the amount so allocated. 

(3) The Minister may, in a budget for a 
particular controlled fiscal year, propose pro-
gram spending for the particular year that 
exceeds the spending limit for the particular 
year if, in the budget, the Minister allocates 
the excess to the two next following con-
trolled fiscal years in such proportions as the 
Minister shall determine and announce in the 
budget and, in that event, 

(a) the spending limit for each of the two 
following years shall be reduced by the 
portion of the excess so allocated to it; and 
(b) the spending limit for the particular 
year shall be increased by the total of all 
amounts so allocated to a following year. 

'(4 ') The Minister may, in the budget for 
the 1995-96 fiscal year, propose program 
spending for the year that exceeds the spend-
ing limit for the year if, in the budget, the 
Minister indicates restraint measures that 
the government intends to take over the 
1996-97 or 1997-98 fiscal years, or both, to 
compensate for the excess and, in that event, 
the spending limit for the 1995-96 fiscal year 

3. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(5), le ministre ne peut présenter le budget 
d'un exercice déterminé qui prévoit un dépas-
sement du plafond pour un exercice déter-
miné quelconque. 

(2) S'il est annoncé, dans le budget d'un 
exercice déterminé particulier, que, selon les 
données relatives à l'exercice déterminé pré-
cédent disponibles au jour , 'du budget, les 
dépenses de programmes pour cet exercice 
ont été inférieures au plafond fixé pour 
celui-ci, indépendamment du présent para-
graphe, le ministre peut, dans le budget en 
question, affecter tout ou partie de l'excédent 
en découlant à l'exercice particulier; le pla-
fond pour cet exercice est dès lors majoré du 
montant affecté. 

(3) Le ministre peut présenter le budget 
d'un exercice déterminé particulier qui pré-
voit des dépenses de programmes pour l'exer-
cice particulier dépassant le plafond fixé 
pour cet exercice à condition d'imputer le 
dépassement aux deux exercices déterminés 
suivants dans des proportions qu'il inscrit 
dans le budget. En pareil cas, le plafond est 
alors réduit, pour chacun de ces deux exerci-
ces, de la portion imputée et majoré, pour 
l'exercice déterminé particulier, du total des 
montants imputés aux deux exercices sui-
vants. 

(4) Le ministre peut, pour l'exercice 1995- 
1996, présenter un budget qui prévoit des 
dépenses de programmes pour l'exercice 
dépassant le plafond fixé pour cet exercice, à 
condition de préciser les mesures de restric-
tion que le gouvernement fédéral entend 
mettre en oeuvre au cours de l'exercice 1996- 
1997 ou 1997-1998, ou des deux, pour com-
penser le dépassement proposé; le plafond 

Non-dépasse-
ment du 
plafond dans le 
budget 

Affectation du 
solde d'un 
exercice 
antérieur.  

Dépassement 
du plafond 

Cas particulier 
de 1995-1996 
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Proposed 
amendments to 
cover excess 
spending 

Proposed 
underspending 

Justified 
increased 
spending 

shall be increased by the amount of the 
excess. 

(5) The Minister may present a budget for 
a controlled fiscal year that proposes pro-
gram spending for any particular controlled 
fiscal year that exceeds the spending limit for 
the particular year if, at the same time, the 
Minister announces proposed amendments tà 
this Act to increase that spending limit and, 
in that event, the proposed program spending 
for the particular year may exceed the 
spending limit for the particular year if it 
does not exceed the spending limit for the 
particular year as it would be if the proposed 
amendments were, in effect. 

(6) Where the Minister presents a budget 
for a particular controlled fiscal year that 
proposes program spending for the particular 
year that is less than the spending limit for 
the particular year, determined without ref-
erence to this subsection, the Minister may 
allocate all or part of the difference to such 
of the following controlled fiscal years à the 
Minister shall•determine and announce in 
that budget or any budget for a following 
controlled fiscal year and, in that event, 

(a) the spending limit for each of the fol-
lowing years shall be increased by the 
amount so allocated to it; and 
(b) the spending lirnit fàr the particular 
year shall be reduced by the total of all 
amounts so allocated to a following year. 

4. (1) The President of the Treasury 
Board may certify that a proposed increase 
in the expenditures for a specific program for 
a controlled fiscal year is justified by reason 
of good 'management if the President is satis-
fied that it may reasonably lie expected 

(a) that the propdsed increase will result 
in an increase in the revenues of the gov-
ernment for the year that is equal to or 
greater than the proposed increase in the 
expenditures for the year, and that the 
increase in revenues for, the year would not 
occui- if the proposed increase in the ex-
penditures for the year is not made; or 
(b) that, if increases in expenditures for 
the program that are simila.r in character 
to the proposed increase are. authorized 

pour l'exercice 1995-1996 est alors majoré 
du montant en question. 

(5) Tout autre dépassement du plafond 
fixé pour un exercice déterminé est subor-
donné à l'annonce par le ministre, lors de la 
présentation du budget, qu'il propose des 
modifications à la présente loi visant à aug-
menter le plafond; le cas échéant, les dépen-
ses de programmes peuvent excéder le pla-
fond initialement fixé dans la mesure 
permise par les modifications proposées si 
elles étaient en vigùeur. 

(6) Lorsqu'il prévoit, dans le budget pour 
un exercice déterminé particulier, des dépen-
ses de programmes inférieures au plafond 
correspondant, compte non tenu du présent 
paragraphe, le ministre peut affecter tout ou 
partie de la différence, parmi les exercices 
déterminés subséquents, à ceux qu'il déter-
mine et- annonce dans ce budget ou dans le 
budget de l'un de ces exerçices subséquents. 
En pareil cas, le plafond est, pour chadun des 
exercices déterminés subséquents, majoré du 
montant qui lui est affecté et, pour l'exercice 
particulier, reduit clui total de ces montants. 

4. (1) Le président du Conseil du Trésor 
peut attester que l'augmentation des dépen-
ses pour un programme 'particulier au cours 
d'un exercice déterminé se justifie pciut dés 
raisons de bonne gestion s'il est convaincu 
qu'il est raisonnable de S'attendre que l'un ou 
l'autre des résultats suivants Sera obtenu : 

a) l'augmentation proposée entraînera une 
augmentation des recettes :fédérales pour 
l'exercice au m'oins égale, 'laquelle ne se 
produirait pas autrement; 
b) si des dépenses supplémentaires de: 
nature similaire à celle qui est proposée: 
sont autorisées pour plusieurs exercices 
consécutifs précisés dans l'attestation et 
comprenant l'exercice déterminé,, cela se 
traduira par une auginentation globale•des 

Modification de 
la loi 

Dépenses 
prévues 
inférieures au 
plafond 

Dépenses 
,supplémentaires 
fondées 
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Publication of 
certificate 

over a series of consecutive fiscal years 
that includes the controlled fiscal year and 
that is specified in the certificate, those 
increases in expenditures will result in a 
total of increases in the revenues of the 
government for those consecutive years 
that is equal to or greater than the total of 
those increases in expenditures, and that 
those increases in revenues for those con-
secutive years would not occur if those 
increases in expenditures for those con-
secutive years are not made. 

(2) Where a certificate is issued under 
subsection (1) in respect of a proposed 
increase in the expenditures for a specific 
program for a controlled fiscal year, a copy 
of the certificate shall be set out in or 
attached to the main estimates or supple-
mentary estimates for the year in which 
there is an appropriation for the program 
that includes the increase. 

recettes fédérales pour tous ces exercices 
au moins égale, laquelle ne se produirait 
pas autrement 

(2) L'attestatiôn est 'soit insérée dans le 
budget des dépenses Principal ou le budget 
des dépenses supplémentaire de l'exercice 
déterminé où les crédits affectés au pro-
gramme particulier prennent en compte 
l'augmentation propôsée, soit annexée à ce 
budget. 

Determination 
of excess 
spending 

5. For the purposes of this Act, the spend-
ing excess for a controlled fiscal year is the 
greater of nil and the amount determined by 
the formula 

A - B — C 

where 
A is the program spending for the year; 
B is the total of 

•(a) all amounts each of which is the 
amount, if any, by which 
• (i) the value, net of any related allow-

ance, of shares in the capital stock of a 
Crown corporation, or of a corporation 
that was previously a Crown corporation 
or that is a successor to a Crown corpo-
ration, that were sold in the year, as 
shown in the statement of assets and 
liabilities of Canada as at March 31 
immediately before the time of the sale 

exceeds 
(ii) the net proceeds of disposal of the 
shares, and 

(b) all amounts each of which is the 
amount, if any, by which 

5. Pour l'application de la présente loi, le 
dépassement pour un exercice déterminé est 
le montant obtenu par la double soustraction 
A — B C, où : 
A représente les dépenses de programmes 

pour l'exercice; 
B la somme des éléments suivants, relative-

ment à une société d'État ou une société 
qui était une société d'Etat ou qui la 
remplace : 

a) en cas de vente, au cours de l'exer-
cice, d'actions de la société en cause, le 
total des montants représentani chacun 
l'excédent éventuel de la valeur de cel-
les-ci — déduction faite de toute provi-
sion y afférente — inscrite dans l'état de 
l'actif et du passif du Canada au 31 
mars immédiatement avant la vente, sur 
le produit net de leur vente, 
b) en cas de liquidation, le total des 
montants représentant chacun l'excé-
dent éventuel de la valeur des actions de 
la société en cause ou de la participation 
de l'État dans celle-ci — déduction faite 
de toute provision y afférente — inscrite 
dans l'état de l'actif et du passif , du 
Canada au 31 mars précédant le début 
de la liquidation, sur la valeur globale 
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Statement in 
Public 
Accounts 

Information.in, 
statement 

Allocation of 
spending excess 

Effect of 
underspending 

• (i) the value .,:. net of any: related. 
• ance, .of.shares of, or the interest of the' 

government in, a particular Crown cor.7 
poration, or a partictilar corporation 
that was previously a Crown corporation 
or a successor to a Crown corporation, 
that has been wound up, as shown in the 
statement of assets and liabilities of 
Canada as at March 31 . immediately 
before the commencement of the wind-
ing-up • 

exceeds 
(ii) the total value of all financial assets 
réceived . in . the çontr011ed fiscal year by 
thé goVernnicnt on the ,windiriÉ-:uk . of'the' 
particular 'Crown  corporation  - or .  'the 
particular corporation; .and • 

C; is the. spending linait for. the year." . . 	. 	. 
6. (1) The Publié 'Accounts for each côri 

trolled fiscal year shall contain a statemént 
by the Minister respecting compliance with 
this Act in that year. . 

(2), The :statement- in thé 'Public :AccOunts 
for a ControIled fisCal:yéar ShaltIdentify,, 

'(a) all amounts that are included lii  the'. 
total. usecl.for B in, thé .formula. set :out in j 
section 5 for the year; . 	. 	 . 
(6) ail amounts certified: undOr .sitbsection 
4(1.): for the year; and . • 
,(c) all expenditures of thé typ.es ,described 
in paragraphs (a) to (g) of the . definition 
".`program spending" in,seetion . 2. 

	

. 	. 
(3)....Where :the Statement in the . Public 

Accounts for a controlled fiscal ;year 
cates that; theré is aspending .excess for the. 
yeat, thé Minister shall, not later than. :the 
time -of 'presentation of the -next budget, alto-
cale. the . -exces to - the.,two next following 
controlled fiscal .  years in such . proportions as 
.the Minister shall determine; and the spend-
ing. limit . of .each of. the two..following years 
shall be reduced by the' portion .of the exéess 

	

so allocate.d to it. 	.„ 	. . 	. 
(4) Whére .  the •statement in•. the Public 

AcCounts .: -for a , controlled  fiscal'  year indi-
cates that the spending limit  for. the year 
exceeds' the program•spénding'for the year, 
the :Miniter may, in . any budget' for a con-
trolled 'fiscal year preserited. after the ptibli-• 

des actifs financiers reçus par l'État au 
cours de l'exercice, lors de la liquidation; 

C le plafond fixé pour l'exercice. 

6. (1) Est publié par le ministre, dans les 
comptes publics de chacun des'exercices 

-déterminés, un relevé portant sur l'exécution 
de la présente loi au cours de l'exercice. 

(2) Le relévé précise les montants sui-
vants.: 

a) tous ceux concourant au calcul de B 
dans la formule figurant à l'article 5; 
b) tous ceux :qui font l'objet de l'attesta-
tion prévue au paragraphe 4(1) pour 
l'exercice; 
c) les dépenses visées aux alinéas a) à g) 
de la définition de i( dépenses de program-
mes » à l'article 2. 

(3) Tout dépassement ainsi signalé dans 
les comptes publics' d'un exercice déterminé 
est -affecté, au plus tard lors de la ,présenta-
tion du budget suivant, aux deux exercices 
déterminés subséquents dans. la  proportion 
déterminée par le ministre; le plafond pour 
chacun de ceux-ci est alors réduit de la por-
tion qui lui est affectée. 

(4) Lorsque, d'après le relevé publié dans 
les comptes publics d'un exercice déterminé, 
les dépenses de programmes pour celui-ci 
sont inférieures au plafond correspondant, le 
ministre peut, dans tout budget ultérieur pré-
senté pour l'un des exercices déterminés, 
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cation of the Accounts, allocate all or part of 
the excess, to the extent that it has not been 
allocated earlier under subsection 3(2) or 
this subsection, to such of the following con-
trolled fiscal years as the Minister may 
determine and announce in that budget and, 
in that event, the spending limit for each of 
the following years shall be increased by the 
amount so allocated to it. 

affecter tout ou partie de la différence, dans 
la mesure où elle ne l'a pas déjà été, en 
application du paragraphe 3(2) ou du présent 
paragraphe, aux exercices déterminés subsé-
quents qu'il détermine et y annonce; le pla-
fond pour chacun d'entre eux est alors 
majoré du montant qui lui est affecté. 

Information on 
adjustments to 
spending limits 

Report of 
A ud itor 
General 

Minor 
differences 
ignored 

Future 
application 

Inconsistent 
laws 

7. In each budget for a particular con-
trolled fiscal year presented after the coming 
into force of this Act, the Minister shall 
indicate the spending limit for each con-
trolled fiscal year as adjusted in accordance 
with this Act to the date of the budget, 
including any adjustment required because 
of the program spending proposed for the 
particular year in the budget, with an expla-
nation of each adjustment that has been 
made to a spending limit for a controlled 
fiscal year. 

8. In auditing the accounts of Canada, the 
Auditor General  •of Canada shall examine 
the statement referred to in subsection 6(1) 
and shall give an opinion, with any reserva-
tions that the Auditor General may have, as 
to whether the statement fairly presents 
information in accordance with this Act and 
the stated accounting policies of the govern-
ment on a basis consistent with that of the 
preceding year. 

9. For the purposes of this Act, any differ-
ence between 

(a) the program spending or proposed 
program spending for a controlled fiscal 
year, and 
(b) the spending limit for the year 

that is less than 0.1 per cent of the spending 
limit for the year shall be deemed to be nil. 

10. At the time of the presentation of the 
budget for the 1994-95 fiscal year, the Min-
ister shall present to Parliament a recom-
mendation as to whether this Act should be 
amended to extend its application beyond the 
1995-96 fiscal year. • 

11. In the event of any inconsistency be-
tween the provisions of this Act and the 

7. Tout budget présenté après l'entrée en 
vigueur de la présente loi précise, pour 
chacun des exercices déterminés, le plafond 
correspondant, avec les redressements effec-
tués en conformité avec la présente loi à la 
date de présentation en vue, notamment, de 
prendre en compte les dépenses de program-
mes qui y sont prévues, chaque redressement 
devant être accompagné d'une note explica-
tive. 

8. Dans sa vérification des comptes du 
Canada, le vérificateur général examine le 
relevé visé au paragraphe 6(1) et fait savoir 
si, selon lui, les renseignements y figurant 
sont présentés fidèlement, conformément à la 
présente loi et aux conventions énoncées pour 
la comptabilité publique et de la même 
manière que pour l'exercice précédent; il for-
mule éventuellement des réserves. 

9. Pour l'application de la présente loi, est 
réputé nul tout écart entre les dépenses de 
programmes, réelles ou proposées, pour un 
exercice déterminé et le plafond correspon-
dant qui est inférieur à 0,1 pour cent de 
celui-ci. 

10. Au moment de la présentation du 
budget pour l'exercice 1994-1995, le ministre 
fait une recommandation au Parlement 
quant à l'opportunité de modifier la présente 
loi pour en proroger l'application au-delà de 
l'exercice 1995-1996. 

11. Les dispositions de la présente loi 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
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provisions of any other law, the provisions of de toute autre règle de droit, sauf indication 
this Act prevail unless that other law 	contraire expresse dans cette dernière. 
expressly states that it has effect notwith- 
standing this Act. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTFAWA, 1992 
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agent.  
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 20 

An Act respecting corrections and the condi-
tional release and detention of offenders 
and fo establish the office of Correction-
al Investigator 

[Assented to 18th June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of• the Senate and Hou,se of Corn-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Correc-
tions and Conditional Release Act.  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 20 

Loi régissant le système correctionnel; la 
mise en liberté sous condition et le 
maintien en incarcération, et portant 
création du bureau de l'enquêteur 
correctionnel  

[Sanctionnée le 18 juiti 1992] 

Sa 'Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi Sur le système correctionnel et la 
mise en liberté sous condition. 

Titre abrégé 

PARTI  

INSTITUTIONAL AND COMMUNITY 
CORRECTIONS 

Interpretation 

2. (1) In this Part, 
"Commissioner" means the Commissioner of 

Corrections appointed pursuant to subsec-
tion 6(1); 

"contraband" means 
(a) an intoxicant, 
(b) a weapon or a component thereof, 
ammunition for a weapon, and anything 
that is designed to kill, injure or disable 
a person or that is altered so as to be 
capable of killing, injuring or disabling a 
person, when possessed without prior 
authorization, 

PARTIE I 

SYSTÈME CORRECTIONNEL 

Définitions • 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
« agent » Employé du Service. 

« commissaire » Le commissaire du Service 
nommé au titre du paragraphe 6(1). 

« délinquant » Détenu ou personne qui se 
trouve à l'extérieur du pénitender par 
suite d'une libération conditionnelle ou 
d'office, ou en vertu d'une entente visée au 
paragraphe 81(1) ou d'une ordonnance du 
tribunal. 

361 



"day parole" 
» senti-liberté • 

"inmate" 
» détenu » 

"institutional 
head" 
Version 
anglaise 	. 
seulement 

"intoxicant" 
»substance 
intoxicante • 

"Minister" 
ministre » 

« 

« 

(( 

détenu)) Personne qui, selon le cas : 
a) se trouve dans un pénitencier par 
suite d'une condamnation, d'un ordre 
d'incarcération, d'un transfèrement ou: 
encore d'une condition imposée par la: 
Commission nationale des libérations. 
conditionnelles dans le cadre de la semi-
liberté ou de la libération d'office; 
b) après avoir été condamnée ou trans-
férée au pénitencier, en est provisoire-
ment absente soit parce qu'elle bénéficie 
d'une permission de sortir ou d'un place-
ment à l'extérieur en vertu de la pré-
sente loi, soit pour d'autres raisons — à 
l'exception de la libération condition-
nelle ou d'office — mais sous la supervi-
sion d'un agent ou d'une personne auto-
risée par le Service. 

libération conditionnelle » S'entend au sens 
de la partie II. 

libération d'office » S'entend au sens de la 
partie II. 

ministre » Le solliciteur général du Canada. 

objets interdits » 
a) Substances intoxicantes; 
b) armes ou leurs pièces, munitions 
ainsi que tous objets conçus pour tuer ou 
blesser ou modifiés ou assemblés à ces 
fins, dont la possession n'a pas été 
autorisée; 
c) explosifs ou bombes, ou leurs pièces; 
d) les montants d'argent, excédant les 
plafonds réglementaires, lorsqu'ils sont 
possédés sans autorisation; 
e) toutes autres choses possédées sans 
autorisation et susceptibles de mettre en 
danger la sécurité d'une personne ou du 
pénitencier. 

pénitencier)) Établissement — bâtiment et 
terrains — administré à titre permanent 
ou temporaire par le Service pour la prise 
en charge et la garde des détenus ainsi que 
tout autre lieu déclaré tel aux termes de 
l'article 7. 

»détenu » 
"inmate" 

« pénitencier » 
"penitentiary" 

« libération 
conditionnelle » 
"parole" 

'libération 
•  'd'office,  

"statutory 
release" 

'ministre » 
"Minister" 

« objets 
interdits » 
"contraband" 
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(c) an explosive or a bomb or a compo- « 
nent thereof, 
(d) currency over any applicable pre-
scribed limit, when possessed without 
prior authorization, and 
(e) any item not described in para-
graphs (a) to (d) that could jeopardize 
the security of a penitentiary or the 
safety of persons, when that item is 
possessed without prior authorization; 

"day parole" has the .same meaning as in, 
Part II; 

"inmate" means 
(a) a person who is in a penitentiary 
pursuant to 

(i) a sentence, committal or transfer 
to penitentiary, or 
(ii) a condition imposed by the Na-
tional Parole Board in connection 
with day parole or statutory release, 
or 

(b) a person who, having been sen-
tenced, committed or transferred to 
penitentiarY, 

(i) is temporarily outside penitentiary 
by reason of a temporary absence or 
work release authorized under this 
Act, or 
(ii) is temporarily outside penitentia-
ry for reasons other than a temporary 
absence, work release, parole or statu-
tory release, but is under the direction 
or supervision of a staff member or of 
a person authorized by the Service; 

"institutional head", in relation to a peniten-
tiary, means the person who is normally in 
charge of the penitentiary; 

"intoxicant" means a substance that, if taken 
into the body, has the potential to impair 
or alter judgment, behaviour or the capaci-
ty to recognize reality or meet the ordinary 
demands of life, but does not include caf- 	« 
feine, nicotine or any authorized medica-
tion used in accordance with directions 
given by a staff member or a registered 
health care professional; 

"Minister" means the Solicitor General of 
Canada; 
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"offender" 
« délinquant » 

"parole" 
« libération 
conditionnelle » 

"penitentiary" 
« pénitencier » 

"prescribed ," 
Version 
anglaise 
seulement 

"offender" means 
(a) an inmate, or 
(b) a person who, having been sen-
tenced, committed or transferred to pen-
itentiary, is outside penitentiary 

(i) by reason of parole or statutory 
release, 
(ii) pursuant to 	an 	agreement 
referred to in subsection 81(1), or 
(iii) pursuant to a court order; 

"parole" has the same meaning as in Part II; 

"penitentiary" means 
(a) a facility of any description, includ-
ing all lands connected therewith, that is 
operated, permanently or temporarily, 
by the Service for the care and custody 
of inmates, and 
(b) any place declared to be a peniten-
tiary pursuant to section 7; 	, 

"prescribed" means prescribed by regulation; . 

"Service" means the Correctional Service of 
Canada described in section 5; 

"staff member" "staff member" means an employee of the 
Service; 

"statutory 	"Statutory release" has the same meaning as 
release" 
« libération 	in Part II; 
d'office, 

•"Service" 
« Service, 

« agent » 

« semi-liberté. 
"dM,  ..." 

« Service» 
"Service" 

« substance 
intoxicante» 
"intoxicant" 

« victime » 
"victim" 

« visiteur » 
"visitor" 
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« semi-liberté » S'entend au sens de la partie 

« Service » . Le Service correctionnel du 
Cànadà visé à l'article 5. 

« substance intoxicante » Toute ' , substancé 
qui, une fois introduite dans le corps 
humain, peut altérer le .comportement; le 
jugement, le sens de là réalité ou l'aptitude 
à faire face aux exigences normales de la' 
•vie. Sont exclus la Càféitie et là nicotiné, 
•ainsi que tims médicaments dont la con-
soinrriation est "autorisée Conformérnent" 
aux instructions d'un 'agent ou d'un profes-
sionnel de la santé agréé. 

« victime » 
a) La personne qui a subi des domma-
ges corporels ou moraux par suite de la 
perpétration d'une infraction; 
b) si la personne visée à l'alinéa a) est 
décédée, malade ou incapable, soit Son . 
conjoint, soit l'un de Ses parents, soit 
quiconque en a la garde, en droit ou en 
fait, soit, touté pers.onné aux soins de 
laquelle elle est confiée ou qui est char 7 

 gée de son entretien, soit une personne à. 
sa chargé. 

« visiteur » Toute  • persànne mitre qu'un 
détenu ou qu'un agent. 

"victim" 
(a) means a person to whom harm was 
done or who suffered physical or emo-
tional damage as a result of the commis-
sion of an offence, and 
(b) where the person described in para-
graph (a) is dead, ill or otherwise 
incapacitated, includes the spouse or 
any relative of that person, anyone who 
has in law or fact the custody of that 
person or is responsible for the care or 
support of that person or any dependant 
of that person; 

"visitor" 	"visitor" means any person other than an 
inmate or a staff member. 

"victim" 
. «victime » 

« visiteur » 
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. • Excrcise Of- 
powers, etc. 

Purpose of 
correctional 
system 

Principles that 
guide the 
Service 
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(2) Except as otherwise provided by this 
Part or by regulations made under paragraph 
96(b), 

(a) powers, duties and functions that this 
Part assigns to the Commissioner may 
only be exercised or performed by the 
Commissioner or, where the Commissioner 
is absent or incapacitated or where the 
office is vacant, by the person acting in the 
place of the Commissioner; and 
(b) powers, duties and functions that this 
Part assigns to the institutional head may 
only be exercised or performed by the 
institutional head or, where the institution-
al head is absent or incapacitated or where 
the office is vacant, by the person who, at 
the relevant time, is in charge of the 
penitentiary. 

Purpose 
• 

• 3. The purpose of the federal correctional 
system is: to contribute to the maintenance of 
a just, peaceful and safe.society by 

(à) carrying out sentences imposed by 
courts through the safe and humane cus-
tody and supervision of ogenders; and 
(b) assisting .the rehabilitation of offend-
ers and their reintegration into the 'corn-
munity as law-abiding citizens through the 
provision of programs in penitentiaries and 
in the community. 

Principles 
• 

4. The principles that shall• guide the Ser-
vice in achieving' the purpose referred to in 
section 3 are 

(a) that the protection of society be the 
paramount consideration in the corrections 
process; 
(b)' the • the sentence be carried out 
having regard to all relevant available 
information,' including the stated reasons 
and recommendations Of the sentencing 
judge, other information from the trial or 
sentencing process, the release policies of, 
and any comments from, the National 
Parole Board, and information obtained 
from victims and offenders; 
(c) that the Service enhance its effective-
ness and openness through the timely 

(2) Sauf dans le cas visé à l'alinéa 966) et 
sous réserve de la présente partie, les pou-
voirs et fonctions conférés par celle-ci au 
commissaire et au directeur du pénitencier 
sont, en cas d'absence, d'empêchement ou de 
vacance de leur poste, respectivement exercés 
par le suppléant ou par la personne qui est 
alors responsable de l'établissement. 

Objet 

3. Le système correctionnel vise à contri-
buer au maintien d'une société juste, vivant 
en Ob( et en sécurité, d'une part, eh assurant 
l'exécution des peines par des mesures de 
garde et de surveillance sécuritaires et 
humaines, et d'autre part, en aidant au 
moyen de programmes appropriés dans les 
pénitenciers ou dans la collectivité, à la réa-
daptation des délinquants et à leur réinser-
tion sociale à titre de citoyens respectueux 
des lois. 

Principes 

4. Le Service est guidé, dans l'exécution 
de ce mandat, par les principes qui suivent 

a) la protection de la société est le critère 
prépondérant lors de l'application du pro-
cessus correctionnel; 
b) l'exécution de la peine tient compte de 
toute information pertinente dont le Ser-
vice dispose, notamment dès motifs et re-
commandations donnés par le juge qui l'a 
prononcée, des renseignements obtenus au 
cours du procès ou dans la détermination 
de la peine ou fournis par les victimes et 
les délinquants, ainsi que des directives ou 
observations de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles en ce qui 
touche la libération; 

Délégation 

But du système 
correctionnel 

Principes de 
fonctionnement 
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exchange of relevant information with 
other components of the criminal justice 
system, and through communication about 
its correctional policies and programs to 
offenders, victims and the public; 
(d) that the Service use the least restric-
tive measures consistent with the protec-
tion of the public, staff members and 
offenders; 
(e) that offenders retain the rights and 
privileges of all members of society, exrept 
those rights and privileges that are neces-
sarily removed or restricted as a conse-
quence of the sentence; 
(f) that the Service facilitate the involve-
ment of members of the public in rnatters 
relating to the operations of the Service; 
(g) that correctional decisions be made in 
a forthright and fair manner, with access 
by the offender to an effective grievance 
procedure; 
(h) that correctional policies, programs 
and practices respect gender, ethnie, cul-
tural and linguistic differences and be 
responsive to the special needs of women 
and aboriginal peoples, as vvell as to the 
needs of other groups of offenders with 
special requirements; 
(i) that offenders are expected to obey 
penitentiary rules and conditions govern-
ing temporary absence, work release, 
parole and statutory release, and to active-
ly participate in programs designed to pro-
mote their rehabilitation and• reintegra-
tion; and 
(j) that staff members be properly select-
ed and trained, and be given 

(i) appropriate career development 
opportunities, 

*(ii) good working conditions, including 
a workPlace environment that is free of 
practices that undermine a person's 
sense of personal dignity, and 
(iii) opportunities to participate in the 
development of correctional policies and 
programs. 

c) il accroît son efficacité et sa transpa-
rence par l'échange, au moment opportun, 
dé renseignements utiles avec les autres 
éléments du système de justice pénale ainsi 
que par la communication de ses directives 
d'orientation générale et programmes cor-
rectionnels tant aux délinquants et aux 
victimes qu'au grand public; 
d) les mesurés nécessaires à la protection 
du public, des agents et des délinquants 
doivent être le moins restrictives possible; 
e) le délinquant continue à jouir des droits 
et privilèges reconnus à tout citoyen, sauf 
de ceux dont la suppression ou restriction 
est une conséquence nécessaire de la peine 
qui lui est infligée; 
f) il facilite la participation du public aux 
questions relatives à ses activités; 
g) ses ,décisions doivent être claires et 
équitables, les délinquants ayant acCèS 
des mécanismes de règlement de griefs; 
h) ses directives d'orientation générale, 
programmes et méthodes respectent les 
différences ethniques, culturelles et lin-
guistiques, ainsi qu'entre les sexes, et tien-
nent compte des besoins propres aux 
femmes, aux autochtones et à d'autres 
groupes particuliers; 
i) les délinquants observent les règlements 
pénitentiaires et les conditions d'octroi des 
permissions de sortir, des placements à 
l'extérieur et des libérations conditionnel-
les ou d'office et il est attendu qu'ils parti-
cipent aux programmes favorisant leur 
réadaptation et leur réinsertion sociale; 
j) il veille au bon recrutement et à la 
bonne formation de ses agents, leur offre 
de bonnes conditions de travail dans lin 
milieu exempt de pratiques visant à dété-
riorer le sens du respect de la dignité 
humaine chez l'individu, un plan de car 7 

 rière avec la possibilité de se perfectionner 
ainsi que l'occasion de participer à l'élabo: 
ration des directives d'orientation générale 
et programmes correctionnels. 
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Regional 
headquarters 

Penitentiaries 
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Correctional 
Service of 
Canada 

Commissioner 

National 
headquarters 

Idem 

Provincial 
approval 

Lands 
constituting 
penitentiary 

Correctional Service of Canada 

5. There shall continue to be a correction-
al service in and for Canada, to be known as 
the Correctional Service of Canada, which 
shall be responsible for 

(a) the care and custody of inmates; 
(b) the provision of programs that con-
tribute to the rehabilitation of offenders 
and to their successful reintegration into 
the community; 
(c) the preparation of inmates for release; 
(d) parole and statutory release supervi-
sion; and 
(e) maintaining a program of public edu-
cation about the operations of the Service. 

6. (1) The Governor in Council may 
appoint a person to be known as the Com-
missioner of Corrections who, under the 
direction of the Minister, has the control and 
management of the Service and all matters 
connected with the Service. 

(2) The national headquarters of the Ser-
vice and the offices of the Commissioner 
shall be in the National Capital Region 
described in the schedule to the National 
Capital Act. 

(3) The Commissioner may establish 
regional headquarters of the Service. 

7. (1) Subject to subsection (3), the Com-
missioner may, by order, declare any prison 
as defined in the Prisons and Reformatories 
Act, or any hospital, to be a penitentiary in 
respect of any person or class of persons. 

(2) Subject to subsection (3), the Gover-
nor in Council may, by order, declare any 
place to be a penitentiary. 

(3) No prison, hospital or place adminis-
tered or supervised under the authority of an 
Act of the legislature of a province may be 
declared a penitentiary under subsection (1) 
or (2) without the approval of an officer 
designated by the lieutenant governor of that 
province. 

8. In any proceedings before a court in 
Canada in which a question arises concern-
ing the location or description of lands 

Service correctionnel du Canada 

5. Est maintenu le Service correctionnel 
du Canada, auquel incombent les tâches 
suivantes : 

a) la prise en charge et la garde des 
détenus; 
b) la mise sur pied de programmes contri-
buant à la réadaptation des délinquants et 
à leur réinsertion sociale; 
c) la préparation des détenus à leur 
libération; 
d) la supervision à l'égard des mises en 
liberté conditionnelle ou d'office; 
e) la mise en oeuvre d'un programme 
d'éducation publique sur ses activités. 

6. (1) Le gouverneur en conseil nomme le 
commissaire; celui-ci a, sous la direction du 
ministre, toute autorité sur le Service et tout 
ce qui s'y rattache. 

(2) L'administration centrale du Service et 
les bureaux du commissaire sont situés dans 
la région de la capitale nationale au sens de 
l'annexe de la Loi sur la capitale nationale. 

(3) Le commissaire peut constituer des 
administrations régionales du Service. 

7. (1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
commissaire peut, par ordre, en ce qui con-
cerne certaines personnes ou catégories de 
personnes, constituer en pénitencier telle 
prison au sens de la Loi sur les prisons et 
maisons de correction, ou tel hôpital. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
gouverneur en conseil peut, par décret, cons-
tituer en pénitencier quelque lieu que ce soit. 

(3) Les prisons, hôpitaux ou autres lieux 
régis, en matière d'administration ou de sur-
veillance, par une loi provinciale ne peuvent 
être constitués en pénitencier qu'avec l'ap-
probation d'un fonctionnaire désigné par le 
lieutenant-gouverneur de la province. 

8. Dans toute instance au Canada où se 
pose la question de l'emplacement ou de la 
superficie de terrains constitués en péniten- 

Maintien en 
existence 

Commissaire 

Siège 

Administrations 
régionales 

Pénitenciers 

Idem 

Approbation de 
la province 

Certificat 
d'emplacement 
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9. Il est entendu que la personne visée au 
deuxième cas prévu à l'alinéa b) de la défini-
tion de « détenu » à l'article 2 est réputée être 
placée sous la garde légitime du Service.  

Détention 
légitime 

Peace officer 
status 

General 

Fifteen day 
delay 

Medical 
certificate 

Écrou 

11. La personne condamnée ou transférée 
au pénitencier peut être écrouée dans n'im-
porte quel pénitencier, toute désignation d'un 
tel établissement ou lieu dans le mandat de 
dépôt étant sans effet. 

12. La personne condamnée ou transférée 
au pénitencier bénéficie, afin d'interjeter 
appel ou de vaquer à ses occupations,  •  d'un 
délai de quinze jours suivant sa condamna-
tion avant d'y être écrouée à moins qu'elle 
n'en décide autrement. 

13. Faute d'un certificat délivré par un 
professionnel de la santé agréé contenant 
l'information disponible sur l'état de santé de 
la personne visée à l'article 12 et précisant si 
elle semble ou non atteinte d'une maladie 
grave, contagieuse ou infectieuse, le directeur 
du pénitencier n'est pas tenu d'écrouer cette 
personne. 

14. (1) La personne qui, en application 
des articles 12 ou 13, n'est pas écrouée dans 

Disposition 
généra le 

Délai préalable 

Certificat 
médical 

Établissement 
provincial 
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cier, le certificat en précisant le lieu et les 
limites et censé signé par le commissaire est 
admissible en preuve et, sauf preuve con-
traire, fait foi de son contenu. 

alleged to constitute a penitentiary, a certifi-
cate purporting to be signed by the Commis-
sioner, setting out the location or description 
of those lands as constituting a penitentiary, 
is admissible in evidence and, in the absence 
of any evidence to the contrary, is proof that 
the lands as located or described in the cer-
tificate constitute a penitentiary. 

Law ful custody 	9. For greater certainty, a person who is 
an inmate by virtue of subparagraph (b)(ii) 
of the definition "inmate" in section 2 shall 
be deemed to be in the lawful custody of the 
Service. 

Statut d'agent 
de la paix 

10. The Commissioner may in writing 
designate any staff member, either by name 
or by class, to be a peace officer, and a staff 
member so designated is a peace officer 
throughout Canada and has all the powers, 
authority, protection and privileges that a 
peace officer has by law. 

10. Le commissaire peut, par écrit, attri-
buer la qualité d'agent dé la paix à tout 
agent ou catégorie d'agents. Le cas échéant, 
l'agent a compétence sur Perisemble dit terri-
toire canadien et jouit de la protection prévue 
par la loi. 

Reception of Inmates 

11. A person who is sentenced, committed 
or transferred to penitentiary may be 
received into any penitentiary, and any desig-
nation of a particular penitentiary in the 
warrant of committal is of no force or effect. 

12. In order to better enable a person who 
has been sentenced to penitentiary or who is 
required by law to be transferred to peniten-
tiary to file an appeal or attend to personal 
affairs, such a person shall not be received in 
penitentiary until the expiration of fifteen 
days after the day on which the person was 
sentenced, unless the person agrees to be 
transferred to a penitentiary before the expi-
ration of those fifteen days. 

13. The institutional head may refuse to 
receive a person referred to in section 12 into 
the penitentiary if there is not a certificate 
signed  bÿ a registered health care profession-
al setting out available health information 
and stating whether or not the person 
appears to be suffering from a dangerous, 
infectious or contagious disease. 

Confinement in 	14. (1) A person who, by virtue of section 
provincial 
facility 	 12 or 13, is ne received into a penitentiary 
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un pénitencier est gardée dans un établisse-
ment correctionnel provincial. 

(2) Sur présentation du mandat de dépôt 
ou d'une copie certifiée par un juge d'une 
cour supérieure, provinciale, de comté ou de 
district ou par un juge de paix ou le greffier 
du tribunal ayant prononcé la condamnation, 
le responsable de l'établissement provincial 
est tenu d'y incarcérer cette personne jusqu'à 
ce quelle soit formellement libérée ou trans-
férée au pénitencier. 

Idem 

Idem 

Agreement re 
cost 

15. (1) Par dérôgation au Code Criminel, 
la personne qui est condamnée au pénitencier 
par un tribunal de Terre-Neuve du qui doit y 
être transférée ne peut être écrouée dans un 
pénitencier sans l'agrément du fonctionnaire 
désigné par le lieutenant-gouverneur de cette 
province. 

(2) La personne qui n'est pas écrouée dans 
un pénitencier est incarcérée dans l'établisse-
ment correctionnel de Terre-Neuve connu 
sous le nom de Her Majesty's Penitentiary et 
est assujettie aux lois, règlements et autres 
règles de droit qui le régissent. 

(3) Le ministre peut, avec l'agrément du 
gouverneur en conseil, conclure un accord 
avec la province de Terre-Neuve prévoyant le 
paiement à celle-ci des coûts d'entretien des 
personnes visées au paragraphe (2). 

Terre-Neuve 

Idem 

Accord 

8 	C. 20 	 Corrections and Conditional Release 40-41 Euz.  II 

shall be cônfined in a provincial correctional 
facility. 

(2) The person in charge of the provincial 
correctional facility to whom a person 
referred to in subsection (1) is delivered 
shall, on being presented with 

(a) the warrant of committal to peniten-
tiary, or 
(b) a copy of the warrant of committal 
cértified by any judge of a superior, 
county, district or provincial court, by any 
justice of the peace, or by the clerk of the 
court in which the person was convicted, 

confine the person in the provincial correc-
tional facility until the person is transferred 
to penitentiary or released from custody in 
accordance with law. 

Newfoundland 	15. (1) Notwithstanding any requirement 
in the Criminal Code that a person be sen-
tenced, committed or transferred to peniten-
tiary, such a person in the Province of New-
foundland shall not be received in a 
penitentiary without the approval of an offi- 
cer designated by the Lieutenant Governor 
of Newfoundland. 

(2) A person who, pursuant to subsection 
(1), is not received in a penitentiary shall be 
confined in the provincial correctional facili-
ty in Newfoundland knovvn as Her Majesty's 
Penitentiary, and is subject to all the stat-
utes, regulations and rules applicable in that 
facility. 

(3) The Minister may, with the approval 
of the Governor in Council, enter into an 
agreement with the Province of Newfound-
land providing for the payment to the Prov-
ince of the cost of maintaining persons who 
are confined pursuant to subsection (2). 

Idem 

Agreements 
with provinces 

Exchange of Service Agreements 

16. (1) The Minister may, with the 
approval of the Governor in Council, enter 
into an agreement with the government of a 
province for 

(a) the confinement in provincial correc-
tional facilities or hospitals in that prov-
ince of persons sentenced, committed or 
transferred to penitentiary; and 

Accord d'échange de services 

16. (1) Le ministre peut, avec l'agrément 
du gouverneur en conseil, conclure un accord 
avec le gouvernement d'une province en vue 
de l'incarcération soit dans les établissements 
correctionnels ou hôpitaux de la province, de 
personnes condamnées ou transférées au 
pénitencier soit, dans un pénitencier, de per-
sonnes condamnées à un emprisonnement de 

Accords avec 
les provinces 
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(b) the confinement in penitentiary of per-
sons sentenced or committed to imprison-
ment for less than two years for offences 
under any Act of Parliament or any regu-
lations made thereunder. 

moins de deux ans pour, infraction à une loi 
fédérale ou à ses règlements. 

Effect of 
confinement 

Temporary 
absences may 
be authorized 

Conditions 

(2) A person who, pursuant to an agree-
ment entered into under subsection (1), is 
confined in a penitentiary is, notwithstanding 
subsection 732(1) of the Criminal Code, sub-
ject to all the statutes, regulations and rules 
applicable in the penitentiary in which the 
person is confined. 

Escorted Temporary Absences 

17. (1) Where, in the opinion of the insti-
tutional head, 

(a) an inmate will not, by reoffending, 
present an undue risk to society during an 
absence authorized under this section, 
(b) it is desirable for the inmate to be 
absent from penitentiary, escorted by a 
staff member • or other person authorized 
by the institutional head, for medical, 
administrative, community service, family 
contact, 	personal 	development 	for 
rehabilitative purposes, or compassionate 
reasons, including parental responsibilities, 
(c) the inmate's behaviour while under 
sentence does not preclude authorizing the 
absence, and 
(d) a structured plan for the absence has 
been prepared, 

the absence may, subject to section 747 of 
the Criminal Code, be authorized by thé 
institutional head 

(e) for an unlimited period for medical 
reasons, or 
(f) for reasons other than medical, 

(i) for a period not exceeding five days, 
or 
(ii) with the Commissioner's approval, 
for a period exceeding five days but not 
exceeding fifteen days. 

(2) The institutional head may impose, in 
relation to a temporary absence, any condi-
tions that the institutional head considers 
reasonable and 'necessary in order to protect 
society. 

(2) La personne incarcérée dans un péni-
tencier aux termes d'un tel accord est, 
malgré le paragraphe 732(1) du Code crimi-
nel, assujettie aux lois, règlements et autres 
règles de droit régissant le pénitencier en 
question. 

(2) Le directeur peut assortir la permission 
des conditions qu'il juge raisonnables et 
nécessaires en ce qui touche la protection de 
la société. 

Assujettisse-
ment aux lois et 
règlements 

Conditions 

Permission de sortir sous surveillance 

17. (1) Sous réserve de l'article 747 du 	Permission de 

Code criminel, le directeur du pénitencier 	LervtierZaunsce 
peut autoriser une sortie sons la surveillance 
d'une personne — agent ou autre — habili-
tée à cet effet par lui  lorsque, ,à  son avis : 

a) le risque de récidive durant la sortie 
n'est pas inacceptable pour la société; 
b) il l'estime souhaitable pour des 'raisons 
médicales, administratives," humaines ou 
en vue d'un service à la collectivité, ou du 
perfectionnement personnel lié à la ré-
adaptation du délinquant, ou pour lui per-
mettre d'établir ou d'entretenir des 
rapports familiaux notamment en ce qui 
touche ses responsabilités parentales; 
c) la conduite du détenu pendant la déten-
tion ne justifie pas un refus; 
d) un projet structuré de sortie a été 
établi. 

La permission est accordée soit pour une 
période maximale de cinq jours ou, avec 
l'autorisation du commissaire, de quinze 
jours, soit pour une période indéterminée s'il 
s'agit de raisons médicales. ' 
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(4) The institutional head shall give the 
inmate written reasons for the authorizing, 
refusal or cancellation Of. a temporary 
absence. 

(5) In addition to the period authorized for 
the purposes of a temporary absence, an 
inmate may be granted the time necessary to 
travel to and from the place where the 
absence is authorized to be spent. 

Delegation to 	(6) Where, pursuant to an agreement 
proval 
hospital 	under paragraph 16(1)(a), an inmate has 

been admitted to a. hospital operated by a 
provincial government in which the liberty of 
patients is normally subject to restrictions, 
the institutional head may confer on the 
person in charge of the hospital, for such 
period and subject to such conditions as the 
institutional head specifies, any of the insti-
tutional head's powers under this section in 
relation to that inmate. 

Reasons to be 
given 

Travel time 

Definition of 
"work release" 

Work releases 
may be 
authorized 
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Cancellation (3) The institutional head may cancel a 
temporary absence either before or after its 
commencement. 

(3) Il peut annuler la permission même 
avant la sortie. 

Annulation de 
la permission 

Work Releases 

18. (1) In this section, "vvork release" 
means a structured program of release of 
specified duration for work or community 
service outside the penitentiary, under the 
supervision of a staff member or other person 
or organization authorized by the institution-
al head. 

(2) Where an inmate is eligible for unes-
corted temporary ,  absences under Part II or 
pursuant to section 747 of the Criminal Code 
and, in the opinion of the institutional head, 

(a) the inmate will not, by reoffending, 
present an undue risk to society during a 
work release, 
(b) it is desirable for the inmate to partici-
pate in a structured program of work or 
community service in the community, 
(c) the inmate's behaviour while under 
sentence does not preclude authorizing the 
work release, and 
(d) a structured plan for the work release 
has been prepared, 

(4) Le cas échéant, le directeur communi-
que, par écrit, au détenu les motifs de l'auto-
risation, du refus ou de l'annulation de la 
permission. 

(5) La durée de validité de la permission 
ne comprend pas le temps que peut accorder 
le directeur pour les déplacements entre le 
lieu de détention et la destination du détenu. 

(6) Le directeur peut, aux conditions et 
pour la durée qu'il estime indiquées, déléguer 
au responsable d'un hôpital sous administra-
tion provinciale où la liberté des personnes 
est normalement soumise à des restrictions 
l'un ou l'autre des pouvoirs que lui confère le 
présent article à l'égard des détenus admis 
dans l'hôpital aux termes d'un accord conclu 
conformément au paragraphe 16(1). 

Placement à l'extérieur 

18. (1) Dans le présent article, « place-
ment à l'extérieur » s'entend d'un programme 
structuré de libération pour une période 
déterminée permettant aux détenus d'être 
employés en dehors du pénitencier à des 
travaux ou des services à la collectivité, sous 
la surveillance d'une personne — agent ou 
autre — ou d'un Organisme habilités à cet 
effet par le directeur. 

(2) Le directeur peut faire bénéficier le 
détenu qui est admissible à une permission de 
sortir sans surveillance en application de la 
partie II ou de l'article 747 du Code criminel 
d'un placement à l'extérieur pour la période 
qu'il détermine — sous réserve de l'approba-
tion du commissaire lorsqu'elle excède 
soixante jours — si, à son avis : 

a) le risque de récidive durant le place-
ment n'est pas inacceptable pour la 
société: 
b) il est souhaitable que le détenu parti-
cipe à un programme structuré de travail 
ou de service à la collectivité à l'intérieur 
de celle-ci; 

Motifs 

Temps 
nécessaire aux 
déplacements 

Délégation au 
responsable 
d'un hôpital 

Définition de 
« placement à 
l'extérieur » 

Autorisation de 
placement à 
l'extérieur 
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Conditions 

Cancellation 

Reasons to be 
given 

Minister may 
pay compensa-
tion 

General 

Copy to 
Correctional 
I nvestigator 

Special 
investigations 

the institutional head may authorize a work 
release, for such duration as is fixed by the 
institutional head, subject to the approval of 
the Commissioner if the duration is to exceed 
sixty days. 

(3) The institutional head may impose, in 
relation to a work release, any conditions 
that the institutional head considers reason-
able and necessary in order to protect 
society. 

(4) The' institutional head may cancel a 
work release either before or after its 
commencement. 

(5) The institutional head shall give the 
inmate written reasons for the authorizing, 
refusal or cancellation of a work release. 

22. The Minister or a person authorized 
by the Minister may, subject to and in 
accordance with the regulations, pay com- 

c) sa conduite pendant la détention ne 
justifie pas un refus; 
d) un plan structuré de travail a été établi. 

(3) Le directeur peut assortir le placement 
des conditions qu'il juge raisonnables et 
nécessaires en ce qui touche la protection de 
la société. 

(5) Le cas échéant, le directeur communi-
que, par écrit, au détenu les motifs de l'auto-
risation, du refus ou de l'annulation du 
placement. 

Enquêtes 

19. (I) En cas de décès ou de blessure 
grave d'un détenu, le Service doit sans délai 
faire enquête -- même si une autre est déjà 
en cours au titre de l'article 20 — et remet-
tre un rapport au commissaire ou à son 
délégué. 

(2) Le Service remet à l'enquêteur correc-
tionnel une copie du rapport. 

20. Le commissaire peut charger des per-
sonnes de faire enquêté et de lui remettre un 
rapport Sur toute question concernant le 
fonctionnement du Service. 

21. Les articles 7 à 13 de la Loi sur les 
enquêtes s'appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, aux enquêtes prévues par l'arti-
cle 20, la mention, dans ces articles, des 
commissaires valant mention des personnes 
qui en sont chargées. 

Indemnité de décès et d'invalidité 

22. Le ministre ou son délégué peut, con-
formément aux 'règlements, verser une 
indemnité au titre du décès ou de l'invalidité 

Investigations 

19. (1) Where an inmate dies • or stiffers 
serious bodily ' injüry, the Service shall, 
whether or not there is an investigation 
under section 20, forthwith investigate the 
matter 'and report thereon to the Coltinais-
sioner or to a' person designated by the 
Commissioner. 

(2) The Service shall give the Correctional 
Investigator, as defined in Part III, a copY of 
its  report i'eferred to in subsection (1). 

20. The Commissioner may appoint a 
person or persons to investigate and report on 
any ,  matter relating to the operations of the 
Service. 

Application of 	21. Sections 7 to 13 of the Inquiries Act 
Inquiries Act apply in respect of investigations carried on 

under section 20 
(a) as if the references to "commission-
ers" in those sections were references to 
the person or persons appointed undersec-
tion 20; and 
(b) with such other modifications as .the 
circumstances require. 

Compensation for -  Death or Disability 

Conditions 

Disposition 
générale 

Rapport à 
l'enquêteur 
correctionnel 

Enquête 
spéciale 

Loi sur les 
• enquêtes 

Indemnisation 
en cas de décès 
ou d'invalidité 

Motifs 

(4) Il peut annuler le placement. même 	Annulation du 

avant la sortie. 	 placement 
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Accès du 
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Communication 
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pensation in respect of the death or disability 
of 

(a) an inmate, or 
(b) a person on day parole 

that is attributable to the participation of 
that inmate or person in an approved 
program. 

d'un, détenu ou d'une peiSonne en semi-
liberté, résultant de sa participation à .un 
programme agréé. 

Service to 
obtain certain 
information 
about offender 

Access by 
offender 

Disclosure to 
Service 

Information 

23. (1) When a person is sentenced, com-
mitted or transferred to penitentiary, the 
Service shall take all reasonable steps to 
obtain, as soon as is practicable, 

(a) relevant 	information 	about the 
offence; 
(b) relevant information about the per-
son's personal history, including the per-
son's social, economic, criminal and 
young-offender history; 
(c) any reasons and recommendations 

• relating to the sentencing or committal 
that are given or made by 

(i) the court that convicts, sentences or 
commits the person, and 
(ii) any court that hears an appeal from 
the conviction, sentence or committal; 

(d) any reports relevant to the conviction, 
sentence or committal that are submitted 
to a court mentioned in subparagraph 
(c)(i) or (ii); and 
(e) any other information relevant to 
administering the sentence or committal, 
including existing information from the 
victim, the victim impact statement and 
the transcript of any comments made by 
the sentencing judge regarding parole 
eligibility. 

(2) Where access to the information 
obtained by the Service pursuant to subsec-
tion (1) is requested by the offender in writ-
ing, the offender shall be provided with 
access in the prescribed manner to such 
information as would be disclosed under the 
Privacy Act and the Access to Information 
Act. 

(3) No provision in the Privacy Act or the 
Access to Information Act shall operate so as 
to limit or prevent the Service from obtaining 

Renseignements 

23. (1) Le Service doit, dans les meilleurs 
délais après la condamnation ou le transfère-
ment d'une personne au pénitencier, prendre 
toutes mesures possibles pour obtenir : 

a) les renseignements pertinents concer-
nant l'infraction en cause; 
b) les renseignements personnels perti-
nents, notamment les antécédents sociaux, 
économiques et criminels, y compris 
comme jeune contrevenant; 
c) les motifs donnés par le tribunal ayant 
prononcé la condamnation, infligé la peine 
ou ordonné la détention -- ou par le tribu-
nal d'appel — en ce qui touche la peine ou 
la détention, ainsi que les recommanda-
tions afférentes en l'espèce; 
d) les rapports remis au tribunal concer-
nant la condamnation, la peine ou 
l'incarcération; 
e) tous autres renseignements concernant 
l'exécution de la peine ou de la détention, 
notamment les renseignements obtenus de: 
la victime, la déclaration de la victime 
quant aux conséquences de l'infraction et 
la transcription des observations du juge 
qui a prononcé la peine relativement à 
l'admissibilité à la libération condition-
nelle. 

(2) Le délinquant qui demande par écrit 
que les renseignements visés au paragraphe 
(1) lui soient communiqués a 'accès, confor-
mément au règlement, aux renseignements, 
qui, en vertu de la Li sur la protection des 
renseignements personnels et de la loi .  sur 
l'accès à l'informatiim, lui seraient commu-
niqués. 

(3) Aucune dispositio'n de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels ou 
de la Loi sur l'accès à l'information n'a pour 
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Accuracy, etc., 
of information 

Correction of 
information 

Service to give 
information to 
parole boards, 
etc. 

Police to be 
notified of 
releases 

Service to give 
information to 
police in some 
cases 

Disclosure of 
information to 
victims 

any information referred to in paragraphs 
(1)(a) to (e). 

24. (1) The Service shall take all reason-
able steps to ensure that any information 
about an offender that it uses is as accurate, 
up to date and complete as possible. 

(2) Where an offender who has been given 
access to information by the Service pursu-
ant to subsection 23(2) believes that there is 
an error or omission therein, 

(a) the offender may request the Service 
to correct that information; and 
(b) where the request is, refused, the Ser-
vice shall attach to the information a nota-
tion indicating that the offender has 
requested a correction and setting out the 
correction requested. 

25. (1) The Service shall give, at the 
appropriate times, to• the National Parole 
Board, provincial governments, provincial 
parole. boards, police, and any body author-
ized by the Service to supervise offenders, all 
information under its control that is relevant 
to release decision-making or to the 'supervi-
sion or surveillance of offenders. 

(2) Before the release of an inmate on an 
unescorted temporary absence, parole' or 
statutory release, the Service shall notify all 
police forces that have jurisdiction at the 
destination of the inmate if that destination 
is known. 

(3) Where the Service has reasonable 
grounds to believe that an inmate who is 
about to,  be released by reason of the expira-
tion of the sentence will, on release, pose a 
threat to any person, the Service shall, prior 
to the release and on a timely basis, take all 
reasonable steps to give the police all infor-
mation under,  its control that is relevant to 
that perceived threat. 

26. (1) At the request of a victim of an 
offence committed by an offender, the 
Commissioner  

effet d'empêcher ou de limiter l'obtention par 
le Service des renseignements visés aux ali-
néas (1)a) à e). 

24. (1) Le Service est tenu de veiller, dans 
la mesure du  possible, à ce que les.renseigne -

ments qu'il utilise concernant les délinquants 
soient à jour, exacts et complets. ' 

(2) Le délinquant qui croit que les rensei-
gnements auxquels il a eu accès en vertu du 
paragraphe 23(2) sont erronés ou incomplets 
peut demander que le Service effectue là 
correction; lorsque la demande est refusée, le 
Service doit faire mention des corrections qui 
ont été demandées mais non effectuées. 

25. (1) Aux moments opportuns, le Ser-
vice est tenu de communiquer à'la Commis-
sion nationale des libérations conditionnelles ; 

 aux gouvernements provinciaux, aux com-
missions provinciales de libération condition-
nelle, à la police et à tout organisme agréé 
par , le Service en matière, 4e .  surveillance de 
délinquants les renseignements pertinents 
dont il dispose soit pour prendre la décision 
de les, mettre en liberté soit pour leur 
surVeillance. 

(2) Le Service donne préavis des libéra-
tions conditionnelles ou d'office ou des per-
missions de sortir , sans surveillance à tous les 
services de policé compétents au lieu où doi-
vent se rendre les détenus en cause, s'il lui est 
connu. 

(3) S'il a des motifs raisonnables de croire 
que le détenu en instance de libération du 
fait de l'expiration de sa peine constituera 
une menace pour une autre personne, le Ser-
vice est tenu, en temps utile avant la libéra-
tion du détenu, de communiquer à la police 
les renseignements qu'il détient à cet égard. 

26. (1) Sur demande de la victime, le 
commissaire : 

a) communique à celle-ci les renseigne-
ments suivants : 

Exactitude des 
renseignements 

Corrections des 
renseignements 

Communication 
de renseigne-
ments 

Préavis à la 
police 

Renseigne-
ments à 
communiquer à 
la police 

Communication 
de renseigne-
ments à la 
victime 
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Idem 

(a) shall disclose to the victim the follow-
ing information about the offender: 

(i) the offender's name, 
(ii) the offence of which the offender 
was convicted and the court that con-
victed the offender, 
(iii) the date of commencement and 
length of the sentence that the offender 
is serving, and 
(iv) eligibility dates and review dates 
applicable to the offender under this Act 

•in respect of temporary absences or 
parole; and 

(b) may disclose to the victim any of the 
following information about the offender, 
where in the Commissioner's opinion the 
interest of the victim in such disclosure 
clearly outweighs any invasion of the 
offender's privacy that could result from 
the disclosure: 

(i) the offender's age, 
(ii) the location of the penitentiary in 
which the sentence is being served, 

• (iii) the date, if any, on which the 
offender is to be released on temporary 
absence, work release, parole or statu-
tory release, 
(iv) the date of any hearing for the 
purposes of a review under section 130, 
(v) any of the conditions attached to the 
offender's temporary absence, vvork 
release, parole or statutory release, 
(vi) the destination of the offender on 
any temporary absence, work release, 
parole or statutory release, and whether 
the offender will be in the vicinity of the 
victim while travelling to that destina-
tion, and 
(vii) whether the offender is in custody 
and, if not, the reason why the offender 
is not in custody. 

(2) Where a person has been transferred 
from a penitentiary to a provincial correc-
tional facility, the Commissioner may, at the 
request of a victim of an offence committed 
by that person, disclose to the victim the 
name of the province in which the provincial 
correctional facility is located, if in the Corn- 

(i) le nom du délinquant, 
(ii) l'infraction dont il a été trouvé cou-
pable et le tribunal qui l'a condamné, 
(iii) la date de début et la durée de la 
peine qu'il purge, 
(iv) les dates d'admissibilité et d'exa- 
men applicables aux permissions de 
sortir ou à la libération conditionnelle; 

b) peut lui communiquer tout ou partie 
des renseignements suivants si, à son avis, 
l'intérêt de la victime justifierait nettement 
une éventuelle violation de la vie privée du 
délinquant : 

(i) l'âge du délinquant, 
(ii) l'emplacement du pénitencier où il 
est détenu, 
(iii) la date de sa mise en liberté au 
titre d'une permission de sortir, d'un 
placement à l'extérieur, de la libération 
conditionnelle ou d'office, 
(iv) la date de toute audience prévue à 
l'égard de l'examen visé à l'article 130, 
(y) les conditions dont est assortie la 
permission de sortir, le placement à l'ex-
térieur, la libération conditionnelle ou 
d'office, 
(vi) sa destination lors de sa permission 
de sortir, son placement à l'extérieur, sa 
libération conditionnelle ou d'office et 
son éventuel rapprochement de la vic-
time, selon son itinéraire, 
(vii) s'il est sous garde et, le cas 
échéant, les raisons pour lesquelles il ne 
l'est pas. 

(2) Dans le cas d'une personne transférée 
d'un pénitencier à un établissement correc-
tionnel provincial, le commissaire peut, à la 
demande de la victime et toujours à la même 
condition qu'au paragraphe (1), lui commu-
niquer le nom de la province où se trouve 
l'établissement en question. 

Idem 
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Disclosure of 
information to 
other persons 

Idem 

Information to 
be givcn to 
offenders 

Idem 

missioner's opinion the interest of the victim 
in such disclosure clearly outweighs any 
invasion of the person's privacy that could 
result from the disclosure. 

(3) Subsection (1) also applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
to a person who satisfies the Commissioner 

(a) that harm was done to the person, or 
the person suffered physical or emotional 
damage, as a result of an act of an offend-
er, whether or not the offender was prose-
cuted or convicted for that act; and 
(b) that a complaint was made to the 
police or the Crown attorney, or an infor-
mation was laid under the Criminal Code, 
in respect of that act. 

(4) Subsection (2) also applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
to a person who satisfies the Commissioner 

(a) that harm was done to the person, or , 
the person suffered physical or emotional, 
damage, as a result of an act of a person 
referred to in subsection (2), whether or 
not the person referred to in subsection (2) 
was prosecuted or convicted for that act; 
and 
(b) that a complaint was made to the 
police or the Crown attorney, or an infor-
mation was laid under the Criminal Code, 
in respect of that act. 

27. (1) Where an offender is entitled by 
this Part or the regulations to make represen-
tations in relation to a decision to be taken 
by the Service about the offender, the person 
or body that is to take the decision shall, 
subject to subsection (3), give the offender, a 
reasonable period before the decision is to be 
taken, all the information to be considered in 
the taking of the decision or a summary of 
that information. 

(2) Where an offender is entitled by this 
Part or the regulations to be given reasons 
for a decision taken by the Service about the 
offender, the person or body that takes the 
decision shall, subject to subsection (3), give 
the offender, forthwith after the decision is 
taken, all the information that was con-
sidered in the taking of the decision or a 
summary of that information. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, dans le cas de la 
personne qui convainc le commissaire : 

a) qu'elle a subi un dommage corporel ou 
moral par suite de la conduite du délin-
quant qu'il ait été ou non poursuivi ou 
condamné pour celle-ci; 
b) qu'une plainte a été déposée auprès de 
la police ou du procureur de la Couronne, 
ou que cette conduite a fait l'objet d'une 
dénonciation conformément au Code cri-
minel. 

(4) Le paragraphe (2) s'applique, avec le,s' 
adaptations nécessaires, dans le cas d'une 
personne qui convainc le commissaire : 

a) qu'elle a subi un dommage corporel ou 
moral par suite de la conduite d'une per-
sonne visée au paragraphe (2), qu'elle ait 
été ou non poursuivie ou condamnée pour 
celle-ci; 
b) qu'une plainte a été déposée auprès de 
la police ou du procitreur de la Couronne, 
ou que cette conduite a fait l'objet d'une 
dénonciation conformérnent au Code cri-
minel. 

27. (1) Sous réserve du paragraphe , (3), la 
personne ou l'organisme chargé de rendre, au 
nom du Service, une décision au sujet d'un 
délinquant doit, lorsque celui-ci a le droit 
vertu de la présente partie ou des règlements 
de présenter des observations, lui communi-
quer, dans un délai raisonnable avant la prise 
de décision, tous les renseignements entrant 
en ligne de compte dans celle-ci, ou un som-
maire de ceux-ci. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), cette 
personne ou cet organisme doit, dès que sa 
décision est rendue, faire connaître au délin-
quant qui y a droit au titre de la présente 
partie ou des règlements les renseignements 
pris en compte dans la décision, ou un som-
maire de ceux-ci. 
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Exceptions 

Right to 
interpreter 

(3) ExCept  in relation> to decisions on disci-
plinary offences; where the Conimissioner 
has-  reasonable grounds to believéthat disclo-
sute of information under -subsection (1) or, 
(2).would jeopàrdize • • • 

(a) thé seety of any perSon, 	• 	›,' 
• (6) the secu,i'ity of 'a penitentiary, or • 

'(c) the CondUct of ariy lawful investiga-
tion,.* 

the Comiriissioner may 'authorize the •with-
holding from thé offender of as much infor-
mation as is strictly necessary in order to 
protèct the interest idéntified in paragraph 
(a)i .(b)  or (c). 	' 	• 

• 
(4) An. offerieler' who . does not have 'an 

adeqnate 'understariding ,Of at leaSt one of 
Canada's . official languages is entitled to the 
assistance of an interpréter 

(a)' àf any' heaiirig provided for by this 
Part 'or the regulations;• and • • ,• • • ' • 
(b) for the PtirPOses of Understanding ma-
terials provided to the offender pdrivant to 
this section. 

(3) Sauf dans le cas des infractions disci-
plinaires, le commissaire peut empêcher, 
dans la mesure jugée strictement nécessaire 
toutefois, la communication de renseigne-
ments au délinquant s'il a des motifs raison-
nables de croire que celle-ci mettrait -  en 
danger la sécurité d'une personne ou du péni-
tencier ou compromettrait la tenue d'une 
enquête licite. 

(4) Le délinquant qui ne comprend pas dé 
façon satisfaisante l'une des deux langues 
officielles du Canada a drélit à l'assistance 
d'un interprète pour toute audition prévue ,à:  
la présente partie ou par ses règlements d'ap-
plication et pour la compréhension des docu-
ments qui lui sont communiqués en vertu du 
présent article. 

Criteria for 
selection of 
penitentiary 

Placement and Transfer of Inmates 

28. Where a person is, or is to be, cOn-
fined in a penitentiary, the Service  shall take 
all reàsonable steps to ensure that 'the peni-
tentiarY .in' which the person is cenfined is 
one that provides the least restrictive envi-
ronment for that person, taking into account 

(a) the degree and kind of custody 'and 
control necessary for 

(i) the safety of the public 
(ii) the safety of that person and other, 
persons in the penitentiary, and 
(iii) the security of the penitentiary; 

(b) accessibility to  f 	• 	• 
• (i)  'the Person's home community and 

family, 
(ii) • comPatible cultural environment, 
and 

a compatible linguistic environ-
ment; and 

(c) the availability of appropriate pro-
grams and services and the person's will-
ingness to participate in those programs. 

Incarcération et transfèrement des.  détenus 

28. Le Service doit s'assurer, dans la 
mesure du possible, que le pénitencier dans 
lequel est incarcéré le détenu censtitue le 
milieu le moins restrictif possible, compte 
tenu des éléments suivants : 

a) le degré de garde et de surveillance 
nécessaire à la sécurité du public, à celle 
du pénitencier, des personnes qui s'y trou-
vent et du détenu; 
b) la facilité d'accès à la collectivité à 
laquelle il appartient, à sa famille 'et à un 
milieu culturel et linguistique compatible; 
c) l'existence de programmes et services 
qui lui conviennent et sa volonté d'y 
participer. 
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29. The Commissioner may transfer an 
inmate 

(a) from one penitentiary to another peni-
tentiary in accordance with the regulations 
made under paragraph 96(d), subject to 
section 28; or 
(b) from a penitentiary to a provincial 
correctional facility or hospital in accord-
ance with an agreement made under para-
graph 16(1)(a) and any applicable regula-
tions. 

29. Le commissaire peut autoriser le 
transfèrement d'un détenu soit à un autre 
pénitencier, conformément aux règlements 
pris en vertu de l'alinéa 96d), mais sous 
réserve de l'article 28, soit à un établissement 
correctionnel provincial ou un hôpital dans le 
cadre d'un accord conclu au titre du paragra-
phe 16(1), conformément aux règlements 
applicables. 

Transfèrements , 

Security Classification 

30. (1) The Service shall assign a security 
classification of maximum, medium or mini-
mum to each inmate in accordance with the 
regulations made under paragraph 96(z.6), 

(2) The Service shall give each inmate 
reasons, in writing, for assigning a particular 
security classification or for changing that 
classification. 

Administrative Segregation 

31. (1) The purpose of administrative seg-
regation is to keep an inmate from associat-
ing with the general inmate population. 

(2) Where an inmate is in administrative 
segregation in a penitentiary, the Service 
shall endeavour to return the inmate to the 
general inmate population, either of that 
penitentiary or of another penitentiary, at 
the earliest appropriate time. 

(3) The institutional head may order that 
an inmate be confined in administrative seg-
regation if the institutional head believes on 
reasonable grounds 

(a) that 
(i) the inmate has acted, has attempted 
to act or intends to act in a manner that 
jeopardizes the security of the peniten-
tiary or the safety of any person, and 
(ii) the continued presence of the 
inmate in the general inmate population 
would jeopardize the security of the pen-
itentiary or the safety of any person, 

(b) that the continued presence of the 
inmate in the general inmate population 

Cote de sécurité 

30. '(1) Le Service assigne ,une cote de 
sécurité selon les catégories dites maximale,, 
moyenne et minimale à chaque détenu con-
formément aux règlements d'application de 
l'alinéa 96z.6). 

(2) Le Service doit donner, par écrit, à 
chaque détenu les motifs à l'appui de l'assi-
gnation d'une cote de sécurité ou du change-
ment de Celle-ci. 

Isolement préventif 	• 

31. (1) L'isolement préventif a pour but 
d'empêcher un détenu d'entretenir des rap-
ports avec l'ensemble des antres détenus. 

(2) Le détenu ,en isolement préventif dOit 
être replacé le plus tôt possible parmi les 
autres détenus du pénitencier où il est incar-
céré ou d'un autre pénitencier. 

(3) Le directeur du pénitencier peut, , s'il 
est convaincu qu'il n'existe aucune autre 
solution valable, ordonner l'isolement préven-
tif d'un détenu lorsqu'il a des motifs raison-
nables de croire, selon le cas : 

a) que celui -ci a agi, tenté d'agir ou a 
l'intention d'agir d'une manière compro-
mettant la sécurité d'une personne ou du 
pénitencier et que son maintien parmi les 
autres détenus mettrait en danger cette 
sécurité; 
b) que son maintien parmi les autres déte-
nus peut nuire au déroulement d'une 
enquête pouvant mener à une accusation 
sbit d'infraction criminelle soit d'infraction 

Assignation 

Motifs 

Objet 

Retour parmi 
les autres 
détenus 

Motifs 
d'isolement 
préventif 
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would interfere with an investigation that 
could lead to a criminal charge or a charge 
under subsection 41(2) of a serious disci-
plinary offence, or 
(c) that the continued presence of the 
inmate in the general inmate population 
would jeopardize the inmate's own safety, 

and the institutional head is satisfied that 
there is no reasonable alternative to adminis-
trative segregation.  

disciplinaire grave visée au paragraphe 
41(2); 
c) que le maintien: du détenu au sein de 
l'ensemble des détenus mettrait en danger 
sa sécurité. 

Considerations 
governing 
release 

Case to be 
reviewed 

Presence of 
inmate 

Micro 
institutional 
head must meet 
with inmate 

32. All recommendations to the institu-
tional head referred to in paragraph 33(1)(c) 
and all decisions by the institutional head to 
release or not to release an inmate from 
administrative segregation shall be based on 
the considerations set out in section 31. 

33. (1) Where an inmate is involuntarily 
confined in administrative segregation, a 
person or persons designated by the institu-
tional head shall 

(a) conduct, at the prescribed tirne and in 
the prescribed manner, a hearing to review 
the inmate's case; 
(b) conduct, at prescribed times and in the 
prescribed mariner, further regular reviews 
of the inmate's case; and 
(c) recommend to the institutional head, 
after the hearing mentioned in paragraph 
(a) and after each review mentioned in 
paragraph (b), whether or not the inrinate 
should be released from administrative 
segregation. 

(2) A hearing mentioned in paragraph 
(1)(a) shall be conducted with the inmate 
present unless 

(a) the inmate is voluntarily absent; 
(b) the person or persons conducting the 
hearing believe on reasonable grounds that 
the inmate's presence would jeopardize the 
safety of any person present at the hear-
ing; or 
(c) the inmate seriously disrupts the 
hearing. 

34. Where the institutional head does not 
intend to accept a recommendation made 
under section 33 to release an inmate from 
administrative segregation, the institutional 

32. Les recommandations faites aux 
termes du paragraphe 33(1) et les décisions 
que prend le directeur en matière d'isolement 
préventif sont fondées sur les principes ou 
critères énoncés à l'article 31. 

33. (1) Lorsque l'isolement préventif est 
imposé au détenu, le directeur charge une ou. 
plusieurs personnes de réexaminer chaque 
cas, la première fois par une audition, et par 
la suite périodiquement, selon les modalités 
réglementaires de temps et autres, et de lui 
faire après l'audition et chaque réexamen des 
recommandations quant au maintien ou non 
du détenu en isolement préventif. 

(2) L'audition a lieu en présence du 
détenu, sauf dans les cas suivants : 

a) celui-ci 'décide de ne pas y assister; 
b) les personnes chargées de l'audition 
croient, pour des motifs raisonnables, que 
sa présence mettrait en danger la sécurité 
de quiconque y assiste; 
c) celui-ci en pertube gravement le dérou-
lement. 

34. Quand le directeur, contrairement à 
une recommandation faite aux termes du 
paragraphe 33(1), a l'intention de maintenir 
le détenu en isolement préventif, il doit, dès 

Considérations 

Réexamens 

Présence du 
détenu 

Obligation du 
directeur 
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Idem 

head shall, as soon as is practicable, meet 
with the inmate 

(a) to explain the reasons for not intend-
ing to accept the recommendation; and 
(b) to give the inmate an opportunity to 
make oral or written representations. 

35. Where an inmate requests to be 
placed in, or continue in, administrative seg-
regation and the institutional head does not 
intend to grant the request, the institutional 
head shall, as soon as is practicable, meet 
with the inmate 

(a) to explain the reasons for not intend-
ing to grant the request; and 
(b) to give the inmate an opportunity to 
make oral or written representations. 

que possible, rencontrer celui-ci, lui exposer 
les motifs de son désaccord et lui donner 
l'occasion de lui présenter des observations, 
oralement ou par écrit. 

35. Il procède de même quand il n'a pas 
l'intention d'accéder à la demande du détenu , 
d'être placé ou maintenu en isolement 
préventif, 

Idem 

Visits to innnate 	36. (1) An inmate in administrative segre- 
gation shall be visited at least once every day 
by a registered health carè professional. 

(2) The institutional head shall visit the 
administrative segregation area at least once 
eyery day and meet with individual inmates 
on request. 

37. An inmate in administrative segréga-
tion shall be given the same rights, privileges 
and conditions of , confinement as the general 
inmate population, except for those rights, 
privileges and conditions that 

(a) can only be enjoyed in association 
with other inmates; 'or 
(b) cannot reasonably be given owing to 

(i) limitations specific to the adminis-
trative segregatikin area, or 
(ii) security requirements. 

• 
Discipline 

38. The purpose of the disciplinary system 
established by sections 40 to 44 and the 
regulations is to encourage inmates to con-
duct themselves in a manner that promotes 
the good order of the penitentiary, through a 
process that contributes to the inmates' 
rehabilitation and successful reintegration 
into the community. 

39. Inmates shall not be disciplined other-
wise than In accordance with sections 40 to 
44 and thé regulations. 

36. (1) Le détenu en isolement préventif 
reçoit au moins une fois par jour la visite 
d'un professionnel de la santé agréé. 

(2) Le directeur visite l'aire d'isolement au 
moins une fois par jour et, sur demande, 
rencontre tout détenu qui s'y trouve. . 

37. Lé détenu en isolement préventif jouit, 
compte tenu dés contraintes inhérentes ' à 
l'isolement et des impératifs de sécurité, des 
mêmes droits, privilèges et conditions que 
ceux dont bénéficient les autres détenus du 
pénitencier. 

Régime disciplinaire 	, 

38. Le régime disciplinaire établi par les 
articles 40 à 44 • et les règlements vise à 
encourager chez les détenus un comporte-
ment favorisant l'ordre et la bonne marche 
du pénitencier, tout en contribuant à leur 
réadaptation et à leur réinsertion sociale. 

39. Seuls les articles 40 à 44 et les règle-
ments sont à prendre en compte en matière 
de discipline. 

Droits du 
détenu 

pbjet 

Dispositions 
habilitantes 
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Disciplinary 
offences 

•  40. An inmate commits a disciplinary 
offence who 

(a) disobeys a justifiable order of a staff 
member; 
(b) is, without authorization, in an area 
prohibited to inmates; 
(c) wilfully or recklessly damages or 
destroys property that is not the inmate's; 
(d) commits theft; 
(e) is in possession of stolen property; 
(f) is disrespectful or abusive toward a 
staff member in a manner that could 
undermine a staff member's authority; 
(g) is disrespectful or abusive tovvard any 
person in a manner that is likely to pro-
voke a person to be violent; 
(h) fights with, assaults or threatens to 
assault another person; 
(i) is in possession of, or cleals in, 
contraband; 
(j) without prior authorization, is in 
possession of, or deals in, an item that is 
not authorized by a Commissioner's Direc-
tive or by a written order of the institu-
tional head; 
(k) takes an intoxicant into the inmate's 
body; 
(1) fails or refuses to provide a urine 
sample when demanded pursuant to sec-
tion 54 or 55; 
(m) creates or participates in 

(i) a disturbance', or 
(ii) any other activity 

that is likely to jeopardize the security of 
the penitentiary; 
(n) does anything for the purpose of 
escaping or assisting another inmate to 
escape; 
(o) offers, gives or accepts a bribe or 
reward; 
(p) without reasonable excuse, refuses to 
work or leaves work; 
(q) engages in gambling; 
(r) wilfully disobeys a written rule govern-
ing the conduct of inmates; or 

40. Est coupable d'une infraction discipli-
naire le détenu qui : 

a) désobéit à l'ordre légitime d'un agent; 
b) se trouve, sans autorisation, dans un 
secteur dont l'accès lui est interdit; 
c) détruit ou endommage de manière déli-
bérée ou irresponsable le bien d'autrui; 
d) commet un vol; 
e) a en sa possession un bien volé; 

.1) agit de manière irrespectueuse ou 
outrageante envers un agent au point de 
compromettre l'autorité de celui-ci ou des 
agents en général; 
g) agit de manière irrespectueuse ou 
outrageante envers toute personne au point 
d'inciter à la violence; 
h) se livre ou menace de se livrer à des 
voies de fait ou prend part à un combat; 
i) est en possession d'un objet interdit ou 
en fait le trafic; 
j) sans autorisation préalable, a en sa pos-
session un objet en violation des directives 
du commissaire ou de l'ordre écrit du 
directeur du pénitencier ou en fait le 
trafic; 
k) introduit dans son corps une substance 
intoxicante; 
I) refuse ou omet de fournir l'échantillon 
d'urine qui peut être exigé au titre des 
articles 54 ou 55; 
in) crée des troubles ou toute autre situa-
tion susceptible de mettre en danger la 
sécurité du pénitencier, ou y participe; 
n) commet un acte dans l'intention de 
s'évader ou de faciliter une évasion; 
o) offre, donne ou accepte un pot-de-vin 
ou une récompense; 
p) sans excuse valable, refuse de travailler 
ou s'absente de son travail; 
q) se livre au jeu ou aux paris; 
r) contrevient délibérément à une règle 
écrite régissant la conduite des détenus; 
s) tente de commettre l'une des infrac-
tions mentionnées aux alinéas a) à r) ou 
participe à sa perpétration. 

Infractions 
disciplinaires 
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Informai 
resolution 

Charge may be 
issued 

Notice of 
charge 

Hearing 

(s) attempts to do, or , assists another 
person to do, anything referred to in para-
graphs (a) to (r). 

41. (1) Where a staff member believes on 
reasonable grounds that an inmate has corn-
mitted or is committing a disciplinary 
offence, the staff meniber shall take all 
reasonable steps to resolve the matter infor-
mally, where possible. 

(2) Where an informal resolution is not 
achieved, the institutional head may, depend-
ing on the seriousness of the alleged conduct 
and any aggravating or mitigating factors, 
issue a charge of a minor disciplinary offence 
or a serious disciplinary offence. 

42. An inmate charged with a disciplinary 
offence shall be given a written notice of the 
charge in accordance w 11 the regulations, 
and the notice must state hether the charge 
is rninor or serious. 

43. (1) A charge of a disciplinary offence 
shall be dealt with in accordance with the 
prescribed procedure, including a hearing 
conducted in the prescribed manner. 

41. (1) L'agent qui croit, pour des motifs 
raisonnables, qu'un détenu commet ou a 
commis une infraction disciplinaire doit, si 
les circonstances le permettent, prendre 
toutes les mesures utiles afin de régler la 
question de façon informelle. 

(2) À défaut de règlement informel, le 
directeur peut porter une accusation d'in-
fraction disciplinaire mineure ou grave, selon 
la gravité de la faute et l'existence de cir-
constances atténuantes ou aggravantes. 

42. Le détenu accusé se voit remettre, 
conformément aux règlements, un avis d'ac-
cusation qui mentionne s'il s'agit d'une 
infraction disciplinaire mineure ou grave. 

43. (1) L'accusation d'infraction discipli-
naire est instruite conformément à la procé-
dure réglementaire et doit notamment faire 
l'objet d'une audition conforme aux règle-
ments. 

Presence of 
inmate 

Decision 

Disciplinary 
sanctions 

(2) A hearing Mentioned in subsection (1) 
shall be conducted with the inmate present 
unless 

(a) the inmate is voluntarily absent; 
(b) the person conducting the hearing 
believes on reasonable grounds that the 
inmate's presence would jeopardize the 
safety of any person present at the hear-
ing; or 
(c) the inmate seriously disrupts the 
hearing. 

(3) The person conducting the hearing 
shall not find the inmate guilty unless satis-
fied beyond a reasonable doubt, based on the 
evidence presented at the hearing, that the 
inmate committed the disciplinary offence in 
question. 

44. (1) An inmate who is found guilty of a 
disciplinary offence is liable, in accordance 
with the regulations made under paragraphs 
96(1) and (j), to one or more of the following: 

(a) a warning or reprimand; 

(2) L'audition a lieu  en présence du détenu 
sauf dans les cas suivants : 

a) celui-ci décide de ne pas 'y. assister; 
b) la personne chargée de l'audition croit, 
pour des motifs raisonnables, que sa pré-
sence mettrait en danger la sécurité de 
quiconque y assiste; 
c) celui-ci en pertube gravement le dérou-
lement. 

(3) La personne chargée de l'audition ne 
peut prononcer la culpabilité que si elle est 
convaincue hors de tout doute raisonnable, 
sur la foi de la preuve présentée, que le 
détenu a bien commis l'infraction reprochée. 

44. (1) Le détenu' déclaré coupable d'une 
infraction disciplinaire est, conformément 
aux règlements pris en vertu des alinéas 96i) 
et j), passible d'une ou de plusieurs des 
peines suivantes : 
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fine or 
restitution 
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conviction 
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« cavité 
corporelle. 
"body cavity" 

.examen des 
cavités 
corporelles. 
"body ravit)' 

 search" 

« fouille à nu » 
"strip search" 

45. Commet une infraction punissable par 	Définition 

procédure sommaire quiconque : 
a) est en possèssion d'un objet interdit 
au-delà du poste de vérification d'un 
pénitencier; 
b) est en possession, en deçà de ce poste 
de vérification, d'un des objets visés aux 
alinéas b) ou c) de la définition d'« objets 
interdits »; 
c) remet des objets interdits à un détenu 
ou les reçoit de celui-ci; 
d) sans autorisation préalable, remet des 
bijoux à un détenu ou en reçoit de celui-ci; 
e) se trouve dans un pénitencier sans y 
être autorisé. 

Fouilles et saisies 
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Definitions 

"body cavity" 
« cavité 
corporelle. 

"body cavity 
search" 
« examen des 
cavités 
corporelles. 

"frisk search" 
.fou i//e  par 
palpation. 

(b) a loss of privileges; 
(c) an order to make restitution; 
(d) a fine; 
(e) performance of extra duties; and 
(f) in the case of a serious disciplinary 
offence, segregation from other inmates 
for a maximum of thirty days. 

(2) A fine or restitution imposed pursuant 
to subsection (1) may be collected in the 
prescribed manner. 

Summary Conviction Offences 

45. Every person commits a summary 
conviction offence who 

(a) is in possession of contraband beyond 
the visitor control point in a penitentiary; 
(b) is in possession of anything referred to 
in paragraph (b) or (c) of the definition 
"contraband" in section 2 before the visi-
tor control point at a penitentiary; 
(c) delivers contraband to, or receives con-
traband from, an inmate; 
(d) without prior authorization, delivers 
jewellery to, or receives jewellery from, an 
inmate; or 
(e) trespasses at a penitentiary. 

Search and Seizure 

Interpretation 

46. In sections 47 to 67, 
"body cavity" means the rectum or vagina; 

"body cavity search" means the physical 
probing of a body cavity, in the prescribed 
manner; 

"frisk search" means 
(a) a manual search, or a search by 
technical means, of the clothed body, in 
the prescribed manner, and 
(b) a search of  

a) avertissement ou réprimande; • 
b) Perte de privilèges; 
c) ordre de restitution;, 
d) amende; 
e) travaux supplémentaires; 
J)  isolement pour .  un maximum dè trente 
jours, 'dans le cas d'une infraction discipli-
naire grave. 

(2) Le recouvrement de l'amende et la 
restitution s'effectuent selon les modalités 
réglementaires. - • 

Infractions punissables par procédure 
sommaire 

Définitions 

46. Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux articles 47 à 67. 
« cavité corporelle)) Le rectum ou le vagin. 

« examen des cavités corporelles » Examen 
des cavités corporelles effectué selon les 
modalités réglementaires. 

fouille à nu)) Examen visuel du corps nu en 
la forme réglementaire, complété par l'ins-
pection, faite, le cas échéant, conformé-
ment aux règlements pris en vertu de l'ali-
néa 96/), des vêtements, des objets qui s'y 
trouvent et des autres effets que la per-
sonne a en sa possession. 

Amende ou 
restitution 
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« 

« 

(i) personal possessions, including 
clothing, that the person may be 
carrying, and 
(ii) any coat or jacket that the person 
has been requested to remove, 

in accordance with any applicable regu- 
lations made under paragraph 96( 1); 

"non-intrusive search" means 
(a) a search of a non-intrusive nature of 
the clothed body by technical means, in 
the prescribed manner, and 
(b), a search of 

(i) personal possessions, including 
clothing, that the person may be 
carrying, and 
(ii) any coat or jacket that the person 
has been requested to remove, 

in accordance with any applicable regu- 
lations made under paragraph 96( 1); 

"strip search" means 
(a) a visual inspection of the naked 
body, in the prescribed nianner, and 
(b) a search, in accordance with any 
applicable regulations made under para-
graph 96(/), of all clothing, things in the 
clothing, and other personal possessions 
that the person may be carrying; 

"urinalysis" means a prescribed procedure 
by which a person provides a urine sample, 
by the normal excretory process, for 
analysis. 

Searches of Inmates 

47. (1) A staff member may conduct rou-
tine non-intrusive searches or routine frisk 
searches of inmates, without individualized 
suspicion, in the prescribed circumstances, 
which circumstances must be limited to what 
is reasonably required for security purposes. 

(2) A person providing services of a pre-
scribed class to the Service under a contract 
has the power to search that a staff member 
is authorized to conduct under subsection (1) 
if 

(a) the conducting of such searches is pro-
vided for in the contract but does not 
constitute the person's principal services 
under the contract; 

fouille discrète » Fouille du corps vêtu 
effectuée, en la forme réglementaire, par 
des moyens techniques, et complétée de 
l'inspection, faite, le cas échéant, confor-
mément aux règlements pris en vertu de 
l'alinéa 96/), de la veste ou du manteau 
que l'on a demandé à l'intéressé d'enlever 
et des autres effets qu'il a par-devers lui. 

( fouille par palpation » Fouille du corps vêtu 
effectuée, en la forme réglementaire, soit à 
la main soit par des moyens techniques, et 
complétée de l'inspection, faite, le cas 
échéant, conformément aux règlements 
pris en vertu de l'alinéa 96/), de la veste ou 
du manteau que l'on a demandé à l'inté-
ressé d'enlever et des autres effets qu'il a 
par-devers lui. 

prise d'échantillon d'urine » Procédure 
réglementaire d'obtention, par le processus 
normal d'élimination, d'un échantillon 
d'urine aux fins d'analyse. 

Fouille des détenus 

47. (1) Dans les cas prévus par règlement 
et justifiés par des raisons de sécurité, l'agent 
peut, sans soupçon précis, procéder à des 
fouilles discrètes ou par palpation sur des 
détenus. 

(2) La personne qui, en exécution d'un 
contrat avec le Service, fournit des services 
d'une catégorie réglementaire peut exercer le 

•pouvoir de fouille dont dispose uri agent si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) ce pouvoir est prévu par le contrat, tout 
en ne figurant pas parmi les services prin-
cipaux à fournir; 

» fouille 
discrète » 
"non-intrusive 
search" 

» fouille par 
pa lpation« 
"frisk search" 

» prise 
d'échantillon 
d'urine » 
"urinalysis" 

Fouilles 
discrètes ou par 
palpation 

Idem 
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Routine strip 
search of 
inmates 

Frisk search of 
inmate 

Idem 

Strip search of 
inmate 

Emergency 
scarch 

49. (1) L'agent peut procéder à une 
fouille par palpation sur le détenu dont il a 
des motifs raisonnables de soupçonner qu'il a 
en sa possession un objet interdit ou un élé-
ment de preuve relatif à la perpétration d'une 
;nfraction criminelle ou disciplinaire. 

(2) La personne qui en exécution d'un 	Idem 

contrat avec le Service fournit des services 
d'une catégorie réglementaire peut exercer ce 
pouvoir de fouille si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) ce pouvoir est prévu par le contrat, tout 
en ne figurant pas parmi les services prin-
cipaux à fournir; 
b) son exercice se justifie par la nature des 
services principaux; 
c) la personne qui l'exerce a reçu la for-
mation réglementaire. 

Fouille par 
palpation 
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(b) the searches are reasonably related to 
the person's principal services under the 
contract; and 
(c) the person has received the prescribed 
training to conduct such searches. 

48. A staff member of the same sex as the 
inmate may conduct a routine strip search of 
an inmate, without individualized suspicion, 

(a) in the prescribed circumstances, which 
circumstances must be limited to situa-
tions in which the inmate has been in a 
place where there was a likelihood of 
access to contraband that is capable of 
being hidden on or in the body; or 
(b) when the inmate is entering or leaving 
a segregation area. 

49. (1) Where a staff member suspects on 
reasonable grounds that an inmate is carry-
ing contraband or carrying evidence relating 
to a disciplinary or criminal offence, the staff 
member may conduct a frisk search of the 
inmate. 

(2) A person providing services of a pre-
scribed class to the Service under a contract 
has the powers of search of a staff member 
under subsection (1) if 

(a) the conducting of such searches is pro-
vided for in the contract but does not 
constitute the person's principal services 
under the contract; 
(b) the searches are reasonably related to 
the person's principal services under the 
contract; and 
(c) the person has received the prescribed 
training to conduct such searches. 

(3) Where a staff member 
(a) believes on reasonable grounds that an 
inmate is carrying contraband or carrying 
evidence relating to a disciplinary or crimi-
nal offence, and that a strip search is 
necessary to find the contraband or evi-
dence, and 
(b) satisfies the institutional head that 
there are reasonable grounds to so believe, 

a staff member of the saine sex as the inmate 
may conduct a strip search of the inmate. 

(4) Where a staff member 

b) son exercice se justifie par la nature des 
services principaux; 
c) la personne qui l'exerce a reçu la for-
mation réglementaire. 

48. L'agent peut, sans Soupçon précis, pro-
céder à la fouille à nu d'un détenu de même 
sexe que lui soit dans les cas prévus par 
règlement où le détenu s'est trouvé dans un 
endroit où il aurait pu avoir accès à un objet 
interdit pouvant être dissimulé sur lui ou 
dans une des cavités de son corps, soit lors-
qu'il arrive à une aire d'isolement préventif 
ou la quitte. 

(3) Peut être soumis à une fouille à nu par 
un agent du même sexe que lui, le détenu au 
sujet duquel un agent à la fois : 

a) a des motifs raisonnables de croire que 
celui-ci est en possession d'un objet inter-
dit ou d'un élément de preuve relatif à la 
perpétration d'une infraction criminelle ou 
disciplinaire et que cette fouille est néces-
saire pour le trouver; 
b) convainc le directeur de la réalité de 
ces motifs. 

(4) L'agent est toutefois dispensé des obli-
gations énoncées au paragraphe (3) en ce qui 

Fouille à nu 

Fouillé à nu 

Urgence 
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(a) satisfies the requirements of para-
graph (3)(a), and 
(b) 'believes on reasonable grounds that 
the delay that would be necessary in order 
to comply with paragraph (3)(b) or with 
the gender requirement of subsection (3) 
would result in danger to human life or 
safety or in loss or destruction of the 
evidence, 

the staff member may conduct the strip 
search without complying with paragraph 
(3)(b) or the gender requirement of subsec-
tion (3). 

50. Where a staff member believes on 
reasonable grounds that an inmate is carry-
ing contraband in a body cavity, the staff 
member may not seize or attempt to seize 
that contraband, but shall inform the institu-
tional head. 

51. Where the inStitutional head is satis-
fiéd that there are reasonable grounds to 
believe that an inmate has ingested contra-
band or is carrying contraband in a body 
cavity, the institutional head may authorize. 
in writing one or both of the following: 

(a) the use of an X-ray machine by a 
qualified X-ray technician to find the con-
traband, if the consent of the inmate and 
of a qualified medical practitioner is 
obtained; and 
(b) the detention of the inmate irr a den 
without plumbing fixtures, with notice to 
the penitentiary's medical staff, on the 
expectation that the contrabànd will be 
expelled. 

52. Where the institutional head is satis-
fied that there are reasonable grounds to 
believe that an inmate is carrying contraband 
in a body cavity and that a body cavity 
search is necessary in order to find or seize 
the contraband, the institutional head may 
authorize in writing a body cavity search to 
be conducted by a qualified medical practi-
tioner, if the inmate's consent is obtained. 

53. (1) Where the institutional head is 
satisfied that there are reasonable grounds to 
believe that  

concerne le sexe et la nécessité de convaincre 
le directeur s'il a des motifs raisonnables de 
croire que le respect de ces exigences occa-
sionneront soit un retard qui mettrait en 
danger la vie ou la sécurité de quiconque, soit 
la perte ou la destruction d'un élément de 
preuve. 

50. L'agent qui a des motifs raisonnables 
de croire qu'un détenu a dissimulé un objet 
interdit dans une cavité corporelle ne peut 
saisir cet objet, mais doit en informer le 
directeur. 

51. Le directeur peut, s'il est convaincu 
qu'il existe des rnôtifs raisonnables de croire 
qu'un détenu a dissimulé dans une Cavité 
corporelle ou ingéré un objet interdit, autbri-
ser par écrit l'une ou l'autre des mesures 
suivantes ou les deux à la fois : 

a) avec le consenterrient de l'intéressé et 
d'un médecin compétent, la prise de radio-
graphiés par un technicien compétent afin 

. de déceler l'objet; 	 , 
b) l'isolement en cellule mie — avec avis 
en ce hens au personnel médical - 7– jusqu'à 
l'expulsion de l'objet. 

52. S'il est convaincu qu'il existe: des 
motifs raisonnables de croire qu'un détenu 
dissimule dans une cavité corporelle un objet 
interdit et qu'un examen des cavités corpo-
relles s'avère nécessaire afin de le déceler ou 
de le saisir, le directeur peut autoriser par 
écrit un médecin compétent à précéder à 
l'examen, avec le consentement du détenu. 

53. (1) Le directeur peut, par écrit, auto-
riser la fouille par palpation ou à nu de tous 
les détenus de tout ou partie du pénitencier 
s'il est convaincu qu'il exiSte des motifs rai- 

Obligation 
d'informer le 
directeur 

Radiographies 
et détention 
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Gender 
requirement 

Urinalysis 

Idem 

(a) there exists, because of contraband, a 
clear and substantial danger to human life 
or safety or to the security of the peniten-
tiary, and 
(b) a frisk search or strip search of all the 
inmates in the penitentiary or any part 
thereof . is necessary in order to seize the 
contraband and avert the danger, 

the institutional head may authorize in writ,- 
ing such a search, subject to subsection (2). 

(2) A strip search authorized under sub-
section (1) shall be conducted in each case 
by a staff member of the same sex as the 
inmate. 

54. Subject to section 56 and subsection 
57(1), a staff member may demand that an 
inmate submit to urinalysis 

(a) where the staff member believes on 
reasonable grounds that the inmate has 
committed or is committing the discipli-
nary offence referred to in paragraph 
40(k) and that a urine sample is necessary 
to provide evidence of the offence, and the 
staff member obtains the prior authoriza-
tion of the institutional head; 
(b) as part of a prescribed random selec-

' tion urinalysis program, conducted without 
individualized grounds on a periodic basis 
and in accordance with any Commission-
er's Directives that the regulations may 
provide for; or 
(c) where urinalysis is a prescribed 
requirement for participation in 
• (i) a prescribed program or activity 

involving contact with the community, . 

(ii) a prescribed substance abuse treat-
ment program. 

55. Subject to section 56 and subsection 
57(2), a staff member, or any other person so 
authorized by the Service, may demand that 
an offender submit to urinalysis, either once 
or at regular intervals, in order ,  to monitor 
the offender's compliance with any condition 
of a temporary absence, work release, parole 
or statutory release that requires abstention 
from alcohol or drugs.  

sonnables de croire, d'une part, que la pré-
sence d'un objet interdit menace sérieuse-
ment la vie ou la sécurité de quiconque, ou 
celle du pénitencier, d'autre part, que la 
fouille est nécessaire afin de saisir l'objet et 
d'enrayer la menace. 

(2) La fouille 'à nu ne peut toutefois être 
effectuée que par un agent du même sexe 
que le détenu. 

54. L'agent peut obliger un détenu à lui 
fournir un échantillon d'urine dans l'un ou 
l'autre des cas suivants : 

a) il a obtenu l'autorisation du directeur 
et a des motifs raisonnables de croire que 
le détenu commet ou a commis l'infraction 
visée à l'alinéa 40k) et qu'un échantillon 
d'urine est nécessaire afin :d'en prouver la 
perpétration; 
b) il le fait dans le cadre d'un programme 
réglementaire de contrôle au hasard, effec-
tué sans 'soupçon précis, périodiquement 
et, selon le cas, conformément aux .directi-
ves réglementaires du commissaire; 
c) l'analyse d'urine est une condition — 
imposée par règlement — de participation 
à un programme ou une activité réglemen-
taire de désintoxication ou impliquant des 
contacts avec la collectivité. 

55. L'agent ou toute autre personne auto-
risée par le Service peut obliger un délin-
quant à lui fournir, ponctuellement ou régu-
lièrement, un échantillon d'urine lorsque la 
permission de sortir, le placement à l'exté-
rieur ou la libération conditionnelle ou d'of-
fice sont assortis de conditions interdisant la 
consommation de drogues ou d'alcool. 
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56. Where a demand is made of an 
offender to submit to urinalysis pursuant to 
section 54 or 55, the person making the 
demand shall forthwith inform the offender 
of the basis of the demand and the conse-
quences of non-compliance. 

57. (1) An inmate who is required to 
submit to urinalysis pursuant to paragraph 
54(a) shall be given an opportunity to make 
representations to the institutional head 
before submitting the urine sample. 

(2) An offender who is required to submit 
to urinalysis at regular intervals pursuant to 
section 5 .  be given reasonable oppor-
tunities to make representations to the pre-
scribed official in relation to the length of the 
intentais. 

Searches of Cells 	' 

58. A staff member may, in the prescribed 
manner, conduct searches of cells and their 
contents in the prescribed circumstances, 
which circumstances must be limited to what 
is reasonably required for security purposes. 

• 	 Searches of Visitors 

59. A staff member may conduct routine 
non-intrusive searches or routine frisk 
searches of visitors, without individualized 
suspicion, in the prescribed cirçumstances, 
which circumstances must be limited to what 
is reasonably required for security purposes. 

60. (1) A staff member may conduct a 
frisk search of a visitor where the staff 
member suspects on reasonable grounds that 
the visitor is carrying contraband or carrying 
other evidence relating to an offence under . 

section 45. 

(2) Where a staff member 
(a) suspects on reasonable grounds that a 
visitor is carrying contraband or carrying 
other evidence relating to an offence under 
section 45 and believes that a strip search 
is necessary to find the contraband or evi-
dence, and 
(b) satisfies the institutional head that 
there are reasonable grounds 

56. La prise d'échantillon d'urine fait obli-
gatoirement l'objet d'un avis à l'intéressé la 
justifiant et exposant les conséquences éven-
tuelles d'un refus. 

57. (1) Lorsque la prise est faite au titre 
de l'alinéa 54a), l'intéressé doit, auparavant, 
avoir la possibilité de présenter ses observa-
tions au directeur. 

(2) De même, dans les cas où il est tenu de 
fournir, régulièrement un échantillon d'urine 
en application de l'article 55, il doit, avoir la 
possibilité de présenter à la personne dési-
gnée par règlement des observations au sujet 
de l'espacement des prises. 

Fouille de cellules 

58. DanOes cas prévus par règlement et 
justifiés par des raisons de sécurité, l'agent 
peut, selon les modalités réglementaires, pro-
céder à la fouille de cellules et de tout ce qui 
s'y trouve. 

Fouille des visiteurs 

59. Dans les cas prévus par règlement et 
justifiés par des raisons de sécurité, l'agent 
peut, sans soupçon précis, procéder à la 
fouille discrète ou par palpation des visiteurs. 

60. (1) L'agent qui a dés motifs raisonna-
bles de soupçonner qu'un , visiteur a en sa 
possession un objet interdit ou un élément de 
preuve  relatif  .à  la perpétration d'une infrac-
tion visée à l'article 45  peut le 'soumettre à 
une fouille par palpation. 

(2) Après lui avoir donné la :possibilité de 
quitter sans délai le pénitencier, l'agent peut 
soumettre tout visiteur du même sexe à une 
fouille à nu lorsque les conditions suivantés ,  
sont réunies : 

a) il a des motifs raisonnables de soupçon-, 
ner que celui-ci est en possession d'un 
objet interdit ou d'un élément de preuvé 
relatif à la perpétration d'une infracticin 
visée à l'article 45 et est d'avis qué la 
fouille à nu est nécessaire pour le trouver; 

Fouille à nu 
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(i) to suspect that the visitor is carrying 
contraband or carrying other evidence 
relating to an offence under section 45, 
and 
(ii) to believe that a strip search is 
necessary to find the contraband or 
evidence, 

a staff member of the same sex as the visitor 
may, after giving the visitor the option of 
voluntarily leaving the penitentiary forth-
with, conduct a strip search of the visitor. 

(3) Where a staff member believes on 
reasonable grounds that a visitor is carrying 
contraband or carrying other evidence relat-
ing to an offence under section 45 and that a 
strip search is necessary to find the contra-
band or evidence, 

(a) the staff member may detain the visi-
tor in order to 

(i) obtain the authorization of the insti- 
tutional head to conduct a strip search, 
or 
(ii) obtain the services of the police; and 

(b) where the staff member satisfies the 
institutional head that there are reason-
able grounds to believe 

(i) that the visitor is carrying contra-
band or carrying other evidence relating 
to an offence under section 45, and 
(ii) that a strip search is necessary to 
find the contraband or evidence, 

the institutional head may authorize a 
staff member of the same sex as the visitor ,  

to conduct a strip search of the visitor. 

(4) A visitor who is detained pursuant to 
subsection (3) shall 

(a) be informed promptly of the reasons 
for the detention; and 
(b) before being searched, be given a 
reasonable opportunity to retain and 
instruct counsel without delay and be 
informed of that right. 

• 	Searches of Vehicles 

61. (1) A staff member may, in the pre-
scribed manner, conduct routine searches of 
vehicles at a penitentiary, without individual- 

b) il convainc le directeur du pénitencier 
de la réalité de ces motifs raisonnables et 
de la nécessité de procéder à la fouille. 

(3) Lorsqu'un agent a des motifs raisonna-
bles de croire qu'un visiteur est en possession 
d'un objet interdit ou d'un élément de preuve 
relatif à la perpétration d'une infraction visée 
à l'article 45 et qu'une fouille à nu s'avère 
nécessaire pour le trouver : 

a) l'agent peut détenir le visiteur afin soit 
d'obtenir l'autorisation du directeur de 
procéder à la fouille à nu, soit de recourir 
aux services de la police; 
b) le directeur peut, si l'agent le convainc 
de la réalité de ces motifs et de la nécessité 
de la fouille, autoriser un agent du même 
sexe que le visiteur à effectuer cette 
fouille. 

(4) Le visiteur ainsi détenu a le droit de 
connaître dans les plus brefs délais les motifs 
de sa détention et, avant la fouille, d'avoir la 
possibilité de recourir sans délai à l'assis-
tance d'un avocat et d'être informé de ce 
droit. 

Fouille de véhicules 

61. (1) Dans les cas prévus par règlement 
et justifiés par des raisons de sécurité, l'agent 
peut, sans soupçon précis et selon les modali- 
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ized suspicion, in the prescribed circum-
stances, which circumstances must be limited 
to what•is reasonably required for security 
purposes. 

(2) A staff member who believes on 
reasonable grounds that contraband is locat-
ed in a vehicle at a penitentiary in circum-
stances constituting an offence under section 
45 may, with prior authorization from the 
institutional head, search the vehicle. 

(3) Where a staff member believes on 
reasonable grounds that the delay that would 
be necessary in order to comply with the 
prior authorization requirement of subsection 
(2) would result in ,danger to human life  or, 
safety or the loss or destruction of the con-. 
traband, the staff member may search the 
vehicle -without that prior authorization. 

Warningsio be Posted 

62. At each penitentiary, a conspicuous 
warning shall be posted at the entrance to 
the lands and at the visitor control point, 
stating that. ,all visitors and vehicles at the 
penitentiary are subject to being searched in 
accordance with this Part and the regula-
tions.  

tés réglementaires, procéder à la fouille des 
véhicules qui se trouvent au pénitencier. 

(2) L'agent qui a des motifs raisonnables 
de croire qu'un objet interdit se trouve dans 
un véhicule, au pénitencier, dans des circons-
tances constituant une infraction prévue à 
l'article 45, peut, avec l'autorisation préala-
ble du directeur, fouiller le véhicule. 

(3) Dans les cas visés au paragraphe (2), 
l'agent' peut, sans autorisation, fouiller le 
véhicule s'il a des motifs raisonnables de 
croire que le délai pour l'obtenir mettrait en 
danger la vie ou la sécurité de quiconque ou 
entraînerait la perte ou la destruction de 
l'objet interdit. 

Avertissements 

62. Un avis doit être placé bien en vue à 
l'entrée des terrains du pénitencier et au 
poste de vérification avertissant les visiteurs 
qu'eux-mêmes et leurs véhicules peuvent 
faire l'objet d'une fouille conformément à la 
présente partie et à ses règlements d'applica-
tion; 

Fouille : objet 
interdit 

Danger 
immédiat 

Avis relatifs 
aux fouilles 

Searches of Staff Members 

63. A staff member may conduct routine 
non-intrusive searches or routine frisk 
searches of other staff members, without 
individualized suspicion, in the prescribed 
circumstances, which circumstances must be 
limited to what is rea'sonably 'required for 
security purposes. 

Fouille des agents 

63. Dans les cas prévus par règlement et 
justifiés par des raisons de sécurité, l'agent 
peut, sans soupçon précis, procéder à la 
fouille, discrète ou par palpation, d'autres 
agents. 

Fouille sans 
motif précis 

Frisk search or 	64. (1) Where a staff member believes on 
strip search reasonable 'grounds that another staff 

member is carrying bontraband -  or carrying 
evidence relating to a criminal offence and 
that a frisk search or strip search is necessary 
to find the contraband or evidence, 

(a) the staff member may detain the other 
staff member in order to 

(i) obtain the authôrization of the insti-
tutional head to conduct a frisk search 
or strip search, or 
(ii) btain the services of the police; and 

64. (1) Lorsqu'un agent a des motifs rai-
sonnables de croire qu'un autre agent est en 
possession d'un objet interdit ou d'un élé-
ment de preuve relatif à la perpétration d'une 
infraction criminelle.et  qu'une fouille 'à nu ou 
par palpation s'avère nécessaire pour le 
trouver : 

a) l'agent peut détenir cet autre agent afin 
soit d'obtenir l'autorisation du directeur de 
procéder à la fouille, soit de recourir aux 
services de la police; 
b) le directeur peut, si l'agent le convainc 
de la réalité de ces motifs et de la nécessité 

Fouille pour 
motif précis 
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Rights of 
detained staff 
me inb er 

(b) where the staff member satisfies the 
institutional head that there are reason-
able grounds to believe that the other staff 
member is carrying contraband or carry-
ing evidence relating to a criminal offence 
and that a frisk search or strip search is 
necessary to find the contraband or evi-
dence, the institutional head may 

(i) authorize a staff member to conduct 
a frisk search of the other staff member, 
or 
(ii) authorize a staff member of the 
same sex as the other staff member to 
conduct a strip search of that other staff 
member. 

(2) A staff member who is detained pursu-
ant to subsection (1) shall 

(a) be informed promptly of the reasons 
for the detention; and 
(b) before being searched, be given a 
reasonable opportunity to retain and 
instruct counsel without delay and be 
informed of that right.  

de la fouille, autoriser un agent — du 
même sexe, dans le cas d'une fouille à nu 
— à y procéder. 

(2) L'agent ainsi détenu a le droit de 
connaître dans les plus brefs délais les motifs 
de sa détention et, avant la fouille, d'avoir la 
possibilité de recourir sans délai à l'assis-
tance d'un avocat et d'être informé de ce 
droit. 

Power to seize 

Idem 

Idem 

Frisk search, 
room search 

Power to Seize 

65. (1) Subject to section 50, a staff 
member may seize contraband, or evidence 
relating to a disciplinary or criminal offence, 
found in the course of a search conducted 
pursuant to sections 47 to 64, except a body 
cavity search or a search described in para-
graph 51 (a). 

(2) A medical practitioner conducting a 
body cavity search may seize contraband or 
evidence relating to a disciplinary or criminal 
offence found in the course of that search. 

(3) A person conducting a search pursuant 
to subsection 47(2) or 49(2) may seize con-
traband found in the course of that search. 

Searches in Community-based Residential 
Facilities 

66. (1) An employee of a community-
based residential facility who is so authorized 
by the Service may 

Saisie 

65. (1) L'agent peut saisir tout objet 
interdit ou tout élément de preuve relatif à la 
perpétration d'une infraction criminelle ou 
disciplinaire trouvés au cours d'une fouille 
effectuée en vertu des articles 47 à 64, à 
l'exception de ceux trouvés lors d'un examen 
des cavités corporelles ou décelés par radio-
graphie en vertu de l'alinéa 51a). 

(2) Le médecin peut saisir tout objet inter-
dit ou tout élément de preuve relatif à la 
perpétration d'une infraction criminelle ou 
disciplinaire qu'il trouve au cours d'un 
examen des cavités corporelles. 

(3) La personne qui effectue une fouille en 
vertu du paragraphe 47(2) ou 49(2) peut 
saisir tout objet interdit trouvé au cours de 
cette fouille. 

Fouilles dans les établissements résidentiels 
communautaires 

66. (1) L'employé d'un établissement rési-
dentiel communautaire qui a des motifs rai-
sonnables de soupçonner qu'un délinquant a 
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(a) conduct a frisk search of an offender 
in that facility, and 
(b) search an offender's room and its 
contents,  

where the employee suspects on reasonable 
grounds that the offender is violating or has 
violated a condition of the offender's parole, 
statutory release or temporary absence and 
that such a search is necessary to confirm the 
suspected violation. 

(2) An employee who conducts a search 
pursuant to subsection (1) may seize any 
evidence of a violation of the offender's con-
ditions of release found in the course of the 
search. 

Definition of 	(3) In this section, "community-based resi- 
'b̀caos rendmunity- dential facility" means a place that provides 
residentia I 	accommodation to offenders who are on 
facility" 	parole, statutory release or temporary 

absence.  

•  soit un objet en sa possession en violation 
d'une condition de sa mise en liberté condi-
tionnelle ou d'office ou de sa permission de 
sortir sans surveillance, soit un élément de 
preuve relatif à la violation de cette condi-
tion, peut, s'il y est habilité par le Service, 
procéder, dans l'établissement, à la fouille 
par palpation du délinquant et à la fouille de 
sa chambre si ces mesures s'avèrent nécessai-
res pour prouver la violation de là condition. 

(2) Le cas échéant, l'employé peut saisir 
tout élément de preuve relatif à la violation 
de la condition. 

(3) Pour l'application du présent article, 
« établissement résidentiel communautaire » 
s'entend d'un lieu offrant l'hébergement à un 
délinquant bénéficiant d'une mise en liberté 
conditionnelle ou d'office ou d'une permis-
sion de sortir sans surveillance. 

Power to seize 

Reports to be 
filed 

Instruments of 
restraint 

Cruel 
treatment, etc. 

Living 
conditions, etc. 

Contacts and 
visits 

Reports Relating to Searches and Seizures 

67. Reports in respect of searches con-
ducted pursuant to sections 47 to 66, and in 
respect of the seizure of items in the course 
of those searches, must be filed where 
required by regulations made under para-
graph 96(o) and in accordance with those 
regulations. 

General — Living Conditions 

68. No person shall apply an instrument 
of restraint to an offender as punishment. 

69. No person shall administer, instigate, 
consent to or acquiesce in any cruel, inhu-
mane or degrading treatment or punishment 
of an offender. 

70. The Service shall take all reasonable 
steps to ensure that penitentiaries, the peni-
tentiary environment, the living and working 
conditions of inmates and the working condi-
tions of staff members are safe, healthful and 
free of practices that undermine a person's 
sense of personal dignity. 

71. (1) In order to promote relationships 
between inmates and the community, an 

Rapports de fouilles et de saisies 

67. Les fouilles et examens visés aux arti-
cles 47 à 66 et les saisies 'faites à leur occa-
sion font l'objet, lorsque requis par règlement 
d'application de l'alinéa 96o), d'un rapport 
envoyé, selon les modalités réglementaires, à 
l'autorité compétente. 

Conditions de détention 

68. Il est interdit d'user de moyens de 
contrainte à titre de sanction contre un 
délinquant. 

69. Il est interdit de faire subir un traite-
ment inhumain, cruel ou dégradant à Un.  
délinquant, d'y consentir ,ou d'encourager un 
tel traitement. 

70. Le Service prend toutes mesures utiles 
pour que le milieu de vie et de travail des 
détenus et les conditions de travail des agents 
soient sains, sécuritaires et exempts de prati-
ques portant atteinte à la dignité humaine 
chez l'individu. 

71. (1) Dans les limites raisonnables 
fixées par règlement pour assurer la sécurité 

Rapports 

Moyens de 
contrainte 

Cruauté 

Conditions de 
vie 

Rapports avec 
l'extérieur 
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inmate is entitled to have reasonable contact, 
including visits and correspondence, with 
family, friends and other persons from out-
side the penitentiary, •subject to such reason'- 
able limits as are prescribed for protecting 
the security of the penitentiary or the safety 
of persons. 

(2) At each penitentiary, a conspiçuous 
notice shall be posted at the visitor,  control 
point, listing the items that a visitor ,  may 
have in possession beyond the visitor control 
point. 	 . 	• 

(3) Where a visitor has in possession, 
beyond the visitor control point, an item not 
listed on the notice mentioned in subsection 
(2) without having previously obtained the 
permission of a staff member, a staff 
member may terminate or restrict the visit. 

72. Every member of the House of Coin-
mons, every Senator and every judge of a 
court in Canada has the right to 	' 

(a) enter any pehitentiary, 
(G) visit any part of a penitentiary, and 
(c) visit any inmate, with the consent of 
the inmate, 

subject to such reasonable limits as are pre-
scribed for protecting the security of the 
penitentiary or, the safety of persons. 

73. Inmates are entitled to reasonable 
oppôrtunities 'to'  assemble peacefully .  and 
associate with other inmates within the peni-
tentiary, subject to such reasonable limits as 
are prescribed for protecting the security of 
the penitentiary or the safety of persons. 

74. The Service shall provide inmates with . 
the opportunity to contribute to decisions of , 
the Service affecting the inmate population 
as a whole, or affecting a group within• the 
inmate population, except decisions relating 
to security matters.  

de quiconque ou du pénitencier, le Service 
reconnaît à chaque détenu le droit, afin de 
favoriser ses 'rapports avec la collectivité, 
d'entretenir, dans la mesure du possible, des 
relations, notamment par, des visites ou de la 
correspondance, avec sa famille, ses amis ou 
d'autres personnes de l'extérieur du péniten-
cier. 

(2) Dans chaque pénitencier, un avis don-
nant 1a ,liste des objets que les Visiteurs peu-
vent garder avec eux au-delà dti pbste, de 
vérification doit être placé bien en vue à ce 
posté.  

(3) L'agent peut mettre fin à une visite ou 
la restreindre lorsque le visiteur est en pos-
session, sans s'On autorisation ou celle d'un 
autre agent, d'un objet ne figurant pas dans 
la liste.' 

72. Les sénateurs, les membres de la 
Chambre des communes et les juges des 
tribunaux canadiens ont accès, dans les limi-
tes ; raisonnables fixées par règlement pour 
assurer la sécurité de quiconque ou du péni-
tencier, à tous les secteurs .d'un pénitencier et 
peuvent rendre visite à tout détenu qui y 
consent. 

73. Dans les limites raisonnables fixées 
par règlement pour assurer la sécurité de 
quiConque ou du pénitencier, les détenus dài-' 
vent avoir, à l'intérieur du pénitencier, là 
possibilité de s'associer ou de participer à des 
réunions pacifiques. 

74. Le Service doit permettre aux détenus 
de participer à ses décisions concernant tout 
ou partie de la population carcérale, sauf 
pour les questions de sécurité. 

Objets permis 
lors de visites 

Possession 
d'objets non 
énumérés 

Parlementaires 
et juges 

Liberté 
d'association et 
de réunion 

Participation 
aux décisions 

75. Dans les limites raisonnables fixées 
par règlement pour ,  assurer la sécurité de 
quiconque ou du pénitencier, tout détenu doit 
avoir la possibilité de pratiquer librement sa 
religion et sa spiritualité. 

Religion 	 75. An inmate is entitled to reasonable 
opportunities to freely and openly participate 
in, and express, religion or spirituality, sub-
ject to such reasonable limits as are pre-
scribed for protecting the security of the 
penitentiary or the safety of persons. 

Religion 
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• 	Programs for Offenders 

76. The Service shall provide a range of 
programs designed to address the  needs of 
offenders and contribute to their successful 
reintegration into the community. 

77. Without limiting the generality of sec-
tion 76, the Service shall 

(a) provide programs designed particular-
ly to address the needs of female offenders; 
and 
(b) consult regularly about programs for 
female offenders with 

(i) appropriate women's iroups, and 
(ii) other appropriate persons and 
groups 

with expertise on, and experience in work-
ing with, female offenders. 

78. (1) For the purpsose of 
(a) encouraging offenders to participate 
in programs provided by the Service, or 
(b) providing financial assistance tà : 
offenders to facilitate their reintegration 
into the community, 	' 

the Commiss'ioner may authorize payments 
to offenders at rates approved by the Trea-
sury Board. 

(2) ,paYments provided for pursuant to, 
subsection (1) may be subject to deductions 
in accordance with any regulaticins made 
under paragraph 96(z.2) and any Commis-
sioner's Directives. 

Aboriginal Offenders 

79. In sections 80 to 84, 
"aboriginal" means Indian', Inuit or Métis; 

"aboriginal community" means a first 
nation, tribal council, band, community, 
organization or other group with a pre-
dominantly aboriginal leadership; 

"correctional services" means services or 
programs for offenders, including their 
care and custody. 

Programmes pour les délinquants 

76. Le Service doit offrir une gamme de 
programmes visant à répondre aux besoins 
des délinquants et à contribuer à leur réinser-
tion sociale. 

77. Le Service doit notamment, en ce qui 
concerne les délinquantes, leur offrir des pro-. 
grammes adaptés à leurs besoins spécifiques 
et consulter régulièrement, à cet égard, les 
organisations féminines compétentes ainsi 
que toute personne ou groupe ayant la com-
pétence et l'expérience appropriées. 

78. (1) Le commissaire peut autoriser la 
rétribution des délinquants, aux taux approu-
vés par le Conseil du Trésor, afin d'encoiira-
ger leur participation aux programmes 
offerts par le Service ou de leur procurer une 
aide financière pour favoriser leur réinsertion 
sociale. 

(2) La rétribution autorisée peut faire 
l'objet de retenues en conformité aveC les 
règlements d'application de l'alinéa 96z.2) ou 
les directives du coinmissaire. 1 

'Autochtones  

79. Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux articles 80 à 84. 
«  autochtone » Indien, Inuit ou Métis. 

« collectivité autochtone »'Une nation autoch-
tone, un conseil de bande, un conseil tribal 
ou une bande ainsi qu'une collectivité, une 
organisation ou un autre groupe dont la 
majorité des dirigeants sont autochtones. 

« services correctionnels)) Services ou pro-
grammes — y compris la prise en charge 
et la garde destinés aux délinquants. 

Disposition 
générale 

Programmes à 
l'intention des 
femmes 

Rétribution 

Retenues 

« services 
correctionnels » 
"correctionnal 
services" 
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80. Without limiting the generality of sec-
tion 76, the Service shall provide programs 
designed particularly to àddress the needs of 
aboriginal offenders. 

81. (1) The Minister, or a person author-
ized by the Minister, may,  enter into an 
agreement with an aboriginal communfty for 
the . provision of correctional services to 
aboriginal offenders and for payment by the 
Minister, or by a person authorized by the 
Minister, in respect of the provision of those 
services. 

(2) Notwithstanding subsection (1), an 
agreement entered into under that subsection 
may proiiide for the provision of correctional 
services to a non-aboriginal offender. 

(3) In accordance with any agreement 
entered into under subsection (1), the Com-
missioner may transfer an offender to the 
care and custody of an . aboriginal commu-
nity, with the consent of the offender and of 
the aboriginal community. 

82. (1) The Service shall establish a Na-
tional Aboriginal Advisory Committee, and 
may establish regional and local aboriginal 
advisory committees, which shall provide 
adyice to the Service on the provision of 
correctional services to aboriginal offenders. 

(2) For the purpose of carrying out their 
'function under subsection (1), ail committees 
shall consult regularly with aboriginal com-
munities and other appropriate persons with 
knowledge of aboriginal matters. 

83.. (1) For greater certainty, aboriginal 
spirituality and aboriginal spiritual' leaders 
and elders have the same status as other 
religions and other religious leaders. 

(2) The Service shall take all reasonable 
steps to make available to aboriginal inmates 
the services of an aboriginal spiritual leader 
or elder after consultation with 

(a) the National Aboriginal Advisory 
Committee mentioned in section 82; and 
(1)) the appropriate regional and local 
aboriginal advisory committees, if such 
committees have been established pursu-
ant to that section. 

80. Dans le cadre de l'obligation qui lui 
est imposée par l'article 76, le Service doit 
offrir des programmes adaptés aux besoins 
des délinquants autochtones. 

81. (1) Le ministre ou son délégué peut 
conclure avec une collectivité autochtone un 
accord prévoyant la prestation de services 
correctionnels aux délinquants autochtones 
et le paiement par son ministère de leurs 
coûts. 

(2) L'accord peut aussi prévoir la presta-
tion de services correctionnels à un délin-
quant autre qu'un autochtone. 

(3) En vertu de l'accord, le commissaire 
peut, avec le consentement des deux parties, 
confier le soin et la garde d'un délinquant à 
une collectivité autochtone. 

82. (1) Le Service constitue un Comité 
consultatif autochtone national et peut cons-
tituer des comités consultatifs autochtones 
régionaux ou locaux chargés de le conseiller 
sur la prestation de services correctionnels 
aux délinquants autochtones. 

(2) À cette ;fin; les comités consultent 
régulièrement les collectivités autdc.htones et 
toute personne compétente sur les questions 
autochtones: 

83. (1) Il est entendu que la spiritualité 
autochtone et les chefs spirituels ou aînés 
autochtones sont respectivement traités à 
égalité de statut avec toute autre religion et 
chef religieux. 

(2) Le Service prend toutes mesures utiles 
pour offrir aux détenus les services d'un chef 
spirituel ou d'un aîné après consultation du 
Comité consultatif autochtone national et 
des comités régionaux et locaux concernés. 
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88. (1) Sous réserve du paragraphe (5), 
l'administration de tout traitement est subor- 

Consentement 
et droit de refus 

When 
treatment 
permitted 	( 5 ), 

88. (1)  Exceptas provided by subsection 
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84. Where an inmate who is applying for 
parole has expressed an interest in being 
released to an aboriginal community, the 
Service shall, if the inmate consents, give the 
aboriginal community 

(a) adequate notice of the inmate's parole 
application; and 
(b) an opportunity to propose a plan for 
the inmate's release to, and integration 
into, the aboriginal community. 

Health Care 

85. In sections 86 and 87, 

"health care" means medical care, dental 
care and mental health care, provided by 
registered health care professionals; 

"mental health care" means the care of a 
disorder of thought, mood, perception, 
orientation or memory that significantly 
impairs judgment, behaviour, the capacity 
to recognize reality or the ability to meet 
the ordinary demands of life; 

"treatment" means health care treatment. 

86. (1) The Service shall provide every 
inmate with 

(a) essential health care; and 	, 
(b) reasonable access to non-essential 
mental health care that will contribute to 
the inmate's rehabilitation and successful 
reintegration into the community. 

(2) The provision of health care under 
subsection (1) shall conform to professionally 
accepted standards. 

87. The Service shall take into consider-
ation an offender's state of health and health 
care needs 

(a) in all decisions affecting the offender, . 
including decisions relating to placement, 
transfer, administrative segregation and 
disciplinary matters; and 
(b) in the preparation of the offender for 
release and the supervision of the offender. 

84. Avec le consentement du détenu qui 
sollicite la libération conditionnelle dans une 
collectivité autochtone, le Service donne à 
celle-ci un préavis suffisant de la demande, 
ainsi que la possibilité de soumettre un plan 
pour la libération du détenu et son intégra-
tion au sein de cette collectivité. 

Services de santé 

85. Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux articles 86 et 87. 
«soins  de santé » Soins médicaux, dentaires 

et de santé mentale dispensés par des pro-
fessiOnnels de la santé agréés. 

«so ins  de santé mentale » Traitement des 
troubles de la pensée, de l'humeur, de la 
perception, de l'orientation ou de la 

 mémoire qui altèrent cônsidérablement  le  
jugement; le comportement, le sens de la 
réalité ou l'aptitude à faire face atix exi-
gences normales de la vie. 

86. (1) Le Service veille à ce que chaque :•  
détenu reçoive les soins de santé essentiels et 
qu'il ait accès, dans la mesure du possible,, 
aux soins qui peuvent faciliter sa réadapta-
tion et sa réinsertion sociale. . 

(2) La prestation des soins de santé doit 
satisfaire aux normes professionnelles recon-
nues. 

87. Les décisions concernant un délin-
quant, notamment en ce qui touche son pla-
cement, son transfèrement, son isolément 
préventif ou toute question disciplinaire', 
ainsi que les mesures préparatoires à sa mise 
en liberté et sa Surveillance durant celle-ci,  
doivent tenir compte de son état de santé et 
des soins qu'il requiert. 

Plan de 
libération 
conditionnelle 

Obligation du 
Service 
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(a) treatment shall not be given to an 
inmate, or continued once started, unless 
thé inmate voluntarily gives an informed 
consent  thereto; and 
(b) an inmate has the right to refuse' 
treatment or Withdraw from treatment at 
any time.  

donnée au consentement libre et éclairé du 
détenu, lequel peut refuser de le suivre ou de 
le poursuivre. 

Meaning of 
"informed 
Consent" 

Special case 

Treatment 
demonstration 
progra ms 

Where 
provincial law 
applies 

Force-feeding 

(2) For the purpose of paragraph (1)(a), 
an inmate's consent to treatment is informed 
consent only if the inmate has been advised 
of, and has the capacity to understand, 

(a) the likelihood and degree of improve-
ment, remission, control or cure as a result 
of the treatment; 
(b) any significant risk, and the degree 
thereof, associated with the treatment; 
(c) any reasonable alternatives to the 
treatment; 
(d) the likely effects of refusing the treat-
ment; and 
(e) the inmate's right to refuse the treat-
ment or withdraw from the treatment at 
any time. 

(3) For the purpose of paragraph (1)(a), 
an inmate's consent to treatment shall not be 
considered involuntary merely because the 
treatment is a requirement for a temporary 
absence, work release or parole. 

(4) Treatment under a treatrnent demon-
stration program shall not be given to an 
inmate unless a committee that is independ-
ent of the Service and constituted as pre-
scribed lias  

(a) approved the treatment demonstration 
program as clinically sound and in con-
formity with accepted ethical standards; 
and 
(b) reviewed the inmate's consent to the 
treatment and determined that it was 
given in accordance with this section. 

(5) Where an inmate does not have the 
capacity, to understand all the matters 
described in paragraphs (2)(a) to (e), the 
giving of treatment to an inmate shall be 
governed by the applicable provincial law. 

89. The Service shall not direct the force-
feeding, by any method, of an inmate who 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
il y a consentement éclairé lorsque le détenu 
a reçu les renseignements suivants et qu'il est 
en mesure de les comprendre : 

a) les chances et le taux de succès du 
traitement ou les chances de rémission; 
b) lé's risques appréciables reliés au traite-
ment et leur niveau; 
c) tout traitement de substitution conve-
nable; 
d) les conséquences probables d'un refus 
de suivre le traitement; 
e) son droit de refuser en tout temps de 
suivre ou de poursuivre le traitement. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
le consentement du détenu n'est pas vicié du 
seul fait que le traitement est une condition 
imposée à une permission de sortir, à un 
placement à l'extérieur ou à une libération 
conditionnelle. 

(4) Tout traitement expérimental est inter-
dit sauf dans le cas où un comité constitué 
conformément aux règlements et n'ayant 
aucun lien avec le Service, d'une part, juge le 
programme d'expérimentation valable sur, le 
plan médical et conforme aux normes d'éthi-
que reconnues, d'autre part, s'assure aupara-
vant du consentement libre et éclairé du 
détenu au traitement. 	• 

(5) Le traitement d'un détenu incapable 
de comprendre tous les renseignements men-
tionnés au paragraphe (2) est régi par les lois 
provinciales applicables. 

89. Il est interdit au Service d'ordonner 
l'alimentation de force d'un détenu, par quel- 

Consentement 
éclairé 

Cas particulier 

Programme 
d'expérimenta-
tion 

Lois provincia-
les 

Interdiction de 
nourrir de force 
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had the capacity to understand the conse- 	que méthode que ce soit, si celui-ci au 
quences of fasting at the time the inmate moment où il décide de jeûner, en comprend 
made the decision to fast. 	 les conséquences. 

G rievance 
procedure 

Access to 
grievance 
procedure 

General 

Timing of 
release from 
penitentiary 

Earlier release 
in some cases 

When inmate 
deemed 
released 

Release on 
request 

Grievance Procedure 

90. There shall be a procedure for fairly 
and expeditiously resolving offenders' griev-
ances on matters within the jurisdiction of 
the Commissioner, and the procedure shall 
operate in accordance with the regulations 
made under paragraph 96(u). 

91. Every offender shall have complete 
access to the offender grievance procedure 
without negative consequences. 

Release of Inmates 

92. An inmate may be released from a 
penitentiary or from any other place desig-
nated by the Commissioner. 

93. (1) Except as provided by subsections 
(2) and 127(6), an inmate who is entitled to 
be released from penitentiary on a particular 
day by virtue of statutory release or the 
expiration of the sentence shall be released 
during normal business hours on the last 
working day - before that day. 

(2) Where the institutional head is satis-
fied that an inmate's re-entry into the com-
munity will be facilitated by an earlier 
release than that provided for by subsection 
(1), the institutional head may release the 
inmate up to five days before the day on 
which the inmate is entitled to be released by 
virtue of statutory release or the expiration 
of the sentence. 

(3) An inmate who is released pursuant to 
subsection (2) shall be deemed to have been 
released by virtue of statutory release or the 
expiration of the sentence, as the case may 
be, at the moment of actual release. 

(4) Where an inmate who is in penitentia-
ry pursuant to subsection 94(1) or 127(6) 
requests to be released, the Service shall 
release the inmate as soon as reasonably 
possible, but is not required to release the 
inmate except during normal business hours 
on a working day. 

Griefs 

90. Est établie, conformément aux règle-
ments d'application de l'alinéa 96u), une pro-
cédure de règlement juste et expéditif des 
griefs des délinquants sur des questions rele-
vant du commissaire. 

91. Tout délinquant doit, sans crainte de 
représailles, avoir libre accès à la procédure 
de griefs. 

Mise en liberté des détenus 

92. Le détenu peut être libéré d'un péni-
tencier ou de tout autre lieu désigné par le 
commissaire: 

93. (1) Sous réserve des paragraphes' (2) 
et 127(6), la libération d'un détenu soit d'of-
fice, soit à l'expiration de sa peine, s'effectue 
pendant les heures normales de travail du 
jour ouvrable qui précède celui où elle se 
ferait normalement. 

(2) Le directeur peut libérer un détenu 
dans les cinq jours qui précèdent la date 
prévue au paragraphe (1) s'il est convaincu 
que cette mesure facilitera sa réinsertion 
sociale. 

(3) Le détenu mis en liberté aux termes du 
paragraphe (2) est réputé l'avoir été en vertu 
d'une libération d'office ou à l'expiration de 
sa peine, selon le cas, à la date où il est 
effectivement sorti du pénitencier. 

(4) En cas de demande de mise en liberté 
par un détenu qui se trouve au pénitencier en 
vertu du paragraphe 94(1) ou 127(6), le 
Service effectue la libération le plus tôt pos-
sible pendant les heures normales de travail. 
des jours ouvrables. 

Procédure de 
règlement. 

Accès à la 
procédure de 
griefs 

Disposition 
générale 

Moment de la 
libération 

Libération 
anticipée 

Date présumée 
de la libération 

Demande de 
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Hébergement temporaire 

94. (1) Le directeur peut, à la demande 
d'une personne mise en liberté conditionnelle 
ou d'office, l'héberger temporairement — au . 
plus tard jusqu'à l'expiration légale de sa 
peine — au pénitencier afin de favoriser sa 
réadaptation. 

(2) La personne ainsi hébergée est réputée 
être un détenu pendant qu'elle se trouve au 
pénitencier. 

Person deemed 
an inmate 

Annual report 

Regulations 
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Definition of 	(5) In this section, "working day" means a 
"working day" day on which offices of the public service of 

Canada are generally open in the province in 
question. 

(5) Au présent article, « jour ouvrable » 
s'entend d'un jour normal d'ouverture des 
bureaux de l'administration fédérale dans la 
province en cause. 

Définition de 
« jour ouvrable s 

Temporary Accommodation in Penitentiary 

Temporary 	94. (1) At the request of a person who has 
accommodation 
in penitentiary been released from penitentiary on parole or 

statutory release, the institutional head may 
allow the person to stay temporarily in the 
penitentiary in order to assist that person's 
rehabilitation, but such a temporary stay 
may not extend beyond the expiration of the 
person's sentence. 

(2) A person staying temporarily in a peni-
tentiary pursuant to subsection (1) shall be 
deemed to be an inmate while in the 
penitentiary. 

Durée 

Statut de 
détenu 

Annual Report 

95. The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, not later 
than the fifth sitting day of that House after 
the 31st day of. January next following the 
end of each fiscal year, a report showing the 
operations of the Service for that fiscal year. 

Regulations 

96. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing the duties of staff mem-
bers; 
(b) for authorizing staff members or 
classes of staff members to exercise 
powers, perform duties or carry out func-
tions that this Part assigns to the Commis-
sioner or the institutional head; 
(c) respecting, for the purposes of section 
22, 

(i) the circumstances in which compen-
sation may be paid, 
(ii) what constitutes a disability, 
(iii) the manner of determining whether 
a person has a disability, and the extent 
of the disability, 
(iv) what constitutes an approved pro- . 
gram, 

Rapport annuel 

95. Au plus tard le cinquième jour de 
séance de chaque chambre du Parlement sui-
vant le 31 janvier, le ministre fait déposer 
devant elle le rapport d'activité du Service 
pour l'exercice précédant cette date. 

Règlements 

96. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements 

a) fixant les fonctions des agents; 
b) en vue d'autoriser les agents ou toute 
catégorie d'agents à exercer des pouvoirs 
et fonctions attribués par la présente partie 
au commissaire ou au directeur du 
pénitencier; 
c) précisant, pour l'application de l'article 
22 

(i) les circonstances où une indemnité 
est versée, 
(ii) la nature d'une invalidité, 
(iii) la méthode de détermination d'une 
invalidité et de son taux, 
(iv) les programmes agréés, 
(v) les personnes pouvant être indemni-
sées, 

Dépôt 

Règlements 

398 



1992 	 Système correctionnel et mise en liberté sous condition 	ch. 20 	39 

(v) to whom compensation may be paid, 
and 
(vi) the compensation that may be paid, 
the time or times at which the compen-
sation is to be paid, the terms and condi-
tions in accordance with which the com-
pensation is to be paid, and the manner 
of its payment; 

(d) respecting the placement of inmates 
pursuant to section 28 and their transfer 
pursuant to section 29; 
(e) providing for the matters referred to in 
section 70; 
(f) respecting allowances, clothing• and 
other necessities to be given to inmates 
when leaving penitentiary either tem-
porarily or permanently; 
(g) respecting the administrative segrega-
tion of inmates; 
(h) prescribing the contents of the notice 
to be given to an inmate under section 42, 
and the time when the notice is to be given 
to the inmate; 
(i) in connection with the disciplinary 
sanctions described in section 44, 

(i) prescribing the maximum of each of 
those sanctions, which maxima shall be 
higher for serious disciplinary offences 
than for minor ones, 
(ii) prescribing factors and guidelines to 
be considered or applied in imposing 
those sanctions, 
(iii) prescribing the scope of each of 
those sanctions, and 
(iv) respecting the enforcement, suspen-
sion and cancellation of those sanctions; 

(j) providing• for a review of the decisions 
of the person or persons conducting a dis-
ciplinary hearing; 
(k) providing for 

(i) the appointment of persons other 
than staff members to conduct discipli-
nary hearings or to review decisions pur-
suant to regulations made under para-
graph (j), and 
(ii) the remuneration and travel and 
living expenses of persons referred to in 
subparagraph (i);  

(vi) le montant de l'indemnité ainsi que 
les conditions et modalités de temps et 
autres de son versement; 

d) concernant le lieu d'incarcération pour 
l'application de l'article 28 et le transfère-
ment visé à l'article 29; 
e) régissant les questions visées à l'article 
70; 

J)  concernant les allocations, les vête-
ments ou objets de première nécessité à 
remettre aux détenus quittant, même tem-
porairement, le pénitencier; 
g) concernant l'isolement préventif; 
h) précisant la teneur de l'avis visé à l'ar-
ticle 42 et son délai de transmission au 
détenu; 
i) concernant l'exécution, la suspension et 
l'annulation des sanctions disciplinaires 
prévues à l'article 44 et précisant : 

(i) le maximum de chaque peine, lequel 
doit être, pour les infractions disciplinai-

' res mineures, inférieur à celui prévu 
pour les infractions disciplinaires graves, 
(ii) les fàcteurs et les grands principes à 
prendre en compte pour la détermina-
tion des peines, 

•  (iii) là portée de chaque peine; 
j) prévoyant la révision des décisions des 
personnes chargées d'instruire une accusa-
tion d'infraction disciplinaire; 
k) prévoyant la nomination, la rémunéra-
tion ainsi que les indemnités de séjour et 
de déplacement à verser à toute personne, 
autre qu'un agent, chargée d'instruire une 
accusation d'infraction disciplinaire ou 
conformément aux règlements d'applica-
tion de l'alinéa j), de réviser une décision; 
I) précisant la manière d'effectuer les ins-
pections lors d'une fouille à nu, d'une 
fouille discrète ou par palpation, au sens 
de l'article 46; 
m) précisant les conséquences des résul-
tats des analyses d'urine faites au titre des 
articles 54 ou 55; 
n) précisant les conséquences — en ce qui 
touche son droit de visite ou sa présence au 
pénitencier — du refus d'un visiteur de se 
soumettre à une fouille; 
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(1) prescribing the manner in which a 
search referred to in 

(i) paragraph (b) of the definition 
"frisk search" in section 46, 
(ii) paragraph (b) of the definition 
"non-intrusive search" in section 46, or 
(iii) paragraph (b) of the definition 
"strip search" in section 46 

shall be carried out; 
(ni) prescribing the consequences of the 
results of a urinalysis done pursuant to 
section 54 or 55; 
(n) prescribing the effect that a visitor's 
refusal to undergo a search can have on 
the visitor's right to visit an inmate or 
remain at the penitentiary; 
(o) respecting 

(i) the filing of reports referred to in 
section 67, and 
(ii) the return or forfeiture of items 
seized under section 65 or subsection 
66(2) or otherwise in possession of the 
Service; 

(p) prescribing limits on the entry into a 
penitentiary, and the use by inmates, of 
publications, video and audio materials, 
films and computer programs; 
(q) providing for inmates' moneys to be 
held in trust accounts; 
(r) respecting inmates' work and working 
conditions; 
(s) respecting penitentiary industry; 
(t) respecting the conducting of businesses 
by inmates; 
(u) prescribing an offender grievance 
procedure; 
(y) for the organization, training, disci-
pline, efficiency, administration and good 
management of the Service; 
(w) providing for inmates' access to 

(i) legal counsel and legal reading 
materials, 
(ii) non-legal reading materials, and 
(iii) a commissioner for taking oaths 
and affidavits; 

(x) respecting inmates' attendance at ju-
dicial proceedings; 

o) précisant à qui les rapports visés à l'ar-
ticle 67 doivent être envoyés et concernant 
la restitution ou la confiscation d'objets 
saisis en vertu de l'article 65 ou du para-
graphe 66(2), ou dont le Service a autre-
ment obtenu la possession; 
p) fixant des limites à l'introduction dans 
un pénitencier et à l'usage par les détenus 
de publications, de matériel vidéo ou 
audio, de films et de programmes informa-
tiques; 
q) prévoyant le dépôt, dans des comptes 
en fiducie, de l'argent des détenus; 
r) concernant le travail des détenus et les 
conditions afférentes; 
s) concernant le secteur productif péniten-
tiaire; 
t) concernant l'exercice d'activités com-
merciales par les détenus; 
u) fixant la procédure de règlement des 
griefs des délinquants; 
y) concernant l'organisation, l'efficacité, 
l'administration et la bonne direction du 
Service — y compris la formation et la 
discipline; 
w) en vue d'assurer aux détenus l'accès à 
des textes juridiques ou non ainsi qu'au-
près d'avocats et de commissaires aux 
serments; 
x) concernant la présence de détenus à des 
procédures judiciaires; 
y) concernant la procédure à suivre en cas 
de décès d'un détenu; 
z) fixant la procédure régissant la disposi-
tion des biens d'un évadé; 
z.1) concernant la remise — conformé-
ment aux lois provinciales applicables — 
des biens d'un détenu décédé; 
z.2) précisant l'objet des retenues visées 
au paragraphe 78(2) et en fixant le pla-
fond ou le montant, ou permettant au 
commissaire de fixer ces derniers par 
directives; 
z.3) prévoyant la rémunération ainsi que 
les indemnités de séjour et de déplacement 
à verser aux membres des comités prévus 
au paragraphe 82(1); 
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(y) respecting the procedure to be fol-
lowed on the death of an inmate; 
(z) prescribing the procedure governing 
the disposai of the effects of an escaped 
inmate; 
(z.1) for the delivery of the estate of a 
deceased inmate to the inmate's personal 
representative in accordance with the ap-
plicable provincial law; 
(z.2) prescribing the purposes for which 
deductions may be made from payments 
authorized under subsection 78(1) and 
prescribing the amounts or maxima of any 
such deductions, which regulations may 
permit the Commissioner to fix the deduc-
tions by Commissioner's Directives; 
(z.3) providing for remuneration and 
travel and living expenses of members of 
committees established pursuant to subsec-
tion 82(1); 
(z.4) for the involvement of members of 
the community in the operation of the 
Service; 
(z.5) prescribing procedures to be fol-
lowed after the use of force by a staff 
member; 
(z.6) respecting the assignment to inmates 
of security classifications pursuant to sec-
tion 30, which regulations must set out 
factors to be considered in determining the 
security classification of an inmate; 
(z.7) providing for the monitoring or 
intercepting of communications of any 
kind between an inmate and another 
inmate or other person, where reasonable 
for protecting the security of the peniten-
tiary or the safety of persons; 
(z.8) respecting 	escorted 	temporary 
absences and work releases; 
(z.9) respecting the manner and form of 
making requests to the Commissioner 
under section 26 and respecting how those 
requests are to be dealt with; 
(z.10) imposing obligations or prohibi-
tions on the Service for the purpose of 
giving effect to any provision of this Part; 
(z.11) prescribing anything that by this 
Part is to be prescribed; and 

z.4) en vue de la participation des mem-
bres de la collectivité aux activités du 
Service; 
z.5) fixant la procédure à suivre en cas 
d'usage de force par un agent; 
z.6) concernant l'attribution — aux 
termes de l'article 30 — d'une cote de 
sécurité au détenu ainsi que les critères de 
détermination de celle-ci; 
z.7) précisant les mesures d'interception 
ou de surveillance des communications ou 
des activités entre détenus ou entre un 
détenu et toute autre personne lorsqu'elles 
sont nécessaires pour assurer la protection 
de quiconque ou du pénitencier; 
z.8) concernant les permissions de sortir 
sous surveillance et les placements à 
l'extérieur; 
z.9) concernant les modalités d'une 
demande faite au commissaire conformé-
ment à l'article 26 et concernant la 
manière de traiter cette demande; 
z.10) imposant des obligations ou des 
interdictions au Service pour l'application 
de toute disposition de la présente partie; 
z.11) portant toute mesure, d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie; 
z.12) portant toute autre mesure d'appli-
cation de la présente partie. 
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• Rules 

(z.12) generally for carrying out the pur-
poses and provisions of this Part. 

Rules 

97. Subject to this Part and the regula-
tions, the Commissioner may make rules 

(a) for the management of the Service; 
(b) for the matters described in section 4; 
and 
(c) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Part and the 
regulations. 

Commissioner's Directives 

98. (1) The Commissioner may designate 
as Commissioner's Directives any or all rules 
made under section 97. 

(2) The Commissioner's Directives shall 
be accessible to offenders, staff members and 
the public. 

Règles 

97. Sous réserve de la présente partie et de 
ses règlements, le commissaire peut établir 
des règles concernant : 

a) la gestion du Service; 
b) les questions énumérées à l'article 4; 
c) toute autre mesure d'application de 
cette partie et des règlements. 

Directives du commissaire 

98. (1) Les règles établies en application 
de l'article 97 peuvent faire l'objet de directi-
ves du commissaire. 

(2) Les directives doivent être accessibles 
et peuvent être consultées par les délin-
quants, les agents et le public. 

•PART II 

CONDITIONAL -RELEASE AND 
DETENTION 

Interpretation 

99. (1) In this Part, 
"Board" means the National Parole Board 

•continued by section 103; 

"Commissioner" has the same meaning as in 
Part I; 

"community-based residential facility" has 
the same meaning as in subsection 66(3); 

"day parole" means the authority granted to 
an offender by 'the Board or a provincial 
parole board to be at large during the 
offender's term of imprisonment in order 
to prepare the offender for full parole or 
statutory release, the conditions of which 
require the offender to return to a peniten-
tiary, a community-based residential 
facility or a provincial correctional facility 
each night, unless otherwise authorized in 
writing; 

PARTIE II 

MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION 
ET MAINTIEN EN INCARCÉRATION 

Définitions 

99. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
« commissaire » S'entend au sens de la partie 

I. 

« Commission » La Commission nationale des 
libérations conditionnelles visée à l'article 
103. 

« commission provinciale)) La Commission 
ontarienne des libérations conditionnelles, 
la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles, la commission de la libéra-
tion conditionnelle de la COlombie-Britan-
nique ainsi que tout autre organisme pro-
vincial, ayant compétence en matière de 
libération conditionnelle, institué par la 
législature ou le lieutenant-gouverneur en 
conseil d'une province. 

« date de libération d'offices> Date calculée 
en conformité avec l'article 127. 

402 



"full parole" means the authority granted to 
an offender by the Board or a provincial 
parole board to be at large during the 
offender's term of imprisonment; 

"institutional head" has the same meaning as 
in Part I; 

"Minister" has the same meaning as in Part 
I; 

"offender" means a person who is under a 
sentence of imprisonment imposed before 
or after the coming into force of this 
section 

(a) pursuant to an Act of Parliament 
or, to the extent that this Part applies, 
pursuant to a provincial Act, or 
(b) on conviction for criminal or civil 
contempt of court where the sentence 
does not include a requirement that the e  
offender return to that court, 

but does not include a young person within 
the meaning of the Young Offenders Act « 
who has been committed to custody under 
that Act or a person whose only sentence 
of imprisonment is a sentence being served 
intermittently pursuant to section 737 of 	(< 
the Criminal Code; 

"parole" means full parole or day parole; 

"penitentiary" has the same meaning as in 
Part I; 

"provincial parole board" means the Ontario 
Board of Parole, la Commission québé-
coise des libérations conditionnelles, the 
Board of Parole for the Province of British 
Columbia or any other parole board estab-
lished by the legislature or the lieutenant 
governor in council of a province; 

"regulations" means regulations made by the 
Governor in Council pursuant to section 
156; 

"serious harm" means severe physical injury 
or severe psychological damage; 

"Service" has the same meaning as in Part I; 

"statutory release" means release from 
imprisonment subject to supervision before 

"full parole" 
« libération 
conditionnelle 
totale » 

"institutional 
head" 
Version 
anglaise 
seulement 

"Minister" 
« ministre » 

"offender" 
« délinquant » 

"parole" 
«  libération  
conditionnelle » 

"penitentiary" 
« pénitencier » 

"provincial 
parole board" 
« commission 
provinciale » 

"regulations" 
« règlement... » 

"serious harm" 
« dommage 
grave » 

"Service" 
«Service » 

"statutory 
release" 
« libération 
d'office, 

« 
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délinquant » Individu condamné, avant ou 
après l'entrée en vigueur du présent arti-
cle, à une peine d'emprisonnement : 

a) soit en application d'une loi fédérale 
ou d'une loi provinciale dans la mesure 
applicable aux termes de la présente 
partie; 
b) soit à titre de sanction d'un outrage 
au tribunal en matière civile ou pénale 
lorsque le délinquant n'est pas requis 
par une condition de sa sentence à 
retourner devant ce tribunal. 

La présente définition ne vise toutefois pas 
l'adolescent — au sens de la Loi sur les 
jeunes contrevenants — qui a été placé 
sous garde aux termes de cette loi, ni la 
personne qui, en application de l'article 
737 du Code criminel, purge une peine de 
façon discontinue. 

dommage grave » Dommage corporel ou 
moral grave. 

établissement résidentiel communautaires>  
S'entend au sens du paragraphe 66(3). 

libération conditionnelle » Libération condi-
tionnelle totale ou semi-liberté, 

libération conditionnelle totale » Régime 
accordé sous l'autorité de la Commission 
ou d'une commission provinciale et per-
mettant au délinquant qui en bénéficie 
d'être en liberté pendant sa période 
d'emprisonnement. 

libération d'office » Mise en liberté sous 
surveillance, en conformité avec l'article 
127, avant l'expiration de la peine que 
purge le détenu. 

ministre » S'entend au sens de la partie I. 

règlement » ou « réglementaire » Toute 
mesure d'application de la présente partie 
prise par le gouverneur en conseil en vertu 
de l'article 156. 

pénitencier » S'entend au sens de la partie I. 

permission de sortir sans surveillance » 
Mise en liberté d'une durée déterminée 
accordée en vertu dé l'article 116. 

« délinquant » 
"offender" 

« dommage 
grave,  
"serious harm" 

« établissement 
résidentiel 
communau-
taire » 
"cotntnunity..." 

,libération 
conditionnelle » 
"parole" 

« libération 
conditionnelle 
totale » 

« libération 
d'office ), 
"statutory 
release" 

« ministre » 
"Minister" 

« règlement » ou 
« réglemen-
taire » 
"regulations" 

« pénitencier » 
"penitentiary" 

« permission de 
sortir sans 
surveillance,  
"unescorted...." 
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"statutory 
release date' 
« date ...» 

"unescorted 
temporary 
absence" 
«  permission  

"victim" 
«victime » 

« semi-liberté 

« Service 
"Service" 

victime. 
 "victim" 

Mention de 
l'expiration 
légale de la 
peine 

Délégation 

Objet 
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References to 
expiration of 
sentence 

Exercise of 
powers, etc. 

Purpose of 
conditional 
release 

« the expiration of an offender's sentence, to 
which an offender is entitled under section 
127; 

"statutory release date" means the date 
determined in accordance with section 
127; 

"unescorted temporary absence" means an 
unescorted temporary absence from peni-
tentiary authorized under section 116; 

"victim" has the same meaning  as in Part I. 

(2) For the purposes of this Part, a refer-
ence to the expiration according to law of the 
sentence of an offender shall be read as a 
reference to the day on which the sentence 
expires, without taking into account 

(a) any period during which the offender 
could be entitled to statutory release; or 
(b) any remission that stands to the credit 
of the offender on the coming into force of 
this section. 

(3) Except as otherwise provided by this 
Part or by the regulations, 

(a) powers, duties and functions assigned 
to the Commissioner by or pursuant to this 
Part may only be exercised or performed 
by the Commissioner or, where the Com-
missioner is absent or incapacitated or 
where the office is vacant, by the person 
acting in the place of the Commissioner; 
and 
(b) powers, duties and functions assigned 
to the institutional head by or pursuant to 
this Part may only be exercised or per-
formed by the institutional head or, where 
the institutional head is absent or 
incapacitated or where the office is vacant, 
by the person who, at the relevant time, is 
in charge of the penitentiary. 

Pwpose and Principles 

100. The purpose of conditional release is 
to contribute to the maintenance of a just, 
peaceful and safe society by means of deci-
sions on the timing and conditions of release  

semi-liberté » Régime de libération condi-
tionnelle limitée accordé pendant la 
période d'emprisonnement d'un délinquant 
sous l'autorité de la Commission ou d'une 
commission provinciale en vue de le prépa-
rer à la libération conditionnelle totale ou 
à la libération d'office et dans le cadre 
duquel le délinquant réintègre l'établisse-
ment résidentiel communautaire, le péni-
tencier ou l'établissement correctionnel 
provincial chaque soir, à moins d'autorisa-
tion écrite contraire. 

« Service » S'entend au sens de la partie I. 

« victime » S'entend au sens de la partiel. 

(2) Pour l'application de la présente 
partie, la mention de l'expiration légale de la 
peine que purge un délinquant s'entend du 
jour d'expiration de la peine compte non tenu 
de la libération d'office à laquelle il pourrait 
avoir droit, ni des réductions de peine à son 
actif lors de l'entrée en vigueur du présent 
article. 

(3) Sauf disposition contraire prévue par 
la présente partie ou par règlement, les pou-
voirs et fonctions conférés par celle-ci ou 
sous son régime au commissaire et au direc-
teur du pénitencier sont, en cas d'absence, 
d'empêchement ou de vacance de leur poste, 
respectivement exercés par le suppléant ou 
par la personne qui est alors responsable de 
l'établissement. 

Objet et principes 

100. La mise en liberté sous condition vise 
à contribuer au maintien d'une société juste, 
paisible et sûre en favorisant, par la prise de 
décisions appropriées quant au moment et 
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that will best facilitate the réhabilitation of 
offenders and their reintegration into the 
community as law-abiding citizens. . 

aux conditions de leur mise en liberté, la 
réadaptation et la réinsertion sociale des 
délinquants en tant que citoyens respectueux 
des lois. 

Principes 101. The principles that shall guide the 
Board and the provincial parole boards in 
achieving the purpose of conditional release 
are 

(a) that the protection of society . be the . 
paramount consideration in the determina-
tion of any case; 
(b) that parole boards take into consider-
ation all available information that is rele-
vant to a case, including the stated reasons 
and recommendations of the sentencing 
judge, any other information from the trial 
or the sentencing hearing, information and 
assessments provided by correctional 
authorities, and information obtained from 
victims and the offender; 
(c) that parole boards enhance their effec-
tiveness and openness through the timely 
exchange of relevant information with 
other components of the criminal justice 
system and through communication of 
their policies and programs to offenders, 
victims and the general public; 
(d) that parole boards make the least re-
strictive determination 'consistent with the 
protection of society; 
(e) that parole boards adopt and be 
guided by appropriate policies and that 
their members be provided with the train-
ing necessary to implement those policies; 
and 
(f) that offenders be provided with rele-
vant information, reasons for decisions and 
access to the review of decisions in order to 
ensure a fair and understandable condi-
tional release process. 

102. The Board or a provincial parole 
board may grant parole to an offender if, in 
its opinion, 

(a) the offender will not, by reoffending, 
present an undue risk to sdciety before the 
expiration according to law of the sentence 
the offender is serving; and 
(b) the release of the offender will con-
tribute to the protection of society by 

101. La Commission et les commissions 
provinciales sont guidées dans l'exécution de 
leur mandat par les principes qui suivent : 

a) la protection dé la société est lé critère 
déterminant dans tous les cas; 
b) elles doivent tenir compte de toute l'in-
formation pertinente disponible, notam-
ment les motifs et les recommandations du 
juge qui a infligé la peine, les renseigne-
ments disponibles lors du procès ou de la 
détermination de la peine, ceux qui ont été 
obtenus des victimes et des délinquants, 
ainsi que les renseignements et évaluations 
fournis par les autorités Correctionnelles; 	' 
c) elles accroissent leur efficacité et leur 
transparence par l'échange de renseigne-
ments utiles au Moment opportun avec les . 

 autres éléments du système de ' justice 
pénale d'une part, et Par la Communication 
de leurs directives d'orientation générale' et 
programmes tant aux délinquants et aux 
victimes qu'au public, d'autre part; 
d) le règlement des cas doit, compte tenu 
de la protection de la société, être le moins 
restrictif possible; 
e) elles s'inspirent des directives d'orienta-
tion générale qui leur sont remises et leurs 
membres doivent recevoir la formation 
nécessaire à la mise en oeuvre de ces 
directives; 
f) de manière à assure l'équité et la Clarté 
du processus, les autorités doivent donner 
aux délinquants les motifs des décisions, 
ainsi que tous, autres renseignements perti-
nents, et la possibilité de les faire réviser: r 

102. La Commission et les commissions 
provinciales peuvent autoriser la libération 
conditionnelle si elles sont d'avis que le 
risque de récidive avant l'expiration légale de 
la peine que purge le délinquant n'est pas 
inacceptable pour la société et que cette libé-
ration contribuera à la protection de belle-ci 
en favorisant sa réinsertion sociale en tant 
que citoyen respecttieux dés lois. 

Critères 
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103. The National Parole Board is hereby 
continued, to consist of not more than forty-
five full-time members and a number of part-
time members appointed by the Governor in 
Council, on the recommendation of the Min-
ister, to hold office during good behaviour 
for periods not exceeding ten years and three 
years, respectively. 

104. The Governor in Council shall desig-
nate one of the full-time members of the 

son 	 Board to be its Chairperson and, on the 
recommendation of the Minister, one of the 
full-time members to be its Executive 
Vice-Chairperson. 

105. (1) Members appointed to the Board 
shall be sufficiently diverse in their back-
grounds to be able to collectively represent 
community values and views in the work of 
the Board and to inform the community with 
respect to unescorted temporary absence, 
parole and statutory release. 

(2) A part-time member of the Board has 
the same powers and duties as a full-time 
member of the Board. 

(3) Each member of the Board other than 
the Chairperson and the Executive Vice-
Chairperson shall be assigned to a division of 
the Board specified in the instrument of 
appointment. 

(4) All members of the Board are ex 
officio members of every division of the 
Board and may, with the approval of the 
Chairperson, sit on a panel of any division of 
the Board, subject to such conditions and 
during such periods as are approved by the 
Chairperson. 

Policies 	 (5) Members of the Board shall exercise 
their functions in accordance with policies 
adopted pursuant to subsection 151(2). 

Board 
continued 

Chairperson 
and Executive 
Vice-Chairper- 

Membership 

Part-time 
members 

Divisions 

Idem 
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facilitating the reintegration of the offend-
er into society as a law-abiding citizen. 

Constitutibn and Jurisdiction of Board Commission nationale des libérations 
conditionnelles 

Quorum (6) Subject to subsection 152(3), the 
review under this Part of any case within a 
particular class of cases shall be made by a 

103. Est maintenue la Commission natio-
nale des libérations conditionnelles, compo-
sée d'au plus quarante-cinq membres à temps 
plein et d'un certain nombre de membres à 
temps partiel, nommés dans les deux cas par 
le gouverneur en conseil à titre amovible et 
sur la recommandation du ministre pour un 
mandat maximal respectif de dix et trois ans. 

104. Le gouverneur en conseil désigne, 
parmi les membres à temps plein, le prési-
dent et, sur la recommandation que lui fait le 
ministre, le premier vice-président. 

105. (1) Les membres sont choisis parmi 
des groupes suffisamment diversifiés pour 
pouvoir représenter collectivement les valeurs 
et les points de vue de la collectivité et 
informer celle-ci en ce qui touche les libéra-
tions conditionnelles ou d'office et les permis-
sions de sortir sans surveillance. 

(2) Les membres à temps partiel ont les 
mêmes attributions que ceux à temps plein. 

(3) Les membres, autres que le président 
et le premier vice-président, sont affectés à la 
section de la Commission qui est mentionnée 
dans leur acte de nomination. 

(4) Tous les membres de la Commission 
sont membres d'office des autres sections de 
la Commission et peuvent, à ce titre, faire 
partie de leurs comités selon les modalités et 
pour la durée que fixe le président. 

(5) Les membres exercent leurs fonctions 
conformément aux directives d'orientation 
générale établies en application du paragra-
phe 151(2). 

(6) Sous réserve du paragraphe 152(3), 
l'examen des cas est mené par un comité 
constitué du nombre minimal de membres 

Maintien 

Président et 
premier 
vice-président 

Représentati-
vité 

Membres à . 
 temps partiel 

Sections 

Idem 

Directives 
d'orientation 
générale 

Nombre 
minimal de 
membres 
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panel that consists of , at least the number of 
members of the Board specified in the regu-
lations as the minimum number of members 
for cases of that class. 

fixé par règlement à l'égard de la catégorie 
afférente. 

106. (1) In the event that a full-time, 
member of the Board is absent or unable to 
act, the Governor in Council, on the recom-
mendation of the Minister, may appoint a 
substitute member to act in the place of that 
member. 

(2) A substitute member appointed pursu-
ant to subsection (1) has all the powers and 
duties of a full-time member of the Board, 
subject to any limitation on those powers and 
duties that the Chairperson directs. 

107. (1) Subject to this Act, the Prisons 
and Reformatories Act, the Transfer of 
Offenders Act and the Criminal Code, the 
Board has exclusive jurisdiction and absolute 
discretion 

(a) to grant parole to an offender; 
(b) to terminate or to revoke the parole or 
statutory release of an offencfer, whether 
or not the offender is in custody under a 
warrant of apprehension issued as a result 
of the suspension of the parole or statutory 

• release; 
(c) to cancel a decision to grant parole to 
an offender, or to cancel the suspension, 
termination or revocation of the parole or 
statutory release of an offender; 
(d) to review and to decide the case of an 
offender referred to it pursuant to section 
129; and 
(e) to authorize or to cancel a decision to 
authorize the unescorted temporary 
absence of an offender who is serving, in a 
penitentiary, 

(i) a sentence of life imprisonment 
imposed as, a minimum punishment or 
commuted from a sentence of death, 
(ii) a sentence of detention for an 
indeterminate period, or 
(iii) a sentence for an offence set out in 
Schedule I or II. 

(2) The jurisdiction of the Board under 
subsection (1) extends to any offender sen-
tenced to a term of imprisonment imposed 

106. (1) En cas d'absence ou d'empêche-
ment d'un membre à temps plein, le gouver-
neur en conseil peut, sur la recommandation 
que lui fait le ministre, nommer un 
suppléant. 

(2) Les suppléants ont les attributions des 
titulaires sous réserve des restrictions impo-
sées à cet égard par le président. 

107. (1) Sous réserve dé la présente loi, de 
la Loi sur les prisons et les maisons de 
correction, de la Loi sur le transfèrement des 
délinquants et du Code criminel,  la Commis-
sion a toute compétence et latitude pour : 

a) accorder une libération conditionnelle; 
b) mettre fin 'à la libération conditionnelle 
ou d'office, ou la révoquer que le délin-
quant soit ou non sous garde en exécution 
d'un mandat d'arrêt délivré à la suite de la 
suspension de sa libération conditionnelle 
ou d'office; 
c) annuler l'octroi de la libération condi-
tionnelle ou la suspension, la cessation ou 
la révocation de la libération condition-
nelle ou d'office; 
d) examiner les cas qui lui sont déférés en 
application de l'article 129 et rendre une 
décision à leur égard; 	, 
e) accorder une permission de sortir sans 
surveillance, ou annuler la décision de l'ac-
corder dans le cas du délinquant qui purge ; 

 dans un pénitencier, une peine d'emprison-
nement, selon le cas : 

(i) à perpétuité comme peine minimale 
ou à la suite de commutation de la peine 
de mort, 
(ii) d'une durée indéterminée, 
(iii) pour une infraction mentionnée à 
l'annexe I ou II. 

(2) La Commission est également compé-
tente à l'égard des délinquants qui, en vertu 
de l'article 731 du Codé criminel, sont con- 
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Jurisdiction 
where no 
provincial 
board 

tinder a provincial Act that is to be served in 
a penitentiary pursuant to section 731 of the 
Criminal Code, whether that term of impris-
onment is to be served alone or concurrently 
with or consecutively to one or more other 
terms of irnprisonment imposéd under an Act 
of Parliament or a provincial Act. 

108. (1) Where a provincial parole board 
has •not been established in a province, the 
Board has, in respect of offenders serving 
sentences in 'a provincial correctional facility 
in that province, - the same jurisdiction and 
discretioil that it has in respect of offenders 
under paragraphs 107(1)(a) to (c).  

damnés à purger dans un pénitencier là peine 
qui leur a été infligée pour une infraction à 
une loi provinciale, que cette peine doive être 
purgée seule, en même temps qu'une autre 
peine infligée aux termes d'une loi fédérale 
ou provinciale, ou consécutivement à cette 
autre peine. 

108. (1) La Commission a également 
compétence, en ce qui touche les pouvoirs 
visés aux alinéas 107(1)a) à c), dans le cas 
des délinquants purgeant une peine dans un 
établissement correctionnel d'une province 
où il n'existe pas de commission provinciale. 

Offences under 	(2) Subject to subsection .(3), the jurisdic- 
provincial Acts 	. 	. lion of the Board under subseCtiori (1) 

extends to any offender sentenced to a term 
..• • of imprisonment imposeçl .  under a provincial 

Act  that is ,to'be serVed cOncurrently with or 
conSeçutiVely, tô sentence. bf,iMPrisonrnent 
imPoàed undèr an Act of Parliament. 

. 	. 

Complemen tory 	(3) Subsection (2) does not apply • in a 
legislation province tintil a .day •fixecf 1)3/ order of the 

Governor in. Council made after the enact-. . 
, ment of a provincial. Act; authorizing  the• 
Board to exercise• the jurfsdiction •referred to 
in that subseetion. • . 

(4) This séctioit s,hall, be read.withotit ref-
erenee to subsectiOn '(3)' with respéct tO àny 
province in which • subsection 14(1) of the 
Parole Act, as , that Act rea.d immediately 
before the .  coming in,to force 'of .  this section, 
Was in force immediately before . the comirig 
into force of this section. 

109. The-  Board May, on application, 
caricel, or yary: the, unexpired portion of a 
prohibition order made ..'under subsection 
259ffi .or (2) of the Criminal Code after à • 
period of 

(a) ten years after the commencement of 
the order, in the case of a prohibition for 
life; or 
(b) five yèars after the commencement of 
the order, in the case of a prOhibition for 

Ore than five years but les  's than'life: 

110. The Board shall, .when so directed by 
the Minister, make or cause to be made any 

(2) La compétence que le présent article 
confère à la Commission vise aussi les délin-
quants condamnés, en application d'une loi 
provinciale, à purger une peine d'emprison-
nement concurremment ou consécutivement 
à une peine infligée aux termes d'une loi 
fédérale. 

(3) Lé paragraphe (2) ne s'applique dans 	Entrée en 

	

la province qu'à la date fixée par décret du 	vigueur  
gouverneur en conseil pris après l'adoption 
d'une loi provinciale autorisant la Commis-
sion à exercer la compétence que lui confère 
ce paragraphe. 

(4) Le présent article s'applique sans réfé-
rence au paragraphe (3) à la province où le 
paragraphe 14(1) de la Loi sur la libération 
conditionnelle — dans sa version lors de 
l'entrée en vigueur dû présent article — était 
en vigueur lors de l'entrée en vigueur du 
présent article. 

109. La Commission peut, sur demande, 
annuler ou modifier en cours d'exécution 
toute ordonnance d'interdiction rendue aux 
termes du paragraphe 259(1) ou (2) du Code 
criminel, après une période : 

a) de dix ans à compter du début de l'in-
terdiction, dans le cas où celle-ci est 
perpétuelle; 
b) de cinq ans à compter du début de 
l'interdiction, dans le cas où celle-ci est 
imposée pour une période de plus de cinq 
ans sans être perpétuelle. 

110. La Commission procède ou fait pro-
céder aux enquêtes dont la charge le ministre 
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investigation or inquiry desired by the Minis-
ter in connection with any request made to 
the Minister for the exercise of the royal 
prerogative of mercy. 

111. The Board shall maintain 
(a) a program of exchange of information 
with the other components of the criminal 
justice system; and 
(b) a program to communicate its policies 
and programs to offenders, to victims of 
crime, to victims' groups, to other groups 
and organizations with a special interest in 
matters dealt with under this Part, and to 
the general public. 

Constitution and Jurisdiction of Provincial 
Boards 

112. (1) Subject to subsection (2), a pro-
vincial parole board for a province shall exer-
cise jurisdiction in accordance with this Part 
in respect of the parole of offenders serving 
sentences of imprisonment in provincial cor-
rectional facilities in that province, other 
than 

(a) offenders sentenced to life imprison-
ment as a minimum punishment; 
(b) offenders whose sentence has been 
commuted to life imprisonment; or 
(c) offenders sentenced to detention for an 
indeterminate period. 

(2) A provincial parole board may, but is 
not required to, exercise its jurisdiction under 
this section in relation to day parole. 

113. (1) Where a provincial parole board 
has been established for a province, the lieu-
tenant governor in council of the province 
may, by order, declare that all or any of the 
provisions of this Part that do not otherwise 
apply in respect of provincial parole boards 
shall apply in respect of that provincial 
parole board and offenders under its 
jurisdiction. 

(2) The lieutenant governor in council of a 
province may, in respect of the provincial 
parole board for the province and offenders 
under its jurisdiction, make regulations in 
the same manner and for the same purposes 
as the Governor in Council may make regu- 

quant aux . recours .en grâce qui lui sont 
adressés. 

111. La Commission met en œuvre des 
programmés destinés à l'échange d'informa-
tion avec les autres éléments du système de 
justice pénale et à la communication de ses 
directives d'orientation générale et de ses 
programmes aux délinquants, aux victimes 
d'actes criminels, au grand public ainsi 
qu'aux groupes et aux associations intéressés 
aux questions traitées dans le cadre de la 
présente partie. 

Commissions provinciales des libérations 
conditionnelles 

112. (1) La Commission provinciale est 
chargée d'examiner, dans le cadre de la pré-
sente partie, les demandes de libération con-
ditionnelle des délinquants qui purgent une 
peine d'emprisonnement dans un établisse-
ment Correctionnel provincial, à l'exception 
de ceux qui ont été condamnés à l'emprison-
nement à perpétuité comme peine minimale, 
qui ont bénéficié d'une commtitation de la 
peine de mort en emprisonnement à perpé-
tuité ou qui purgent une peine d'emprisonne-
ment pour une période indéterminée. 

(2) La commission n'est toutefois pas 
tenue d'examiner les demandes de semi-
liberté. 

113. (1) Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut, par décret, déclarer que les disposi-
tions de la présente partie s'appliquent, en 
tout ou en partie, à la commission provinciale 
qui a été instituée dans sa province et aux 
délinquants qui en relèvent. 

(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut prendre, à l'é'gard de la commission des 
libérations conditionnelles de sa province et 
des délinquants qui en relèvent, des règle-
ments semblables, dans leurs modalités et 
leurs fins, à ceux que le gouverneur en con- 

Échange de 
renseignements 

Compétence  

Semi-liberté 

Adoption par 
renvoi 

Règlements 
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lations pursuant to section 156 in respect of 
the Board and offenders under its jurisdic-
tion. 

114. (1) Subject to any agreement entered 
into pursuant to this section, an offender who 
is released on parole in one province and 
moves to another province remains under the 
jurisdiction of the board that granted the 
parole. 

(2) The Minister, with the approval of the 
Governor in Council, may enter into an 
agreement with the government of a province 
for which a provincial parole board has been 
established for the transfer of jurisdiction in 
respect of offenders who move to the prov-
ince after their release by the Board on 
parole from a provincial correctional facility 
in another province for which no provincial 
parole board has been established. 

(3) The government of a province for 
which a provincial parole board has been 
established may enter into an agreement 
with the Government of Canada for the 
transfer to the Board of jurisdiction in 
respect of offenders released on parole by the 
provincial parole board who move to a prov-
ince for which no provincial parole board has 
been established. 

(4) The governments of provinces may 
enter into agreements with one another for 
the transfer of jurisdiction in respect of 
offenders released on parole by one provin-
cial parole board who move to the territorial 
jurisdiction of another provincial parole 
board. 

(5) Subsections (1) to (4) apply, with such 
màdifications as the çircumstances require, 
in respect of offenders released on statutory 
release.  

seil peut prendre en vertu de l'article 156 en 
ce qui concerne la Commission et les délin-
quants qui en relèvent. 

114. (1) Sous réserve des accords conclus 
aux termes du présent article, le délinquant 
qui s'établit dans une autre province continue 
à relever de la commission — nationale ou 
provinciale — qui lui a accordé la libération 
conditionnelle. 

(2) Avec l'agrément du gouverneur en 
conseil, le ministre peut conclure avec le 
gouvernement d'une province dotée d'une 
commission provinciale des libérations condi-
tionnelles un accord de transfert de compé-
tence à l'égard des délinquants mis en liberté 
conditionnelle par la Commission pendant 
qu'ils se trouvaient dans un établissement 
correctionnel d'une province ne disposant pas 
d'une commission et qui s'établissent dans la 
province signataire. 

(3) Le gouvernement d'une province dotée 
d'une commission provinciale des libérations 
conditionnelles peut conclure avec le gouver-
nement du Canada un accord de transfert de 
compétence à l'égard des délinquants mis en 
liberté conditionnelle par la commission pro-
vinciale et qui s'établissent dans une province 
ne disposant pas d'une commission. 

(4) Les gouvernements des provinces 
dotées d'une commission des libérations con-
ditionnelles peuvent conclure entre eux des 
accords de transfert de Compétence à l'égard 
des délinquants qui obtiennent leur libération 
conditionnelle d'une commission provinciale 
et s'établissent dans une autre province 
signataire. 

(5) Le présent article s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, aux délinquants qui 
bénéficient d'une libération d'office. 

Transfert de 
compétence 

Accords 
fédéro-provin-
ciaux 

Idem 

Accords 
interprovin- 

. 

elaux 

Libération 
d'office 

Unescorted Temporary Absence 

115. (1) Subject to subsection (2), the 
portion of a sentence of imprisonment that 
must be served before an offender serving a 
sentence in a penitentiary may be released on 
an unescorted temporary absence is 

Permission de sortir sans surveillance 

115. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le temps d'épreuve que doit purger le délin-
quant dans un pénitencier pour l'obtention 
d'une permission de sortir sans surveillance 
est : 

Temps 
d'épreuve 
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Exceptions 

Maximum 
security 

Conditions for 	116. (1) The Board may authorize the 
authorization unescorted temporary absence of an offender 

referred to in paragraph 107(1)(e) where, in 
the opinion of the Board, 

(a) the offender will not, by reoffending, 
present an undue risk to society during the 
absence; 
(b) it is deSirable for the offender to be 
absent from penitentiary for medical, 
administrative, community service, 'family 
contact, 	personal 	development 	for 
rehabilitative purposes, or compassionate 
reasons, including parental responsibilities; 
(c) the offender's behaviour while under 
sentence does not preclude authorizing the 
absence; and 
(d) a structured plan for the absence has 
been prepared. 

(2) The Commissioner or the institutional 
head may authorize the unescorted tempo-
rary absence of an offender, other than an 
'offender referred to in paragraph 107(1)(e), 

Idem 
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(a) in the case of a sentence of imprison-
ment for life, the period required to be 
served by the offender to reach the offend-
er's full parole eligibility date less three 
years; 
(b) in the case of a sentence of detention 
for an indeterminate period, three years; 
and 
(c) in any other case, 

(i) one half of the period required to be 
served by the offender to reach the 
offender's full parole eligibility date, or 
(ii) six months, 

whichever is greater. 

(2) Subsection (1) does not apply to an 
offender whose life or health is in danger and 
for whom an unescorted temporary absence 
is required in order to administer emergency 
medical treatment. 

(3) Offenders who, pursuant to subsection 
30(1) and the regulations made under para-
graph 96(z.6), are classified as maximum 
security offenders are not eligible for an 
unescorted temporary absence. 

a) dans le cas d'une peine d'emprisonne-
ment à perpétuité, la période qui se ter-
mine trois ans avant l'admissibilité à la 
libération conditionnelle totale; 
b) dans le cas d'une peine d'emprisonne-
ment d'une durée indéterminée, trois ans; " 
c) dans les autres cas, la moitié de la 
période précédant son admissibilité à la 
libération conditionnelle totale ou, si cette 
période est supérieure, six mois. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans les cas où la vie ou la santé du délin-
quant est en danger et où il est urgent de lui 
accorder une permission de sortir sans sur-
veillance pour recevoir un traitement médi-
cal. 

(3) Les délinquants qui, en vertu du para-
graphe 30(1) et des règlements d'application 
de l'alinéa 96z.6), font partie de la catégorie 
dite «à sécurité maximale » ne sont pas 
admissibles aux permissions de sortir sans 
surveillance. 

116. (1) La Commission peut autoriser le 
délinquant visé à l'alinéa 107(1)e) à sortir 
sans surveillance lorsque, à son avis, les con-
ditions suivantes sont remplies : 

a) le risque de récidive durant la sortie 
n'est pas inacceptable pour la société; 
b) elle l'estime souhaitable pour des rai-
sons médicales, administratives, humaines 
ou en vue d'un service à la collectivité, ou 
du perfectionnement personnel lié à la réa-
daptation du délinquant; ou pour lui per-
mettre d'établir ou d'entretenir des rap-
ports familiaux notamment en ce qui 
touche ses responsabilités parentales; 
c) sa conduite pendant la détention ne 
justifie pas un refus; 
d) un projet de sortie structuré a été 
établi. 

(2) Le commissaire ou le directeur du 
pénitencier peut accorder une permission de 
sortir sans surveillance à tout délinquant, 
autre qu'un délinquant visé à l'alinéa 

Exceptions 

Sécurité 
maximale 

Motifs de 
l'octroi 

Idem 

411 



Medical 
reasons 

Personal 
development or 
community 
service 

Intervals 

Exception 

Absences for 
other reasons 

Regulations 

Travel time 

52 	C. 20 	 Corrections and Conditional Release - 40-41 Euz.  II 

where, in the opinion of the Commissioner or 
the institutional head, as the case may be, 
the criteria set out in paragraphs (1)(a) to 
(d) are met. 

(3) An unescorted temporary absence for 
medical reasons may be authorized for an 
unlimited period. 

(4) Subject to subsection (6), an unescort-
ed temporary absence for reasons of commu-
nity service or personal development may be 
authorized for a maximum of fifteen days, at 
the rate of not more than three times a year 
for an offender classified by the Service as a 
medium security offender and not more than 
four times a year for an offender classified as 
a minimum security offender. 

(5) An unescorted temporary absence 
authorized for reasons referred to in subsec-
tion (4) must be followed by a period of 
custody of at least seven days before the next 
such absence.  

107(1)e), lorsque, à son avis, ces mêmes 
conditions sont remplies. 

(3) Les permissions de sortir sans surveil-
lance pour raisons médicales peuvent être 
accordées pour une période illimitée. 

(4) Les permissions de sortir sans surveil-
lance pour , service à la collectivité ou pour 
perfectionnement personnel peuvent être 
accordées pour une période maximale de 
quinze j'ours au plus trois fois par an dans le 
cas des délinquants qui, en application d'une 
décision du Service font partie de la catégo-
rie dite «ii sécurité moyenne », et quatre fois 
par an dans le cas de ceux qui font partie de 
la catégorie dite « à sécurité minimale ». 

(5) L'intervalle minimal de détention entre 
les sorties visées au paragraphe (4) est de 
sept jours. 

Raisons 
médicales 

Services à la 
collectivité et 
perfectionne-
ment personnel 

Intervalle 
minimal 

(6) An unescorted temporary absence for 
purposes of a specific personal development 
program may be authorized for a maximum 
of sixty days and may be renewed, for peri-
ods of up to sixty days each, for the purposes 
of the program. 

(7) Unescorted temporary absences for 
reasons other than those referred to in sub-
section (3) or (4) may be authorized for a 
maximum total of forty-eight hours per 
month for an offender classified by the Ser-
vice as a medium security offender, and for a 
maximum total of seventy-two hours per 
month for an offender classified as a mini-
mum security offender. 

(8) The circumstances and manner in 
which, and the time at which, an application 
for an unescorted temporary absence must be 
made shall be prescribed by thé regulations. 

(9) In addition to the period authorized for 
the purposes of an unescorted temporary 
absence, an offender may be granted the 
time necessary to travel to and from the 
place where the absence is authorized to be 
spent. 

(6) Lorsque le délinquant suit un .pro-
gramme particulier de perfectionnement per-
sonnel, la permission de sortir peut toutefois 
être accordée pour une période, maximale de 
soixante jours et renouvelée pour des pério-: 
des additionnelles d'au plus soixante jours. 

(7) Pour des raisons autres que celles qui 
sont mentionnées aux paragraphes (3) ou 
(4), des permissions de sortir sans surveil-
lance peuvent être accordées pour une 
période maximale de quarante-huit heures 
par mois, dans le cas des délinquants qui 'font 
partie de la catégorie dite «à sécurité 
moyenne », et de soixante-douze heures par 
mois, s'ils font partie de celle dite « à sécurité 
minimale ». 

(8) Les demandes de permission , de sortir 
sans surveillance se font selon les modalités 
réglementaires de temps et autres. 

(9) La durée de validité de la permission 
de sortir sans surveillance ne comprend pas 
le temps que peut accorder la commission 
pour les déplacements entre le lieu de déten-
tion et la destination du délinquant. 

Exception 

Autres cas 

Demandes de 
permission 

Temps de 
déplacement 

412 



1992 

Cancellation of 
absence 

Delegation to 
Commissioner 

Delegation to 
provincial 
hospital t  

Suspension by 
institutional 
head 

Système correctionnel et mise en liberté sous condition 	ch. 20 , 	53 

Annulation de 
la sortie 

(10) The Board, the Commissioner or the 
institutional head, whichever authorized a 
particular unescorted temporary absence of 
an offender, may cancel that absence, either 
before or after its commencement, 

(a) where the cancellation is considered 
necessary and reasonable to prevent a 
breach\  of a condition of the absence or 
where such a breach has occurred; 
(b) where the grounds for granting the 
absence have changed or no longer exist; 
or 
(c) after a review of the offender's case 
based on information that could not rea-
sonably have been provided when the 
absence was authorized. 

117. (1) The Board rnay confer on the 
Commissioner or the institutional head, for 
such period and subject to such conditions as 
it specifies, any of its powers under section 
116 in respect of any class of offenders or 
class of absences. 

(2) Where, pursuant to an agreernent 
under paragraph 16(1)(a), an offender 
referred to in paragraph 107(1)(e) or subsec-
tion 116(2) has been admitted to a hospital 
operated by a provincial government in 
which the liberty of persons is normally sub-
ject to restrictions, the Board, the Commis-
sioner or the institutional head, as the case 
may be, may confer on the person in charge 
of the hospital, for such period and subject to 
such conditions as they specify, any of their 
respective povvers under section 116 in rela-
tion to that offender. 

(3) Where the Board has not authorized 
the Commissioner or .the institutional head 
under subsection (1) in respect of the offend-
er or in respect of the absence, the institu-
tional head of the penitentiary from which an 
unescorted temporary absence has been 
effected may suspend the absence if, in the 
opinion of the institutional head, the offend-
er's retention in custody or recommitment to 
custody is justified in order to protect socie-
ty, on the basis of information that could not 
reasonably have been provided to the Board 
when the absence was authorized. 

(10) L'autorité qui a accordé une permis-
sion de sortir sans surveillance peut, soit . 
avant, soit après la sortie 'du délinquant, 
l'annuler dans les cas suivants : 

a) l'annulation paraît nécessaire et justi-
fiée par suite de la violation d'une des 
conditions ou pour empêcher .une telle 
violation; 
b) les motifs de la décision d'accorder la 
permission ont changé ou n'existent'plus;' 
c) on a procédé au réexamen du dossier à 
la lumière de renseignements qui ne pou-
Vaient raisonnablement avoir été commu-
niqués lors de l'octroi de la permission. 

117. (1) La Commission peut déléguer au 
commissaire .ou au directeur •du pénitencier 
les pouvoirs que lui confère l'article 116; la 
délégation peut porter sur l'une ou l'autre des 
différentes catégories de délinquants ou sur 
l'un ou l'autre des différents types de peuhls-
sien de sortir et être assortie >de modalités,. 
notamment temporelles. 

(2) La Commission, le commissaire ou' le 
directeur peut, aux conditions et pour : la 
durée qu'il précise, déléguer au responsable 
d'un hôpital sous administration provinciale 
où la liberté des personnes est normalement , 

 soumise à des restrictioris l'un ou l'autre des 
pouvoirs que lui confère l'article 116 à 
l'égard des délinquants visés à l'alinéa ' 
107(1)e) ou au paragraphe 116(2) .et admis 
dans l'hôpital aux termes d'un accord eonclu 
conformément au paragraphe 16(1). 

(3) En l'absence de la délégation yiée au 
paragraphe (1), le directeur où est incarcéré 
le délinquant alors qu'il a le droit de sortir 
sans surveillance peut suspendre là permis-
sion s'il est convaincu qu'il est nécessaire de 
le garder en détention ou de le réincarcérer 
pour protéger la société, compte tenu de 
renseignements qui ne pouvaient raisonnable-
ment avoir été communiqués à la` Commis-
sion lorsque la permission a été 'accordée.' 

Délégation 

Délégation à 
l'établissement 
provincial 

Pouvoirs du 
directeur 
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(4) An institutional head who suspends the 
unescorted temporary absence of an offender 
shall forthwith refer the offender's case to 
the Board, and the Board shall decide wheth-
er the absence should be cancelled. 

118. A person who cancels an unescorted 
temporary absence pursuant to subsection 
116(10) or pursuant to.a delegation of power 
under subsection 117(1) or (2), or who sus-
pends an unescorted temporary absence pur-
suant to subsection 117(3), shall cause a 
warrant in writing to be issued authorizing 
the apprehension and recommitment to cus-
tody of the offender pursuant to section 137, 
where the offender is not in custody in a 
penitentiary or in a hospital referred to in 
subsection 117(2). 

(4) Le cas échéant, le directeur renvoie 
sans délai le dossier à la Commission pour 
qu'elle décide si la permission doit être 
annulée. 

118. Dans le cas du délinquant qui n'est 
pas sous garde dans un pénitencier ou dans 
un hôpital visé au paragraphe 117(2), la per-
sonne qui annule la permission de sortir sans 
surveillance en application du paragraphe 
116(10) ou 117(1) ou (2) ou qui la suspend 
en vertu du paragraphe 117(3) doit autoriser 
par mandat écrit son arrestation et sa réin-
carcération. 

Eligibility for Parole 

119. (1) Subject to section 747 of the 
Crimina l Code, thé' portion of a sentence of , 

imprisonment that must be served before an 
offender may be released on day parole is 

(a) one year, where the offender was, 
before October 15, 1977, sentenced to pre-
ventive detention; 
(b) three years, where the' offender was 
sentenced to detention in a Penitentiary for 
an indeterminate period; 
(c), where the offender is serving a sen-
tence of imprisonment of two years or , 

more, other than a sentence referred to in 
paragraph (a) or (b), the greater of 

(i) the portion,ending six months before 
the date on which full parole may be 
granted, and 
(ii) six months; or , 

(d) one half of the portion of the sentence 
that must be seryed before full parole may 
be granted, where the offender is serving a 
sentence of imprisonment of less than two 
years. 

(2) The Board is not required to review the 
case of an offender who applies for day 
parole if the offender 'is serving a sentence of 
imprisonment of less than six months. 
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120. (1) Subject to sections 747 and 761 
parole 	 r the Criminal Code and to any order made 

Admissibilité à la libération conditionnelle 

119. (1) Sous réserve de l'article 747 du 
Code criminel, le temps d'épreuVe pour l'ad-
missibilité à la semi-liberté est : 

a) un an, en cas de condamnation à la 
détention préventive avant le 15 octobre 
1977; 
b) trois ans, en cas de condamnation à une 
peine de détention dans un Pénitencier 
poiir une période indéterminée; 
c) dans le cas du délinquant qui purge une 
peine d'emprisonnement égale ou supé-
rieure à deux ans, à l'exclusion des peines 
visées aux alinéas a) et b), six mois ou, si 
elle est plus longue, la période qui se ter-
mine six mois avant là date d'admissibilité 
à la libération Conditionnelle totale; 
d) dans le cas du délinquant' qui purge une 
peine d'emprisonnement inférieure à deux 
ans, la moitié de la période d'emprisonne-
ment à subir avant cette même date. 

(2) La Commission n'est pas tenue d'exa-
miner les demandes de semi-liberté émanant 
des délinquants condamnés à une peine d'em-
prisonnement inférieure à six mois. 

120. (1) Sous réserve des articles 747 et 
761 du Code criminel et de toute ordonnance 

Courtes peines 
d'emprisonne-
ment 
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Idem 

Short sentences 
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period 

unifer section 741.2 of that Act, the portion 
of a sentence of imprisonment that must be 
served before an offender may be released on 
full parole is the lesser of 

,(a) one third of the sentence of imprison-
ment, and 
(b) seven years. 

(2) The portion of a sentence of imprison-
ment for life, imposed otherwise than as a 
minimum punishment, that must be served 
before an offender may be released on full 
parole is seven years less any time spent in 
custody between the day on which the 
offender was arrested and taken into custody, 
in respect of the offence for which the sen-
tence was imposed, and the day on which the 
sentence was imposed. 

(3) The Board is not required to review the 
case of an offender who applies for full 
parole if the offender is serving a sentence of 
imprisonment of less than six months. 

(ii) the portion of the term that would 
have had to be served before full parole 
could have been granted in the event 
that the two sentences were to have been 
served concurrently. 

(5) No offender referred to in subsection 
(4) is required to serve more than one half of 
the sentence of imprisonment before becom-
ing eligible for full parole.  

rendue en vertu de l'article 741.2 de cette loi, 
le temps d'épreuve pour l'admissibilité à la 
libération conditionnelle totale est d'un tiers' 
de la peine à concurrence de sept ans. 

(2) Dans le cas d'une condamnation à 
l'emprisonnement à perpétuité et à condition 
que cette peine n'ait pas constitué un mini-
mum en l'occurrence, 'le temps d'épreuve est 
de sept ans moins le temps de détention 
compris entre le jour de l'arrestation et celui 
de la condamnation à l'égard de l'infraction 
pour laquelle cette peine a été infligée. 

(3) La Commission n'est pas tenue d'exa-
miner les demandes de libération condition-
nelle totale émanant de délinquants condam-
nés à une peine d'emprisonnement inférieure 
à six mois. 

(4) Dans le cas du délinquant qui purge 
deux peines d'emprisonnement, dont l'une en 
application d'une ordonnance rendue aux 
termes de l'article 741.2 du Code criminel, le 
temps d'épreuve pour l'admissibilité à la libé-
ration conditionnelle totale est la somme, 
d'une part de la moitié de cette peine --- à 
concurrence de dix ans — et, d'autre part : 

a) si les deux peines doivent être purgées 
en même temps, du tiers de la partie de la 
première qui n'est pas purgée concurrem-
ment avec la seconde; 
b) si elles doivent l'être consécutivement, 
le moindre du tiers de la première peine et 
de la partie de celle qui aurait dû être 
purgée avant l'admissibilité à la libération 
conditionnelle totale si les deux peines 
avaient dû être purgées en même temps. 

(5) Le temps d'épreuve ne peut en aucun 
cas excéder la moitié de son temps d'empri-
sonnement. 

Determination 	(4) Where an offender is serving a sen- 
of eligibility for 
full parole 	tence of imprisonment in respect of which no 

order has been made under section 741.2 of 
the Criminal Code and another sentence of 
imprisonment in' respect of which such an 
order has been made, the offender may be 
released on full parole after having served a 
period of imprisonment equal to the lesser of 
one half or .ten years of that other sentence 
and, in addition, 

(a) where the two sentences are to be 
served concurrently, one third of any por-
tion of the first term that is not served 
concurrently with the other term; or 
(b) where the two sentences are to be 
served consecutively, the lesser of 

(i) one third of the first term, and 

Date d'admissi-
bilité à la 
libération 
conditionnelle 
totale 

Limitàtion 
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121. (1) Subject to section 102 and not-
withstanding section 119 or 120 or any order 
made under section 741.2 of the Criminal 
Code, parole may be,granted at any time to 
an offender 

(a) who is terminally ill; 
(b) whose physical or mental health is 
likely to suffer serious damage if the 
offender continues to be held in confine-
ment; 
(c) for whom continued confinement 
would constitute an excessive hardship 
that was not reasonably foreseeable at the 
time the offender was sentenced; or 
(d) who is the subject of an order to be 
surrendered under the Extradition Act or 
the Fugitive Offenders Act and to be 
detained until surrenClered. 

(2) Subsection (1) does not apply to an 
offénder who is 

(a) serving a sentence of life imprison-
ment imposed as a minimum punishment 
or commuted from a sentence of death; or 
(b) serving, in a penitentiani, a sentence 
of detention for an indeterminate period. 

Parole Reviews 

121. (1) Par dérogation aux autres dispo-
sitions de la présente partie 'et même si le 
temps d'épreuve a, été fixé par le tribunal en 
application de l'article 741.2 du Code crimi-
nel,  le délinquant peut bénéficier de la libéra-
tion conditionnelle dans les cas suivants : 

a) il est malade en phase terminale; 
,b) sa santé physique ou mentale risque 
d'être gravement compromise si la déten: 
tion se poursuit; 
c) l'incarcération constitue -pour lui une 
contrainte excessive difficilement prévisi-
ble au Moment de sa condamnation; 
d) il fait l'objet d'un arrêté d'extradition 
— pris aux termes de la Loi sur l'extradi-
tion — ou d'une ordonnance de renvoi -
rendue au titre dé la 'Loi sur les criminels 
fugitifs — qui prévoit son incarcération 
jusqu'à son extradition ou renvoi: 

(2) Le présent article ne-  s'applique pas 
aux délinquants qui purgent : 

a) une peine d'emprisonnement à ,  perpé-
tuité infligée comme peine minirhale; 
b) une peine' de 'mort Commuée en empri-
sonnement à perpétuité; 
c) une peine de détentiàn dans un péniten -

cier pour une période indéterininee..' 

Examen des dossiers de libération 
conditionnelle 

Cas exception-
nels 

Exceptions 

122. (1) Subject to subsection 119(2), the 
Board shall, on application, at the time pre-
scribed by the regulations, review, for the 
purpose of day parole, the case of every 
offender other than an offender referred to in 
subsection (2). 

(2) The Board `may, on application, at the 
time prescrilied by the regulations, review, 
for the purpose of day parole, the case of an 
offender who is serving a sentence of impris-
onment of two years or more in a provincial 
correctional facility in a province in which no 
program of day parole has been established 
for that category of offender. 

Decision or 	(3) With respect to a review commenced 
adjournment under this section, the Board shall decide 

• whether to grant day parole, or may adjourn 
the review for a reason authorized by the 

122. (1) Sur den-lande des intéressés, la 
Commission examine, au cour à de la période 
prévue par règlement, les demandes de 
semi-liberté. 

(2) Elle peut également le faire dans les 
mêmes conditions, dans le cas des délin-
quants qui purgent une peine de deux ans ou 
plus dans un établissement correctionnel pro-
vincial dans une province où aucun pro-
gramme de semi-liberté visant cette catégorie 
de délinquants n'a été mis sur pied. 

(3) Lors de l'examen, la Commission 
accorde ou ,  refuse la semi-liberté, ou diffère 
sa décision pour l'un des motifs , prévtis par 
règlement; la durée de l'ajournement doit 

; 

Examen : 
semi-liberté 

Cas spéciaux 

Décision 
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regulations and for a reasonable period not 
exceeding the maximum period prescribed by 
the regulations. 

(4) Where the Board decides not to grant 
day parole', no further application for day 
parole may be made until six months after 
the decision or until such earlier time as the 
regulations •prescribe or the Board deter-
mines. 

(5) Day parole may be granted to an 
offender for a period •not exceeding six 
months, and may be continued for additional 
periods not exceeding six months each fol-
lowing reviews of the case by the Board. 

(6) An offender may withdraw an applica-
tion for day parole at any time before the 
commencement of the review under this 
section. 

123. (1) Subject to subsection (2), the 
Board shall, at the time prescribed by the 
regulations, review, for the purpose of full 
parole, the case of every offender who is 
serving a sentence of imprisonment of two 
years or more and who is not within the 
jurisdiction of a provincial parole board. 

(2) The Board is not required under sub-
section (1) or (5) to review the case of an 
offender who has advised the Board in writ-
ing that the offender does not wish to be 
considered for full parole and who  las  not in 
writing revoked that advice. 

(3) Subject to subsection 120(3), the 
Board shall, on application, at the time pre-
scribed by the regulations, review, for the 
purpose of full parole, the case of every 
offender who is serving a sentence of impris-
onment of less than two years in a penitentia-
ry or provincial correctional facility in a 
province where no provincial parole board 
has been established. 

(4) With respect to a review commenced 
under this section, the Board shall decide 
whether .  to grant full parole, or may grant 
day parole, or may adjourn the review for a 
reason authorized by the regulations and for  

être la plus courte possible compte tenu du 
délai réglementaire. 

(4) En cas de refus, le délinquant doit, 
pour présenter une nouvelle demande, atten-
dre l'expiration d'un délai de six mois à 
compter de la date du refus ou du délai 
inférieur que fixent les règlements ou déter-
mine la Commission. 

(5) La semi-liberté est accordée pour une 
période maximale de six mois; elle peut être 
renouvelée pour des périodes additionnelles 
d'au plus six mois chacune après réexamen 
du dossier. 

(6) Le délinquant peut retirer sa demande 
tant que la Commission n'a pas commencé 
l'examen de son dossier. 

123. (1) La Commission examine, aux 
fins de la libération conditionnelle totale et 
au cours de la période prévue par règlement, 
les dossiers des délinquants purgeant une 
peine d'einprisonnement de deux ans ou plus 
qui ne relèvent pas d'une commission 
provinciale. 

(2) Malgré les paragraphes (1) et (5), la 
Commission n'est pas tenue d'examiner le 
cas du délinquant qui l'a avisée par écrit qu'il 
ne souhaite pas bénéficier de la libération 
conditionnelle totale et n'a pas révoqué cet 
avis par écrit. 

(3) À leur demande, la Commission exa-
mine, aux fins de la libération conditionnelle 
totale et au cours de la période prévue par 
règlement, les dossiers des délinquants qui 
purgent une peine d'emprisonnement de 
moins de deux ans dans un pénitencier ou un 
établissement correctionnel provincial situé 
dans une province n'ayant pas institué de 
commission provinciale de libération condi-
tionnelle; elle n'est toutefois pas tenue de le 
faire lorsque la peine est inférieure à six 
mois. 

(4) Lors de l'examen, la Commission soit 
accorde ou refuse la libération conditionnelle 
totale, soit accorde la semi-liberté, soit dif-
fère sa décision pour l'un des motifs prévus 
par règlement; la durée de l'ajournement doit 

Nouvelle 
demande 

Durée 
maximale 

Retrait de la 
demande 
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a reasonable period not exceeding the max-
imum period prescribed by the regulations. 

(5) Where the Board decides not to grant 
full parole following a review pursuant to 
subsection (1) or a review is not made by 
virtue of subsection (2), the Board shall con-
duct another review within one year after the 
later of 

(a) the date on which the first review 
under this section took place or was sched-
uled to take place, and 
(b) the date on which the first review 
under section 122 took place, 

and thereafter within one year after the date 
on which each preceding review under this 
section or section 122 took place or was 
scheduled to take place, until 

,(c) the offender is released on full parole 
•  or on statutory release; 

(d) the sentence of the offender expires; or,  
(e) less than four months remains to be 
served before the offender's statutory 
release date. 

(6) Where the Board decides not to grant 
full parole following a review pursuant to : 
this section, no further application for full 
parole may be made until six rnonths after 
the decision or until such earlier time as the 
regulations prescribe or the Board deter-
mines. 

(7) An offender may withdraw an applica-
tion for full parole at any time before the 
commencement of the review under this 
section. 

124. (1) The Board is not required to 
review the case of an offender who is unlaw-
fully at large at the time prescribed for a 
review under section 122, 123 or 126, but 
shall do so as soon as possible after being 
informed of the offender's return to custody. 

(2) Where an offender is granted parole 
but no date is fixed for the offender's release, 
the parole shall take effect, and the offender 
shall be released, forthwith after such period 
as is necessary to implement the decision to 
grant parole.  

être la plus courte possible, compte tenu du 
délai réglementaire. 	, 	 , 

(5) En cas de refus de libération Condition-
nelle totale dans le cadre de l'examen visé au 
paragraphe (1) ou encore en l'absence de 
tout examen pour les raisons exposées au 
paragraphe (2), la Commission proeède au 
réexamen du cas dans l'année qui suit' la date 
de la tenue du premier examen en applica-
tion du présent article ou de l'article 122, ou 
à celle fixée pour cet examen, selon la plus 
éloignée de ces dates, et ainsi de suite, 
chaque année, jusqu'à la survenance du pre-
mier des événements suivants 

a) la libération conditionnelle totale ou 
d'office; 
b) l'expiration de la peine; 
c) le délinquant a moins de quatre mois à 
purger avant sa libération d'office. 

(6) En cas de refus de la libération condi-
tionnelle totale au terme de tout examen 
prévu au présent article, le délinquant doit, 
pour présenter une nouvelle demande, atten-
dre l'expiration d'un délai de six mois à 
compter de la date de refus ou du délai 
inférieur que fixent les règlements ou déter-
mine la Commission. 

(7) Le délinquant peut retirer sa demande 
tant que la Commission n'a pas commencé 
l'examen de son cas. 

124. (1) La Commission n'est pas tenue 
d'examiner le cas du délinquant qui se trouve 
illégalement en liberté au moment prévu 
pour l'un des examens visés aux articles 122, 
123 ou 126; elle doit cependant le faire dans 
les meilleurs délais possible après avoir été 
informée de sa réincarcération. 

(2) Dans le cas où la Commission a,accor-
dé au délinquant une libération condition-
nelle sans en fixer la date, celui-ci doit être 
mis en liberté dès l'expiration de la période 
nécessaire à la mise en oeuvre de la décision. 
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(3) Where an offender has been granted 
parole under section 122, 123 or 126, the 
Board may, after a review of the case based 
on information that could not reasonably 
have been provided to it at the time parole 
was granted, cancel the parole if the offender 
has not been released or terminate the parole 
if the offender has been released. 

Accelerated Parole Reviews 

125. (1) This section and section 126 
apply to an offender sentenced, committed or 
transferred (othervvise than pursuant to an 
agreement entered into under subsection 
16(1)) to penitentiary for the first time, 
other than an offender serving a sentence for 

(a) murder; 
(b) an offence set out in Schedule I that 
was prosecuted by way of indictment; or 
(c) an offence set out in Schedule II in 
respect of which an order has been made 
under section 741.2 of the Criminal Code. 

(2) The Service 'shall, at the time pre-
scribed by the regulations, review the case of 
an offender to whom this section applies for 
the purpose of referral of the case to the 
Board 'for a determination under section 126. 

(3) A review made pursuant to subsection 
(2) shall be based on all reasonably available 
information that is relevant, including 

(a) the social and criminal history of the 
offender obtained pursuant to section 23; 
(b) information relating to the perform-
ance and behaviour of the offender while 
under sentence; and 
(c) any information that discloses a poten-
tial for violent behaviour by the offender. 

(4) On completion of a review pursuant to 
subsection (2), the Service shall, within such 
period as is prescribed by the regulations 
preceding the offender's eligibility date for 
full parole, refer the case to the Board to-
gether t with all information that, in its opin-
ion, is relevant to the case. 

(5) The Service may delegate to the cor-
rectional authorities of a province its powers 

(3) Après réexamen du dossier à la 
lumière de renseignements nouveaux qui ne 
pouvaient raisonnablement avoir été portés à 
sa connaissance au moment où elle a accordé 
la libération conditionnelle, la Commission 
peut annuler sa décision avant la mise en 
liberté ou mettre fin à la libération condition-
nelle si le délinquant est déjà en liberté. 

Procédure d'examen expéditif 

125. (1) Le présent article et l'article 126 
s'appliquent aux délinquants condamnés ;où: 
transférés pour la première fois au péniten-
cier — autrement qu'en vertu de l'accord 
visé au paragraphe 16(1) — pour toute autre 
infraction que les suivantes : 

a) le meurtre; 
b) une infraction mentionnée à l'annexe I, 
punissable sur déclaration de culpabilité 
par mise en accusation; 
c) une infraction mentionnée à l'annexe II 
et sanctionnée par Une peinè ayant fait 
l'objet d'une ordonnance rendue en vertu 
de l'article 741.2 du Code criminel. 

(2) Le Service procède, au cours de la 
période prévue par règlement, à l'étude des 
dossiers des délinquants visés par le présent 
article en vue de leur transmission à la Com-
mission pour décision conformément à Pa rti 
clé 126. 

(3) L'étude du dossier se fonde sur tous les 
renseignements pertinents qui sont normale-
ment disponibles, notamment : 

a) les antécédents sociaux et criminels du 
délinquant obtenus en vertu de l'article 23; 
b) l'information portant sur sa conduite 
pendant la détention; 
c) tout autre renseignement révélant une 
propension à la violence de sa part. 

(4) Au terme de l'étude, le Service , trans-
met à la Commission, dans les délais régle-
mentaires impartis mais avant la date d'ad-
missibilité du délinquant à la libération 
conditionnelle totale, les renseignements qu'il 
juge utiles. 

(5) LeService peut déléguer aux autorités 
correctionnelles d'une province les pouvoirs 
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under this section in relation to offenders 
who are serving their sentences in provincial 
correctional facilities in that province. 

126. (1) The Board shall review without a 
hearing, at or before the time prescribed by 
the regulations, the case of an offender 
referred to it pursuant to section 125. 

(2) Notwithstanding section 102, if the 
Board is satisfied that there are no reason- •
able grounds to beiieve that the offender, if 
released, is likely to commit an offence 
involving violence before the expiration of 
the offender's sentence according to law, it 
shall direct that the offender be released on 
full parole. 

(3) If the Board does not direct, pursuant 
to subsection (2), that the offender be 
released on full parole, it shall report its 
refusarto so direct, and its reasons, to the 
offender. 

(4) The Board shall refer any refusal and 
reasons reported to the offender pursuant to 
subsection (3) to a panel of members other 
than those who reviewed the case under. sub-
section (1), and the panel shall review the 
case at the time prescribed by the regula-
tions. 

• (5) Notwithstanding section 102, if the 
panel reviewing a case pursuant to subsection 
(4) is satisfied as described in subsection (2), 
the panel shall direct that the offender be 
released on full parole. 

(6) An offender who is not released on full 
parole pursuant to subsection (5) is entitled 
to subsequent annual reviews in accordance 
with subsection 123(5). 

(7) In this section, "offence involving vio-
lence" means murder or any offence set out 
in Schedule I, but, in determining whether 
there are reasonable grounds to believe that 
an offender is likely to commit an offence 
involving violence, it is not necessary to 
determine whether the offender is likely to 
commit any particular offence.  

que lui confère le présent article en ce qui 
concerne les délinquants qui purgent leur 
peine dans un établissement correctionnel de 
la province. 

126. (1) La Commission procède sans 
audience, au cours de la période prévue par 
règlement ou antérieurement, à l'examen des 
dossiers transmis par le Service ou les autori-
tés correctionnelles d'une province. 

(2) Par dérogation à l'article 102, quand 
elle est convaincue qu'il n'existe aucun motif 
raisonnable de croire que le délinquant com-
mettra une infraction accompagnée de vio-
lence s'il est remis en liberté avant l'expira-
tion légale de sa peine, la Commission 
ordonne sa libération conditionnelle totale. 

(3) Si elle est convaineue du Contraire, la 
Commission Communique au délinquant ses 
conclusiàns et motifs. 

(4) La Commission transmet ses conclu-
sions et motifs à un comité constitué de 
commissaires n'ayant pas déjà examiné le cas 
et chargé, au cours de la période prévue par 
règlement, du réexamen du dossier. 

(5) Si le réexamen lui apporte la convic-
tion précisée au paragraphe (2), le comité 
ordonne la libération conditionnelle totale du 
délinquant. 

(6) Dans le cas contraire, la libération 
conditionnelle totale est refusée, le délin-
quant continuant toutefois d'avoir droit au 
réexamen annuel de son dossier selon les 
modalités prévues au paragraphe 123(5). 

(7) Pour l'application du présent article, 
une infraction accompagnée de violence s'en-
tend du meurtre ou de toute infraction men-
tionnée à l'annexe I; toutefois, il n'est pas 
nécessaire, en déterminant s'il existe des 
motifs raisonnables de croire que le délin-
quant en commettra une, de préciser 
laquelle. 
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Conséquences 
de la révocation (8) Where the parole of an offender 

released pursuant to this section is terminat-
ed or revoked, the offender is not entitled to 
another review pursuant to this section. 

(8) En cas de révocation ou de cessation de 
la libération conditionnelle, le délinquant 
perd le bénéfice de la procédure expéditive. 

Statutory Release 

127. (1) Notwithstanding the Prisons and 
Reformatories Act, an offender senteneed, 
committed or transferred to penitentiary is 
entitled to be released on the date deter-
mined in accordance with this section andito 
remain at large, subject ta this Act, until the 
expiration of the sentence according to law. 

(2) Subject to' su.bsections (4) and (5)', the' 
statutory 'release • date of an - offender sen- • 
tenced to imprisonment for one or more; 
offences committed before the day on which 
this section .eomes into, force shah  l be deter ; 

 mined by crediting against the sentence 
(a) a,ny remission, statutory or earned; 
standing to the offender's credit on that 
day; and , 	 . 
(b)' the maximum reinission that could 
havé been earneçl' an the balance of thé' 
sentence pursuant to the .Penlietitiàry> Act 
or the and Reformatories Adt, as 
those Acts reàd immediately,' before thàt 
day. 

(3) Subject to -subsectien (4), the statutory 
release • date • of an offender- Sentenced to 
imprisonment for one or more offerices• cani-
mitted on'or after • the day an • whiéh this 
section comes into force is the day on 'which 
the offender completes two thirds of the 
sentence.  

(4) The statutory release  date:  of 
offender senteneed to imPrisOnnient for one 
or more dffences coMmitted before the day -
on whieh this section' cornes into 'forcé 'and 
for one, or more offences • committed on,. or 
after. the 'day ,on which this .section cornés' 
into  force is,the later 6f 

(a) the day determined ,• by crediting 
against,the  sentence the  aggregate of 

(i) any remission, statutery or earned, 
•  standing  to the offender's credit on that 
day,.and 

Libération d'office 

127. (1) Par dérogation à la Loi sur les 
prisons et les maisons de correction, l'indi-
vidu condamné ou transféré au pénitencier a 
le droit d'être mis en liberté à la date fixée 
conformément au présent article et, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
loi, de le demeurer jusqu'à l'expiration légale 
de sa peine. 

(2) Sous réserVe des paragraphes "(4) et; 
(5), la date de libération d'office 'd'Un indi-
vidu condamné à une peine d'emprisonne-
ment pour une infraction commise avant 
l'entrée en vigueur du présent article est 
déterminée par soustraction de'cette peine du 
nombre de jours correspondant à: . 

a) la réduction de peine, légale ou méri-
tée, dont il bénéficie à l'entrée en vigueur; 
b) la réduction maximale dé peine à 
laquelle il aurait eu droit sur . la partie de la 
peine qui lui restait à subir en vertu de là 
Loi suries pénitenciers ét de la  Loi sur les 
prisons ét les Maisons de correction, dans 
leur version à cette entrée en vigueur. 

(3) La date de libération d'office d'un 
individu condamné à une peine'd'emprison-
nement' pour une infraction commise" après 
l'entrée én vigueur du présent article est celle 
où il a purgé les deux tiers de sa peine. 

(4) Lorsque les infraétions ayant entraîné 
la condamnation ont été commises' avant ou 
après l'entrée en vigueur du présent artiéle, 
la libération d'office survient à la plus éloi-
gnée des dates respectivement prévues par les 
paragraphes (2) et (3). 
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d'office 
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Idem 
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(ii) the maximum remission that could 
have been earned on the balance of the 
sentence pursuant to the Penitentiary 
Act or the Prisons and Reformatories 
Act, as those Acts read immediately 
before that day, and 

(b) the day on which the offender corn-
pletes two thirds of the sentence. 

(5) Subject to subsections 130(7) and 
138(2), the statutory release date of an 
offender who is on parole or who is subject to 
mandatory supervision under the Parole Act 
on the day on which this section comes into 
force, and whose parole or release subject to 
mandatory supervision is revoked on or after 
that day, is the day on which the offender 
completes two thirds of the unexpired portion 
of the sentence after being recommittéd to 
custody pursuant to subsection 138(1). 

(6) An offender who is entitled to be 
released on statutory release may choose to 
remain in custody for all or any portion of 
the sentence the offender is serving. 

(7) An offender sentenced, committed or 
transferred (otherwise than pursuant to an 
agreement entered into under subsection 
16(1)) to penitentiary on or after August 1, 
1970 who is released on statutory release is 
subject to supervision in accordance with this 
Act, but no other offender released under 
this section is subject to supervision. 

Effect of Parole, Statutory Release or 
Unescorted Temporary Absence 

128. (1) An offender who is released on 
parole, statutory release or unescorted tem-
porary absence continues, while entitled to 
be at large, to serve the sentence of imprison-
ment until its expiration according to law. 

(2) Except to the extent required by the 
conditions of any day parole, an offender 
who is released on parole, statutory release 
or unescorted temporary absence is entitled, 
subject to this Part, to remain at large in 
accordance with the conditions of the parole, 
statutory release or unescorted temporary 

(5) Sous réserve des paragraphes 130(7) et 
138(2), la date de libération d'office du 
délinquant qui bénéficiait, à l'entrée en 
vigueur du présent article, d'une libération 
conditionnelle ou d'une liberté surveillée — 
au sens de la Loi sur la libération condition-
nelle — qui est révoquée ultérieurement est 
celle à laquelle il a purgé, après sa réincarcé-
ration en application du paragraphe 138(1), 
les deux tiers de la partie de la peine qui lui 
restait alors à subir. 

(6) Lé délinquant ayant droit à la libéra-
tion d'office peut la refuser et rester en 
détention jusqu'à l'expiration de sa peine. 

(7) Le délinquant qui, condamné ou trans-
féré autrement qu'en Vertu de l'accord 
visé 'au paragraphe 16(1) — au pénitencier à 
compter du 1 er août 1970, bénéficie de la 
libération d'office demeuré sous surveillance 
aux termes de la présente loi; toutefois, les 
autres délinquants mis en liberté, au titre du 
présent article, ne sont en aiicun cas assujet-
tis à la surveillance. 

Conséquences de la libération conditionnelle 
ou d'office et permission de sortir sans 

surveillance 

128. (1) Le délinquant qui bénéficie d'une 
libération conditionnelle ou d'office ou d'une 
permission de sortir sans surveillance conti-
nue, tant qu'il a le droit d'être en liberté, de 
purger sa peine d'emprisonnement jusqu'à 
l'expiration légale de celle-ci. 

(2) Sauf dans la mesure permise par les 
modalités du régime de semi-liberté, il a le 
droit, sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, d'être en liberté aux condi-
tions fixées et ne peut être réincarcéré au 
motif de la peine infligée à moins qu'il ne soit 
mis fin à la libération conditionnelle ou d'of- 

Idem 

Choix du 
délinquant 

Surveillance 

,Présomption 

Idem 
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absence and is not liable to be returned to 
custody by reason of the sentence unless the 
parole, statutory release or unescorted tem-
porary absence is suspended, cancelled, ter-
minated, revoked, or interrupted by virtue of 
the sentence's interruption under section 139. 

(3) Notwithstanding subsection (1), for 
the purposes of subsection 50(2) of the 
Immigration Act, section 24 of the Extradi-
tion Act and section 17 of the Fugitive 
Offenders Act, the sentence of imprisonment 
of an offender who has been released on full 
parole or statutory release shall be deemed to 
be completed unless the full parole or statu-
tory release has been suspended, terminated 
or revoked or the offender has returned to 
Canada before the expiration of the sentence 
according to law.  

fice ou à la permission de sortir ou que, le cas 
échéant, celle-ci ne soit suspendue, annulée, 
révoquée ou interrompue en application de 
l'article 139. 

(3) Pour l'application du paragraphe 50(2) 
de la Loi sur l'immigration, de l'article 24 de 
la Loi 'sur l'extradition et de l'article 17 de la 
Loi sur les criminels fugitifs, la peine d'em-
prisonnement du délinquant qui bénéficie 
d'une libération conditionnelle totale ou d'of-
fice est, par dérogation au paragraphe (1), 
réputée être purgée sauf s'il y a eu révoca-
tion, suspension ou cessation de la libération 
ou si le délinquant est revenu au Canada 
avant son expiration légale. 

Cas particulier 

Detention during Period of Statutory 
Release 

129. (1) Before the statutory release date 
of an offender vvho is serving a sentence of 
imprisonment of two years or more that 
includes a sentence imposed for an offence 
set out in Schedule I or II that was prosecut-
ed by way of indictment, the Commissioner 
shall cause the offender's case to be reviewed 
by the Service. 

(2) After the review of the case of an 
offender pursuant to subsection (1), and not 
later than six months before the statutory 
release date, the Service shall refer the case 
to the Board together with all the informa-
tion that, in its opinion, is relevant to it, 
where the Service is of the opinion 

(a) in the case of an offender serving a 
term of imprisonment that includes a sen-
tence for an offence set out in Schedule I, 
that 

(i) the commission of the offence 
caused the death of or serious harm to 
another person, and 
(ii) there are reasonable grounds to 
believe that the offender is likely to 
commit an offence causing death or seri-
ous harm to another person before the 
expiration of the offender's sentence. 
according to law; or 

Maintien à l'incarcération au cours de la 
période prévue pour la libération d'office 

129. (1) Le commissaire fait étudier par.  
le Service, préalablement à la date prévue 
pour la libération d'office, le cas de tout 
délinquant dont la peine d'emprisonnement 
d'au moins deux ans comprend une peine 
infligée, pour une infraction visée à l'annexe 
I ou II, sur déclaration de culpabilité par 
mise en accusation. 

(2) Au plus tard six mois avant la date 
prévue pour la libération d'office, le Service 
défère le cas à la Commission — et lui 
transmet tous les renseignements en sa pos-
session et qui, à son avis, sont pertinents — 
s'il estime que : 

a) dans le cas où l'infraction commise 
relève de l'annexe I, elle a causé la mort ou 
un dommage grave à une autre personne, 
et il existe des motifs raisonnables de 
croire qu'il commettra, avant l'expiration 
légale de sa peine, une telle infraction; 
b) dans le cas où l'infraction commise 
relève de l'annexe II, il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il commettra, 
avant l'expiration légale de sa peine, une 
infraction grave en matière de drogue. 

Examen de 
certains cas par 
le Service 

Renvoi à la 
Commission 
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(b) in the case of an offender serving a 
term of imprisonment that includes a sen-
tence for an offence set out in Schedule II, 
that there are reasonable grounds to 
believe that the offender is likely to 
commit a serious drug offence before the 
expiration of the offender's sentence 
according to law. 

(3) Where the Commissioner believes on 
reasonable grounds that an offender who is 
serving a sentence of imprisonment of , two 
years or more is likely, before the expiration 
of the sentence according to law, to commit 
an offence causing death or serious harm to 
another person or a serious drug offence, the 
Commissioner shall refer the case to the 
Chairperson of the Board together with all 
the information in the possession of the Ser-
vice that, in the Commissioner's opinion, is 
relevant to the case, as soon as is practicable 
after forming that belief, but the referral 
may not be made later than six months 
before the offender's statutory release date 
unless 

(a) the Commissioner formed that belief 
on the basis of behaviour of the offender 
during the six months preceding the statu-
tory release date or on the basis of infor-
mation obtained during those six months; 
(b) any of the sentences included in the 
offender's term of imprisonment has been 
reduced or a conviction in respect of any 
such sentence has, been quashed on appeal; 
or 
(c) as a result of the recalculation of the 
sentence of, the offender pursuant to para-
graph (b) or as a result of the termination 
or revocation of parole or statutory 
release, the statutory release date of the 
offender has passed or less than six months 
remains before that date. 

(4) At the request of the Board, the Ser-
vice shall take all reasonable steps to provide 
the Board with any additional information 
that is relevant to a case referred pursuant to 
subsection (2) or (3). 

(5) Where the case of an offender is 
referred to the Chairperson of the Board 
pursuant to subsection (3) during the six 
months preceding the statutory release date 

(3) S'il a des motifs raisonnables de Croire 
qu'un délinquant condamné à une peine d'au 
moins , deux ans commettra, s'il est mis en 
liberté avant l'expiration légale de sa Peine, 
soit 'une infraction causant la mort ou un 
dommage grave à ,une autre personne, soit 
uneinfrriction grave en matière dedrogue, le 
commissaire défère le cas au président de la 
Commission et lui transmet tous les ren-
seignements qui sont en la possession du : 
Service et qui, à son avis, sont pertinents — 
le plus tôt possible après en être arrivé à: 
cette conclusion et au plus tard' six mois 
avant 'la date' prévue pour, la libération d'of-
fice; il peut cependant le faire moinS de six 
mois avant cette dalle dans les cassuivants : 

a) sa conclusion se fonde sur la conduite 
du délinquant eu ,sur des renseignements 
obtenus pendant ces six mois; 
b) ùne des peines d'emprisonnement infli-
gées au délinquant a été réduite ou la 
déclaration de culpabilité afférente a été 
annulée en appel; 	„ 

‘ c) la date Prévue pour la libération d'of-
ficé du délinquant est, en raison du riou-, 
veau calcul de la durée de. sa peine dans les 
cas visés à l'alinéa b) ou d'une révocation 
ou cessation de sa libération conditionnelle 
ou d'office, déjà passée ou tombe dans 
cette période de six mois. 

(4) À la demande de la Commission, le 
Service fait le nécessaire pour lui transmettre 
tous renseignements supplémentaires utiles 
concernant les cas déférés aux termes du 
paragraphe (2) ou (3). 

(5) En cas de renvoi au président à comp-
ter du sixième mois précédant la date prévue 
pour la libération d'office, la Commission 
procède de la façon suivante : 
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of thé offender, or on or after that date, the 
Board shall 

(a) if the case is referred to the Chairper-
son more than four weeks before that date, 
review the case pursuant to subsection 
130(1) before that date; 
(b) if the case is referred to the Chairper-
son during the four weeks preceding that 
date but more than three days before that 
date, 

(i) review the case pursuant to subsec-
tion 130(1) before that date, if possible, 
or 
(ii) make an interim review of the case 
before that date; or 

(c) if the case is 
(i) referred to the Chairperson on •the 
statutory release date or during the 
three days preceding that date, or 
(ii) referred to the Chairperson pursu-
ant to paragraph (3)(c) after the statu-
tory release date has passed, 

make an interim review of the case during 
the three days following the day on which 
the case was so referred. 

(6) An interim review required by subsec-
tion (5) shall be made in the manner pre-
scribed by the*regulations. 

(7) On completion of an interim review 
pursuant to subsection (5), if the Board is of 
the opinion, on the basis of all the informa-
tion provided, that a sufficient case is made 
for a review pursuant to subsection 130(1), 
the Board shall conduct a review of the case 
as soon as is practicable and not later than 
four weeks after the case was referred to the 
Chairperson of the Board. 

(8) The Commissioner may delegate to the 
correctional authorities of a province the 
powers of the Service and of the Comniis-
sioner under this  section' in relation to 
offenders who are serving their sentences in a 
correctional facility in that province. 

(9) In this section and sections 130 and 
132, 'serious drug offence" means an 
offencê set out in Schedule II, but, in deter-
mining whether an offender is likely, to 
commit a serious drug offence, it is not 

a) si le renvoi a lieu plus de quatre semai-
nes avant cette date, elle effectue, avant 
celle-ci, l'examen visé au paragraphe 
130(1); 
b) s'il survient dans les quatre semaines 
précédant cette date mais plus de trois 
jours avant celle-ci, elle procède, si possi-
ble, à l'examen visé au paragraphe 130(1); 
à défaut, elle effectue un examen provi-
soire avant cette date; 
c) s'il survient à cette date ou pendant les 
trois jours qui la précèdent, ou s'il inter-
vient, en vertu de l'alinéa (3)c), après cette 
date, elle effectue un examen provisoire 
dans les trois jours suivant le jour où il a 
lieu. 

(6) L'examen provisoire se fait selon les 
modalités réglementaires. 

(7) Après l'examen provisoire, la Commis-
sion doit, si elle estime d'après les renseigne-
ments fournis qu'il y a matière à examen 
plus approfondi, procéder. à l'examen prévu 
au paragraphe 130(1) le plus tôt possible et 
au plus tard quatre semaines après le renvoi 
du cas au président. 

(8) Le commissaire peut déléguer aux 
autorités correctionnelles d'une province les 
pouvoirs que confère à lui-même et au ser-
vice le présent article en ce qui touche les 
délinquants qui purgent leur peine dans un 
établissement correctionnel de cette province. 

(9) Au présent article ainsi qu'aux articles 
130 et 132, « infraction grave en matière de 
drogue » s'entend de toute infraction men-
tionnée à l'annexe II; toutefois, il n'est pas 
nécessaire, en déterminant s'il existe des 
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Décision 

Délégation 

Définition 
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necessary to determine whether the offender 
is likely to commit any particular offence. 

130. (1.) Where the case of an offender is 
referred to the Board by the Service pursu-
arit to Subsection 129(2) or .referred to the 
Chairperson of the Board by the Commis-
sioner pursuant to subsection 129(3), the 
Board shall, subject to subsections 129(5), 
(6) and (7), àt the tirnes 'and in•the manner 
prescribed by the regulations, 

(a) inforrn 'the offender  of the  referral and 
• review, and 
(b) review the Case, 

and the Board Shall cause all ,such • inquiries 
to . be conducteçl in connection with the 
review as it considers necessary'. . 

(2) An ,offender referred to in subsection 
(1) Is noi entitled to be released from irripris-
onnient before .  the Board renders its decision 
under this section in relation to the offender. 

(3) On completion of the review of the 
case of an offender referred to in subsection 
(1), the Board 

(a) may order that the offender not be 
released from imprisonment before the 
expiration of the offender's sentence 
according to law,  or 
(b) may order, as one of the, conditions a 
statutory release, residence by the offender 
in a community-based residential facility, 
in a psychiatric facility or, subject to sub-
sedtion (6), in a penitentiary designated 
pursuant to paragraph 156(3)(a), 

where the Board is satisfied 
(c) in .  the case of an offender serving a 
term of imprisonment that includes a sen-
tence for an offence set out in Schedule I, 
that the offender is likely, if released, to 
Commit an offence causing the death of or 
serious harm to another person before the 
expiration of the ' offender's sentence 
according to law, 
(d) in the case of, an offender serving a 
term of imprisonment that includes a sen-
tence for an offence set out in Schedule II, 
that the offender is likely, if released, to 
commit a serious drug offence before the  

motifs raisonnables de croire que le délin-
quant en commettra une, de préciser 
laquelle. 

130. (1) Sous réserve des paragraphes 
129(5), (6) et (7), la Commission informe le 
détenu du renvoi et du prochain examen de 
son cas — déféré en application des paragra-
phes 129(2) ou (3) — et procède, selon les 
modalités réglementaires, à cet examen, ainsi 
qu'à toutes les enquêtes qu'elle juge nécessai-
res à cet égard. 

(2) Le délinquant dont le cas est examiné 
aux fermes du paragraphe (1) ne peut être 
mis en liberté tant que la Commission n'a 
pas rendu sa décision à son égard. 

(3) Au terme de l'examen, la Commission 
peut, par ordonnance, soit interdire la mise 
en liberté du délinquant avant l'expiration 
légale de sa peine, soit lui imposer, comme 
condition de sa libération d'office, de résider 
dans un établissement résidentiel commu-
nautaire, un établissement psychiatrique ou 
— sous réserve du paragraphe (6) — un 
pénitencier désigné an titre de l'alinéa 
156(3)a) ;  si elle est convaincue : 

a) dans le cas où la peine d'emprisonne-
ment comprend une peine infligée pour 
une infraction visée à l'annexe I, que le 
délinquant commettra, s'il est mis en 
liberté avant l'expiration légale de sa 
peine, une infraction causant la mort ou un 
dommage grave à une autre personne; 
b) dans le cas où la peine comprend une 
peine infligée pour une infraction visée à 
l'annexe II, qu'il commettra, s'il est mis en 
liberté avant l'expiration légale de sa 
peine, une infraction grave en matière de 
drogue; 
c) en Cas de renvoi au titre du paragraphe 
129(3), qu'il commettra, s'il est mis en li-
berté avant l'expiration légale de sa Peine, 
l'une ou l'autre de ces infractions. 
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expiration of the offender's sentence 
according to law, or 
(e) in the case of an offender whose case 
was referred to the Board pursuant to 
subsection 129(3), that the offender is 
likely, if released, to commit an offence 
càusing the death of or serious harm to 
another person or a serious drug offence 
before the ekpiration of the offender's sen-
tence according to law. 

(4) Where the Board is not satisfied as 
provided in subsection (3) but is satisfied 
that 

(a) at the time the case was referred to it, 
the offender was serving a term of impris-
onment that included a sentence for an 
offence set out in Schedule I or II that was 
prosecuted by indictment, and 
(b) in the case of an offence set out in 
Schedule I, the commission of the offence 
caused the death of, or serious harm to, 
another person, 

it may order that if the statutory release is 
later revoked, the offender is not entitled to 
be released again on statutory release before 
the expiration of the offender's sentence 
according to law. 

(5) An offender who is in custody pursu-
ant to an order made under paragraph (3)(a) 
is not eligible to be released from imprison-
ment under this Act except on a temporary 
absence with escort for medical purposes 
under Part I. 

(6) Where an order 
(a) made under paragraph (3) (b), or 
(b) made or modified under subsection 
131(3) 

imposes a residence requirement in a peni-
tentiary designated pursuant to paragraph 
156(3)(a), that residency requirement is 
valid only if consented to in writing by the 
Commissioner or a person designated by the 
Commissioner. 

(7) 'Where an offender 
(a) is ordered under paragraph (3)(a) not 
to be released and is subsequently released 
purs.uant to a order made under subpara-
graph 131(3)(a)(ii) or (iii), or 

(4) Quand elle n'a pas cette conviction, la 
Commission peut ordonner qu'en cas de 
révocation la libération d'office ne puisse être 
renouvelée avant l'expiration légale de la 
peine que purge le délinquant si, par ailleurs, 
elle est convaincue, à la fois : 

a) qu'au moment où le dossier lui est dé-
féré le délinquant purgeait une peine d'em-
prisonnement comprenant une peine 
infligée, pour une infraction visée à l'an-
nexe I ou II, sur déclaration de culpabilité 
par mise en accusation; 	' 
b) que l'infraction — si elle relève de l'an-
nexe I — a causé là mort ou un dommage 
grave à une autre personne. 

(5) Seule la permission de sortir sous sur-
veillance pour raisons médicales prévue par 
la partie I peut être accordée au délinquant 
qui, en exécution d'une ordonnance de la 
Commission, est maintenu en incarcération 
jusqu'à l'expiration légale de sa peine. 

(6) Toute assignation à résidence — dans 
un pénitencier désigné en application de l'ali-
néa 156(3)a) — ordonnée par la Commissidn 
aux termes du paragraphe (3) ou du para-
graphe 131(3) est subordonnée, pour devenir 
opérante, au consentement écrit du commis-
saire ou de son délégué. 

(7) La libération d'office dont bénéficie le 
délinquant visé par une ordonnance rendue 
en vertu du paragraphe (3) ou des alinéas 
131(3)a) ou 131(3)b) ne peut, en cas de 
révocation, être renouvelée avant l'expiration 
légale de la peine qu'il purge. 
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(b) is released pursuant to an order made 
under paragraph (3)(b) or subparagraph 
131 (3) (b) (ii), 

and the statutory release is later revoked, the 
offender is not entitled to be released again 
on statutory release before the expiration of 
the offender's sentence according to law. 

131. (1) The Board shall • review every 
order made under subsection 130(3) within 
one year after the date the order was made, 
and thereafter within one year after the date 
of each preceding review while the offender 
remains subject to the order. 

(2) The Board shall cause such inquiries to 
be conducted in conriection with each review 
under subsection (1) as it considers necessary 
to determine whether there is sufficient new 
information concerning the offender to justi-
fy modifying the order or making a new 
order. 

(3) The Board, on completing a review 
under subsection (1), shall 

(a) with respect to an order made under 
paragraph 130(3)(a), 

(i) confirrn the order, 
(ii) order the statutory release of the 
offender, subject to a residence require-
ment describecl in paragraph 130(3)(b), 
or 
(iii) order the statutory release of the 
offender without such a residence 
requirement; or 

(b) with respect to an order made under 
paragraph 130(3)(b), 

(i) confirm or modify the order, or 
(ii) order the statutory release of the 
offender without such a residence 
requirement. 

132. (1) For the purposes of the review 
and determination of the case of an offender 
pursuant to section 129, 130 or 131, the 
Service, the Commissioner or the Board, as 
the case may be, shall take into consideration 
any factor that is relevant in determining the 
likelihood of the commission of an offence 
causing the death of or serious harm to 
another person before the expiration of the 

131. (1) Dans l'année suivant la prise de 
toute ordonnance visée au paragraphe 130(3) 
et tous les ans par la suite, la Commission 
réexamine le cas des délinquants à l'égard 
desquels l'ordonnance est toujours en 
vigueur. 

(2) Lors du réexamen, la Commission pro-
cède à toutes les enquêtes qu'elle juge néces-
saires pour déterminer si de nouvelles infor-
mations au sujet du délinquant permettraient 
de modifier ou de prendre une autre 
ordonnance. 

(3) Au terme de chaque réexamen, la 
Commission, selon le cas : 

a) recènduit l'interdiction de mise en 
liberté visée au paragraphe 130(3) ou 
ordonne la libération d'office en l'assortis-
sant ou non de l'assignation à résidence 
prévue à ce paragraphe; 
b) confirme ou modifie l'ordonnance d'as-
signation à résidence imposée conformé-
ment au paragraphe 130(3) ou ordonne la 
libération d'office sans l'assortir d'une 
assignation à résidence. 

132. (1) Le Service et le commissaire, 
dans le cadre des examens et renvois prévus à 
l'article 129, ainsi que la Commission, pour 
décider de l'ordonnance à rendre en vertu de 
l'article 130 ou 131, prennent en compte tous 
les facteurs utiles pour évaluer le risque que 
le délinquant commette, avant l'expiration 
légale de sa peine, une infraction de nature à 
causer la mort ou un dommage grave 'à une 
autre personne, notamment : 
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Idem 

offender's sentence according to law, includ-
ing 

(a) a pattern of persistent violent behav-
iour established on the basis of any evi-
dence, in particular, 

(i) the number of offences committed 
by the offender causing physical or psy-
chological harm, 
(ii) the seriousness of the offence for•
which the sentence is being served, 
(iii) relia ble information demonstrating 
that the offender has had difficulties 
controlling violent impulses to the point 
of endangering the safety of a,ny other 
person, 
(iv) the use of a weapon in the commis-
sion of any offence bythe offender, 

(v) explicit threats of violence made by 
the offender, 
(vi) behaviour,  of a brutal nature 
associated with the commission of any 
offence by the offender, and 

(vii) a substantial degree of indifference 
on the part of the offender as to the 
consequences to other persons of the: 
offender's behaviour; 

(b) • medical, psychiatric or psychological 
evidence of such likelihood owing to a 
physical or mental illness or disorder of 
the offender; 
(c) reliable information compelling the 
conclusion that the offender is  planning  to 
commit an offence causing the death of or 
serious harm to another person before the 
expiration of the offender's " sentence 
according to law; and 
(d) the availability of supervision pro-
grams that would offer adequate protec-
tion to the public from the risk the offend-
er might otherwise present until the 
expiration of the offender's sentence 
according to law. 

(2) For the purposes of the review and 
determination of the case of an offender 
pursuant to section 129, 130 or 131, the 
Service, the Commissioner or the Board, as 
the case may be, shall take into consideration 
any factor that is relevant in determining the 
likelihood of the commission of a serious  

a) un comportement violent persistant, 
attesté par divers éléments, en particulier : 

(i) le nombre d'infractions antérieures 
ayant causé un dommage grave, 
(ii) la gravité de l'infraction pour 
laquelle le délinquant purge une peine 
d'emprisonnement, 
(iii) l'existence de renseignements sûrs 
établissant que le délinquant a eu des 
difficultés à maîtriser ses impulsions vio-
lentes au point de mettre en danger la 
sécurité d'autrui, , 
(iv) l'utilisation d'armes lors de la per-
pétration des infractions, 
(v) les menaces explicites de recours à 
la violence, 
(vi) le degré de brutalité dans la perpé-
tration des infractions, 
(vii) un degré élevé d'indifférence quant 
aux conséquences de ses actes sur au-
trui; 

b) les rapports de médecins, de psychia-
tres ou de psychologues indiquant que, par 
suite d'une maladie physique ou mentale 
ou de troubles mentaux, il présente un tel 
risque; 
c) l'existence de renseignements sûrs obli-
geant à conclure qu'il projette de commet-
tre, avant l'expiration légale de sa peine, 
une infraction de nature à causer la mort 
ou un dommage grave à une autre 
personne; 
d) l'existence de programmes de surveil-
lance de nature à protéger suffisamment le 
public contre le risque que présenterait le 
délinquant jusqu'à l'expiration légale de sa 
peine. 

(2) Le Service et le commissaire, dans le 
cadre des examens et renvois prévus à l'arti-
cle 129, ainsi que la Commission, pour déci-
der de l'ordonnance à rendre en vertu de 
l'article 130 ou 131, prennent en compte tous 
les facteurs utiles pour évaluer le risque que 
le délinquant commette, s'il est mis en liberté 

Facteurs — 
infraction liée à 
la drogue 
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drug offence before the expiration of the 
offender's sentence according to law, includ-
ing 

(a) a pattern of persistent involvement in 
drug-related crime established on the basis 
of any evidence, in particular, 

(i) the number of drug-related offences 
committed by the offender, 
(ii) the seriousness of the offence for 
which the sentence is being served, 
(iii) the type and quantity of drugs 
involved in any offence committed by 
the offender, 
(iv) reliable information demonstrating 

• that the offender remains involved in 
drug-related activities, and 
(v) a substantial degree of indifference 
on the part of the offender as to the 
consequences to other persons of the 
offender's behaviour; 

(b) medical, psychiatric or psychological 
evidence of such likelihood owing to a 
physical or mental illness or disorder of 
the offender; 
(c) reliable information compelling the 
conclusion that the offender is planning to 
commit a serious drug offence before the 
expiration of the offender's sentence 
according to law; and 
(d) the availability of supervision pro-
grams that would offer adequate protec-
tion to the public from the risk the offend-
er might otherwise present until the 
expiration of the offender's sentence 
according to law. 

avant l'expiration légale de sa peine, une 
infraction grave en matière de drogue, 
notamment : 

a) une implication persistante dans des 
activités criminelles liées à la drogue, 
attestée par divers éléments, en particu-
lier: 

(i) le nombre de condamnations infli-
gées au délinquant en relation avec la 
drogue, 
(ii) la gravité de l'infraction pour 
laquelle il purge une peine d'emprison-
nement, 
(iii) les type et quantité de drogue en 
cause dans la perpétration de l'infrac-
tion pour laquelle le délinquant purge 
une peine d'emprisonnement ou de toute 
autre infraction antérieure, 
(iv) l'existence de renseignements sûrs 
établissant que le délinquant est tou-
jours impliqué dans des activités liées à 
la drogue, 
(v) un degré élevé d'indifférence quant 
aux conséquences de ses actes pour 
autrui; 

b) les rapports de médecins, de psychia-
tres ou de psychologues indiquant que, par 
suite de maladie physique ou mentale ou 
de troubles mentaux, il présente un tel 
risque; 
c) l'existence de renseignements sûrs obli-
geant à conclure que le délinquant projette 
de commettre, avant l'expiration légale de 
sa peine, une infraction grave en matière 
de drogue; 
d) l'existence de programmes de surveil-
lance qui protégeraient suffisamment le 
public contre le risque que présenterait le 
délinquant jusqu'à l'expiration légale de sa 
peine. 

Definition of 
"releasing 
authority" 

Conditions of Release 

133. (1) In this section, "releasing 
authority" means 

(a) the Board, in respect of 
(i) parole, 
(ii) statutory release, or  

Conditions de la mise en liberté 

133. (1) Au présent article, « autorité 
compétente » s'entend : 

a) de la Commission à l'égard de la libé-
ration conditionnelle ou d'office ou d'une 
permission de sortir sans surveillance visée 
au paragraphe 116(1); 

Définition 
d'. autorité 
compétente 

430 



1992 	 Système correctionnel et mise en liberté sous condition 	ch: 20 	71 

Conditions of 
release 

Conditions set 
by releasing 
authority 

Residence 
requirement 

Duration of 
conditions 

Relief from 
conditions 

Instructions to 
released 
offenders 

(iii) unescorted temporary absences 
authorized by the Board under subsec-
tion 116(1), 

(b) the Commissioner, in respect of unes-
corted temporary absences authorized by 
the Commissioner under subsection 
116(2), or 
(c) the institutional head, in respect of 
unescorted temporary absences authorized 
by the institutional head under subsection 
116(2). 

(2) Subject to subsection (6), every 
offender released on parole, statutory release 
or unescorted temporary absence is subject 
to the conditions prescribed by the regula-
tions. 

(3) The releasing authority may impose 
any conditions on the parole, statutory 
release or unescorted temporary absence of 
an offender that it considers reasonable and 
necessary in order to protect society and to 
facilitate the successful reintegration into 
society of the offender. 

(4) Where, in the opinion of the releasing 
authority, the circumstances of the case so 
justify, the releasing authority may require 
an offender, as a condition of parole or unes-
corted temporary absence, to reside in a 
community-based residential facility. 

(5) A condition imposed pursuant to sub-
section (3) or (4) is valid for such period as 
the releasing authority specifies. 

(6) The releasing authority may, in 
accordance with the regulations, before or 
after,  the release of an offender, 

(a) in respect of conditions referred to in 
subsection (2), relieve the offender from 
compliance with any such condition or 
vary the application to the offender of any 
such condition; or 
(b) in respect of conditions imposed under 
subsection (3) or (4), remove or vary any 
such condition. 

134. (1) An offender who has been 
released on parole, statutory release or unes-
corted temporary absence shall comply with 
any instructions given by a member of the 
Board or a person designated by the Chairp- 

b) du commissaire à l'égard d'une permis-
sion de sortir sans surveillance visée au 
paragraphe 116(2); 
c) du directeur du pénitencier à l'égard 
d'une permission de sortir sans surveil-
lance visée au paragraphe 116(2). 

(2) Sous réserve du paragraphe (6), les 
conditions prévues par règlement sont répu-
tées avoir été imposées dans tous les cas de 
libération conditionnelle ou d'office ou de 
permission de sortir sans surveillance. 

(3) L'autorité compétente peut imposer au 
délinquant qui bénéficie d'une libération con-
ditionnelle ou d'office ou d'une permission de 
sortir sans surveillance les conditions qu'elle 
juge raisonnables et nécessaires pour proté-
ger la société et favoriser la réinsertion 
sociale du délinquant. 

(4) Si elle estime que les circonstances le 
justifient, l'autorité compétente peut ordon-
ner que le délinquant, à titre de condition de 
sa libération conditionnelle ou d'une permis-
sion de sortir sans surveillance, demeure dans 
un établissement résidentiel communautaire. 

(5) Les conditions particulières imposées 
par l'autorité compétente sont valables pen-
dant la période qu'elle fixe. 

(6) L'autorité compétente peut, conformé-
ment aux règlements, soustraire le délin-
quant, avant ou après sa mise en liberté, à 
l'application de l'une ou l'autre des condi-
tions du présent article, modifier ou annuler 
l'une de celles-ci. 

134. (1) Le délinquant qui bénéficie d'une 
libération conditionnelle ou d'office ou d'une 
permission de sortir , sans surveillance doit 
observer les consignes que lui donne son sur-
veillant de liberté conditionnelle, un membre 

Conditions 
automatiques 

Conditions 
particulières 

Assignation à 
résidence 

Période de 
validité 

Dispense ou 
modification 
des conditions 

Instructions 
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Definition of 
"parole 
supervisor" 

erson of the Board, by the institutional head 
or by the offender's parole supervisor, 
respecting any conditions of parole, statutory 
release or unescorted temporary absence in 
order to prevent a breach of any condition or 
to protect society. 

(2) In this section, "parole supervisor" 
means 

(a) a staff member as defined in subsec-
tion 2(1); or 
(b) a person entrusted by the Service with 
the guidance and supervision of an offend-
er on parole, statutory release or unescort-
ed temporary absence.  

de la Commission, le directeur du pénitencier 
ou la personne que désigne le président en 
vue de prévenir la violation des conditions 
imposées ou de protéger la société. 

(2) Au présent article, « surveillant de 
liberté conditionnelle » s'entend d'un agent 
au sens du paragraphe 2(1) ou d'une per-
sonne chargée par le Service d'orienter et de 
surveiller le délinquant qui bénéficie d'une 
libération conditionnelle ou d'office ou d'une 
permission de sortir sans surveillance. 

Suspension of 
parole or 
statutory 
release 

Transfer of 
offender 

Cancellation of 
suspension or 
referral 

Suspension, Termination and Revocation of 
Parole or Statutory Release , 

135. (1) A member of the Board or a 
person designated by the Chairperson of the 
Board, when an offender breaches a condi-
tion of parole or statutory release or when 
the member or designated person is satisfied 
that it is necessary and reasonable to suspend 
the parole or statutory release in order to 
prevent a breach of any condition thereof or 
to protect society, may, by warrant, 

(a) suspend the parole or statutory 
release; 
(b) authorize the apprehension of the 
offender; and 
(c) authorize the recommitment of the 
offender to custody until the suspension is 
cancelled, the parole or statutory release is 
terminated or revoked or the sentence of 
the offender has expired according to law. 

(2) A person designated by the Chairper-
son may, by warrant, order the transfer to 
penitentiary of an offender who is recommit-
ted to custody pursuant to subsection (1) in a 
place other than a penitentiary. 

(3) The person who signs a warrant pursu-
ant to subsection (1) or a person designated 
by the Chairperson shall, forthwith after the 
recommitment of the offender, review the 
offender's case and 

(a) where the offender is serving a sen-
tence of less than two years, cancel the 
suspension or refer the case to the Board 
together with an assessment of the case, 

Suspension, cessation et révocation de la 
libération conditionnelle ou d'office 

135. (1) En cas d'inobservation des condi-
tions de la libération conditionnelle ou d'of-
fice ou lorsqu'il est convaincu qu'il est rai-
sonnable et nécessaire de prendre cette 
mesure pour empêcher la violation de ces 
conditions ou pour protéger la société, un 
membre de la Commission ou la personne 
que le président désigne peut, par mandat : 

a) suspendre la libération conditionnelle 
ou d'office; 
b) autoriser l'arrestation du délinquant; 
c) ordonner la réincarcération du délin-
quant jusqu'à ce que la suspension soit 
annulée ou que la libération soit révoquée 
ou qu'il y soit mis fin, ou encore jusqu'à 
l'expiration légale de la peine. 

(2) La personne que le président désigne 
peut, par mandat, ordonner le transfèrement 
dans un pénitencier, du délinquant réincar-
céré, aux termes de l'alinéa (1)c), ailleurs 
que dans un pénitencier. 

(3) La personne qui a signé le mandat visé 
au paragraphe (1), ou toute autre personne 
que le président désigne, doit, dès que le 
délinquant mentionné dans le mandat est 
réincarcéré, réexaminer son cas et : 

a) dans le cas d'un délinquant qui purge 
une peine d'emprisonnement de moins de 
deux ans, dans les quatorze jours qui sui-
vent si la Commission ne décide pas d'un 
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within fourteen days after the recommit-
ment or such shorter period as the Board 
directs; or 
(b) in any other case, within thirty days 
after the recommitment or such shorter 
period as the Board directs, cancel the 
suspension or refer the case to the Board 
together with an assessment of the case 
stating the conditions, if any, under which 
the offender could in that person's opinion 
reasonably be returned to parole or statu-
tory release. 

délai plus court, annuler la suspension ou 
renvoyer le dossier devant la Commission, 
le renvoi étant accompagné d'une évalua-
tion du cas; 
b) dans les autres cas, dans les trente jours 
qui suivent, si la Commission ne décide pas 
d'un délai plus court, annuler la suspension 
ou renvoyer le dossier devant la Commis-
sion, le renvoi étant accompagné d'une 
évaluation du cas et, s'il y a lieu, d'une 
liste des conditions qui, à son avis, permet-
traient au délinquant de bénéficier de nou-
veau de la libération conditionnelle ou 
d'office. 

(4) The Board shall, on the referral to it of 
the case of an offender serving a sentence of 
less than two years, review the case and, 
within the period prescribed by the regula-
tions, ei,ther cancel the suspension or termi-
nate or revoke the parole. 

(5) The Board shall, on the referral to it of 
the case of an offender serving a sentence of 
two years or more, review the case and, 
within the period prescribed by the regula-
tions, unless the Board grants an adjourn-
ment at the offender's request, 

(a) cancel the suspension, where the 
Board is satisfied that, in view of the 
offender's behaviour since release, the 
resumption of parole or statutory release 
would not constitute an undue risk to 
society by reason of the offender reoffend-
ing before the expiration of the offender's 
sentence according to law; 
(b) where the Board is not satisfied as 
provided in paragraph (a), terminate the 
parole 'or statutory release of the offender 
if it was suspended by reason of circum-
stances beyond the offender's control or 
revoke it in any other case; or 
(c) where the offender is no longer eligible 
for the parole or statutory release, terrai-
note or revoke it. 

(4) Une fois saisie du dossier d'un délin-
quant qui purge une peine de moins de deux 
ans, la Commission examine le cas et, dans le 
délai réglementaire, soit annule la suspen-
sion, soit révoque la libération ou y met fin. 

(5) Une fois saisie du dossier d'un délin-
quant qui purge une peine de deux ans ou 
plus, la Commission examine le cas et, dans 
le délai réglementaire, à moins d'accorder un 
ajournement à la demande du délinquant : 

a) soit annule la suspension si elle est 
d'avis, compte tenu de la conduite du 
délinquant depuis sa libération condition-
nelle ou d'office, que le risque de récidive 
avant l'expiration légale de la peine que 
purge le délinquant n'est pas inacceptable 
pour la société; 
b) soit, si elle n'a pas cette conviction, met 
fin à la libération si celle-ci a été suspen-
due pour des raisons qui ne sont pas impu-
tables au délinquant ou la révoque, dans le 
cas contraire; 
c) soit révoque la libération ou y met fin si 
le délinquant n'y est plus admissible. 

(6) If in the Board's opinion it is necessary 
and reasonable to do so in order to protect 
society or to facilitate the reintegration of 
the offender into society, the Board, when it 
cancels a suspension of the parole or statu-
tory release of an offender, may 

(6) Dans le cas où elle annule une suspen-
sion, la Commission peut, si elle l'estime 
nécessaire et raisonnable afin de protéger la 
société ou de favoriser la réinsertion sociale 
du délinquant : 

Idem 
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(a) reprimand the offender in order to 
warn the offender of the Board's dissatis-
faction with the offender's behaviour since 
release; 
(b) alter the conditions of the parole or 
statutory release; and 
(c) order the cancellation not to take 
effect until the expiration of a specified 
period not exceeding thirty days after the 
date of the Board's decision, where the 
offender violated the conditions of parole 
or statutory release on the occasion of the 
suspension and on at least one previous 
occasion that led to a suspension of parole 
or statutory release during the offender's 
term of imprisonment. 

(7) Independently of, subsections (1) to 
(6), where the Board is satisfied that the 
continued parole or statutory release of an 
offender would constitute an undue risk to 
society by reason of the offender reoffending 
before the expiration of the sentence accord-
ing to law, the Board may, at any time, 

(a) where the offender is no longer eli-
gible for the parole or statutory release, 
terminate or revoke the parole or statutory 
release; or 
(b) where the offender is still eligible for 
the parole or statutory release, 

(i) terminate the parole or statutory 
release, where the undue risk to society 
is due to circumstances beyond the 
offender's control, or 
(ii) revoke the parole or statutory 
release, where the undue risk to society 
is due to circumstances within the 
offender's control. 

(8) The Board may exercise its power 
under subsection (7) notwithstanding any 
new term of imprisonment to which the 
offender becomes subject after being 
released on parole or statutory release, 
whether or not the new term of imprison-
ment is in respect of an offence committed 
before or after the offender's release on 
parole or statutory release. 

a) l'avertir qu'elle n'est pas satisfaite de 
son comportement depuis sa libération; 
b) modifier les conditions de la libération; 
c) ordonner que l'annulation n'entre en 
vigueur qu'à l'expiration du délai maximal 
de trente jours qu'elle fixe à compter de la 
date de la décision, si la violation des 
conditions de la libération qui a donné lieu 
à la suspension constituait au moins la 
seconde violation entraînant une susperi-
sion au cours de la période d'emprisonne-
ment que purge le délinquant. 

(7) En outre, la Commission peut, à tout 
moment lorsqu'elle est convaincue que le 
risque de récidive — avant l'expiration légale 
de sa peine — durant la libération condition-
nelle ou d'office du délinquant est inaccepta-
ble pour la société : 

a) révoquer ou mettre fin à cette libéra-
tion si le délinquant n'y est plus admissi-
ble; 
b) s'il y est admissible, mettre fin à la 
libération lorsque le risque pour la société 
dépend de facteurs qui ne sont pas imputa-
bles au délinquant ou la révoquer, dans le 
cas contraire. 

(8) La Commission dispose des pouvoirs 
que lui confère le paragraphe (7) même si le 
délinquant bénéficie d'une libération condi-
tionnelle ou d'office et est condamné à une 
autre peine d'emprisonnement pour une 
infraction commise avant ou après cette mise 
en liberté. 

Pouvoir 
additionnel de 
la Commission 

Idem 

	

(9) Where the Board exercises its power 	(9) En cas de révision d'une décision 

	

under subsection (7), it shall review its deci- 	rendue en vertu du paragraphe (7), la Com- 
Révision 

434 



1992 	 Système correctionnel et mise en liberté sous condition 	ch. 20 	75 

Continuation of 
sentence 

Warrant on 
termination or 
revocation 

Execution of 
warrant 

Arrest without 
warrant 

Where arrest 
made 

Serving balance 
of sentence 

Eligibility for 
future release 

sion at times prescribed by the regulations, at 
which times it shall either confirm or cancel 
its decision. 

(10) For the purposes of this Part, an 
offender who is in custody by virtue of this 
section continues to serve the offender's sen-
tence of imprisonment. 

136. When the parole or statutory release 
of an offender is terminated or revoked, a 
member of the Board or a person designated 
by the Chairperson of the Board may, by 
warrant, authorize the apprehension and 
recommitment to custody of the offender 
pursuant to section 137. 

137. (1) A warrant of apprehension issued 
under section 118, 135 or 136 or by a provin-
cial parole board, or an electronically trans-
mitted copy thereof, shall be executed by any 
peace officer to whom it is given in any place 
in Canada as if it had been originally issued 
or subsequently endorsed by a justice or 
other lawful authority having jurisdiction in 
that place. 

(2) A peace officer who believes on 
reasonable grounds that a warrant is in force 
under this Part or under the authority of a 
provincial parole board for the apprehension 
of a person may arrest the person without 
warrant and remand the person in custody. 

(3) Where a person has been arrested 
pursuant to subsection (2), the warrant of 
apprehension, or an electronically transmit-
ted copy thereof, shall be executed within 
forty-eight hours after the arrest is made, 
failing which the person shall be released. 

138. (1) Where the parole or statutory 
release of an offender is terminated or 
revoked, the offender shall be recommitted to 
custody and shall serve the portion of the 
term of imprisonment that remained unex-
pired on the day on which the parole or 
statutory release was terminated or revoked. 

(2) Subject to subsections 130(4) and (7), 
an offender whose parole or statutory release 
has been revoked is not eligible for statutory 
release until after serving two thirds of the  

mission doit, au cours de la période prévue 
par règlement, confirmer ou annuler celle-ci. 

(10) Pour l'application de la présente 
partie, le délinquant qui est réincarcéré est 
réputé purger sa peine. 

136. En cas de cessation ou de révocation 
de la libération conditionnelle ou d'office, un 
membre de la Commission ou la personne 
que le président désigne peut, par mandat, 
autoriser l'arrestation et la réincarcération 
du délinquant conformément à l'article 137. 

137. (1) Le mandat délivré en vertu de 
l'article 118, 135 ou 136 ou par une commis-
sion provinciale ou encore une copie de ce 
mandat transmise par moyen électronique est 
exécuté par l'agent de la paix destinataire; il 
peut l'être sur tout le territoire canadien 
comme s'il avait été initialement délivré ou 
postérieurement visé par un juge de paix ou 
une autre autorité légitime du ressort où il 
est exécuté. 

(2) L'agent de la paix peut arrêter un 
délinquant sans mandat et le mettre sous 
garde s'il a des motifs raisonnables de croire 
qu'un mandat d'arrêt a été délivré contre lui 
en vertu de la présente partie ou par une 
commission provinciale et est toujours en 
vigueur. 

(3) Le mandat d'arrestation ou une copie 
de celui-ci transmise par moyen électronique 
est exécuté dans les quarante-huit heures 
suivant l'arrestation, 'à défaut de quoi le 
délinquant arrêté en vertu du paragraphe (2) 
doit être relâché. 

138. (1) Dès révocation ou cessation de sa 
libération conditionnelle ou d'office, le délin-
quant est réincarcéré et purge la peine qui 
restait à courir avant que sa libération ne soit 
révoquée ou qu'il n'y soit mis fin. 

(2) Sous réserve des paragraphes 130(4) et 
(7), le délinquant dont la libération condi-
tionnelle ou d'office est révoquée n'a pas 
droit à la libération d'office avant d'avoir 
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unexpired portion of the sentence after being 	purgé les deux tiers de la partie de la peine 
recommitted to custody under subsection (1). 	qui lui restait à purger au moment de sa 

réincarcération. 

Multiple Sentences 

139. (1) Where a person sentenced to a 
term of imprisonment that has not expired is 
sentenced to an additional term of imprison-
ment, the person shall, for the purposes of 
the Critninal Code, the Prisons and Refor-
matories Act and this Act, except subsec-
tions (2) and (3) of this section, be deemed 
to have been sentenced to one term of impris-
onment commencing at the beginning of the 
first of those sentences to be served and 
ending on the expiration of the last of them 
to be served. 

(2) Where an offender on parole or statu-
tory release that has not been terminated or 
revoked is sentenced to a term of imprison-
ment to be served consecutively with the 
sentence the offender is then serving, that 
sentence is interrupted and is not resumed . 
until the later sentence expires or until the 
parole or statutory release is terminated or 
revoked. 

(3) Where an offender to whom subsection 
(2) applies is sentenced to an additional term . 
of imprisonment during the interruption of 
the sentence the offender was •serving while 
on parole or statutory release, 

(a) if the additional term is concurrent 
with the later sentence, the sentences shall 
be deemed, for the purposes of the Curai-
nal Code, the Prisons and Reformatories 
Act and this Act, to constitute one sen-
tence of imprisonment commencing at the 
beginning of the later sentence and ending 
on the expiration of the last of those sen-
tences to expire; and 
(b) if the additional term is consecutive to 
the later sentence, the sentences shall be 
served in accordance with 

(i) the rule set out in subsection (2), in 
the case of an offender who, with 
respect to the later sentence, is on parole 
or statutory release that is not revoked 
or terminated, and 

Pèines multiples 

139. (1) L'individu dont la peine d'empri-
sonnement n'est pas expirée et qui est con-
damné à une peine d'emprisonnement sup-
plémentaire est, pour l'application du Code 
criminel, de la Loi sur les prisons et les 
maisons de correction et de la présente loi, à 
l'exception des paragraphes (2) et (3) du 
présent article, réputé n'avoir été condamné 
qu'à une seule peine commençant le jour du 
début de l'exécutiOn de la première et se 
terminant à l'expiration de la dernière à 
purger. 

(2) Lorsqu'un délinquant dont la libéra-
tion conditionnelle ou d'office n'est pas réve-
quée ou qu'il n'y a pas été mis fin est con-
damné à une peine d'emprisonnement qui 
doit être purgée à la suite de toute autre 
peine, la peine d'emprisonnement qu'il pur-
geait en libération conditionnelle ou d'office 
est interrompue jusqu'à l'expiration de la 
nouvelle peine ou la révocation ou la cessa-
tion de cette libération. 

(3) Lorsque le délinquant visé au paragra-
phe (2) est condamné à une peine d'empri-
sonnement supplémentaire pendant l'inter-
ruption de la peine qu'il purgeait pendant sa 
libération conditionnelle ou d'office, les dis-
positions suivantes s'appliquent : 

a) si elles ne doivent pas être purgées 
consécutivement, la peine supplémentaire 
et la nouvelle peine sont réputées, pour 
l'application du Code criminel, de la Loi 
sur les prisons et les maisons de correction 
et de la présente loi, ne constituer qu'une 
seule peine commençant le jour du début 
de l'exécution de la nouvelle peine et se 
terminant à l'expiration de la dernière à 
purger; 
b) si la peine supplémentaire et la nouvelle 
peine doivent être purgées consécutive-
ment : 

(i) dans le cas où sa libération condi- 
tionnelle ou d'office afférente à la nou- 
velle période n'est pas révoquée ou n'a 
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(ii) the rule set out in paragraph (a), in 
any other case. 

(4) Where an additional term referred to 
in subsection (3) is concurrent with or con-
secutive to the sentence interrupted pursuant 
to subsection (2), the additional term shall 
be deemed to be concurrent with or consecu-
tive to the later sentence only. 

(5) Where parole or statutory release of an 
offender to whom subsection (2) applies is 
terminated or revoked, the offender shall 
serve the total of 

(a) the unexpired portion of the sentence 
the offender was serviiig while on parole or 
statutory release, and 
(b) the unexpired portion of any later 
sentence. 

(6) Subsection 138(2) applies in respect of 
the unexpired portion of a sentence referred 
to in paragraph (5)(a). 

(7) In this section, 
"later sentence" means a consecutive term 

referred to in subsection (2) or a sentence 
determined in accordance with subsection 
( 3 ); 

"term of imPrisonment" includes a term of 
imprisonment imposed by a court of , a 
foreign state on a Canadian offender who 
has been transferred to Canada ipursuant 
to the Transfer of Offenders Act. 

(8) This section does not affect the time of 
commencement, pursuant to subsection 
721(1) of the Criminal Code, of any sen-
tences that are deemed under subsection (1) 
to constitute one sentence. 

pas pris fin, il est régi par le paragraphe 
(2), 

, (ii) dans tout autre cas, il est régi par 
l'alinéa a). 

(4) Lôrsque 'la peine supplémentaire visée 
au paragraphe (3) et la peine interrompue en 
application du paragraphe (2) doivent être 
purgées en même temps ou à la suite l'une de 
l'autre, la peine supplémentaire est réputée 
devoir être purgée en même temps ou à la 
suite de la nouvelle peine seulement. 

(5)"liorsqtie la libération cotiditionnelle ou 
d'office d'un délinquant visé au paragraphe 
(2) est révoquée ou prend fin, celui-ci doit 
purger ce qui reste : 

a) de toute peine d'emprisonnement 
purgeait pendant sa libération condition-
nelle ou d'office; 
b) de toute nouvelle peine. 

(6) La partie de la peine d'emprisonne-
ment visée à l'alinéa (5)a) qui reste à purger 
est calculée conformément au paragraphe 
138(2). 

('-/ ) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 
« nouvelle peine » S'entend de la peine d'em-

prisonnement visée au paragraphe (2) qui 
doit être purgée à la suite de toute autre 
peine ou de la peine d'emprisonnement 
déterminée conformément au paragraphe 
( 3 ). 

« période 	d'emprisonnement» 	S'entend 
notamment: d'une période d'emprisonne-
ment infligée par un tribunal étranger à un 
Canadien qui a été transféré au Canada 
sous le régime de la Loi „sur le transfère-
ment des délinquants., 

(8) Le présent article n'a pas pour effet de 
modifier la date fixée par le paragraphe 
721(1) du Code criminel pour le début de 
l'exécution de chacune des peines qui, aux 
termes du paragraphe (1), sont réputées n'en 
constituer qu'une. 

Idem 
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cessation 

Calcul de la 
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Discretionary 
hearing 

Dispensing with 
hearing 

Attendance of 
observers 

hearing, conducted in whichever of the two 
official languages of Canada is requested by 
the offender, unless the offender waives the 
right to a hearing in writing or refuses to 
attend the hearing, in the following classes of 
cases: 

(a) the first review for day parole pursu-
ant to subsection 122(1), except in respect 
of an offender serving a sentence of 
imprisonment of less than two years; 
(b) the first review for full parole pursu-
ant to subsection 123(1), including the 
review conducted pursuant to subsection 

•  126(4), and subsequent annual reviews 
pursuant to subsection 123(5); 
(c) a review conducted pursuant to section 
129, 130 or 131; 
(d) a review following a suspension, can-
cellation, termination or revocation of 
parole or following a suspension, termina-
tion or revocation of statutory release; and 
(e) any review of a class specified in the 
regulations. 

(2) The Board may elect to conduct a 
review of the case of an offender by way of a 
hearing in any case not referred to in subsec-
tion (1). 

(3) Notwithstanding subsection (1),  •in 
respect of any class of offenders specified in 
the regulations, the Board may conduct a 
review referred to in paragraph (1)(a) or (b) 
without a hearing in order to decide whether 

(a) to grant parole, subject to the offend-
er's acceptance in writing of the conditions 
of parole; or 
(b) to hold a hearing before the rendering 
of a decision. 

(4) Subject to subsection (5), the Board 
shall, subject to such conditions as it consid-
ers appropriate and after taking into account 
the offender's views, permit a person who 
applies in writing therefor to attend as an 
observer at a hearing relating to an offender, 
unless the Board is satisfied that 

(a) the hearing is likely to be disrupted or • 
the ability of the Board to consider the 
matter before it is likely to be adversely 
affected by the presence of that person or 

que choisit le délinquant, dans les cas sui-
vants, sauf si le délinquant a renoncé par 
écrit à son droit à une audience ou refuse 
d'être présent : 

a) le premier examen du cas qui suit la 
demande de semi-liberté présentée en 
vertu du paragraphe 122(1), sauf dans le 
cas d'une peine d'emprisonnement de 
moins de deux ans; 
b) l'examen prévu au paragraphe 123(1), 
le réexamen visé au paragraphe 126(4) et 
chaque réexamen prévu en vertu du para-
graphe 123(5); 
c) les examens ou réexamens prévus aux 
articles 129, 130 et 131; 
d) les examens qui suivent, le cas échéant, 
la suspension, l'annulation, la cessation ou 
la révocation de la libération condition-
nelle ou d'office; 
e) les autres examens prévus par règle-
ment. 

(2) La Commission peut décider de tenir 
une audience dans les autres cas non visés au 
paragraphe (1). 

(3) La Commission peut procéder sans 
audience à l'examen visé à l'alinéa (1)a) ou 
b) du dossier d'un délinquant qui fait partie 
d'une catégorie réglementaire pour prendre 
les décisions suivantes : 

a) accorder une libération conditionnelle, 
auquel cas la décision ne prend effet que si 
le délinquant accepte par écrit les condi-
tions de la libération conditionnelle; 
b) tenir une audience avant de rendre sa 
décision. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), la 
Commission doit, aux conditions qu'elle 
estime indiquées et après avoir pris en 
compte les observations du délinquant, per-
mettre à la personne qui en fait la demande 
écrite d'être présente, à titre d'observateur, 
lors d'une audience, sauf si elle est convain-
cue que, selon le cas : 

a) la présence de cette personne, seule ou 
en compagnie d'autres personnes qui ont 
demandé d'assister à la même audience, 

Audiences 
discrétionnaires 

Exceptions 

Observateurs 

438 



Poursuite de 
l'audience à 
huis clos 

Accès aux 	, 
renseignements 

Assistant du 
délinquant 

Droits de 
l'assistant 

1992 	 Système correctionnel et mise en liberté sous condition 	ch. 20 	79 
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Access to 
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Assistance to 
offender 

Role of 
assistant 

of that person in conjunction with other 
persons who have applied to attend the 
hearing; 
(b) the person's presence is likely to 
adversely affect those who have provided 
information to the Board, including vic-
tims, members of a victim's family or 
members of the offender's family; 
(c) the person's presence is likely to 
adversely affect an appropriate balance 
between that person's or the public's  inter 
est in knowing and the public's interest in 
the effective reintegration of , the offender 
into society; or 
(d) the security and good order of the 
institution in which the hearing is to be 
held is likely to be adversely affected by 
the person's presence. 

(5) Where in the course of a hearing the 
Board concludes that any of the possible 
situations described in subsection (4) is likely 
to exist, it may decide to continue the hear-
ing in the absence of observers or of a par-
ticular observer. 

(6) Where an observer has been present 
during a hearing, any information or docu-
ments discussed or referred to during the 
hearing shall not for that reason alone be 
considered to be publicly available for pur-
poses of the Access to Information Act or , the 
Privacy Act. 

(7) Where a review by the Board includes 
a hearing at which the offender is present, 
the Board shall permit the offender to be 
assisted by a person of the offender's choice 
unless the Board would not permit the pres-
ence of that person as an observer pursuant 
to subsection (4). 

(8) A person referred to in subsection (7) 
is entitled 

(a) to be present at the hearing at all 
times when the offender, is present; 
(b) to advise the offender throughout the 
hearing; and 
(c) to address, on behalf of the offender, 
the members of the Board conducting the 
hearing at times they adjudge to be condu-
cive to the effective conduct of the 
hearing.  

nuira au déroulement de l'audience ou 
l'empêchera de bien évaluer la question 
dont elle est saisie; 
b) sa présence incommodera ceux qui ont 
fourni des renseignements à la Commis-
sion, notamment la victime, la famille de 
la victime ou celle du délinquant; 
c) sa présence nuira à l'équilibre souhaita-
ble entre l'intérêt de l'observateur ou du 
public, à la communication de l'informa-
tion et à la réinsertion sociale du 
délinquant; 
d) sa présence nuira à la sécurité ou au 
maintien de l'ordre de l'établissement où 
l'audience doit se tenir. 

(5) La Commission peut décider de pour-
suivre l'audience en l'absence de tout obser-
vateur si, au cours de celle-ci, elle conclut 
que l'une des situations mentionnées au para-
graphe (4) se présente. 

(6) Si un observateur est présent lors d'une 
audience, les renseignements et documents 
qui y sont étudiés ou communiqués ne sont 
pas réputés être des documents accessibles au 
public aux fins de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels et de la Loi 
sur l'accès à l'information. 

(7) Dans le cas d'une audience à laquelle 
assiste le délinquant, la Commission lui 
permet d'être assisté d'une personne de son 
choix, sauf si cette personne n'est pas admis-
sible à titre d'observateur en raison de l'ap-
plication du paragraphe (4). 

(8) La personne qui assiste le délinquant a 
le droit : 

a) d'être présente à l'audience lorsque le 
délinquant l'est lui-même; 
b) de conseiller le délinquant au cours de 
l'audience; 
c) de s'adresser aux commissaires au 
moment que ceux-ci choisissent en vue du 
bon déroulement de l'audience. 
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Waiver 

Exceptions 

(9) Le délinquant qui ne comprend pas de 
façon satisfaisante l'une des deux langues 
officielles du Canada a droit à l'assistance 
d'un interprète pour l'audience et pour la 
compréhension des documents que lui trans-
met la Commission aux termes du paragra-
phe 141(1) ou de l'alinéa 143(2)b). 

Comtnunication de l'information 

141. (1) Au moins quinze jours avant la 
date fixée pour l'examen de son cas, la Com-
mission fait parvenir au délinquant, dans la 
langue officielle de son choix, les documents 
contenant l'information pertinente, ou un 
résumé de celle-ci. 

Droit â 
l'interprète 

Délai de 
communication 

(2) La Commission fait parvenir le plus 
rapidement possible au délinquant l'informa-
tion visée au paragraphe (1) qu'elle obtient 
dans les quinze jours qui précèdent l'examen, 
ou un résumé de celle-ci. • 

Idem 

(3) Le délinquant peut 'renoncer à son 
droit à l'information ou à un résumé de 
celle-ci ou renoncer au délai de transmission; 
toutefois, le délinquant qui a renoncé au 
délai a le droit de demander le report de 
l'examen à une date ultérieure, que fixe la 
Commission, s'il reçoit des renseignements à 
un moment tellement proche de la date de 
l'examen qu'il lui serait impossible de s'y 
préparer; la Commission peut aussi décider 
de reporter l'examen lorsque des renseigne-
ments lui sont communiqués en pareil cas. 

(4) La Commission peut empêcher, dans 
la mesure jugée strictement nécessaire toute-
fois, la communication de renseignements au 
délinquant si elle a des motifs raisonnables 
de crOire que celle-ci irait à l'encontre de 
l'intérêt public, mettrait en danger la sécu-
rité d'une personne ou du pénitencier ou 
compromettrait la tenue d'une enquête licite. 

Renonciation 

Exceptions 
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(9) An offender who does not have an 
adequate understanding of at least one of 
Canada's official languages is entitled to the 
assistance of an intetpreter at the hearing , 
and for the purpose of understanding ma-
ferlais ,provided to the offender pursuant to 
subsection 141(1) and paragraph 143(2)(b). 

Disclosure of Information 

Disclosure to 	141. (1) 'At least fifteen . 'days befôre the 
offender day set for the review of the case of an 

offender, the Board shall provide or cause to 
be provided to the offender, in writing, in 
whichever of the two official languages of 
Canada is requested by the offender, the 
information that is to be considered in the 
review of the case or . a summary of that 
information. 

(2) Whére information referred to in sub-
section (1) comes into the possession of the 
Board after the time prescribed in that sub-
section, that information or a summary of it 
shall be provided.to the offender as soon as is 
practiéable thereafter. 

(3) An offender .may waive the right to be 
provided with the information or summary 
referred to in subsection (1) or to have it 
provided, within the period referred to, but 
where an offenàer has waived that period 
and any information is received by the 
offender, or by the Board, so late that the 
offender or. the Board is unable to«sufficient-
ly prepare for the review, the 'offender is 
entitled to, or 'the Board mày order, a post-
ponement of the review for such reasonable 
period as the Board determines. 

(4) Where the Board has reasonable 
grounds to believe 

(a) that any information should not be . 
 disclosed on the grounds of public intetest, 

or 
(b) that its disclosure would jeopardize 

(i) the safety of any person, 
(ii) the security of a correctional insti-
tution, or 
(iii) the conduct of any lawful investi-
gation, 

the Board may withhold from the offender as 
much information as is strictly necessary in 

Right to 
interpreter 
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Disclosure of 
information to 
victims 

order to protect the interest identified in 
paragraph (a) or (b). 

142. (1) At the request of a victim of an 
offence committed by an offender, the 
Chairperson 

(a) shall disclose to the victim the follow-
ing information about the offender: 

(i) the offender's name, 
(ii) the offence of which the offender 
was convicted and the court that con-
victed the offender, 
(iii) the date of commencement and 
length of the sentence that the offender 
is serving, and 
(iv) eligibility dates and review dates 
applicable to the offender under this 
Part in respect of unescorted temporary 
absences or parole; and 

(b) may disclose to the victim any of the 
following information about the offender, 
where in the Chairperson's opinion the 
interest of the victim in such disclosure 
outweighs any invasion of the offender's 
privacy that could result from the disclo-
sure: 

(i) the offender's age, 
(ii) the location of the penitentiary in 
which the sentence is being served, 
(iii) the date, if any, on which the 
offender is to be released on unescorted 
temporary absence, escorted temporary 
absence where the Board has approved 
the absence as required by subsection 
747(2) of the Criminal Code, parole or 
statutory release, 
(iv) the date of any hearing for the 
purposes of a review under section 130, 
(v) any of the conditions attached to the 
offender's 	unescorted 	temporary 
absence, parole or statutory release, 
(vi) the destination of the offender 
when released on unescorted temporary 
absence, parole or statutory release, and 
whether the offender will be in the 
vicinity of the victim while travelling to 
that destination, 

142. (1) Sur demande de la victime, le 
président : 

a) communique à celle-ci les renseigne-
ments suivants : 

(i) le nom du délinquant, 
(ii) l'infraction dont il a été trouvé cou-
pable et le tribunal qui l'a condamné, 
(iii) la date de début et la durée de la 
peine qu'il purge, 
(iv) les dates d'admissibilité et d'exa-
men applicables aux permissions de 
sortir sans surveillance ou à la libération 
conditionnelle; 

b) peut lui communiquer, tout ou partie 
des renseignements suivants si, à son avis, 
l'intérêt de la victime justifierait nettement 
une éventuelle violation de la vie privée du 
délinquant : 

(i) l'âge du délinquant, 
(ii) l'emplacement du pénitencier où il 
est détenu, 
(iii) la date de ses permissions de sortir 
sans surveillance, de ses permissions de 
sortir sous surveillance approuvées par 
la Commission au titré de l'article 747 
du Code criminel, de sa libération Con-
ditionnelle ou de sa libération d'office, 
(iv) la date de toute audience prévue à 
l'égard de l'examen visé à l'article 130, 
(v) les conditions dont est assortie, la 
permission de sortir sans surveillance, la 
libération conditionnelle ou d'office, 
(vi) sa destination lors de sa mise ''en 
liberté et son éventuel rapprochement de 
la victime, selon son itinéraire, 
(vii) s'il est sous garde et, le cas 
échéant, les raisons pour lesquelles il ne 
l'est pas, 
(viii) si le délinquant a interjeté appel 
en vertu de l'article 147 ou de la déci-
sion rendue au titre de celui-ci. 

Communication 
de renseigne-
ments ù la 
victime 

441 



82 	C. 20 	 Corrections and Conditional Release 	 40-41 Euz.  II 

(vii) whether the offender is -  in custody 
and, if not, the reason that the offender 
is not in custody, and 

Idem 

Disclosure of 
information to 
other persons 

Regulations 

Records of 
proceedings 

Decisions to be 
recorded and 
communicatcd 

(viii) whether or not the offender has. 
appealed a decision of the Board under 
section 147, and the outcome of that 
appeal. 

(2) Where an offender has been trans-
ferred from a penitentiary to a provincial 
correctional facility, the Chairperson of the 
Board may, at the request of a victim of an 
offence committed by the offender, disclose 
to the victim the name of the province in 
which the provincial facility is located if in 
the Chairperson's opinion the interest of the 
victim in such disclosure clearly outweighs 
any invasion, of the offender's privacy that 
could result from the disclosure. 

(3) Subsections (1) and (2) also apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, to a person who satisfies the 
Chairperson 

(a) that harm was done to the person, or 
the person suffered physical or emotional 
damage, as a result of an act of an offend-
er, whether or not the 'offender was prose-
cuted or convicted for that act; and 
(b) that a complaint was made to the 
police or the Crown attorney, or an infor-
mation was laid under the Criminal Code, 
in respect of that act. 

(4) The manner and form of making 
requests to the Chairperson under subsection 
(1) or (2), and bow those requests are to be 
dealt with, may be provided for by the 
regulations. 

Records of Reviews and Decisions` 

143. (1) Where the Board conducts a 
review of the case of an offender by way of a 
hearing, it shall maintain a record of the 
proceedings for the period prescribed by the 
regulations. 

(2) Where the Board renders a decision 
with respect to an offender following a 
review of the offender's case, it shall 

(a) record the decision and the reasons for 
the decision, and maintain a copy of the 

(2) Dans le cas d'un délinquant transféré 
d'un pénitencier vers un établissement cor-
rectionnel provincial, le président de la Com-
mission peut, à la demande de la victime, lui 
communiquer le nom de la province où l'éta-
blissement est situé si, à son avis, l'intérêt de 
la victime, suite à la communication, l'em-
porte sur l'atteinte à la vie privée du 
délinquant. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, dans 
le cas de la personne qui convainc le 
président : 

a) qu'elle a subi un dommage corporel ou 
moral par suite de la conduite du délin-
quant, qu'il ait été ou non poursuivi ou 
condamné pour celle-ci; 
b) qu'une plainte a été déposée auprès de 
la police ou du procureur de la Couronne, 
ou que cette conduite a fait l'objet d'une 
dénonciation conformément au Code cri-
minel. 

(4) Les modalités d'une demande faite au 
président conformément aux paragraphes (1) 
et (2) et la manière de traiter cette demande 
peuvent être prévues par règlement. 

Dossiers 

143. (1) La Commission tient un dossier 
des procédures dont elle est saisie et le con-
serve pendant la période que fixent les règle-
ments dans les cas où elle procède à l'examen 
du cas d'un délinquant par voie d'audience. 

(2) Après avoir pris une décision à la suite 
de l'examen du cas, la Commission : 

a) rend sa décision par écrit et inscrit ses 
motifs au dossier; elle conserve une copie 
de la décision motivée pendant la période 
que fixent les règlements; 

Transfèrement 
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decision and reasons for the period pre-
scribed by the regulations; and 
(b) provide the offender with a copy of the 
decision and the reasons for the decision, 
in whichever of the two official languages 
of Canada is requested by the offender, 
within the period prescribed by the 
regulations. 

144. (1) The Board shall maintain a regis-
try of the decisions rendered by it under this 
Part and its reasons for each such decision. 

(2) A person who demonstrates an interest 
in a case may, on written application to the 
Board, have access to the contents of the 
registry relating to that case, other than 
information the disclosure of which could 
reasonably be expected 

(a) to jeopardize the safety of any person; 
(b) to reveal a source of information 
obtained in confidence; or 
(c) if released ipublicly, to adversely affect 
the reintegration of the offender into 
society. 

(3) Subject to any conditions prescribed 
by the regulations, any person may have 
access for research purposes to the contents 
of the registry, other than the name of any 
person, information that could be used to 
identify any person or information the disclo-
sure of which could jeopardize any person's 
safety. 

(4) Notwithstanding subsection (2), where 
any information contained in a decision in 
the registry has been considered in the course 
of a hearing held in the presence of observ-
ers, any person may, on application in writ-
ing, have access to that information in the 
registry.  

b) remet au délinquant, avant l'expiration 
du délai réglementaire, une copie de la 
décision motivée dans la langue officielle 
du Canada que choisit le délinquant. 

144. (1) La Commission constitue un 
registre des décisions qu'elle rend sous le 
régime de la présente partie et des motifs s'y 
rapportant. 

(2) Sur demande écrite à la Commission, 
toute personne qui démontre qu'elle a un 
intérêt à l'égard d'un cas particulier peut 
avoir accès au registre pour y consulter les 
renseignements qui concernent ce cas, à la 
condition que ne lui soient pas communiqués 
de renseignements dont la divulgation risque-
rait vraisemblablement : 

a) de mettre en danger la sécurité d'une 
personne; 
b) de permettre de remonter à une source 
de renseignements obtenus de façon 
confidentielle; 
c) de nuire, s'ils sont rendus publics, à la 
réinsertion sociale du délinquant. 

(3) Sous réserve des conditions fixées par 
règlement, les chercheurs peuvent consulter 
le registre, pourvu que soient retranchés des 
documents auxquels ils ont accès les noms 
des personnes concernées et les renseigne-
ments précis qui permettraient de les identi-
fier ou dont la divulgation pourrait mettre en 
danger la sécurité d'une personne. 

(4) Par dérogation au paragraphe (2), 
toute personne qui en fait la demande écrite 
peut avoir accès aux renseignements que la 
Commission a étudiés lors d'une audience 
tenue en présence d'observateurs et qui sont 
compris dans sa décision versée au registre. 

Documents 
admissible 

Review and Evidence 

145. A decision, order, warrant or certifi-
cate purporting to be signed by a member of 
the Board or a person designated by the 
Chairperson of the Board is admissible in 
any court and is evidence of its contents 

Révision judiciaire 

145. Les actes — ordres, ordonnances, 
décisions, certificats ou mandats — qui doi-
vent porter la signature d'un membre de la 
Commission ou d'une personne désignée par 
le président sont admissibles en preuve et 
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without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have 
signed it. 

font foi de leur contenu sans qu'il soit néces-
saire de prouver l'authenticité de la signature 
qui y est apposée ou la qualité officielle du 
signataire. 

Organization of the Board 

Appeal Division 

146. (1) There shall be a division of the 
Board known as the Appeal Division, consist-
ing of not more than six full-time members 
designated by the Governor in Council on the 
recommendation of the Minister frorn among 
the members appointed pursuant to section 
103, and one of those members shall be 
designated Vice-Chairperson, Appeal Divi-
sion. 

(2) A member of the Appeal Division may 
not sit on an appeal from a decision in which 
the member participated. 

(3) A member of a panel of the Appeal 
Division that orders a new review of a case 
pursuant to subsection 147(4) may not sit on 
the panel of the Board that reviews the case 
or on a panel of the Appeal Division that 
subsequently reviews the case on an appeal. 

Appeal to Appeal Division 

147. (1) An offender may appeal a deci-
sion of the Board to the Appeal Division on 
the ground that the Board, in making its 
decision, 

(a) failed to observe a principle of funda-
mental justice; 
(b) made an en-or of law; 
(c) breached or failed to apply a policy 
adopted pursuant to subsection 151(2); 
(d) based its decision on erroneous or 
incomplete information; or 
(e) acted without jurisdiction or beyond 
its jurisdiction, or failed to exercise its 
jurisd iction. 

(2) The Vice-Chairperson, Appeal Divi-
sion, may refuse to hear an appeal, without 
causing a full review, of the case to be under-
taken, where, in the opinion of the Vice-
Chairperson, 

Organisation de la Commission 
• 	Section d'appel 

146. (1) Est constituée la Section d'appel 
composée "d'un maximum de six membres de 
la Commission -- dont le vice-président 
choisis par le gouverneur en conseil, sur re-
commandation' du ministre, parmi' les 
membres à temps plein 'nommés en vertu de 
l'article 103. 

(2) Un membre de la Section d'appel ne 
peut siéger en appel d'une décision qu'il a 
rendue. 

(3) De même, le membre d'un comité de la 
Section d'appel qui ordonne un nouvel 
examen en vertu du paragraphe 147(4) ne 
peut faire partie d'un comité de la Commis-
sion qui procède au réexamen ni d'un comité 
de la Section d'appel qui par la suite est saisi 
du dossier en appel.. 

'Appel auprès de la Section d'appel 

147. (1) Le délinquant visé par une déci-
sion de la Commission peut interjeter appel 
auprès de la Section d'appel pour l'un ou 
plusieurs des motifs suivants : 

a) la Commission a violé un principe de 
justice fondamentale; 
b). elle a commis une erreur de droit en 
rendant sa décision; 
c) elle a contrevenu aux directives établies . 

 aux termes du paragraphe 151(2) ou ne les 
a pas appliquées; 
d) elle a fondé sa décision sur des rensei-
gnements erronés ou incomplets; 
e) elle a agi sans compétence, outrepassé' 
celle-ci ou omis de l'exercer. 

(2) Le vice-président de la Section d'appel 
peut refuser d'entendre un appel sans qu'il y 
ait réexamen complet du dossier dans les cas 
suivants lorsque, à son avis : 

a) l'appel est mal fondé et vexatoire; 

Constitution de 
la Section 
d'appel 

Indépendance 

Idem 

Droit d'appel 

Décision du 
vice-président 
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(a) the appeal is frivolous or vexatious; 
(b) the relief sought is beyond the juris-
diction of the Board; 
(c)' the appeal is based on' information or 
on a new parole -or statutory release plan 
that was not before the Board when 'it 
rendered the decision appealed from; or 
(d) at the time , the notice of appeal is 
received by the Appeal Division, the 
offender has ninety days or less to serve 
before being released from,imprisonment. 

(3) The time within which and the Manrier 
in which a decision of' the Board may be 
appealed shall be as prescribed by the 
reàulations. 

(4) The Appeal Division, on the comple-
tion of a'review of a decision appealed from, 
may 

(a) affirm the decision; 
(b) affirm the decision but order a further 
review of the case by the Board on a date 
earlier than the date otherwise provided 
for the next l'éview; 
(c) order a new review of the case by the 
Board and order the continuation of the 
decision pending the review; or 
(d) reverse, cancel or vary the decision. 

(5) The Appeal Division shall not render a 
decision under subsection (4) that results in 
the immediate release of an offender from . 
imprisonment unless it is satisfied that 

(a) the decisicin appealed from cannot 
reasonably be supported in law, under the 
applicable policies of the Board, or on the 
basis of the information available to the 
Board in its review of the case; and 
(b) a delay in releasing they offender from 
imprisonment would be unfair. 

b) le recours envisagé ou la décision 
demandée ne relève pas de la compétence 
de la Commission; 
c) l'appel est fondé sur des renseignements 
ou sur un nouveau projet de libération 
conditionnelle ou d'office qui n'existaient 
pas au moment où la décision visée par 
l'appel a été rendue; 
d) lors de la réception de l'avis d'appel par 
la Section d'appel, le délinquant a quatre-
vingt-dix jours ou moins à purger. 

(3) Les délais et les modalités d'appel sont 
fixés par règlement. 

(4) Au terme de la révision, la Section 
d'appel peut rendre l'une des décisions 
suivantes : 

a) confirmer la décision visée par l'appel; 
b) confirmer la décision visée par l'appel, 
mais ordonner un réexamen du cas avant 
la date normalement prévue pour le pro-
chain examen; 
c) ordonner un réexamen du cas et ordon-
ner que la décision reste en vigueur malgré 
la tenue du nouvel examen; 
d) infirmer ou modifier la décision visée 
par l'appel. 

(5) Si sa décision entraîne la libération 
immédiate du délinquant, la Section d'appel 
doit être convaincue, à la fois, que : 

a) la décision visée par l'appel ne pouvait 
raisonnablement être fondée en droit; en 
vertu d'une politique de la Commission ou 
sur les renseignements dont celle-ci dispo-
sait au moment de l'examen du cas; 
b) le retard apporté à la libération du 
délinquant serait inéquitable. 

Délais et 
modalités 

Décision 

Mise en liberté 
immédiate 

Head Office and Regions 

148. (1) The head office of the Board 
shall be located in the National Capital 
Region as described in the schedule to the 
National Capital Act, but meetings of the 
Board or of the Executive Committee of the 
Board may be held at such times and places 
as the Chairperson of the Board directs. 

Siège et bureaux régionaux 

148. (1) Le siège de la Commission est 
fixé dans la région de la capitale nationale 
définie à l'annexe de la Loi sur la capitale, 
nationale; la Commission, de même que son 
Bureau, peut toutefois tenir des réunions ail-
leurs au pays aux lieux et périodes choisis 
par le président. 

Siège 
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(2) The Board shall maintain at least one 
regional office at a place determined by the 
Chairperson, after consultation with the 
Minister, in each of the following regions of 
Canada, namely, the Atlantic region, 
Quebec, Ontario, the Prairie region and the 
Pacific region. 

149. (1) There shall be regional divisions 
of the Board consisting of the members 
assigned to them, who shall exercise such 
functions of the Board, under this or any 
other Act of Parliament, as are designated 
by the Chairperson of the Board for a region 
or, where there is more than one regional 
office in a region, for the portion of a region 
designated by the Chairperson. 

(2) Full-time members of the Board 
assigned to a regional division pursuant to 
subsection 105(3) shall reside within reason-
able commuting.  distance of the office of that 
division. 

(3) Any act or thing done or any decision 
rendered by a panel of the Board constituted 
pursuant to subsection 105(6) is, for the 
purposes of this Part, an act or thing done or 
a decision rendered by the Board. 

150. (1) A full-time member shall be des-
ignated by the Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister, to be Vice-
Chairperson for each regional division of the 
Board. 

(2) A Vice-Chairperson for a division is 
responsible to the Chairperson for the profes-
sional conduct, training, and quality of deci-
sion-making of Board members assigned to 
that division. 

(2) La Commission constitue au moins un 
bureau dans chacune des régions du Canada 
qui suivent au lieu que le président désigne, 
après avoir consulté le ministre : la région de 
l'atlantique, le Québec, l'Ontario, les Prairies 
et la région du Pacifique. 

149. (1) Sont constituées des sections 
régionales de la Commission composées des 
membres qui y sont affectés pour exercer, 
parmi les attributions que les lois fédérales, 
notamment la présente, confèrent à la Com-
mission, celles que précise le président dans 
une région du Canada ou, s'il y a plus d'un 
bureau régional dans une région, pour le 
secteur régional que détermine le président. 

(2) Les membres à temps plein d'une sec-
tion régionale doivent résider à une distance 
raisonnable du bureau de cette section. 

(3) Toute mesure prise par un comité 
constitué en vertu du paragraphe 105(6) est, 
pour l'application de la présente partie, répu-
tée l'être par la Commission. 

150. (1) Le gouverneur en conseil, sur 
recommandation du ministre, désigne un 
membre à temps plein à titre de vice-prési-
dent pour chacune des sections régionales de 
la Commission. 

(2) Le vice-président rend compte au pré-
sident de la conduite professionnelle des 
membres affectés à la section dont il a la 
charge, de leur formation et de la qualité de 
leurs décisions. 

Constitution 
des bureaux 
régionaux 

Sections 
régionales 

Résidence 

Présomption 

Vice-présidents 

Idem 

General 

151. (1) There shall be an Executive 
Committee of the Board consisting of the 
Chairperson, the Executive Vice-Chairper-
son, the Vice-Chairperson, Appeal Division, 
the regional V ice-Chairpersons and two 
other members of the Board designated by 
the Chairperson after consultation with the 
Minister. 

Dispositions générales 

151. (1) Est constitué le Bureau de la 
Commission, composé du président, du pre-
mier vice-président, des vice-présidents (sec-
tion d'appel et sections régionales) et de deux 
autres membres que le président désigne 
après avoir consulté le ministre. 

Bureau 

Attributions du 
Bureau 

(2) The Executive Committee (2) Après avoir consulté les membres de la 
Commission de la façon qu'il estime indi- 
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(a) shall, after such consultation with 
Board members as it considers appropri-
ate, adopt policies relating to reviews 
under this Part; 
(b) shall, where requested by the Chair-
person, advise the Chairperson on any 
other matters concerning the functions of 
the Board or of the Chairperson under this 
or any other Act of Parliament; and 
(c) may direct that the number of inem-
bers required to constitute a panel for the 
review of any class of cases shall be great-
er than the number fixed by the regula-
tions. 

(3) Policies adopted under paragraph 
(2)(a) must respect gender, ethnie, cultural 
and linguistic differences and be responsive 
to the special needs of women and aboriginal 
peoples, as well as to the needs of other 
groups of offenders with special require-
ments.  

quée, le Bureau établit des directives régis-
sant les examens, réexamens ou révisions 
prévus à la présente partie et, à sa demande, 
conseille le président en ce qui touche les at-
tributions que la présente loi et tout autre loi 
fédérale confèrent à la Commission ou à ce-
lui-ci; le Bureau peut également ordonner 
que le nombre de membres d'un comité 
chargé de l'examen ou du réexamen d'une 
catégorie de cas ou de la révision d'une déci-
sion soit supérieur au nombre réglementaire. 

(3) Les directives établies en vertu du 
paragraphe (2) doivent respecter les différen-
ces ethniques, culturelles et linguistiques, 
ainsi que entre les sexes, et tenir compte des 
besoins propres aux femmes, aux autochtones 
et à d'autres groupes particuliers. 

Directives 
égalitaires 

(4) Meetings of the Executive Committee 
shall be chaired by the Chairperson. 

152. (1) The Chairperson of the Board is 
its chief executive officer and as such has 
supervision over and direction of the work 
and the staff of the Board, and the Chairper-
son shall chair general meetings of the 
Board. 

(2) The Chairperson may direct that a 
member of the Board not participate in a 
review panel where, in the opinion of the 
Chairperson, the participation of the member 
in the review may result in a reasonable 
apprehension of bias. 

(3) The Chairperson may direct that the 
number of members required to constitute a 
panel for the review of any particular case 
shall be greater than the number fixed by the 
regulations. 

(4) The Chairperson may appoint a person 
or persons to investigate and report on any 
matter relating to the operations of the 
Board, and sections 7 to 13 of the Inquiries 
Act apply in respect of such investigations, 
with such modifications as the circumstances 
require, as if the references to "commission-
ers" in those sections were references to the 
person or persons so appointed. 

(4) Le président préside les réunions du 
Bureau. 

152. (1) Le président est le premier diri-
geant de la Commission; à ce titre, il en 
assure la direction, contrôle la gestion de son 
personnel et préside ses réunions. 

(2) Le président peut ordonner à un 
membre de se retirer d'un comité chargé de 
l'examen ou du réexamen d'un cas ou de la 
révision d'une décision lorsque, de l'avis du 
président, sa participation pourrait vraisem-
blablement paraître entachée de partialité. 

(3) Le président peut ordonner que le 
nombre de membres qui forment un comité 
chargé de l'examen ou du réexamen d'un cas 
ou de la révision d'une décision soit supérieur 
au nombre réglementaire. 

(4) Le président peut nommer une ou plu-
sieurs personnes chargées d'enquêter et de 
faire rapport sur toute question portant sur 
les activités de la Commission; les articles 7 à 
13 de la Loi sur les enquêtes s'appliquent à 
ces personnes, avec les adaptations nécessai-
res, comme si les renvois aux commissaires 
étaient des renvois aux personnes que nomme 
le président. 

Réunions du 
Bureau 

Premier 
dirigeant 

Retrait d'un 
membre d'un 
comité 

Augmentation 
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Absence, 
incapacity 
or vacancy 

• (5) The Chairperson may autborize any 
full-time mernber of the Board to exercise 
any of the Chairperson's functions under this 
Part, in accordance with any conditions 
specified by the Chairperson, and a function . 
so exercised shalUbe deemed, to have been 
exercised,by the Chairperson. 

(6) Where the Chairperson is atithorized 
by this Part to designate a pers'on to exercise 
a power, the Chairperson rnay specify the 
conditions under which that person may 
exercise the power. 

(7) In the event of the absence or, incapaci-
ty of the Chairpersbn or a vacancy in the 
office of Chairperson,, the Executive Vice-
Chairperson may exerdise all the poWers of 
the Chairperson. ' 

(8) In the event of the absence or indapaci-
ty of, or a vacancy in the offices of, the' 
Chairperson and the Executive Vice-Chairp-
erùm, full-timè member of the Board des-
ignated by the Minister may exercise all the 
powers of the Cha.irperson. 

153: (1) Each full-time and substitute 
member of thé Board Shall be paid such 
remuneration as is fixed by the Governor in 
Council, and is entitled to be paid reasonable 
travel and living expenses incurred While per-
forming duties away from the administrative 
centre to which the member is assigned. . 

(2) An employee in the Public e  Service 
appointed as a full-time member of the 
Board  shall be given leave of absence without 
pay from the Public Service. 

(3) Each part-time member of the Board 
shall be paid such remuneration as is fixed 
by the Governor in Council for each day that 
the member is serving as such, and is entitled 
to be ' paid reasonable travel and living 
expenses incurred while performing duties 
away from the member's ordinary place of 
residence. 

(4) The full-time members and employees 
of the Board shall be deemed to be employed 
in the Public Service for the purposes of the 
Public Service Superannuation Act. 

(5) Le président peut déléguer- à un 
membre à : temps plein l'exercice,des attribu-
tions qui,lui, sont conférées, sous le régime de 
la présente partie; dans ce cas, les attribu-

, tions sont exercées selon les' modalités- que 
fixe le président et sont réputées l'être par 
celui-ci. 

(6) Lorsqu'en vertu d'une autre disposition 
de la présente partie, le président est habilité 
à charger une personne d'exercer un pouvoir 
donné, cette habilitatien comporte aussi celle 
de déterminer les modalités d'exercice dé ce 
pouvoir. 

(7) En cas d'absence ou d'empêchement 
du président ou .de vacance de son poste; là 
présidence , est assumée par le premier' 
vice-président. 	— 

(8), En cas d'absence ou .d'empêchément à 
la fois du président et du premier vice-prési-
dent ou de vacance simultanée de leur poste, 
la présidence est assumée par le membre à 
temps plein que désigne le ministre. 

153. (1) Les membres à temps plein etIes 
suppléants reçoiVent la rémunération fixée - 
par le gouverneur en ,conseil ét ont droit 'aux 
frais dé déplacement et de séjour entraînés • 
par l'accomplissement de leurs fonctions hors 
du lieu où est situé le centre administratif où 
ils sont affectés.' 

(2) Les membres à temps plein qui font 
partie 'de la fonction Publique au moment de 
leur nomination sont mis en .congé sans irai- ' 
tement par le secteur de la fonction publique 
dont ils font partie. 

(3) Les.membres à temps partiel ont droit, 
pour chaque jour d'exercice de leurs fonc-, 
tions, à la rémunération fixée par le gouver-
neur en conseil et ont droit aux frais de 
déplacement et de séjour entraînés par l'ac-
complissement de leurs fonctions hors de leur 
lieu ordinaire de résidence. 

(4) Les membres à temps plein et le per-, 
sonnel de la Commission sont assimilés à des 
fonctionnaires pour l'application de. la Loi 
sur la pension de la fonction publique. 

Rémunération : 
membres à 
temps plein 

Fonctionnaires 

Rémunération : 
membres à 
temps partiel 

Pension 
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Immunity of 
members 

Impartiality 

Idem 

Regulations 

Application 

Orders 

154. No criminal or civil proceedings lie 
against a member of the Board for anything 
done or said in good faith in the exercise or 
purported exercise of the functions of a 
member of the Board under this or any other 
Act of Parliament. 

155. (1) A full-time member of the Board 
shall not hold any office or engage in any 
occupation incompatible with the exercise of 
the member's functions under this or any 
other Act of Parliament. 

(2) A member of the Board may not par-
ticipate in a review of a case in circum-
stances where a reasonable apprehension of 
bias may result from the participation of that 
member. 

Regulations 

156. (1) The Governor in Council may 
make regulations providing for anything that 
by this Part is to be provided for by regula-
tion and, generally, for carrying out the pur-
poses and provisions of this Part. 

(2) Regulations may be made pursuant to 
subsection (1) that are applicable 

(a) in respect of offenders within the 
jurisdiction of a provincial parole board; 
and 
(b) in respect of a specified class, or speci-
fied classes, of offenders. 

(3) The Governor in Council may, by 
regulation, 

(a) designate penitentiaries for the pur-
pose of orders made under paragraph 
130(3)(b); and 
(b) amend Schedule I or II. 

154. Les membres bénéficient de l'immu-
nité en matière civile ou pénale pour les actes 
accomplis et des énonciations faites de bonne 
foi dans l'exercice effectif ou censé tel des 
pouvoirs et fonctions qui leur sont conférés 
en vertu d'une loi fédérale, notamment de la 
présente. 

155. (1) Les membres à temps plein ne 
peuvent exercer une autre charge ni une 
autre occupation rémunérée qui soit incom-
patible avec l'exercice des attributions que 
leur confèrent les lois fédérales, notamment 
la présente. 

(2) Les membres ne peuvent participer à 
l'examen ou le réexamen d'un cas ou la 
révision d'une décision lorsque leur participa-
tion pourrait paraître entachée de partialité. 

• 	Règlements 

156. (1) Lé gouverneur en conseil peut, 
par règlement, prendre les mesures d'ordre 
réglementaire prévues par la présente partie 
ou nécessaires à sa mise en œuvre. 

(2) Les règlements pris en vertu du para-
graphe (1) peuvent s'appliquer : 

a) aux délinquants qui relèvent de la com-
pétence d'une commission provinciale; 
b) à une catégorie particulière ou à certai-
nes catégories de délinquants. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement 

a) désigner un pénitencier pour l'assigna-
tion à résidence prévue au paragraphe 
130(3); 
b) modifier les annexes I ou II. 

PART III 

CORRECTIONAL INVESTIGATOR 

Interpretation 

157. In this Part, 
"Commissioner" has the same meaning as in 

Part I; 

PARTIE HI 

ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL 

Définitions 

157. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
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"penitentiary" 
« pénitencier » 

"provincial 
parole board" 
«commission 
provinciale.  

• commissaire » 
"Commission-
er" 

,commission 
provinciale » 
"provincial 
parole board" 

• délinquant » 
"offender" 

• enquêteur 
correctionnel » 
"Correctional 
lnvestigator" 

• libération 
conditionnelle » 
"parole" 

• ministre  • 
"Minister" 

• pénitencier » 
"penitentiary" 

Nomination de 
l'enquêteur 

Conditions 
d'exercice 

Durée du 
mandat, 
révocation ou 
suspension 

Renouvellement 
du mandat 

Intérim de 
l'enquêteur 
correctionnel 

"Minister" 	"Minister" lias the same meaning as in Part 
« ministre » 

1; 

"offender" 	"offender" has the same meaning as in Part 
II; 

"Parole" has the same meaning as in Part II; 

« délinquant » 

"parole" 
« libération 
conditionnelle » 

90 	C. 20 . 	 . Corrections and Conditional Release 	 40-41 Euz. 

Tenure of office 
and removal 

Absence, 
incapacity or 
vacancy 

"Correctiona I 
nvestigator" 

« enquêteur 
correctionnel » 

Appointment 

Eligibility 

Further terms 

"Correctional Investigator" means the Cor-
rectional Investigator of Canada appointed 
pursuant to seCtion 158; 

"penitentiary" has the same meaning as in 
Part I; 

"provincial parole board" has the same 
meaning asin  Part II. 

Correctional Investigaior 

158. ,  The Governor in Council may 
appoint a person to be known as the Correc-
tional Investigator of Canada. 

‘,159. A person is eligible to be appointed 
as Correctional Investigator or to continue in' 
that office only if the person is a Canadian 
citizen ordinarily resident in Canada or a 
permanent resident as defined in subsection 
2(1) of the Immigration Act who is ordinar-
ily resident in Canada. 

160. (1) The -  Correctional Investigator 
holds office during good behaviour for a term 
not exceeding five years, but may be sus-
pended or removed for cause at any time by 
the Governor in Council. 

(2) The Correctional Investigator, on the 
expiration of a first or any subsequent term 
of office, is eligible to be re-appointed for a 
further  terni:  

161. In the event of the absence or 
incapacity of the Correctional Investigator, 
or if the office of Correctional Investigator is 
vacant, the Governor in Council may appoint 
another qualified person to hold office 
instead of the Correctional Investigator 
during the •absence, incapacity or vacancy, 
and that person shall, while holding that 
office, have the same function as and all of 
the powers and duties of the Correctional 

« commissaire » S'entend au sens de la partie 
1.  

« commission provinciale » S'entend au sens 
de la partie II. 	- 

« délinquant » S'entend au sens de la partie 

« enquêteur correctionnel » L'enquêteur cor-
rectionnel du Canada nommé en vertu de 
l'article 158. 

« libération conditionnelle » S'entend au sens 
de la partie II. 

« ministre » Le solliciteur général du Canada. 

« pénitencier » S'entend au sens de la partie I. 

Enquêteur correctionnel 

158. Le gouverneur en conseil peut 
nommer une personne à titre d'enquêteur 
correctionnel du Canada. 

159. Seul un citoyen canadien, ou un rési-
dent permanent au sens du paragraphe 2(1) 
de la Loi sur l'immigration, résidant habi-
tuellement au Canada peut être nommé 
enquêteur correctionnel ou occuper ce poste. 

160. (1) L'enquêteur correctionnel occupe 
son poste à titre inamovible pour un mandat 
maximal de cinq ans, sous réserve de révoca-
tion ou de suspension motivées par le gouver-
neur en conseil. 

(2) Le mandat de l'enquêteur correction-
nel est renouvelable. 

161. En cas d'absence ou d'empêchement 
de l'enquêteur correctionnel ou de vacance de 
son poste, le gouverneur en conseil peut'char-
ger de l'intérim toute personne compétente, 
avec les pouvoirs et fonctions conférés au 
titulaire du poste par la présente partie, et 
fixer la rémunération et les frais auxquels 
cette personne a droit. 
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Investigator under this Part and be paid such 
salary or other remuneration and expenses as 
may be fixed by the Governor in Council. 

162. The Correctional Investigator shall 
engage exclusively in the function and duties 
of the office of the Correctional Investigator 
and shall not hold any other office under Her 
Majesty in right of Canada or a province for 
reward or engage in any other employment 
for reward. 

163. (1) The Correctional Investigator 
shall be paid such salary as may be fixed by 
the Governor in Council and is entitled to be 
paid reasonable travel and living expenses 
incurred in the performance of duties under 
this Part. 

(2) The provisions of the Public Service 
Superannuation Act, other than those relat-
ing to tenure of office, apply to the Correc-
tional Investigator, except that a person 
appointed as Correctional Investigator from 
outside the Public Service, as defined in sub-
section 3(1) of the Public Service Superan-
nuation Act, may, by notice in writing given 
to the President of the Treasury Board not 
more than sixty days after the date of 
appointment, elect to participate in the pen-
sion plan provided for in the Diplomatie 
Service (Special) Superannuation Act, in 
which case the provisions of that Act, other 
than those relating to tenure of office, apply 
to the Correctional Investigator from the 
date of appointment and the provisions of the 
Public Service Superannuation Act do not 
apply. 

(3) The Correctional Investigator is 
deemed to be employed in the public service 
of Canada for the purposes of the Govern-
ment Employees Compensation Act and any 
regulations made under section 9 of the 
Aeronautics Act. 

162. L'enquêteur correctionnel se consa-
cre aux fonctions que lui confère la présente 
partie, à l'exclusion de toute autre charge 
rétribuée au service de Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province ou de toute 
autre activité rétribuée. 

163. (1) L'enquêteur correctionnel reçoit 
le traitement fixé par le gouverneur en con-
seil et a droit aux frais de déplacement et de 
séjour entraînés par l'exercice des fonctions 
que lui confère la présente partie. 

(2) Les dispositions de la Loi sur la pen-
sion de la fonction publique qui ne traitent 
pas d'occupation de poste s'appliquent à l'en-
quêteur correctionnel; toutefois, s'il est choisi 
en dehors de la fonction publique, au sens du 
paragraphe 3(1) de cette loi, il peut, par avis 
écrit adressé au président du Conseil du 
Trésor dans les soixante jours suivant sa date 
de nomination., choisir de cotiser au régime 
de pensions prévu par la Loi sur la pension 
spéciale du 'service diplomatique; dans de 
cas, il est assujetti rétroactivement à la date 
de sa nomination aux dispositions de cette loi 
qui ne traitent pas d'occupation de poste. 

(3) L'enquêteur correctionnel est assimilé 
à un agent de l'État pour l'application de la 
Loi sur l'indemnisation des agents de l'État 
et des règlements pris en vertu de l'article 9 
de la Loi sur l'aéronautique. 

Exclusivité 

Traitement et 
frais 

Régime de 
pensions 

Autres 
avantages 

Management 

164  The Correctional Investigator has the 
control and management of all matters con-
nected with the office of the Correctional 
Investigator. 

Gestion , 

164. L'enquêteur correctionnel est chargé 
de la gestion du bureau de l'enquêteur cor-
rectionnel et de tout ce qui s'y rattache. , 

Gestion 
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Staff of the 
Correctional 
I nvestigator 

Technical 
assistance 

Staff 

165. (1) Such officers and employees as 
are necessary to enable the Correctional 
Investigator to perform the function and 
duties of the Correctional Investigator under 
this Part shall be appointed in accordance 
with the Public Service Employment Act. 

(2) The Correctional Investigator may 
engage on a temporary basis the services of 
persons having technical or specialized 
knowledge of any matter relating to the work 
of the Correctional Investigator to advise and 
assist the Correctional Investigator in the 
performance of the function and duties of the 
Correctional Investigator under this Part 
and, with the approval of the Treasury 
Board, may fix and pay the remuneration 
and expenses of those persons. 

Personnel 

165. (1) Le personnel nécessaire à l'exer-
cice des pouvoirs et fonctions que la présente 
partie confère à l'enquêteur correctionnel est 
nommé conformément à la Loi sur l'emploi 
dans la fonction publique. 

(2) L'enquêteur correctionnel peut retenir 
temporairement les services d'experts ou de 
spécialistes dont la compétence lui est utile 
dans l'exercice des fonctions que lui confère 
la présente partie; il peut, avec l'approbation 
du Conseil du Trésor, fixer la rémunération 
et les indemnités auxquelles ils ont droit et 
les leur verser. 

Oath of office 

Function 

Restrictions 

Oath of Office 

166. The Correctional Investigator and 
every person appointed pursuant to section 
161 or subsection 165(1) shall, before com-
mencing the duties of office, take the follow-
ing oath of office: 

"I, (name), swear that I will faithfully 
and impartially to the best of my abilities 
perform the duties required of me as (Cor-
rectional Investigator, Acting Correctional 
Investigator or officer or employee of the 
Correctional Investigator). So help me 
God." 

Function 

167. (1) It is the function of the Correc-
tional Investigator to conduct investigations 
into the problems of offenders related to 
decisions, recommendations, acts or omis-
sions of the Commissioner or any person 
under the control and management of, or 
performing services for or on behalf of, the 
Comniissioner that affect offenders either 
individually or as a group. 

(2) In performing the function referred to 
in subsection (1), the Correctional Investiga-
tor may not investigate 

(a) any decision, recommendation, act or 
omission of 

Serinent professionnel 

166. Avant de prendre leurs fonctions, 
l'enquêteur correctionnel et les personnes 
visées à l'article 161 et au paragraphe 165(1) 
prêtent le serment suivant 

« Je, 	, jure que je remplirai 
avec fidélité, impartialité et dans toute la 
mesure de mes moyens les fonctions qui 
m'incombent en qualité (d'enquêteur cor-
rectionnel, d'enquêteur correctionnel inté-
rimaire, d'employé du bureau de l'enquê-
teur correctionnel). Ainsi Dieu me soit en 
aide.)) 

Attributions 

167. (1) L'enquêteur correctionnel mène 
des enquêtes sur les problèmes des délin-
quants liés aux décisions, recommandations, 
actes ou omissions qui proviennent du corn-
missaire ou d'une personne sous son autorité 
ou exerçant des fonctions en son nom qui 
affectent les délinquants individuellement ou 
en groupe. 

(2) Dans l'exercice de ses attributions, 
l'enquêteur correctionnel n'est pas habilité à 
enquêter sur : 

a) une décision, une recommandation, un 
acte ou une omission qui provient soit de la 
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(i) the National Parole Board in the 
exercise of its exclusive jurisdiction 
under this Act, or 
(ii) any provincial parole board in the 
exercise of its exclusive jurisdiction; 

(b) any problem of an offender related to 
the offender's confinement in a provincial 
correctional facility, whether or not the 
confinement is pursuant to an agreement 
between the federal government and the 
government of the province in which the 
provincial correctional facility is located; 
and 
(c) any decision, recommendation, act or 
omission of an official of a province 
supervising, pursuant to an agreement be-
tween the federal government and the gov-
ernment of the province, an offender on 
temporary absence, parole, statutory 
release subject to supervision or mandato-
ry supervision where the matter has been, 
is being or is going to be investigated by an 
ombudsman of that province. 

(3) Notwithstanding paragraph (2)(b), the 
Correctional Investigator may, in any prov-
ince that .has not apPointed a provincial 
parole board, investigate the problems  of, 
offenders confined in provincial correctional' 
facilities in that province related to the 
preparation of cases of parole by any person 
under the control and management of, or 
performing services for or on behalf of, the 
Commissioner. 

168. Where any question arises as to 
whether the Correctional Investigator has 
jurisdiction to investigate any particular 
problem, the Correctional Investigator may 
apply to the Federal Court for a declarato.  ry 
order determining the question. 

Information Program 

169. The Correctional Investigator shall 
maintain a program of communicating infor-
mation to offenders concerning 

(a) the function of the Correctional 
Investigator; 
(b) the circumstances under which an 
investigation may be commenced by the 
Correctional Investigator; and 

Commission nationale des libérations con-
ditionnelles et résulte de l'exercice de la 
compétence exclusive que lui confère la 
présente loi soit d'une commission provin-
ciale agissant dans l'exercice de sa compé-
tence exclusive; 
b) les priiblèmes d'un délinquant qui sont 
liés à son incarcération dans un établisse-
ment correctionnel provincial, que l'incar-
cération découle ou non d'une entente con-
clue entre le gouvernement fédéral et celui 
de la province où la prison est située; 
c) une décision, une recommandation, un 
acte ou une omission d'un fonctionnaire 
provincial qui, au titre d'une entente con-
clue entre le gouvernement fédéral ét celui 
de la province, surveille un délinquànt qui 
bénéficie d'une permission de sortir, de la 
libération conditionnelle .ou d'office ou de 
la liberté surveillée, si la  questiona  déjà 
été, est ou doit être étudiée par le protec-
teur du citoyen de cette province. 

(3) Par dérogation à l'alinéa (2)b), l'en-, 
quêteur: correctionnel: Peut, dans toute pro- ,; 
vince qui n'a pas institué une commission des 
libérations conditionnelles, enquêter sur les 
problèmes des délinquànts incarcérés dans un 
établis' sement correctionnel provinCial en ce 
qui touche la préparation de leur dossier en 
vue d'une libération conditionnelle, faite par 
une personne qui agit sous l'autorité du côm-
missaire ou exerce des fonctions en son ncirn. 

168. L'enquêteur 	correctionnel 	peut 
demander à la Cour fédérale de rendre une 
ordonnance déclaratoire déterminant l'éten-
due de sa compétencè à l'égard d'un sujet 
d'enqnête en pàrticnlier. 

Programme d'infOrMation 

169. L'enquêteur correctionnel met en - 
œuvré un programme d'information des 
délinquants sur son rôle, les circonstances 
justifiant l'institution d'une enquête et le fait 
qu'il est indépendant. 

Exception 

Demande à la 
Cour fédérale 

Programme 
d'information 
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(c) the independence of the Correctional 
Investigator. 

Investigations 

170. (1) The Correctional Investigator 
may commence an investigation 

(a) on the receipt of a complaint by or on 
behalf of an offender; 
(b) at the request of the Minister; or 
(c) on the initiative of the Correctional 
Investigator. 

Commence-
ment 

Début 

Enquêtes 

170. (1) L'enquêteur correctionnel peut 
instituer une enquête : 

a) sur plainte émanant d'un délinquant ou 
présentée en son nom; 
b) à la demande du ministre; 
c) de sa propre initiative. 

Discretion 

Right to hold 
hearing 

Flearings to be 
in camera 

Right to require 
information and 
documents 

Return of 
document, etc. 

Pouvoir 

Pouvoir de tenir 
une audition 

Auditions à 
huis dos 

Pouvoir 
d'exiger des 
documents et 
des renseigne-
ments 

Renvoi des 
documents 

(2) The Correctional Investigator has full 
discretion as to 

(a) whether an investigation should be 
conducted in relation to any particular 
complaint or request; 
(b) how every investigation is to be car-
ried out; and 
(c) whether any investigation should be 
terminated before its completion. 

171. (1) In the course of an investigation, 
the Correctional Investigator may hold any : 
hearing and make such inquiries as the Cor-
rectional Investigator considers appropriate, 
but no person is entitled as of right to be 
heard by the Correctional Investigator. 

(2) Every hearing held by the Correctional 
Investigator shall be in camera unless the 
Correctional Investigator decides otherwise. 

172. (1) In the course of an investigation, 
the Correctional Investigator may require 
any person 

(a) to furnish any information that, in the 
opinion of the Correctional Investigator, 
the person may be able to furnish in rela-
tion to the matter being investigated; and 
(b) subject to subsection (2), to produce, 
for examination by the Correctional Inves-
tigator, any document, paper or thing that, 
in the opinion of the Correctional Inves-
tigator, relates to the matter being investi-
gated and that may be in the possession or 
under the control of that person. 

(2) The Correctional Investigator shall 
return any document, paper or thing pro-
duced pursuant to paragraph (1)(b) to the 
person who produced it within ten days after 

(2) L'enquêteur correctionnel a toute com-
pétence pour décider : 

a) si une enquête doit être menée à l'égard 
d'une plainte ou d'une demande en 
particulier; 
b) des moyens d'enquêtes; 
c) de mettre fin à une enquête à tout 
moment. 

171. (1) Dans le cadre d'une enquête, l'en-
quêteur correctionnel a toute compétence 
pour tenir une audition et prendre les mesu-
res d'enquête qu'il estime indiquées; toute-
fois, nul n'a le droit d'exiger de comparaître 
devant lui. 

(2) Les auditions de l'enquêteur correc-
tionnel se tiennent à huis clos, sauf si celui-ci 
en décide autrement. 

172. (1) Dans le cadre d'une enquête, l'en-
quêteur correctionnel peut demander à toute 
personne : 

a) de lui fournir les renseignements qu'elle 
peut, selon lui, lui donner au sujet de 
l'enquête; 
b) de produire, sous réserve du paragra-
phe (2), les documents ou les objets qui, 
selon lui, sont utiles à l'enquête et qui 
peuvent être en la possession de cette per-
sonne ou sous son contrôle. 

(2) Les personnes qui produisent les docu-
ments ou les objets demandés en vertu de 
l'alinéa (1)b) peuvent exiger de l'enquêteur 
correctionnel qu'il les leur renvoie dans les 
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Right to make 
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a request therefor is made to the Correction-
al Investigator, but nothing in this subsection 
precludes the Correctional Investigator from 
again requiring its production in accordance 
with paragraph (1)(b). 

(3) The Correctional Investigator may 
make copies of any document, paper or thing 
produced pursuant to paragraph (1)(b). 

173. (1) In the course of an investigation, 
the Correctional Investigator may summon 
and examine on oath 

(a) where the investigation is in relation 
to a complaint, the complainant, and 
(b) any person who, in the opinion of the 
Correctional Investigator, is able to fur-
nish any information relating to the matter 
being investigated, 

and for that purpose may administer an oath. 

(2) Where a person is summoned pursuant 
to subsection (1), that person may be repre-
sented by counsel during the examination in 
respect of which the person is summoned. 

174. For the purposes of this' Part, the 
Correctional Investigator may, on satisfying 
any  applicable  security requirements, at any 
time enter any premises occupied by or under 
the control and management of the Commis-
sioner and inspect the premises and carry out 
therein any investigation or inspection. 

Findings, Reports and Recomm'endations 

175. Where the Correctional Investigator 
decides not to 'conduct an investigation in 
relation to a complaint or a request from the 
Minister or decides to terminate such an 
investigation before its completion, the Cor-
rectional Investigator shall inform the com-
plainant or, the Minister, as the case may be, 
of that decision and, if the Correctional 
Investigator considers it appropriafe, the rea-
sons therefor, providing the complahiant 
with only such information as can be dis-
closed pursuant to the Privacy Act and the 
Access to Information Act. 

176. Where, after conducting an investi-
gation in relation to a complaint, the Correc-
tional Investigator concludes that the com-
plaint has not been substantiated, the  

dix jours suivant la requête qu'elles lui pré-
sentent à cette fin, mais rien n'empêche l'en-
quêteur correctionnel d'en réclamer une nou-
velle production en conformité avec l'alinéa 
(1)b). 

(3) L'enquêteur correctionnel peut faire 
des copies de tout document ou objet pro-
duits en conformité avec l'alinéa (1)b). 

173. (1) Durant une enquête, l'enquêteur 
correctionnel peut assigner et interroger sous 
serment les personnes suivantes : 

a) le plaignant, dans le cas où l'enquête 
est fondée sur une plainte; 
b) toute personne qui, de l'avis de l'enquê-
teur, peut fournir des renseignements rela-
tifs à l'enquête. 

Il est alors autorisé à faire prêter serment. 

(2) La personne qui est assignée, en vertu 
du paragraphe (1), peut être représentée par 
avocat durant l'interrogation. 

174. Pour l'application de la présente 
partie, l'enquêteur correctionnel peut, à con. 
dition d'observer les règles de sécurité qui y 
sont applicables, visiter, en tout temps, les 
locaux qui sont sous l'autorité du commis-
saire ou qu'il occupe, , et y faire les enquêtes 
ou les inspections qu'il juge indiquées. 

Conclusions, rapports et recommandations 

175. Dans le cas où l'enquêteur correc-
tionnel décide de ne pas mener une enquête à 
l'égard d'une plainte ou d'une demande du 
ministre ou de terminer l'enquête avant son 
achèvement, il informe le plaignant ou le 
ministre, selon le cas, de cette décision et, s'il 
le juge indiqué, de ses motifs; il ne peut, 
toutefois; fournir au plaignant que les rensei-
gnements dont la communication peut être 
autorisée à la suite de demandes présentées 
aux termes de la Loi sur , la protection des 
renseignements personnels et de la Loi sur 
l'accès à l'information. 

176. Dans le cas où l'enquêteur correc-
tionnel conclut; après avoir fait une enquête 
à l'égard d'une plainte, que celle-ci n'est pas 
fondée, il informe le plaignant de sa conclu- 
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Correctional Investigator shall inform the 
complainant of that conclusion and; where 
the Correctional Investigator considers it 
appropriate, the reasons therefor, providing • 

 the complainant with only such information 
as can be disclosed pursuant to the Privacy 
Act and the Access to Information Act. 

177. Where, after condUcting an investi-
gation, the Correctional Investigator deter-
mines that a problem referred to ,in section 
167 exists in relation to one or more offend-
ers, the Correctional Investigator shall 
inform 

(a) the Commissioner, or 
(b) where the problem arises out of, the 
exercise of a power delegated by.  , the 
Chairperson of, the National Parole Board 
to a person under the control and manage-
ment of the Commissioner, the Commis-
sioner and the Chairpersdn of the National 
Parole Board 

of the prdblern and the particulars thereof. 

178. (1) Where, after conducting an' 
investigation, the Correctional Investigator is 
of the opinion that the decision, recommen-
dation, act' or omission to which à problem 
referred to in section 167 relates 

(a) appears to have been contrary to law 
or to an established policy, 
(b) was unreasonable, unjust, oppressive 
'or improperly discriminatory, or was in 
accordance with a rule of la* or a provi-
sion of any Act or a practice or policy that 
is or .may be unreasonable, unjust, oppres-
sive or, improperly discriminatory, or 

• (c) 'was based wholly or partly  on "a  mis-
take of law or fact, 

the Correctional Investigator shall indicate 
that opinion, and the reasons therefor, when 
informing the Commissioner, or the Com-
missioner and the Chairperson of the Na-
tional Parole Board, as the case may be, of 
the problem. 

(2) Where, after conducting an investiga-
tion, the Correctional Investigator is of the 
opinion that in the making of the decision or 
recommendation, or in the act or omission, to 
which a problem referred to in section 167  

sion et, s'il le juge indiqué, de ses motifs; il ne • 
peut, toutefois, lui fournir que les ,renseigne-
ments dont. la  communication peut être auto-
risée à la suite de demandes présentées aux • 
termes de la Loi sur la projection des rensei-
gnements personnels  et de là Loi Sur l'accès 
à l'information. 

177. Dans le cas -où, après avoir fait une 
enquête, l'enquêteur correctionnel détermine 
qu'un des problèmes mentionnés: à l'article 
167 existe à l'égard d'un ou de plusieurs 
délinquants, il en fournit un rapport détaillé 
aux personnes suivantes : 

a) le commissaire; 
b) le çornmissaire et le président de la 
Commission nationale des libérations con-
ditionnelles lorsque le problème provient 

 , de l'exercice d'un pouvoir délégué par 
celui-ci à une personne sous l'autorité de 
celui-là, 

178. (1) L'enquêteur Correctionnel ajoute 
son opinion motivée au rapport qu'il remet 
au commissaire, ou à celui-ci et au président 
de la Commission nationale des libérations 
conditionnelles, lorsque le problème men-
tionné à l'article 167 provient d'une décision, 
d'une recommandation, d'un acte ou d'une 
omission qu'il estime : 

a) apparemment contraires à la loi ou à 
une ligné de conduite établie; 
b) déraisonnables, injustes, oppressants, 
abusivement discriminatoires ou qui résul-
tent de l'application d'une règle de droit, 
d'une disposition législative, d'une prati-
que ou d'une ligne de conduite qui est ou 
peut être déraisonnable, injuste, oppres-
sailte ou abusivement discriminatoire; 
c) fondés en tout ou en partie sur une 
erreur de'droit ou de fait. 

(2) L'enquêteur correctionnel ajoute son 
opinion motivée au rapport qu'il remet au 
commissaire, ou à celui-ci et au président de 
la Commission nationale des libérations con-
ditionnelles, lorsque le problème mentionné à 

Information sur 
l'existence d'un 
problème 

Opinion 

Opinion sur 
l'exercice du 
pouvoir 
discrétionnaire 
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l'article 167 provient d'une décision, d'une 
recommandation, d'un acte ou d'une omis-
siôn et qu'il estime qu'un pouvoir discrétion-
naire a été exercé à cette occasion, selon le 
cas : 

a) à des fins irrégulières; 
b) pour des motifs non pertinents; 
c) compte tenu de considérations non 
pertinentes; 
d) sans fourniture de motifs. 

179. (1) À l'occasion du rapport qu'il 
remet au commissaire, ou à celui-ci et au 
président de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles, l'enquêteur cor-
rectionnel peut faire les recommandations 
qu'il estime indiquées. 

(2) L'enquêteur correctionnel peut, dans 
les recommandations qu'il formule à l'égard 
d'une décision, d'une recommandation, d'un 
acte ou d'une omission visés au paragraphe 
167(1), recommander notamment que : 

a) la décision, la recommandation, l'acte 
ou l'omission soient motivés; 
b) la décision, la recommandation, l'acte 
ou l'omissiôn soient référés à l'autorité 
compétente pour réexamen; 
c) la décision ou la recommandation 
soient annulées ou Modifiées; 
d) l'acte ou l'omission soient corrigés; 
e) la loi, la pratique ou la ligne de con-
duite sur lesquelles sont fondés la décision, 
la recommandation, l'acte ou l'omission 
soient modifiés ou réexaminés. 

•(3) Le commissaire et le président de la 
Commission nationale des libérations condi-
tionnelles ne sont pas liés par les conclusions 
ou les recommandations formulées sous le 
régime du présent article. 

180. Si aucune action, qui semble à l'en-
quêteur correctionnel convenable et indiquée, 
n'est entreprise dans un délai raisonnable 
après la remise du rapport au commissaire, 
ou à celui-ci et au président de la Commis- 
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• relates a discretionary power has been 
exercised 

(a) for an improper purpose, 
(b) on irrelevant grounds, 
(c) on the taking into account of irrele- 

• vant considerations, or 
(d) without reasons having been given, 

the Correctional Investigator shall indicate 
that opinion, and the reasons therefor, when 
informing the Commissioner, or the Com-
missioner and the Chairperson of the Na- 
tional Parole Board, as the case may be, of 
the problem. 

179. (1) When informing the Commis-
sioner, or the Commissioner and the Chair-
person of the National Parole Board, as the 
case may be, of a problem, the Correctional 
Investigator may make any recommendation 
that the Correctional Investigator considers 
appropriate. 

(2) In making recommendations in rela-
tion to a decision, recommendation, act or 
omission referred to in subsection 167(1), the 
Correctional Investigator may, without 
restricting the generality of subsection (1), 
recommend that 

(a) reasons be given to explain why the 
decision or recommendation was made or 
the act or omission occurred; 
(b) the decision, recommendation, act or 
omission be referred to the appropriate 
authority for further consideration; 
(c) the decision or recommendation be 
cancelled or varied; 
(d) the act or omission be rectified; or 
(e) the law, practice or policy on which 
the decision, recommendation, act or omis-
sion was based be altered or reconsidered. 

(3) Neither the Commissioner nor the 
Chairperson of the National Parole Board is 
bound to act on any finding or recommenda-
tion made under this section. 

180. If, within a reasonable time after 
informing the Commissioner, or the Com-
missioner and the Chairperson of the Na-
tional Parole Board, as the case may be, of a 
problem, no action is taken that seems to the 
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Complainant to 
be informed of 
result of 
investigation 

Confidentiality 

Diselosure 
authorized 

Exceptions 

Corréctional Invéstigator to be adequate and 
appropriate, the Correctional Invéstigator • 
shall inform the Minister of that fact and 
provide the Minister with whatever  informa-
tion  was originally provided ,to the Commis-
sioner, or the Commissioner and the Chair-
person of the National Parole Board, ,as the 
case may be. 

181. Where ..aii investigation is in relation 
to a complaint, the Correctional Investigator 
shall, in such manner and at such time as the 
Correctional InVestigator considers appropri-
ate, inform the Complàinant of the results of 
the investigation, providing the complainant 
with only such information as can be dis-
closed pursuant 'to the Privacy Act and the 
Access to Information Act. ' 

• Confidentiality 

182. Subject to this Part, the Correctional 
Investigator and every person acting on 
behalf or under the direction of the Correc-
tional Investigator shall not disclose any 
information that comes to their knowledge in 
the exercise of their powers or the perform-
ance of their functions and duties under this 
Part. 

'183. (1) Subjeét to subsection (2), the 
Correctional Investigator may disclose or 
may authorize any person acting on behalf or 
under the direction of the Correctional Inves-
tigator to disclose information 

(a) that, in the opinion of the Correctional 
Investigator, is necessary to 

(i) carry out an investigation, or 
(ii) establish the grounds for findings 
and recommendations made under this 
Part; or 	 • 

(b) in the course of a prosecution for an 
offence under this Part or a prosecution 
for an offence under section 131 (perjury) 
of the Criminal Code in respect of a state-
ment made under this Part. 

(2) The Correctional, Investigator and 
every person acting on behalf or under the 
direction of the Correctional Investigator 
shall take every reasonable precaution to 
avoid the disclosure of, and shall not disclose,  

sion nationale des libérations conditionnelles, 
l'enquêteur correctionnel informe le ministre 
de ce fait et lui fournit les renseignements 
donnés à l'origine au commissaire, ou à 
celui-ci et au président de la Commission. 

181. Dans le cas où une enquête est 
fondée sur une plainte, l'enquêteur correc-
tionnel informe le plaignant des résultats de 
son enquête, de là manière et au moment 
qu'il estime indiqués; il ne peut, toutefois, lui 
fournir que les renseignements dont la com-
munication peut être autorisée à la suite de 
demandes présentées aux termes de la Loi 
sur la protection des renseignements person-
nels et de la Loi sur l'accès à l'information. 

confidentialité 

182. Sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, l'enquêteur correction-
nel et les personnes agissant en son nom ou 
sous son autorité sont tenus au secret en ce 

•qui concerne les renseignements dont ils 
prennent connaissance dans l'exercice des 
attributions que leur confère la présente 
partie. 

183. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'enquêteur correctionnel peut communiquer, 
ou autoriser les personnes' agissant en son 
nom ou sous son autorité à communiquer les 
renseignements : 

a) qui, à son avis, sont nécessaires pour 
mener une enquête ou motiver les cônclu-
sions et les recommandations présentées en 
vertu de la présente loi; 

• b) dont la communicatidn est nécessaire 
dans le cadre des procédures intentées 
pour infraction à la présente partie ou 
pour une infraction à l'article 131 (par-
jure) du Code criminel se rapportant à une 
déclaration faite en vertu de la présente 
partie. 

(2) L'enquêteur correctionnel et les per-
sonnes qui agissent en son nom ou sous son 
autorité ne Peuvent communiquer — et pren-
nent toutes les précautions pour éviter que ne 
soient communiqués — des renseignements 
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any information the disclosure of which dont la communication risquerait vraisem-
could reasonably be expected 	 blablement 

(a) to disclose information obtained or 	a) de donner lieu à la communication de 
prepared in the course of lawful investiga- 	renseignements — datant, lors de leur 
tions pertaining to 	 éventuelle communication, de moins de 

vingt ans — obtenus ou préparés dans le 
cadre d'enquêtes menées aux termes de la 
loi visant, selon le cas : 

(i) à détecter, prévenir ou réprimer le 
crime, 
(ii) à faire respecter les lois fédérales ou 
provinciales, s'il s'agit d'enquêtes en 
cours, 
(iii) des activités soupçonnées de consti-
tuer des menaces envers -  la sécurité, du 
Canada au sens de la Loi sur le SerVice 
canadien du renseignement de sécurité; 

b) de nuire au bon déroulement de toute 
enquête menée aux termes de la loi; 
c) de nuire au programme de l'établisse-
ment de détention ou au programme de 
mise en liberté sous condition d'une per-
sonne qui purge une peine pour une infrad-
fion à une loi fédérale ou de causer dés 
dommages corporels à cette personne otr à . 
un tiers; 
d) de donner lieu à la communiCatiori 
d'avis ou de recommandations d'un minis-: 
tre ou d'une institution fédérale au sens de 
la Loi sur l'accès à l'information, ou pré- ' 

parés à leur intention; 	 • 
e) de donner lieu à la communication de :  
documents confidentiels du Conseil privé 
de la Reine pour le Canada visés à l'article 
196. 

(i) the detection, prevention or suppres-
sion of crime, 
(ii) the enforcement of any law of 
Canada or a province, where the investi-
gation is ongoing, or 
(iii) activities suspected of constituting 
threats to the security of Canada within 
the meaning of the Canadian Security 
Intelligence Service Act, 

if the information came into existence less 
than twenty years before the anticipated 
disclosure; 
(b) to be injurious to the conduct of any 
lawful investigation; 
(c) in respect of any individual under sen-
tence for an offence against any Act of 
Parliament, to 

(i) lead to a serious disruption of that 
individual's institutional or conditional 
release program, or 
(ii) result in physical or other harm to 
that individual or any other person; 

(d) to disclose advice or recommendations 
developed by or for a government institu-
tion within the meaning of the Access to 
Information Act or a minister,  of the 
Crown; or 
(e) to disclose confidences of the Queen's 
Privy Council for Canada referred to in 
section 196. 

(3) For the purposes of paragraph (2)(b), 
"investigation" means an investigation that 

(a) pertains to the administration or 
enforcement of an Act of Parliament or of 
a province; or 
(b) is authorized by or pursuant to an Act 
of Parliament or of a province. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (2)b), 
« enquête » s'entend de celle qui : 

a) soit se rapporte à l'application d'une loi 
fédérale ou provinciale; 
b) soit est autorisée sous le régime d'une 
loi fédérale ou provinciale. 

Définition 
d'« enquête. 

Transmission 
de lettres ' 
cachetées 

184. Notwithstanding any provision in 
any Act or regulation, where 

(a) a letter written by an offender is 
addressed to the Correctional Investigator, 
or 

184. Par dérogation à toute disposition 
législative ou réglementaire, le responsable 
de l'établissement de détention où le délin-
quant est incarcéré est tenu de transmettre., 
immédiatement à, son destinataire, sans l'qu- 
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(b) a letter written by the Correctional 
Investigator is addressed to an offender, 

the letter shall immediately be forwarded 
unopened to the Correctional Investigator or 
to the offender, as the case may be, by the 
person in charge of the institution at which 
the offender is incarcerated.  

vrir, la correspondance entre le délinquant et 
l'enquêteur correctionnel. 

Delegation by 
Correctional 
Investigator 

Delegation is 
revocable 

Continuing 
effect of 
delegation 

Power to 
conduct 
investigations 

Relationship 
with other Acts 

Delegation 

185. (1) The Correctional Investigator 
may authorize any person to exercise or per-
form, •subject to such restrictions or limita-
tions as the Correctional Investigator may 
specify, the function, powers and duties of 
the Correctional Investigator under this Part 
except 

(a) the power to delegate under this sec-
tion; and 
(b) the duty or power to make a report to 
the Minister under section 192 or 193. 

(2) Eyery delegation under this section is 
revocable at will and no delegation prevents 

• the exercise or performance by the Correc-
tional Investigator ,  of the delegated function, 
powers and duties. 

(3) In the event that the Correctional 
Investigator ,  who makes a delegation under 
this section ceases to hold office, the delega-
tion continues in effect so long as the dele-
gate continues in office or until revoked by a 
succeeding Correctional Investigator. 

Relationship With Other Acts 

186. (1) The power of the Correctional 
Investigator to conduct investigations exists 
notwithstanding any provision in any Act to 
the effect that the matter being investigated 
is final and that no appeal lies in respect 
thereof or that the matter may not be chal-
lenged, reviewed, quashed or in any way 
called into question. 

(2) The power of the Correctional Inves-
tigator to conduct investigations is in addi-
tion to the provisions of any other Act or rule 
of law under which 

(a) any remedy or right of appeal or 
objection is provided for any person, or 

Délégation 

185. (1) L'enquêteur correctionnel peut, 
dans les limites qu'il fixe, déléguer ses attri-
butions, sauf : 

a) le pouvoir même de délégation visé par 
le présent article; 
b) l'obligation ou l'autorisation de faire 
rapport au ministre sous le régime des 
articles 192 ou 193. 

(2) Toute délégation en Vertu du présent 
article est révocable à volonté et aucune délé-
gation n'empêche l'exercice par l'enquêteur 
correctionnel des attributions déléguées. 

(3) Dans le cas où l'enquêteur correction-
nel cesse d'être en fonctions après avoir délé-
gué certaines de ses attributions en vertu du 
présent article, cette délégation continue 
d'avoir effet aussi longtemps que le délégué 
reste en fonctions ou jusqu'à ce qu'un nouvel 
enquêteur correctionnel la révoque. 

Cadre législatif 

186. (1) Les dispositions de toute loi qui 
établissent qu'une décision, une recomman-
dation, un acte ou une omission visés par 
l'enquête sont définitifs, sans appel et ne 
peuvent être contestés, révisés, cassés ou 
remis en question ne limitent pas les pouvoirs 
de l'enquêteur correctionnel. 

(2) Les dispositions de la présente partie 
s'ajoutent, sans les limiter ou les affecter, 
aux dispositions de toute autre loi ou règle de 
droit qui prévoient : 

a) un recours, un droit d'appel ou un droit 
d'objection pour toute personne; 
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(b) any procedure is provided for the 	b) une procédure d'enquête. 
inquiry into or investigation of any matter, 

and hothing in this Part limits or affects any 
such remedy, right of appeal, objection or 
procedure. 

Legal Proceedings 

187. Except on the ground of lack of juris-
diction, nothing done by the Correctional 
Investigator, including the making of any 
report or recommendation, is liable to be 
challenged, reviewed, quashed or called into 
question in any court. 

188. No criminal or civil proceedings lie 
against the Correctional Investigator, or 
against any person acting on behalf or under 
the direction of the Correctional Investiga-
tor, for anything done, reported or said in 
good faith in the course of the exercise or 
performance or purported exercise or 
performance of any function, power or duty 
of the Correctional Investigator. 

Procédures 

187. Sauf au motif d'une absence de com-
pétence, aucune procédure de l'enquêteur 
correctionnel, y compris tout rapport ou 
recommandation, ne peut être contestée, 
révisée, cassée ou remise en question par un 
tribunal. 

188. L'enquêteur correctionnel et les per-
sonnes qui agissent en son nom ou sous son 
autorité bénéficient de l'immunité en matière 
civile ou criminelle pour les actes accomplis, 
les rapports ou comptes rendus établis et les 
paroles prononcées de bonne foi dans l'exer-
cice effectif, ou censé tel, des pouvoirs et 
fonctions qui sont conférés à l'enquêteur cor-
rectionnel en vertu de la présente loi. 

Caractère 
spécial des 
procédures de 
l'enquêteur 
correctionnel 

Immunité de 
l'enquêteur 
correctionnel 

189. The Correctional Investigator or any 
person acting on behalf or under the direc-
tion of the Correctional Investigator is not a 
competent or compellable witness in respect 
of any matter coming to the knowledge of 
the Correctional Investigator or that person 
in the course of the exercise or performance 
or purported exercise or performance of any 
function, power or duty of the Correctional 
Investigator, in any proceedings other than a 
prosecution for an offence under this Part or 
a prosecution for an offence under ,  section 
131 (perjury) of the Criminal Code in 
respect of a statement made under this Part. 

189. En ce qui concerne les questions 
venues à leur connaissance dans l'exercice 
effectif, ou présenté comme tel des pouvoirs 
et fonctions qui leur sont conférés en vertu de 
la présente partie, l'enquêteur correctionnel 
et les personnes qui agissent en son nom ou 
sous son autorité n'ont qualité pour témoi-
gner ou ne peuvent y être contraints que dans 
les procédures intentées pour infraction à la 
présente loi ou pour une infraction à l'article 
131 du Code criminel (parjure) se rapportant 
à une déclaration faite en vertu de la pré-
sente partie. 

Non-assigna-
tion 

190. For the purposes of any law relating 
to libel or slander, 

(a) anything said, any information fur-
nished or any document, paper or thing 
produced in good faith in the course of an 
investigation by or on behalf of the Cor-
rectional Investigator under this Part is 
privileged; and 

190. Ne peuvent donner lieu à des pour- 
suites pour diffamation verbale ou écrite : 

a) les paroles prononcées, les renseigne-
ments fournis ou les documents ou objets 
produits de bonne foi au cours d'une 
enquête menée par l'enquêteur correction-
nel ou en son nom dans le cadre de la 
présente partie; 

Libelle ou 
diffamation 
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Offences 

Annual reports 

(b) any report made in good faith by the 
Correctional Investigator under this Part 
and any fair and accurate account of the 
report made in good faith in a newspaper 
or any other periodical publication or in a 
broadcast is privileged. 

Offence and Punishment 

191. Every person who 
(a) without lawful justification or excuse, 
wilfully obstructs, hinders or resists the 
Correctional Investigator or any other 
person in the exercise or performance of 
the function, powers or duties of the Cor-
rectional Investigator, 

•  (b) without lawful justification or excuse, 
refuses or wilfully fails to comply with any 
lawful requirement of the Correctional 
Investigator or any other person under this 
Part, or 
(c) wilfully makes any false statement to 
or misleads or attempts to mislead the 
Correctional Investigator or any other 
person in the exercise or performance of 
the function, powers or duties of the Cor-
rectional Investigator 

is guilty of an offence punishable on sum-
mary conviction and liable to a fine not 
exceeding two thousand dollars. 

Annual and Special Reports 

192. The Correctional Investigator shall, 
within three months after the end of each 
fiscal year, submit to the Minister a report of 
the activities of the office of the Correctional 
Investigator during that year, and the Minis-
ter shall cause every such report to be laid 
before each House of Parliament on any of 
the first thirty days on which that House is 
sitting after the day on which the Minister 
receives it. 

b) les rapports ou comptes rendus établis 
de bonne foi par l'enquêteur correctionnel 
dans le cadre de la présente partie, ainsi 
que la relation qui en est faite de bonne foi 
par la presse écrite ou audio-visuelle. 

Infractions et peines 

191 • Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de deux 
mille dollars quiconque : 

a) soit, sans justification ou excuse légi-
time, entrave l'action de l'enquêteur cor-
rectionnel, ou de toute autre personne 
agissant dans l'exercice des pouvoirs et 
fonctions de l'enquêteur correctionnel, ou 
leur résiste dans l'exercice de leurs pou-
voirs et fonctions; 
b) soit refuse ou omet volontairement, 
sans justification ou excuse légitime, de se 
conformer aux exigences que l'enquêteur 
correctionnel ou toute autre personne agis-
sant en vertu de la présente loi peuvent 
valablement formuler; 
c) soit fait volontairement une fausse 
déclaration à l'enquêteur correctionnel ou 
à toute autre personne agissant dans 
l'exercice des pouvoirs et fonctions de l'en-
quêteur correctionnel, ou les induit ou 
tente de les induire en erreur. 

Rapports au Parlement 

192. L'enquêteur correctionnel présente 
au ministre, dans les trois premiers mois de 
chaque exercice, le rapport des activités de 
son bureau au cours de l'exercice précédent. 
Le ministre le fait déposer devant chaque 
chambre du Parlement dans les trente pre-
miers jours de séance de celle-ci suivant sa 
réception. 

Urgent matters 193. The Correctional Investigator may, 
at any time, make a special report to the 
Minister referring to and commenting on any 
matter within the scope of the function, 

193. L'enquêteur correctionnel peut, à 
toute époque de l'année, présenter au minis-
tre un rapport spécial sur toute question 
relevant de ses pouvoirs et fonctions et dont 
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powers and duties of the Correctional Inves-
tigator where, in the opinion of the Correc-
tional Investigator, the matter is of such 
urgency or importance that a report thereon 
should not be deferred until the time pro-
vided for the submission of the next annual 
report to the Minister under section 192, and 
the Minister shall cause every such special 
report to be laid before each House of Parlia-
ment on any of the first thirty days on which 
that House is sitting after the day on which 
the Minister receives it. 

l'urgence ou l'importance sont telles, selon 
lui, qu'il serait contre-indiqué d'en différer le 
compte rendu jusqu'à l'époque normale du 
rapport annuel suivant; le ministre fait dépo-
ser le rapport spécial devant chaque chambre 
du Parlement dans les trente premiers jours 
de séance de celle-ci suivant sa réception. 

Motifs des 
auditions 
publiques 

194. Where the Correctional Investigator 
decides to hold hearings in public in relation 
to any investigation, the Correctional Inves-
tigator shall indicate in relation to that inves-
tigation, in the report submitted under sec-
tion 192, the reasons why the hearings were 
held in public. 

194. Dans le cas où l'enquêteur correc-
tionnel décide de tenir des auditions publi-
ques à l'égard d'une enquête, il indique dans 
le rapport prévu à l'article 192 qui traite de 
cette enquête les motifs de sa décision. 

Commentaires 
défavorables 

195. Where it appears to the Correctional 
Investigator that there • may be sufficient 
grounds for including in a report under sec-
tion 192 or 193 any comment or information 
that reflects or might reflect adversely on 
any person or organization, the Correctional 
Investigator shall give that person or organi-
zation a reasonable opportunity to make 
representations respecting the comment or 
information and shall include in the report a 
fair and àccurate summary of those 
representations. 

195. Lorsque l'enquêteur correctionnel est 
d'avis qu'il Pourrait exister des motifs suffi-
sants de mentionner dans son rapport prévu 
aux articles 192 ou 193 tout commentaire ou 
renseignement qui a ou pourrait avoir un 
effet défavorable sur toute personne ou tout 
orgànisme, il leur donne la possibilité de 
présenter leurs observations sur ces commen-
taires et en présente un résumé fidèle dans 
son rapport. 

Confidences of the Queen's Privy Council 

196. (1) The powers of the Correctional 
Investigator under sections 172, 173 and 174 
do not apply with respect to confidences of 
the Queen's Privy Council for Canada, 
including, without restricting the generality 
of the foregoing, 

(a) memoranda the purpose of which is to 
present proposals or recommendations to 
Council; 
(b) discussion papers the purpose of which 
is to present background explanations, 
analyses of problems or policy options to 
Council for consideration by Council in 
making decisions; 

Documents confidentiels du Conseil privé 

196. (1) L'enquêteur correctionnel ne 
peut exercer les pouvoirs que les articles 172, 
173 et 174 lui confèrent à l'égard des docu-
ments confidentiels du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada, notamment dés:  

a) notes destinées à soumettre des propo-
sitions ou recommandations au Conseil; 
b) documents de travail destinés à présen-
ter des problèmes, des analyses ou des 
options politiques à l'examen du Conseil; 
c) ordres du jour du Conseil ou procès-
verbaux de ses délibérations ou décisions; 

Non-applica-
tion de la 
présente loi aux 
documents 
confidentiels 
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Definition of 
"Council" 

(c) agenda of Council or records record-
ing deliberations or decisions of Council; 
(d) records used for or reflecting com-
munications or discussions between minis-
fers of the Crown on matters relating to 
the making of government decisions or the 
formulation of government policy; 
(e) records the purpose of which is to brief 
ministers of the Crown in relation to mat-
ters that are before, or are proposed to be 
brought before, Council or that are the 
subject of communications or discussions 
referred to in paragraph (d); 
(f) draft legislation; and 
(g) recôrds that contain information about 
the contents of any record within a class of 
records referred to in paragraphs (a) to 
(1). 

(2) For the purposes of subsection (1), 
"Council" means the Queen's Privy Council 
for Canada, committees of the Queen's Privy 
Council for Canada, Cabinet and committees 
of Cabinet. 

d) documents employés en vue ou faisant 
état de communications ou de discussions 
entre ministres sur des questions liées à la 
prise des débisions dia. gouvernement ou à 
la formulation de sa politique;  
e) documents d'information à l'usage des 
ministres sur des questions portées ou qu'il 
est prévu de porter devant le Conseil, ou 
sur des questions qui font l'objet des com-
munications ou discussions visées à l'ali-
néa d); 
J)  avant-projets de loi ou projets de 
règlement; 
g) documents contenant des renseigne-
ments relatifs à la teneur des documents 
visés aux alinéas a) à f). 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
« Conseil » s'entend du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada, du Cabinet et de leurs 
comités respectifs. 

Exception • (3) Subsection (1) does not apply with 
respect to 

(a) confidences of the Queen's Privy 
Council for Canada that have been in 
existence for more than twenty years; or 
(b) discussion papers described in para-
graph (1)(b) 

(i) if the decisions to which the discus-
sion papers relate have been made 
public, or 
(ii) where the decisions have not been 
made public, if four years have passed 
since the decisions were made. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 
a) aux documents confidentiels du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada dont 
l'existence remonte à plus de vingt ans; 
b) aux documents de travail visés à l'ali-
néa (1)b), dans les cas où les décisions 
auxquelles ils se rapportent ont été rendues 
publiques ou, à défaut de publicité, ont été 
rendues quatre ans auparavant. 

Regulations 

Regulations 	• 

197. The Governor in •Council may make 
such regulations as the Governor in Council 
deems necessary for carrying out the pur-
poses and provisions of this Part. . 

Règlements 

197. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre les mesures qu'il estime 
nécessaires à l'application de la présente loi. 

Binding on Her 
Majesty 

Her Majesty 

198. This Part is binding on Her Majesty 
in right of Canada. 

Sa Majesté 

198. La présente partie lie Sa Majesté du 
chef du Canada. 
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PART IV 

CONSEQUENTIAL AND RELATED 
AMENDMENTS, REPEAL AND 

TRANSITIONAL PROVISIONS AND 
COMING INTO FORCE 

PARTIE IV 

MODIFICATIONS CONNEXES ET 
CORRÉLATIVES, ABROGATIONS, 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Determination 
of term of 
imprisonment 

Newfoundland 

Report by court 
to Correctional 
Service 

Criminal Code 

199. (1) Subparagraph 149(1)(b)(ii) of the 
Criminal Code is repealed and the following 
substituted therefor: 

(ii) notwithstanding section 731, in a 
penitentiary if the court, judge, justice 
or provincial court judge by whom he is 
sentenced for the escape so orders. 

(2) Subsection 149(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) For the purposes of subsection (1), 
section 139 of the Corrections and Condi-
tional Release Act applies in determining the 
term of imprisonment that a person who 
escapes while undergoing imprisonment was 
serving at the time of his escape. 

200. (1) Subsections 731(6) and (7) of the 
said Act are repealed. 

(2) Subsection 731(8) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(8) For the purposes of subsection (3), 
"penitentiary" does not, until a day to be 
fixed by order of the Governor in Council, 
include the facility mentioned in subsection 
15(2) of the Corrections and Conditional 
Release Act. 

201. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
731 thereof, the following section: 

731.1 A court that sentences or commits a 
person to penitentiary shall forward to the 
Correctional Service of Canada its reasons 
and recommendations relating to the sen-
tence or committal, any relevant reports that 
were submitted to the court, and any other 
information relevant to administering the 
sentence or committal. 

Code criminel 

199. (1) Le sous-alinéa 149(1)b)(ii) du 
Code criminel est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

(ii) soit, nonobstant l'article 731, dans 
un pénitencier si lé tribunal, le juge, le 
juge de paix ou le magistrat qui l'a 
condamnée pour l'évasion l'ordonne. 

(2) Le paragraphe 149(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'article 139 de la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condition 
s'applique pour déterminer la peine d'empri-
sonnement que purgeait une personne au 
moment de son évasion. 

200. (1) Les paragraphes 731(6) et (7) de 
la même loi sont abrogés. 

(2) Le paragraphe 731(8) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(8) Pour l'application du paragraphe (3), 
« pénitencier » ne vise pas, avant une date à 
fixer par décret du gouverneur en conseil, 
l'établissement mentionné au paragraphe 
15(2) de la Loi sur le système correctionnel 
et la mise en liberté sous condition. 

201. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 731, de ce qui suit : 

731.1 Le tribunal qui condamne ou envoie 
une personne au pénitencier transmet au Ser-
vice correctionnel du Canada ses motifs et 
recommandations relatifs à la mesure, ainsi 
que tous rapports pertinents qui lui ont été 
soumis et renseignements pertinents à l'ad-
ministration de la peine. 
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202. Subsection 741.1(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) For greater certainty, the remaining 
portion of the disposition referred to in sub-
section (2) shall, for the purposes of section 
139 of the Corrections and Conditional 
Release Act and section 731 of this Act, be 
deemed to constitute one sentence of impris-
onment imposed on the day the order is 
made. 

202. Le paragraphe 741.1(3) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Il demeure entendu que le reste de la 
peine visé au paragraphe (2) est réputé, pour 
l'application de l'article 139 de là Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition et de l'article 731 de la pré-
sente loi, être une seule peine d'emprisonne-
ment imposée le jour où l'ordonnance est 
rendue. 

L.R., ch. 47 (2' 
suppl.), art. 47 

203. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
741.1 thereof, the follovving heading and 
section: 

203. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 741.1, de ce qui suit : 

Eligibilty for Parole 

741.2 Notwithstanding subsection 120(1) 
of the Corrections and Conditional Release 
Act, where an offender is sentenced, after the 
coming into force of this section, to a term of 
imprisonment of two years or more on con-
viction for one or more offences set out in 
Schedules I and II to that Act that were 
prosecuted by way of indictment, the court 
may, if satisfied, having regard to the cir-
cumstances of the commission of the offences 
and the character and circumstances of the 
offender, that the expression of society's 
denunciation of the offences or the objective 
of specific or general deterrence so requires, 
order that the portion of the sentence that 
must be served before the offender may be 
released on full parole is one half of the 
sentence or ten years, whichever is less. 

204. Section 747 of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

747. (1) Unless Parliament otherwise pro-
vides by an enactment making express refer-
ence to this section, a person who has been 
sentenced to imprisonment for life without 
eligibility for parole for a specified number 
of years pursuant to this Act shall not be 
considered for parole or released pursuant to 
a grant of parole under the Corrections and 
Conditional Release Act or any other Act of 
Parliament until the expiration or termina- 

Admissibilité à la libération conditionnelle 

741.2 Par dérogation • au paragraphe 
120(1) de la Loi sur le système correctionnel 
et la mise en liberté sous condition, le tribu-
nal peut, s'il est convaincu, selon les circons-
tances de l'infraction, du caractère et des 
particularités du délinquant, que la réproba-
tion de la société à l'égard de l'infraction 
commise ou l'effet dissuasif de l'ordonnance 
l'exige, ordonner que le. délinquant con-
damné, après l'entrée en vigueur du présent 
article, sur déclaration de culpabilité par 
mise en accusation, à une peine d'emprison-
nement d'au moins deux ans Pour une infrac-
tion mentionnée aux annexes I ou II, purge, 
avant d'être admissible à la libération condi-
tionnelle totale, le moindre de la moitié de sa 
peine ou dix ans. 

204. L'article 747 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

747. (1) Sauf dérogation expresse au pré-
sent article prévue par une autre loi fédérale,' 
il est interdit de libérer les condamnés à 
l'emprisonnement à perpétuité conformé-
ment aux modalités d'une libération condi. 
tionnelle ou d'examiner leur dossier en vue 
de leur accorder une telle libération sous le 
régime d'une loi fédérale, notamment de la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition avant que ne soit 

Pouvoir 
judiciaire 
d'augmenter le 
temps d'épreuve 

Libération 
conditionnelle 
interdite 
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tion of the specified number of years of 
imprisonment. 

expiré ou terminé le délai préalable à toute 
libération conditionnelle qui s'applique dans 
son cas. 

Permissions de 
sortir et 
semi-liberté 

(2) In respect of a person sentenced to 
imprisonment for life without eligibility for 
parole for a specified number of years pursu-
ont to this Act, until the expiration of all but 
three years of the specified number of years 
of imprisonment, 

(a) no day parole may be granted under 
the Corrections and Conditional Release 
Act; 
(b) no absence without escort may be 
authorized under that Act or the Prisons 
and Reformatories Act; and 
(c) except with the approval of the Na-
tional Parole Board, no absence with 
escort otherwise than for medical reasons 
may be authorized under either of those 
Acts. 

Prisons and Reformatories Act 

205. (1) Subsections 5(1) and (2) of the 
Prisons and Reformatories Act are repealed. 

(2) Subsection 5(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) An inmate transferred to a prison 
under an agreement made pursuant to para-
graph 16(1)(a) of the Corrections and Con-
ditional Release Act, or to any other lawful 
authority, shall be deemed to be lawfully 
confined in the receiving prison and is sub-
ject to all the statutes, regulations and rules 
applicable in the receiving prison. 

206. (1) Subsection 6(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) En cas de condamnation à l'emprison-
nement à perpétuité assortie, conformément 
à la présente loi, d'un délai préalable à la 
libération conditionnelle, les permissions de 
sortir sans surveillance et la semi-liberté pré-
vues par la Loi sur le système correctionnel 
et la mise en liberté sous condition et la Loi 
sur les prisons et les maisons de correction 
ne peuvent être accordées qu'au cours des 
trois années précédant l'expiration de ce 
délai; de plus, aucune permission de sortir 
sous surveillance pour d'autres raisons que 
des raisons médicales ne peut, sauf au cours 
de cette période de trois ans, être accordée 
sous le régime de l'une de ces lois dans 
l'agrément de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles. 

Loi sur les prisons et les maisons de 
correction 

205. (1) Les paragraphes 5(1) et (2) de la 
Loi sur les prisons et les maisons de correc-
tions sont abrogés. 

(2) Le paragraphe 5(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui  suit: 

(3) Les détenus transférés à une prison en 
vertu d'accords autorisés par l'alinéa 16(1)a) 
de la Loi sur le système correctionnel et la 
mise en liberté sous condition ou par la loi 
sont réputés être en détention légale dans la 
prison de destination; ils sont assujettis aux 
lois, règlements et règles en vigueur dans 
celle-ci. 

206. (1) Le paragraphe 6(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

L.R., ch. 35 (2' 
suppl.), par. 
32(1) 

Réduction de 
peine 

6. (1) Every prisoner serving a sentence 
other than 

(a) a sentence of two years or more, or 
(b) a sentence on conviction for criminal 
or civil contempt of court where the sen-
tence includes a requirement that the 
offender return to that court 

6. (1) Sauf en cas de peine d'emprisonne-
ment de deux ans ou plus ou infligé à titre de 
sanction d'un outrage au tribunal en matière 
civile ou pénale lorsque le délinquant est 
requis par une condition de sa sentence à 
retourner devant ce tribunal, tout prisonnier 
peut se voir accorder jusqu'à quinze jours de 
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Conséquence de 
la réduction de 
peine 

Approbation de 
la commission 
provinciale des 
libérations 
conditionnelles 

8. Sous réserve de l'article 9, un délin-
quant canadien transféré au Canada est 
admissible à la libération conditionnelle à la 
date à laquelle, selon le Service correctionnel 
du Canada, il y serait admissible s'il avait été 
déclaré coupable et condamné par un tribu-
nal canadien. 

209. L'article 10 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

10. Le délinquant canadien transféré au 
Canada qui a été déclaré coupable d'une 

Eligibility for 	8. Subject to section 9, a Canadian 
parole — 
genera I 	offender transferred to Canada becomes eli- 

gible for parole at a date determined by the 
Correctional Service of Canada as being the 
date, in so far as can be ascertained by the 
Service, at which the offender would have 
been eligible for parole had the offender been 
convicted and the sentence imposed by a 
court in Canada. 

209. Section 10 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

Temporary 	10. A Canadian offender transferred to 
absence and 
day parole for Canada who was convicted of an offence 
murderers 

Admissibilité à 
la libération 
conditionnelle 
— règle 
générale 

Permissions de 
sortir et 
senti-liberté 
pour les 
meurtriers 
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Effect of 
remission 

R.S., c. T-I 5 

shall be credited with fifteen days of remis-
sion of the sentence in respect of each month 
and with a number of days calculated- on a 
pro rata basis in respect of each incomplete 
month during which the prisoner has applied 
himself industriously, as determined in 
accordance with any regulations made by the 
lieutenant governor of the province in which 
the prisoner is imprisoned, to the program of 
the place of confinement in which the prison-
er is imprisoned. 

(2) Section 6 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(5) Where remission is credited against 
the sentence being served by a prisoner, the 
prisoner is entitled to be released from 
imprisonment before the expiration of the 
sentence. 

207. Subsection 7(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Where a provincial parole board has 
been established for a province, the lieuten-
ant governor in council of the province may 
order that no absence of a prisoner without 
escort be authorized from a prison in the 
province except by the provincial parole 
board. 

Transfer of Offenders Act 

208. Section 8 of the Transfer of Offend-
ers Act is repealed and the following sub-
stituted therefor:  

réduction de peine pour chaque mois au 
cours duquel il participe assidûment, comme 
le prévoient les règlements pris à cet effet par 
le lieutenant-gouverneur de la province où il 
est incarcéré, au programme de la prison où 
il se trouve; pour les fractions de mois, le 
nombre de jours de réduction de peine se 
calcule au prorata. 

(2) L'article 6 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(5) La réduction appliquée à la peine que 
le prisonnier est en train de purger lui donne 
droit d'être mis en liberté avant l'expiration 
légale de sa peine. 

207. Le paragraphe 7(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Le lieutenant-gouverneur d'une pro-
vince pour laquelle a été instituée une com-
mission provinciale des libérations condition-
nelles peut décréter que seule cette 
commission peut autoriser et approuver les 
permissions pour un prisonnier de sortir sans 
surveillance hors d'une prison de cette 
province. 

Loi sur le transfèrement des délinquants 	L.R., ch. T-15' 

208. L'article 8 de la Loi sur le transfère-
ment des délinquants  est abrogé et remplacé  
par ce qui suit : • 
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that, if it had been committed in Canada, 
would have constituted murder within the 
meaning of section 229 or 230 of the Crimi-
nal Code may not be granted 

(a) day parole under the Corrections and 
Conditional Release Act, 
(b) an absence without escort under that 
Act or the Prisons and Reformatories Act, 
or 
(c) an absence with escort for other than 
medical reasons under either of those Acts 
that has not been approved by the Nation-
al Parole Board, 

until the expiration of all but three years of 
the period during which the offender is ineli-
gible for parole. 

210. Subsection 11(2) of the said Act is 
repealed and the follOwing substituted 
therefor: 

(2) Any time referred to in paragraph 
(1)(a) credited to a Canadian offender who 
is subject to the Prisons and Reformatories 
Act, except time actually spent in confine-
ment pursuant to the sentence imposed by 
the foreign court, is subject to forfeiture for a 
disciplinary offence as if it were remission 
credited under that Act. 

211. Section 12 of the said Act is repealed 
and the follovving substituted therefor: 

12. A Canadian offender transferred to 
Canada becomes entitled to statutory release 
at a date determined by the Correctional 
Service of Canada, in so far as can be ascer-
tained by the Service and in accordance with 
regulations made for that purpose, at which 
the offender would have been entitled to 
statutory release had the offender been con-
victed and the sentence imposed by a court in 
Canada. 

Department of the Solicitor General Act 

212. Paragraph 4(b) of the Department of 
the Solicitor General Act is repealed and the 
following substituted therefor:  

infraction qui, si elle avait été perpétrée au 
Canada, aurait été un meurtre au sens des 
articles 229 ou 230 du Code criminel n'est 
pas admissible, avant l'expiration du délai 
préalable à sa libération conditionnelle, 
exception faite des trois dernières années de 
ce délai : 

a) à la semi-liberté en vertu de la Loi sur 
le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition; 
b) à une permission de sortir sans surveil-
lance en vertu de cette loi ou de la Loi sur 
les prisons et les maisons de corrections; 
c) à une permission de sortir sous surveil-
lance pour des raisons autres que médica-
les sous le régime de l'une de ces lois qui 
n'aurait pas été approuvée par la Commis-
sion nationale des libérations conditionel-
les. 

210. Le paragraphe 11(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Les remises de peines mentionnées à 
l'alinéa (1)a) acquises par un délinquant 
canadien assujetti à la Loi sur les prisOnS:et 
les maisons de correction, sauf' celles a.ccor-
dées pour le temps véritablement passé en 
détention conformément à la sentence que lui 
a imposée le tribunal étranger, sont sujettes à, 
déchéance pour une infraction disciplinaire 
comme s'il s'agissait de réductions de peine 
acquises en vertu de cette loi. 

211. L'article 12 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

12. Un délinquant canadien transféré au 
Canada a droit à la libération d'office à la 
date à laquelle, selon le Service correctionnel 
du Canada et en conformité avec les règle-
ments applicables, il y aurait droit s'il avait 
été condamné au Canada et si la: peine l'id 
avait été infligée au Canada. 

Loi sur le ministère du Solliciteur général* 

212. L'alinéa 4b) de la Loi sur le •minis-
tère du Solliciteur général est abrogé 'et 
remplacé par ce qui suit : 

Déchéance 

Libération 
d'office 

L.R., ch. S-13 
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Repeal of R.S., 
c. P-2 

Repeal 

213. The Parole Act is repealed. 

Repeal of R.S., 	214. The Penitentiary Act is repealed. 
C. P-5 

Abrogation de 
L.R., ch. P-2 

Abrogation de 
L.R., ch. P-5 

Loi sur la 
libération 
conditionnelle 

Idem 

Loi surles 
pénitenciers 
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(b) parole, remissions and statutory 
release; 

b) à la libération conditionnelle ou d'office 
et aux remises de peine; 

Parole Act 

Idem 

Penitentiary 
Act 

References 

215. (1) Wherever the expression "Parole 
Act" occurs in any of the following provi-
sions, there shall in every case be substituted 
the expression "Part II of the Corrections 
and Conditional Release Act": 

(a) section 761 of the Criminal Code; 
(b) section 26 of the Mutual Legal Assi-
tance in Criminal Matters Act; 
(c) sections 26 and 27 of the Narcotic 
Control Act; 
(d) section 222 of the National Defence 
Act. 

(2) Wherever the expression "Parole Act" 
occurs in any order, regulation or other 
statutory instrument, there shall in every 
case be substituted the expression "Part II 
of the Corrections and Conditional Release 
Act". 

216. (1) Wherever the expression "Peni-
tentiary Act" occurs in .any of the follosving 
provisions, there shall in every case be sub-
stituted the expression "Part I of the Cor-
rections and Conditional Release Act": 

(a) section 2 of the Criminal Code; 
(b) section 26 of the Mutual Legal 
Assistance in Criminal Matters Act; 
(c) sections 26 and 27 of the Narcotic 
Control Act; 
(d) section 2 of the National Defence Act; 
(e) section 2 of the Prisons and Refor-
',fofolles Act; 
(f) section 2 of the Transfer of Offenders 
Act; and 
(g) section 2 of the Visiting Forces Act.  

Abrogations 

213. La Loi sur la libération condition-
nelle est abrogée. 

214. La Loi sur les pénitenciers est 
abrogée. 

Mentions 

215. (1) Dans les dispositions suivantes 
des lois mentionnées ci-dessous, ((  Loi sur la 
libération conditionnelle » est remplacé par 
« partie II de la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condition » : 

a) l'article 761 du Code criminel; 
b) l'article 26 de la Loi sur l'entraide 
juridique en matière criminelle; 
c) les articles 26 et 27 de la Loi sur les 
stupéfiants; 
d) l'article 222 de la Loi sur la défense 
nationale. 

(2) Dans les autres lois fédérales ainsi que 
dans les règlements, décrets, arrêtés, ordon-
nances ou autres textes réglementaires, 
« Loi sur la libération conditionnelle » est 
remplacé par « partie II de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition ». 

216. (1) Dans les dispositions suivantes 
des lois mentionnées ci-dessous, « Loi sur les 
pénitenciers » est remplacé par « partie I de 
la Loi sur le système correctionnel et la mise 
en liberté sous condition » : 

a) l'article 2 du Code criminel; 
b) l'article 26 de la Loi sur l'entraide 
juridique en matière criminelle; 
c) les articles 26 et 27 de la Loi sur les 
stupéfiants; 
d) l'article 2 de la Loi sur la défense 
nationale; 
e) l'article 2 de la Loi sur les prisons et 
maisons de correction; 
f) l'article 2 de la Loi sur le transfère-
ment des délinquants; 
g) l'article 2 de la Loi sur les forces 
étrangères présentes au Canada. 
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(2) Wherever the expression "Peniten-
tiary Act" occurs in any order, regulation or 
other statutory instrument, there shall in 
every case be substituted the expression 
"Part I of the Corrections and Conditional 
Release Act".  

• (2) Dans les autres lois fédérales ainsi que 
dans les règlements, décrets, arrêtés, ordon-
nances ou autres textes réglementaires, 
« Loi sur les pénitenciers » est remplacé par 
« partie I de la Loi sur le système correction-
nel et la mise en liberté sous condition ». 

Idem 

Transitional Provisions 

217. The person holding office as Commis-
sioner of Corrections on the coming into 
force of section 214 continues in office as 
Commissioner and shall be deemed to have 
been appointed under Part I of this Act. 

218. (1) Any agreements made under the 
Penitentiary Act or the Prisons and Refor-
matories Act and in existence on the coming 
intà force of section 214, to the extent that 
they are authorized to be entered into under 
subsection 15(3) or 16(1) of this Act, shall 
be deemed to have been entered into under 
that subsection. 

(2) Any agreements made under the 
Parole Act and in existence on the coming 
into force of section 213, to the extent that 
they are authorized to be entered into under 
section 114 of this Act, shall be deemed to 
have been entered into under that section. 

219. Any temporary absence authorized 
under section 28 or 29 of the Penitentiary 
Act shall, on the coming into force of section 
214, be dealt with as if it had been author-
ized under section 17 of this Act. 

220. All matters relating to administrative 
segregation and disciplinary offences shall, 
on the coming into force of section 214, be 
dealt with in accordance with Part I of this 
Act. 

221. In this section and sections 222 to 
227, 
"commencement day" means the day on 

which section 213 comes into force; 

"former Act" means the Parole Act as it 
read immediately before the commence-
ment day; 

Dispositions transitoires 

217: Le commissaire aux services correc-
tionnels en fonction à l'entrée en vigueur de 
l'article 214 est maintenu en poste et répiité 
avoir été nommé sous le régime de la partie I 
de la présente loi. 

218. (1) Les accords conclus au titre de la 
Loi sui' les pénitenciers ou de la Loi sur les 
prisons et les maisons de correction toujours 
valides à l'entrée en vigueur de l'article 214 
sont réputés, dans la mesure où ils peuvent 
être conclus sous le régime des paragraphes 
15(3) ou 16(1) de la présente loi, conclus 
sous le régime de ce paragraphe. 

(2) Les accords conclus au titre de la Loi 
sur la libération conditionnelle toujours 
valides à l'entrée en vigueur de l'article 213 
sont réputés, dans la mesure où ils peuvent 
l'être, avoir été conclus sous le régime de 
l'article 114 de la présente loi. 

219. Les permissions de sortir autorisées 
sous le régime des articles 28 ou 29 de la Loi 
sur les pénitenciers sont, dès l'entrée en 
vigueur de l'article 214, régies comme si 
elles l'avaient été sous celui de l'article 17 de 
la présente loi. 

220. Toute question relative à l'isolement 
préventif et aux infractions disciplinaires 
est, dès l'entrée en .vigueur de l'article 214, 
régie sous le régime de la partie I de la 
présente loi. 

221. Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article ainsi qu'aux articles 
222 à 227. 
<ancienne Commission)) La Commission 

nationale des libérations conditionnelles 
constituée par l'article 3 de la loi 
antérieure. 

« entrée en vigueur » Le jour de l'entrée en 
vigueur de l'article 213. 

Maintien en 
poste 

Accords 
fédéro-provin-
ciaux 

Idem 

Permissions de 
sortir 

Internement 
administratif 
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Former 
Chairman and 
Vice-Chairman 

Remuneration 

Reviews in 
progress 

Parole and 
temporary 
absences 

"former Board" means the National Parole 
Board established by section 3 of the 
former Act. 

222. (1) A person who, immediately before 
the commencement day, was a full-time or 
temporary member of the former Board shall 
be deemed to have been appointed on the 
commencement day pursuant to section 103 
to hold that office on the Board for a term 
equal to the remainder of the term for which 
the person was appointed. 

(2) The persons who, immediately before 
the commencement day, were Chairman and 
Vice-Chairman of the former Board shall be 
deemed to have been designated on the com-
mencement day pursuant to section 104 to 
hold the offices of Chairperson and Execu-
tive Vice-Chairperson, respectively. 

(3) The repeal of the former Act does not 
affect the designation of a person who, 
immediately before the commencement day, 
was a person designated by the Minister 
pursuant to section 8 of the former Act, who 
may continue to conduct, as a regional com-
munity representative of the Board, the 
reviews of the classes of cases of offenders 
referred to in that section for the remainder 
of the term for which the person was 
designated. 

(4) A person referred to in subsection (3) 
shall be paid such remuneration as is fixed 
by the Governor in Council for each day that 
the person is performing duties referred  tomn 
that subsection, and is entitled to be paid 
reasonable travel and living expenses 
incurred while performing those duties away 
from the person's ordinary place of resi-
dence. 

223. A review of the case of an offender 
begun under the former Act shall be con-
tinued after the commencement day as if it 
had been begun under this Act. 

224. (1) Any parole granted or temporary 
absence authorized under the former Act 
shall, on and after the commencement day, 
be dealt with as if it had been granted or 
authorized under Part II of this Act. 

« loi antérieure » La Loi sur la libération 
conditionnelle dans sa version à l'entrée 
en vigueur. 

222. (1) Les commissaires à temps plein 
et les commissaires temporaires  de l'an-
cienne Commission en fonction à l'entrée en 
vigueur sent réputés avoir été nommés à la 
Commission en vertu de l'article 103 le jour 
de l'entrée en vigueur, pour un mandat égal à 
la durée qui restait à courir à ce moment de 
leur ancien mandat: 

(2) Les commissaires qui, à l'entrée en 
vigueur, avaient été respectivement désignés 
à titre de président et de vice-président de 
l'ancienne Commission sont réputés avoir été 
désignés en vertu de l'article 104 le jour de 
l'entrée en vigueur, à titré de président et de 
premier vice-président. 

(3) L'abrogation de la loi antérieure ne 
porte pas atteinte à la désignation des com-
missaires supplémentaires nommés, à l'en-
trée en vigueur, par le ministre au titre de 
l'article 8 de cette loi; ils continuent d'exer-
cer leurs fonctions jusqu'à l'expiration de la 
période pour laquelle ils avaient été désignés. 

(4) Les commissaires reçoivent la rémuné-
ration que fixe le gouverneur en conseil pour 
chaque jour où ils exercent leurs fonctions et 
sont indemnisés des frais de déplacement et 
de séjour entraînés par leur accomplissement 
hors du lieu de leur résidence habituelle. 

223. L'examen des dossiers en instance se 
poursuit indépendamment de la loi anté-
rieure sous le régime de la présente loi. 

224. (1) II est donné suite, après l'entrée 
en vigueur, aux libérations conditionnelles et 
permissions de sortir accordées sous le 
régime de la loi antérieure come si elles 
l'avaient été sous le régime de la partie II de 
la présente loi. 
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(2) Any person who is at large and subject 
to mandatory supervision under the former 
Act immediately before the commencement 
day shall be deemed, after that day, to be on 
statutory release under Part II of this Act. 

(2) La personne qui, à l'entrée en vigueur, 
est en liberté surveillée sous le régime de la 
loi antérieure est réputée, à compter de cette 
date, avoir été libérée d'office sous le régime 
de la partie II de la présente loi. 

Liberté 
surveillée 

225. (1) Section 119 does not apply in 
respect of a sentence of imprisonment that is 
imposed before the commencement day, but 
the corresponding provisions of the former 
Act and the regulations made under that Act 
apply in respect thereof as if they were* 
provisions of this Act. 

(2) Sections 125 and 126 do not apply to 
an offender serving a sentence on the com-
mencement day whose case was reviewed 
under the former Act during that sentence 
for the purpose of full parole. 

226. (1) Where an offender who was serv-
ing a term of imprisonment before the com-
mencement day is sentenced, before that . 
term expires and after the coming into force 
of section 741.2 of the Criminal Code, to 
another term of imprisonment for an offence 
referred to in that section that was prosecut-
ed by way of indictment, and the court deter-. 
mines pursuant to that section that the 
offender shall serve one half of the term of 
imprisonment imposed by it, that offender 
may be released on full. parole after having 
served a period of imprisonment equal to the 
lesser of one half or ten years of that other 
term and, in addition, 

(a) where the two sentences are to be 
served concurrently, one third of any por-
tion of the first term that is not served 
concurrently with the other term; or 
(b) where the two sentences are to be 
served consecutively, the lesser of 

(i) one third of the first term, and 
(ii) the portion of the term that would 
have had to be served before full parole 
could have been granted in the event 
that the two sentences were to have 
been served concurrently. 

225. (1) L'article 119 ne s'applique pas 
aux condamnations prononcées avant l'en-
trée en vigueur; les dispositions correspon-
dantes de la loi antérieure et de ses règle-
ments d'application s'y appliquent toutefois 
comme s'il s'agissait de dispositions de la 
présente loi. 

(2) Les articles 125 et 126 ne s'appliquent 
pas au délinquant qui purge une peine à 
l'entrée en vigueur et dont l'examen du dos-
sier en vue de la libération conditionnelle 
totale a eu lieu en vertu de la loi antérieure 
pendant qu'il purgeait cette peine. 

226. (1) Lorsque le délinquant qui pur-
geait Une peine d'èmprisonnement à l'entrée 
en vigueur de la présente loi est condamné, 
après l'entrée en vigueur de l'article 741.2 du 
Code criminel et avant d'avoir fini de purger 
la première peine, à une autre peine d'empri-
sonnement pour une infraction visée à cet 
article, punissable par mise en accusation, et 
que le tribunal détermine, en vertu de cet 
article, qu'il doit purger la moitié de la peine 
qu'il lui inflige avant d'être admissible à la 
libération conditionnelle, le temps d'épreuve 
pour l'admissibilité à la libération condition-
nelle totale est la somme, d'une part, de la 
moitié de cette peine — à concurrence de 
dix ans — et, d'autre part : 

a) si les deux peines ne doivent pas être 
purgées consécutivement, le tiers de la 
partie de la première peine qui n'est pas 
purgé concurremment avec la seconde; 
G) si les deux peines doivent être purgées  
consécutivement, la plus courte des pério-
des suivantes : 

(i) le tiers de la première peine, 
(ii) la partie de la peine qui aurait dû 
être purgée avant qu'il ne devienne 
admissible à la libération conditionnelle 
totale si les peines ne devaient pas être 
purgées consécutivement. 

• 

Application 
future 
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la libération 

Détermination 
de la date 
d'admissibilité 
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conditionnelle 
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(2) No offender referred to in subsection 
(1) is required to serve more than one half of 
the offender's sentence of imprisonment 
before becoming eligible to be released on 
full parole. 

227. Where a person was released before 
the commencement day subject to mandato-
ry supervision following an order referred to 
in section 26.1 of the Penitentiary Act and 
the release subject to mandatory supervision 
is revolced under Part II of this Act, the 
offender is not entitled to be released there-
after on statutory release under that Part. 

Bill C-12 	228. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-12 entitled 
An Act to amend the Young Offenders Act 

• and the Criminal Code is assented to, then, 
on the later of the coming into force of this 
section and the coming into force of section 
17 of Bill C-12, subsections 747(2) and (2.1) 
of the Criminal Code, as enacted by section 

• 17 of Bill C-12, are repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

Maximum 
period 

Revocation of 
mandatory 
supervision 

Période 
maximale 

Révocation 

Projet de loi 
C-12 

Sorties sans ou 
sous surveil-
lance ou  • 
semi-liberté 

Temporary 
absences and 
day parole 

Idem 
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(2) Subject to subsection (2.1), in respect 
of a person sentenced to imprisonment for 
life without eligibility for parole for a speci-
fied number of years pursuarit to this Act, 
until the expiration of all but three years of 
the , specified number of years of • imprison-
ment, 

(a) ,no day parole may • be granted under 
the Cot.rections and Conditional Release 
Act; 
(b) no: absence without escort may be 
authorized under that Act or the Prisons 
and Reformatories Act; and 
(c) except with the approvalyof the Na-
tional Parole Board, no absence with 
escort otherwise than for medical reasons 
may be authorized under either of those 
Acts. 

(2) Le temps d'épreuve ne peut en aucun 
cas excéder la moitié de son temps 
d'emprisonnement. 

227. La personne qui a été mise en liberté 
surveillée, avant l'entrée en vigueur, à la 
suite d'une ordonnance visée à l'article 26.1 
de la Loi sur les pénitenciers, n'a pas droit, 
en cas de révocation sous le régime de la 
partie II de la présente loi, à la libération 
d'office prévue à la même partie. 

228. En cas de sanction au cours de la 
troisième session de la trente-quatrième 
législature du projet de loi C-12 intitulé Loi 
modifiant la Loi sur les jeunes contrevenants 
et le Code criminel, les paragraphes 747(2) 
et (2.1) du Code criminel, édictés par l'arti-
cle 17 du projet de loi C-12, sont, à l'entrée 
en vigueur du présent article ou de l'article 
17 du projet de loi C-12, la plus éloignée des 
dates étant retenue, abrogés et remplacés . 
par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe (2.l), ,en 
cas de condamnation à l'emprisonnement à 
perpétuité assortie, conformément à la pré-
sente loi, d'Un délai préalable à la libération . 
conditionnelle, il ne peut être accordé, sauf 
au cours des trois années précédant l'expira-
tion de ce délai : 

a) • de semi-liberté en application de la Loi 
sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition; 
b) de permission de sortir sans surveil-
lance Sous le régime de la Loi sur les 
prisons et les maisons de correction; 
c) de permission de • sortir sous surveil-
lance, sous le régime de l'une de ces lois, 

• pour d'autres raisons que des raisons médi-
cales, Sans l'agrément de la Commission 
nationale des libérations conditionnelles. 

(2.1) Notwithstanding the Corrections and 
Conditional Release Act, in the case of any 
person convicted of first degree murder or 
second degree murder who was under the age 
of eighteen at the time of the commission of 
the offence and who is sentenced to impris-
onment for life without eligibility for parole 

(2:1) Malgré la Loi sur le système correc-
tionnel et la mise en liberté sous condition, 
une personne qui commet, avant •'âge de 
dix-huit ans, un meurtre au premier ou au 
deuxième degré et qui fait l'objet d'une con-
damnation d'emprisonnement à perpétuité 
assortie, conformément à la présente loi, d'un 

Idem 
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for a specified number of years pursuant to 
this Act, until the expiration of all but one 
fifth of the period of imprisonment the 
person is to serve without eligibility for 
parole, 

(a) no day parole may be granted under 
the Corrections and Conditional Release 
Act; 
(b) no absence without escort may be 
authorized under that Act or the Prisons 
and Reformatories Act; and 
(c) except with the approval of the Na-
tional Parole Board, no absence with 
escort otherwise than for medical reasons 
may be authorized under either of those 
Acts.  

délai préalable à la libération conditionnelle 
ne peut, sauf au cours du dernier cinquième 
de ce délai, être admissible : 

a) à la semi-liberté prévue par la Loi sur 
le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition; 
b) aux permissions de sortir sans surveil-
lance prévues par la Loi sur les prisons et 
les maisons de correction; 
c) aux permissions de sortir sous surveil-
lance, sous le régime de l'une de ces lois, 
pour d'autres raisons que des raisons médi-
cales, sans l'agrément de la Commission 
nationale de libération conditionnelle. 

Bill C-30 	229. If, during the third session of the 
thirty-fourth ParliaMent, Bill C-30 entitled 
An Act to amend the Criminai Code (mental 
disorder) and to amend the National 
Defence Act and the Young Offenders Act in 
consequence thereof is assented to, then, on 
the' later of the coming into force of this 
section and the coming into force of section 
6 of Bill C-30, section 736.17 of the Crimi-
nal Code, as enacted by section 6 of Bill 
C-30, is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

Application of 
section 12 of 
Corrections and 
Conditional 
Release Act 

Correctional 
Investigator 

Staff of 
Correctional 
I nvestigator 

736.17 Notwithstanding section 12 of the 
Corrections and Conditional Release Act, an 
offender in respect of whom a hospital order 
is made and who is sentenced or committed 
to a penitentiary may, during the period for 
which that order is in force, be received in a 
penitentiary before the expiration of the time 
limited by law for an appeal and shall be 
detained in the treatment facility specified in 
the order during that period. 

230. The person holding office as Correc-
tional Investigator under the Inquiries Act 
immediately before the coming into force of 
this section continues in office as Correc-
tional Investigator and shall be deemed to 
have been appointed under Part III of this 
Act for a term of one year beginning on the 
coming into force of this section. 

231. (1) A person whose services were 
engaged by the Correctional Investigator on 

229. En cas de sanction au cours de -la 
troisième sesSion de la trente-quatrième 
législature du projet de loi C-30 intitulé Loi 
modifiant le Code criminel (troubles Men-
taux) et modifiant en conséquence la Loi sur 
la défense nationale et la Loi sur les jeunes 
contrevenants, l'article 736.17 du Code cri-
minel,  édicté par l'article 6 du projet de loi 
C-30, est, à l'entrée en vigueur du présent  
article ou de l'article 6 du projet de loi C-30, 
la plus éloignée des dates étant retenue, 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

736.17 Par dérogation à l'article 12 de la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition, le contrevenant qui 
fait l'objet d'une ordonnance de détention 
dans un hôpital et qui a été condamné au 
pénitencier peut, pendant la période de vali-
dité de l'ordonnance, être écroué dans un 
pénitencier avant l'expiration dti délai légal 
d'appel et est détenu au centre de sciins dési-
gné dans l'ordonnance durant cette période 
de validité. 

230. L'enquêteur correctionnel en fonction 
au titre de la Loi sur les enquêtes à l'entrée 
en vigueur du présent article est maintenu en 
poste et réputé avoir été nommé sous le 
régime de la partie III de la présente loi pour 
une période d'une année à l'entrée en vigueur 
du présent article. 

231. (1) La personne dont les services ont 
été retenus par l'enquêteur correctionnel 

Projet de loi 
C-30 

Application de 
l'article 12 de la 
Loi sur le 
système 
correctionnel et 
la nase en 
liberté sous 
condition 

Enquêteur 
correctionnel 

Personnel de 
l'enquêteur 
correctionnel 
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a full-time basis pursuant to the Inquiries 
Act during any period immediately before 
the coming into force of this section shall be 
deemed to have been appointed in accord-
ance with the Public Service Employment 
Act on the coming into force of this section, 
unless the person otherwise elects in writing 
within ninety days after the coming into 
force of this section. 

(2) Notwithstanding subsection (1) of this 
section and section 28 of the Public Service 
Employment Act, a person who is deemed by 
subsection (1) of this section to have been 
appointed in accordance with the Public 
Service Employment Act 

(a) is not subject to probation under that 
Act if the person's services were engaged• 

 on a full-time basis by the Correctional 
Investigator during a period of at least one 
year immediately before the coming into 
force of this section; or 
(b) is subject to probation under that Act 
for a period equal to one year minus the 
period during which the person's services 
were engaged on a full-time basis by the 
Correctional Investigator immediately 
before the coming into force of this sec-
tion, where the latter period is less than 
one year. 

Review of Detention Provisions 

232. (1) Three years after the coming into 
force of sections 129 to 132, a comprehen-
sive review of the operation of those sections 
shall be undertaken by such committee of 
the House of Commons as may be designated 
or established by the House of Commons for 
that purpose. 

(2) The committee referred to in subsec-
tion (1) shall, within one year after a review 
is undertaken pursuant to that subsection or 
within such further time as the House of 
Commons may authorize, submit a report on 
the review to the House of Commons.  

pour un poste à 'temps plein à titre contrac-
tuel en vertu de la Loi sur les enquêtes et qui 
est toujours en fonction à la date d'entrée en 
vigueur .du présent article est réputée avoir 
été nommée en application de la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique . à la date 
d'entrée en, vigueur du présent 'article à 
moins qu'elle n'en donne avis contraire .par 
écrit dans les quatre-vingt-dix jours suivant, 
cette date. 

(2) Malgré le paragraphe (1) et l'article 
28 de la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique, la personne' qui est réputée avoir 
été nommée en application de la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique: 

a)• n'a pas à effectuer de stage si ses 
services ont été retenus par l'enquêteur 
correctionnel pour un poste à temps plein 
pendant une période d'au moins une année 
précédant l'entrée en vigueur du présent 
article et si elle est toujours en fonction à 
cette date; , 
b) est considérée comme stagiaire durant 
la période représentant la différence entre 
une année et la période précédant l'entrée 
en vigueur du présent article pendant 
laquelle ses services ont été retenus par 
l'enquêteur correctionnel pour un poste à 
temps plein, lorsque cette période est égale 
à moins d'une année. 

Examen des dispositions sur le maintien de 
l'incarcération 

232. (1) Trois ans après l'entrée en 
vigueur des articles 129 à 132, un examen 
complet de l'application de ces dispositions 
doit être fait par le comité de la Chambre 
des communes que le Parlement désigne ou 
constitue à cette fin. 

(2) Dans l'année qui suit le début de l'exa-
men ou dans le délai supérieur que la Cham-
bre des communes lui accorde, le comité 
remet son rapport à la Chambre. 

Review of 
whole Act 

Review of Whole Act 

233. (1) Five years after the coming into 
force of this Act, a comprehensive review of 

Examen détaillé de la loi' 

233. (1) Cinq ans après l'entrée en vigueur 
de la présente loi, un examen détaillé de 
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the provisions and operation of this Act shall 
be undertaken by such committee of the 
House of Commons or of both Houses of 
Parliament as may be designated or estab-, 
lished by Parliament for, that purpose. 

(2) The cémmittee referred to in subsec-
tion (1) shall, within a year after a review is 
undertaken pursuant to that subsection or 
within stich further time as Parliament may 
authorize, submit a report to Parliament 
including a statement of any changes the 
committee recommends. 

Coming into Force 

234. This Act or any provision thereof 
shall come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council.  

celle-ci et des conséquences de son applica-
tion doit être fait par le comité de la Cham-
bre des communes ou des deux chambres du 
Parlement que le Parlement désigne ou cons-
titue à cette fin. 

(2) Dans l'année qui suit le début de l'exa-
men ou dans le délai supérieur que le Parle-
ment lui accorde, le comité présente à 
celui-ci son rapport, en l'assortissant éven-
tuellement de ses recommandations quant 
aux modifications qu'il juge souhaitables. 

Entrée en vigueur • 

234. La présente loi ou telle de ses dispo-
sitions entre en vigueur à 'la date ou aux 
dates fixées par décret du gouverneur en 
conseil. 

Rapport au 
Parlement 

Entrée en 
viguedr 
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SCHEDULE I 
(Subsections 107(1), 125(1) and 126(1) and 

sections 129 and 130) 

I. An offence under any of the following provisions of the 
Criminal Code: 

(a) paragraph  81 (2)(a)  (causing injury with intent); 
(b) section 85 (use of firearm during commission of offence); 
(c) subsection 86(1) (pointing a firearm); 
(d) section 144 (prison breach); 
(e) section 151 (sexual interference); 
(/) section 152 (invitation to sexual touching); 
(g) section 153 (sexual exploitation); 
(h) section 155 (incest); 
(i) section 159 (anal intercourse); 
(j) section 160 (bestiality, compelling, in presence of or by 
child); 
(k) section 170 (parent or guardian procuring sexual activity 
by child); 
(I) section 171 (householder permitting sexual activity by or 
in presence of child); 
(m) section 172 (corrupting children); 
(n) subsection 212(2) (living off the avails of prostitution by 
a child); 
(o) subsection 212(4) (obtaining sexual services of a child); 
(p) section 236 (manslaughter); 
(q) section 239 (attempt to commit murder); 
(r) section 244 (causing bodily harm with intent); 
(s) section 246 (overcoming resistance to commission of 
offence); 
(t) section 266 (assault); 
(u) section 267 (assault with a weapon or causing bodily 
harm); 
(y) section 268 (aggravated assault); 
(w) section 269 (unlawfully causing bodily harm); 
(x) section 270 (assaulting a peace officer); 
(y) section 271 (sexual assault); 
(z) section 272 (sexual assault with a weapon, threats to a 
third party or causing bodily harm); 
(z.1) section 273 (aggravated sexual assault); 
(z.2) section 279 (kidnapping); 
(z.3) section 344 (robbery); 
(z.4) section 433 (arson — disregard for human life); 
(z.5) section 434.1 (arson — own property); 
(z.6) section 436 (arson by negligence); and 
(z.7) paragraph 465(1 )(a) (conspiracy to commit murder).  

ANNEXE I 
(paragraphes 107(1), 125(1) et 126(1) et 

articles 129 et 130) 

1. Une infraction prévue par l'une des dispositions suivantes 
du Code criminel: 

a) alinéa 81(2)a) (causer intentionnellement des blessures); 
b) article 85 (usage d'une arme à feu lors de la perpétration 
d'une infraction); 
c) paragraphe 86(1) (braquer une arme à feu); 
d) article 144 (bris de prison); 
e) article 151 (contacts sexuels); 
j) article 152 (incitation à des contacts sexuels); 
g) article 153 (personnes en situation d'autorité); 
h) article 155 (inceste); 
i) article 159 (relations sexuelles anales); 
j) article 160 (bestialité, usage de la force, en présence d'un 
enfant ou incitation de ceux-ci); 
k) article 170 (père, mère ou tuteur qui sert d'entremetteur); 
I) article 171 (maître de maison qui permet, à des enfants ou 
en leur présence, des actes sexuels interdits); 
m) article 172 (corruption d'enfants); 
n) paragraphe 212(2) (vivre des produits de la prostitution 
d'un enfant); 
o) paragraphe 212(4) (obtenir les services sexuels d'un 
enfant); 
p) article 236 (homicide involontaire coupable); 
q) article 239 (tentative de meurtre); 
r) article 244 (fait de causer intentionnellement des lésions 
corporelles); 
s) article 246 (fait de vaincre la résistance à la perpétration 
d'une infraction); 
t) article 266 (voies de fait); 
u) article 267 (agression armée ou infliction de lésions 
corporelles); 
y) article 268 (voies de fait graves); 
w) article 269 (infliction illégale de lésions corporelles); 
x) article 270 (voies de fait contre un agent de la paix); 
y) article 271 (agression sexuelle); 
z) article 272 (agression sexuelle armée, menaces à une 
tierce personne ou infliction de lésions corporelles); 
z.1) article 273 (agression sexuelle grave); 
z.2) article 279 (enlèvement, séquestration); 
z.3) article 344 (vol qualifié); 
z.4) article 433 (incendie criminel : danger pour la vie 
humaine); 
z.5) article 434.1 (incendie criminel : biens propres); 
z.6) article 436 (incendie criminel par négligence); 
z.7) alinéa 465(1)a) (complot en vue de commettre un 
meurtre). 
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2. An offence under any of the following provisions of the 
Criminal Code, as theY read immediately before July 1, 1990: 

(a) section 433 (arson); 
(b) section 434 (setting fire to other substance); and 
(c) section 436 (setting fire by negligence). 

3. An offence under any of the following provisions of the 
Criminal Code, chapter C-34 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, as they read immediately before January 4, 
1983: 

(a) section 144 (rape); 
(b) section 145 (attempt to commit rape); 
(c) section 149 (indecent assault on female); 
(d) section 156 (indecent assault on male); 
(e) section 245 (common assault); and 
(f) section 246 (assault with intent). 

SCHEDULE II 
(Subsections 107(1) and 125(1) and sections 129, 

130 and 132) 

1. An offence under any of the following provisions of the 
Narcotic Control Act: 

(a) section 4 (trafficking); 
(b) section 5 (importing and exporting); 
(c) section 6 (cultivation); 
(d) section 19.1 (possession of property obtained by certain 
offences); and 
(e) section 19.2 (laundering proceeds of certain offences). 

2. An offence under any of the following provisions of the 
Food and Drugs Act: 

(a) section 39 (trafficking in controlled drug); 
(b) section 44.2 (possession of property obtained by traffick-
ing in controlled drug); 
(c) section 44.3 (laundering proceeds of trafficking in con-
trolled drug); 
(d) section 48 (trafficking in restricted drug); 
(e) section 50.2 (possession of property obtained by traffick-
ing in restricted drug); and 
(/) section 50.3 (laundering proceeds of trafficking in 
restricted drug). 

2. Une infraction prévue par l'une des dispositions suivantes 
du Code criminel, dans leur version antérieure au Icr juillet 
1990: 

a) article 433 (incendie criminel); 
b) article 434 (incendie : dommages matériels); 
c) article 436 (incendie par négligence). 

3. Une infraction prévue par l'une des dispositions suivantes 
du Code criminel, chapitre C-34 des Statuts revisés du Canada 
de 1970, dans leur version antérieure au 4 janvier 1983 : 

a) article 144 (viol); 
b) article 145 (tentative de viol); 
c) article 149 (attentat à la pudeur d'une personne du sexe 
féminin); 
d) article 156 (attentat à la pudeur d'une personne du sexe 
masculin); 
e) article 245 (voies de fait ou attaque); 

J)  article 246 (voies de fait avec intention). 

ANNEXE II 
(paragraphes 107(1) et 125(1) et articles 129, 

130 et 132) 

1. Une infraction prévue par l'une des dispositions suivantes 
de la Loi sur les stupéfiants: 

a) article 4 (trafic de stupéfiant); 
b) article 5 (importation et exportation); 
c) article 6 (culture); 
d) article 19.1 (possession de biens obtenus par la perpétra-
tion d'une infraction); 
e) article 19.2 (recyclage des produits de la criminalité). 

2. Une infraction prévue par l'une des dispositions suivantes 
de la Loi sur les aliments et drogues: 

a) article 39 (trafic des drogues contrôlées); 
b) article 44.2 (possession de biens obtenus par la perpétra-
tion d'une infraction); 
c) article 44.3 (recyclage des produits de la criminalité); 
d) article 48 (trafic des drogues d'usage restreint); 
e) article 50.2 (possession de biens obtenus par la perpétra-
tion d'une infraction); 

J)  article 50.3 (recyclage des produits de la criminalité). 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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L.R., ch. A-1 

»déficience 
sensorielle 
"sensory 
disability" 
« support de 
substitution i■ 

"alternative 
format" 

40-41 ELIZABETH II 

CIIAPTER 21 

An Act to amend certain Acts with  respect  
to persons' with disabilities 

[Assented to 18th June, 1992] 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 21 

Loi modifiant certaines lois relativement aux 
personnes handicapées 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

R.S., c. A-1 

"sensory 
disability" 
«déficience 
sensorielle « 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

ACCESS TO INFORMATION ACT 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

1. ; L'article 3 de la Loi sur l'accès à l'in-
formation est modifié par insertién, suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« déficience sensorielle » Toute déficience liée 
à la vue ou à l'ouïe. 

« support de substitution » Tout support per-
mettant à une personne ayant une défi-
cience sensorielle de lire ou d'écouter un 
document. 

1. Section 3 of the Access to Information 
Act is amended by adding thereto, in alpha-
betical order, the following definitions: 

"alternative 	"alternative format", with respect to a re- 
format" 
«support de ... » 	cord, means a format that allows a person 

with a sensory disability to read or listen 
to that record; 

"sensory disability" means a disability that 
relates to sight or hearing; 

2. Subsection 11(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) thereof, by adding 
the word "and" at the end of paragraph (b) 
thereof and by adding thereto the following 
paragraph: 

(c) before the record is converted into an 
alternative format or any copies are made 
in that format, such fee as may be pre-
scribed by regulation re flecting the cost of 
the medium in which the alternative for-
mat is produced. 

3. Section 12 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

2. Le paragraphe 11(1) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

c) un versement prévu par règlement, exi-
gible avant le transfert, ou la production 
de copies, du document sur support de sub-
stitution et correspondant au coût du sup-
port de substitution. 

3. L'article 12 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 
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R.S., c. C-29 

Access to 
record in 
alternative 
format 

(3) Where access to a record or a part 
thereof is to be given under this Act and the 
person to whom access is to be given has a 
sensory disability and requests. that access be 
givén in an àlternative format, a copy of the 
record or part thereof shall be given to  the 
person in an alternative format 

(a) forthwith, if the record or part thereof 
alre.ady exists under the control of a goy-

• ernment instittition in an alternative for-
mat that is acceptable to that person; or 

(b) within .a reasonable period of time, if 
the head Of the government institution that 

. has .control of the record considers the giv-, 
ing of access in an alternative format  to be 
necessary to enable the person to exercise 
the person's right of access under this Act 
and considers it reasonable to cause that 
record or part thereof to be converted. 

4. Subsection 30(1) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter paragraph (d) thereof, the following par-
agraph: 

(d.1) from persons Who have not been giv-
en àccéss to a record or a' part thereof in 
an alternative format pursuant to a request 
made under subsection 12(3), or have not 
been given such access within a period of 
finie that they consider appropriate; 

5. Paragraph 77(1)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(d) prescribing a fee for the purpose of 
paragraph 11(1)(a) and the manner of cal-
culating fees or amounts payable for the 
purposés of paragraphs 11(1)(b) and (c) 
and subsections 11(2) and (3); 

CITIZENSHIP ACT 

, 6. The definition "disability" in subsec-
tion 2(1) of the Citizenship Act is repealed. 

7. Subsection 5(3) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) thereof and by re- 

(3) La personne ayant une déficience sen-
sorielle à qui est donnée commtmication, tor 
tale ou partielle d'un document et qui a 
demandé qu'elle lui soit faite sur un support 
de substitution se fait communiquer copie du 
document ou de la partie en cause sur , un tél 
support : ' 

a) immédiatement, si le document ou la 
partie en cause existe déjà sur un support 
de substitution qui lui soit acceptable et 
relève d'une institution fédérale; 

b) dans un délai convenable, si le responsa-
ble de l'institution fédérale dont relève le 
document estime que la communication 
sur un support de substitution est néces-
saire pour que la personne puisse exercer 
ses droits et qu'il est raisonnable de trans-
férer le document ou la partie en cause sur 
un tel support. 

4. Le paragraphe 30(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa d), de ce 
qui suit : 

d.1) déposées par des personnes qui se sont 
vu refuser la communication des docu-
ments ou des parties en cause sur un sup-
port de substitution au titre du paragraphe 
12(3) ou qui considèrent comme contre-
indiqué le délai de communication relatif 
au transfert; 

5. L'alinéa 77(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

d) fixer le montant des droits prévus à l'a-
linéa 11(1)a) et déterminer le mode de cal- , 
cul du montant exigible en vertu des 
alinéas 11(1)b) et c) et des paragraphes 
11(2) et (3); 

LOI sUR LA CITOYENNETÉ 

6. La définition de « incapacité », au pa-
ragraphe 2(1) de la Loi sur la citoyenneté, 
est abrogée. 

7.. L'alinéa 5(3)6) de la même loi est 
abrogé etremplacé par ce qui suit : 
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pealing paragraph (b) thereof and substitut-
ing the following therefor: 

(b) in the case of a minor, the requirement 
respecting age set out in paragraph (1)(b), 
the requirement respecting length of resi-
dence in Canada set out in paragraph 
(1)(c) or the requirement to take the oath 
of citizenship; and 

(c) in the case of any person who is pre-
vented from understanding the signifi-
cance of taking the oath of citizenship by 
reason of a mental disability, the require-
ment to take the oath. 

8. (1) Paragraphs 9(1)(c) and (d) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(c) is not a minor; 

(d) is not prevented from understanding 
the significance of renouncing citizenship 
by reason of the person having a mental 
disability; and 

(e) does not reside in Canada. 

b) dans le cas d'un mineur, des conditions 
relatives soit à l'âge ou à la durée de rési-
dence au Canada respectivement énoncées 
aux alinéas (1)b) et c), soit à la prestation 
du serment de citoyenneté; 

c) dans le cas d'une personne incapable de 
saisir la portée du serment de citoyenneté 
en raison d'une déficience mentale, de 
l'exigence de prêter ce serment. 

8. (1) Les alinéas 9(1)c) et d) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

c) n'est pas un mineur; 

d) n'est pas incapable de saisir la portée de 
répudier sa citoyenneté en raison d'une dé-
ficience mentale; 

e) ne réside pas au Canada. 

(2) Subsection 9(2) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(2) The Minister may, in the Minister's 
discretion, waive on compassionate  grounds 
the requirements of paragraph (1)(d) or (e). 

CRIMINAL CODE 

9. SubsectiOn 486(2.1) of thé Criminal 
Code i  repealed and the following substitut-
ed therefoi: 

(2.1) Notwithstanding section 650, where 
an accuSed is charged with an offence under 
section 151, 152, 153, 155 or 159, subsection 
160(2) or (3), or section 170, 171 ;  172, 173, 
271, 272 or 273 and the complainant, 'at the 
time d the ,trial or•  preliminary inquiry, is 
under- the. age of eighteen years or is 'able to 
communicate evidence but play have diffiCuP 
ty doing so by reason of a mental or physical 
disability, the presiding judge or justice, as 
the case may be, may order that the com-
plainant testify outside the court room or be-
hind a screen or other device that Would 

(2) Le paragraphe 9(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour des raisons humanitaires,. le mi-
nistre a le pouvoir discrétionnaire d'exempter 
les intéressés des conditions prévues aux ali-
néas (1)d) ou e). . 

CODE CRIMINEL 	: 

9. Le paragraphe 486(2.1) du Cade crimi-
nel est abrogé' et remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Par dérogation à l'article 650, lors:- 
qu'une personne est acenSée d'une infraction 
prévue aux articles 151, 152, 153, 155 .ou 
159; aux paragraphes 160(2) ou '(3) ou aux 
articles 170, 171, 172; 173, 271, 272 ou 273 
et que le plaignant est; an moment.dn:proeès 
ou de l'enquête préliminaire, soit .  âgé 'dé 
moins de dix-huit ans, ou soit capable de 
communiquer les, faits dans son témoignage 
tout en pouvant éprouver de,la difficulté à le 
faire en raison d'une déficience mentale ou 
physique, le juge qui préside le procès ou lé 
juge de paix peut ordonner que le plaignant 

Dispenses 

483 



4 	C. 21 	 Persans ivith Disabilities 	 40-41 Euz.  II  

R.S., c. E-2 

"level access" 
« accès de ... » 

"personal 
expenses" 
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«section de » 

Public 
education and 
information 
programs 

allow the complainant not to see the accused, 
if the judge or justice is of the opinion that 
the exclusion is necessary to obtain a full and 
candid account of the acts complained of 
from the complainant. 

CANADA ELECTIONS ACT 

10. The definitions "level access", "per-
sonal expenses" and "polling division" in 
subsection 2(1) of the Canada Elections Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"level access", in respect of any premises, 
means prernises that are so located that a 
person may reach the premises from the 
street or roadway and enter the premises 
without going up or down any step, stairs 
or escalator; 

"personal expenses", with respect to the ex-
penditure of any candidate in relation to 
any election at which the candidate is a 
candidate, includes any reasonable amount 
in respect of such travel, living and other 
related expenses, including expenses in-
curred by a disabled candidate relating to 
the candidate's disability, as the Chief 
Electoral Officer may designate; 

"polling division" rneans any division, subdi-
vision, district, sub-district or other territo-
rial area fixed by the returning officer, for 
which a list of electors is prepared and for 
which one or more polling stations is or are 
established for the taking of the vote on 
polling day, and includes two or more in-
stitutions constituted as provided in sub-
section 20(4); 

11. Section  , 8 . of the said Act is renum-
bered as subsection 8(1) and is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(2) The Chief Electoral Officer may im-
plement public education and information 
programs to make the electoral process bet-
ter known to the public, particularly those 
persons and groups most likely to experience  

témoigne à l'extérieur de la salle d'audience 
ou derrière un écran ou un dispositif qui per-
met au plaignant de ne pas voir l'accusé s'il 
est d'avis que cela est nécessaire pour obtenir 
du plaignant qu'il donne un récit complet et 
franc des faits sur lesquels est fondée l'accu-
sation. 

LOI ÉLECTORALE DU CANADA 

10. Les définitions de « accès de plain-
pied », « dépenses personnelles)> et « section 
de vote », au paragraphe 2(1) de la Loi élec-
torale du Canada, sont abrogées et respecti-
vement remplacées par ce qui suit : 

« accès de plain-pied » Relativement à un bu-
reau de scrutin, un bureau ou un local, la 
possibilité de passer de la chaussée à l'inté-
rieur du bureau sans devoir monter ou des-
cendre des marches ou des escaliers ni 
prendre d'escalier mécanique. 

« dépenses personnelles » En ce qui concerne 
les dépenses d'un candidat à une élection 
en rapport avec cette élection, s'entend no-
tamment de tout montant raisonnable en-
gagé par le candidat relativement aux frais 
de déplacement, de séjour ou autres frais 
assimilés, notamment les frais engagés par 
un candidat ayant une déficience liés à 
celle-ci, tels que peut les désigner le direc-
teur général dès élections. 

« section de vote » Division, subdivision, dis-
trict, sous-district ou autre zone territo-
riale fixée par le directeur du scrutin, pour 
laquelle est dressée une liste électorale et 
pour laquelle sont établis un ou plusieurs 
bureaux de scrutin pour recevoir les suf-
frages le jour de l'élection; y sont assimi-
lées les institutions regroupées en vertu du 
paragraphe 20(4). 

11. L'article 8 de la même loi devient le 
paragraphe 8(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit : 

(2) Le directeur général des élections peut 
mettre en oeuvre des programmes d'informa-
tion et d'éducation populaire visant à mieux 
faire connaître le processus électoral à la po-
pulation, particulièrement aux personnes et 
aux groupes de personnes susceptibles d'avoir 

L.R., ch. E-2 
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difficulties in exercising their democratic 
rights. 

12. Paragraph 19(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(a) forthwith on the receipt of notice that 
a writ has been issued for an election in 
the electoral district for which the re-
turning officer is appointed, open in s'orne 
convenient place in the electoral district an 
office in premises with level access where 
the electors can have recourse to the re-
turning officer; 

13. (1) Paragraph 20(2)(a) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) give due consideration to the polling 
divisions established by municipal and pro-
vincial authorities and to geographical and 
all other factors that may affect the conve-
nience of the electors in casting their votes 
at the appropriate polling station, which 
shall be established by the returning of-
ficer at a convenient place in the polling 
division, or as prescribed in subsection 
106(1) or (2), 107(1) or (2) or 107.1(1); 
and 

(2) Section 20 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(4) A returning officer may, with the ap-
proval of the Chief Eleetoral Officer and 
notwithstanding anything in this section, 
constitute polling divisions consisting of two 
or more institutions wheré elderly or disabled 
persons reside. 

14. Subsection 73(2) of the  said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) The place fixed pursuant to paragraph 
(1)(a) for the nomination of candidates shall 
be a court house, city or town hall or other 
public or private building that has lével ac-
cess and shall be in the most central place in 
the eleCtoral district or the place that is most 
convenient for the majority of electors in the 
electoral district.  

des difficultés à exercer leurs droits démo-
cratiques. 

12. L'alinéa 19(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) dès la réception d'un avis lui annonçant 
l'émission d'un bref ordonnant la tenue 
d'une élection dans sa circonscription, ou-
vrir immédiatement dans un endroit pro-
pice de la circonscription un bureau avec 
accès de plain-pied où les électeurs peu-
vent s'adresser à lui; 

13. (1) L'alinéa 20(2)a) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) dûment tenir compte des sections de 
vote établies par les autorités municipales 
et provinciales, ainsi que des particularités 
géographiques et de tous les autres • fac-
teurs qui pourraient rendre moins com-
mode pour les •électeurs l'exercice de leur 
droit de vote au bureau de scrutin appro-
prié, lequel doit être établi par le directeur 
du scrutin dans un local convenable situé 
dans la section de vote ou comme le pres-
crit le paragraphe 106(1) ou (2), 107(1) 
ou (2), ou 107.1(1); 

(2) L'article 20 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(4) Le directeur du scrutin peut, avec l'ap-
probation préalable du directeur général des 
élections et malgré toute autre disposition du 
présent article, créer une section de vote 
constituée d'au moins deux institutions où ré-
sident des personnes âgées ou handicapéés. • 

14. Le paragraphe 73(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui nuit : 

(2) Le lieu fixé selon l'alinéa (1)a) pour la 
présentation des candidats doit être un palais 
de justice, un hôtel de ville, une salle munici-
pale ou un autre édifice public ou privé avec 
accès de plain-pied, et doit être situé à l'en-
droit le plus central de la circonscription ou 
le plus commode pour la majorité des élec-
teurs de la circonscription. 
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15. Subsection 104(1) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter paragraph (c) thereof, the following para-
graph: 

(c.1) an adequate number of templates, as 
furnished by the Chief Electoral Officer, 
to enable electors who are blind or visually 
impaired to mark their ballots without as-
sistance; 

16. Subsection 105(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

105. (1) Subject to subsection (1.1), the 
poil  shall be held in one or more polling sta-
tions established in each polling division in 
premises with level access, having an outside 
door for the admittance of electors, and, if 
possible, another door through which they 
may leave after voting. 

(1.1) Where a returning officer is unable 
to secure suitable premises with level access 
to be used as a polling station, the returning 
officer may, with the prior approval of the 
Chief Electoral Officer, locate the polling 
station in premises without level access. 

17. Section 107 of the said Act is 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(3) A returning officer may require the 
officer in charge of a building owned or oc-
cupied by the Government of Canada to 
make premises in that building available for 
use as a polling station, and the officer to 
whom the requirement is directed shall make 
every reasonable effort to comply with the 
requirement. 

18. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
107 thereof, the following section: 

107.1 (1) Where a polling division consist-
ing of two or more institutions is constituted 
pursuant to subsection 20(4), the returning 
officer may establish a mobile polling station 
to be located in each of those institutions 
successively. 

15. Le paragraphe 104(1) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa c), 
de ce qui suit : 

c.1) un nombre suffisant de gabarits four-
nis par le directeur général des élections 
pour permettre aux électeurs aveugles ou 
ayant une déficience visuelle de marquer 
leur bulletin sans assistance; 

16. Le paragraphe 105(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

105. (1) Le scrutin se tient dans un ou 
plusieurs bureaux de scrutin avec accès de 
plain-pied établis dans chaque section de vote 
ayant une porte d'entrée pour les électeurs et, 
si possible, une porte de sortie à utiliser après 
qu'ils ont voté. 

(1.1) Lorsque le directeur du scrutin est 
incapable d'obtenir un local convenable avec 
accès de plain-pied pour servir de bureau de 
scrutin, il peut, avec l'approbation préalable 
du directeur général des élections, établir un 
bureau de scrutin dans un local qui n'a pas 
d'accès de plain-pied. 

17. L'article 107 de la même loi est mo-
difié par adjonction de ce qui suit : 

(3) Le directeur du scrutin peut exiger du 
fonctionnaire ayant la charge d'un édifice 
possédé ou occupé par le gouvernement du 
Canada qu'il mette l'édifice à sa disposition 
pour usage de bureau de scrutin. Le fonc-
tionnaire doit prendre toutes les mesures rai-
sonnables pour satisfaire à cette demande. 

18. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 107, de ce qui suit : 

107.1 (1) Lorsqu'une section de vote a été 
créée en vertu du paragraphe 20(4), le direc-
teur du scrutin peut établir un bureau de 
scrutin itinérant situé successivement dans 
toutes les institutions constituant la section 
de vote. 

Bureaux de 
scrutin 

Exception 

Accès à un 
édifice fédéral 

Bureaux de 
scrutin 
itinérants 

486 



Hours of 
polling for 
mobile polling 
station 

Notice 

Heures d'ouver-
ture 

Avis 

Dispositions 
applicables aux 
bureaux de 
scrutin 
itinérants 

Limite du 
nombre de 
représentants 

Demande de 
certificat de 
transfert par un 
électeur 
handicapé 

1992 	 Personnes handicapées 	 ch. 21 	 7 

Provisions 
applicable to 
mobile polls 

(2) The returning officer shall set the 
times during which a mobile polling station 
will be in the institutions referred to in sub-
section (1). 

(3) The returning officer shall give notice 
to the candidates of the itinerary of the mo-
bile polling station in accordance with the 
instructions of the Chief Electoral Officer. 

(4) Subject to the instructions of the Chief 
Electoral Officer, the provisions of this Act 
relating to ordinary polls shall in so far as 
they are applicable apply to mobile polls. 

(2) Le directeur du scrutin fixe les heures 
d'ouverture du bureau de scrutin itinérant 
dans chacune des institutions visées au para-
graphe (1). 

(3) Le directeur du scrutin donne avis aux 
candidats de l'itinéraire des bureaux de scru-
tin itinérants conformément aux instructions 
du directeur général des élections. 

(4) Sous réserve des instructions du direc-
teur général des élections, les dispositions de 
la présente loi relatives aux bureaux ordi-
naires de scrutin s'appliquent, dans la mesure 
où elles sont applicables, aux bureaux de 
scrutin itinérants. 

19. Paragraph 121(2)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) obtained a transfer certificate pursuant 
to section 126, 126.1 or 127 and fully com-
plies with subsection 126(6), or 

19. L'alinéa 121(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) soit obtenu un certificat de transfert, en 
conformité avec les articles 126, 126.1 ou 
127, et ne se conforme pleinement au pa-
ragraphe 126(6); 

Limitation 

Application for 
transfer 
certificate by 
disabled elector 

20. Subsection 126(7) of the said Act is 
repealed and the following substitnted there-
for: 

(7) No returning officer or assistant re-
turning officer shall issue certificates under 
this section or section 126.1 or 127 purport-
ing to entitle more than two agents for any 
one candidate to vote at any given polling 
station, and no deputy returning officer shall 
permit more than two agents for any one 
candidate to vote at the deputy returning of-
ficer's polling station on certificates under 
this section or section 126.1 or 127. 

21. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
126 thereof, the following section: 

126.1 (1) Where 

(a) an elector whose name appears on the 
list of electors for a polling division at an 
election is a wheelchair user or by reason 
of any disability is unable to vote without 
difficulty at a polling station that is with-
out level access, and 

20. Le paragraphe 126(7) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(7) Nul directeur ou directeur adjoint du 
scrutin ne peut délivrer des certificats prévus 
par le présent article ou par les articles 126.1 
ou 127 et censés donner droit à plus de deux 
représentants d'un même candidat de voter à 
un bureau déterminé. Aucun scrutateur ne 
peut permettre à plus de deux représentants 
d'un même candidat de voter à son bureau de 
'scrutin sur l'autorisation de certificats déli-
vrés en vertu du présent article, des articles 
126.1 ou 127. 

21. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 126, de ce qui suit : 

126.1 (1) L'électeur dont le nom figure sur 
la liste des électeurs dressée pour une section 
de vote à une élection, qui réside dans une 
section de vote où ne se trouve aucun bureau 
de scrutin avec accès de plain-pied et qui, 
devant se déplacer en fauteuil roulant ou, à 
'cause d'une déficience, ne peut, sans difficul-
té, aller voter dans un bureau de scrutin dont 
l'accès n'est pas de plain-pied peut, jusqu'à 
vingt-deux heures le vendredi précédant le 
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(b) the polling division in which the elector 
resides does not have a polling station with 

• level access, 

the elector may, before ten o'clock in the eve-
ning of the Friday immediately preceding 
polling day, apply, in the prescribed form, to 
the returning officer or assistant returning 
officer for the electoral district in which the 
elector is qualified to vote for a transfer cer-
tificate to vote at a polling station with level 
access in any other polling division in that 
electoral district. 

(2) An application made pursuant to sub-
section (1) shall be signed by the elector and 
shall be delivered personally to the returning 
officer or assistant returning officer referred 
to in subsection (1) by the elector or by a 
friend or relative of the elector. 

(3) Where a returning officer or assistant 
returning officer referred to in subsection (1) 
receives an application for a transfer certifi-
cate from an elector in accordance with sub-
sections (1) and (2), that officer shall, after 
satisfying himself or herself that 

(a) the elector's name appears on the list 
of electors for the électoral district re-
ferred to in subsection (1), and 

(b) the polling division in which the elector 
resides does not have a polling station with 
level access, 

complete and issue a transfer certificate, in 
the prescribed form, entitling the elector to 
vote at a polling station with level access in 
any other polling division in that electoral 
district, and hand the certificate to the per-
son who delivered the application therefor to 
that officer. 

22. (1) Paragraph 127(1)(c) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(c) is a wheelchair user or by reason of any 
disability is unable to vote without diffi-
culty at an advance polling station that is 
without level access,  

jour du scrutin, demander, en la forme pres-
crite, au directeur ou au directeur adjoint du 
scrutin de la circonscription où l'électeur est 
habile à voter, un certificat de transfert l'au-
torisant à voter à un bureau de scrutin, avec 
accès de plain-pied, dans la circonscription. 

(2) La demande présentée en vertu du pa-
ragraphe (1) doit être signée par l'électeur et 
délivrée personnellement, par l'électeur ou un 
ami ou un parent de l'électeur, au directeur 
ou au directeur adjoint du scrutin visé au 
paragraphe (1). 

(3) Lorsque le directeur ou le directeur ad-
joint du scrutin visé au paragraphe (1) est 
saisi d'une demande de certificat de transfert 
en conformité avec les paragraphes (1) et 
(2), il doit remplir et émettre, à la personne 
qui lui a présenté la demande, un certificat 
de transfert, en la forme prescrite, autorisant 
l'électeur à voter à un bureau de scrutin avec 
accès de plain-pied dans cette circonscrip-
tion, s'il est convaincu, à la fois : 

a) que le nom de l'électeur figure sur la 
liste électorale de la circonscription visée 
au paragraphe (1); 

b) que l'électeur réside dans une section où 
n'est établi aucun bureau de scrutin avec 
accès de plain-pied. 

22. (1) L'alinéa 127(1) c) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

c) devant se déplacer en fauteuil roulant 
ou, à cause de quelque déficience, ne peut, 
sans difficulté, aller voter dans un bureau 
spécial de scrutin dont l'accès n'est pas de 
plain-pied, 

Idem 
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(2) Subsection 127(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) An application made pursuant to sub-
section (1) shall be signed by the elector and 
shall be delivered personally to the returning 
officer or assistant returning officer referred 
to in subsection (1) by the elector or by a 
friend or relative of the elector. 

23. Subsection 128(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) In every case of a vote polled under the 
authority of section 126, 126.1 or 127, the. 
poll clerk shall enter in the poll book or Re-
cord of Votes Cast at an Advance Poll, 
whichever is applicable, opposite the voter's 
name, in the column for remarks, a memo-
randum stating that the voter voted under a 
transfer certificate, giving the number of the 
certificate and stating 

(a) in the case of a voter who holds a 
transfer cértificate issued under subsection 
126.1(3) or 127(3), that the voter is the 
holder of a transfer certificate; and 

(b) in any other case, the particular office 
or position that the voter is filling at the 
polling station. 

(2) Le paragraphe 127(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) La demande présentée en vertu du pa-
ragraphe (1) doit être signée par l'électeur et 
délivrée personnellement, par l'électeur ou un 
ami ou un parent de l'électeur, au directeur 
ou au directeur adjoint du scrutin visé au 
paragraphe (1). 

23. Le paragraphe 128(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Chaque fois qu'un vote est donné sous 
l'autorité des articles 126, 126.1 ou 127, le 
greffier du scrutin doit inscrire dans le cahier 
du scrutin ou le Registre de vote à un bureau 
spécial de scrutin, selon le cas, en regard du 
nom du votant, dans la colonne réservée aux 
observations, une note indiquant que ce der-
nier a voté en vertu d'un certificat de trans-
fert. Il indique le numéro du Certificat et 
mentionne : 

a) le cas échéant, le fait que le voteur est 
détenteur d'un certificat de transfert déli-
vré en vertu des paragraphes 126.1(3) ou 
127(3); 

b) dans les autres cas, le poste ou l'emploi 
particulier que le votant occupe au bureau 
de scrutin. 

Secrecy at the 
poll 

Prohibition 

24. Ail that portion of subsection 129(2) 
of the said Act preceding paragraph (a) is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) Except as provided by this Act, no 
elector shall 

25. Subsection 130(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(3) No deputy returning officer shall in-
quire or see for whom the elector intends to 
vote, except when the elector is unable to 
vote in the manner prescribed by this Act 
because the elector is unable to read or is 
disabled. 

26. Sections 135 and 136 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

24. Le passage du paragraphe 129(2) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Sauf dans les cas prévus par la pré-
sente loi, aucun électeur ne peut : 

25. Le paragraphe 130(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Aucun scrutateur ne peut demander ni 
regarder pour qui l'électeur a l'intention de 
voter, sauf lorsque l'électeur est incapable de 
voter de la manière prescrite par la présente 
loi parce qu'il ne peut pas lire ou qu'il a une 
déficience. 

26. Les articles 135 et 136 de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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135. If an 'elector is unable  ta vote in the 
manner prescribed by this Act because the 
elector is unable to read or is disabled, the 
dep,uty returning officer shall, on application 
of the elector, in the presence of the poll 
clerk, assist the elector by sUch means as will 
enable the elector to vote. - 

135.1 iÉ a disabled elector so requests, the 
deputy returning•  officer shall provide.  the 
elector with a template to assist the elector in 
marking the élector's ballot paper. 

135.2 (1) If an elector requires assistance 
to vote, a friend or relative may accompany 
the elector into the voting compartment and 
assist the elector to mark the elector's ballot 
paper. - 

(2) No person shall as a friend assist more 
than one elector for the purpose of marking a 
ballot paper. 	 • 

(3) A friend or relative Who wishes to as-
sist an . elector in marking a > ballot paper shall 
first take an oath, in the prescribed form, 
that the person 	' 

, 
(a) will 'mark thé ballot paper in the man-
der' directed by the elector; 

(b) will keep the choice of the elector se-
cret; 

(c) will not try to influence the elector in 
choosing a candidate; and 

(d) has not assisted, during the current 
election, another person, who is not a rela-
tive, to mark a ballot paper. 

136. Where a deputy returning officer 
does not understand the language spoken by 
an elector or wishes to communicate with an 
elector who has a disability but finds it diffi-
cult to do so by reason of the elector's disa-
bility, that officer shall, wherever possible, 
appoint and swear an interpreter or other 
person to assist that officer in communicat-
ing with the elector, and that interpreter or 
other person shall be the means of communi-
cation between that officer and the elector 
with reference to all matters required to en-
able the elector to vote. 

135. À la demande d'un électeur qui ne 
peut voter de la manière prescrite par la pré-
sente loi parce qu'il ne peut pas lire ou qu'il a 
une déficience, le scrutateur, en présence du 
greffier du scrutin, l'assiste par tout moyen 
propre à lui permettre de voter. 

135.1 Le scrutateur remet un gabarit à l'é-
lecteur ayant une déficience qui en fait la 
demande afin de lui permettre de marquer 
son bulletin de vote. 

135.2 (1) L'éleeteur qui a besoin d'aide 
pour voter peut être accompagné à l'isoloir 
d'un ami ou d'un parent qui l'aide à marquer 
son bulletin de vote. 

(2) Nul ne peut agir à titre d'ami de plus 
d'un électeur pour marquer un bulletin de 
vote. 

(3) L'ami ou le parent qui désire aider un 
électeur à màrquer son bulletin de vote prête 
au préalable, en la forme prescrite, le ser-
ment de se conformer aux instructions de l'é-
lecteur, de ne pas divulguer le vote de 
l'électeur et de ne pas tenter d'influencer ce-
lui-ci dans son choix, et jure qu'il n'a pas 
déjà aidé, lors de l'élection en cours, une au-
tre personne, dont il n'est pas parent, à voter. 

136. Lorsqu'un scrutateur ne comprend 
pas la langue d'un électeur ou éprouve de la 
difficulté à communiquer avec un électeur en 
raison d'une déficience de celui-ci, il nomme 
et assermente, dans la mesure du possible, un 
interprète ou toute personne pouvant l'assis-
ter qui lui sert d'intermédiaire pour commu-
niquer à l'électeur tous les renseignements 
nécessaires pour qu'il puisse exercer son droit 
de vote. 
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27. Paragraph 138(2)(6) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) the deputy returning officer shall give 
the patients such assistance as may be nec-
essary, in accordance with section 135. 

28. Subsection 280(6) of the said Act is 
repealed and the follovving substituted there-
for: 

(6)' Subject to subsection (7), a returning 
officer shall locate an advance polling station 
in premises with level access. 

(7) Where a returning officer is unable to 
secure suitable premises with level access to 
be used as an advance polling station, the 
returning officer may, with the prior approv-
al of the Chief Electoral Officer, locate the 
advance polling station in 'remises without 
level access. 

29. Subsection 294(2) of the said Act is 
repealed and the follovving substituted there-
for: 

(2) Where the elector is unable to vote in 
the manner prescribed by sections 130 to 138 
because the elector .'is unable to read or is 
disabled and the elector does not wish to or it 
is not possible for the elector to vote in the 
manner, described in section 135.2, the pre-
siding officer shall, on the application of the 
elector and in the presence of at least one 
other elector who has been sworn to secrecy, 
assist the elector by marking the elector's 
ballot paper in the manner directed by the 
el ector. 

30. -The heading preceding section 61 and 
section 61 of Schedule II to the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

27. L'alinéa 138(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) le scrutateur doit donner à ces malades 
toute l'assistance qui peut être nécessaire 
conformément à l'article 135. 

28. Le paragraphe 280(6) dé la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(6) Tout bureau spécial de scrutin établi 
au titre du présent article doit être pourvu 
d'un accès de plain-pied. 

(7) Lorsque le directeur du scrutin est in-, 
capable d'obtenir un local convenable avec 
accès de plain-pied pour servir de bureau 
spécial de scrutin, il peut, avec l'approbation 
préalable du directeur général des élections, 
établir ce bureau dans un local qui n'a pas 
d'accès de plain-pied. 

29. Le paragraphe 294(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Lorsque l'électeur ne peut voter de la 
manière prévue aux, articles 130 à 138 parce 
qu'il ne peut pas lire ou qu'il a une déficience 
et qu'il ne veut pas ou ne peut pas voter de la 
manière prévue à l'article 135,.2, le préposé 
au scrutin doit, lorsque l'électeur le lui de-
mande, prêter son concours en marquant son 
bulletin de vote comme'cet électeur l'or-
donne, en présence d'au mdins un autre élec-
teur tenu, par serment, au secret. 

30. L'article 61 de l'annexe II de la même 
loi et l'intertitre qui le précède sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

Disabled 
clectors 

Procedure where Elector or Dependant 
Elector is Disabled 

61. (1) Where an elector or dependant 
elector is unable to vote in the manner pre-
scribed in these Rules because the elector or 
dependant elector is disabled, 

Procédure lorsqu'un électeur ou  électeur 'à 
 charge est incapable de voter sans aide en 

raison d'une déficience 
61. (1) Lorsqu'un électeur 'ou électeur à 

charge a une déficience qui le rend incapable 
de voter de la manière prescrite aux pré-
sentes règles : 

491 



Idem 

Secret 

Électeur 
incapable de 
voter sans aide 

Persons with Disabilities 	 40-41 Euz.  II 12 	C.21  

Idem 

Secrecy 

(a) the deputy returning officer shall assist 
the elector or dependant elector by 

•  (i) completing the declaration on the 
back of the outer envelope, including 
writing in, the name of the elector or 
dependant elector in the space provided 
for the elector's signature, and 

(ii) marking the ballot paper in the pres-
ence of and as directed by the elector or 
dependant elector and in the presence of 
another elector or dependant elector, se-
lected by the disabled elector or depen-
dant elector, who is able to read and 
write; and 

(b) the deputy returning officer and the 
elector ,  or dependant elector in whose pres-
ence the vote of the disabled elector or de-
pendant elector is cast, shall affix their 
signatures to 'a note on the back of the 
outer envelope stating that the vote was 
cast pursuant to paragraph (a). 

(2) Notwithstanding subsection (1), the' 
ballot paper of a disabled elector or depen-
dant elector may be marked by another elec-
tor or dependant elector in the presence only 
of the disabled elector or dependant elector. 

(3) Each person in whose presence a vote 
is cast pursuant to subsection (1) or (2) shall 
keep secret the narne of the candidate for 
whom the ballot of the disabled elector or 
dependant elector is cast. 

31. The heading preceding section 85 and 
section 85 of Schedule II to the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

a) le scrutateur doit aider l'électeur, ou 
électeur à charge : 

(i) en remplissant la déclaration au ver-
so de l'enveloppe extérieure, y compris 
l'inscription du nom de l'électeur ou 
électeur à charge à l'endroit prévu pour 
sa signature, 

(ii) en marquant le bulletin de vote de la 
manière indiquée par l'électeur ou élec-
teur à charge, en présence de celui-ci et 
en présence d'un autre électeur ou élec-
teur à charge qui peut lire et écrire et 
qui est choisi par l'électeur ou électeur à 
charge ayant une déficience; 

b) le scrutateur et l'électeur ou électeur à 
charge en présence duquel est donné le 
vote de l'électeur ou électeur à charge 
ayant une déficience doivent apposer leur 
signature à une note au verso de l'enve-
loppe extérieure énonçant que le vote a été 
donné conformément à l'alinéa a). 
(2) Nonobstant le paragraphe (1), le bulle-

tin de vote d'un électeur ou électeur à charge 
qui a une déficience peut être rempli par un 
autre électeur ou électeur à charge en la 
seule présence de l'électeur ou électeur à 
charge qui a une déficience. 

(3) Chacune des personnes en présence de 
qui un vote est déposé en conformité avec le 
paragraphe (1) ou (2) doit garder secret le 
nom du candidat en faveur duquel est donné 
le vote de l'électeur ou électeur à charge qui 
a une déficience. 

31. L'article 85 de l'annexe II de la même 
loi et l'intertitre qui le précède sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

Disabled 
electors 

Procedure where Elector is Disabled 

85. (1) Where an elector is unable to vote 
in the manner prescribed in thèse Rules be-
cause the elector is disabled, 

(a) the deputy special returning officers 
shall assist the elector by 

(i) completing the declaration on the 
back of the outer envelope, including 
writing in the name of the elector in the 

Procédure lorsqu'un électeur est incapable 
de voter sans aide et .zraison d'une déficience 

85. (1) Lorsqu'un électeur. a une défi-
cience qui le rend incapable de voter de la 
manière prescrite aux présentes règles : 

a) les scrutateurs, spéciaux doivent aider 
l'électeur : 

(i) en remplissant la déclaration au ver- 
so de l'enveloppe extérieure, y compris 
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space provided for the elector's signa-
ture, and 

(ii) marking the ballot paper in the pres-
ence of and as directed by the elector 
and in the presence of another elector, 
selected by the disabled elector, who is 
able to read and write; and 

(b) the deputy special returning officers 
and the elector in whose presence the vote 
of the disabled elector is cast shall affix 
their signatures to a note on the back of 
the outer envelope stating that the vote 
was cast pursuant to paragraph (a). 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
ballot paper of a disabled elector may be 
marked by another elector in the presence 
only of the disabled elector. 

(3) Bach person in whose presence a vote 
is cast pursuant to subsection (1) or (2) shall 
keep secret the name of the candidate for 
whom the ballot of the disabled elector is 
cast. 

32. Notwithstanding the Canada Elec-
tions Act, subsection 331(1) of that Act does 
not apply in respect of an amendment to that 
Act that is enacted by this Act. 

NATIONAL TRANSPORTATION ACT, 1987 

l'inscription du nom de l'électeur à l'en-
droit prévu pour sa signature, 

(ii) en marquant le bulletin de vote de la 
manière indiquée par l'électeur, en pré-
sence de celui-ci et en présence d'un au-
tre électeur qui peut lire et écrire et qui 
est choisi par l'électeur ayant une défi-
cience; 

b) les scrutateurs spéciaux et l'électeur en 
présence desquels est donné le vote de l'é-
lecteur ayant une déficience doivent appo-
ser leur signature à une note au verso de 
l'enveloppe extérieure énonçant que le vote 
a été déposé en conformité avec l'alinéa a). 

(2) Nonobstant le paragraphe (1), le bulle-
tin de vote d'un électeur qui a une déficience 
peut être rempli par un autre électeur en la 
seule présence de l'électeur qui a une défi-
cience. 

(3) Chacune des personnes en présence de 
qui un vote est donné en conformité avec le 
'paragraphe (1) ou (2) doit garder secret le 
nom du candidat en faveur duquel est donné 
le vote de l'électeur qui a une déficience. 

32. Malgré la Loi électorale du Canada, 
le paragraphe 331(1) de cette loi ne s'ap- , 
plique pas aux dispositions de la présente loi 
modifiant cette loi. 

LOI DE •1987 SUR LES TRANSPORTS 
NATIONAUX 

Idem 

Secret 

Application 

L.R., ch. 28 (3C 

suppl.) 

33. All that portion of subsection 3(1) of 
the National Transportation Act, 1987 pre-
ceding paragraph (a) thereof is repealed and 
the following substituted therefor: 

3. (1) It is hereby declared that a safe, 
economic, efficient and adequate network of 
viable and effective transportation services 
accessible to persons with disabilities and 
making the best use of all available modes of 
transportation at the lowest total cost is es-
sential to serve the transportation needs of 
shippers and travellers, including persons 
with disabilities, and to maintain the eco-
nomic well-being and growth of Canada and 
its regions and that those objectives are most 
likely to be achieved when all• carriers are 
able to compete, both within and among the 

33. Le passage du paragraphe 3(1) de la 
Loi de 1987 sur les transports nationaux qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

3. (1) Il est déclaré que, d'une part, la 
mise en place d'un réseau sûr, rentable et 
bien adapté de services de transport viables 
et efficaces, accessibles aux personnes ayant 
une déficience, utilisant au mieux et aux 
moindres frais globaux tous les modes de 
transport existants, est essentielle à la satis-
faction des besoins des expéditeurs et des 
voyageurs — y compris des personnes ayant 
une déficience — en matière de transports 
comme à la prospérité et à la croissance éco-
nomique du Canada et de ses régions, d'autre 
part, ces objectifs ont le plus de chances de se 

•Déclaration 
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« déficience 
sensorielle » 
"sensory 
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» support de 
substitution » 
"alternative 
format" 

"alternative 	"alternative format", with respect to person- 
format" 
«support de ...» 	al information; means a format that allows 

a person with a sensory disability to read 
or listen to the personal information; 

"sensory disability" means a disability that 
relates to sight or hearing; 

"sensory 
disability" 
«déficience 
sensorielle » 
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various modes of transportation, under con-
ditions ensuring that, having due regard to 
national policy and to legal and constitution-
al requirements, 

réaliser en situation de concurrence, dans et 
parmi les divers modes de transport, entre 
tous les transporteurs, à condition que, 
compte dûment tenu de la politique nationale 
et du contexte juridique et constitutionnel : 

R.S., c. P-21 

Access to 
personal 
information in 
alternative 
format 

PRIVACY ACT 

34. Section 3 of the Privacy Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, the following definitions: 

• 35. Paragraph 15(b) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for:  •  

(b) such period of time as is reasonable, if 
additional time is necessary for translation 
purposes or for the purposes of converting 
the personal information into an alterna-
tive format, 

36. Section 17 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

(3) Where access to personal information 
is to be given under this Act and the individ-
ual to whom access is to be given has a senso-
ry disability and requests that access be 
given in an alternative format, access shall be 
given in an alternative format if 

(a) the personal information already exists 
under the control of a government institu-
tion in an alternative format that is ac-
ceptable to the individual; or 

(b) the head of the government institution 
that has control of the personal informa-
tion considers the giving of access in an 
alternative format to be necessary to en-
able the individual to exercise the individu-
al's right of access under this Act and 
considers it reasonable to cause the person-
al information to be converted. 

LOI SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

34. L'article 3 de la Loi sur la' protection 
des renseignements personnels est Modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« déficience sensorielle » Toute déficience liée 
à la vue ou à l'ouïe. 

« support de substitution » Tout support per-
mettant à une personne ayant une défi-
cience sensorielle de lire ou d'écouter des 
renseignements personnels. 

35. L'alinéa 15b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) d'une période qui peut se justifier dans 
les cas de traduction ou dans les cas de 
transfert sur support de substitution. 

36. L'article 17 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit: 

(3) Un individu ayant une déficience sen-
sorielle qui a demandé que communication 
des renseignements personnels lui soit faite 
sur un support de substitution reçoit comuni-
cation de ceux-ci sur un tel support dans les 
cas suivants : 

a) une version des renseignements existe 
sur un support de substitution qui lui soit 
acceptable et elle relève d'une institution 
fédérale; 

b) le responsable de l'institution fédérale 
dont relèvent les renseignements juge né-
cessaire de communiquer les renseigne-
ments sur un support de substitution afin 
que la personne puisse exercer ses droits en 
vertu de la présente loi et raisonnable de 
les transférer sur un tel support. 

Communication 
sur support de 
substitution 

494 



1992 	 ' Personnes handicapées 	 ch. 21 	15 

Coming into 
force 

37. Subsection 29(1) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter paragraph (e) thereof, the following para-
graph: 

(e.1) from individuals who have not been 
given access to personal information in an 
alternative format pursuant to a request 
made under subsection 17(3); 

COMING INTO FORCE 

38. This Act or any provision thereof 
shall come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

37. Le paragraphe 29(1) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa e), 
de ce qui suit : 

e.1) déposées par des individus qui n'ont 
pas reçu communication des renseigne-
ments personnels sur un support de substi-
tution en application du paragraphe 17(3); 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

38. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret du gouverneur en conseil. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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L.R., ch. C-47; 
L.R., ch. 1(4»  
suppl.) 

« réhabilita-
tion » 
"pardon" 

« peine » 
."sentence" 

CIIAPTER 22 

An Act to amend the Criminal Records Act 
and other Acts in consequence thereof 

[Assented to 18th June, 1992] 

CHAPIT E 22 

Loi modifiant la Loi sur le casier judiciaire 
et d'autres lois en conséquence 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

R.S., c. C-47; 
R.S., c. I (4th 
Supp.) 

"pardon" 
« réhabilita-
tion» 

"sentence" 
« peine » 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of , the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

CRIMINAL RECORDS ACT 

1. (1) The definition "pardon" in subsec-
tion 2(1) of the Criminal Records Act is re-
pealed and the following substituted 
therefor: 

"pardon" means a pardon granted or issued 
by the Board under section 4.1; 

(2) Subsection 2(1) of the said Act is fur-
ther amended by adding thereto, in alphabet-
ical order, the following definition: 

"sentence" has the same meaning as in the 
Criminal Code, but does not include an 
order made under section 100 or 259 of 
that Act. 

(3) Subsection 2(3) of the said Act is re-
pealed. 

2. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 2 
thereof, the following heading and sections: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édiCte : 

Lot suit LE CASIER JUDICIAIRE 

1. (1) La définition de « réhabilitation », 
au paragraphe 2(1) de la Loi sur le casier 
judiciaire, est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : • 

« réhabilitation » La réhabilitation octroyée 
ou délivrée par suite de la décision de la 
Commission visée à l'article 4.1. 

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« peine » S'entend de la peine au sens du Co-
de criminel, mais n'y sont pas assimilées 
les ordonnances rendues en vertu des ar-
ticles 100 ou 259 de cette loi. " 

(3) Le paragraphe 2(3) de la même loi est 
abrogé. 

2. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 2, de ce qui suit : 
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• Jurisdiction of 
the Board 

Quorum 

Idem 

Transitional re 
Bill C-36 

Idem 

Application for 
pardon 

NATIONAL PAROLE BOARD 

2.1 The Board has exclusive jurisdiction to 
grant or issue or refuse to grant or issue or to 
revoke a pardon. 

2.2 (1) Applications for pardons referred 
to in subsection 4.1(1) shall be determined, 
and decisions whether to revoke pardons 
under section 7 shall be made, by a panel 
that consists of one member of the Board. 

(2) The Chairman of the Board may direct 
that the number of members of the Board 
required to constitute a panel for the deter-
mination of an application for a pardon re-
ferred to in subsection 4.1(1) or to decide 
whether to revoke a pardon under section 7 
or for the determination of any class of those 
applications or for the making of any class of 
those decisions shall be greater than one. 

(2) If Bill C-36, introduced in the third 
session of the thirty-fourth Parliament and 
entitléd An Act respecting corrections and 
the conditional release and detention of of-
fenders and to establish the office of Correc-
tional Investigator, is assented to, then, on 
the Wei-  of the dày on which this Act comes 
into force and the day on which section 104 
of that Act comes into force, subsection 
2.2(2) of the English version of the Criminal 
Records Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(2) The Chairperson of the Board may di-
rect that the number of members of the 
Board required to constitute a panel for the 
determination of an application for a pardon 
referred  tom n subsection 4.1(1) or to decide 
whether to revoke a pardon under section 7 
or for the determination of any class of those 
applications or for the making of any class of 
those decisions shall be greater than one. 

3. Section 3 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

3. (1) A person who has been convicted of 
an offence under an Act of Parliament or a 
regulation made under an Act of Parliament 
may apply to the Board for a pardon in re- 

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS 

CONDITIONNELLES 

2.1 La Commission a compétence exclu-
sive en matière d'octroi, de délivrance, de re-
fus et de révocation des réhabilitations. 

2.2 (1) L'examen des demandes de réhabi-
litation pour les infractions visées au para-
graphe 4.1(1) ainsi que des dossiers en vue 
d'une révocation de réhabilitation visée à 
l'article 7 est mené par un membre de la 
Commission. 

(2) Le président peut ordonner que le 
nombre de membres qui forment un comité 
chargé de l'examen des cas visés au para-
graphe (1) — ou d'une catégorie de cas — 
soit supérieur au nombre fixé au paragraphe 
(1). 

(2) En cas de sanction du projet de loi 
C-36 intitulé Loi régissant le système cor-
rectionnel, • la mise en liberté sous condition 
et le maintien en incarcération, et portant 
création du bureau de l'enquêteur correction-
nel, déposé au cours de la troisième session 
de la trente-quatrième législature, le para-
graphe 2.2(2) de la version anglaise de la Loi 
sur le casier judiciaire est, à la date d'entrée 
en vigueur de l'article 104 de ce projet de loi 
ou à la date de sanction de la présente loi, la 
plus éloignée des deux dates étant retenue, 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) The Chairperson of the Board may di-
rect that the number a members of the 
Board required to constitute a panel for the 
determination of an application for a pardon 
referred to in subsection 4.1(1) or to decide 
whether to revoke a pardon under section 7 
or for the determination of any class of those 
applications or for the making of any class of 
those decisions shall be greater than one. 

3. L'article 3 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
• 3. (1) Toute personne condamnée pour 
une infraction à une loi fédérale ou à ses 
règlements peut présenter une demande de 
réhabilitation à la Commission à l'égard de 

Attributions 

Instruction 

Comité de deux 
personnes ou 
plus 

Projet de loi 
C-36 

Idem 

Demandes de 
réhabilitation 
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spect of that offence and a Canadian offend-
er within the meaning of the Transfer of 
Offenders Act who has been transferred to 
Canada under that Act may apply to the 
Board for a pardon in respect of the offence 
of which the offender has been found guilty. 

(2) For the purposes of this Act, the of-
fence of which a Canadian offender within 
the meaning of the Transfer of Offenders 
Act who has been transferred to Canada 
under that Act has been found guilty is 
deemed to be an offence that was prosecuted 
by indictment. 

4. (1) Section 4 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

4. Before an application for a pardon may 
be considered, the following period  must 
have elapsed after the expiration aCcording 
to law of an'y sentence, including a sentence 
of imprisonment, a period of probation and 
the payment of any fine, imposed for an of-
fence, nameiy, 

(a) five years, in the case of 

(i) an offence prosecuted by indictment, 
or 

(ii) a service offence within the meaning 
of the National Defence Act for which 
the offender was punished by a fine of 
more than two thousand dollars, deten-
tion for more 'titan six months, dismissal 
from Her Majesty's service, imprison-
ment for more than six months or a pun-
ishment 	that 	is ,greater 	than 
imprisonment for less than two years in 
the scale, of punishments set out in sub-
section 139(1) of that - Act; or 

(b) three years, in the casdof 

(i) an offence punishable on summary 
conviction, or 

(ii) a service offence within the meaning 
of the National Défénce Act, other than 
a service offence referred to in subpara-
graPh (a)(ii) 

cette infraction et un délinquant canadien — 
au sens de la Loi sur le transfèrement des 
délinquants — transféré au Canada par ap-
plication de cette loi peut présenter une de-
mande de réhabilitation à l'égard de 
l'infraction dont il a été déclaré coupable. 

(2) Pour l'application de la présente loi, 
l'infraction dont a été déclaré coupable, par 
un tribunal étranger, un délinquant canadien 
transféré au Canada au titre de fa Loi sur le 
transfèrement des délinquants est réputée 
être une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par voie de mise en accusation. 

4. (1) L'article 4 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

4. La période consécutive à l'expiration lé-
gale de la peine, notamment une peine d'em-
prisonnement ou une période de probation, .et 
du 'paiment de l'amende, ou de la der-
nière Peine purgée si plusieurs peines ont été 
infligées  — pendant laquelle la demande de 
réhabilitation ne peut être examinée est de :". 

a) , cinq ans pour les infractions punissables 
par voie de, mise en acçusatidn et pour les' 
infractions d'ordre militaire au Sens de la 
Loi sur la défense nationale ,en  cas de con-
damnation à une' amende de plus de ,denx 
mille dollars, à une Peine de détention de 
plus de six mois, à la destitution du service 
de Sa Majesté, à l'emprisonnéinent de plus 
de six mois . ou à une peine plus lourde que 
reMprisorinement.pbtir moins de deux ans 
selon l'échelle des peines établie au para- - 

 graphe 139(1) de cette loi;; 

b) trois ans pour les infractions punissables 
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire et pour les infractions d'Or-
dre Militaire au Sens de la Loi sur la 
défense nationale aufres que celles visées à: 
l'alinéa a). 

Transfèrement 
des délinquants 

L.R., ch. 1 (4' 
suppl.), art. 45, 
ann. 111, re 
7(2)(F) 
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conviction 
offences 

Grant of 
pardon — 
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offenccs 

Inquiries 

Octroi — acte 
criminel 

Octroi — 
procédure 

• sommaire 

Enquêtes 

Droit de présen-
ter des observa-
tions 

Examen des 
observations 

Calcul de la 
durée de la 
peine 

Projet de loi 
C-36 

4.1 (1) The Board may grant a pardon for 
an offençe prosecuted by indictment or a ser-
vice offence referred to in subparagraph 
4(a)(ii) if the Board is satisfied that the ap-
plicant, during the period of five years re-
ferred to in paragraph 4(a), 

(a) has been of good conduct; and 

(b) has not been convicted of an offence 
under an Act of Parliament or a regulation 
made under an Act of Parliament. 

(2) A pardon for an offence punishable on 
summary conviction or a service offence re-
ferred to in subparagraph 4(b)(ii) shall be 
issued if the offender has not been convicted 
of an offence under an Act of Parliament or 
a regulation made under an Act of Parlia-
ment during the period of three years re-
ferred to in paragraph 4(b). 

4.2 (1) On receipt of an application for a 
pardon for an offence referred to in para-
graph 4(a), the Board shall cause inquiries to 
be made to ascertain the conduct of the ap-
plicant since the date of the conviction. 

(2) If the Board proposes to refuse to 
grant a pardon, it shall notify the applicant 
of its proposal and advise the applicant that 
he or she entitled to make any representa-
tions to the Board that he or she believes 
relevant. 

(3) The Board shall, before deciding 
whether to refuse to grant a pardon, consider 
any oral or written representations made to it 
by or on behalf of the applicant within a 
reasonable time after the notification is given 
to the applicant pursuant to subsection (2). 

4.3 For the purposes of section 4, in calcu-
lating any sentence of imprisonment imposed 
on an applicant, there shall be included any 
period of remission standing to the credit of 
the applicant in respect of that sentence of 
imprisonment. 

(2) If Bill C-36, introduced in the third 
session of the thirty-fourth Parliament and 
entitled An Act respecting corrections and 
the conditional release and detention of of-
tenders and to establish the office of Correc-
tional Investigator, is assented to, then, on 

4.1 (1) Pour les infractions punissables par 
voie de mise en accusation et pour les infrac-
tions d'ordre militaire visées à l'alinéa 4a), la 
Commission peut octroyer , la réhabilitation 
lorsqu'elle est convaincue, pendant le délai de 
cinq ans, de la bonne conduite du demandeur 
et qu'aucune condamnation, au titre d'une loi 
du Parlement ou de ses règlements, n'est in-
tervenue. 

(2) Pour les infractions punissables sur dé-
claration de culpabilité par procédure som-
maire et pour les infractions d'ordre militaire 
visées à l'alinéa 4b), la réhabilitation est déli-
vrée si aucune condamnation, au titre d'une 
loi du Parlement ou de ses règlements, n'est 
intervenue pendant le délai de trois ans. 

4.2 (1) Sur réception de la demande de 
réhabilitation dans le cas des infractions vi-
sées à l'alinéa 4a), la Commission fait procé-
der aux enquêtes pour connaître la conduite 
du demandeur depuis la date de sa condam-
nation. 

(2) Si elle se propose de refuser la réhabili-
tation, elle en avise le demandeur et lui fait 
part de son droit de présenter les observa-
tions qu'il estime utiles. 

(3) Avant de rendre sa décision, elle exa-
mine les observations qui lui sont présentées, 
oralement ou par écrit, par le demandeur ou 
pour son compte dans un délai raisonnable 
suivant l'avis. 

4.3 Pour l'application de l'article 4, la du-
rée de la peine d'emprisonnement comprend 
la période de réduction de peine à l'actif du 
demandeur. 

(2) En cas de sanction du projet de loi 
C-36 intitulé Loi régissant le système cor-
rectionnel, la mise en liberté sous condition 
et le maintien en incarcération, et portant 
création du bureau de l'enquêteur correction-
nel, déposé au cours de la troisième session 
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Expiration of 
sentence 

the later of the day on which this Act cornes 
into force and the day on which subsection 
99(2) of that Act comes into force, section 
4.3 of the Criminal Records Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

4.3 For the purposes of section 4, a refer-
ence to the expiration according to law of a 
sentence of imprisonment imposed for an of-
fence shall be read as a reference to the day 
on which the sentence expires, without taking 
into account 

(a) any period during which the offender 
could be entitled to statutory release or 
any period following a statutory release 
date; or 

(b) any remission that stands to the credit 
of the offender in respect of the offence. 

5. Section 5 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor:  

de la trente-quatrième législature, l'article 
4.3 de la Loi sur le casier judiciaire est, à la 
daté d'entrée en vigueur du paragraphe 99(2) 
de ce projet de loi Ou à la date de sanction de ' 
la présente loi, la plus éloignée des deux 
dates étant retenue, abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

4.3 Pour l'application de l'article 4, la 
mention de l'expiration légale de la peine 
s'entend du jour d'expiration de la peine 
compte non tenu de la libération du délin-
quant suivant la date de sa libération d'of-
fice, ni des réductions de peine à son actif. 

5. Les alinéas 5a) et b) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Expiration 
légale de la 
peine 

Effect of 
pardon 

5. The pardon 	-• 

(a) is evidence of the fact 

(i) that, in the case of a pardon for an 
offence referred to' in paragraph 4(a), 
the Board, after Making inquiries, was 
satisfied that the applicant for the par- 

, don was of good conduct, and 

(ii) that, in the case of any pardon, the 
conviction in respect of which the par-
don is granted or issued•should no long-
er reflect adversely on the applicant's 
character; and 

(b) unless the pardon is subsequently re-
voked or ceases to have - effect, vacates the 
conviction in respect of  which it is granted 
and, without, restricting the generality of 
the foregoing, removes any, disqualification 
to which the pers' on so convicted is, by rea-
son of the conviction, subject by virtue of 
the provisions of any Act of Parliament, 
other than section 100 or 259 of the Crim-
inal Code, or of a regulation made under 
an Act of Parliament. 

6. The said Act is further amended by ad-
ding . , thereto, immediately after section 6 
thereof, the following sections:  

a) d'une part, elle sert de preuve des faits 
suivants : 

(i) dans le cas d'une réhabilitation oc-
troyée pour une infraction visée à l'ali-
néa 4a), la Commission, après avoir 
mené les enquêtes, a été convaincue que 
le demandeur s'est bien conduit, 

(ii) dans le cas de toute réhabilitation, la 
condamnation en cause ne devrait plus 
ternir la réputation du demandeur; 

b) d'autre part, sauf cas de révocation ul-
térieure ou de nullité, elle efface les.consé-
quences de la condamnation et, 
notamment, fait cesser toute incapacité — 
autre que celles imposées au titre des ar-
ticles 100 et 259 du Code criminel -- que 
celle-ci pouvait entraîner aux termes d'une 
loi fédérale ou de ses règlements. 

6. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 6, de ce qui suit : 

501 



6 	• C. 22 	 Criminal Records 	 40-41 Euz. II 

Revocation of 
pardon 

Disclosure to 
police forces 

Purging 
C.P.I.C. 

Discharges Absolutions 

Retrait des 
relevés 
d'absolution 

Divulgation — 
services de 
police 

Cas de révoca-
tion 

6.1 (1) No record of a discharge under 
section 736 of the Criminal Code that is in 
the custody of the Commissioner or of any 
department or agency of the Government of 
Canada shall be disclosed to any person, nor •  
shall the existence of the record or the fact of 
the discharge be disclosed to any person, 
without the prior approval of the Minister, if 

(a) more than one year has elapsed since 
the offender was discharged absolutely; or 

(b) more than three years have elapsed 
since the offender was discharged on the 
conditions prescribed in a probation order. 

(2) The Commissioner shall remove all 
references to a discharge under section 736 
of the Criminal Code from the automated • 

criminal conviction records retrieval system 
maintained by the Royal Canadian Mounted 
Police on the expiration of the relevant peri-
od referred to in subsection (1). 

6.2 Notwithstanding sections 6 and 6.1, 
the name, date of birth and last known ad-
dress of a person who has received a pardon 
or a discharge referred to in section 6.1 may 
be disclosed to a police force if a fingerprint, 
identified as that of the person, is found 

(a) at the scene of a crime during an inves-
tigation of the crime; or 

(b) during an attempt to identify a de-
ceased person or a person suffering from 
amnesia. 

7. Section 7 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

7. A pardon may be revoked by the Board 

(a) if the person to whom it is granted or 
issued is subsequently convicted of an of-
fence punishable on summary conviction 
under an Act of Parliament or a regulation 
made under an Act of Parliament; 

(b) on evidence establishing to the satis-
faction of the Board that the person to 
whom it was granted or issued is no longer 
of good conduct; or 

(c) on evidence establishing to the satisfac-
tion of the Board that the person to whom 

6.1 (1) Nul ne peut communiquer tout 
dossier ou relevé attestant d'une absolution 
que garde le commissaire ou un ministère ou 
organisme fédéral, en révéler l'existence ou 
révéler le fait de l'absolution sans l'autorisa-
tion préalable du ministre, suivant l'écoule-
ment de la période suivante : 

a) un an suivant la date de l'ordonnance 
inconditionnelle; 

b) trois ans suivant la date de l'ordonnance 
sous conditions. 

(2) Le commissaire retire du fichier auto-
matisé des relevés de condamnations crimi-
nelles géré par la Gendarmerie royale du 
Canada toute mention d'un dossier ou relevé 
attestant d'une absolution à l'expiration des 
délais visés au paragraphe (1). 

6.2 Nonobstant les articles 6 et 6.1, les 
nom, date de naissance et domicile du réha-
bilité ou de la personne absoute visée à l'ar-
ticle 6.1 peuvent être communiqués sans 
délai aux services de police compétents lors-
que des empreintes digitales sont identifiées 
comme étant les siennes dans le cadre : 

a) d'une enquête criminelle, si ces em-
preintes sont relevées sur les lieux du 
crime; 

b) de la recherche de l'identité d'une per-
sonne morte ou d'une personne amnésique. 

7. L'article 7 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

7. La Commission peut révoquer la réha-
bilitation dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants : 

a) le réhabilité est condamné pour une 
nouvelle infraction à une loi fédérale ou à 
ses règlements punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire; 

b) il existe des preuves convaincantes, se-
lon elle, du fait que le réhabilité a cessé de 
bien se conduire; 

c) il existe des preuves convaincantes, se-
lon elle, que le réhabilité avait délibéré- 
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Cessation of 
pardon's effect 

7.1 (1) Si elle 
réhabilitation, la 
écrit le réhabilité 
de présenter les 
utiles. 

se propose de révoquer la 
Commission en avise par 
et lui fait part de son droit 
observations qu'il estime 

Examen des 
observations — 
décision 

Réhabilitation 
sans effet 

Demandes 
d'emploi 

Réserve 
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Opportunity to 
make represen-
tat  ions  

Board to 
consider 
representations 

Applications for 
employment 

Saving of other 
pardons 

it was granted or issued knowingly made a 
false or deceptive statement in relation to 
the application for the pardon, or knowing-
ly concealed some material particular in 
relation to that application. 

7.1 (1) If the Board proposes to revoke a 
pardon, it shall notify in writing the person 
to whom the pardon was granted or issued of 
its proposal and advise that person that he or 
she is entitled to make any representations to 
the Board that he or she believes  relevant. 

(2) The Board shall, before deciding 
whether to revoke a pardon, consider any 
oral or written representations made to it by 
or on behalf of the person to whom the par-
don was granted or issued within a reasona-
ble time after the notification is given to that 
person pursuant to subsection (1). 

7.2 A pardon ceases to have effect if the 
person to whom it is granted or issued is sub-
sequently convicted of an offence prosecuted 
by indictrnent under an Act of Parliament or 
a regulation made under an Act of Parlia-
ment. 

8. (1) All that portion of section 8 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted there-
for: 

8. No person shall use or authorize the use 
of an application form for or relating to any 
of the following matters that contains a ques-
tion that by its terms requires the applicant 
to disclose a conviction in respect of which a 
pardon that has not been revoked or ceased 
to have effect has been granted or issued to 
the applicant: 

(2) All that portion of section 8 of the 
English version of the said Act following 
paragraph (d) thereof is repealed. 

9. Section 9 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

9. Nothing in this Act in any manner lim-
its or affects Her Majesty's royal prerogative 
of mercy or the provisions of the Criminal 
Code relating to pardons, except that sec-
tions 6 and 8 apply in respect of any pardon 
granted pursuant to the royal prerogative of 
mercy or those provisions.  

ment, à l'occasion de sa demande de 
réhabilitation, fait une déclaration 
inexacte ou trompeuse, ou dissimulé un 
point important. 

(2) Avant de rendre sa décision, la Com-
mission examine les observations qui lui sont 
présentées, oralement ou par écrit, par le de-
mandeur ou pour son compte dans un délai 
raisonnable suivant l'avis. 

7.2 Toute condamnation pour une infrac-
tion à une loi fédérale ou à ses règlements 
punissable par voie de mise en accusation en-
traîne la nullité de la réhabilitation. 

8. (1) Le passage de l'article 8 de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

8. Nul ne peut utiliser ou permettre d'uti-
liser une demande d'emploi comportant une 
question qui, par sa teneur, obligerait un ré-
habilité à révéler une condamnation visée par 
une réhabilitation qui n'a pas été révoquée ou 
annulée contenue dans un formulaire ayant 
trait à : 

(2) Le passage de l'article 8 de la version 
anglaise de la même loi qui ,suit l'alinéa d) 
est abrogé. 

9. L'article 9 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

9. La présente loi n'a pas pour effet de 
faire obstacle à l'application des dispositions 
du Code criminel qui portent sur le pardon, 
ni de limiter ou d'atteindre, de quelque ma-
nière, la prérogative royale de clémence que 
possède Sa Majesté, toutefois, les articles 6 
et 8 s'appliquent aux pardons octroyés en ap- 

Droit de présen-
ter des observa-
tions 
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Regulations 

Transitional 

9.1 The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Act. 

10. The schedule to the said Act is re-
pealed. 

TRANSITIONAL 

11. Section 6.1 of the Criminal Records 
Act applies in respect of a discharge under 
section 736 of the Criminal Code before the 
day on which this Act comes into force, if 
the person who was discharged applies to the 
Royal Canadian Mounted Police to have 
section 6.1 of that Act apply.  

plication de la prérogative royale de clé-
mence ou de ces dispositions. 	• 

9.1 Le gouverneur en .  conseil peut, par rè-: 
glement, prendre toute mesure nécessaire à 
l'application de la présente loi. 

10. L'annexe de la même loi est abrogée. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

11. L'article 6.1 de la Loi sur le casier 
judiciaire s'applique aux absolutions condi-
tionnelles ou non — aux termes de l'applica-
tion de l'article 736 du Code criminel --- 
avant l'entrée en vigueur de la Présente loi 
lorsque les personnes absoutes présentent à 
la Gendarmerie royale du Canada une de-
mande visant l'application de cet article. 

c. C-46 

Application for 
restoration of 
privileges 

R.S., c. H-6 

"conviction for 
which a pardon 
has been 
granted" 
• état...» 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Criminal Code 

12. Subsection 748(4) of the Criminal 
Code is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(4) A person to whom subsection (3) ap-
plies may, at any time before a pardon is 
granted to the person under section 4.1 of the 
Criminal Records Act, apply to the Governor 
in Council for the restoration of one or more 
of the capacities lost by the person by virtue 
of that subsection. 

Canadian Human Rights Act 

13. The definition "conviction for which a 
pardon has been granted" in section 25 of 
the Canadian Human Rights Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"conviction for which a pardon has been 
granted" means a conviction of an individ-
ual for an offence in respect of which a 
pardon has been granted by any authority 
under law and, if granted or issued under 
the Criminal Records Act, has not been 
revoked or ceased to have effect; 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Code criminel 

12. Le paragraphe 748(4) du Code crimi-
nel est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) La personne visée au paragraphe (3) 
peut, avant que lui soit octroyée la réhabilita-
tion prévue à l'article 4.1 de la Loi sur le 
casier judiciaire, demander au gouverneur 
en conseil d'être rétablie dans les droits dont 
elle est privée en application de ce para-
graphe. 

Loi canadienne sur les droits de la personne 

13. La définition de « état d'une personne 
graciée », à l'article 25 de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne, est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

« état de personne graciée » État d'Une per-
sonne physique qui a légalement obtenu 
une réhabilitation qui, si elle a été octroyée 
ou délivrée en vertu de la Loi sur le casier 
judiciaire, n'a pas été révoquée ou annu-
lée. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

14. The provisions of this Act, other than 
subsections 2(2) and 4(2), shall come into 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

14. Les dispositions de la présente loi, 
autres que les paragraphes 2(2) et 4(2), en- 
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force on a day to be fixed by order of the trent en vigueur à la date fixée par décret du 
Governor in Council. 	 gouverneur en conseil. 
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40-41 ELIZABETH II 

ClIAPTER 23 

An Act to amend the National Parks Act 

[Assented to 18th June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 23 

Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Constitution of 
Board 

Permits 

Regulations 

1. The National Parks Act is amended by 
adding thereto, immediately ,  after section 8.3 
thereof, the following heading and sections: 

Wildlife Advisory Board — Wood Buffalo 
National Park 

8.4 (1) The Governor in Council may, by 
order, constitute a Wildlife Advisory Board 
for the traditional hunting grounds of Wood 
Buffalo National Park described in Schedule .  
V. 

(2) Notwithstanding any other regulations 
made under this Act, permits for hunting, 
trapping or fishing in the traditional hunting 
grounds may be issued to members of the 
Cree Band of Fort Chipewyan by the super-
intendent of the Park in accordance with reg-
ulations of the Wildlife Advisory Board. 

(3) The Wildlife Advisory Board may, 
subject to the approval of the Governor in 
Council, make regulations respecting the is-
suance, amendment and revocation of per-
mits referred to in subsection (2) and 
prescribing the number of permits that may 
be issued and the qualifications for permits. 

1. La Loi sur les parcs nationaux est mo-
difiée par insertion, après l'article 8.3, de ce 
qui suit : 

Conseil sur la faune — Parc national Wood 
Buffalo 

8.4 (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, constituer le Conseil sur la faune des 
terrains de chasse traditionnels du parc na-
tional Wood Buffalo décrits à l'annexe V. 

(2) Par dérogation à tout autre règlement 
d'application de la présente loi, le directeur 
du parc peut délivrer des permis, en confor-
mité avec les règlements du Conseil, aux Cris 
de Fort Chipewyan pour chasser, piéger et 
pêcher sur ces terrains de chasse tradition-
nels. 

(3) Le Conseil peut, par règlement pris 
avec l'agrément du gouverneur en conseil, 
établir, pour l'application du paragraphe (2), 
un système de délivrance, de suspension et de 
révocation de permis et fixer, les conditions 
de leur obtention ainsi que le nombre de per-
mis qui peuvent être délivrés. 
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Reserve for a National Park on the Gwaii 
Haanas Archipelago 

Agreement with 	8.5 (1) The Governor in Council may 
Haida Nation 

authorize the Minister to enter into an agree-
ment with the Council of the Haida Nation 
respecting the management and operation of 
the lands deseribed in Schedule VI, referred 
to in this section as the Gwaii Haanas Archi-

,pelago. 

(2) Pending the resolution of the disputes 
outstanding between the Haida Nation and 
the Government of Canada respecting their 
rights, titles and interests in or to the Gwaii 
Haanas Archipelago, the Governor in Coun-
cil may, by order, set aside as a reserve for a 
National Park any portion of the Gwaii 
Haanas Archipelago or add to such a reserve 
any other portion of the Archipelago. 

(3) This Act applies in respect of the re-
serve as if it were a park, subject to any 
regulations made under subsection (4). 

Reserve for 
National Park 

Application of 
this Act 

Accord avec le 
Conseil de la 
nation haida 

Réserve de 
parc national 

Application de 
la présente loi 

Exploitation des 
ressources et 
activités 
culturelles 

Resource 
h arvest ing and 
cultural activi-
tics 

(4) For the purposes of implementing an 
agreement referred to in subsection (1), the 
Governor in Council may make regulations 
applicable to the reserve respecting the con-
tinuance of traditional renewable resource 
harvesting and Haida cultural activities by 
people of the Haida Nation to whom subsec-
tion 35(1) of the Constitution Act, 1982 ap-
plies. 

2. (1) The description of Wood Buffalo 
National Park set out in Part I of Schedule I 
to the said Act is amended by adding thereto 
the following: 

Saving and excepting thereout and therefrom 
all those lands lying within Peace Point Indi-
an Reserve No. 222 as shown on Plan 71277 
recorded in the Canada Lands Surveys 
Records at Ottawa, a copy of which is filed 
in the Land Titles Office at Edmonton under 
number 882-0308, said Reserve containing 
5.18 square kilometres (518 hectares), more 
or less; together with all mines and minerais;  

The remainder containing about 44 802 
square kilometres. 

Réserve foncière à vocation de parc national 
dans l'archipel Gwaii Haanas 

83 (1) Le gouveneur en conseil peut auto-
riser le ministre à conclure un accord avec le 
Conseil de la nation haida concernant la ges-
tion et l'exploitation des terres décritès à 
l'annexe VI — dans le présent article, l'ar-
chipel de Gwaii Haanas 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par dé-
cret, constituer en réserve foncière à vocation 
de parc national — et y ajouter par la suite 
— toute partie de l'archipel ,de Gwaii Haa-
nas en attendant le règlement des litiges en-
tre la nation haida et le gouvernement 
fédéral en ce qui touche leurs droits ou titres 
sur cet archipel. 

(3) La présente loi s'applique à la réserve, 
sous réserve des règlements d'application du 
paragraphe (4), comme si celle-ci constituait 
un parc. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, pour la 
mise en oeuvre de l'accord visé au para-
graphe (1), prendre, en ce qui touche la ré-
serve, des règlements concernant la poursuite 
d'activités traditionnelles — exploitation des 
ressources renouvelables ou activités cultu-
relles propres aux Haidas — par les 
membres de la nation haida visés par le para-
graphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982. 

2. (1) La définition du parc national 
Wood Buffalo, à la partie I de l'annexe I de 
la même loi, est Modifiée par adjonction de 
ce qui suit : 

Excepté toutes ces terres situées à l'intérieur 
de la réserve indienne de Peace Point no. 222 
telles qu'indiquées sur le plan 71277 déposé 
aux Archiyes d'arpentage des terres du 
Canada à Ottawa, une copie dudit plan étant 
déposée au Bureau des titres de bien-fonds à 
Edmonton sous le numéro 882-0308, ladite 
réserve renfermant environ 5,18 kilomètres 
carrés (518 hectares); sont inclus les mines et 
les minéraux; 

Le resté représentant une superficie d'envi-
ron 44 802 kilomètres carrés. 
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Lands flot 
 required 

Terres 
retranchées 

(2) The lands withdrawn from Wood Buf-
falo National Park by subsection (1) are de-
clared to be no longer required for park 
purposes. 

3. The said Act is further amended by ad-
ding thereto the following schedules: 

SCHEDULE V 
(Section 8.4) 

TRADITIONAL HUNTING GROUNDS 
OF WOOD BUFFALO NATIONAL 

PARK 
In the Province of Alberta; 
in Wood Buffalo National Park, the follow-
ing described area: 

All those parts lying within the Traditional 
Hunting Grounds, as shown on Plan 72702 
in the Canada Lands Surveys Records at Ot-
tawa, a copy of which is filed in the Land 
Titles Office at Edmonton under number 
902-0325, to be reserved for traditional re-
newable resource harvesting purposes, said 
Traditional Hunting Grounds containing 
8 869 square kilometres (886 894 hectares). 

SCHEDULE VI 
(Section 8.5) 

(2) Les terres retranchées du parc natio-
nal Wood Buffalo en application du para-
graphe (1) ne sont plus requises pour les 
besoins des parcs. 

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion de ce qui suit : 

ANNEXE V 
(article 8.4) 

TERRAINS DE CHASSE 
TRADITIONNELS DU PARC 

NATIONAL WOOD BUFFALO 

Dans la province d'Alberta; 
Dans le parc national Wood Buffalo, la zone 
suivante : 

Toutes ces parties situées à l'intérieur du 
terrain dénommé « Traditional Hunting 
Grounds » tel qu'indiqué sur le plan 72702 
déposé aux Archives d'arpentage des terres 
du Canada à Ottawa, une copie dudit plan 
étant déposée au Bureau des titres de bien-
fonds à Edmonton sous le numéro 902-0325, 
ledit terrain étant réservé dans le but de pra-
tiquer des activités économiques tradition-
nelles portant sur des ressources 
renouvelables et renfermant environ 8 869 
kilomètres carrés (886 894 hectares). 

ANNEXE VI 
(article 8.5) 

GWAII HAANAS ARCHIPELAGO 
In the Province of British Columbia; 
in Queen Charlotte Land District; 
in the Queen Charlotte Islands; 

All those parcels or tracts of land, together 
with all that foreshore or land covered by 
water lying above the ordinary high water 
mark (0.H.W.M.) of the Queen Charlotte 
Islands and situated southerly of a line de-
scribed as follows: 

Commencing at the intersection of the 
52°50'05" parallel of north latitude with 
the 131°20'10" meridian of west longitude 
(said intersection being a point in Hecate 

L'ARCHIPEL DE GWAII HAANAS 
Dans la province de Colombie-Britannique; 
Dans le district de Queen Charlotte; 
Dans les îles de la Reine-Charlotte; 

Toutes les parcelles de terre ou étendues 
de terre ainsi que tout l'estran ou toutes les 
terres recouvertes par les eaux qui se trou-
vent au-dessus de la laisse de haute mer ordi-
naire des îles de la Reine-Charlotte et situées 
au sud d'une ligne dont voici la description : 

Commençant à l'intersection du paral-
lèle situé par 52°50'05" de latitude nord et 
du méridien situé par 131°20'10" de longi-
tude ouest (ladite intersection étant un 
point situé dans le détroit de Hecate à 
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Strait approximately 10 kilometres north-
easterly of Lost Islands); 

thence westerly in a straight line to the 
0.H.W.M. at the most northeasterly point 
of Tangil Peninsula at Porter Head at 
approximate latitude 52°48'35" and 
approximate longitude 131°39'20" (said 
line passing approximately 2 kilometres 
north of Lost Islands); 
thence southwesterly in a straight line to 
the most easterly peak on the Tangil 
Peninsula at approximate latitude •  
52°48'10" and approximate longitude 
131°39'39"; _ _ 
thence generally westerly along the water-
shed boundary that separates those creeks 
that flow into Dana Inlet from those that 
flow into Logan Inlet to the peak at the 
intersection of the northerly boundary of 
the watershed boundary that separates 
those creeks that flow into Dana Inlet 
from those that flow into Logan Inlet (said 
peak being at approximate latitude 
52°46'37" and approximate longitude 
131°49'09"); 
thence southwesterly in a straight line to 
the northeast corner of Lot 663; 
thence southerly and westerly along the 
easterly and southerly boundaries of said 
Lot 663 to the intersection with the south-
erly boundary of the watershed of Cres-
cent Inlet, said intersection marked by a 
Pipe Post, being a point on the northerly 
boundary of the Reserve for South Mores-
by National Park as shown on Plan 9 Tube 
1483 on file with the Surveyor General 
Branch of the Ministry of Environment, 
Lands and Parks at Victoria, a copy of 
which is recorded as Plan 72869 in the 
Canada Lands Surveys Records at 
Ottawa; 
thence generally southwesterly along the 
southerly boundary of the watershed of 
said Crescent Inlet, being also a portion of 
the southerly boundary of Tree Farm 
Licence 24 Block 2, to the intersection 
with the easterly boundary of the Locke-
port Four mineral claim, Record Number 
5828(2), said intersection marked by a 

environ 10 kilomètres au nord-est des îles 
Lost); 

De là, vers l'ouest, en ligne droite jusqu'à 
la laisse de haute mer ordinaire au point le 
plus au nord-est de la péninsule de Tangil 
à Porter Head, situé par environ 52° 
48'35" de latitude et par environ 131° 
39'20" de longitude (ladite ligne passant 
approximativement à deux kilomètres au 
nord des îles Lost); 
De là, vers le sud-ouest, en ligne droite 
jusqu'au sommet le plus à l'est de la pénin-
sule de Tangil, situé par environ 52° 
48'10" de latitude et par environ 131° 
39'39" de longitude; 
De là, en direction générale ouest le long 
de la limite du bassin versant qui divise les 
ruisseaux qui se jettent dans l'Inlet Dana 
de ceux qui se jettent dans l'Inlet Logan 
jusqu'au sommet à l'intersection de la 
limite nord du bassin versant de l'Inlet•
Crescent et de ladite limite du bassin ver-
sant qui divise les ruisseaux qui se jettent 
dans l'Inlet Dana de ceux qui se jettent 
dans l'Inlet Logan (ledit sommet étant 
situé par environ 52°46'37" de latitude et 
par environ 131°49'09" de longitude); 
De là, vers le sud-ouest en ligne droite 
jusqu'au coin nord-est du lot 663; 
De là, vers le sud et l'ouest le long des 
limites est et sud dudit lot 663 jusqu'à son 
intersection avec la limite sud du bassin 
versant de l'Inlet Crescent, ladite intersec-
tion étant marquée par un tuyau de fer, 
constituant un point sur la limite nord de 
la réserve de parc national de Moresby-
Sud telle qu'indiquée sur le plan 9 tube 
1483 déposé à la Direction de l'arpenteur 
général du ministère de l'Environnement, 
Terres et Parcs à Victoria, une copie dudit 
plan étant déposée aux Archives d'arpen-
tage des terres du Canada à Ottawa sous 
le numéro 72869; 
De là, en• direction générale sud-ouest le 
long de la limite sud du bassin versant 
dudit Inlet Crescent, constituant aussi une 
partie de la limite sud du bloc 2 de la 
concession de ferme forestière 24, jusqu'à 
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Pipe Post, being a point on the northerly 
boundary of the Reserve for South Mores-
by National Park as showil on Plan 27 
Tube 1452 on file with the Surveyor Gen-
eral Branch of the Ministry of Environ-
ment, Lands and Parks at Victoria, a copy 
of which is recorded as Plan 72242 in the 
Canada Lands Surveys Records at 
Ottawa; 
thence southerly and westerly along the 
easterly and southerly boundaries of the 
said mineral claim to the intersection with 
the southerly boundary of the watershed of 
Crescent Inlet, said intersection marked by 
a P. Rock being a point on said northerly 
boundary of the Reserve for South Mores-
by National Park as shown on said Plan 27 
Tube 1452; 
thence generally westerly along the south-
erly boundaries of the watershed of said 
Crescent Inlet and of Tasu Sound, being 
also a portion of the southerly boundary of 
Tree Farm Licence 24 Block 2, to a point 
on the 0.H.W.M. at Tasu Head, said 
southerly boundaries crossing in sequence 
the summits of Apex Mountain, Mount de 
la Touche, Mount Oliver and Mount 
Moody; 
thence southwesterly in a straight line to 
the intersection of the 52°40'36" parallel 
of north latitude with the 132°13'16" 
meridian of west longitude (said intersec-
tion• being a point in the Pacific Ocean 
approximately 10 kilometres from said 
point on the 0.H.W.M. at Tasu Head); 

Except the whole of Tanoo Indian Reserve 
No. 9 (Tanu) according to Plan B.C. 42 
re-corded in thé Canada Lands Surveys 
Records at Ottawa. 
The above described lands containing an 
area of about 1 495 square kilometres. 
All topographie features described being 
according to the Gazetteer of Canada (Brit-
ish Columbia), Third Edition, Ottawa, 1985; 

l'intersection avec la limite est du daim 
minier Lockeport Four, numéro d'enregis-
trement 5828(2), ladite intersection étant 
marquée par un tu3;au de fer, constituant 
un point sur la limite nord de la réserve de 
parc national de Moresby-Sud telle qu'in-
diquée sur le plan 27 tube 1452 déposé à la 
Direction de l'arpenteur général du minis-
tère de l'Environnement, Terres et Parcs à 
Victoria, une copie dudit plan étant dépo-
sée aux Archives d'arpentage des terres du 
Canada à Ottawa sous le numéro 72242; 
De là, en direction sud et ouest le long des 
limites est et sud dudit claim minier jus-
qu'à l'intersection avec la limite sud du 
bassin versant de l'Inlet Crescent, ladite 
intersection étant marquée par une borne 
courte A.T.C. (arpentage des terres du 
Canada) constituant un point sur ladite 
limite nord de la réserve de parc national 
de Moresby-Sud telles qu'indiquées sur le 
plan 27 tube 1452; 
De là, en direction générale ouest le long 
des limites sud du bassin versant dudit 
Inlet Crescent et du goulet de Tasu, cons-
tituant aussi une partie de la limite sud du 
bloc 2 de la concession de ferme forestière 
24, jusqu'à un point situé sur la laisse de 
haute mer ordinaire à Tasu Head, lesdites 
limites sud traversant les sommets du 
mont Apex, du mont de la Touche, du 
mont Oliver et du mont Moody; 
De là, vers le sud-ouest en ligne droite 
jusqu'à l'intersection du parallèle situé par 
52°40'36" de latitude nord et du méridien 
situé par 132°13'16" de longitude ouest 
(ladite intersection étant un point dans 
l'océan Pacifique situé à 
approximativement 10 kilomètres dudit 
point sur la laisse de haute mer ordinaire à 
Tasu Head); 

À l'exception de toute la réserve indienne 
Tanoo No. 9 (Tanu) selon le plan B.C. 42 
déposé aux Archives d'arpentage des terres 
du Canada à Ottawa; 
'Les terres décrites ci-dessus représentant une 
superficie d'environ 1 495 kilomètres carrés. 
Tous les levés topographiques décrits sont 
conformes aux publications suivantes : 
Répertoire géographique du Canada 
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to National Topographie Series (N.T.S.) 
Map (103 B-C Moresby Island, Edition 2),. 
produced at a scale of 1:250,000 by the 
Army Survey Establishment at Ottawa; to 
N.T.S. Maps (102-0/14 and 102-0/15 Cape 
St. James), (103B/2W Lyman Point), 
(103B/3 Kunghit Island), (103B/5 Gowgaia 
Bay), (103B/6 Burnaby Island), (103B/11 
Ramsay Island), (103B/12 Darwin Sound), 
(103B/13 and 103B/14 Louise Island) and 
(103C/9 Tasu Head) produced at a scale of . 

1:50,000 by the Department of Energy, 
Mines and Resources at Ottawa; and to 
Canadian Hydrographic Service (C.H.S.) 
Chart 3853 produced at a scale of 1:150,000 
by the Department of Fisheries and Oceans, 
Ottawa. 

' (Colombie-Britannique),  troisième édition, 
Ottawa 1985; Cartes du Système national de 
référence cartographique, (103 B-C Moresby 
Island, Édition 2) dressée à une échelle de 
1:250 000 par le Service topographique de 
(l'Armée à Ottawa; Cartes du Système natio-
nal de référence cartographique (102-0/14 et 
102-0/15 Cape St. James), (103B/2W 
Lyman Point), (103B/3 Kunghit Island), 
(103B/5 Gowgaia •Bay), (103B/6 Burnaby 
Island), (103B/11 Ramsay Island), (103B/12 
Darwin Sound), (103B/13 et 103B/14 Louise 
Island) et (103C/9 Tasu Head) dressées à 
une échelle de 1:50 000 par le ministère de 
l'Énergie, des Mines et des Ressources à 
Ottawa et le plan 3853 du Service hydrogra-
phique du Canada (S.H.C.), dressé à une 
échelle de 1:150 000 par le ministère des 
Pêches et des Océans à Ottawa. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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R.S.,  C. C-31; 
R.S., c. 20 (3rd 
Supp.); 1990, c. 
43 

Short title 

Status of males 
and females 

40-41 ELIZA 

CHAPTER 24 

An Act to amend the Civilian War Pensions 
and Allowances Act, the War Veterans 
Allowance Act and the Pension Act and 
to amend other Acts in consequence 
thereof 

[Assented to 18th June, 1992] 

40-41 ELIZA 

CHANTRE 24 

Loi modifiant la Loi sur les pensions et allo-
cations de guerre pour les civils, la Loi 
sur les allocations aux anciens combat-
tants, la Loi sur les pensions et d'autres 
lois en conséquence 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

CIVILIAN WAR PENSIONS AND 

ALLOWANCES ACT 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

LOI SUR LES PENSIONS ET ALLOCATIONS DE 
GUERRE POUR LES CIVILS 

L.R., ch. C-31; 
L.R., ch. 20 (3' 
suppl.); 1990, 
ch. 43 

1. The long title of the Civilian War Pen-
sions and Allowances Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

An Act respecting war pensions and al-
lowances for merchant navy veterans 
and civilians 

2. Section 1 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

1. This Act may be cited as the Merchant 
Navy Veteran and Civilian War-related 
Benefits Act. 

3. Sections 5 and 6 of the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

5. Male and female persons under this 
Act have equality of status and equal rights 
and obligations under this Act. 

1. Le titre intégral de la Loi sur les pen-
sions et allocations de guerre pour les civils 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Loi concernant les pensions ét allocations de 
guerre destinées aux anciens combat-
tants de la marine marchande et à des 
civils 

2. L'article 1 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

1. Loi sur les avantages liés à la guerre 
pour les anciens combattants de la marine 
marchande et les civils. 

3. Les articles 5 et 6 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit':  

5. Les personnes de sexes masculin et fé-
minin que vise la présente loi ont un statut et 
des droits et obligations égaux en vertu de 
celle-ci. 

Titre abrégé 

Égalité de 
statut 
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Definitions 

"allicd ship" 
'« navire allié » 

"Canadian 
national" 
« ressortissant 

"Canadian 
ship" 	, 
« navire 
canadien.  

"foreign 
voyage" 
«voyage de 
long cours » 

"high seas 
voyage" 
« voyage de 
haute nier » 

PARTI 

MERCHANT NAVY VETERANS 

Interpretation 

6. (1) In this Part, 

"allied ship" means a ship, other than a Ca-
nadian ship, of United Kingdom registry 
or of the registry of one of the countries 
allied or associated with Canada in World 
War I or World War II, and includes a 
ship taken over and operated by the Brit-
ish Admiralty, but does not include a ship 
engaged in the fishing industry; 

"Canadian national" means a Canadian na-
tional as defined in the Canadian Nation-
als Act, chapter 21 of the Revised Statutes 
of Canada, 1927; 

"Canadian ship" means a ship of Canadian 
registry or licence or a ship registered or 
licensed in Newfoundland and Labrador, 
but does not include a ship under bareboat 
charter to any charterer resident outside 
Canada or Newfoundland and Labrador 
or a ship engaged in the fishing industry; 

"foreign voyage" means a voyage from or to 
any port outside the area of a home-trade 
voyage; 

"high seas voyage" means 

(a) a foreign voyage any part of which 
was outside the territorial waters of 
Canada or of any other country, 

(b) a home-trade voyage any part of 
which was outside the territorial waters 

• of Canada or of any other country and 
• that was between 

(i) a port in Canada and a port in the 
United States, 
(ii) a port in one province and a port 
in another province, or 
(iii) a port in Newfoundland and Lab-
rador or Saint Pierre and Miquelon 
and a port outside Newfoundland and 
Labrador and Saint Pierre and Mi-
quelon, or 

PARTIE I 

ANCIENS COMBATTANTS DE LA 
MARINE MARCHANDE 

Définitions 

6. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 

« ancien combattant de la marine mar-
chande)) Selon le cas : 

a) personne qui a servi, à bord d'un na-
vire canadien, lors d'un voyage de haute 
mer pendant la Première ou la Seconde 
Guerre mondiale; 

b) ressortissant du Canada qui a servi, à 
bord d'un navire allié, lors d'un voyage 
de haute mer pendant la Première ou la 
Seconde Guerre mondiale; 

c) personne qui a servi, à bord d'un na-
vire canadien, lors d'un voyage de haute 
mer entre le 2 juillet 1950 et le 27 juillet 
1953, dans des eaux dangereuses au sens 
du paragraphe 56(1); 

d), ressortissant du Canada qui a reçu 
l'Etoile de 1939-1945, étant la médaille 
de service en mer des membres de la 
marine marchande, dont la création a 
été approuvée par Sa Majesté le roi 
Georges VI et les conditions d'attribu-
tion ont été énoncées aux documents 
6463 de 1943, 6633 de 1945 et 6833 de 
1946 du commandement du Royaume-
Uni. 

« eaux territoriales du Canada » Bande mari-
time qui suit le tracé de la côte du Canada, 
de Terre-Neuve et du Labrador sur une 
largeur de trois milles marins, y compris la 
zone définie comme eaux territoriales du 
Canada en application du décret P.C. 3139 
du 18 décembre 1937. En sont exclues, 
d'une part, la zone délimitée à l'article 
premier de la convention conclue entre le 
roi Georges III et les États-Unis, signée à 
Londres le 20 octobre 1818, d'autre part : 

a) la partie du Saint-Laurent située à 
l'est de la ligne tracée plein sud à partir 
de l'embouchure de la rivière Saguénay; 

Définitions 

« ancien 
combattant de 
la marine 
marchande 
"inerchant navy 
veteran" 

« eaux territo-
riales du 
Canada » 
"territorial 
waters of 
Canada" 
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"home-trade 
voyage"  
«voyage de 
cabotage » 

"merchant navy 
veteran" 
« ancien 
combattant de 
la marine 
marchande » 

"service" 
«service » 

« 

(c) a voyage during the course of which 
the ship was attacked by the enemy; 

"home-trade voyage" means a voyage be-
tween ports in Canada, Newfoundland and 
Labrador, the United States or Saint 
Pierre and Miquelon, in the course of 
which the ship did not go south of 36° 
North latitude or through the Bering 
Strait; 

"merchant navy veteran" means 

(a) a person who had service on a Cana-
dian ship while on a high seas voyage 
during World \Afar I or World War II, 

(b) a Canadian national who had service 
on an allied ship while on a high seas 
voyage during World War I or World 
War II, 

(c) a person who, at any time in the 
period beginning on July 2, 1950 and 
ending on July r, 1953, had service on 
a Canadian ship while on a high seas 
voyage in dangerous waters as defined 
in subsection 56(1), or 

(d) a Canadian national who was 
awarded the 1939-45 Star, being the 
service medal awarded in respect of ser-
vice at sea in the merchant navy, the 
creation of which was approved by His 
Majesty King George VI under condi-
tions of, award set out in Command Pa-
pers 6463 of 1943, 6633 of 1945 and 
6833 of 1946; 

"service" means employment of a person in 
any capacity on board a ship 

(a) under an agreement made pursuant 
to section 163 of the Canada Shipping 
Act, 1934, or pursuant . to any similar 
law in force in Canada, Newfoundland 
and Labrador or in any other country 
having jurisdiction over the employment 
of persons on that ship, 

(b) as a master, officer or crew member 
of an owner or charterer of that ship, or 

(c) as a radio operator employed for the 
ship by the Canadian Marconi Compa- 

b) les eaux du détroit de Juan de Fuca 
situées à l'ouest du méridien de 124° 30' 
de longitude ouest. 

navire allié » Navire, autre qu'un navire ca-
nadien, immatriculé soit au Royaume-Uni, 
soit dans un des pays alliés ou associés du 
Canada lors de la Première ou de la Se-
conde Guerre mondiale, y compris celui 
qui est pris en charge et mis en service par 
l'Amirauté britannique, mais à l'exclusion 
de celui qui se livre à la pêche commer-
ciale. 

« navire canadien » Navire immatriculé ou 
attributaire d'un permis soit au Canada, 
soit à Terre-Neuve et au Labrador, à l'ex-
clusion de celui qui est affrété coque nue 
par un affréteur résidant à l'extérieur du 
Canada, de Terre-Neuve et du Labrador 
ou qui se livre à la pêche commerciale. -  

« Première Guerre mondiale » La guerre li-
vrée par l'empereur d'Allemagne et ses al-
liés à Sa Majesté et ses alliés; la période 
ainsi désignée commence le 4 août 1914 et 
se termine le 31 août 1921. 

« ressortissant du Canada » Ressortissarit du 
Canada au sens de la Loi des ressortis-
sants du Canada, chapitre 21 .  des Sta.tuts 
revisés du Canada de 1927. 

« Seconde Guerre mondiale » La guerre livrée 
par Sa Majesté et ses alliés à l'Allemagne 
et ses alliés; la période ainsi désignée com-
mence l e  1r septembre 1939 et se termine 
le 1 er avril 1947. 

« service » Service d'une personne à bord d'un 
navire : 

a) soit aux termes d'un contrat passé en 
application de l'article 163 de la Loi sur 
la marine marchande du Canada, 1934, 
ou de toute loi semblable en vigueur au 
Canada, à Terre-Neuve et au Labrador 
ou dans un autre pays qui a compétence 
quant à l'engagement d'un équipage; 

b) soit à titre de maître, d'officier ou de 
marin employé à plein temps par le pro-
priétaire ou l'affréteur du navire; 

« navireallié 
"allied ship" 

« navire 
canadien,  
"Canadian 
ship" 

« Première 
Guerre 
mondiale » 
"World War l" 

« ressortissant 
du Canada » 
"Canadian 
national" 

«Seconde 
Guerre 
mondiale » 
"World Witr 

« service » 
"service" 
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« voyage de 
cabotage » 
"home-trade 
voyage" 

« voyage de • 
haute mer » 
"high sens 
voyage" 

« voyage de long 
cours u 
"foreign 
voyage" 

4 

"territorial 
waters of 
Canada" 
» eaux territo-
riales du 

•  Canada' 

"World War I" 
» Première 
Guerre 
mondiale » 

"World War 
II" 
« Seconde 
Guerre 
mondiale » 

Service on a 
voyage 

C. 24 	Civilian War Pensions and Allowa 
and Pen 

ny Limited or any other private contrac- • 
tor; 

"territorial waters of Canada" means all wa-
ters within three nautical miles of any of 
the coasts, bays, creeks or harbours of 
Canada and Newfoundland and Labrador, 
not included within the limits specified and 
described in the first article of the conven-
tion between His Majesty King George III 
and the United States, signed at London 
on October 20, 1818, and includes all wa-
ters that, pursuant to Order in Council 
P.C. 3139 of December 18, 1937, were de-
limited as Canadian territorial waters, but 
does not include 

(a) the waters of the St. Lawrence River 
seaward from a line drawn due south 
across that river from the mouth of the 
Saguenay River, or 

(b) the waters of the Strait of Juan de 
Fuca westward beyond 124°. 30' West 

• longitude; 

"World War I" means the war waged by the 
German Emperor and His Allies against 
His Majesty and His Majesty's Allies, 
which for the purposes of this Part shall be 
deemed to have commenced on August 4, 
1914 and to have terminated on August 
31, 1921; 

"World War II" means the war waged by 
His Majesty and His Majesty's Allies 
against Germany and Germany's Allies, 
which for the purposes of this Part shall be 
deemed to have commenced on September 
1, 1939 and to have terminated on April 1, 
1947. 

« 

« 

nces, War Veterans Allowance 
sion 

c) soit à titre de sans-filiste employé — 
pour le navire --- paria compagnie Mar-
coni Ltée ou par une autre partie con-
tractante privée. 

voyage de cabotage » Voyage effectué entre 
des ports situés au Canada, à Terre-Neuve 
et au Labrador, aux États-Unis et à Saint-
Pierre-et-Miquelon et au cours duquel le 
navire ne passe pas par le détroit de Béring 
ni au sud du 36e parallèle de latitude nord. 

voyage de haute mer » S'entend de l'un des 
voyages suivants : 

a) voyage de long cours à l'extérieur des 
eaux territoriales du Canada ou de tout 
autre pays ; 

b) tout voyage de cabotage dont une 
partie est effectuée à l'extérieur des 
eaux territoriales du Canada ou de tout 
autre pays et dont le point de départ et 
le point d'arrivée sont respectivement 
soit un port situé au Canada et un port 
situé aux États-Unis, soit un port situé 
dans une province et un port situé dans 

• une autre province, soit encore un port 
situé dans la région de Terre-Neuve, du 
Labrador et de Saint-Pierre-et-Mique-
lon et un port situé à l'extérieur de cette 
région; 

c) tout voyage durant lequel le navire a 
• été attaqué par l'ennemi. 

« voyage de long cours » Tout voyage au-delà 
des limites d'un voyage de cabotage. 

(2) For the purposes of this Part, service of 
a person on a ship while on a high seas voy-
age 

(a) begins on the day on which the person, 
having made an agreement concerning ser-
vice on that ship, first came aboard that 
ship for the purpose of carrying out duties 
in relation to the voyage, whether before 
or after that ship's departure from a port; 
and 

(b) ends on the latest of 

(2) Pour l'application de la présente par-
tie, la période de service aux termes d'un 
contrat d'engagement pour un voyage en 
hautre mer débute le jour de l'embarque-
ment, que le navire ait ou non quitté le port, 
et prend fin le jour de l'achèvement des fonc-
tions liées au voyage, de l'interruption forcée 
de celui-ci ou du congédiement légal de l'in-
téressé, ou encore de son retour au port après 
son sauvetage ou de sa libération après sa 
capture en mer, le dernier de ces événements 
étant retenu. 

Période de 
service 
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(i) the day on which the person last car-
ried out duties in relation to the voyage, 

(ii) the day on which the person was 
lawfully discharged from that agree-
ment, 

(iii) the day on which completion of the 
voyage became impossible, and 

(iv) the day on which the person, having 
been rescued at sea, was returned to 
port or, having been captured at sea, 
was released from imprisonment or in-
ternment. 

4. The heading preceding section 8 and 
sections 8 and 9 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

4. L'intertitre qui précède l'article 8 et les 
articles 8 et 9 de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

Evidence 

Evidence 

8. For the purposes of this Part, where of-
ficial records of a person's service, or of inju-
ries or disease suffered or contracted by a 
person during service, *are not available, the 
Minister of Veterans Affairs or the Commis-
sion;as the case may be, may, in the absence 
of better evidence, accept a statutory decla-
ration or like statement from a disinterested 
person if 

(a) information about the existence of any 
registered ship on which the person claims 
to have served is corroborated by official 
records; 

(b) no information in the declaration or 
statement is contradicted by other evi-
dence; and 

(c) after taking into consideration such 
corroboration as may be available, the 
Minister,  or the Commission, as the case 
may be, is satisfied, on the balance of 
probabilities, that the information in the 
declaration or statement is true. 

Preuve 
8. Pour l'application de la présente partie, 

en l'absence de document ou registre officiel•
attestant soit le service en mer d'une per-
sonne, soit une blessure subie ou une maladie 
contractée par elle pendant ce service, le mi-
nistre des Anciens combattants ou la Com-
mission peut, faute de mieux, accepter une 
déclaration solennelle ou semblable d'un 
tiers, si les conditions suivantes sont réunies : 

a) l'information que contient cette déclara-
tion est, en ce qui touche l'existence du 
navire à bord duquel la personne prétend 
avoir servi, corroborée par des documents; 

b) cette information n'est contredite par 
aucun autre élément de preuve; 

c) le ministre ou la Commission, après 
avoir pris en considération toute preuve 
corroborante à sa disposition, est convain-
cu, selon la prépondérance des probabi-
lités, de la véracité de l'information. 

Pension and 
allowances 

Pensions and Allowances 

9. The Pension Act applies to and in re-
spect of merchant navy veterans 

(a) as though their service while on a high 
seas voyage had been military service ren- 
dered during World War I or World War 

Pensions et allocations 
9. La Loi sur les pensions s'applique aux 

anciens combattants de la marine mar-
chande, comme si leur service en haute mer : 

a) d'une part, était du service militaire ac- 
compli pendant la Première ou la Seconde 
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Guerre mondiale au sens du paragraphe 
21(1) de cette loi; 

b) d'autre part, dans la portion accomplie 
entre soit le 14 août 1914 et le 1.1 novem-
bre 1918, soit le 1 er septembre 1939 et le 9 
mai 1945, lorsqu'il a été effectué à l'exté-
rieur du Canada, ou le 15 août 1945, lors-
qu'il a été effectué dans l'océan Pacifique, 
soit encore le 2 juillet 1950 et le 27 juillet 
1953, était du service sur un théâtre réel 
de guerre au sens de cette loi. 

Deduction front 
pension 

Newfoundland 
domicile 
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and 

II within the meaning of subsection 21(1) 
of that Act; and 

(b) as though that part, if any, of their 
service while on a high seas voyage that 
took place in the period 

(i) beginning on August 14, 1914 and 
ending on November 11, 1918, 

(ii) beginning on September 1, 1939 and 
ending on 

(A) May 9, 1945, where the service 
was in any place other than Canada 
or the Pacific Ocean, or . 

(B) August 15, 1945, where the ser-
vice was in the Pacific Ocean, or 

(iii) beginning on July 2, 1950 and end-
ing on July 27, 1953 

had been service in a theatre of actual war 
within the meaning of that Act. 

5. Section 11 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

11. Notwithstanding anything in this Part, 
the Commission shall deduct from the pen-
sion otherwise payable under this Part to any 
person, in respect of the death or disability of 
a Canadian national who served on an allied 
ship, the amount of pension payable to that 
person in respect of death or disability under 
the laws of the country in which the ship was 
registered or licensed or to which it was 
chartered. 

6. The heading preceding section 13 and 
sections 13 to 15 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

15. For the purposes of this Part, a person 
who served on an allied ship and, at the time 
of entering that service, was domiciled in 
Newfoundland is deemed to be a Canadian 
national, and a ship engaged in the fishing 
industry of Newfoundland in Newfoundland 
tidal waters is deemed to be a ship engaged 
in the fishing industry of Canada in Canadi-
an tidal waters. 

5. L'article 11 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

11. Nonobstant toute autre disposition de 
la présente partie, la Commission doit dé-
duire, sur la pension autrement payable à 
une personne sous le régime de la présente 
partie, pour le décès ou l'invalidité d'un res-
sortissant du Canada qui a servi à bord d'un 
navire allié, le montant de la pension exigible 
à ce titre sous le régime des lois du pays où le 
navire était immatriculé ou autorisé, ou pour 
lequel il était affrété. 

6. L'intertitre qui précède l'article 13 et 
les articles 13 à 15 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

15. Pour l'application de la présente par-
tie, quiconque a servi à bord d'un navire allié 
et, à la date où il s'est engagé dans ce service, 
était domicilié à Terre-Neuve, est réputé être 
un ressortissant du Canada, et tout navire 
qui s'est livré à la pêche commerciale pour 
Terre-Neuve, dans les eaux de marée de 
celle-ci, est réputé l'avoir fait pour le Canada 
dans les eaux de marée canadiennes. 
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Definitions 

"Canadian salt 
water fisher-
man" 
« pêcheur...» 

"enemy action 
or counterac-
tion against the 
enemy" 
«opération...» 

Words and 
expressions 

PART 1.1  

CIVILIAN MERCHANT SEAMEN AND 
SALT WATER FISHERMEN 

Interpretation 

15.1 (1) In this Part, 

"Canadian salt water fisherman" means a 
British subject who served on a ship en-
gaged in the fishing industry of Canada in 
Canadian waters; 

"enemy action or counteraction against the 
enemy" includes extraordinary marine 
hazards occasioned by the War and en-
countered by a Canadian ship, or an allied 
ship, when it was employed on a voyage 
that in the opinion of the Commission was 
essential to the prosecution of the War on 
behalf of His Majesty 'or His Majesty's 
allies. 

(2) Words and expressions used in this 
Part have the same meaning as in Part I. 

PARTIE 1.1  

MARINS MARCHANDS CIVILS ET 
PÊCHEURS EN EAU SALÉE 

Définitions 
15.1 (1) Les définitions qui suivent s'appli-

quent à la présente partie. 

« opération de l'ennemi ou contre-opération))  
Sont assimilés à une opération de l'ennemi 
où à une contre-opéràtion les risques ex-
ceptionnels de navigation découlant de la 
Seconde Guerre mondiale auxquels s'est 
exposé un navire canadien ou un navire 
allié, lorsqu'il a été employé pour un 
voyage qui, de l'avis de la Commission, 
était essentiel à la poursuite de la guerre 
pour le compte de Sa Majesté ou des alliés 
de Sa Majesté. 

« pêcheur canadien en eau salée » Tout sujet 
britannique qui a servi à bord d'un navire 
se livrant à la pêche commerciale pour le 
Canada dans les; eaux de marée cana-
diennes. 

(2) Les termes utilisés dans la présente 
partie ont la même signification qu'à la par-
tie I. 

Pensions and 
allowances 

Pensions and Allowances 

15.2. (1) Subject to this Part, a pension, 
attendance allowance, clothing allowance 
and exceptional incapacity allowance in 
accordance with the rates set out in Sched-
ules I, II and III to the Pension Act may be 
awarded to or in respect of any person, other 
than a merchant navy veteran, who, during 
the War and as a direct result of enemy ac-
tion or counteraction against the enemy, suf-
fered or contracted injury or disease or 
aggravation thereof resulting in disability or 
death, while that person 

(a) was serving on a Canadian ship; 

(b) was a Canadian national serving on an 
allied ship; or 

(c) was a Canadian saltwater fisherman.  

Pensions et allocations 
15.2 (1) Sous réserve des autres disposi-

tions de la présente partie, des pensions, allo-
cations pour soins, allocations pour 
vêtements et allocations d'incapacité excep-
tionnelle versées aux taux fixés aux annexes 
I, II et III de la Loi sur les pensions sont 
accordées à toute personne — à l'exception 
d'un ancien combattant de la marine mar-
chande — qui, au cours de la Seconde 
Guerre mondiale, a, comme conséquence di-
recte d'une opération de l'ennemi ou d'une 
contre-opération, subi une blessure ou con-
tracté une maladie ou éprouvé une aggrava-
tion de l'une ou l'autre entraînant une 
déficience ou la mort, et qui était soit de 
service à bord d'un navire canadien, soit un 
ressortissant du Canada de service à bord 
d'un navire allié, soit un pêcheur canadien en 
eau salée. 
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Provisions 
applicable 

and 
•  (2) For the purposes of this Part, a person 
shall be deemed to have suffered or contract-
ed injury or disease or aggravation thereof 
while serving on a Canadian ship or an allied 
ship if the person suffered or contracted it 
while outside Canada and while 

(a) proceeding by sea, land or air to a Ca-
nadian ship or an allied ship for the pur-
pose of being in the service thereof; 

(b) returning by sea, land or air to Canada 
or to the country of which the person was 
a citizen or national, from a Canadian ship 
or an allied ship after being in the service 
thereof; or 

(c) on leave from a Canadian ship or an 
allied ship that was in a port outside 
Canada. 

15.3 No pension shall be awarded under 
this Part in respect of any disability or death 
for which compensation is payable under the 
Merchant Seainen Compensation Act or the 
Government Employees Compensation Act 
or any workers' compensation or similar laws 
unless evidence satisfactory to the Commis-
sion is provided that a claim for that com-
pensation has not been made and unless the 
person entitled to that compensation submits 
to the Commission a waiver, in a form ap-
proved by the Commission, of all claims for 
that compensation in respect of disability or 
death. 

15.4 Sections 7, 8, 10, 11, 12 and 15 apply 
for the purposes of this Part. 

7. (1) Paragraph (j) of the definition "ci-
vilian" in subsection 56(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

Pension 
(2) Pour l'application de la présente par-

tie, la blessure, maladie ou aggravation men-
tionnées au paragraphe (1) est censée être 
survenue pendant le service à bord d'un na-
vire canadien ou d'un navire allié, alors que 
la personne en cause était à l'extérieur du 
Canada et, selon le cas : 

a) se rendait par mer, par terre ou par air 
sur un navire canadien ou sur un navire 
allié, pour y prendre son service; 

b) retournait par mer, par terre ou par air, 
au Canada ou au pays dont elle était ci-
toyen ou ressortissant, en provenance d'un 
navire allié, pour y prendre son service; 

c) était en permission d'un navire canadien 
ou d'un navire allié qui était dans un port 
étranger. 

15.3 Nulle pension ne peut être versée en 
vertu de la présente partie au titre d'une in-
validité ou d'un décès pour lesquels une in-
demnité est payable sous le régime de la Loi 
sur l'indemnisation des marins marchands, 
de la Loi sur l'indemnisation des agents de 
l'État ou de quelque loi sur les accidents du 
travail ou de lois semblables tant que la 
Commission n'a pas obtenu de preuve satis-
faisante qu'une demande d'indemnité à cet 
égard n'a pas été présentée et que la per-
sonne y ayant droit ne lui a pas fait parvenir 
une renonciation, en la forme approuvée par 
elle, à toute demande d'indemnité afférente. 

15.4 Les articles 7, 8, 10, 11, 12 et 15 
s'appliquent à la présente partie. 

7. (1) L'alinéa j) de la définition de « ci-
vil », au paragraphe 56(1) de la même loi, 
est abrogé et remplacé par ce qui suit':  

Présomption 

Indemnité 
autrement 
payable 

Dispositions 
applicables 

(j) a person who is in receipt of a pen-
sion under Parts 1.1  to X or is declared 
to have been eligible for, or awarded, 
such a pension subsequent to the per-
son's death, 

but does not include a merchant navy vet-
eran; 

j) personne qui reçoit une pension sous 
le régime des parties 1.1 à X, ou qui est 
déclarée avoir été admissible à une sem-
blable pension après son décès, ou à qui, 
selon cette déclaration, une semblable 
pension a été accordée après son décès. 

La présente définition exclut les anciens 
combattants de la marine marchande. 
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(2) Subsection 56(1) of the said Act is 
further amended by adding thereto, in alpha-
betical order, the following definition: 

"merchant navy "merchant navy veteran" has the meaning 
—teran" veteran 
«ancien 
combattant de 
la marine 
marchande. 

Allowances 
authorized 

assigned to that expression by section 6, 
except that the references therein to 
"World War I" and "World War II" shall 
be construed in accordance with subsec-
tion (2), and includes a person who is in 
receipt of a pension under Part I as a 
merchant navy veteran or who has been 
declared to have been eligible for, or 
awarded, such a pension subsequent to the 
person's death; 

8. Subsection 57(1) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

57. (1) Subject to subsection (2), an al-
lowance is payable to and in respect of a 
civilian or a merchant navy veteran, and per-
sons who, in relation to a ciVilian or a 
merchant navy veteran, would be entitled to 
an allowance under the War Veterans Al-
lowance Act if the civilian or merchant navy 
veteran were a veteran within the meaning of 
that Act, in the same manner and to the 
same extent as if the civilian or merchant 
navy veteran were a veteran to whom that 
Act applies and that Act and everything 
done or permitted or required to be done 
thereunder in respect of veterans applies, 
with such modifications as the circumstances 
require, to and in respect of and for the pur-
poses of determining all matters pertaining 
to an allowance payable under the authority 
of this section to and in respect of the civilian 
or merchant navy veteran and those persons. 

(2) Le paragraphe 56(1) de la même loi 
est modifié par insertion, suivant l'ordre al-
phabétique, de ce qui suit : 

« ancien combattant de la marine mar-
chande» S'entend au sens de l'article 6, 
sauf indication contraire du paragraphe 
(2) quant aux termes « Première Guerre 
mondiale » et « Seconde Guerre mon-
diale »; y est assimilé quiconque reçoit, en 
application de la partie I, une pension à 
titre d'ancien combattant de la marine 
marchande ou a droit, ou a reçu, une telle 
pension à la suite de son décès. 

8. Le paragraphe 57(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

57. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
une allocation. est payable à 'un. civil ou à un 
ancien combattant de la marine marchande, 
et à son égard, ainsi qu'aux personnes qui, en 
rapport avec lui, auraient droit à une alloca-
tion aux termes de la Loi sur les allocations 
aux anciens combattants si le civil ou , l'an-
cien combattant de la marine marchande 
était un ancien combattant au sens de cette-
loi et ce, de la même manière et dans la 
même mesure que si ces derniers étaient des , 
anciens combattants auxquels s'applique . 
cette même loi et, en outre, cette dernière loi, 
tout ce qui est fait sous son autorité à l'égard 
d'un ancien combattant de même que tout ce 
qu'elle permet ou exige que l'on fasse à l'é-
gard d'un ancien combattant, s'applique, 
compte tenu des adaptations nécessaires, à la 
détermination des questions relatives aux al-
locations payables à un civil ou à un ancien 
combattant de la marine marchande et à son 
égard sous le régime du présent article, aussi 
bien qu'à l'égard et aux fins de cette même 
détermination. 

« ancien 
combattant de 
la marine 
marchande » 
”merchant navy 
veteran" 

Allocations 
autorisées 
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"resistance 
group" 
« groupe de 
résistance » 

Continuation of 
allowance 

Continuation of 
right to 
allowance 

Early termina-
fion 

9. Subsection 2(1) of the War Veterans 
Allowance Act is amended by adding thereto, 
in alphabetical order, the following defini-
tion: 

"resistance group" means any force that was 
raised during World War I or World War 
II, as delimited by subsection 37(10), in a 
country after it was occupied by an enemy 
of His Majesty in that War and that oper-
ated against that enemy; 

10. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 6 
thereof, the following heading and section: 

RÉSISTANCE GROUPS 

6.1 (1) Subject to this Act but notwith-
standing subsections 37(4) and (6), an allow-
ance payable under section 4 or awarded 
under section 5, on or before March 2, 1992, 
to or in respect of a person who is a veteran 
by reason only of service in a resistance 
group shall continue to be paid during the 
lifetime of the recipient and shall cease with 
the payment for the month in which the re-
cipient dies. 

(2) Subject to this Act but notwithstand-
ing subsections 4(4) and (5) and 37(4) and 
(6), a 'surviving spouse or orphan of a veteran 
to whom payment of an allowance was con-
tinued by subsection (1) and has not ceased 
under subsection (3) or (5) may, on or after 
March 2, 1992, apply for and be paid an 
allowance urider section 4 or be awarded an 
allowance under section 5 if the spouse or 
orphan is resident in Canada, and any allow-
ance so paid or awarded shall continue to be 
paid during the lifetime of the recipient and 
shall cease with the payment for the month 
in vvhich the recipient dies. 

(3) Notwithstanding subsections 4(4) and 
(5), an allowance referred to in subsection 
(1) shall cease 

9. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
allocations aux anciens combattants est mo-
difié par insertion, suivant l'ordre alphabé-
tique, de ce qui suit : 

« groupe de résistance » Force constituée pen-
dant la Première ou la Seconde Guerre 
mondiale, au sens du paragraphe 37(10), 
dans un pays après l'occupation de celui-ci 
par un ennemi de Sa Majesté au cours de 
cette guerre et qui a opéré contre cet enne-
mi. 

10. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 6, de ce qui suit : 

GROUPES DE RÉSISTANCE 

6.1 (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi mais par dérogation aux 
paragraphes 37(4) et (6), l'allocation paya-
ble en vertu des articles 4 ou 5 avant le 3 
mars 1992 à quiconque est un ancien com-
battant en raison de son service au sein d'un 
groupe de résistance, ou à l'égard de cette 
personne, continue de lui être versée jusqu'au 
mois au cours duquel survient son décès. 

(2) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi mais par dérogation aux para-
graphes 4(4) et (5) et 37(4) et (6), le con-
joint survivant ou l'orphelin d'un ancien 
combattant à qui l'allocation continue d'être 
versée au titre du paragraphe (1) sans que le 
versement ait cessé en vertu des paragraphes 
(3) ou (5) peut, après le 1 er  mars 1992 et s'il 
réside au Canada, demander qu'une alloca-
tion payable en vertu des articles 4 ou 5 lui 
soit versée; si tel est le cas, il reçoit l'alloca-
tion jusqu'au mois au cours duquel survient 
son décès. 

(3) Par dérogation aux paragraphes 4(4) 
et (5), le versement de l'allocation visée au 
paragraphe (1) cesse : 

« groupe de 
résistance,' 
"resistance 
group" 

Versement de 
l'allocation 

Continuation 
du droit à 
l'allocation 

Fin prématurée 
du versement 
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(a) where the recipient is resident in 
Canada on March 2, 1992, with the pay-
ment for the month in which the recipient 
ceases to be so resident; 

(b) where the recipient is not resident in 
Canada on March 2, 1992, but is so resi-
dent on March 2, 1993, with the payment 
for the month in which the recipient ceases 
to be so resident; or 

(c) subject to paragraph (a), where the re-
cipient is not resident in Canada on March 
2, 1993, with the payment for the month 
of February, 1993. 

(4) Notwithstanding subsections 4(4) and 
(5), an allowance referred to in subsection 
(2) shall cease with the payment for the 
month in which the recipient ceases to be 
resident in Canada. 

(5) An allowance referred to in subsection 
(1) or (2) shall cease when the payment 
thereof would otherwise be cancelled under 
subsection 27(2) or 34(1). 

11. (1) Subparagraphs 37(4)(a)(ii) and 
(iii) of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

(ii) of any of the forces, other than resis-
tance groups, of any of His Majesty's 
allies who served during World War I or 
World War II, or 

(iii) of any of the forces, other than re-
sistance groups, of any power associated 
with His Majesty in World War I who 
served during World War I, 

(2) All that portion of paragraph 37(4)(b) 
of the said Act preceding subparagraph (i) 
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

(b) any former member of His Majesty's 
forces, or of any of the forces, other than 
resistance groups, of any of His Majesty's 
allies or powers associated with His Maj-
esty in any war concluded or terminated 
on or before August 15, 1945, who served 
during any such war, and has resided in 

a) lorsque le bénéficiaire soit réside au 
Canada le 2 mars 1992, soit ne réside pas 
au Canada à cette date mais y réside le 2 
mars 1993, avec le versement pour le mois 
au cours duquel il cesse de résider au 
Canada; 

b) sous réserve de l'alinéa a); lorsqu'il ne 
réside plus au Canada le 2 mars 1993, 
avec le versement pour le mois de février 
1993. 

(4) Par dérogation aux paragraphes 4(4) 
et (5), le versement de l'allocation visée au 
paragraphe (2) cesse avec celui pour le mois 
au cours duquel le bénéficiaire cesse de rési-
der au Canada. 

(5) L'allocation visée aux paragraphes (1) 
ou (2) cesse d'être versée lorsque le paiement 
en est interdit au titre des paragraphes 27(2) 
ou 34(1). 

11. (1) Les sous-alinéas 37(4)a)(ii) et 
(iii) de la même loi sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

(ii) de l'une des forces — autres que les 
groupes de résistance — d'un allié de Sa 
Majesté qui a servi au cours de la Pre-
mière ou Seconde Guerre mondiale, 

(iii) de l'une des forces — autres que les 
groupes de résistance — d'une puissance 
associée à Sa Majesté dans la Première 
Guerre mondiale, qui a servi au cours de 
cette guerre, 

(2) Le passage de l'alinéa 37(4)6) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) tout ancien membre des forces de Sa 
Majesté ou de l'une des forces -- autres 
que les groupes de résistance — d'un allié 
de Sa Majesté ou d'une puissance associée 
à Sa Majesté dans toute guerre conclue ou 
terminée au plus tard le 15 août 1945, qui 
a servi dans l'une de ces guerres, a résidé 

Idem 

Idem 
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Canada for a total period of at least ten 	au Canada pendant une période globale 
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years, and 

(3) Subparagraph 37(6)(b)(i) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor:  

d'au moins dix ans et, selon le cas : 

(3) Le sous-alinéa 37(6)b)(i) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

R.S., c. P-6; 
R.S., c. 16 (1st 
Supp.), cc. 3, 
12 (2nd Supp.), 
cc. 20, 37 (3rd 
Supp.); 1989, c. 
6; 1990, e. 43 

1990, c. 43,  S.  9 

Where workers' 
compensation 
available 

R.S., c. 37 (3rd 
Supp.), s. 12 

(i) served during World War I as a 
member of His Majesty's fôrces or of 
any of the forces, other than resistance 
groups, of any of His Majesty's allies or 
poweis associated with His Majesty, 

PENSION ACP' 

12. Section 26 of the Pension Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

26. Where,a disability, increase in disabil-
ity or death for which pension is payable is 
caused under circumstances by reason of 
which .compensation is .payable in respect of 
the disability, increase in disability or death 
under the Merchant Seaman Compensation 
Act or the Government Employees Compen-
sation Act, any provincial workers' compen-
sation legislation or any other legislation of a 
similar nature, either in the place of, or as 
additional to, or apart altogether from any 
amount that is recovered or collected in re-
spect thereof under section 25, and 'such 
compensation is awarded to or on behalf of 
any person to or on behalf of whom the pen-
sion or increase in pension may be paid, the 
Commission, for the purpose of determining 
the amount of pension or increase in pension 
to be awarded, shall take into consideration 
any compensation so awarded in the manner 
hereinafter set out. 

13. (1) Paragraph (a) of the definition 
"civilian" in subsection 71.1(1) of the said 
Act is repeàled and the following substituted 
therefor: 

(a) a person described in subsection 
15.2(1) or section 16 of the Merchant 

(i) a servi pendant la Première Guerre 
mondiale comme membre des forces de 
Sa Majesté, ou de l'une des forces autres 
que les groupes de résistance — d'un des 
alliés de Sa Majesté ou de l'une des 
puissances associées à Sa Majesté, 

LOI SUR LES PENSIONS 

12. L'article 26 de la Loi sur les pensions 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

26. Lorsque l'invalidité, l'aggravation de 
celle-ci ou le décès pour lesquels une pension 
est payable en vertu de la Loi sur l'indemni-
sation des marins marchands ou de la Loi 
sur l'indemnisation des agents de l'État ré-
sultent de circonstances entraînant l'exigibi-
lité d'une indemnité sous le régime de toute 
loi provinciale sur les accidents du travail ou 
d'une loi du même genre, soit au lieu, soit en 
sus ou à l'exclusion complète de toute somme 
recouvrée ou perçue à leur égard en applica-
tion de l'article 25, et qu'une telle indemnité 
est accordée à ou pour une personne à qui ou 
pour le compte de laquelle la pension, ou 
l'augmentation de celle-ci, peut être payée, la 
Commission, en vue de déterminer le mon-
tant à verser, prend en compte, de la manière 
énoncée ci-après, toute indemnité ainsi ac-
cordée. 

13. (1) L'alinéa a) de la définition de « ci-
vils », au paragraphe 71.1(1) de la même loi, 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) les personnes que .vise le paragraphe 
15.2(1) ou l'article 16 de la Loi sur les 
avantages liés à la guerre pour les an- 

L.R., ch. P-6; 
L.R., ch. 16 (1" 
suppl.), ch. 3, 
12 (2 suppl.), 
ch. 20, 37 (3' 
suppl.); 1989, 
ch. 6; 1990, ch. 
43 

1990, ch. 43, 
art. 9 

Indemnité 
recouvrable en 
vertu d'une 
autre loi 

L.R., ch. 37 (3' 
suppl.), art. 12 
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R.S., c. 37 (3rd 
Supp.), s. 12 

Navy Veteran and Civilian War-related 
Benefits Act, 

(2) The definition "prisoner of war of an-
other power" in subsection 71.1(1) of the 
said Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of paragraph (a) thereof and 
by repealing 'paragraph (b) thereof and sub-
stituting the following therefor: 

(b) à person described in paragraph (a), 
(b) or (d) of the definition "merehant 
navy veteran" in subsection 6(1) of the 
Merchant Navy Veteran and Civilian 
War-relatéd Benefits Act who, during 
World War I or World War II, as the 
case may be, was a prisoner of war of 
any power, other than Japan during 
World ,War II, that was éngaged in mili-
tary operations against 'His Majesty's 
forces or against any of the countries 
allied with His Majesty. or who.was en-
gaged in evading capture. by or in escap-
ing from such a power, 

(c) a person who served in the naval, 
army or air forces of Canada during 
military operations subsequent.to  World 
War I or World War II and who, while 
so serving, was a prisOner of war of any 
power or was engaged in evading cap-
ture by or in escaping from any  power, 
or 

(d) a person described in paragraph (c) 
of the definition "merchant navy veter-

' an" in subsection 6(1) of the Merchant• 
Navy Veteran and Civilian War-related 
Benefits .  Act who, during the period re-
ferred to in that paragraph, ivas a pris-
oner of war of any power or was 
engaged in évading capture by or in es-
caping from any power;  

cens combattants de la marine mar-
chande et les civils; 

(2) L'alinéa b) de la définition de «pri-
sonniers de guerre d'une autre puissance », 
au paragraphe 71.1(1) de la même loi, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) les personnes visées aux alinéas a), b) 
ou d) de la définition de « ancien com-
battant de la marine marchande », au 
paragraphe 6(1) de la Loi sur les avan-
tages liés à la guerre pour les anciens 
combattants de la marine marchande et 
les civils, qui, au cours de la Première 
ou Seconde Guerre mondiale, ont alors 
été détenues à titre de prisonniers de 
guerre par une puissance — autre que le 
Japon au cours de la Seconde Guerre 
mondiale — engagée dans des opéra-
tions militaires contre les armées de Sa 
Majesté ou contre les pays alliés à Sa 
Majesté, ou ont alors tenté d'éviter , la 
capture par une telle puissance ou de 
s'enfuir en se soustrayant à son emprise; 

c) les personnes qui ont servi dans les 
forces armées de terre, de mer ou de 
l'air du Canada au cours d'opérations 
militaires postérieures à la Première ou 
Seconde Guerre mondiale et qui ont 
alors été détenues à titre de prisonniers 
de guerre par une puissance, ou ont 
alors tenté d'éviter la capture par une 
telle puissance ou de s'enfuir en se sous-
trayant à son emprise; 

d) les personnes visées à l'alinéa c) de la 
définition de « ancien combattant de la 
marine marchande », au paragraphe 
6(1) de la Loi sur les avantages liés à la 
guerre pour les anciens combattants de 
la marine marchande et les civils, qui, 
au cours de la période mentionnée à cet 
alinéa, ont alors été détenues à titre de 
prisonniers de guerre par une puissance, 
ou ont alors tenté d'éviter la capture par 
une telle puissance ou de s'enfuir en se 
soustrayant à son emprise. 

L.R., ch. 37 (3' 
suppl.), art. 12 
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148; 1970-7 1 - 
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Service pension, 
allowance or 
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1984,c. 19,s. 
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owances, War Veterans Allowance 
Pension 

(3) L'alinéa c) de la définition de < prison-
niers de guerre des Japonais », au para-
graphe 71.1(1) de la même loi, est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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L.R., ch. 37 (3' 
suppl.), art. 12 

C. 24 	Civilian War Pensions and All 
and 

(3) The definition "prisoner of war of Ja-
pan" in subsection 71.1(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of , paragraph (b) thereof and by repeal-
ing paragraph (c) thereof and substituting 
the following therefor: 

(c) a person described in paragraph (a), 
(b) or (d) of the definition "merchant 
navy veteran" in subsection 6(1) of the 
Merchant Navy Veteran and Civilian 
War-related Benefits Act, or 

(d) a civilian 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Children of Deceased Veterans E'ducation 
Assistance Act 

14. Item 2 of the sChedule to the Children 
of Deceased Veterans Education Assistance 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

2. MerChant Navy . Veteran and Civilian 
War-rdated Bènefits Act, 

Income Tax Act 

15. Paragraph 81(1)(d) of the Income 
Tax Act is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

(d) a pension payment, an allowance or 
compensation that is received under or is 
subject to the Pension Act, the Merchant 
Navy Veteran and Civilian War-related 
Benefits Act or the War Veterans Allow-
ance Act, an amount received under the 
Gallantry Awards Order or compensation 
received under the regulations made under 
section 9 of the Aeronautics Act; 

16. Paragraph 241(4)(f.1) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(fi )  communicate or allow to be commu- 
nicated information obtained under this 

c) celles qui sont visées aux alinéas a), 
b) ou. d) de la définition de « ancien 
combattant de la marine marchande », 
au paragraphe 6(1) de la Loi sur les 
avantages liés à la guerre pour les an-
ciens combattants de la marine mar-
chande et les civils; 
d) les civils. 	. 

' MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'aide en matière d'éducation aux 
enfants des anciens combattants décédés 

14. L'article 2 de l'annexe de la Loi sur 
l'aide en matière d'éducation aux enfants 
des anciens combattants décédés est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

2. La Loi sur les avantages liés à la 
guerre pour les anciens combattants de la 
marine marchande et les civils. 

Loi de l'impôt sur le revenu 

15. l'alinéa 81(1)d) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

d) une pension, allocation ou indemnité re-
çue en vertu ou sous réserve de la Loi sur 
les pensions', de la Loi sur les avantages 
liés à la guerre poilr les; anciens combat-
tants de la marine marchande et les civils, 
ou de la Loi sur les alIocatiOns .  aux an-
ciens combattants, un montant reçu en 
vertu du Décret sur les prestations pour 
bravoure ou encore, une indemnité reçue 
en vertu des règlements d'application de 
l'article 9 de la Loi sur l'aéronautique. 

16. L'alinéa 241(4)f.1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

fi)  divulguer ou permettre que soient di-
vulgués les renseignements obtenus dans le 

L.R., ch. C-28; 
1990, ch. 43, 
art. 43 

S.R.C., 1952, 
ch. 148; 1970- 
71-72, ch. 63 

1991, ch. 49, 
par. 61(1) 

Allocation, 
pension ou 
indemnité de 
service de 
guerre 

1984, ch. 19, 
art. 30 
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R.S.,  C. 0-9 

R.S.,  C. T-2 

R.S., c. 51 (4th 
Supp.), s. 4 

Idem 

R.S., c. 51 (4th 
SuPP.), s. 5 

Act or the Petroleum and Gas Revenue 
Tax Act to an official of the Department 
of Veterans Affairs solely for the purposes 
of administering the War Veterans Al-
lowances Act or Part XI of the Merchant 
Navy Veteran and Civilian War-related 
Benefits Act; 

Old Age Sect.,' rity Act 

17. Paragraph 33(2)(b) of the Old Age 
Security Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(b) the Department of Veterans Affairs 
solely for the purposes of administering 
the War Veterans Allowance Act or Part 
XI of the Merchant Navy Veteran and Ci-
vilian War-related Benefits Act; or 

Tax Court of Canada Act 

18. Subsection 12(2) of the Tax Court of 
Canada Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(2) The Court has exclusive original juris-
diction to hear and determine appeals on 
matters arising under the War Veterans Al-
lowance Act and the Merchant Navy Veteran 
and Civilian War-related Benefits Act and 
referred to in section 17 of the Veterans Ap-
peal Board Act. 

19. Paragraph 18.29(1)(d) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(d) the War Veterans Allowances Act, or 
Part XI of the Merchant Navy Veteran 
and Civilian War-related Belles Act 
from an adjudication of the Veterans Ap-
peal Board as to what constitutes income 
or as to the source of income. 

cadre de l'application de la présente loi ou 
de la Loi de l'impôt sur les revenus pétro-
liers à un fonctionnaire du ministère des 
Anciens combattants exclusivement dans 
le cadre de l'application de la Loi sur les 
allocations aux anciens combattants ou de 
la partie XI de la Loi sur les avantages 
liés à la guerre pour les anciens combat-
tants de la marine marchande et les civils; 

Loi sur la sécurité de la vieillesse 

17. L'alinéa 33(2)6) de la Loi sur la sécu-
rité de la vieillesse est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) du ministère des Anciens combattants 
uniquement dans le cadre de l'application 
de la Loi sur les allocations aux anciens 
combattants ou de la partie XI de la Loi 
sur les avantages liés à la guerre pour les 
anciens combattants de la marine mar-
chande et les civils; 

Loi sur la Cour canadienne de l'impôt 

18. Le paragraphe 12(2) de la Loi sur la 
Cour canadienne de l'impôt est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) La Cour a compétence exclusive pour 
entendre les appels portés devant elle sur les 
questions découlant de l'application de la Loi 
sur les allocations aux anciens combattants 
et de la Loi sur les avantages liés à la guerre 
pour les anciens combattants de la marine 
marchande et les civils et visées à l'article 17 
de la Loi sur le Tribunal d'appel des anciens 
combattants. 

19. L'alinéa 18.29(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

d) la Loi sur les allocations aux anciens 
combattants ou la partie XI de la Loi sur 
les avantages liés à la guerre pour les an-
ciens combattants de la marine mar-
chande et les civils, dans la mesure où 
l'appel porte sur une décision rendue par le 
Tribunal d'appel des anciens combattants 
sur ce qui constitue un revenu ou une 
source de revenu. 

L.R., ch. 0-9 

L.R., ch. T-2 

L.R., ch. 51 (4e 
suppl.), art. 4 

Idem 

L.R., ch. 51 (4' 
suppl.), art. 5 
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Idem 

Idem 

Idem 

Idem 
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Veteratis Appeal Board Act 	 Loi sur le Tribunal d'appel des anciens 
combattants 

Appeal to Tax 
Court of 
Canada 

Regulations 
respecting 
merchant navy 
veterans 

Coming into 
force 	. 

20. Section 17 of the Veterans Appeal 
Board Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

17. Notwithstanding subsection 9(3), an 
appeal lies to the Tax Court of Canada from 
any decision of the Board as to what consti-
tutes income or as to the source of income of 
a person or the spouse thereof, or both, for 
the purposes of the War Veterans Al-
lowances Act or Part XI of the Merchant 
Navy Veteran and Civilian War-related 
Benefits Act. 

RELATED PROVISION 

21. Regulations made under the Depart-
ment of Veterans Affairs Act for the first 
time after this section comes into force for 
the purpose of providing merchant navy vet-
erans and their dependents and sUrvivors 
with benefits similar to those provided to 
veterans and their dependents and survivors 
shall, if they so provide, be retroactive and 
be deemed to have come into force on a day 
prior to the day on which they were made, 
which prior day may not be before the day on 
which this Act is assented to. 

COMING INTO FORCE 

22. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
this Act shall come into force on a day to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

(2) Sections 9 to 11 shall be deemed to 
have come into force on March 2, 1992. 

(3) Section 21 shall come into force on the 
day on which this Act is assented to. 

20. L'article 17 de la Loi sur le Tribunal 
d'appel des anciens combattants est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

17. Par dérogation au paragraphe 9(3), il 
peut être interjeté appel auprès de la Cour 
canadienne de l'impôt de toute décision du 
Tribunal portant sur ce qui constitue un re-
venu ou la source de revenu d'une personne, 
de son conjoint, ou de l'un et l'autre, au re-
gard de la Loi sur les allocations aux an-
ciens combattants ou de la partie XI de la 
Loi sur les avantages liés à la guerre pour 
les anciens combattants de la marine mar-
chande et les civils. 

DISPOSITION CONNEXE 

21. Les règlements pris pour la première 
fois en vertu de la Loi sur le ministère des 
Anciens combattants après l'entrée en vi-
gueur du présent article afin d'octroyer aux 
anciens combattants de la marine mar-
chande, à leurs survivants et aux personnes à 
leur charge des avantages semblables à ceux 
offerts aux anciens combattants et aux per-
sonnes à leur charge, ont un effet rétroactif 
s'ils comportent une disposition en ce sens; 
Je cas échéant, ils sont réputés être entrés en 
vigueur avant la date de leur prise, la rétro-
activité ne pouvant toutefois être antérieure 
à la date de la sanction de la présente loi. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

22. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), la présente loi entre en vigueur à la 
date fixée par décret du gouverneur en con-
seil. 

(2) Les articles 9 à 11 sont réputés être 
entrés en vigueur le 2 mars 1992. 

(3) L'article 21 entre en vigueur à la date 
de la sanction de la présente loi. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CIIAPTER 25 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 25 

An Act to suspend the operation of the Elec- 
toral Boundaries Readjustment Act 

[Assented to 18th June, 1992] 

Loi srispendant l'application de la Loi sui' la 
révision des limites des circonscriptions 
électorales 

[Sanctionnée le 18 juin 1992] 

Her Majesty, 4 and with the a:dvice and 
 consènt of the Senate and Hduse of Coh-

mons of Canada, enacts as follows: 

1. This Act may be cited as the Electoral 
Boundaries Readjustment  Suspension Act. 

2. The operation of the Electoral •Bouncl-
aries Readjustment Act is hereby suspended 
until one year after the day on which this 
Act is assented to or, if a general election is 
then in progress, until the one hundred and 
eightieth day after the day fixed for the 
return of the writs at that election. 

3. The Chief Statistician of Canada shall 
comply with sribsection 13(1) of the Elector-
al Boundaries Readjustment Act forthwith 
after the day determined under section 2 
and, in any event, not later than ten days 
thereafter. 

4. This Act shall come into force or be 
deemed to have come into force on,April 27, 
1992. 

Sa Majesté,' sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des 'commu-
ne S 'du Canada; édicte : — 

I. Titre abrégé : 'Loi sur' la suspension de 
la révision des limites des circonscriptions 
électorales. ' 

2e L'application de la 	sur la révision 
des limites des circonscriptions électorales 
est suspendue jusqu'à l'expiration d'une 
période de un an suivant la date de la.Sanc-
don royale de la présente loi ou, si une 
élection générale est alors en cours, jusqu'au 
cent quatre-vingtième jour qui suit la date 
fixée pour le rapport des brefs. 

3. Le statisticien en chef s'acquitte des  

obligations que lui impose le .paragraphe 
13(1) de la Loi sur la révision des limites 
des circonscriptions électorales le plus tôt 
possible après le jour visé à l'article 2 mais 
au plus tard dix jours après. 

4. La présente loi entre en vigueur ou est 
réputée entrée en vigueur le 27 avril 1992. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CA1'4ADA,0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1 992 
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CHAPTER 26  
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CHAPITRE 26 

An Act to amend the Canada Deposit Insur-
ance Corporation Act and to amend oth-
er Acts in consequence thereof 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Loi modifiant la Loi sur la Société ,d'assu-
rance-dépôts du Canada et d'autres lois 
en conséquence 

[Sanctionnée le 23 juin 19921 

R.S., c. C-3; 
R.S., c, 18 (2nd 
Supp.), c. 18 
(3rd Supp.) 

"deposit 
insu rance" 
«  assurance-
dépôts 

"representa-
tion" 
« déclaration  » 

"sharc" 
«action 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House Of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

• CANADA DEPOSIT INSURANCE 
' 	CORPORATION ACT 

1. (1) The definition "deposit insurance" 
in section 2 of the English version of the 
Canada Deposit InSurance Corporation Act 
is repealed and the follinving substituted 
therefor: 

"deposit insurance" means the insurance re-
ferred to in paragraph 7(a); 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabeticar 
order, the follovving definitions: 

"representation" means any oral or written 
statement and includes any advertisement 
and any mark, sign, trade name or other 
device; 

"share" includes 

(a) a ,conversion or exchange privilege 
that is convertible at any time into a 
share, and 

(b) an option or a right to acquire a 
share or a privilege referred to in para-
graph (a) 

issued by a member institution; 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

LOI SUR LA SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-DÉPÔTS 
DU CANADA 

1. (1) La définition de "deposit insu-
rance", à l'article 2 de la version anglaise de 
la Loi se la Société d'assurance-dépôts du 
Canada, est abrogée et remplacée par ce qui' 
suit : 

"deposit insurance" means the insurance re-
ferred to in paragraph 7(a); 

(2) L'article 2 de la même loi ést modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : ' 

« action » Sont assimilés à une action : 

a) le privilège de conversion ou d'é-
change, octroyé par une institution 
membre, convertible en tout temps en 
une action; 

b) l'option ou le droit, octroyé par une 
telle institution, d'acquérir une action ou 
le privilège visé à l'alinéa a). 

« déclaration » Déclaration orale ou écrite. 
Sont assimilés à une déclaration les 
marques, signes ou annonces ou marques 
de commerce. 

«déclaration » 

"representa-
tion" 

531 



"subordinated 
dcbt" 
«dette 
subordonnée» 

• Binding on Hcr 
Majesty 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 51 

C. 26 	 Canada  Dépps;it InstireaweCorpieation. 	 40-41 Euz.  II  

"subordinated debt" means debt of a 
member institution that, by the terms of 
any instrument evidencing the debt, will, 
in the event of the insolvency or winding-
up of , the member institution, be 
subordinate in right of paymènt to all de-
posit liabilities of the rnember institution 
and all other liabilities of the member hi-
stitution ekcept those that, by their terms, 
rank equally with or are subordinate to : 
thât'debt and includes 

(a) a conversion or exchange privilege 
that is convertible at any time into sub-
ordinated debt, and 
(b) an option or a right to acquire sub-
ordinated debt or a privilege referred to 
in paragraph (a) 

issued by a member institution; 	' 

2. The said Act is further amended by ad-
ding thereto, immediately after.  section 2 
thereof, the following heading and section: 

H ER MAJESTY 

2A This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

3. ,Subsection 10(1) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter paragraph (f) thereof, the following para-
graph: 

(f1)  acquire, by way of security or other-
wise, shares and subordinated debt of a 
member institution and to hold and dis-
pose of those shares and subordinated 
debt; 

4. Paragraphs 11(2)(e) and (f) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(e) respecting stàndards of sound business 
and financial practices for member institu-
tions; 

(I) respecting representations by member 
institutions and other persons with respect 
to 

(i) what constitutes, or does not consti-
tute, a deposit, 

« dette subordonnée » Dette d'une institution 
membre dont le remboursement, aux 
termes du titre qui en fait foi, est subor-
donné, advenant l'insolvabilité ou la liqui-
dation de celle-ci, au paiement de tous les 
dépôts auprès d'elle et de toutes ses autres 
dettes, à l'exception de celles, qui, aux 
termes des titres qui en font foi, sont de 
rang égal ou inférieur à la dette en ques-
tion. Sont inclus dans la présente défini-
tion: 

'a) le privilège de conversion ou d'é-
changé, octroyé par une institution 
membre, convertible en tout temps en 
une dette subordonnée; 

b) l'option ou le droit, octroyé par une 
telle institution, d'acquérir une dette su- 
bordonnée Ou le privilège visé à l'alinéa 

, «). 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 2, de ce qui suit : 

SA MAJESTÉ 

2.1 La présente loi lie Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province. 

3. Le paragraphe 10(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa f), de ce 
qui suit : 

f i) acquérir, notamment à titre de sûreté, 
les actions et les dettes subordonnées d'une 

. institution membre, les ,détenir et les alié-
ner; 

4. Les alinéas 11(2)e) et ])  de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

e) régir, à l'intention des institutions 
membres, les normes des pratiques com-
merciales et financières saines; 

J)  régir les déclarations des institutions 
membres ou de quiconque sur ce qui cons-
titue ou non un dépôt ou un dépôt qui est 
assuré par la Société et relativement à la 
qualité d'institution membre; 

‹, dette 
subordonnée,  
"subordinated 
debt" 

Obligation .de 
Sa Majesté 

L.R., ch. 18 (3e 
suppl.), art. 51 
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7. Section 18 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

Policies deemed 	(4) Where a by-law respecting the form or 
to be amended 

content of the policy of deposit insurance is 
amended, or revoked and replaced, every pol- 
icy of deposit insurance, including policies of 
deposit insurance deemed to have been ob- 
tained under section 17, is deemed to be 
amended or replaced accordingly, and the 
Corporation may issue new policies of depos-
it insurance as a consequence of the amend-
ment or revocation and replacement. 

8. Paragraph 29(6) of the English version 
of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(b) the operations of the member institu-
tion are being conducted in accordance 
with the standards of sound business and 
financial practices established under the 
by-laws; and 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 61 
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Where assets 
acquired 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 52 

(ii) what constitutes, or does not consti-
tute, a deposit that is insured by the 
Corporation, and 

(iii) who is a member institution; 

5.,, Subsection 13(3) of the said Act is re-
pealed and the•  following substituted there-
for: 

(3) For the purpose of deposit insurance 
with the Corporation, where a member insti-
tution acquires all or substantially all of the 
assets and assumes all or substantially all of 
the liabilities of another member institution, 
those member institutions shall be deemed to 
be amalgamating institutions and subsections 
(1) and (2) apply where a person has depos-
its with both institutions. 

6. Subsection 14(2.1) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (a) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (b) there-
of and by adding thereto the following para-
graph: 

(c) the shares and subordinated debt of a 
federal member institution are vested in 
the Corporation by an order made under 
section 39.13. 

5. Le paragraphe 13(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui  su it: 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
en outre aux cas où une institution membre 
acquiert la totalité ou quasi-totalité de l'actif 
et assume la totalité ou quasi-totalité du pas-
sif d'une autre institution membre, ces insti-
tutions étant, à cette fin, réputées être parties 
à une fusion. 

c) les actions et les dettes subordonnées de 
l'institution fédérale membre lui sont dévd-
lues par décret pris en application de l'ar-
ticle 39.13. " 

7. L'article 18 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(4) En cas de modification ou de rempla-
cement d'un règlement administratif régis-
sant leur formé ou leur contenu, les polices 
d'assurance-dépôts, y compris celles réputées 
obtenues par application de l'article 17, sont 
réputées modifiées ou remplacées en - consé-
quence; la Société peut alors émettre de nOu-
velles polices. 

8. L'alinéa 29b) de la version anglaise de 
la même loi est abrogé et remplacé par ce  
qui suit : 

(b) the operations of the member institu-
tion are being conducted in accordance 
with the standards of sound business and 
financial practices established under the 
by-laws; and 

Acquisition de 
l'actif 

Présomption 

L.R., ch. 18 (3e 
suppl.), art. 61 

6. Le paragraphe 14(2.1) dé la Même 'M 	L.R., ch, 18 (3' 

est modifié par adjonction de ce qui suit : 	supp.), art. 52 
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R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 62 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 66 , 

Notice of 
termination 

Report of 
Superintendent 

9. Paragraph 30(1)(a) of the English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(a) is not following a standard of sound 
business and financial practices estab-
lished under the by-laws, 

10. All that portion of subsection 31(1) of 
the English version of the said Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

31. (1) Where a report has been sent or 
delivered under subsection 30(1) with regard 
to the failure of a member institution to fol-
low a standard of sound business and finan-
cial practices established under the by-laws 
or in regard to the breach by the member 
institution of any of the by-laws applicable to 
it or of the conditions of its policy of deposit 
insurance and the progress made by the 
member institution in following the standard 
or in remedying the breach is not satisfactory 
to the Corporation, the Corporation shall, by 
notice, 

11. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 39 
thereof, the following heading and sections: 

RESTRUCTURING OF FEDERAL MEMBER 
INSTITUTIONS 

Vesting of Shares and Subordinated Debt of 
Federal Meinber Institutions in Corporation 

39.1 (1) Where the Superintendent is of 
the opinion that 

(a) a federal member institution has 
ceased, or is about to cease, to be viable, 
and 

(b) the viability of the federal member in-
stitution cannot be restored or preserved 
by the exercise of the Superintendent's 
powers under the Bank Act or the Trust 
and Loan Companies Act, 

the Superintendent shall, in writing, report 
thereon to the Corporation. 

9. L'alinéa 30(1)a) de la version anglaise 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

(a) is not following a standard of sound 
business and financial practices establis-
hed under the by-laws, 

10. Le passage du paragraphe 31(1) de la 
version anglaise de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

31. (1) Where a report has been sent or 
delivered under subsection 30(1) with regard 
to the failure of a member institution to fol-
low a standard of sound business and finan-
cial practices established under the by-laws 
or in regard to the breach by the member 
institution of any of the by-laws applicable to 
it or of the conditions of its policy of deposit 
insurance and the progress made by the 
member institution in following the standard 
or in remedying the breach is not satisfactory 
to the Corporation, the Corporation shall, by 
notice, 

11. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 39, de ce qui suit : 

RESTRUCTURATION DES INSTITUTIONS 

FÉDÉRALES MEMBRES 

Dévolution à la Société des actions et des 
dettes subordonnées d'une institution 

fédérale membre 

39.1 (1) Le surintendant doit signaler dans 
un rapport écrit, à la Société, tout cas où, 
selon lui, une institution fédérale membre a . 

 cessé d'être viable ou est sur le point de ne 
plus l'être, d'une part, et ne peut le redevenir 
ou le rester même s'il exerçait les pouvoirs 
prévus à la Loi sur les banques ou à la Loi 
sur les sociétés de fiducie et de prêt, d'autre 
part. 
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Forming 
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tion of Minister 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
Superintendent may take into account all 
matters the Superintendent considers rele-
vant, but in all cases the Superintendent 
shall have regard to whether, in the opinion 
of the Superintendent, 

(a) the federal member institution is de-
pendent to an excessive extent on loans, 
advances, guarantees or other financial as-
sistance to sustain its operations; 

(b) the federal niember institution has lost 
the confidence of depositors and the pub-
lic; 

(c) the federal member institution's regu-
latory capital, within the meaning assigned 
to that expression by the Bank Act or the 
Trust and Loan Companies Act, whichev-
er is applicable, is or is about to become 
substantially deficient; or 

(d) the federal member institution has 
failed to pay any liability that has become 
due and payable or will not be able to pay 
its liabilities as they become due and pay-
able. 
39.11 On receipt of a report made by the 

Superintendent pursuant to subsection 
39.1(1) and after having taken into account 
whether 

(a) an agreement for a transaction re-
ferred to in subsection 39.19(1) is reasona-
bly likely to be expeditiously entered into 
after the making of the order, and 

(b) any such transaction would be consis-
tent with the objects of the Corporation, 

the Corporation may request the Minister to 
recommend that an order be made vesting 
the shares and subordinated debt of the fed-
eral member institution in the Corporation. 

39.12 (1) Where a request referred to in 
section 39.11 is made by the Corporation 
and, after giving the federal member institu-
tion a reasonable opportunity to make repre-
sentations, the Minister is of the opinion that 
the federal member institution has ceased or 
is about to cease to be viable, the Minister 
may recommend to the Governor in Council 
that an order be made vesting the shares and 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
le surintendant prend en compte tous les fac-
teurs qu'il juge pertinents; il doit notamment 
déterminer si, à son avis : 

a) le maintien des opérations de l'institu-
tion fédérale membre dépend dans une 
trop grande mesure de prêts, d'avances, de 
garanties ou d'une autre aide financière; 

b) l'institution fédérale membre a perdu la 
confiance des déposants et du public; 

c) son capital réglementaire, au sens de la 
Loi sur les banques ou de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt, selon le cas, 
est nettement insuffisant ou sur le point de 
l'être; 

d) elle n'a pas acquitté une dette exigible 
ou ne pourra faire face à ses obligations au 
fur et à mesure qu'elles deviendront exi-
gibles. 

39.11 Sur réception du rapport du surin-
tendant et après avoir déterminé si un con-
trat en vue d'une opération visée au 
paragraphe 39.19(1) sera probablement con-
clu rapidement après la prise du décret et si 
cette opération sera compatible avec sa mis-
sion, la Société peut demander au ministre 
de recommander la prise d'un décret portant 
dévolution à elle-même des actions et des 
dettes subordonnées de l'institution fédérale 
membre. 

39.12(1) En cas de demande de la Société 
en ce sens et si, après avoir donné à l'institu-
tion fédérale membre visée la possibilité de 
présenter des observations, il est d'avis que•
celle-ci a cessé d'être viable ou est sur le 
point de ne plus l'être, le ministre peut re-
commander au gouverneur en conseil la prise 
du décret de dévolution. 
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Forming 
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Vcsting ordcr . 

Effects of order 

Trustees in 
bankruptcy 

subordinated debt of the federal member in-
stitution in the Corporation. 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
Minister may take into account all matters 
the Minister considers relevant, but in  all  
cases the Minister 'shall have regard to 
whether, in the opinion of the Minister, the 
situation described in any of paragraphs •  
39.1(2)(a) to (d) exists. 

39.13 (1) The Governor in Council may, 
on the recommendation of the Minister pur-
suant to section 39.12, make an order vesting 
the shares and subordinated debt of the fed-
eral member institution in the Corporation. 

(2) The order 

(a) vests the shares and subordinated debt 
of the federal member institution in the 
Corporation free from any adverse clairn, 
including any claim that a transfer was 
wrongful or that a particular adverse per-
son was the owner of or had an interest in 
the shares or subordinated debt, even 
though the Corporation knows of the ad-

' verse claim; 	• 

(b) extinguishes any such  adverse  claim to 
the extent that the claim is a claim that 

' person other than the Corporation is the 
ownèr of or has an interest in the shares or 
subordinated debt; 

(c) does not extinguish any such adverse 
claim to the extent that the claim is a per-
sonal claim against a person other than the 
Corporation or a person claiming under it; 
and 

(d) does not prevent a secured creditor or 
assignee or successor in interest of the per-
son who was the holder of the shares or 
subordinated debt immediately before the 
making of the order from being entitled to 
receive compensation under section 39.26 
or 39.3. 

(3) For greater certainty, shares and sub-
ordinated debt of a federal member institu-
tion that, linmediately before the making of 
the order, are vested in a trustee in bankrupt-
cy under the Bankruptcy Act are vested by 
the order ,  in the Corporation. 

(2) Pour l'application du paragraphe' (1), 
le ministre prend en compte tous les facteurs 
qu'il juge pertinents; il doit notamment dé-
terminer si, à son avis, la situation visée à 
l'un ou l'autre des alinéas 39.1(2)a) à d) 
existe. 

39.13 (1) Sur recommandation du minis-
tre, le gouverneur en conseil peut prendre le 
décret de dévolution. 

(2) Le décret : 

a) porte dévolution à la Société des actions 
et des dettes subordonnées de l'institution 
fédérale membre libres de toute opposi-
tion, notamment toute allégation soit d'il-
légalité du transfert, soit d'un droit de 
l'opposant sur des dernières, entre autres à 
titre de propriétaire; même si la Société en 
connaissait l'existence; 

b) éteint toute opposition dans la mesure 
où celle-ci est fondée sur le droit d'une 
autre personne que la Société sur les ac-
tions ou dettes, entre autres à titre de pro-
priétaire; 

c) ne l'éteint pas dans la mesure où il s'agit 
d'une opposition personnelle à l'encontre 
d'une autre Personne que la Société ou un 
ayant cause de celle-ci; 

d) ne porte pas atteinte au droit du créan-
cier garanti de la personne qui détenait des 
actions ou des dettes subordonnées au mo-
ment de la prise du décret, ou de son ayant 
cause, de recevoir l'indemnité en vertu des 
articles 39.26 ou 39.3. 

(3) Il demeure entendu que les actions et 
les dettes subordonnées d'une institution fé-
dérale membre qui, au moment de la prise du 
décret, étaient dévolues à un syndic de fail-
lite en vertu de la Loi sur la faillite sont 
dévolues par le décret à la Société. 
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(4) An order of the Governor in Council 
under this section is for all purposes final and 
conclusive and shall not be questioned or re-
viewed in any court. 

39.14 (1) Where an order is made vesting 
the shares and subordinated debt of a federal 
member institution in the Corporation, 

(a) the powers, duties, functions, rights 
and privileges of the directors of the feder-
al member institution and those of its of-
ficers responsible for its management are 
suspended; and 

(b) the Corporation may exercise or per-
form those powers, duties, functions, rights 
and privileges. 

(2) The Corporation may appoint one or 
more persons to assist in the management of 
any federal member institution the shares 
and subordinated debt of which have been 
vested in the Corporation and may delegate 
any of the powers, duties, functions, rights or 
privileges of the directors and officers of the 
federal member institution to those persons. 

39.15 (1) Where an order is made vesting 
the shares and subordinated debt of a federal 
member institution in the Corporation, 

(a) no action or other civil proceeding may 
be commenced or continued against the 
federal member institution other than a 
proceeding under the Winding-up Act 
commenced by the Corporation; 

(b) no attachment, garnishment, execution 
or other rnethod of enforcement of a judg-
ment or order against the federal member 
institution or its property may talce place; 

(c) no creditor of the federal member insti-
tution has any remedy against the federal 
member institution or its property; 

(c.1) no creditor has any right of set-off 
against the federal member institution, 
which, for greater certainty, does not in-
clude the consolidation of accounts main: 
tained in the normal course for the 
purpose of providing clearing and settle-
ment services or the services referred to in 
paragraph (2.3)(c); and 

(4) La décret est à tous égards définitif et 
n'est susceptible d'aucun recours judiciaire. '"  

•  39.14 (1) En cas de prise du, décret de 
dévolution, les attributions des adrninistra 
teurs de l'institution fédérale membre et des 
dirigeants qui sont chargés de sa gestion Set 
suspendues et conférées 'à la Société. 

(2) La Société peut nommer une ou plu-
sieurs personnes perSonnes pour l'aider à gérer l'institu-
tion fédérale membre visée par le décret ' de 
dévolution et leur déléguer les dttributions 
des administrateurs et dirigeants de cette 
dernière. 

39.15 (1) Le décret de dévolution a pour 
effet de suspendre : 

a) toutes les actions ou .autres procédures 
civiles contre l'institution.  visée; à l'excep-
tion toutefois de celles intentées par la So-
ciété en vertu de la Loi sur les 
liquidations; 

b) toute saisie ou autre mesure d'exécution 
d'un jugement ou d'une ordonnance à l'en-
contre de l'institution; 

c) les recours des créanciers à son encon-
tre; 

c.1) le droit des créanciers d'opérer com-
pensation à son égard, la Consolidation des 
comptes qui sont normalement maintenus 
en vue de la prestation dé services de com-
pensation ou de règlement ou des serviCes 
visés à l'alinéa (2.3)c) n'étant pas c6nsidé-
rée comme une opération de compensation; 

d) la résiliation ou la modification de tout 
contrat conclu avec elle ou l'exercice de 
toute clause de déchéance du terme 'com-
prise dans un tel contrat, eni raison unique-
ment soit de la prise du décret, soit de son 
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(d) no person may terminate or amend any 
agreement with the federal member insti-
tution or claim an accelerated payment 
under any agreement with the federal 
member institution by reason only of 

(i) the federal member institution's in-
solvency, 

(ii) a default, before the order was 
made, by the federal member institution 
in the performance of its obligations 
under the agreement, or 

(iii) the making of the order. 

(2) Any stipulation in an agreement is of 
no force or effect if it 

(a) has the effect of providing for, or per-
mitting, anything that, in substance, is 
contrary to paragraph (1)(d); or 

(b) provides in substance that on 

(i) the federal member institution's in-
solvency, 

(ii) the default by the federal member 
institution in the performance of an ob-
ligation, or 

(iii) the making of the order 

the federal member institution ceases to 
have the rights to use or deal with property 
that the federal member institution would 
otherwise have. 

(2.1) Subsections (1) and (2) do not apply 
so as to prevent a rnember of the Canadian 
Payments Association from acting or ceasing 
to act as a clearing agent for a federal 
member institution in accordance with the 
Canadian Payments Association Act and the 
by-laws and rules of that Association. 

(2.2) A federal member institution the 
shares and subordinated debt of which are 
vested in the Corporation by an order made 
under section 39.13 may not enforce against 
a person a right to receive an amount against 
which the person, but for paragraph (1)(c.1), 
would have a right of set-off. 

(2.3) Nothing in subsection (1) or (2) 
shall be construed 

insolvabilité, soit du défaut par elle, avant 
la prise du décret, de se conformer aux 
obligations prévues au contrat. 

(2) Est inopérante toute disposition d'un 
contrat qui : 

a) soit est incompatible avec l'alinéa (1)d); 

b) soit prévoit, pour l'essentiel, que l'insti-
tution fédérale membre, dès la prise du dé-
cret ou dès qu'elle devient insolvable ou 
qu'elle manque à ses obligations, est dé-
chue des droits qu'elle aurait normalement 
de se servir des biens visés par un contrat 
de garantie ou de faire d'autres opérations 
à leur égard. 

(2.1) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas 
pour effet d'empêcher un membre de l'Asso-
ciation canadienne des paiements d'agir ou 
de cesser d'agir à titre d'agent de compensa-
tion pour le compte de l'institution fédérale 
membre conformément à la Loi sur l'Asso-
ciation canadienne des paiements et aux 
règles et règlements administratifs de l'Asso-
ciation. 

(2.2) L'institution fédérale membre dont 
les actions et les dettes subordonnées ont été 
dévolues à la Société par le décret visé à l'ar-
ticle 39.13 ne peut faire valoir son droit de 
recevoir un montant à l'encontre duquel un 
tiers, en l'absence de l'alinéa (1)c.1), aurait 
un droit de compensation. 

(2.3) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas 
pour effet : 

Incompatibilité 

Accords de 
compensation 

Réserve 

Fourniture de 
biens et avances 
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(a) as prohibiting a person from requiring 
payments to be made in cash for goods, 
services, use of leased or licensed property 
or other valuable consideration provided 
after the making of the order; 

(b) as requiring the advance to a federal 
member institution the shares and subordi-
nated debt of which are vested in the Cor-
poration by an order made under section 
39.13 of money or credit after the making 
of the order; or 

(c) as requiring the provision to a federal 
member institution the shares and subordi-
nated debt of which are vested in the Cor-
poration by an order made under section 
39.13 of any of the following services 
where to do so would be likely, in the rea-
sonable opinion of the person providing the 
service, to result in that person advancing 
money or credit to the federal member in-
stitution àfter the making of the order or 
to give rise, after the making of the cirder, 
to a claim of that person against the feder-
al member institution, namely, 

(i) cash management services, 

(ii) services related to the redemption of 
debt instruments, 

(iii) services related to the issuance of 
letters of credit or guarantees, 

(iv) cheque certification services, 

(y) currency supply services, 

(vi) funds transfer services and remit-
tance order services, 

(vii) securities delivery and settlement 
services, 

(viii) charge, credit, debit and payment 
card services, 

(ix) automated banking and teller ma-
chine services, 

(x) electronic funds transfer at point of 
sale services, 

(xi) consignment cheque services, 

(xii) other services similar to those f e-
ferred to in subparagraphs (i) to (xi), 

(xiii) any service of a kind prescribed by 
the regulations, and 

a) d'empêcher quiconque d'exiger un paie-
ment en argent pour la fourniture de biens 
ou services ou l'utilisation de biens loués 
ou sous licence après la prise du décret; 

b) de rendre obligatoire le versement d'une 
avance en argent ou sous forme de crédit 
après la prise du décret à l'institution fédé-
rale membre visée par le décret de dévolu-
tion; 

c) de rendre obligatoire la prestation par 
une personne à l'institution fédérale mem-
bre visée par le décret de dévolution des 
services suivants si cela devait vraisembla-
blement, selon ce que la personne peut rai-
sonnablement en penser, entraîner après la 
prise du décret l'avance par celle-ci d'ar-
gent ou de crédit à l'institution ou la for-
mation d'une réclamation à son encontre : 

(i) la gestion de trésorerie, 

(ii) les services afférents au rembourse-
ment des titres d'emprunt, 

(iii) les services afférents à l'émission de 
lettres de crédit ou de garanties, 

(iv) la certification de chèques, 

(v) l'approvisionnement en numéraire, 

(vi) les virements de fonds et les ordres 
de paiement, 

(vii) la livraison de titres et le règle-
ment, 

(viii) les services afférents aux cartes de 
crédit, de débit ou de paiement, 

(ix) les guichets automatiques bancaires 
et les services de compensation intra-ré-
seau, 

(x) les virements de fonds électroniques 
aux lieux de services de vente, 

(xi) les services de chèques en consigna-
tion, 

(xii) les autres services semblables à 
ceux visés aux sous-alinéas (i) à (xi), 

(xiii) les services du type prévu par rè-
glement, 

(xiv) la garantie des obligations relatives 
aux services mentionnés aux sous-ali-
néas (i) à (xiii). 
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• (xiv) a guarantee of liabilities in respect 
of any of the services referred to in sub-
paragraphs (i) to (xiii). 

(3) Paragraphs (1)(b) to (d) and subsec-
tion (2) do not apply in respect of à remedy 
under, or a stipulation of, a security agree-
ment creating a security interest in property 
of a federal member institution if 

(a) an obligation secured by the security 
agreement is to the Bank of Canada; or 

(b) the Superintendent, on approving the 
creation of the security interest, exempted 
the security agreement from the applica-
tion of those paragraphs and that subsec-
tion, 

(4) Nothing in subsection (1) or (2) pre-
vents the termination of any of the following 
agreements in accordance with their terms or 
the setting off of an amount payable under or 
in connection with any of the following 
agreements, namely, 

(a) a currency or interest rate swap agree-
ment; 

(b) a basis swap agreement; 

(c) a spot, future, forward or other foreign 
exchange agreement; 

(d) a cap, collar or floor transaction; 

(e) a commodity swap; 

(f) a forward rate agreement; 

(g) a repurchase or reverse •repurchase 
agreement; 

(h) a spot, future, forward or other com-
moclity contract; 

(1) an agreement to buy, sell, borrow or 
lend securities, to clear or settle securities 
transactions or to act as a depository for 
securities; 

(j) any derivative, Combination or option 
in respect of, or agreement similar to, an 
agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (i); 

(k) any master agreement in respect of 
any agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (j); 

(3) Les alinéas (1)b) à d) et le paragraphe 
(2) ne s'appliquent pas aux dispositions d'un 
contrat de garantie créant une sûreté sur un 
bien d'une institution fédérale membre, ni 
aux recours qu'il prévoit, si : 

a) soit l'obligation que garantit le contrat 
•a été contractée à l'égard de là Banque du 
Canada; 

b) soit le surintendant, lorsqu'il a approuvé 
la création de la sûreté, a soustrait le con-
trat à l'application de ces alinéas et de ce 
paragraphe. 

(4) Les paragraphes (1) et (2) n'ont pas 
pour effet d'empêcher l'exécution, confor-
mément à leurs dispositions, des contrats sui-
vants pu d'opérer compensation relativement 
à un montant payable en vertu de ceux-ci ou 
à leur égard : 

a) le contrat de swap de devises ou de taux 
d'intérêt; 

b) le contrat 'de swap de taux de référence; 

c) le contrat de change au comptant, à 
terme ou autre; 

d) les opérations à taux plafond, à four-
chette de taux ou à taux plancher; 

e) le contrat de swap de matières pre-
mières; 

f) le contrat de taux à terme; 

g) le contrat de report où de'report inversé; 

h) Je contrat de 'denrées ou de marchandi-
ses au comptant, à terme ou aidre; 

i) le contrat d'achat, de vente, d'emprunt 
ou de prêt de titres, le contrat relatif à la 
compensation ou au règlement des opéra-
tions sur ceux-ci ou le contrat autorisant à 
agir à titre de dépositaire à leur égard; 

j) tout autre contrat semblable ou toute 
option se rapportant à l'un ou l'autre des 
contrats ou opérations visés aux alinéas a) 
à i), ainsi que tout contrat ou autre opéra-
tion accessoire ou toute combinaison de 
ces contrats ou opérations; 

Contrats de 
garantie 

Contrats 
financiers 
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(1) a guarantee of the liabilities under an 
agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (k); and 

(m) any agreement of a kind prescribed by 
the regulations. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) kinds of services for the purposes of 
subparagraph (2.3)(c)(xiii); and 

(b) kinds of agreements for the purposes of 
paragraph (4)(m). 

39.151 The Governor in Council may, in 
an order vesting the shares and subordinated 
debt of a federal member institution in the 
Corporation, provide that section 39.15 does 
not apply in respect of the federal member 
institution. 

Leave of court 	39.16 (1) A superior court may, on such 
terms as it considers proper, grant leave to a 
person to do any thing that the person would 
otherwise be prevented from doing by section 
39.15, if the court is satisfied 

(a) that the person is likely to be material-
ly prejudiced if leave is not granted; or 

(b) that it is equitable on other grounds to 
grant leave. 

(2) The Corporation must be joined as a 
respondent in any application under subsec-
tion (1) and is entitled to such notice of the 
application as the court considers proper. 

(3) An order of a superior court of a prov-
ince under subsection (1) may, if the order so 
provides, have effect in all or a part of 
Canada outside the province. 

39.17 Sections 39.14 and 39.15 cease to 
apply in respect of a federal member institu-
tion the shares and subordinated indebted-
ness of which have been vested in the 
Corporation 

(a) on the date specified in a notice de-
scribed in subsection 39.19(2) in respect of 
the federal member institution; or 

k) tout contrat de base se rapportant aux 
contrats ou opérations visés aux alinéas a) 
à .i); 
1) la garantie des obligations découlant des 
contrats ou opérations visés aux alinéas a) 
à k); 

m) le contrat du type prévu par règlement. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement, prévoir des types de seryice et de 
contrat pour l'application respectivement du 
sous-alinéa (2.3)c)(xiii) et de l'alinéa (4)m). 

39.151 Le gouverneur en conseil peut pré-
voir dans le décret de dévolution que l'article 
39A5 ne s'applique pas à l'institution fédé-
rale membre qui en fait l'objet. 

39.16 (1) Une cour supérieure peut, .atix 
conditions qu'elle estime indiquées, autoriser 
une personne à accomplir un acte qui lui se-
rait par ailleurs interdit aux termes de l'ar-
ticle 39.15, si elle est convaincue que : 

a) soit cette personne subirait un préjudice 
gravé si l'autorisation lui était refusée; 

b) soit il est "juste pour' d'autres raisons de 
lui accorder celle-ci. 

(2) La Société est partie à la demande vi-
sée au paragraphe (1) à titre de défenderesse 
et a droit de recevoir avis de celle-ci de la 
façon que la cour estime indiquée. 

(3) Si elle le prévoit, l'ordonnance de la 
cour supérieure s'applique, dans tout ou par-
tie du Canada, à l'extérieur de la province 
concernée. 

39.17 Les articles 39.14 et 39.15 cessent 
de s'appliquer à l'institution fédérale membre 
visée par le décret de dévolution soit à la date 
précisée à son égard dans l'avis Prévu au pa-
ragraphe 39.19(2), soit à la date du prononcé 
à son égard d'une ordonnance de liquidation. 

Règlements 

Exemption 

Autorisation 
judiciaire 

Société partie à 
la demande 

Ordonnance à 
l'échelle 
nationale 

Durée d'appli-
cation 

541 



Non-applica-
tion de là partie 
VII de la LOI 
sur les banques, 
etc. 

Maintien en 
vigueur de 
l'exemption 

Cessation 
d'effet 

Opérations de 
restructuration 

12 	C. 26 	 . Canada Deposit Insurance Corporation 40-41 Euz. II 

Part VII of 
Bank Act, etc., 
inapplicable 

Public holding 
requirement re 
parent 

Terminatidn 

(b) on the date that a winding-up order is 
made in respect of the federal member in-
stitution. 

39.18 (1) The following enactments do not 
apply in respect of shares of a federal 
member institution that are vested in the 
Corporation by an order made under section 
39.13: 

(a) sections 372, 377, 378, 381 and 398 
and subsection 400(2) of the Bank Act; 

(b) sections 407 and 411 of the Insurance 
Companies Act; and 

(c) sections 375, 376, 379 and 396 and 
subsection 399(2) of the Trust and Loan 
Companies Act. 

(2) An exemption from the application of 
section 381 of the Bank Act, section 411 of 
the Insurance Companies Act or section 379 
of the Trust and Loan Companies Act that is 
granted under section 384 of the Bank Act, 
section 414 of the Insurance Companies Act 
or section 382 of the Trust and Loan Com-
parties Act continues in force notwithstand-
ing that the entity that controls the bank, 
insurance company, trust company or loan 
company is a federal member institution the 
shares of which are vested in the Corporation 
by an order made under section 39.13. 

(3) Subsections (1) and (2) cease to apply 
in respect of a federal member institution on 
the date specified in a notice described in 
subsection 39.19(2) in respect of the federal 
member institution. 

39.18 (1) Les dispositions suivantes ne 
s'appliquent pas aux actions d'une institution 
fédérale membre qui ont été dévolues à la 
Société par le décret visé à l'article 39.13 : 

a) les articles 372, 377, 378, 381 et 398 et 
le paragraphe 400(2) de la Loi sur les 
banques; 

b) les articles 407 et 411 de la Loi sur les 
sociétés d'assurances; 

c) les articles 375, 376, 379 et 396 et le 
paragraphe 399(2) de la Loi sur les so-
ciétés de fiducie et de prêt. 

(2) L'exemption de . l'application de l'ar-
ticle 381 ,de la Loi sur les banques, de' l'ar-
ticle 411 de la Loi sur les sociétés 
d'assurances ou de l'article 379 de la LOi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt accordée en 
vertu de l'article 384 de la LOi sur les 
banques, de l'article 414 de la Loi sur les 
sociétés d'assurances ou de l'article 382 de la 
Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt de-
meure en vigueur même si l'entité qui con-
trôle la banque, la société d'assurances, la 
société de fiducie ou la société de prêt est une 
institution fédérale membre dont les actions 
ont été dévolues à la Société par le décret 
visé à l'article 39.13. 

(3) Les paragraphes (1) et, (2) cessent' de 
s'appliquer à l'institution fédérale membre à 
la date indiquée dans l'avis prévu au para-
graphe 39.19(2). 

Restructuring 
transactions 

Restructuring Transactions 

39.19 (1) Where an order has been made 
under section 39.13 vesting the shares and 
subordinated debt of a federal member insti-
tution in the Corporation, the Corporation 
may, in addition to and not in lieu of any 
other of its rights and powers, carry out, or 
cause the federal member institution to carry 
out, 

(a) a transaction or series of transactions 
that involves the sale of all or substantially 
all of the shares or subordinated debt of 

Opérations de restructuration 

39.19 (1) En cas de prise du décret de 
dévolution, la Société peut, en plus de ses 
autres attributions, effectuer ou faire effec-
tuer par l'institution fédérale membre l'une 
des opérations suivantes 

a) la vente, en bloc ou par tranches, de la 
totalité ou quasi-totalité des actions ou des 
dettes subordonnées de l'institution fédé-
rale membre à un ou plusieurs acheteurs; 
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the federal member institution to one or 
more buyers; 

(b) a transaction that involves the amalga-
mation of the federal member institution; 

(c) ., a transaction or series of transactions 
that involves the sale or other disposition 
of all or part of the assets of the federal 
member institution and the assumption of 
all or substantially all of its liabilities; or 

(d) any other transaction or series of 
transactions the purpose of which is to 
restructure a substantial part of the busi-
ness of the federal member institution. 

(1.1) For greater certainty, the liabilities 
of a federal member institution do not, for 
the purposes of paragraph (1)(c), include its 
subordinated debt. 

(2) Where the Corporation considers that 
a transaction or series of transactions re-
ferred to in subsection (1) hUs been substari-
tially completed, it shall cause a notice to 
that effect, specifying the date on which the 
transaction or series of transactions was, in 
the opinion of the Corporation, substantially 
completed, to be published in the Canada 
Gazette. 

(3) No restriction on the right of the fed-
eral member institution to amalgamate, to 
sell any of its, assets or to provide for the 
assumption of any of its liabilities, other than 
a restriction provided for in an Act of Puna,- 
ment, applies so as to prevent the Corpora-
tion, the federal member institution or any 
other person from carrying out a transaction 
described in subsection (1). 

(4) A transaction referred to in paragraph 
(1)(c) or (d) that is not a sale agreement 
referred to in subsection 232(2) of the Bank 
Act or subsection 237(2) of the Trust and 
Loan Companies Act, as the case may be, 
has no force or effect until it has been ap-
proved by the Minister. 

(5) On approval of a transaction referred 
to in paragraph (1)(c) or (d) by the Minister 
under subsection 236(4) of the Bank Act, 
subsection 241(4) of the Trust and Loan 
Companies Act or subsection (4), the person 
who assumes all or substantially all of the 

b) la fusion de celle-ci avec une autre insti-
tution; 

c) l'aliénation, en bloc ou par tranches, no-
tamment par vente, de tout ou partie de 
son actif et la prise en charge, en bloc ou 
par tranches, de la totalité ou quasi-totali-
té de son passif; 

d) toute autre restructuration d'une partie 
importante de son activité. 

(1.1)11 est entendu que, pour l'application 
de l'alinéa (1)c), le passif d'une institution 
fédérale ne comprend pas ses dettes subor-
données. 

(2) Quand elle estime que l'opération est, 
pour l'essentiel, terminée, la Société en pu-
blie un avis dans la Gazette du Canada indi-
quant la date à laquelle, selon elle, 
l'opération était, pour l'essentiel, terminée. 

(3) Les restrictions relatives au droit de 
l'institution fédérale membre de fusionner, 
de vendre des éléments de son actif ou de 
prévoir la prise en charge d'éléments de ion 
passif, à l'exception des restrictions prévues 
par une loi fédérale, n'ont pas pour effet 
d'empêcher celle-ci, la Société ou toute autre 
personne d'effectuer une opération visée au 
paragraphe (1). 

(4) L'opération visée aux alinéas (1)c) ou 
d), sauf la convention de vente prévue au 
paragraphe 232(2) de la Loi sur les banques 
ou au paragraphe 237(2) de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et de prêt, selon le cas, n'a 
d'effet qu'à compter de son approbation par 
le ministre. 

(5) Dès l'approbation par le ministre, en 
vertu du paragraphe 236(4) de la Loi sur les 
banques, du paragraphe 241(4) de la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt ou du para-
graphe (4), de l'opération visée aux alinéas 
(1)c) ou d), la personne qui assume la totali- 
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liabilities of the federal member institution 
under the transaction becomes liable instead 
of the federal member instinition to dis-
charge the liabilities of the federal member 
institution that are assunried. 

39.2 Where the assets of a federal member 
institution that is a bank that are sold under 
a transaction described in subsection 
39.19(1) include any outstanding security 
pursuant to section 426 or 427 of the Bank 
Act, the buyer of the assets may hold the 
security for the life of the loan to which the 
security relates and all the provisions of the 
Bank Act relating to the security and its en-
forcement continue to apply to the buyer as 
though the buYer were a bank. 

39.21 (1) The Corporation shall apply for 
a winding-up order in ,respect of a federal 
member institution under the Winding-lip 
Act if, in the opinion of the Corporation, a 
transaction or series of transactions referred 
to in subsection 39.19(1) is not substantially 
completed on or before the date that is 

(a) sixty days after the inaking of the or 
der vesting the shares and subordinated 
debt of the federal member institution in 
the Corporation; or 

(4) the expiration of any extension of that 
period. 

(2) For the purposes of the Winding-up 
Act, the Corporation is deemed to be a credi-
tor of the federal member institution. 

(3) The Governor in Council rnay, on the 
recommendation of the Minister, grant one 
or more extensions of the period set out in 
subsection (1) for a further period of' not 
more than thirty days but the last extension 
must expire not later than one hundred and 
eighty days after the making of the order 
vesting the shares and subordinated debt of 
the federal member institution in the Corpo-
ration.  

té ou quasi-totalité des obligations de l'insti-
tution fédérale membre en vertu de 
l'opération devient responsable à la place de 
celle-ci de leur exécution. 

39.2 Dans le cas où un des éléments de 
l'actif vendu Conformément au paragraphe 
39.19(1) est la sûreté visée aux articles 426 
ou 427 de la Loi sur les banques, l'acheteur 
peut la détenir pendant toute la durée du 
prêt qu'elle garantit et les dispositions de 
cette loi relatives à cette sûreté et à sa réali-
sation continuent de s'appliquer à l'acheteur 
cOmme s'il était la banque. 

39.21 (1) La Société doit demander l'or-
donnance de liquidation prévue par la Loi 
sur les liquidations à l'égard de l'institution 
fédérale membre si, à son avis, l'opération 
prévue au paragraphe 39.19(1) n'est pas, 
pour l'essentiel, terminée au plus tard : 

' a) soit le soixantième jour suivant la prise 
du décret de dévolution; 

b) soit à l'expiration de toute prorogation 
de ce délai. 

(2) Pour l'application de la Loi sur les li-
quidations, la Société est réputée être un 
créancier de l'institution fédérale membre. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, sur re-
commandation du ministre, accorder une ou 
plusieurs prorogations 	d'au plus trente 
jours chacune — du délai visé au paragraphe 
(1), sans que la durée totale  ,de celui-ci et de 
ses prorogations puisse excéder cent quatre-
vingt jours. 

Compensation 

39.22 In sections 39.23 to 39.35, 

"assessor" means a person who is appointed 
as assessor under section 39.27; 

"dissenting offerees" means the persons 

Indemnité 

39.22 Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux articles 39.23 à 39.35. 

« évaluateur » La personne nommée à ce titre 
en vertu de l'article 39.27. 
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(a) who, immediately before the shares 
and subordinated debt of a federal 
member institution are vested in the 
Corporation by order of the Governor in 
Council under section 39.13, together 
held at least 10 per cent of the shares of 
a given class, or at least 10 per cent of 
the principal amount of the subordinat-
ed debt of a given class, of the federal 
member institution, or the assignees or 
successors in interest of those persons, 
and 

(b) vvho notify the Cooration within 
thirty days after the date of the notice of 
the Corporation under ,  section 39.23 of 
their objection to the offer or to the 'fact 
that no offer is being made. 

39.23 (1) The Corporation shall, within 
forty-five days after the date specified in a 
notice described in subsection 39.19(2) or the 
making of a winding-up order, give each per-
son who, immediately before the making of 
an order vesting the shares and subordinated 
debt of a federal inember institution in the 
Corporation, was the holder of shares or sub-
ordinated debt of the federal member institu-
tion, or the assignee or successor in interest 
of that person, 

(a) a notice containing an offer of compen-
sation in an amount or with a value esti-
mated by the Corporation to be equal to 
the compensation to which that person 
would be entitled under paragraph 
39.3(a); or 

(b) a notice stating 'that no offer of com-
pensation is being made because the 
amount estimated by the Corporation to 
be equal to the compensation to which that 
person would be entitled under paragraph 
39.3(a) is zero. 

(2) The compensation offered under para-
graph (1)(a) may be wholly or partly in cash 
or wholly or partly in such other form as the 
Corporation considers appropriate. 

39.24 (1) A notice under subsection 
39.23(1) must be accompanied by the pre-
scribed information and state ,  

« pollicités opposants » Les personnes qui dé-
tenaient ensemble au moins dix pour cent • 
des actions ou du principal des dettes su-i 
bordonnées d'une catégorie donnée d'une 
institution fédérale membre au moment de 
leur dévolution à la Société par le décret 
visé à l'article 39.13, ou leurs ayants cause, 
et qui avisent cette dernière dans les trente 
jours suivant la date de l'avis prévu à l'ar-
ticle 39.23 de leur refus de l'offre ou ab-
sence d'Offre. 

39.23 (1) La Société, dans les quarante-
cinq jours suivant la date indiquée dans l'avis 
prévu au paragraphe 39.19(2) ou le prononcé 
de, l'ordonnance de liquidation, donne à 
chaque.personne qui, au moment de la. prise 
du décret de dévolution, détenait des actions . 
ou des dettes subordonnées de l'institution fé-
dérale membré, ou à son ayant cause, un 
avis „ . 

a) soit contenant une offre d'indemnité 
d'un, montant ou d'une valeur qu'elle es-
tiirie égal à l'indemnité 	laquelle cette 
personne aurait  droit en vertu de l'alinéa 
39.3a); 

b) soit énonçant qu'aucune offre d'indem-
nité n'est faite au motif que le montant de 
l'indemnité à laquelle la personne aurait 
droit en vertu de l'alinéa 39.3a) est, selon 
elle, égal à zéro. 

(2)  L'indemnité peut être offerte, en tout 
ou en partie, soit en argent, soit sous toute 
autre forme que la Société estime indiquée. 

39.24 (1) Chaque avis comporte les rensei-
gnements réglementaires et énonce que : 

a) l'institution fédérale membre a fait l'ob-
jet d'un décret de dévolution; 

Offre d'indem-
nité 

Nature de 
l'indemnité 

Teneur de l'avis 
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(a) that an order has been made vesting 
the shares and subordinated debt of the 
federal member institution in the Corpora-
tion; 

(b) that each person who held, or is the 
assignee or successor in interest of a per 
son who held, shares or subordinated debt 
of the federal member institution 'has thir-
ty days from the date of the notice to ac-
cept or object to the offer or the fact that 
no offer ,  is being made and to notify the 
Corporation of that acceptance or objec-
tion; 

(c) that, if the offer or thé  fact that no 
offer is being made is objected to by the 
persons, or the assignees or successors in 
interest of the persons, who together held 
at least 10 per cent of the shares of a given 
class, or at least 10 per cent of the princi-
pal amount of the subordinatéd debt of a 
given class, the compensation to be paid to 
those persons will be determined by an as-
sessor; and 

(d) that a person who does not notify the 
Corporation of his or her objection within 
that period will receive the offered com-
pensation or no compensation, if no com-
pensation is being offered, but will have no 
right 'to contest its amount or value or the 
fact that no compensation is being offered. 

(1.1) A notice under subsection 39.23(1) 
may state that a transaction or series of 
transactions referred to in paragraph 
39.19(1)(c) has been substantially completed 
and that the shares or subordinated debt are 
re-vested on the persons who held those 
shares or that debt immediately before the 
making of the order vesting those shares or 
that debt in the Corporation or, where, after 
the making of the order, the rights of those 
persons in respect of those shares or that sub-
ordinated debt have been assigned to or have 
devolved on other persons, those other per-
sons. 

(1.2) A notice referred to in subsection 
(1.1) vests the shares or subordinated debt of , 

the federal member institution on the date of 
the notice in the persons who held those 
shares or that debt immediately before the 

b) chaque personne qui détenait des ac-
tions ou des dettes subordonnées de celle-
ci, ou son ayant cause, dispose de trente 
jours pour accepter ou refuser l'offre ou 
absence d'offre et en aviser la Société; 

c) en cas de refus de l'offre ou absence 
d'offre par des personnes qui détenaient 
ensemble au moins dix pour cent des ac-
tions ou du principal des dettes subordon-
nées d'une catégorie donnée, ou par leurs 
ayants cause, l'indemnité qui leur est 
payable sera déterminée par un évalua-
teur; 

d) quiconque omet d'aviser la Société de 
son refus dans le délai prévu recevra l'in-
demnité offerte ou n'en recevra aucune, en 
cas d'absence d'offre, mais ne pourra con-
tester le montant ou la valeur de l'indem-
nité ou l'absence d'offre. 

(1.1) L'avis peut énoncer qu'une opération 
visée à l'alinéa 39.19(1)c) est, pour l'essen-
tiel, terminée et que les actions ou les dettes 
subordonnées sont dévolues à nouveau aux 
personnes qui les détenaient au moment de la 
prise du décret de dévolution ou aux per-
sonnes qui les ont acquises par cession ou 
dévolution après la prise du décret. 

(1.2) L'avis prévu au paragraphe (1.1) 
porte dévolution, à 'compter de sa date, des 
actions ou des dettes subordonnées de l'insti-
tution fédérale membre aux personnes qui les 
détenaient au moment de la prise du décret 

Idem 

Effet de l'avis 
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Notice to 
Corporation 

Publication of 
notice 

Securities in 
registered form 

Securities in 
bearer or ordcr 
form 

Acceptance, 
etc., of offer 

Appointment of 
assessor where 
offerees dissent 

making of the order vesting those shares or 
that debt in the Corporation or, where, after 
the making of the order, the rights of those 
persons in respect of those shares or that sub-
ordinated debt have been assigned to or have 
devolved on other persons, those other per-
sons. 

(2) A notice of a person's acceptance of or 
objection to an offer or to the fact that no 
offer is being made must be sent or delivered 
to the Corporation in accordance with the 
regulations. 

39.241 A notice under subsection 39.23(1) 
shall be published twice in the Canada Ga-
zette and in a newspaper in general circula-
tion at or near the place where the head 
office or principal place of business of the 
federal member institution is located. 

39.25 (1) A notice under subsection 
39.23(1) shall be given to persons who, lm-
mediately before the making of the order, 
were registered as the holders of shares or 
subordinated debt by sending or delivering it 
to them in accordance with the regulations. 

(2) A notice under subsection 39.23(1) 
shall be given to persons who, immediately 
before the making of the order, were the 
holders of shares or subordinated debt in 
bearer or order form by publishing it in 
accordance with section 39.241. 

39.26 An offeree is entitled to receive the 
offered compensation from the Corporation 
if the offeree, within thirty days after the 
date of the notice, 

(a) notifies the Corporation of his or her 
acceptance of the offer; 

(b) does not notify the Corporation of his 
or her acceptance of or objection to the 
offer; or 

(c) notifies the Corporation of his or her 
objection to the offer but there are no dis-
senting offerees in respect of the offer. 

39.27 The Governor in Council shall, with-
in sixty, days after the date of a notice under 
subsection 39.23(1), appoint as assessor a 
judge who is in receipt of a salary under the 
Judges' Act, if there are dissenting offerees in  

de dévolution ou aux personnes qui les ont 
acquises par cession ou dévolution après la 
prise du décret. 

(2) L'avis d'acceptation ou de refus de 
l'offre ou absence d'offre est envoyé ou remis 
conformément aux règlements. 

39.241 L'avis prévu au paragraphe 
39.23(1) est publié à deux reprises dans la 
Gazette du Canada et dans un journal large-
ment diffusé dans la région du siège de l'ins-
titution fédérale membre ou de son 
établissement principal. 

39.25 (1) L'avis prévu au paragraphe 
39.23(1) est donné aux personnes inscrites, 
au moment de la prise du décret, comme dé-
tenteurs d'actions ou de dettes subordonnées 
par envoi ou remise conforme aux règle-
ments. 

(2) L'avis prévu au paragraphe 39.23(1) 
est donné aux personnes qui détenaient, au 
moment de la prise du décret, des actions ou 
des dettes subordonnées au porteur ou à or-
dre par publication conformément à l'article 
39.241. 

39.26 Le pollicité a droit de recevoir l'in-
demnité si, dans les trente jours suivant la 
date de l'avis : 

a) il avise la Société de son acceptation de 
l'offre; 

b) il ne l'avise pas de son acceptation ou 
refus de l'offre; 

c) il l'aVise de son refus de l'offre mais il 
n'y a pas de pollicités opposants. 

39.27 S'il y a des pollicités opposants à 
l'égard de l'offre ou absence d'offre, le gou-
verneur en conseil, dans les soixante jours 
suivant la date de l'avis prévu au paragraphe 
39.23(1), nomme à titre d'évaluateur un juge 

Envoi ou remise 
de l'avis 

Publication de 
l'avis 

Titres nomina-
tifs 

Titres au 
porteur ou à 
ordre 

Acceptation de 
l'offre 

Nomination 
d'un évaluateur 
en cas de refus 
de l'offre 
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respect of the offer or the fact that no offer 
was made. 

39.28 The Corporation shall, in accord-
ance with the regulations, send or deliver to 
each of the dissenting offerees a notice of 

(a) the appointment of the assessor; 

(b) the right of each of the dissenting of-
ferees to appear before and be heard by 
the assessor in person or by counsel; and 

(c) the fact that each of the dissenting of-
ferees will be bound by the assessor's de-
termination as to the amount of 
compensation to be paid to the dissenting 
offeree for the shares or subordinated debt 
of the class in respect of which there are 
dissenting of ferees. 

39.29 (1) The assessor shall determine the 
amount of compensation to be paid to the 
dissenting offerees for the shares or subordi-
nated debt of the class in respect of which 
there are dissenting offerees.  

qui reçoit un traitement en vertu de la Loi 
sur les juges. 

39.28 La Société envoie ou remet confor-
mément aux règlements à chacun des polli-
cités opposants un avis : 

a) de la nomination de l'évaluateur; 

b) de son droit de se présenter pour être 
entendu par lui, soit en personne, soit par 
le ministère d'un avocat; 

c) du fait qu'il sera lié par la décision de 
l'évaluateur quant au montant de l'indem-
nité à verser aux pollicités opposants pour 
les actions et les dettes subordonnées de la 
catégorie concernée. 

39.29 (1) L'évaluateur décide de l'indem-
nité à verser aux pollicités opposants pour les 
actions et les dettes subordonnées de la caté-
gorie concernée. 

Avis aux 
opposants 

Évaluation 

Facteurs à 
prendre en 
compte 

(2) In making that determination, the as-
sessor shall take into account the value, if 
any, as of the time immediately preceding 
the making of the order vesting the shares 
and subordinated debt in the Corporation, of 
the shares or subordinated debt of the class 
in respect of which there are dissenting offer-
ees and such other matters as the assessor 
considers relevant, and in all cases the assess-
or shall 

(a) deduct the benefit derived from any 
special financial assistance provided di-
rectly or indirectly to the federal member 
institution by the Corporation or the Bank 
of Canada; and 

(b) have regard to whether, in the opinion 
of the assessor, the circumstances of the 
federal member institution immediately 
preceding the making of the order vesting 
its shares and subordinated debt in the 
Corporation were such that, had the order 
not been made, the federal member insti-
tution 

(i) would eventually have been placed in 
liquidation, in which case the assessor 
shall take into account the present value 

(2) Pour rendre sa décision, l'évaluateur 
doit prendre en compte la valeur, au moment 
de la prise dû décret de dévolution, des ac:-. 
tions et des dettes subordonnées de la catégo-
rie à l'égard de laquelle les pollicités 
opposants ont refusé l'offre ou l'absence d'of-
fre et tout autre facteur qu'il estime perti-
nent; il doit notamment : 

a) déduire la valeur de tout avantage tiré 
d'une aide financière particulière octroyée, 
même indirectement, à l'institution fédé-
rale membre par la Société ou la Banque 
du Canada; 

b) tenir compte du fait que, selon lui, la 
situation dans laquelle se trouvait l'institu-
tion fédérale membre au moment de la 
prise du décret de dévolution était telle 
que, sans le décret, celle-ci 

(i) soit aurait par la ,suite été mise en 
liquidation, auquel cas il prend en 
compte la valeur de réalisation nette ac-
tuelle des biens qui auraient été distri-
bués aux pollicités opposants dans le 
cadre de la liquidation, 

(ii) soit aurait pu effectuer avec une au-
tre personne, dans un délai convenable, 
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Amount of 
compensation 

of the net realizable value of the proper-
ty that would have been distributed to 
the dissenting offerees in the winding-
up, 

(ii) would have been able to enter into a 
restructuring transaction with another 
person within a reasonable period of 
time, in which case the assessor shall 
take into account the present value of 
the proceeds that would have been re-
ceived by the dissenting offerees under 
any such transaction, or 

(iii) would have been able to carry on its 
business as a going concern indefinitely, 
in which case the assessor shall take into 
account the market value of the shares 
or subordinated debt that were held by 
the dissenting offerees. 

(3) Where the shares or subordinated debt 
of the class in respect of which there are 
dissenting offerees are re-vested by a notice 
referred to in subsection 39.24(1.1), the 
amount of compensation to be paid to the 
dissenting offerees is 

(a) where the assessor determines that the 
consideration obtained for the assets of the 
federal member institution that were sold 
or otherwise disposed of was not reasona-
ble in the circumstances, the amount by 
which the value that the shares or subordi-
nated debt would have had after the com-
pletion of the sale or other disposition had 
such consideration been reasonable, as de-
termined by the assessor, exceeds the value 
of those shares or that debt after the com-
pletion of the sale or other disposition; and 

(b) in any other case, zero.  

une opération de restructuration, auquel 
cas il prend en compte la valeur actuelle 
de la contrepartie qu'auraient reçue les 
pollicités opposants aux termes de cette 
opération, 

(iii) soit aurait pu exercer normalement 
son activité indéfiniment, auquel cas il 
prend en compte la valeur marchande 
des actions ou des dettes subordonnées 
que détenaient les pollicités opposants. 

(3) Dans le cas où des actions ou des 
dettes subordonnées d'une catégorie à l'égard 
de laquelle des pollicités opposants ont refusé 
l'offre ou l'absence d'offre sont dévolues à 
nouveau par l'avis prévu au paragraphe 
39.24(1.1), l'indemnité à verser à ces der-
niers est égale à : 

a) soit, dans le cas où l'évaluateur détermi-
ne que la contrepartie obtenue pour les élé-
ments d'actif de l'institution fédérale 
membre qui ont été aliénés, notamment 
par vente, était déraisonnable dans les cir-
constances, la différence entre la valeur 
qu'auraient eue les actions ou les dettes 
subordonnées immédiatement après cette 
disposition, si une contrepartie raisonna-
ble, selon l'estimation de l'évaluateur, en 
avait été donnée, et leur valeur après l'exé-
cution de leur aliénation; 

Montant de 
l'indemnité 

Compensation 39.3 Each of the dissenting offerees is enti-
tled to payment from the Corporation of 

(a) the amount of compensation for the 
shares or subordinated debt of the class in 
respect of which there are dissenting offer-
ees that were held by that dissenting offer-
ee; 

(b) if the assessor determines that it is just 
and reasonable that interest be paid, inter- 

b) soit, dans les autres cas, zéro. 

39.3 Chacun des pollicités opposants a 	Indemnité 

droit au versement par la Société : 

a) de l'indemnité à l'égard des actions ou 
des dettes subordonnées visées qu'il déte-
nait; 

b) si l'évaluateur l'estime justifié, de l'inté-
rêt sur le montant prévu à l'alinéa a) à 
compter de la date de la prise du décret de 
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Costs of 
Corporation 

Determinations 
binding 

Payment of 
compensation 

Time for 
payment 

Idem 

est •on the amount payable under para-
graph (a) from the day on which the order 
was made under section 39.13 at the rate 
that is determined by the assessor to be 
just and reasonable; and 

(c) if the assessor determines that it is just 
and reasonable that costs in the proceeding 
before the assessor to make the determina-
tion referred to in section 39.29 be 
awarded to the dissenting offeree and 
against the Corporation, an amount that 
the assessor determines to be just and rea-
sonable to award in respect of those costs. 

39.31 If the assessor determines that it is 
just and reasonable that costs in the proceed-
ing before the assessor to make the determi-
nation referred to in section 39.29 be 
awarded to the Corporation and against 
some or all of the dissenting offerees, the 
amount that the assessor determines to be 
just and reasonable to award in respect of 
those costs constitutes a debt payable by 
those dissenting offerees to the Corporation 
and may be recovered as such in any court of 
competent jurisdiction. 

39.32 The determinations of the assessor 
under sections 39.29, 39.3 and 39.31 are fi-
nal and conclusive and, except for judicial 
review under the Federal Court Act, are not 
subject to appeal to or review by any court. 

39.33 (1) The Corporation shall make the 
payment or delivery required by section 
39.26 or 39.3 to the person who in the opin-
ion of the Corporation appears to be entitled 
to it. 

(2) The Corporation shall make the pay-
ment or delivery required by section 39.26 
within sixty days after the date of the notice 
referred to in subsection 39.23(1). 

(3) The Corporation shall make the pay-
ment required by section 39.3 within thirty 
days after the expiration of the period for 
making an application for judicial review of 
the determination of the assessor under the 
Federal Court Act or, if such an application 
is made, within thirty days after the applica-
tion is finally disposed of. 

dévolution, au taux que l'évaluateur estime 
justifié; 

c) si l'évaluateur en estime justifié le rem-
boursement par la Société, les frais affé-
rents à la procédure visée à l'article 39.29, 
selon le montant qu'il estime justifié. 

39.31 Dans le cas où l'évaluateur estime 
justifié le remboursement à la Société de ses 
frais par l'ensemble ou certains des pollicités 
opposants, les frais afférents à la procédure 
visée à l'article 39.29, selon le montant qu'il 
estime justifié, constituent une créance de la 
Société à l'égard de ces pollicités qu'elle peut 
recouvrer à ce titre devant tout tribunal com-
pétent. 

39.32 Les décisions de l'évaluateur  visées  
aux articles 39.29, 39.3 et 39.31 sont défini-
tives et ne sont pas, sous réserve du contrôle 
judiciaire prévu par la Loi sur la Cour fédé-
rale, susceptibles d'appel ou de révision en 
justice. 

39.33 (1) La Société verse ou remet l'in-
demnité prévue aux articles 39.26 ou 39.3 à 
la personne qui, selon elle, semble y avoir 
droit. 

(2) La Société verse ou remet l'indemnité 
prévue à l'article 39.26 dans les soixante 
jours de la date de l'avis prévu au paragraphe 
39.23(1). 

(3) La Société verse l'indemnité prévue à 
l'article 39.3 dans les trente jours suivant 
l'expiration du délai accordé pour la présen-
tation d'une demande d'examen de la déci-
sion de l'évaluateur au titre de la Loi sur la 
Cour fédérale ou, en cas de présentation 
d'une telle demande, dans les trente jours 
suivant la décision à son égard. 

Frais de la 
Société 

Caractère 
définitif des 
décisions - 

Versement de 
l'indemnité 

Délai 

Idem 
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Caractère 
libératoire du" 
versement 

(4) Payment or delivery under this section 
by the Corporation in respect of any share or 
subordinated debt discharges the Corpora-
tion from all liability in respect of the share 
or subordinated debt and in no case is the 
Corporation under any obligation to see to 
the proper application in any way of the pay-
ment so made. 

39.34 (1) An assessor may, for the purpose 
of making determinations under section 
39.29, 39.3 and 39.31, sit at any place or 
places and shall arrange for the sittings and 
hearings that may be required. 

(2) The assessor has all the powers of a 
person appointed as a commissioner under 
Part II of the Inquiries Act for the purpose 
of obtaining evidence under oath. 

(3) An assessor may appoint one or more 
appraisers to assist the assessor in making 
determinations under sections 39.29, 39.3 
and 39.31. 

(4) Fees and disbursements payable to an 
appraiser may be included by the assessor in 
an amount awarded in respect of costs under 
section 39.3 or 39.31. 

39.35 The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing information that must ac-
company a noticeunder section 39.24; and 

(b) respecting the sending or delivery of 
notices under sections 39.24, 39.25 and 
39.28. 

RESTRUCTURING OF PROVINCIAL MEMBER 

INSTITUTIONS 

39.36 (1) The Minister may, with the ap-
proval of the Governor in Council, enter into 
an agreement with an appropriate provincial 
minister providing for the application 'of any 
of sections 39.1 to 39,35 to provincial 
member institutions incorporated under the 
laws of that province. 

(2) Where an agreement has been entered 
into with an appropriate provincial minister, 
the Governor in Council may make orders, 
which may not be inconsistent with the 
agreement, providing for the application of 

(4) Le versement ou la remise par la So-
ciété de l'indemnité à l'égard d'actions ou de 
dettes subordonnées la dégage de toute res-
ponsabilité relativement à celles-ci; elle n'est 
en aucun cas tenue de veiller à l'affectation 
du montant payé. 

39.34 (1) L'évaluateur peut, pour la prise 
des décisions visées aux articles 39.29, 39.3 
et 39.31, siéger en tout lieu et prendre les 
mesures nécessaires à cet effet. 

(2) L'évaluateur jouit des pouvoirs con-
férés aux commissaires en vertu de la partie 
II de la Loi sur les enquêtes pour la récep-
tion des dépositions sous serment. 

(3) L'évaluateur peut s'adjoindre un ou 
plusieurs assistants pour l'aider à prendre les 
décisions visées aux articles 39.29, 39.3 et 
39.31. 

(4) L'évaluateur peut inclure les honorai-
res et déboursés auxquels ont droit ses assis-
tants dans le montant des frais déterminés 
conformément aux articles 39.3 ou 39.31. 

39.35 Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements fixant les renseignements 
que doit comporter l'avis prévu à l'article 
39.24 ou concernant l'envoi ou la remise des 
avis prévus aux articles 39.24, 39.25 et 39.28. 

RESTRUCTURATION DES INSTITUTIONS 

MEMBRES 

39.36 (1) Le ministre peut, avec l'agré-
ment du gouverneur en conseil, conclure avec 
le ministre provincial compétent un accord 
prévoyant l'application de tout ou partie des 
articles 39.1 à 39.35 aux institutions provin-
ciales membres instituées en personne morale 
sous le régime des lois de la province en ques-
tion. 

(2) Une fois l'accord conclu, le gouverneur 
en conseil peut prendre les décrets d'applica-
tion correspondants, dans la mesure où ils 
sont compatibles avec l'accord, y compris en 

Séances et 
auditions 

Pouvoirs de 
l'évalua teu r 

Assistance 

Honoraires des 
assistants 

Règlements 

Accords 
fédéraux-
provinciaux 
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any of sections 39.1 to 39.35 to provincial 
member institutions incorporated under the 
laws of that province and adapting any of the 
provisions of those sections in their applica-
tion to those provincial member institutions. 

12. Section 42 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

42. The Governor in ,Council may from 
time to time authorize the Minister to ad- 
vance, out of the Consolidated Revenue 
rund, amounts to the Corporation by way of 
loan on such terms and conditions as the 
Governor in Council may determine, but the 
aggregatè of such loans outstanding at any 
time shall not exceed six billion dollars. 

R.S., c. 18 (3rd 	13. Sections 50 to 52 of the said Act are 
Supp.), ss. 70 
and 71 	 repealed. 

R.S., c. 18 (3rd 
Supp.), s. 66 

Loans from 
C.R.F. 

Existing 
security 
interests 

Transitional re 
Bills C-4 and 
C-19 

L.R., ch. 18 (3' 
suppl.), art. 66 

Prêts sur le 
Trésor 

L.R.  ch. 18 (3' 
suppl.), art. 70 
et 71 
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TRANSITIONAL PROVISIONS 

14. Paragraphs 39.15(1)(b) to (d) and 
subsection 39.15(2) of the said Act do not 
apply in respect of a remedy under, or a stip-
ulation of, a security agreement creating a 
security Interest in property of a federal 
member institution if the security interest 

(a) was created before the later of 
' (i) the coming into force of subsection 

419(1) of the Trust and Loan Compa-
nies Act, in the case of a federal 
member institution that is a company to 
which that Act applies, or of subsection 

• 419(1) of the Bank Act, chapter 46 of 
the Statutes of Canada, 1991, in the 
case of a federal member institution 
that is a bank, and 
(ii) the coming into force of section 11 
of this Act; and 

(b) is exempted by the Superintendent 
from the application of those paragraphs 
and that subsection. 

15. (1) If section 11 of this Act comes 
into force before the coming into force of 
any provision of Bill C-4, introduced in the 
third session of the thirty-fourth Parliament 
and entitled An Act to revise and amend the 
law governing federal trust and loan compa-
nies and to provide for related and couse- 

ce qui touche l'adaptation des nouvelles dis-
positions à ces institutions. 

12. L'article 42 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

42. Le gouverneur en conseil peut autori-
ser le ministre à consentir des avances, sous 
forme de prêts à la Société, sur le Trésor et 
en fixer les conditions; le total non remboursé 
de ces prêts ne peut toutefois dépasser six 
milliards de dollars. 

13. Les articles 50 à 52 de la même loi 
sont abrogés. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

14. Les alinéas 39.15(1)b) à d) et le para-
graphe 39.15(2) de la même loi ne s'appli-
quent pas aux contrats de garantie créant 
une sûreté sur un bien d'une institution fédé-
rale membre ni aux recours prévus par ces 
derniers si, à la fois, la sûreté : 

a) a été créée avant la dernière des dates 
suivantes : 

(i) la date d'entrée en vigueur soit du 
paragraphe 419(1) de la Loi sur les so-
ciétés de fiducie et de prêt, dans le cas 
où l'institution est une société régie par 
cette loi, soit du paragraphe 419(1) de 
la Loi sur les banques, chapitre 46 des 

•Lois du Canada (1991), dans le cas où 
l'institution est une banque, 
(ii) la date d'entrée en vigueur de l'ar-
ticle 11 de la présente loi; 

b) a été exemptée par le surintendant de 
l'application de ces alinéas et de ce para-
graphe. 

15. (1) Dans le cas où l'article 11 de la 
présente loi entre en vigueur avant l'entrée 
en vigueur de toute disposition du projet de 
loi C-4, déposé au cours de la troisième ses-
sion de la trente-quatrième législature et in-
titulé Loi remaniant et modifiant la 
législation régissant les sociétés de fiducie 
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quential matters, or of any provision of Bill 
C-19, introduced in the same session and en-
titled An Act respecting banks and banking, 
other than subsection 605(3) of that Act, 
then, during the period beginning on the day 
on which section 11 of this Act comes into 
force and ending on the day before the day 
on which the relevant provision of Bill C-4 or 
Bill C-19 comes into force, 

(a) the reference in paragraph 39.1(1)(b) 
of the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration Act to "the Superintendent's powers 
under the Bank Act or the Trust and Loan 
Companies Act" shall be construed as a 
reference to "the Superintendent's powers 
under the Bank Act, the Loan Companies 
Act or the Trust Companies Act"; 

(b) the reference in paragraph 39.1(2)(c) 
of the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration Act to "the federal member institu-
tion's regulatory capital, within the 
meaning assigned to that expression by 
the Bank Act or the Trust and Loan Com-
panics Act, whichever is applicable" being 
or being about to become "substantially 
deficient" shall be construed as a refer-
ence 

(i) in the case of a bank, to "the federal 
member institution's capital" being or 
being.  about to become "substantially in-
adequate", 
(ii) in the case of a loan company, to 
"the aggregate of the amounts of money 
borrowed by the federal member institu-
tion substantially exceeding or about to 
substantially exceed the applicable limit 
under s'ubsection 75(1) of the Loan 
Companies Act", and 

(iii) in the case of a trust company, to 
"the aggregate of the amounts of money 
borrowed and the guaranteed trust mon-
ey held by the federal member institu-
tion substantially exceeding or about to 
substantially exceed the applicable limit 
un r  subsection 85(6) of the Trust 
Companies Act"; 

(c) the reference in subsection 39.18(1) of 
the Canada Deposit Insurance Corpora-
tion Act to "sections 372, 377, 378, 381 

et de prêt fédérales et comportant des me-
sures connexes et corrélatives, ou du projet 
de loi C- 19, déposé au cours de la même 
session et intitulé Loi sur les banques et les 
opérations bancaires, à l'exception du para-
graphe 605(3) de ce projet de loi, alors, pen-
dant la période commençant à la date • 

 d'entrée en vigueur de l'article 11 de la pré-
sente loi et se terminant la veille de l'entrée 
en vigueur des dispositions visées des projets 
de loi C-4 ou C-19 : 

a) la mention à l'alinéa 39.1(1)b) de la Loi 
sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada de « pouvoirs du surintendant aux 
termes de la Loi sur les banques où de la 
Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt)) 
vaut mention de « pouvoirs du surinten-
dant aux termes de la Loi sur les banques, 
de la Loi sur les sociétés de prêt ou de la 
Loi slip les sociétés de fiducie »; 

b) la mention à l'alinéa 39.1(2)c) de la Loi 
sur • la Société d'assurance-dépôts du 
Canada de  «son capital réglementaire, au 
sens de la Loi sur les banques ou de la Loi 
sur les sociétés de fiducie ou de prêt, selon 
le cas, est nettement insuffisant ou sur le « 
point de l'être » vaut mention : 

(i) dans le cas d'une banque, de « son 
capital social est nettement insuffisant 
ou sur le point de l'être », 

(ii) dans le cas d'une société de prêt, de 
« le total des emprunts de celle-ci dé-
passe nettement ou est sur le point de 
dépasser nettement la limite prévue au 
paragraphe 75(1) de la Loi sur les so-
ciétés de prêt », 

(iii) dans le cas d'une société de fiducie, 
de « le montant des emprunts de celle-ci 
et des fonds en fiducie garantie qu'elle 
détient dépasse nettement ou est sur le 
point de dépasser nettement la limite 
prévue au paragraphe 85(6) de la Loi 

• sur les sociétés de fiducie »; 
, 	- 

c) la mention au paragraphe 39.18(1) de la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada de « les articles 372, 377, 378, 
381 et 398 et le paragraphe 400(2) de la 
Loi sur les banques » vaut mention de 
« l'article 109 et les paragraphes 110(3), 
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and 398 and subsection 400(2) of the 
Bank Act" shall be construed as a refer-
ence to "section 109 and subsections 
110(3), (4) and (11) and 111(2) and (4) of 
the Bank Act"; 

(d) the referençe in subsection 39.18(1) of 
the.  Canada Deposit Insirance Corpora-
tion Act to "Sections 375, 376, 379 and 
396 and subsection 399(2) ,of the Trust  
and Loan Coinpanies Act" Shan be con-
strued 

(i) in' the case of a loan Company, as a 
reference to "section 51 of the Loan 
Companies Act", and 
(ii) in the case of a trust company, as a 
reference to "section 44 .of the Trust 
Companies Act";, 

(d.1) the reference in subsédion 39.19(4) 
of the Canada DepO sit Insurance Corpo-
ration Act to "a sale agreement referred to 
in Subsection 232(2) of the 'Bank Act or 
subsection 237(2) of the Trust and Loaà 
Companies Act" shall be construed as a 
reference 

(i) in the case Of a bank, to "a sale 
agreemènt •referred to in subsection 
273(2) of the. Bank Act", 
(ii) in the case of a loan company, to "a 
sale or disposa l under sùbsection 100(1) 
of the Loan Companies  Act",  and 
(iii) in the case of a trust coMpany, to 
"a sale or disposal under subsection 
101(1) of the Trust and Loan Compa-
niés Act"; 

(d.2) the reference in subsection 39.19(5) 
of the Canada Deposit Insurance Corpo-
ration Act  to,"approval" by the "Minister 
under subsection 236(4) of the Bank Act" 
or "subsection 241(4) of the Trust and 
Loaa Gompanies .  Act" shall be construed 
as a reference 

(i) in the case of a bank, to "approval" 
by the "Govérnor in Council under sec-
tion 275 of the Bank Act", 
(ii) in the casé of a loan company, to 
"approval" by the "Minister under sec- 

(4) et (11) et 111(2) et (4) de la Loi sur 
les banques »; 

d) la Mention au paragraphe '39.18(1) de 
la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
dit Canada dé « les articles  375, 376, 379 
et 396 et le paragraphe  399(2) de la Loi 
sur les sociétés de fiducie et de prêt » vaut 
mention : 

(i) dans le cas d'ùne société de prêt, de 
«  l'article  51 de la Loi sur -  les sociétés 
4e prêt », 

(ii) dans le cas d'une société 'de fiducie, 
de « l'article 44 de la Loi sur les so-
ciétés de fiducie »; 

€1.1) la mention au Paragraphe 39.19(4) de 
la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 

 • du Canada dé « convention dé vente pré-
vue au paragraphe 232(2) de la Loi sur les 
banques on au paragraphe 237(2) de là Lai 
sur les sociétés de fiducie et de prêt » vaut 
mention : 

(i) dans le cas d'une banque, de «con-
trat de vente prévu, au paragraphe 
273(2) de la Loi suries banqués », 

(ii) dans le cas d'une société de prêt, de. 
« cession prévue au paragraphe 100(1) . 
de la Loi sur les sociétés de prêt », 

(iii) dans le cas d'une sôciété de fiducie, 
de « cession prévue au paragraphe 
101(1) de là Loi sur les sociétés de fi-
ducie »; 

d.2) la mention au paragraphe 39.19(5) de 
la Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada de « approbation » par le « mi- - 
nistre en vertu du paragraphe 236(4) de la 
Loi sur les banques » ou de « paragraphe 
241(4) de la Loi sur les sociétés de fiducie 
et de prêt » vaut mention : 

(i) dans le cas d'une banque, de « appro-
bation » par lé « gouverneur en conseil 
en vertu de l'article 275 de la Loi sur les 
banques », 

(ii) dans le cas d'une société de prêt, de 
« approbation » par le « ministre en .ver-
tu de l'article 100 de la Loi sur les so-
ciétés de prêt », 
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Transitional 
re Bill C-22 

Trustees in 
bankruptcy 

• tion 100 of the Loan Companies Act", 
and 
(iii) in the case of a trust company, to 
"approval" by the "Minister under sec-
tion 101 of the Trust and Loan Grapo-
nies Act"; and 

(e) the reference in section 39.2 of the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act to "section 426 or 427 , of the Bank 
Act" shall be construed as a 'reference to 
"section 177 or 178 of the Bank Act". 

(2) In subsection (1), "relevant provision" 
means 

(a) in relation to paragraph (1)(a), section 
1 of Bill C-4 or Bill C-19; and 

(b) in relation to any of paragraphs (1)(b) 
to (e), a provision of Bill C-4 or Bill C-19 
referred to in a provision of the Canada 
Deposit Insurance Corporation Act re-
ferred to in that paragraph. 

16. If Bill C-22, introduced in the third 
session of the thirty-fourth Parliament and 
entitled An Act to amend the Bankruptcy Act 
and to amend the Income Tax Act in couse-
quence thereof, is assented to, then, on the 
later of the day on which this Act is assented 
to and the day on which section 2 of that Act 
comes into force, subsection 39.13(3) of the 
Canada Deposit Insurance Corporation Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) For greater certainty, shares and sub-
ordinated debt of a federal member institu-
tion that, immediately before the making of 
the order, are vested in a trustee in bankrupt-
cy under the Bankruptcy and Insolvency Act 
are vested by the order in the Corporation. 

(iii) dans le cas d'une société de fiducie, 
de « approbation » par le « ministre en 
vertu de l'article 101 de la Loi sur les 
sociétés de fiducie »; 

e) la mention à l'article 39.2 de la Loi sur 
la Société d'assurance-dépôts du Canada 
de « articles 426 ou 427 de la Loi sur les 
banques » vaut mention de « articles 177 
ou 178 de la Loi sur les banques ». 

(2) Au paragraphe (1), «dispositions vi-
sées » s'entend : 

a) en ce qui a trait à l'alinéa (1)a), de 
l'article 1 du projet de loi C-4 ou C-19; 

b), en ce qui a trait aux alinéas (1)b) à e), 
d'une disposition du projet de loi C-4 ou 
C7 19 mentionnée dans une disposition de 
la , Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du :Canada elle-ntême mentionnée dans un 
de ces alinéas. . 

16. bans le cas où le projet de loi C-22, 
déposé au cours de la troisième session de la 
trente-quatrième législature et intitulé Loi 
modifiant la Loi sur la faillite et la Loi de 
l'impôt sur le revenu en conséquence, reçoit 
la sanction royale, alors, dès l'entrée en vi; ; 

 gueur de l'article 2 de cette loi Ou, si elle lui 
est postérieure, dès réception par la présente 
loi de la sanction royale, le paragraphe 
39.13(3) de la Loi sur la Société d'assu-
rance-dépôts du Canada est abrogé et rem-
placé par Ce qui suit : 

(3) Il demeure entendu que les actions et 
les dettes, subôrdonnées ,d'une institution fé-
dérale membre qui, au moment de la prise du 
décret, étaient dévolues à un syndic de fail-
lite en vertu de là Loi sur la faillite et: l'in-
solvabilité, sont dévolues pàr le décret à la 
Société. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Federal Court Act 

17. Subsection 28(1) of the Federal Court 
Act, as  enacted by section 8 of An Act to 
amend the Federal Court Act, the Crown Li-
ability Act, the Supreme Court Act and other 

Loi sur la Cour fédérale 

17. Le paragraphe 28(1) de la Loi sur la 
Cour fédérale, édicté par l'article 8 de la Loi 
modifiant la Loi sur la Cour fédérale, la Loi 
sur la responsabilité de l'État, la Loi sur la 
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L.R., ch. F-11 

Idem 

L.R., ch. W-I I 
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R.S., c. F-I I 

Idem 

RS., c. W-I I 

Acts in consequence thereof, chapter 8 of the 
Statutes of Canada 1990, is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (m) thereof, by adding the word 
"and" at the end of paragraph (n) thereof 
and by adding thereto the follovving para-
graph: 

(o) assessors appointed under the Canada 
Deposit Insurance Corporation Act. 

Financial Administration Act 

18. Section 85 of the Financial Adminis-
tration Act is amended by adding , thereto the 
following subsection: 

(3) Divisions I to IV do not apply to 

(a) a federal member institution, within 
the meaning assigned to that expression by 
section 2 of the Canada Deposit Insurance 
Corporation Act, the shares of which have• 
been vested in the Canada Deposit Insur-
ance Corporation by order of the Governor 
in Council under section 39.13 of that Act; 
or 

(b) to the Canada Deposit Insurance Cor-
poration, as a parent Crown corporation in 
respect of a wholly-owned subsidiary that 
is a federal member institution described 
in paragraph (a). 

Winding-up Act 

19. Section 3 of the Winding-up Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (g) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (h) there-
of and by adding thereto the following para-
graph: 

(i) if, in the case of a company that is a 
federal member institution, within the 
meaning assigned to that expression by the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act, the shares and subordinated debt of 
which have been vested in the Canada De-
posit Insurance Corporation by order of 
the Governor in Council under section•
39.13 of that Act, a transaction or series of 
transactions referred to in subsection 
39.19(1) of that Act is not, in the opinion 

Cour suprême et . (Vautres lois en consé- 
quence, chapitre 8 dès Lois du Canada 
(1990), est modifié par adjonction de ce, qui 
suit :. 

o) les évaluateurs nommés en application 
de la Loi sur la Société d'assurancé-dé-
pots du Canada. 

Loi sur la gestion des finances publiques 

18. L'article 85 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques est modifié par ad-
jonction de ce qui suit : 

(3) Les sections I à IV ne s'appliquent ni à 
l'institution fédérale membre, au sens de l'ar-
ticle 2 de la Loi sur la Société d'assurance-
dépôts du Canada, dont les actions ont été 
dévolues à la Société d'assurance-dépôts du 
Canada par décret du gouverneur en conseil 
pris en vertu de l'article 39.13 de 'cette loi, ni 
à la Société d'assurance-dépôts du Canada, 
en tant que société d'État mère d'une filiale à 
cent pour cent' qui est une telle institution. 

Loi sur les liquidations 	. 

19. L'article 3 de la Loi sui. les liquida-
tions est modifié par adjonction de ce qui 
suit : 

i) dans le cas où il s'agit d'une institution 
fédérale membre, au sens de la Loi sur la 
Société d'assurance-dépôts du Canada, 
dont les actions et les dettes subordonnées 
ont été dévolues à la Société d'assurance-
dépôts du Canada par décret du gouver-
neur en conseil pris en vertu de l'article 
39.13 de cette loi, celle-ci estime que l'opé-
ration prévue au paragraphe 39.19(1) de 
cette loi n'est pas, pour l'essentiel, termi-
née au plus tard : 

556 



1992 ch. 26 ; 	27 Société d'assurance-dépôts du Canada 

Coming into 
force 

of the Corporation, substantially complet-
ed on or before the date that is not later 
than 

(i) sixty days after the making of the 
order vesting the shares and subordinat-
ed debt of the federal member institu-
tion in the Corporation, or 

(ii) the expiration of any extension of 
that period. 

COMING INTO FORCE 

20. This Act or any provision thereof, 
other than subsection 1(1) and sections 15 
and 16, shall come into force on a day or 
days to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

(i) soit le soixantième jour suivant la 
prise du décret, 

(ii) soit à l'expiration de toute proroga-
tion de ce délai. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

20. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions, à l'exception du paragraphe 1(1) et 
des articles 15 et 16, entre en vigueur à la 
date ou aux dates fixées par décret du gou-
verneur en conseil. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CIIAPTER 27 

An Act to amend the Bankruptcy Act and to 
amend the Income Tax Act in conse-
quence thereof 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and With the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 27 

Loi modifiant la Loi sur la faillite et la Loi 
de l'impôt sur le revenu en ccinséquence 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des comrnu-
nes du Canada, édicte : 

Short tillé 

"conte 
« tribunal 

1. The long title of the Bankruptcy Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

An Act respecting bankruptcy and insol-
vency 

2. Section 1 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

1. This Act may be cited as the Bank-
ruptcy and Insolvency Act. 

3. (1) The definitions "court" and "pro-
posai" in section 2 of the said Act are re-
pealed and the 'following substituted 
therefor, in alphabetical order: 

"court", except in Paragraph 178(1)(a) and 
sections 204.1 to 204.3 and subject to sub-
section 243(1), means the court having ju-
risdiction in bankruptcy or a judge thereof, 
and includes à registrar when exercising 
the powers of the court conferred on a reg-
istrar under this Act; 

1. Le titre intégral de la Lai sur la faillite 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Loi concernant la faillite et l'insolvabilité 

2. L'article 1 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : - 

I. :Loi sur la faillite et l'insolvabilité. 

3. (1) Les définitions de  «proposition 
concordataire» ou « proposition » et « tribù-
nal », à l'article 2 de la même loi, sont abro-
gées et respectivement remplacées par ce qui 
suit : 

« proposition concordataire» ou «proposi-
tion » S'entend : 

a) sauf à la section I de la partie III, 
d'une proposition faite aux termes de 
cette section ou d'une proposition de 
consommateur faite aux ternies de la 
section II de la partie III; 
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"proposai" 
« proposi7 

lion 

« 

"proposai" means 

(a) except in Division I of Part III, a 
proposal made under Division 1 of Part 
III or a consumer proposal made under 
Division II of Part III, and 
(b) in Division I of Part III, a proposal 
made under that Division, 

and includes a proposal or consumer pro-
posai, as the case may be, for a composi-
tion, for an extension of time or for a 
scheme of arrangement; 

4. The said Act is further amended by ad-
ding thereto, immediately after section 4 
thereof, the following heading and section: 

b) à la section I de la partie III, d'une 
proposition faite aux termes de cette 
section. 

Est également comprise dans la présente 
définition toute proposition ou proposition 
de consommateur faite en vue d'un concor-
dat, d'un atermoiement ou d'un accommo-
dement. 

tribunal » Sauf à l'alinéa 178(1)a) et aux 
articles 204.1, 204.2 et 204.3 et sous réser-
ve du paragraphe 243(1), la juridiction 
compétente- en matière de faillite ou un de 
ses juges, y compris un registraire lorsqu'il 
exerce les pouvoirs du tribunal qui lui sont 
conférés au titre de la présente loi. 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« banque » 

a) Les banques régies par la Loi sur les 
banques; 

b) les membres de l'Association cana-
dienne des paiements créée par la Loi 
sur l'Association canadienne des paie-
ments; 

c) les sociétés coopératives de crédit lo-
caleS définies au paragraphe 2(1) de la 
loi mentionnée à l'alinéa b) et affiliées à 
une centrale — au sens du même para-. 
graphe — qui est elle-Même membre de 
cette association. 

« disposition » S'entend notamment des con-
trats, conventions, transferts, donations et 
désignations de bénéficiaires aiix termes 
d'une police d'assurance faits à 'titre gra-
tuit ou pour un apport purement nominal. 

« entreprise de service public » Vise notam-
ment la personne ou l'organisme qui four-
nit du pétrole, de l'eau ou de l'électricité, 
un service de télécommunications, d'enlè-
vement des ordures ou de lutte contre la 
pollution ou encore des services postaux. 

4. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 4, de ce qui suit : 

(2) Section 2 of the said Act is further 
. amended by adding thereto, in alpha' betical 
order, the following definitions: 

"bank" 	"bank" meanS' 	„ 
» banque » 	• • 

(a) every bank to which the Bank> Act 
applies, 	 • 

• 	(b) every other member of the Canadian 
Payments Association established by the 
Canadian Payments AssociatiOn Act, 
and 

(c) every, local cooperatiVe credit socie-
ty, as défined in subseciion 2(1). of the 
Act referred to in paragraph (b), that is 
a member of a Central cdoperative credit 
society, as defined in that subsection, 
that is a member of that 'Associàtion; 

"public utility" "ptiblic utility" includes a person or body »entreprise de 
service im bue  „ 	who supplies fuel, water or electricity, or 

supplies telecommuniçations, garbage col- 
lection, pollution control or pestai services; 

"settlement" 	"settlemerie.' includes a contraCt; covenant; 
» disposition » 

transfer, gift and designation of benefici-
ary in an insurance contraCt, to the extent 
that the contract, covenant, transfer, gift 
or désignation is gratuitous or made foi-
merely nominal consideration; 
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HER MAJESTY 

4.1 This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

5. (1) Subsection 5(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) The Superintendent shall supervise the 
administration of all estates and matters to 
which this Act applies. 

(2) Paragraphs 5(3)(a) and (b) of the said 
Act are repeàled and the following substitut-
ed therefor: 

(a) receive applications for licences to act 
as trustees under this Act and issue 
licences to persons whose applications have 
been approved; 

(3) Paragraph 5(3)(d) of the said Act is 
repealed. 

(4) Subsection 5(4) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(4) The Superintendent may 

(a) intervene in any matter or proceeding 
in court, where the Superintendent consid-
ers it expedient to do so , as if the Superin-
tendent were a party thereto; 

(b) issue, to official receivers, trustees, ad-
ministrators of consumer proposais made 
under Division II of Part III and persons 
who provide counselling pursuant to this 
Act, directives with respect to the adminis-
tration of this Act and, without restricting 
the generality of the foregoing, directives 
requiring them 

(i) to keep such records as the Superin-
tendent may require, and 

(ii) to provide the Superintendent with 
such information as the Superintendent 
may require; and 

(c) issue such directives as may be neces-
sary to give effect to any décision made by 
the Superintendent pursuant to this Act or 
to facilitate the carrying out of the pur-
poses and provisions of this Act and the 

SA MAJESTÉ 

4.1 La présente loi lie Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province. 

5. (1) Le paragraphe 5(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui  suit: 

(2) Le surintendant contrôle l'administra-
tion des actifs et des affaires régis par la 
présente loi. 

(2) Les alinéas 5(3)a) et b) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) reçoit les demandes de licences autori-
sant l'exercice des fonctions de syndic daiiS 
le cadre de la présente loi et délivre les 
licences aux personnes dont les demandes 
ont été approuvées; , 

(3) L'alinéa 5(3)d) de la même loi est 
abrogé. 

(4) Le paragraphe 5(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) Le surintendant peut : 

a) intervenir dans toute affaire ou dans 
toute procédure devant le tribunal, lors-
qu'il .le jtige à propos, comme s'il y était 
partie; 

b) donner aux séquestres officiels, aux syn-
dics, aux administratetirs au sens de la sec-
tion II de la partie 	et aux personnes 
chargées de donner des consultations au 
titre'de la présente loi des instructions re-
latives à l'exercice de leurs fonctions, et 
notamment leur, enjoindre de conserver 
certains dossiers et de lui fournir certains 
renseignements;  

c) donner les instructions nécessaires à 
l'exécution de toute décision qu'il prend en 
vertu de la présente loifl ou susceptibles de 
faciliter l'application de la présente loi et 
des Règles générales, et notamment en ce 
qui touçhe les attributions des Syndics et 
des séquestres, et celles des administrateurs 
au sens de l'article 66.11. 

Obligation de 
Sa Majesté 

Surveillance 

Pouvoirs du 
surintendant 
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General Rules, including, without limiting 
the generality of the foregoing, directives 
relating to the powers, duties and func-
tions of trustees, of receivers and of ad-

. ministratorà as defined in section 66.11. 

(5) Every person to whom a directive is 
issued by the Superintendent under• para-
graph (4)(b) or (c) shall comply with the 
directive in the n'armer and within the time 
specified therein. 

(6) A directive issued by the Superinten-
dent under this section shall be deemed not 
to be a statutory instrument within the 
meaning and for the purposes of the Statu-
tory Instruments Act. 

6. Sections 7 and 8 of the said Act are 
repealed. 	, 

7. (1) Subsection 10(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

10. (1) Where, on information supplied by 
an official receiver, trustee or other person„ 
the Superintendent suspects, on reasonable 
grounds, that a person has, in connection 
with any estate  or matter to which this Act 
applies, committed an offence under this Act 
or any other Act of Parliament, the Superin-
tendent may, if .it appears to the Superinten-
dent that the alleged offence might not 
otherwise be investigated, make or cause to 
be made such inquiries or investigations as 
the Superintendent deems ekpedient with re-
spect to the conduct, dealings and transac-
tions of the debtor concerned, the causes of 
the bankruptcy or insolvency of the debtor 
and the disposition of the property of the 
debtor. 

(2) Subsection 10(2) of the said Act is 
repealed. 

(3) Subsections 10(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(3) Where, on the application of the Su-
perintendent or the Superintendent's author-
ized representative, a subpoena has been 
issued by the court, the Superintendent may, 
for the purpose of an investigation under 
subsection (1), examine or cause to be ex- 

(5) Les personnes visées par les instruc-
tions du surintendant sont tenues de s'y con-
former. 

(6) Les instructions données par, le surin-
tendant ne sont pas des textes' réglementaires 
au sens de la Loi sur les textes réglemen-
taires. 

6. Les articles 7 et 8 de la même loi sont 
abrogés. 

7. (1) Le paragraphe 10(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

10. (1) Lorsque, sur la base de renseigne-
ments fournis par un séquestre officiel, un 
syndic ou une autre personne, il a des motifs 
raisonnables de soupçonner qu'une personne 
•a commis, relativement à tout actif ou toute 
affaire régis par la présente loi, une infrac-
tion à celle-ci ou à toute autre loi fédérale, le 
surintendant peut, s'il lui apparaît que la pré-
tendue infraction peut par ailleurs n'être 
l'objet d'aucune enquête, effectuer ou faire 
effectuer les enquêtes qu'il estime opportunes 
sur la conduite, les négociations et les tran-
sactions du débiteur, les causes de sa faillite 
ou de son insolvabilité et l'emploi de ses 
biens. 

(2) Le paragraphe 10(2) de la même loi 
est abrogé. 

(3) Les paragraphes 10(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(3) Sur assignation à comparaître délivrée 
à la demande du surintendant ou de son dé-
légué, le surintendant peut, aux fins des in-
vestigations prévues au paragraphe (1), 
interroger ou faire interroger sous serment 
devant le registraire du tribunal ou autre per- 

Respect des 
instructions 

Dérogation 

Enquêtes du 
surintendant 

Interrogatoire 
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(4) Une personne interrogée en conformité 	Questions 

avec le présent article est tenue de répondre 
à toutes les questions sur la conduite, les né-
gociations ou les transactions du débiteur, les 
causes de sa faillite ou de son insolvabilité et 
l'emploi de ses biens. 

8. L'article 11 de là même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

	

11. (1) Lorsque, après des investigations 	Signalement de 

	

en conformité avec l'article 10 ou autrement, 	11 :amuftroare a  

	

le surintendant a obtenu la preuve qu'une in- 	provinciale 

fraction a été commise relativement à tout 
actif ou toute affaire régis par la présente loi, 
il doit en faire rapport au sous-procureur gé-
néral de la province en cause ou à la per-
sonne qui est dûment désignée à cette fin par 
ce sous-procureur général. 

(2) Nonobstant l'article 136, un recouvre-
ment effectué à la suite d'enquêtes ou d'in-
vestigations que le surintendant a effectuées 
ou fait effectuer en conformité avec l'article 
10, est appliqué au remboursement des frais 
et dépens que le surintendant a engagés à ce 
sujet, non ordinairement compris dans les 
frais et dépens de son bureau,-et le solde qui 
subsiste par la suite sur le montant de ce 
recouvrement est placé à la disposition des 
créanciers du débiteur. 

Frais et dépens 

1992 	 Faillite 
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amined under oath before the registrar Of the 
court or other authorized person, the debtor, 
any person whom the Superintendent Sus-
pects, on reasonable grounds, has knowledge 
of the affairs of the debtor, or any person 
w ho is or has been an agent, clerk, servant, 
officer, director or employee of the debtor, 
with respect to the conduct, dealings and 
transactions of the debtor, the causes of the 
bankruptcy or insolvency of the debtor, and 
the disposition of the property of the debtor, 
and may order any person liable to be so 
examined to produce any books, records, pa-
pers or documents in the person's possession 
or under the control of the person relating to 
the debtor and the conduct, dealings and 
transactions .of the debtor, the causes of the 
bankruptcy or insolvency of the debtor or the 
disposition of the debtor's property. 

(4) A person being examined pursuant to 
this section is ‘bound to answer all questions 
relating to the conduct, dealings and transac-
tion of the debtor, the causes of the debtor's 
bankruptcy or insolvency and the disposition 
of the debtor's property. 

8. Section 11 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

11. (1) Where after an investigation pur-
suant to section 10 or otherwise the Superin-
tendent has obtained  évidence of an offence 
having been committed in connection with an 
estate or matter to which this Act applies, 
the Superintendent shall report the alleged 
offence to the deputy attorney general of the 
province concerned or to such person as is 
duly designated ;by that deputy attorney gen-
eral for that purpose. 

(2) Notwithstanding section 136, a recov-
ery made as the result of any inquiries or 
investigation made or caused to be made pur-
suant to section 10 shall be applied to the 
reimbursement of any costs and expenses in-
curred by the Superintendent thereon, not 
being ordinary costs or expenses of the office 
of the Superintendent, and the balance there-
after remaining in respect of the recovery 
shall be made available for the benefit of the 
creditors of the debtor.  

sonne autorisée, le débiteur, toute personne 
dont il a des motifs raisonnables de soupçon-
ner qu'elle a connaissance des affaires de ce 
dernier ou toute personne qui est ou a été un 
mandataire, commis, préposé, dirigeant, ad-
ministrateur ou employé du débiteur au sujet 
de la conduite, des négociations et des tran-
sactions de celui-ci, des causes de sa faillite 
ou de son insolvabilité et de l'emploi de ses 
biens et peut ordonner à toute personne sus-
ceptible d'être ainsi interrogée de produire 
tous livres, registres, papiers ou documents 
en sa possession ou sous son contrôle qui con-
cernent ce débiteur, sa conduite, ses négocia-
tions et transactions, les causes de sa faillite 
ou de son insolvabilité ou l'emploi de ses 
biens. 
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Public Records ' 

11.1 (1) The Superintendent shall keep, or 
cause to be kept, in such form as the Super-
intendent deems appropriate and for the pre-
scribed period, a public record of 

(a) proposals, 

(b) bankruptcies, 	, 

(c) licences issued to trustees by the Su-
perintendent, and appointments or desig-
natiens of administrators made by the 
Superintendent, and 

(d) notices sent to the Superintendent by 
receivers pursuant to subsection 245(1) 

and, on request therefor a .nd on payment of 
such fee as may be .prescribed, shall provide, 
or caus'è to be provided, any information con-
tained in that public record. 

(2) The Superintendent shall keep, or 
cause to be kept, in such form as the Super-
intendent deems appropriate and for the pre-
scribed period, such other records relating to 
the administration of this Act as the Super- , 
intendent deems advisable. 

9. (1) Sections 13 and 14 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

13. (l) .A  person who wishes to obtain a 
licence to act as a trustee shall file with the 
Superintendent an application for a licence 
in the preseribed form. 

(2) The Superintendent shall make such 
investigation into the character and qualifi-
cations of any applicant for a licence to act 
as a trustee as the Superintendent deems ad-
visable or expedient. 

13.1 A licence shall 

(a) be in the prescribed form; and 

(b) specify the bankruptcy district or part 
thereof in which the trustee is entitled to 
act. 

Registres publics 

11.1 (1) Le surintendant conserve ou fait 
conserver, en la forme qu'il estime indiquée 
et pendant la période prescrite, un registre 
public : 

a) des propositions; 

b) des faillites; 

c) des licences délivrées aux syndics et des 
nominations ou désignations d'administra-
teurs effectuées par lui; 

d) des avis qui lui sont expédiés par les 
séquestres aù titre du paragraphe 245(1). 

Il fournit, ou voit à ce qu'il soit fourni, à 
quiconque le demande tous renseignements 
figurant au registre, sur paiement des droits 
prescrits. 

(2) Le surintendant conserve également, 
ou fait conserver, en la forme qu'il estime 
indiquée et pendant la période prescrite, les 
autres dossiers qu'il estime indiqués concer-
nant l'administration de la présente loi. 

9. (1) Les articles 13 et 14 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

13. (1) Quiconque désire obtenir une li-
cence afin d'agir en qualité de syndic doit 
déposer au bureau du surintendant une de-
mande de licence en la forme prescrite. 

(2) Le surintendant effectue les investiga-
tions qu'il estime indiquées sur la personne et 
la compétence des postulants. 

13.1 La licence est établie en la forme 
prescrite et précise le district de faillite, ou la 
partie de celui-ci, dans les limites duquel le 
syndic exerce ses fonctions. 

Registres 
publics 

Autres dossiers 

Demande de 
licence 

Enquêtes 

Forme de la 
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Droits à payer 13.2 (1) Prior to the issue of a licence, the 
applicant shall pay such fees as may be pre-
scribed. 

13.2 (1) Le postulant paye les droits pres-
crits avant la délivrance de la licence. 
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Idem (2) On the December 31 following the day 
on which a licence is issued, and on Decem-
ber 31 in each year thereafter, the trustee 
shall pay such fees as may be prescribed. 

(3) A licence ceases to be valid on the 
failure of the trustee to pay a fee in accord-
ance with subsection (2). 

(4) Where a licence has ceased to be valid 
by virtue of subsection (3), the Superinten-
dent may reinstate it where the trustee pays 
the outstanding fees and provides a• reasona-
ble written explanation of the failure to pay 
them in accordance with subsection (2). 

Conduct of Trustees 

13.3 (1) Except with the permission of the 
court and on such conditions as the court 
may impose, no trustee shall act as trustee in 
relation to the estate of a debtor 

(a) where the trustee is, or at any time 
during the two preceding years was, 

(i) a director or officer of the debtor, 

(ii) an employer or employee of the 
debtor or of a director or officer of the 
debtor, 

(iii) related to the debtor or to any di-
rector or officer of the-  debtor, or 

(iv) the auditor, accountant or solicitor, 
or a partner or employee of the auditor, 
accountant or solicitor, of the debtor; or 

(b) where the trustee is 

(i) the trustee under a trust indenture 
issued by the debtor or any person relat-
ed to the debtor, or 

(ii) related to the trustee under a trust 
indenture referred to in subparagraph 
(i). 

(2) No trustee shall act as a trustee in 
relation to the estate of a debtor where the 
trustee is already 

(a) the trustee in the bankruptcy of, or in 
a proposal concerning, any person related 
to the debtor, or 

(b) the receiver or the liquidator of the 
property of any person related to the debt-
or, 

(2) Les syndics payent les droits prescrits 
le 31 décembre de chaque année suivant la 
délivrance de la licence. 

(3) Le défaut de paiement des droits en-
traîne l'annulation de la licence. 

(4) Le surintendant peut réactiver une li-
cence devenue nulle par l'effet du para-
graphe (3) lorsque le syndic paie les droits 
arriérés en justifiant par écrit son défaut de 
se conformer au paragraphe (2). 

: - Conduite des syndics 

13.3 (1) Sauf avec l'autorisation du tribu-
nal et aux conditions qu'il peut fixer, ne peut 
agir à titre de syndic .de l'actif d'un débiteur 
le syndic : 

a) qui est ou, au cours des ,  deux années 
précédentes, a été : 

(i) administrateur ou dirigeant du débi-
teur, 

(ii) employeur ou employé du débiteur 
ou d'un administrateur ou dirigeant de 
celui-ci, 

(iii) lié au débiteur ou à l'un de ses ad-
ministrateurs ou dirigeants, 

(iv) vérificateur, comptable ou conseiller 
• juridique du débiteur ou leur employé 
ou une personne qui leur est liée; 

b) qui est : 

(i) le fiduciaire aux termes d'un acte de 
fiducie émanant du débiteur ou d'une 
personne liée à celui-ci, 

(ii) lié au fiduciaire désigné en vertu de 
l'acte de fiducie visé au sous-alinéa (i). 

(2) Sauf s'il a divulgué, lors de sa nomina-
tion et à la première assemblée des créan-
ciers, ce lien et la possibilité de conflits 
d'intérêts, ne peut agir à titre de syndic à 
l'égard de l'actif d'un débiteur, le syndic qui 
est déjà : 

a) syndic de la faillite ou de la proposition 
d'une personne liée au débiteur; 
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without making, at the time of being ap-
pointed as trustee in relation to the estate of 
the debtor and at the first meeting of credi-
tors, full disclosure of that fact and of the 
potential conflict of interest. 

13.4 (1) After the first meeting of credi-
tors, no trustee shall, while acting as the 
trustee of an estate, act for a secured creditor 
of the estate to assert any claim against the 
estate or to realize or otherwise deal with the 
security that the secured creditor ,  holds, un-
less the trustee 

(a) has obtained a written opinion of a 
solicitor who does not act for the secured 
creditor that the security is valid and en-
forceable as against the estate; and 

(b) has notified the creditors or the inspec-
tors 

(i) that the trustee is acting for the se-
cured creditor, 

(ii) of the basis of any remuneration 
from the secured creditor, and 

(iii) of the opinion referred to in para-
graph (a). 

(2) Forthwith on receiving a request there-
for, a trustee shall provide the Superinten-
dent with a copy of the opinion referred to in 
paragràph (1)(a). 

13.5 A trustee shall comply with such code 
of ethics respecting the conduct of trustees as 
may be prescribed. 

Appointment and Substitution of Trustees 
14. The creditors may, at any meeting by 

special resolution, appoint or substitute an-
other licensed trustee for the trustee named 
in an assignment, receiving order or proposal, 
or otherwise appointed or substituted. 

14.01 (1) The Superintendent, after mak-
ing or causing to be made an investigation 
into the conduct of a trustee, may, where it is 
in the public interest to do so, 

(a) cancel the licence of a trustee; 

(b) suspend the licence of a trustee; or  

b) le séquestre ou le liquidateur des biens 
d'une personne liée au débiteur. 

13.4 (1) Après la première assemblée des 
créanciers, le syndic d'un actif ne peut, pen-
dant qu'il exerce ses fonctions, agir pour lé 
compte d'un créancier garanti ni lui prêter 
son concours dans le but de faire valoir une 
réclamation contre l'actif ou d'exercer un 
droit afférent à la garantie détenue par ce 
créancier, notamment celui de la réaliser, 
sauf si le syndic : 

a) a obtenu, sur la validité de cette garan-
tie, l'avis écrit d'un conseiller juridique qui 
ne représente pas le créancier garanti; 

b) a avisé les créanciers ou les inspecteurs : 

(i) qu'il agit pour le compte du créancier 
garanti, 

(ii) de la rémunération qu'il reçoit du 
créancier garanti, 

(iii) de l'avis juridique. 

(2) Sur demande à cet effet, le syndic re-
met sans délai au surintendant copie de l'avis 
juridique. 

13.5 Les syndics sont tenus de se• confor-
mer aux codes de déontologie régissant leur 
conduite qui peuvent être prescrits. 

Nomination et remplacement des syndics 

14. Les créanciers peuvent, par résolution 
spéciale à toute assemblée, nommer ou sub-
stituer un autre syndic au lieu du syndic dé-
signé dans une cession, ordonnance de 
séquestre ou proposition, ou autrement nom-
mé ou substitué. 

14.01 (1) Après avoir tenu ou fait tenir 
une enquête sur la conduite du syndic, le sur-
intendant peut, lorsqu'il est dans l'intérêt pu-
blic de le faire, prendre telle des mesures 
suivantes : suspendre ou annuler la licence 
d'un syndic ou encore la soumettre aux con-
ditions ou restrictions qu'il juge nécessaires. 
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(c) place such conditions or limitations on 
the licence of a trustee as the Superinten-
dent considers appropriate. 

(2) The Superintendent may delegate by 
written instrument, on such terms and condi-
tions as are therein specified, any or all of 
the Superintendent's powers, duties and 
functions under paragraphs (1)(a) to (c) or 
section 14.02 or 14.03. 

(3) Where the Superintendent delegates in 
accordance with subsection (2), the Superin-
tendent or the delegate shall 

(a) where there is a delegation in relation 
to trustees generally, give written notice of 
the delegation to all trustees; and 

(b) whether or not paragraph (a) applies, 
give written notice of the delegation of a 
power to any trustee who may be affected 
by the exercise of that power, either before 
the power is exercised or at the time the 
power is exercised. 

14.02 (1) Where the Superintendent in-
tends to exercise any of the powers set out in 
paragraphs 14.01(1)(a) to (c), the Superin-
tendent shall send the trustee written notice 
of the powers that the Superintendent in-
tends to exercise and the reasons therefor 
and afford the trustee a reasonable opportu-
nity for a hearing. 

(2) At a hearing referred to in subsection 
(1), the Superintendent 

(a) has the power to administer oaths; 

(b) is not bound by any legal or technical 
rules of evidence in conducting the hear-
ing; 

(c) shall deal with the matters set out in 
the notice of the hearing as informally and 
expeditiously as the circumstances and a 
consideration of fairness permit; and 

(d) shall cause a summary of any oral evi-
dence to be made in writing. 

(3) The notice referred to in subsection (1) 
and, where applicable, the summary of oral 
evidence referred to in paragraph (2)(d), to-
gether with such documentary evidence as 

(2) Le surintendant peut, par écrit et aux 
conditions qu'il précise dans cet écrit, délé-
guer l'une ou l'autre ou l'ensemble des me-
sures et des attributions que lui confèrent 
respectivement le paragraphe (1) et les ar-
ticles 14.02 et 14.03. 

(3) En cas de délégation aux termes du 
paragraphe (2), le surintendant ou le délégué 
doit : 

a) dans la mesure où la délégation vise les 
syndics en général, en aviser tous les syn-
dics par écrit; 

b) en tout état de cause, aviser par écrit, 
avant l'exercice du pouvoir qui fait l'objet 
de la délégation ou lors de son exercice, 
tout syndic qui pourrait être touché par 
l'exercice de ce pouvoir. 

14.02 (1) Lorsqu'il se propose de prendre 
l'une des mesures visées au paragraphe 
14.01(1), le surintendant envoie au syndic un 
avis écrit et motivé de la mesure qu'il entend 
prendre et lui donne la possibilité de se faire 
entendre. 

(2) Lors de l'audition, le surintendant : 

a) peut faire prêter serment; 

b) n'est lié par aucune règle juridique ou 
procédurale en matière de preuve; 

c) règle les questions exposées dans l'avis 
d'audition avec célérité et sans formalisme, 
eu égard aux circonstances et à l'équité; 

d) fait établir un résumé écrit de toute 
preuve orale. 

(3) Le dossier de l'audition comprend l'a-
vis visé au paragraphe (1), le résumé de la 
preuve orale visé à l'alinéa (2)d) et la preuve 
documentaire reçue par le surintendant. 
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the Superintendent receives in evidence, form 
the record of the hearing. 

(4) The decision of the Superintendent af-
ter a - hearing referred to in subsection (1), 
together with the reasons therefor, shall be 
given in vvriting to the trustee not later than 
ninety days after the conclusion of the hear-
ing and may, where the Superintendent con-
siders it in the public interest to do so, be 
made public after the decision has been given 
to the trustee. 

(5) A decision of the Superintendent given 
pursuant to subsection (4) is deemed to be a 
decision of a federal board, commission or 
other tribunal that may be reviewed and set 
aside pursuant to the Federal Court Act. 

14.03 (1) The Superintendent may, for the 
protection of an estate in the circumstances 
referred to in subsection (2), 

(a) direct any person to deal with the 
property of the estate described in the di-
rection in accordance with the terms of the 
direction; 

(b) direct any person to take such steps  as 
the Superintendent may deem necessary to 
preserve the records of the estate; and 

(c) direct a bank or other depository not to 
pay out funds on deposit to the credit of 
the estate except in accordance with the 
direction. 

(2) The circumstances in which the Super-
intendent is authorized to exercise the pow-
ers set out in subsection (1) are where 

(a) an estate is left without a trustee by 
the death, removal or incapacity of the 
trustee; 

(b) the Superintendent makes or causes to 
be made any investigation pursuant to par-
agraph 5(3)(e); 

(c) the Superintendent exercises any of the 
powers set out in section 14.01; or 

(d) the fees referred to• in subsection 
13.2(2) have not been paid in respect of 
the trustee's licence. 

(4) La décision du surintendant faisant 
suite à l'audition, assortie de ses motifs, est 
rendue par écrit et remise au syndic au plus 
tard quatre-vingt-dix jours après la clôture 
de l'audition. Le surintendant, s'il l'estime 
dans l'intérêt public, peut rendre publique la 
décision après sa remise au syndic. 

(5) La décision du surintendant, rendue et 
remise conformément au paragraphe (4), est 
assimilée à celle d'un office fédéral et comme 
telle est soumise au pouvoir d'examen et 
d'annulation prévu à la Loi sur la Cour fédé-
rale. 

14.03 (1) Le surintendant peut, pour assu-
rer la sauvegarde d'un actif, dans les circons-
tances visées au paragraphe (2), donner 
instruction : 

a) à quiconque de s'occuper des biens de 
cet actif, visé dans les instructions, con-
formément aux' modalités qui y sont indi-
quées; 

6) à quiconque de prendre les mesures 
qu'il estime nécessaires à la sauvegarde 
des dossiers de l'actif; 

c) à une banque ou autre dépositaire de ne 
faire aucun paiement sur les fonds déposés 
au crédit de cet actif, si ce n'est confor-
mément à ces instructions. 

(2) Le surintendant peut exercer les pou-
voirs visés au paragraphe (1) dans les cir-
constances suivantes : 

a), le décès; la destitution ou l'incapacité 
du syndic responsable de l'actif; 

6) la tenue par lui de l'enquête prévue à 
l'alinéa 5(3)e); 

c) l'exercice par lui des pouvoirs visés à 
l'article 14.01; 

d) le défaut de paiement de droits prévus 
au paragraphe 13.2(2) à l'égard de la li-
cence du syndic. 
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(3) A direction given pursuant to subsec-
tion (1) 

(a) shall state the statutory authority pur-
suant to which the direction is given; 

(b) is binding on the person to whom it is 
given; and 

(e) is, in favour of the person to whom it is 
given, conclusive proof of the facts set out 
therein. 

(4) A person who complies with a direc-
tion given pursuant to subsection (1) is not 
liable for any act done by the person only to 
comply with the direction. 

14.04 The court, on the application of any 
interested person, may for cause remove a 
trustee and appoint another licensed trustee 
in the trustee's place. 

14.05 Where a debtor resides or carries on 
business in a locality in which there is no 
licensed trustee, and no licensed trustee can 
be found who is willing to act as trustee, the 
court or the official receiver may appoint a 
responsible person residing in the locality of 
the debtor to administer the estate of the 
debtor, and that, person, for that purpose, has 
all the powers of a licensed trustee under this 
Act, and the provisions of this Act apply to 
that person as if a licence had been issued to 
that person under paragraph 5(3)(a). 

14.06 (1) No trustee is bound to assume 
the duties of trustee in matters relating to 
assignments, receiving orders or proposals, 
but having accepted an appointment in rela-
tion to those matters the trustee shall, until 
discharged or another trustee is appointed in 
the trustee's stead, perform the duties re-
quired of a trustee under this Act. 

(2) Notwithstanding any provision of fed-
eral or provincial legislation respecting the 
protection or rehabilitation of the environ

-ment,  ,a  trustee is not personally liable under 
any such provision, in relation to the trustee's 
position as trustee of a bankrupt's estate, in 
respect of any environmental condition that 

(3) Les instructions énoncent la disposition 
législative conformément à laquelle elles sont 
données, lient leur destinataire et font pleine-
ment foi de leur contenu en faveur de leur 
destinataire. 	 • 

(4) Quiconque obtempère aux instructions 
données en application du paragraphe (1) 
échappe à toute responsabilité pour les actes 
posés dans le seul but de s'y conformer.. • 

14.04 Le tribunal, à la demande de tout 
intéressé, peut révoquer pour un motif suffi-
sant un syndic et nommer à sa place un autre 
syndic autorisé. 

14.05 Lorsque le débiteur réside ou exerce 
un commerce dans une localité où if n'y a pas  
de syndic autorisé, et qu'il est impossible d'en 
trouver un qui consente à agir comme syndic, 
le tribunal ou le séquestre officiel peut nom-
mer une personne digne .de confiance rési-
dant dans la localité du débiteur pour 
administrer l'actif de celui-ci, et, à' cette fin, 
cette' personne possède fouis. les pouvoirs que 
la présenté loi'accorde à un syndic auteisé, 
et les dispositions de la présente loi s'appli-
quent à cette personne tout comme si elle 
avait été régulièrement autorisée en vertu de 
l'alinéa 5(3)a), 

14.06(1) Le syndic n'est pas ténu d'assu-
mer les fonctions de syndic relativement à 
des cessions, à des ordonnances de séquestre 
ou à des propositions concordataires; toute-
fois, dès qu'il accepte sa nomination à ce ti-
tre, il doit accomplir les fonètions ,tjue la 
présente loi impose mi syndic, jusqu'à ce qu'il 
ait été libéré ou qu'un autre syndic ait été 
nommé à sa place.  •• •, 

(2) Par dérogation aux autres lois fédé-
rales ou aux lois provinciales en Matière de 
protection ou de rétablissement de l'environ-
nement, le syndic est, ès qualité, dégagé de 
toute responsabilité découlant, sous leur ré-
gime, de tout fait ou dommage lié à l'envi-
ronnement survenu : 
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arose, or any environmental damage that oc-
curred, 

(a) before the trustee's appointment as 
trustee of the estate; or 

(b) after that appointment, except where 
the condition arose or the damage oc-
curred as a result of the trustee's failure to 
exercise due diligence. 

(3) Nothing in subsection (2) exempts a 
trustee from any duty to report or make dis-
closure imposed by a provision referred to in 
that subsection. 

14.07 No defect or irregularity in the ap-
pointment of a trustee vitiates any act done 
by the trustee in good faith. 

Corporations as Trustees 

14.08 A body corporate may, hold a licence 
as a trustee only if a majority of its directors 
and a majority of its officers hold licences as 
trustees. 

14.09 A body corporate that holds a li-
cence as a trustee may perform the duties 
and exercise the powers of a trustee only 
through a director or officer of the body cor-
porate who holds a licence as a trustee. 

14.1 Every,  body corporate that is incorpo-
rated by or under an Act of Parliament and 
that holds a licence as a trustee may carry on 
the business of a trustee anywhere in Canada 
and shall not, in respect of its operations as a 
trustee, be construed to be carrying on the 
business of a trust company. 

(2) Where, before the coming into force of 
this section, the Superintendent had commu-
nicated in writing to a licensee the Superin-
tendent's intention to make a report to the 
Minister in respect of that licensee under 
section 7 of the Bankruptcy Act, as that sec-
tion read immediately before the coming into 
force of section 6 of this Act, then 

(a) the following provisions of the Bank-
ruptcy Act continue to apply, in so far as 
they relate to the investigation of that li-
censee pursuant to section 7 of that Act: 

a) avant sa nomination comme syndic à 
l'actif; 

b) après sa nomination, sauf d'un fait ou 
dommage causé par son omission d'agir 
avec la prudence voulue. 

(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet 
de soustraire le syndic à une obligation de 
faire rapport ou de communiquer des rensei-
gnements prévue par ces lois. 

14.07 Aucune erreur ou irrégularité dans 
la nomination d'un syndic ne vicie un acte 
accompli de bonne foi par lui. 

Sociétés 

14.08 Une personne morale ne peut être 
titulaire d'une licence de syndic que si la ma-
jorité de ses administrateurs et la majorité de 
ses dirigeants sont titulaires d'une telle li-
cence. 

14.09 La personne morale titulaire d'une 
licence de syndic ne peut exercer ses fonc-
tions à ce titre que par l'intermédiaire d'un 
de ses administrateurs ou dirigeants qui est 
lui-même titulaire d'une telle licence. 

14.1 Toute personne morale de droit fédé-
ral, titulaire d'une licence de syndic, peut 
exercer les fonctions de syndic sur tout le 
territoire du Canada; elle n'est pas, à cet 
égard, assimilée à une société de fiducie. 

(2) Lorsque, avant l'entrée en vigueur du 
présent article, le surintendant a, par écrit, 
fait part à un titulaire de licence de son in-
tention de soumettre à son sujet un rapport 
au ministre aux termes de l'article 7 de la 
Loi sur la faillite, dans sa version antérieure 
à l'entrée en vigueur de l'article 6 de la pré-
sente loi : 

a) les dispositions suivantes de la Loi sur 
la faillite continuent de s'appliquer, dans 
la mesure où elles ont trait à l'investiga-
tion effectuée relativement à ce titulaire 
de licence et visée à l'article 7 de cette 
loi : 

Idem 
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(i) sections 7 and 8, as those sections 
read immediately before the coming 
into force of section 6 of this Act, and 

(ii) subsections 14(2) and (3), as those 
subsections read immediately before the 
coming into force of this section; and 

(b) to the extent that the provisions of the 
Bankruptcy Act referred to in paragraph 
(a) continue to apply, sections 14.01 to 
14.03 of the Bankruptcy and Insolvency 
Act, as enacted by subsection (1) of this 
section, do not apply. 
(3) Where 

(a) by vir tue of subsection (2), subsection 
14(2) of the Bankruptcy Act continues to 
apply, and 

(b) the hearing to which the licensee is 
entitled under subsection 14(2) had not 
begun at the coming into force of this 
section, 

the Minister may delegate the Minister's 
powers, duties and functions under subsec-
tion 14(2) to any person other than the Su-
perintendent, by written instrument, on such 
terms and conditions as are therein speci-
fied. 

10. (1) Subsection 25(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

25. (1) Subject to subsections (1.1) and 
(1.2), a trustee shall forthwith deposit in a 
bank all moneys received for an estate in a 
separate trust account for each estate. 

(1.1) The trustee may deposit moneys pur-
suant to subsection (1) in a bank other than 
a bank as defined in section 2, only if depos'- 
its held by that bank are insured or guaran-
teed under a provincial enactment that 
provides depositors with protection against 
the loss of money on deposit with that bank. 

(1.2) Where moneys referred to in subsec-
tion (1) are situated in a country other than 
Canada, the trustee may, where authorized 
by the Superintendent, deposit the moneys in 
a financial institution in that country that is 
similar to a bank. 

(i) les articles 7 et 8, dans leur version 
antérieure à l'entrée en vigueur de 
l'article 6 de la présente loi, 
(ii) les paragraphes 14(2) et (3), dans 
leur version antérieure à l'entrée en vi-
gueur du présent article; 

b) les articles 14.01 à 14.03 de la Loi sur 
la faillite et l'insolvabilité, édictés par le 
paragraphe (1) du présent article, ne s'ap-
pliquent pas dans la mesure où les disposi-
tions de la Loi sur la faillite visées à 
l'alinéa a) continuent de s'appliquer. 
(3) Lorsque, aux termes du paragraphe 

(2), le paragraphe 14(2) de la Loi sur la 
faillite continue de s'appliquer et que l'audi-
tion à laquelle le titulaire de licence a droit 
aux termes du paragraphe 14(2) n'a pas 
commencé avant l'entrée en vigueur du pré-
sent article, le ministre peut, par écrit et aux 
conditions qu'il précise dans cet écrit, délé-
guer les attributions que lui confère le para-
graphe 14(2) à toute personne autre que le 
surintendant. 

10. (1) Le paragraphe 25(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

25. (1) Sous réserve des paragraphes, (1.1) 
et (1.2), le syndic dépose sans délai dans une 
banque tous les fonds reçus pour le compte 
de chaque actif dans un compte en ,fiducie 
distinct. 

(1.1) Ces fonds ne Peuvent être déposés 
dans une banque, autre qu'une banque au 
sens  de la présente loi, que s'il s'agit d'une 
banque dont les dépôts sont assurés ou ga-
rantis en vertu d'un texte législatif provincial 
qui protège les déposants càntre la perte de 
leur dépôt. 

(1.2) Si les fonds se trouvent à l'étranger 
le syndic, sur autorisation' . du surintendant, 
peut les y déposer dans une institution seni-
blable à une banque. 
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(1.3) The trustee shall not withdraw any 
money from the trust account of an estate 
without the permission in writing of the in-
spectors or, on application, the court, except 
for the payment of dividends and charges in-
cidental to the administration of the estate. 

(2) Subsection 25(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there- 

(3) The trustee shall not deposit any sums 
received by the trustee in the trustee's offi-
cial capacity as a trustee in any banking ac-
count kept by the trustee for the trustee's 
personal use. 

11. All that portion of subsection 28(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

28. (1)  •The trustee shall, forthwith after 
their receipt or preparation, mail to the Su-
perintendent true copies of the documents re-
ferred to in section 155 and a true copy of 

12. Subsection 34(2) of the said Act is 
repealed and the following isubstituted . there- 
for: 

(2) Where an estate has not been fully 
administered within three years after the 
bankruptcy, the trustee shall, if 'reqn ested to 
do so by the Superintendent, report that fact 
to the court as soon as practicable thereafter, 
and the court shall make such order as it 
considers fit to expedite the administration. 

13. Section 35 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

35. (1) Subject to subsection (2), the trus-
tee may, by sending to the Canada Post Cor-
poration 

(a) a notice in the prescribed form, and 

(b) a copy of the trustee's certificate of 
appointment, 

request that any mail addressed to a bank-
rupt that is directed to any place referred to 
in the notice be redirected or sent by the 
Canada Post Corporation to the trustee or to 

(1.3) Le syndic ne peut effectuer aucun 
retrait de fonds sur le compte en fiducie d'un 
actif, sans la permission écrite des inspec-
teurs ou, sur demande, celle du tribunal, sauf 
en cas de paiement de dividendes ou de frais 
se rapportant à l'administration de l'actif. 

(2) Le paragraphe 25(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Le syndic ne peut verser à son compte 
de banque personnel les montants qu'il a 
perçus à titre de syndic. 

11. Le passage du paragraphe 28(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

28. .(1) Après leur réception ou prépara-
tion, le syndic expédie sans délai par la poste 
au surintendant une copie conforme des do-
cuments mentionnés à l'article 155 et une 
copie conforme des documents suivants : 

12. Le paragraphe 34(2) de la même loi 
est abrogé et  remplacé par ce qui suit : 

(2) Lorsque l'administration d'un actif 
n'est pas terminée dans les trois ans qui sui-
vent la faillite, le syndic; si le surintendant 
lui en fait la demande, présente au tribunal 
dans les meilleurs délais un rapport à cet ef-
fet, et lé tribunal rend l'ordonnance qu'il 
juge opportune aux fins de hâter la liquida-
tion. 

13. L'article 35 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

35. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
syndic peut, par avis donné à la Société cana-
dienne des postes en la forme prescrite et 
remise d'une copie du certificat de nomina-
tion du syndic, demander qu'on fasse parve-
nir à lui-Même ou à toute personne qu'il 
désigne le courrier destiné au failli et adressé 
au lieu mentionné dans l'avis; sur réception 
de ces documents, la société donne suite à la 
demande du syndic. 
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such other person as the trustee rnay desig7 
. nate and when Canada,Post  Corporation re-
ceives those documents, if shall So redireçt or 
send.that mail: - - 

(2) A notice referred to in Subséction 
may refer to a barikruPt'S :  résidenCé only 
where the- trustee has, on application, ob-
tained permission from the court. • 

.(3) Where a bankruPt is an • individual, à 
notice reterred to in -  subsection (1) is opera-
tiVe only during the ninety day.period imrne-
diately` following' the date of bankruptcy 
unless the cottrt, -  on application, extends that 
period' on stich terms as the court considers 
fit. 

14. Paragraph 36(2)(à) Of the  •said Act is 
repealed. 

15. Subsection 43(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(5) The petition shall be filed in the court 
having jurisdiction- in 'the judicial district of 
the locality of the debtor. 

16. (1)  Section  47 of ,the said .  Àct is re-
pealed and thé following subitituted there- 

47. '(1) Where the cotirt is Satisfied that a 
notice is about to be sent or has been sent 
under stibsection244(1), the court may, sitb-
ject to subSection (3),  appoint a trustee as 
interim receiver of all or any part of the 
debtor's property that is subject to the secur-
ity to "vdtich the notice relates; 'for SuCh term 
as thé court may determine. 

(2) The court may direct an interiin ré-
ceiver appointed tinder subsectiàri (1) to do 
ariy or all of the following: 

(à)` také  possession d all or part Of - the 
debtOr's pràperty• Mentioned in the ai> 
pointillent; 

(b) exercise such control over that proper-
ty, and over the debtor's business, as the 
court considers advisable; and 

(c) take such other action as the court con-
siders advisable. 

(2) L'avis ne peut mentionner la résidence 
du failli que si le syndic a àbtenu, sur de-
mande, la permission du tribunal. 

(3) Lorsque le failli est une personne phy-
sique, l'avis n'est validé qtie pour- les quatre-
vingt-dix 'jours qui suivent la date de la failL 
lite, sauf si le tribunal, sur demande, accorde 
une prorogatioii aux conditions qu'il estime 
indiquées. 

14. L'alinéa' 36(2)a) de la même loi est 
abrogé. 

15. Le paragraphe 43(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) La iiétition est déposée auprès du tri-
bunal compétént dans le district judiciaire de 
la localité du débiteur. 

16. (1) L'article 47 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui  suit: 

47. (1) S'il est convaincu qu'un préavis est 
sur le point d'être' ou a été envoyé aux 
termes du paragraphe 244(1), le• tribunal 
peut, sous réserve du paragraphe (3), nom-
nier, pour la durée qu'il détermine, un syndic 
à titre de séquestre intérimaire de tout ou 
partié des biens -du débiteur faisant l'objet de 
la garantie sur laquelle porte le préavis. 

(2) Le tribunal peut enjoindre au séquestre 
intérimaire : 

a) de prendre possession de tout ou partie 
des biens du débiteur mentionnés dans la 
nomination; 

b) d'exercer sur ces biens ainsi que sur les 
affaires du débiteur le degré de contrôle 
que le tribunal estime indiqué; 

c) de prendre toute autre mesure qu'il es-
time indiquée. 
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(3) An appointment of an interim receiver 
may be made under subsection (1) only if it 
is shown to the court to be necessary for the 
protection of 

(a) the debtor's estate; or 

(b) the interests of the creditor who sent 
the notice under subsection 244(1). 

47.1 (1) Where a notice of intention has 
been filed under section 50.4 or a proposal 
has been filed under subsection 62(1), the 
court may at any time thereafter, subject to 
subsection (3), appoint as interim receiver of , 
all or any part of the debtor's property, for 
such term as the court may determine, 

(a) the trustee under ,  the notice of inten-
tion or proposal; 

(b) another trustee; or 

(c) the trustee under the notice of inten-
tion or proposal and another trustee joint-
ly. 

(2) The court may direct an interim re-
ceiver appointed under subsection (1) to do 
any or all of the following: 

(a) carry out the duties set out in subsec-
tion 50(10) or 50.4(7), in substitution for 
the trustee referred to in that subsection or 
jointly with that trustee; 

(b) take possession of lall or part of the 
debtor's property unentionecl in the order 
of the court; 

(c) exercise such control over that proper-
ty, and over the debtor's business, as the 
court considers advisable; and 

(d) take such other action as the court 
considers advisable. 

(3) An appointnrient of an interim receiver 
may be made under subsection (1) only if it 
is shown to the court to be necessary for the 
protection of 

(a) the debtor's estate; or 

(b) the interests of one or more creditors, 
or of the creditors generally. 

(3) La nomination d'un séquestre intéri-
maire aux termes du paragraphe (1) ne peut 
se faire que s'il est démontré au tribunal que 
cela est nécessaire pour protéger soit l'actif 
du débiteur, soit les intérêts du créancier qui 
a donné le préavis visé au paragraphe 244(1). 

47.1 (1) Après le dépôt d'un avis d'inten-
tion aux termes de l'article 50.4 ou d'une 
proposition aux termes du paragraphe 62(1) 
et sous réserve du paragraphe (3), le tribunal 
peut, pour la durée qu'il détermine, nommer 
à titre de séquestre intérimaire de tout ou 
partie des biens du débiteur : 

a) soit le syndic désigné dans l'avis d'inten-
tion ou la proposition; 

b) soit un autre syndic; 

c) soit, conjointement, le syndic désigné 
dans l'avis d'intention ou la proposition et 
un autre syndic. 

(2) Le tribunal peut enjoindre au séquestre 
intérimaire : 

a) d'exercer, en lieu et place du syndic visé 
aux paragraphes 50(10) ou 50.4(7), ou 
conjointement avec celui-ci, les fonctions 
prévues par l'un ou l'autre de ces para-
graphes; 

b) de prendre possession de tout ou partie 
des biens du débiteur mentionnés dans 
l'ordonnance; 

c) d'exercer sur ces biens ainsi que sur les 
affaires du débiteur le degré de contrôle 
que le tribunal estime indiqué; 

d) de prendre toute autre mesure qu'il es-
time indiquée. 

(3) La nomination d'un séquestre intéri-
maire aux termes du paragraphe (1) ne peut 
se faire que s'il est démontré au tribunal que 
cela est nécessaire pour protéger soit l'actif 
du débiteur, soit les intérêts d'un ou de plu-
sieurs créanciers ou de l'ensemble de ceux-ci. 
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47.2 (1) Where an appointment of an in-
terim receiver is made under section 47 or 
47.1, the court may make such order respect-
ing the payment of fees and disbursements of 
the interim receiver as it considers proper, 
including an order giving the interim receiver 
a charge, ranking ahead of any or all secured 
creditors, over any or all of the assets of the 
debtor in respect of his claim for fees or dis-
bursements, but the court shall not make 
such an order unless it is satisfied that all 
secured creditors who would be materially 
affected by the order were given reasonable 
advance notification and an opportunity to 
make representations to the court. 

(2) In subsection (1), "disbursements" do 
not include payments made in operating a 
business of the debtor. 

(3) With respect to interim receivers ap-
pointed under section 46, 47 or 47.1, 

(a) the form and content of their accounts, 

(b) the procedure for the preparation and 
taxation of those accounts, and 

(c) the procedure for the discharge of the 
interim receiver 

shall be as prescribed. 

(2) Section 47 of the Bankruptcy Act, as 
that section read immediately before the 
coming into force of subsection (1),  contin-
ues  to apply in relation to proposals filed 
before the coming into force of that subsec-
tion. 

(3) Sections 47 to 47.2 of the Bankruptcy 
and Insolvency Act, as enacted by subsection 
(1), do not apply to interim receivers ap-
pointed before the coming into force of those 
sections. 

17. Subsection 49(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(6) Where the bankrupt is not a corpora-
tion and in the opinion of the official receiver 
the realizable assets of the bankrupt, after 

47.2 (1) Le tribunal peut, relativement au 
paiement des honoraires et débours du sé-
questre intérimaire nommé aux termes des 
articles 47 ou 47.1, rendre toute ordonnance 
qu'il estime indiquée, y compris une ordon-
nance portant que la réclamation de celui-ci 
à l'égard de ses honoraires et débours consti-
tue une première charge sur les avoirs du 
débiteur, avec préséance sur 'les réclamations 
de tout créancier garanti; le tribunal ne peut, 
toutefois, décréter que la réclamation du sé-
questre intérimaire constitue une première 
charge que s'il est convaincu que tous les 
créanciers garantis auxquels l'ordonnance 
pourrait sérieusement porter atteinte ont été 
avisés à cet égard suffisamment à l'avance et 
se sont vu accorder l'occasion de se faire en-
tendre. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
ne sont pas compris parmi les débours les 
paiements effectués dans le cadre des opéra-
tions propres aux affaires du débiteur. 

(3) La forme et le contenu des comptes du 
séquestre intérimaire nommé aux termes des 
articles 46, 47 ou 47.1 et la procédure à sui-
vre pour leur préparation et leur taxation, 
ainsi que pour la libération du séquestre inté-
rimaire sont déterminés par les Règles géné-
rales. 

(2) L'article 47 de la Loi sur la faillite, 
dans sa version antérieure à l'entrée en vi-
gueur du paragraphe (1), continue de s'appli-
quer aux propositions concordataires 
déposées avant l'entrée en vigueur de ce pa-
ragraphe. 

(3) Les articles 47 à 47.2 de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, édictés par le para-
graphe (1), ne s'appliquent pas aux séques-
tres intérimaires nommés avant l'entrée en 
vigueur de ces articles. 

17. Le paragraphe 49(6) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(6) Lorsque le failli n'est pas une personne 
morale et que, de l'avis du séquestre officiel, 
ses avoirs réalisables, déduction faite des ré- 
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the claims of secured creditors are deducted, 
will not exceed five thousand dollars or such 
other amount as is prescribed, the provisions 
of this Act relating to the summary adminis-
tration of estates shall apply. 

(7) In the determination of the realizable 
assets of a bankrupt for the purposes of sub-
section (6), no regard shall be had to any 
property that may be acquired by the bank-
rupt or devolve on the bankrupt before the 
bankrupt's discharge. 

(8) The official receiver may direct that 
subsection (6) shall cease to apply in respect 
of the bankrupt where the official receiver 
determines that 

(a) the realizable assets of the bankrupt, 
after the claims of secured creditors are 
deducted, exceed five thousand dollars or 
the amount prescribed, as the case may be, 
or  

clamations des créanciers garantis, ne dépas-
sent pas cinq mille dollars ou tout autre 
montant prescrit, les dispositions de la pré-
sente loi concernant l'administration som-
maire des actifs s'appliquent. 

(7) Il n'est pas tenu compte pour la déter-
mination des avoirs réalisables du failli des 
biens que celui-ci peut acquérir ou qui peu-
vent lui être dévolus avant sa libération. 

(8) Le séquestre officiel peut ordonner que 
le paragraphe (6) cesse de s'appliquer au 
failli s'il détermine que les avoirs réalisables 
de celui-ci, déduction faite des réclamations 
des créanciers garantis, dépassent cinq mille 
dollars ou le montant prescrit, ou que les 
coûts de réalisation de ces avoirs représentent 
une partie importante de leur valeur réalisa-
ble, et s'il estime pareille mesure indiquée. 

(b) the costs of realization Of the assets of 
the bankrupt are a significant proportion 
of the realizable value of the assets, 

and the official receiver considers that such a 
direction is appropriate. 

18. (1) Subsection 50(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

DIVISION I 

18. (1) Le paragraphe 50(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

SECTION I 

GENERAL SCHEME FOR PROPOSALS 

50. (1) Subject to subsection (1.1), a pro-
posal may be made by 

(a) an insolvent person; 

(b) a receiver, within the meaning of sub-
section 243(2), but only in relation to an 
insolvent person; 

(c) a liquidator of an insolvent person's 
property; 

(d) a bankrupt; and 

(e) a trustee of the estate of a bankrupt. 

(1.1) A debtor in respect of whom a con-
sumer proposal has been filed under Division 
Il  may not make a proposal under this Divi- 

DISPOSITIONS D'APPLICATION GÉNÉRALE 

50. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
une proposition peut être faite par : 

a) une personne insolvable; 

b) un séquestre au sens du paragraphe 
243(2), mais seulement relativement à une 
personne insolvable; 

c) le liquidateur des biens d'une personne 
insolvable; 

d) un failli; 

e) le syndic de l'actif d'un failli. 

(1.1) Le débiteur à l'égard de qui une pro-
position de consommateur a été produite aux 
termes de la section II ne peut en faire une 
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Inadmissibilité 
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sion until the administrator under the con-
sumer proposal has been discharged. 

(1.2) A proposal must be made to the 
creditors generally, either as a mass or sepa-
rated into classes as provided in the proposal, 
and may also be made to secured creditors in 
respect of any •class or classes of secured 
claim, subject to subsection (1.3). 

(1.3) Where a proposal is made to one or 
more secured creditors in respect of secured 
claims of a particular class, the propoà..1 
must be made to all secured creditors in re-
spect of secured clairns of that class. 

(1.4) Secured claims may be included in 
the same class if the interests of the creditors 
holding those claims are sufficiently similar 
to give them a commonality of interest, tak-
ing into account 

(a) the nature of the debts giving rise to 
the claims; 

(b) the nature and priority of the security 
in respect of the claims; 

(c) the remedies available to the creditors 
in the absence of the proposal, and the ex- `‘ 
tent to which the creditors would recover 
their claims by exercising those remedies; 

(d) the treatment of the claims under the 
proposal, and the extent to which the 
claims would be paid under the proposal; 
and 

(e) such further criteria, consistent with 
those set out in paragraphs (a) to (d), as 
are prescribed. 

(1.5) The court may, on application made 
at any time after a notice of intention or a 
proposal is filed, determine, in accordance 
with subsection (1.4), the classes of secured 
claims appropriate to a proposal, ana the 
class into which any particular secured claim 
falls.  

aux termes de la présente section avant la 
libération de l'administrateur désigné dans le 
cadre de la première proposition. 

(1.2) La proposition est faite aux créan-
ciers en général, étant entendu qu'elle s'a-
dresse, selon ce qu'elle prévoit, soit à la 
masse de ceux-ci, soit aux diverses catégories 
auxquelles ils appartiennent; elle peut en ou-
tre, sous réserve du paragraphe (1.3), être 
faite aux créanciers garantis d'une ou de plu-
sieurs catégories. 

(1.3) La proposition portant sur des récla-
mations garanties d'une catégorie particu-
lière doit être faite à tous les créanciers 
garantis dont la réclamation appartient à 
cette catégorie. 

(1.4) Peuvent faire partie de la même caté-
gorie les créances garanties des créanciers 
ayant des droits à ce point semblables, 
compte tenu des critères énumérés ci-après, 
qu'on peut en conclure qu'ils ont un intérêt 
commun : 

a) la nature des créances donnant lieu aux 
réclamations en cause; 

b) la nature de la garantie en question et 
la priorité qui s'y rattache; 

c) les recours dont les créanciers peuvent 
se prévaloir, abstraction faite de la propo-
sition, et la mesure dans laquelle ils pour-
raient, en se prévalant de ces recours, 
obtenir satisfaction à leurs réclamations; 

d) le sort réservé à leurs créances par la 
proposition et, notamment, la mesure dans 
laquelle celles-ci seraient payées aux 
termes de la proposition; 

e) tous autres critères — compatibles avec 
ceux énumérés aux alinéas a) à d) --- qui 
peuvent être prescrits. 

(1.5) Sur demande présentée après le dé-
pôt de l'avis d'intention ou de la proposition, 
le tribunal peut, en conformité avec le para-
graphe (1.4), déterminer quelles sont, dans le 
cadre de cette proposition, les diverses caté-
gories de créances garanties; il peut égale-
ment déterminer à quelle catégorie 
appartient telle créance garantie en particu-
lier. 
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(1.6) Subject to section 50.1 as regards 
included secured creditors, any creditor may 
respond to the proposal as made to the credi-
tors generally, by filing with the trustee a 
proof of claim in the manner provided for in 

(a) sections 124 to 126, in the case of un-
secured creditors; or 

(b) sections 124 to 134, in the case of se-
cured creditors. 

(1.7) Hereinafter in this Division, a refer-
ence to an unsecured creditor shall be 
deemed to include a secured creditor who has 
filed a proof of claim under subsection (1.6), 
and a reference to an unsecured claim shall 
be deemed to include that secured creditor's 
claim. 

(1.8) All questions relating to a proposal, 
except the question of accepting or refusing 
the proposal, shall be decided by ordinary 
resolution of the creditors to whom the pro-
posal was made. 

(2) All that portion of subsection 50(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Subject to section 50.4, proceedings for 
a proposal shall be commenced in the case of 
an insolvent person by lodging with a li-
censed trustee, and in the case of a bankrupt 
by lodging with the trustee of the estate, a 
copy of the proposal in writing setting out 
the terms of the proposal and the particulars 
of any securities or sureties proposed, signed 
by the debtor and the proposed sureties if 
any, and 

(3) Section 50 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (4) thereof, the following sub-
section: 

(4.1) Subsection (4) shall not be construed 
as preventing an insolvent person who has 
made a proposal from subsequently making 
an assignment. 

(1.6) Sous réserve de l'article 50.1, tout 
créancier peut répondre à la proposition qui 
a été faite aux créanciers en général en dépo-
sant auprès du syndic une preuve de réclama-
tion de la manière prévue : 

a) aux articles 124 à 126, dans le cas des 
créanciers non garantis; 

b) aux articles 124 à 134, dans le cas des 
créanciers garantis. 

(1.7) Pour l'application des dispositions de 
la présente section qui suivent le présent arti-
cle, la mention d'un créancier non garanti 
vaut également mention d'un créancier ga-
ranti qui a déposé une preuve de réclamation 
aux termes du paragraphe (1.6), et la men-
tion d'une réclamation non garantie vaut 
mention de la réclamation garantie de ce 
créancier. 

(1.8) Toutes les décisions relatives à une 
proposition, sauf celles portant sur son accep-
tation ou son rejet, sont prises par résolution 
ordinaire des créanciers à qui la proposition a 
été faite. 

(2) Le passage du paragraphe 50(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve de l'article 50.4, les pro-
cédures relatives à une proposition commen-
cent, dans le cas d'une personne insolvable, 
par le dépôt, auprès d'un syndic autorisé, et, 
dans le cas d'un failli, par le dépôt, auprès du 
syndic de l'actif, d'une copie de la proposi-
tion indiquant les termes de la proposition et 
les détails des garanties ou cautions propo-
sées, et signée par le débiteur et les cautions 
proposées, s'il en est, et 

(3) L'article 50 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (4), de ce 
qui suit : 

(4.1) Le paragraphe (4) n'a pas pour effet 
d'empêcher une personne insolvable qui a 
fait une proposition de faire une cession par 
la suite. 
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(4) Section 50 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

(6) The trustee shall, when filing a propo-
sal under subsection 62(1) in respect of an 
insolvent person, file with the proposal 

(a) a statement indicating the projected 
cash-flow of , the insolvent person (in this 
section referred to as the "cash-flow state-
ment"), or a revised cash-flow statement 
where a cash-flow statement had previous-
ly been filed under subsection 50.4(2) in 
respect of that insolvent person, prepared 
by the insolvent person; reviewed for its 
reasonableness by the trustee, and signed 
by the trustee and the insolvent person; 

(b) a report on the reasonableness of the 
cash-flow statement, in the prescribed 
form, prepared and signed by the trustee; 
and 

(c) a report containing prescribed repre-
sentations by the insolvent person regard-
ing the preparation of the cash-flow 
statement, in the prescribed form, pre-
pared and signed by the insolvent person. 

(7) Subject to subsection (8), any creditor 
may obtain a copy of the cash-flow statement 
on request made to the trustee. 

(8)  The court may order that a cash-flow 
statement or any part thereof not be released 
to some or all of the creditors pursuant to 
subsection (7) where it is satisfied that 

(a) such release would unduly prejudice 
the insolvent person; and 

(b) non-release would not unduly prejudice 
the creditor or creditors in question. 

(9) If the trustee acts in good faith and 
takes reasonable care in reviewing the cash-
flow statement, he is not liable for loss or 
damage to any person resulting from that 
person's reliance on the cash-flow statement. 

(10) Subject to any direction of the court 
under paragraph 47.1(2)(a), the trustee 
under a proposal in respect of an insolvent 
person shall, for the purpose of monitoring 
the insolvent person's business and financial 
affairs, have access to and examine the insol- 

(4) L'article 50 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(6) Le syndic qui dépose, à l'égard d'une 
personne insolvable, une proposition aux 
termes du paragraphe 62(1) est tenu de join-
dre à celle-ci : 

a) un état — ou une version révisée d'un 
tel état lorsqu'on en a déjà déposé un, à 
l'égard de la même personne, aux termes 
du paragraphe 50.4(2) —, appelé « l'état » 
au présent article, portant, projections à 
l'appui, sur l'évolution de l'encaisse de la 
personne insolvable, établi par celle-ci, ré-
visé, en ce qui a trait à son caractère rai-
sonnable, par le syndic et signé par celui-ci 
et la personne insolvable; 

b) un rapport portant sur le caractère rai-
sonnable de l'état, établi, en la forme pres-
crite, par le syndic et signé par lui; 

c) un rapport contenant les observations — 
prescrites par les Règles générales — de la 
personne insolvable relativement à l'éta-
blissement de l'état, établi, en la forme 
prescrite, par celle-ci et signé par elle. 

(7) Sous réserve du paragraphe (8), tout 
créancier qui en fait la demande au syndic 
peut obtenir une copie de l'état. 

(8) Le tribunal peut rendre une ordon-
nance de non-communication de tout ou par-
tie de l'état, s'il est convaincu que sa 
communication à l'un ou l'autre ou à l'en-
semble des créanciers causerait un tort indu 
à la personne insolvable et' que sa non-com-
munication ne causerait pas' de tort indu au 
créancier ou aux créanciers en question. 

(9) S'il agit de bonne foi et prend toutes 
les précautions voulues pour bien réviser 
l'état, le syndic ne peut être tenu responsable 
des dommages ou pertes subis par la per-
sonne qui s'y fie. 

(10) Sous réserve de toute instruction 
émise par le tribunal aux termes de l'alinéa 
47.1(2)a), le syndic désigné dans une propo-
sition se rapportant à une personne insolva-
ble a, dans le cadre de la surveillance des 
affaires et des finances de celle-ci et dans la 
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vent person's property, including his prem-
ises, books, records and other financial 
documents, to the extent necessary to ade-
quately assess the insolvent person's business 
and financial affairs, from the filing of the 
proposal until the proposal is approved by 
the court or the insolvent person becomes 
bankrupt, and shall ' 

(a) file a report on the state of the insol-
vent person's business and financial af-
fairs, containing any prescribed 
information, 

(i) with the official receiver forthwith 
after ascertaining any material adverse 
change in the insolvent person's project-
ed cash-flow or financial circumstances, 
and 

(ii) with the court at such other times as 
the court may order; and 

(b) send a report on the state of the insol-
vent person's business and financial af-
fairs, containing any prescribed 
information, to the creditors and the offi-
cial receiver, in the prescribed manner, at 
least ten days before the meeting of credi-
tors referred to in subsection 51(1). 

(11) An interim receiver who has been di-
rected under subsection 47.1(2) to carry out 
the duties set out in subsection (10) in substi-
tution for the trustee shall deliver a report on 
the state of the insolvent person's business 
and financial affairs, containing any pre-
scribed information, to the trustee at least 
thirteen days before the meeting of creditors 
referred to in subsection 51(1), and the trus-
tee shall send the report to the creditors and 
the official receiver, in the prescribed man-
ner, at least ten days before the meeting of 
creditors referred to in subsection 51(1). 

19. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after .  section 50 
thereof, the following sections:  

mesure' où cela s'avère nécessaire pour lui 
permettre d'évaluer adéquatement les af-
faires et les finances de la personne insolva-
ble, accès aux biens — locaux, livres, 
registres et autres documents financiers, no-
tamment — de cette personne, biens qu'il est 
d'ailleurs tenu d'examiner, et ce depuis le dé-
pôt de la proposition jusqu'à son approbation 
par le tribunal ou jusqu'à ce que la personne 
en question devienne un failli; le syndic est en 
outre tenu 

a) de déposer un rapport portant sur l'état 
des affaires et des finances de la personne 
insolvable et contenant les renseignements 
prescrits : 

(i) auprès du séquestre officiel dès qu'il 
note un changement négatif important 
au chapitre des projections relatives à 
l'encaisse de la personne insolvable ou 
au chapitre de la situation financière de 
celle-ci, 

(ii) auprès du tribunal aux autres mo-
ments déterminés par ordonnance de ce-
lui-ci; 

b) d'envoyer aux créanciers et au séquestre 
officiel, de la manière prescrite et au 
moins dix jours avant la tenue de l'assem-
blée des créanciers prévue au paragraphe 
51(1), un rapport portant sur l'état des af-
faires et des finances de la personne insol-
vable et contenant les renseignements 
prescrits. 

(1 1) Le séquestre intérimaire qui, aux 
termes du paragraphe 47.1(2), s'est vu con-
fier l'exercice, en remplacement du syndic, 
des fonctions visées au paragraphe (10) est 
tenu de remettre à celui-ci, au moins treize 
jours avant la tenue de l'assemblée des créan-
ciers prévue au paragraphe 51(1), un rapport 
portant sur les affaires et les finances de la 
personne insolvable et contenant les rensei-
gnements prescrits; le syndic expédie, de la 
manière prescrite, ce rapport aux créanciers 
et au séquestre officiel au moins dix jours 
avant la tenue de l'assemblée des créanciers 
prévue 'à ce paragraphe. 

19. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 50, de ce qui suit : 

Rapport à 
l'intention des 
créanciers 

580 



1992 	 Faillite 	 ch. 27 r 	23 

Secured 
creditor may 
file proof of 
secured claim 

Proposed 
assessed value 

Where no 
secured.ereditor 
in a class takes 
action 

Idem 

Idem 

Preuve de 
créance 
garantie 

Valeur 
attribuée 

Idem 

Idem 

Rejet présumé 
.de la proposi-
tion 

50.1 (1) Subject to subsections (2) to (4), 
a secured creditor to whom a proposal has 
been made in respect of a particular secured 
claim may respond to the proposal by filing 
with the trustee a proof of secured claim in 
the prescribed ,form, and may vote, on all 
questions relating to the proposal, in respect 
of that entire claim, and sections 124 to 126 
apply, in so far as they are applicable, with 
such modifications as the circumstances re-
quire, to proofs of secured claim. , 

(2) Where a proposal made to a secured 
creditor in respect of a claim includes a pro-
posed assessed value of the security in re-
spect of the claim, the secured creditor may 
file with the trustee a proof of secured claim 
in the prescribed form, and may vote as a 
secured creditor on all questions relating to 
the proposal in respect of an amount equal to 
the lesser of 

(a) the amount of the claim, and 

(b) the proposed assessed  valu.. the se-
curity. 

(3) Where the proposed assessed value is 
less than the amount of the secured creditor's 
claim, the secured creditor may file with the 
trustee a proof of claim in the prescribed 
form, and may vote as an unsecured creditor 
on all questions relating to the proposal in 
respect of an amount equal to the difference 
between the amount of the claim and the 
proposed assessed value. 

(4) Where a secured creditor is dissatisfied 
with the proposed assessed value of his secur-
ity, the secured dreditor may ,a.pply to 'the 
court, within fifteen days after the proposal 
is sent to the creditors, to have the proposed 
assessed value revised, and the court may re-
vise the proposed assessed value, in which 
case the revised value henceforth applies for 
the purposes of this Part. 

(5) Where no secured creditor having a 
secured claim of a particular class files a 
proof of secured claim at or before the meet-
ing of creditors, the secured creditors having 
claims of that class shall be deemed to have 
voted for the refusal of the proposal. 

50.1 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
à (4), tout créancier garanti à qui une propo-
sition a été faite relativement à une réclama-
tion garantiè en particulier peut y répondre 
en déposant auprès du syndic, en la forme 
prescrite, une Preuve de réclarnation à cet 
égard; il peut, pour la totalité de sa réclama-
tion, voter sur toute question se rapportant à 
la proposition: Les articles 124 à 126, dans: la
mesure où ils sont applicables' , s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
aux preuves de réclamations garanties. 

(2) En cas d'inclusion, dans la proposition' 
faite à un créancier garanti relativement à 
une réclamation, d'une évaluation de la va-
leur de la garantie en cause, le créancier ga-
ranti peut déposer auprès du syndic, en la 
forme prescrite, .une preuve de réclamation 
garantie et peut,  'à titre de créancier garanti, 
voter sur toutes questions relatives à la pro-
position jusqu'à concurrence d'un montant 
égal au moindre du montant de la réclama-
tion et de là valeur attribuée.à la garantie. 

(3) Si, la Valeur attribuée à la garantie est 
moindre que le mentant de la réclamatioridu 
créancier garanti, celui-ci peut déposer au-
près du Syndic, en la forme prescrite,- une 
preuve de réolamation, et peut, à titre de 
créancier non garanti, oter sur .  toutes ques-
tions relatives à la , proposition jusqu'à con-
currence d'un mentant égal - à la différence 
entre le montant de la réclamation et la va-
leur attribuée à la garantie.  

(4) S'il n'est pas' d'accord avec ja 'Valeur 
attribuée à sa- garantie, le créancier garanti 
peut, ,dans les quinze jours suivant l'envoi >  de 
la proPositieri 'aux .  Créanciers, demander, au 
tribunal de réviser l'évaluation proposée. Le 
tribunal peut procéder à la révision :souhai-
tée; auquel cas là présente partie s'applique 
par la suite en fonction de la valeur révisée:. 

(5) Les créanciers visés au paragraphe (1) 
qui possèdent une réclamation garantie ap-
partenant à une catégorie particulière sont 
réputés avoir voté en faveur du rejet de la 
proposition si aucun d'entre eux n'a déposé 
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50.2 A secured creditor to whom a propo-
sal has not been made in respect of a particu-
lar secured claim may not file a proof of 
secured claim in respect of that claim. 

50.3 On the bankruptcy of an insolvent 
person who made a proposal to one or more 
secured creditors in respect of secured 
claims, any proof of secured claim filed pur-
suant to section 50.1 ceases to be valid or 
effective, and sections 112 and 127 to 134 
apply in respect of a proof of claim filed by 
any secured creditor in the bankruptcy. 

50.4 (1) Before lodging a copy of a propo-
sai with a licensed trustee, an insolvent per-
son may file a notice of intention, in the 
prescribed form, with the official receiver in 
the insolvent person's locality, stating 

(a) the insolvent person's intention to 
make a proposal, 

(b) the name and address of the licensed 
trustee who has çonsented, in writing, to 
act as the trustee under the proposal, and 

(c) the names of the creditors with claims 
amounting to two hundred and fifty dol-
lars or more and the amounts of their 
claims as known or shbwn by the debtor's 
books, 

and attaching thereto a copy of the consent 
referred to in paragraph (b). 

(2) Within ten days after filing a notice of 
intention under subsection (1), the insolvent 
person shall file with the official receiver 

(a) a statement indicating the projected 
cash-flow of the insolvent person (in this 
section referred to as the "cash-flow state-
ment"), prepared by the insolvent person, 
reviewed for its reasonableness by the trus-
tee under the notice of intention, and 
signed by the trustee and the insolvent per-
son; 

(b) a report on the reasonableness of the 
cash-flow statement, in the prescribed  

une preuve de réclamation garantie avant 
l'assemblée des créanciers ou lors de celle-ci. 

50.2 Le créancier garanti à qui aucune 
proposition n'a été faite relativement à une 
réclamation garantie en particulier n'est pas 
admis à produire une preuve de réclamation 
garantie à cet égard. 

50.3 En cas de faillite d'une personne in-
solvable ayant fait une proposition à un ou 
plusieurs créanciers garantis relativement à 
des réclamations garanties, les preuves de ré-
clamations garanties déposées aux termes de 
l'article 50.1 sont sans effet, et les articles 
112 et 127 à 134 s'appliquent aux preuves de 
réclamations déposées par des créanciers ga-
rantis dans le cadre de la faillite. 

50.4 (1) Avant de déposer copie d'une pro-
position auprès d'un syndic autorisé, la per-
sonne insolvable peut, en la forme prescrite, 
déposer auprès du séquestre officiel de sa lo-
calité un avis d'intention énonçant : 

a) son intention de faire une proposition; 

b) les nom et adresse du syndic autorisé 
qui a accepté, par écrit, les fonctions de 
syndic dans le cadre de la proposition; 

c) le nom de tout créancier ayant une ré-
clamation s'élevant à au moins deux cent 
cinquante dollars, ainsi que le montant de 
celle-ci, connu ou indiqué aux livres du dé-
biteur. 

L'avis d'intention est accompagné d'une co-
pie de l'acceptation écrite du syndic. 

(2) Dans les dix jours suivant le dépôt de 
l'avis d'intention visé au paragraphe (1), la 
personne insolvable dépose les documents 
suivants auprès du séquestre officiel 

a) un état — appelé (( l'état » au présent 
article -- portant, projections à l'appui, 
sur l'évolution de l'encaisse de la personne 
insolvable, établi par celle-ci, révisé, en ce 
qui a trait à son caractère raisonnable, par 
le syndic désigné dans l'avis d'intention et 
signé par celui-ci et la personne insolvable; 

b) un rapport portant sur le caractère rai-
sonnable de l'état, établi, en la forme pres-
crite, par le syndic et signé par lui; 
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form, prepared  and  • signed by the trustee; 
and, 

• 
(c) a report  containing prescribed repré-
sentations by the insolvent person regardL 
ing the preparation of. the • cash-flow  
statement, in the prescribed form, pre-
pared and signed by the insolvent person. 

(3) Subject to subsection (4), any creditor 
may obtain a copy of the cash -flow's .tatement 
on request made to the trustee. 

(4) The court May order that a cash-flow 
staterhent or any  part'  thereof not be released 
to some or all of the crèditors pursuant to 
subsection (3) Where it is 'satisfied that 

(a) such release would unduly prejudice 
the ihsolvent person; and 

(b) non-release would not unduly prejudice 
the creditor or creditors, in question. • 	• • 

(5) If the trustee acts in good -faith and 
takeS reasonable care •in reiiewing the -easli-
flow statement, the trustee is not• liable  for 
loss or damage to anY persOn resulting from 
that person's reliance on the cash-flow state- 
ment. 

Trustee to 	 (6) Within five days after the' filing .of a 
notify creditors notice of intention u.nder subsection (1), the 

• trustee named; therein shall send to every 
known creditor, in the prescribed manner, a 
copy thereof. 	 • 

(7) Subject to any direction of the court 
under paragraph 47.1(2)(a), > the trustee 
under a notice of intention in respect of an 
insolvent person 

(a)shall, for the purpose:of monitoring,the 
insolvent person's business and financial 
affairs, have access to and examine the in-
solvent person's property, including:.his 
premises, books, records and other finan-• 
cial documents, to the extent necessary to 
adequately asseSs thé insolvent Person's 
business and financial affairs, frOm the fil-
ing of the notice of intention  until a propo-
sai is filed or the insolvent person becomes 
bankrupt; and . 

• (b) shall file a report on the state of the 
insolvent person's business . and financial  

c) un rapport contenant les observations — 
prescrites par les Règles générales — de la 
personne insolvable relativement à l'éta-
blissement de l'état, établi, en la 'forme 
prescrite, par celle-ci et signé par elle. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), tout 
créancier qui en fait la demande au syndic 
peut obtenir une copie de l'état. 

(4) Le tribunal peut rendre une ordon-
nance de non-communication de tout ou par-
tie de l'état, s'il est convaincu que sa 
communication à l'un ou l'autre ou à l'en-
semble des créanciers causerait un tort indu 
à la personne insolvable ou encore que sa 
non-communication ne causerait pas de tort 
indu au créancier ou aux créanciers en ques-
tion. 

(5) S'il agit de bonne foi et prend toutes 
les précautions voulues pour bien réviser 
l'état, le syndic ne peut être tenu responsable 
des dommages ou pertes subis par la per-
sonne qui s'y fie. , , 

, (6) Dans les cinq .  jours'suivant le dépôt de 
l'avis d'intention, le syndic qui y est nommé 
en fait parvenir, de la manière prescrite, une 
copie à tous les créanciers connus. ,  • , 

(7) Sous réserve de toute instruction émise 
par le tribunal aux termes de l'alinéa 
47.1(2)a), le ,syndic désigné dans un avis 
d'intention , s& rapportant à une personne 
solvable : 

a) a, dans le cadre de la , surveillance des 
affaires et des finances de celle-ci et dans 
la mesure où cela est nécessaire pour lui 
permettre d'estimer adéquatement les af-
faires et les finances de la personne insol-
vable, accès aux biens -- locaux, livres, 
registres et autres documents financiers, 
notamment — de cette personne, biens 
qu'il est d'ailleurs tenu d'examiner; et de 
depuis le dépôt de l'avis d'intention jus-
qu'au dépôt de la proposition ou jusqu'à ce 
que la personne en question devienne un 
failli; 
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Where assign-
ment deemed to 
have been made 

affairs, containing any prescribed informa-
tion, 

(i) with the official receiver forthwith 
after ascertaining any material adverse 
change in the insolvent person's project-
ed cash-flow or financial circumstances, 
and 

(ii) with the court at or before the hear-
ing by the court of any application 
under subsection (9) and at such other 
times as the court may order. 

(8) Where an insolvent person fails to 
comply with subsection (2), or where the 
trustee fails to file a proposai with the offi-
cial receiver under subsection 62(1) within a 
period of thirty days after the day the notice 
of intention was filed under subsection (1), 
or within any extension of that period grant-
ed under subsection (9), 

(a) the insolvent person shall, on the expi-
ration of that period or that extension, as 
the case may be, be deemed to have made 
an assignment on the earlier of 

(i) the day on which the notice of inten-
tion was filed, and 

(ii) the day on which the first petition, if 
any, for a receiving order in respect of 
that insolvent person was filed; 

(b) the trustee shall fortlp,vith file a report 
thereof in the prescribed form with the of-
ficial receiver, who shall thereupon issue a 
certificate of assignment in the prescribed 
form, which has the same effect for the 
purposes of this Act as an assignment filed 
pursuant to section 49; and 

(c) the trustee shall, within five days after 
the day the certificate mentioned in para-
graph (b) is issued, send notice of the 
meeting of creditors under section 102, at 
which meeting the creditors may by ordi-
nary resolution, notwithstanding section 
14, affirm the appointment of the trustee 
or appoint another licensed trustee in lieu 
of that trustee. 

b) dépose un rapport portant sur l'état des 
affaires et des finances de la personne in-
solvable et contenant les renseignements 
prescrits : 

(i) auprès du séquestre officiel dès qu'il 
note un changement négatif important 
au chapitre des projections relatives à 
l'encaisse de la personne insolvable ou 
au chapitre de la situation financière de 
celle-ci, 

(ii) auprès du tribunal au plus tard lors 
de l'audition de la demande dont celui-ci 
est saisi aux termes du paragraphe (9) 
et aux autres moments déterminés par 
ordonnance du tribunal. 

(8) Lorsque la personne insolvable omet de 
se conformer au paragraphe (2) ou encore 
lorsque le syndic omet de déposer, ainsi que 
le prévoit le paragraphe 62(1), la proposition 
auprès du séquestre officiel dans les trente 
jours suivant le dépôt de l'avis d'intention 
aux termes du paragraphe (1) ou dans le dé-
lai supérieur accordé aux termes du para-
graphe (9) : 

a) la personne insolvable est, à l'expiration 
du délai applicable, réputée avoir fait une 
cession à la date 

(i) du dépôt de l'avis d'intention, 

(ii) du dépôt, le cas échéant, de la pre-
mière pétition en vue d'une ordonnance 
de séquestre, dans le cas où ce dépôt a 
précédé celui de l'avis d'intention; 

b) le syndic en fait immédiatement rap-
port, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel, qui doit alors délivrer, en la forme 
prescrite, un certificat de cession ayant, 
pour l'application de la présente loi, le 
même effet qu'une cession déposée en con-
formité avec l'article 49; 

c) le syndic convoque, dans les cinq jours 
suivant la délivrance du certificat de ces-
sion, une assemblée des créanciers aux 
termes de l'article 102, assemblée à la-
quelle les créanciers peuvent, par résolu-
tion ordinaire, nonobstant l'article 14, 
confirmer sa nomination ou lui substituer 
un autre syndic autorisé. 

Cas de cession 
présumée 
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Extension of 	(9) The insolvent person may, before the 
time for filing 
proposai 	expiration of the thirty day period mentioned 

in subsection (8) or any extension thereof 
granted under this subsection, apply to the 
court for an extension, or further extension, 
as the case may be, of that period, and the 
court may grant sueh extensions, not exceed-
ing forty-five days .  for any individual exten-
sion and not exceeding in the aggregate five 
months after the expiration of the thirty day 
period mentioned in subsection (8), if sàtis-
fied on each application that 

(a) the insolvent person has acted, and is 
acting, in good faith and with due dili-
gence; 

(b) the insolvent person would likely , be 
able to make a viable proposal if the exten-
sion being applied for were granted; and 

(c) no creditor would be materially 
prejudiced if the extension being applied 
for were granted. 

Court may not 
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Court may 
terminate 
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making 
proposal 
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Non-
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paragraphe 
187(11) 
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(10) Subsection 187(11) does not apply in 
respect of time limitations imposed by sub-
section (9). 

(11) The court may, on application by the 
trustee, the interim receiver, if any, ap-
pointed under section 47.1, or a creditor, de-
clare terminated, before its actual expiration, 
the thirty day period mentioned in subsection 
(8) or any extension thereof granted under 
subsection (9) if the court is satisfied that 

(a) the insolvent person has not acted, or is 
not acting, in good faith and with due dili-
gence, 

(b) the insolvent person will not likely be 
able to make a viable proposal before the 
expiration of the period in question, 

(c) the insolvent person will not likely be 
able to make a proposal, before the expira-
tion of the period in question, that will be 
accepted by the creditors, or 

(d) the creditors as a whole would be rna-
terially prejudiced were the application 
under this subsection rejected, 

(9) La personne insolvable peut, avant 
l'expiration du délai de trente jours — déjà 
prorogé, le cas échéant, aux termes du pré-
sent paragraphe — prévu au paragraphe (8), 
demander au tribunal de proroger ou de pro-
roger de nouveau ce délai; le tribunal peut 
acquiescer à la demande, pourvu qu'aùcune 
prorogation n'excède quarante-cinq jours et 
que le total des prorogations successives de-
mandées et accordées n'excède pas cinq mois 
à compter de l'expiration du délai de trente 
jours, et pourvu qu'il soit convaincu, dans le 
cas de chacune des demandes, que les condi-
tions suivantes sont réunies : 

a) la personne insolvable a agi 	et conti- 
nue d'agir — de bonne foi et avec toute la 
diligence voulue; 

b) elle serait vraisemblablement en mesure 
de faire une proposition viable si la proro-
gation demandée était accordée; 

c) la prorogation demandée ne saurait cau-
ser de préjudice sérieux à l'un ou l'autre 
des créanciers. 

(10) Le paragraphe 187(11) ne s'applique 
pas aux délais prévus par le paragraphe (9). 

(11) À la demande du syndic, d'un créan-
cier ou, le cas échéant, du séquestre intéri-
maire nommé aux termes de l'article 47.1, le 
tribunal peut mettre fin, avant son expiration 
normale, au délai de trente jours — prorogé, 
le cas échéant -- prévu au paragraphe (8), 
s'il est convaincu que, selon le cas : 

a) la personne insolvable n'agit pas — ou 
n'a pas agi — de bonne foi et avec toute la 
diligence voulue; 

b) elle ne sera vraisemblablement pas en 
mesure de faire une proposition viable 
avant l'expiration du délai; 

c) elle ne sera vraisemblablement pas en 
mesure de faire, avant l'expiration du dé-
lai, une proposition qui sera acceptée des 
créanciers; 

d) la prorogation demandée causerait un 
préjudice sérieux à l'ensemble des créan-
ciers. 
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and where the court declares the•  period in 
question terminated, paragraphs (8)(a) to 
(c) thereupon apply as if that period had ex-
pired. 

50.5 The trustee under a notice of inten-
tion shall, between the filing of the notice of 
intention and the filing of a proposal, advise 
on and participate in the preparation of the 
proposal, including negotiations thereon. 

20. (1) Subsection 51(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

51. (1) The trustee shall call a meeting of 
the creditors, to be held within twenty-one 
days after the filing of the proposai with the 
official receiver under subsection 62(1), by 
sending in the prescribed manner to every 
known creditor and to the official receiver, at 
least ten days before the meeting, 

(a) a notice of the date, tirne and place of 
the meeting; 

(b) a condensed statement of the assets 
and liabilities; 

(c) a list of the creditors with claims 
amounting to two hundred and fifty dol-
lars or more and the amounts of their 
claims as known or shown by the debtor's 
books; 

(d) a copy of the proposal; 

(e) the prescribed forms, in blank, of 
(i) proof of claim, 
(ii) in the case of a secured creditor to 
whom the proposal was made, proof of 
secured claim, and 

(iii) proxy, 

if not already sent; and 

(f) a voting letter as prescribed. 

(2) Section 51 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(3) The official receiver, or the nominee 
thereof, shall be the chairman of the meeting 
referred to in subsection (1) and shall decide 

Si le tribunal acquiesce à la demande qui lui 
est présentée, les alinéas (8)a) à c) s'appli-
quent alors comme si le délai avait expiré 
normalement. 

50.5 Le syndic désigné dans un avis d'in-
tention doit, entre le dépôt de l'avis d'inten-
tion et celui de la proposition, participer, 
notamment comme conseiller, à la prépara-
tion de celle-ci, y compris aux négociations 
pertinentes. 

20. (1) Le paragraphe 51(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

51. (1) Le syndic convoque immédiate-
ment une assemblée des créanciers — qui 
doit avoir lieu dans les vingt et un jours sui-
vant le dépôt de la proposition auprès du sé-
questre officiel aux termes du paragraphe 
62(1) -- en adressant, de la manière pres-
crite, à chaque créancier connu et au séques-
tre officiel, au moins dix jours avant 
l'assemblée, les documents suivants : 

a) un avis des date, heure et lieu de l'as-
semblée; 

b) un état succinct des avoirs et obliga-
tions; 

c) une liste des créanciers que vise la pro-
position, avec des réclamations se chiffrant 
à deux cent cinquante dollars ou plus, et 
des montants de leurs réclamations, con-
nus ou indiqués aux livres du débiteur; 

d) une copie de la proposition; 

e) si elles n'ont pas déjà été envoyées, les 
formules prescrites.— en blanc — devant 
servir à l'établissement d'une procuration, 
d'une preuve de réclamation ou, dans le 
cas d'un créancier garanti à qui la proposi-
tion a été faite, d'une preuve de réclama-
tion garantie; 

.1) une formule prescrite de votation. 

(2) L'article 51 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

(3) Le séquestre officiel, ou la personne 
qu'il désigne, préside la première assemblée 
des créanciers et décide des questions posées 

Préparation de 
la proposition 

Convocation 
d'une assemblée 
des créanciers 

Président de la 
première 
assemblée 
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any questions or disputes arising at the meet-
ing, and any creditor may appeal any such 
decision to the court. 

ou des contestations soulevées à l'assemblée; 
tout créancier peut en appeler d'une telle dé-
cision devant le tribunal. 

21. Section 53 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

53. Any creditor who has proved a clairn, 
whether secured or unsecured, may indicate 
assent to or dissent from the proposal in the 
prescribed manner to the trustee prior to the 
meeting, and any assent or dissent, if re-
ceived by the trustee at or prior to the meet-
ing, has effect as if the creditor had been 
present and had voted at the meeting. 

22. Subsections 54(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

54. (1) The creditors may, in accordance 
with this section, resolve to accept or may ,  
refuse the proposal as made or as altered at 
the meeting or any adjournment thereof. 

(2) For the purpose of subsection (1), 

(a) the following creditors with proven 
claims are entitled to vote: 

(i) all unsecured creditors, and 

(ii) those secured creditors in respect of 
whose secured claims the proposal was 
made; 

(b) the creditors shall vote by class, ac-
cording to the, class of their respective 
claims, and for that purpose 

(i) all unsecured claims constitute one 
class, unless the proposal provides for 
more than one class of unsecured claim, 
and 

(ii) the classes of secured claims shall be 
determined as provided by subsection 
50(1.4); 

(c) the votes of the secured creditors do 
not count for the purpose of this section, 
but are relevant only for the purpose of 
subsection 62(2); and 

(d) the proposal shall be deemed to be ac- 
cepted by the creditors if, and only if, all 
classes of unsecured creditors vote for the 

, 	. 
21. L'article 53'de la même loi est abrogé 

et remplacé par ce qui suit : 
Tout créancier qui a prouvé une récla-

mation -- garantie ou non L— peut, de là 
manière prescrite, indiquer au syndic, avant 
l'assemblée, s'il approuve ou désapprouve la 
proposition; si cette approbation ou désap-
probation est reçue par le syndic avant l'as-
semblée ou lors de celle-Ci, elle a le même 
effet que si le créancier avait été présent ét 
avait voté à l'assemblée. 

22. Les paragraphes 54(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

54. (1) Les créanciers peuvent, confor-
mément aux autres dispositions du présent 
article, décider d'accepter ou rejeter la pro-
position ainsi qu'elle a été faite ou modifiée à 
l'assemblée ou à un ajournement de celle-ci. 

(2) La votation est régie par les règles sui-
vantes : 

a) tous les créanciers non garantis, ainsi 
que les créanciers garantis dont les récla-
mations garanties ont fait l'objet de la pro-
position, ont le droit de voter s'ils ont 
prouvé leurs réclamations; 

b) les créanciers votent par catégorie, selon 
celle des catégories à laquelle appartien-
nent leurs réclamations respectives; à cette 
fin, toutes les réclamatiàns non garanties 
forment une seule catégorie, sauf si la pro-
position prévoit plusieurs catégories de ré-
clamations non garanties, tandis que . les 
catégories de réclamations garanties sont 
déterminées conformément au paragraphe 
50(1.4); 

c) le vote des créanciers garantis n'est pas 
pris en considération pour 'l'application du 
présent article; il ne l'est que pour l'appli-
cation du paragraphe 62(2); 

d) la proposition est réputée acceptée des 
créanciers, seulement si toutes les catégo-
ries de créanciers non garantis votent en 
faveur de son acceptation par une majorité 
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Vote sur la 
proposition 
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acceptance of the proposal by a majority 
in number and two thirds in value of the 
unsecured creditors of each class present, 
personally or by proxy, at the meeting and 
voting On the resolution. 

(2.1) For greater certainty, subsection 
224(1.2) of the Income Tax Act shall not be 
construed as classifying as secured claims, 
for the purpose of subsection (2), claims of 
Her Majesty in right of Canada or a prov-
ince for amounts that could be subject to a 
demand under subsection 224(1.2) of the In-
come Tax Act or under any substantially 
similar provision of provincial legislation. 

(2.2) Where there is no quorum of secured 
creditors in respect of a particular class of 
secured claims, the secured creditors having 
claims of that class shall be deemed to have 
voted for the refusal of the proposal. 

23. Sections 57 and 58 of the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

57. Where the creditors refuse a proposal 
by an insolvent person, 

(a) the insolvent person shall be deemed to 
have made an assignment on the earliest of 

(i) the day on which the proposal was 
filed, 

(ii) the day on which the notice of inten-
tion, if any, was filed, and 

(iii) the day on which the first petition, 
if any, for a receiving order in respect of 

- that insolvent person  vas  filed; 

(b) the trustee shall forthwith file a report 
thereof in the prescribed form with the of-
ficial receiver, who shall thereupon issue a 
certificate of assignment in the prescribed 
form, which has the same effect for the 
purposes of this Act as an assignment filed 
pursuant to section 49; and 

(c) the trustee shall either 

(i) forthwith call a meeting of creditors 
present at that time, which meeting 

en nombre et une majorité des deux tiers 
en valeur des créanciers non garantis de 
chaque catégorie présents personnellement 
ou représentés par , fondé de pouvoir à l'as-
semblée et votant sur la résolution. 

(2.1) II demeure entendu que le para-
graphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sut. le 
revenu n'a pas pour effet d'assimiler, pour 
l'application du paragraphe (2), aux récla-
mations garanties les réclamations de Sa 
Majesté du chef du Canada ou d'une pro-
vince pour des montants qui pourraient faire 
l'objet d'une demande aux termes du para-
graphe 224(1.2) de cette loi ou aux termes de 
toute disposition législative provinciale iden-
tique, pour l'essentiel, aux dispositions de ce 
paragraphe. 

(2.2) À défaut de quorum des créanciers 
garantis dans le cas d'une des catégories de 
créances garanties, les créanciers garantis 
qui possèdent une réclamation appartenant à 
cette catégorie sont réputés avoir voté en fa-
veur du rejet de la proposition. 

23. Les articles 57 et 58 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

57. Lorsque les créanciers refusent d'ac-
cepter une proposition faite par une personne 
insolvable : 

a) celle-ci est réputée avoir fait une cession 
soit le jour , du dépôt de la proposition, soit 
le jour du dépôt,, le cas échéant, de l'avis 
d'intention, soit encore le jour du dépôt, le 
cas échéant, de la première pétition en vue 
d'une ordonnance de séquestre à son 
égard, selon la première de ces trois éven-
tualités à se produire; 

b) le syndic en fait immédiatement rap-
port, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel, qui doit alors délivrer, en la forme 
prescrite, un certificat de cession ayant, 
pour l'application de la présente loi, le 
même effet qu'une cession déposée en con-
formité avec l'article 49; 

c) le syndic est tenu : 

(i) de convoquer aussitôt une assemblée 
des créanciers présents à ce moment-là, 
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shall be deemed to be a meeting called 
under section 102, or 

(ii) if no quorum exists for the purpose 
of subparagraph (i), send notice, within 
five days after the day the certificate 
mentioned in paragraph (b) is issued, of 

• the meeting of creditors under section 
102, 	. 

• and at either meeting the creditors may by 
ordinary resolution, notwithstanding sec-
tion 14, affirm the appointment of the 
trustee or appoint another licensed trustee 
in lieu of that trustee. 

Application for 	58. On acceptance of a proposal by the 
court approval 

creditors, the trustee shall 
Demande 
d'approbation 

Certaines 
réclamations de 
la Couronne 
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Certain Crown 
claims 

(a) within' five days after the acceptance, 
apply to the court for an appointment  for a 
hearing of the application for the court's 
approval of the proposal; 	, 

(b) send a notice of the hearing ,of the ap-
plication, in the prescribed manner and at 
least fourteen ddys before the date of the 
hearing, to the debtor, to every creditor, 

ha.s proveci a claim, 'whether secured 
or unsecured, and to the official receiver; 

(c) forward a copy .of the report referred to 
in paragraph (d) to the officiai receiver at 
least ten days before the date of the hear-
ing; and 	" 

(d) at least three da.S/s before the date of 
the hearing, file vvith thé Court, in the pre- , 
scribed form, a repert on the proposai. 

24. (1) Section- 60 of the said Act is, 
amended by adding thereio, imMediately af-
ter subsection (1), thereof, the following sub 7 

 sections: ,. 
(1.1) Unless Her Majesty consents, no 

proposal shall be approved by the court that 
does not provide for the payment in full to 
Her Majesty in ,right of , Canada or a prov-
ince, within six months after court approval 
of the proposal,  of  all amounts of a kind that 
could be subject to a demand under subsec-
tion 224(1.2) of the Income Tax Act or 
under any substantially similar, provisiOn of 
provincial legislation and that were outstand-
ing at the time of the filing 

assemblée qui est réputée convoquée aux 
termes de l'article 102, 

(ii) fauté de quorum pour , l'application, 
du sous-alinéa (i), de convoquer, dans 
les cinq jours suivant la délivrance du 
certificat visé à l'alinéa b), une assem-
blée des créanciers aux termes de l'ar-
ticle 102. 

À.cette assemblée, les créanciers peuvent, 
par résolution ordinaire, nonobstant l'ar-
ticle 14, confirmer la nomination du syndic 
ou lui substituer un autre syndic autorisé. 

58. En cas d'acceptation de la proposition 
par les créanciers, le syndic : 

a) dans les cinq jours suivants, demande 
au tribunal de fixer la date d'audition de la' 
demande d'approbation de la proposition 
par celui-ci; 	 , 

b) adresse, selon les modalités prescrites et 
•au Moins qùatorze jours avant la dafe de 
l'audition, un avis à ce sujet au débiteur, à 
chaque' créancier qui a prouvé une récla-
mation, garantie ou non, et au séquestre 
officiel; 

c) adresse au Séquestre officiel, au 'moins 
dix jours avant la date de l'audition, une 
copie du rapport visé à l'alinéa d); 

d) au moins trois jburS avant la date de 
l'audition, dépose devant le tribunal,, en la 
forme prescrite, un rapport sur la proposi-
tion. 

24. (1) L'article 60 de la même loi est 
modifié-par 'insertion, après le paragraphe 
(1), de ce qui suit : 

(1.1) Le tribunal ne peut, sans le consente-
Ment de Sa Majesté, approuver une proposi-
tion qui ne prévoit pas le paiement Intégral à 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une pro-
vince, dans les six mois suivant l'approbation, 
de tous les montants de nature' à faire l'objet 
d'une demande aux termes dû paragraphe 
224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu 
ou de toute disposition législative provinciale 
identique, pour l'essentiel, aux dispositions 
de ce paragraphe et qui étaient dus lors du 
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(L2) No proposal shall be approved by the 
court if, at the time the court hears the appli-
cation for approval, Her Majesty in right of 
Canada or a Province satisfies the court that 
the debtor is in default on any remittance of 
an amount referred to in subsection (1.1) 
that became due after the filing 

(a) of the notice of intention; or 

(b) of the proposal, if no notice of inten-
tion  was filed. 

Proposais by 	(1.3) No proposal by an employer shall be 
employers 

approved by the court unless 

(a) it provides for payment to the employ-
ees and former employees, immediately af-
ter court approval of the proposal, of 
amounts equal to the amounts that they 
would be qualified to receive under para-
graph 136(1)(d) if the employer became 
bankrupt on the date of court approval of 
the proposal; and 

(b) the court is satisfied that the employer 
can and will make the payments as re-
quired under paragraph (a). 

Idem 

Voting on 
proposai 

Proposa I 
repudiating 
commercial 
lease 
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Propositions 
d'employeurs 

Vote sur la 
proposition 
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(a) of the notice of intention; or 

(b) of the proposa], if no notice of inten-
tion was filed.  

dépôt de l'avis d'intention ou, à défaut, de la' 
proposition. 

(1.4) For the purpose of voting on any 
question relating to a proposal by an employ-
er, no person has a claim for an amount re-
ferred to in paragraph (1.3)(a). 

(1.5) No proposal by an insolvent person 
who is a commercial tenant under a lease of 
real property and who has repudiated the 
lease pursuant to subsection 65.2(1) shall be 
approved by the court unless 

(a) it provides for payment to the landlord, 
immediately after court approval of the 
proposal, of the compensation described in 
subsection 65.2(3); and 

(b) the court is satisfied that the tenant 
can and will make the payment as required 
under paragraph (a). 

• (1.2) Le tribunal ne peùt approuver la pro-
position si, lors de l'audition de la demande 
d'approbation, Sa .Majesté du chef du 
Canada ou d'une priwinee le convainc du dé-
faut du débiteur d'effectuer un versement 
portant sur un montant visé au paragraphe 
(1.1) et qui est devenu exigible après le dépôt 
de l'avis d'intention ou, à défaut d'avis d'in7 
tention, après le dépôt de la proposition. . 	. 

(1.3) Le tribunal ne peut approuver la pro-
position faite par un employeur que si, à la 
fois : 

a) celle-ci prévoit que sera effectué le paie-
ment aux employés — actuels ou an-
ciens —, dès l'approbation de la 
proposition, de montants égaux à ceux 
qu'ils seraient en droit de recevoir en ap-
plication de l'alinéa 136(1)d) si l'em-
ployeur était devenu un failli à la date de 
l'approbation; 

b) il est convaincu que l'employeur est en 
• mesure d'effectuer, et effectuera, les paie-

ments prévus à l'alinéa a). 
(1.4) Aux fins du vote sur toute question 

relative à la proposition faite par un em-
ployeur, personne n'a de réclamation à faire 
valoir pour les montants mentionnés à l'ali-
néa (1.3)a). 

(1.5) Le tribunal ne peut approuver la pro-
position faite par une personne insolvable qui 
est locataire commercial d'un bien immobi-
lier aux termes d'un bail et qui a résilié celui-
ci aux termes du paragraphe 65.2(1) que si, 
à la fois : 

a) la proposition prévoit le paiement au 
locateur, dès l'approbation de la proposi-
tion, de l'indemnité prévue au paragraphe 
65.2(3); 

b) il est convaincu que le locataire est en 
mesure d'effectuer, et effectuera, le paie-
ment visé à l'alinéa a). 

Résiliation d'un 
bail commercial 
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(2) Subsection 60(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted there- 
for: • 

(5) Subject to subsections (I) to (1.5), the 
court may either approve or refuse to ap-
prove the proposal. 

25. Subsections 61(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor:" 

(2) Where the court refuses to approve a 
proposal by an insolvént person a copy of 
which has been filed under section 62, 

(a) the insolvent person shall be deemed to 
have made an assignment on' the earliest of 

(i) the day on which the proposal ,was 
filed, , 

'(ii) the day on which the notice of inten-
tion, if any, was filed, and ' 

(iii) the day on which the first petition,, 
if any, for a receiving order in respect of 
that insolvent person was filed; 

(b) the trustee shall forthwith file a report , 
thereof in the prescribed form with the of-
ficial receiver, who shall thereupon issue a 
certificate of assignmentin the prescribed 
form, which has the same effect for the 
purposes of this Act as an assignment filed 
pursuant to section 49; and 

(c) the trustee shall, within five days 'after 
the day the certificate mentioned in para-
graph (b) is issued, send -notiCe of the 
meeting of creditors under section 102, at .  
which meeting the creditors may by ordi-
nary resolution, notwithstanding section 
14, affirm the appointment of the trustee 
or appoint another licensed trustee 'in lieu 
of that trtistee. 

26. Subsections 62(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 
• 62. (1) Where an insolvent person makes 

a proposal, the trustee shall file a copy there-
of with the official receiver. 

(2) Le paragraphe 60(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) Sous réserve des paragraphes (1) à 
(1.5), le tribunal peut approuver ou refuser 
d'approuver la proposition. 

25. Les paragraphes 61(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) Lorsque le tribunal refuse d'approuver 
une proposition faite par une personne insol-
vable, proposition dont une copie a été dépo-
sée aux termes de l'article 62: 

a) la personne insolvable est réputée avoir 
fait une cession soit le jour du dépôt de la 
proposition, soit le jour du dépôt; le cas 
échéant, de l'avis d'intention, soit encore le 
jour du dépôt, le cas échéant, de la pre-
mière pétition en Vue d'une ordonnance de 
séquestre à son égard, selon la première de 
ces trois éventualités à se produire; 

b) le syndic en fait immédiatement rap-
port, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel, qui doit alors délivrer, en la forme 
prescrite, un certificat de cession ayant, 
pour l'application de la présente loi, le 
Même effet qu'une cession déposée en con-
formité avec l'article 49; 

c) le syndic convoque, dans les cinq jours' 
suivant la délivrance du certificat de ces-
sion, une assemblée des créanciers aux 
termes de l'article 102, assemblée à la-
quelle les créanciers peuvent, par résolu-
tion ordinaire, nonobstant l'article 14, 
confirmer, sa nomination ou lui substituer 
un autre syndic autorisé. 

26. Les paragraphes 62(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

62. (1) Lorsqu'une personne insolvable 
fait une proposition, le syndic en dépose une 
copie auprès du séquestre officiel. 

Pouvoirs du 
tribunal 

Refus d'approu-
ver une proposi-
tion 

Dépôt d'une 
proposition 

591 



Determination 
of claims 

On %am 
approval 
binding 

.Default in 
performance of 
proposai 

34 	C. 27 	 Banlcruptcy 	 40-41 ELIz. II 

(1.1) The time with respect to which the 
claims of creditors shall be determined is the 
time of the filing 

(a) of the notice of intention; or 

(b) of the proposal, if no notice of inten-
tion was filed. 

(2) A proposal accepted by the creditors 
and approved by the court is binding on cred-
itors in respect of 

(a) all unsecured claims, and 

(b) the secured claims in respect of which 
the proposal was made and that were in 
classes in which the secured creditors vot-
ed for the acceptance of the proposal by a 
majority in number and two thirds in value 
of the secured creditors present, personally 
or by proxy, at the meeting and voting on 
the resolution to accept the proposal, 

but does not release the insolvent person 
from the debts and liabilities referred to in 
section 178, unless the creditor assents there-
to. 

27. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 62 
thereof, the following section: 

62.1 Where 

(a) default is made in the performance a 
any provision in a proposal, 

(b) the default is not waived 

(i) by the inspectors, or 

(ii) if there are no inspectors, by the 
creditors, and 

(c) the default is not remedied by the in-
solvent person within the prescribed time, 

the trustee shall, within such time and in 
such form and manner as are prescribed, so 
inform all the creditors and the official re-
ceiver. 

(1.1) Le moment par rapport auquel les 
réclamations des créanciers sont déterminées 
est celui du dépôt de l'avis d'intention ou, à 
défaut, de la proposition. 

(2) Une fois acceptée par les créanciers et 
approuvée par le tribunal, la proposition lie 
ces derniers relativement : 

a) . à  toutes les réclamations non garanties; 

b) aux réclamations garanties qui ont fait 
l'objet de la proposition et dont les créan-
ciers ont voté, par catégorie, en faveur de 
l'acceptation dé la proposition par une ma-
jorité en nombre et une majorité des deux 
tiers en valeur des créanciers garantis pré-
sents personnellement ou représentés par 
fondé de pouvoir à l'assemblée et votant 
sur la résolution proposant l'acceptation de 
la proposition; • 

elle ne libère toutefois pas la personne insol-
vable des dettes et engagements mentionnés 
à l'article 178, à moins que le créancier n'y 
consente. 

27. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 62, de ce qui suit : 

62.1 Le syndic doit, selon les modalités 
prescrites -- notamment en ce qui a trait aux 
délais et à la forme —, informer tous les 
créanciers ainsi que le séquestre officiel de la 
survenance de la situation suivante : 

a) il y a défaut d'exécution d'une des dis-
positions de la proposition; 

b) les inspecteurs ou, en l'absence d'inspec-
teurs, les créanciers ne font pas abstraction 
du défaut; 

c) la personne insolvable omet de remédier 
au défaut dans les délais prescrits. 

Détermination 
des réclama-
tions 

Personnes liées 
Par l'approba-
tion 

Défaut d'exécu-
tion 

28. Subsections 63(5) and (6) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

28. Les paragraphes 63(5) et (6) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 
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(5) Where an order annulling a proposal 
has been made, the trustee shall, within five 
days a fter the order is made, send notice of 
the meeting of creditors under section 102, at 
which meeting the creditors may by ordinary 
resolution, notwithstanding section 14, af-
firm the appointment of the trustee or ap-
point another licensed trustee in lieu of that 
trustee. 

(6) Where an order annulling the proposal 
described in subsection (5) has been made, 
the trustee shall forthwith file a report there-
of in the prescribed form with the official 
receiver, who shall thereupon issue a certifi-
cate of assignment in the prescribed form, 
which has the same effect for the purposes of 
this Act as an assignment filed pursuant to 
section 49. 

29. Section 64 of the said Act is repealed 
and the follovving substituted therefor: 

64. Where an insolvent person in respect 
of whom a notice of intention has been filed 
under section 50.4 or a proposal has been 
filed under section 62 makes an assignment 
at any time before the court has approved 
the proposal, the date of the assignment shall 
be deemed to be the earliest of 

(a) the day on which the proposai was 
filed; 

(b) the day on which the notice of inten-
tion, if any, was filed; and 

(c) the day on which the first petition, if 
any, for a receiving order in respect of that 
insolvent person was filed. 

30. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 65 
thereof, the following sections: 

65.1 (1)  Where a notice of intention or a 
proposal has been filed in respect of an insol-
vent person, no person may terminate or 
amend any agreement with the insolvent per-
son, or claim an accelerated payment under 
any agreement with the insolvent person, by 
reason only that 

(a) the insolvent person is insolvent; or 

(5) Lorsqu'une ordonnance annulant une 
proposition a été rendue, le syndic convoque, 
dans les cinq jours suivants, une assemblée 
des créanciers aux termes de l'article 102, 
assemblée à laquelle les créanciers peuvent, 
par résolution ordinaire, nonobstant l'article 
14, confirmer sa nomination ou lui substituer 
un autre syndic autorisé. 

(6) Lorsqu'une ordonnance annulant la 
proposition mentionnée au paragraphe (5) a 
été rendue, le syndic en fait immédiatement 
rapport, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel, qui doit alors délivrer, en la forme 
prescrite, un certificat de cession ayant, pour 
l'application de la présente loi, le même effet 
qu'une cession déposée en conformité avec 
l'article 49. 

29. L'article 64 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

64. Lorsqu'une personne insolvable à l'é-
gard de qui un avis d'intention a été déposé 
aux termes de l'article 50.4 ou une proposi-
tion a été déposée aux termes de l'article 62 
fait une cession avant que le tribunal ait ap-
prouvé la proposition, la date de la cession 
est réputée être soit celle du dépôt de la pro-
position, soit celle du dépôt, le cas échéant, 
de l'avis d'intention, soit encore celle du dé-
pôt, le cas échéant, de la première pétition en 
vue d'une ordonnance de séquestre à l'égard 
de cette personne, selon la première de ces 
trois éventualités à se produire. 

30. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 65, de ce qui suit : 

65.1 (1) En cas de dépôt d'un avis d'inten-
tion ou d'une proposition à l'égard d'une per-
sonne insolvable, il est interdit de résilier ou 
de modifier un contrat conclu avec cette per-
sonne ou de se prévaloir d'une clause de dé-
chéance du terme comprise dans un tel 
contrat, au seul motif que la personne en 
question est insolvable ou qu'un avis d'inten-
tion ou une proposition a été déposé à son 
égard. 
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(b) a notice of intention or a proposal has 
been filed in respect of the insolvent per-
son. 

(2) Where the agreement referred to in 
subsection (1) is a lease or a licensing agree-
ment, subsection (1) shall be read as includ-
ing the following pardgraph: 

"(c) the insolvent person has not paid rent 
or royalties, as the case may be, or other 
payments of a similar nature, in respect of 
a period preceding the filing of 

(i) the notice of intention, if one was 
filed, or 

(ii) the proposal, if no notice of inten-
tion was filed." 

(3) Where a notice of intention or a propo-
sal has been filed in respect of an insolvent 
person, no public utility may discontinue ser-
vice to that insolvent person by reason only 
that 

(a) the insolvent person is insolvent; 

(b) a notice of intention or a proposal has 
been filed in respect of the insolvent per-
son; or 

(c) the insolvent person has not paid for 
services rendered, or material provided, 
before the filing of 

(i) the notice of intention, if one was 
filed, or 

(ii) the proposal, if no notice of inten-
tion was filed. 

(4) Nothing in subsections (1) to (3) shall 
be construed 

(a) as prohibiting a person from requiring 
payments to be made in cash for goods, 
services, use of leased or licensed property 
or other valuable consideration provided 
after the filing of 

(i) the notice of intention, if one was 
filed, or 

(ii) the proposal, if no notice of inten-
tion was filed; or 

(b) as requiring the further advance of 
money or credit. 

(2) Lorsque le contrat visé au paragraphe 
(1) est un bail ou un accord de licence, l'in-
terdiction prévue à ce paragraphe vaut égale-
ment, avec les mêmes modalités, dans le cas 
où la personne insolvable n'a pas payé son 
loyer ou ses redevances, selon le cas, ou n'a 
pas effectué quelque autre paiement de na-
ture semblable à l'égard d'une période anté-
rieure au dépôt de l'avis d'intention ou, à 
défaut d'avis d'intention, de la proposition. 

(3) En cas de dépôt d'un avis d'intention 
ou d'une proposition à l'égard d'une personne 
insolvable, il est interdit à toute entreprise de 
service public d'interrompre la prestation de 
ses services auprès de cette personne au seul 
motif qu'elle est insolvable, qu'un avis d'in-
tention ou une proposition a été déposé à son 
égard ou qu'elle n'a pas payé certains ser-
vices rendus, ou du matériel fourni, avant le 
dépôt de l'avis d'intention ou, à défaut d'avis 
d'intention, de la proposition. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) n'ont pas 
pour effet : 

a) d'empêcher une personne d'exiger que 
soient effectués en espèces les paiements 
relatifs à la fourniture de marchandises ou 
de services, à l'utilisation de biens loués ou 
faisant l'objet d'une licence ou à la fourni-
ture de toute autre contrepartie valable, 
dans la mesure où pareille fourniture ou 
utilisation a eu lieu après le dépôt de l'avis 
d'intention ou, à défaut, de la proposition; 

b) d'exiger la prestation de nouvelles 
avances de fonds ou de nouveaux crédits. 

Idem 

Idem 

Exceptions 
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(5) Any provision in an agreement that 
has the effect of providing for, or permitting, 
anything that, in substance, is contrary to 
subsections (1) to (3) is of no force or effect. 

(6) The court may, on application by a 
party to an agreement or by a public utility, 
déclare that subsections (1) to (3) do not 
apply, or apply only to the extent declared by 
the court, where the applicant satisfies the 
court that the operation of those subsections 
would likely cause it significant financial 
hardship. 

(7) Subsection (1) does not apply 

(a) in respect of an eligible financial con-
tract; or 

(b) to prevent a member of the Canadian 
Payments Association established by the 
Canadian Payments Association Act from 
ceasing to act as a clearing agent or group 
clearer for an insolvent person in accord-
ance with that Act and the by-laws and 
rules of that Association. 

(8) In subsections (7) and (9), 

"eligible financial contract" means 

(a) a currency or , interest rate swap 
agreement, 

(b) a basis swap agreement, 

(c) a spot, future, forward or other for-
eign exchange agreement, 

(d) a cap, collar or fl oor transaction, 

(e) a commodity swap, 

(f) a forward rate agreement, 

(g) a repurchase or reverse repurchase 
agreement, 

(h) a spot, future, forward or other com-
modity contract, 

(i) an agreement to buy, sell, borrow or 
lend securities, to clear or settle securi-
ties transactions or to act  as a depository 
for securities, 

(j) any derivative, combination or option 
in respect of, or agreement similar to, an 

(5) Les paragraphes (1) à (3) l'emportent 
sur les dispositions incompatibles de tout 
contrat, celles-ci étant sans effet. 

(6) À la demande d'une des parties à un 
contrat ou d'une entreprise de service public, 
le tribunal peut déclarer les paragraphes (1) 
à (3) inapplicables ou applicables unique-
ment dans la mesure qu'il précise, si le de-
mandeur le convainc que l'application de ces 
paragraphes lui causerait vraisemblablement 
de sérieuses difficultés financières. 

(7) Le paragraphe (1) : 

a) ne s'applique pas aux contrats finan-
ciers admissibles; 

b) n'a pas pour effet d'empêcher un mem-
bre de l'Association canadienne des paie-
ments constituée par la Loi sur 
l'Association canadienne des paiements de 
cesser d'agir, pour une personne insolva-
ble, à titre d'agent de compensation ou 
d'adhérent correspondant de groupe con-
formément à cette loi et aux règles et rè-
glements administratifs de l'Association. 

(8) Les définitions qui suivent s'appliquent 
aux paragraphes (7) et (9). 

« contrat financier admissible)) Les contrats 
ou opérations suivants : 

a) le contrat de swap de devises ou de 
taux d'intérêt; 

b) le contrat de swap de taux de réfé-
rence; 

c) le contrat de change au comptant, 
contrat de change à terme ou autre; 

d) les opérations à taux plafond, à four-
chette de taux ou à taux plancher; 

e) le contrat de swap de matières pre-
mières; 

J)  le contrat de taux à terme; 

g) le contrat de report ou contrat de re-
port inversé; 

h) le contrat de denrées ou de marchan-
dises au comptant, à terme ou autre; 

i) le contrat d'achat, de vente d'emprunt 
ou de prêt de titres, le contrat relatif à la 
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agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (i), 

(k) any master agreement in respect of 
any agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (j), 

(1) a guarantee of the liabilities under 
an agreement or contract referred to in 
paragraphs (a) to (k), or 

(m) any agreement of a kind prescribed; 

"net termination value" means the net 
amount obtained after setting off the .mu-
tuai obligations obligations between the parties to an 
eligible financial contract in accordance 
with its provisions. 

(9) For greater certainty, where an eligible 
financial contract entered into before the fil-
ing by an insolvent person of 

(a) a notice of intention, or 

(b) a proposai, where no notice of inten-
tion was filed, 

is terminated on or after that filing, the set-
ting off of obligations between the insolvent 
person and the other parties to the eligible 
financial contract, in accordance with its 
provisions, shall be permitted, and if net ter-
mination values determined in accordance 
with the eligible financial contract are owed 
by the insolvent person to another party to 
the eligible financial contract, that other par-
ty shall be deemed, for the purposes of 
paragraphs 69(1)(a) and 69.1(1)(a), to be a 
creditor of the insolvent person with a claim 
provable in bankruptcy in respect of those 
net termination values. 

65.2 (1) At any time between the filing of 
a notice of intention and the filing of a pro-
posal, or on the filing of a proposal, in re-
spect of an insolvent person who is a 

compensation ou au règlement des opé-
rations sur ceux-ci ou le contrat autori-
sant à agir à titre de dépositaire à leur 
égard; 

j) tout autre contrat semblable ou toute 
option se rapportant à l'un ou l'autre des 
contrats ou opérations visés aux alinéas 
a) à i), ainsi que tout contrat ou autre 
opération accessoire ou toute combinai-
son de ces contrats ou opérations; 

k) tout contrat de base se rapportant .à 
l'un ou l'autre des contrats ou opérations 
visés aux alinéas a) à j); 

1) la garantie des obligations découlant 
de ces contrats ou opérations visés aux 
alinéas a) à k); 

m) le contrat qui peut être prescrit. 

« valeurs nettes dues à la date de résiliation> 
Le montant net obtenu après compensa-
tion des obligations mutuelles des parties à 
un contrat financier admissible, effectuée 
conformément aux dispositions de ce con-
trat. 

(9) Il demeure entendu que, lorsqu'un con-
trat financier admissible conclu avant le dé-
pôt, par une personne insolvable, d'un avis 
d'intention ou, à défaut, d'une proposition, 
est résilié lors de ce dépôt ou par la suite, la 
compensation des obligations entre la per-
sonne insolvable et les autres parties au con-
trat financier admissible, effectuée 
conformément aux dispositions de ce contrat, 
est permise; si des sommes sont dues, par la 
personne insolvable, à une autre partie au 
contrat au titre de valeurs nettes dues à la 
date de résiliation, cette autre partie est ré-
putée, aux fins des alinéas 69(1)a) et 
69.1(1)a), être un créancier de la personne 
insolvable, ayant une réclamation prouvable 
en matière de faillite relativement à ces 
sommes. 

65.2 (1) Entre le dépôt d'un avis d'inten-
tion et celui d'une proposition relative à une 
personne insolvable qui est un locataire corn-
mercial en vertu d'un bail immobilier, ou lors 
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•  commercial tenant under a lease of real 
property, the insolvent person may repudiate 
the lease on giving thirty days notice to the 
landlord in the prescribed manner, subject to 
subsection (2). 

(2) Within fifteen days after being given 
notice of the repudiation of a lease under 
subsection (1), the landlord may apply to the 
court for a declaration that subsection, (1) 
does not apply in respect of that lease, and 
the court, on notice to such parties as it may 
direct, shall make such a declaration unless 
the insolvent person satisfies the court that 
the insolvent person would not be able to 
make a viable proposai, or that the proposal 
the insolvent,person has made would not be 
viable, without the repudiation );pf that lease 
and all other leases that the tenant has repu.- 
diated under subsection (1). , 

(3).  Where a lease is repudiated pursuant 
to subsection (1), a proposal filed by the in-
solvent person must provide for payment to 
the landlord, immediately'after court approv-
al of the proposal, of compensation equal to 
the lesser of 

(a) an amount equal to six months rent 
under the lease, and 

(b) the rent for the remainder of the lease, 
from the date on vvhich the repudiation 
takes effect. 	 . 

(4) For the purpose of voting on any ques-
tion relating to a proposai referred to hi sub-
section (3), the landlord does not have any 
claim in respect of accelerated rent, dam, ages 
arising out of. the repudiation; or the c' orn-
pensation referred to in subsection (3). 

(5) Nothing in subsections (1) to (4) af-
fects the operation of section 146 in the event 
of bankruptcy. 

(6) Where an insolvent person who has 
made a proposal referred to in subsection (3) 
becomes bankrupt 

(a) after,  court approval of the proposal 
and before the proposal is fully performed, 
and 

du dépôt d'une telle proposition, cette per-
sonne peut, sous réserve du paragraphe (2), 
résilier son bail sur préavis de trente jours 
donné de la manière prescrite. 

(2) Le locateur peut, dans les quinze jours 
suivant lé jour où préavis lui a été donné aux 
termes du paragraphe >  (1), demander au tri.: 
bunal de déclarer ce paragraphe inapplicable 
au bail en question; le tribunal est tenu, sur 
avis donné aux parties qu'il ordonne d'aviser, 
de rendre l'ordonnance souhaitée, sauf si la 
personne insolvable le convainc que, sans la 
résiliation du bail en question et de tout au-
tre bail résilié par le locataire aux termes du 
paragraphe (1), elle ne serait pas en mesure 
de faire une proposition viable ou que la pro-
position déjà faite ne serait pas viable. 

(3) En cas de résiliation du bail, la propo-
sition, déposée par la'personne insolvable doit 
prévoir le paiement au locateur, dès que le 
tribunal approuve la proposition, d'une in-
demnité égale au moindre des deux montants 
suivants : 

a) une somme égale à six mois de loyer, 
selon les ternies du bail; 

b) le loyer pour la partie du bail non écou-
lée à la date de prise d'effet de la résilia-
tion. 

(4) En ce qui a trait au vote sur toute 
question relative à la proposition visée au pa-
ragraphe (3), le locateur n'a aucune réclaina-
lion à faire valoir à l'égard soit du loyer 
perçu par anticipation„ soit des, dommages-
intérêts découlant de la résiliation, soit de 
l'indemnité prévue à ce paragraphe. 

(5) 'Les paragraphes (1) à (4) n'ont pàs ' 
pour effet de porter atteinte, en cas de fail-
lite, à l'application de l'article 146. 

(6) Dans le cas où la personne insolvable 
qui a fait une proposition visée au para-
graphe (3) devient un failli après l'approba-
tion de la proposition par le tribunal, mais 
avant l'exécution intégrale de celle-ci, et 
après le paiement de l'indemnité prévue à ce 
paragraphe, le locateur n'a aucune réclama- 
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(b) after compensation referred to in sub-
section (3) has been paid, 

the landlord has no claim against the estate 
of the bankrupt for accelerated rent. 

65.3 Where a proposal is fully performed, 
the trustee shall give a certificate to that ef-
fect, in the prescribed form, to the debtor•
and to the official receiver. 

31. Subsection 66(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

66. (1) All the provisions of this Act, ex-
cept Division II of this Part, in so far as they 
are applicàble, apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, to propos-
als made under this Division. 

32. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after section 
66 thereof, the following headings and sec-
tions:  

tion à faire valoir contre l'actif du failli à 
l'égard du loyer perçu par anticipation. 

65.3 En cas d'exécution intégrale de la 
proposition, le syndic remet, en la forme 
prescrite, un certificat à cet effet au débiteur 
et au séquestre officiel. 

31. Le paragraphe 66(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

66. (1) Toutes les dispositions de la pré-
sente loi, sauf la section II de la présente 
partie, dans la mesure où elles sont appli-
Cables, s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, aux propositions faites 
aux termes de là présente section. 

32. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article  66, de ce qui suit : 

Certificat 
d'exécution 

Application de 
la présente loi 

CONSUMER PROPOSALS 

66.11 In this Division, 

"administrator" means 

(a) a trustee, or 

(b) a person appointed or designated by 
the Superintendent to administer con-
sumer proposais; 

"consumer debtor" means an insolvent natu-
ral person whose aggregate debts, exclud-
ing any debts secured by the person's 
principal residence, do not exceed seventy-
five thousand dollars or such other maxi-
mum as is prescribed; 

under this Division. 
"consumer proposal" means a proposal made 

66.12 (1) A consumer proposal may be 
made by a consumer , debtor, subject to sub-
sections (2) and 66.32(1). 

PROPOSITIONS DE CONSOMMATEUR 

66.11 Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente section. 

« administrateur » Syndic ou autre personne 
chargée, par le surintendant, de l'adminis-
tration des propositions de consommateur. 

« débiteur consommateur » Personne phy-
sique insolvable dont la somme des dettes 
à l'exclusion de celles qui sont garanties 
par sa résidence principale, n'excède pas 
soixante-quinze mille dollars ou tout autre 
montant prescrit. 

« proposition de consommateur » Proposition 
faite aux termes de la présente section. 

66.12 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et 66.32(1), une proposition de consomma-
teur peut être faite par un débiteur consom-
mateur. 
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(2) A consumer debtor who has filed a 
notice of intention or lodged a proposal 
under Division I may not make a consumer 
proposal until the trustee appointed in re-
spect of the notice of intention or proposai 
under Division I has been discharged. 

(3) A consumer proposal shall be made to 
the creditors generally. 

(4) Any creditor may respond to a con-
sumer proposal by filing with the administra-
tor a proof of claim in the manner provided 
for in 

(a) sections 124 to 126, in the case of un-
secured creditors; or 

(b) sections 124 to 134, in the case of se-
cured creditors. 

(5) A consumer proposal must provide 
that its performance is to be completed with-
in five years. 

(6) A consumer proposal must provide 

(a) for the payment in priority to other 
clairns of all claims directed to be so paid 
in the distribution of the property of the 
consumer debtor; and 

(b) for the payment of all prescribed fees 
and expenses 

(i) of the administrator on and inciden-
tal to proceedings arising out of the con-
sumer proposal, and 

(ii) of any person in respect of counsel-
ling provided pursuant to paragraph 
66.13(2)(b). 

66.13 (1) A consuMer debtor.who wishes 
to make a consumer proposal shall com-
mence proceedings by 

(a) obtaining the assistance of an adminis-
trator in preparing the consumer proposal; 

. and 

(b) providing the administrator with the 
prescribed information on the consumer 
debtor's current financial situation. 	• 

(2) An administrator who agrees to assist 
a consumer debtor shall 

(2) Le débiteur consommateur qui a dé-
posé un avis d'intention ou une proposition 
aux termes de la section I ne peut faire une 
proposition de consommateur avant la libéra-
tion du syndic nommé à cet égard aux termes 
de cette section. 

(3) La proposition est faite aux créanciers 
en général. 

(4) Tout Créancier peut répondre à la pro-
position en déposant auprès de l'administra-
teur une preuve de réclamation de la manière 
prévue : 

a) aux articles 124 à 126: dans le cas des 
créanciers non garantis; 

b) aux articles 124 à 134, dans le cas des 
créanciers garantis. 

(5) La proposition doit limiter à cinq ans 
la durée de son exécution. 

(6) La proposition doit prévoir: 

a) le paiement, en priorité sur les autres 
réclamations, de toutes les réclamations 
dont le paiement est ainsi ordonné dans la 
distribution des biens du débiteur consom-
mateur; 

b) le paiement de tous les honoraires et 
dépenses, tels que prescrits, de l'adminis-
trateur se rapportant aux procédures occa-
sionnées par la proposition et de ceux de 
toute personne se rapportant aux consulta-
tions données par celle-ci aux termes de 
l'alinéa 66.13 (2)b) . 

06.13 (1) Le débiteur consommateur qui 
souhaite faire une proposition de consomma-
teur doit d'abord : 

a) obtenir les services d'un administrateur 
pour l'assister dans la préparation de la 
proposition; 

b) fournir à ce dernier l'information pres-
crite relativement à la situation financière 
actuelle du débiteur. 

(2) L'administrateur qui accepte d'assister 
le débiteur consommateur est tenu : 
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(a) investigate, or cause to be investigated, 
the consumer debtor's property and finan-
cial affairs so as to be able to assess with 
reasonable accuracy the consumer debtor's 
financial situation and the cause of his in-
solvency; 

(b) provide, or provide for, counselling for 
the consumer debtor in accordance with 
directives issued by the Superintendent 
pursuant to paragraph 5(4)(b); 

(c) prepare a consumer  proposal in• the 
prescribed form; and 

(d) subject to subsection (3), file a copy of 
the consumer proposal, signed by the con-
sumer debtor, with the official receiver. 

(3) The administrator shall not file a con-
sumer proposal under paragraph (2)(d) if he 
has reason to believe that 

(a) the debtor is not eligible to make a 
consumer proposal; or 

(b) there has  ben  non-compliance with 
anything required by this section or section 
66.12. 

(4) Where the administrator determines, 
after filing a consumer proposal under para-
graph (2)(d), that it should not have been 
filed because the debtor was not eligible to 
make a consumer proposal, the administrator 
shall forthwith so inform the creditors and 
the official receiver, but the consumer propo-
sal is not invalid by reason only that the 
debtor was not eligible to make the consumer 
proposal. 

66.14 The administrator shall, within ten 
daYs after filing a consumer proposal with 
the official receiver, 

(a) prepare and file with the official re-
ceiver a report in the prescribed form set-
ting out 

(i) the results of the investigation made 
under paragraph 66.13(2)(a), 

(ii) the administrator's opinion as to 
whether the consumer proposa] is rea-
sonable and fair to the consumer debtor 
and the creditors, and whether the con-
sumer debtor will be able to perform it, 

a) d'enquêter, ou de faire enquêter, sur les 
biens et les affaires de celui-ci, de manière 
à être en mesure d'èstimer, avec un degré 
suffisant d'exactitude, sa situation finan-
cière et la cause de son insolvabilité; 

b) de donner des consultations, ou de voir 
à ce qu'il en soit donné, en conformité avec 
les instructions données par le surinten-
dant aux termes de l'alinéa 5(4)b); 

c) de préparer la proposition en là forme 
presCrite; 

d) sous réserve du paragraphe (3), de dé-
poser une copie de la proposition, signée 
par le débiteur consommateur, auprès du 
séquestre officiel. 

(3) Il est interdit à l'administrateur de dé-
poser la proposition s'il a des motifs de croire 
que le débiteur n'est pas habilité à la faire ou 
qu'il y a eu manquement à l'une ou l'autre 
des exigences établies par le présent article 
ou l'article 66.12. 

(4) Si, à la suite du dépôt de la proposi-
tion, l'administrateur en vient à là conclusion 
que Celle-ci n'aurait pas dû être déposée du 
fait que le débiteur n'était pas habilité à la 
faire, il en informe sans délai les créanciers 
et le séquestre officiel; la proposition n'est 
toutefois pas invalide du seul fait de l'inhabi-
lité du débiteur. 

66.14 Dans les dix jours suivant le dépôt 
de la proposition  uprès du séquestre officiel, 
l'administrateur : '•  

a) établit et dépose auprès de celui-ci, en 
la forme prescrite, un rapport comportant : 

(i) les résultats de l'enquête visée à l'ali-
néa 66.13(2)a), 

(ii) son aviS sur le caractère juste et rai-
sonnable de la proposition, tant du point 
de vue du débiteur consommateur que 
de celui des créanciers, et sur les 
chances de celui-ci de pouvoir la mettre 
en oeuvre, 

Interdiction 

Cas de dépôt 
malgré inhabi-
lité 

Fonctions de 
l'administrateur 
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(iii) a condensed statement of the con-
sumer debtor's assets, liabilities, income 
and expenses, and 

(iv) a list of the creditors whose claims 
exceed two hundred and fifty dollars; 
and 

(b) send to every known creditor, in pre-
scribed manner, 

(i) a copy of the consumer proposal, 

(ii) a copy of the report referred to in 
paragraph (a), 

(iii) a form of proof of claim as pre-
scribed, and 

(iv) a statement explaining that a meet-
ing of creditors will be called only if re-
quired under section 66.15. 

66.15 (1) The official receiver may, at any 
time within the thirty day period following 
the filing of the consumer proposal, direct 
the administrator to call a meeting of credi-
tors. 

(2) The administrator shall call a meeting 
of creditors 

(a) forthwith after being so directed by the 
• official receiver under subsection (1), or 

(b) at the expiration of the thirty day peri-
od following the filing of the consumer 
proposai, if at that time creditors having in 
the aggregate at least twenty-five per cent 
in value of the proven claims have so re-
quested, 

and any meeting of creditors must be held 
within twenty-one days after being called., 

Notice to be 	(3) The administrator shall, at least ten 
sent to creditors days before a meeting called pursuant to this 

section, send to the consumer debtor, every 
known creditor and the official receiver, in 
the prescribed form and manner, a notice 
setting out 

(a) the time and place of the meeting; 

(b) a form of proxy .as prescribed; and 

(c) such other information and documen-
tation as is prescribed. 

Meeting of 
creditors 

Idem 

Assemblée des 
créanciers 

Idem 

Notification des 
créanciers 
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(iii) un état succinct des avoirs et obli-
gations du débiteur consommateur ainsi 
que de ses revenus et dépenses, 

(iv) la liste des créanciers dont les récla-
mations dépassent deux cent cinquante 
dollars; 

b) transmet à tous les créanciers connus, 
en la forme prescrite 

(i) une copie de la proposition, 

(ii) une copie du rapport visé à l'alinéa 
a), 

(iii) la formule prescrite pour l'établisse-
ment d'une preuve de réclamation, 

(iv) une déclaration portant qu'une as-
semblée des créanciers ne sera convo-
quée que dans la mesure où elle est 

• requise aux termes de l'article 66.15. 

66.15 (1) Le séquestre officiel peut, dans 
les trente jours suivant le dépôt de la proposi-
tion dé consommateur, enjoindre à l'adminis-
trateur de convoquer une assemblée des 
créanciers. 

(2) L'administrateur convoque une assem-
blée des créanciers : 

a) soit dès que le séquestre officiel lui en-
joint de le faire aux termes du paragraphe 
(1); 

b) soit à l'expiration des trente jours sui-
vant le dépôt de la proposition, si des 
créanciers représentant en valeur au moins 
vingt-cinq pour cent des réclamations 
prouvées lui en font alors la demande. 

L'assemblée doit avoir lieu dans les vingt et 
un jours suivant sa convocation. 

(3) Au moins dix jours avant la tenue de 
l'assemblée, l'administrateur adresse, en la 
forme et de la manière prescrites, au débiteur 
consommateur, à tous les créanciers connus 
et au séquestre officiel un avis : 

a) indiquant les date, heure et lieu de l'as-
semblée; 

b) accompagné de la formule prescrite 
pour l'établissement d'une procuration; 

c) comportant en outre tout autre rensei-
gnement ou document prescrit. 
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66.16 (1) The official receiver, or the nom-
inee thereof, shall be the chairman of a meet-
ing called pursuant to section 66.15 and 
subsection 66.37(1) and shall decide any 
questions or disputes arising at the meeting, 
and any creditor may appeal any such deci-
sion to the court. 

(2) Where the creditors by ordinary reso-
lution at the meeting so require, the meeting 
shall be adjourned to such time and place as 
may be fixed by the chairman 

(a) to enable a further appraisal and inves-
tigation of the affairs and property of the 
consumer debtor to be made; or 

(b) for the examination under oath of the 
consumer debtor or of such other person as 
may be believed to have knowledge of the 
affairs or property of the consumer debtor, 
and the testimony of the consumer debtor 
or such other person, if transcribed, shall 
be placed before the adjourned meeting or 
may be read in court on the application, if 
any, for the approval of the consumer pro-
posal. 

66.17 (1) Any creditor who has proved a 
claim may indicate assent to or dissent from 
the consumer proposal in the prescribed 
manner to the administrator at or prior to a 
meeting of creditors, or prior to the expira-
tion of the thirty day period following the 
filing of the consumer proposai. 

(2) Any dissent received by the adminis-
trator prior to the expiration of the thirty 
day period mentioned in subsection (1) shall 
be deemed to be a request for a meeting of 
creditors for the purpose of paragraph 
66.15(2)(b), and any assent or dissent re-
ceived by the administrator at or prior to a 
meeting of creditors has effect as if the credi-
tor had been present and had voted at the 
meeting. 

66.18 (1) Where, at the expiration of the 
thirty day period following the filing of the 
consumer proposal, no obligation has arisen 
under subsection 66.15(2) to call a meeting 
of creditors, the consumer proposal shall be 
deemed to be accepted by the creditors. 

66.16 (1) Le séquestre officiel, ou la per-
sonne qu'il désigne, préside l'assemblée con-
voquée aux termes de l'article 66.15 et du 
paragraphe 66.37(1) et décide des questions 
posées ou des contestations soulevées à l'as-
semblée; tout créancier peut en appeler d'une 
telle décision devant le tribunal. 

(2) Lorsque les créanciers l'exigent par ré-
solution ordinaire lors de l'assemblée, celle-ci 
est ajournée aux date, heure et lieu que peut 
déterminer le président aux fins, selon le cas : 

a) de permettre que soient effectuées une 
évaluation et une investigation plus appro-
fondies concernant les affaires et les biens 
du débiteur; 

b) d'interroger sous serment le débiteur 
consommateur ou toute •autre personne 
censée avoir connaissance de ses affaires 
ou de ses biens, le témoignage du débiteur 
ou de cette autre personne, s'il est trans-
crit, devant être présenté à l'assemblée 
ajournée ou pouvant être lu devant le tri-
bunal lors de la demande d'approbation de 
la proposition, le cas échéant. 

66.17 (1) Tout créancier qui a prouvé une 
réclamation peut, lors de l'assemblée des 
créanciers ou avant la tenue de celle-ci, ou 
encore avant l'expiration des trente jours sui-
vant le dépôt de la proposition, indiquer à 
l'administrateur, de la manière prescrite, s'il 
approuve ou désapprouve la proposition. 

(2) Toute désapprobation reçue par l'ad-
ministrateur avant l'expiration de la période 
de trente jours mentionnée au paragraphe 
(1) est assimilée, pour l'application de l'ali-
néa 66.15(2)b), à une demande en vue de la 
convocation d'une assemblée des créanciers, 
et la réception d'une approbation ou d'une 
désapprobation par l'administrateur avant 
l'assemblée ou lors de celle-ci a le même effet 
que si le créancier avait été présent et avait 
voté à l'assemblée. 

66.18 (1) La proposition est réputée avoir 
été acceptée par les créanciers si, à l'expira-
tion des trente jours suivant son dépôt, l'ad-
ministrateur n'est pas tenu de convoquer une 
assemblée des créanciers aux termes de l'ali-
néa 66.15(2)b). 
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(2) Where there is no quorum at a meet-
ing of creditors, the consumer proposal shall 
be deemed to be accepted by the creditors. 

66.19(1) At a meeting of creditors, the 
creditors may by ordinary resolution, voting 
all as one class, accept or refuse the consum-
er proposal as filed or as altered at the meet-
ing or any adjournment thereof, subject to 
the rights of secured creditors. 

(2) A creditor who is related to the con-
sumer debtor may vote against but not for 
the acceptance of the consumer proposal. 

(3) The administrator, as a creditor, may 
not vote on the consumer proposal. 

66.2 The creditors, with the consent of the 
consumer debtor, may include such provi-
sions or terms in the consumer proposal with 
respect to the supervision of the affairs of the 
consumer debtor as they may deem advisa-
ble. 

66.21 The creditors may appoint up to 
three inspectors of the estate of the consumer 
debtor, who shall have the powers of an in-
spector under this Act, subject to any exten-
sion or restriction of those powers by the 
terms of the consumer proposal. 

66.22 (1) Where a consumer proposal is 
accepted or deemed accepted by the credi-
tors, the adminisirator shall, if requested by 
the official receiver or any other interested 
party within thirty days after the day of ac-
ceptance or deemed acceptance, forthwith 
apply to the court to have the consumer pro-
posal reviewed. 

(2) Where, at the expiration of the thirti-
eth day after the day of accepta.nce or 
deemed acceptance of the consumer proposal 
by the creditors, no obligation has arisen 
under subsection (1) to apply to the court, 
the consumer proposal shall be deemed to be 
approved by the court. 

66.23 Where the administrator applies to 
the court pursuant to subsection 66.22(1), 
the administrator shall 

(2) Faute de quorum à l'assemblée des 
créanciers, la proposition est réputée avoir 
été acceptée par ceux-ci. 

66.19 (1) Lors de l'assemblée des créan-
ciers, ceux-ci peuvent par résolution ordi-
naire, tous étant, aux fins du vote, regroupés 
au sein de la même catégorie, accepter ou 
rejeter, sous réserve des droits des créanciers 
garantis, la proposition ainsi qu'elle a été dé-
posée ou modifiée à l'assemblée ou à un 
ajournement de celle-ci. 

(2) Le créancier qui est lié au débiteur 
consommateur peut voter en faveur du rejet 
de la proposition, mais non en faveur de son 
acceptation. 

(3) L'administrateur ne peut, à titre de 
créancier, voter sur la proposition. 

66.2 Avec le consentement du débiteur 
consommateur, les créanciers peuvent inclure 
dans la proposition les dispositions ou les 
conditions qu'ils jugent indiquées relative-
ment à la surveillance des affaires du débi-
teur. 

66.21 Les créanciers peuvent nommer au 
plus trois inspecteurs de l'actif du débiteur, 
qui possèdent les pouvoirs conférés à un ins-
pecteur aux termes de la présente loi, sous 
réserve toutefois de toute extension ou res-
triction contenue à cet égard dans la proposi-
tion. 

66.22 (1) En cas d'acceptation — effective 
ou présumée — de la proposition de consom-
mateur par les créanciers, l'administrateur 
doit, si le séquestre officiel ou toute autre 
partie intéressée lui en fait la demande dans 
les trente jours suivant l'acceptation, deman-
der sans délai au tribunal de réviser la propo-
sition. 

(2) La proposition est réputée avoir été ap-
prouvée par le tribunal si, à l'expiration du 
trentième jour suivant son acceptation — ef-
fective ou présumée —, l'administrateur 
n'est pas tenu de présenter la demande pré-
vue au paragraphe (1). 

66.23 En cas de présentation d'une de-
mande de révision aux termes du paragraphe 
66.22(1), l'administrateur : 
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(a) send a notice of the hearing of the ap-
plication, in the prescribed manner and at 
least fourteen days before the date of the 
hearing, to the consumer debtor, to every 
creditor who has proved a claim and to the 
official receiver; 

(b) forward a copy of the report referred 
to in paragraph (c) to the official receivér 
at least ten days before the date of the 
hearing; and 

(c) at least three days before the date of 
the hearing, file with the court a report in 
the prescribed form on the consumer pro-
posal and the conduct of the consumer 
debtor. 

66.24 (1) The court shall, before approv-
ing the consumer proposal, hear the report 
mentioned in paragraph 66.23(c) and, in ad-
dition, shall hear the official receiver, the ad-
ministrator, the consumer debtor, any 
opposing, objecting or dissenting creditor or 
other interested party, and such further evi-
dence as the court may require. 

(2) Where the court is of the opinion that 
the terms of the consumer proposal are not 
reasonable or are not fair to the consumer 
debtor and the creditors, the court shall re-
fuse to approve the consumer proposal, and 
the court may refuse to approve the consum-
er proposai whenever it is established that 
the consumer, debtor 

(a) has committed any one of the offences 
mentioned in sections 198 to 200; or 

(b) was not eligible to make a consumer 
proposal when the consumer proposal was 
filed with the official receiver. 

(3) The court shall refuse to approve a 
consumer proposal if it does not comply with 
subsections 66.12(5) and (6). 

(4) Subject to subsections (1)' to (3), the 
court may either approve or refuse to ap-
prove the consumer proposai. 

66.25 A consumer debtor may withdraw a 
consumer proposal 

(a) at any time before its deemed approval 
by the court by virtue of subsection 

a) adresse, «de la manière prescrite et au 
moins quatorze jours avant la date de l'au-
dition, un avis à ce sujet au débiteur con-
sommateur, à chaque créancier qui a 
prouvé une réclamation et au séquestre of-
ficiel; 

b) adresse au séquestre officiel, au moins 
dix jours avant la date de l'audition, une 
copie du rapport visé à l'alinéa c); 

c) au moins trois jours avant la date de 
l'audition, dépose devant le tribunal, en la 
forme prescrite, un rapport sur la proposi-
tion de consommateur et sur la conduite 
du débiteur. 

66.24 (1) Avant d'approuver la proposition 
de consommateur, le tribunal entend le rap-
port visé à l'alinéa 66.23c); en outre, il en-
tend le séquestre officiel, l'administrateur, le 
débiteur, consommateur, tout créancier ad-
verse, opposé ou dissident et toute autre par-
tie intéressée, ainsi que tout témoignage 
supplémentaire qu'il peut exiger. 

(2) Lorsqu'il est d'avis que les conditions 
de la proposition ne sont pas raisonnables ou 
ne sont pas justes pour le débiteur et les 
créanciers, le tribunal refuse d'approuver la 
proposition; il peut en outre refuser de l'ap-
prouver lorsqu'il est établi que le débiteur a 
commis l'une des infractions mentionnées 
aux articles 198 à 200 ou n'était pas habilité 
à faire la proposition au moment de son dé-
pôt auprès du séquestre officiel. 

(3) Le tribunal refuse d'approuver la pro-
position si elle n'est pas conforme aux para-
graphes 66.12(5) et (6). 

(4) Sous réserve des paragraphes (1) à (3), 
le tribunal peut approuver ou refuser d'ap-
prouver la proposition. 

66.25 Le débiteur consommateur peut reti-
rer sa proposition : 

a) en tout temps avant son approbation 
présumée aux termes du paragraphe 
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66.22(2), where no court review is request-
ed; or 

(b) where 'a court review is requested, at 
any time before its actual approval or re-
fusai  by the court pursuant to section 
66.24. 

66.26 (1) All moneys payable under the 
consumer proposal shall be Paid to the ad-
ministrator and, after payment of all fees 
and expenses mentioned in paragraph 
66.12(6)(b), the' administrator shall dis-
tribute available moneys to the creditors at 
least once every three months. 

(2) In such circumstances as are specified 
in direCtives of the Superintendent and with 
the approval . of the Superintendent, the ad-
ministrator may deposit all moneys relating 
to the administration of consumer proposals 
in a single trust account. 

(3) Section 147 applies, with such modifi-
cations as the circumstances require, to all 
distributions made to the creditors by the ad-
ministrator pursuant to subsection (1). 

66.27 The administrator shall, within five 
days after 

(a) the acceptance, deemed acceptance or 
refusal of a consumer proposal by the 

66.22(2), si aucune révision judiciaire n'a 
été demandée; 

b) en tout temps avant son approbation ou 
son refus aux termes de l'article 66.24, 
dans le cas contraire. 

66.26 (1) 'Les montants payables'aux 
termes de la proposition de consommateur 
sont versés à l'administrateur, qui ;  une fois 
payés les honoraires et dépenses visés à l'ali-
néa 66.12(6)11), en diàribue le solde aux 
créanciers au moins une fois tous les trois 
mois. , 

(2) Dans les cas prévus par les instrttctions 
du surintendant et avec l'approbation de  ce-
lui-ci, l'administrateur peut déposer les mon-
tants relatifs à l'administration des 
propositions de consommateur dans un même 
compte en fiducie. 

'(3) L'article 147 s'applique, compte tenu 
des adaptations de circonstance, aux distri-
butions effectuées aux termes du paragraphe 
( 1 ). 

66.27 L'administrateur avise, en là forme 
et de la manière prescrites, le débiteur Con-
sommateur, tous les 'Créanciers 'Connus et le 
séquestre officiel des faits suivants, dans lés 
cinq jours suivant leursurvenànce : - • 

a)l'acceptàtion — effective ou présumée 
—ou: le rejet de la proposition dé consorn-
mateur par les créanciers;' 

b) son approbation -- effective ou présu-
mée — ou son refus par le tribunal; 

c) son retrait par le débiteur consomma-
teur. 

66.28 (1) Le Moment par rapport auquel 
les réclamations des créanciers sont détermi-
nées est celui du dépôt de la proposition • dé 
consommateur. 

(2) Une fois acceptée — ou réputée telle 
— par les créanciers et approuvée — ou ré-
putée telle -- par le tribunal, la proposition 
lie ces derniers relativement : 

a) à toutes les réclamations non garanties; 

creditors, 

(b) the approval, deemed approval or re-
fusal of a consumer proposal by the court, 
and 

(c) the withdrawal of a consumer proposal 
by the consumer debtor, 

so notify in the prescribed form and manner 
the consumer debtor, every known creditor 
and the official receiver. 

66.28 (1) The time with respect to which 
the claims of creditors shall be determined is 

 the time of the filing of the consumer propo-
sal. 

(2) A consumer proposal accepted, or 
deemed accepted, by the creditors and ap-
proved, or deemed approved, by the court is 
binding on creditors in respect àf 

(a) all unsecured claims, and 
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(b) secured claims for which proofs of 
claim have been filed in the manner pro-
vided for in sections 124 to 134, 

but does not release the consumer debtor 
from the debts and liabilities referred to in 
section 178, unless the creditor assents there-
to. 

(3) The acceptance of a consumer proposal 
by a creditor does not release any person who 
would not be released under this Act by the 
discharge of the consumer debtor. 

66.29 (1) Where a consumer proposal is 
approved or deemed approved by the court, 
the administrator may, where the adminis-
trator believes on reasonable grounds that 
the debtor owns land or other valuable prop-
erty, issue a certificate in respect of the pro-
posal, and may cause the certificate to be 
filed in any place where a certificate of judg-
ment, writ of seizure and sale or other like 
document may be filed. 

• (2) A certificate filed under subsection (1) 
operates as a certificate of judgment or writ 
of execution until the proposal is fully per-
formed. 

66.3 (1) Where default is made in the per-
formance of any provision in a consumer pro-
posai, or where it appears to the court 

(a) that the debtor was not eligible to 
• make a consumer proposal when the con-

sumer proposal was filed, 

(b) that the consumer proposal cannot 
continue without injustice or undue delay, 
or 

(c) that the approval of the court was ob-
tained by fraud, 

the court rnay, on application, with such no-
tice as the court may direct to the consumer 
debtor and, if applicable, to the administra-
tor and to the creditors, annul the consumer 
proposal. 

(2) An order made under subsection (1) 
shall be made without prejudice to the validi-
ty of any sale, disposition of property or pay-
ment duly made, or anything duly done 

b) aux réclamations garanties pour les-
quelles des preuves de réclamation ont été 
produites aux termes des articles 124 à 
134; 

elle ne libère toutefois pas le débiteur con-
sommateur des dettes et engagements men-
tionnés à l'article 178, à moins que le 
créancier n'y consente. 

(3) L'acceptation de la proposition par un 
créancier ne libère aucune personne qui ne le 
serait pas aux termes de la présente loi par la 
libération du débiteur consommateur. 

66.29 (1) En cas d'approbation —• effec-
tive ou présumée --- de la proposition de con-
sommateur par , le tribunal, l'administrateur 
peut, s'il a des motifs raisonnables de croire 
que le débiteur est le propriétaire de terrains 
ou d'autres biens de valeur, délivrer un certi-
ficat relativement à la proposition; il peut 
faire déposer ce certificat en tout lieu où peut 
s'effectuer le dépôt d'un certificat de juge-
ment, d'un bref de saisie-exécution ou •de 
tout autre document semblable. 

• (2) Le certificat déposé conformément au 
paragraphe (1) tient lieu de jugement ou de 
bref d'exécution jusqu'à entière exécution de 
la proposition. 

66.3 (1) En cas de défaut d'exécution 
d'une des dispositions de la proposition de 
consommateur, ou s'il apparaît au tribunal•
que le débiteur consommateur n'était pas, au 
moment du dépôt de la proposition, habilité à 
la faire, que celle-ci ne peut être maintenue 
sans injustice ni retard indu ou que l'appro-
bation du tribunal a été obtenue par fraude, 
celui-ci peut, sur demande, après qu'a été 
donné au débiteur et, s'il y a lieu, à l'admi-
nistrateur et aux créanciers l'avis qu'il est 
loisible au tribunal de prescrire, annuler la 
proposition. 

• (2) L'ordonnance rendue aux termes du 
paragraphe (1) l'est sans préjudice de la vali-
dité de la vente ou de la disposition de cer-
tains biens ou d'un paiement dûment faits, 

Non-libération 
de certaines 
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Délivrance de 
certificats 

Effet da dépôt 

Annulation de 
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Validité des 
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under or in pursuance of the , consumer pro-
posal, and notwithstanding the annulment of 
the consumer proposal, a guarantee given 
pursuant to the consumer .proposal remains 
in full force and effect in accordance with its 
terms. 

(3) A consumer  proposal, although accept-
ed or approved, may be annulled by order of 
the court at the request of the administrator 
or • of any creditor whenever .the consumer 
debtor is afterwards convicted of any offence 
under this Act. 

(4) Where an order annulling the consum-
er proposal has been made pursuant to this 
section; the administrator shàll forthwith so 
inform the creditors and file a report  thereof 
in the prescribed form with the official re-
ceiver. 

66.31 (1) Independently  of section 66.3, 

(a) where Payments under a 'consumer 
propôsal are to be made monthly or more 
frequently and the consumer debtor is in 
default to the extent otthree months pay-
ments, or 

(b) where payments under , a consumer 
• proposal are to be made less ,frequently 

than monthly and the consumer debtor is 
in default for more than three months on' 
any payment, 

the Consumer , proposai; shall thereupon be 
deemed to be .annulled unless the court has 
previously ordered otherwise or unless an 
amendment to the consumer proposal has 
previously been filed, and the administrator 
shall forthwith so inform the creditors and 
file ,a report thereof in the prescribed form , 
with the offical receiver. 

(2) 'Where an amendment to a consumer 
proposal filed before the deemed annulment 
of the consumer proposal by virtue of subsec-
tion . (1) is withdrawn or refused by the credi-
tors or the court, the consumer proposal shall 
thereupon be deèmed to be annulled. 

(3) A deemed annulment of a consumer 
proposal by virtue of subsection (1) or (2) 
does not prejudice the validity of any sale, 
disposition of property or payment' duly 
made, or anything duly , done under or in pur- 

ou d'une chose dûment exécutée, en vertu de 
la proposition ou en conformité avec celle-ci; 
malgré, l'annulation de la proposition, une 
garantie donnée 'conformément à celle-ci 
conserve tout son effet conformément à ses 
conditions. 

(3) La proposition, même acceptée ou ap-
prouvée, peut être annulée par ordonnance 
du tribunal à la demande de l'administrateur 
ou d'un créancier lorsque le débiteur est sub-
séquemment déclaré coupable d'une infrac-
tion prévue par la présente loi. 

(4) L'administrateur doit, sans délai, in-
former les créanciers de l'annulation de la 
proposition aux termes du présent article et, 
en faire rapport, en la forme prescrite, au 
séquestre officiel. 

66.31 (1) Indépendamment de l'article 
66.3, lorsque le débiteur, dans le cas où les 
paiements prévus par la proposition de con-
sommateur doivent être effectués mensuelle-
ment ou plus fréquemment, omet de les 
effectuer pendant trois mois ou bien lorsque 
le débiteur, dans le cas où les paiements doi-
vent être effectués moins fréquemment que 
sur une base mensuelle, est en défaut, depuis 
plus de trois mois, par rapport à n'importe 
quel paiement, la proposition est dès lors ré-
putée être annulée, à moins que le tribunal 
n'en ait ordonné autrement ou qu'une modi-
fication de la proposition n'ait été déposée 
antérieurement; l'administrateur doit, sans 
délai, en informer les créanciers et en faire 
rapport, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel. 

(2) La proposition est réputée annulée dès 
le retrait ou le rejet, par les créanciers ou le 
tribunal, d'une modification apportée à celle-
ci et déposée avant l'annulation présumée vi-
sée au paragraphe (1). 

(3) L'annulation présumée visée aux para-
graphes (1) ou (2) ne porte pas préjudice à la 
validité de la vente ou de la disposition de 
certains biens ou d'un paiement dûment 
faits, ou d'une chose dûment exécutée, en 
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suance of the consumer proposal, and not-
withstanding the deemed annulment of the 
consumer proposal, a guarantee given pursu-
ant to the consumer proposal remains in full 
force and effect in accordance with its terms. 

66.32 (1) Unless the court otherwise or-
ders, where a consumer proposal is annulled 
or deemed annulled, the consumer debtor 

(a) may not make another consumer pro-
posal, and 

(b) is not entitled to any relief provided by 
sections '69 to 69.2 

until all claims for which proofs of claim 
were,filed and accepted are either paid in full 
or are extinguished by the operation of sub-
section 178(2). 

(2) Where a consumer proposai is an-
nulled or deemed annulled, the rights of the 
creditors are revived for the amount of their 
claims less any dividends received. 

66.33 Where a consumer debtor in respect 
of whom a consumer proposal has been filed 
makes an assignment at any time before the 
court lias  approved or deemed to have ap-
proved the consumer proposai, the date of 
the assignment shall be deemed to be the 
earlier of 

(a) the day on which the consumer propo-
sal was filed, and 

(b) the day on which the first petition, if 
any, for a receiving order in respect of that 
consumer debtor was filed. 	 • 

66.34 (1) Where a consumer proposal  lias 
 been filed in respect of a consumer debtor, no 

person may terminate or amend any agree-
ment with the consumer debtor, or claim an 
accelerated payment under any agreement 
with the consumer debtor, by reason only 
that 

(a) the consumer debtor is insolvent, or 

(b) a consumer proposal has been filed in 
respect of the consumer debtor 

until the consumer proposal  lias  been with-
drawn, refused by the creditors or the court, 
annulled or, deemed annulled. 

vertu de la proposition ou conformément à 
celle-ci; malgré l'annulation présumée de la 
proposition, une garantie donnée confor-
mément à celle-ci conserve tout son effet 
conformément à ses conditions. • 

66.32 (1) En cas d'annulation — effective 
ou présumée -- de la proposition de consom-
mateur, à moins . que le tribunal n'en ordonne 
autrement, le débiteur n'est pas habilité à 
faire une autre Proposition de consommateur 
et n'a droit à aucun des avantages prévus aux 
articles 69 à 69.2, et ce jusqu'à ce que toutes 
les réclamations pour lesquelles des preuves 
de réclamation ont été produites et acceptées 
aient été payées intégralement ou aient été 
éteintes en., aPplication du paragraphe 
178(2). 

(2) En cas d'annulation -- effective ou 
présuniée — de la proposition, les droits des 
créanciers renaissent jusqu'à concurrence du 
montant de leurs réclamations, déduction 
faite toutefois des dividendes reçus. 

66.33 Lorsque le débiteur à l'égard de qui 
la proposition de conkmmateur a été dépo-
sée fait Une cession avant que le tribunal ait 
donné son approbation — effective ou présu-
mée à la proposition, la date de la cession 
est réputée être soit celle du dépôt de la pro-
position, soit, si elle survient plus tôt, celle du 
dépôt, le cas échéant, ,de la première pétition 
en vue d'une ordonnance de séquestre à l'é-
gard du débiteur. . , 

66.34 (1) En cas de dépôt d'une proposi-
tion de consommateur à l'égard d'un débi-
teur consommateur, il ést interdit de résilier 
ou de modifier un contrat conclu avec le dé-
biteur ou de se prévaloir d'une clause de dé-
chéance du terme comprise dans un tel 
contrat, au seul motif que le débiteur est in-
solvable ou qu'une proposition de consomma-
teur a été déposée à son égard, et ce jusqu'à 
ce que la proposition ait été retirée, rejetée 
par les créanciers ou le tribunal ou annulée 
ou réputée telle. 
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Idem (2) Where the agreement referred to in 
subsection (1) is a lease, subsection (1) shall 
be read as including the following paragraph: 

(c) the consumer debtor has not paid rent 
in respect of a period preceding the filing 
of the consumer proposal. 

(3) Where a consumer proposal has been 
filed in respect of a consumer debtor, no pub-
lic utility may discontinue service to that 
consumer debtor by reason only that 

(a) the consumer debtor is insolvent, 

(b) a consumer proposal has been filed in 
respect of the consumer debtor, or 

(c) the consumer debtor has not paid for 
services rendered, or material provided, 
before the filing of the consumer proposal 

until the consumer proposal has been with-
drawn, refused by the creditors or the court, 
annulled or deemed annulled. 

(4) Nothing in subsections (1) to (3) shall 
be construed 

(a) as prohibiting a person from requiring 
payments to be made in cash for goods, 
services, use of leased property or other 
valuable consideration provided after the 
filing of the consumer proposal; or 

(b) as requiring the further advance of 
money or credit. 

(5) Any provision in an agreement that 
has the effect of providing for, or permitting, 
anything that, in substance, is contrary to 
subsections (1) to (3) is of no force or effect. 

(6) The court may, on application by a 
party to an agreement or by a public utility, 
declare that this section does not apply, or 
applies only to the extent declared by the 
court, where the applicant satisfies the court 
that the operation of this section would likely 
cause it significant financial hardship. 

66.35 (1) An assignment of existing or fu-
ture wages made by a consumer debtor 
before the filing of a consumer proposal is of 

(2) Lorsque le contrat visé au paragraphe 
(1) est un bail, l'interdiction prévue à ce pa-
ragraphe vaut également, avec les mêmes 
modalités, dans le cas où le débiteur consom-
mateur n'a pas payé son loyer à l'égard d'une 
période antérieure au dépôt de la proposition. 

(3) En cas de dépôt d'une proposition de 
consommateur à l'égard d'un débiteur con-
sommateur, il est interdit à toute entreprise 
de service public d'interrompre la prestation 
de ses services auprès de celui-ci au seul mo-
tif qu'il est insolvable, qu'une proposition de 
consommateur a été déposée à son égard ou 
qu'il n'a pas payé certains services rendus, ou 
du matériel fourni, avant le dépôt de la pro-
position, et ce jusqu'à ce que la proposition 
ait été retirée, rejetée par les créanciers ou le 
tribunal ou annulée ou réputée telle. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) n'ont pas 
pour effet : 

a) d'empêcher une personne d'exiger que 
soient effectués en espèces les paiements 
relatifs à la fourniture de marchandises ou 
de services, à l'utilisation de biens loués ou 
à la fourniture de toute autre contrepartie 
valable, pourvu que pareille fourniture ou 
utilisation ait eu lieu après le dépôt de la 
proposition de consommateur; 

b) d'exiger la prestation de nouvelles 
avances de fonds ou de noriveaux crédits. 

(5) Les paragraphes (1) à (3) l'emportent 
sur les dispositions incompatibles de tout 
contrat, celles-ci étant sans effet. 

(6) À la demande d'une des parties à un 
contrat ou d'une entreprise de service public, 
le tribunal peut déclarer le présent article 
inapplicable, ou applicable uniquement dans 
la mesure qu'il précise, s'il est établi par le 
demandeur que l'application du présent arti-
cle lui causerait vraisemblablement de sé-
rieuses difficultés financières. 

66.35 (1) La cession de salaires présents 
ou futurs faite par un débiteur consomma-
teur avant la date du dépôt d'une proposition 

Idem 
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no effect in respect of wages that become 
receivable after the filing of the consumer 
proposal. 

(2) In order to ensure compliance with the 
terms of a consumer proposal, the adminis-
trator may, at any time after the consumer 
proposal is filed, require of, and take from, 
the consumer debtor an assignment of any 
amount payable to the consumer debtor, in-
cluding wages, that may become payable in 
the future, but no such assignment can, un-
less the consumer debtor agrees, be for an 
amount greater than is due and payable pur-
suant to the terms of the consumer proposai. 

(3) An assignment made pursuant to sub-
section (2) is of no effect against a person 
owing the amount payable until a notice of 
the assignment is served on that person. 

(4) This section ceases to apply where the 
consumer proposal is refused by the creditors 
or by the court, or is withdrawn, annulled or 
deemed annulled. 

66.36 No employer shall dismiss, suspend, 
lay off or otherwise discipline a consumer 
debtor on the sole ground that a consumer 
proposal has been filed in respect of that con-
sumer debtor. 

66.37 (1) Where an administrator files an 
amendment to a consumer proposal 

(a) before the withdrawal, refusal, approv-
al or deemed approval by the court of the 
consumer proposal, or 

(b) after the approval or deemed approval 
by the court of the consumer proposal and 
before it has been fully performed or an-
nulled or deemed annulled, 

the administrator shall call a meeting of 
creditors to be held within twenty-one days 
after the amendment is filed, to consider the 
consumer proposal as amended. 

(2) With respect to an amendment to a 
consumer proposal and the amended con-
sumer proposal,  

de consommateur est sans effet sur les sa-
laires payables après cette date. 

(2) Pour s'assurer du respect des disposi-
tions d'une proposition de consommateur, 
l'administrateur peut, après le dépôt de celle-
ci, exiger du débiteur consommateur qu'il lui 
cède ses créances, y compris les salaires non 
encore exigibles. Toutefois, le montant des 
créances cédées ne peut, sauf accord du débi-
teur, être supérieur à celui des engagements 
prévus dans la proposition. 

(3) La cession effectuée aux termes du pa-
ragraphe (2) est sans effet à l'égard de la 
personne qui doit payer une créance cédée, 
tant qu'un avis de la cession ne lui a pas été 
signifié. 

(4) Le présent article cesse d'être applica-
ble en cas de rejet par les créanciers ou le 
tribunal, de retrait ou d'annulation — effec-
tive ou présumée — de la proposition de con-
sommateur. 

66.36 II est interdit à tout employeur, de 
congédier, de suspendre ou de mettre à pied 
un débiteur consommateur, ou de lui imposer 
toute autre mesure disciplinaire, au seul mo-
tif qu'une proposition de consommateur a été 
déposée à son égard. 

66.37 (1) L'administrateur qui dépose une 
modification de la proposition de consomma-
teur soit avant le retrait de celle-ci, son rejet 
ou son approbation — effective ou présumée 
— par le tribunal, soit après son approbation 
— effective ou présumée par le tribunal, 
mais avant son exécution intégrale ou son 
annulation — effective ou• présumée —, est 
tenu de convoquer une assemblée des créan-
ciers, qui doit avoir lieu dans les vingt et un 
jours suivant le dépôt de la modification et 
au cours de laquelle les créanciers seront ap-
pelés à examiner la proposition modifiée. 

(2) En ce qui a trait à la modification visée 
au paragraphe (1), les dispositions de la pré-
sente section, sauf les paragraphes 66.15(1) 
et (2), s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, et « débiteur consom- 
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(a) the provisions of this Division, except 
subsections 66.15(1) and (2), apply, with 
such modifications as the circumstances 
require; and 

(b) the definition "consumer debtor" in 
•section 66.11 shall be read as follows: 

"consumer debtor" means an insolvent 
• natural person;". 

66.38 Where a consumer proposal is fully 
performed, the administrator shall give a cer-
tificate to that effect, in the prescribed form, 
to the consumer debtor and to the official 
receiver. 

66.39 The form and content of the admin-
istrator's accounts, the procedure for the 
preparation and taxation of those accounts 
and the procedure for the discharge of the 
administrator shall be as prescribed. 

66.4 All the provisions' of this Act, except 
Division I of this Part, in so far as they are 
applicable, apply, with such modifications as 
the circumstances require, to consumer pro-
posals. 

(2) Part III of the Bankruptcy Act, as that 
Part read immediately before the coining in-
to force of this subsection, continues to ap-
ply in relation to proposais filed before the 
coming into force of this  subsection. 

(3) Subsection (2) does not apply in re-
spect of subsections 227(4) and (5) of the 
Income Tax Act, subsections 23(3) and (4)  

mateur », contrairement à la définition qu'en 
donne l'article 66.11, ne s'entend que d'une 
personne physique insolvable. 

66.38 En cas d'exécution intégrale de la 
proposition de consommateur, l'administra-
teur remet, en la forme prescrite, un certifi-
cat à cet effet au débiteur consommateur et 
au séquestre officiel. 

66.39 Là fôrme et le contenu des comptes 
de l'administrateur ainsi que la procédure à 
suivre pour leur préparation et leur taxation 
et pour la libération de l'administrateur sont 
'déterminés par les Règles générales. 

66.4 Toutes les dispositions de .1a présente 
loi, sauf la section I de la présente partie, 
dans la mesure où elles sont applicables, s'ap-
pliquent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, aux propositions de 
consommateur. 

(2) La. partie III de la Loi sur la faillite, 
dans sa version antérieure à l'entrée en vi-
gueur du présent paragraphe, continue de 
s'appliquer aux propositions concordataires 
déposées avant l'entrée en vigueur de celui-
ci. 

33. L'article 67 de la mêle loi devient le 
paragraphe 67(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe (3) et par 
dérogation à toute disposition législative fé-
dérale ou provinciale ayant pour effet d'assi-
miler certains biens à des biens détenus en 
fiducie pour Sa Majesté, aucun des biens du 
failli ne peut, pour l'application de l'alinéa 
(1)a), être considéré comme détenu en fidu-
cie pour Sa Majesté si, en l'absence de la 
disposition législative en question, il ne le se-
rait pas. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
l'égard des paragraphes 227(4) et (5) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu, des paragraphes 

33. Section 67 of the said Act is renum-
bered as subsection 67(1) and is further 
amended by adding ilierefo the following 
subsections: 

Deemed trusts 	(2) Subject to subsection (3), notwith- 
standing any provision in federal or provin-
cial legislation that has the efféct of deeming 
property to be held in trust for Her Majesty, 
property of a bankrupt shall not be regarded 
as held in trust for. Her Majesty for the pur-
pose of paragraph (1)(a) unless it would be 
so regarded in the absence of that statutory 
provision. 
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of the Canada Pension Plan or subsections 
57(2) and (3) of the Unemployment Insur-
ance Act, or in respect of provisions of pro-
vincial legislation where 

(a) either 

(i) the provincial legislation imposes a 
tax similar in nature to the tax imposed 
by the Income Tax Act, and the provi-
sion of the provincial legislation that 
creates the deerned trust is substantially 
similar to subsection 227(4) of the In-
corne Tax Act, or 

(ii) the province is a "province providing 
a comprehensive pension plan" as de-
fined in subsection 3(1) of the Canada 
Pension Plan, the provincial legislation 
establishes a "provincial pension plan" 
as defined in that subsection, and the 
provision of the provincial legislation 
that creates the deemed trust is substan-
tially similar to subsection 23(3) of the 
Canada Pension Plan; and 

(b) the deemed trust has, as its sole pur-
pose, ensuring the payment to Her Majes-
ty in right of the province of amounts 
required by the provincial legislation to be 
deducted or. withheld. 

34. (1) Subsections 68(1) to (4) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

68. (1) Notwithstanding subsection 67(1), 
where a bankrupt 

(a) is in receipt of, or is entitled to receive, 
any money as salary, wages or other remu-
neration from a person employing the 
bankrupt,'or 

(b) is in receipt of, or is entitled to receive 
from a person any money as payment for 
or commission in respect of any services 
performed by the bankrupt, 

the trustee may, on the trustee's own initia-
tive or, if directed by the inspectors or the 
creditors, shall, make an application to the 
court for an order directing the payment to 
the trustee of such part of the money as the 
court may determine, having regard to the 

23(3) et (4) du Régime de pensions du 
Canada ou des paragraphes 57(2) et (3) de 
la Loi sur l'assurance-chômage, ou à l'égard 
de toute loi provinciale créant une fiducie 
présumée dans le seul but d'assurer à Sa Ma-
jesté du chef de la province en question le 
paiement des sommes à déduire ou à retenir 
aux termes de cette loi, pourvu que, dans ce 
dernier cas, se réalise l'une des deux condi-
tions suivantes : 

a) la loi provinciale prévoit un impôt sem-
blable, de par sa nature, à celui prévu par 
la Loi de l'impôt sur le revenu, et celle de 
ses dispositions qui crée la fiducie présu-
mée est, pour l'essentiel, identique au pa-
ragraphe 227(4) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu; 

b) la province est « une province instituant 
un régime général de pensions)) au sens du 
paragraphe 3(1) du Régime de pensions 
du Canada, la loi provinciale met sur pied 
un « régime provincial de pensions)> au 
sens de ce paragraphe, et celle de ses dis-
positions qui crée la fiducie présumée est, 
pour l'essentiel, identique au paragraphe 
23(3) du Régime de pensions du Canada. 

34. (1) Les paragraphes 68(1) à (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

68. (1) Par dérogation au paragraphe 
67(1), lorsque le failli reçoit ou a droit de 
recevoir des fonds à titre de traitement, sa-
laire ou autre rémunération d'une personne 
qui l'emploie ou qu'il reçoit ou a droit de 
recevoir des fonds à titre de paiement ou 
commission pour prestation de services, le 
syndic peut, d'office, ou doit, sur demande 
des inspecteurs ou des créanciers, demander 
au tribunal d'ordonner que soit payée au syn-
dic la partie des fonds que peut déterminer le 
tribunal, eu égard aux charges familiales et à 
la situation personnelle du failli. 

Rémunération 	• 
du failli 
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family responsibilities and personal situation 
of the bankrupt. 

(2) An order under subsection (1) shall be 
directed • 

(a) to the bankrupt, and 

(b) to the person referréd to in subsection 
(1) from whom the bankrupt is entitled to 
receive money, if the person is known, 

and shall state that the order is in force for 
such time as the court may fix or until pay-
ment Of a sum specified in the order is made 
and', unless otherwise stated in the order, that 
order Ceases to have effect on the discharge 
of the 1;ankrupt. 

(3) An order under subsection (1) may di-
rect payment to the trustee in such manner 
as the court considers fit and, without limit-
ing the generality of the foregoing, may, di-
rect payment of 

(a) a surn certain within any specified pe- 

(2) L'ordonnance est adressée au failli et à 
la persônne, si elle est connue, de qui le failli 
a droit de recevoir des fonds au titre du para-
graphe (1), et mentionne que l'ordonnance 
reste en vigueur pendant la durée que peut 
fixer le tribunal ou jusqu'au paiement de la 
somme précisée et, sauf disposition différente' 
de l'ordonnance, celle-ci cesse d'avoir effet à 
la libération du failli. 

(3) L'ordonnance peut exiger que Je paie-
ment au syndic soit effectué de la manière 
jugée indiquée par le tribunal et peut notam-
ment enjoindre le paiement : 

a) soit d'une somme déterminée au cours 
d'une ou de plusieurs périodes spécifiées; 

b) soit d'un pourcentage de la rémunéra-
tion -- traitement, salaire, paiement, com-
mission ou 'autre — du failli qui deviendra 
ou peut devenir payable pendant que l'or-
donnance est en vigueur; 

c) soit de l'excédent sur toute somme dé-
terminée au cours d'une ou de plusieurs 
périodes spécifiées. , 

Elle peut, à la demande de toute partie inté-
ressée, être modifiée par le tribunal, eu égard: 
à tout changement des charges familiales ou 
de la situation personnelle du failli. 

(4). L'ordonnance est signifiée au failli et 
lie ce dernier et, sur signification à une per-
sonne de qui le failli a droit de recevoir des 
fonds conformément ati paragraphe (1), elle 
lie cette personne; totitefois, le 'présent article. 
n'a pour effet d'obliger le syndic à la 
signifier à qui que ce soit s'il apparaît au 
syndic qu'il est inopportun d'agir ainsi. 

riod'or periods,' 

(b) a percentage of any salary, wages or 
other • remuneration, payment,. or Commis- . 

. 	. 

sion • that Will or may become ..payable to 
, 	the bankrupt while the order is in force, or 

(c) the exeess over any.sum certain Within 
any specified period or periods; 

and the ordér .may, on thé application of any 
interested party, •be, varied from,time to time 
by the court, having regard to any changes in• 
the faritily responsibilities or, personal situa-
tion of the bankrupt. 

Service of order , (4) An order under subsection (1) shall be. 
served on the bankrupt and is binding on the 

, bankrupt, and when the order is served on a 
person referred to in that subsection frein 
whom the bankrupt is, entitled to receive 
money, the order is binding on that person, 
but nothing in' this section shall be construed 
as requiring' the trustee to serve such an or- . 
der on any person if the service appears to 
the trustee to be ineXpedient. • • 

Signification de 
l'ordonnance 

(2) Subsections 68(6) and (7) of the said 	(2) Les paragraphes 68(6) et (7) de 
Act are repealed and the following substitut- 	même loi sont abrogés et remplacés par 
ed therefor: 	 qui suit : 

la 
ce 
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(6) Where a person referred to in subsec-
tion (1) from whom the bankrupt is entitled 
to receive money is served with an orcier 
under that subsectien and the person has 
failed to comply with the terms of the order, 
the court may, on the application of the trus-
tee, order that person to pay to the trustee 
the amount Of money that the estate of the 
bankrupt would have received had that per-
son complied with the terms of the order. 

(7) For the purposes of this section, the 
court may fix what is a fair and reasonable 
amount 

(a) as salary, wages or other remuneration 
for the services being performed by a 
bankrupt for a person employing the bank-
rupt, or 

(b) as payment for or commission in re-
spect of any services being performed by a 
bankrupt for a person, 	• 

where the person is related to the bankrupt, 
and may determine the part of the salary, 
wages or other remuneration, or the part of 
the payment or commission, that shall be 
paid to the trustee on the basis of the amount 
so fixed by the court, unless it appears to the 
court that the services have been performed 
for the benefit of the bankrupt and are not of 
any substantial benefit to the person for 
whom they were performed. 

(8) An application referred to in subsec-
tion (1) shall, for , the purposes of section 38, 
be.deemed to be a proceeding for the benefit 
of the estate. 

35. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after section 
68 thereof, the following section: 

68.1 (1) An assignment of existing or fu-
ture wages made by a debtor before the debt-
or became bankrupt is of no effect in respect 
of wages that become receivable after the 
bankruptcy. 

(2) An assignment of existing or future 
book debts made by a debtor who is a natu-
ral person before the debtor became bank-
rupt is of no effect in respect of book debts 
that become receivable after the bankruptcy. 

(6) Si l'ordonnance est signifiée à une per-
sonne de qui le failli a droit de recevoir des 
fonds conformément au paragraphe (1) et 
que celle-ci ne s'y , conforme pas, le tribunal 
peut, sur demande du syndic, ordonner à la 
personne de verser au syndic les fonds que 
celle-ci aurait dû verser au profit de l'actif du 
failli conformément à l'ordonnance. 

(7) Pour l'application du présent article, le. 
tribunal peut fixer un montant équitable à 
titre de traitement, salaire, ou autre rémuné-
ration pour services rendus par le failli à 
un employeur ou à titre de paiement ou de 
commission pour services rendus par le failli 
à un tiers si cet employeur ou ce tiers est lié 
au failli, et Peut déterminer la part du traite-
ment, salaire ou autre rémunération ou du 
paiement ou de la ccimmission à verser au 
syndic sur la base du montant ainsi fixé, sauf 
si le tribunal estime que l'emploi ou les ser-
vices rendus n'ont bénéficié qu'au failli et 
n'ont pas Procuré un bénéfice important à 
son employeur ou à la personne à laquelle il a 
rendu ces services. 

(8) La demande visée au paragraphe (1) 
est réputée, pour l'application de l'article 38, 
être une procédure à l'avantage de l'actif. 

35. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 68, de ce qui suit:  

68.1 (1) La cession de salaires présents ou 
futurs faite par le débiteur avant qu'il ne de-
vienne un failli est sans effet sur les salaires 
payables après la faillite. 

(2) La cession de créances comptables pré-
sentes ou futures faite par un débiteur qui est 
une personne physique avant qu'il ne de-
vienne un failli est sans effet sur les créances 
comptables payables après la faillite. 

Fixation du 
montant par le 
tribunal 

Acte de 
procédure 

Cession de 
salaire 

Cession de 
créances 
comptables 
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(2) Section 68.1 of the Bankruptcy and 
Insolvency Act, as enacted by subsection (1), 
only applies to debtors vvho become bankrupt 
after the coming into force of that section. 

• 36. (1) Section 69 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

69. (1) Subject to subsections (2) and (3) 
and sections 69.4 and 69.5, on the filing of a 
notice of intention under section 50.4 by an 
insolvent person, 

(a) no creditor has any remedy against the 
insolvent person or the insolvent person's 
property, or shall commence or continue 
any action, execution or other proceedings, 
for the recovery of a claim provable in 
bankruptcy, 

(b) no provision of a security agreement 
between the insolvent person and a secured 
creditor that provides, in substance, that 
on 

(i) the insolvent person's insolvency, 

(ii) the default by the insolvent person 
of an obligation under the security 
agreement, or 

(iii) the filing by the insolvent person of 
a notice of intention under section 50.4, 

the' insolvent person ceases to have such 
rights to use or deal with assets secured 
under the agreement as he would other-
wise have, has any force or effect, and 

(c) Her Majesty in right of Canada may 
not exercise Her rights under subsection•
224(1.2) of the. Income Tax Act in respect 
of the insolvent person where the insolvent 
person is  a tax clebtor under that subsec-
tion, and Her Ivlajesty in right of a.,prov 
ince may not exercise her rights under 
provincial legislation substantially similar 

• to that subsection in respect of the insol-
vent person where the insolvent person is a 
tax debtor under the provincial legislation 

until the filing of a proposal under subsection 
62(1) in respect of the insolvent person or the 
bankruptcy of the insolvent person.. 

(2) L'article 68.1 de la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité, édicté par le paragraphe 
(1), ne s'applique qu ' au débiteur qui devient 
un failli après l'entrée en vigueur de cet arti-
cle. 

36. (1) L'article 69 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

69. (1) Sons réserve des paragraphes (2) 
et (3) et des articles 69.4 et„69.5, à compter 
du dépôt par iule personne insolvable d'un 
avis d'intention aux termes : de l'article 50.4, 
et ce jusqu'au dépôt, aux termes• du para-
graphe 62(1), d'une proposition relative à 
cette personne ou jusqu'à ce que celle-ci de-
vienne un failli : , . 

a) les créanciers n'ont aucun recours con-
tre tre la persônne insolvable  r ou contre ses 
biens et ne peuvent .intenter ou continuer 
àucune action, exécution 'ou autre procé-
dure en vue du recouvrement de réclania. 
tions prouvables en matière dé faillite; 

b) est sans effet toute disposition d'un con-
trat de garantie conclu entre la personne 
insolvable et un créanCier 'garànti. qui pré-
voit, pour l'essentiel, que celle-ci, dès 
qu'elle, devient insolvable, qu'elle rriàhqUe 
à un'engagement prévu, par lé contrat de 
garantie ou qu'elle dépose un ,avis d'inten-
tion aux térme dé l'article 50.4, est dé-
chue des droits qu'elle aurait normalement 
de se servir des avoirs visés par le contrat 
de garantie on de' faire d'autres opérations 
à leur égard; 

c) est suspendu l'exercice par Sa Majesté 
du chef du Canada des droits que lui con-
fère le paragraphe 224(1.2) de là Loi de 
l'impôt ,y yr  le revenu à ,l'égard de la per-
sonne insolvable, lorsque celle-ci est un dé-
biteur fiscal au sens de ce paragraphe, et il 
en va de même pour Sa Majesté du chef 
d'une province relativement à tonte dispo-
sition législative de cette Province iden-
tique, pourjessentiel, auX ,  dispositions de 
ce paragraphe. 

Suspension des 
procédures en 
cas d'avis 
d'intention 
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(2) The stays provided by subsection (1) 
do not apply 

(a) to prevent a secured creditor who took 
possession of secured assets of the insol-
vent person for the purpose of realization 
before the notice of intention under section 
50.4 was filed from dealing with those as-
sets; or 

(b) to prevent a secured creditor who gave 
notice of intention under subsection 244(1) 
to enforce that creditor's security against 
the insolvent person more than ten days 
before the notice of intention under section 
50.4 was filed, from enforcing that securi-
ty. 

(3) If 

(a) the insolvent person defaults on pay-
ment of any amount that could be subject 
to a demand under subsection 224(1.2) of 
the Incbme Tax Act or under any substan-
tially similar provincial legislation and 
that becomes due to Her Majesty after the 
filing of the notice of intention, or 

(b) any other creditor is or becomes enti-
tled to realize a security on any property 
that could be claimed by Her Majesty in 
exercising Her rights under subsection 
224(1.2) of the Income Tax Act or under 
substantially similar provincial legislation, 

the stay provided by paragraph (1)(c) does 
not apply, or terminates, in respect of Her 
Majesty in right of Canada and every prov-
ince. 

69.1 (1) Subject to subsections (2) to (6) 
and sections 69.4 and 69.5, on the filing of a 
proposal under subsection 62(1) in respect of 
an insolvent person, 

(a) no creditor has any remedy against the 
insolvent person or the insolvent person's 
property, or shall commence or continue 
any action, execution or other proceedings, 
for the recovery of a claim provable in 
bankruptcy, until the proposal has been 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet : 

d'empêcher le créancier garanti de faire• 
des opérations à l'égard des avoirs garantis 
de la personne insolvable dont il a pris pos-
session — en vue de les réaliser — avant le 
dépôt de l'avis d'intention prévu à l'article 
50.4; 

b) d'empêcher le créancier garanti qui a 
donné le préavis prévu au paragraphe 
244(1) plus de dix jours avant le dépôt de , 
l'avis d'intention prévu à l'article 50.4 de 
mettre à exécution sa garantie. 

(3) L'alinéa (1)c) ne s'applique pas, .ou 
cesse de s'appliquer, à Sa Majesté du chef du 
Canada ou de la province en cause dans les 
cas suivants : 

a) la personne insobiable manque à ses 
obligations de paiement d'un montant qui 
pourrait faire l'objet d'une demande aux 
termes du paragraphe 224(1.2) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu ou aux termes de 
toute disposition législative provinciale 
identique, pour l'essentiel, aux dispositions 
de ce paragraphe et qui devient dû à Sa 
Majesté après le dépôt de l'avis d'inten-
tion; 

b) un autre créancier a ou acquiert le droit 
de réaliser sa garantie sur un bien qui 
pourrait être réclamé par Sa Majesté dans 
l'exercice des droits que lui confère le pa-
ragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu ou toute disposition législative 
provinciale identique, pour l'essentiel, aux 
dispositions de ce paragraphe. 

69.1 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
à (6) et des articles 69.4 et 69.5, à compter 
du dépôt d'une proposition à l'égard d'une 
personne insolvable : 

a) et ce jusqu'à l'exécution intégrale de la 
proposition ou jusqu'à ce que cette per-
sonne fasse faillite, les créanciers n'ont au-
cun recours contre elle ou contre ses biens 
et ne peuvent intenter ou continuer aucune 
action, exécution ou autre procédure en 
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fully performed or the insolvent person be-
comes bankrupt; 

(b) no provision of a security agreement 
between the insolvent person and a secured 
creditor that provides, in substance, that 
On 

(i) the insolvent person's insolvency, 

(ii) the default by the insolvent person 
of an obligation under the security 
agreement, or 

(iii) the filing of a notice of intention 
under section 50.4 or of a proposal 
under subsection 62(1) in respect of the 
inlvent person, 

vue du recouvrement de réclamations 
prouvables en matière de faillite; 

b) et ce jusqu'à l'exécution intégrale de la 
proposition ou jusqu'à Ce que la personne 
insolvable devienne un failli, est sans effet 
toute disposition d'un contrat de garantie 
conclu entre la personne insolvable et un 
créancier garanti qui prévoit, pour l'essen-
tiel, que celle-ci, dès qu'elle devient insol-
vable, qu'elle manque à un engagement 
prévu par le contrat de garantie ou qu'est 
déposé à son égard un avis d'intention aux 
termes de l'article 50.4 ou une proposition 
aùx termes du paragraphe 62(1), est dé-
chue des droits qu'elle aurait normalement 
de se servir des avoirs visés par le contrat 
de garantie ou de faire d'autres opérations 
à leur égard; 

c) et  ce jusqu'à l'exécution intégrale de la 
proposition, jusqu'à l'expiration des six 
mois suivant l'approbation de la proposi-
tion par le tribunal ou jusqu'à, ce que la 
personne insolvable devienne un failli, est 
suspendu l'exercice par , Sa Majesté du 
chef du Canada des droits que lui confère 
le' paragraphe 224(1.2) de la Lai de l'im-
pôt'sur le i.evenu à l'égard de la personne 
insolvable, lorsque celle-ci est un débiteur 
fiscal au sens de ce paragraphe, et il en Va 
de Même Pour 'Sa Majesté du chef d'une 
province relativement à toute disposition 
législative dé cette province identique, 
pour l'essentiel, à ce paragraphe. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet : 

a) d'empêcher le créancier garanti de faire 
des opérations à l'égard des avoirs garantis 
de la personne insolvable dont il a pris pos-
session — en vue de les réaliser — avant le 
dépôt de la proposition; 

b) d'empêcher le créancier garanti qui a 
donné le préavis prévu au paragraphe 

• 
the insolvent person ceases to have such 
rights to use or deal wit,h assets secured 
under the agreement • as ,  hé would otber- 

	

. 	wise  have,  has any force or effect untit the 
•• proposal has been fully, performed or the' 

insolvent person becomes bankrupt; and 

(c) Hér ,Majesty in right of Canada may 
nOt eXerçise Her' rights under 'subsection 
224(1.2) of the Incom' e 'Tax .  Act .  in respect 
of the insolvent, 'perào.n where' the inSolvent 
persori is a tai debtor. under that sulisec-' 

. fion, and Her Majesty in right of a prov-
ince  may not .exercise Her TightS ,under 
provincial 'legislation substantially similat 
to that subsection' in respect of the insOl-
vent person where the insolvent person• is a 

. 

	

	,. tax debtor under thé provincial legislation, 
until • 

. the Proposai has been fully .per-
' fornied, 

(ii) six months have elapsed following 
court approval of the proposal, oé, 

the insolvent person becomes bank-
. 	rupt. 	• 	• 

	

Limitation 	(2) The, stays provided by subsection (I) 
do not apply 	, . 	. 

(a) to prevent a secured .creditor who took 
Possession of secured assets, of the insol-
vent person for the purpose of realization 
before the proposal was filed from dealing 
with those assets; or 

Exceptions 
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(b) to prevent a secured creditor who gave 
notice of intention under subsection 244(1) 
to enforce that creditor's security against 
the insolvent person more than ten days 
before 

(i) a notice of intention was filed in re-
spect of the insolvent person under sec-
tion 50.4, or 

(ii) the proposal was filed, if no notice of 
intention under section 50.4 was filed  

244(1) plus de dix jours avant le dépôt de 
l'avis d'intention prévu à l'article 50.4 ou, 
à défaut d'avis d'intention, de la proposi-
tion de mettre à exécution sa garantie. 

Idem 

Idem 

Secured 
creditors to 
whom proposai 
not triade 

from enforcing that security. 

(3) If 

(a) the insolvent person defaults on pay-
ment of any amount that could be subject 
to a demand under subsection 224(1.2) of 
the Income Tax Act or under any substan-
tially similar provincial legislation and 
that becomes due to Her Majesty after the 
filing of the proposai, or 

(b) any other creditor is or becomes enti-
tled to realize a security on any property 
that could be claimed by Her Majesty in 
exercising Her rights under subsection 
224(1.2) of the Income Tax Act or under 
substantially similar provincial legislation, 

the stay provided by paragraph (1)(c) does 
not apply, or terminates, in respect of Her 
Majesty in right of Canada and every prov-
ince. 

(4) Where, by virtue of subsection 69(3), 
the stay provided by paragraph 69(1)(c) does 
not apply or terminates, the stay provided by 
paragraph (1)(c) of this section does not ap-
ply. 

(5) Subject to sections 79 and 127 to 135 
and subsection 248(1), the filing of a propo-
sal under subsection 62(1) does not prevent a 
secured creditor to whom the proposal has 
not been made in respect of a particular se-
curity from realizing or otherwise dealing 
with that security in the same manner as he 
would have been entitled to realize or deal 
with it if this section had not been passed. 

(3) L'alinéa (1)c) ne s'applique pas, ou 
cesse de s'appliquer, à Sa Majesté du chef du 
Canada ou de la province en cause dans les 
cas suivants : 

a) la personne insolvable manque à ses 
obligations de paiement d'un montant qui 
pourrait faire l'objet d'une demande aux 
termes du paragraphe 224(1.2) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu ou aux termes de 
toute disposition législative provinciale 
identique, pour l'essentiel, aux dispositions 
de ce paragraphe et qui devient dû à Sa 
Majesté après le dépôt de la proposition; 

b) un autre créancier a ou acquiert le droit 
de réaliser sa garantie sur un bien qui 
pourrait être réclamé par Sa Majesté dans 
l'exercice des droits que lui confère le pa-
ragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu ou toute disposition législative 
provinciale identique, pour l'essentiel, aux 
dispositions de ce paragraphe. 

(4) L'alinéa (1)c) ne s'applique pas ou 
cesse de s'appliquer dans tous les cas où, en 
vertu du paragraphe 69(3), l'alinéa 69(1)c) 
ne s'applique pas. 

(5) Sous réserve des articles 79 et 127 à 
135 et du paragraphe 248(1), le dépôt d'une 
proposition aux termes du paragraphe 62(1) 
n'a pas pour effet d'empêcher un créancier 
garanti à qui la proposition n'a pas été faite 
en rapport avec une garantie en particulier 
de réaliser celle-ci ou de faire toutes autres 
opérations à son égard tout comme il aurait 
pu le faire en l'absence du présent article. 

. 	Idem 

Idem 

Créanciers 
garantis exclus 

618 



Cas de rejet par 
les créanciers 
garantis 

Suspension des 
procédures en 
cas de dépôt 
d'une proposi-
tion de consom-
mateur 

Exception 

Idem 

Créanciers 
garantis 

1992 	 Faillite 	 ch. 27 	61 

Stay of 
proccedings — 
consumer 
proposals 

Where secured 
creditors vote 
against 
proposal 

Sccurcd 
creditors 

Exception 

Idem 

(6) Subject to sections 79 and 127 to 135 
and subsection 248(1), where secured credi-
tors•holding a particular class of secured 
claim vote for the refusal of a proposal, a 
secured creditor holding a secured claim of 
that class ma y henceforth realize or other-
wise deal with his security in the same man-
ner as he would have been entitled to realize 
or deal with it if this section had not been 
passed. 

69.2 (1) Subject to subsections (2) to (4) 
and sections 69.4 and 69.5, on the filing of a 
consumer proposal under subsection 66.13(2) 
or of an amendment to a consumer proposal 
under subsection 66.37(1) in respect of a 
consumer debtor, no creditor has any remedy 
against the debtor or the debtor's property, 
or shall commence or continue any action, 
execution or other proceedings, for the recov-
ery of a claim provable in bankruptcy until 
the consumer proposal or the amended con-
sumer proposal, as the case may be, has been 

(a) fully performed; or 

(b) withdrawn, refused, annulled or 
deemed annulled: 

(2) Subsection (1) does not apply where 
the consumer proposal, other than an amend-
ment to a consumer , proposal referred to in 
section 66.37, is filed within six months after 
the filing of a previous consumer proposal in 
respect of the same debtor. 

(3) Subsection (1) does not apply where 
an amendment to a consumer projiosal .is 
filed within six months after the filing of a 
previous amendment to the same consumer 
proposal. 

(4) Subject to sections 79 and 127 to 135 
and subsection 248(1), the filing of a con-
sumer proposal under subsection 66.13(2) 
does not prevent a secured creditor from re-
alizing or otherwise dealing with his security 
in the same manner as he would have been 
entitled to realize or deal with it if this  sec-'' 
tion had not been passed, unless the court 
otherwise orders, but in so ordering the court 
shall not postpone the right of the secured 
creditor to realize or otherwise deal with his 
security, except as follows: 

(6) Sous réserve des articles 79 et 127 à 
135 et du paragraphe 248(1), lorsque les 
créanciers garantis d'une même catégorie vo-
tent en faveur du rejet d'une proposition, 
tout créancier appartenant à cette catégorie 
peut dès lors réaliser sa garantie ou faire 
toutes autres opérations à son égard tout 
comme il aurait pu le faire en l'absence du 
présent article. 

69.2(1) Sous réserve des paragraphes (2) 
à (4) et des articles 69.4 et 69.5, à compter 
du dépôt d'une proposition de consommateur 
aux termes du paragraphe 66.13(2) ou d'une 
modification de la proposition aux termes du 
paragraphe 66.37(1), les créanciers n'ont au-
cun recours contre lé débiteur consommateur 
en cause ou contre ses biens et ne peuvent 
intenter ou continuer aucune action, exécu-
tion ou autre procédure en vue du recouvre-
ment de réclamations prouvables en matière 
de faillite, et ce jusqu'à l'exécution intégrale 
de la proposition, modifiée le cas échéant, ou 
jusqu'à son retrait, son rejet ou son annula-
tion —.effective ou présumée. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
la proposition de consommateur, autre que la 
modification visée à l'article 66.37, est dépo-
sée dans les six mois suivant le dépôt d'une 
autre proposition de consommateur à l'égard 
du même débiteur. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
une modification de la proposition de con-
sommateur est déposée dans les six mois sui-
vant le dépôt d'une autre modification de la, 
même proposition de consommateur. 

(4) Sous réserve des articles 79 et 127 à 
135 et du paragraphe 248(1), le dépôt d'une 
proposition de consommateur aux termes du 
paragraphe 66.13(2) n'a pas pour effet d'em-
pêcher un créancier , garanti de réaliser sa ga-
rantie ou de faire toutes autres opérations à 
son égard tout comme il aurait pu le faire en 
l'absence du présent article, à moins que le 
tribunal n'en ordonne autrement. Tout report 
ordonné à cet égard doit toutefois être con-
forme aux règles suivantes : 
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(a) in the case of a security for a debt that 
is due at the date of the approval or 
deemed approval of the consumer proposal 
or that becomes due not later than six 
months thereafter, that right shall not be 
postponed for more than six months from 
that date; and 

(b) in the case of a security for a debt that 
does not become due until more than six 
months after the date of the approval or 
deemed approval of the consumer propo-
sai, that right shall not be postponed for 
more than six months from that date, un-
less all instalments of interest that are 
more than six months in arrears are paid 
and all other defaults of more than six 
months standing are cured, and then only 
so long as no instalment of interest re-
mains in arrears or defaults remain un-
cured for more than six months, but, in 
any event, not beyond the date at which 
the debt secured by the security becomes 
payable under the instrument or law, creat-
ing the security. 

69.3 (1) Subject to subsection (2) and sec-
tions 69.4 and 69.5, on the bankruptcy of any 
debtor, no creditor has any remedy against 
the debtor or the debtor's property, or shall 
commence or continue any action, execution 
or other proceedings, for the recovery of a 
claim provable in bankruptcy, until the trus-
tee has been discharged. 

(2) Subject to sections 79 and 127 to 135 
and subsection 248(1), the bankruptcy of a 
debtor does not prevent a secured creditor 
from realizing or otherwise dealing with his 
security in the same manner as he would 
have been entitled to realize or deal with it if 
this section had not been passed, unless the 
court otherwise orders, but in so ordering the 
court shall not postpone the right of the se-
cured creditor to realize or otherwise deal 
with his security, except as follows: 

(a) in the case of a security for a debt that 
is due at the date the bankrupt became 
bankrupt or that becomes due not later 
than six months thereafter, that right shall 

a) dans le cas d'une garantie relative à une 
dette échue à la date de l'approbation — 
effective ou présumée — de la proposition 
ou qui le devient dans les six mois suivants, 
l'exercice des droits du créancier ne peut 
être reporté à plus de six mois après cette 
date; 

b) dans le cas d'une garantie relative à une 
dette qui ne devient échue que plus de six 
mois après la date de l'approbation — ef-
fective ou présumée — de la proposition, 
l'exercice des droits du créancier peut être 
reporté à plus de six mois après cette date 
— mais en aucun cas au-delà de la date à 
laquelle la dette devient exigible en vertu 
de l'acte ou de la règle de droit instituant 
la garantie — seulement si tous les verse-
ments d'intérêts en souffrance depuis plus 
de six mois sont acquittés et si tous les 
autres manquements de plus de six mois 
sont réparés, et seulement tant qu'aucun 
versement d'intérêts ne demeure en souf-
france, ou tant qu'aucun autre manque-
ment ne reste sans réparation, pendant 
plus de six mois. 

69.3 (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 69.4 et 69.5, à compter de la 
faillite d'un débiteur, les créanciers n'ont au-
cun recours contre le débiteur ou contre ses 
biens et ne peuvent intenter ou continuer au-
cune action, exécution ou autre procédure en 
vue du recouvrement de réclamations prou-
vables en matière de faillite, et ce jusqu'à la 
libération du syndic. 

(2) Sous réserve des articles 79 et 127 à 
135 et du paragraphe 248(1), la faillite d'un 
débiteur n'a pas pour effet d'empêcher un 
créancier garanti de réaliser sa garantie ou 
de faire toutes autres opérations• à son égard 
tout comme il aurait pu le faire en l'absence 
du présent article, à moins que le tribunal 
n'en ordonne autrement. Tout report ordonné 
à cet égard doit toutefois être conforme aux 
règles suivantes : 

a) dans le cas d'une garantie relative à une 
dette échue à la date où le failli est devenu 
tel ou qui le devient dans les six mois sui-
vants, l'exercice des droits du créancier ne 
peut être reporté à plus de six mois après 
cette date; 
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not be postponed for more than'six Months 
from that date; and 

(b) in the 'CaSe'of a sectirity for a debt that 
• does net become due nntil more than six 

months after the date the bankrupt ' 
came bankrupt, that right shall 'flot be • 

postponed for more, than six months from • 
that date, tinless,all histalments Of interest 
that are more tfkan six Months in arrearS 
are  paid and all Other défàults of more 
than six months standing are cured, and 
then only so long as no instalment of inter-
est remains in arrears or defaults remain 
uncured for more than six months; but, in 
any event, not beyond the date at Which 
the debt secured .by ,the security becomes 
payable under the instrument or law creat- . 
ing the security. - 

69:4 A creditor who is àffeçted by the op .- 
eration of sections 69 to 6.9.3 may apply ,to 
the. court for a declaration that those sections 
no'longer opérate in respect of that: creditor, 
and the court may make such a declaration, 
subject to any  qualifications  that the court 
cOnsidets proper, if it is satisfied 

(a) . that the creditor.is likely to be materi7 .. 
ally, Prejudieed by the continued operatiorr 

. of those  sections; or 

(b) thatiris equitable on dther grounds to 
maké Such à declaration.: 	 ' 

69.5 Except for paragraphs 69(1)(c) and 
69.1(1)(c), sections 69 to 69.3 do not affect 
the operation of any provision of provincial 
legislation that is substantially similar to 
subsection 224(1.2) of the Income Tax Act. 

(2) Section 69 of the Bankruptcy Act, as 
that section read immediately before the 
coming into force of this subsection, contin-
ues to apply in relation to proposals filed, or 
bankruptcies occurring, before the coming 
into force of this subsection. 

b) dans le cas d'une garantie relative à, une 
dette qui ne devient échue que plus de six 
mois :après la date où le failli est devenu 
tel, l'exercice dés droits du créancier peut 
être reporté à plus de six mois après cette 
date mais en aucun cas au-delà de la 
date à laquelle la dette devient exigible en 
vertu de l'acte ou de la règle de droit insti-
tuant la garantie seulement .si tous les 
versements d'intérêts en souffrance depuis 
plus de six mois sont acquittés et si tous les 
autres manquements de plus de six mois 
sont réparés, et seulement tant' 'qu'aucun 
versement d'intérêts ne demeure en souf-
françé, où tant qtt'aucuri autre manque-

, nient ne reste sans réparation, pendant 
plus ; çle six, mois. 

69.4 Tout créancier touché par l'applica-
tion dés articles 69 à 69.3 peut demander au 
tribunal de déclarer que ces articles ne lui 
sont plus applicables. Le tribunal peut, ,  avec 
les réserves qu'il estime indiquées, donner 
suite à la demande s'il est convaincu que la 
continuation d'application des articles en 
question causera vraisemblablement un sé-
rieux préjudice au créancier ou encore qu'il 
serait, pour d'autres motifs, équitable de ren-
dre pareille décision. 

69.5 À l'exception des alinéas 69(1)c) et 
69.1(1)c), les articles 69 à 69.3 n'ont pas 
pour effet de porter atteinte à l'application 
de dispositions législatives provinciales iden-
tiques, pour l'essentiel, au paragraphe 
224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

(2) L'article 69 de la Loi sur la faillite, 
dans sa version antérieure à l'entrée en vi-
gueur du présent paragraphe continue: de 
s'appliquer aux propositions concordataires 
déposées avant l'entrée en  vigueur du présent 
paragraphe, ainsi qu'aux faillites survenues 
avant cette date. 

37. Subsection 70(3) of the said Act is 
repealed. 

38. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after section 
81 thereof, the following sections: 

37. Le paragraphe 70(3) de la même loi 
est abrogé. 

38. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 81, de ce qui suit : 



81.1 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, le fournisseur qui a 
vendu et livré à un acheteur, qui ne les lui a 
pas payées au complet, des marchandises 
destinées à être utilisées dans le cadre des 
affaires de celui-ci peut avoir accès à ces 
marchandises — l'acheteur, le syndic ou le 
séquestre étant tenu d'accorder mainlevée à 
cet égard — et en reprendre possession à ses 
propres frais, lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) dans les trente jours suivant la livraison 
des marchandises à l'acheteur, il présente 
à celui-ci, au syndic ou au séquestre, en la 
forme prescrite, une demande écrite à cet 
effet contenant les détails de la transac-
tion; 

b) au moment de la présentation de la de-
mande, ou bien l'acheteur est un failli, ou 
bien une personne exerce, à son égard, le 
rôle de séquestre au sens du paragraphe 
243(2); 

c) au moment de la présentation de la de-
mande, les marchandises sont en la posses-
sion de l'acheteur, du syndic ou du 
séquestre, peuvent être identifiées comme 
celles qui ont été livrées par le fournisseur 
et ne lui ont pas été payées au complet, 
sont dans le même état qu'au moment de 
leur livraison, n'ont pas été revendues à 
distance et ne font pas l'objet d'une pro-
messe de vente à distance; 

d) ni l'acheteur, ni le syndic, ni le séques-
tre n'ont, dès la présentation de la , de-
mande, acquitté le solde impayé. 

Droit du 
fournisseur 
impayé 

(2) Si, au moment de la présentation de la 
demande, l'acheteur a déjà payé une partie 
des marchandises, le fournisseur peut : 

a) soit reprendre possession de la partie 
des biens correspondant au solde impayé; 

En cas de 
paiement 
partiel 
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supplier to 
repossess goods person (in this section referred to as the 

"supplier") has sold and delivered goods to 
another person (in this section referred to as 
the "purchaser") for use in relation to the 
purchaser's business, and the purchaser has 
not fully paid for the goods, the supplier may 
have access to and repossess the goods at the 
supplier's own expense, and the purchaser, 
trustee or receiver shall release the goods, if 

(a) the supplier presents a written'demand 
, for repossession to the purchaser, trustee 

or receiver, in prescribed form and con-
taining the details of the transaction, with-
in a period of thirty days after the delivery 
of the goods to the purchaser; 

(6) at the time when the demand referred 
to in paragraph (a) is presented, 

(i) the purchaser is bankrupt, or 

(ii) there is a receiver, within the mean-
ing of subsection 243(2), in relation to 
the purchaser; 

(c)'at the finie when the demand referred 
to in paragraph (a) is presented, the"goods 

(i) are in the possession of the purchas-
er, trustee or receiver, 

(ii) are identifiable as the goods deliv-
ered by the supplier and not fully paid 
for, 

(iii) are in the same state as they were 
on` delivery, 

(iv) have not been resold at arms' 
length, and 

(v) are not subject to any agreement for 
sale at arms' length; and 

(d) the purchaser, trustee or receiver does 
not, forthwith after the demand referred to 
in paragraph (a) is presented, pay to the 
supplier the entire balance owing. 

(2) Where, at the time when the demand 
referred to in paragraph (1)(a) is presented, 
the goods have been partly paid for, the sup-
plier's right to repossess under subsection (1) • 
shall be read as a right 

(a) to repossess a portion of the goods pro-
portional to the unpaid amount; or 

Where goods 
have been 
partly paid for 
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(b) to repossess all of the goods on paying 
to the purchaser, trustee or receiver an 
amount equal to the partial payment previ-
ously made to the supplier. 

(3) For the purpose of subparagraph 
(1)(b)(i), section 64 shall be disregarded and 
paragraphs 57(a) and 61(2)(a) shall both be 
deemed to read as follows: 

"(a) the insolvent person shall thereupon 
be deemed to have made an assignment;" 

(4) Where a notice of intention under sec-
tion 50.4 or a proposal was filed in respect of 
the purchaser after the delivery of the goods 
to the purchaser and before there was a re-
ceiver, within the meaning of subsection 
243(2), in relation to the purchaser or the 
purchaser became bankrupt, the period be-
tween 

(a) the earlier of the filing of the notice of 
intention or proposal, and 

(b) the earlier of the first, day there was a 
receiver, within the meaning of subsection 
243(2), in relation to the purchaser or the 
day the , purchaser becamé bankrupt 

shall not be counted in determining the end 
of the thirty day period referred to in para-
graph (1)(a). 

(5) A supplier's right to repossess goods 
pursuant to this section expires if not exer-' 
cised within ten days after the purchaser, 
trustee or receiver presents the supplier with 
a written notice admitting that right, unless 
the ten day period is extended by mutual 
agreement. 

(6) Notwithstanding any other federal or 
provincial Act or law, a supplier's right to 
repossess goods pursuant to this section ranks 
above every other claim or right against the 
purchaser in respect of those goods, other 
than the right of a bona fide subsequent pur-
chaser of the goods for value without notice 
that the supplier had demanded repossession 
of the goods. 

(7) The purchaser, trustee or receiver may 
apply to the court for directions in relation to 
any matter relating to this section, and the 

b) soit reprendre possession de la totalité 
des biens sur remboursement du paiement 
partiel à l'acheteur, au syndic ou au sé-
questre, selon le cas. 

(3) Pour l'application des mots « l'acheteur 
est un failli », à l'alinéa (1)b), l'article 64 est 
inapplicable et les alinéas 57a) et 61(2)a) 
sont tous deux réputés remplacés par ce qui 
suit : 

« a) la personne insolvable est alors réputée 
avoir fait une cession; ». 

(4) En cas de dépôt, à l'égard de l'ache-
teur, d'un avis d'intention aux termes de l'ar-
ticle 50.4 ou d'une proposition après la 
livraison des marchandises à celui-ci, mais 
avant qu'une personne commence à agir à 
son égard à titre de séquestre au sens du 
paragraphe 243(2) ou qu'il devienne un fail-
li, il ne peut, pour déterminer la fin du délai 
de trente jours visé à l'alinéa (1)a), être tenu 
compte du temps écoulé depuis le dépôt de 
l'avis d'intention ou de la proposition, selon 
la première des deux éventualités à survenir, 
jusqu'à ce qu'une personne commence à agir, 
à l'égard de l'acheteur, à titre de séquestre 
au sens du paragraphe 243(2) ou jusqu'à ce 
que l'acheteur devienne un failli, selon la pre-
mière des deux éventualités à survenir. 

(5) Le droit de reprise de possession à:ccor-
dé au fournisseur par le présent article s'é-
teint s'il n'a pas été exercé dans les dix jours 
suivant la date où l'acheteur, le syndic ou le 
séquestre a remis au fournisseur un avis écrit 
en reconnaissant l'existence; le délai peut 
toutefois être prorogé d'un commun accord. 

(6) Par dérogation à toute autre loi fédé-
rale, à, toute loi provinciale ou à toute règle 
de droit, le droit de reprise de possession à 
préséance sur tout autre droit ou réclamation 
qu'on pourrait faire Valoir contre l'acheteur 
en: rapport avec les marchandises en Cause, à 
l'exception du droit d'un acheteur qui a sub-
séquemment acquis les biens de bonne foi et 
pour valeur, ignorant que le fournisseur avait 
demandé d'en reprendre possession. 

(7) Le :tribunal donne par écrit à 'l'ache-
teur, au syndic ou au séquestre qui lui a fait 
la demande les instructions qu'il estime indi- 

I nterprétation • 
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court shall give, in writing, such directions, if 
any, as it considers proper in the circum-
stances. 

(8) Where a supplier is aggrieved by any 
act, omission or decision of the purchaser, 
trustee or receiver, the supplier may apply to 
the court and the court may make such order 
as it considers proper in the circumstances. 

(9) Nothing in subsection (7) or (8) pre-
cludes a person from exercising any right 
that the person may have under subsection 
34(1) or section 37. 

(10) A supplier who repossesses goods pur-
suant to this section is not entitled to be paid 
for those goods. 

(11) Nothing in this section precludes a 
supplier from exercising any right that the 
supplier may have under the law of a prov-
ince. 

81.2(1)  Where 

(a) a farmer has sold and delivered prod-
ucts of agriculture, a fisherman has sold 
and delivered products of the sea, lakes 
and rivers, or an aquaculturist has sold 
and delivered products of aquaculture, to 
another person (in this section referred to 
as the "purchaser") for use in relation to 
the purchaser's business, 

(b) the products were delivered to the pur-
chaser within the fifteen day period pre-
ceding 

(i) the day on which the purchaser be-
came bankrupt, or 

(ii) the first day on which there was a 
receiver, within the meaning of subsec-
fion 243(2), in relation to the purchaser, 

(c) as of the day referred to in subpara-
graph (b)(i) or (ii), the farmer, fisherman 
or aquaculturist has not been fully paid for 
the products, and 

(d) the farmer, fisherman or aquaculturist 
files a •proof of claim in the prescribed 
form in respect of the unpaid amount with 
the trustee or receiver, as the case may be, 

quées dans les circonstances relativement à 
toute question relevant de l'application du 
présent article. 

(8) À la demande du fournisseur qui est 
lésé par un acte, une omission ou une déci-
sion de l'acheteur, du syndic ou du séquestre, 
le tribunal peut rendre à ce sujet toute or-
donnance qu'il estime• indiquée dans les cir-
constances. 

(9) Les paragraphes (7) et (8) n'ont pas 
pour effet de limiter l'exercice des droits pré-
vus au paragraphe 34(1) et à l'article 37. 

(10) Le fournisseur qui se prévaut de son 
droit de reprise de possession aux termes du 
présent article n'a plus‘droit au paiement des 
marchandises en cause. 

(11) Le présent article n'a pas pour effet 
d'empêcher le fourniseur d'exercer les droits 
que lui confère le droit provincial. 

81.2 (1) Par dérogation à toute autre loi 
ou règle de droit fédérale ou provinciale, la 
réclamation de l'agriculteur, dù pêcheur ou 
de l'aquiculteur qui a vendu et livré à un 
acheteur des produits agricoles, aquatiques 
ou aquicoles destinés à être utilisés dans le 
cadre des affaires de celui-ci est garantie, à 
compter de la date visée aux sous-alinéas 
a)(i) ou (ii), par une sûreté portant sur la 
totalité du stock appartenant à l'acheteur ou 
détenu par lui à la même date; la sûreté a 
priorité sur tout autre droit, charge ou récla-
mation — peu importe sa date de naissance 
7-- relatif au stock de l'acheteur, sauf sur le 
droit du fournisseur à la reprise de possession 
de marchandises aux termes de l'article 81.1; 
la garantie reconnue par le présent article 
n'est valable que si, à la fois : 

a) les produits en question ont été livrés à 
l'acheteur dans les quinze jours précédant : 

(i) soit la date à laquelle l'acheteur est 
devenu un failli, 

(ii) soit la date à laquelle une personne a 
commencé à agir, à l'égard de l'ache-
teur, à titre de séquestre au sens du pa-
ragraphe 243(2); 

Droit d'appel 

Autres droits 

Paiement 

Droit provincial 

Cas des agricul-
teurs, des 
pêcheurs et des 
aquiculteurs 

624 



1992 	 Faillite , 	 ch. 27 	67 

Definitions 

"aquaculture" 
« aquiculture » 

"aquaculture 
operation" 
« exploitation 
aquicole,,  
"aquaculturist" 
« aquiculteur » 

."aquatic Plants 
and animals" 
«organismes 

"farm" 
«ferme » 

"fanner".  
«agriculteur » 

"fish" 
«poisson » 

within thirty days after the day referred to 
in subparagraph (b)(i) or (ii), 

the claim of the farmer, fisherman or 
aquaculturist for the unpaid amount in re-
spect of the products is secured by a charge 
on all the inventory of or held by the pur-
chaser as of the day referred to in subpara-
graph (b)(i) or (ii), and the charge ranks 
above every other claim, right or charge 
against that inventory, regardless of when 
that other claim, right or charge arose, ex-
cept a supplier's right to repossess goods pur-
suant to section 81.1, notwithstanding any 
other federal or provincial Act or law; and if 
the trustee or receiver, as the case may be, 
takes possession or in any way disposes of 
inventory covered by the charge, the trustee 
or receiver is liable for the claim of the farm-
er, fisherman or aquaculturist to the extent 
of the net amount realized on the disposition 
of that inventory, after deducting the cost of 
realization, and is subrogated in and to all 
rights of the farmer, fisherman or aquacul-
turist to the extent of the amounts paid to 
them by the trustee or receiver. 

(2) In this section, 

"aquaculture" means the cultivation of 
aquatic plants and animals; 

"aquaculture operation" means any premises 
or site where aquaculture is carried out; 

"aquaculturist" includes the owner, occupier, 
landlord and tenant of an aquaculture op-
eration; 

"aquatic plants and animals" means plants 
and animals that, at most stages of their 
development or life cycles, live in an 
aquatic environment; 

"farm" means land in Canada used for the 
purpose of farming, which term includes 
livestock raising, dairying, bee-keeping, 
fruit growing, the growing of trees and all 
tillage of the soil; 

"farmer" includes the owner, occupier, land-
lord and tenant of a farm; 

"fish" includes shellfish, crustaceans and 
marine animals; 

b) les produits en question n'ont pas, à la 
date visée aux sous-alinéas a)(i) ou (ii), 
été payés au complet; 

c) l'agriculteur, le pêcheur ou l'aquiculteur 
a déposé une preuve de réclamation en la 
forme prescrite pour le solde impayé au-
près du syndic ou du séquestre dans les 
trente jours suivant la date visée aux sous-
alinéas a)(i) ou (ii). 

Le syndic ou le séquestre, qui prend posses-
sion ou réalise l'inventaire affecté à la garan-
tie, est responsable de la réclamation de 
l'agriculteur, du pêcheur ou de l'aquiculteur 
jusqu'à concurrence du produit net de la réa-
lisation, déduction faite des frais de réalisa-
tion, et est subrogé dans tous leurs droits 
jusqu'à concurrence des sommes ainsi 
payées. 

(2) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

« agriculteur » Est assimilé à l'agriculteur le 
propriétaire, l'occupant, le bailleur ou le 
locataire d'une ferme. 

« aquiculture » Élevage ou culture d'organis-
mes animaux et végétaux aquatiques. 

« aquiculteur » Est assimilé à l'aquiculteur le 
propriétaire, l'occupant, le bailleur ou le 
locataire d'une exploitation aquicole. 

« exploitation aquicole » Endroit où l'aquicul-
ture est pratiquée. 

« ferme » Terre située au Canada utilisée 
pour l'exercice d'une des activités de l'a-
griculture, et notamment pour l'élevage du 
bétail, l'industrie laitière, l'apiculture, la 
production fruitière, l'arboriculture et 
toute culture du sol. 

« organismes animaux et végétaux aqua-
tiques » Plantes ou animaux qui, à la plu-
part des étapes de leur développement, ont 
comme habitat naturel l'eau. 

Définitions  

« agriculteur » 
"fartner" 

«aquiculture» 
"aquaculture" 

« aquicultcur,  » 
"aquaculturist" 

« exploitation 
aquicole » 
"aquaculture 
operation" 
« ferme » 
"farm" 

« organismes 
animaux et 
végétaux 
aquatiques » 
"aquatic plants 
and animais" 
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"fisherman" 
» pêcheur » 

"fishing" 
le pêche » 

"products of 
agriculture" 
« produits 
agricoles » 

"products of 
aquaculture" 
« produits 
aquicoles » 
"products of 
the sea, lakes 
and rivers" 
« produits 
aquatiques, 

Interpreta-
tion—products 
and by-products 

40-41 Euz. 

« pêche » 
"fishing" 

« pêcheur » 
"fisherman" 

« poisson » 
"fish" 

« produits 
agricoles » 
"products of 
agriculture" 

« produits 
aquatiqu es. 
"products of 
the sea..." 

« produits 
aquicoles 
"products of 
aquaculture" 

Interprétation 

Application de 
l'article 81.1 

Non-atteinte 
aux autres 
droits 

(b) "products of aquaculture", and 

(c) "products of the sea, lakes and rivets",  
comprises that thing in any form or state and 
any part thereof and any product or by-prod-
uct thereof or derived therefrom. 

Section 81.1 	(4) For greater certainty, "goods" in sec- 
applics 

tion 81.1 includes products of agriculture, 
products of the sea, lakes and rivers, and 
products of aquaculture. 

(5) Nothing in this section precludes a 
farmer, fisherman or aquaculturist from ex-
ercising 

(a) the right that that person may have 
under section 81.1 to repossess products of 

Other rights 
saved 

• C. 27 	 Ban kr up t cy 

"fisherman" means a person whose business 
consists in whole or in part of fishing; 

"fishing" means fishing for or catching fish 
by any method; 

"products of agriculture" includes 

(a) grain, hay, roots, vegetables, fruits, 
other crops and all other direct products 
of the soil, and 

(b) honey, livestock • (whether alive or 
dead), dairy products, eggs and all other 
indirect products of the soil; 

"products of aquaculture" includes all culti-
vated aquatic plants and animals; 

"products of the sea, lakes and rivers" in-
cludes fish of all kinds, marine and fresh-
water organic and inorganic life and any 
substances extracted or derived from any 
water, but does not include products of 
aquaculture. 

(3) For the purposes of this section, each 
thing included in the following terms as de-
fined in subsection (2), namely, 

(a) "products of agriculture",  

« pêche » L'action de prendre ou de chercher 
à prendre du poisson, quels que soient les 
moyens employés. 

« pêcheur » Personne dont l'activité Profes-
sionnelle est, uniquement ou partiellement, 
la pêche. 

« poisson » Sont assimilés à des poissons les 
crustacés et coquillages ainsi que les ani-
maux aquatiques. 

« produits agricoles » Sont compris parmi les 
produits agricoles : 

a) grains, foin, racines, légumes, fruits, 
autres récoltes et tout autre produit di-
rect du sol; 

b) miel, animaux de ferme — sur pied 
ou abattus —,.produits laitiers, oeufs et 
tout autre produit indirect du sol. 

« produits aquatiques » Poisson de toute es-
pèce, êtres organiques et inorganiques vi-
vant dans la mer et les eaux douces, et 
toute substance extraite ou tirée des eaux, 
à l'exception des produits aquicoles. 

« produits aquicoles » Tout organisme animal 
ou végétal aquatique, élevé ou cultivé. 

(3) Pour l'application du présent article, 
tout élément compris dans les définitions sui-
vantes, prévues au paragraphe (2), s'entend 
également de cet élément ou de ses parties, 
quel qu'en soit la forme ou l'état, ainsi que 
des produits, sous-produits et dérivés qui en 
sont tirés : 

a) « produits agricoles »; 

b) « produits aquatiques »; 

c) « produits aquicoles ». 

(4) Il demeure entendu que le mot «mar-
chandises », à l'article 81.1, s'entend notam-
ment des produits agricoles, aquatiques ou 
aquicoles. 

(5) Le présent article n'a pas pour effet 
d'empêcher un agriculteur, un pêcheur ou un 
aquiculteur d'exercer 

a) le droit que lui reconnaît l'article 81.1 à 
la reprise de possession de produits agri-
coles, aquatiques ou aquicoles; 
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agriculture, products of the sea, lakes and 
rivers, or products of aquaculture; or 

(b) any right that that person may have 
under the law of a province. 

(2) Sections 81.1 and 81.2 of the Bank-
ruptcy and Insolvency Act, • as enacted by 
subsection (1), apply only in relation to 
goods and products delivered after the com-
ing into force of those sections. 

39. (1) The heading preceding section 86 
and sections 86 to 90 of the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for:  

b) tout autre droit que lui reconnaît le 
droit provincial applicable. 

(2) Les articles 81.1 et 81.2 de la Loi sur 
la faillite et l'insolvabilité, édictés par le 
paragraphe (1), ne s'appliquent qu'aux mar-
chandises livrées après l'entrée en vigueur de 
ces articles. 

39. (1) L'intertitre qui précède l'article 
86 et les articles 86 à 90 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Status of 
Crown claims 

Exceptions 

Idem 

Statutory 
Crown securi-
tics 

Crown Interests 

86. (1) In relation to a bankruptcy or pro-
posai,  all provable claims, including secured 
ones, of Her Majesty in right of Canada or a 
province rank as unsecured claims, subject to 
subsections (2) and (3). 

(2) Subsection (1) does not apply 

(a) to claims that are secured by a security 
or privilege of a kind that can be obtained 
by persons other than Her Majesty 

(i) pursuant to any law, or 

(ii) pursuant to provisions of federal or 
provincial legislation, where those provi-
sions do not have as their sole or princi-
pal purpose the establishment of a 
means of securing claims of Her Majes-
ty; and 

(b) to the extent provided in subsection 
87(2), to claims that are secured by a se-
curity referred to in subsection 87(1), if 
the security is registered in accordance 
with that subsection. 

(3) Subsection (1) does not affect the op-
eration of any provision of provincial legisla-
tion that is substantially similar to subsection 
224(1.2) of the Income Tax Act. 

87. (1) A security provided for in federal 
or provincial legislation for the sole or princi-
pal purpose of securing a claim of Her Maj-
esty in right of Canada or a province is valid 

Droits de la Couronne 

86. (1) Dans le cadre d'une faillite ou 
d'une proposition, toutes les réclamations 
prouvables de Sa Majesté du chef du Canada 
ou d'une province, y compris ses réclama-
tions garanties, prennent rang comme récla-
mations non garanties, sous réserve des 
paragraphes (2) et (3). 

(2) Sont soustraites à l'application du pa-
ragraphe (1) : 

a) les réclamations garanties par un type 
de garantie ou de privilège dont toute per-
sonne, et non seulement Sa Majesté, peut 
se prévaloir au titre de dispositions législa-
tives fédérales ou provinciales n'ayant pas 
pour seul ou principal objet l'établissement 
de mécanismes garantissant les réclama-
tions de Sa Majesté, ou au titre de toute 
autre règle de droit; 

b) les réclamations garanties aux termes 
de l'article 87, dans la mesure prévue à cet 
article. 

(3) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
de porter atteinte à l'application de disposi-
tions législatives provinciales identiques, pour 
l'essentiel, au paragraphe 224(1.2) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu. 

87. (1) Les garanties créées aux termes 
d'une loi fédérale ou provinciale dans le seul 
but — ou principalement dans le but — de 
protéger des réclamations de Sa Majesté du 

Réclamations 
de la Couronne 

Exceptions 

Idem 

Garanties 
créées par 
législation 

627 



Rang 

Réclamations 
de la Couronne 

Exceptions 

70 	C.27 . Bankruptcy 	 40-41 Euz.  II 

Idem 

Shans of 
Crown claims 

Exceptions 

in relation to a bankruptcy or proposal only 
if the security is registered, before the earli-
est of 

(a) the date a petition is filed against the 
debtor, 

(b) the date the debtor malces an assign-
ment, 

(c) the date the debtor files a notice of 
intention under section 50.4, and 

(d) the date on which a proposal is filed, 

pursuant to a prescribed system of registra-
tion. 

(2) In relation to a bankruptcy or propo-
sal, a security referred to in subsection (1) 
that is registered in accordance with that 
subsection 

(a) is subordinate to securities in respect 
of which all steps necessary to make them 
effective against other creditors were tak-
en before that registration; and 

(b) is valid only in respect of amounts ow-
ing to Her Majesty at the time of that 
registration, plus any interest subsequently 
accruing on those amounts. 

(2) On the day fixed by proclamation pur-
suant to subsection 1(5) of An Act to amend 
the Canada Pension Plan, the Unemploy-
ment Insurance Act, the Financial Adminis-
tration Act' and the Petroleum and Gas 
Revenue Tax Act, being chapter 5 of the 2nd 
Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, sections 86 and 87 of the 
Bankruptcy and Insolvency Act, as enacted 
by subsection (1) of this section, are re-
pealed and the following substituted there-
for: 

86. (1) In relation to a bankruptcy or pro-
posal, all provable claims, including secured 
ones, of Her Majesty in right of Canada or a 
province rank as unsecured claims, subject to 
subsections (2) and (3). 

(2) Subsection (1) does not apply  

chef du Canada ou d'une province ne sont 
valides, dans le cadre d'une faillite ou d'une 
proposition, que si elles ont été enregistrées, 
conformément à un système d'enregistrement 
prescrit, avant la plus rapprochée des dates 
suivantes : 

a) la date du dépôt d'une pétition contre le 
débiteur; 

b) la date à laquelle celui-ci fait une ces-
sion; 

c) la date du dépôt par celui-ci d'un avis 
d'intention aux termes de l'article 50.4; 

cl) la date du dépôt d'une proposition. 

(2) Dans le cadre d'une faillite ou d'une 
proposition, les ranties visées au para-
graphe (1) et enregistrées conformément à ce 
paragraphe : 

a) prennent rang après toute autre garan-
tie à l'égard de laquelle les mesures requi-
ses pour la rendre opposable aux autres 
créanciers ont toutes été prises avant l'en-
registrement; 

b) ne sont valides que pour les sommes 
dues à sa Majesté lors de l'enregistrement 
et les intérêts échus depuis sur celles-ci. 

(2) À la date fixée par proclamation aux 
termes du paragraphe 1(5) de la Loi modi-
fiant le Régime de pensions du Canada, la 
Loi sur l'assurance-chômage, la LOi sur la 
gestion des finances publiques et la Loi de 
l'impôt sur les revenus pétroliers, L.R. 
(1985), ch. 5 (2 suppl.), les articles 86 et 87 
de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, 
édictés par le présent article, sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

86. (1) Dans le cadre d'une faillite ou 
d'une proposition, toutes les réclamations 
prouvables de Sa Majesté du chef du Canada 
ou d'une province, y compris ses réclama-
tions garanties, prennent rang comme récla-
mations non garanties, sous réserve des 
paragraphes (2) et (3). 

(2) Sont soustraites à l'application du pa-
ragraphe (1) : 
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Idem  

Statutory 
Crown securi-
tics 

Idem 

(a) to claims that are secured by a 'security 
or privilege of a kind that can be obtained 
by persons other than Her Majesty 

(i) pursuant to any law, or 

(ii) pursuant to provisions of federal or 
provincial legislation, where those provi-
sions do not have as their sole or princi-
pal purpose the establishment of a 
means of securing claims of Her Majes-
ty; 

(b) to the extent provided in subsection 
87(2), to claims that are secured by a se-
curity referred to in subsection 87(1), if 
the security is registered in accordance 
with that subsection; and 

(c) to claims that are secured 

(i) by a security referred to in subsec-
tion 88(1), or 

(ii) by a security referred to in subsec-
tion 88(2), if the requirements of that 
subsection are.  Met. 

(3) Subsection (1) does not affect the op-
eration of any provision of provincial legisla-
tion that is substantially similar to subsection 
224(1.2) of the bicorne Tax Act. 

87. (1) Subject to section 88, a security 
provided for in federal or provincial legisla-
tion for the sole or principal purpose of se-
curing a claim of Her Majesty in right of , 

Canada or a province is valid in relation to a 
bankruptcy ,  or proposal only if the security is 
registered, before the earliest of 

(a) the date a petition is filed against the 
debtor, 

(b) the date the debtor makes an assign-
ment, 

(c) the date the debtor files a notice of 
intention under section 50.4, and 

(d) the date the debtor commences pro-
ceedings for a proposai, 

pursuant to a prescribed system of registra-
tion. 

(2) In relation to a bankruptcy or propo-
sal, a security referred to in subsection (1) 

a) les réclamations garanties par un type 
de garantie ou de privilège dont toute per-
sonne, et non seulement Sa Majesté, peut 
se prévaloir au titre de dispositions législa-
tives '  fédérales ou iirovinciales n'ayant pas 
pour seul ou principal objet l'établissement 
de mécanismes garantissant les réclama-
tions de Sa Majesté, ou au titre de toute 
autre règle de droit;* 

b) les réclamations garanties aux termes 
de l'article 87, dans la mesure prévue à cet 
article; 

c) les réclamations protégées, selon le cas : 

(i) par une garantie visée au paragraphe 
88(1), 

(ii) par une garantie visée au para-
graphe 88(2), dans la mesure où l'on a 
satisfait aux exigences qui y sont pré-
vues. 

(3) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
de porter, atteinte à l'application de disposi-
tions législatives provinciales identiques, pour 
l'essentiel, au paragraphe 224(1.2) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu. 

87. (1) Sous réserve de l'article 88, les ga-
ranties créées aux termes d'une loi fédérale 
ou provinciale dans le seul but — ou princiL 
paleinent dans lé but — de protéger des ré-
clamatidns de .Sa Majesté du chef du Canada 
ou d'une province ne sont valides, dans le 
cadré d'une faillite ou d'une proposition, que 
Si elles ont été enregistrées, conformément à 
un système d'enregistrement prescrit, avant 
la plus rapprochée des dates suivantes : 

a) la date du dépôt d'une pétition contre le 
débiteur; 

b) la date à laquelle celui-ci fait une ces-
sion; 

c) la date du dépôt par celui-ci d'un avis 
d'intention aux termes de l'article 50.4; 

d) la date à laquelle il entreprend des pro-
cédures en vue d'une proposition. 

(2) Dans le cadre d'une faillite ou d'une 
proposition, les garanties visées au para- 

Idem 

Garanties 
créées par 
législation 

Rang  
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Exceptions — 
federal legisla-
tion 

Exceptions — 
provincial 
legislation 

Nullité de 
certains disposi-
tions 

that is registered in accordance with that 
subsection 

(a) :: iS  subordinate to securities in respect 
of which all steps necessary to make them 
effective against other creditors were tak-
en before that registration; and 

(b) is valid only in respect of amounts ow-
ing to Her Majesty at the time of that 
registration, plus any interest subsequently 
accruing on those amounts. 

88. (1) Section 87 does not apply in re-
spect of a security provided for in subsection 
227(10.2) of the Income Tax Act, subsection 
57(7) of the Unemployment hzsurance Act or 
subsection 23(7) of the Canada Pension 
Plan. 

(2) Section 87 does not apply in respect of 
a security provided for in provincial legisla-
tion for the sole purpose of securing claims of 
Her Majesty in right of the province for any 
amount required by the provincial legislation 
to be deducted or withheld, where 

(a) the provincial legislation imposes a tax 
similar in nature to the tax imposed by the 
bicorne Tax Act, and the provisions of the 
provincial legislation that relate to the se-
curity are substantially similar•to subsec-
tions 227(10.2) to (10.8) of the Income 
Tax Act; or 

(b) the province is a "province providing a 
comprehensive pension plan" as defined in 
subsection 3(1) of the Canada Pension 
Plan, the provincial legislation establishes 
a "provincial pension plan" as defined in 
that subsection, and the provisions of the 
provincial legislation that relate to the se-
curity are substantially similar to subsec-
tions 23(7) to (13) of the Canada Pension 
Plan. 

40. Subsection 91(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

91.  (1') Toute disposition est inopposable 
au syndic, si le déposant devient failli durant 
l'année qui suit la date de la disposition.  

graphe (1) et enregistrées conformément à ce 
paragraphe : 

a) prennent rang après toute autre garan-
tie à l'égard de laquelle les mesures requi-
ses pour la rendre opposable aux autres 
créanciers ont toutes été prises avant l'en-
registrement; 

b) ne sont valides que pour lés sommes 
dues à Sa Majesté lors de l'enregistrement 
et les intérêts échus depuis sur celles-ci. 

88. (1) L'article 87 ne s'applique pas à 
une garantie créée aux termes du paragraphe 
227(10.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
du paragraphe 57(7) de la Loi sur l'assu-
rance-chômage ou du paragraphe 23(7) du 
Régime de pensions du Canada. 

(2) L'article 87. ne s'applique pas à une 
garantie créée aux termes d'une loi provin-
ciale dans le seul but de protéger les récla-
mations de Sa Majesté du chef de la province 
en question au titre des sommes à déduire ou 
à retenir aux termes de cette loi, pourvu que 
se réalise l'une des deux conditions sui-
vantes 

a) la loi provinciale prévoit un impôt sem-
blable, de par sa nature, à celui prévu par 
la Loi de l'impôt sur le revenu, et celles de 
ses dispositions qui portent sur la garantie 
sont, pour l'essentiel, identiques aux para-
graphes 227(10.2) à (10.8) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu; 

b) la province est « une province instituant 
un régime général de pensions » au sens du 
paragraphe 3(1) du Régime de pensions 
du Canada, la loi provinciale met sur pied 
un « régime provincial de pensions » au 
sens de ce paragraphe, et celles de ses dis-
positions qui portent sur la garantie sont, 
pour l'essentiel, identiques aux para-
graphes 23(7) à (13) du Régime de pen-
sions du Canada. 

40. Le paragraphe 91(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

91. (1) Toute disposition est inopposable 
au syndic, si le déposant devient failli durant 
l'année qui suit la date de la disposition. 

Exceptions — 
lois fédérales 

Exceptions — 
lois provinciales 

Nullité de 
certaines 
dispositions 
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41. Paragraph 97(1)(e) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for,: 

(e) that the payment, delivery, convey-
ance, assignment, transfer, contract, deal-
ing or transaction, as the case may be, was 
made in good faith and took place between 

(i) the earliest of 
(A) the filing of the notice of inten-
tion under subsection 50.4(1) where a 
notice of intention was filed, 
(B) the filing of the proposal where a 
proposal was filed, and 
(C) the filing of the petition where a 
petition was filed, 

and 

(ii) the date on which the bankrupt be-
came bankrupt, and 

42. (1)' Thé said Act is furthér amended 
by adding thereto, immediately after section 
101 thereof, the following sections: 

101.1 (1) Where a proposal is made under 
Division I of Part III, sections 91 to 101 ap-
ply to the proposal, with such modifications 
as the circumstances require, except vvhere 
the proposal otherwise provides. 

(2) For the purposes of subsection (1), any 
reference in sections 91 to 101 to "becomes 
bankrupt" shall be construed as a reference 
to "files a notice of intention" or "files a 
proposal", whichever filing was done first, 
and any reference in those sections to a 
bankrupt shall be construed as a reference to 
the debtor in respect of whom the proposal is 
filed. 

101.2 Sections 91 to 101 apply, as though 
the debtor became bankrupt on the day the 
notice of intention under subsection 50.4(1) 
was filed or, if no such notice was filed, on 
the day a proposal was filed, where the pro-
posai  is annulled either by the court pursuant 
to subsection 63(1) or aS a result of a receiv-
ing order or assignment. 

(2) Section 101.2 of the Bankruptcy and 
Insolvency Act, as enacted by subsection (1), 

41. L'alinéa 97(1)e) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

e) le, paiement, la remise, le transport, la 
cession, le transfert, le contrat, le marché 
ou la transaction, selon le cas, s'est opéré 
de bonne foi et a eu lieu entre : 

(i) d'une part; la première de la date du 
dépôt soit de l'avis d'intention en appli-
cation du paragraphe 50.4(1), soit de la 
proposition ou soit de la pétition, 

(ii) d'autre part, la date à 'agnelle le 
failli est devenu failli; 

42. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 101, de ce qui suit: 

101.1 (1) Dans le cas d'une proposition 
faite au titre dé la section I de la partie III, 
les articles 91 à 101 s'appliquent, compte te-
nu des adaptations de circonstance, sauf dis- . 
position contraire de celle-ci. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
les mentions aux articles 91 à 101 de « de-
vient failli)) valent mention de « dépose un 
avis d'intention » ou de « dépose une proposi-
tion », selon le premier de ces cas, et la men-
tion, à ces articles, du failli vaut mention du 
débiteur à l'égard de qui la proposition visée 
au paragraphe (1) a été déposée. 

101.2 Les articles 91 à 101 s'appliquent en -
cas d'annulation de la proposition par le tri-
bunal au titre du paragraphe 63(1) ou à* la 
suite d'une ordonnance de séquestré ou d'une 
cession comme si le débiteur était devenu un 
failli à la date du dépôt de l'avis d'intention 
en application du paragraphe 50.4(1) ou, en 
l'absence d'un tel dépôt,. à la date du dépôt 
de la proposition. 

(2) L'article 101.2 de la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité ne s'applique qu'au débiteur 

Application 

Interprétation 

Application 
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only applies to debtors who become bankrupt 
after the coming into force of that section. 

43. (1) Subsection 102(1) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

102. (1) Subject to subsection (1.1), it is 
the duty of the trustee to inquire as to the 
names and addresses of the creditors of a 
bankrupt and, within five days after the date 
of the trustee's appointment, to send in the 
prescribed manner to the bankrupt, to every 
known creditor and to the Superintendent a 
notice in the prescribed form of the first 
meeting of creditors, to be held within the 
twenty-one day period following the day of 
the trustee's appointment, at the office of the 
official receiver in the locality of the bank-
rupt, but the official receiver may, when the 
official receiver deems it expedient, authorize 
the meeting to be held at the office of any 
other official receiver or at such other place 
as the official receiver may fix. 

(1.1) The official receiver in the locality of 
the bankrupt may extend the period during 
which the first meeting of creditors must be 
held 

(a) by ten days, or 

(b) where the official receiver is satisfied 
that special circumstances exist, by up to 
thirty days, 

where the official receiver, is satisfied that 
the extension will not be detrimental to the 
creditors and is in the general interests of the 
administration of the estate. 

(2) Subsection 102(3) of the said Act is 
repealed. 

44. Subsections 106(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

106. (1) One creditor entitled to vote, or 
the representative of such a creditor, consti-
tutes a quorum for a meeting of creditors. 

(2) Where there is no quorum at the first 
meeting of creditors, 

(a) the appointment of the trustee shall be 
deemed to be confirmed; and  

qui devient un failli après l'entrée en vigueur 
de cet article. 

43. (1) Le paragraphe 102(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

102. (1) Sous réserve du paragraphe 
(1.1), il incombe au syndic de se renseigner 
sur les noms et adresses des créanciers du 
failli et, dans les cinq jours qui suivent la 
date de sa nomination, il adresse, de la ma-
nière prescrite, au failli, à tout créancier con-
nu, ainsi qu'au surintendant, un avis, en la 
forrite prescrite; de la première assemblée des 
créanciers devant être tenue au bureau du 
séquestre officiel de la localité du failli, dans 
les vingt et un jours suivant la nomination du 
syndic, mais, s'il l'estime utile, le séquestre 
officiel Peut autoriser la tenue de l'assemblée 
au bureau de tout autre séquestre officiel, ou 
à l'endroit que le séquestre officiel peut fixer. 

(1.1) Le séquestre officiel de la localité du 
failli, s'il estime que la prolongation ne nuira 
pas aux créanciers et est dans l'intérêt géné-
ral de l'administration de l'actif, peut prolon-
ger de dix jOurs le délai prévu pour la tenue 
de la première assemblée des créanciers ou 
d'au plus trente jours s'il est convaincu que 
des circonitances spéciales l'exigent. 

(2) Le paragraphe 102(3) de la même loi 
est abrogé. 

44. Les paragraphes 106(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

106. (1) Un créancier ayant droit de vote, 
ou son représentant, constitue le quorum de 
l'assemblée des créanciers. 

(2) À défaut de quorum à la première as-
semblée des créanciers, le président peut l'a-
journer soit à une date ultérieure, soit à une 
date indéterminée, auquel cas le syndic est 
réputé être confirmé dans ses fonctions. 
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(b) the chairman shall adjourn the meet-
ing 

(i) to such time and place as the chair-
man fixes, or 

(ii) without fixing a time or place for a 
future meeting. 

(2.1) Where there is no quorum at any 
meeting of creditors other than the first 
meeting, the chairman shall adjourn the 
meeting to such time and place as the chair-
man fixes. 

45. Subsection 108(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) Notwithstanding anything in this Act, 
the chairman may, for the purpose of voting, 
accept any letter or printed matter transmit-
ted by any form or mode of telecommunica-
tion as proof of the claim of a creditor. 

46. (1) Subsection 109(3) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(3) A proxy is not invalid merely because 
it is in the form of a letter or printed matter 
transmitted by any form or mode of telecom-
munication. 

(2) Subsection 109(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2.1) À défaut: de quorum à toute autre 
assemblée, le 'président l'ajourne et peut fixer 
d'autres' date, heure et lieu. 

45. Le paragraphe 108(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, le président peut, aux fins 
de la votation, accepter une lettre ou un 
primé transmis par tout moyen de télécom-
municatiàn domfrie preuve de réclamation 
d'un créancier. 

46. (1) Le paragraphe 109(3) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Une procuration n'est pas invalide du 
simple fait qu'elle est établie sous forme de 
lettre ou d'imprimé transmis par tout moyen 
de télécommunication. 

(2) Le paragraphe 109(6) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Idem 

Preuve accepta-
ble 

Forme de 
procuration 

(6) Except as otherwise provided by this 
Act, a creditor is not entitled to vote at any 
meeting of creditors if the creditor did not, at 
all times within the twelve months preceding 
the bankruptcy of the debtor, deal with the 
debtor at arm's length. 

47. Section 115 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

115. Subject to this Act, all questions at 
meetings of creditors shall be decided by res-
olution carried by the majority of votes, and 
for that purpose the votes of a creditor shall 
be calculated by counting one vote for each 
dollar of every claim of the creditor that is 
not disallowed. 

(6) Sauf dispbsition contraire de la pré-
sente loi, un créancier n'a pas droit de voter à 
une assemblée des créanciers s'il n'a pas, à 
tout moment au cours des douze ,mois qui 
précèdent la faillite du débiteur, traité à dis-
tance avec çelui-ci. 

47.- L'article 115 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ée qui suit : 

115. Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, il est décidé des questions 
étudiées aux assemblées des créanciers, à la 
majorité des voix et, à cette fin, chaque 
créancier a droit à un nombre de voix égal au 
montant en dollars de chacune de ses 
créances non rejetées. 

Créancier qui 
ne traite pas à 
distance avec Ic 
débiteur 

Calcul des voix 
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48. L'article 117 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

(1.1) Si les autres y consentent, un inspec-
teur peut participer à une assemblée des ins-
pecteurs en utilisant tout moyen de 
communication, notamment téléphonique, 
qui leur permet de communiquer entre eux; il 
est dès lors réputé avoir participé en per-
sonne à l'assemblée. 

Participation 

49. Le paragraphe 120(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) Chaque inspecteur peut être remboursé 
des frais de déplacement réels et nécessaires 
engagés dans le cadre de ses fonctions et il 
peut aussi recevoir les honoraires prescrits 
pour chaque assemblée. 

Frais et 
honoraires 

50. (1) Le paragraphe 121(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

121. (1) Toutes créances et tous engage-
ments, présents ou futurs, auxquels le failli 
est assujetti à la date à laquelle il devient 
failli, ou auxquels il peut devenir assujetti 
avant sa libération, en raison d'une obliga-
tion contractée antérieurement à cette date, 
sont réputés des réclamations prouvables 
dans des procédures entamées en vertu de la 
présente loi. 

(2) Le paragraphe 121(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), ne s'applique 
qu'au failli qui est devenu un failli après 
l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 

Réclamations 
prouvables • 
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48. Section 117 of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (1) thereof, the following sub-
section: 

(1.1) An inspector may, if all the other 
inspectors consent, participate in a meeting 
of inspectors by means of such telephone or 
other communication facilities as permit all 
persons participating in the meeting to com-
municate with each other, and an inspector 
participating in such a meeting by such 
means is deemed for the purpose of this Act 
to be present at that meeting. 

49. Subsection 120(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(5) Each inspector 

(a) may be repaid actual and necessary 
travel expenses incurred in relation to the 
performance of the inspector's duties; and 

• (b) may be paid such fees per meeting as 
are prescribed. 

50. (1) Subsection 121(1) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

Claims 	 121. (1) All debts and liabilities, present 
or future, to which the bankrupt is subject on 
the day on which the bankrupt becomes 
bankrupt or to which the bankrupt may be-
come subject before the bankrupt's discharge 
by reason of any obligation incurred before 
the day on which the bankrupt becomes 
bankrupt shall be deemed to be claims prova-
ble in proceedings under this Act. 

(2) Subsection 121(1) of the Bankruptcy 
and Insolvency Act, as enacted by subsection 
(1), only applies to bankrupts who become 
bankrupt after the coming into force of that 
subsection. 

provable 

Proof may be 
requested 

(3) Subsection 121(4) of the said Act is 
repealed. 

51. (1) Subsection 128(1) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

128. (1) Where the trustee has knowledge 
of property that may be subject to a security, 

(3) Le paragraphe 121(4) de la même loi 
est abrogé. 

51. (1) Le paragraphe 128(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

128. (1) S'il a connaissance de biens qui 
peuvent être assujettis à une garantie, le syn- 

Preuve de 
garantie 

634 



Where reply 
not received 

Trustee may 
redeem security 

May order 
security to be 
sold 

Trustee shall 
examine proof 

Disallowance 
by trustee 

ch. 27 	77 1992 	 Faillite 

the trustee may, by serving notice in the pre-
scribed form, require any person to file, in 
the prescribed form and manner, a proof of 
the security that gives full particulars of the 
security, including the date on which the se-
curity was given and the value at which that 
person assesses it. 

(1.1) Where the trustee serves a notice 
pursuant to subsection (1), and the person on 
whom the notice is served does not file a 
proof of security within thirty days after the 
day of service of the notice, the trustee may 
thereupon, with leave of the court, sell or 
dispose of any property that was subject to 
the security, free of that security. 

(2) Subsection 128(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there- ,  
for: 

(3) The trustee may redeem a security on 
payment to the secured creditor of the debt 
or the value of the security as assessed, in the 
proof of security, by the secured creditor.  

dic peut, par signification d'un avis en la 
forme prescrite, enjoindre à quiconque de 
produire, en la forme et de la manière pres-
crites, une preuve de la garantie énonçant la 
date à laquelle elle a été donnée, la valeur 
que cette personne lui attribue et tous autres 
renseignements à son égard. 

(1.1) Faute par la personne, à laquelle le 
syndic a fait signifier l'avis, d'avoir produit 
une preuve de sa garantie dans les trente 
jours suivant cette signification, le syndic 
peut, sur permission du tribunal, se départir 
des biens visés, ceux-ci étant dès lors libres 
de toute garantie. 

(2) Le paragraphe 128(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Le syndic peut racheter une garantie 
sur paiement au créancier garanti de la 
créance ou de la valeur de la garantie telle 
qu'elle est fixée par le créancier garanti dans 
la preuve de garantie. 

Défaut de 
réponse 

Rachat par le 
syndic 

52. (1) Subsection 129(1) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

129. (1) Where the trustee is dissatisfied 
'with the value at which a security is assessed, 
the trustee may require that the property the 
security comprises be offered for sale at such 
time and on such terms and conditions as 
may be agreed on between the creditor and 
the trustee or, in default of,  such .an agree-
ment, as the court may direct. 

(2) Subsection 129(3) of the said Act is 
repealed. 

53. The heading preceding section 135 
and section 135 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

Admission and Disallowance of Proofs of 
Claim and Proofs of Security 

135. (1) The trustee shall examine every 
proof of claim or proof of security and the 
grounds therefor and may require further ev-
idence in support of the claim or security. 

(2) The trustee may disallow, in whole or 
in part, 

52. (1) Le paragraphe 129(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

129. (1) S'il n'est pas satisfait de la valeur 
attribuée à une garantie, le syndic peut exi-
ger que le bien visé par la garantie soit mis 
en vente à la date et selon les modalités pou-
vant être convenues entre le créancier et lui, 
ou que le tribunal peut ordonner à défaut de 
pareille convention. 

(2) Le paragraphe 129(3) de la même loi 
est abrogé. 

53. L'article 135 de la même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

Admission et rejet des preuves de 
réclamation et de garantie 

135. (1) Le syndic examine chaque preuve 
de réclamation ou de garantie produite, ainsi 
que leurs motifs, et il peut exiger de nou-
veaux témoignages à l'appui. 

(2) Le syndic peut rejeter, en tout ou en 
partie, toute réclamation, tout droit à un 

Peut ordonner 
la vente de la 
garantie 

Examen de la 
preuve 

Rejet par le 
syndic 

635 



78 	C. 27 	 Bankruptcy 	 40-41 Ellz. II 

Notice of 
disallowance. 
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conclusive 
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reduce a proof 

(a) any claim; 

(b) any right to a priority under the appli-
cable order of priority set out in this Act; 
or 

(c) any security. 

(3) Where, pursuant to subsection (2), the 
trustee disallows, in whole or in part, any 
claim, any right to a priority or any security, 
the trustee shall forthwith provide, in the 
prescribed manner, to the person whose 
claim, right to a priority or security was dis-
allowed, a notice in the prescribed form set-
ting out the reasons for the disallowance. 

(4) A disallowance referred to in subsec-
fion (2) is final and conclusive unless, within 
a thirty day period after the service of the 
notice referred to in subsection (3) or such 
further time as the court may on application 
made within that period allow, the person to 
whom the notice was provided appeals from 
the trustee's decision to the court in accord-
ance with the General Rules. 

(5) The court may expunge or reduce a 
proof of claim or a proof of security on the 
application of a creditor or of the debtor if 
the trustee declines to interfere in the matter. 

54. (1) Paragraph 136(1)(d) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(d) wages, salaries, commissions or com-
pensation of any clerk, servant travelling 
salesman, labourer or workman for ser-
vices rendered during the six months im-
mediately preceding the bankruptcy to the 
extent of two thousancl dollars in each 
case, together with, in the case of a travel-
ling salesman, disbursements properly in-
curred by that salesman in and about the 
bankrupt's business, to the extent of an ad-
ditional one thousand dollars in each case, 
during the same period, and for the pur-
poses of this paragraph commissions pay-
able when goods are shipped, delivered or 
paid for, if shipped, delivered or paid for 
within the six month period, shall be 
deemed to have been earned therein;  

rang prioritaire dans l'ordre de collocation 
applicable prévu par la présente loi ou toute 
garantie. 

(3) S'il rejette, en tout ou en partie, une 
réclamation, un droit à un rang prioritaire ou 
une garantie, le syndic en donne sans délai, 
de la manière prescrite, un avis motivé, en la 
forme prescrite, à l'intéressé. 

(4) Le rejet est définitif et péremptoire, à 
moins que, dans les trente jours suivant la 
signification de l'avis, ou dans tel autre délai 
que le tribunal peut accorder, sur demande 
présentée dans les mêmes trente jours, le des-
tinataire de l'avis n'interjette appel devant le 
tribunal, conformément aux Règles géné-
rales, de la décision du syndic. 

(5) Le tribunal peut rayer ou réduire une 
preuve de réclamation ou de garantie à la 
demande d'un créancier ou du débiteur, si le 
syndic refuse d'intervenir dans l'affaire. 

54. (1) L'alinéa 136(1)d) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

d) les gages, salaires, commissions ou ré-
munération de tout commis, préposé, voya-: 
geur de commerce, journalier ou ouvrier, 
pour services rendus au cours des six mois 
qui ont précédé la faillite jusqu'à concur-
rence de deux mille dollars dans chaque 
cas; s'il s'agit d'un voyageur de commerce, 
les sommes que ce dernier a régulièrement 
déboursées dans et concernant l'entreprise 
du failli, jusqu'à concurrence d'un mon-
tant additionnel de mille dollars dans 
chaque cas, pendant la même période; 
pour l'application du présent alinéa, les 
commissions payables sur expédition, li-
vraison ou paiement de marchandises sont 
censées gagnées à cet égard durant la pé-
riode des six mois, si les marchandises ont 
été expédiées, livrées ou payées pendant 
cette période; 
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Notice of final 
dividend, etc. 

(2) Paragraphs 136(1)(h) to (j) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(h) in the case of a bankrupt who became 
bankrupt before the prescribed date, all in-
,debtedness of the bankrupt under any Act 
respecting workers' compensation, Linder 
any' Act respecting unemployment insur-
ance or under any provision of the Income 
Tax Act creating an obligation to pay to 
Her Majesty amounts that have been de-
ducted or withheld, rateably; 

(i) clairns resulting from injuries to em-
ployees of the bankrupt in respect of which 
the provisions of any Act respecting work-
ers' compensation do not apply, but only to 
the extent of moneys received from per-
sons guaranteeing the bankrupt against 
damagés resulting from those injuries; and 

(j) in the case of a bankrupt who became 
bankrtipt before the prescribed date, 
claims of the Crown not méntioned in 
paragraphs (a) to (i), in right of Canada 
or any province, rateably notwithstanding 
any statutory preference to the contrary. 

(3) Paragraph 136(1)(d) of the Bankrupt-
éy Act, as ,that paragraph read immediately 
before the coming into force of subsection 
(1) of this section, continues to apply in re-
lation to bankruptcies occurring before the 
coming into force Of that subsection. 

55. All that portion of subsection 152(5) 
of 'the said Act , preceding paragraph (a) 
thereof is, repealed and ihe ,  following substi-
tuted therefor: 

(5) After the Superintendent has coin-
mented on the taxation of the trustee's ac-
counts or advised the trustee that the 
Superintendent has no comments to make 
and the trustee's accounts have been taxed, 
the trustee shall, in the prescribed manner, 
forwaid to every creditor whose claim has 
been proved, to the registrar, to the Superin-
,tendent and to the bankrupt 

(2) Les alinéas 136(1)h) à j) de la mêMe 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

h) dans le cas d'un failli qui est devenu un 
failli avant la date prescrite, toutes dettes 
contractées par le failli sous l'autorité 
d'une loi sur les accidents du travail, d'une 
loi sur l'assurance-chômage, d'une disposi-
tion de la Loi de l'impôt sur le revenu 
créant une obligation de rembourser à Sa 
Majesté des sommes qui ont été déduites 
ou retenues, au prorata; 

i) les réclamations résultant de blessures 
subies par des employés du failli, que les 
dispositions d'une loi sur les accidents du 
travail ne visent pas, mais seulement jus-
qu'à concurrence des montants d'argent 
reçus des personnes garantissant le failli 
contre les dommages-intérêts résultant de 
ces blessures; 

j) dans le cas d'un failli qui est devenu un 
failli avant la date prescrite, les réClama-
tions, non mentionnées aux alinéas a) à i), 
de Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province, au prorata, nonobstant 
tout privilège prévu . par une loi à l'effet 
contraire. 

(3) L'alinéa 136(1)d) de la Loi sur la fail-
lite, dans sa version à l'entrée en vigueur du 
paragraphe (1), continue à s'appliquer aux 
faillites survenues avant l'entrée en vigueur 
de ce paragraphe. 

55. Le passage du paragraphe 152(5) de 
la même loi qui Précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(5) Après que le surintendant a fait des 
commentaires ou qu'il a informé le syndic 
qu'il n'a aucun commentaire à faire, et que 
les comptes du syndic ont été taxés, le syndic 
adresse, de la manière prescrite, à chaque 
créancier dont la réclamation a été prouvée, 
au registraire, au surintendant et au failli les 
documents suivants : 
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56. Subsection 154(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

154. (1) Before proceeding to discharge, 
the trustee shall forward to the Superinten-
dent for deposit, according to the directives 
of the Superintendent, with the Receiver 
General the unclaimed dividends and undis-
tributed funds that the trustee possesses, oth-
er than those exempted by the General 
Rules, and shall provide a list of the names 
and the post office addresses, in so far as 
known, of the creditors entitled to the un-
claimed dividends, showing the amount pay-
able to each creditor. 

57. (1) Paragraph 155(c) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(c) a notice of the bankruptcy shall not be 
published in a local newspaper unless such 
publication is deemed expedient by the 
trustee or ordered by the court; 

(2) Section 155 of the said Act is further 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (d) thereof and by ad-
ding thereto the following paragraphs: 

in such circumstances as are specified 
in directives of the Superintendent, the es-
tates of individuals who, because of their 
relationship, could reasonably be dealt 
with as one estate may be dealt with as 
one estate; , 

(g) in such circumstances as are specified 
in directives of the Superintendent and 
with the approval of the Superintendent, 
the trustee may deposit all moneys relating 
to the summary administration of estates 
in a single trust account; 

(h) a notice of bankruptcy and 

(i) a notice of impending automatic dis-
charge of the bankrupt, or 

(ii) an application for discharge of the 
bankrupt 

may be given in a single notice in the pre-
scribed form; 

56. Le paragraphe 154(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

154. (1) Avant de procéder à sa libéra-
tion, le syndic fait parvenir au surintendant; 
pour qu'ils soient déposés, conformément aux 
instructions de ce dernier, chez le receveur 
général, les dividendes non réclamés et les 
forids non distribués qui restent entre ses 
mains, pourvu que ces dividendes et ces fonds 
ne fassent pas l'objet d'une exemption aux 
termes des Règles générales; il fournit une 
liste des noms et des adresses postales, dans 
la mesure où ils sont connus, des créanciers 
qui ont droit aux dividendes non réclamés en 
indiquant le montant payable à chacun 
d'eux. 

57. (1) L'alinéa 155c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit':  

c) avis de la faillite ne peut être publié 
dans un journal local à moins que le syndic 
ne l'estime utile ou que le tribunal ne l'or-
donne; 

(2) L'article 155 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

J)  dans les circonstances prévues par les 
instructions du surintendant, les actifs de 
certaines personnes peuvent être traités 
comme un seul actif lorsque la nature des 
rapports qui existent entre elles le justifie; 

g) dans les circonstances prévues par les 
instructions du surintendant, le syndic peut 
déposer les fonds afférents à l'administra-
tion sommaire d'actifs dans un seul 
compte en fiducie; 

h) l'avis de faillite et, selon le cas, le pré-
avis de libération imminente ou la de-
mande de libération du failli peuvent être 
donnés en un seul avis en la forme pres-
crite; 

i) par dérogation à l'article 152, la procé-
dure, y compris la taxation, relative aux 
comptes du syndic est celle prescrite; 

Dividendes non 
réclamés et 
fonds non 

. distribués . 
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(0 notwithstanding section 152, the proce-
dure respecting the trustee's accounts, in-
cluding the taxation thereof shall be as 
prescribed; and 

(j) notwithstanding subsections 41(1), (5) 
and (6), the procedure for the trustee's dis-
charge shall be as prescribed. 

58. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately before the head-
ing "Duties of Bankrupts" preceding section 
158 thereof, the following heading and sec-
tion: •  

j) par dérogation aux paragraphes 41(1), 
(5) et (6), la procédure de sa libération est 
celle prescrite. 

58. La même loi est modifiée par inser-
tion, après le titre de la partie VI, de ce qui 
suit : 

Counselling 

Idem 

Effect on 
automatic 
discharge 

Counselling Services 

157.1 (1) The trustee 

(a) shall provide, or provide for, counsel-
ling for an individual bankrupt, and 

(b) may provide, or provide for, counsel-
ling for a person related to an individual 
bankrupt, 

in accordance with directives issued by the 
Superintendent pursuant to paragraph 
5(4)(b), and the estate of the bankrupt shall 
pay the costs of the counselling, as costs of 
administration of the estate, according to the 
prescribed tariff. 

(2) Where counselling is provided by a 
trustee to a debtor who is not a bankrupt, 
that counselling must be provided in accord-
ance with directives issued by the Superin-
tendent pürsuant to paragraph 5(4)(b).: 

(3) Paragraph 168.1(1)(f) does, not apply 
to an individual bankrtipt who has:refused or 
neglected to receive ,counselling proVided 
pursuant to subsection (1). 

59. Section 158 of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter paragraph (a) thereof, the following par-
agraph: 

(a.1) in such circumstances as are speci-
fied in directives of the Superintendent, 
deliver to the trustee, for eancellation, all 
credit cards issued to and in the possession 
or control of the bankrupt; 

Services de consultation 

157.1 (1) Dans les cas où le failli est une 
personne physique, le syndic : 

a) est tenu de lui offrir des consultations, 
ou de voir à ce qu'il lui en soit offert; 

b) peut offrir des consultations à, une per-
sonne liée au failli ou voir à ce qu'il lui en 
soit offert. , 

Le syndic s'acquitte des tâches que lui confie 
le présent paragraphe conformément aux ins- , 
tructions émises par le surintendant aux 
termes de l'alinéa 5(4)b); les frais des consul-
tations sont à la charge de l'actif, à titre de 
frais d'adminiStration, selon le tatix'presCrit. 

(2) Les consultations offertes par le syndic 
à un débiteur qui n'est pas un failli doivent 
être offertes conformément aux instructions 
données par le surintendant aux termes de 
l'alinéa 5(4)6). 

(3) L'alinéa 168.1(1)j) ne s'applique pas à 
un failli qui est une personne physique, dans 
la mesure où il a: refusé ou omis de se préva-
loir des consultations offertes aux termes du 
paragraphe (1). 

59. L'article 158 de la même loi est modi-
fié par insertion, après l'alinéa a), de ce qui 
suit : 

a.1) dans les circonstances prévues par les 
instructions du surintendant, remettre au 
syndic, pour annulation, toutes les cartes 
de crédit délivrées au failli et en sa passes-
sion,ou sous son contrôle; 
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60. Section 159 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

159. Where a bankrupt is a corporation, 
the officer executing the assignment, or such 

(a) officer of the corporation, or 

• (b) person who has, or has had, directly or 
indirectly, control in fact of the corpora-
tion 

as the official receiver may specify, shall at-
tend before the official receiver for examina-
tion and shall perform all of the duties 
imposed on a bankrupt by section 158›, and, 
in case of failure to do so, the officer or per-
son is punishable as though that officer or 
person were the bankrupt. 

61. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after the 
heading preceding section 169 thereof, the 
following section: 

168.1 (1) Except as provided in subsection 
(2), the following provisions apply in respect 
of an individual bankrupt who has never 
before been bankrupt under the laws of 
Canada or of any prescribed jurisdiction: 

(a) the trustee shall, before the expiration 
of the eight month period immediately fol-
lowing the date on which a receiving order 
is made against, or an assignment is made 
by, the individual bankrupt, file a report 
prepared under subsection 170(1) with the 
Superintendent; 

(a.1) the trustee shall, not less than four-
teen days before the date of automatic dis-
charge provided for in paragraph (/), give 
notice of the impending discharge, in the 
prescribed forrn, to the Superintendent, 
the bankrupt and every creditor who has 
proved a claim, at the creditor's latest 
known address; 

(b) where the Superintendent intends to 
oppose the discharge of the bankrupt, the 
Superintendent shall give notice of the in-
tended opposition, stating the grounds 
therefor, to the trustee and to the bankrupt 
at any time prior to the expiration of the 
nine month period immediately following 
the bankruptcy; 

60. L'article 159 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

159. Lorsque le failli èst une personne mo-
rale, le fonctionnaire qui exécute la cession 
ou tout dirigeant de la personne morale ou 
toute personne qui, directement ou indirecte-
ment, ,  en a, ou en a eu, le contrôle de fait, 
désigné par le séquestre officiel, doit se pré-
senter devant lui pour être interrogé et doit'  
remplir toutes les obligations que l'article 
158 impose à un failli, et, s'il omet de le 
faire, il est susceptible d'être puni comine s'il 
était le failli; 

61. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'intertitre qui précède l'ar-
ticle 169, de ce qui suit : 

168.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
les dispositions qui suivent s'appliquent au 
particulier qui fait faillite pour la première 
fois sous le régime du droit canadien ou de 
tout pays prescrit : 

a) le syndic doit, dans les huit mois suivant 
la date à laquelle une ordonnance de sé-
questre est rendue ou une cession est faite 
par le particulier, déposer le rapport établi 
en vertu du paragraphe 170(1) auprès du 
surintendant; 

a.1) le syndic donne, pas moins de, qua-
torze jours avant la date fixée de libération 
automatique prévue à l'alinéa un pré-
avis, selon la forme prescrite, de cette libé-
ration au surintendant, au failli et à 
chaque créancier qui a prouvé sa réclama-
tion, à sa dernière adresse connue; 

b) si le surintendant entend s'opposer à la 
libération du failli, il donne, dans les neuf 
mois suivant la faillite, un préavis de son 
opposition, avec motif à l'appui, au syndic 
et au failli; 

c) si un créancier entend s'opposer à la 
libération du failli, il donne, dans les neuf 
mois suivant la faillite, un préavis de son 
opposition au surintendant, au syndic et au 
failli; 
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(e) where a creditor intends to  oppose the 
discharge of the bankrupt,- .  the creditor 
shall give notice of the intended opposi-
tion, stating the grounds therefor, to the 
Superintendent, to the trustee and to the 
bankrupt at any time prior to the expira-
tion of the nine month period immediatel 
following the bankruptcy; 

(d) where the trustee  intends to oppdse the 
discharge of the bankrupt, the trustee shall 
give notice of 'the intended oppositiCin in 
presCribed form, stating the groùnds there-' 
for, to the bankrupt and the Superinten-
dent at any time prior to the expiration of 
the nine month period immediately follow-
ing the bankruptcy; 

(e) where the Superintendent, the trustee 
or a creditor opposes the discharge of the 
bankrupt, the trustee shall forthwith apply 
to the court for an appointrnent for the 
hearing of the opposition in the manner 
referred to in sections 169 to 176, which, 
hearing shall be ,held 

(i) within thirty days after the day the 
appointment is made, or ' 

(ii) at such later time as may be fixed 
by the court at thé request of the bank-

. rupt or , the trustee; and 	. 

(f) where the Superintendent, the trustee' 
or a creditor has not oppoied the discharge 
of the bankrupt in the nine month Period 
immediately following the bankruptcy, 
then, subject to subsection 157.1(3), 

(i) on the expiration of that nine month 
'period, the bankrupt is automatically 
discharged, and 	 , 
(ii) forthwith after the expiration of that 
nine month period, the trustee shall is-
sue a certificate to the discharged bank-
ruPt, in the Prescribed form, declaring 
that the bankrupt is discharged and is 
released from all debts except. those 
matters referred to in subsectio` n 178(1), 
and shall sencl a copy of the certificate 
to the Superintendent. 

(2) Nothing in subsection (1) precludes an 
individual bankrupt from applying to the 
court for discharge before the expiration of 

d) si le syndic entend s'opposer à la libéra-
tion du failli, il donne un préavis de son 
opposition en la forme prescrite au failli et 
au surintendant, avec motif à l'appui, dans 
les neuf mois suivant la faillite; 

e) si le surintendant, le syndic ou un créan-
cier s'opposent à la libération du failli, le 
syndic doit sans délai demander au tribu-
nal une convocation pour une audition de 
l'opposition de la façon prévue aux articles 
'169 à 176 dans les trente jours suivant la 
date de convocation ou à telle date posté-
rieure que le tribunal peut fixer à la re-
quête du failli'ou du syndic; 

,f) si ni le surintendant, ni le syndic, ni les 
créanciers ne se sont opposés à la libéra-
tion du failli dans les neuf mois suivant la 
date dè la faillite, les dispositions qui sui-
vent s'appliquent, sous réserve du para-
graphe 157.1(3) : 

(i) à l'expiration des Oeuf mois, le failli 
est automatiquement libéré, 

(ii) sans délai après l'expiration des neuf 
mois, le syndic doit délivrer au failli li-
béré un certificat, en la forme prescrite, 
attestant que le failli est libéré de toutes 
ses dettes; à l'exception de celles visées 
au paragraphe 178(1) et en remettre un 
double au surintendant. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'empêcher la personne physique qùi a fait 
faillite de demander au tribunal sa libération 

Application 
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the nine month period immediately following 
the bankruptcy, and subsection (1) ceases to 
apply to an individual bankrupt who makes 
such an application before the expiration of 
that period. 

avant l'expiration des neuf mois suivant la 
faillite; cependant, dans un tel cas, le para-
graphe (1) cesse de s'appliquer, à cette per-
sonne. 

Application of 
other provisions 

Effect of . 
automatic 
discharge 

(3) The provisions of this Act concerning 
the discharge of bankrupts apply in respect 
of, an individual bankrupt who has never 
before been bankrupt under the laws of 
Canada or of any prescribed jurisdiction, to 
the extent that those provisions are not in-
consistent with this section, whether or not 
the bankrupt applies to the court for a dis-
charge referred to in subsection (2). 

(4) An automatic discharge by virtue of 
paragraph (1)(f) has, for all purposes, the 
same effect as an absolute and immediate 
order of discharge. 

(2) Section 168.1 of the Bankruptcy and 
Insolvency Act, as enacted by subsection (1), 
applies to an individual who became bank-
rupt before the coming into force of that sec-
tion only in a case where no application for a 
discharge hearing was made under. subsec-
tion 169(2) or (3) before the coming into 
force of section 168.1. 

(3) Where, by virtue of subsection (2), 
section 168.1 of the Bankruptcy and Insol-
vency Act applies to an individual who be-
came bankrupt more than seven months 
before the coming into force of that section, 
then 

(3) Les dispositions de la présente loi en 
matière de libération des faillis s'appliquent 
au particulier failli qui n'a jamais été un fail-
li sous le régime du droit canadien ou de tout 
pays prescrit dans la mesure où elles ne sont 
pas incompatibles avec le présent article, peu 
importe s'il demande sa libération au titre du . 

 paragraphe (2). 

(4) La libération automatique découlant 
de l'alinéa (1)f) est assimilée à une ordon-
nance de libération absolue. . 

(2) L'article 168.1 de la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité, édicté par le paragraphe 
(1), s'applique au particulier qui fait faillite 
avant l'entrée en vigueur de cet article si 
aucune demande d'audition n'a été présentée 
en application des paragraphes 169(2) ou (3) 
de cette loi avant cette entrée en vigueur. 

(3) Si, par application du paragraphe (2), 
l'article 168.1 de la même loi s'applique au 
particulier qui a fait faillite plus de sept 
mois avant l'entrée en vigueur de cet article, 
alors : 

(a) the words "eight month period imme-
diately following the date on which a re-
ceiving order is made against, or an 
assignment is made by, the individual 
bankrupt" in paragraph 168.1(1)(a) shall 
be read as "one month period immediately 
following the coming into force of this sec-
tion"; 

(b) the words "nine month period immedi-
ately following the bankruptcy" in 
paragraphs 168.1(1)(b), (c), (d) and (f) 
shall be read as "two month period imme-
diately following the coming into force of 
this section"; 

a) à l'alinéa 168.1(1)a), la mention de 
« dans les huit mois suivant la date à la-
quelle une ordonnance de séquestre est 
rendue ou une cession est faite par le par-
ticulier» vaut mention de <dans le mois 
suivant la date d'entrée en vigueur du pré-
sent article »; 

b) aux alinéas 168.1(1)b) à d), la mention 
de « dans les neuf mois suivant la fail
lite.)), et, dans le passage de l'alinéa f) qui 
précède le sous-alinéa (i), la mention de 
« dans les neuf mois suivant la date de la 
faillite » valent mention de « dans les deux 
mois suivant l'entrée en vigueur du présent 
article »; 
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(c) the word "nine" in, subparagraphs 
168.1(1)(f)(i) and (ii) shall be read as 

. "two"; and , 

(d) the words "nine month period immedf.- 
ately following the bankruptcy" in subsec-
tion 168A(2) shall be read as "two month 
period immediately following the cciMing 
into force of this section". 

62. Subsection 169(1) of the said Act is 
repealed 'and the follOwing substituted .  there- • 
for: , 

169. (1) Subject to  section. 168.1, the.' 
making of a receiving order against, or an 
assignment by, any person except corpora-
tion ,operates as an application for diseharge, 
unless the bankrupt, by,  notice. in  writing, 
files in the court and serves on .the trustee a 
waiver of application before being, served by 
the trustee  with a notice of the tru,stee's in-
tention té, 'apply to the court for an appoint-
ment for the heating Of the application as 
provided in. this section. 

(2) Subsection 178(1) of the said Act is 
further amended by adding the word "or" at 
the end of paragraph (e) thereof, by striking 
out the word "or" at the end of paragraph (j) 

c) aux sous-alinéas 168.1(1)f)(i) et (ii), la 
mention de « neuf » vaut mention de 
« deux »; 

d) au paragraphe 168.1(2), la mention de 
« neuf mois suivant la faillite » vaut men-
tion de « deux mois suivant l'entrée en vi-
gueur du présent article ». 

62. Le paragraphe 169(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

169. (1) Sous réserve de l'article 168.1, 
l'établissement d'une ordonnance de séques-
tre contre toute personne, ou une cession par 
toute personne, sauf une personne morale, a 
l'effet d'une demande de libération, à moins 
que le failli, par avis écrit, ne produise au 
tribunal et ne signifie au syndic sa renoncia-
tion à une telle demande, avant que le syndic 
lui ait signifié un avis de son intention de 
demander au tribunal une convocation pour 
l'audition de la demande, ainsi qu'il est prévu 
au présent article. 

63. Le passage du paragraphe 171(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

171. (1) À la demande du surintendant, le 
syndic, dans les deux mois qui suivent sa no-
mination ou dans le délai supérieur que peut 
accorder le surintendant, prépare en la forme 
prescrite et produit à celui-ci un rapport indi-
quant les renseignements suivants : 

64. (1) L'alinéa 178(1)a) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) de toute amende, pénalité, ordonnance 
de restitution ou toute ordonnance simi-
laire infligée ou rendue par un tribunal, ou 
de toute autre dette provenant d'un enga-
gement ou d'un cautionnement en matière 
pénale; 

(2) L'alinéa 178(1)g) de la même loi est 
abrogé. 

63. All that portion of subsection 171(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: 	 - 

Trustees report 	171. (1) On a request therefor ,  b'y the Su- 
perintendent the trustee shall, within two 
months after the irustee's appointment or 
within such longer period as the Superinten-
dent may allow, prepare in the prescribed 
form and file with the Superintendent a re-
port setting out the following information: 

64. (1) Paragraph 178(1)(a) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) any fine, penalty, restitution order or 
other order similar in nature to a fine, pen-
alty or restitution order, imposed by a 
court in respect of an offence, or any debt 
arising out of a recognizance or bail ; 

La mise en 
faillite opère 
comme 
demande de 
libération 

Rapport du 
syndic 
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thereof and by repealing paragraph (g) 
thereof. 

65. Subsection 182(2) of the said Act is 
repealed. 

, 66. Subsection 187(12) of the said Act is 
repealed and the folloWing substituted tliere-
for: 

(12) Where in the opinion of the court the 
• cest of preparing statements, lists of creditors 
or other material required by this Act to be 
sent with notices to creditors, or the cost of 
sending the material or notices, iS ubjustified 
in the circumstances, the court may give 
léalie to omit thé matérial or any part thereof 
or to send the Material or notices in such 
manner as the court may direct. 

67. Paragraph 192(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(c) to grant orders of discharge; 

68. Paragraph 193(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(c) if the property involved in the appeal 
exceeds in value ten thousand dollars; 

69. Section 195 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

195. Except to the extent that an order or 
judgment appealed from is subject to provi-
sional execution notwithstanding any appeal 
therefrom, all proceedings under an order or 
judgment appealed from shall be stayed until 
the appeal is disposed of, but the Court of 
Appeal or a judge thereof may vary or cancel 
the stay or the order for, provisional execu-
don if it appears that the appeal is not being 
prosecuted diligently, or for such other rea-
son as the Court of Appeal or a judge thereof 
may deem proper. 

70. The heading "BANKRUPTCY OF-
FENCES" immediately preceding section 
198 of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

65. Le paragraphe 182(2) de la même loi 
est abrogé. 

66. Le paragraphe 187(12) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(12) Lorsque, de l'avis du tribunal, les 
frais qu'entraîne la préparation de déclara-
tions, de listes de créanciers ou d'autres do-
cuments dont la présente loi exige 
l'expédition avec les avis aux créanciers, ou 
lorsque les frais d'envoi de pareils documents 
ou avis ne sont pas justifiables dans les cir-
constances, le tribunal peut permettre d'o-
mettre ces dc■cuments ou d'en omettre une 
partie ou d'expédier les documents ou avis de 
la façon qu'il estime indiquée. 

67. L'alinéa 192(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

c) de rendre les ordonnances de libération; 

68. L'alinéa 193c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qUi suit : 

c) les biens en question dans l'appel dépas- 
sent en valeur la somme de dix mille dol- 
lars; 

69. L'article 195 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

195: Sauf dans la mesure où le jugement 
dont il est interjeté appel est sujet à exécu-
tion provisoire malgré l'appel, toutes les pro-
cédures exercées en vertu d'une ordonnance 
ou d'un jugement dont il est appelé sont sus-
pendues jusqu'à ce qu'il soit disposé de l'ap-
pel; mais la Cour d'appel, ou un juge de ce 
tribunal, peut ,modifier ou annuler la suspen-
sion ou l'ordonnance d'exécution provisoire 
s'il apparaît que l'appel n'est pas poursuivi 
avec diligence, ou pour toute autre raison qui 
peut être jugée convenable. 

70. Le titre de la partie VIII de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Le tribunal 
peut dispenser 
de certaines 
exigences 
concernant les 
avis 

Suspension 
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0 FFENCES 

71. (1) All that portion of section 198 of 
the French version of the said Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

198. Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cinq 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
d'un an, ou l'une de ces peines ou, sur décla-
ration de culpabilité par mise en accusation, 
une amende maximale de dix mille dollars et 
un emprisonnement maximal de trois ans, ou 
l'une de ces peines, tout failli qui, selon le 
cas : 

(2) All that portion of section 198 of the.  
said Act following paragraph (h) thereof is 
repealed and the following substituted there-
for: 

is guilty of an offence punishable on summa-
ry conviction and is liable to a fine not ex-
ceeding five thousand dollars or to 
imprisonment for a terin not exceeding one 
year or to both, or is guilty of an indictable' 
offence and is liable to a fine not exceeding 
ten thousand dollars or to imprisonment for a 
term not exceeding three years or to both. 

72. Section 199 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

199. An undischarged bankrupt who 

(a) engages in any trade or ,business with-
out disclosing tO all person's with whom the 
undischarged bankrupt enters into any 
business transaction that the undischarged 
bankrupt is an undischarged bankrupt, or 

(b) obtains credit to a total of five hundred 
dollars or more from any person or persons 
without informing such persons that the 
undischarged bankrupt is an undischarged 
bankrupt, 

is guilty of an offence punishable on summa-
ry conviction and is liable to a fine not ex-
ceeding five thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding one 
year, or to both. 

INFRACTIONS 

71. (1) Le passage de l'article 198 de la 
version française de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

198. Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cinq 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
d'un an, ou l'une de ces peines ou, sur décla-
ration de culpabilité par mise en accusation, 
une amende maximale de dix mille dollars et 
un emprisonnement maximal de trois ans, ou 
l'une de ces peines, tout failli qui, selon le 
cas : 

(2) Le passage de l'article 198 de la même 
loi qui suit l'alinéa h) est abrogé. 

72; L'article 199 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

199. Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende Maximale de cinq 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
d'un art,•,ou l'une de ces peines, le failli non 
libéré qui, selon le cas : 

a) entreprend un commerce ou''négoce 
sans révéler, à toutes les perSonnes avec 
qui il . conclut des affaires, qu'il est un failli 
non libéré; 

b) obtient du crédit de toutes personnes, 
pour un montant total de cinq cents dollars 
ou plus, sans les informer qu'il est un failli 
ndn libéré. 

Infraction en 
matière de 
faillite 

Failli non libéré 
qui ne se 
déclare pas tel 
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73. All that portion of subsection 200(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof  is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

200. (1) Any person becoming bankrupt 
or making a proposal who has on any previ-
ous occasion been bankrupt or made a propo-
sal to the person's creditors is guilty of an 
offence punishable on summary conviction 
and is liable to a fine not exceeding five 
thousand dollars or to imprisonment for a 
term not exceeding one year, or to both, if 

74. Section 201 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

201. (1) Where a creditor, or a person 
claiming to be a creditor, in any proceedings 
under this Act, wilfully and with intent to 
defraud makes any false claim or any proof, 
declaration or statement of account that is 
untrue in any material particular, the credi-
tor or person is guilty of , an offence punisha-
ble on summary conviction and is liable to a 
fine not exceeding five thousand dollars, or 
to imprisonment for a term not exceeding 
one year, or to both. 

(2) Where an inspector accepts from the 
bankrupt or from any person, firm or corpo-
ration acting on behalf of the bankrupt or 
from the trustee any fee, 'commission or 
emolument other than or in addition to the 
regular fees provided for by this Act, the in-
spector is guilty of an offence punishable on 
sununary conviction and is liable to a fine 
not exceeding five thousand dollars, or to im-
prisonment for a term not exceeding one 
year, or to both. 

(3) Where the bankrupt enters into any 
transaction with any person for the purpose 
of obtaining a benefit or advantage to which 
either of them would not be entitled, the 
bankrupt is guilty of an offence punishable 
on summary conviction and is liable to a fine 
not exceeding five thousand dollars, or to im-
prisonment for a term not exceeding one 
year, or to both. 

73. Le passage du paragraphe 200(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit: 

200. (1) Toute personne devenant en fail-
lite ou présentant une proposition, qui, dans 
une occasion antérieure, a été en faillite ou a 
présenté une proposition à ses créanciers, 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité par procédure som -

maire, , une amende maximale de cinq mille 
dollars et un emprisonnement maximal d'un 
an ou l'une de ces peines, dans les cas sui-
vants : 

74. L'article 201 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

201. (1) Lorsque, dans une procédure sous 
le régime de la présente loi, un créancier ou 
toute personne prétendant être un créancier 
fait, volontairement et avec l'intention de 
frauder, une fausse réclamation ou une 
preuve, déclaration ou un état de compte qui 
est faux ,dans un détail important, ce créan-
cier ou cette personne commet une infraction 
et encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de cinq mille dollars et un emprisonnement 
maximal d'un an, ou l'une de ces peines. 

(2) Lorsqu'un inspecteur accepte du failli 
ou de toute personne, firme ou personne rno-
raie agissant en son nom, ou du syndic, des 
honoraires, commissions ou émoluments 
quelconques, autres que les honoraires régu-
liers que la présente loi prévoit ou en supplé-
ment de tels honoraires, il commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal d'un an, ou l'une 
de ces peines. 

(3) Lorsque le failli conclut une opération 
avec une autre personne aux fins d'obtenir un 
bénéfice ou un avantage auquel ni l'un ni 
l'autre d'entre eux n'aurait droit, il commet 
une infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal d'un an, ou l'une 
de ces peines. 

Failli qui, ne 
tient pas des 
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75. (1) All that portion of subsection 
202(1) of the said Act following paragraph 
(h) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 
is guilty' of an offence punishable on surnma-
ry conviction and is liable to a fine not ex-
ceeding five thousand dollars, or to 
imprisonment for a term not exceeding one 
year, or to both. 

(2) Subsection 202(2) of the said Act is , 
repealed and the following subsiituted 'there-
for: 

(2) A person who fails to comply with or 
contravenes any provision of section 10 is 
guilty of an offence punishable on summary 
conviction and is liable to a fine not exceed-
ing five thousand dollars, or to imprisonment 
for a term not exceeding one year, or to both. 

(2.1) Every person who contravenes or 
fails to comply with an order made under 
section 204.1 

(a) is guilty of an offence ,punishable on 
summary conviction and is liable to a fine 
not exceeding five thousand dollars, or to 
imprisonment for a term not exceeding one 
year, or to both;.or 

(b) is guilty of an indictable offence and is 
fiable to a fine 'not exceeding ten' tho'u`sand 
dollars, or to imprisonment for a term not 
exceeding three years, or to both. 

(3), Section 202 of the said Act is further 
amended.  by adding thereto the folloyving 
subsection: 

(4) Subject to this Act, every person who 
contravenest or fails to comply with a provi-
sion of this Act, of the. General Rules or of 
the regulations is guilty of an offence Punish-
able on summary conviction and is liable to a 
fine not exceeding five thousand dollars, or 
to imprisonment for , a term ,notf exceeding 
one year, or to both. 

76. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
203 thereof, the following sections: 

75. (1) Le passage du paragraphe 202(1) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

202. (1) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
scimmaire, une amende maximale de cinq 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
d'un an, ou l'une de ces peines, quiconque, 
selon le cas : 

(2) Lé paragraphe 202(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Quiconque omet de se conformer à 
toute disposition de l'article 10 ou y contre-
vient commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de cinq mille 
dollars et un emprisonnement maximal d'un 
an, ou l'une de ces peines. 

(2.1) Quiconque contrevient ou omet de se 
conformer à une ordonnance rendue en vertu 
de l'article 204.1 commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinq mille dollars et un em-
prisonnement maximal d'un an, ou l'une 
de ces peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de dix mille dollars et un empri-
sonnement maximal de trois ans, ou l'une 
de ces peines. 

(3) L'article 202 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

(4) Sous réserve des, autres dispositions de 
la présente. loi, quiconque contrevient ou 
omet de se conformer à la présente loi, aux 
Règles générales ou aux règlements commet 
une: infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, un em -- 
prisonnement maximal d'un an et une 
amende maxim-  ale de cinq mille dollars, ou 
l'une de ces peines. 

76; La 'même loi est modifiée par inser-
tion,'après l'article 203, de ce qui suit : 

Autres infrac-
tions 

Infractions et 
peines 

Idem 

Idem 
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203.1 Any trustee who exercises any of the 
powers or performs any of the duties of 'a 
trustee after having been informed pursuant 
to subsection 14.02(4) of the suspension or 
cancellation of the trustee's licence is guilty 
of an offence punishable on summary convic-
tion and is liable to a fine not exceeding five 
thousand dollars, or to imprisonment for a 
term not exceeding two years, or to both. 

203.2 Where the Superintendent has 
placed conditions or limitations on the li-
cence of a trustee and the trustee exercises 
any of the powers of a trustee other thaï the• 
powers that the trustee is authorized to exer-
cise, the trustee is guilty of an offence pun-
i'shable on summary conviction and is liable 
to a fine not exceeding five thousand dollars, 
or to4mprisonment for a term not exceeding 
two years, or to both. 

77. Section 204 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

204. Where a corporation commits an of-
fence under this Act, any officer, director or 
agent of the corporation, or any person who 
has or has had, directly or indirectly, control 
in fact of the corporation, who directed, au-
thorized, assented to, acquiesced in or partic-
ipated in the commission of the offence is a 
party to and guilty of the offence and is lia-
ble on conviction to thé punishment provided 
for the offence, whether or not the corpora-
tion has been prosecuted or convicted. 

204.1 Where a person has been convicted 
of an offence under this Act, the court may, 
having regard to the nature of the offence 
and the circumstances surrounding its com-
mission, and in addition to any other punish-
ment that may be imposed under this Act, 
make an order directing the person to per-
form community service, subject to such rea-
sonable conditions as may be specified in the 
order. 

204.2 (1) Subject to subsection (2), where 
a court has made an order under section 
204.1 in respect of a person, the court may, 
on application by the person or the Attorney 
General of Canada, require the person to ap-
pear before it and, after hearing the person 

203.1 Le syndic qui exerce des fonctions à 
ce titre après avoir été avisé conformément 
au paragraphe 14.02(4) de la suspension ou 
de l'annulation de sa licence commet une in-
fraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinq mille dollars et un empri-
sonnement maximal de deux ans, ou l'une de 
ces peines, 

203.2 Le syndic qui exerce des attributions 
qui ne lui ont pas été conférées en raison des 
conditions ou des restrictions dont le surin-
tendant a assorti sa licence est coupable 
d'une infraction et encourt, sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal de deux ans, ou 
l'une de ces peines. 

77. L'article 204 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

204. En cas de perpétration par une per-
sonne morale d'une infraction à la présente 
loi, ceux de ses dirigeants, administrateurs ou 
mandataires, ou des personnes qui, directe-
ment ou indirectement en ont, ou en ont eu, 
le contrôle de fait, qui ont ordonné ou autori-
sé l'infraction, ou qui y ont consenti ou parti-
cipé, sont considérés comme des coauteurs de 
l'infraction et encourent, sur déclaration de 
culpabilité, la peine prévue, que la personne 
morale ait été ou non poursuivie ou déclarée 
coupable. 

204.1 En sus de toute peine infligée par 
application de la présente loi et compte tenu 
de la nature de l'infraction, ainsi que des cir-
constances de sa perpétration, le tribunal 
peut rendre une ordonnance imposant à toute 
personne déclarée coupable d'exécuter des 
travaux d'intérêt collectif à des conditions 
raisonnables. 

204.2 (1) Le tribunal qui a rendu une or-
donnance en vertu de l'article 204.1 peut, sur 
demande du procureur général du Canada ou 
de la personne, accepter de faire comparaître 
celle-ci et, après avoir entendu les observa-
tions de l'un ou l'autre, sous réserve du para- 
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or the Attorney General of Canada, as the 
case may be, may vary the order in one or 
any combination of the following ways that is 
applicable and that, in the opinion of the 
court, is desirable because of a change in the 
circumstances of the person since the order 
was made: 

(a) by making changes in the order cir the 
conditions specified therein or extending 
the period for which the order is to remain 
in force for such period, not exceeding one 
year, as the court considers desirable; or 

(b) by reducing the périod for which the 
order is to rémain in force or relieving the 
person, either absolutely or partially or for 
such period, as the court considers desira-
ble, of compliance with any condition ihat 
is specified in the order. 
(2) Before varying an Order under. subsec-

tion  (1), the court may direct that notice be 
given to such persons as the court *considers 
to be interested, and may hear any such per-
sons. 

(3) Where an application made under sub-
section (1) in respect of a person has. 'béen 
,heard by the court, no other application may 
be made with respect to the person except 
with leave of the court. 

204.3 (1) Where a person has been con-
victed of an offence under this Act and any 
other person has suffered loss or damage be-
cause of the commission of the offencé, the 
court may, at the time sentence is imposed 
and on the application of the person who has 
suffered the loss or damage or of the trustee 
of a bankrupt or of thé Superintendent, order 
the person who has been ,convicted to pay to 
the person who has suffered loss or damage 
or to the trustee of the bankruPt an' amount 
by wa'y of satisfaction or compensation for 
loss of or damage to property suffered by 
that person as a result of the commission of 
the offence. 

(2) Where an.amount that is ordered to be 
paid under subsection (I) is not paid forth-
with, the person in favour of whom the order 
has been made may file the order in the su-
perior court of the province in which the trial 
was held and that order is enforceable  

graphe (2), modifier l'ordonnance selon ce 
qui est applicable en l'espèce et lui paraît 
justifié par tout changement dans la situation 
de la personne : 

a) soit en modifiant l'ordonnance ou ses 
conditions ou en prolongeant sa validité, 
sans toutefois qu'elle excède un an; 

b) soit en raccourcissant la période de vali-
dité de l'ordonnance ou en dégageant la 
personne, absolument ou partiellement ou 
pour une durée limitée, de l'obligation de 
se conformer à telle condition de celle-ci. 

(2) Avant de modifier une ordonnance en 
vertu du présent article, le tribunal peut en 
faire donner préavis aux personnes qu'il juge 
intéressées; il peut aussi les entendre. 

(3) Après audition de la demande visée au 
paragraphe (1), tonte nouvelle demande' est 
subordonnée à l'autorisation du tribunal. 

204.3 (1) Lorsqu'une personne a été recon-
nue coupable d'une infraction à la présente 
loi et qu'une personne subit un préjudice ou 
une perte de ce fait, le tribunal peut, lors de 
l'infliction de la peine, et sur demande de 
cette personne, du syndic d'un failli ou du 
surintendant, condamner le coupable à payer 
un montant compensatàire à la personne lé-
sée dit au syndic. 

(2) Le bénéficiaire de l'ordonnance peut, 
en cas de défaut de paiement immédiat, dé-
poser l'ordonnance auprès de la cour supé-
rieure de la province dans laquelle le procès a 
eu lieu. Dès lors, l'ordonnance peut être exé-
cutée comme un jugement de ce tribunal 

Préavis 

Restriction 

Dommages. 

Exécution 

649 



Idem 

Objection by 
creditor 

92 	C. 27 	 Bankruptcy 	 40-41.Euz.  II 

against the person who has been convicted in 
the same mariner as if it were a judgment 
rendered against the person who has been 
convicted in that court in civil proceedings. 

78. Sections 210 and 211 of the said Act 
are repealed. 

79. Section 212 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

Rights of banks 

Fees to officers 
of the court 

212. Nothing in this Act, other than sec- 
tions 69 to 69.4 and 81 and 81.1, 81.2 and 
Part XI, shall interfere with or restrict the 
rights and privileges conferred on banks and 
banking corporations by the Bank Act. 

80. Sections 214 to 216 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

214. The fees payable to officers of the 
court shall be established by the General 
Rules, whether, generally or for a particular 
province, and where so mentioned in the 
General Rules, shall belong to the Crown in 
right of the province. 

•  81. Subsection 220(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

contre l'auteur de l'infraction comme s'il s'a-
- gissait d'un jugement en matière civile. 

78. Les articles 210 et 211 de la même loi 
sont abrogés. 

79. L'article 212 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

212. La présente loi, autre que les articles 
69 à69.4, 81, 81.1 et 81.2 et la partie XI, n'a 
pas pour effet de porter atteinte aux droits et 
privilèges que la Loi sur les banques confère 
aux banques ou aux personnes morales ban-
caires. 

80. Les articles 214 à 216 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

214. Les honoraires payables aux fonc-
tionnaires du tribunal sont établis confor-
mément aux taux fixés par les Règles 
générales, soit généralement, soit pour une 
ou plusieurs provinces, et, lorsque ces règles 
le précisent, ils appartiennent à Sa Majesté 
du chef de la province. 

215. Sauf avec la permission du tribunal, 
aucune action n'est recevable contre le surin-
tendant, un séquestre officiel, un séquestre 
intérimaire ou un syndic relativement à tout 
rapport fait ou toute mesure «prise confor-
mément à la présente loi. 

81. Le paragraphe 220(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

No action 	 215. Except by leave of the court, no ac- 
against 
Superintendent, tion lies against the Superintendent, an offi- 
ctc., without 	cial receiver, an interim receiver or a trustee 
leave of court with respect to any report made under, or 

any action taken pursuant to, this Act. 

Droits des 
banques 

Honoraires 

Aucune action 
contre le 
surintendant 
sans permission 
du tribunal 

Idem' (3) The notice referred to in subsection (2) 
shall be served in the prescribed rnanner and 
the clerk shall enter in the register the date 
the notice was sent. 

82. (1) All that portion of subsection 
221(1) of the said Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

221. (1) A creditor may, within a period 
of thirty days after the date of the sending of 
the notice of an application for a consolida-
tion order pursuant to section 220, file with 
the clerk an objection with respect to any of 
the following matters: 

(3) L'avis mentionné au paragraphe (2) 
est signifié en la manière prescrite et le gref-
fier inscrit sur le registre la date de l'expédi-
tion de l'avis. 

82. (1) Le passage du paragraphe 221(1) 
de la même qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

221. (1) Dans les trente jours qui suivent 
la date où a été expédié l'avis d'une demande 
visant une ordonnance de fusion en applica-
tion de l'article 220, un créancier peut pro-
duire auprès du greffier une opposition 

Opposition par 
le créancier 
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(2) Subsection 221(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there- , 
for: 

(3) Where an objection has been filed by a 
creditor, the clerk shall forthwith, in the pre-
scribed manner, give notice of the objection 
and of the time and place appointed for the 
hearing thereof to the debtor and to each 
creditor named in the affidavit filed in con-
nection with the application specifying, 
where applicable, the creditor whose claim 
has been objected to under subsection (1). 

83. All that portion of section 224 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted there-
for: 

Issue of consoli- 	224. Where no objection has been re- 
dation order ceived within thirty days after the date of the 

sending of the notice of an application for a 
consolidation order pursuant to section 220, 
the clerk shall 

84. Subsection 225(2) of the said Act is 
revoked and the following substituted there-' 
for: 

Effect of order 

Notice of 
objection 

(2) A consolidation order 

224. Lorsqu'il n'a été reçu aucune opposi- 	Prononcé de 
l'ordonnancetision     	de  

tion dans le délai de trente jours à compter 
de la date où a été expédié l'avis d'une de-
mande d'ordonnance de fusion en application 
de l'article 220, le greffier : 

84. Le paragraphe 225(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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concernant l'une ou l'autre des questions sui-
vantes : 

93 

Deemed 
consent 

(a) is a judgment of the court in favour of 
each Creditor named in the register for the 
amount stated therein to be owing to that 
creditor; 

(b) is an order of the court for the pay-
ment by the debtor of the amounts stated 
therein and at the stated times; and 

(c) bers  interest at the rate which by law 
applies to a judgment debt arising from a 
judgment of the court that granted the or-
der or at such other rate as may be pre-
scribed by regulation. 

85. Section 226 of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (1) thereof, the following sub-
section: 

(1.1) Where a registered creditor does not 
give any response to a request for consent 
under paragraph (1)(a) within thirty days 

(2) Le paragraphe 221(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Lorsqu'un créancier a produit une op-
position, le greffier donne, sans délai et en la 
manière prescrite avis de l'opposition, ainsi 
que des date, heure ét lieu de son audition, 
au débiteur et à chaque créancier nommé 
dans l'affidavit produit relativement à la de-
mande et y précise, s'il y a lieu, le créancier 
dont la réclamation a fait l'objet d'une oppo-
sition aux termes du paragraphe (1). 

83. Le passage de l'article 224 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-- 
placé par ce qui suit : 

(2) Une ordorinance de fusion : 

a) est un jugement du tribunal en faveur 
de chaque créancier nommé au registre, 
pour le montant dû à cd dernier d'après 
l'inscription qui y est faite; 

b) est une ordonnance du tribunal concer-
nant le paiement par le débiteur des mon-
tants y indiqués, aux dates prévues; 

c) porte intérêt aux taux qui,' en droit, 
s'appliquent à une somme due' éri vertu 
d'un jugement du tribunal qui a prononcé 
l'ordonnance :ou à tous autres taux pres-
crits par règlement. ,  

85. L'article 226 de la renie loi est modi-
fié par insertion,' après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

(1.1) Le créancier inscrit qui n'a pas, dans 
les trente jours de sa réception, répondu à 
une demande sollicitant son consentement 

Avis d'opposi-
tion 

Effet d'une 
ordonnance 

Présomption 
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Idem 

No dis missal, 
etc. of cmploy-
ces 

No discontinu-
ance of public 
utilities 

Cash payments 

after receiving such a request, the creditor 
shall be deemed to have consented to the or-
der. 

86. Subsection 239(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) The clerk shall give to the Superinten-
dent all reports that the Superintendent may 
require for the administration of this Part. 

87. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
239 thereof, the following sections: 

239.1 No employer shall dismiss, suspend, 
lay off or otherwise discipline a debtor by 
reason only that the debtor has applied for a 
consolidation order under this Part. 

239.2 (1) No public utility shall discontin-
ue service to a debtor by reason only that the 
debtor 

(a) is insolvent; 

(b) has applied for a consolidation order 
under this Part; or 

(c) has not paid for service rendered before 
the consolidation order was applied for. 

(2) Nothing in subsection (1) shall be con-
strued as requiring further supply of service 
for other than payment in cash. 

88. (1) Paragraph 240(11) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) respecting costs, fees and levies to be 
paid under this Part; 

(2) Section 240 of the said Act is further 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (f) thereof and by ad-
ding thereto, inunediately after paragraph 
(f) thereof, the following paragraph: 

(f.1) respecting the transfer of proceedings 
to a province other than the province in 
which a consolidation order was originally 
issued; and  

aux termes de l'alinéa (1)a) est présumé 
avoir consenti à l'ordonnance de fusion. 

86. Le paragraphe 239(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Le greffier remet au surintendant les 
rapports que celui-ci peut exiger pour la mise 
en oeuvre de la présente partie. 

87. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 239, de ce qui suit : 

239.1 II est interdit à tout employeur de 
congédier, mettre à pied ou suspendre un dé-
biteur, ou de lui imposer toute autre, mesure 
disciplinaire, au seul motif qu'il a demandé 
une ordonnance de fusion au titre de la pré-
sente partie. 

239.2 (1) Il est interdit à toute entreprise 
de service public d'interrompre le service 
qu'elle fournit à un débiteur au seul motif 
qu'il est insolvable, qu'il a demandé une or-
donnance de fusion au titre de la présente 
partie ou qu'il . n'a pas payé le service fourni 
avant la demande d'ordonnance de fusion. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'exiger la prestation de nouvelles fourni-
tures de services, sauf en cas de paiement en 
espèces. 

88. (1) L'alinéa 240b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) régir les frais, honoraires et prélève- 
ments à payer sous le, régime de la pré- 
sente partie; 

(2) L'article 240 de la même loi est modi-
fié par insertion, après l'alinéa J), de ce qui 
suit : 

f.1) régir le rénvoi des procédures dans une 
province autre que celle où l'ordonnance 
de fusion a été rendue; 

Idem 

Interdiction , 

Interdiction 

Paiements en 
espèces 
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89. (1) The said Act is further amended 	89. (1) La même loi est modifiée par ad- 
by adding thereto the following Part: 	jonction de ce qui suit : 

SECURED CREDITORS AND 
RECEIVERS 

243. (1) In paragraphs (2) (b) and 
250(2)(a) and (b), "court" rneans 

(a) any court other than a court as defined 
in section 2; and 

(b) a court as defined in section 2 when 
not exercising juriscliction in bankruptcy. 

(2) Subject to subsection (3), in this Part, 
"receiver" means a person who haS been ap-
pointed to take, or has taken, possession• or 
control, pursuant to 

(a) an agreement under which property 
becomes subject to a security (in this Part 
referred to as a "security agreement"), or 

(b) an order of a court made under any 
law that provides for or authorizes the ap-
pointment of a receiver or receiver-manag- 
er, 

of all or substantially all of 

(c) the inventory, 	, 

(d) the accounts receivable, or  

CRÉANCIERS GARANTIS ET 
SÉQUESTRES 	— 

243. (1) Aux paragraphes (2) et 250(2), 
« tribunal » s'entend de tout tribunal qui n'est 
pas visé par la définition de ce terme à l'ar-
ticle 2, ainsi que de tout tribunal visé par 
cette définition qui n'exerce 'pas sa compé-
tence en matière de faillite. 

(2). Dans là présente partie, mais sous ré-
serve du paragraphe (3), '« séquestre »  s'en

-tend  de toute personne qui, aux termes d'un 
contrât — appelé « contrat de garantie » dans 
la présente partie — créant une garantie sur 
des biens, ou aux termes 'd'une ordonnance 
rendue par le tribunal sous le régime de toute 
règle de droit prévoyànt ou autorisant la no-
mination d'Un séquestre ou d'un séqtiestre-
gérant, est habilitée nommément à Prendre 
— ou a pris — possession ou 'contrôle de la 
totalité ou de la quasi-totalité du stock, des 
comptes recevables ou des autres biens d'une 
personne insolvable ou d'un failli acquis ou 
utilisés dans le cadre de ses affaires. 

Définition de 
« tribunal » 

Définition de 
‘■ séquestre » 

(e) the other property 	 . 

of an insolvent perscin or a bankruPt that was 
acquired for, or is used in relation to, a busi-
ness carried on ,by the insolvent person or 
bankrupt. 

(3) For the purposes of subsection 248(2), 
the definition "receiver" in subséction (2) 
shall be read without reference to paragraph 
(b) thereof. 

(3) Pour l'application du. paragraphe 
248(2), la définition de « séquestre pa-
ragraphe  (2), est réptitée amputée des mots 
« on aux termes:d'une ordonnance rendue par 
le tribunal sous le régime dé :toute règle de 
droit prévoyant ou autorisant lâ nomination 
d'un séquestre bu d'un séquestre-gérant ». 

244. (1) Le eréancier garanti qui se pro-
pose de mettre à exécution iule garantie por-
tant sur la totalité ou la quasi-totalité du 
stock, des comptes recevables ou des autres 
biens d'une personne insolvable acquis oti 
utilisés dans le cadre des affaires dé cette 

Advance notice 	244. (1) A sectired creditor who intends to 
enforce a security on all or substantially all 
of 

(a) the inventory, 	 ' 

(b) the accounts receivable, or 

Idem 

Préavis 
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(c) the other property 	 dernière doit lui en donner préavis' en la 
forme et de la manière prescrites. of an insolvent person that was acquired for, 

or is used in relation to, a business carried on 
by the insolvent person shall send to that in-
solvent person, in the prescribed form and 
manner, a notice of that intention. 

(2) Where a notice is required to be sent 
under subsection (1), the secured creditor 
shall not enforce the security in respect Of 
which the notice is required until the expiry 
of ten days after sending that  notice,  unless 
the insolvent person consents to an' earlier 
enforcement of the security. 

(2.1) Forhe purposes of subsection (2), 
consent to earlier enforcement of a security 
may not be obtained by a secured creditor 
prior to the sending of the notice referred to 
in subsection (1). , 

(3) This section does not apply, or ceases 
to apply, in respect of a secured creditor 

(a) whose right to realize or otherwise deal 
with his security is protected by subsection 
69.1(5) or (6); or 

(b) in respect of whom a stay under sec-
tions 69 to 69.2 has been lifted pursuant to 
section 69.4. 

(2) Dans les cas où un préavis est requis 
aux termes du paragraphe (1), le créancier 
garanti ne peut, avant l'expiration d'un délai 
de dix jours suivant l'envoi du préavis, mettre 
à exécution la garantie visée par le préavis, à 
moins que la personne insolvable ne consente 
à une exécution à une date plus rapprochée. 

(2.1) Pour l'application du paragraphe (2), 
le créancier garanti ne peut obtenir le con-
sentement visé par le paragraphe avant l'en-
voi du préavis visé au paragraphe (1). 

(3) Le présent article ne s'applique pas, ou 
cesse de s'appliquer, au créancier garanti 
dont le droit de réaliser sa garantie ou d'ef-
fectuer toute autre opération, relativement à 
celle-ci est protégé aux termes du paragraphe 
69.1(5) ou (6), ou à l'égard de qui a été 
levée, aux termes de l'article 69.4, la suspen-
sion prévue aux articles 69 à 69.2. 

Délai 

Préavis 

Non-applica-
tion du présent 
article 

(4) This section does not apply where 
there is a receiver in respect of the insolvent 
person. 

245. (1) A receiver shall, as soon as possi-
ble and not later than ten days after becom-
ing a receiver, by appointment or otherwise, 
in respect of property of an insolvent person 
or a bankrupt, send a notice of that fact, in 
the prescribed form and manner, to the Su-
perintendent, accompanied by the prescribed 
fee, and 

(a) in the case of a bankrupt, to the trus-
tee; or 

(b) in the case of an insolvent person, to 
the insolvent person and to all creditors of 
the insolvent person that the receiver, after 
making reasonable efforts, has ascer-
tained. 

(2) A receiver in respect of property of an 
insolvent person shall forthwith send notice 
of his becoming a receiver to any creditor 

(4) Le présent article ne s'applique pas 
dans les cas où une personne agit, à titre de 
séquestre, à l'égard de la personne insolvable. 

245. (1) Le séquestre doit, dans les meil-
leurs délais et au plus tard dans les dix jours 
suivant la date où il devient, par nomination 
ou autrement, séquestre à l'égard de tout ou 
partie des biens d'une personne insolvable ou 
d'un failli, en donner avis, en la forme et de 
la manière prescrites, au surintendant -- l'a-
vis devant, dans ce cas, être accompagné des 
droits prescrits — et : 

a) s'agissant d'un failli, au syndic; 

b) s'agissant d'une personne insolvable, à 
celle-ci, à tous ceux de ses créanciers dont 
il a pu, en y allant de ses meilleurs efforts, 
dresser la liste. 

(2) Le séquestre de tout ou partie des 
biens d'une personne insolvable est tenu de 
donner immédiatement avis de son entrée en 

Idem 

Avis du séques-
tre 

Idem 
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Receiver's 
statement 

(2) A receiver shall, in accordance with 
the General Rules, prepare furiher interim 
reports relating to the receivership, and shall 
provide copies thereof to the Superintendent 
and 

(a) to the insolvent person or the trustee 
(in the case of a bankrupt); and 

(b) to any creditor of the insolvent person 
or the bankrupt who 'requests a copy at 
any time up to six moriths after the end d 
the receivership. 

Receiver's final 	(3) A receiver shall, forthwith after com- 
report and 
statement of 	pletion of duties as receiver, prepare a final 
accounts 	report and a statement of accounts, in the 

prescribed form and containing . the ,pre- , 
scribed information relating to the receiver-
ship, and shall forthwith provide a copy 
thereof to the Superintendent and 

(a) to the insolvent person or the trustee 
(in the case of a bankrupt); and 

(b) to any creditdr of the insolvent person 
or the banknipt who requests a copy at 

Receiver's 
interim reports 

Nom et adresse 
des créanciers 

Déclaration 

Rapports 
provisoires 

Rapport défini-
tif et état de 
comptes 
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whose name and address he ascertains after 
sending the notice referred to in subsection 
( 1 ). 

(3) An insolvent person shall, forthwith af-
ter being notified that there is a receiver in 
respect of any of his property, provide the 
receiver with the names and addresses of all 
creditors. 

246. (1) A receiver shall, forthwith after 
taking possession or control, whichever oc-
curs first, of property of an insolvent person 
or a bankrupt, prepare a statement contain-
ing the prescribed information relating to the 
receivership, and shall forthwith provide a 
copy thereof to the Superintendent and 

(a) to the insolvent person or the trustee 
(in the case of a bankrupt); and 

(b) to any creditor of the insolvent person 
or the bankrupt who requests a .copy at 
any time up to six months after  the end of 
the receivership. 

fonctions à tout créancier dont il prend con-
naissance des nom et adresse après l'envoi de 
l'avis visé au paragraphe (1). 

(3) La personne insolvable doit, dès qu'elle 
est avisée de l'entrée en fonctions d'un sé-
questre à l'égard de tout ou partie de ses 
biens, fournir à celui-ci la liste des noms et 
adresses de tous ses créanciers. 

246. (1) Le séquestre doit, dès sa prise de 
possession ou, si elle survient plus tôt, sa 
prise de contrôle de tout ou partie des biens 
d'une personne insolvable ou d'un failli, éta-
blir une déclaration contenant les renseigne-
ments prescrits au sujet de l'exercice de ses 
attributiàns à l'égard de ces biens; il en 
transmet sans délai une copie au surinten-
dant et : 

a) à la personne insolvable ou, en cas de 
faillite, au syndic; 

b) à tout créancier de la personne insolva-
ble ou du failli qui en fait la demande au 
plus tard six mois après que le séquestre a 
complété l'exercice de ses attributions en 
l'espèce. 

(2) Le séquestre doit, conformément aux 
Règles générales, établir des rapports provi-
soires supplémentaires portant sur son man-
dat et en fournir un exemplaire au 
surintendant, à la personne insolvable ou, 
dans le cas d'un failli, au syndic et à tout 
créancier de la personne insolvable ou du 
failli qui en demande un exemplaire dans les 
six mois suivant la fin du mandat du séques-
tre. 

(3) Dès qu'il cesse d'occuper ses fonctions, 
le séquestre établit, en la forme prescrite, un 
rapport définitif et un état de comptes conte-
nant les renseignements prescrits relative-
ment à l'exercice de ses attributions; il en 
transmet sans délai une copie au surinten-
dant et : 

a) à la personne insolvable ou, en ças de 
faillite, au syndic; 

b) .  à tout 'Créancier de la personne insolva- 
ble ou du failli qui en fait la demande au 
plus tard six mois après que le séquestre a 

655 



Idem 

• 
Receiver may 
apply to court 
for directions 

Right to apply 
to court 

Obligation de 
diligence 

Pouvoirs du 
tribunal 

Idem 

Instructions du 
tribunal 

Ordonnance 
d'un autre 
tribunal 

98 	C.27  40-41 Euz.II Bankruptcy 

any time up to six months after the end of 
the receivership. 

247. A receiver shall 

(a) act honestly and in good faith; and 

(b) deal with the property of the insolvent 
person or the bankrupt in a commercially 
reasonable manner. 

Powers of court 	248. (1) Where the court, on the applica- 
tion of the Superintendent, the insolvent per-
son, the trustee (in the case of a bankrupt), a 
receiver or a creditor, is satisfied that the 
secured creditor, the receiver or the insolvent 
person is failing or has failed to carry out 
any duty imposed by sections 244 to 247, the 
court may make an order, on such terms as it 
considers proper, 

(a) directing the secured creditor, receiver 
or insolvent person, as the case may be, to 
carry out that duty, or 

(b) restraining the secured creditor or re-
ceiver, as the case may be, from realizing 
or otherwise dealing with the property of 
the insolvent person or bankrupt until that 
duty has been carried out, 

or both. 

• (2) On the application of the Superinten-
dent, the insolvent person, the trustee (in the 
case of a bankrupt) or a creditor, made with-
in six months after the statement of accounts 
was provided to the Superintendent pursuant 
to subsection 246(3), the court may order the 
receiver to submit the statement of accounts 
to the court for review, and the court may 
adjust, in such manner and to such extent as 
it considers proper, the fees and charges of 
the receiver as set out in the statement of 
accounts. 

249. A receiver may apply to the court for 
directions in relation to any provision of this 
•Part, and the court shall give, in writing, 
such directions, if any, as it considers proper 
in the circumstances. 

250. (1) An application may be made 
under section 248 or 249 notwithstanding 
any order of a court as defined in subsection 
243(1). 

complété l'exercice de ses attributions en 
l'espèce. 

247. Le séquestre doit gérer les biens de la 
personne insolvable ou du failli en toute hon-
nêteté et de bonne foi, et selon des pratiques 
commerciales raisonnables. 

248. (1) S'il est convaincu, à la suite d'une 
demande du surintendant, de la personne in-
solvable, du syndic — en cas de faillite —, 
du séquestre ou d'un créancier que le créan-
cier garanti, le séquestre ou la personne in-
solvable ne se conforme pas ou ne s'est pas 
conformé à l'une ou l'autre des obligations 
que lui imposent les articles 244 à 247, le 
tribunal peut, aux conditions qu'il estime in-
diquées : 

a) ordonner au créancier garanti, au sé-
questre 0.11 à la personne insolvable de se 
conformer à ses obligations; 

b) interdire au créancier garanti ou au sé-
questre de réaliser les biens de la personne 
insolvable ou du failli, ou de faire toutes 
autres opérations à leur égard, jusqu'à ce 
qu'il se soit conformé à ses obligations. 

(2) Sur demande du surintendant, de la 
personne insolvable, du syndic — en cas de 
faillite — ou d'un créancier, présentée au 
plus tard six mois après la transmission au 
surintendant de l'état de comptes visé au pa-
ragraphe 246(3), le tribunal peut ordonner 
au séquestre de lui soumettre cet état de 
comptes pour examen; le tribunal peut, de la 
manière et dans la mesure qu'il estime indi-
quées, ajuster les honoraires et dépenses du 
séquestre qui y sont consignés. 

249. Le tribunal donne au séquestre qui 
lui en fait la demande les instructions écrites 
qu'il estime indiquées sur toute disposition de 
la présente partie. 

250. (1) Une demande peut être présentée 
aux ternies des articles 248 ou 249 indépen-
damment de toute ordonnance qu'aurait pu 
rendre un tribunal au sens du paragraphe 
243(1). 

Good faith, etc. 
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Incompatibilité (2) Where there is any inconsistency be-
tween an order made under section 248, or a 
direction given under section 249, and 

(a) the security agreement or court order 
under which the receiver acts or was ap-
pointed, or 

(b) any other order of the court that ap-
pointed the receiver, 

the order made under section 248 or the di-
rection given under section 249, as the case 
may be, prevails to the extent of the inconsis-
tency. 

251. No action lies against a receiver for 
loss or damage arising from the sending or 
providing by the receiver of a notice pursuant 
to section 245 or a statement or report pursu-
ant to section 246, if done in good faith in 
compliance or intended compliance with 
those sections. 

252. In any proceeding where it is alleged, 
that a secured creditor or _a receiver contra-
vened or failed to comply with any provision 
of this Part, it is a defence if the secured 
creditor or the receiver, as the case may be, 
shows that, at the time of the alleged contra-
vention or failure to comply, he had reasona-
ble grounds to believe that the debtor was 
not insolvent. 

(2) Part XI of the Bankruptcy and Insol-
vency Act, as enacted by subsection (1), ap-
plies only in relation to persons who become 
receivers after the coming into force of this 
subsection. 

References 

90. (1) Wherever the expression "Bank-
ruptcy Act" occurs in any of the following 
provisions, there shall in every case be sub-
stituted the expression "Bankruptcy and In-
solvency Act": 

(a) sections 178 and 181 of the Bank Act, 
being chapter B-1 of the Revised Statutes 
of Canada, 1985; 

(b) sections 427 and 430 of the Bank Act, 
being chapter 46 of the Statues of Canada, 
1991; 

(2) Les dispositions d'une ordonnance ren-
due aux termes de l'article 248 ou d'une ins-
truction donnée aux termes de l'article 249 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
du contrat de garantie ou de l'ordonnance du 
tribunal portant nomination du séquestre, de 
même que sur les dispositions incompatibles 
de toute autre ordonnance rendue par le 
même tribunal. 

251. Le séquestre est à l'abri de toute 
poursuite pour pertes ou dommages résultant 
de l'envoi ou de la fourniture par lui de tout 
avis prévu à l'article 245 ou de toute déclara-
tion ou tout rapport établis conformément à 
l'article 246, s'il a agi de bonne foi dans 
l'exercice effectif ou censé tel des pouvoirs et 
fonctions que lui confèrent ces articles. 

252. Le créancier garanti ou le séquestre 
dont on allègue, dans le cadre d'une pour-
suite, qu'il a contrevenu à l'une ou l'autre des 
dispositions de la présente partie, peut oppo-
ser comme moyen de défense le fait — qu'il 
doit démontrer — que, au moment de la pré-
tendue contravention, il avait des motifs rai-
sonnables de croire que le débiteur n'était 
pas insolvable. 

(2) La partie XI de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité, édictée par le paragraphe (1), 
ne s'applique qu'aux personnes qui sont de-
venues séquestres après l'entrée en vigueur 
du présent paragraphe. 

Mentions 

90. (1) Dans les dispositions suivantes des 
lois mentionnées ci-dessous, « Loi sur la 
faillite » est remplacé par « Loi sur la fail-
lite et l'insolvabilité » : 

a) les articles 178 et 181 de la Loi sur les 
banques, chapitre B-1 des Lois révisées du 
Canada (1985); 

b) les articles 427 et 430 de la Loi sur les 
banques, chapitre 46 des Lois du Canada 
(1991); 

Protection du 
séquestre 	, 

Moyen de 
défense 	' 
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(c) section 35 of the Canada Deposit In-
surance Corporation Act; 

(d) . section 23 of the Canada Pension 
Plan; 	. 	 , 	• 
(e) section 31 of the Canadian Payments 
Association Act; 

(j) sections 2, 6, 11 and 12 of the Compa-
nies' Creditors Arrangement Act; 

(g) sections 78 and 128 of the Canada Co-
operative Associations Act; 

(h) sections 119, 191 and 208 of the 
Canada Business Corporations Act; 

(i) section 183 of the Criminal Code; 

(j) section 2 of the Advance PaYments for 
Crops Act; 

(k) section 29 of the Investment Compa-
nies Act; 

(I) section 17 of the Prairie Grain Ad-
vance Payments Act; 

(In)  section  209 of the Canada Shipping 
Act; 

(n) section ST of the Unemployment In-
surance Act; 

• (o) section 23 d the Winding-up Act; 

(p) sections 265, 317 and 323 of the Ex-
cise Tax Act; and 

sections 15.1, 15.2, 128, 227, 227.1.  
and 248 of the Income Tax Act. 

(2) Wherever the expression "Bankruptcy 
Act" occurs in any order, regulation or other 
statutory instrument, there shall in every 
case be substituted the expression "Bank-
ruptcy and Insolvency Act". 

c) l'article 35 de la Loi sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada; 

d) l'article 23 de la Loi sur le régime de 
pensions du Canada; 

e) l'article 31 de la Loi sur l'Association 
canadienne des paiements; 

J)  les articles 2, 6, 11 et 12 de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des 
compagnies; 

g) les articles 78 et 128 de la Loi sur les 
associations coopératives du Canada; 

h) les articles 119, 191 et 208 de la Loi 
sur les sociétés par action; 

i) l'article 183 du Code criminel; 

j) l'article 2 de la Loi sur le paiement, 
anticipé des récoltes; 

k) l'article 29 de la Loi sur les sociétés 
d'investissement; 

1) l'article 17 de la Loi sur les paiements 
anticipés pour les grains de l'Ouest; 

in) l'article 209 de la Loi sur la marine 
marchande du Canada; 

n) l'article 57 de la Loi sur l'assurance-
chômage; 

o) l'article 23 de la Loi sur les liquida-
tions; 

p) les articles 265, 317 et 323 de la Loi 
sur la taxe d'accise; 

q) les articles 15.1, 15.2, 128, 227, 227.1 
et 248 de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

(2) Dans les règlements, décrets, arrêtés, 
ordonnances ou autres textes réglementaires, 
« Loi sur la faillite » est remplacé par « Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité ». 

91. All that portion of subsection 224(1.2) 
of the Income Tax Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

91. Le passage du paragraphe 224(1.2) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 
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Idem (1.2) Notwithstanding any other provision 
of this Act, the Bankruptcy and Insolvency 
Act (except paragraphs 69(1)(c) and 
69.1(1)(c) thereof), any other enactment of 
Canada, any enactment of a province or any 
law, but subject to paragraphs 69(1)(c) and 
69.1(1)(c) of the Bankruptcy and Insolvency 
Act, where the Minister has knowledge or 
suspects that a particular person is or will 
become, within 90 days, liable to make a 
payment 

REVIEW 

92. After the expiration of three years af-
ter this section comes into force, this Act 
shall stand referred to such committee of the 
House of Commons, of the Senate or of both 
Houses of Parliament as may be designated 
or established for that purpose and the com-
mittee shall, as soon as practicable thereaf-
ter, undertake a comprehensive review of the 
provisions and operation of this Act and 
shall, within one year after the review is un-
dertaken or within such further time as the 
House of Commons may authorize, submit a 
report to Parliament thereon. 

COMING INTO FORCE 

93. Except for section 92, this Act or any 
provision thereof, or any provision of the 
Bankruptcy and Insolvency Act as enacted 
by this Act, shall come into force on a day or 
days to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

(1.2) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi et nonobstant la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, tout autre texte lé-
gislatif fédéral, tout texte législatif provincial 
et toute règle de droit, mais sous réserve des 
alinéas 69(1)c) et 69.1(1)c) de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, s'il sait ou soupç-
onne qu'une personne donnée est ou devien-
dra, dans les 90 jours, débiteur d'une 
somme : 

RÉEXAMEN 

92. Trois ans révolus après l'entrée en vi-
gueur du présent article, le comité de la 
Chambre des communes, du Sénat ou des 
deux chambres désigné ou constitué à cette 
fin se saisit de la présente loi. Le comité 
examine à fond, dès que possible, cette loi 
ainsi que les conséquences de son application 
en vue de la présentation, dans un délai d'un 
an à compter du début de l'examen ou tel 
délai plus long autorisé par la Chambre des 
communes, d'un rapport au Parlement. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

93. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions, autre que l'article 92, et telle des dis-
positions de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité entrent en vigueur à la date ou 
aux dates fixées par décret du gouverneur en 
conseil. 

Réexamen 

Entrée en 
vigueur 

QUÉEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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CHAPITRE 28 

An Act to amend the Customs Act, the Cus- 
toms Tariff and the Excise Tax Act 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

PARTI.  

Loi modifiant la Loi sur les douanes, le Tarif 
des douanes et la Loi sur la taxe d'accise 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

PARTIE I 

R.S., c. 1 (2nd 
Supp.); R.S., c. 
7 (2nd Supp.), 
cc. 26, 41 (3rd 
SupP.), cc. 1, 
47 (4th Supp.); 
1988, c. 65; 
1990, cc. 8, 16, 
17, 36, 45; 
1992, c. 1 

"prescribed" 
w réglemen-
taire 

CUSTOMS ACT 

1. (1) The definition "prescribed" in sub-
section 2(1) of the English version of the 
Customs Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"prescribed" means 

(a) in the case of a form, the informa-
tion to be given on a form or the manner 
of filing a form, authorized by the Min-
ister', and 

(b) in any other case, prescribed by reg-
ulation or determined in accordance 
with rules prescribed by regulation; 

(2) Subsection 2(1) of the French version 
of the said Act is amended by adding there-
to, in alphabetical order, the following defi-
nition: 

LOI SUR LES DOUANES 

1. (1) La définition de « prescribed », au 
paragraphe 2(1) de la version anglaise de la 
Loi sur les douanes, est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : . 

"prescribed" means 

(a) in the case of a form, the informa-
tià to be given on a form:6r the manner 
of filing a form, authorized by the Mi-
nister, and 	 ; 

(b) in any other case, prescribed by re-
gulation or determined in accordance 
with rules prescribed by regulation; 

(2) Le paragraphe 2(1) :  de là version 
française de la même loi est modifié par in-
sertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce 
qui suit : 
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i‘ réglemen-
taire » 
"prescribed" 

I nterest and 
penalty to be 
compounded 

« réglementaire » 

a) Dans le cas d'un formulaire, se dit de 
renseignements à fournir sur un formu-
laire ou de modalités de production ou 
de 	présentation 	d'un 	formulaire, 
autorisés par le ministre; 

b) dans les autres cas, visé par règle-
ment, y compris déterminé conformé-
ment à des règles prévues par règlement. 

(3) Subsection 2(1) of the said Act is fur- 
ther amended by adding thereto, in alphabet- , ical order, the following definitions: 

"courier" has the meaning assigned by regu-
lation; 

"specified rate" means the rate of interest, 
expressed as a percentage per year, equal 
to 6% per year plus the prescribed rate; 

(4) Subsections (1) and (2) and the défini-
tion "specified rate" in subsection 2(1) of 
the said Act, as enacted by subsection (3), 
shall be deemed to have come into force on 
May. 30, 1992. 

2. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 3 
thereof, the following heading and sections: 

Penalty and Interest 

3.1 Interest computed at a prescribed rate 
or at a specified rate and any penalty com-
puted at a rate per year under any provision 
of this Act (other than in respect of any 
amount in respect of duty levied under the 
Special Import Measures Act) shall be com-
pounded daily and, where interest or such a 
penalty is computed in respect of an amount 
under' a provision of this Act and is unpaid 
on the day it would, but for this section, have 
ceased to be computed under that provision, 
interest at the specified rate shall be comput-
ed and compounded daily on that unpaid in-
terest or penalty from that day to the day it 
is paid and shall be paid as that provision 
required the amount to be paid.  

«  réglementaire)) 

a) Dans le cas d'un formulaire, se dit de 
renseignements à fournir sur un formu-
laire ou de modalités 'de production ou 
de présentation d'un formulaire, autori-
sés par le ministre; 

b) dans les autres cas, visé par règle-
ment, y compris déterminé confor-
mément à des règles prévues par 
règlement. 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

« messager ».S'entend au sens du règlement. 

« taux déterminé » Taux d'intérêt exprimé en 
pourcentage annuel et correspondant à la 
somme de 6 % par année et du taux régle-
mentaire. 

(4) Les paragraphes (1) et (2) ainsi que la 
définition de « taux déterminé » au para-
graphe 2(1) de la même loi, édictée par le 
paragraphe (3), sont réputés entrés en vi-
gueur le 30 mai 1992. 

2. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 3, de ce qui suit : 

Pénalités et intérêts 

3.1 Les intérêts calculés au taux réglemen-
taire ou au taux déterminé et les pénalités 
calculées à un taux annuel en application 
d'une disposition de la présente loi (à l'excep-
tion des intérêts et des pénalités calculés sur 
un montant afférent aux droits imposés en 
application de la Loi sur les mesures spé-
ciales d'importation) sont composés quoti-
diennement. Dans le cas où des intérêts ou 
une telle pénalité, calculés sur un montant en 
application d'une disposition de la présente 
loi, sont impayés le jour où, sans le présent 
article, ils cesseraient d'être ainsi calculés, 
des intérêts au taux déterminé sont calculés 
et composés quotidiennement sur les intérêts 
ou la pénalité impayés, pour la période allant 
de ce jour jusqu'au jour de leur versement, et 
sont versés en conformité avec la disposition 
en question. 
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Additional 
security 

Prescribed rate 
may be author-
ized 

Waiver of 
penalty or 
interest 

Interest on 
penalty or 
interest 
refunded 

Payment where 
additional 
security not 
given 

3.2 Where a person is required under a 
provision of this Act to pay interest on an 
amount at the specified rate, the person 
shall, where the Minister or any officer des-
ignated by the Minister for the purposes of 
this section so authorizes, pay interest on 
that amount under that provision at the pre-
scribed rate rather than at the specified rate. 

3.3 (1) The Minister or any officer desig-
nated by the Minister for the purposes of this 
section may at any time waive or cancel all 
or any portion of any penalty or interest oth-
erwise payable by a person under this Act. 

(2) Where, as a remit of a waiver or can-
cellation under sùbsection (1), a person is 
givén ,  a refund of an amount of penalty or 
interest that was paid by the person, the per 
son.  shall be given, in addition to the refund, 
interest at the prescribed rate for , the period 
beginning on the first day after the day the 
amount was paid and ending on the day the 
refund is given, calculated on the amount of 
the refund. 

Security 

3.4 (1) Where security has been giyen to 
thé Minister by a person under a provision of 
this Act and the Minister or any officer (in 
this section referred to as a "deSignated of-
ficer") designated by the Minister for the 
purposes of this section determines that the 
security that has been given:is no longer açie-
quate, the Minister or a desiguated officer 
may, by notice served personally or by regis-
tered or cértified mail, require additional se-
curity to be given ln :or on behalf of,' the 
person within such reaSonable time  as maY 
be stipulated in the notide.. ' 

(2) Where the additional secûrity i .equired 
to be given ,by or on behalf of a person under 
subsection (1) is 'not given within the time ft 
is so reqtiired to be given, 'the amount by 
which 

(a) the amount owing in respect of which 
security that has been given to the, Min is-
tér by the person is no longer adequate 

exceeds 

3.2 La personne tenue, en application 
d'une disposition de la présente loi, de payer 
des intérêts sur un montant au taux détermi-
né les paie plutôt au taux réglementaire si le 
ministre ou l'agent qu'il charge de l'applica-
tion du présent article l'y autorise. 

3.3 (1) Le ministre ou l'agent qu'il charge 
de l'application du présent article peut, en 
tout temps, annuler tout ou partie des péna-
lités ou intérêts payables par ailleurs par une 
personne en vertu de la présente loi, ou y 
renoncer. 

(2)'Quiconque est remboursé, par suite 
d'une renonciation ou d'une annulation visée 
au paragraphe (1), d'un montant de pénalité 
ou d'intérêts payé reçoit, en plus du rem-
boursement, des intérêts au taux réglemen-
taire, calculés sur le remboursement pour la 
période commençant le lendemain du paie-
ment du montant et se terminant le jour de 
l'octroi du remboursement., 

Garantie 
3.4 (1) Si le ministre ou l'agent qu'il 

charge de l'application dù présent article dé-
cide que la garantie qu'une personne a don-
née au ministre en application d'une 
disposition de la présente loi n'est plus suffi-
sante, le ministre ou l'agent peut, par avis 
signifié personne ou envoyé par courrier 
recommandé ou certifié, exiger qu'une gà-
rantie supplémentaire soit donnée par la per 7 

 sonne pu en son nom dans le délai 
raisonnable fixé dans l'avis. 

(2) Quiconque omet de se conformer à une 
demande de garantie supplémentaire dans le 
délai imparti est aussitôt redevable de l'excé-
dent du montant dû -- pour lequel la garan-
tie donnée au ministre n'est plus 
suffisante — sur la valeur de cette garantie, 
déterminée par le ministre ou par l'agent 
qu'il charge de l'application du présent arti-
cle. 
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(b) the value of the security that has been 
given to the Minister by the person, as de- 
termined by the Minister or a designated 

• officer, 

is payable by the person immediately. 

(2) Sections 3.1 and 3.2 of the said Act, as 
enacted by subsection (1), shall be deemed 
to have come into force on May 30, 1992, 
except that section 3.1 of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is not applicable 
with respect to interest required to be com-
puted under 

(a) subsection 34(3) of the said Act on 
amounts payable under subsection 34(2) 
of the said Act as a result of failures to 
comply with conditions occurring before a 
day to be fixed by order of the Governor 
in Council; 

(b) subsection 66(1), (2) or (3) or 69(2) of 
the said Act with respect to goods released 
under Part II of the said Act before a day 
to be fixed by order of the Governor in 
Council; 

(c) subsection 80(1) or section 80.1 of the 
•said Act with respect to refunds for which 
applications are received before a day to 
be fixed by order of the Governor in Coun-
cil; 

(d) subsection 84(2) of the said Act with 
respect to diversions or exportations oc-
curring before a day to be fixed by order 
of the Governor in Council; 

(e) subsection 87(1) of the said Act with 
respect to drawbacks for which applica-
tions are received before a day to be fixed 
by order of the Governor in Council; 

(f) subsection 93(1) of the said Act with 
respect to amounts that become payable 
under section 88, 89, 91 or 92 of the said 
Act before a day to be fixed by order of 
the Governor in Council; 

(g) subsection 132(2) of the said Act with 
respect to money received pursuant to sec-
tion 117, 118 or 119 of the said Act before 
a day to be fixed by order of the Governor 
in Council; or 

(2) Les articles 3.1 et 3.2 de la même loi, 
édictés par le paragraphe (1), sont réputés 
entrés en vigueur le 30 mai 1992. Toutefois, 
l'article 3.1 de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), ne s'applique pas aux inté-
rêts à calculer en application : 

a) du paragraphe 34(3) de la même loi sur 
les montants payables en vertu du para-
graphe 34(2) de la même loi par suite de 
l'inobservation de conditions survenant 
avant la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil; 

b) des paragraphes 66(1), (2) ou (3) ou 
69(2) de la même loi relativement aux 
marchandises dédouanées en application 
de la partie II de la même loi avant la date 
fixée par décret du gouverneur en conseil; 

c) du paragraphe 80(1) ou de l'article 80.1 
de la même loi relativement aux rembour-
sements qui font l'objet d'une demande re-
çue avant la date fixée par décret du 
gouverneur en conseil; 

d) du paragraphe 84(2) de la même loi re-
lativement aux réaffectations ou aux ex-
portations effectuées avant la date fixée 
par décret du gouverneur en conseil; 

e) du paragraphe 87(1) de la même loi re-
lativement aux drawbacks qui font l'objet

•  d'une demande reçue avant la date fixée 
par décret du gouverneur en conseil; 

J)  du paragraphe 93(1) de la même loi re-
lativement aux montants qui deviennent 
exigibles en vertu des articles 88, 89, 91 
ou 92 de la même loi avant la date fixée 
par décret du gouverneur en conseil; 

g) du paragraphe 132(2) de la même loi 
relativement aux montants reçus en con-
formité avec les articles 117, 118 ou 119 
de la même loi avant la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil; 
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(h) subsection 133(7) of the said Act with 
respect to money denrianded relating to de-
cisions made under subsection 131(1) of 
the said Act before a day to be fixed by, 
order of the Governor in Council. 

h) du paragraphe 133(7) de la même loi 
relativement aux sommes réclamées dans 
le cadre d'une décision rendue en applica-
tion du paragraphe 131(1) de la même loi 
avant la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil. 

Joint and 
. several liability 

(3) Section. 3.3 of the said Act, as enacted . 
by sUbsection (1), is  applicable  . with respect 
to interest payable on .or . after May 30,1992.• 
and with respect té, penalties payable . on or. 
after the day on Which .,this Act is assented 
to.  

(4) Section  3.4 of the said  Act, as  enacted 
by'.subsection (1), shall .come intolorce on a 
day to be fixed by order of the GoVernor in 
Conncil. 

3. (1) Paragraph 12(3)(b) of the said Act 
is repealed and 'thé following snbstituted 
therefor: . , • , . 

(a.1) in the case of goodS imported by cciu-
rier or as mail, by the persbn who éxported 
the gOods to Canada;-  

. (b) in the case' Of goodS, other than .g-oOds 
réferred to 'in Paràgraph (a) or goods 
ported as mail; on board a conveyance'  ar-
riving in Canada, 'by the person in charge 
of the conveyance; and • 

(2) Subsection (1) shall 'come into force 
on a day'to be fixéd by order of the Governin.  
in Council, with respect tœ goods released 
under Part II of thé said.  Act on or aftèr thàt 
day.. . 

4. (1) Subsection 17(3) of the sàid Act is 
repealed and the f011owing substituted, the're-
for: . 

(3) Whenever the importer of . the' gdods 
that have 'beén released or any person . ,an-
thorized purstiânt to paragraph 32(6)(a). or 
subsection 32(7). to accourit for goods bé-
comes liable under titis, Act Pay citiHtiés 
thereon, the ôwner of thé goods ât the time 
of  release becomes jointly and severally lia-
ble, with the importer or person authorized, 
to pay the duties. • 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by.order of the Governor 
in Council with respect to goods released, 

(3) L'article 3.3 de la même loi, édicté par 
le paragraphe (1), s'applique aux intérêts 
payables le 30 mai 1992, ou après cette date, 
ainsi qu'aux pénalités payables à la date de 
sanction de la présente loi, ou après cette 
date. 

(4) L'article 3.4 de la même loi, édicté par 
le paragraphe (1), entre en vigueur à la date 
fixée par décret du gouverneur, en conseil. 

3. (1) L'alinéa 12(3)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a.1) l'exportateur de marchandises impor-
tées au Canada 'par Messager ou comme 
courrier; ' • 

b) le responsable du moyen de transport 
arriVé an • Cana'da à bord dùquel se troll-
vent d'autres marchandises que celles vi-
sées à l'alinéa a) 'ou importées  comme 
cettri.ier; 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la 'date fixée par décret du gouverneur ,en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

4. (1) Le paragraphe 17(3) de la même loi 
est abrogé ét remplacé Or ce qui suit : 

(3) Dès que l'importateur de marchandises 
dédouanéés:otrquiconque 'est autorisé à faire 
une déclaration  -en détail ou: provisoire de 
marchandises .conformément à l'alinéa 
32(6)a) ou au paragraphe 32(7) devient re-
devable, en vertn de la 'présente loi, des droits 
afférents, la personne qui est propriétaire des 
marchandises ati moment du dédouanement 
devient solidaire du paiement des droits: , 

(2) Le Paragraphe (1) entre eh vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en  
conseil en ce qui concerne les marchandises 

Solidarité du 
propriétaire et 
de l'importateur  
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under Part II of the said Act on or after that 
day. 

5. (1) Subsections 32(4) to (6) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(4) In such circumstances, and under such 
conditions, as may be prescribed, goods im-
ported by courier or as mail may be released 
prior to the accounting required under sub-
section (1) and prior to the payment of du-
ties thereon. 

(5) Where goods are released under sub-
section (4), 

(a) the person who is authorized under 
paragraph (6)(a) or subsection (7) to ac-
count for the goods shall, within the pre-
scribed time, account for the goods in the 
manner described in paragraph (1)(a) and 
that person or the importer or owner of the 
goods shall, within the prescribed time, 
pay duties on the goods, or 

(b) where there is no person authorized 
under paragraph (6)(a) or subsection (7) 
to account for the goods, the importer or 
owner of the goods shall, within the pre-
scribed time, account for the goods in the 
manner described in paragraph (1)(a) and 
shall, within the prescribed time, pay du-
ties on the goods. 

(5.1) Except in prescribed circumstances, 
where the importer or owner of mail that has 
been released as mail under subsection (4) 
takes delivery of the mail, the mail shall be 
deemed to have been accounted for under 
subsection (5) at the time of its release. 

(6) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) specifying persons or classes of persons 
who are authorized to account for goods 
under this section in lieu of the importer or 
owner thereof and prescribing the circum-
stances in which and the conditions under 
which such persons or classes of persons 
are so authorized; and 

dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

5. (1) Les paragraphes 32(4) à (6) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(4) Dans les circonstances et dans les con-
ditions éventuellement prévues par règle-
ment, le dédouanement des marchandises 
importées par messager ou comme courrier 
peut s'effectuer avant la déclaration en détail 
prévue au paragraphe (1) et avant le paie-
ment des droits afférents. 

(5) La - personne autorisée par l'alinéa 
(6)a) ou par le paragraphe (7) à faire la 
déclaration en détail de marchandises dont le 
dédouanement est effectué en vertu du para-
graphe (4) en fait la déclaration en détail 
dans le délai réglementaire et selon les moda-
lités prévues à l'alinéa (1)a). Cette personne, 
ou l'importateur ou le propriétaire des mar-
chandises, est alors tenu de payer dans le 
délai réglementaire les droits afférents. En 
l'absence d'une telle personne, l'importateur 
ou le propriétaire des marchandises en fait la 
déclaration en détail dans le délai réglemen-
taire et selon les modalités prévues à l'ali-
néa (1)a), et paie les droits afférents dans le 
délai réglementaire. 

(5.1) Sauf dans les circonstances prévues 
par règlement, la déclaration en détail du 
courrier dédouané en application du para-
graphe (4) dont l'importateur ou le proprié-
taire prend livraison est réputée effectuée en 
vertu du paragraphe (5) au moment du dé-
douanement du courrier. 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement : 

a) préciser les personnes ou les catégories 
de personnes autorisées à faire une décla-
ration en détail ou provisoire de marchan-
dises au lieu de leur importateur ou de leur 
propriétaire et déterminer les circons-
tances et les conditions de l'autorisation; 

b) déterminer les circonstances dans les-
quelles des marchandises peuvent être dé- 
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(b) prescribing the circumstances in which 
goods may be released without any re-
quirement of accounting. 

(7) The Minister or an officer designated 
by the Minister for the purposes of this sub-
section may authorize any person not resi-
dent in Canada to account for goods under 
this section, in such circumstances and under 
such conditions as may be prescribed, in lieu 
of the importer or owner thereof. 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order ,  of the Governor 
in Council with respect to goods released 
under Part II of the said Act on or after that 
day. 

6. (1) Section 33 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

33. In such circumstances as may be pre-
scribed, goods may be released prior to the 
payment of duties thereon, and where goods 
are released under this section the person 
who accounted for the goods under subsec-
tion 32(2) or (3) shall pay the duties thereon 
within a prescribed time. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on March 24, 1992. 

7. (1) The said Act is further aménded by 
adding thereto, immediately after section 33 
thereof, the follovving sections: 

33.1 Every person who fails to account for , 

imported goods when and in the manner re-
quired under this Part or under the regula-
tions made under this Act is liable to a 
penalty of $100 for each failure to so ac-
count. 

33.2 The Minister or any officer designat-
ed by the Minister for the purposes of this 
section may, by notice served personally or 
by registered or certified mail, require any 
person to account, within such reasonable 
time as may be stipulated in the notice, in 
the manner described in paragraph 32(1)(a), 
for any goods as may be designated in the 
notice.  

douanées sans avoir à être déclarées en 
détail. 

(7) Le ministre ou un agent qu'il charge de 
l'application du présent paragraphe peut au-
toriser une personne qui ne réside pas au 
Canada à faire une déclaration en détail ou 
provisoire de marchandises en vertu du pré-
sent article, dans les circonstances et dans les 
conditions prévues par règlement, au lieu de 
leur importateur ou de leur propriétaire. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

6. (1) L'article 33 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

33. Dans les circonstances prévues par rè-
glement, le dédouanement de marchandises 
peut s'effectuer avant le paiement des droits 
afférents. La personne qui a effectué, en ver-
tu des paragraphes 32(2) ou (3), la déclara-
tion en détail ou provisoire des marchandises 
ainsi dédouanées est tenue de payer les droits 
afférents dans le délai réglementaire. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 24 mars 1992. 

7. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 33, de ce qui suit : 

33.1 Quiconque omet de déclarer en détail 
des marchandises importées dans les délais et 
selon les modalités prévus par la présente 
partie ou par les règlements d'application de 
la présente loi est tenu de payer une pénalité 
de 100$ pour chaque défaut. 

33.2 Le destinataire d'une mise en demeu-
re du ministre ou de l'agent qu'il charge de 
l'application du présent article, signifiée à 
personne ou envoyée par courrier recomman-
dé ou certifié, est tenu de faire, selon les mo-
dalités visées à l'alinéa 32(1)a) et dans le 
délai raisonnable fixé dans la mise en demeu-
re, une déclaration en détail des marchandi-
ses indiquées dans la mise en demeure. 
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33.3 • Every person vvho fails to comply 
with section 33.2 with respect to a notice 
served on the person under that section is 
liable, in addition to any other penalty pro-
vided for in this Part, to a penalty equal to 
the greater of 

(a) $250, and 

(b) 5% of the amount of duties payable on 
the goods designated in the notice. 
33.4 (1) Subject to subsection (4), any 

person who is liable to pay an amount of 
duties in respect of imported goods (other 
than any amount in respect of duty levied 
under the Special Import Measures Act) 
shall pay, in addition to the amount, interest 
at the specified rate for the period beginning 
on the first day after the day the person be-
came liable to pay the amount and ending on 
the day,  the amount has been paid in full, 
calculated on the outstanding balance of the 
amount. 

(2) For the purposes of subsection (1), any 
person who is liable to pay an amount in 
respect of goods as duties under paragraph 
34(2)(6) shall be deemed to have become lia-
ble to pay the duties ninety days aftér the 
day duties became payable on the goods 
under subsection 34(2). 

(4) Where an amount of duties in respect 
of goods that is payable by a person under 
paragraph 58(2)(a), 62(1)(a) or 65(1)(a) in 
accordance with a determination, appraisal, 
re-determination or re-appraisal is paid by 
the person within thirty days after the day 
(in this subsection referred to as the "deci-
sion day") the determination, appraisal, re-
determination or re-appraisal, as the case 
may be, is made, interest shall not be payable 
under subsection (1) on the amount for the 
period beginning on the day after the deci- 

33.3 Quiconque omet de se conformer à la 
mise en demeure visée à l'article 33.2 est te-
nu de payer, en plus des autres pénalités pré-
vues par la présente partie, une pénalité 
égale au plus élevé des montants suivants: 

a) 250 $‘; ' 

b) 5 % des droits payables sur les mar-
chandises indiquées dans la mise en de-
meure. 

33.4 (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
quiconque est tenu de payer des droits sur 
des marchandises importées (à l'exception 
d'un montant afférent aux droits imposés en 
application de la Loi sur les Mesures spé-
ciales d'importation) paie, en plus de ces 
droits, des intérêts au taux déterminé, cal-
culés sur les arriérés pour la période com-
mençant le lendemain de l'échéance des 
droits et se terminant le jour de leur paie-
ment intégral. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
les droits dont une personne est redevable sur 
des marchandises en application de l'alinéa 
34(2)b) sont réputés arriver à échéance le 
quatre-vingt-dixième jour suivant le jour où 
des droits sont devenus payables sur les mar-
chandises 	en 	application 	du 	para- 
graphe 34(2). 	 , 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
les droits payables sur des marchandises en 
application des alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 
65(1)a) sont réputés devenir payables le jour 
où des droits sont devenus payables sur les 
marchandises en application de la' présente 
partie. 

(4) La personne' qui verse, dans les trente 
jours suivant une intervention — classement, 
appréciation, révision ou réexamen —, les 
droits payables en application des alinéas 
58(2)a), 62(1)a) ou 65(1)a) par suite de l'in-
tervention n'a pas à payer d'intérêts sur les 
droits en application du paragraphe (1) pour 
la période commençant le lendemain de l'in-
tervention et se terminant le jour du verse-
ment des droits. 

Idem 	 (3) For the purposes of subsection (1), any 
duties in respect of goods payable under par-
agraph 58(2)(a), 62(1)(a) or 65(1)(a) shall 
be deemed to have become payable on the 
day duties became payable in respect of the 
goods under this Part. 
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sion day and ending on the day the amount is 
paid. 

(5) Where a person is liable to a penalty 
under section 33.1, 33.3 or 33.6, the person 
shall pay, in addition to the penalty, interest 
at the specified rate for the period beginning 
on the day after the day the person became 
liable to the penalty and ending on the day 
the penalty has been paid in full, calculated 
on the outstanding balance of the penalty. 

(6) Any person who is liable to pay tax 
under Division III of Part IX of the Excise 
Tax Act in respect of an amount •of duty 
levied under subsection 11(1) or paragraph 
60(a) of the Special Import Measures Act 
shall pay, in addition to that tax, interest at 
the prescribed rate in respect of each month 
or fraction of a month in the period begin-
ning thirty days after the day the tax became 
payable and ending on the day the tax has 
been paid in full, calculated on the outstand-
ing balance of the tax. 

33.5 The Minister or any officer designat-
ed by the Minister for the purposes of this 
section may, by notice served personally or 
by registered or certified mail, require any 
person to pay any arnount owing as duties, 
within such reasonable time as may be stipu-
lated in the notice, on any goods as may be 
designated in the notice. 

33.6 Every person who fails to pay any 
amount in accordance with a notice served 
under section 33.5 is liable, in addition to 
any other penalty provided for in this Part, to 
a penalty equal to the greater of 

(a) $250, and 

(b) 5% of the amount of duties payable on 
the goods designated in the notice. 

33.7(1) The Minister or any officer desig-
nated by the Minister for the purposes of this 
section may at any time extend in writing the 
time prescribed by the regulations made 
under this Part for the accounting of goods 
or the payment of any amount owing as du-
ties. 

(5) La personne tenue de payer une pénali-
té en application des articles 33.1, 33.3 ou 
33.6 paie, en plus de la pénalité, des intérêts 
au taux déterminé, calculés sur les arriérés 
pour la période commençant le lendemain de 
l'échéance de la pénalité et se, terminant le 
jour de son paiement intégral. 

(6) Quiconque est redevable de la taxe 
prévue à la section III de la partie IX de la 
Loi sur là' taxe d'accise au titre des droits 
imposés en application du paragraphe 11(1) 
ou de l'alinéa 60a) de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation paie, en plus de cette 
taxe, des intérêts au taux réglementaire, cal-
culés sur les arriérés, pour chaque mois ou 
fraction de mois de là période commençant 
trente jours après l'échéance de cette taxe et 
se terminant le jour de son paiement intégral. 

33.5 Le destinataire d'une mise en demeu-
re du' ministre ou de l'agent qu'il charge de 
l'application du présent article, signifiée à 
personne ou envoyée par courrier recomman-
dé ou certifié, est tenu de verser, dans le délai 
raisonnable fixé dans la mise en demeure, 
tout montant dû à titre de droits sur les mar -
chandises indiquées dans la mise en demetire. 

33.6 Quiconque omet de se conformer à la 
mise en demeure yisée à l'article 33.5 est te-
nu de payer, en plus des autres pénalités pré-
vues par la présente partie, une pénalité 
égale au plus élevé des montants suivants 

a) 250 $; 

b) 5 % des 'droits payables sur lés m' ar-' 
chandises indiquées dans la mise en de-
meure. 

33.7 (1) Le ministre Ou l'agent qu'il charge 
de l'application du présent article peut, en 
tout temps ;  'proroger par écrit le délai prévu 
par les règlèmerits d'application de la pré-
sente partie pour la déclaration en détail de 
marchandises ou le paiement d'un montant 
dû à titre de droits. 
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(2) Where the time within which a person 
must account for goods is extended under 
subsection (1), 

(a) the goods shall 'be' accounted for within 
the time as so extended; 

(b) if the person accounts for the goods 
within the time as so extended, no penalty 
shall be imposed pursuant to section 33.1 
or 33.3; and 

(c) if the person fails to account for the 
goods within the time as so extended, the 
extension shall'be deemed not to have been 
made. 

(3) Where the time within which a person 
must pay any amount owing as duties is ex-
tended under subsection (1), 

(a) that amount shall be paid within the 
time as so extended; 

(b) if the person pays that amount within 
the time as so extended, 

(i) subsection 33.4(1) shall apply in re-
spect of that amount as if the time had 
not been so extended, but interest pay-
able under that subsection in respect of 
that amount shall be computed at the 
prescribed rate rather than at the speci-
fied rate, and 

(ii) section 33.6 shall not apply in re-
spect of a failure to pay the amount; and 

(c) if the person fails to pay the amount 
within the time as so extended, the exten-
sion shall be deemed not to have been 
made. 

33.8 For the purposes of sections 33.1 to 
33.6, "duties" do not include any amount in 
respect of duty levied under the Special Im-
port Measures Act. 

(2) Subsection 33.4(1) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), shall be deemed 
to have come into force on May 30, 1992, 
except that it is not applicable with respect 
to 

(a) amounts and additional amounts owing 
as duties as a result of determinations, ap- 
praisals, re-determinations and re-ap- 

(2) Les règles suivantes s'appliquent en cas 
de prorogation du délai de déclaration en dé-
tail de marchandises : 

a) la déclaration en détail doit être faite 
dans le délai prorogé; 

b) aucune pénalité n'est imposée en appli-
cation des articles 33.1 ou 33.3 si la décla-
ration en détail est •faite dans le délai 
prorogé; 

c) le délai est réputé ne pas avoir été pro-
rogé si la déclaration en détail n'est pas 
faite dans le délai prorogé. 

(3) Les règles suivantes s'appliquent en cas 
de prorogation du délai de paiement d'un 
montant dû à titre de droits : 

a) le paiement doit être fait dans le délai 
prorogé; 

b) si le paiement est fait dans le délai pro-
rogé: 

(i) le paragraphe 33.4(1) s'applique au 
montant comme si le délai n'avait pas 
été prorogé, mais les intérêts payables 
sur ce montant en application de ce pa-
ragraphe sont calculés au taux régle-
mentaire plutôt qu'au taux déterminé, 

(ii) l'article 33.6 ne s'applique pas; 

c) le délai est réputé ne pas avoir été pro-
rogé si le paiement n'est pas fait dans le 
délai prorogé. 

33.8 Ne sont pas des droits pour Papplica-
tion des articles 33.1 à 33.6 les montants af-
férents aux droits imposés en application de 
la Loi sur les mesures spéciales d'importa-
tion. 

(2) Le paragraphe 33.4(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), est réputé entré 
en vigueur le 30 mai 1992. Toutefois, il ne 
s'applique pas : 

a) aux droits et 'aux compléments de 
droits qui sont dus par suite de quelque 
classement, appréciation, révision ou 
réexamen effectué en application de la 
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praisals made under Part III of the said 
Act with respect to goods released under 
Part II of the said Act before a day to be 
fixed by order of the Governor in Council; 
or 

(b) duties that become payable under sub-
section 34(2) of the said Act as a result of 
failures to comply with conditions occur-
ring before a day to be fixed by order of 
the Governor in Council. 

(3) Subsections 33.4(2) to (4) of the said 
Act, as enacted by subsection (1), shall  corne 

 into force on a day to be fixed by order of 
the Governor in Council. 

(4) Section 33.7 of the said Act, as en-
acted by subsection (1), shall be deemed to 
have come into force on May 30, 1992, ex-
cept that for the period before the day on 
which this Act is assented to, that section 
shall be read without reference to paragraph 
(2)(b) and subparagraph (3)(b)(ii) thereof. 

8. (1) Paragraph 34(2)(b) of the English 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor 

(b) is, from the time of the failure to corn-
ply, liable to pay the duties that would, but 
for subsection (1), have been payable on 
the goods. 

(2) Subsections 34(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(2.1) Any person who fails to report a fail-
ure as required by paragraph (2)(a) is liable 
to pay a penalty of 6% per year of an amount 
equal to the duties (other than any amount 
in respect of duty levied under the Special 
Import Measures Act) that would, but for 
subsection (1), be payable on the goods for 
the, period beginning on the first day after 
the périod within which the report was Te-
quired by paragraph (2)(a) to be made and 
ending on the day the report is made. , 

(3) Any persôn who is liable to pay an 
amount under paragraph (2)(b) in respect of 
duty levied under the Special Import Mea-
sures Act shall pay, in addition to the 
amount, interest at the , prescribed rate in re- 

partie III de la même loi relativement à 
des marchandises dédouanées en applica-
tion de la partie II de la même loi avant la 
date fixée par décret du gouverneur en 
conseil; 

b) aux droits qui deviennent exigibles en 
application du paragraphe 34(2) de la 
même loi par suite de l'inobservation de 
conditions survenant avant la date fixée 
par décret du gouverneur en conseil. 

(3) Les paragraphes 334(2) à (4) de la 
même loi, édictés par le paragraphe (1), en-
trent en vigueur à la date fixée par décret du 
gouverneur en conseil. 

(4) L'article 33.7 de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), est réputé entré en 
vigueur le 30 mai 1992. Toutefois, il n'est 
pas tenu compte de l'alinéa (2)b) ni du sous-
alinéa (3)b)(ii) de cet article pour ce qui est 
de la période antérieure à la date de sanction 
de la présente loi. 

8. (1) L'alinéa 34(2)b) de la version an-
glaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(b) is, from the time of the failure to com-
ply, liable fo pay the duties that would, but 
for subseetion (1), have been payable on 
thé goods. 

(2) Les paragraphes 34(3) et (4) de la 
même loi -  sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2.1) Quiconque émet de signaler un dé-
faut d'observation comme l'exige l'alinéa 
(2)a) est tenu ,de payer une pénalité de 6 % 
par année sur les droits (à l'exception d'un 
montant afférent aux droits imposés en ap-
plication de`la Loi sur les mésures spéciales 
d'importation) qui seraient payables sur les 
marchandises sans l'application du para-' 
graphe (1), pour la période commençant lé 
lendemain de l'expiration du délai prévu à 
l'alinéa (2)a) et se terminant le jour où le 
défaut est signalé. 

(3) Quiconque est 'redevable du màntant 
prévu' à l'alinéa Mb) au titre des droits 
posés en application de la Loi sur les me-
sures spéciales d'importation paie, en plus 
de ce montant, des intérêts au taux régle- 
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spect of each month or fraction of a month in 
the period beginning on :the ninety-first day 
after the day the amount became payable 
and ending on, the day the amount has been 
paid in full, calculated .  on the outstanding 
balance of the amount. 

(3) Subsections (1) and (2) are applicable 
with respect to failures to comply with con- , 

ditions' occurring on or after a day to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

1988, c. 65, 	9. (1) Paragraph 35.1(4)(a) of the said 
s. 69 Act is repealed and the following substituted 

therefor: 

(a) specifying persons or classes of persons 
who are authorized to furnish proof.of ori-
gin of goods under subsection (1) in lieu of 
the importer or owner thereof and pre-
scribing the circumstances in which and 
the conditions, if any, under which such 
persons or classes of persons are so author-
ized; 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to gOods released 
under Part II of the said Act on or after that 
day. 	. 

10. (1) Section 40 of the said. Act is 
amended by adding thereto thé following 
subsections: 

(3) Every person who is authorized under 
paragraph 32(6)(a) or subsection 3 2(7) to 
account fôr goods shall keep at that persôn's 
place of business or at such other place as 
may be designated by the Minister such 
records in respect of such goods such man-
ner and for such period of iime as may be 
prescribed and shall, where an officer so Te-
quests, make them available to the cifficer 
and answer truthfully any questions asked by 
the 'officer in respect of the records. 

(4) Where, in the opinion of the Minister, 
a person has not kept records in respect of 
goods in accordance with subsection (3), the 
Minister may request that person to comply 
with that subsection in respect of the goods. 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor  

mentaire, calculés sur les arriérés pour 
chaque mois ou fraction de mois de la pé-
riode commençant le quatre-vingt-onzième 
jour suivant le jour où ce montant est devenu 
payable et se terminant le jour de son paie-
ment intégral. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux cas d'inobservation de conditions 
survenant à la date fixée par décret du gou-
verneur en conseil ou après cette date. 

9. (1) L'alinéa 35.1(4)a) de la même loi 	1988, ch. 65,  
art. 69 

est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) préciser les personnes ou les catégories 
de personnes autorisées à justifier l'origine 
des marchandises en vertu du paragraphe 
(1) au lieu de leur importateur ou de leur 
propriétaire et déterminer les circons-
tances ou les conditions de l'autorisation; 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

10. (1) L'article 40 de la même loi est mo-
difié par adjonction de ce qui suit : 

(3) Quiconque est autorisé en vertu de l'a- 
, linéa 32(6)a) ou du paragraphe 32(7) à ef-

fectuer une •déclaration en détail ou 
provisoire de marchandises est tenu de con-
server en son établissernent ou en un autre 
lieu désigné par le ministre, et selon les mo-
dalités réglementaires de temps et de forme, 
les documents visés par règlement relatifs 
aux marchandises et, à la demande de l'a-
gent, de lui communiquer ces documents et 
de répondre véridiquement aux questions 
qu'il lui pose à leur sujet. 

(4) Le ministre peut demander à la per-
sonne qui, selon lui, a manqué à ses obliga-
tions prévues au paragraphe (3) quant à la 
conservation de documents de se conformer à 
ce paragraphe. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 

672 



Effet du classe-
ment ou de 
l'appréciation 

Paiement des 
montants 

Demande de 
révision 

1992 	 Douanes 	 ch. 28 	13 

Effect of 
determination 
or appraisal 

Payment of 
amount owing 
or refund 

Request for re-
determination 
or re-appraisal 

in Council with respect to goods released 
under Part II of the said Act on or after that 

11.. (1) . Subsections 58(2) and ,(3) of the .  
said .  Act are repealed and the ledlowing sub-
stituted therefor: 

(2) Where a determination 'or appraiSal is 
made under subseOtiàn' (1) .  in 'respect of 
goods, the person who accounts for the goods 
shall,in accordance with thé deterrnination 
or aPpraiSal, 

(a) pay. any amount owing as duties' in re-
spect of the goods or, œwhere a request is 
made under section 60, give security satis-
factory to the Minister in respect of that 
amount and any interest owing or that 
may becôme owing on that amourit or • 

• (b) .  be given  a refund :of . any duties paid in 
excess of the duties Owing in reSpéet of the 
goods. 

(3)Any amount owing .by or to a person 
under subseCtion. (2) or 66(3), in respect of 
goods; other.than an am' ount in: respect of 
whiCli Security is given, is payable' : , within 
thirty ..days after the day the determination 
or appraisal is made, whether Or not a ré-
quest is made under ,section 60. • _ 

(2) Subsection, (1) is applicable with re-
spect to goods released under Part II of the 
said Act on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

12. (1) All that portion of subsection 
60(1) of the said Act preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

60. (1) The importer or any person wlio is 
liable to pay duties owing on imported goods 
(other than a person authorized under para-
graph 32(6)(a) or subsection 32(7) to ac-
count for the goods) may, after all amounts 
owing in respect of the goods as duties and 
interest have been paid or security satisfacto-
ry to the Minister has been given in respect 
of the total amount owing,  

conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

11. (1) Les paragraphes 58(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) L'auteur de la déclaration en détail vi-
sée au paragraphe (1) doit, selon le résultat 
du classement ou de l'appréciation : 

a) soit verser tout montant dû à titre de 
droits sur les marchandises ou, sur de-
mande présentée en vertu de l'article 60,' 
donner la garantie, que le ministre estime 
indiquée, du versement de ce montant et 
des intérêts échus ou à échoir sur ce mon-
tant; 

b) soit recevoir le remboursement de tout 
excédent de droits versé sur les marchandi-
ses. 

(3) Les montants qu'une personne doit ou 
qui lui sont dus en application des para-
graphes (2) ou 66(3) sur des marchandises, à 
l'exception des montants pour lesquels une 
garantie a été donnée, sont payables dans les 
trente jours suivant le classement ou l'appré-
ciation, même si une demande a été présen-
tée en vertu de l'article 60. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mar-
chandises dédouanées en application de la 
partie II de la même loi à la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

12. (1) Le passage du paragraphe 60(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

60. (1) L'importateur ou toute personne 
tenu de verser des droits dus sur, des mar-
chandises importées (sauf une personne auto-
risée par l'alinéa 32(6)a) ou par le 
paragraphe 32(7) à effectuer la déclaration 
en détail ou provisoire des marchandises) 
peut, après avoir payé tous les montants dus 
à titre de droits et d'intérêts sur les marchan-
dises ou après avoir donné la garantie, que le 
ministre estime indiquée, du versement de 
ces montants : 
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(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to goods released under Part II of the 
said Act on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

13. (1) All that portion of section 61 of 
the said Act following paragraph (d) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 
after the time a determination or an apprais-
al was made in respect of the goods' under 
section 58, re-determine the tariff classifica-
tion or , re-appraise the value for duty of the 
goods and, where the designated officer 
makes such a re-determination or ie-apprais-
al, the designated officer shall forthwith give 
notice of that decision to the person who ac-
counted for the goods under subsection 
32(1), (3) or (5), the importer of the goods 
or the person who was the owner of the goods 
at the time of release. 

•  (2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to goods released 
under Part II of the said Act on or after that 
day. 

14. (1) Paragraphs 62(1)(a) and (b) of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

(a) pay any additional amount owing as 
duties in respect of the goods or, where a 
request is made under section 63, give se-. 
curity satisfactory to the Minister in re-
spect of that amount and any interest 
owing or that may become owing on that 
amount; or 

(b) be given a refund of any duties and 
interest paid (other than interest that was 
paid by reason of duties not being paid in 
accordance with subsection 32(5) or sec-
tion 33) in excess of the duties and interest 
owing in respect of the goods. 

(2) Subsection 62(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) Any amount owing by or to a person 
under subsection (1) or 66(3) in respect of 
goods, other than an amount in respect of 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mar-
chandises dédouanées en application de la 
partie II de la même loi à la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

13. (1) Le passage de l'article 61 de la 
même loi qui suit l'alinéa d) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Le cas échéant, il donne avis sans délai de sa 
décision à la personne qui a déclaré en détail 
les marchandises en cause en application des 
paragraphes 32(1), (3) ou (5), à l'importa-
teur des marchandises. Ou à la personne qui 
était propriétaire des marchandises au mo-
ment de leur dédouanement. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

14.(1) Les alinéas 62(1)a) et b) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

a) soit verser tout complément de droits dû 
sur des marchandises ou, sur demande pré-
sentée en vertu de l'article 63, donner la 
garantie, que le ministre estime indiquée, 
du versement de ce complément et des in-
térêts échus ou à échoir sur ce complé-
ment; 

b) soit recevoir le remboursement de tout 
excédent de droits et d'intérêts (sauf les 
intérêts payés en raison du non-paiement 
de droits dans le délai prévu au para-
graphe 32(5) ou à l'article 33) versé sur les 
marchandises. 

(2) Le paragraphe  62(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Les montants qu'une personne doit ou 
qui lui sont dus en application des para-
graphes (1) ou 66(3) sur des marchandises, à 

Paiement des 
montants 
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which security is given, is payable within 
thirty days after the day the person referred 
to in that subsection is given notice of the 
decision, whether or not a request is made 
under section 63. 

(3) Subsections (1) and (2) are applicable 
with respect to goods released under Part II 
of the said Act on or after a day to be fixed 
by order of the Governor in Council. 

15. (1) All that portion of section 64 of 
the said Act following paragraph (e) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 
and, where the Deputy Minister makes a re-
determination or re-appraisal under this sec-
tion, the Deputy Minister•shall forthwith 
give notice of that decision to the person who 
accounted for the goods under subsection 
32(1), (3) or (5), the importer of the goods 
or the person who was the owner of the goods 
at the time of release. 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to goods released 
under Part II of the said Act on or after that 
day. 

16. (1) Paragraphs 65(1)(a) and (b) of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

(a) pay any additional amount owing as 
duties in respect of the goods or, where an 
appeal is taken under section 67, give se-
curity satisfactory 'to ;  the Minister in re-
spect of that amount and any interest 
owing or that may become owing on that 
amount; or 

(b) be given a refund of any duties and 
interest paid (other than interest that was 
paid by reason of duties not being paid in 
accordance with subsection 32(5) or sec-
tion 33) in excess of the duties and interest 
owing in respect of the goods. 

(2) Subsection 65(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for:  

l'exception des montants pour lesquels une 
garantie a été donnée, sont payables dans les 
trente jours suivant la date de l'avis de déci-
sion, même si une demande a été présentée 
en vertu de l'article 63. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux marchandises dédouanées en ap-
plication de la partie II de la même loi à la 
date fixée par décret du gouverneur en con-
seil ou après cette date. 

15. (1) Le passage de l'article 64 de la 
même loi qui suit l'alinéa e) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Le cas échéant, il donne avis sans délai de sa 
décision à la personne qui a déclaré en détail 
les marchandises en cause en application des 
paragraphes 32(1), (3) ou (5), à l'importa-
teur des marchandises ou à la personne qui 
était propriétaire des marchandises au mo-
ment de leur dédouanement. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la mêlrne loi à cette date ou après. 

16: (1) Les alinéas 65(1)a) et b) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

a) soit verser tout complément de droits dû 
sur les marchandises ou,, si appel à été in-
terjeté en vertu de l'article 67, donner la 
garantie, que le ministre estime indiquée, 
du versement de ce complément et des in-
térêts échus ou à échoir sur ce complé-
ment; 

b) soit recevoir le remboursement de tout 
excédent de droits et d'intérêts (sauf les 
intérêts payés en raison du non-paiement 
de droits dans le délai prévu an para-

::graphe 32(5) ou à l'article 33) versé sur les 
marchandises. 

(2) Le paragraphe 65(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

675 



When amoUnt 
owing or refund 
payable : 

Refund to 
person other 
than payer 

Effect of refund 

Interest on 
payments 

16 	C.28 	 Customs 	 40-41 ELiz. II 

Paiement des 
montants 

(2) Any amount owing by or to a person 
under subsection (1) or 66(3) in respect of 
goods, other than an amount in respect of 
which security is given, is payable within 
thirty days after the day the person is given 
notice of the decision, whether or not an ap-
peal is taken under section 67. 

(3) Subsections (1) and (2) are applicable 
with respect to goods released under Part II 
of the said Act on or after a day to be fixed 
by order of the Governor in Council. 

17. (1) The .said Act is further amended 
by adding thereto, imniediately after section 
65 thereof,  thé  following section: 	 • 

'65.1  (1) Where a person (in this subsec-
tion referred to as the "applicant") to , whom 
a notice of a decision under section 60, 61, 63 
or' 64 was given would be entitled, under par-. 
agraph 62(1)(b) or 65(1)(b) . to a refund of 
an amount if the applicant had been the.per-
son who paid the amount, the amount 'may 
be paid to the applicant and any amount so 
paid to the applicant shall be deemed to have 
been refunded to the applicant under that 
paragraph. , 

(2) Where an amount in respect of gbods 
has been refunded to a person under para-
graph 62(1)(b) or 65(1)(b), no other person 
shall be entitled to a refund Of an amount in 
respect of the goods under paragraph 
62(1)(b) Or 65(1)(b). . 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day,to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to goods released . 
under Part II of the said Act on or after that 
day. . 	. 

18. (1) Section 66 of the said Act is re-
pealed and the following substituted 'there-
for: 	' 

66. (1) Where a person has paid • an 
amount on account of duties expected fo be 
owing under paragraph 58(2)(a), 62(1)(a) or 
65(1)(a) and the amount so paid exceeds the 
amount of duties, if any, owing under that 
paragraph as a result of a determination, ap-
praisal, re-determination or re-appraisal, the 
person s'Id be paid, in addition to the excess 

(2) Les montants qu'une personne doit ou 
qui lui sont dus en application des para-
graphes (1) ou 66(3) sur des marchandises, à 
l'exception des montants pour lesquels une 
garantie a été donnée, sont payables dans les 
trente jours suivant l'avis, même si appel a 
été interjeté en vertu de l'article 67. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux marchandises dédouanées en ap-
plication de la partie II de la même loi à la 
date fixée par décret du gouverneur en con-
seil ou après cette date. 

17. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 65, de ce qui suit : 

65.1 (1) Peut être versé au destinataire 
d'un avis de décision prévu aux articles 60, 
61, 63 ou 64 le montant dont il aurait eu le 
droit de recevoir le remboursement en vertu 
des alinéas 62(1)b) ou 65(1)6) s'il avait versé 
pareil montant. Le cas échéant, le montant 
est réputé avoir été remboursé au destina-
taire en application de ces alinéas. 

(2) Les marchandises au titre desquelles 
un montant a été remboursé en application 
des alinéas 62(1)b) ou 65(1)b) ne peuvent 
faire l'objet d'un autre remboursement en 
vertu des mêmes alinéas. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

18. (1) L'article 66 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

66. (1) La personne qui verse, au titre des 
droits qu'elle s'attend à devoir payer en ap-
plication des alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 
65(1)a), un montant qui excède les droits dus 
en application de ces alinéas par suite d'une 
intervention — classement, appréciation, ré-
vision ou réexamen — reçoit, en plus de l'ex-
cédent, des intérêts au taux réglementaire, 
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amount, interest at the prescribed rate for 
the period beginning on the first day after 
the day the amount was paid and ending .on 
the day• the determination, appraisal, re-de-. 
termination or re-appraisal, as the case may 
be, was made, calculated on the excess 
amount. 

(2) .Where, as a result of a determination, 
appraisal, re-determination or.  re-appraisal 
made in respect of goodS, a person is re-
quired Under paragraph 58(2)(a), 62(1)(a) 
or 65(1)(a) tô pay an amount owing . as du-
ties in respect of the gbods and the person 
gives sècurity under that paragraph pending 
a subsequent re-determination or re-apprais-
al in respect of the..goods, the interest pay-
able under subsection . 33.4(1) on any amount 
owing as a result of 'the subsequent re-deter-
mination or re-appraisal shall be computed 
at the, prescribed rate rather than at 'the 
specified rate for the period beginning on the 
first &y after the day the security was •given 
and ending on the day the subsequent re-
determination or te-appiraisal'is made. 	' 

(3) Any person who is given a refund 
under paragraph' 58(2)(b), 62(1)(b) or 
65(1)(b) of an amount paid shall be givén, in 
addition to the refund, intèrest at the pre-
scribéd rate for the period beginning' on the 
first day after the day the amount was paid 
and ending on the day the refund is , given, 
calculated on the amount of the refund. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to goods released under Part II of the 
said Act on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

19. (1) Section 69 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

69. (1) Where an appeal is taken under 
section 67 or 68 in respect of goods and the 
person who appeals has paid any amount as 
duties and interest in respect of the goods, 
the person shall, on giving security satisfac-
tory to the Minister in respect of the unpaid 
portion of the duties and interest owing in 
respect of the goods and the whole or any  

calculés sur l'excédent pour la période com-
mençant le lendemain du versement du mon-
tant et se terminant le jour de l'intervention. 

(2) Lorsqu'une intervention — classement, 
appréciation, révision ou réexamen — donne 
lieu à l'obligation d'effectuer les versements 
prévus aux alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 
65(1)a) et qu'une garantie est donnée en ap-
plication de ces alinéas en attendant un nou-
veau 	classement 	ou 	une 	nouvelle 
appréciation, les intérêts payables en applica-
tion du paragraphe 33.4(1) sur un montant 
dû par suite de ce nouveau classement ou de 
cette nouvelle appréciation sont calculés au 
taux réglementaire plutôt qu'au tanx déter-
miné pour la période commençant le lende-
main du jour où la garantie est donnée, et se 
terminant le jour du nouveau classement où 
de la nouvelle appréciation. 

(3) Quiconque reçoit le remboursement 
d'excédents prévu aux alinéas 58(2)b), 
62(1)b) ou 65(1)b) reçoit, en plus du rem-
boursement, des intérêts au taux réglemen-
taire, calculés sur les excédents pour la 
période commençant le lendemain du verse-
ment des excédents et se terminant le jour de 
leur remboursement. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mar-
chandises dédouanées en application de la 
partie II de la même loi  'à 'la  date fixée par  
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

19. (1) L'article 69 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

69. (1) La personne qui interjette appel, en 
vertu des articles 67 ou 68, d'une décision 
portant sur des marchandises, après avoir 
versé une somme à titre de droits et d'intérêts 
sur celles-ci, et qui donne la garantie, que le 
ministre estime indiquée, du versement de la 
partie impayée des droits et intérêts dus sur 
les marchandises et de tout ou partie de la 
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portion of the amount paid as duties and in-
terest (other than interest that was paid by 
reason of duties not being paid in accordance 
with subsection 32(5) or section 33) in re-
spect of the goods, be given a refund of the 
whole or any portion of the amount paid in 
respect of which security is given. 

(2) Where a refund is given under subsec-
tion (1), the person who is given the refund 
shall, 

(a) if a re-determination or a re-appraisal 
is made by the Deputy Minister under par-
agraph 64(d) pursuant to which any por-
tion of the amount refunded is owing as 
duties and interest, pay interest at the pre-
scribed rate for the period beginning on 
the first day after the day the refund is 
given and ending on the day the amount of 
the refund found to be owing as duties and 
interest has been paid in full, calculated on 
the outstanding balance of that amount of 
the refund, except that where the amount 
of the refund found to be owing is paid 
within thirty days after the day the re-
determination or re-appraisal is made, in-
terest shall not be payable on that amount 
from that day to the day the amount is 
paid; or 

(b) if a re-determination or re-appraisal is 
made by the Deputy Minister under para-
graph 64(d) pursuant to which all or any 
portion of the amount refunded is not ow-
ing as duties and interest, be given interest 
at the prescribed rate for the period begin-
ning on the day after the amount refunded 
was originally, paid by that person and 
ending on the day it was refunded, calcu-
lated on the amount of the refund found 
not to be owing. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to goods released under Part II of the 
said Act on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

20. (1) Section 80 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for:  

somme versée à titre de droits et d'intérêts 
(sauf les intérêts payés en raison du non-
paiement de droits dans le délai prévu au 
paragraphe 32(5) ou à l'article 33) sur les 
marchandises, est remboursée de tout ou par-
tie de la somme versée pour laquelle la ga-
rantie a été donnée. 

(2) Le bénéficiaire d'un remboursement 
prévu au paragraphe (1) : 

a) dans le cas où, à la suite d'un réexamen 
effectué par le sous-ministre en vertu de 
l'alinéa 64d), une fraction de la somme 
remboursée devient due à titre de droits et 
d'intérêts, paie des intérêts au taux régle-
mentaire, calculés sur les arriérés pour la 
période commençant le 'lendemain de l'oc-
troi du remboursement et se terminant le 
jour du paiement intégral de la fraction 
due; toutefois, nul intérêt n'est payable sur 
les arriérés pour la période allant du réexa-
men jusqu'au versement dé la fraction due 
si celle-ci est versée dans les trente jours 
suivant le réexamen; 

b) dans le cas où, à la suite d'un réexamen 
effectué par le sous-ministre en vertu de 
l'alinéa 64d), la totalité ou une fraction de 
la somme remboursée n'est pas due à titre 
de droits et d'intérêts, reçoit des intérêts 
au taux réglementaire, calculés sur la 
somme non due pour la période commenç-
ant le lendemain du versement par le béné-
ficiaire de cette somme et se terminant le 
jour de son remboursement. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mar-
chandises dédouanées en application de la 
partie II de la même loi à la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

20. (1) L'article 80 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Intérêts 
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80. (1) Any person who is granted a re-
fund of duties (other than amounts in respect 
of duiy levied under the Special Import 
Measures Act) under section 74, 76, 77 or 79 
shall be granted, in addition to the refund, 
interest on the refund at the prescribed rate 
for the period beginning on the ninety-first 
day after the day an application for the re-
fund is received in accordance with para-
graph 74(3)(6) or subsection 77(3), as the 
case may be, and ending on the day the re-
fund is granted. 

(2) Any person who is granted a refund 
under section 74, 76 or 79 of an amount in 
respect of duty levied under the Special Im-
port Measures Act shall be granted, in addi-
tion to the refund, interest on the refund at 
the prescribed rate in respect of each month 
or fraction of a month in the period begin-
ning on the ninety-first day after the day an 
application for the refund is received in 
accordance with paragraph 74(3)(6) and 
ending on the day the refund is granted. 

(2) Subseetion '(1), is  applicable  with re-
spect to .réfund.s for which ,applications are 
received on or '.after a .  day , to be fixed by 
order of the Govérnor in CoUncil. 

21. (1) SubseCtion 80,1(1) - of the said Act. ,  
is repealed and the following substituted 
therefor:  

80.1 (1) Notwithstanding 'atibsection 
80(1), any person wha, under paragraph 
74(1)(d),- is granted a refund of duties: on 
imported goods on which the customs  duties 
are reduced or removed by a retroactive or-
der of the .Governor in Council made pursu: 
ant to sections 68 and 136' or' 129 and 136 of 
the Customs   Tare' shall be granted, , in addi-
tion to the refund, interest at:the prescribed 
rate for the period beginning on the day after 
the day the duties ,were paid and ending on 
the day the, refund is .iranted, calculated on 
the amount of the refund. 

(2) SubSection (1) is applicable With- re-
spect to irefunds for whieh applications are 
received on or àfter a :day to be' fixed by 
order of the Governor in Council. • 

80. (1) Les bénéficiaires de rembourse-
ments de droits (sauf les montants afférents 
aux droits imposés en application de la Loi 
sur les mesures spéciales d'importation) pré-
vus aux articles 74, 76, 77 oti 79 reçoivent, 
en plus dés remboursements, des intérêts au 
taux réglementaire, calculés sur ces tèmbour-
sements pour la période commençant le 
quatre-vingt-onzième jour suivant la récep-
tion de la demande de remboursement prévue 
à l'alinéa 74(3)b) ou au paragraphe 77(3) et 
se terminant le jour de l'octroi des rembour-
sements. 

(2) Les bénéficiaires de remboursements, 
prévus aux articles 74, 76 ou 79, de montants 
afférents aux droits imposés en application 
de la Loi sur les mesures spéciales d'impor-
tation reçoivent, en plus des rembourse-
ments, des intérêts au taux réglementaire, 
calculés sur le remboursement pour chaque 
mois ou fraction de mois de la période com-
mençant le quatre-vingt-onzième jaiir suivant 
la réception de la demande de rembourse-
ment prévue à l'alinéa 74(3)b) a se termi-
nant le jour de l'octroi du remboursement. 

(2) Le'Paragraphe (1) s'applique aux rein-
boUrsements qui font l'objet d'une demande 
reçuè à la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil ou après cette date. : 

21. (1) Le paragraphe 80.1(1) de la même. 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

80.1 (1) Malgré le paragraphe 80(1), qui-
conque reçoit, en vertu de l'alinéa 74(1)d), 
un remboursement de droits en raison de la 
réduction ou de la suppression des droits de 
douane en application d'un décret rétroactif 
pris par le gouverneur en conseil en vertu des 
articles 68 et 136 ou 129 et 136 du Tarif des 
douanes reçoit, 'en plus du remboursement, 
des intérêts au taux réglementaire, calculés 
sur le remboursement pour la période com-
mençant le lendemain du versement des 
droits et se terminant le jour de l'octroi du 
remboursement. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux rem-
boursements qui font l'objet d'une demande 
reçue à la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil ou après cette date. 
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22. (1) Paragraph 84(1)(b) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor; 

(b) is, from the time of the diversion, liable 
to repay the amount of the drawback and 
the amount of any interest that was grant-
ed on the drawback under subsection 
87(1) or (2). 

	

1988, c. 65, 	(2) Paragraph 84(1.1)(b) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(b) the person who exported the goods and 
the person to whom thé drawback was 
granted are, from the time of the exporta-
tion of the goods to 'the United States, 
jointly and severally iiable to repay the 
amount of the drawback and the amount 
of any interest that was granted on the , 
drawback under subsection 87(1) or (2). • 

	

1988, c. 65, 	(3) Subsections 84(2) and (3) of the said 
S. 74 Act are repealed and the following substitut-

ed therefor: 

(1.2) Any person who fails to report a di-
version or exportation as required by parà-
graph (1)(a) or (1.1)(a) is liable to pay a 
penalty of 6% per year of an amount equal to 
the duties that would, but for section 82, be 
payable on the goods for the period begin-
ning on the first day after the period within 
which the report was required by that para-
graph to be made and ending on the day the 
report is made. 

(2) A person who is liable under subsec-
tion (1) or (1.1) to repày the amount of a' 
drawback ,and the amount of any interest 
shall pay, in addition to those amounts, inter-
est at the specified rate for the period begin-
ning on the first day after the day the 
drawback was granted and ending on the day 
those amounts have been repaid in full, cal-
culated on the outstanding balance of the 
amounts. 

(3) An amount on. which a penalty or in-
terest is calculated under subsection (1.2) or 
(2) shall not include any amount in respect 
of duty levied under the Special Import 
Measures Act. 

22. (1) L'alinéa 84(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) est tenu, dès la date de la réaffectation, 
à la restitution du drawback et des intérêts 
reçus sur celui-ci en application des para-
graphes«  87(1) ou (2). 

(2) .  L'alinéa 84(1.1)b) de la mûrie loi est . 1988,4  ch. 65,  
art. 7 

b) l'exportateur et la personne à qui a été 
accordé le drawback sont tenus solidaire-
ment, dès la date d'exportation, à la resti-
tution du 'drawback et des intérêts reçus 
sur celui-ci en application des paragraphes 
87(1) ou (2). 

(3) Les paragraphes 84(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par, ce 
qui suit: 

(1.2) Quiconque omet de faire état d'une 
réaffectation ou d'une exportation comme 
l'exigent les alinéas (1)a) ou (1.1)a) est tenu 
de payer une pénalité de 6% par année sur 
les droits qui seraient payables sur les mar-
chandises sans 1 ;application de l'artiàle 82, 
pour la période commençant le lendemain de 
l'expiration du délai prévu 'à ces alinéas et se 
terminant le jour où il est fait état de la 
réaffectation ou de l'exportation. 

(2) Quiconque est tenu à la restitution de 
drawbacks et d'intérêts prévue aux para-
graphes (1) ou . (1.1) paie, en plus de ces 
sommes, des intérêts au taux déterminé, cal-
culés sur les arriérés pour, la période com-
mençant le lendemain de l'octroi des 
drawbacks et se terminant le jour du paie-
ment intégral des sommes. 

(3) Ne sont pas des montants sur lesquels'. 
une pénalité ou des intérêts sont calculés en. 
application des paragraphes (1.2) et (2) les 
montants afférents aux droits imposés en ap-
plication de la Loi sur les mesures spéciales 
d'importation. 

s. 74 abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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(4) A person who is liable under , subsec-
tion (1) or (1.1) to repay the amount of a 
drawback in respect of duty levied uncier the 
Special Import Measures Act and the 
amount of any interest on the drawback shall 
pay, in addition to those amounts, interest at 
the prescribed rate in respect of each month 
or fraction of a month in the period begin-
ning on the first day after the day the draw-
back was granted and ending on the day 
those amourits haVe 'been repaid in full, cal-
culated on the outstanding balance of the 
amount. 

(4), Subsections (1) to (3) are applicable 
With respect to diversions and exportations 
occiirring on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council.. 

23. (1) Section 87 of the said Act is re-
pealed and the follovving substituted there-
for: 

87. (1) Any berson who.  is granted a draw-
back of duties (other than amounts in respect 
of duty,  , levied under  • the Special Import 
Measures Act) under section 82 or 86 shall 
be granted, in addition to the drawback, in-
terest thereon at the prescribed rate for the 
period beginning on the ninety-first day after 
an application for the drawback is received 
in accordance with subsection 82(3) and end-. 
ing on the day the drawback is granted. 

(4) La personne tenue, en vertu des para-
graphes (1) ou (1.1), à la restitution de 
drawbacks de droits imposés en application 
de la Loi sur les mesures spéciales d'impor-
tation et des intérêts calculés sur ces draw-
backs paie, en plus de ces sommes, des 
intérêts au taux réglementaire, calculés sur 
les arriérés pour chaque mois ou fraction de 
mois de la période commençant le lendemain 
de l'octroi du drawback et se terminant le 
jour de la restitution intégrale des sommes. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux réaffectations et exportations effectuées 
à la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil ou après cette date. 

23. (1) L'article 87 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

87. (1) Les bénéficiaires de drawbacks de 
droits (sauf les montants afférents aux droits 
imp'osés en application de la Loi sur les me-
sures spéciales d'importation) prévus aux ar-
ticles 82 ou 86 reçoivent, en plus des 
drawbacks, des intérêts au taux réglemen-
taire, calculés sur ces drawbacks pour la pé-
riode commençant le quatre-vingt-onzième 
jour suivant la réception de la demande de 
drawback prévue au paragraphe 82(3) et se 
terminant le jour de l'octroi des drawbacks. 

Intérêts sur 
drawbacks 

Idem (2) Any person who is granted a drawback 
of an amount in respect of duty levied under 
the Special Import Measures Act,  'shall be 
granted, in addition to the drawback, interest 
on the drawback at the prescribed rate in 
respect of each month or fraction of a month 
in the period beginning on the ninety-first 
day after the day an application for the 
drawback is received in accordance with sub-
section 82(3) and ending on the day the 
drawback is granted. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to drawbacks for which applications 
are received on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

24. (1) Section 93 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(2) Les bénéficiaires de drawbacks de 
montants afférents aux droits imposés en ap-
plication de la Loi sur les mesures spéciales 
d'importation reçoivent, en plus des draw-
backs, des intérêts au taux réglementaire, 
calculés sur les drawbacks pour chaque mois 
ou fraction de mois de la période commen-
çant le quatre-:vingt-onzième jour suivant la 
réception de la demande de drawback prévue 
au paragraphe 82(3) et se terminant le jour 
de l'octroi des drawbacks. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
drawbacks qui font l'objet d'une demande re-
çue à la date fixée par décret du gouverneur 
en conseil ou après cette date. 

24. (1) L'article 93' de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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93. (1) Any person who is liable under 
section 88, 89, 91 or 92 to pay an amount of 
duties or additional duties shall pay, in addi-
tion to the amount, interest at the specified 
rate for the period beginning on the first day 
after the day the person became liable to pay 
the amount and ending on the day the • 
amount has been paid in full, calculated on 
the outstanding balance of the amount. 

(2) Where a person pays the total amount 
of duties, or additional duties, owing under 
section 88, 89, 91 or 92 within ninety days 
after the day the person became liable to pay 
the amount, interest on the amount shall not 
be payable by the person under subsection 
(1). 

(3) Any person who fails to make a report 
in respect of goods as required by paragraph 
88(1)(a), 89(1)(a) or 92(a) within the time 
set out in that paragraph is liable to pay a 
penalty of 6% per year of an amount equal to 
the duties or additional duties payable on the 
goods under pàragraph 88(1)(b), 89(1)(b) or 
92(b), as the case may be, for the period 
beginning on the first day after the time 
within which the report was so required to be 
made and ending on the day the report is 
made. 

(4) For the purposes of subsections (1) and 
(3), an amount of duties or additional duties 
does not include any amount in respect of 
duty levied under the Special Import Mea-
sures Act. 

(5) A person who is liable under section 
88, 89, 91 or 92 to pay an amount in respect 
of duty levied under the Special 'Import 
Measures Act shall pay, in addition to that 
amount, interest at the prescribed rate in re-
spect of each month or fraction of a month in 
the period beginning on the ninety-first day 
after the day the duties or  additional duties 
became payable and ending on the day the 
amount has been paid in full, calculated on 
the outstanding balance of the amount. 

(2) Subsections 93(1), (2), (4) and (5) of 
the said Act, as enacted by subsection (1), 
are applicable with respect to amounts that 
become payable under section 88, 89, 91 or 

93. (1) Qüiconque est tenu, en application 
des articles 88, 89, 91 ou 92, de verser un 
montant de droits ou de droits supplémen-
taires paie, :en plus de ce montant, des inté,. 
rêts au taux déterminé, calculés sur les 
arriérés pour la période commençant le len-
demain de l'éChéance du montant et se termi-
nant le jour dé son paiement intégral. 

(2) Quiconque verse la totalité d'un mon-
tant de droits ou de droits supplémentaires 
prévu aux articles 88,  89,91 ou 92 dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant l'échéance du 
montant n'a pas à payer d'intérêts sur le 
montant en application du paragraphe (1). 

(3) Quiconque omet de faire état, dans le 
délai imparti, d'un cas de cession ou de réaf-
fectation de marchandises, ou d'un cas 
d'inobservation d'une condition les concer-
nant, comme l'exigent les alinéas 88(1)a), 
89(1)a) ou 92a) est tenu de payer une péna-
lité de 6 % par année sur les droits ou les 
droits supplémentaires payables sur les mar-
chandises en application des alinéas 88(1)b), 
89(1)b) ou 92b), pour la période commen-
çant le lendemain de l'expiration du délai et 
se terminant le jour où il est fait état du cas. 

(4) Ne sont pas des droits ou des droits 
supplémentaires pour l'application des para-
graphes (1) et (3) les montants afférents aux 
droits imposés en application de la Loi sur 
les mesures spéciales d'importation. 

(5) La personne tenue, en vertu des ar-
ticles 88, 89, 91 ou 92, de payer un montant 
afférent aux droits imposés en application de 
la Loi sur les mesures spéciales d'importa-
tion paie, en plus de ce montant, des intérêts 
au ,  taux réglementaire, calculés sur les ar-
riérés pour chaque mois ou fraction de mois 
de la période commençant le quatre-vingt- • 
onzième jour suivant l'échéance des droits ou 
des droits supplémentaires et se terminant le 
jour du paiement intégral du montant. 

(2) Les paragraphes 93(1), (2), (4) et (5) 
de la même loi, édictés par le paragraphe 
(1), s'appliquent aux montants qui devien-
nent exigibles en vertu des articles 88, 89, 91 
ou 92 de la même loi à la date fixée par 
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92 of the said Act on or after a day to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

(3) Subsection 93(3) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable with 
respect to failures to report dispositions, di-
versions or failures to comply where the dis-
positions, diversions or failures to comply 

• occur on or after a day to be fixed by order 
of the Governor in Council.  

décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

(3) Le paragraphe 93(3) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique aux 
défauts de faire état de cas de cession, de 
réaffectation ou d'inobservation d'une condi-
tion, lorsque la >  cession, la réaffectation ou 
l'inobservation survient à la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date: 

25. (1) Section 107 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

107. (1) Except as authorized by section 
108, no official or authorized person shall 

(a) knowingly communicate or knowingly 
allow to be communicated to any person 
any information obtained by or on behalf 
of the Minister for the purposes of this Act 
or by an authorized person for the purpose 
of carrying out an agreement made under 
subsection 147.1(3); 

(b) knowingly allow any person to inspect 
or to have access to any book, record, writ-
ing or other document obtained by or on 
behalf of the Minister for the purposes of 
this Act or by an authorized person for the 
purpose of carrying out an agreement 
made under subsection 147.1(3); or 

(c) knowingly use, other than in the course 
of the duties of the official or authorized 
person in connection with the administra-
tion or enforcement of this Act, any infor-
mation obtained by or on behalf of the 
Minister for the purposes of this Act or by 
an authorized person for the purpose of, 
carrying out an agreement made under 
subsection 147.1(3). 

(2) In subsection (1), , 

"authorized person" meanS • any peraon 
.Saged or employed, or .  formerly engaged 
or employed, 

(a) by or on behalf of Her Majesty, 

(b) as, by or on  behalf of an agent of 
Her Majesty, or 

25. (1) L'article 107 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

107. (1) Sauf dans les cas prévus à l'article 
108, il est interdit aux fonctionnaires et aux 
personnes autorisées : . 

a) de communiquer ou laisser communi-
quer sciemment à quiconque des rensei-
gnements obtenus soit par le ministre ou 
en son nom pour l'application de la pré-
sente loi, soit par une personne autorisée 
en vue de la mise en oeuvre d'un accord 
conclu en vertu du paragraphe 147.1(3); 

b) de laisser sciemment quiconque exami-
ner des livres, dossiers, écrits ou autres do-
cuments obtenus soit par le Ministre ou en 
son nom pour l'application de la présente 
loi, soit par une personne autorisée en vue 
de la mise en oeuvre d'un accord conclu en 
vertu du paragraphe 147.1(3), ou 'y avàir 
accès;'  

c) d'utiliser sciemment, autrement que 
dans le cadre de leurs fonctions relatives à 
l'application et à l'exécution de la présente 
loi, des renseignements labteniis‘ soit par lé 
ministre oti:en'son' nom pour l'appliCation 
de la présente loi, soit par une 'personne 
autorisée en vue de la mise en oeuvre d'Un 
accord conclu en vertu du paragraphe '• 
147.1(3). 

(2) Les définitions qui ,suivent s'appliquent 
au paragraphe (1). 

« fonctionn aire» Personne exerçant ou ayant 
exercé des fonctions de responsabilité au 
service de Sa Majesté. 

683 



"officier' 
« fonction-
naire » 

Interest on 
money returned 

I nterest 

24 	C. 28 	 Customs 	 40-41 Euz. II 

(c) as, by or on behalf of an agent of an 
agent of Her Majesty 

to assist in carrying out the purposes and 
provisions of this Act or an agreement 
made under subsection 147.1(3); 

"official" means any person employed in or 
occupying a position of responsibility in 
the service of Her Majesty, or any person 
formerly so employed or formerly occupy-
ing such a position. 

(2) Subsection (1) ihall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council. , 

26. (1) Subsections 132(2) and (3) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stit uted therefor: 

(2) Where any money is authorized under 
subsection (1) to be returned to any person, 
there shall be paid to that person, in addition 
to the money returned, interest on the money 
at the prescribed rate for the period begin-
ning on the day after the day the money was 
paid and ending on the day the money is 
returned. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to money received pursuant to section 
117, 118 or 119 of the said Act on or after a 
day to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

27. (1) Subsections 133(7) and (8) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(7) Where an amount of money is de- • 

manded under paragraph (1)(c), the person 
to whom the demand is made shall, unless an 
appeal is pending on the matter, pay the 
amount demanded together with interest at 
the prescribed rate for the period beginning 
on the thirty-first day after the day notice is 
served under subsection 131(2) and ending 
on the day the amount has been paid in full, 
calculated on the outstanding balance of the 
amount. 

« personne autorisée » Personne mandatée, ou 
précédemment mandatée, par. Sa Majesté 
ou par un mandataire de Sa Majesté ou 
engagée ou employée, ou précédemment 
engagée ou employée, par l'une des per-
sonnes suivantes, ou en leur nom, pour ai-
der à l'application des dispositions de la 
présente loi ou à la mise en oeuvre d'un 
accord conclu en vertu du paragraphe 
147.1 (3) : 

a) Sa Majesté; 

b) un mandataire de Sa Majesté; 

c) le mandataire d'un mandataire de Sa 
Majesté. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

26. (1) Les paragraphes 132(2) et (3) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) Il 'est versé aux bénéficiaires de mon-
tants dont la restitution est autorisée en ap-
plication du paragraphe. (1), en plus des 
montants restitués, des intérêts au taux ré-, 
glementaire, calculés sur ces montants pour 
la période commençant le lendemain du ver-
sement des montants et se terminant le jour 
de leur restitution. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mon-
tants reçus en conformité avec les articles 
117, 118 ou 119 de la même loi à la date 
fixée par décret du gouverneur en conseil ou 
après cette date. 

27. (1) Les paragraphes 133(7) et (8) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(7) Les personnes de qui une somme d'ar-
gent est réclamée en application de l'alinéa 
(1)c) versent avec la somme réclamée, sauf 
appel interjeté en la matière, des intérêts au 
taux réglementaire, calculés sur les arriérés 
pour la période commençant le trente et 
unième jour suivant la signification de l'avis 
prévue au paragraphe 131(2) et se terminant 
le jour du paiement intégral de la somme. 

« personne 
autorisée » 
"authorized 
person" 

Intérêts sur 
montants 
restitués 

Intérêts 
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(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to money demanded relating to deci-
sions made under subsection 131(1) of the 
said Act on or after a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

28. Section 147 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

147. Where a person is indébted to Her 
Majesty in right of Canàda under this Act, 
the Minister may require the retention by 
way of deduction or set-off of suCh amoUnt 
as the Minister may specify out of any 
amount that may be or become payable to 
that person by Her MajeSty in right of 
Canada and, where an aMotitit payable  to a 
person under a provision of this Act has at 
any time been so retained, the amount shall 
be deemed to have been paid to the person at 
that time under that. provision and .tà have 
been paid by the person at that time on ac-
count of thé debt to Her Majesty. 

29. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after section 
147 thereof, the following heading and sec-
tion: 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
sommes réclamées relativement à une déci-
sion rendue en application du paragraphe 
131(1) de la même loi à la date fixée par 
décret du gouverneur , en conseil ou après 
cette date. 

28. L'article 147 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

147. Le ministre peut exiger la retenue, 
par voie de déduction ou de compensation, de 
tout montant qu'il précise sur les montants 
dus 'ou .à devoir par Sa Majesté du chef du 
Canada aux personnes endettées envers elle 
au titre de la présente loi. Le montant paya-
ble à une personne en application d'une dis-
position 'de la présente loi qui fait l'objet 
d'une telle retenue à un moment donné est 
réputé avoir été, à ce moment, versé à la 
personne en application de cette disposition 
et restitué par elle au titre de sa dette à Sa 
Majesté. , , 

29. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 147, de ce qui suit : 

Déduction ou 
compensation  

Collection of Duties On Mail 
147.1 (1) In this section, "Corporation" 

means the Canada Post CorPoration. 

(2) Subsections (3) to (13) apply to mail 
except as may be provided in regulations 
made under paragraph (14)(e). 

(3) The Minister and the Corporation may 
enter into an agreement in writing whereby 
the Minister authorizes the Corporation to 
collect, as agent of the Ministet, duties in 
respect of mail and the Corporation agrees to 
collect the dtities as agent of the Minister. 

(4) An agreement made under subsection 
(3) relating to thé collection of duties in re-
spect of mail may provide for the terms and 
conditions under which and the périod during 
which the Corporation is anthoriied to ,col-
lect the duties and for other matters in rela-
tion to the administration of this Act in 
respect of  such mail. 

, Perception des droits sur le courrier. 
147.1 (l)Dans le présent article, 'u Socié-

té» s'entend„ de la Société canadienne des 
postes,.. . • 

(2) Les paragraphes. (3) à (13) s'appli-
quent au courrier 'àitis 'réserve. des exceptions 
prévues par règlement pris en:application de 
l'alinéa (1 4)e). - 

(3) Le ministre et la Société' peuvent con-
clure un accord écrit par lequel, d'Une Part, 
le ministre autorise la Société à percevoir les 
droits 'afférents au courrier à titre de lilanda-, 
taire du 'ministre et, d'autre part, la 'Société 
s'engage à percevoir ces droits à ce titre. 

"(4) L'acCord visé au paragraphe (3) peut 
, fixer les rriôdalitéS et la -  duréelle l'autorisa-

tion et porter Sur d'autres :questiôns concer-
nant. • l'application, • de la présente. loi 
relativement au courrier. 

Accord de 
perception 

Modalités et 
durée 
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Autorisation 
par la Société 

(5) The Corporation may authorize in 
writing any person to collect, as its  agent, 
duties under terms and conditions consistent 
with those provided for in the agreement 
made under subsection (3) and during a peri-
od not exceeding the period provided for in 
that agreement. 

(6) Where the Corporation has entered in-
to an agreement under subsection (3), the 
Corporation shall pay to the Receiver Gener-
al, within the prescribed time and in the pre-
scribed manner, as an amount due to Her•
Majesty in right of Canada in respect of mail 
to which the agreement applies, the greater 
of the duties collected by the Corporation in 
respect of the mail and the duties required to 
be collected in respect of the mail by the 
Corporation under the agreement, unless 

(a) the Corporation establishes to the sat-
isfaction of the Minister that the mail lias 

 not been delivered and that the mail 

(i) is no longer in Canada, or 

(ii) was destroyed; 

(b) duties have not been collected by the 
Corporation in respect of the mail, the 
mail has not been delivered and a request 
for a re-determination or re-appraisal has 
been made under section 60 in respect of 
the mail; or 

(c) in any other case, duties have not been 
collected by the Corporation in respect of 
the mail, the mail has not been delivered 
and the period in which a request for a re-
determination or re-appraisal may be 
made under section 60 in respect of the 
mail has not expired. 

(7) An amount required to be paid to the 
Receiver General under subsection (6) shall 
be deemed not to be public money for the 
purposes of the Financial Administration 
Act until the amount has been so paid. 

(8) Where an amount that the Corpora-
tion is required to pay under subsection (6) 
has not been paid within the time within 
which it is required to be paid under that 
subsection, the Corporation shall pay to the 
Receiver General, in addition to that 
a‘mount, interest at the specified rate for the 

(5) La Société peut, par, écrit, mandater 
un tiers pour la perception des droits selon 
des modalités conformes à celles prévues 
dans l'accord visé au paragraphe (3) et pour 
une durée ne dépassant pas celle fixée dans 
cet accord. 

(6) Après avoir conclu l'accord visé au pa-
ragraphe (3), la Société est tenue de payer 
au receveur général, dans le délai et selon lès 
modalités réglementaires, à titre de somme 
due à Sa Majesté du chef du Canada relati-' 
vement au courrier auquel l'acCord s'ap-
plique, le plus élevé des droits qu'elle a 
perçus sur le courrier et des droits qu'elle est 
tenue de percevoir aux termes de l'accord. 
Toutefois, elle n'a pas à payer ce montant si : 

à) elle convainc le ministre que le courrier 
n'a pas été livré et qu'il n'est plus au 
Canada ou qu'il a été détruit; 

b) elle n'a pas perçu de droits sur le cour-
rier, le courrier n'a pas été livré et il fait 
l'objet d'une demande de révision en appli-
cation de l'article 60; 

c) elle n'a pas perçu de droits sur le cour-
rier, le courrier n'a pas été livré et le délai 
prévu pour la présentation d'une demande 
de révision en application de l'article 60 
n'est pas expiré.' 

(7) Les droits à payer au receveur général 
en application du paragraphe (6) sont ré-
putés ne pas être des fonds publics pour l'ap-
plication de la Loi sur la gestion des finances 
publiques tant qu'ils ne sont pas ainsi payés. 

(8) Si elle omet de payer, dans le délai im-
parti en application du paragraphe (6), un 
montant dont elle est redevable en applica-
tion de ce paragraphe, la Société est tenue de 
payer au receveur général, en plus de ce 
montant, des intérêts au taux déterminé, cal-
culés sur les arriérés pour la période corn- 

Paiement des 
droits 

Intérêts 	• 
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period beginning on the first day after that 
time and ending on the day the amount has 
been paid in full, calculated on the outstand-
ing balànce of the amount. 

(9) Any person who is authorized to col-
lect duties in respect of mail may detain the 
mail until the duties thereon have been paid 
to the Corporation. 

(10) Subject to any regulations made 
under subsection (14), mail is charged with 
prescribed fees from the tirne of its importa-
tion until such time as the fees are paid or as 
the fees are otherwise removed. 

(11) The importer or owner of mail that is 
charged with fees under subsection (10) shall 
pay the fees at the time of the payment of 
the duties on the mail. 

(12) Where the Corporation or an agent of 
the Corporation is authorized to collect du-
ties in respect of mail, the Corporation or the 
agent may collect the fees with which the 
mail is charged under subsection (10) and 
may detain the mail until the fees have been 
paid. 

(13) Fees collected under subsection (12) 
are property of the Corporation and shall be 
deemed not to be public money for the pur-
poses of the Financial Administration Act. 

(14) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing times for the purposes of 
subsection (6); 

(b) prescribing the manner of payment for 
the purposes of subsection (6); 

(c) prescribing fees for the purposes of 
subsection (10); 

(d) prescribing mail that is not charged 
with fees under subsection (10) or pre-
scribing circumstances in which mail is not 
charged with fees under that subsection; 
and 

(e) prescribing mail to which any of sub-
sections (3) to (13) does not apply or pre-
scribing circumstances in which any of 
those subsections does not apply to mail. 

mençant le lendemain de l'expiration du 
délai et se terminant le jour du paiement in-
tégral du montant. 

(9) Quiconque est autorisé à percevoir des 
droits sur le courrier peut retenir, le courrier 
jusqu'au paiement des droits à la Société. 

(10) Sous réserve des règlements pris en 
application du paragraphe (14), des 
frais -- d'un montant fixé par règle-
ment — s'appliquent au courrier depuis son 
importation jusqu'au paiement des frais ou 
de leur suppression. 

. (11) L'importateur ou le propriétaire du 
courrier paie les frais au 'moment du paie-
ment des droits sur le courrier. 

(12) Lorsqu'ils sont autorisés à percevoir 
des droits sur le courrier, la société ou son 
mandataire peut percevoir les frais et retenir 
le courrier jusqu'au paiement de ces frais. 

(13) Les frais perçus en application du pa-
ragraphe (12) sont la propriété de la Société 
et sont réputés ne pas être des fonds publics 
pour l'application de la Loi sur la gestion des 
finances publiques. 

(14) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement: 

a) fixer le délai visé au paragraphe (6); 

b) déterminer les modalités de• paiement 
pour l'application du paragraphe (6); 

c) fixer le montant des frais pour l'applica-
tion du paragraphe (10); 

d) déterminer le courrier qui n'est pas 
frappé des frais mentionnés au para-
graphe (10) ou prévoir les circonstances 
dans lesquelles il n'est pas frappé de tels 
frais; 

e) déterminer le courrier auquel l'un ou 
plusieurs des paragraphes (3) à (13) ne 
s'appliquent pas ou prévoir les circons-
tances dans lesquelles ces paragraphes ne 
s'y appliquent pas. 
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(2) Subsection (1) shall corne into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to goods released 
under Part II of the said Act on or after that 
day. 

30. (1) Paragraph 164(1)(i) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(h.1) defining any term or expression that 
is by any provision of this Act to have a 
meaning assigned by regulation; 

(i) prescribing anything that is by any pro-
vision of this Act to be prescribed by the 
Governor in Council; and ' 

(2) Subsection 164(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations prescribing a rate of inter-
est or rules for determining a rate of interest 
for the purposes of any provision of this Act. 

(3) Subsection 164(4) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter paragraph (a.1) thereof, the following 
paragraph: 

(a.2) gives effect, in whole or in part, to a 
public announcement made on or before 
the proposed effective date of the proposed 
regulation; 

(4) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council. 

• (5) Subsections (2) and (3) are applicable 
with respect to regulations made on or after 
the day this Act is assented to. 

31. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after section 
167 thereof, the following section: 

167.1 Where a regulation made under a 
provision of this Act provides that the regu-
lation is to come into force on a day earlier 
than the day it is registered under section 6 
of the Statutory Instruments Act, the regula- 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur, à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après. 

30. (1) L'alinéa 164(1)i) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

h.1) définir les termes qui s'entendent au 
sens du règlement selon une disposition de 
la présente loi; 

i) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par une disposition de la pré-
sente loi; 

(2) Le paragraphe 164(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement et sur recommandation du ministre 
des Finances, fixer un taux d'intérêt ou éta-
blir des règles de fixation d'un taux d'intérêt 
pour l'application d'une disposition de la pré-
sente loi. 

(3) Le paragraphe 164(4) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa a.1), 
de ce qui suit : 

a.2) mettant en oeuvre tout ou partie d'une 
mesure annoncée publiquement à la date 
projetée d'entrée en vigueur du projet de 
règlement, ou avant cette date; 

(4) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

(5) Les paragraphes (2) et (3) s'appli-
quent aux règlements pris à la date de sanc-
tion de la présente loi ou après cette date. 

31. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 167, de ce qui suit : 

167.1 Tout règlement, pris en application 
d'une disposition de la présente loi, qui pré-
voit une entrée en vigueur antérieure à son 
enregistrement en vertu de l'article 6 de la 
Loi sur les textes réglementaires entre en 

Règlement 
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tion shall come into force on that earlier day 
if the regulation 

(a) has a'. relieving effect only; 

(b) gives effect, in whole or in part, to a 
public announcement made on or before 
that earlier day; 

(c) corrects an ambiguous or deficient en-
actment that was not made in accordance 
with the objects of this Act or the regula-
tions made by the Governor in Council 
under this Act; or 

(d) is consequential on an amendment to 
this .  Act that is applicable before the day 
the regulation is registered under section 6 
of the Statutory Instruments Act. 

(2) Subsection (1) is applicable vvith re-
spect to regulations made on or  after the day 
this Act is assented to. 

PART II 

vigueur ce• jour antérieur dans les cas sui-
vants: 

a) il a pour seul résultat d'alléger une 
chargé; 

b) il met en oeuvre tout ou partie d'une 
mesure annoncée publiquement ce jour-là 
ou avant; 

c) il corrige une disposition ambiguë ou er-
ronée, non conforme à un objet de la pré-
sente loi ou à des règlements pris par le 
gouverneur en conseil en application de la 
présente loi; 

, d) !ri-net en oeuvre une disposition nou-
velle ou modifiée de la présente loi, appli-
cable•avant qu'il soit enregistré en vertu de 
l'article 6 de la Loi sur les textes régle-
mentaires. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux rè-
glements pris à la date de sanction de la 
présente loi ou après cette date. 

PARTIE II 

CUSTOMS TARIFF 

32. (1) The definition "preséribed" in 
seetion 2 of the English version of the Cus-
toms Tariff is repealed and the• follOwing 
substituted therefciri " • 

"prescribed'? means 

(a) in the case of à form, the informa-
tion to be given On a form or the manner 
of filing a form, authorized by the Miri-
ister, and 

(b) in any other . case, prescribed' by reg-
ulation or determined  in, accordance 
With ruleS prescribed by regulation; 

(2) Section 2 of the French version of the 
said Act is amended by adding thereto, in 
alphabetical order, the following definition: 

« réglementaire » 

TARIF DES DOUANES 

32. (1) La définition de « prescribed », à 
l'article 2 de la version anglaise du' Tarif des 
douanes, est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

"prescribed" means 

. (a) in the case of a form, the informa- 
'lion to be given on a form or the manner 
of filing a form, authorized by the - 
Minister, and 

(b) in any other case, prescribed by re-
gulation or determined in accordance 
with rules prescribed by regulation; 

(2) L'article 2 de la version française de la 
même loi est modifié par insertion, suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« réglementaire » 	 , 

L.R.  ch. 41 (3' 
suppl.); L.R., 
ch. 9, 18, 47 (4* 
suppl.); 1988, 
ch. 65; 1989, 
ch. 18; 1990, 
ch. 45; 1991, 
ch. 40; 1992, 
ch. 1 

réglemen-
taire 
"prescribed" 

689 



'taux 
déterminé » 
"specified rate" 

Pénalités et 
intérêts 
composés 

30 	C. 28 	 Customs 	 . 40-41 Eiliz. II 

a) Dans le cas d'un formulaire, se dit de 
renseignements à fournir sur un formu-
laire ou de modalités de production ou 
de présentation d'un formulaire, 
autorisés par le ministre; 

a) Dans le cas d'un formulaire, se dit de 
renseignements à fournir sur un formu-
laire ou de modalités de production ou 
de présentation d'un formulaire, autori-
sés par le ministre; 

"specified rate" 
taux 

déterminé 

Interest and 
penalty to be 
compoundcd 

b) dans les autres cas, visé par règle- 
ment, y compris déterminé conforméL 
ment à des règles prévues par règlement. 

(3) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, the following definition: . 
"specified rate" means the rate of interest, 

• expressed as à . percentage per year, equal 
to 6% per year plus the prescribed rate; 

(4) Subsections (1) to (3) shall corne into 
force on a day to be fixed by order of the 
Governor in Council. 

33. (1) The said Act is further amended 
by adding thereto, immediately after section 
67 thereof, the following heading and sec-
tions: 

Penalty and Interest 

67.1 Interest computed at a prescribed 
rate or at a specified rate and any penalty 
computed at a rate per year under any provi-
sion of this Act (other than in respect of any 
amount in respect of duty levied under the 
Special Import Measures Act) shall be com-
pounded daily and, where interest or such a 
penalty is computed in respect of an amount 
under a provision of this Act and is unpaid 
on the day it would, but for this section, have 
ceased to be computed under that provision, 
interest at the specified rate shall be comput-
ed and compounded daily on that unpaid in-
terest or penalty from that day to the day it 
is paid and shall be paid as that provision 
required the amount to be paid. 

b) dans les autres cas, visé par règle-
ment, y compris déterminé confor-
mément à des règles prévues par 
règlement. 

(3) L'article 2 de la même loi est modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« taux déterminé » Taux d'intérêt exprimé en 
pourcentage annuel et correspondant àf  la 
somme de 6 % par année et du taux régle-
mentaire. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur à la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil. 

33. (1) La même loi est modifiée par in-
sertion, après l'article 67, de ce qui suit : 

Pénalités et intérêts 

67.1 Les intérêts calculés au taux réglemen-
taire ou aux taux déterminé et les pénalités 
calculées à un taux annuel en application d'une 
disposition de la présente loi (à l'exception des 
intérêts et pénalités calculés sur un montant 
afférent aux droits imposés en application de la 
Loi sur les mesures spéciales d'importation) 
sont composés quotidiennement. Dans le cas où 
des intérêts ou une telle pénalité, calculés sur 
un montant en application d'une disposition de 
la présente loi, sont impayés le jour où, sans le 
présent article, ils cesseraient d'être ainsi calcu-
lés, des intérêts au taux déterminé sont calculés 
et composés quotidiennement sur les intérêts ou 
la pénalité impayés, pour la période commen-
çant ce jour et se terminant le jour de leur 
versement, et sont versés en conformité avec la 
disposition en question. 

67.2 La personne tenue, en application 
d'une disposition de la présente loi, de payer 
des intérêts sur un montant au taux détermi-
né les paie plutôt au taux réglementaire si le 

Prescribed rate 	67.2 Where a person is required under a 
may be author- 
ind 	 provision of this Act to pay interest on an 

amount at the specified rate, the person 
shall, where the Minister or any officer des- 

Autorisation 
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ignated by the . Minister for the' purposes of,  
this section so . authorizes, pay interest on 
that:amount . under that provision at the pre-
scribed rate rather than . at the speCified rate: 

67.3 (1) The Minister or any officer desig 7 
 nated by the Minister for the purposes of this . • 

section may at ariy time waive or cancel 'ail 
or any portion of any penalty or interesi oth-
erwise payable under this Part. ' 

.(2) Where, às a result  of a waiver or can- . 
 cellatiàn under subséction (1), a 'person is, 

given a refund,  of an amount of penalty or , 
interest that was paid by the . person, the perL 
son shall be given, in addition to the refund, 
interest at the prescribed rate for the period' 
beginning on the 'first >  day after the day the 
amount was paid and.ending on the day thé 
.refund is given, calculated On the amount of,  
the refund. 

(2) Sections 67.1 and 67.2 of the said Act, 
as enacted by subsection (1), shall come into 
force on a day to be fixed by order of the 
Governor in Council, except that section 
67.1 of the said Act, as enacted by subsec-
tion (1), is not applicable with respect to 
interest required to be computed under 

(a) subsection 83.2(3) of the said Act with 
respect to exportations of goods to the 
United States occurring before that day; 

(b) subsection 106(1) of the said Act vvith 
respect to amounts that become payable 
under paragraph 103(1)(b) or section 105 
of the said Act before that day; or 

(c) subsection 107(1) of the said Act vvith 
respect to drawbacks and refunds for 
which applications are received before 
that day. 

(3) Section 67.3 of the said Act, as en-
acted by subsection (1), is applicable with 
respect to penalties and interest payable on 
or after a day to be fixed by order of the 
Governor in Council. 

1988, c. 65, 	34. (1) Subsections 83.2(3) and (4) of the 
S•  102 said Act are repealed and the following sub-

stituted therefor: 

Renonciation 
aux pénalités ou 
aux intérêts 

Intérêts sur 
remboursement 
de pénalité ou 
d'intérêts 

1988, ch. 65, 
art.  102  

1992 	 Douanes 	 ch. 28 	31 

ministre ou l'agent qu'il charge de l'applica-
tion du présent article l'y autorise. 

67.3 (1) Lé ministre ou l'agent qu'il charge 
de l'application du présent article peut, en 
tout temps, annuler tout ou partie des péna-
lités ou intérêts payables par ailleurs en vertu 
de la présente partie, ou y renoncer. 

(2) Quicônque est remboursé, par suite 
d'une renonciation ou d'une annulation visée 
au paragraphe (1), d'un montant de pénalité 
ou d'intérêts payé reçoit; à plus du rem-
boursement, des intérêts au taux réglemen-
taire, calculés stir le remboursement pour la 
période commençant le lendemain du paie-
ment du montant et se terminant le jour de 
l'octroi du remboursement. 

(2) Les articles 67.1 et 67.2 de la même 
loi, édictés pat' le paragraphe (1), entrent en 
vigueur à la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil Toutefois, l'article 67.1 de la 
même loi, édicté par le paragraphe (1), ne 
s'applique pas aux intérêts à calculer en ap-
plication:  

a) du paragraphe 83.2(3) de la même loi 
relativement aux exportations effectuées 
.avant cette date; 

1,) du paragraphe 106(1) de la même loi 
relativement aux montants qui deviennent 
exigibles en application de l'alinéa 
103(1)b) ou de  l'article 105 de la même loi 
avant cette date; 

c) du paragraphe 107(1) de la même loi 
relativement aux drawbacks d rembourse-
ments qui font l'objet d'une demande reç-
ue avant cette date. 

(3) L'article 67.3 de la même loi, édicté 
par le paragraphe (1), s'applique aux péna 
lités et intérêts payables à la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

34. (1 ) Les paragraphes 83.2(3) et (4) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 
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1989,  C. 18, 	35. (1) All that portion of subseCtion s. 103(1) of the said Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

103. (1) Where relief is granted under 
subsectiOn 74(1) or 75.1(1) or by releasing 
goOds or materials without the payment in 
full of duties under subsection 79(3), 79.5(3) 
Or 82(2) Of section 86, 90 or 101 and a condi-
tion to which the relief is subject is not çom-
pliecl with, the person who fails to comply 
with the condition . 

Failure to 
comply •with 
conditions 

I ntérèts 

Pénalité 	- 

Pénalité 

32 	C. 28 	 Customs 	 40-41 ELiz. II 

I nterest 

Penalty 

Penalty 

(3) A person who is liable to pay the 
amount of the relief under subsection (1) 
shall pay to Her Majesty in right of Canada, 
in addition to the 'amount, interest at the 
specified rate for the period beginning on the 
ninety-first day after the day the relief be-
came payable and ending on the day the 
amount has been paid in full, calculated on 
the outstanding balance of the amount. 

(4) Every person who fails to comply with 
paragraph (1)(a) is liable to pay a penalty of 
6% per year of an amount equal to the cus-
toms duties that would, but for subsection 
(1), be payable on the goods for the period 
beginriing on the first day .after the report 
was required to be made pursuant to para-
graph (1)(a) and ending on the day the re-
port is made. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to exportations of goods to .the United 
States occurring on or after a day to be fixed 
by order of the Governor in Council. 

(2) Section 103 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (1) thereof, the following sub- 
section: 

(1.1) Every person who fails to comply 
with paragraph (1)(a) is liable to pay a pen-
alty of 6% per year of an amount equal to the 
duties (other than amounts in respect of duty 
levied under the Special Import Measures 
Act) that would,  but for subsection (1), be 
payable on the goods for the period begin-
ning on the first day after the report was 
required to be made pursuant to paragraph 

(3) Quiconque est tenu à la restitution de 
l'exonération prévue au paragraphe (1) est 
également tenu de verser à Sa Majesté du 
chef du Canada des intérêts au taux détermi-
né, calculés sur les arriérés pour la période 
commençant le quatre-vingt-onzième jour 
suivant le jour où l'exonération est devenue 
exigible et se terminant le jour de sa restitu-
tion intégrale. 

(4) Toute personne qui contrevient à l'ali-
néa (1)a) est tenue de payer une pénalité de 
6 % par année sur les droits de douane 4ui 
seraient exigibles sans l'application du para-
graphe (1), pour la période commençant le 
lendemain de l'expiration du délai prévu à 
l'alinéa (1)a) et se terminant le jour où il est 
fait état de l'exportation. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux ex-
portations effectuées à la date fixée par dé-
cret du gouverneur en conseil ou après cette 
date. 

35. (1) Le passage du paragraphe 103(1) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

103. (1) En cas d'exonération accordée en 
application des paragraphes 74(1) ou 75.1(1) 
ou de dédouanement de marchandises ou de 
matières et matériels sans le paiement inté-
gral des droits en vertu des paragraphes 
79(3), 79.5(3) ou 82(2) ou des articles 86, 90 
ou 101, alors qu'une condition à laquelle 
l'exonération ou le dédouanement est assujet-
ti n'est pas observée, le défaillant : 

(2) L'article 103 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

(1.1) Toute personne qui contrevient à l'a-
linéa (1)a) est tenue de payer une pénalité de 
6 % par année sur les droits (sauf un montant 
afférent aux droits imposés en application de 
la Loi sur les mesures spéciales d'importa-
tion) qui seraient exigibles sur les marchan-
dises sans l'application du paragraphe (1), 
pour la période commençant le lendemain de 
l'expiration du délai prévu à l'alinéa (1)a) et 

1989, ch. 18, 
art. 11 

Inobservation 
des conditions 
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Interest 

Idem 

1992 	 Douanes 	 ch. 28 	33 

• (1)(a) and ending on the • day the report is 
made. 

(3) SubsectiOns (1) and (2) are applicable , 
with respect to failures .to comply with con-
ditions the 'occur 'on or after a day to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

36. (1) Section 106 of thé said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

, 106. (1) Any person whb is liable under 
paragraph 103(1)(b) or section 105 to pay an 
amount (other than an amount in respect of 
duty levied under the Special Import Mea-
sures Act). shall pay, in addition to the 
amount, interest at the specified rate for the 
period beginning on the first day after. the ,  
amount became payable and , ending on the 
day the amount haS been paid in full, calcu-
lated on the *outstanding balancé of the 
amount. 

(2) Where a person pays an .amount owing • 
under paragraph 103(1)(b) or section 105 
within ninety days after the day the persôn 
became liable to pay the amount, intetest on 
the amount shall not bé payable by the per-
son under subsection (1). 

Computation of - (3) Any person who is liable under para. 
interest on 

	

certain dulies 	graph 103(1)(b) or section 105 to pay an 
amount in respect of duty' levied under the 

• Special Import Measitres Act, shall pay in-
terest at 'the prescribed rate in respect of 
eaCh month or fraction of a month in the 

	

, 	period beginning on the ninety-first da.3i àfter • 
the day the amoimt becaine payable and end- 

• • 	ing  on the dày the amount las been paid in 
full, calculated on the outstanding balance of 

	

. 	thé amount. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to amounts Ihat become  payable 'imder 
paragraph 103(1)(b) or section 105 of the 
said Act on or after a day to be fixed by 
order Uf the GUvernor in Council. - 

1990, c. 45, 	37. (1) Section 407 of the said Act is re- 
pealed and the following substituted there 7., 
for: 

107. (1),Any person yvho, under this Part 
(other than under Division III or 111.1 or 
section 101), is granted a drawback or re- 

se terminant le jour où le cas d'inobservation 
est signalé. 

(3) Lés paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux Cas d'inobservation de conditions 
survenant à la date fixée par décret du gou-
verneur en conseil ou après cette date. 

36. (1) L'article 106 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

106. (1) Quiconque est tenu de payer, en 
application de l'alinéa 103(1)b) ou de l'ar-
ticle 105, un montant (sauf un montant affé-
rent aux droits imposés en application de la 
Loi sur les ,mesures spéciales d'importation) 
verse, en plus de ce montant, des intérêts au 
taux déterminé, calculés sur les arriérés pour 
la période commençant le lendemain de l'é-
chéance du montant et se terminant le jour 
de son paiement intégral. 

(2) La personne qui ,verse un montant dû 
en application de l'alinéa 103(1)6) ou de l'ar-
ticle 105 dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant l'échéance du montant n'a pas à payer 
d'intérêts sur ce montant en application du 
paragraphe (1). 

(3) Quiconque est tenu, en vertu de l'ali-
néa 103(1)6) ou de l'article 105, de payer un 
montant afférent *aux droits imposés en ap-
plication de la Loi sur les mesures spéciales 
d'importation paie des intérêts au taux régle-
mentaire, calculés sur les arriérés pour 
chaque Mois ou fraction de mois de la pé-
riode commençant le quatre-vingt-onzième 
jour suivant l'échéance du montant à se ter-
minant le jour de son paiement intégral. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mon-
tants qui deviennent payables en application 
de l'alinéa 103(1)b) ou de l'article 105 de là 
même loi à la date fixée par décret du gou-
verneur en conseil ou après cette date. 

37. (1) L'article 107 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

107. (1) Quiconque reçoit, en vertu de la 
présente partie (à l'exception des sections III 
et 111.1 et de l'article 101), un drawback ou 

S.  32(1) 

Interest 

Intérêts 

Idem 

Calcul des 
intérêts sur 
certains droits' 

1990, ch. 45, 
par. 32(1) 

Intérêts' 
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Idem 

Regulations 
prescribing rate 
of interest 

Retroactive 
effect 

fund of duties, other than the goods and ser-
vices tax or duty levied under the Special 
Import Measures Act, shall be granted, in 
addition to the drawback or refund, interest 
thereon at the prescribed rate for the period 
beginning on the ninety-first day after an ap-
plication for the drawback or refund is made 
in accordance with this Part and ending on 
the day the drawback or refund is granted. 

(2) Any person who, under this Part (other 
than under Division III or III.1 or section 
101), is granted a drawback or refund of an 
amount in respect of duty levied under the 
Special Import Measures Act shall be grant-
ed, in addition to the drawback or refund, 
interest thereon at the prescribed rate in re-
spect of each month or fraction of a month in 
the period beginning on the ninety-first day 
after the day an application for the drawback 
or refund is made in accordance with this 
Part and ending on the day the drawback or 
refund is granted. 

(2) Subsection (1) is applicable with re-
spect to drawbacks and refunds for which 
applications are received on or after a day to 
be fixed by order of the Governor in Council. 

38. Section 108 of the said Act is 'repealed 
and the following substituted therefor: 

108. (1) The Governor in Council may, on 
the recommendation of the Minister of Fi-
nance, make regulations prescribing a rate of 
interest or rules for determining a rate of 
interest for the purposes of any provision of 
this Act. 

(2) A regulation made under subsection 
(1) that provides that it is to come into force 
on a day earlier than the day it is registered 
under section 6 of the Statutory Instruments 
Act shall come into force on that earlier day 
if it gives effect to a public announcement 
made on or before that earlier day. 

39. (1) Note 12 of Chapter 98 in Schedule 
I to the said Act is amended by striking out 
the word "forty" where it appears therein 
and substituting therefor the word "sixty".  

un remboursement de droits (sauf la taxe sur 
les produits et services et les droits imposés 
en application de la Loi sur les mesures spé-
ciales d'importation) reçoit, en plus du 
drawback ou du remboursement, des intérêts 
au taux réglementaire, calculés sur le draw-
back ou le remboursement pour la période 
commençant le quatre-vingt-onzième jour 
suivant la réception de la demande de draw-
back ou de remboursement et se terminant le 
jour de l'octroi de ceux-ci. 

(2) Quiconque reçoit, en vertu de la pré-
sente partie (à l'exception des 'sections III et 
HIA et de l'article 101), un drawback ou un 
remboursement de montants afférents aux 
droits imposés en application de la Loi sur 
les mesures spéciales d'importation reçoit, 
en plus du drawback ou du remboursement, 
des intérêts au taux réglementaire, calculés 
sur le drawback ou le remboursement pour 
chaque mois ou fraction de mois de la pé-
riode commençant le quatre-vingt-onzième 
jour suivant la réception de la demande de 
drawback ou de remboursement et se termi-
nant le jour de l'octroi de ceux-ci. , 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
drawbacks et remboursements qui font l'ob-
jet d'une demande reçue à la date fixée par 
décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

38. L'article 108 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui  suit: 

108. (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par règlement et sur recommandation du mi-
nistre des Finances, fixer un taux d'intérêt ou 
établir des règles de fixation d'un taux d'inté-
rêt pour l'application d'une disposition de la 
présente loi. 

(2) Tout règlement pris en application du 
paragraphe (1) qui prévoit une entrée en vi-
gueur antérieure à son enregistrement en ver-
tu de l'article 6 de la Loi sur les textes 
réglementaires entre en vigueur ce jour anté-
rieur s'il met en oeuvre une mesure annoncée 
publiquement ce jour-là ou avant. 

39. (1) Dans la note 12 du chapitre 98 de 
l'annexe I de la même loi, « quarante » est 
remplacé par « soixante ». 

Idem 

Règlement 
fixant un taux 
d'intérêt 

Effet rétroactif 
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1992 	 Douanes 	 ch. 28 	35 

(2) Subsection (1) shall come into force 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to goods released 
under Part II of the said Act on or after that 
day. 

40. (1) Tariff item No. 9816.00.00 in 
Schedule I to the said Act is amended by 
striking out the word "forty" in the descrip-
tion of goods of that tariff item and substi-
tuting therefor the word "sixty". 

(2) Subsection (1) shall come into fnrce 
on a day to be fixed by order of the Governor 
in Council with respect to goods released 

• under Part II of the said Act on or after that 
day. 

PART III 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en cé qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de , 

 la même loi à cette date ou après. 

40. (1) Dans la colonne « Dénomination 
des marchandises>' du numéro tari-
faire 9816.00.00 de l'annexe I de la même 
loi; « quarante » est remplacé par 
« soixante ». 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil en ce qui concerne les marchandises 
dédouanées en application de la partie II de 
la même loi à cette date ou après: 

PARTIE III 

41. (1) Schedule VI to the Excise Tax Act 
is amended by adding thereto the following 
Part: 

PART X 

COLLECTION OF CUSTOMS DUTIES 

1. A supply made by Canada Post Corpo-
ration of a service under an agreement made 
with the Minister under subsection 147.1(3) 
of the Customs Act. 

(2) Subsection (1) applies with respect to 
supplies of services made on or after a day ,  to 
be fixed by order of the Governor in Council. 

41. (1) L'annexe VI de la Loi sur la taxe 
d'accise est modifiée par adjonction de ce 
qui suit : 

PARTIE X 

PERCEPTION DES DROITS DE 
DOUANE 

1. La fourniture effectuée par la Société 
canadienne des postes d'un service visé par 
un accord conclu avec le ministre aux termes 
du paragraphe 147.1(3) de la Loi sur les 
douanes. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux four-
nitures de services effectuées à la date fixée 
par décret du gouverneur en conseil ou après 
cette date. 

42. (1) L'article 7 de l'annexe VII de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

1990, c. 45, 	42. (1) Item 7 of Schedule VII to the said 
s. 18 Act is repealed and the following substituted 

therefor: 

1990, ch. 45, 
art. 18 
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7. Goods (other than prescribed goods) 
that are sent to the recipient of the supply of 
the goods at an address in Canada by mail or 
courier (within the meaning assigned by sub-
section 2(1) of the Customs Act) and the 
value of which, determined under paragraph 
215(1)(a) of the Act, is not more than $20. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on December 17, 1990, but 
in applying it with respect to goods imported 
before a day to be fixed by order of the Gov-
ernor in Council, the reference in item 7 of 
Schedule VII to the said Act, as enacted by 
subsection (1), to "$20" shall be read as a 
reference to "$40", and where no regulation 
has been made under the Customs Act as-
signing a meaning to "courier" for the pur-
poses of that Act, item 7 of Schedule VII to 
the Excise Tax Act, as enacted by subsection 
(1), shall be read without reference to the 
words "(within the meaning assigned by sub-
section 2(1) of the Customs Act)". 

7. Les produits, sauf les produits visés par 
règlement, qui sont envoyés à l'acquéreur de 
la fourniture, par courrier ou messager (au 
sens du paragraphe 2(1) de la Loi -  sur les 
douanes), à une adresse au Canada et dont 
la valeur, déterminée en application de l'ali-
néa 215(1)a) de la loi, n'est pas supérieure à 
20$. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 17 décembre 1990. Toutefois, dans 
son application aux produits importés avant 
une date fixée par décret du gouverneur en 
conseil, la somme de 20 $, à l'article 7 de 
l'annexe VII de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), est remplacée par la somme 
de 40 $. Par ailleurs, en l'absence d'une dis-
position réglementaire précisant le sens de 
« messager)> pour l'application de la Loi sur 
les douanes, il n'est pas tenu compte du pas-
sage « (au sens du paragraphe 2(1) de la Loi 
sur les douanes) » à l'article 7 de l'annexe 
VII de la Loi sur la taxe d'accise, édicté par 
le paragraphe (1). 

QUEEN'S PRINTER  FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 29 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 29 

An Act to amend the Excise Tax Act and the 
Income Tax Act 

..[Assented to 23rd June, 1992] . 	, 	. , 

Her Majesty., by and with the advice àfid 
consent  .of the Senate and House of Com-
mons of Canada,  enacts  as 

Loi modifiant là Loi sur la taxe d'accise et la 
Loi de l'impôt sur le revenu 

[Sanctionnée le 23 juin 1992]' 

Sa Majesté, sût l ' avis et avec le consente-: 
ment du Sénat et de la Chambré des commu-
nes du Canada, édicte : 

R.S., c. E-15; 
 R.S., c. 15 (1st 

Supp.), cc. I, 7, 
42 (2nd Supp.), 
cc. 18, 28, 41, 
42 (3rd Supp.), 
cc. 12,47  (4th 
Supp.); 1988, c. 
65; 1989, c. 22; 
1990, c. 45; 
1992, c. I 

Dcfinitions 

"aviation fuel" 
carburant . 

aviaiion » 

"carrier" 
transporteur.» 

"eligible 
transportation 
services" 
■■ service de 
transport 
admissible » 

"fuel" 
combustible » 

L.R., ch. E-I 5; 
L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), ch. 1, 7, 
42 (2' suppl.), 
ch. 18, 28, 41, 
42 (3' suppl.), 
ch. 12,47  (4' 
suppl.); 1988, 
ch. 65; 1989, 
ch. 22; 1990, 
ch. 45; 1992, 
ch. I 

Définitions 

« année 
d'imposition 
"taxation year" 

« camionneur 
"trucker" 

EXCISE TÀX ACT 

1. The Excise Tax Act is amended by ad-
ding thereto, immediately after section 68.3 
thereof, the following section: 

68.4 (1) In this section, 

"aviation fuel" does not include aviation gas-
oline; 

"carrier" in a calendar year means a person 
whose gross revenue for the year is derived 
primarily from the business of providing 
eligible transportation services and who is 
not exempt for any period.in  the year from 
taxation under Part I of the Income Tax 
Act by reason of section 149 of that Act; 

"eligible transportation services" means the 
carriage of passengers or goods or both, by 
aircraft, boat, bus, truck or train, or a 
combination thereof; 

"fuel" means diesel fuel and aviation fuel in 
respect of which the tax under Part III has 

LOI SUR 'LA TAXE D'ACCISE - 

1. La Loi sur la taxe d'accise est modifiée 
par insertion, après l'article 68.3, de ce qui 
suit : 

68.4 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

<cannée  d'imposition » 

a) Dans le cas d'un contribuable au sens 
de la Loi de l'impôt sur le revenu, son 
année d'imposition pour l'application de 
cette loi; 

b) dans les autres cas, la période qui re-
présenterait l'année d'imposition d'une 
personne pour l'application de cette loi 
si elle était une personne morale. 

« camionneur » S'entend, pour une année ci-
vile, d'une personne dont le revenu brut 
pour l'année provient principalement d'une 
entreprise de transport de marchandises 
par camion et qui n'est, à aucun moment 
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« carburant 
aviation »• - 
—aviation fuel" 

« combustible 
"fuel" 

« remise de taxe 
sur le 
combustible,,  
'fuel tax 
rebate" 
« revenu brut'  
"gross revenue" 

« service de 	' 
transport 
admissible » 
"eligible 
transportation 
services" 

« transporteur » 
"carrier" 

Remise aux 
transporteurs 

"fuel tax 
rebute" 
«remise de 
taxe sur le 
combustible 
"gross 'revenue" 

revenu brut 

"taxation year" 
année 

d'imposition 

"trucker" 
If CainiOnneiir 

Fuel tax rebate 
for carriers 

been paid and cannot be recovered under 
any other section of this Act; 

"fuel tax rebate" means an amount payable 
under subsection (2) or (3); 

"gross revenue" for a calendar year of a per-
son means 

(a) where the person is a taxpayer with-
in the meaning of the bicorne Tax Act, 
the gross revenue of the person under 
that Act for all taxation years of the 
person ending in the year, and 

(b) in any other case, the amount that, 
for the purposes of that Act, would be 
the gross revenue of the person for all 
taxation years of the person ending in 
the year if the person were a corpora-
tion; 

"taxation year" of a person means 

(a) where the person is a taxpayer with-
in the meaning of the Income Tax Act, 
the taxation year of the person for the 
purposes of that Act, and 

(b) in any other case, the period that 
would be the taxation year of the person 
for the purposes of that Act if the per-
son were a corporation; 

"trucker" in a calendar ,  year means a person 
whose gross revenue for the year is derived 
primarily from the business of providing 
carriage of goods by truck and who is not 
exempt for any period in the year from 
taxation under Part I of the Income Tax 
Act by reason of section 149 of that Act. 

(2) Where a person who is a carrier in a 
calendar year 

(a) has, in the year, purchased in Canada 
or imported fuel for use by the carrier 

de l'année, exonérée de l'impôt prévu à la 
partie I de la Loi de l'impôt sur le revenu 
par l'effet de l'article 149 de cette loi. 

« carburant aviation » N'est pas du carburant 
aviation l'essence d'aviation. 

« combustible » Combustible diesel et carbu-
rant aviation à l'égard desquels la taxe 
prévue à la partie III a été payée et n'est 
recouvrable en vertu d'aucun autre article 
de la présente loi. 

« remise de taxe sur le combustible » Le mon-
tant payable en application des para-
graphes (2) ou (3). 

« revenu brut » S'agissant du revenu brut 
d'une personne pour une année civile, s'en-
tend : 

a) dans le cas d'Un contribuable au sens 
de la Loi de l'impôt sur le revenu, de 
son revenu brut selon cette loi pour ses 
années d'imposition se terminant au 
cours de l'année; 

b) dans les autres cas, du montant qui 
correspondrait, pour l'application de 
cette loi, à son revenu brut pour ses an-
nées d'imposition se terminant au cours 
de l'année si elle était une personne mo-
rale. 

« service de transport admissible » Service 
consistant à transporter des passagers ou 
des marchandises, ou les deux à la fois, par 
aéronef, bateau, autocar, camion ou train, 
ou par plusieurs de ces moyens de trans-
port. 

« transporteur » S'entend, pour une année ci-
vile, d'une personne dont le revenu brut 
pour l'année provient principalement d'une 
entreprise consistant à fournir des services 
de transport admissibles et qui n'est, à au-
cun moment de l'année, exonérée de l'im-
pôt prévu à la partie I de la Loi de l'impôt 
sur le revenu par l'effet de l'article 149 de 
cette loi. 

(2) Sous réserve de la présente partie, une 
remise de taxe sur le combustible au taux de 
trois cents le litre de combustible est payée à 
la personne qui, pour une année civile, est un 
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solely in the provision of eligible transpor-
tation services, 

(b) applies before July 1993 to the Minis-
ter in prescribed form containing pre-
scribed information for a fuel tax rebate in 
respect of that fuel, and 

(c) has not applied under subsection (3) 
for a fuel tax rebate in respect of any fuel 
purchased or imported in the year, 

a fuel tax rebate equal to three cents for each 
litre Of the fuel shall, subiect to this Part, be 
paid to the carrier. 

(3) Where a person who is a trucker in a 
calendar year 

(a) has, in the year, purchased in Canada 
or imported fuel for use by the trucker 
solely in the provision of eligible transpor-
tation services, 

(b) applies before July 1993 to the Minis-
ter in prescribed form containing pre-
scribed information for a fuel tax rebate in 
respect of that fuel, and 

(c) has not applied under subsection (2) 
for a fuel tax rebate in respect of any fuel 
purchased or imported in the year, 

a fuel tax rebate equal to the lesser of an 
amount equal to one and one-half cents for 
each litre of the fuel and $500 shall be paid 
to the trucker. 

(4) No fuel tax rebate shall be paid under 
subsection (2) or (3) 

(a) in respect of fuel that is used or to be 
used other than for commercial purposes; 

(b) in respect of fuel that is purchased or 
imported by the carrier or trucker, as the 
case may be, before 1991 or after 1992; or 

(c) to a person who is or has been bank-
rupt or to the trustee in bankruptcy of the 
person in respect of any fuel that was pur-
chased or imported by the person or the 

transporteur et remplit les conditions sui-
vantes : 

a) au cours de l'année, elle a acheté du 
combustible au Canada, ou en a importé, 
pour utilisation exclusive dans la presta-
tion d'un service de transport admissible; 

b) elle présente' au ministre avant juil-
let 1993, sur formulaire prescrit contenant 
les renseignements prescrits, une'demande 
de remise de taxe pour ce combustible; 

c) elle n'a pas présenté de demande de re-
mise de taxe sur le combustible en applica-
tion du paragraphe (3) pour du 
combustible acheté ou importé au cOurs de 
l'année. 

(3) Une r'emise de taxe sur le combustible 
égale au moins élevé du taux d'ùn cent .  et  
demi le litre de combustible et de 500 $ est 
payée à la personne qui, pour une année ci-
vile, est un camionneur et remplit les condi-
tions suivantes : • 

a) au cours de l'année, elle a acheté du 
combustible au Canada, ou en a importé, 
pour utilisation exclusive dans la presta-
tion d'un service de transport admissible; 

b) elle présente au ministre avant juillet' 
1993, Sur formulaire prescrit Côntenant lés 
renseignements ilrescrits, une demande de 
remise de taxe pour ce cOmbustible;' 

c) elle n'a pas présenté de demande de re-
mise de taxe sur le combustible On applica-
tion du paragraphe (2) pour du 
combustible acheté ou importé au cours de 

(4) Aucune remise de faxe sur le donibus., 
tible visée aux paragraphes (2) ot.0 (3) n'est 
payée dans les cas suivants : 

a) elle viserait du coinbitstible utilisé ou à 
utiliser à des fins non commerciales; 

b) elle viserait du combustible acheté du 
importé par le transporteùr ou le Camion-, 
neur avant 1991 ou' après,1992; 

c) elle Serait payée à un failli ou au syndic 
de faillite de celui-ci pour du combustible 
qù'ils ont acheté ou importé avant la libé-
ration du failli. 

Remise aux 
camionneurs 

Restrictions 
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.. trustee .bèfore the person . is diScharged . 
 . from the bankruptcy.. 

(5) Not more than one .application for a 
fuel 'tax . .rebate in respect of fuel. purChased 
or imported in a calendar year. may ,be made 
by any- person. 	. 	. 

(6) Where a fuel tax .rebate is paid• to a 
person..under this section in respect of fuel 
and the person sells any of the fuel to a pur-
chaser or uses  any .of the fuel for a 'purpose 
other than the provision of eligible transpor-
tation ,services for commercial purposes; , ,the 
amount of thé rebaté 'paid in respect of the 
fuel so•sold or used shah be deemcd to bd à 
tax under this Act payable bY the persdn 

'(a) at  the time that the fuel is delivered to 
the purchaser, ,if it is -sold to a purchaser; 

_and . 	. 

(b) at the tiMe of the use, if the fuel is • 
used by the person• for a pùrpose other 
than the provision of eligible .transporta-
tion . services for commercial purposes. 

(7) Subject to subsections (8) and (9), a 
person to whom a fuel tax rebate was paid 
under subsection (2) in a taxation year of the 
person may repay to the Receiver General all 
or a part of the rebate. 

(8) A repayment . made under subsection 
(7) in respect> of a fuel tax rebate paid under 
subsection (2) to a person in a taxation year 
of the person shall be made on or before the 
day that is 90 days after the day on which 
the Minister sends to the person a notice of 
assessment of tax payable by the person 
under Part I of. the Income Tax Act for the 
year, a notice of determination under subsec-
tion 152(1.1) of that Act in respect of the 
person for the year or a notification that no 
tax is payable by the person under that Part 
for the year. 

(9) Where a person repays under subsec-
tion (7) all or a part of a fuel tax rebate, 
subsections 79(1) to (1.2) apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
as if 

(5) Une personne ne peut faire plus d'une 
demande de remise de taxe sur le combusti-
ble pour le combustible acheté ou importé au 
cours d'une année civile. 

(6) Lorsqu'une remise de taxe sur le corn-
bustible est payée à une personne en applica-
tion du présent article et que la personne 
vend tout ou partie du combustible visé par 
la remise ou en utilise tout ou partie autre-
ment que pour fournir un service de trans-
port admissible à des fins commerciales, le 
montant de la remise payée au titre du com-
bustible ainsi vendu ou utilisé est réputé être 
une taxe qui est payable par la personne en 
application de la présente loi au moment sui-
vant: 

a) en cas de vente du combustible, le mo-
ment de sa livraison à l'acheteur; 

b) en cas d'utilisation du combustible au-
trement que pour fournir un service de 
transport admissible à des fins commer-
ciales, le moment de cette utilisation. 

(7) Sous réserve des paragraphes (8) et 
(9), la personne à qui une remise de taxe sur 
le combustible est payée en application du 
paragraphe (2) pour son année d'imposition 
peut en restituer tout ou partie au receveur 
général. 

(8) La remise de taxe sur le combustible 
payée à une personne en application du para-
graphe (2) pour son année d'imposition est 
restituée au plus tard le quatre-vingt-dixième 
jour suivant la mise à la poste par le ministre 
d'un avis de cotisation concernant l'impôt 
payable par la personne pour l'année en vertu 
de la partie I de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, d'un avis de détermination à l'égard 
de la personne en vertu du paragraphe 
152(1.1) de cette loi pour l'année ou d'un 
avis portant qu'aucun impôt n'est payable 
pour l'année en vertu de cette partie. 

(9) Lorsqu'une personne restitue, en appli-
cation du paragraphe (7), tout ou partie 
d'une remise de taxe sur le combustible, les 
paragraphes 79(1) à (1.2) s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, comme si : 

Une seule 
demande 

Réaffectation 

Restitution de 
la remise 

Délai de 
restitution 

Application des 
paragraphes 
79(1) à (1.2) 
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(a) the repayment were a payment of tax 
payable under,Part III; 

(b) the person had defaulted in paying the 
tax within the time prescribed by subsec-
tion 78(4); 

(c) subseétion 78(4) had required the tax 
to be paid on or before the last day of the 
month in which the person received the 
fuel tax rebate; and 

(d) the reference in paragraph 79(1)(a) to 
"a penalty of one-half of one per cent and 
interest at 'the prescribed rate" were read 
as a reference to "a penalty equal to the 
prescribed rate of interest". 

a) la restitution représentait un paiement 
de taxe exigible en vertu de la partie III; 

b) la personne avait omis de payer la taxe 
dans le délai prévu au paragraphe 78(4); 

c) la taxe devait être payée selon le para-
graphe 78(4) au plus tard le dernier jolir 
du mois au cours duquel la personne a reçu 
la remise de taxe sur le combustible; 

d) dans l'alinéa 79(1)a), k( une pénalité 
d'un demi pour cent et des intérêts, au 
taux prescrit, » était remplacé par k( une pé-
nalité d'un taux égal au taux d'intérêt 
prescrit a; 

„ 

Fuel tax rebates 

2. (1) Subsection '12(1) 'of the Income Tax 
Act is amended by striking out the word 
"and" at the end of paragraph (x) thereof 
and by adding thereto, immediately after 
that paragraph, the following paragraph: 

(x.1) the total of ail amounts each of 
which is 

(i) a fuel tax rebate received in the year 
by the taxpayer under subsec-
tion 68.4(3) of the Excise Tax Act, or 

(ii) the amount, if any, by which 

2. (1) Le paragraphe 12(1) de la Loi de 
l'impôt surie revenu est modifié par suppres-
sion du' mot  (i et » à la fin dé l'alinéa ±) et 
par insertion, après cet alinéa, de ce qui 
suit : 

x.1) le total dés montants  représentant 
chacun : 

(i) soit une ,  remise de , taXé sur le com-
bustible reçue par le contribuable au 
cours de l'année en 'vertu du paragraphe 
68.4(3) de la Loi sur la taxe d'accise, 

Remise de taxe 
sur le 
combustible 
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(A) 10 times the amount, if any, by 
which 

(I) the total of all fuel ta.x rebates 
under subsection 68.4(2) of that 
Act received in the year by the tax-
payer 

exceeds 
(II) the total of all amounts, in re-
spect of fuel tax rebates under sub-
section 68.4(2) of that Act received 
in the year by the taxpayer, repaid 
by the taxpayer under subsection 
68.4(7) of that Act 

exceeds 
(B) the total of all amounts, in respect 
of fuel tax rebates under subsection 
68.4(2) of that Act received in the 
year, deducted under subsection 
111(9) in computing the taxpayer's 
non-capital loss for a year; and 

(2) Subsection (1) applies to the 1992 and 
subsequent taxation years. 

• 	3. (1) Subsection 87(2) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (ss) thereof, by adding 
the word "and" at the end of paragraph (tt) 
thereof and by adding thereto the following 
paragraph: 

(uu) for the purposes of paragraph 
12(1)(x.1), subparagraph 111(8)(b)(v), 
clause 111(9)(a)(i)(B) and subsection 
111(10), the new corporation shall be 
deemed to be the'same corporation as, and 
a continuation of, each predecessor corpo-
ration. 

(2) Subsection (1) applies with respect to 
amalgamations occurring after 1991. 

4. (1) All that portion of paragraph 
88(1)(e.2) of the said Act preceding subpar-
agraph (i) thereof is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

(ii) soit l'excédent éventuel du produit 
visé à la division (A) sur le total visé à la 
division (B) : 

(A) dix fois l'excédent éventuel du to-
tal visé à la subdivision (I) sur le total 
visé à la subdivision (II) : 

(I) le total des remises de taxe sur 
le combustible reçues par le contri-
buable au cours de l'année en vertu 
du paragraphe 68.4(2) de cette loi, 
(II) le total des sommes, relatives 
aux remises de taxe sur le combus-
tible reçues par le contribuable au 
cours de l'année en vertu du para-
graphe 68.4(2) de cette loi, resti-
tuées par le contribuable en 
application du paragraphe 68.4(7) 
de cette loi, 

(B) le total des montants, relatifs aux 
remises de taxe sur le combustible re-
çues au cours de l'année en vertu du 
paragraphe 68.4(2) de cette loi, dé-
duits en application du paragraphe 
111(9) dans le calcul de la perte autre 
qu'une perte en capital du contribua-
ble pour une année; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux an-
nées d'imposition 1992 et suivantes. 

3. (1) Le paragraphe 87(2) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

uu) pour 	l'application 	de 	l'alinéa 
12(1)x.1), du sous-alinéa 111(8)b)(v), de 
la division 111(9)a)(i)(B) et du para-
graphe 111(10), la nouvelle corporation 
est réputée être la même corporation que 
chaque corporation remplacée et en être la 
continuation. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux fu-
sions effectuées après 1991. 

4. (1) Le passage de l'alinéa 88(1)e.2) de 
la même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

'Remise de taxe 
sur le combusti-
ble 
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(e.2) paragraphs 87(2)(c), (d.1), (e.1), (g) 
to (1), (1.3) to (u), (x), (y.1), (z.1), (z.2), 
(cc), (11) to (nn), (pp), (rr), (tt) and (uu), 
subsection 87(6) and, subject to section 
78, subsection 87(7) apply to the winding-
up as if the references therein to 

(2) Subsection (1) applies with respect to 
windings-up commencing after 1991. 

5. (1) Paragraph 111(8)(b) of the said Act 
is amended by striking out the vvord "and" 
at the end of subparagraph (iii) thereof, by 
adding the word "and" at the end of subpar-
agraph (iv) thereof and by adding thereto the 
following subparagraph: 

(v) the total of all amounts deducted 
under subsection (9) in respect of the 
taxpayer for the year; 

e.2) les alinéas 87(2)c), d.,1), e.1), g) à 1), 
1.3) à u), x), y.1), z.1), z.2), cc), 11) à nn), 
pp), rr), tt) et uu), le paragraphe 87(6) et, 
sus 'réserve de l'article 78, le paragraphe 
87(7) s'appliquent à la liquidation, compte  
ténu des modifications suivantes : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux li-
quidations commençant après 1991. 

5. (1) L'alinéa 111(8)b) de la même loi est 
modifié par suppression du mot « et » à la 
fin du sous-alinéa (iii) et par adjonction de 
ce qui suit : 

(v) de l'ensemble des montants dé-
duits en application du paragraphe 
(9) relativement au contribuable pour 
l'année. 

Fuel lux rebute 
loss abaternent 

(2) Section 111 of the said Act is further 
amended by adding•thereto the following 
subsections: 

(9) Where a taxpayer has in a particular 
taxation year received an amount (in this 
subsection referred to as a "rebate") as a 
fuel tax rebate under subsection 68.4(2) of 
the Excise Tax Act, in computing the 
amount of the taxpayer's non-capital loss for 
a taxation year (in this subsection referred to 
as the "loss year") that is one of the 7 taxa-
tion years preceding the particular year, 
there shall be deducted the lesser of 

(a) the amount, if any, by which 

(i) 10 times the amount, if any, by 
which 

(A) the total of all rebates received by 
the taxpayer in the particular year = 

exceeds 
(B) the total of all amounts, in respect 
of rebates received by the taxpayer in 
the particular year, repaici by the tax-
payer under subsection 68.4(7) of 
that Act 

exceeds 

(ii) the total of all amounts, in respect of 
rebates received in the particular year, 
deducted under this subsection in corn- 

(2) L'article 111 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

• (9) Le contribuable qui reçoit, au cours 
d'une année d'imposition donnée, un montant 
(appelé « remise » au présent paragraphe) à 
titre de remise de taxe sur le combustible en 
vertu du paragraphe 68.4(2) de la Loi sur la 
taxe d'accise déduit, dans le calcul de sa 
perte autre qu'une perte en capital pour une 
année d'imposition  • (appelée « année de 
perte'» au présent paragraphe) qui •compte 
parmi les sept années d'imposition précédant 
l'année donnée, le moins élevé des montants 
suivants : 

a) l'excédent éventuel du produit visé au 
sous-alinéa (i) sur le total visé au sous-
alinéa (ii) : 

' (i) dix fois l'excédent éventuel du total 
visé à la division (A) sur le total visé à la 
division (B) : 

(A) le  total des remises reçues par le 
contribuable au cours de l'année don-
née, 
(B) le total des sommes, relatives aux 
remises reçues par le contribuable au 
cours de l'année donnée, restituées 
par le contribuable en application du 
paragraphe 68.4(7) de cette loi, 

Réduction de 
perte pour 
remise de taxe 
sur le combusti-
ble 
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Idem — 
partnerships 

puting the taxpayer's non-capital losses 
for other taxation years, and 

(b) such amount as the taxpayer claims, 
not exceeding that portion of the taxpay-
er's  non capital loss for the loss year (de-
termined without reference to , this 
subsection) that would be deductible in 
computing the taxpayer's taxable income 
for the particular year if the taxpayer had 
sufficient income for the particular year 
from businesses carried on by the taxpayer 
in the particular year. 

(10) Where a taxpayer was a member of a 
partnership at any time in a fiscal period 
during which the partnership received a fuel 
tax rebate under subsection 68.4(2) or (3) of 
the Excise Tax Act, the taxpayer shall be 
deemed 

(a) to have received at that time as a re-
bate under subsection 68.4(2) or (3), as 
the case may be, of that Act an amount 
equal to that proportion of the amount of 
the rebate received by the partnership that 
the member's share of the partnership's in-
corne or loss for that fiscal period is of the 
whole thereof, determined without refer-
ence to any rebate under section 68.4 of,  
that Act; and 

(b) to have paid as a repayment under sub-
section 68.4(7) of that Act an amount 
equal to that proportion of all amounts re-
paid under subsection 68.4(7) of that Act 
in respect of the rebate that the member's 
share of the partnership's income or loss 
for that fiscal period is of the vvhole there-
of, determined without reference to any re-
bate under section 68.4 of that Act. 

(3) Subsections (1) and (2) apply with re-
spect to amounts received after 1991. 

6. (1) All that portion of subsection 
156.1(1) of the said Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(ii) le total des montants, relatifs aux re-
mises reçues au cours de l'année donnée, 
déduits en application du présent para-
graphe dans le calcul des pertes autres' 
que les pertes en capital du contribuable 
pour d'autres années d'imposition; 

b) le montant que le contribuable demande 
en déduction, n'excédant pas la fraction de 
sa perte autre qu'une perte en capital pour 
l'année de perte (déterminée compte non 
tenu du présent paragraphe) qui serait dé-
ductible dans le calcul de son revenu impo-
sable pour l'année donnée s'il avait 
suffisamment de revenu pour cette année 
provenant d'entreprises qu'il exploite au 
cours de cette même année. 
(10) Le contribuable qui est l'associé d'une 	idem—société ,, 

société à un moment d'un exercice financier 
au cours duquel celle-ci reçoit une remise de 
taxe sur le combustible en vertu des para-
graphes 68.4(2) ou (3) de la Loi sur la taxe 
d'accise est réputé : 

a) avoir reçu à ce moment, à titre de re-
mise en vertu des paragraphes 68.4(2) ou 
(3) de cette loi, un montant correspondant 
au produit de la remise reçue par la société 
par le rapport entre la part de l'associé sur 
le revenu ou la perte de la société pour cet 
exercice et le total de ce revenu ou de cette 
perte, déterminé compte non tenu d'une 
remise prévue à l'article 68.4 de cette loi; 

b) avoir restitué en application du para-
graphe 68.4(7) de cette loi un montant 
correspondant au produit des sommes res-
tituées en application de ce paragraphe au 
titre de la remise par le rapport entre la 
part de l'associé sur le revenu ou la perte 
de la société pour cet exercice et le total de 
ce revenu où de cette perte, déterminé 
compte non tenu d'une remise prévue à 
l'article 68.4 de cette loi. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent à l'égard des montants reçus 
après 1991. 

6. (1) Le passage du paragraphe 156.1(1) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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No instalment 
required 

156.1 (1) Where the total of the taxes pay-
able (before taking into consideration any 
amount referred to in any of subparagraphs 
161(7)(a)(ii) to (v) or (viii) that was exclud-
ed or deducted, as the case may be) under 
this Part and Part I.1 by an individual for a 
particular taxation year or for the taxation 
year immediately preceding that year is not 
more than the total of $1,000 and the 
amount, if any, determined in respect of the 
individual for that year under subsection 
120(2), 

(2) Subsection (1) applies to the 1992 and 
subsequent taxation years. 

7. (1) Paragraph 157(2.1)(a) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) the total of the taxes payable (before 
taking into consideration any amount re-
ferred to in any of subparagraphs 
161(7)(a)(ii) to (viii) that was excluded or 
deducted, as the case may be) under this 
Part and Part VI.1 by a corporation for a 
taxation year, or 

(2) Subsection (1) applies to the 1992 and 
subsequent taxation years. 

8. (1) Paragraph 161(7)(a) of the Said Act 
is amended by striking out the word "or" at 
the end of subparagraph (vi) thereof, by ad-
ding the word "or" at the end of subpara-
graph (vii) thereof and by adding thereto the 
following subparagraph: 

(viii) any amount excluded from the 
amount determined under clause 
12(1)(x.1)(ii)(A) because of subclause 
(II) thereof in respect of a fuel tax re-
bate repayment made in a subsequent 
taxation year, 

156.1 (1) Dans le cas où le total des impôts 
payables (avant la prise en compte d'un mon-
tant déduit ou exclu et visé à l'un des sous-
alinéas 161(7)a)(ii) à (v) ou (viii)) par un 
particulier en vertu de la présente partie et 
de la partie I.! pour une année d'imposition 
donnée ou pour l'année d'imposition précé-
dente est égal ou inférieur au total de 1 000 $ 
et du montant éventuel calculé à son égard 
pour cette année en application du para-
graphe 120(2), les règles suivantes s'appli-
quent : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux an-
nées d'imposition 1992 et suivantes. 

7. (1) Le paragraphe 157(2.1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Lorsque soit le total des impôts 
payables (avant la prise en compte d'un mon-
tant déduit ou exclu et visé à l'un des-sous-
alinéas 161 (7)a)(ii) à (viii)) par une corpora-
tion pour une année d'imposition en vertu de 
la présente partie et de la partie VI. 1, soit la 
première base des acomptes provisionnels de 
cette corporation pour l'année ne dépasse pas 
1 000 $, la corporation peut, au lieu de verser 
les acomptes provisionnels prévus à l'alinéa 
(1)a) pour l'année, verser au receveur géné-
ral, conformément à l'alinéa (1)b), le total de 
ses impôts payables pour l'année en vertu de 
la présente partie et de la partie VI. 1. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux an-
nées d'imposition 1992 et suivantes. 

8. (1) L'alinéa 161(7)a) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(viii) un montant exclu du montant 
déterminé selon la division 
12(1)x.1)(ii)(A) par l'effet de la subdi-
vision 12(1)x.1)(ii)(A)(II) au titre 
d'une restitution de remise de taxe sur le 
combustible effectuée au cours d'une 
,année d'imposition ultérieure; 

Aucun acompte 
provisionnel 
requis  

Cas spéciaux 
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(2) All that portion of paragraph 
161(7)(b) of the said Act preceding subpara-
graph (i) thereof is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

(b) the amount by which the tax payable 
under this Part for the year is reduced be-
cause of the exclusion or deduction, as the 
case may b, of  an amount described in 
any of subparagraphs (a)(i) to (viii) shall 
be deemed to have been paid by the tax-
payer on account of the taxpayer's tax 
payable for the year under this Part on the 
day that is the latest of 

(3) Subsections (1) and (2) apply to the 
1992 and subsequent taxation years. 

9. (1) Subsection 164(5) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately 
before paragraph (b) thereof, the following 
paragraph: 

(a) the deduction of an amount under sub-
clause 12(1)(x.1)(ii)(A)(II) in respect of a 
fuel tax rebate repayment made in a sub-
sequent taxation year, 

(2) Subsection 164(5.1) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately 
before paragraph (b) thereof, the following 
paragraph: 

(a) the deduction of an amount under sub-
clause 12(1)(x.1)(ii)(A)(II) in respect of a 
fuel tax rebate repayment made in a sub-
sequent taxation year, 

(3) Subsections (1) and (2) apply to the 
1992 and subsequent taxation years. 

10. (1) Paragraph 212(1)(d) of the said 
Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of subparagraph (ix) thereof, 
by adding the word "or" at the end of sub-
paragraph (x) thereof and by adding thereto 
the following subparagraph: 

(xi) a payment made to a person with 
whom the payer iS dealing at arm's 

(2) Le passage de l'alinéa 161(7)6) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) le montant de la réduction de l'impôt 
payable par le contribuable en vertu de la 
présente partie pour l'année, qui rés:111W de 
l'exclusion ou de la déduction, selon le cas, 
d'un montant visé à l'un des sous-alinéas 
a)(i) à (viii), est réputé avoir été versé par 
le contribuable au titre de son impôt paya-
ble pour l'année en vertu de la présente 
partie au dernier en date des jours sui-
vants: 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux années d'imposition 1992 et sui-
vantes. 

9. (1) Le paragraphe 164(5) de la même 
loi est modifié par insertion, avant l'alinéa 
b), de ce qui suit : 

a) la déduction d'un montant eri applica-
tion de la subdivision 12(1)x.1)(ii)(A)(II) 
au titre d'une restitution de remise de taxe 
sur le combustible effectuée au cours d'une 
année d'imposition ultérieure, 

(2) Le paragraphe 164(5.1) de la même loi 
est modifié par insertion, avant l'alinéa b), 
de ce qui suit : 

a) la déduction d'un montant en applica-
tion de la subdivision 12(1)x.1)(ii)(A)(II) 
au titre d'une restitution de remise de taxe 
sur le combustible effectuée au cours d'une 
année d'imposition ultérieure, 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appli-
quent aux années d'imposition 1992 et sui-
vantes. 

10. (1) L'alinéa 212(1)d) de la même loi 
est modifié par suppression du mot « ou » à 
la fin du sous-alinéa (ix) et par adjonction 
de ce qui suit : 

(xi) d'un paiement fait à une personne 
sans lien de dépendance avec l'auteur du 
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length for the use of or the right to use 
property that is 

(A) an aircraft, 
(B) furniture, fittings or equipment 
attached to an aircraft, or 
(C) a spare part for property de-
scribed in clause (A) or (B); 

(2) Subsection (1) applies with respect to 
payments made after December 6, 1991 pur-
suant to agreements entered into after 1990. 

paiement, relativement à l'usage ou au 
droit d'usage d'un des biens suivants : 

(A) un aéronef, 
(B) le mobilier, les accessoires ou le 
matériel fixé à un aéronef, 
(C) une pièce de rechange pour un 
bien visé aux divisions (A) ou (B). 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux paie-
ments effectués après le 6 décembre 1991 en 
conformité avec des conventions conclues 
après 1990. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 

• 
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Short title 

• Definitions 

"chief agent" 
« agent princi-
pal » 

"contribution" 
« contribution » 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 30 

An Act to provide for referendums on the 
Constitution of Canada 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Referen-
dum Act.  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 30 

Loi concernant les référendums sur la Cons-
titution du Canada 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi référendaire. Titre abrégé 

INTERPRETATION 

2. (1) In this Act, 

"chief agent", in respect of a registered ref-
erendum committee, means the person re-
corded in the registry maintained under 
section 17 as the chief agent of that com- 

, mittee; 

"contribution" means money, and the com-
mercial value of goods and services, other 
than volunteer labour, provided by any 
person, group or government, whether as a 
contribution, gift, loan, adv.  ance, deposit or 
otherwise, to any other person or group to 
be used by that other person or group for 
the purposes of a referendum,' but does not 
include 

(a) money provided in the normal  
course of business, by way of loan, ad-
vance or other means of lending, under 
normal  termS and conditions, including 
the rate of interest thereon, for, money 
provided in that way, and 

DÉFINITIONS 

2. (i) Les définitions qtii suivent s'appli-
quent à la présente loi. 

« agent principal » Personne inscrite au regis-
tre visé à l'article 17 à titre d'agent princi-
pal d'un comité référendaire enregistré. 

« circonscription » Localité ou zone territo-
riale qui aurait le droit, lors d'une élection 
générale, d'élire un député à la Chambre 
des communes si celle-ci était dissoute le 
jour de la prise de la proclamation.  

« comité référendaire » Personne ou groupe 
qui a l'intention d'effectuer des dépenses 
référendaires d'un montant supérieur à 
cinq mille dollars. 

« comité référendaire enregistré)) Comité ré-
férendaire enregistré en conformité avec 
l'article 13. 

« contribution » Toute somme d'argent, ainsi 
que la valeur commerciale des produits et 
des services — exception faite du travail 
bénévole — que fournit une personne, un 
groupe ou un gouvernement à titre de con- 

Définitions 

« agent princi-
pal » 	. 

"chief agent" 

« 

 

circonscrip-
tion » 
"electoral 
district" 

« comité 
référendaire,,  
"referendum 
committee" 

« comité 
référendaire 
enregistré » 

"registered..." 

« contribution » 

"contribution" 
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"electoral 
district" 
« circonscrip- 
lion  » 

"federal•party" 
« parti fédéral » 

"group" 
« groupe » . 

"referendum" 
« référendum » 

"referendum 
committee" 
« comité 
référendaire» 

"referendum 
expenses" 
« dépenses... » 

(b) the actual cost to the recipient there-
of of goods and services provided in the 
normal course of business at not less 
than their commercial value; 

"electoral district", in respect of a referen-
dum, means any place or territorial area 
that would be entitled, at a general elec-
tion, to return a member to serve in the 
House of Commons if that House were 
dissolved on the day on which the procla-
mation is issued; 

"federal party" means any political party 
that has one or more elected members in 
the House of Commons on the day on 
which writs of referendum are issued; 

"group" means any unincorporated trade 
union, trade association or other group of 
persons acting together by mutual consent 
for a common purpose, and includes a fed-
eral party and a provincial party; 

"oppose", in respect of a referendum ques-
tion, means to be in favour of voting "no" 
to the question; 

"polling day", in respect of a referendum, 
means the day named in the writs of refer-
endura on which the poll is to be held at 
the referendum; 

"proclamation" means a proclamation re-
ferred to in subsection 3(1); , 

"provincial party" means any political party 
that has one or more elected members in a 
provincial legislature on the day on which 
writs of referendum are issued or, if the 
legislature is then dissolved, had one or 
more of those members immediately 
before dissolution; 

"referendum" means a referendum held pur-
suant to a proclamation; 

"referendum committee" means any person 
who, or group that, intends to incur refer-
endum expenses over five thousand dollars; 

"referendum expenses" means 

(a) amounts paid, 

(b) liabilities incurred,  

cours, de don, de prêt, d'avance, de dépôt 
ou à un autre titre à une autre personne ou 
à un autre groupe pour que ceux-ci l'utili-
sent pour un référendum; la présente défi-
nition ne vise toutefois ni : 

a) les sommes d'argent, notamment les 
prêts et les avances de fonds, fournies 
dans le cadre normal des activités com-
merciales à des conditions normales, y 
compris celles qui portent sur les taux 
d'intérêt; 

b) le coût réel pour la personne qui les 
reçoit des produits et des services fournis 
à un coût au moins égal à leur valeur 
commerciale dans le cadre normal des 
activités commerciales. 

« dépenses référendaires » 

a) Les sommes payées, 

b) les dépenses engagées, 

c) la valeur commerciale des produits et 
services donnés ou fournis, à l'exception 
du travail bénévole, 
d) les sommes égales à la différence en-
tre les sommes payées et les dépenses 
engagées au titre des produits et services 
— exception faite du travail bénévole — 
d'une part et leur valeur commerciale 
d'autre part lorsqu'ils sont fournis à un 
prix inférieur à cette valeur, 

(les éléments mentionnés aux alinéas a) à 
d) étant ci-après appelés le (( coût »), pour 
favoriser la question référendaire ou s'y 
opposer directement au cours de la période 
référendaire; la présente définition vise no-
tamment les coûts suivants, dans la mesure 
où ils sont engagés à l'une de ces fins : 

e) le coût d'acquisition de temps d'émis-
sion ou celui d'une annonce dans une 

• 	publication périodique; 

J) le coût d'acquisition des services 
d'une personne, y compris la rémunéra-
tion qui lui est versée, même indirecte-
ment, à titre d'agent ou à un autre titre, 
exception faite des services fournis gra-
tuitement; 

g) le coût de location de lieux de réu- 
nions, de fourniture de rafraîchisse- 

« dépenses 
référendaires » 
"referendum 
expenses" 
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"proclamation" 
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référendaire» 
"referendum 
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"réferendum 
finances 
return" 
« rapport...» 

(c) the commercial value of goods and 
services, other than volunteer labour, 
donated or provided, and , 

(d) aniounts that represent the differ-
ences between amounts paid and liabili-
ties incurred for goods and services, 
other than vOlunteer labour, and the 
commercial value thereof where they 
are provided at less than their commer-
cial value, 

(all of which are in this definition referred 
to as the "cost") for the purpose of sup-
porting or opposing, directly and during a 
referendum period, a referendum question 
and, without limiting the generality of the 
foregoing, includes the following costs 
when incurred for that purpose: 

(e) the cost of acquiring the right to the 
use of time on the facilities of any 
broadcasting undertaking or of acquir-
ing the right to the publication of an 
advertisement in any periodical publica-
tion, 

(f) the cost of acquiring the services of 
any person, including remuneration paid 
to the person or on behalf of the person, 
as an agent or otherwise, except where 
the services are donated or provided free 
of charge, 

(g) the cost of acquiring meeting space, 
of provision of light refreshment and of  
acquiring and distributing mailing ob-
jects, material or devices of a promo-
tional nature, and 

(h) the cost of goods or services provid-
ed by a government, 

but does not include any costs incurred by 
a member of the Senate or the House of 
Commons in the discharge of the 
member's duties and paid out of any al-
lowance or other amount provided to the 
member pursuant to the Parliament of 
Canada Act; 

"referendum finances return" means the re-
turn required by subsection 19(1) to be 
filed with the Chief Electoral Officer by 
the chief agent of a registered referendum 

ments et d'acquisition et de distribution 
d'envois postaux et de documents ou 
d'objets publicitaires; 

h) le coût des produits et services four-
nis par un gouvernement. 

La présente définition ne vise toutefois pas 
les coûts engagés par un parlementaire 
dans l'exercice de ses fonctions et payés 
sur les indemnités et autres sommes qui lui 
sont versées sous le régime de la Loi sur le 
Parlement du Canada. 

« favoriser » Être disposé à voter « oui » à une 
question référendaire. 

« groupe » Syndicat non constitué en per-
sonne morale, association commerciale ou 
groupe de personnes agissant ensemble 
d'un commun accord dans la poursuite 
d'un but commun; la présente définition 
vise notamment les partis fédéraux et pro-
vinciaux. 

« jour du scrutin » Le jour fixé par les brefs 
référendaires pour la tenue du référendum. 

« parti fédéral » Parti politique représenté par 
au moins un député à la Chambre des 
communes le jour de la délivrance des 
brefs référendaires. 

« parti provinCial » Parti politique qui est re-
présenté par au moins un député à une 
assemblée législative provinciale le jour de 
la délivrance des brefs référendaires ou qui 
y était représenté par au moins un député 
lors de la dissolution, dans le 'cas d'une 
assemblée législative alors dissoute. 

« période référendaire » Période qui com-
mence le jour de l'approbation du texte de 
la question référendaire en conformité 
avec l'article 5 et se termine le jour du 
scrutin. 

« proclamation » La proclamation visée au 
paragraphe 3(1). 

« question référendaire » Question prévue par 
une proclamation. 
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More than one 
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committee and includes the bills, vouchers 
and receipts referred to in subsection 
19(2); 

"referendum period" means the period be-
ginning on the day on which the text of the 
referendum question is approved under 
section 5 and ending on polling day at the 
referendum; 

"referendum question" means a question di-
rected to be put to electors by a proclama-
tion; 

"registered referendum committee" means a 
referendum committee that is registered 
under section 13; 

"support", in respect of a referendum ques-
tion, means to be in favour of voting "yes" 
to the question. 

(2) Unless a contrary intention appears, 
words and expressions used in this Act have 
the saine meaning as in the Canada Elec-
tions Act. 

PROCLAMATION OF REFERENDUM 

3. (1) Where the Governor in Council 
considers that it is in the public interest to 
obtain by means of a referendum the opinion 
of electors on any question relating to the 
Constitution of Canada, the Governor in 
Council may, by proclamation, direct that 
the opinion of electors be obtained by putting 
the question to the electors of Canada or of 
one or more provinces specified in the procla-
mation at a referendum called for that pur-
pose. 

(2) A proclamation may direct that more 
than one question be put to electors. 

(3) A referendum question shall be so 
worded that each elector may express an 
opinion on the question by making a cross or 
other mark after the word "yes" or "no" on 
the ballot paper. 

(4) The Chief Electoral Officer shall, for 
the purpose of a referendum, modify the 
form of the ballot paper used at a general 

« rapport financier référendaire » Rapport 
que l'agent principal d'un comité référen-
daire enregistré est tenu de transmettre au 
directeur général des élections en confor-
mité avec le paragraphe 19(1); la présente 
définition vise également les factures, reç-
us et justificatifs mentionnés au para-
graphe 19(2). 

« référendum » Référendum tenu en confor-
mité avec une proclamation. 

« s'opposer » Être disposé à voter « non » à 
une question référendaire; 

(2) Sauf indication contraire, les termes de 
la présente loi s'entendent au sens de la Loi 
électorale du Canada. 

PROCLAMATION REFERENDAIRE 

3. (1) Le gouverneur en conseil, s'il estime 
que l'intérêt public justifie la consultation du 
corps électoral canadien par voie référen-
daire sur une question relative à la Constitu-
tion du Canada, peut, par proclamation, la 
lui soumettre lors d'un référendum tenu dans 
l'ensemble du pays ou dans une ou plusieurs 
provinces mentionnées dans la proclamation. 

(2) La proclamation peut prévoir plus 
d'une question. 

(3) La question doit être formulée de faç-
on que l'électeur puisse exprimer son avis en 
faisant une croix ou une autre marque sur le 
bulletin de vote après le mot « oui » ou le mot 
« non ». 

(4) Le directeur général des élections 
adapte au référendum la formule du bulletin 

à rapport 
financier 
référendaire.  
"referendum 
finances 
return" 

« référendum » 
"referendunz" 

à s'opposer » 
"oppose" 

Terminologie , 

Proclamation 
du gouverneur 
en conseil 

Forme du 
bulletin de vote 
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election in such manner as, in the Chief Elec-
toral Officer's opinion, will best achieve that , 
purpose. 

(5) The Chief Electoral Officer shall en-
sure that the text 'of a referendum questicin is 
available in such aboriginal languages and in 
such places in those languages, as the Chief 
Electoral Officer, after consultation with 
representatives of aboriginal groups, may dé-
termine. 

4. No proclamation may be issued 	. 

(a) when "the House of 'Cômmon stands 
dissolved; or 

(b) before, or more than forty-five days 
after, the text of the referendum question 
has been approved under section 5. 

5. (1) Subject to subsections (2) and (4), 
a member of the Queen's Privy Council for 
Canada referred to in section 4 or 5 of the 
Salaries Act may, in accordance with the - 
procedures of the House of Commons, give 
notice of a motion for the approval of the 
text of a referendum question. 

(2) The Leader of the Opposition  - and the 
leader, of each politiCal party having .  a recog- - . 
nized membership -of twelve-  or More persons 
in the Hotise of 'Coinritén -s,.shall be provided 
with, and le consulted about, -  the prépésed. 
text 'of a. referendum .question at least three 
days before  notice of  -the motion for approval 
of thé text is - given. • 

(3) On thé 'filing , of a reqttest with the 
Speaker of the House of Commons by any 
fifteen members. of the House after,  consulta-
tion tindér subseetion (2) has cOmmenced,•• 
the House shall sit, beyond the normal. hour 
of adjourriinent on eaéh day on , 	the , 

 Hotise is considering the. motion' until no fur-
ther member rises in debate, but in any 
event, not later than ,midnight.. 	. 

(4) The motion shall be moved and consid-
ered by the House of. Commons on the next 
sitting clay of the House following the day on 
which notice of the motion was given.  

de vote utilisée lors d'une élection générale 
de la faCon qu'il estime la plus indiquée. 

(5) Le directeur général des élections veille - 
à ce que le texte de la question référendaire 
soit disponible dans la langue autochtone et 
dans les lieux qu'il détermine, après avoir 
consulté les représentants des groupes au-
tochtones. 

4. Il ne peut être pris de proclamation 
lorsque la Chambre des communes est dis-
soute, ni avant que le texte de la question 
référendaire ne soit approuvé en conformité 
avec l'article 5, ni plus de quarante-cinq 
jours après cette approbation. 

5. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(4), un membre du Conseil privé de la Reine 
pour le Canada mentionné à l'article 4 ou 5 
de la Loi sur les traitements peut, en confor-
mité avec les ,  règles de procédure à la .Cham-
bre des communes, donner un avis de motion 
en vue de l'approbation du texte de la ques-
tion référendaire. 

(2) Une copie du projet de texte de la 
question référendaire 	remise, pour consul- 
tation, au chef de l'Opposition et à celui de 
tout' parti politique Comptant 'officiellement 
au moins douze députés à la Chambre des 
communes, au Moins 'trois jours avant que 
l'avis de la motion en vue de l'approbation du 
texte ne soit donné. 

(3) À la 'demande de quinze députés, pré-
sentée au président de la Chambre des 
communes, après le début des cônsultations 
visées au paragraphe (2), la Chambre conti-
nue à siéger au-delà 'de l'heitre normale d'a-
journement pendant chacun des ,  jours du 
débat sur la métion; le débat se poursuit jus-
qu'à ce que tous les députés qui désirent 
prendre part an débat l'aient fait, sans toute-
fois -se prolonger plus tard que minuit. 

(4) La motion est présentée et étudiée par 
la Chambre le premier jour de séance suivant 
le jour de l'avis. 

Langues 
autochtones 

Restrictions 

Motion 
d'approbation 
de la question 
référendaire 

Consultation 

Prolongation 
du débat 

Étude de la 
motion 

Mise aux voix (5) On the expiration of the third sitting 
day of the House of Commons on which the 

(5) Le débat terminé, mais au plus tard à 
l'expiration du troisième jour de séance de la 
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Motion for 
concurrence 

Consideration 
of motion 

Concurrence in 
amendments 

motion is considered, or at such earlier time 
as the House is ready for the question, the 
Speaker shall forthwith, without further de-
bate or amendment, put every question nec-
essary for the disposition of the motion. 

(6) If the motion is adopted by the House 
of Commons, with or without amendment, a 
message shall be sent from that House in-
forming the Senate that the motion has been 
so adopted and requesting that the motion be 
concurred in by the Senate. 

(7) A motion that is the subject of a re-
quest for concurrence shall be dealt with by 
the Senate in accordance with subsections 
(4) and (5). 

(8) If the motion is amended by the Sen-
ate, the motion in the House of Commons to 
concur in the amendment shall be moved and 
disposed of on the next sitting day of the 
House following the day on which the mes-
sage of the amendment was received by the 
House, and any further amendment by the 
House shall be similarly dealt with in the 
Senate. 

Chambre qui suit le jour de l'avis et au cours 
duquel la motion est étudiée, le président de 
celle-ci met immédiatement aux voix toute 
question nécessaire pour décider de la mo-
tion. 

(6) Dès que la motion est adoptée par la 
Chambre des communes, avec ou sans modi-
fication, celle-ci adresse un message au Sénat 
pour l'en informer et requérir son agrément. 

(7) Le Sénat étudie la motion adoptée par 
la Chambre des communes en conformité 
avec les paragraphes (4) et (5). 

(8) En cas de modification apportée par le 
Sénat à la motion de la Chambre des 
communes, une motion d'agrément de la mo-
dification est présentée à la Chambre des 
communes et il en est décidé le jour de 
séance de celle-ci suivant celui où elle a reçu 
le message relatif à la modification; la même 
procédure s'applique au Sénat dans le cas de 
toute modification ultérieure apportée par la 
Chambre. 

Issue of writs of 
referendum 

Date of writs 

Polling day 

Forwarding to 
returning 
officers 

Restrictions 

WRITS OF REFERENDUM 

6. (1) On the issue of a proclamation, the 
Chief Electoral Officer shall, in accordance 
with the proclamation, issue writs of referen-
dum in the form set out in Schedule I for all 
electoral districts in Canada or in the prov-
ince or provinces specified in the proclama-
tion. 

(2) Writs of referendum shall be dated on 
such day as the Governor in Council may . 

determine. 

(3) Polling day at a referendum shall be 
determined by the Governor in Council and 
be specified in the writs of referendum. 

(4) Writs of referendum shall be directed 
to the persons appointed pursuant to the 
Canada Elections Act as returning officers 
for the various electoral districts and shall be 
forwarded to them by the Chief Electoral 
Officer forthwith after their issue. 

(5) Writs of referendum may not be issued 
during a general election nor may they be 

BREFS RÉFÉRENDAiRES 

6. (1) Dès la prise de la proclamation, le 
directeur général des élections délivre, en 
conformité avec celle-ci, les brefs référen-
daires selon le modèle figurant à l'annexe I 
pour toutes les circonscriptions du Canada 
ou celles de la ou des provinces mentionnées 
dans la proclamation. 

(2) La date des brefs référendaires est 
celle que peut fixer le gouverneur en conseil. 

(3) Le jour du scrutin est fixé par le gou-
verneur en conseil et inscrit sur les brefs réfé-
rendaires. 

(4) Le directeur général des élections 
adresse les brefs référendaires aux personnes 
nommées, conformément à la Loi électorale 
du Canada, à titre de directeurs du scrutin 
dans les diverses circonscriptions. Il les leur 
expédie dès leur délivrance. 

(5) Les brefs référendaires ne peuvent être 
délivrés pendant une élection générale; ils ne 
peuvent non plus porter une date postérieure 
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Dccmcd 
withdrawal of 
writs of referen- 
dum 

Notice of 
withdrawal of 
writs to be 
published 

CONDUCT OF REFERENDUM 

Application of 	7. (1) Subject to this Act, the Canada 
Canada 
Elections Act to Electiops Act, as adapted pursuant to sub- 
rercrendum  section (3), applies in respect Of a referen-

dura, and, • for . the piirposes of that 
application, the, of writs of referendum 
shall be deeme to be the issue of writs for a 
general election. 

Provisions not 	(2) The provisions of the Canada Elec- 
applicable tions Act referred to in Schedule  II do not 

apply in respect of a referendum. 

(3) Subjeôt to this Act, the Chief Electoral 
Officer' 'may, by regulation,' adapt the • 
Canada Elections Act in such manner as the 
Chief Electoral Officér considers necessary 
for the .  purposes of applying that .  Act in re-
spect of  ,a  referendum. , 

(4) The Chief Electoral Officer may make. 
regulations 

(a) respecting the conduct of a referen-
. 

durn; and 

(b) generally for carrying out the pu,rposes 
and provisions of this Act. 

(5) Section 3 of the Statutory Instruments 
Act does not apply in respect of a regulation 
made pursuant to subsection (3) or (4). 

Regulations 

Idem 

No examination 

Présomption de 
retrait 

Publication de 
l'avis de retrait 

Application de 
la Loi électo-
rale du Canada 
au référendum 

Exceptions 

Règlements 

Idem 

Exemption 

Dépôts des 
règlements 
auprès du 
greffier 
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Dcposit of 
regulation with 
Clerk 

dated on a day later than the thirty-sixth day 
before polling day at the referendum. 

(6) Where writs of election" 	a general 
election are issued during the period begin-
ning on the day on which writs of referen-
dura are issued and ending on •polling day at 
the ,  referendum, the writs of referendum 
shall be deemed to be withdrawn on the day 
on which the writs of election are issued. 

(7) 'Where writs ofreferendum are deemed 
by subsection (6), to' be withdrawn, a notice 
of the withdrawal of the writs shall.  be  pub-
lished in the Canada Gazette by the Chief 
Electoral Officer. 

(6) A copy of each regulation that the 
Chief Electoral Officer proposes to make 
under this section shall be deposited with the 
Clerk of the Senate and the Clerk of the 
House of Commons at least seven days  

au trente-sixième jour qui précède le jôur du 
scrutin. 

(6) Les brefs référendaires sont réputés 
avoir été retirés le jour de la délivrance des 
brefs relatifs à une élection générale lorsque 
ces derniers sont délivrés pendant la période 
qui commence le jour de la délivrance des 
brefs référendaires et Se termine le jour du 
scrutin. 

(7) En cas de présomption de retrait con-
forme au paragraphe (6), le directeur géné-
ral des élections publie dans la Gazette du 
Canada un avis portant que les brefs référen-
daires ont été retirés. 

DÉROULEMENT DU RÉFÉRENDUM 

7. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, la Loi électorale du 
Canada, adaptée en conformité avec le para-
graphe (3), S'applique au référendum, la dé;- 
livrance des brefs référendaires étant alors 
assimilée à celle des brefs relatifs à Une élec-
tion générale. 

(2) Les dispositions de la Loi électorale du 
Canada énumérées à l'annexe II ne s'appli-
quent pas au référendirm. 

(3) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, le directeur général. des éleé-
fions peut,' par règlement, adapter la Loi 
électorale du Canada de la façon qu'il estime 
nécessaire à son application au référendum. 

(4) Le directeur général des élections peut, 
par règlement : 

a) régir le déroulement d'un référendum; 

b) d'une manière générale, prendre les me-
sures nécessaires à l'application de la pré-
sente loi. 

(5) L'article 3 de la Loi sur les textes ré-
glementaires ne s'applique pas aux règle-
ments pris en vertu des paragraphes (3) ou 
(4). 

(6) Une copie des règlements que le direc-
teur général des élections se propose de pren-
dre en vertu du présent article est déposée 
auprès du greffier du Sénat et de celui de la 
Chambre des communes au moins sept jours 
avant la date prévue pour leur prise. 
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Where no 
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Appointment of 
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Idem 

(7) Les règlements déposés auprès du gref-
fier du Sénat sont renvoyés au comité du Sé-
nat qui, s'il y a lieu, a été désigné où 
constitué avant de dépôt pour les étudier, et 
les règlements déposés auprès du greffier de 
la Chambre des communes sont renvoyés au 
Comité spécial sur la réforme électorale 
constitué le 14 février 1992 ou, si ce dernier 
comité n'existe plus, au comité de la Cham-
bre des communes qui est désigné ou consti-
tué pouries étudier; à leur égard, les comités 
peuvent faire les recommandations qu'ils ju-
gent utiles au directeur général des élections. 

8. (1) Sauf ordre contraire du directeur 
général des élections, il n'y a aucun recense-
ment des électeurs en vue d'un référendum si 
le scrutin correspondant se tient dans l'année 
suivant le jour du scrutin lors d'une élection 
ou d'un référendum antérieurs; pour l'appli-
cation des dispositions de la Loi électorale du 
Canada portant sur la révision des listes élec-
torales préliminaires, les listes officielles 
dressées pour l'élection ou le référendum 
antérieurs et utilisées à cette occasion sont 
réputées être les listes préliminaires dressées 
en vue de la tenue du référendum qui suit. 

(2) Sous réserve des paragraphes (1) et 
(3), aussitôt que possible après que le direc-
teur général des élections lui a fait parvenir 
les brefs référendaires, le directeur du scrutin 
nomme deux recenseurs dans chaque section 

•de vote pour y recenser les électeurs. 

(3) Le directeur du scrutin peut ne nom-
mer qu'un recenseur pour une section de vote 
— ou en nommer plus de deux — s'il estime 
que cette mesure est nécessaire. 

(4) Par dérogation au paragraphe 302(2) 
de la Loi électorale du Canada, seuls les ci-
toyens canadiens âgés d'au moins seize ans 
peuvent être nommés recenseurs. 

(5) Avant de procéder aux nominations et 
dès la délivrance des brefs référendaires, le 

Renvoi en 
comité 

Absence de 
recensement .  

Nomination des 
recenseurs 

Idem 

Conditions de 
nomination 

Propositions de 
noms 
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before the day on which the regulation is 
proposed to be made. 

(7) A regulation deposited with the Clerk 
of the Senate stands referred to such com-
mittee of. the Senate, if any, as is designated 
or established, prior to the deposit, to review 
the regulation, and a regulation deposited 
with the Clerk of the House of Commons 
stands referred to the Special Committee on 
Electoral Reform established on February 
14, 1992 or, if that Special Committee no 
longer exists, to such committee of the House 
of Commons as may be designated or estab-
lished to review the regulation, and the com- . 
mittees may make such recommendations to 
the Chief Electoral Officer with respect to 
the regulation as they consider appropriate. 

8. (1) Where the polling day at a referen-
dum is within one year after the polling day 
at an election or a previous referendum, no 
enumeration of electors shall be made for the 
purposes of the subsequent referendum un-
less the Chief Electoral Officer otherwise di-
rects, and, for the purposes of the provisions 
of the Canada Elections Act relating to revi-
sion of the preliminary lists of electors, the 
official lists of electors prepared for and used 
at the election or previous referendum shall 
be deemed to be the preliminary lists of elec-
tors prepared for the purposes of the subse-
quent referendum. 

(2) Subject to subsections (1) and (3), as 
soon as possible after receiving a writ of ref-
erendum from the Chief Electoral Officer, a 
returning officer shall appoint two enumera-
tors in each polling division to enumerate the 
electors therein. 

(3) A returning officer may appoint one 
enumerator, or more than two enumerators, 
in a polling division, if the returning officer is 
of the opinion that doing so is sufficient or 
necessary to enumerate the electors in the 
polling division. 

Eligibility 	 (4) Notwithstanding subsection 302(2) of 
the Canada Elections Act, no person is eligi-
ble to be an enumerator who is not a Canadi-
an citizen and at least sixteen years of age. 

(5) Before appointing enumerators and on 
the issue of the writs of referendum, the re- 

Soliciting 
names 
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turning officer shall solicit the names of suit-
able persons from the registered parties 
whose candidates finished first and second in 
the last election in the electoral district and, 
if sufficient names are not provided by those 
parties by the thirty-first day before polling 
day, may solicit names from any other 
source. 

(6) Where more than , one enumerator is 
appointed in a polling .division or there is 
more than one polling division for which only 
one enumerator is appointed, the Teturning 
officer shall, as far as possible, appoint half 
of the enumerators in the polling division or 
divisions, as the case may be, from among 
the person5 nominated by the registered par-
ty whose candidate finished first in the last 
election in the electoral district and half from 
among the persons 'nominated by the regis-
tered party whose candidate finished second 
in that election. 

(7) A returning officer may, with the ap-
proval of the Chief Electoral Officer, appoint 
one or more supervisory enumerators to as-
sist in the enumeration of the electors. 

(8) No person is eligible to be a superviso-
ry enumerator who is not resident in the elec- 
toral district. , 

(9) A returning officer may replace an 
enumerator or a supervisory enunaerator at 
any time by appointing another and the per-
son who is replaced shall return all election 
materials in that person's possession to the 
returning officer. 

9. (1) Not later than Monday, the twenty-
first day before polling day, the returning 
officer for each electoral district shall ap-
point an elector who is resident in the district 
as a revising officer in each revisal district in 
that electoral district during the sittings for 
revision. 

Eligibility 	 (2) No person is eligible to be a reviSing 
officer who is 

(a) an elector who is a referendum officer 
as defined in subsection 32(1); or 

directeur du scrutin demande aux partis en-
registrés dont les candidats se sont classés 
respectivement premier et deuxième lors de 
la dernière élection dans la circonscription de 
lui fournir les noms des personnes aptes à 
exercer les fonctions de recenseurs; toutefois, 
si les partis ne lui fournissent pas suffisam-
ment de noms au plus tard le trente et 
unième jour avant le jour du scrutin, le direc-
teur du scrutin peut obtenir des noms 
d'autres sources. 

(6) S'il choisit plus d'un recenseur par sec-
tion de vote ou si plusieurs sections de vote 
ne comptent qu'un seul recenseur, le direc-
teur du scrutin veille à ce que ces postes 
soient répartis dans la mesure du possible, 
également entre les personnes proposées par 
le parti enregistré dont le candidat s'est placé 
premier lors de la dernière élection dans la 
circonscription et celles proposées par le parti'. 
enregistré dont le candidat s'est placé 
deuxième lors de cette élection. 

(7) Le directeur du scrutin peut, avec l'au-
torisation du directeur général des élections, 
nommer un ou plusieurs recenseurs princi-
paux pour l'aider au recensement. 

(8) Seuls les électeurs qui résident dans la 
circonscription peuvent être nommés recen-
seurs principaux. 

(9) Le directeur du scrutin peut nommer 
une personne à titre de remplaçant d'un re-
censeur ou d'un recenseur principal; la per-
sonne remplacée est tenue de remettre au 
directeur du scrutin tout le matériel électoral 
en sa possession. 

9. (1) Au plus tard le lundi, vingt et 
unième jour avant le jour du scrutin, le direc-
teur du scrutin de chaque circonscription 
nomme, pour chaque district de révision de la 
circonscription, un électeur résident de la cir-
conscription à titre de réviseur chargé de pré-
sider les séances de révision. 

(2) Les personnes suivantes ne 
être nommées à titre de réviseurs : 

a) les électeurs qui sont des fonctionnaires 
référendaires au sens du paragraphe 32(1); 

peuvent 
• 

Conditions de 
nomination 
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(b) the mother, father, spouse, natural or 
adopted child, brother, sister, half-brother 
or half-sister of the returning officer or as-
sistant returning officer for the electoral 
district in which the revising officer is to 
act. 

(3) The returning officer and assistant re-
turning officer of each electoral district have 
all the powers of a revising officer within the 
district. 

(4) Not later than Friday, the seventeenth 
day before polling day, the returning officer 
for each electoral district shall appoint such 
number of revising agents for the electoral 
district as is equal to twice the number of 
revisal districts in that electoral district. 

Soliciting 	 (5) Before appointing revising officers or 
naines 

revising agents, the returning officer shall so-
licit the names of suitable persons from the 
registered parties whose candidates finished 
first and second in the last election in the 
electoral district and, if sufficient names are 
not provided by those parties by the twenty-
fourth day before polling day, may solicit 
names from any other source. 

Powers of 
returning 
officers 

Appointment of 
revising agents 

Pouvoir des 
directeurs du 
scrutin 

Nomination des 
agents réviseurs 

Propositions de 
noms 

10 	C. 30 	 Referendum 40-41 Euz. Il 

Balancing 
interestS 

Additional 
revising agents 

(6) A returning officer shall, as far as pos-
sible, appoint half of the revising officers and 
revising agents from among the persons nom-
inated by the registered party whose candi-
date finished first in the last election in the 
electoral district and half from among the 
persons nominated by the registered party , 

whose candidate finished second in that elec-
tion. 

(8) A returning officer may, with the prior 
approval of the Chief Electoral Officer, ap-
point additional pairs of revising agents for 
the electoral district, if the returning officer 
considers it necessary for the proper revision 
of the lists of electors in the electoral district. 

b) la mère, le père, le conjoint, l'enfant — 
naturel ou adoptif, le frère, la sœur, le de-
mi-frère ou la demi-sœur du directeur du 
scrutin ou du directeur adjoint du scrutin 
de la circonscription où le réviseur doit 
exercer ses fonctions. 

(3) Le directeur du scrutin et le directeur 
adjoint du scrutin d'une circonscription sont 
investis des attributions du réviseur dans leur 
circonscription. 

(4) Au plus tard le vendredi, dix-septième 
jour avant le jour du scrutin, le directeur du 
scrutin de chaque circonscription nomme un 
nombre d'agents réviseurs double du nombre 
de districts de révision de la circonscription. 

(5) Avant de procéder aux nominations 
des réviseurs et des agents réviseurs, le direc-
teur du scrutin demande aux partis enregis-
trés dont les candidats se sont classés 
respectivement premier et deuxième lors de 
la dernière élection dans la circonscription de 
lui fournir les noms des personnes aptes à 
exercer ces fonctions; toutefois, si les partis 
ne lui fournissent pas suffisamment de noms 
au plus tard le vingt-quatrième jour avant le 
jour de scrutin, le directeur du scrutin peut 
obtenir des noms d'autres sources. 

(6) Lors de la nomination des réviseurs et 
des agents réviseurs, le directeur du scrutin 
veille à ce que ces postes soient répartis, dans 
la mesure du possible, également entre les 
personnes proposées par le parti enregistré 
dont le candidat s'est placé premier lors de la 
dernière élection dans la circonscription et 
celles proposées par le parti enregistré dont 
le candidat s'est placé deuxième lors de cette 
élection. 

(7) Le directeur du scrutin nomme les 
agents réviseurs par groupe de deux, chaque 
groupe étant constitué, dans la mesure du 
possible, de personnes respectivement propo-
sées par les deux partis enregistrés. 

(8) S'il l'estime nécessaire pour réviser les 
listes électorales de la circonscription, le di-
recteur du scrutin peut, avec l'autorisation 
préalable du directeur général des élections, 
nommer des groupes supplémentaires' d'a-
gents réviseurs. 

Pairs 	 (7) A returning officer shall appoint revis- 
ing agents to work in pairs and each pair 
shall consist, as far as possible, of persons 
nominated by different registered parties. 

Représentation 
équitable 

Pairs 

Agents 
réviseurs 
supplémentaires 
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(9) A returning officer shall appoint revis-
ing agents from among the enumerators ap-
pointed by the returning officer. 

(10) Revising agents are not restricted to 
acting in any one revisal district and may act 
anywhere in the electoral district for which 
they were appointed. 

9.1 (1) As soon as convenient after the 
issue of the writ for a referendum, a re-
turning officer shall, by writing in the pre-
scribed form executed under his hand, 
appoint one deputy returning officer in each 
polling division in the electoral district to be 
appointed from lists supplied by the regis-
tered party whose candidate finished first in 
the electoral district in the last election. 

(2) As soon as convenient after the issue of 
the writ for a referendum, a returning officer 
shall, by writing in the prescribed form exe-
cuted under his hand, appoint one poll clerk 
in each polling division in the electoral dis-
trict to be appointed from lists supplied by 
the registered party whose candidate finished 
second in the electoral district in the last 
election. 

(3) A returning officer shall proceed to 
appoint the election officials under subsec-
fions (1) and (2) without the lists, if the par-
ties have not by the seventeenth day before 
polling day made their recommendations or 
have not recommended a sufficient number 
of qualified persons. 

(4) A returning officer may, on reasonable 
grounds, refuse to appoint a deputy returning 
officer or a poll clerk recommended by a par-
ty and shall advise the party of the refusal 
immediately. 

(5) The party may, within twenty-four 
hours of being advised of the refusal, recom-
mend another person or allow the returning 
officer to make the appointment alone. 

10. (1) On a request made before Friday, 
the tenth day before polling day, by an agent 
designated in writing for an electoral district 
by the leader of a registered referendum 
committee, a federal party or a provincial 

(9) Le directeur du scrutin choisit les 
agents réviseurs parmi les recenseurs qu'il a 
nommés. 

(10) Les agents réviseurs peuvent exercer 
leurs fonctions partout dans la circonscrip-
tion où ils sont nommés et non seulement 
dans un seul district de révision. 

9.1 (1) Dès que cela est à propos, après la 
délivrance du bref référendaire, le directeur 
du scrutin, par écrit conforme au modèle 
prescrit et signé de sa main, nomme un scru-
tateur pour chacun des bureaux de scrutin de 
la circonscription. Le choix des scrutateurs se 
fait à partir de listes fournies par le parti 
enregistré dont le candidat s'est classé pre-
mier dans la circonscription lors de la der-
nière élection. 

(2) Dès que cela est à propos, après la 
délivrance du bref référendaire, le directeur 
du scrutin, par écrit conforme au modèle 
prescrit et signé de sa main, nomme un gref-
fier du scrutin pour chacun des bureaux de 
scrutin de la circonscription. Le choix des 
greffiers du scrutin se fait à partir de listes 
fournies par le parti enregistré dont le candi-
dat s'est classé deuxième dans la circonscrip-
tion lors de la dernière élection. 

(3) Si les partis n'ont pas fait, au plus tard 
le dix-septième jour avant le jour du scrutin, 
leurs recommandations ou n'ont pas recom-
•mandé un nombre suffisant de personnes 
qualifiées, le directeur du scrutin procède à 
la nomination des officiers d'élection visés 
aux paragraphes (1) et (2) sans se fonder sur 
les listes. 

(4) Le directeur du scrutin peut, pour des 
motifs raisonnables, refuser de nommer à ti-
tre de scrutateur ou de greffier du scrutin 
une personne recommandée par un parti. Il 
en avise immédiatement le parti en cause. 

(5) Le parti peut, dans les 24 heures de 
l'avis du refus, recommander une autre per-
sonne ou permettre au directeur du scrutin 
de procéder seul à la nomination. 

10. (1) Sur demande présentée avant le 
vendredi, dixième jour avant le jour du scru-
tin, par l'agent que le chef d'un comité réfé-
rendaire enregistré, d'un parti fédéral ou 
d'un parti provincial désigne par écrit pour 
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party, the returning officer for the electoral 
district shall 

(a) before Monday, the seventh day before 
polling day, furnish the agent with one 
copy of the certified preliminary list of 
electors for any polling division in the elec-
toral district specified by the agent; and 

(b) before polling day, furnish the agent 
with one copy of any amendments to the 
certified preliminary list of electors and 
one copy of the lists of electors who have 
voted in that polling division before polling 
day. 

(2) No person shall, for any purpose not 
related to the conduct of the referendum or 
an election, copy or use a list or any part of a 
list furnished to an agent under this section. 

11. (1) The agent of each registered refer-
endura committee designated pursuant to 
subsection 10(1) may appoint in writing one 
agent of the committee to be present when 
voting is taking place at each polling station 
in the electoral districts in which it indicated, 
in its application for registration under sec-
tion 13, it intends to support or oppose the 
referendum question. 

(2) In the absence at a polling station in 
an electoral district of an agent of at least 
one of the registered referendum committees 
that support the referendum question or an 
agent of at least one of those committees that 
oppose the question or if there is no regis-
tered referendum committee that supports or 
opposes the question in that district, the re-
turning officer for the district shall, as far as 
possible, appoint a person who supports or 
opposes the question, as the case may be, to 
act as a witness at that polling station when 
voting is taking place.  

une circonscription, le directeur du scrutin de 
la circonscription lui remet avant le lundi, 
septième jour avant le jour du scrutin, une 
copie de la liste électorale préliminaire certi-
fiée conforme de toute section de vote située 
dans la circonscription et mentionnée dans la 
demande; il lui remet aussi, avant le jour du 
scrutin, une copie de toute modification ap-
portée à la liste et des listes de toutes les 
personnes qui ont voté dans la section avant 
le jour du scrutin. 

(2) Il est interdit de copier ou d'utiliser 
tout ou partie d'une liste électorale fournie 
en conformité avec le paragraphe (1) à une 
fin qui n'est pas liée au déroulement du réfé-
rendum ou d'une élection. 

11. (1) L'agent de chaque comité référen-
daire enregistré désigné en vertu du para-
graphe 10(1) peut autoriser par écrit un 
représentant du comité à être présent pen-
dant le déroulement du scrutin dans chaque 
bureau de scrutin des circonscriptions où, se-
lon la demande d'enregistrement présentée 
en conformité avec l'article 13, le comité a 
l'intention d'exercer ses activités. 

(2) En l'absence dans un bureau de scrutin 
d'un représentant d'au moins un des comités 
référendaires enregistrés qui favorisent la 
question référendaire ou d'un représentant 
d'au moins un de ceux qui s'y opposent ou si, 
dans la circonscription, il n'existe aucun co-
mité référendaire enregistré qui favorise la 
question référendaire ou s'y oppose, le direc-
teur du scrutin de la circonscription doit 
nommer, dans la mesure du possible, une 
personne à titre de témoin pour le bureau de 
scrutin pendant le déroulement du scrutin 
parmi les personnes qui, selon le cas, favori-
sent la question référendaire ou s'y opposent. 

(3) Les agents des comités référendaires 
enregistrés et les témoins choisis pour un bu-
reau de scrutin sont investis de toutes les at-
tributions que la Loi électorale du Canada 
confère aux représentants des candidats à l'é-
gard du bureau de scrutin lors d'une élection. 

Rights and 	 (3) Each agent of a registered referendum 
obligations 

committee, and each witness, appointed for a 
polling station in an electoral district has, for 
the purposes of proceedings at the polling 
station, all the rights and obligations under 
the Canada Elections Act of a candidate's 
agent for that polling station. 

Utilisation 
interdite 

Nomination des 
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témoins 
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12. Every person appointed pursuant to 
section 8, 9 or 11 shall be appointed in writ-
ing and shall take such oath of office as the 
Chief Electoral Officer may specify. 

REGISTRATION OF REFERENDUM 

• 	 COMMITTEES 

13. (1) A referendum committee may ap-
ply for registration for the purposes of a ref-
erendum by filing with the Chief Electoral 
Officer, at any time during the referendum 
period, an application in accordance with 
this section. 

(2) An application for registration shall be 
signed by the leader of the referendum com-
mittee and shall 

(a) set out 

(i) the full name of the committee, 

(ii) the name, address and telephone 
number of the leader of the committee, 

(iii) the address and telephone number 
of the office of the committee where its 
books and records are kept and of the 
office to which communications may be 
addressed, 

(iv) the name, address, telephone num-
ber and title of each officer of the com-
mittee, 

(v) the name, address and telephone 
number of the auditor of the committee, 
and 

(vi) the name, address and telephone 
number of the chief agent of the corn-
milice; 

(b) indicate the electoral districts in which 
the committee intends to support or oppose 
the referendum question; and 

(c) be accompanied by two statements, one 
signed by the person named pursuant to 
subparagraph (a)(v) and the other signed 
by the person named pursuant to subpara-
graph (a)(vi), that the signer has accepted 
the appointment as auditor or chief agent, 
as the case may be, of the committee. 

12. Les nominations effectuées en vertu 
des articles 8, 9 et 11 sont faites par écrit et 
les personnes nommées prêtent le serment de 
fonctions que détermine le directeur général 
des élections. 

ENREGISTREMENT DES COMITÉS 

RÉFÉRENDAIRES 

13. (1) Un comité référendaire peut de-
mander son enregistrement pour un référen-
dum en déposant auprès du directeur général 
des élections, à tout moment pendant la pé-
riode référendaire, une demande d'enregis-
trement conforme au présent article. 

(2) La demande d'enregistrement est si-
gnée par le chef du comité référendaire et 
doit : 

a) comporter les renseignements suivants : 

(i) le titre intégral du comité, 

(ii) les nom, adresse et numéro de télé-
phone du chef du comité, 

(iii) l'adresse et le numéro de téléphone 
du bureau du comité où sont conservés 
ses livres et ses dossiers ainsi que ceux 
du bureau où les communications peu-
vent être transmises, 

(iv) les nom, adresse, numéro de télé-
phone et titre de tous les dirigeants du 
comité, 

(v) les nom, adresse et numéro de télé-
phone du vérificateur du comité, 

(vi) les nom, adresse et numéro de télé-
phone de l'agent principal du comité; 

b) préciser les circonscriptions dans les-
quelles le comité a l'intention d'exercer ses 
activités; 

c) être accompagnée de deux déclarations, 
la première signée par la personne men-
tionnée au sous-alinéa a)(v), la seconde 
par celle mentionnée au sous-alinéa a)(vi), 
portant que le signataire a accepté sa no-
mination à titre de vérificateur ou d'agent 
principal, selon le cas. 
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(3) Forthwith on receipt of an application 
for registration of a referendum committee, 
the Chief Electoral Officer shall examine the 
application and determine whether the com-
mittee can be registered and shall 

(a) if the committee can be registered, reg-
ister it and so inform the person who 
signed the application; or 

(b) if the committee cannot be registered, 
inform the person who signed the applica-
tion that the committee cannot be regis-
tered and indicate the reason why it 
cannot be registered. 

(4) A referendum committee cannot be 
registered if 

(a) the application for registration does 
not comply with this section; or 

(b) the name of the committee so resem-
bles the name of a previously registered 
referendum committee that the committee 
is likely to be confused with that previous-
ly registered referendum committee. 

(5) A referendum committee cannot be 
registered if the name or logo of the commit-
tee is the name or logo of a federal party or a 
provincial party or so resembles such a name 
or logo that the committee is likely to be 
confused with the party, unless the commit-
tee is that party. 

(6) For the purposes of subsection (5), the 
name of a party means 

(a) the full name of the party; and 

(b) any name, or abbreviation of a narne, 
used to identify the party in election docu-
ments. 

(7) Applications for registration shall be 
examined in the order in which they were 
received by the Chief Electoral Officer. 

(8) Subject to subsections 18(2) and (3), 
where a referendum committee is registered 
and any information given by the committee 
pursuant to subsection (2) or this subsection 
ceases to be applicable or to be complete or 
accurate, the committee shall forthwith send 
a report in writing, signed by the leader or 
chief agent of the committee, to the Chief 

(3) Au reçu d'une demande d'enregistre-
ment d'un comité référendaire, le directeur 
général des élections l'étudie immédiatement, 
décide si le comité peut être enregistré et : 

a) dans l'affirmative, l'enregistre et en in-
forme le signataire de la demande; 

b) sinon, informe le signataire de la de-
mande de l'impossibilité de l'enregistre-
ment et lui donne les motifs du refus. 

(4) Un comité référendaire ne peut être 
enregistré dans les cas suivants : 

a) la demande d'enregistrement n'est pas 
conforme au présent article; 

b) le titre du comité ressemble tellement à 
celui d'un autre comité référendaire déjà 
enregistré qu'il est vraisemblablement pos-
sible qu'une confusion en résulte. 

(5) À l'exception du parti lui-même qui 
désire être enregistré à titre de comité réfé-
rendaire, un comité référendaire ne peut être 
enregistré si son titre ou son logo sont ceux 
d'un parti fédéral ou provincial ou y ressem-
blent tellement qu'il est vraisemblablement 
possible qu'une confusion en résulte. 

(6) Pour l'application du paragraphe (5), 
le titre d'un parti s'entend à la fois du titre 
complet du parti ainsi que de tout autre titre 
ou abréviation utilisés pour le désigner dans 
les documents d'élection. 

(7) Les demandes d'enregistrement sont 
étudiées dans l'ordre de leur réception par le 
directeur général des élections. 

(8) Sous réserve des paragraphes 18(2) et 
(3), lorsqu'un comité référendaire est enre-
gistré et que les renseignements qu'il a four-
nis en conformité avec le paragraphe (2) ou 
le présent paragraphe ne sont plus valables, 
complets ou exacts, le comité est tenu de 
faire parvenir immédiatement un rapport 
écrit, sous la signature de son chef ou de son 
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(9) The registration of a referendum com-
mittee for the purposes of a referendum is 
valid only for that referendum. 

REFERENDUM EXPENSES AND 

CONTRIBUTIONS 

14. No registered referendum committee 
shall accept contributions from 

(a) an individual who is not a Canadian 
citizen or a permanent resident; 

(b) a corporation that does not carry on 
business in Canada; 

(c) a trade union that does not hold bar-
gaining rights for employees in Canada; or 

(d) a foreign government or an agent 
thereof. 

15. (1) No person or group, other than a 
registered referendum committee, shall incur 
referendum expenses during a referendum 
period that, in the aggregate, exceed five 
thousand dollars. 

(2) No registered referendum committee 
shall incur referendum expenses during a ref-
erendum period that, in the aggregate, ex-
ceed the product obtained by multiplying the 
number referred to in subsection (3) by the 
number of names appearing on all prelimina-
ry lists of electors at the referendum for the 
electoral districts in which the committee in-
dicated, in its , application for registration 
under section 13, it intends to support or op-
pose the referendum question. 

(3) For the purposes of subsection (2), the 
number 

(a) for the year commencing on April 1, 
1992, is 56.4 cents; and 

(b) for the year commencing on any subse-
quent April 1 is the product obtained by 
multiplying 30 cents by the fraction pub-
lished pursuant to subsection 39(2) of the 
Canada Elections Act for that year. 

agent principal, au directeur général des 
élections comportant les renseignements né-
cessaires à la mise à jour. 

(9) L'enregistrement d'un comité référen-
daire pour un référendum ne vaut que pour 
ce référendum. 

DÉPENSES RÉFÉRENDAIRES ET 

CONTRIBUTIONS 

14. Il est interdit à un comité référendaire 
enregistré d'accepter une contribution prove-
nant: 

a) d'une personne physique qui n'est ni ci-
toyen canadien ni résident permanent; 

b) d'une personne morale qui n'exerce pas 
d'activités au Canada; 

c) d'un syndicat qui n'est pas titulaire d'un 
droit de négocier collectivement au 
Canada; 

d) d'un État étranger ou de l'un de ses 
mandataires. 

15. (1) Il est interdit, au cours de la pé-
riode référendaire, à toute personne ou 
groupe qui n'est pas un comité référendaire 
enregistré d'engager des dépenses référen-
daires dont le total dépasse cinq mille dollars. 

(2) Il est interdit à un comité référendaire 
enregistré 'd'engager, au cours d'une période 
référendaire, des dépenses référendaires dont 
le total est supérieur au produit du nombre 
mentionné au paragraphe (3) par le nombre 
de noms figurant sur toutes les listes prélimi-
naires des électeurs pour le référendum dans 
les circonscriptions où, selon sa demande 
d'enregistrement ,  qu'il a présentée 'en confor-
mité avec l'article 13, il a l'intention d'exer-
cer ses activités. „ 

(3) Pour l'application du paragraphe (2) : 

a) le nombre applicable à l'année qui com-
mence le Pr avril 1992 est 56,4 cents; 

b) le nombre applicable à toute autre an-
née suivante est le produit obtenu pour la 
multiplication de trente cents par la frac-
tion publiée pour cette année en conformi-
té avec le paragraphe 39(2) de la Loi 
électorale du Canada. 
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(4) Every registered referendum commit-
tee shall keep such record of the referendum 
expenses and contributions of the committee 
as the Chief Electoral Officer may prescribe. 

(5) Every registered referendum commit-
tee shall, with any of the following financial 
institutions, keep such accounts and make 
such deposits therein and payments there-
from as the Chief Electoral Officer may pre-
scribe: 

(a) a member of the Canadian Payments 
Association; and 

(b) any local cooperative credit society 
that is a rnember of a central cooperative 
credit society having membership in the 
Canadian Payments Association. 
16. (1) A registered referendum commit-

tee that incurs referendum expenses during 
the referendum period shall pay the expenses 
out of contributions received by it during or 
after that period, except that it shall not 
knowingly pay them out of contributions ac-
cepted contrary to subsection (4). 

(2) Money provided to a registered refer-
endum committee in the manner and under 
the conditions described in paragraph (a) of 
the definition "contribution" in subsection 
2(1) may be used to pay referendum ex-
penses incurred by the committee during the 
referendum period. 

(3) Before the chief agent of a registered 
referendum committee files the referendum 
finances return with the Chief Electoral Of-
ficer, the committee shall repay any money 
provided and used as described in subsection 
(2) and pay any interest thereon or other 
charges or costs of obtaining it out of contri-
butions received by the committee during or 
after the referendum period. 

(4) No person shall accept a contribution 
on behalf of a registered referendum com-
mittee after the chief agent of the committee 
has filed the referendum finances return. 

(4) Les comités référendaires enregistrés 
sont tenus de garder un relevé des contribu-
tions et des dépenses référendaires de la fa-
çon prescrite par le directeur général des 
élections. 

(5) Les comités référendaires enregistrés 
sont tenus d'avoir dès comptes en banque et 
d'y effectuer des dépôts et des retraits de la 
façon que peut prescrire le directeur général 
des élections, auprès des organismes sui-
vants: 

a) une institution membre de l'Association 
canadienne des paiements; 

b) une société coopérative de crédit locale 
qui est membre d'une société coopérative 
de crédit centrale elle-même membre de 
l'Association canadienne des paiements. 
16. (1) Le comité référendaire enregistré 

qui engage des dépenses référendaires pen-
dant la période référendaire est tenu de le 
faire sur les contributions qu'il a reçues au 
cours de cette période ou après celle-ci; il lui 
est toutefois interdit d'effectuer sciemment 
un paiement sur les contributions acceptées 
en contravention avec le paragraphe (4). 

(2) Les sommes d'argent remises à un co-
mité référendaire enregistré et visées à l'ali-
néa a) de la définition de « contribution » au 
paragraphe 2(1) peuvent être utilisées pour 
payer des dépenses référendaires engagées 
par le comité au cours de la période référen-
daire. 

(3) Avant que l'agent principal du comité 
référendaire enregistré n'ait déposé le rap-
port financier référendaire auprès du direc-
teur général des élections, le comité est tenu 
de rembourser les sommes qui lui ont été re-
mises et qui ont été utilisées dans le cas visé 
au paragraphe (2) et de payer les intérêts 
courus et autres frais engagés pour obtenir 
ces sommes sur les contributions qu'il a reç-
ues au cours de la période référendaire ou 
après celle-ci. 

(4) II est interdit d'accepter une contribu-
tion au nom d'un comité référendaire enre-
gistré après que l'agent principal du comité a 
déposé le rapport financier référendaire. 
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(5) Any person who accepts a contribution 
contrary to subsection (4) shall return the 
amount of the contribution to the contributor 
or, if that is not possible, shall pay that 
amount to Her Majesty in right of Canada. 

(6) Where the aggregate of all contribu-
tions received by a registered referendum 
committee exceeds the aggregate of all refer-
endum expenses and other expenses incurred 
by the committee before the chief agent of 
the committee files the referendum finances 
return with the Chief Electoral Officer, the 
committee shall return the amount of the ex-
cess to the contributors in proportion to their 
contributions or, to the extent that a return is 
not possible, shall pay to Her Majesty in 
right of Canada an amount equal to the 
amount of the excess that is not returnable. 

(7) Any amount not paid as required by 
subsection (5) or (6) is a debt due to Her 
Majesty in right of Canada and is recover-
able as such in any court of competent juris-
diction. 

AGENTS AND AUDITORS 

17. The Chief Electoral Officer shall 
maintain a registry of chief agents of regis-
tered referendum committees in which shall 
be recorded the name, address and telephone 
number of the chief agent of each such com-
mittee. 	. 

18. (1) Every referendum committee that 
intends to apply for registration under sec-
tion 13 shall, before applying, appoint a chief 
agent and an auditor. 

(2) Where the position of chief agent of a 
registered referendum committee or of a ref-
erendum committee that has applied for re-
gistration becomes vacant'or the chief agent 
is unable to perform the duties of chief 
agent, the committee shall forthwith appoint 
a new chief agent and file with the Chief 
Electoral Officer a notice in writing, signed 
by the leader of the committee, of the name, 
address and telephone number of the new 
chief agent and a statement, signed by the 
new chief agent, that the signer has accepted 
the appointment as chief agent of the com-
mittee. 

(5) Toute personne qui accepte une contri-
bution en contravention avec le paragraphe 
(4) est tenue de la restituer au contributeur 
ou, en cas d'impossibilité, de la remettre à Sa 
Majesté du chef du Canada. 

(6) Dans les cas où le total des contribu-
tions reçues par un comité référendaire enre-
gistré excède le total des dépenses 
référendaires et autres engagées par le comi-
té avant que son agent principal n'ait déposé 
le rapport financier référendaire auprès du 
directeur général des élections, le comité res-
titue l'excédent aux contributeurs au prorata 
de leurs contributions ou, en cas d'impossibi-
lité, remet à Sa Majesté du chef du Canada 
toute fraction de l'excédent qui n'a pu être 
restituée. 

(7) Les sommes qui, contrairement aux 
t paragraphes  (5) ou (6), n'ont pas été versées 
constituent des créances de Sa Majesté du 
chef du Canada et sont recouvrables à ce 
titre devant tout tribunal compétent. 

AGENTS ET VÉRIFICATEURS 

17. Le directeur général des élections tient 
un registre des agents principaux des comités 
référendaires enregistrés et y inscrit les nom, 
adresse e numéro de téléphone de l'agent 
principal de chacun des comités. 

18. (1) Les comités référendaires qui ont 
l'intention de demander leur enregistrement 
sous le régime de l'article 13 sont tenus, 
avant de présenter leur demande, de nommer 
leur agent principal et leur vérificateur. 

(2) En cas de vacance du poste d'agent 
principal d'un comité référendaire enregistré 
ou d'un comité référendaire ayant demandé 
l'enregistrement ou si son titulaire est inca-
pable d'exercer ses fonctions, le comité est 
tenu de nommer immédiatement un nouvel 
agent principal et de faire parvenir au direc-
teur général des élections un avis, signé par 
le chef du comité, l'informant des nom, 
adresse et numéro de téléphone du nouvel 
agent principal; l'avis est accompagné d'une 
déclaration, signée par le nouvel agent prin-
cipal, portant qu'il accepte sa nomination à 
ce titre. 

Idem 
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(3) Where the position of auditor of a reg-
istered referendum committee or of a refer-
endum committee that has applied for 
registration becomes vacant or the auditor 
ceases to be qualified as an auditor or be-
comes ineligible to act as an auditor before 
having complied with this Act in respect of 
any referendum finances return of the com-
mittee, the committee shall forthwith appoint 
a new auditor and file with the Chief Electo-
ral Officer a notice in writing, signed by the 
leader of the committee, of the name, ad-
dress and telephone number of the new audi-
tor and a statement, signed by the new , 
auditor, that the signer has accepted the ap-
pointment as auditor of the committee. 

(4) No returning officer or assistant re-
turning officer, or the partner or employee of 
any of them, shall act as chief agent or audi-
tor of any registered referendum committee. 

19. (1) Within four months after polling 
day at a referendum, the chief agent of each 
registered referendum committee shall file 
with the Chief Electoral Officer a true re-
turn, signed by the chief agent, substantially 
in prescribed form and containing detailed 
statements of 

(a) all referendum expenses incurred by 
the committee; 

(b) the amount of the contributions re-
ceived during and after the referendum pe-
riod by the committee from each of the 
following classes of contributors: 

(i) individuals, 

(ii) corporations the shares of which are 
publicly traded, 

(iii) corporations the shares of which are 
not publicly traded, 

(iv) trade unions, 

(v) corporations without share capital, 
other than trade unions, 

(vi) political parties, 

(vii) governments, and 

(viii) other groups; 

(3) En cas de vacance du poste de vérifica-
teur d'un comité référendaire enregistré ou 
d'un comité référendaire ayant demandé 
l'enregistrement ou si son titulaire cesse d'a-
voir compétence pour exercer ses fonctions 
ou devient inadmissible à les exercer avant 
d'avoir pu se conformer à toutes les obliga-
tions de la présente loi liées au rapport finan-
cier référendaire du comité, le comité est 
tenu de nommer immédiatement un nouveau 
vérificateur et de remettre au directeur géné-
ral des élections un avis écrit, signé par le 
chef du comité, l'informant des nom, adresse 
et numéro de téléphone du nouveau vérifica-
teur; l'avis est accompagné d'une déclaration, 
signée par le nouveau vérificateur, portant 
qu'il accepte sa nomination à ce titre. 

(4) Ni les directeurs du scrutin ou les di-
recteurs adjoints du scrutin, ni leurs associés 
ou employés, ne peuvent exercer les fonctions 
d'agent principal ou de vérificateur d'un co-
mité référendaire enregistré. 

19. (1) Au plus tard quatre mois après le 
jour du scrutin, l'agent principal de chaque 
comité référendaire enregistré est tenu de dé-
poser auprès du directeur général des élec-
tions un rapport fidèle, sous sa signature et 
conforme dans ses grandes lignes au modèle 
prescrit, comportant des renseignements dé-
taillés sur les éléments suivants : 

a) les dépenses référendaires engagées ,par 
le comité; 

b) le montant des contributions que le co-
mité a reçues au cours de la période réfé-
rendaire et après celle-ci, ventilé selon les 
catégories de contributeurs suivantes : 

(i) particuliers, 

(ii) personnes morales dont les actions 
sont librement négociables, 

(iii) personnes morales dont les actions 
ne sont pas librement négociables, 

(iv) syndicats, 

(v) personnes morales sans capital so-
cial, à l'exception des syndicats, 

(vi) partis politiques, 

(vii) gouvernements, 

(viii) autres groupes; 
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(c) the number of contributors in each 
class described in paragraph (b); and 

(d) the name of each contributor, listed 
according to the classes described in para-
graph (b), that made one or more contri-
butions to the committee during or after 
the referendum period that exceeded, or 
the aggregate of which exceeded, two hun-
dred and fifty dollars and, in each case, 
the amount of the contribution or aggre-
gate. 

(2) Each return shall include the auditor's 
report thereon and the originals of all bills, 
vouchers and receipts related thereto and be 
accompanied by an affidavit or statutory 
declaration made by the chief agent in pre-
scribed form. 

20. (1) The auditor,  of a registered refer-
endum committee shall make a report to the 
chief agent of the committee on the referen-
dum finances return of the committee and 
shall make such examinations as will enable 
the auditor to state in the report whether in 
the auditor's opinion the return presents fair-
ly the financial transactions contained in the 
accounting records on which it is based. 

(2) An auditor's report shall contain such 
statements as the auditor considers necessary 
where 

(a) the referendum finances return does 
not present fairly the information con-
tained in the accounting records on which 
it is based; 

(b) the auditor has not received from 
agents and officers of the committee all 
the information and explanations that the 
auditor required; or 

(c) proper accounting records have not 
been kept by the committee, so far as ap-
pears from the auditor's examination. 

(3) The auditor of a registered referendum 
committee is entitled to have access at all 
reasonable times to all records, documents, 
books, accounts, bills, vouchers and receipts 
of the committee, and is entitled to require 
from agents and officers of the committee 
such information and explanations as in the 

c) le nombre de contributeurs de chacune 
des catégories mentionnées à l'alinéa b); 

d) le nom de chaque contributeur, avec in-
dication de la catégorie à laquelle il appar-
tient, qui a versé une ou plusieurs 
contributions au comité pendant la période 
référendaire ou après celle-ci, si le total de 
ses contributions a dépassé deux cent cin-
quante dollars, et, dans chaque cas, la 
mention du montant total. 

(2) Le rapport est accompagné du rapport 
du vérificateur et des originaux des factures, 
reçus et justificatifs nécessaires; il est aussi 
accompagné de l'affidavit ou de la déclara-
tion solennelle, conforme au modèle prescrit, 
de l'agent principal. 

20. (1) Le vérificateur d'un comité réfé-
rendaire enregistré est tenu de remettre un 
rapport à l'agent principal du comité sur le 
rapport financier référendaire; il est tenu 
d'effectuer les examens qui lui permettront 
de conclure dans son propre rapport si, à son 
avis, le rapport de l'agent principal présente 
fidèlement les opérations financières qui cor-
respondent aux écritures comptables sur les-
quelles il est fondé. 

(2) Le rapport du vérificateur comporte 
les déclarations qu'il estime nécessaires dans 
les cas suivants : 

a) le rapport financier référendaire ne pré-
sente pas fidèlement les renseignements 
contenus dans les écritures comptables sur 
lesquelles il est fondé; 

b) le vérificateur n'a pas reçu des agents et 
dirigeants du comité tous les renseigne-
ments et les explications qu'il a demandés; 

c) son examen ne lui a pas permis de dé-
terminer que le comité avait tenu les docu-
ments comptables voulus. 

(3) Le vérificateur d'un comité référen-
daire enregistré a accès à tout moment rai-
sonnable à tous les dossiers, documents, 
livres de compte, factures, reçus et justifica-
tifs du comité et est autorisé à demander aux 
agents et dirigeants du comité les renseigne-
ments et explications qui à son avis sont né- 
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auditor's opinion may be necessary to enable 
the auditor to report as required by subsec-
tion (1). 

cessaires pour lui permettre de préparer le 
rapport qu'exige le paragraphe (1). 

REFERENDUM BROADCASTS 

21. (1) In the period beginning on Thurs-
day, the eighteenth day before polling day, 
and ending on the second day ,  before polling 
day, every network operator 

(a) that reaches the majority of those 
Canadians whose mother tongue is the 
same as that in which the network broad-
casts, 

(b) that is licensed with respect to more 
than a particular series of programs or 
type of programming, and 

(c) that does not involve any distribution 
undertaking within the meaning of the 
Broadcasting Act, 

shall, subject to the regulations made pursu-
ant to that Act and to the conditions of its 
licence, make available, at no cost, to regis-
tered referendum committees for the trans-
mission of referendum announcements and 
other programming produced by or on behalf 
of those committees an aggregate of three 
hours of broadcasting time during prime 
time. 

(2) For the purposes of subsection (1), a 
network is deemed to reach 

(a) people resident within those areas 
served by broadcasting stations affiliated 
to the network that 

(i) in the case of A.M. radio stations, 
are enclosecl by the night-time interfer-
ence-free official contour , of the stations, 

(ii) in the case of F.M. radio stations, 
are enclosed by the fifty microvolt per 
metre official contour of the stations, 
and 

(iii) in the case of television stations, are 
enclosed by the Grade B official contour 
of the stations; and 

(b) people resident outside the areas de-
scribed in paragraph (a) to whom the sig-
nals of broadcasting stations affiliated to 
the network are available via distribution 

RADIODIFFUSION 

21. (1) Pendant la période commençant le 
jeudi, dix-huitième jour avant le jour du 
scrutin, et se terminant le samedi, avant-
veille du jour du scrutin, chaque exploitant 
de réseau qui, à la fois : 

a) rejoint la majorité de la population' ca-
nadienne dont la langue maternelle est là 
même que celle qu'utilise le réseau, 

b) détient une licence pour plus d'une série 
particulière d'émissions ou de genres de 
programmation, 

c) n'est relié à aucune entreprise de distri-
bution au sens de la Loi sur la radiodiffu-
sion, 

doit, sous réserve des règlements d'applica-
tion de cette loi et des conditions de sa li-
cence, libérer à titre gratuit pour les comités 
référendaires enregistrés pour transmission 
de messages référendaires produits par les 
comités ou en leur nom, une période totale de 
trois heures de temps d'émission pendant les 
heures de grande écoute. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
un réseau est réputé rejoindre les personnes 
qui résident dans les territoires suivants : 

a) les territoires desservis par les stations 
de radiodiffusion affiliées au réseau qui 
comprennent les territoires inclus dans la 
zone officielle de rayonnement : 

(i) de nuit, libre d'interférence, dans le 
cas des stations de radio MA, 

(ii) de cinquante microvolts par mètre, 
dans le cas des stations de radio MF, 

(iii) « B », dans le cas des stations de 
télévision; 

b) les autres territoires où il est possible de 
recevoir les signaux des stations de radio-
diffusion affiliées au réseau par l'intermé-
diaire d'entreprises de distribution 
autorisées par le Conseil de la radiodiffu- 

Temps 
d'émission 
gratuit 

Interprétation 

728 



Allocation of 
free broadeast-
ing time 

Committees 
entitled to be 
considered 

Criteria 

1992 	 Loi référendaire ch. 30 	 21 

undertakings licensed by the Canadian 
Radio-television and Telecommunications 
Commission. 

22. (1) The Broadcasting Arbitrator shall, 
before Sunday, the twenty-second day before 
polling day, allocate the broadcasting time to 
be made available under section 21 among 
the registered referendum committees that 
are entitled to be considered for the alloca-
tion, in such manner that the time is allocat-
ed equally ,  to committees that support the 
referendum question and committees that •  
oppose it. 

(2) A registered referendum committee is 
entitled to be considered for the allocation of 
broadcasting time if it 

(a) applied for registration under section 
13 before Tuesday, the twenty-seventh day 
before polling day; 

(b) indicated in the application that it 
wishes to be considered for the allocation, 
on which network it wishes the time to be 
made available to it and whether it sup-
ports or opposes the referendum question; 
and 

(c) paid a deposit of five hundred dollars 
in legal tender or a certified cheque made 
payable to the Receiver General. 

(3) The Broadcasting Arbitrator shall allo-
cate broadcasting time in a manner that is 
fair to all the registered referendum commit-
tees entitled to be considered for the alloca-
tion and that is not contrary to the public 
interest, and, in considering the allocation of 
broadcasting time to a particular registered 
referendum committee, the Broadcasting Ar-
bitrator shall consider whether 

(a) the committee represents a significant 
regional or national interest; 

(b) allocation to the committee would be 
equitable having regard to the different 
views expressed on the referendum ques-
tion; and 

(c) the referendum announcements and 
other programming proposed by the com- 

sion et des télécommunications cana-
diennes. 

22. (1) Avant le dimanche, vingt-
deuxième jour avant le jour du scriitin, l'ar-
bitre répartit le temps d'émission libéré en 
conformité avec l'article 21 parmi les comités 
référendaires enregistrés qui sont admissibles 
à la répartition en parts égales entre les co-
mités qui favorisent la question référendaire 
et ceux qui s'y opposent. 

(2) Un comité référendaire enregistré est 
admissible à la répartition du temps d'émis-
sion s'il satisfait aux conditions suivantes : 

a) il présente sa demande d'enregistrement 
en conformité avec l'article 13 avant le 
mardi, vingt-septième jour avant le jour du 
scrutin; 

b) il indique dans sa demandé qu'il sou-
haite être admissible à la répartition de 
temps d'émission, désigne le réseau sur le-
quel il souhaite obtenir du temps d'émis-
sion et indique s'il favorise la question 
référendaire ou s'y oppose; 

c) il verse un cautionnement de cinq cents 
dollars en espèces ou sous la forme d'un 
chèque certifié payable au receveur géné-
ral. 

(3) L'arbitre répartit le temps: d'émission 
d'une façon équitable envers tous les comités 
référendaires enregistrés admissibles et com-
patible avec l'intérêt public; pour déterminer 
si du temps d'émission doit être accordé à un 
comité référendaire enregistré déterminé, 
l'arbitre doit étudier si : 

a) le comité représente des intérêts régio-
naux ou nationaux importants; 

b) l'attribution de temps d'émission au  co  
mité serait équitable compte tenu des dif-
férents points dé vue exprimés sur la 
question référendaire; 

c) les projets de messages référendaires et 
d'émissions du comité sont directement liés 
à la question référendaire. 
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(4) Pour pouvoir procéder à la répartition 
du temps d'émission, l'arbitre peut demander 
des renseignements supplémentaires à un co-
mité référendaire enregistré admissible. 

(5) Dans les meilleurs délais après avoir 
effectué la répartition du temps d'émission et 
au plus tard le lundi, vingt et unième jour 
avant le jour du scrutin, l'arbitre est tenu 
d'en aviser par écrit tous les comités référen-
daires enregistrés qui étaient admissibles à la 
répartition, tous les exploitants de réseau 
concernés et le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes. 

(6) Le cautionnement que dépose un comi-
té référendaire enregistré admissible : 

a) lui est restitué si aucun temps d'émis-
sion ne lui est attribué ou s'il utilise la 
totalité du temps d'émission qui lui est at-
tribué; 

b) est confisqué aù profit de Sa Majesté du 
chef du Canada si le comité n'utilise pas la 
totalité du temps d'émission qui lui est at-
tribué. 

(7) La répartition du temps d'émission que 
doit libérer un exploitant de réseau est pé-
remptoire et lie l'exploitant et tous les co-
mités référendaires enregistrés admissibles. 

23. L'arbitre est tenu sur demande de 
fournir à tous les comités référendaires enre-
gistrés admissibles à la répartition de temps 
d'émission les nom et adresse de tous les ex-
ploitants de réseau. 

24. (1) La valeur commerciale de tout 
temps d'émission gratuit libéré pour un comi-
té référendaire enregistré en conformité avec 
l'article 21 est réputée ne pas constituer une 
dépense référendaire. 

(2) Par dérogation au paragraphe 21(1), à 
la Loi sur la radiodiffusion et à ses règle-
ments d'application ainsi qu'aux modalités 
de la licence de l'exploitant de réseau, le 

Renseigne-
ments supplé-
mentaires 

Avis aux 
comités référen-
daires enregis-
trés 

Cautionnement 

Caractère 
définitif de la 
répartition 

Renseigne-
ments à fournir 
aux.cornités 
référendaires 
enregistrés 

Exclusion 

Interprétation 

22 	C. 30 	 Referendum 40-41 ELIZ: 

mittee would be directly related to the ref-
erendum question. 

(4) In order to allocate broadcasting time, 
the Broadcasting Arbitrator may request ad-
ditional information from any registered ref-
erendum committee entitled to be considered 
for the allocation. 

Notification 	(5) The Broadcasting Arbitrator shall, as 
soon as possible after completing the alloca-
tion and, in any event, not later than Mon-
day, the twenty-first day before polling day, 
send a notice in writing of the allocation to 
every registered referendum committee con-
sidered for the allocation, every network af-
fected by the allocation and the Canadian 
Radio-television and Telecommunications 
Commission. 

(6) The deposit paid by a registered refer-
endum committee entitled to be considered 
for an allocation of broadcasting time 

(a) shall be returned to the committee, if it 
is not allocated time or uses all the time 
allocated to it; or 

(b) is forfeited to Her Majesty in right of . 

Canada, if the committee does not use all 
the time allocated to it. 

Allocation 	(7) An allocation of broadcasting time to 
binding 

be made available by a broadcasting network 
is final and binding on the network and on all 
registered referendum con -imittees entitled to 
be considered for the allocation. 

23. The Broadcasting Arbitrator shall, on 
request, provide all registered referendum 
committees that are entitled to be considered 
for the allocation of broadcasting time with 
the names and addresses of all network oper-
ators. 

24. (1) The commercial value of any free 
broadcasting time made available to à regis-
tered referendum committee under section 
21 shall be deemed not to be a referendum 
expense. 

(2) Notwithstanding subsection 21(1), the, 
Broadcasting Act, any regulations made 
under that Act and any conditions of a li-
cence of a network operator, free broadcast- 
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ing time shall not be considered to be 
commercial time. 

25. (1) Each registered referendum com-
mittee to which free broadcasting time is al-
located shall, not later than Tuesday, the 
twentieth day before polling day, send to 
each network operator that is to provide the 
time a notice in writing of the days and hours 
when the committee wishes the time to be 
made  available to it. 

(2) Within two days after receiving the 
notice, the network operator shall consult 
with the registered referendum committee 
that sent the notice for the purpose of reach-
ing an agreement on the days and hours 
when the broadcasting time is to be made 
available to the committee. 

(3) Where no agreement is reached under 
subsection (2), the matter shall be referred to 
the Broadcasting Arbitrator and the Arbitra-
tor shall forthwith decide the days and hours 
when broadcasting time is to be made availa-
ble to the registered referendum committee 
and give notice of the decision to the com-
mittee and the network operator. 

(4) In making a decision under subsection 
(3), the Broadcasting Arbitrator shall take 
into account the following principles: 

(a) that each registered referendum com-
mittee should, as far as possible, have the 
freedom and flexibility to determine the 
actual broadcasting time it wishes to be 
made available to it; and 

(b) that any broadcasting time to be made 
available to any registered referendum 
committee should be made available fairly 
throughout prime time. 

(5) A decision under subsection (3) is final 
and binding on the registered referendum 
committee and on the network operator. 

26. (1) The Canadian Radio-television 
and Telecommunications Commission shall, 
not later, than three days after the issue of 
the writs of referendum, send to the Broad-
casting Arbitrator guidelines respecting the 
application of the Broadcasting Act and the  

temps d'émission gratuit n'est pas considéré 
comme du temps commercial. 

25. (1) Le comité référendaire enregistré 
qui bénéficie de temps d'émission gratuit est 
tenu, au plus tard le mardi, vingtième jour 
avant le jour du scrutin, de faire parvenir à 
chaque exploitant de réseau qui libère du 
temps d'émission un avis l'informànt des 
jours et heures où il désire bénéficier de ce 
temps d'émission. 

(2) Dans les deux jours suivant la récep-
tion de l'avis, l'exploitant de réseau consulte 
le comité afin de s'entendre sur les jours et 
les heures de temps d'émission à libérer à son 
intention. 

(3) En cas d'impossibilité d'entente, la 
question est soumise à l'arbitre qui décide 
immédiatement des jours et heures du temps 
d'émission à libérer à l'intention du comité et 
avise les parties de sa décision. 

(4) L'arbitre tient compte des principes 
suivants : 

a) tout comité référendaire enregistré de-
vrait pouvoir déterminer librement, dans la 
mesure du possible, le temps d'émission 
qui devrait être libéré à son intention; 

b) le temps d'émission à libérer' à l'inten-
tion des càmités référendaires enregistrés 
devrait être équitablement réparti pendant 
les heures de grande écoute. 

(5) La décision rendue en vertu du para-
graphe (3) est péremptoire et lie l'exploitant 
de réseau et le comité référendaire enregis-
tré. 

26. (1) Le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes est te-
nu, au plus tard trois jours après la déli-
vrance des brefs référendaires, de faire 
parvenir à l'arbitre des directives concernant 
l'application de la Loi sur la radiodiffusion 
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regulations made under that Act to network 
operators in relation to the referendum. 

(2) The Broadcasting Arbitrator shall, not 
later than five days after the issue of the 
writs of referendum, issue to all network op-
erators 

(a) guidelines covering 

(i) the allocation of free broadcasting 
time under. this Act, 

(ii) the procedures for booking free 
broadcasting time by registered referen-
dum committees, and 

(iii) such other matters as may be perti-
nent to the conduct of network operators 
under this Act; and 

(b) the guidelines sent to the Broadcasting 
Arbitrator pursuant to subsection (1). 

27. (1) No person shall, for the purpose of 
supporting or opposing a referendum ques-
tion, advertise on the facilities of any broad-
casting undertaking or publish an 
advertisement in a periodical publication on 
polling day or the day preceding polling day.  

et de ses règlements aux exploitants de ré-
seau à l'égard du référendum. 

(2) Au plus tard cinq jours après la déli-
vrance des brefs référendaires, l'arbitre est 
tenu de délivrer à tous les exploitants de ré-
seau : 

a) des directives portant sur les éléments 
suivants : 

(i) la répartition du temps d'émission 
gratuit sous le régime de la présente loi, 
(ii) les procédures à suivre par les co-
mités référendaires enregistrés pour ré-

, server du temps d'émission gratuit, 

(iii) toute autre question liée aux acti-
vités des exploitants de réseau sous le 
régime de la présente loi; 

b) les directives qui lui ont été remises en 
conformité avec le paragraphe (1). 

27. (1) Il est interdit, pour favoriser une 
question référendaire ou s'y opposer, de faire 
de la publicité en utilisant les installations 
d'une entreprise de radiodiffusion ou de pu-
blier des annonces dans une publication pé-
riodique la veille du scrutin ou le jour du 
scrutin. 

Directives de 
l'arbitre 

Périodes 
limitées 

(2) For the purposes of subsection (1), a 
notice of a function, meeting or other event 
that a registered referendum committee in-
tends to hold or a notice of invitation to meet 
or hear a representative of a registeréd refer-
endum committee at a specific place is 
deemed not to be an advertisement for the 
purpose of supporting or opposing a referen-
dum question. 

28. No person shall, for the purpose of 
supporting or opposing a referendum ques-
tion, advertise on the facilities of any broad-
casting undertaking, publish an 
advertisement in a periodical publication or 
display or distribute an advertisement on a 
handbill, placard or poster, unless the adver-
tisement identifies the sponsor of the adver-
tisement and indicates that the 
advertisement is authorized by that sponsor. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
un avis d'activité, de rencontre ou d'autre 
manifestation qu'un comité référendaire en-
registré a l'intention d'organiser ou une invi-
tation à rencontrer ou à entendre un 
représentant d'un comité référendaire enre-
gistré en un lieu déterminé n'est pas assimilé 
à de la publicité visant à favoriser la question 
référendaire ou à s'y opposer. 

28. Il est interdit, pour favoriser une ques-
tion référendaire ou s'y opposer, de faire de 
la publicité en utilisant les installations d'une 
entreprise de radiodiffusion, de publier des 
annonces dans une publication périodique ou 
d'afficher ou de distribuer une annonce sur 
un placard ou une affiche ou dans une circu-
laire sans identifier l'annonceur ni indiquer 
que le message est autorisé par lui. 

Présomption 

Messages 
référendaires 
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(6) A recount shall be commenced within 
four days after it was ordered. 

(7) No costs shall be awarded on an appli-
cation under this section. 

30. Where, at a recount under section 29 
of the votes cast on a referendum question, 
the judge is satisfied that either the electors 
who support the question or those who op-
pose it are not represented at the recount, 
any three electors who demand to attend on 
behalf of the electors who are not so repre-
sented are entitled to attend, but, except with 
the permission of the judge, no persons other 
than those who are by this section entitled to 
attend at the recount shall be permitted to 
attend. 

INFORMATION PROGRAMS 

31. (1) The Chief Electoral Officer shall, 
as soon as possible after the issue of a procla-
mation, inform the public, by such means as 
the Chief Electoral Officer considers appro-
priate, of the referendum question and the 
manner in which the referendum will be con-
ducted. 

(6) La date du recomptage ne peut être 
postérieure au quatrième jour suivant celui 
de l'ordonnance de recomptage. 

(7) Il ne peut être adjugé de frais à l'égard 
de la requête. 

30. Si le juge est convaincu que soit les 
électeurs qui favorisent la question, soit ceux 
qui s'y opposent, ne sont pas représentés au 
recomptage, trois électeurs qui le demandent 
ont le droit d'être présents au nom du groupe 
d'électeurs non représenté; toutefois, aucune 
autre personne que celles qui sont visées au 
présent article ne peut, sans l'autorisation du 
juge, être présente. 

CAMPAGNE D'INFORMATION 

31. (1) Dans les meilleurs délais possible 
suivant la prise de la proclamation, le direc-
teur général des élections informe le public, 
par les moyens qu'il juge indiqués, de la 
question référendaire et de la façon dont le 
référendum se tiendra. 

Obligation de 
renseigner le 
public 

Restriction (2) Nothing in subsection (1) shall be con-
strued as requiring or authorizing the Chief 
Electoral Officer to inform, or answer inquir-
ies from, the public with respect to any argu-
ment in support of or in opposition to any 
referendum question. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'obliger ou d'autoriser le directeur général 
des élections à fournir des renseignements ou 
à répondre à des questions concernant le fond 
même de la question référendaire. 

PARTICIPATION BY PUBLIC SERVANTS AND 

REFERENDUM OFFICERS 

32. (1) In this section, 

"public servant" means a deputy head or an 
employee as defined in subsection 2(1) of 
the Public Service Employment Act, but 
does not include a person on the staff of. 
the Chief Electoral Officer; 

"referendum officer" means the Chief Elec-
toral Officer, the Assistant Chief Electoral 
Officer and every returning officer, assis-
tant returning officer, deputy returning of-
ficer,  poil  clerk, enumerator, revising 
officer and revising agent, and includes 
any person having any duty to perform 

PARTICIPATION DES FONCTIONNAIRES ET 

DES FONCTIONNAIRES RÉFÉRENDAIRES 

32. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« fonctionnaire » Administrateur général ou 
fonctionnaire au sens de la Loi sur l'em-
ploi dans la fonction publique, exclusion 
faite du personnel du directeur général des 
élections. 

« fonctionnaire référendaire » Le directeur 
général des élections, le directeur général 
adjoint des élections et tout directeur du 
scrutin, directeur adjoint du scrutin, scru-
tateur, greffier du scrutin, recenseur, révi-
seur et agent réviseur, y compris toute 
personne chargée d'une fonction prévue 

Définitions 

« fonctionnaire 
"public 
servant" 

« fonctionnaire 
référendaire 
"referendum 
officer" 
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RECOUNTS 

29. (1) Her Majesty in right of Canada 
may, not later than ten days after the official 
addition of the votes has been completed in 
an electoral district, apply for a recount of 
the votes cast in the electoral district on a 
referendum question to a judge to whom an 
application for a recount may be made under 
the Canada Elections Act in respect of the 
electoral district. 

(2) Her Majesty in right of a province or 
any elector ordinarily resident in a province 
may, not later than ten days after the official 
addition of the votes has been completed in 
an electoral district in the province, apply for 
a recount of the votes cast in the electoral 
district on a referendum question to a judge 
to whom an application for a recount may be 
made under the Canada Elections Act in re-
spect of the electoral district. 

(3) An application shall be supported by 
one or more affidavits or statutory declara-
tions of persons having personal knowledge 
of the matters to which they attest. 

(4) A copy of an application by Her Maj-
esty in right of a province or an elector and 
the affidavit or statutory declaration in sup-
port thereof shall be served on the Attorney 
General of Canada not less than five days 
before the application is to be heard by a 
judge. 

(5) The judge to whom an application is 
made shall order that the recount be carried 
out and shall appoint a time for commencing 
the recount, if the judge is satisfied that 

(a) votes cast in the electoral district on 
the referendum question may have been 
wrongly rejected, counted, added or re-
ported; and 

(b) there is a reasonable possibility that, if 
the votes are properly rejected, counted, 
added and reported, the opinion of the ma-
jority of the electors in the electoral dis-
trict who cast ballots on that question will 
be shown to be opposite to what it was 
shown to be by the original count. 

RECOMPTAGE 

29. (1) Sa Majesté du chef du Canada 
peut, au plus tard dix jours après l'addition 
officielle des voix dans une circonscription, 
présenter à un juge auquel une requête en 
recomptage des votes exprimés dans la cir-
conscription pourrait être présentée en vertu 
de la Loi électorale du Canada une requête 
en recomptage des voix exprimées dans la 
circonscription lors d'un référendum. 

(2) Sa Majesté du chef d'une province ou 
un électeur résidant habituellement dans la 
province Peut, au plus tard dix jours après 
l'addition Officielle des voix dans une eircons-
cription de la province, présenter à un juge 
auquel une requête en recomptage des votes 
exprimés dans la circonscription pourrait être 
présentée en vertu de la Loi électorale du 
Canada une requête en recomptage des voix 
exprimées dans la circonscription lors d'un 
référendum. 

(3) La requête doit être appuyée par l'affi-
davit ou la déclaration solennelle d'au moins 
une personne ayant une connaissance directe 
des faits attestés. 

(4) Une copie de la requête présentée par 
Sa Majesté du chef d'une province ou par un 
électeur, ainsi que de l'affidavit ou de la dé-
claration solennelle, doit être signifiée au 
procureur général du Canada au moins cinq 
jours avant l'audition de la requête par le 
juge. 

(5) Le juge ordonne le recomptage et en 
fixe la date lorsqu'il est convaincu que les 
voix exprimées dans la circonscription ont pu 
être mal comptées ou additionnées, rejetées 
par erreur ou faire l'objet d'un relevé inexact 
et qu'il y a une possibilité raisonnable que le 
recomptage change le résultat du référendum 
dans la circonscription. 

Requête présen-
tée par Sa 
Majesté du chef 
du Canada 

Requête présen-
tée par Sa 
Majesté du chef 
d'une province 

Affidavit 

Signification 

Recornptage 
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Participation 
not precluded 

Regulations 

—'persons 

(4) Referendum officers shall, in perfora-
ing their duties and functions under this Act, 
act impartially and not in any way show fa-
vour to any side in a referendum. 

Referendum 
officers 

CHIEF, ELECTORAL OFFICER'S COSTS- 

Costs payable 	33. All costs incurred by the Chief Electo- 
out of Consoli- 
dated Revenue ral Officer in performing the duties and 
Fund 	 functions imposed by this Act shall be paid 

out of the Consolidated Revenue Fund. 

oFFENCES 
Gcncral offenee 	34, (1) Evéry person who contravenes sub- 

section 10(2), 16(4), 18(4), 20(1) or 32(4) is 
guilty of an offence and is liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one thousand dollars. or to im-
prisonment for a term not exceeding one 
year, or to both; or 

(b) on indictment, to a fine not exceeding 
five thousand dollars or to imprisonment 
for a term not exceeding five years`, or to 
both. 

Participation 
des fonction-
naires 

Règlement 

, Fonctionnaires 
référendaires 

Trésor 

Règle générale : 
personnes 

under this Act, to the faithful performance 
of whiçh duty the person may be sworn. 

(2) SectiOn 33 of the Publie Service  Em-
ployment Act shall not be conàrtied Or ap-
plied so as tO restrict the right of a public 
servant to IpartiCipate fully in respect of a 
referendum. 

(3) Where, in the opinion 'of the GOvernor 
in Council, the participation of Public ser-
vants or any class of public servants in a ref-
erendum would likely impair the ability of 
the public servants, or public servants ,  in ,that 
class to discharge the responsibilities of their 
positions, the Governor in Council may make 
regulations limiting thèir partiCipation in the 
referendurn.  

par la présente loi et à l'égard de laquelle 
elle peut être tenue de prêter serment. 

(2) L'article ,33 de la Loi sur l'emploi dans 
la fonction publique n'a pas pour effet de 
restreindre le droit d'un fonctionnaire de par-
ticiper pleinement à des activités référen-
daires. 

(3) Le gouverneur en conseil peut toute-
fois, par règlement, limiter la participation à 
un référendum de certains fonctionnaires ou 
de certaines catégories de fonctionnaires lors-
qu'il estime qu'elle nuirait vraisemblable-
ment à l'exercice de leurs fonctions. 

(4) Les fonctionnaires référendaires sont 
tenus d'exercer leurs fonctions avec impartia-
lité et de s'abstenir de favoriser une question 
référendaire ou de s'y Opposer. 

FRAIS Du, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES , 

:ÉLECTIONS 

33. Les frais que le directeur général des 
élections supporte ,dans l'exercice des attribu-
tions que lui confère la présente loi sont 
pay  és sur le Trésor. 

INFRACTIONS 

34. (1) Quiconque contrevient aux para-
graphes 10(2), 16(4), 18(4), 20(1) ou 32(4) 
commet une infraction et, encourt, sur décla-
ration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de mille dollars et un emprison-
nement maximal de un an, ou l'une de ces 
peines; 	 . • 
b) par mise en accusation, une amende 
maximale de cinq mille dollars et un em-
prisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

Idem Idem (2) Every person who does or omits to do 
anything in respect of a referendum that, if 
done or omitted to be done in respect of an 
election, would constitute an offence under 
the Canada Eiections Act is guilty of an of-
fence under this Act and is liable to punish-
ment as described in subsection (1). 

(2) L'auteur d'un fait — acte ou omission 
— lié à un référendum et qui, commis à l'é-
gard d'une élection, constituerait une infrac-
tion prévue par. la  Loi électorale du Canada 
commet une infraction à la présente loi et 
encourt la peine mentionnée au paragra-
phe (1). 
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General offence 	(4) Every referendum committee that con- - referendum 
committees 	travenes subsection 13(8), 15(4) or (5) or 

18(1), (2) or (3) is guilty of an offence and is 
liable to punishment as described in subsec-
tion (1). 

(5) Every referendum committee that files 
an application under section 13 knowing that 
it is false, misleading or incomplete in a ma- 
terial particular is guilty of an offence and is 
liable to punishment as described in subsec- 

Exces% referen- 	35. (1) Every person who, or group that, 
dum expenses contravenes subsection 15(1) is guilty of an 

offence and is liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding five thousand dollars or to im-
prisonment for a terril not exceeding two 
years, or to both; or 

(b) on indictment, to a fine not exceeding 
twenty-five thousand dollars or to impris-
onment for a term not exceeding five 
years, or to both. 

Filing false 
application 

28 	C. 30 40-41 Euz. II Referendum• 

Failure to assist 
auditor 

Défaut de 
prêter 
assistance au 
vérificateur 

(3) Every agent or officer of a registered 
referendum committee who 

(a) refuses to allow the auditor of the corn-
mittee to have access to any records, docu-
ments, books, accounts, bills, vouchers and 
receipts of the committee to which the au-
ditor is entitled to have access under sub-
section 20(3), 

(b) fails to provide the auditor with any 
information or explanations that the audi-
tor has required and is entitled to require 
from the agent or officer under that sub-
section, or 

(c) provides the auditor with any informa-
tion or explanation knowing that it is false, 
misleading or incomplete in a material 
particular, 

is guilty of an offence and is liable to punish-
ment as described in subsection (1). 

(3) Commet une infraction et encourt la 
peine mentionnée au paragraphe (1) l'agent 
ou le dirigeant d'un comité référendaire enre-
gistré qui, selon le cas : 

a) refuse au vérificateur l'accès aux dos-
siers, documents, livres de comptes, fac-
tures, reçus et justificatifs que celui-ci est 
autorisé à consulter en vertu du para-
graphe 20(3); 

b) ne donne pas au vérificateur les rensei-
gnements ou explications que celui-ci lui a 
demandés en vertu du pouvoir que lui con-
fère ce paragraphe; 

c) donne au vérificateur des renseigne-
ments ou explications dont un élément im-
portant est, à sa connaissance, faux, 
trompeur ou incomplet. 

Règle  général e : 
comités référen-

' daires 

Payments (2) Every registered referendum commit-
tee that contravenes section 14 or subsection 
15(2) or 16(1) or (3) is guilty of an offence 
and is liable to punishment as described in 
subsection (1). 

(4) Le comité référendaire qui contrevient 
au paragraphe 13(8), 15(4) ou (5) ou 18(1), 
(2) ou (3) commet une infraction et encourt 
la peine mentionnée au paragraphe (1). 

, (5) Le comité référendaire qui dépose une 
demande au titre de l'article 13 sachant 
qu'elle comporte un élément important faux, 
trompeur, ou incomplet commet une infrac-
tion et encourt la peine mentionnée au para-
graphe (1). 

35. (1) La personne ou le groupe qui con-
trevient au paragraphe 15(1) commet une in-
fraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinq mille dollars et un em-
prisonnement maximal de deux ans, ou 
l'une de ces peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

(2) Le comité référendaire enregistré qui 
contrevient à l'article 14 ou aux paragraphes 
15(2) ou 16(1) ou (3) commet une infraction 
et encourt la peine mentionnée au para-
graphe (1). 

Demande 
trompeuse 

Dépenses , 
référendaires. 
excédentaires 

Paiements 
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(3) Every chief agent who 'Oontravenes 
subsection 19(1) or who files a réturn under 
that subsection knowing that it is false, mis-
leading or incomplete in a material particu-
lar is guilty of an offencé and is liable to 
punishment as described in subsection (1). 

36. (1) Every network operator that con-
travenes subsection 21(1) or fails to comply 
with any allocation of free broadcasting time 
under section 22 is guilty of an offence and is 
liable on summary conviction to a fine not 
excçeding twenty-five thousand dollars. 

(2) Every, person who contrav,enes subsec-
tion 27(1) or Section . 28 is guilty Of an of-
fence and is liable,on summary Conviction to 
a fine not exceeding twerity-five thouSand 
dollars. 

Groups deemed 	37. (1) A prosecution for an offence 
to be persons 

against this Act by a group may be brought 
against and in the naine of the group and, for 
the' purPoses of the proseérition; the group 

-  shall • be-deemed to .be a person and any act • 
or thing dorie• or ornitted to be done by the 
leader or by another officer or an .agent of 

• the group •within the scope of the leader's, 
officer's or agent's authority .to.act, On behalf 
of the group shall be deemed to be an act or 
thing done or omitted to be .done by the 
group. 

(2) For the purposes of subsection (1), à 
prosecution against,  a group, other than a 
registéred referendum committee, may be 
brought against the group in any of , the fol-
lowing names: 

(a).the name chosen by the group .to iden-
tify itself;. 

(b) any name by which  thé grottp is com-
monly known; and 

(c) the names, collectively, of the persons 
Who are, or whb perform the functions of, 
the leader and  treasurer of 'the group. 

(3) Where a group is prosecuted under the 
names "referred to in paragraph (2)(c), the 
names shall be followed by the expression 
"as representing a group". 

(3) L'agent principal qui contrevient au 
paragraphe 19(1) ou Oui dépose un rapport 
financier référendaire sachant qu'un élément 
important de ce rapport est faux, trompeur 
ou incomplet commet une infraction et en-
court la peine mentionnée au paragraphe (1). 

36. •(1) L'exploitant de réseaui qui contre-
vient au paragraphe 21(1) ou ne respecte pas 
une répartition de temps d'émission gratuit 
visée à l'article 22 commet une infraction et 
encourt, :sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, Une amende maximale 
de vingt-cinq' nriillé dollars. 	• 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe 
27(1) ou à l'article 28 commet une infraction 
et encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de vingt-cinq mille dollars. 

37. (1) Les infractions à la présente 'loi 	Présomption 

reprochées à un groupe' peuvent faire l'objet 
de procédures intentées au nom du groupe; 
dans le cadre de ces procédures, le groupe est 
assimilé. à une personne et les faits — actes 
ou omissions — du chef, d'un dirigeant ou 
d'un agent du groupe accomplis dans le ca-
dre de leurs fonctions sont ceux du groupe. 	• 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
les poursuites intentées contre un groupe, à 
l'exception d'un comité référendaire enregis-
tré, peuvent l'être contre le groupe sous l'un 
des noms suivants : 

a) celui que le groupe a choisi lui-même; 

b) tout autre nom sous lequel il est connu; 

c) les noms du chef et du trésorier du 
groupe ou ceux des personnes qui exercent 
ces fonctions. 

(3) Dans le cas des poursuites visées à l'a-
linéa (2)c), les noms sont suivis de la dési-
gnation « à titre de représentants du grottpe ». 
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Renvois 38. For the purposes of a prosecution or 
proceeding under this Act, 

(a) the first reference in subsection 
256(1), the references in subsections 
257(1) and 276(1) and (3) and section 
277, the first reference in sub.section 
279(1) and the reference in subsection 
279(2) of the Canada Elections Act to 
"this Act" shall be construed as references 
to "the Referendum Act"; and 

(b) the second reference in subsection 
256(1), the references in section 275 and 
the second reference in subsection 279(1) 
of the Canada Elections Act to "this Act" 
shall be construed as references to "this 
Act or the Referendum Act". 

ENUMERATION FOR ELECTION 

39. Where the polling day at an election is 
within one year after the polling day at a 
referendum, no enumeration of electors shall 
be made for the purposes of the election un-
less the Chief Electoral Officer otherwise di-
rects, and, for the purposes of the provisions 
of the Canada Elections Act relating to revi-
sion of the preliminary lists of electors, the 
official lists of electors prepared for and used 
at the referendum shall be deemed to be the 
preliminary lists of electors prepared for the 
purposes of the election. 

38. Dans le cadre des poursuites, actions 
ou procédures sous le régime de la présente 
loi : 

a) la première mention au paragraphe 
256(1), les mentions aux paragraphes 
257(1) et 276(1) et (3) et à l'article 277, 
la première mention au paragraphe 279(1) 
et la mention au paragraphe 279(2) de la 
Loi électorale du Canada de « la présente 
loi » valent mention de « la Loi référen-
daire» ; 

b) la deuxième mention au paragraphe 
256(1), les mentions à l'article 275 et la 
deuxième mention au paragraphe 279(1) 
de la Loi électorale du Canada de « la pré-
sente loi » valent mention de « la présente 
loi ou la Loi référendaire ». 

RECENSEMENT ÉLECTORAL 

39. Sauf ordre contraire du directeur gé-
néral des élections, il n'y a aucun recense-
ment des électeurs en vue d'une élection si le 
scrutin correspondant se tient dans l'année 
suivant le jour du scrutin lors d'un référen-
dum; pour l'application des dispositions de la 
Loi électorale du Canada portant sur la révi-
sion des listes électorales préliminaires, les 
listes officielles dressées pour ce référendum 
et utilisées à cette occasion sont réputées être 
les listes préliminaires dresséès en vue de la 
tenue de l'élection qui suit. 

Absence de 
recensement 

REVIEW OF ACT 

40. (1) On the expiration of three years 
after the coming into force of this Act, this 
Act shall be referred to such committee of 
the Senate, of the House of Commons or of 
both Houses of Parliament as may be desig-
nated or established for the purpose of re-
viewing this Act. 

(2) The committee to which this Act is 
referred shall review the Act and submit a 
report thereon to the House or Houses of 
Parliament of which it is a committee, in-
cluding a statement of any changes the com-
mittee recommends. 

EXAMEN DE LA LOI 

40. (1) Au début de la quatrième année 
suivant son entrée en vigueur, la présente loi 
est soumise à l'examen d'un comité soit du 
Sénat, soit de la Chambre des communes, 
soit mixte, constitué ou désigné pour étudier 
son application. 

(2) Le Comité procède à l'examen de l'ap-
plication de la présente loi et remet à la ou 
aux chambres l'ayant constitué ou désigné un 
rapport comportant les modifications, s'il en 
est, qu'il recommande d'y apporter. 

Examen de la 
loi 

Rapport 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 

41. La présente loi entre en vigueur à la 
date fixée par décret du gouverneur en con-
seil. 

42. (1) Les modifications apportées à la 
présente loi ne s'appliquent pas avant l'expi-
ration d'un délai de six mois suivant leur en-
trée en vigueur, sauf si, dans l'intervalle, le 
directeur général des élections publie dans la 
Gazette du Canada un avis portant que les 
dispositions nécessaires à leur mise en oeuvre 
ont été prises, auquel cas elles s'appliquent à 
compter du jour mentionné dans l'avis mais 
non antérieur à sa publication. 

• (2) Il ne peut ,  être délivré de bref référen-
daire pendant les trois mois suivant l'entrée 
en vigueur de la présente loi, sauf si, dans 
l'intervalle, le directeur général des élections 
publie dans la Gazette du Canada un avis 
portant que les dispositions nécessaires à sa 
mise en oeuvre ont été prises. 

Entrée en 
vigueur 

Application 
différée des 
modifications 

Application 
différée de la 
loi 
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COMING INTO FORCE 

Coming into 	41. This Act shall come into force on a 
force day to be fixed by order of the Governor in 

Council. 
No amendment 	42. (1) No amendment to this Act applies 
to apply for six 
months, except for any purpose within six months after the 
aller notice  day on which the amendment comes into 

force unless, before the expiration of those 
six months, the Chief Electoral Officer has 
published in the Canada Gazette a notice 

• that the necessary preparitions for the bring-
ing into operation of the amendment have 
been made, in which case the amendment 
shall apply for all purposes of this Act on 
and after the day specified in the notice, 
which day may not be before the day on 
which the notice is published. 

No writ within 	(2) No  writ of referendum may be issued 
first three 
months unless within three months after the day on which 
notice  this Act comes into force unless, before the 

expiration of those three months, the Chief. 

Electoral Officer has published in the 
Canada Gazette a notice that the necessary 
preparations for the bringing into operation 
of this Act have been made. 
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SCHEDULE I 
(Section 6) 

'ANNEXE!;  
' 

 
(article 6) 

WRIT OF REFERÉNDUM BREF RÉFÉRENDAIRE 
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Deputy of the Governor General 

ELIZABETH THE SECOND, by the Grace of God of .the 
United Kingdom, Canada and Her other Realms and Territories, 
QUEEN, Head of the Commonwealth, Defender of the Faith. 

To 

of 

G REETING: 

WHEREAS, pursuant to section 3 of the Referendum Act, His 
Excellency in Council has issued a Proclamation of Referendum 
directing that the opinion of electors be obtained with respect to 
the following question(s): 

(set out the question or questions), 

WE COMMAND YOU, that notice of the time and place of the 
referendum having been duly given, that is the  day  of. 
• • • • • 19 — 
YOU DO CAUSE the referendum to be held according to law for 
the said electoral district in the Province aforesaid respecting the 
foregoing question(s); 

AND YOU DO CAUSE the results of the referendum 'to be 
reported to the Chief Electoral Officer as soon thereafter as 
possible. 

Witness. 	  , Deputy of Our Right Trusty Well- 
beloved 	 , Chancellor and Principal Companion of Our 
Order of Canada, Chancellor and Commander of Our Order of 
Military Merit upon whom We have conferred Our Canadian 
Forces' Decoration, GOVERNOR GENERAL AND 
COMMANDER-IN-CHIEF OF CANADA. 

At Our City of Ottawa, on 	and in the ... . year of Our 
Reign. 

BY COMMAND, 

Chief Electoral Officer 

Suppléant du gouverneur général 

Elizabeth deux, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni, du 
Canada et de ses autres royaumes et territoires, Chef du 
Commonwealth, Défenseur de la Foi : 

de 

Salut : 

Considérant que, en vertu de l'article 3 de la Loi référendaire, 
Son Excellence en conseil a pris une proclamation référendaire 
ordonnant de consulter le corps électoral à l'égard de la question 
suivante (des questions suivantes): 

(texte de la ou des questions): 

Nous vous ordonnons, après qu'avis du jour et du lieu en aura été 
dûment donné, c'est-à-dire le 	 19 . 

De pourvoir au référendum en conformité avec la loi dans la 
circonscription de la province à l'égard de la question mentionnée 
plus haut (des questions mentionnées plus haut); 

Et de faire rapport des résultats du référendum le plus tôt possible 
au directeur général des élections. 

Témoin • 	, Suppléant de Notre très fidèle et bien-aimé ... 
. . ., Chancelier et Compagnon principal de Notre Ordre du 
Canada, Chancelier et Commandeur de Notre Ordre du Mérite 
militaire à qui Nous avons décerné Notre Décoration des Forces 
canadiennes, Gouverneur général et Commandant en chef du 
Canada. 

En Notre ville d'Ottawa, le 	 en la 	 année de Notre 
règne. 

PAR ORDRE, 

Le directeur général des élections 
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SCHEDULE II 
(Subsection 7(2)) 

PROVISIONS OF CANADA ELECTIONS ACT NOT 
APPLICABLE IN RESPECT OF A REFERENDUM 

subsections 2(2) and (3) 

subsections 12(1) to (4) 

paragraphs 13(c) and (d) 
sections 23 to 38 

subsection 39(1) ' 

sections 40 to 49 	 V 	V • 

paragraphs 51(d) and (f) 

section 52 

sections 60 and 61 

subparagraphs 65(1)(c)(i) and (ii) 

subsections 65(3) to (5) 

paragraph 73(1)(a) 	. 

subsections 73(2) and (3) 

sections 74 to 78 

subsection 79(1) 

paragraph 79(3)(c) 

subsections 79(5) and (6) , 
sections«80 to 94 

subsection 95(3) 

sections 100 and 101 , 

subsection 102(4) 	, 

paragraph 114(1)(a) 

subsection 115(2) 

subsection 116(2)' 

subsections 126(1) to (3) and (7) 

paragraph 138(2)(a) 

subsection 158(2) 

paragraph 165(1)(e) 

section 171 

section 177 

subsection 179(4) 
• section 183 

subsections' 184(2) to (4) 

paragraph 187(1)(6) 

subsection 187(3) 

paragraph 190(1)(j) 

subsection 191(1) 

ANNEXE II 
(paragraphe 7(2)) 

DISPOSITIONS DE LA LOI ÉLECTORALE DU CANADA 
QUI NE S'APPLIQUENT PAS AU RÉFÉRENDUM 

les paragraphes 2(2) et (3) 

les paragraphes 12(1) à (4) 

les alinéas 13c) et d) 
les articles 23 à 38 

le paragraphe 39(1) 

les articles 40 à 49 

les alinéas 51d) et j) 

l'article 52 

les articles 60 et 61 

les sous-alinéas 65(1)c)(i) et (ii) 

les paragraphes 65(3) à (5) 

l'alinéa 73(1)a) 

les paragraphes 73(2) et (3) 

les articles 74 à 78 

le paragraphe 79(1) 

l'alinéa 79(3)c) 

les paragraphes 79(5) et (6) 

les articles 80 à 94 

le . paragraphe 95(3) 

les articles 100 et 101 

le paragraphe 102(4) 	v 

l'alinéa 114(1)a) 

le paragraphe 115(2) 

le paragraphe 116(2) 

les paragraphes 126(1) à (3) et (7) 

l'alinéa 138(2)a) 

le paragraphe 158(2) 

l'alinéa 165(1)e) 

l'article 171 

l'article 177 

le paragraphe 179(4) 

l'article 183 

les paragraphes 184(2) à (4) 

l'alinéa 187(1)b) 

le paragraphe 187(3) 

l'alinéa 190(1)j) 

le paragraphe 191(1) 
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section 192 

paragraph 193(b) 

section 194 

paragraph 195(1)(c) 

subsection 195(2) 

subsection 198(4) 

sections 199 to 201 

section 205 

sections 208 to 248 

subsections 250(2) to (4) 

section 251 

section 259 

section 261 

section 264 

section 267 

sections 269 to 272 

section 278 

subparagraph 282(1)(b)(ii) 

paragraph 279(3)(b) 

paragraph 292(d) 

subsections 303(2) and (3) 

sections 307 to 322 

section 327 

section 329 

sections 332 to 334 

Schedule I, Forms 1 and 3 

Schedule II, section 3 

Schedule II, paragraph 13(h) 
Schedule II, subsection 15(2) 
Schedule II, section 17 

Schedule II, paragraph 18(1)(b) 
Schedule II, subsection 28(2) 

Schedule II, section 54 

Schedule II, sections 65 to 86 
Schedule II, subparagraph 91(1)(a)(ii) 
Schedule II, paragraph 91(1)(d) 
Schedule II, paragraphs 97(1)(d) and (e) 
Schedule II, subsections 97(2) and (3) 
Schedule II, clause 10I(b)(i)(B) 

Schedule II, sections 105 and 106 

l'article 192 

l'alinéa 193b) 

l'article 194 

l'alinéa 195(1)c) 

le paragraphe 195(2) 

le paragraphe 198(4) 

les articles 199 à 201 

l'article 205 

les articles 208 à 248 

les paragraphes 250(2) à (4) 

l'article 251 

l'article 259 

l'article 261 

l'article 264 

l'article 267 

les articles 269 à 272 

l'article 278 

l'alinéa 279(3)6) 

le sous-alinéa 282(1)b)(ii) 

l'alinéa 292d) 

les paragraphes 303(2) et (3) 

les articles 307 à 322 

l'article 327 

l'article 329 

les articles 332 à 334 

les formules 1 et 3 de l'annexe I 

l'article 3 de l'annexe II 

l'alinéa 13h) de l'annexe II 

le paragraphe 15(2) de l'annexe II 

l'article 17 de l'annexe II 

l'alinéa 18(1)b) de l'annexe II 

le paragraphe 28(2) de l'annexe II 

l'article 54 de l'annexe II 

les articles 65 à 86 de l'annexe II 

le sous-alinéa 91(I)a)(ii) de l'annexe II 

l'alinéa 91(1)d) de l'annexe II 

les alinéas 97(1)d) et e) de l'annexe II 

les paragraphes 97(2) et (3) de l'annexe II 

la division 101b)(i)(B) de l'annexe II 

les articles 105 et 106 de l'annexe II 
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Schedule II, form of ballot paper 

Schedule IV, Rule I .  

Schedule IV, Rules 3 and 4 

Schedule IV, Rules 25 and 26 

Schedule IV, paragraph (a) of Rule 27 

Schedule IV, Rules 28 and 29 

Schedule IV, paragraph (b) of Rule 32 

Schedule IV, Rule 33 

Schedule IV, paragraph (g) of Rule 42 

Schedule IV, Rule 63 

Schedule IV, paragraph (a) of Rule 66 

Schedule IV, subparagraph (b)(i) of Rule 66 

Schedule IV, Rule 68 

Schedule IV, Rules 70 to 74 

Schedule V, Rule 1 

Schedule V, paragraph (c) of Rule 2 

Schedule V, Rule 13 

Schedule V, paragraph (e) of Rule 15  

la formule de bulletin de vote de l'annexe II 

la règle 1 de l'annexe IV 

les règles 3 et 4 de l'annexe IV 

les règles 25 et 26 de l'annexe IV 

l'alinéa a) de la règle 27 de l'annexe IV 

les règles 28 et 29 de l'annexe IV 

l'alinéa b) de la règle 32 de l'annexe IV 

la règle 33 de l'annexe IV 

l'alinéa g) de la règle 42 de l'annexe IV 

la règle 63 de l'annexe IV 

l'alinéa a) de la règle 66 de l'annexe IV 

le sous-alinéa b)(i) de la règle 66 de l'annexe IV 

la règle 68 de l'annexe IV 

les règles 70 à 74 de l'annexe IV 

la règle 1 de l'annexe V 

l'alinéa c) de la règle 2 de l'annexe V 

la règle 13 de l'annexe V 

l'alinéa e) de la règle 15 de l'annexe V 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 31 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 31 

An Act respecting the use of foreign ships 
and non-duty paid ships in the coasting 
trade 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

Loi concernant l'utilisation de navires étran-
gers et de navires non dédouanés polir le 
cabotage 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Short title 

Definitions 

"Agency" 
« Office » 

"Canadian 
ship" 
« navire 
canadien.  

"Canadian 
waters" 
«eaux 
canadiennes » 

"coasting 
trade" 
« cabotage » 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Coasting 
Trade Act. 

INTERPRETATION 

2. (1) In this Act, 
"Agency" means the National Transporta-

tion Agency; 
"Canadian ship" means a ship 

(a) registered in Canada in respect of 
which all duties and taxes under the 
Customs Tariff and the Excise Tax Act 
have been paid, or 
(b) built in Canada and exempted from 
registration pursuant to section 8 of the 
Canada Shipping Act; 

"Canadian waters" means the internal 
waters within the meaning of the Customs 
Act and the territorial sea of Canada as 
determined in accordance with the Terri-
torial Sea and Fishing Zones Act; 

"coasting trade" means 
(a) the carriage of goods by ship, or by 
ship and any other mode of transport, 
from one place in Canada or above the 
continental shelf to any other place in 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi Sur lé cabotage, 

DÉFINITIONS 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
« agent de l'autorité » Personne qui, en vertu 

de l'article 12, est désignée à ce titre pour 
le contrôle d'application de la présente loi. 

(( cabotage » 

a) Le transport de marchandises par 
navire, ou par navire et par un autre 
moyen de transport, entre deux lieux 
situés au Canada ou au-dessus du pla-
teau continental, directement ou en pas-
sant par un lieu situé à l'extérieur du 
Canada; toutefois, dans les eaux situées 
au-dessus du plateau continental, seul le 
transport de marchandises lié à la 
recherche, à l'exploitation ou au trans-
port des ressources minérales ou des 
autres ressources non biologiques du 
plateau constitue du cabotage; 
b) sous réserve de l'alinéa c), le trans-
port de passagers par navire à partir 
d'un lieu au Canada, situé sur un lac ou 

Titre abrégé  

Définitions 

« agent de 
l'autorité 
"enforce- 
ment..." 

« cabotage 
"coasting..." 
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Canada or above the continental shelf, 
either directly or by way of a place 
outside Canada, but, with respect to 
waters above the continental shelf, 
includes the carriage of goods only in 
relation to the exploration, exploitation 
or transportation of the minerai or non-
living natural resources of the continen-
tal shelf, 
(b) subject to paragraph (c), the car-
riage of passengers by ship from any 
place in Canada situated on a lake or 
river to the same place, or to any other 
place in Canada, either directly or by 
way of a place outside Canada, 
(c) the carriage of passengers by ship 
from any place situated on the St. Law-
rence River northeast of the Saint Lam-
bert lock or on the Fraser River west of 
the Mission Bridge 

(i) to the same place, without any 
call at any port outside Canada, other 
than one or more technical or emer-
gency calls, or 
(ii) to any other place in Canada, 
other than as an in-transit call, either 
directly or by way of a place outside 
Canada, 

(d) the carriage of passengers by ship 
from any place in Canada other than 
from a place to which paragraph (b) or. 
(c) applies 

(i) to the same place, without any 
call at any port outside Canada, other 
than one or more technical or emer-
gency calls, or 
(ii) to any other place in Canada, 
other than as an in-transit call, either 
directly or by way of a place outside 
Canada, 

(e) the carriage of passengers by ship 
(i) from any place in Canada to any 
place above the continental shelf, 
(ii) from any place above the conti-
nental shelf to any place in Canada, 
or 
(iii) from any place above the conti-
nental shelf to the same place or to 
any other place above the continental 
shelf 

un cours d'eau à destination du même 
lieu ou vers un autre lieu au Canada, 
directement ou en passant par un lieu 
situé à l'extérieur du Canada; 
c) le transport de passagers par navire à 
partir d'un lieu situé sur le fleuve Saint-
Laurent en aval des écluses de Saint-
Lambert ou sur le fleuve Fraser à l'ouest 
du pont Mission : 

(i) soit à destination du même lieu, 
sans faire escale dans un port étran-
ger, exception faite des escales techni-
ques ou d'urgence, 
(ii) soit vers un autre lieu au Canada, 
exception faite des escales de transit, 
directement ou en passant par un lieu 
situé à l'extérieur du Canada; 

d) le transport de passagers par navire à 
partir d'un autre lieu au Canada que 
ceux visés par les alinéas b) ou c) : 

(i) soit à destination du même lieu, 
sans faire escale dans un port étran-
ger, exception faite des escales techni-
ques ou d'urgence, 
(ii) soit vers un autre lieu au Canada, 
exception faite des escales de transit, 
directement ou en passant par un lieu 
situé à l'extérieur du Canada; 

e) le transport de passagers par navire, 
lorsque ce transport est lié à la recher-
che, à l'exploitation ou au transport des 
ressources minérales ou des autres res-
sources non biologiques du plateau 
continental : 

(i) soit à partir d'un lieu au Canada 
vers un lieu au-dessus du plateau, 
(ii) soit à partir d'un lieu au-dessus 
du plateau à destination du même lieu 
ou vers un lieu au Canada, 
(iii) soit entre deux lieux au-dessus 
du plateau; 

f) toute autre activité maritime de 
nature commerciale effectuée par navire 
dans les eaux canadiennes ou les eaux 
situées au-dessus du plateau continental, 
l'activité devant toutefois, dans ce der-
nier cas, être liée à la recherche, à l'ex-
ploitation ou au transport des ressources 
minérales ou des autres ressources non 
biologiques du plateau. 
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"continental 
shelf" 
»plateau 
continental » 

"enforcement 
officer" 
« agent de 
l'autorité',  

"Foreign  ship" 
»navire 
étranger » 

"in-transit call" 
« escale de 
transit » 
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"licence" 
« licence » 

"master" 
«capitaine» 

"non-duty paid 
ship" 
« navire non 
dédouané » 

"owner" 
»propriétaire » 

where the carriage of the•  passengers is 
in relation to the exploration, exploita-
tion or transportation of the mineral or 
non-living natural resources of the conti-
nental shelf, and 
(f) the engaging, by ship, in any other 
marine activity of a commercial nature 
in Canadian waters and, with respect to 
waters above the continental shelf, in 
such other marine activities of a com-
mercial nature that are in relation to the 
exploration, exploitation or transporta-
tion of the minerai or non-living natural 
resources of the continental shelf; 

"continental shelP" has the same meaning as 
in the Canadian Laws Offshore Applica-
tion Act; 

"enforcement officer" méans a person desig-
nated pursuant to section 12 to be an 
enforcement officer for the purposes of 
this Act; 

"foreign ship" means a ship other than a 
Canadian ship or a non-duty paid ship; 

"in-transit call" means any call, other than 
an emergency or technical call, by a ship 
at any place where passengers go ashore 
temporarily but who re-board the vessel 
before the ship leaves that place or are 
transported by land to another location to 
re-board the same ship; 

"licence" means a document, issued pursuant 
to this Act, authorizing a foreign ship or a 
non-duty paid ship to engage in the coast-
ing trade while in Canadian waters or in 
waters above the continental shelf; 

"master", in relation to a ship, has the same 
meaning as in the Canada Shipping Act; 

"non-duty paid ship" means a ship registered 
in Canada in respect of which any duties 
and taxes under the Customs Tariff and 
the Excise Tax Act have not been paid; 

"owner", in relation to a ship, includes the 
person having for the time being, either by 
law or by contract, the rights of the owner 
of the ship as regards the possession and 
use thereof; 

capitaine » À l'égard d'un navire, le capi-
taine au sens de la Loi sur la marine 
marchande du Canada. 

eaux canadiennes)) Les eaux intérieures au 
sens de la Loi sur les douanes et la mer 
territoriale du Canada délimitée confor-
mément à la Loi sur la mer territoriale et 
la zone de pêche. 

escale de transit)) s'entend de toute escale, 
autre qu'une escale technique ou d'ur-
gence, à l'occasion de laquelle les passa-
gers vont à terre temporairement, mais 
remontent à bord avant l'appareillage ou 
sont ramenés, par transport terrestre, au 
même navire pour y remonter à un autre 
endroit. 

escale technique)) Escale, à l'exception 
d'une escale d'urgence ou d'une escale de 
transit, non destinée à l'embarquement ou 
au débarquement des passagers. 

licence » Document délivré sous le régime 
de la présente loi autorisant un navire 
étranger ou un navire non dédouané à se 
livrer au cabotage dans les eaux canadien-
nes ou dans les eaux situées au-dessus du 
plateau continental. 

navire)) Tout genre de bâtiment, bateau ou 
embarcation notamment un aéroglisseur 
ou un engin à portance dynamique conçu, 
utilisé ou utilisable, exclusivement ou non, 
pour la navigation maritime, autopropulsé 
ou non et indépendamment de son mode de 
propulsion. 

navire canadien)) 
a) Soit un navire immatriculé au 
Canada à l'égard duquel tous les droits 
et taxes prévus par le Tarif des douanes 
et la Loi sur la taxe d'accise ont été 
acquittés; 
I;) soit un navire construit au Canada et 
exempté de l'immatriculation en vertu 
de l'article 8 de la Loi sur la marine 

•  marchande du Canada. 
navire étranger)) Navire autre qu'un navire 
canadien ou qu'un navire non dédouané. 

navire non dédouané » Navire immatriculé 
au Canada à l'égard duquel tous les droits 

« capitaine » 
"n'aster" 

« eaux 
canadiennes » 
"Canadian 
waters" 

« escale de 
transit » 
"in-transit 
call" 

« escale 
technique » 
"technical call" 

« 

 

licence,,  
"licence" 

« navire » 
"ship" 

« navire 
canadien » 
"Cattadian 
ship" 

« navire 
étranger » 
"foreign ship" 

« navire non 
dédouané 
"non-duty..." 
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"resident in Canada" has the meaning given 
to that expression by section 250 of the 
Income Tax Act; 

"ship" includes any description of vessel, 
boat or craft, including air cushion vehi-
cles and dynamically supported craft, 
designed, used or capable of being used 
solely or partly for marine navigation 
without regard to method or lack of 
propulsion; 

"technical call" means any call, other than 
an emergency call or an in-transit call, 
that is for a purpose other than the 
embarking or disembarking of passengers. 

(2) For the purpose of the definition 
"coasting trade" in subsection (1), a place 
above the continental shelf includes any ship, 
offshore drilling unit, production  platform, 
artificial island, subsea installation, pumping 
station, living accommodation, storage struc-
ture, loading or landing platform, dredge, 
floating crane, pipelaying or other barge or 
pipeline and any anchor, anchor cable or rig 
pad used in connection therewith. 

(3) Any power, duty or function of the 
Minister of National Revenue or the Minis-
ter of Transport under this Act may be exer-
cised or performed by any person authorized 
by that Minister, as the case may be, to do so 
and, if so exercised or performed, shall be 
deemed to have been exercised by that 
Minister. 

et taxes prévus par le Tarif des douanes et 
la Loi sur la taxe d'accise  n'ont pas été 
acquittés. . 

« Office » L'Office national des transports. 

« plateau continental » S'entend au sens de la 
Loi sur l'application extrcicôtière des lois 
canadiennes. 

« propriétaire » À l'égard d'un navire, la per-
sonne qui, aux moments considérés, jouit, 
en vertu de la loi ou d'un contrat, des 
droits du propriétaire quant à la possession 
et à l'utilisation du navire. 

« résident du Canada)) S'entend au sens de 
l'article 250 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

(2) Pour l'application de la définition de 
« cabotage », un lieu situé au-dessus du pla-
teau continental s'entend notamment d'un 
navire, d'une unité de forage en mer, d'une 
station de pompage, d'une plate-forme de 
chargement, de production ou d'atterrissage, 
d'une île artificielle, d'une installation sous-
marine, d'une unité de logement ou d'entre-
posage, d'une drague, d'une grue flottante, 
d'une barge, d'une unité d'installation de 
canalisations, des canalisations elles-mêmes, 
ainsi que des ancres, câbles d'ancrage et 
assises de sonde utilisés à leur égard. 

(3) Les pouvoirs ou fonctions conférés au 
ministre du Revenu national ou au ministre 
des Transports par la présente loi peuvent 
être exercés par toute personne que le minis-
tre en question autorise à agir ainsi. Les 
pouvoirs ou fonctions ainsi exercés sont répu-
tés l'avoir été par le ministre. 

« Office » 
"Agency" 

« plateau 
continental » 
"contitwntal ..." 

« 

 

propriétaire, 
"owner" 

« résident du 
Canada » 
"resident..." 

Sens de « lieu 
situé au-dessus 
du plateau 
continental » 

Délégation . . 

REGULATION OF FOREIGN SHIPS AND 
NON4)UTY PAID SHIPS 

3. (1) Subject to subsections (2) to (5), no 
foreign ship or non-duty paid ship shall, 
except under and in accordance with a 
licence, engage in the coasting trade. 

(2) Subsection (1) does not apply in 
respect of any foreign ship or non-duty paid 
ship that is 

RÉGLEMENTATION DE L'UTILISATION DES 
NAVIRES ÉTRANGERS ET DES NAVIRES NON 

DÉDOUANÉS 

3. (1) Sauf en conformité avec une 
licence, un navire étranger ou un navire non 
dédouané ne peut, sous réserve des  paragra-
phes (2) à (5), se livrer au cabotage. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'égard des navires étrangers ou des navires 
non dédouanés qui, selon le cas, sont utilisés : 

Interdiction 

Champ 
d'application 
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(a) used as a fishing vessel,, as defined by 
the Coastal Fisheries Protection Act, in 
any activity governed by that Act and that 
does not carry any goods or passengers 
other than goods or passengers incidental 
to any activity governed by that Act; 
(b) engaged in any ocean research activity 
comrnissioned by the Department of Fish-
eries and Oceans; 
(c) operated or sponsored by a foreign 
government that has sought and received 
the consent of the Secretary of State for 
External Affairs to conduct marine scien-
tific research; 
(d) engaged in salvage operations, except 
where such operations are performed in 
Canadian waters; or 
(e) engaged, with the approval of a pollu-
tion prevention officer, within the meaning 
of section 661 of the Canada Shipping 
Act, in activities related to a marine pollu-
tion emergency, or to a risk thereof. 

(3) Nothing in this section precludes a 
foreign ship or a non-duty paid ship from 
rendering assistance to persons, ships or air-
craft in danger or distress in Canadian 
waters. 

(4) Subsection (1) does not apply in 
respect of operations permitted by the United 
States Wreckers Act. 

(5) Subsection (1) does not apply to any 
ship that is oWned by the Government of the 
United States and used for the sole purpose 
of transporting goods of Canadian or United 
States origin owned by the Government of 
the United States to supply Distant Early. 
Warning Sites. 

4. (1) Subject to section 7, on application 
therefor by a person resident in Canada 
acting on behalf of a foreign ship, the Minis-
ter of National Revenue shall issue a licence 
in respect of the foreign ship, where the 
Minister is satisfied that 

(a) the Agency has determined that no 
Canadian ship or non-duty paid ship is 

a) comme bateaux de pêche au sens de la 
Loi sur la protection des pêches côtières 
dans le cadre d'activités régies par cette 
loi, et ne transportent pas de passagers ou 
de marchandises sauf dans le cadre de ces 
activités; 
b) pour des activités de recherches océa-
nographiques demandées par le ministère 
des Pêches et des Océans; 
c) pour des activités de recherches océano-
graphiques conduites ou commanditées par 
un gouvernement étranger si celui-ci a 
obtenu l'autorisation du secrétaire d'État 
aux Affaires extérieures; 
d) à des opérations de sauvetage, sauf 
lorsque celles-ci se déroulent dans les eaux 
canadiennes; 
e) avec l'approbation d'un fonctionnaire 
chargé de la prévention de la pollution, 
désigné aux termes de l'article 661 de la 
Loi sur la marine marchande du Canada, 
pour des activités liées à une situation 
d'urgence causée par la pollution marine, 
réelle ou appréhendée. 

(3) Le présent article n'interdit pas à un 
navire étranger ou un navire non dédouané 
de porter secours à des personnes, un navire 
ou un aéronef en danger ou en détresse dans 
les eaux canadiennes. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux opérations de sauvetage autorisées par la 
Loi sur , les bateaux sauveteurs des Etats-
Unis. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux navires du gouvernement des Etats-Unis 
qui sont utilisés seulement pour le transport 
des marchandises d'origine canadienne ou 
américaine appartenant à ce gouvernement 
et destinées à approvisionner les postes du 
réseau avancé de préalerte. 

4. (1,) Sous réserve de l'article 7, sur 
demande d'un résident du Canada agissant 
au nom d'un navire étranger, le ministre du 
Revenu national délivre une licence pour le 
navire s'il est convaincu à la fois : 

a) que l'Office a déterminé qu'il n'existe 
pas de navire canadien ou de navire non 
dédouané qui soit à la fois adapté et dispo- 

Non-interdic-
tion de porter 
secours 

Licence : 
navires 
étrangers 
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Other laws 
aPPIY 

suitable and available to provide the ser-
vice or perform the activity described in 
the application; 
(b) where the activity described in the 
application entails the carriage of passen-
gers by ship, the Agency has determined 
that an identical or similar adequate 
marine service is not available from any 
person operating one or more Canadian 
ships; 
(c) arrangements have been made for the 
payment of the duties and taxes under the 
Customs Tariff and the Excise Tax Act 
applicable to the foreign ship in relation to 
its temporary use in Canada; 
(d) all certificates and documents relating 
to the foreign ship issued pursuant to ship-
ping conventions to which Canada is a 
party are valid and in force; and 
(e) the foreign ship meets all safety and 
pollution prevention requirements imposed 
by any law of Canada applicable to that 
foreign ship. 

(2) For greater certainty, the issuance of a 
licence pursuant to subsection (1) does not 
affect the application of any law of Canada 
that imposes safety or pollution prevention 
requirements in respect of ships. 

nible pour assurer le service ou être affecté 
aux activités visées dans la demande; 
b) dans le cas d'activités qui comportent le 
transport de passagers par navire, que 
l'Office a déterminé qu'aucun exploitant 
de navires canadiens n'offre un service 
adéquat --- identique ou comparable; 
c) que des arrangements ont été pris à 
l'égard du paiement des droits et taxes 
prévus par le Tarif des douanes et la Loi 
sur la taxe d'accise applicables à l'utilisa-
tion temporaire du navire au Canada; 
d) que tous les certificats et documents 
délivrés à l'égard du navire étranger en 
vertu de conventions maritimes auxquelles 
le Canada est partie sont en cours de 
validité; 
e) que le navire étranger satisfait à toutes 
les dispositions en matière de sécurité et de 
prévention de la pollution prévues par la 
législation canadienne applicable. 

(2) Il demeure entendu que la délivrance 
d'une licence ne porte pas atteinte à l'appli-
cation de toute autre disposition en matière 
de sécurité ou de prévention de la pollution , 
prévue par la législation canadienne. 

Issuance of 
licence: 
non-duty paid 
ship 

5. Subject to section 7, on application 
therefor, by a person resident in Canada 
acting on behalf of a non-duty paid ship, the 
Minister of National Revenue shall issue a 
licence in respect of the non-duty paid ship, 
where the Minister is satisfied that 

(a) the Agency has determined that no 
Canadian ship is suitable and available to 
provide the service or perform the activity 
described in the application; 
(b) where the activity described in the 
application entails the carriage of passen-
gers by ship, the Agency has determined 
that an identical or similar adequate 
marine service is not available from any 
person operating one or more Canadian 
ships; and 
(c) arrangements have been made for the 
payment of the duties and taxes under the 
Customs Tariff and the Excise Tax Act 

5. Sous réserve de l'article 7, sur demande 
d'un résident du Canada agissant au nom 
d'un navire non dédouané, le ministre du 
Revenu national délivre une licence pour le 
navire s'il est convaincu à la fois : 

a) que l'Office a déterminé qu'il n'existe 
pas de navire canadien qui soit à la fois 
adapté et disponible pour assurer le service 
ou être affecté aux activités visées dans la 
demande; 
b) dans le cas d'activités qui comportent le 
transport de passagers par navire, que 
l'Office a déterminé qu'aucun exploitant 
de navires canadiens n'offre un service 
adéquat --- identique ou comparable; 
c) que des arrangements ont été pris à 
l'égard du paiement des droits et taxes 
prévus par le Tarif des douanes et la Loi 
sur la taxe d'accise applicables à l'utilisa-
tion temporaire du navire au Canada. 
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Terms and 
conditions of 
licence 

Effective period 
of licence 

6. (1) Le ministre du Revenu national 
peut accorder une licence assortie des condi-
tions qu'il juge indiquées notamment en ce 
qui concerne : 

a) la nature du service ou des activités 
dont peut se charger le navire étranger ou 
le navire non dédouané visé par la licence; 
b) le ou les lieux où le navire peut assurer 
le service ou être affecté aux activités en 
question. 

(2) Les licences sont valides pendant la 
durée — de douze mois au maximum — qui 
y est indiquée ou, dans le cas d'un navire 
étranger, jusqu'à l'expiration de l'un des cer-
tificats ou documents mentionnés à l'alinéa 
4(1)d), si elle survient plus tôt. 

(3) Le ministre du Revenu national peut, 
par arrêté, suspendre ou annuler une licence 
ou en modifier les conditions dans les cas 
suivants : 

a) déclaration de culpabilité du proprié-
taire ou du capitaine du navire visé par la 
licence pour infraction à la présente loi ou 
à une autre loi fédérale sur la navigation 
ou la marine marchande; 
b) inobservation des conditions de la 
licence. 

7.  Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, fixer le nombre maximal de licen-
ces qui peuvent être délivrées en vertu des 
articles 4 et 5. 

Conditions 

Durée des 
licences 

Suspension, 
annulation ou 
modification 

Nombre 
maximal de 
licences 

Déterminations 

Règlements 
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applicable to the non-duty paid ship in 
relation to its temporary use in Canada. 

6. (1) The Minister of National Revenue 
may issue a licence subject to any terms and 
conditions that the Minister considers appro-
priate, including, without restricting the gen-
erality of the foregoing, terms and conditions 
respecting 

(a) the service or activity that is to be 
performed by the foreign ship or non-duty 
paid ship to which the licence relates; and 
(b) the place or places where the foreign 
ship or non-duty paid ship may perform 
that service or activity. 

(2) Every licence shall set out the period of 
time for which it is valid, which period may 
not exceed 

(a) in the case of a foreign ship, the ear-
lier of twelve months and the expiration of 
any certificate or docurnent referred to in 
paragraph 4(1)(d); or 
(b) in the case of a non-duty paid ship, 
twelve months. 

Suspension, 	(3) The Minister of National Revenue 
c
va riation 

ncti oo rfi or may, by order, suspend or cancel a licence or 
licence vary the terms and conditions of a licence 

where 
(a) the owner or master of the licensed 
ship is convicted of an offence under this 
or any other Act of Parliament relating to 
navigation or shipping; or 
(b) there has been a contravention of or 
failure to comply with any term or condi-
tion to which the licence is subject. 

7.  The Governor in Council may, by regu-
lation, fix the maximum number of licences 
that may be issued pursuant to sections 4 and 

Maximum 
number of 
licences 

Function of 
Agency 

Regulations 

FUNCTION AND POWERS OF AGENCY 

8. (1) In relation to an application for a 
licence, the Agency shall make the determi- • 
nations referred to in paragraphs 4(1)(a) and 
(b) and 5(a) and (b). 

(2) The Governor in Council may make 
regulations prescribing the criteria to be 
applied by the Agency for the making of the 
determinations referred to in subsection (1). 

MISSION DE L'OFFICE 

8. (1) A l'occasion de l'étude d'une 
demande de licence, l'Office procède aux 
déterminations visées aux alinéas 4(1)a) et 
b) et 5a) et b). 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, fixer les critères à appliquer par 
l'Office lorsqu'il procède aux déterminations 
visées au paragraphe (1). 

751 



Enforcement 
officers 

Production of 
certificate of 
designation 

Renseigne-
ments 

Recueil de 
renseignements 

Pratiques 
injustes 

Idem 

Agent de 
l'autorité 

Présentation du 
certificat 

8 	C.31 	 Coasting Trade 	 40-41 Eu z, II 

Information 	9. In making a determination referred to 
in subsection 8(1), the Agency may request 
from the applicant for the licence to which 
the determination relates, and from the 
owner of any Canadian ship or non-duty ship 
to which 'the determination relates, such 
information and documentation as the 
Agency deems necessary. 

10. In order to carry out its function 
under this Act the Agency may collect infor-
mation and keep records concerning the 
characteristics and uses of Canadian ships 
and non-duty paid ships. 

9. Dans le cadre d'une détermination visée 
au paragraphe 8(1), l'Office peut demander 
à l'auteur de la demande de licence et au 
propriétaire de tout navire canadien non 
dédouané visés par la demande de lui fournir 
les renseignements et documents qu'il juge 
nécessaires. 

10. L'Office peut, pour s'acquitter de sa 
mission sous le régime de la présente loi, 
recueillir des renseignements et établir des 
dossiers sur les caractéristiques des navires 
canadiens et des navires non dédouanés ainsi 
que sur leur utilisation. 

Collection of 
information 

Unfair 
practices 

Idem 

UNFAIR PRACTICES 

11. (1) Where the Minister of Transport 
is of the opinion that a government of any 
country has engaged in unfair, discriminato-
ry or restrictive practices with respect to the 
use of Canadian ships in commercial activi-
ties in waters of that country, the Minister of 
Transport and the Secretary of State for 
External Affairs shall seek elimination of 
those practices through consultations with 
the government of that country. 

(2) Where the consultations referred to in 
subsection (1) fail to result in the elimination 
of the practices referred to in that subsec-
tion, the Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Trans-
port and the Secretary of State for External 
Affairs, take such action as the Governor in 
Council considers appropriate. 

PRATIQUES INJUSTES 

11. (1) Le ministre des Transports, s'il 
constate que le gouvernement d'un pays se 
livre à des pratiques injustes, discriminatoi-
res ou restrictives touchant l'utilisation de 
navires canadiens pour des activités commer-
ciales dans les eaux de ce pays, procède avec 
le secrétaire d'État aux Affaires extérieures à 
des consultations auprès du gouvernement de 
ce pays en vue de faire cesser ces pratiques. 

(2) En cas d'insuccès des consultations, le 
gouverneur en conseil peut, sur recommanda-
tion du ministre des Transports et du secré-
taire d'État aux Affaires extérieures, prendre 
les mesures qu'il estime indiquées. 

ENFORCEMENT 

12. (1) For the purposes of enforcing this 
Act, the •Minister of Transport may desig-
nate any person or class of persons as 
enforcement officers and shall furnish every 
enforcement officer with a certificate of that 
designation. 

(2) In carrying out the duties and func-
tions of an enforcement officer under this 
Act, an enforcement officer shall, if so 
requested, produce the certificate of designa-
tion referred to in subsection (1) to the 
person appearing to be in charge of any ship 

CONTRÔLE D'APPLICATION 

12. (1) Pour le contrôle d'application de la 
présente loi, le ministre des Transports peut 
désigner toute personne ou toute catégorie de 
personnes en qualité d'agents de l'autorité; il 
remet à chaque agent un certificat attestant 
sa qualité. 

(2) Dans l'exercice de ses fonctions, 
l'agent de l'autorité présente, sur demande, 
son certificat à la personne apparemment 
responsable du navire qui fait l'objet de son 
intervention. 
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in respect of which the enforcement officer is 
acting. 

OFFEN  CES 

13. (1) Where a ship contravenes subsec-
tion 3(1), the ship is guilty of an offence and 
is liable on summary conviction to a fine not 
exceeding fifty thousand dollars. 

(2) Where an offence is committed by a 
ship under subsection (1) on more than one 
day or is continued by the ship for more than 
one day, it shall be deemed to be a separate 
offence for each day on which the offence is 
committed or continued. 

INFRACTIONS ' 

13. (1) Lorsqu'un navire contrevient au 
paragraphe 3(1), le navire est coupable d'une 
infraction punissable par procédure som-
maire et encourt une amende maximale de 
cinquante mille dollars. 

(2) Il est compté une infraction distincte 
pour chacun des jours au cours desquels se 
réalise ou se continue la perpétration d'une 
infraction prévue au paragraphe (1). 

Infraction 

Infraction 
continue 

14. (1) Where a ship is charged with an 
offence under section 13, •any court in 
Canada that would have had jurisdiction in 
respect of the offence if that offence had 
been committed within the limits of the 
court's ordinary jurisdiction has jurisdiction 
to try the offence as if it had been committed 
in the court's jurisdiction. 

(2) Where a ship is charged with an 
offence under section 13, the summons in 
relation thereto may be served by leaving it 
with the master or any officer of the ship or 
by posting the summons on a conspicuous 
part of the ship, and the ship may appear by 
counsel or agent but, if it does not appear, a 
court may, on proof of service of the sum-
mons, proceed ex parte to hold the trial. 

SEARCHES 

15. (1) Where an enforcement officer 
believes on reasonable grounds that a ship 
has contravened this Act, the enforcement 
officer may stop and board the ship and, vvith 
a warrant, search the ship and seize anything 
found in or on the ship that the enforcement 
officer believes on reasonable grounds will 
afford evidence with respect to any contra-
vention of this Act. 

(2) An enforcement officer may carry out 
the powers under subsection (1) without a 
warrant if by reason of exigent circum-
stances it would not be practicable to obtain 
a warrant. 

14. (1) Tout tribunal canadien qui aurait 
eu compétence à l'égard de l'infraction, visée 
à l'article 13, dont est accusé un navire, si 
celle-ci avait été commise dans son ressort, 
est compétent pour connaître de cette infrac-
tion indépendamment du lieu de perpétra-
tion. 

(2) La signification à un navire accusé 
d'une infraction prévue à l'article 13 se fait 
en remettant la citation à comparaître au 
capitaine ou à un officier, du navire ou en 
l'affichant à un endràit bien en vue sur le 
navire; le navire peut cOmparaître par avocat 
ou agent; en cas de défaut de comparution, 
un tribunal peut, sur preuve de la significa-
tion, procéder par défaut. 

PERQU IS IT IONS 

15. (1) L'agent de l'autorité qui a des 
motifs raisonnables de croire qu'un navire a 
contrevenu à la présente loi peut immobiliser 
le navire, monter' à bord et, s'il est muni d'un 
mandat, procéder à toute perquisition; il peut 
aussi saisir tout objet se trouvant à bord et 
dont il a des motifs raisonnables de croire 
qu'il pourra servir à prouver une contraven-
tion à la présente loi. 

(2) L'agent de l'autorité peut exercer les 
pouvoirs mentionnés au paragraphe (1) sans 
mandat si des circonstances exceptionnelles 
rendent l'obtention de celui-ci difficilement 
réalisable. 

Compétence 
des tribunaux 

Signification au 
navire et 
comparution 

Pouvoirs de 
l'agent de 
l'autorité 

Perquisition 
sans mandat 
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Assistance  (3) While carrying out any of the powers 
under this section, an enforcement officer 
may 

(a) require the owner, master or any other 
person who may have possession of the 
official log book of the ship, or any other 
document or paper that may provide evi-
dence of the contravention, to produce, for 
inspection or for the purposes of obtaining 
copies thereof or extracts therefrom, the 
log book or other document or paper; and 
(b) require the master or any other person 
found on board the ship to give all reason-
able assistance in the power of the master 
or other person, as the case may be, to 
enable the enforcement officer to carry out 
the enforcement officer's duties and func-
tions under this Act. 

DETENTION OF SHIP 

(3) Dans l'exercice de ses pouvoirs au titre 
du présent article, l'agent de l'autorité peut : 

a) exiger que le propriétaire, le capitaine 
ou la personne qui a en sa possession le 
journal de bord ou tout autre document 
qui pourrait fournir la preuve de la contra-
vention le lui remette pour examen, repro-
duction ou établissement d'extraits; 
b) exiger que le capitaine ou toute autre 
personne se trouvant à bord lui prête toute 
l'assistance possible dans l'exercice de ses 
fonctions. 

RÉTENTION DU NAVIRE 

Detention of 
ships 

Geographical 
application of 
section 

Order to be in 
writing 

Notice of 
detention order 
to be served on 
master 

16: (1) Where an enforcement 'officer 
believes on reasonable grounds that an 
offence under this Act 'has been committed 
by or in respect of a ship, the enforcement 
officer may make a detention order in 
respect of the ship. 

(2) The power to make a detention order 
under this section may be exercised in 
Canadian waters and in waters above the 
continental shelf of Canada. 

(3) A detention order made under subsec-
tion (1) shall be in writing and addreSsed to 
all persons who, at the place where the ship 
to which the order relates is or will be, are 
empowered to give a clearance in respect of 
the ship. 	. 

(4) Where a deterition order under this 
section is made in respect of a ship, notice 
thereof shall be served on the master of the 
ship 

(a) by delivering a copy thereof personally 
to the master; or 
(b) if service cannot reasonably be effect-
ed in the manner provided in paragraph 
(a), 

(i) by leaving a copy thereof for the 
master on board the ship with the 
person who is i  or appears to be, in com-
mand or charge of the ship, or 

16. (1) L'agent de l'autorité qui a des 
motifs raisonnables de croire qu'une infrac-
tion à la présente loi a été commise par un 
navire ou en rapport avec lui peut en ordon-
ner la rétention. 

(2) Le pouvoir d'ordonner la rétention 
peut être exercé dans les eaux canadiennes et 
celles qui sont situées au-dessus du plateau 
continental. 

(3) L'ordre de rétention visé au paragra-
phe (1) est donné par écrit; il est adressé à 
toutes les personnes qui, dans les lieux où se 
trouve ou se trouvera le navire visé, sont 
autorisées à lui donner congé. 

(4) Un avis de l'ordre de rétention est 
signifié au capitaine de l'une des façons 
suivantes : 

a) par remise personnelle d'un exemplaire; 
b) si la signification ne peut raisonnable-
ment se faire de la façon prévue à 
l'alinéa a) : 

(i) soit par remise, à l'intention du capi-
taine, à la personne qui a ou semble 
avoir la responsabilité du navire, 
(ii) soit par remise au propriétaire du 
navire ou à son mandataire résidant au 
Canada ou, si on ne peut les trouver, par 
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•  (ii) by leaving a copy thereof with the 
owner or agent of the owner of the ship 
residing in Canada or, where no such 
owner or agent is known or can be 
found, by fixing a copy thereof to a 
prominent part of the ship. 

(5) Where notice of a detention order in 
respect of a ship is served under subsection 
(4) and, during the term of the detention 
order, the master or owner of the ship gives 
an order for the ship to depart from Canadi-
an waters or from waters above the continen-
tal shelf, the master or owner, as the case 
may be, is guilty of an offence and liable on 
summary conviction té a fine not exceeding 
fifty thousand dollars. 

(6) Subject to subsection (7), no person to 
whom a detention order made under subsec-
tion (1) is addressed shall, after notice of the 
order is received by that person, give clear-
ance in respect of the ship to which the order 
relates. 

(7) A person to whom a detention order 
made under subsection (1) is addressed and 
who has received notice of the order shall 
give clearance in respect of the ship to which 
the order relates where 

(a) security satisfactory to the Minister of 
Transport in the amount of fifty thousand 
dollars is given to Her Majesty in right of 
Canada; 
(b) the ship has not been charged with an 
offence under this Act within thirty days 
after the making of the detention order; or 
(c) the ship has been charged with an 
offence under this Act within the period 
referred to in paragraph (b) and 

(i) security satisfactory to the Minister 
of Transport for payment of the max-
imum fine that might be imposed as a 
result of a conviction of a ship charged 
with that offence, or in such lesser 
amount as may be approved by the Min-
ister of Transport, is given to Her 
Majesty in right of Canada, or 
(ii) proceedings in respect of the alleged 
offence that gave rise to the making of 
the detention order are discontinued.  

l'affichage d'un exemplaire sur une 
partie bien en vue du navire. 

(5) Le capitaine ou le propriétaire d'un 
navire qui donne l'ordre de quitter les eaux 
canadiennes ou celles qui sont situées au-des-
sus du plateau continental, alors qu'a été 
donné un ordre de rétention du navire et que 
l'avis a été signifié au capitaine, est coupable 
d'une infraction et encourt, sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de cinquante mille dollars. 

(6) Sous réserve du paragraphe (7), il est 
interdit aux personnes à qui un ordre de 
rétention est donné en conformité avec le 
paragraphe (3) de donner congé, après récep-
tion de l'ordre, au navire visé par celui-ci. 

(7) Les personnes à qui un ordre de réten-
tion est adressé et qui l'ont reçu donnent 
congé au navire retenu dans les cas suivants : 

a) un cautionnement d'un montant de cin-
quante mille dollars, que le ministre des 
Transports juge acceptable, est versé à Sa 
Majesté du chef du Canada; 
b) le navire n'a pas été accusé d'une 
infraction à la présente loi dans les trente 
jours qui suivent la rétention; 
c) le navire a été accusé d'une infraction à 
la présente loi dans le délai mentionné à 
l'alinéa b)  et: 

(i) ou bien un cautionnement que le 
ministre des Transports juge acceptable, 
d'un montant égal à l'amende maximale 
qui peut être infligée ou' à une somme 
inférieure approuvée par le ministre, a 
été versé à Sa Majesté du chef du 
Canada, 
(ii) ou bien les poursuites relatives à 
cette infraction ont été abandonnées. 

Interdiction 
d'appareiller 

Obligation des 
personnes 
autorisées à 
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Congés 
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(8) Where a ship has been charged with an 
offence under this Act within thirty days 
after the making of a detention order in 
respect thereof and, within thirty days after 
the day on which the ship was charged with 
the offence, 

(a) no one has appeared on behalf of the 
ship to answer to the charge, and 
(b) security referred to in paragraph 
(7)(c) has not been given, 

the Minister of Transport may apply to a 
court for an order authorizing the Minister 
of Transport to sell the ship. 

(9) Where a ship has been charged with an 
offence under this Act within thirty days 
after the making of a detention order in 
respect thereof and 

(a) within thirty days after the day on 
which the ship was charged with the 
offence, someone has appeared on 'behalf 
of the ship to answer to the charge but 
security referred to in paragraph (7)(c) 
has not been given, and 
(b) the ship is convicted and a fine is 
imposed but not paid forthwith,. 

the Minister of Transport may apply to a 
court for an order authorizing the Minister 
of Transport to sell the ship. 

(10) Forthwith on making an application 
under subsection (8) or (9), the Minister of 
Transport shall, by registered mail, give 
notice of the application to 

(a) the registrar of the register in which 
the ship to which the application relates is 
recorded; 
(b) the holder of any mortgage against the 
ship that is registered on the register 
referred to in paragraph (a); and 
(c) the holder of any maritime lien against 
the ship to which the application relates, 
and the holder of any like interest, known 
to the Minister of Transport at the time of 
the making of the application. 

(11) A notice sent by registered mail 
under subsection (10) shall be deemed to 
have been given to the person to whom it was 
sent on the day on which an acknowledge-
ment of receipt in respect thereof is received 
by the Minister of Transport. 

(8) Le ministre des Transports peut 
demander au tribunal de rendre une ordon-
nance l'autorisant à vendre un navire si le 
navire a été accusé d'une infraction à la 
présente loi dans les trente jours suivant 
l'ordre de rétention et si, dans les trente jours 
suivant l'accusation, les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) personne n'a comparu au nom du 
navire pour répondre aux accusations; 
b) aucun cautionnement visé à l'alinéa 
(7)c) n'a été versé. 

(9) Le ministre des Transports peut 
demander au tribunal de rendre une ordon-
nance l'autorisant à vendre un navire si le 
navire a été accusé d'une infraction à la 
présente loi dans les trente jours suivant 
l'ordre de rétention et si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

a) il y a eu comparution dans les trente 
jours de l'accusation mais aucun caution-
nement visé à l'alinéa (7)c) n'a été versé; 
b) le navire est trouvé coupable et une 
amende est infligée mais n'est pas payée 
immédiatement. 

(10) Dès qu'il présente une demande en 
vertu des paragraphes (8) ou (9), le ministre 
des Transports fait parvenir par courrier 
recommandé un avis de la demande aux per-
sonnes suivantes : 

a) le registrateur responsable du registre 
dans lequel le navire est immatriculé; 
b) les détenteurs d'hypothèques sur le 
navire inscrits au registre mentionné à 
l'alinéa a); 
c) les personnes qui, à la connaissance du 
ministre au moment de la demande, 
détiennent des privilèges maritimes, ou des 
droits semblables, sur le navire visé par la 
demande. 

(11) L'avis est réputé reçu par son destina-
taire le jour où le ministre reçoit l'accusé de 
réception de l'avis. 
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Dispense (12) Where the court seized of an applica-
tion under subsection (8) or (9) is satisfied 
that it is appropriate to do so, the court may 
relieve the Minister of Transport of the obli-
gation to give the notice referred to in sub-
section (10), or authorize the Minister of 
Transport to give the notice in such other 
manner as the court deems fit. 

(13) Where an application is made under 
subsection (8) or (9) in respect of a ship, 

(a) any person referred to in paragraph 
(10)(b) or (e) may, within sixty days after 
the notice is given to that person, and 
(b) any other person who claims an inter-
est in the ship as mortgagee, or as the 
holder of a maritime lien or as the holder 
of any like interest, may, within sixty days 
after the application is made, 

apply by notice in writing to the court seized 
of the application for an order referred to in 
subsection (14). 

(14) Where, on the hearing of an applica-
tion made under subsection (13), it is made 
to appear to the satisfaction of the court 

(a) that the applicant acquired the inter-
est in respect of which the applicant is 
applying in good faith prior to the commis-
sion of the offence in respect of which the 
ship was detained, and ,  
(b) that the applicant is innocent of any 
complicity or collusion in respect of the 
offence in respect of which the ship was 
detained, 

the court shall grant to the applicant an 
order declaring the nature and extent of the 
applicant's interest at the time of the com-
mission of the offence. 

(15) Any person who makes an application 
under subsection (13), and the Minister  of  
Transport, may appeal to the court of appeal 
from an order referred to in subsection (14) 
and the appeal shall be asserted, heard and 
decided according to the ordinary procedure 
governing appeals to the court of appeal 
from orders or judgments of a court. 

(16) A court shall not hear an application 
under subsection (8) or (9) until all applica-
tions under subsection (13) in relation there-
to have been heard. 

(12) S'il est convaincu qu'il est opportun 
de le faire, le tribunal saisi d'une demande en 
vertu des paragraphes (8) ou (9) peut dispen-
ser le ministre d'envoyer l'avis mentionné au 
paragraphe (10) ou lui permettre de l'en-
voyer de toute autre manière que le tribunal 
estime indiquée. 

(13) En cas de demande présentée à 
l'égard d'un navire en vertu des paragraphes 
(8) ou (9), les personnes mentionnées aux 
alinéas (10)b) ou c) peuvent, dans les 
soixante jours suivant l'avis qui leur a été 
envoyé, demander au tribunal saisi de rendre 
une ordonnance sous le régime du paragra-
phe (14); les personnes qui revendiquent un 
droit sur le navire en qualité de créanciers 
hypothécaires, de créanciers privilégiés mi en 
toute autre qualité comparable le peuvent 
aussi, dans les soixante jours suivant la 
demande. 

(14) Lors de l'audition de la demande 
visée au paragraphe (13), le requérant peut 
obtenir une ordonnance précisant la nature et 
l'étendue de son droit au moment de l'infrac-
tion si le tribunal constate qu'il réunit les 
conditions suivantes : 

a) il a acquis son droit de bonne foi avant 
l'infraction; 
b) il est innocent de toute complicité ou 
collusion dans l'infraction. 

(15) L'ordonnance visée au paragraphe 
(14) est susceptible d'appel, de la part du 
requérant ou du ministre des Transports, 
devant le tribunal d'appel. Le cas échéant, 
l'affaire est entendue et jugée selon la procé-
dure ordinaire régissant les appels interjetés 
devant cette juridiction contre les ordonnan-
ces ou décisions du tribunal. 

(16) L'audition d'une demande présentée 
en vertu des paragraphes (8) ou (9) ne peut 
avoir lieu avant celle des demandes qui sont 
présentées en vertu du paragraphe (13). 

Revendication 
de droits 

Ordonnance 

Appel 

Priorité 
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(17) A court hearing an application under 
subsection (8) or (9) may authorize the Min-
ister of Transport to sell the ship to which 
the application relates in such manner ,  and 
subject to such terms and conditions as the 
court considers appropriate and, on applica-
tion by the Minister of Transport, give direc-
tions to the Minister of Transport as to the 
rank of the interests of persons who have 
obtained an order referred to in subsection 
(14). 

(18) Where a ship is sold pursuant to this 
section, any surplus remaining from the pro-
ceeds of the sale after deducting 

(a) the amount of 
(i) the maximum fine that could have 
been imposed for the offence, where 
subsection (8) applies, or 
(ii) the fine actually imposed, where 
subsection (9) applies, and 

(b) the cost of the detention and the sale 
shall, to the extent of the surplus, be paid in 
accordance with the interests of persons who 
have obtained an order referred to in subsec-
tion (14), and any surplus remaining thereaf-
ter shall be paid to the person registered as 
the owner of the ship or, in the absence of 
registration, to the person who owns the ship. 

(19) On selling a ship pursuant to this 
section, the Minister of Transport may, by 
bill of sale, give the purchaser a valid title to 
the ship free from any mortgage or other 
clairn on the ship that is in existence at the 
time of the sale. 

(20) Nothing in subsection (19) shall be 
construed as meaning that the ship may be 
registered in the name of the purchaser. 

(21) No ship sold pursuant to this section 
shall be deemed to have been duty paid 
under the Customs Tariff by reason only of 
that sale. 

(22) In this section, 
"court" means 

(a) in the Province of Ontario, the 
Ontario Court (General Division), 
(b) in the Province of Quebec, the Su-
perior Court of the Province, 

(17) Le tribunal saisi d'une demande pré-
sentée en vertu des paragraphes (8) ou (9) 
peut autoriser le ministre des Transports à 
vendre le navire visé de la façon et sous 
réserve des modalités que le tribunal estime 
indiquées; le tribunal peut aussi, à la 
demande du ministre, lui donner des directi-
ves sur le rang des droits des personnes en 
faveur desquelles une ordonnance a été 
rendue en vertu du paragraphe (14). 

(18) Une fois déduit le montant de 
l'amende maximale qui aurait pu être infli-
gée dans le cas du paragraphe (8), ou celui 
de l'amende qui a été infligée dans le cas du 
paragraphe (9), ainsi que les frais de réten-
tion et de vente, le solde créditeur du produit 
de la vente d'un navire sous le régime du 
présent article est d'abord réparti entre les 
personnes qui ont obtenu une ordonnance en 
vertu du paragraphe (14), en conformité 
avec leurs droits respectifs, le reste étant 
remis à la personne immatriculée à titre de 
propriétaire du navire, ou en l'absence d'im-
matriculation, au propriétaire du navire. 

(19) Lorsqu'il vend un navire sous le 
régime du présent article, le ministre des 
TranspOrts peut remettre à l'acquéreur un  

titre de propriété libéré des hypothèques ou 
autres créances qui existaient au moment de 
la vente. 

(20) Le paragraphe (19) n'a pas pour effet 
de permettre l'immatriculation du navire au 
nom de l'acquéreur. 

(21) Un navire vendu sous le régime du 
présent article n'est pas de ce seul fait réputé 
être un navire dédouané pour l'application du 
Tarif des douanes. 

(22) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
« tribunal » 

a) La Cour de l'Ontario (Division 
générale); 
b) la Cour supérieure du Québec; 

Autorisation de 
vendre 

Affectation du 
produit de la 
vente 

Titre de 
propriété 

Enregistrement 

Absence de 
présomption 
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(c) in , the Provinces of Nova Scotia, 
Prince Edward Island and New found-
land, the trial division or branch of the 
Supreme Court of the Province, 
(d) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, 
the Court of Queen's Bench for the 
Province, 
(e) in the Province of British Columbia, 
the Supreme Court of the Province, 
(f) in the Yukon Territory and the 
Northwest Territories, the Supreme 
Court thereof, and 
(g) the Federal Court — Trial Division; 

"court of appeal" means, in the province in 
which an order referred to in subsection 
(14) is made, the court of appeal for that 
province as defined in section 2 of the 
Criminal Code and includes the Federal 
Court of Appeal. 

c) la Section de première instance de la 
Cour suprême de la Nouvelle-Écosse, de 
l'île-du-Prince-Édouard et de Terre- 

' Neuve; 
d) la Cour du Banc de la Reine du 
Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de 
la Saskatchewan et de l'Alberta; 
e) la Cour suprême de la Colombie-Bri-
tannique; 

.1) la Cour suprême du territoire du 
Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest; 
g) la Section de première instance de la 
Cour fédérale. 

« tribunal d'appel » La cour d'appel, au sens 
de l'article 2 du Code criminel, de la pro-
vince où est rendue l'ordonnance visée au 
paragraphe (14) et la Cour d'appel 
fédérale. 

« tribunal 
d'appel » 
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OTHER OFFENCES 

17. No person shall obstruct or hinder an 
enforcement officer in the carrying out of the 
enforcement officer's duties and functions 
under this Act. 

AUTRES INFRACTIONS 

17. Il est interdit d'entraver l'action de 
l'agent de l'autorité agissant dans l'exercice 
des fonctions que lui confère la présente loi. 

Entrave 

18. No person shall knowingly make a 
false or misleading statement, either orally or 
in writing, as the case may be, 

(a) in an application for a licence; 
•(b) to the Agency pursuant to a request 
under section 9; or, 

(c) to an enforcement officer while the 
enforcement officer is engaged in carrying 
out that enforcement officer's duties and 
functions under this Act. 

19. Every, person who contravenes section 
17 or 18 is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and is liable to a fine of 
not more than fifteen thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
twelve months or to both. 

GENERAL ' 

20. Except where otherwise provided for 
in this Act, the Minister of Transport is 
responsible for the administration of this 
Act. 

18. Il est interdit de faire sciemment, ora-
lement ou par écrit, selon le cas, une déclara-
tion fausse ou trompeuse : 

a) soit dans une demande de licence; 
b) soit .à  l'Office à la suite de la demande 
de renseignements qu'il a faite en vertu de 
l'article 9; 
c) soit à un agent de l'autorité agissant 
dans l'exercice des fonctions que lui con-
fère la présente loi. 

19. Toute personne qui contrevient aux 
articles 17 ou 18 est coupable d'une infrac-
tion punissable par procédure sommaire et 
passible d'une amende maximale de quinze 
mille dollars et d'un emprisonnement maxi-
mal de douze mois ou de l'une de ces peines. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

20. Sous réserve des dispositions expresses 
contraires de la présente loi, le ministre des 
Transports est responsable de l'application de 
celle-ci. 

déclaration
Fausse 

 

Procédure 
sommaire et 
peines 

Ministre des 
Transports 
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21. (1) Subject to subsection (2), a copy 
or extract of any document or paper made or 
taken • pursuant to subsection 15(3) by an 
enforcement officer and purporting to be cer-
tified under the enforcement officer's signa-
ture as a true copy or extract is admissible in 
evidence in any prosecution for an offence 
under this Act without proof of the signature 
or official character of the person appearing 
to have signed the copy or extract and, in  the 
absence of any evidence to the contrary, has 
the same probative force as the original 
document or paper would have if it had been 
proved in the ordinary way. 

•  (2) No copy or extract referred to in sub-
section (1) shall be received in evidence in 
any proceedings unless the party intending to 
produce it has given to the party against 
whom it is intended to be produced notice of 
that intention at least seven days prior to the 
proceedings together with a duplicate of the 
copy or extract. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

R.S., c. I (2nd 	 Customs Act 
suPP.) 

22. Paragraph 164(1)(h) of the Customs 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(h) prescribing how the coasting trade 
shall be regulated in any case or class of 
cases and exempting any case or class of 
cases, subject to any condition that the 
Governor in Council sees fit to impose, 
from any of the requirements of this Act 
that the Governor in Council deems it 
inexpedient to enforce with respect to ves-
sels engaged in such trade; 

Canada Shipping Act R.S., c. S-9 
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L. R., ch. S-9 
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R.S., c. 1 (2nd 
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item 7) 
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23. The definition "coasting trade of 
Canada" in section 2 of the Canada Ship-
ping Act is repealed. 

24. Subsection 131(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

131. (1) The master of every home-trade 
ship, inland waters ship or minor waters ship 
required by this Part to be commanded by a 

21. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
les copies ou extraits que l'agent de l'autorité 
établit sous le régime du paragraphe 15(3) et 
censés certifiés conformes sous sa signature 
sont admissiblés en preuve dans les poursui-
tes engagées pour infraction à la présente loi 
sans qu'il soit nécessaire de prouver l'authen-
ticité de la signature qui y est apposée ou la 
qualité officielle du signataire; sauf preuve 
contraire, les copies ou extraits ont la même 
valeur probante qu'un original déposé en 
preuve de la façon normale. 

(2) tes copies ou extraits ne sont receva-
bles en preuve que si la partie qui entend les 
produire donne de son intention à la partie 
qu'elle vise un préavis d'au moins sept jours 
accompagné d'un double des copies ou 
extraits. 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur les douanes 

22. L'alinéa 164(1)h) de la Loi sur les 
douanes est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

h) préciser, dans des cas ou catégories de 
cas donnés, le mode de réglementation du 
cabotage et, aux conditions qu'il estime 
indiquées, exempter les caboteurs de dispo-
sitions de la présente loi qu'il juge inoppor-
tun de leur appliquer; 

Loi sur là Marine marchande du Canada 

23. La définition de « cabotage „ au 
Canada », à l'article 2 de la Loi> sur la 
marine marchande du Canada, est abrogée. 

24. Le paragraphe 131(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

131. (1) Le capitaine de tout navire de 
cabotage, d'eaux internes ou d'eaux secon-
daires, dont le commandement, en vertu de 

L.R., ch. I (2' 
suppl.), par. 
213(3), ann. 
III, n° 7 

Présentation 
obligatoire du 
certificat du 
capitaine 
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master holding a certificate of competency or 
service shall produce to every officer of cus-
toms in Canada to whom the master applies 
for a clearance a certificate of competency or 
service of the proper grade and class. 

25. (1) Section 134 of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor:  

la présente partie, doit être exercé par un 
capitaine titulaire d'un certificat de capacité 
ou d'un certificat de service, doit présenter à 
tout préposé des douanes au Canada, à qui il 
demande un congé, un certificat de capacité 
ou de service de la catégorie et de la classe 
appropriées. 

25. (1) L'article 134 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

134. The master of any tug or other 
steamship required to have a certificated 
master, but so employed as not to require a 
clearance, shall, whenever required by any 
officer of customs, produce the master's cer-
tificate as master and the certificate of the 
engineer on board to that officer, and for 
each contravention of this section the master 
is guilty of an offence and liable to a fine not 
exceeding one hundred dollars. , 

(2) If this section comes into force before 
section 19 of An Act to amend the Canada 
Shipping Act and to amend the Arctic 
Waters Pollution Prevention  Act and the Oil 
and Gas Production and Conservation Act in 
consequence thereof, being chapter 6 of the 
Third Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, then section 134 of the 
Canada Shipping Act, as enacted by the said 
section 19, is repealed and the follovving 
substituted therefor: 

134. The master of any tug or other ship 
required to have a certificated master, but so 
employed as not to require a clearance, shall, 
whenever required by any officer of customs, 
produce the master's certificate as master 
and the certificate of the engineer on board 
to that officer, and for each contravention of 
this section the master is guilty of an offence 
and liable to a fine not exceeding one thou-
sand dollars. 

26. Part X of the said Act is repealed. 

27. (1) Subsection 632(1) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

134. Le capitaine d'un remorqueur, ou 
autre navire à vapeur, tenu d'avoir un capi-
taine muni d'un certificat, mais employé de 
façon à n'avoir pas besoin de congé, doit 
présenter son certificat de capitaine, ainsi 
que le certificat du mécanicien à bord à tout 
préposé des douanes qui le lui demande, et, 
pour chaque contravention au présent article,, 
ce capitaine commet une infraction et 
encourt une amende maximale de cent 
dollars. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant l'article  19 de la Loi modifiant la Loi, 
sur la marine marchande du Canada et, en 
conséquence, la Loi sur la prévention de la 
pollution des eaux arctiques et la Loi sur la 
production et la rationalisation de l'exploi-
tation du pétrole et du gaz, L.R. (1985 ) ,, 
ch. ,6 (3e  suppl.), l'article 134 de la Loi sur 
la marine marchande du Canada, édicté par 
cet article 19, est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

134. Le capitaine d'un remorqueur ou 
d'un autre navire, tenu d'avoir un capitaine 
muni d'un certificat, mais employé de façon 
à n'avoir pas besoin de congé, doit présenter 
son certificat de capitaine, ainsi que le certi-
ficat du mécanicien à bord, à tout préposé 
des douanes qui le lui demande, et, pour 
chaque contravention au présent article, ce 
capitaine commet une infraction et encourt 
une amende maximale de mille dollars. 

26. La partie X de la même loi est 
abrogée. 

27. (1) Le paragraphe 632(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Remorqueur ou 
navire à vapeur 

Remorqueur ou 
autre navire 

L.R., ch. 1 (2' 
suppl.), par. 
213(1), ann. 1, 
par. 13(10), 
(II) et  (12); 
L.R., ch. 6 (3' 
suppl.), art. 80 
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Application 

R.S., c. E-9 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

29. La présente loi ne porte pas atteinte 
aux permis de cabotage délivrés en vertu de 
la Loi sur la marine marchande du Canada 
et en cours de validité lors de l'entrée en 
vigueur de la présente loi; elle ne s'applique 
aux activités qu'ils autorisent qu'à compter 
de la date prévue d'expiration de ces permis. 

Coasting Trade 40-41 Euz. II 18 	C. 31 

Application 632. (1) The provisions of Part I except 
sections 94 to 101, Parts V and VI, Part IX 
except section 581, and Parts XI to XIV 
apply to air cushion vehicles used in naviga-
tion, and wherever in those Parts vessels, 
ships or steamships are referred to, those 
references shall be construed as including air 
cushion vehicles used in navigation. 

(2) If this section comes into force before 
section 82 of An Act ta amend the Canada 
Shipping Act and to amend  thé  Arctic 
Waters Pollution  Prevention Act and the Oil 
and Gas Production and Conservation Act in 
consequence thereof, being chapter 6 of the 
Third Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, 1985, then subSection 632(1) of the 
Canada Shipping Act, as enaCted .by the said 
section 82, is repealed and the following 
substituted therefor 

632. (1) The provisions of Part II except 
section 128, Part VI, Part IX, except sections 
574 to 577 and 579 to 584, Parts XI to XV 
and Part XVII apply in respect of dynami-
cally supported craft used in navigation, and 
wherever in those provisions vessels, ships or 
steamships are referred to, such references 
shall be construed as including dynamically 
supported craft used in navigation. 

Energy Supplies Emergency Act 

28. Paragraph 37(3)(b) of the Energy 
Supplies Emergency Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(b) the requirement for a licence under the 
Coasting Trade Act. 

632. (1) Les dispositions de la partie I, 
sauf les articles 94 à 101, des parties V et VI,  

de la partie IX, sauf l'article 581, et des 
parties XI à XIV s'appliquent aux aéroglis-
seurS utilisés pour la navigation, et dans tous 
les cas où dans ces parties il est.fait mention 
de bâtiments, navires ou navires à vapeur, 
ces mentions doivent s'interpréter comme si 
elles comprenaient les aéroglisseurs utilisés 
pour la navigation. 

(2) Si le présent article entre en vigueur 
avant l'article 82 de la .Loi modifiant la Loi 
sur la marine marchande du Canada ét, en 
conséquence, la Loi sur la prévention de la 
pollution des eaux arctiques et la' Loi sur la 
production et la :rationalisation de l'exploi-
tation du pétrole et du gaz, L.R. (1985), 
ch. 6 (3' suppL), le paragraphe 632(1) de la 
Loi sur la marine marchande du Canada, 
édicté par cet article 82, est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

632. (1) Les dispositions de la partie II, 
sauf l'article 128, de la partie VI, de la partie 
IX, à l'exception des articles 574 à 577 'et 
579 à 584, des parties XI à XV et de la 
partie XVII' s'appliquent aux engins à por -
tance dynamique utilisés en navigation; toute 
mention de bâtiments, navires ou navires à 
vapeur dans ces dispositions est présumée 
viser ces engins. 

Loi d'urgence sur les approvisionnements 
d'énergie 

28. L'alinéa 37(3)b) de la Loi d'urgence 
sur les approvisionnements d'énergie est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

G) - de l'obligation d'obtenir une licence 
sous le régime de la Loi sur le cabotage. 

Application 

L.R., ch. E-9 

TRANSITIONAL 

Ships with valid 	29. In the case of any ship that, immedi- 
licences ately prior to the coming into force of this 

Act, is operating pursuant to a valid coasting 
trade licence under the Canada Shipping 
Act, this Act shall apply to that ship in 
respect of any activity authorized to be per-
formed by the licence from the day that 
licence would otherwise have expired had 
this Act not come into force. 

Permis en cours 
de validité 
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Provisions of 
Canada 
Shipping Act 
continue to 
apply 

Coming into 
force 

British ships 
and ships with 
coasting trade 
exemptions 

30. All of the provisions of the Canada 
Shipping Act as that Act read immediately 
prior to the coming into force of this Act 
shall continue to apply with respect to any 
valid coasting trade licence under that Act in 
force immediately prior to the coming into 
force of this Act. 

COMING INTO FORCE 

31. (1) Subject to this section, this Act 
shall come into force on a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

(2) In the case of any ship that is a British 
ship or that benefits from an exemption 
made pursuant to section 595 of the Canada 
Shipping Act, this Act shall apply to that 
ship six months after the day on which this 
Act comes into force. 

30. La Loi sur la marine marchande du 
Canada, dans sa version antérieure à l'entrée 
en vigueur de la présente loi, s'applique aux 
permis de cabotage en cours de validité à ce 
moment. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

31. (1) La présente loi entre en vigueur à 
la date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

(2) La présente loi commence à s'appli-
quer six mois après son entrée en vigueur 
aux navires britanniques et aux navires qui 
bénéficient d'exemptions accordées sous le 
régime de l'article 595 de la Loi sur la 
marine marchande du Canada. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DELÀ REINE POUR LE CANADA 
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• R.S., c. C-7; 
R.S., c. 32,(2nd 
Supp.), cc. I, 
25 (4th Supp.) 

c. 25 (4th. 	1. Sections 21 and 22 of the .Canada 
Supp.), s. 32 Mortgage and Housing Corporation Act are 

repealed and the following 'substituted there-
for: 

21. (1) Subject 'to such limits as may be 
established by the Governor in Council, the 
Corporation may borrow money from .  the 
Crown. -, 

• (2) The Corporation may borrow money 
otherwise than from the Crown and is hereby 
authorized to so borrow .money  in ambunts .  
such that the,total indebtedness outstanding 
at any time in respect of such borrowings 
does not exceed•the aggregate of 

(a) one and one-fialf billiori dollars, "and'. 

(b) any additional arnounts authorized, by 
Parliament for the purposes of this subsec-
tion. 

(3) The Corporation  may issue or reissue, 
sell or pledge debt securities or obligatiôns, 
secured or unsecured, of the Corporation.,, 

CANADA MORTGAGE D HOUSINd 

CORPORATION 'ACT 

Borrowing from 
the'Crown 

Borrowing 	. 
otherwise (han 
from the Crown 

lssuing obliga-
tions. ' 

L.R., ch. C-7; 
L.R., ch. 32 (2' 
suppl.), ch. I, 
25 (4e suppl.) 

L.R., ch. 25 (4' 
:suppl.), art. 32 

Pouvoir 
• d'emprunt 

Idem' 

Titres de 
créance. 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 32 

An Act to amend the Canada Mortgage and 
Housing Corporation Act and the Na-
tional Housing Act and to amend anoth-
er Act in consequence thereof 

[Assented to 23rd June, 1992] 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 32 

Loi modifiant la Loi sur la Société cana-
dienne d'hypothèques et de logement, la 
Loi nationale 'sur l'habitation et une au-
tre loi en conséquence 

[Sanctionnée le 23 Juin 1992] .  

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

LOI SUR LA SO,CIÉTÉ CANADIENNE 

D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 

1. Les articles 21 et 22 de la Loi sur la 
Société canadienne d'hypothèques et de lége-
ment sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

21. (1) La Société peut, sous réserve, des 
limites fixées par le gouverneur en conseil, 
contracter des emprunts auprès de Sa Majes-
té. 

(2) Elle peut aussi contracter des em-
prunts auprès de personnes autres que Sa 
Majesté, la présente loi l'autorisant à em-
prunter ainsi des sommes de façon que le 
total de ses dettes à ce chapitre n'excède pas 
le total des montants suivants : 

a) un milliard et demi de dollars; 

b) les crédits supplémentaires dont le Par-
lement autorise le versement au titre du 
présent paragraphe. 

(3) La Société peut émettre, réémettre, 
vendre ou donner en gage ses titres de 
créance, garantis ou non. 
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Apportioning 	(4) For the purposes of determining the 
costs of borrow- 

costs of its activities, the Corporation may 
app' ortion the costs related to its borrowings 
as it considers appropriate. - 

Advances to the 	22. Subject to such terms and conditions 
Corporation as the Governor in Coùncil may àpprove, the 

Minister may, from time to time, make ad-
vances out of the Consolidated Revenue 
Fund to the Corporation for the purposes of 
the Corporation. 

2. Section 24 of the said Act is repealed. 

i Hg  

Répartition des 
Irais 
d'emprunts 

Avances à la 
Société 

L.R., ch. 25 (4" 
suppl.), par. 34 
(I) 

2 	C. 32 	 Canada Mortgage and Housing Corporation 	 40-41 Euz. H 

R.S., c. 25 (4th 
Supp.). s. 34(1) 

3. (1) Paragraphs 28(1)(a) to (c) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(a) manage, acquire, hold, lend, lease and 
dispose of real and personal property; 

(b) give guarantees with respect to any 
property disposed of by the Corporation; 

(b.1) procure the incorporation, dissolution 
or amalgamation of a corporation; 

(c) subject to such terms, conditions and 
restrictions as the Minister of Finance may 
establish, make any investment and enter 
into any kind of transaction for the finan-
cial management of the Corporation, in-
cluding investments and transactions that 
are insured or guaranteed by the Corpora-
tion and, without restricting the generality 
of the foregoing, enter into 

(i) a currency or interest rate swap 
agreement, 

(ii) a basis swap agreement, 

(iii) a spot, future, forward or other for-
eign exchange agreement, 

(iv) a cap, collar or floor transaction, 

(v) a financial swap, 

(vi) a forvvarcl rate agreement, 

(vii) a sale and repurchase agreement, a 
purchase and resale agreement, a re-
verse purchase agreement or a reverse 
sale agreement, 

(viii) a spot, future, forward or other 
financial contract, 

(ix) an agreement to buy or sell or bor-
row or lend securities, 

(4) La' Société peut, dans le calcul de ses 
coûts de fonctionnement, répartir de la façon 
qu'elle juge indiquée les frais relatifs à ses 
emprunts. 

22. Le ministre peut, sous réserve des con-
ditions approuvées par le gouverneur en con-
seil, consentir, sur le Trésor, des avances à la 
Société pour ses besoins. 

2. L'article 24 de la même loi est abrogé. 

3. (1) Les alinéas 28(1)a) à c) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) gérer, acquérir, détenir, prêter, louer et 
aliéner des biens meubles ou immeubles; 

b) consentir des sûretés relativement aux 
biens aliénés par elle; 

b.1) obtenir la constitution, dissolution ou 
fusion de personnes morales; 

c) sous réserve des limites et conditions 
que le ministre des Finances peut fixer, 
faire des placements et effectuer les opéra-
tions nécessaires à la gestion de ses fi-
nances — y compris des placements et 
opérations assurés ou garantis par elle --, 
notamment conclure les contrats ou effec-
tuer les opérations suivantes : 

(i) le contrat de swap de devises ou de 
taux d'intérêt, 

(ii) le contrat de swap de taux de réfé-
rence 

(iii) le contrat de change au comptant, à 
terme ou autre, 

(iv) les opérations à taux plafond, à 
fourchette de taux ou à taux plancher, 

(v) le contrat de swap financier, 

(vi) le contrat de taux à terme, 

(vii) le contrat de report ou de report 
inversé, 

(viii) le contrat financier au comptant, à 
terme ou autre, 

(ix) le contrat d'achat, de vente, d'em-
prunt ou de prêt de titres, 
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(x) an agreement to issue securities on 
the basis of assets or investments, 

(xi).a  guarantee agreement, 

(xii) any derivative, combination 'or op-
tion in respect of, or agreement'similar 
to, an agreement, transaction or con-
tract referred to in any of subpara-
graphs (i) to (xi), or 

(xiii) any master agreement in respect 
of any agreement, transaction or con 
tract referred to in any of subpara-
graphs (i) to (xii); 

R.S., c. 25 (4th 	(2) Subsections 28(1.1) to (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(1.01) For greater certainty, the power of 
the Corporation referred to in paragraph 
(1)(c) may be exercised in relation to any 
fund referred to in any of the Housing Acts. 

(1.1) The Governor in Çouncil may, by 
order, transfer to the Corporation any land 
and interests in land the title to which is vest-
ed in Her Majesty, and the title thereto vests 
in the Corporation on the .date fixed in the 
order or, where no date is so fixed, on the 
date of the order. 

(1. 2) Thçre shall be deemed to be vested in 
the Corporation title to land and interests in 
land açquired pursuant to The Dominion 
Housing Ac . , 1935, The National Housing 
Act, 1938, The National Housing Act, 1944 
or the Housing Acts and title to which, apart 
from this subsection, is vested in Her Majes-
ty, 

(2) The Corporation may pay to a munici-
pality or other taxing authority, in respect of 
land and interests in land title to which is 
vested in the Corporation, an amount 
equiyalent to the taxes that would be payable 
in respeet of the property were it not the 
property of Her Majesty. 

(3) The Corporation may, to protect its 
seçurity in respect of any indebtedness to it, 
make loans to the debtor and také such other 
measures and steps as may be required in 

• (x) un contrat permettant l'émission de 
titres fondée sur des éléments d'actif ou 
des investissements, 

(xi) un contrat de garantie, 

(xii) tout autre contrat semblable ou 
toute option se rapportant à, l'un ou 

. l'autre des Contrats ou opérations visés 
aux sous-alinéas (i) à (xi), ainsi que tout 
contrat ou opération accessoire ou toute 
combinaison de ces contrats ou opéra-
tions, 

(xiii) tout contrat de base se rapportant 
aux contrats ou opérations visés aux 
sous-alinéas (i) à (xii); 

(2) Les paragraphes 28(1.1) à (2) de là 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(1.01) Il est entendu que la Société peut•
exercer le pouvoir qui lui est conféré à l'ali-
néa (1)c) en ce qui touche les fonds visés 
dans toute loi sur l'habitation. 

(1.1) Le gouverneur en Conseil peut, par 
décret, céder à la Société les biens immeubles 
ou droits sur ceux-ci dont les titres de pro-
priété, sont au nom de Sa Majest& Ceux-ci 
passent au nom de la Société à compter dè la 
date fixée dans le décret ou, à défaut, de 
celle du décret. 

(1.2) Les titres de propriété 	par ailleurs 
au nom de Sa Majesté — des biens im-
meubles ou droits sur ceux -ci acquis en con-
formité avec là: Loi fédérale sur le logement, 
1935, la Loi nationale sur le logement, 1938, 
la Loi nationale de 1944 se l'habitation ou 
les lois sur l'habitation sont réputés être au 
nom de la SoCiété. 

(2) La Société peut verser à une municipa-
lité ou à toute autre autorité fiscale un mon-
tant équivalant aux impôts qui pourraient 
être prélevés sur les biens immeubles ou 
•droits sur ceux-ci dont les titres sont en son 
nom si ces biens n'étaient pas la propriété de 
Sa Majesté. 

(3) La Société peut, afin de protéger les 
sûretés afférentes à Ses créances, consentir au 
débiteur des prêts et prendre toute autre me-
sure nécessaire, conformément à l'usage en 
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accordance with normal mortgage practice to 
safeguard the interests of the Corporation. 

4. Subsectinn 29(2) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(2) Subject to subsection (3), the profits of 
the Corporation in each fiscal year remain-
ing after such provision as the Board thinks 
proper for bad and doubtful debts, deprecia-
tion in assets, anticipated future losses and 
all other matters whatever that in the opinion 
of the Board should be provided for in carry-
ing out the purposes of the Corporation shall 
be credited to the reserve fund established 
under subsection (1).  

matière d'hypothèques, à la protection de ses 
intérêts. 

4. Le paragraphe 29(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), sont 
affectés au fonds de réserve les bénéfices réa-
lisés par la Société au cours de chaque exer-
cice, après les provisions jugées par le conseil 
soit appropriées en ce qui touche les créances 
irrécouvrables ou douteuses et la déprécia-
tion de l'actif, soit nécessaires, peur toute au-
tre raison — notamment la probabilité de 
pertes futures —, à la réalisation de sa mis-
sion. 

Éléments 
constitutifs 

NATIONAL HOUSING ACT 

5. (1) The definitions "approved lender", 
"house" and "multiple-family dwelling" in 
section 2 of the National Housing Act , are 
repealed and the following substituted there-
for: 

"approved lender" means a lender designated 
as such by the Corporation pursuant to 
section 4.1; 

"house" means a building or movable struc-
ture, or any part thereof, that.is intended 
for, human . habitation and contains not 
more than two family housing units, to-
gether, with any interest in land appurte-
nant to the building, movable structure or 
part thereof; 

"multiple-family dwelling" means a building 
or movable structure, or any part thereof, 
that contains three or more family housing 
units; 

(2) The definitions "propriétaire" and 
"unité en copropriété" in section 2 of the 
French version of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

LOI NATIONALE SUR L'HABITATION 

5. (1) Les définitions de « habitation mul-
tifamiliale », « maison » et « prêteur agréé », 
à l'article 2 de la Loi nationale sur l'habita-
tion, sont abrogées et respectivement rem-
placées par ce qui suit : 

« habitation multifamiliale » Tout ou .partie 
d'un bâtiment ou ouvrage mobile, conte-
nant au moins trois logements familiaux.. 

.« maison» Tout ou partie d'un bâtiment ou 
ouvrage mobile, destiné'à abriter des êtres 
humains ét contenant au plus deux loge-
ments familiaux, ainsi que tous les dreits 
se rattachant à la propriété de celui-ci. 

« prêteur a gréé» Prêteur ayant reçu Pagre-
ment.visé à l'article  4.1, 

(2) Les définitions de « propriétaire » et 
« unité en copropriété », à l'article 2 de la 
version française de la même loi, sont abro-
gées et respectivement remplacées par ce qui 
suit : 

« préteur 
agréé » 
"approved 
leader" 

L.R., ch. 25 (4» 
suppl.), par. 
1(2) 
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« propriétaire » Y. sont assimilés le locataire 
ayant conclu un bail continuant à ,  Courir, 
après la date d'échéance d'une hypothèque 
s'y rapportant, pendant un nombre. d'an-
nées suffisant, selon la Société, pour four-
nir une garantie normale dans le cas d'un 
prêt assiiré, ainsi que  l'achétetir, aux 
ternies d'Un côntrat• de Vente condition-
nelle, d'Un bâtiment oti . oùvrage mdbile. 

•- 	• 
«unité en  copropri é té »  Espace délimité dans 

un bâtiment ou ouvrage mdbile, et désigné 
ou décrit comme étant une unité distincte 
sur le• plan ou  la description enregistrés. y 
afférents, ou Sur un plan ou une .descrip-
tion  analdgues enregistrés en conformité 
avec, les lois d'une province, et destiné au 
logement, ainsi que tous les 'droits se ratta-
Chant àla propriété de cet espace. • 

6. (1) All that portion of ,  seCtion 3 of the 
.said Act precéding paragraph (ii) :thereof is 
repealed and the following substituted there-
for: 

3. Any approved lender subject to the ju-
risdiction of Parliament rnay; notwithstand-
ing any restrictions on the power of the 
lender contained in any other statute or law; 

(2) Paragraph, 3(j) of , the' said Act is re-
pealed and thé following substituted there-
for: 

(f) on such terms and conditions as are 
specified by the Corporation, act as agent 
for the Corporation in the instiring of loans 
under Part I and in the making or admin-
istration of .  loaris that the Corporation is 
authorized to rnake. 

7. (1) The said Act is further imended by 
adding thereto, immediatelY' affer the head-
ing to Part I thereof, the following heading 
and section:  

« propriétaire » Y sont assimilés le locataire' . 
ayant conclu Un bail continuant à courir, 
,après la date d'échéance d'une hypothèque 
s'y rapportant, pendant tin nombre d'an-
nées suffisant, selon la Société, pour four-
nir une garantie normale dans le cas d'un 
prêt assuré, ainsi que l'achetetir; aux 
termes d'un contrat :de Venté condition-, 
nélle, d'un bâtiment ou ouvrage indbile. 

«unité en copropriété » Espaçe:délimité' dans 
un bâtiment ou ouvrage mobile, et désigné 
ou décrit comme étant une unité distincte 
Sur le plan ou la description enregistrés y 
afférents, ou sur un plan ou une descrip-
tion analogues enregistrés en confOrmité 
avec les lois d'une province, et destiné au 
logement, ainsi que tous les drôlts se ratta-
chant à la propriété dé cet espace. , 

6. (1) Le passage de l'article  3 de' la 
même loi qui précède l'alinéa a)  est abrogé 

 et remplacé`par ce qui suit 

f) en cdtiformité, avec les modalités fixées 
par la Société, agir ait nom de celle-ci pour 
ce qtii est de l'assurance des prêts en appli-
cation de la partie I et octroyer et adminis.:. 
trer les prêts qu'elle est habilitée à 
consentir. • 

7. (1) La même loi est Modifiée' Par inser-
tion, .avant l'intertitre «Assurance des 
prêts » qUi précède l'article 5, de ce qui suit : 

1 

• 3. Par dérogation aux dispositions de toute 	Pouvoirs des 
prêteurs agréés autre loi limitant ses pouvoirs, le prêteur 	 • 

agréé"' relevant de la compétence du Parle-
ment peut : 

(2) L'alinéa 3j) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

Designation 

'±erm of 
designation 

Approved Lenders 

4.1 (1) The Corporation may designate 
any lender as an approved lender for the pur-
poses of this'Act. 

(2) A designation as an approved lender, 
and any renewal thereof, shall be in force for 
such period as the Corporation may specify. 

Prêteurs agréés 

4.1 (1) La Société peut agréer des prêteurs 
pour l'application de la présente loi. 

(2) L'agrément ou son renouvellement est 
valable pour la période fixée paria Société. 
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Conditions 

Suspension 
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Conditions 

Suspension ou 
annulation 

Disposition 
transitoire 

ch. 25 (4'. 
suppl.), art. 3 

L.R., ch. 25 (4e 
.suppl.), art. 8 

Subrogation 

(3) The Corporation may, at any time, im-
pose conditions and restrictions on the desig-
nation of an approved lender. 

(4) The Corporation rnay, at any time, 
suspend or cancel any lender's designation as 
an approved lender. 

(2) Every lender who immediately before 
the coming into force of subsection (1) was 
an approved lender is deemed to have been 
designated as such pursuant to section 4.1 of 
the said Act, as enacted by subsection (1). 

8. Paragraph 7(1)(b) of the French ver-
sion of said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

•b) si la Société est convaincue que les 
coûts pour elle sont trop élevés ou que le 
risque relatif au prêt ou à la catégorie du 
prêt est trop grand, au paiement -- ou à 

•un engagement à cet effet — de droits, 
autres que les primes d'assurance pour le 
prêt ou la catégorie et des frais fixés con-
formément au paragraphe (2) et à l'alinéa 
20.1 b), y compris les droits exigibles en cas 
de demande de paiement prévu aux ar-
ticles 12 ou 14.8. 

9. Paragraph 11(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted there- 

(a) the instrument of incorporation of the 
• cooperative housing association is ap-

proved by the Corporation; 

10. Subsection 11.2(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

• (2) Where the Corporation makes a pay-
ment under subsection (1) in respect of an 
insured loan, the Corporation is subrogated, 
to the extent of the amount of the payment, 
to all the rights and interests of the approved 
lender or holder in respect of that amount, 
and may maintain an action in respect of 
those rights and interests in the name of the 
lender or holder or in the name of the Corpo-
ration, but any moneys recovered by the 
lender or holder from the borrower shall be 
applied firstly against rnoneys owing to the 
tender or holder on account of the insured 
loan. 

(3) La Société peut, même après l'agré-
ment, fixer des conditions relatives à celui-ci. 

(4) La Société peut suspendre ou annuler 
l'agrément. 

(2) Est réputé avoir reçu l'agrément visé à 
l'article 4.1 de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), le prêteur qui, lors de l'en-
trée en vigueur de celui-ci, était prêteur 

8. L'alinéa 7(1)b) de la version française 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

b) si la Société est convaincue que les 
coûts pour elle sont trop élevés ou que le 
risque relatif au prêt ou à la catégorie du 
prêt est trop grand, au paiement -- ou à 
un engagement à cet effet — de droits, 
autres que les primes d'assurance pour le 
prêt ou la catégorie et des frais fixés con-
formément au paragraphe (2) et à l'alinéa 
20.1b), y compris lès droits exigibles en cas 
de demande de paiement prévu aux ar-
ticles 12 ou 14.8. , 

9. L'alinéa 11(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) la Société approuve son acte constitutif; 

10. Le paragraphe 11.2(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Les paiements faits en application du 
paragraphe (1) ont pour effet de subroger la 
Société dans les droits du prêteur agréé ou 
du détenteur dans la mesure du montant 
payé; elle peut en poursuivre l'exécution en 
son nom ou celui du prêteur ou du détenteur. 
Toutefois, les sommes recouvrées de l'em-
prunteur par le prêteur ou le détenteur sont 
imputées en premier lieu à sa créance dans le 
cadre du prêt. 
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11. Section 12 of the said Act. is repealed 
and the following substituted therefor: 

12. Subject to sections 14.1 to 14.4, 14.6 
and 14.8, the Corporation shall, in the cases 
described in section 13, pay an amount cal-
culated in accordance with section 14.5 to 
the approved lender holding or administering 
an insured loan• secured by à,  mortgage or, 
where such a loan is administered by..the 
Corporation, to its holder. 

12. (1) Subparagraph 13(1)(b)(v) of the 
French version of the said Act is repealéd 
and the following substituted therefor: 

(y) dans le cas d'un ouvrage mobile, les 
droits de l'emprunteur relativement, 
celui-ci sont éteints; 

(2) All that portion of subséction 13(3) of 
the French version of the said Act preceding 
paragraph (c) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(3) L'article 12 s'applique aussi au cas sui-
vant : 

a) il.s'n est produit un manquement aux ob-
ligations découlant du prêt; : 

b) la propriété hypothéquée est un ouvrage 
mobile; , 
(3)• Paragraphs 13(5)(b) to (d) ethe said 

Act are repealed and the following substitut-
ed therefor:' 

(b) the loan and all security therefor are 
assigned to the Corporation with the op-
proval of the Corporation :.and' 'the mort-
gaged property is clear of ail prior 
encumbrances, except as provided by regu- 

. lation or as approved by the Corporation; 
and 

(c) the approved lender or holder gives as-
surances satisfactory to the Corporation 
concerning the loan account, and assur-
ances satisfactory to the Corporation that 
there is and will be no claim or right 
against the lender or hoider that may be 
asserted by way of Set-off, counter-claim 
or otherwise, in any proCeedings on the 
loan or security, and provides the Corpora-
tion with an undertaking as described in 
section 14. 

11. L'article 12 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

12. Sous réserve des articles 14.1 à 14.4, 
14.6 et 14.8, la Société doit, dans les cas visés 
à l'article 13, payer soit au prêteur agréé qui 
détient ou administre un prêt 'assuré, garanti 
par hypothèque, soit au détenteur d'un tel 
prêt administré par elle, le montant calculé 
en conformité avec l'article 14.5. 

12. (1) Le sous-alinéa 13(1)b)(v) de la 
version française de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(v) dans le cas d'un ouvrage mobile, les 
droits de l'emprunteur relativement à 
celui-ci sont éteints; 

(2) Le passage du paragraphe 13(3) de la 
version française de la même loi qui précède 
l'alinéa c) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit 

(3) L'article 12 s'applique aussi au cas sui- 
vant : 

a) il s'est produit un manquement aux 
obligations découlant du prêt; 

b) la propriété hypothéquée est un ouvrage 
mobile; 

(3) Les alinéas 13(5)b) à d) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

b) les droits et obligationd découlant du 
prêt 'et les garanties rattachée à celui-ci 
sont cédés à la Société avec le consente-
ment de celle-ci et la propriété hypothé-
quée n'est grevée d'aucune charge 
prioritaire non autorisée par les règlements 
ou la Société; 

c) le prêteur agréé ou le détenteur, d'une 
part, donne des assurances satisfaisantes 
pour la SoCiété au sujet du compte du prêt 
et li assure également qu'aucune récla-
mation et aucun droit ne peuvent être 
exercés — notamment par voie de com-
pensation ou de demande reconvention-
nelle — à son encontre dans le cadre de 
procédures relatives au prêt ou aux autres 
garantie's, d'autre part, prend envers la So-
ciété les engagements Visés à l'article 14. 
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•(4) Section 13 of the said Act is further 
amended by adding thereto the folhisving 
subsections: 

(6) In the cases .described in subsections 
(1), (2) and (5), the Corporation may, in-
stead of ensuring that the mortgaged proper-
ty is clear of all encumbrances or prior 
encumbrances, as.the case may be, 

(a) require that the approved lender or 
holder give to the Corporation, or ac,cept 
from the approved lender or holder, assiir-
ances satisfactory to the Corporation con-
cerning the title and other matters in 
respect of the mortgaged property and any 
rights referred to in section 14.1; and 

(b) require that the approved lender or 
holder provide the Corporation with an un-
dertaking as described.in  section 14. 

(7) An assurance or undertaking referred 
to in this section and in section 14 may stipu -- 
late that the Corporation's determination in 
respect of any 'natter to which the assurance 
or undertaking relates is final and binding., 

13. Section 14 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

14. The undertaking referred to in para-
graph 13(5)(c) and subsection 13(6) must.be 
satisfactory to the Corporation and may pro-
vide that if any of the assurances given by an 
approved lender or holder to the Corporation 
pursuant to those provisions is not fulfilled 
the lender or holder, or such other person as 
is satisfactory to the Corporation, will do 
such things as are specified in the insurance 
policy to which the default relates or, as are 
prescribed by the regulations, which things 
may include, without restricting the generali-
ty of the foregoing, 

(a) repaying to the Corporation any 
amount paid to the approved lender or 
holder under section 12 or 14.6 or ad-
vanced under subsection 14.7(1); 

(b) paying the Corporation the amount 
represented by "B" in the formula set out 
in section 14.5; 

(c) reimbursing the Corporation in respect 
of any costs incurred by the Corporation in 

(4) L'article 13 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

•(6) La Société peut; dans les cas visés aux 
paragraphes (1), (2) et (5), au lieu de véri-
fier si la propriété hypothéquéeest grevée de 
charges non autorisées par les règlements où 
elle-même et, dans le cas du paragraphe (5), 
prioritaires, d'une part, soit accepter dû prê-
teur "agréé ou du détenteur des assurances 
satisfaisantes potir elle au sujet du titre ou de 
tout autre point concernant cette propriété et 
des droits viség à l'article 14.1, soit lui en 
fairè la demande, d'autre part, lui demander 
de prendre les engagements visés à l'article 
14. 

(7) Ces assurances ou engagements peu-
vent prévoir que la décision de la Société au 
sujet de toute question qui leur est liée est 
définitive et obligatoire. 

13. L'article 14 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

14. Les engagements Mentionnés à l'ali-
néa 13(5)c) et au paragraphe 13(6) doivent 
être jugés suffisants par la Société et peuvent 
prévoir, en cas de manquement aux assu-
rances données au titre de ces dispositions, 
l'exécution, par le prêteur agréé, le détenteur 
ou, avec l'accord de .celle-ci, toute autre per-
sonne, des obligations prévues soit par la po-
lice d'assurance en cause, soit par règlement, 
notamment : 

a) le remboursement des montants versés 
par la Société en application des articles 
12 ou 14.6 ou des avances faites en appli-
cation du paragraphe 14.7(1); 

b) le paiement à la Société du montant 
représenté par l'élément B à l'article 14.5; 

c) le remboursement à la Société des frais 
exposés relativement à la propriété hypo-
théquée, au remboursement du prêt et à la 
réalisation des garanties qui y sont ratta-
chées; 

Charges 
grevant la 
propriété 

Caractère 
définitif et 

'obligatoire 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 9 
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Condition re 
compliance 

Deferred 
balances 

respect of the mortgaged property and the 
enforcement of the loan or the security 
therefor; • 

(d) paying interest to the Corporation in 
respect of any amount or costs referred ,  to 
in paragraph (a), (b) or (c); or.  

(e) accepting a transfer of the mortgaged 
property, or ad assignment back of the 
loan and all security therefor, as the case 
may be, to the extent that the Corporation 
has the right to do So, as well as the pay-
ment of the proceeds or fruits of their 
position 	or 	enforcement 	by 	the 
Corporation. 

14. Section 14.2' of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

14.2 The Corporation need not pay any 
amount that would otherwise be payable 
uncler section 12 to . 

(a) an approved lender in respect of a loan 
where 

(i) there has been a failure by the ap-
iùoved lender to comply with any condi-
tion or restriction .to  which . the approved 
lender's designation was subject, or 

(ii) the approved lender acted as agent 
for the Corporation in insuring the loan 
and, in respect of that loan, failed to 
comply with a term or condition under 
which the approved lender, was author-
ized to act as agent; or 

(b) an approved lender or holder in respect 
of a loan where 

(i) the loan was made or administered in 
contravention of the regulations resPect-
ing non-arm's length loans, or 

(ii) there has been a failure to comply 
with a condition on which the loan was 
insured. 

15. Section 14.5 of the .said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (3) thereof; the following sub-
section: 

(3.1) For the purposes of paragraphs 
(2)(c) and (d), any proceeds of a sale or oth- 

d) le versement à la Société de l'intérêt sur 
les montants et 'frais visés aux alinéas a), 
b) ou c); 

e) lorsque cette possibilité est ouverte à la 
Société, l'acceptation soit du transfert de 
la propriété hypothéquée, Soit de la rétro-
cession des droits et obligations à l'égard 
du prêt avec les garanties qui y sont ratta-
chées, ainsi que le versement du produit de - 
vente ou de celui de leur exercice ou de 
leur réalisation par la Société, selon le'cas. 

14. L'article 14.2 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit': 

14.2 La Société n'est pas tenue d'effectuer 
un paiement normalement obligatoire au ti-
tre de l'article 12 s'il y a eu violation, dans 
l'octroi ou l'administration du prêt, des dis-
pôsitions réglementaires côncernant les liens 
de dépendance ou manquement aux condi-
tions de l'asstirance du prêt, ou encore si le 
prêteur agréé n'a pas respecté les conditions 
de son agrément ou, en assurant un prêt au 
nom de la Société, celles de son habilitation à 
cet effet. 

15. L'article 14.5 de la même loi est mo-
difié par insertion, après le paragraphe (3), 
de ce qui suit : 

(3.1) Pour l'application des alinéas (2)c) et 
d), le produit de vente ou de l'aliénation dont 

L.R.', ch. 25 (4,  
suppl.), art. 9 

Contravention 
aux règlements 
ou aux 
conditions 
d'assurance 

Paiements 
différés 
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er disposition the payment of which is de-
ferred until after the date of closing shall be 
deemed 'to have been received on the date of 
closing. . 

16„ Section 14.6 of .the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: . • 

14.6 (1) Subject to subsection (4); the 
Corporation may, in lieü .  of paying the 
amount that it would othetWise be required 
to. pay to an approved lender or holder under 
section 12, elect to pay the following 
amounts at the following times: 

(a) at the time the payment under section 
12 would otherwise be made, the amount 
that would 'otherwise be payable less the 
amount of principal and interest outstand-
ing in the loan account that the borrower 
woùld . not have to pay fo .  reinstate the loan 
if the .bcirrower were still 'éntitled te) 'do so; 
and 	• 	. 	• 

(b) thereaftér, ,every lime an amount, of 
. principal or interest would have become 

due in respect •of the loan, had default not 
occurred, that amount. . 

Baia' maY be 	(2) Where the, Corporation elects to 'pay 
paid any  turne  

under this section; the Corporation may, at 
any time, pay the balance outstanding ,  in the 
loan account; . including 'acerued interest, 
thereby discharging its obligations to the ap-
proved lender or holder in respect of that 
insured loan. 

(3) The Corporation and the approved 
lender or holder may enter into an agreement 
providing for thé variation of the terms of 
payment under this  section. 

Variation of 
terms 

R.S.,  C. 25 (4th 
Supp.), s. 9 

Simulated 
good-standing 
payments 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl. ), art. 9 
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Accord 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 10 

10 	C. 32 	 Canada Mortgage and Housing Corporation 40-41 Euz. II 

Agreement (4) The Corporation may, at any time 
before or , after default, enter into an agree-
ment with an approved lender or holder con-
cerning whether or not the Corporation will 
make an election under subsection (1) and 
whether or not the Corporation will exercise 
its right under subsection (2).  

le paiement est différé jusqu'après la date de 
conclusion de l'aliénation est réputé avoir été 
reçu à cette date. 

16. L'article 14.6 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

14.6 (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
la Société peut, au lieu de faire le paiement 
prévu par l'article choisir de verser les 
montants suivants, selon les modalités de 
temps précisées ci-dessous : 

a) au moment où ce paiement serait exi-
gible, le montant de celui-ci déduction 
faite de la portion du principal et de l'inté-
rêt inscrits au débit du compte du prêt non 
exigible de l'emprunteur désireux de remé-
dier au manquement, en tenant pour , ac-
quis que cette possibilité lui est ouverte; 

b) par la suite, aux échéances correspon-
dantes, les portions du principal et de l'in-
térêt qui seraient exigibles s'il n'y avait pas 
eu manquement. 

(2) Le cas' échéant, la Société peut, à tout 
moment, payer le total du solde débiteur de 
ce compte et ainsi mettre fin à ses obligations 
envers le prêteur agréé ou le détenteur. 

(3) La Société et le , prêteur agréé ou le 
détenteur peuvent conclure un accord pré-
voyant la modification des conditions du 
paiement effectué en application du présent 
article. 

(4) Ils peuvent de plus, même avant tout 
manquement, conclure un accord pour déci-
der du choix visé au paragraphe (1) et de 
l'exercice du droit prévu au paragraphe (2). 

R.S., c. 25 (4th 
SupP:), s. 10 

17. The heading preceding section 15.1 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

17. L'intertitre qui précède l'article 15.1 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
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Contributions, 
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Corporation as Lender 

18. Subsection 15.1(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

15.1 (1) Where, in the opinion of the Cor-
poration, a loan, if made by an approved 
lender, would be insurable under this Act, 
the Corporation may, in any of the following 
circumstances, make such a loan on the same 
terms and conditions and subject to the same 
limitations as those on which a loan that is 
insurable under this Act may be made: 

(a) where the loan would otherwise not be 
available to the borrower; 

(b) where the Corporation, but for this 
subsection, otherwise intends to 

(i) make a contribution to the borrower, 

(ii) make a loan to the borrower, or 
make advances to the borrower on an 
existing loan, or 

(iii) forgive any indebtedness of the bor-
rower to the Corporation; or 

(e) Where the Corporation is a party to an 
agreement respecting the operation of a 
housing project to which the loan relates. 

(1.1) For greater certainty, nothing in sub-
section (1) precludes the Corporation from 
doing anything referred to in any of subpara-
graphs (1)(b)(i) to (iii) in addition to making 
a loan pursuant to that subsection. 

19. (1) Subsection 16(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

16. (1) The Corporation shall establish a 
fund to be known as the Mortgage Insurance 
Fund, in this Part called the "Fund". 

(2) Paragraph 16(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(b) property acquired by the Corporation 
as a result of a default under a loan made 
under subsection 15.1(1), acquired pursu-
ant to subsection 19(1) or described in sec-
tion 60; 

Prêts par la Société 

18. Le paragraphe 15.1(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

15.1 (1) La Société peut consentir un prêt 
qui, à son avis, serait assurable au titre de la 
présente loi — s'il était fait par un prêteur 
agréé —, en l'assujettissant aux conditions et 
restrictions applicables, dans les cas sui-
vants: 

a) l'emprunteur ne peut autrement obtenir 
un tel prêt; 

b) elle a l'intention, à tout autre titre, soit 
de lui verser une contribution, soit de lui 
consentir un prêt ou de lui faire des 
avances à partir d'un prêt déjà consenti, 
soit encore de lui faire remise de tout mon-
tant; 

c) elle est partie à une, entente concernant 
l'exploitation de l'ensemble d'habitation 
qui fait l'objet du prêt. 

(1.1) Il est entendu que le paragraphe (1) 
n'a pas pour effet d'empêcher la Société, en 
plus de consentir le prêt qui y est visé, de 
prendre l'une ou l'autre des mesures men-
tionnées à l'alinéa (1)b). 

19. (1) Le paragraphe 16(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

16. (1) La Société crée le Fonds d'assu-
rance hypothécaire, appelé le Fonds dans la 
présente partie. 

(2) L'alinéa 16(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) les biens que la Société acquiert par 
suite d'un manquement aux obligations dé-
coulant d'un prêt consenti en application 
du paragraphe 15.1(1), acquis au titre du 
paragraphe 19(1) ou visé à l'article 60; 
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(3) Paragraphs I6(2)(d) to (f) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(d) investments of the Fund; 

(e) fees collected under subsection 15.1(2) 
and section 60; 

(f) revenue relating to approved lenders 
and revenue derived from the Cdrpora-
tion's business relating to the provision of 
loan insurance under this Part; and 

(4) Subsection 16(3) of the said Act is 
repealed. 

(5) Subsection 16(4) of the said Act is 
repealed. 

25 (4th 	20. (I) Paragraphs 17(1)(c) and (d) of 
Supp.), b. 12 

the said Act are repealed 'and the following. 
substituted therefor: 

R.S.; c. 25 (4th 
Supp.), s. 11(1) 

R.S., c. 25 (4th 
Supp.), s. 11(2) 

R.S. c. 25(41h 
Supp.), s. 12 

Charges on 
Fund 

L.R., ch. 25(4' 
suppl.), par. 
11(1) 

L.R., ch. 25 (4'  
suppl.), par. 
11(2) 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 12 

L.R., ch. 25(4' 
suppl.), art. 12 

Imputation des 
pertes 
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(c) legal costs incurred in respect of de-
faults under loans acquired pursuant to 
subsection 19(1) or described in section 
60; 

(d) payments and advances made and 
costs and expenses incurred under subsec-
tion 28(3) of the Canada Mortgage and 
Housing Corporation Act in respect of 
loans made under subsection 15.1(1), ac-
quired pursuant to subsection 19(1) or de-
scribed in section 60; and 

(e) the costs, expenses, payments and ad-
vances in respect of loans acquired or 
made on the account of the Fund pursuant 
to subsection 19(1) or insured pursuant to 
subsection 19(6). 

(2) Subsection 17(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) Any loss incurred by the Corporation 
in respect of a loan 

(a) made under subsection 15.1(1), 

(b) acquired pursuant to subsection 19(1), 
or 

(c) described in section 60, 

(3) Les alinéas 16(2)d) à f) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

d) les placements faits à partir du Fonds; 

e) les droits perçus en application du para-
graphe 15.1(2) ou de l'article 60; 

f) les recettes àfférentes à l'agrément des 
prêteurs ou provenant de l'assurance des 
prêts prévue par la présente partie; 	' 

(4) Le paragraphe 16(3) de la même loi 
est abrogé. 

(5) Le paragraphe 16(4) de la même loi 
est abrogé. 

20.. (1) Les alinéas 17(1)c) et d) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

c) les honoraires et frais de jiistice exposés' 
relativement à un manquement aux obliga-
tions liées aux prêts acquis au titre du pa-
ragraphe 19(1) ou visés à l'article 60; 

d) les paiements effectués, les avances 
faites et les frais exposés au titre du para-
graphe 28(3) de la Loi sur la Société caL 
nadienne d'hypothèques et de logement 
relativement aux prêts consentis au titre 
du paragraphe 15.1(1), acquis au titre du 
paragraphe 19(1) ou visés à l'article 60; 

e) les paiements effectués, les avances 
faites et les frais exposés relativement aux 
prêts acquis ou consentis, à partir du 
Fonds, au titre du paragraphe 19(1) ou 
assurés en application du paragraphe 
19(6). 

(2) Le paragraphe 17(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Les pertes subies par la Société relati-
vement à un prêt consenti au titre du para-
graphe 15.1(1), acquis au titre du 
paragraphe 19(1) ou visé à l'article 60 sont 
portées au débit du Fonds jusqu'à concur-
rence du montant payable, dans ce cas, à un 
prêteur agréé en application de l'article 12. 
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Idem 

Transitional 

R.S., c. 25 . (4tli 
Supp.), s. 12 

C. 25 (4th 
Supp.), s. 13 

shall be charged to the Fund to the extent of 
the amount that would be payable to an ap-
proved lender under section 12 if the loan 
were made by an approved lender. 

(3) Any loss incurred by the Corporation 
in respect of a loan made under subsection 
28(3) of the Canada Mortgage and Housing 
Corporation Act in respect of loans referred 
to in any of paragraphs (2)(a) to (c) shall be 
charged to the Fund. 

(3) Any loan referred to in paragraph 
97(2)(a) of the said Act, as that paragraph 
read immediately before July 21, 1988, shall, 
for the purposes of section 17 of the said 
Act, be deemed to have been made under 
subsection 15.1(1) of the said Act. 

21. Section 18 of the said Act is repealed. 

22. (1) Subsections 19(2) to (4) of the 
said Act are repealed. 

(2) Subsection 19(6) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (a) thereof and by re-
pealing paragraph (b) thereof and substitut-
ing the following therefor: 

(b) except where the obligation is an asset 
of the Fund or a loan acquired pursuant to 
subsection (1), made under subsection 
15.1(1) or described in section 60, the 
Corporation shall, at the time of the sale, 
credit the Fund with 

(i) one per cent of the amount of the 
obligation at that time if it is in respect 
of a house, a cooperative housing project 
or a condominium unit, and 

(ii) one and one-quarter per cent of the 
amount of the obligation at that time if 
it is in respect of a rental housing pro-
ject; and 

(c) any amount credited under paragraph 
(b) shall be deemed to be an insurance 
premium paid into the Fund. 

(3) Subsection 19(7) of the said Act is 
repealed. 

23. Section 20.1 of , the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af- 

(3) Les pertes "subies par la Société relati-
vement à un prêt consenti au titre du para-
graphe 28(3) de la Loi sur la Société 
canadienne d'hypothèques et de logement à 
l'égard d'un prêt visé au paragraphe (2) sont 
aussi portées au débit du Fonds. 

(3) Les prêts visés à l'alinéa 97(2)a) de la 
même loi dans sa version en vigueur le 20 
juillet 1988 — sont, pour l'application de 
l'article 17 de cette loi, réputés avoir été 
consentis au , titre du paragraphe 15.1(1) de 
cette loi. 

21. L'article 18 de la même loi est abrogé. 

22. (1) Les paragraphes 19(2).à (4) de la 
même loi sont abrogés. 

(2) L'alinéa 19(6)6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

'1,) sauf si l'obligation est :une composante 
de l'actif du Fonds ou, consiste en un prêt 
qu'elle a acquis au titre du paragraphe (1) 
OU un prêt consenti au titre du paragraphe 
15.1(1) ou visé à J'article 60, la Société 
doit, au moment de la vente, créditer le 
Fonds : 

. (i) d'un pour cent du montant de l'obli-
gation si celle-ci vise une maison, une 
unité en copropriété ou un ensemble 
d'habitation coàpératif, 

(ii) d'un et quart pour cent de ce mon- 
. tant si elle vise-un ensemble d'habitation , 
locatif; 

c) les, sommes dont est ainsi crédité le 
Fonds sont assimilées aux primes d'assu-
rance versées à celui-ci. 

(3) Le paragraphe 19(7) de la même loi 
est abrogé. 

23. L'article 20.1 de la même loi est mo-
difié par insertion, 'après l'alinéa a), de ce 
qui suit : 

Idem 

Disposition 
transitoire 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 12 

L.R., ch, 25 (4' 
suppL), art. 13 
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ter paragraph (a) thereof, the following par-
agraph: 

(a.1) determine the fees payable in rela-
tion to the designation and supervision of 
lenders as approved lenders; 

24. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
20.1 thereof, the following heading and sec-
tion:  

a.1) fixer les droits eXigibles en ce qui tou-
che l'agrément visé à l'article 4.1 et la sur-
veillance des prêteurs agréés; 

24. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 20.1, de ce qui suit : 

Agents 

R.S., e. 25 (4th 
Supp.), s. 16 

Aggregate 
maximum 

R.S., c. 25 (4th 
Supp.), s. 18 

Fund assets 

R.S., c. 25 (4th 
Supp.), s. 18 

R.S., c. 25 (4th 
SupP.), s. 18 

R.S., e. 8 (1st 
Supp.), s. 1 

Agents 

20.2 The Corporation may authorize any, 
approved lender, municipality, province or 
agency of a province to act, subject to such 
ternis and conditions as the Corporation may 
specify, as agent for the Corporation in the 
insuring of loans under this Part, including, 
in the case of an approved lender, loans made 
by the approved lender. 

25. Section 21 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

21. Notwithstanding anything in ibis Act, 
the aggregate outstanding amount of all 
loans in respect of which insurance policies 
have been issued under this Act rnay not ex-
ceed one hundred billion dollars or such low-
er amount, not less than seventy billion 
dollars, as the Governor in Council may 
speci fy. 

26. (1) Subsections 21.3(2) and (3) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(2) Property ,  acquired' by the Corporation 
under this Part, the revenue derived from the 
Corporation's business under this Part and 
investments of the Fund shall be assets of. the 
Fund. 

(2) Subsection 21.3(4) of the said Act is 
repealed. 

(3) Subsection 21.3(6) of the said Act is 
repealed. 

27. Paragraph 21.4(1)(d) of the said Act 
is repealed. 

Mandataires 	: 	, 
20.2 La Société peut autoriser les prêteurs 

agréés, les municipalités et les provinces ou 
organismes provinciaux à agir en son nôm; en 
conformité avec les modalités qu'elle fixe, 
pour ce qui est de l'assurance des prêts sous 
le régime de la présente partie; le prêteur 
agréé peut ainsi être habilité à assurer les 
prêts qu'il consent. 

25. L'article 21 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

21. Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, le plafond du montant glo-
bal des prêts impayés pour lesquels des po-
lices d'assurance ont été émises • en 
application de la présente loi est cent mil-
liards de dollars ou, s'il lui est inférieur, le 
montant -- d'au moins soixante-dix milliards 
de dollars — fixé par le gouverneur en con-
seil. 

26. (1) Les paragraphes 21.3(25 et (3) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) Les biens que la Société acquiert et les 
revenus provenant de son activité, au titre de 
la présente partie, constituent, avec les place-
ments faits à partir du Fonds, les compo-
santes de l'actif de celui-ci. 

(2) Le paragraphe 21.3(4) de la même loi 
est abrogé. 

(3) Le paragraphe 21.3(6) de la même loi 
est abrogé. 

27. L'alinéa 21.4(1)d) de la même loi est 
abrogé. 

Assurance de 
prêts 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 16 

Plafond 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 18 

Actif du Fonds 

L.R., ch. 25 (4'.  
suppl.), art. 18 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 18 

L. R., ch. 8 (I" 
suppl.), art. 1 
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R.S., c. 8 (1st 
Supp.), s. I 

Aggregate 
maximum 

Consent 
required 

R.S., c. 25 (4th 
Supp.), s. 22 

Fund assets 

28. Section 21.5 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-' 
for: 

21.5 Notwithstanding anything in this 
Act, the aggregate outstanding principal 
amount of all issues of mortgage-backed se-
curities in respect of which guarantees have 
been given under subsection 21.2(1) may not 
exceed the applicable aggregate maximum 
provided for in section 21. 

29. Section 22 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

(4) A contract referred to in subsection (1) 
is personal to the builder of the rental hous-
ing project to which the contract relates and 
may be assigned to any subsequent owner of, 

the rental housing project only with the writ-
ten consent of the Corporation. 

30. All that portion of paragraph 23(1)(a) 
of the said Act preceding subparagraph (i) 
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

(a) that the builder or subsequent owner 
shall pay to the Corporation each year 
during the period of the guarantee 

31. Subparagraph 27(1)(b)(ii) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

(ii) of which the Corporation approves 
the instrument of incorporation, or 

32. Paragraph 34(a) of the said Act is re-
pealed. 

33. (1) Subsections 35(2) and (3) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(2) Property acquired by the Corporation 
under paragraph 23(1)(d) and investments 
of the Fund shall be assets of the Fund.. 

28. L'article 21.5 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

21.5 Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, le montant global en capi-
tal des émissions de titres hypothécaires im-
payés qui font l'objet d'un engagement visé 
par le paragraphe 2E2(1) ne peut être supé-
rieur au plafond applicable au -titre de Par-
ticle 21. 

29. L'article 22 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

(4) Les droits et obligations du construc-
teur de l'ensemble d'habitation locatif décou-
lant du contrat yisé au paragraphe (1) sont 
personnels, le contrat ne pouvant être cédé à 
un ,propriétaire subséquent qu'avec le consen-
tement écrit de la Société. 

30. Le passage de l'alinéa 23(1)a) de la 
même loi qui précède. le. sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) à une association coopérative dotée de 
la personnalité morale et dont la .Société 
approuve l'acte constitutif qui construit, 
acquiert ou améliore un ensemble d'habi-
tation dans l'intention de fournir des loge-
ments des personnes dont la majorité 
sont membres de l'association et qui les 
occuperont à un titré autre que Celui de 
propriétaire après son achèvement; 

32. L'alinéa 34a) de là même loi est 
abrogé. 

33. (1) Les paragraphes 35(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(2) Les biens acquis par la Société au titre 
de l'alinéa 23(1)d) et les placements faits à 
partir de la Caisse constituent des valeurs 
actives de celle-ci. 

a) que le constructeur ou le propriétaire 
subséquent paiera chaque année à la So-
ciété durant là. période de la garantie 

31. L'alinéa 27(1)b) de la même loi est 
• abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Consentement 
requis 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 22 

Valeurs actives 
de la Caisse 
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(2) Subsection 35(4) of the said Act is 
repealed. 

34. Sections 36 and 37 of the said Act are 
repealed. 

• 
35. Subsections 42(3) and (4) of the said 

Act are repealed. 

36. Paragraph 51(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(b) not exceed such amount as may be 
specified by or determined in the manner 
specified by the Governor in Council; 

37. Section 52 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

Reduction of 	52. Where the Corporation is satisfied 
indebtedness by 
forgiving 	that the amount of a loan made by it under 
RaYments 	section 51 has been used for the repair, reha, 

bilitation or improvement of the family hous-
ing unit or housing accommodation, or for 
the conversion of the residential building, in 
relation to winch it was made, the Corpora-
tion may forgive payment by the borrower of 
an amount, not exceeding that specified by 
or determinea in the manner specified by the 
Governor in Council, in respect of each fami-
ly housing unit or in respect of each hostel or 
dormitory bed. 

38. (1) Paragraph (b) of the definition 
"disadvantaged person" in subsection 54(1) 
of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(b) whose household income is, in the 
opinion of the Corporation, insufficient 
to permit the person to acquire housing 
accommodation adequate for the per-
son's household needs on the current 
housing market in the area in which the 
person lives; 

(2) All that portion of subsection 54(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) The Corporation may make a contri-
bution, not exceeding such amount as may be 
specified by or determined in the manner 
specified by the Governor in Council, to 

(2) Le paragraphe 35(4) de la même loi 
est abrogé. 

34. Les articles 36 et 37 de la même loi 
sont abrogés. 

35. Les paragraphes 42(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés. 

36. L'alinéa 51(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

b) ne peut dépasser le montant fixé par le 
gouverneur en conseil ou calculé selon les 
modalités fixées par celui-ci; 

37. L'article 52 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

52. Dans les cas où elle est convaincue que 
le montant d'un prêt consenti au titre de l'ar-
ticle 51 a été utilisé soit pour la réparation, la 
remise en état ou l'amélioration du logement 
familial ou des facilités de logement, soit 
pour la transformation de l'immeuble rési-
dentiel, selon ce qui est visé par le prêt, la 
Société peut faire remise à l'emprunteur, 
pour chaque logement familial ou chaque lit 
de type foyer ou pension, d'un montant n'ex-
cédant pas celui fixé par le gàuverneur en 
conseil ou calculé selon les modalités fixées 
par celui-ci. 

38. (1) L'alinéa b) de la définition de 
« personne défavorisée ;), au paragraphe 
54(1) de la même loi, est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

b) personne dans le cas de laquelle le 
revenu du ménage est, de l'avis de la 
Société, insuffisant pour lui permettre 
d'acquérir, sur le marché actuel de l'ha-
bitation dans la région où elle vit, des 
facilités de logeinént qui répondent aux 
besoins de son ménage. 

(2) Le passage du paragraphe 54(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(2) La Société peut, en vue d'aider à la 
réparation d'un logement familial situé dans 
une région désignée, si elle estime que celle-
ci s'impose d'urgence pour le rendre habita-
ble, verser une contribution n'excédant pas le 

Contribution 
for urgent 
repair, 
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Fee respecting 
loan made by 
Corporation 

R.S., c: 25 (4th 
Supp.), s. 25 

R.S., c. 25 (4th 
Supp.), s. 26 " 

Reimbursement 
out of C. R. F. 

39. Section 56 of the said Act is repealed. 

40. Section 60 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

60. When the Corporation makes a loan 
under 'subsection 57(1) or paragraph 
61(1)(a) with respect to a house, condomini-
um unit or housing project that is not in a 
designated area, it shall collect from the bor-
rower a fee in the amount, as determined by 
the Corporation, that an approved lender 
would have to pay as an insurance premium 
to the Corporation, for insurance of the loan 
to be in force, if the loan were made by the 
approved lender. 

41. Section 77 of the said Act is repealed. 

42. (1) Paragraph 79(4)(a) of the said 
Act is repealed. 

(2) Subsections 79(5) and (6) of the said 
Act are repealed. 

43. (1) Paragraph 84(5)(a) of the said 
Act is repealed. 

(2) Subsections 84(6) and (7) of the said 
Act are repealed. 

44. Sectiori 89 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

89. The Minister shall, out of the Consoli-
dated Revenue Fund, reimburse the Corpo-
ration for losses.  sustained by it in respect of 
loans made under this Part. 

45. (1) All that portion of subsection 
92(1) of the said Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

92. (1) The Corporation may 

(2) Subsections 92(7) to (9) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(7) The Minister shall, out of the Consoli-
dated Revenue Fund, 

(a) reimburse the Corporation for losses 
sustained by it as a result of the sale or 

montant fixé par le gouverneur en conseil ou 
calculé selon les modalités fixées par celui-ci 
à la personne défavorisée : 

39. L'article 56 de la même loi est abrogé. 

40. L'article: 60 de la même loi  est ' abrogé 
 et remplacé par ce qui suit : 

60. Dans les cas où elle consent, au titre 
du paragraphe 57(1) ou de l'alinéa 61(1)a), 
tui prêt à l'égard d'une maison, d'une unité 
en copropriété ou d'un ensemble d'habitation 
situés à l'extérieur d'une région désignée, la 
Société doit percevoir de l'emprunteur, à ti-
tre de droits, le montant — fixé par elle — 
qu'elle aurait 'perçu en l'espèce, à titre de 
prime, d'un prêteur agréé pour assurer , le 
prêt consenti par celui-ci. 

41. L'article 77 de la même loi est abrogé. 

42. (1) L'alinéa 79(4)a) de la même loi 
est abrogé. 	' 

(2) Les paragraphes 79(5) et (6) de la 
même loi sont abrogés. 

43. (1) L'alinéa 84(5)a) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Les paragraphes  84(6) et (7) de la 
même loi sont abrogés. 

44. L'article 89'de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

89. Le ministre rembourse à la Société,. 
sur le Trésor, les pertes qu'elle a subies à 
l'égard des prêts consentis en application de 
la présente partie. 

45. (1) Le passage du paragraphe 92(1) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

92. (1) La Société peut : 

(2) :Les paragraphes 92(7) à (9) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(7) Le ministre rembourse à la Société les 
pertes qu'elle a subies au titre de la vente ou 
de l'exploitation d'ensembles d'habitation 
dans une région désignée et lui paie les frais 

Droits 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 25 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.), art. 26 

Rembourse-
ment 

Pouvoirs de la 
Société 	' 

L.R., ch. 25 (4' 
suppl.); par. 
27(3) 

Financement 
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Condition re 
sale, etc. 

Other 
conditions 
allowed 

Registration of 
agreement 

operation of housing projects in designated 
areas; and 

(b) pay to the Corporation its costs and 
expenses incurred in the administration of 
this section with respect to housing 
projects in designated areas. 

46. Subsection 95(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (c) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (d) there-
of and by adding thereto the following para-
graph: 

(e) any person who owns or operates a 
rental housing project, including the Cor-
poration where the Corporation owns or 
operates a rental housing project. 

47. Subsection 96(3) of the said Act is 
repealed. 

48. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 96 
thereof, the following sections: 

97. (1) It is a condition of every agree-
ment respecting the operation of a housing 
project to which the Corporation is a party 
that the housing project or any part thereof 
must not, during the term of the agreement 
and any extension thereof, be 

(a) sold or otherwise disposed of, 

(b) leased for a term of more than three 
years, or 

(c) charged, in any manner ,  whatever, for 
the purpose of securing payment of a debt 
or performance of any obligation, 

without the consent of the Corporation, ex-
cept in such circumstances as are prescribed 
by regulation. 

(2) For greater certainty, the condition set 
out in subsection (1) is in addition to and not 
in derogation of any other condition required 
or permitted by this Act. 

(3) Subject to the payment of any applica-
ble fees, the Corporation may, in accordance 
with the ordinary procedure for registering 
documents that may affect land or interests 
in land, cause any agreement respecting the 
operation of a housing project to which the  

et dépenses qu'elle a engagés pour l'applica-
tion du présent article relativement à ces en-
sembles. Les sommes nécessaires sont 
prélevées sur le Trésor. 

46. Le paragraphe 95(1) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

e) le propriétaire ou l'exploitant d'un en-
semble d'habitation locatif, y compris, le 
cas échéant, la Société. 

47. Le paragraphe 96(3) de la même loi 
est abrogé. 

48. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 96, de ce qui suit : 

97. (1) Toute entente à laquelle est partie 
la Société concernant l'exploitation d'un en-
semble d'habitation comporte l'interdiction, 
sauf avec l'agrément de celle-ci ou dans les 
cas réglementaires, d'aliéner — notamment 
par vente —, de louer pour une période de 
plus de trois ans et de mettre en garantie, de 
quelque façon que ce soit, en vue d'assurer 
un paiement ou l'exécution d'une obligation, 
tout ou partie de cet ensemble. 

(2) Cette interdiction ne modifie en rien 
les autres conditions prévues par la présente 
loi ou fixées en conformité avec celle-ci. 

(3) En acquittant les droits exigibles, la 
Société peut, conformément à la procédure 
normale d'enregistrement des documents 
concernant les biens immeubles ou les droits 
sur ceux-ci, faire enregistrer l'entente visée 
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Notice 

Undertaking re 
contributions, 
etc. 

Undertaking 

Application 

Corporation is a party to be registered on the 
title of the housing project. 

(4) Registration of any agreement referred 
to in subsection (3) constitutes notice of the 
agreement to the same extent as does the 
registration of any other instrument that af-
fects land or interests in land. 

97.1(1) The Corporation may require that 
any person who is to benefit from 

(a) a loan from the Corporation with in-
terest at a rate that is lower than the rate 

(i) otherwise available on the open mar-
ket, or 

(ii) specified by the Corporation to be 
the market rate, 

(b) a contribution from the Corporation, 
or 

(c) forgiveness of any amount by the Cor-
poration 

provide the Corporation with an undertaking 
described in subsection (2). 

(2) The undertaking referred to in subsec-
tion (1) is an undertaking that the person 
will comply with such operating, residency or 
other requirements as may be specified by 
the Corporation and that the person will, as 
the case may be, 

(a) pay to the Corporation an arnount 
equal to the amount by which the interest 
the person would have paid in respect of 
the loan had the interest thereon been the 
higher rate referred to in sub§ection (1) 
exceeds the interest the person actually 
paid, 

(b) reimburse the Corporation all amounts 
contributed by the Corporation, or 

(c) pay to the Corporation all amounts for-
given by the Corporation, 

if the person fails to comply with any of 
those requirements. 

(3) This section applies notwithstanding 
that the interest rate, contribution or forgive-
ness is subject to any other condition. 

49. Section 99 of the said Act is repealed 
and the follovving substituted therefor:  

au paragraphe (1) à l'égard de l'ensemble 
d'habitation en cause. 

(4) L'enregistrement vaut dès lors avis de 
l'entente au même titre que celui de tout au-
tre document concernant les biens immeubles 
ou les droits sur Ceux-ci. 

97.1 (1) La Société peut exiger des enga-
gements de toute personne à qui elle a soit 
consenti un prêt à un taux d'intérêt inférieur 
au taux offert sur le marché libre ou à celui 
fixé par elle à titre de taux du marché, soit 
versé une contribution, soit encore fait re-
mise d'une somme. 

(2) Ces engagements consistent à observer 
les conditions d'exploitation, d'occupation ré-
sidentielle ou autres fixées par la Société ou, 
en cas de manquement à l'une d'entre elles, 
a: 

a) payer à celle-ci un montant égal à la 
différence entre l'intérêt versé par , l'em-
prunteur et celui qui aurait été exigible au 
taux supérieur visé au paragraphe (1); 

b) lui rembourser toutes les contributions 
qu'elle a versées; 

c) lui rembourser toutes les sommes dont 
elle a fait remise. 

(3) Le présent article s'applique même 
'dans le cas où le taux, les contributions ou la 
remise sont assortis de conditions. 

49. L'article 99 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

Effet de 
l'enregistrement 

Demande 
d'engagements 

Engagements 

Application 

783 



R.S.. c. 25 (4th 
Supp.), 5.31 

Report 

Disponibilité 
des services et 
moyens 

L.R., eh. 25 (4' 
suppl.), art. 3 I 

Report 

Dispositions 
réglementaires 

Idem 

20 	C. 32 	 Canada. Mort gage and Housing Corporation 40-41 Euz. II 

Provision of 
services and 
facilities 

99. The Corporation may provide  an)' ser-
vice or facility 

(a) for property and land management or 
development involving housing and for in-
specting and appraising property involving 
housing, to any department, branch or 
agency of the Government of Canada or 
any other body established by or pursuant 
to an Act of Parliament that is ultimately 
accountable through a minister of the' 
Crown in right of Canada to Parliament 
for, the conduct of its affairs, or to any 
other body designated by the Governor in 
Council, 

(b) for inspecting property, to any warran-
tor or prospective warrantor whose war-
ranty meets the requirements of paragraph 
9(1)(h) or would do so if the warranty 
were provided, or 

(c) to assist in the cost effective imple-
mentation of any federal-provincial hous-
ing arrangement, 

and the Corporation may charge fees for do-
ing so. 

50. Subsection 102(1) of the English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

102. (1) The Corporation shall, not later 
than March 31 in each year, make a report 
to the Minister with respect to the adminis-
tration of this Act, the loans made under this 
Act daring the preceding calendar year, and 
the administration of loans made under the 
National Housing Act, chapter 188 of the 
Revised Statutes of Canada, 1952. 

99. Moyennant les droits qu'elle peut 
fixer, la Société peut fournir des services et 
autres moyens : 

a) en ce qui touche la gestion et l'aména-
gement fonciers, le lotissement ou l'inspec-
tion et l'évaluation des biens-fonds, à des 
fins d'habitation, aux ministères, secteurs 
et organismes du gouvernement fédéral, 
ainsi qu'à tout organe soit constitué sous le 
régime d'une loi fédérale et responsable en 
dernier ressort devant le Parlement par 
l'intermédiaire d'un ministre fédéral, soit 
désigné à cet effet par le gouverneur en 
conseil; 

b) en ce qui touche l'inspection des biens-
fonds, au garant -- même éventuel — 
dont la garantie est conforme aux exi-
gences de l'alinéa 9(1)h) ou le serait, le cas 
échéant; 

c) afin de favoriser la mise en oeuvre, au 
moindre coût, d'accords fédéro-provin-
ciaùx en matière d'habitation. 

50. Le paragraphe 102(1) de la version 
anglaise de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

102. ( 1 ) The Corporation shall, not later 
than March 31 in each year, make a report 
to the Minister with respect to the adminis-
tration of this Act, the loans made under this 
Act during the preceding calendar Year, and 
the administration of loans made under the 
National, Housing Act, chapter 188 of the 
Revised Statutes of Canada, 1952. 

Transitionid 

Idem 

TRANSITIONAL 

51. (1) Subsections 82(2) and 82.1(1) of 
the National Housing Loan Regulations, as 
those subsections read immediately before 
the coniing into force of this section, shall 
continue in force until an amount is speci-
fied, or a manner of determining an amount 
is specified, under paragraph 51(2)(6) of the 
said Act, as enacted by section 36 of this 
Act. 

(2) Subsections 82(3) and 82.1(2) of the 
National Housing Loan Regulations, as 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

51. (1) Les paragraphes 82(2) et 82.1(1) 
du Règlement national sur les prêts pour 
l'habitation restent en vigueur, en leur état 
lors de l'entrée en vigueur du présent article, 
jusqu'à la fixation du montant ou des moda-
lités visés à l'alinéa 51(2)b) de la même loi 
édicté par l'article 36 de la présente loi. 

(2) Lés paragraphes 82(3) et 82.1(2) du 
Règlement national sur les prêts pour l'habi- 
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those subsections read immediately before 
the coming into force of this section, shall 
continue in force until an amount is speci-
fied, or a manner of determining an amount 
is specified, under section 52 of the said Act, 
as enacted by section 37 of this Act. 

(3) Section 82.2 of the National Housing 
Loan Regulations, as that section read im-
mediately before the coming into force of 
this section, shall continue in force until an 
amount is specified, or a manner of deter-
mining an amount is specified, under subsec-
tion 54(2) of the said Act, as amended by 
section 38(2) of this Act. 

(4) Subsection 82(1) of and Schedule III 
to the National Housing Loan Regulations, 
as that subsection and Schedule read imme-
diately before the coining into force of this 
section, shall continue in force only so long 
as any of subsections 82(2) and (3) and 
82.1(1) and (2) and section 82.2 of the said 
Regulations are in force. 

NATIONAL HOUSING ACT 

52. Subsections 5(1) and (2) of the Na-
tional Housing Act, chapter 188 of the Re-
vised Statutes of Canada, 1952, are repealed. 

COMING INTO FORCE - 

53. (1) Sections 17 and 18 shall come into 
force on a day to be fixed by order of the 
Governor in Council. 

(2) Subsections 19(5), 26(2) and 33(2) 
shall be deemed to have come into force on 
January 1, 1991. 

(3) Sections 25 and 28 shall be deemed to 
have come into force on January 1, 1992.  

tation restent en vigueur, en leur état lors de 
l'entrée en vigueur du présent article, jusqu'à 
la fixation du montant ou des modalités vi-
sés à l'article 52 de la même loi édicté par 
l'article 37 de la présente loi. 

(3) L'article 82.2 du Règlement national 
sur les prêts pour l'habitation reste en vi-
gueur, en son état lors de l'entrée en vigueur 
du présent article, jusqu'à la fixation du 
montant ou des modalités visés au para-
graphe 54(2) de la même loi modifié par le 
paragraphe 38(2) de la présente loi. 

(4) Le paragraphe 82(1) et l'annexe III du 
Règlement national sur les prêts pour l'habi-
tation restent en vigueur, en leur état lors de 
l'entrée en vigueur du présent article, tant 
que le reste n'importe laquelle des disposi-
tions suivantes : les paragraphes 82(2) et 
(3), 82.1(1) et (2) ainsi que l'article 82.2 de 
ce règlement. 

LOI NATIONALE SUR L'HABITATION 

52. Les paragraphes 5(1) et (2) de la Loi 
nationale sur l'habitation, chapitre 188 des 
Statuts revisés du Canada de 1952, sont 
abrogés. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

53. (1) Les articles 17 et 18 entrent en 
vigueur à la date fixée par décret du gouver-
neur en conseil. 

(2) Les paragraphes 19(5), 26(2) et 33(2) 
sont réputés entrés en vigueur le 1" janvier 
1991. 

(3) Les articles 25 et 28 sont réputés 
entrés en vigueur le 1" janvier 1992. 

Idem 

Idem 

S.R.C. 1952, 
ch. 188 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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Short tille 

Proclamation 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 33 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 33 

An Act respecting the status of the artist and 
professional relations between ' artists 
and producers in Canada 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Corn-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the. Stattis 
the Artist Act.' 

PART I 

GENERAL PRINCIPLES 

Proclamation and Policy concerning the 
Status of the Artist 

2. The Government of Canada hereby rec-
ognizes 

(a) the importance of the contributi'on of 
artists to the cultural; social, economic and 
political enrichment of Canada; 

(b) the importance to Canadian society of 
conferring on artists a status that reflects 
their primary role in developing and en-
hancing Canada's artistic and cultural life, 
and in sustaining Canada's quality of life; 

(c) the role of the artist, in particular to 
express the diverse nature of the Canadian 
way of life and the individual and collec-
tive aspirations of Canadians; 

Loi concernant le statut de l'artiste et régis-
sant les relations professionnelles entre 
artistes et producteurs au Canada 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, Sitr l'avis et avec le consente -

ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur le statut de l'artiste. 

PARTIE I. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Déclaration et politique sur le statut de 
l'artiste 

2. Le gouvernement du Canada recon-
naît : 

a) l'importance de la contribution des ar-
tistes à l'enrichissement culturel, social, 
économique et politique du Canada; 

b) l'importance pour la société canadienne 
d'accorder aux artistes un statut qui re-
flète leur rôle de premier plan dans le dé-
veloppement et l'épanouissement de sa vie 
artistique et culturelle, ainsi que leur ap-
port en ce qui touche la qualité de la vie; 

c) le rôle des artistes, notamment d'expri-
mer l'existence collective des Canadiens et 
Canadiennes dans sa diversité ainsi que 
leurs aspirations individuelles et collec-
tives; 

Titre abrégé 

Déclaration 
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Policy 
statement 

(d) that artistic creativity is the engine for 
the growth and prosperity of dynamic cul-
tural industries in Canada; and 

(e) the importance to artists that they be 
compensated for the use of their works, 
including the public lending of them. 

3. Canada's policy on the professional sta-
tus of the artist, as implemented by the Min-
ister of Communications, is based on the 
following rights: 

(a) the right of artists and producers to 
freedom of association and expression; 

(b) the right of associations representing 
artists to be recognized in'law and to pro-
mote the professional and socio-economic 
interests of their members; and 

(c) the right of artists to have access to 
advisory forums in which they may express 
their views on their status and on any oth-
er questions concerning them. 

d) la créativité artistique comme moteur 
du développement et de l'épanouissement 
d'industries culturelles dynamiques au 
Canada; 

e) l'importance pour les artistes de rece-
voir une indemnisation pour l'utilisation, et 
notamment le prêt public, de leurs oeuvres. 
3. La politique sur le statut professionnel 

des artistes au Canada, que met en oeuvre le 
ministre des Communications, se 'fonde sur 
les droits suivants : 

a) le droit des artistes et des producteurs 
de s'exprimer et de s'associer librement; 

b) le droit des associations représentant les 
artistes d'être reconnues sur le plan juri-
dique et d'oeuvrer au bien-être profession-
nel et socio-économique de leurs membres; 

c) le droit des artistes de bénéficier de mé-
canismes de consultation officiels et d'y 
exprimer leurs vues sur leur statut profes-
sionnel ainsi que sur toutes les autres ques-
tions les concernant. 

Establishment 

Mandate.  

Collodion Council on the Status of the Artist 

4. (1) The Minister of Communications 
shall establish a Canadian Council on the 
Status of the Artist, composed of seven to 
twelve part-time members, including a 
Chairperson, one or two Vice-chairpersons 
and not more than nine other members, to be 
appointed by the Governor in Council on the 
recommendation of the Minister and to hold 
office during pleasure of the Governor in 
Council. 

(2) The mandate of the Council is 

(a) to provide information and advice to 
the Minister of Communications in order 
to ensure the highest quality of decision-
making in respect of artists in Canada; 

(b) to defend and promote the professional 
status of artists in Canada; 

(c) to maintain close contacts with associa-
tions representing artists across Canada in 
various disciplines of, the arts in order bet-
ter to assess artists' needs and propose use-
ful responses; 

Conseil canadien du statut de l'artiste 
4. (1) Le ministre des Communications 

constitue le Conseil canadien du statut de 
l'artiste, composé de sept à douze conseillers 
à temps partiel, dont un président et au plus 
deux vice-présidents, et d'au plus neuf sup-
pléants, que le gouverneur en conseil nomme, 
à titre amovible, sur sa recommandation. 

(2) Le Conseil a pour mission : 

a) de conseiller et d'informer le ministre 
des Communications afin qu'il puisse 
prendre les meilleures décisions possible 
concernant les artistes; 

b) de promouvoir et de soutenir le statut 
professionnel des artistes au Canada; 

c) de maintenir avec les associations repré-
sentant les artistes des contacts étroits, 
dans les diverses disciplines et partout au 
Canada, afin de bien comprendre les be-
soins des artistes et de proposer des solu-
tions adéquates; 
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(d) to propose measures, based on research 
and studies, to improve the professional 
working conditions of artists; and 

(e) to carry out such studies as the Minis-
ter of Communications may direct. 

(3) The Council shall submit to the Minis-
ter of. Communications, by May 31 of each 
year, a report of its activities during the pre-
vious fiscal year, including any studies that 
the Minister, directed it to carry out. 

(4) Each Council member shall be paid 
reasonable travel and other expenses in-
curred while performing the member's du-
ties, and shall receive such fees for 
attendance at Council meetings as the Gov-
ernor in Council may fix. 

PART II 

d) de proposer, notamment à la suite d'é-
tudes et de travaux de recherche, des me-
sures 	susceptibles 	d'améliorer 	les 
conditions de vie professionnelle des artis-
tes; 

e) d'effectuer toute étude que le ministre 
peut lui demander. 

(3) Au plus tard le 31 mai, le Conseil pré-
sente au ministre un rapport annuel de son 
activité pour l'exercice précédent, notam-
ment en ce qui touche toute étude que celui-
ci a pu lui demander. 

(4) Les conseillers ont droit au paiement 
des frais de déplacement et autres entraînés 
par l'accomplissement de leurs fonctions et 
aux jetons de présence que fixe le gouverneur 
en conseil pour leur participation aux réu-
nions. 

PARTIE II 

Rapport , 

Indemnités 

PROFESSIONAL RELATIONS 

Interpretation 

5. In this Part, 

"artist" means an independent contractor de-
scribed in paragraph 6(2)(b); 

"artists' association" means any rganiza-
tion, or a branch or local thereof, that has 
among its objectives the, management or 
promotion of the profesiionà1 and soçio-
economic interests of artists who are mem-
bers of the organization, ànd includes a 
federation of artists' associations; 

"Minister" means the Minister of Labour; 

"party" rneans 

(a) in respect of the entering into, re-
newal or reviSion of a scale agreement 
or in respect of a difference in relation 
to the interprétation, applicàliori, ad-
ministration or alleged breach thereof, 
the producer or the artistS' association, 
and 

(b) in respect of a çomplaint' made to 
the Tribunal, the complainant or the 

RELATIONS PROFESSIONNELLES 

Définitions 

5. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente partie. 

« accord-cadre » Accord écrit conclu entré un 
producteur et une association d'artistes et 
comportant des dispositions relatives aux 
conditions minimales pour les prestations 
de services des artistes et .à des questions 
connexes. 

« artiste » Entrepreneur indépendant visé à 
l'alinéa 6(2)b). 

« association d'artistes » Groupement — y 
compris toute division ou section locale de 
celui-ci'— ayant parmi ses objets la pro-
motion ou la gestion des intérêts profes-
sionnels et socio-économiques des artistes 
qui en sont membres; la présente définition 
vise également les regroupements d'asSo-
ciations. 

« ministre » Le ministre du Travail. 

« moyen de pression » S'entend notamment : 

a) d'un arrêt où refus de prestation de 
services par des artistes ou des associa- 

Définitions 

« 

 

accord-cadre,, 
"scale 
agreement" 

« artiste » 
f`artist" 

« association 
d'artistes 
"artists' 
association" 

« ministre » 
"Minister" 

« moyen de 
pression » 
"pressure 
tacite" 
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"pressure 
tactic" 
« moyen de 
pression.  • 

"producer" 
« producteur » 

"scale 
agreement" 
• accord-
cadre » 

"Tribunal" 
« 

 
Tribunal.  

« 

person or organization that is the dbject 
of the complaint; 

"pressure tactie" ineludes 

(a) a cessation of work or a refusal to 
work or to continue to work by artists. or 
artists' associations in combinatiàn; in 
concert or in accordance with a common 
understanding, and a slowdown of work 
or other concerted activity by artists or 
artists' >associations respecting the provi-
sion of their services, done.to  compel 
producer to agree to terms or conditions - 
of engagement, or 

(b) the 'closing of a place' of work, a 
> suspension of production or a refusal to' 
continue the engagement of one or more 
artists by a producer, done to compel 
artists, or to assist another producer to' 
compel artists, to agree to terms or con-
ditions of engagement; 

"producer" means a government institution 
or broadcasting undertaking described in • 
paragraph 6(2)(a), and iricludes an associ-
ation of producers; 

"scale agreement" means an agreement in 
'writing' between a producer and an artists' 
association respecting  minimum  terms and 
conditions for the provision of artists'  ser-
vices and other related matters; • • 

"Tribunal means the Canadian Artists and 
Producers' ProfesSiOnal Relations Tribunal 
estàblished by Subsection 10(1). • 

•Application' 
6. (1) This Part is binding on Her Males-

ty in right of Canada. 

(2) This Part applies 

(a) to the following organizations that en-
gage one or more artists to provide an ar-
tistic production, namely, 

(i) government institutions listed in 
Schedule I to the Access to hiformation 
Act or the schedule to the Privacy Act, 
or prescribed by regulation, and 

tions d'artistes agissant conjointement, 
de concert ou de connivence, pris par les 
artistes ou les associations pour con-
traindre le producteur à accepter des 
conditions d'engagement; lui sont assi-
milés le ralentissement '  de travail ou 
toute autre activité concertée, de la part 
des artistes ou des associations, relative 
à la prestation de leurs services; 

b) d'une mesure — fermeture du lieu de 
travail, suspension du travail ou refus de 
continuer à utiliser les services d'un ou 
plusieurs artistes — prise par le produc-
teur soit pour contraindre les artistes à 
accepter des conditions d'engagement, 
soit pour aider un autre producteur à 
réaliser cette même fin. 

partie » 

a) En matière de conclusion, renouvelle-
ment ou révision d'un accord-cadre, ou 
de conflit sur l'interprétation, le champ 
d'application, la mise en oeuvre ou la 
prétendue violation d'un accord-cadre, 
le producteur et l'association d'artistes; 
b) dans le cas d'une plainte déposée de-
vant le Tribunal, le plaignant et la per-
sonne ou l'organisation visée par la 
plainte. 

« producteur » Les institutions fédérales et les 
entreprises de radiodiffusion visées à l'ali-
néa 6(2)a); la présente définition vise à la 
fois le producteur unique et toute associa-
tion de tels producteurs. 

« Tribunal » Le Tribunal canadien des rela- 
tions professionnelles artistes-producteurs. 

Application 
6. (1) La présente partie lie Sa Majesté 

du chef du Canada. 

(2) La présente partie s'applique : 

a) aux institutions fédérales qui figurent à 
l'annexe I de la Loi sur l'accès à l'infor-
mation ou à l'annexe de la Loi sur la pro-
tection des renseignements personnels, ou 
Sont désignées par règlement, ainsi qu'aux 
entreprises de radiodiffusion — distribu-
tion et programmation comprises — rele-
vant de la compétence du Conseil de la 
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PurPose 

Freedom 

(ii) broadcasting undertakings, includ-
ing a distribution or programming un-
dertaking, under the jurisdiction of the 
Canadian Radio-television and Tele-
communications Commission; and 

(b) to independent contractors determined 
to be professionals according to the crite-
ria set out in paragraph 18(b), and who 

(i) are authors of artistic, dramatic, lit-
erary or musical works within the mean-
ing of the Copyright Act, or directors 
responsible for the overall direction of 
audiovisual works, 

(ii) perform, sing, recite, 'direct or act, in 
any ma.nner, in a musical, literary or 
dramatic work, or in' a circus, variety, 
mime or puppet show, or 

(iii) contribute to the creation of any 
production in the performing arts, mu-
sic, dance and variety entertainment, 
film, radio and television, video, sound-
recording, dubbing or the recording of 
commercials, arts and crafts, or visual 
arts, and fall within a professional cate-
gory prescribed by regulation. 

Purpose 
7. The purpose of this Part is to establish 

a framework to govern professional relations 
between artists and producers that guaran-
tees their freedom of association, recognizes 
the importance of their respective contribu-
tions to the cultural life of Canada and en-
sures the protection of their rights. 

Freedom of Association 
8. An artist is free to join an artistS' asso-

ciation and to participate in its formation, 
activities and administration.  

radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes qui retiennent les services 
d'un ou plusieurs artistes en vue d'obtenir 
une prestation; 

b) aux entrepreneurs indépendants profes-
sionnels — déterminés conformément à 
l'alinéa 18h):  

(i) qui sont des auteurs d'oeuvres artis-
tiques, littéraires, dramatiques ou musi-
cales au sens de la Loi sur le droit 
d'auteur, ou des réalisateurs d'oeuvres 
audiovisuelles,  
(ii) qui représentent, chantent, récitent, 
déclament, jouent, dirigent ou exécutent 
de quelque manière que ce soit une oeu-
vre littéraire, musicale ou dramatique 
ou un numéro de mime, de variétés, de 
cirque ou de marionnettes; 

(iii) qui, faisant partie de catégories pro-
fessionnelles établies par règlement, par-

- ticipent à la création dans les domaines 
suivants: arts de la scène, musique, 
danse et variétés, cinéma, radio et télévi-
sion, enregistrements sonores, vidéo et 
doublage, réclame publicitaire, métiers 
d'art et arts visuels. 	, 

Objet 
7. La présente partie a pour objet l'éta-

blissement et la mise en oeuvre d'un régime 
de relations de travail entre producteurs et 
artistes qui, dans le cadre de leur libre exer-
cice du droit d'association, reconnaît l'impor-
tance de la contribution respective des uns et 
des autres à la vie culturelle canadienne et 
assure la protection de leurs droits. 

Liberté d'association 
8. L'artiste a la liberté d'adhérer à. une 

association d'artistes et de participer à la for-
mation d'une telle association, à ses activités 
et à son administration. 

Artist 
contracting 
through an 
organization 

Exclusions and Presumptions 
9. (1) An artist is not excluded from the 

application of this Part simply by contracting 
through an organization. 

Interprétation 
9. (1) Le fait qu'un artiste s'oblige par 

l'intermédiaire d'une organisation  n'aj  pas 
pour effet de le soustraire à l'application de 
la présente partie. 
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• Presumption for 	(2) For the purposes of subsection 4(1) of 
•

purposes of 
compeati„„ 	the Competition Act, 
Act 

(a) artists' associations certified under this 
Part that were formed for the purpose of 
providing appropriate protection for the 
professional interests of the artists they re-
present are deemed to be combinations of 
employees, in relation to those activities of 
the association that are directed to achiev-
ing that purpose; and 

(b) contracts, agreements or arrangements 
between or among two or more producers, 
whether , made directly between or among 
them ôr through a corporation or an asso-
ciation of producers, pertaining to bargain-
ing in respect of remuneration and the 
terms and conditions of engagement of art-
ists, are deemed to be contracts, agree-
ments or arrangements. 

(3) This Part does not apply, in respect of 
work undertaken in the course of emplày-
ment, to 

(a) employees, within the meaning of the 
Publié Service Staff Relations Act, in-
cluding those determined to ,be employees 
by the Public Service Staff Relations 
Board, and members of a bargaining unit 
that is certified  bÿ that,Board; or 

(b) employees, within the meaning of Part 
I of the Canada Labour Code, including • 
those determined to be employees by the 
Canada Labour Relations Board, and 
members of a bargaining unit that is certi-
fied by that Board. 

(2) Pour l'application du paragraphe 4(1) 
de là Loi sur la concurrence : 

a) les associations d'artistes accréditées én 
application de la présente partie et.formées 
en vue de donner aux artistes uhe prètee.7  
tion prdessionnelle convenable sont assi-
milées, pour les activités qu'elles mènent à 
cette fin, à des coalitions d'employés; 

b)'  les  contrat, accords ou arrangements 
entre deux producteurs- au moins,' directe-
Ment entre eux ou par l'intermédiaire 
d'une personne morale ou d'une associa-
tion dont ils font partie, au sujet des négo-
ciations portant sur la rémunération et les 
conditions d'engagement des artistes sont 
assimilés à des contrats, accords ou arran-
gements conclus entre deux employeurs. 

(3) La présente partie ne s'applique pas, 
pour les activités qui relèvent de leurs fonc-
tions : 	•  

a) aux fonctionnaires — au sens de la Loi 
sur les relations de travail dans là fonc-
tion publique — notamment déterminés 
par la Commission des ,relations de travail 
dans la fonction publique ou faisant partie 
d'une unité de négociation accréditée par 
éelle-ci; 	•  

b) aux employés 	au sens de la partie I 
du Code canadien du travail — notam-
ment déterminés par le Conseil canadien 
des relations du travail ou faisant partie 
d'une unité de négociation accréditée par 
celui-ci. 

Employecs 
excluded 

Establishment 

Appointment 

Canadian Artists and Producérs 
Professional Relations Tribunal 

Establishment 

10. (1) The Canadian Artists and Produc-
ers Professional Relations Tribunal is hereby 
established, composed of a Chairperson, a 
Vice-chairperson and not less than two or 
more than four other full-time or part-time 
members. 

(2) The Governor in Council, on the rec-
ommendation of the Minister in consultation 
with the Minister of Communications, shall 

Tribunal canadien des relations 
professionnelles artistes-producteurs 

Constitution et organisation 

10. (1) Est constitué le Tribunal canadien 
des relations professionnelles artistes-produc-
teurs, composé d'un président et d'un vice-
président et de deux à quatre autres 
membres à temps plein ou partiel. 

•(2) Les membres, qui sont nommés, sur 
recommandation du ministre, faite en consul-
tation par celui-ci du ministre des Communi- 
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Term of office 

Re-appoint-
ment 

Appointment 
excludes other 
duties 

Conflict of 
interest 

• Powers of the 
Chairperson 

By-laws 

Delegation 

Acting 
Chairperson 

Idem 

appoint the members of the Tribunal to hold 
office during good behaviour, subject to re- • 
moval by the Governor in Council for cause. 

(3) The membérs of the Tribunal shall be 
appointed for a term not exceeding 

(a) seven years, .in the case of the 
Chairperson; • 

(b). five years, in the case of the Vice-
, chairperson and any full-time member; 
and • 

(c) three years', -in the case of any .other 
member. 

(4) 'Each member is eligible for re-ap-
pointment tà the Tribunal in the same or 
another capacity. 

(5) The full-time members of the Tribunal 
shall devote the whole of their time to the 
performance of their duties under this  Part. 

(6) No menthe':  of the' Tribtinal shall ac-
cept or hold any office or employment that is 
inçonsistent with the member's duties or talce 
part in any 'natter before the Tribunal in 
which the mernber has an interest. 	" 

11.' (1) ,The Çhairperson is the chief ekec-
utive officer of the Tribunal and is responsi-
blé for management .of the staff and 
supervision of the work. of the Tribunal,- in-
cluding the allocation of work among its 
members and the assignment of .members to 
preside at hearings. 

'(2) The Tribunal rnay' pass by-laws gov-
erning the conduct of its affairs. ,- 

(3) The Chairperson may delegate any of 
the Chairperson's' powers, other than the 
power to delegate, to any member of the Tri-
bunal. 

,(4) The Vice-chairperson shall act as 
Chairperson if that office is vacant, or in the 
event of the Chairperson's absence or inca-
pacity. 

(5) In the event of the absence or incapaci-
ty of both the Chair'person and the Vice-
chairperson, or if both of those offices are 
vacant, the Tribunal shall designate a 
member to act as Chairpérson.  

cations, par le gouverneur en conseil, 
exercent leur charge à titre inamovible sous 
réserve de révocation motivée de celui-ci. 

(3) Le mandat maximal est respectivement 
de sept ans, pour le président, de cinq ans, 
pour le vice-président et les membres à temps 
plein, et de trois ans, pour les autres 
membres. 

(4) Le mandat des membres peut être re-
conduit à des fonctions identiques ou non. 

(5) Les membres à temps plein se consa-
crent exclusivement à leurs fonctions. 

(6) Les membres ne peuvent, accepter ni 
occuper' de charge ou d'emploi incompatibles 
avec leurs fonctions, ni se saisir d'une affaire . 

 dans laquelle ils ont un intérêt. 

11. 0) Le président est le premier diri-
geant du Tribunal; à ce titre, il 'en assure là 
direction et contrôle la gestion de son person-
nel; il peut notamment répartir les tâches en-
tre les membres et désigner les présidents de. 
séance. 

(2) Le Tribunal peut, par règlement admi-
nistratif, régir son activité et la conduite de 
ses travaux. 

(3) Le président peut déléguer tel de ses 
pouvoirs, à l'exception du pouvoir de déléga-
tion, à tout autre membre. 

(4) En cas d'absence ou d'empêchement 
du président ou de vacance de son poste, la 
préSidence est, assumée par le Vice-Président. 

(5) En cas d'absence ou d'empêchement 
du président et du vice-président , ou, de va-
cance de leurs postes, la présidence est assu-
mée par 1è membre que désigne le Tribunal. 

Mandat 

Reconduction 

Exercice des 
fonctions 

Conflits 
d'intérêt 

Fonctions du 
président 

Règlements 
administratifs 

Délégation 

Intérim du 
président 

Choix d'un 
autre intéri-
maire 
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Rémunération 12. (1) Each member of the Tribunal 
shall be paid such remuneration as the Gov-
ernor in Council may ,  fix, and be reimbursed 
for reasonable travel and other expenses in-
curred while performing the member's duties 
outside the rnember's ordinary place of resi-
dence. 

(2) The full-time members of the Tribunal 
are deemed to be employed in the public ser-
vice of Canada for the purposes of the Public 
Service Superannuation Act, the Govern-
ment Employees Compensation Act and reg-
ulations made under section 9 of the 
Aeronautics Act. 

13. (1) The location of the head office of 
the Tribunal shall be fixed by the Governor 
in Council, on the recommendation of the 
Minister after consultation with the Minister 
of Communications, and the Tribunal may 
establish any other offices that it considers 
necessary. 

(2) Subject to subsections 14(2) and (4), 
three members constitute a quorum for meet-
ings or proceedings of the Tribunal, which 
may be held at such times and locations in 
Canada as the Tribunal considers desirable. 

14. (1) In all proceedings of the Tribunal 
the decision or order of a majority of the 
members present is the determination of the 
Tribunal, and in the event of a tie the presid-
ing member has a deciding vote. 

(2) A single member may decide an un-
contested application or question before the 
Tribunal and, for that purpose, the member's 
decision is a determination of the Tribunal, 
and the member is subject to the obligations 
and limitations imposed, and has the powers, 
rights and privileges conferred, on the Tribu-
nal by this Part, other than  the power to 
make regulations. 

(3) At the 'request of the Chairperson, a 
member of the Tribunal who has ceased to 
hold office may take part in the hearing and 
determination of any matter of which the 
member 1,vas previously ,  seized and, for that 
purpose, is deemed to be a member. 

12. (1) Les membres reçoivent la rémuné-
ration fixée par le gouverneur en conseil et 
ont droit aux frais de déplacement et autres 
entraînés par l'accomplissement de leurs 
fonctions hors du lieu habituel de leur rési-
dence.  •  

(2) Les membres à temps plein sont res-
pectivement rattachés à la fonction publique, 
pour l'application de la Loi sur la pension de 
la fonction publique et de la Loi sur l'in-
demnisation des agents de l'État, et à l'ad, 
ministration publique fédérale, pour 
l'application des règlements pris sous le ré-
gime de l'article 9 de la Loi sur l'aéronau-
tique. 

13. (1) Sur recommandation du ministre, 
faite après consultation par celui-ci du minis-
tre des Communications, le gouverneur en 
conseil fixe le siège du Tribunal; celui-ci fixe 
les bureaux dont il estime la création néces-
saire.. 

(2) Le Tribunal peut tenir ses réunions et 
audiences au Canada, aux dates, heures et 
lieux qu'il estime indiqués, le quorum étant, 
sous réserve des paragraphes 14(2) et (4), de 
trois membres. 

14. (1) La décision ou l'ordonnance ren-
due par la majorité des membres présents 
vaut décision de l'ensemble du Tribunal. En 
cas de partage, le président de séance a voix 
prépondérante. 

(2) Un membre peut décider seul d'une 
demande ou d'une question non contestée 
dont le Tribunal est saisi, sa décision valant 
alors décision de l'ensemble du Tribunal;• il 
est alors investi des droits, pouvoirs et immu-
nités conférés au Tribunal par la présente 
partie, exception faite du pouvoir réglemen-
taire, et est assujetti aùx obligations et res-
trictions imposées au Tribunal. 

(3) Le membre qui a cessé d'exercer sa 
charge peut, à la demande du président, par-
ticiper aux audiences et aux décisions à ren-
dre sur les affaires dont il était saisi. Il 
conserve à cette fin sa qualité de membre. 

Rattachement 

Siège 

Réunions et 
quorum 

Décisions et 
ordonnances du 
Tribunal 

Exception 

Participation 
après cessation 
des fonctions 
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Participation 
impossible 

Personnel 

Règlements 

Where 
member's 
participation 
not possible 

Employc. es 

Regulations 

(4) Where a member of the Tribunal has 
died or is unable to take part in a matter 
previously ,  heard by that member, the other 
members who are seized of the matter may 
continue the proceeding and make the deter-
mination. 

15. The employees that are necessary for 
the conduct of the Tribunal's business shall 
be appointed in accordance with the Public 
Service Employment Act, and are deemed to 
be employed in the Public Service for the 
purposes of the Public Service Superannua-
tion Act. 	, 

Powers 

16. The Tribunal may make regulations of 
general application that it considers condu-
cive to the performance of its duties, and in 
particular regulations providing for 

(a) the practice and procedure before the 
Tribunal, including the assessment and 
awarding of costs; 

(b) the certification of artists' associations; 

(c) the conduct of representation votes; 

•  (d) the period for submission by an artists' 
association of a new application for certifi-
cation, where the Tribunal previously re-
fused to certify the association in respect 
of the same or substantially the same sec-
tor; 

(e) the period for submission of an appli-
cation for revocation of the certification of 
an artists' association, where the Tribunal 
previously refused an application for revo-
cation in respect of the same sector; 

(f) the forms to be used in any proceeding 
that may come before the Tribunal; " 

(g) the periods in which and the circum-
stances under which the Tribunal may ex-
ercise its powers under section 20; 

(h) the period and form in which evidence 
and information may be presented to the 
Tribunal in connection with any proceed-
ing before it; 

(i) the period for sending notices and other 
documents, the persons and associations to 
which they shall be sent, and the circum- 

(4) En cas de décès ou d'empêchement de 
tout membre y ayant participé, les autres 
membres qui ont entendu l'affaire peuvent la 
poursuivre et la trancher. 

15. Le personnel nécessaire 'à l'exercice de 
l'activité du Tribunal est nommé 'confor -
mément à la Loisur l'emploi dans la fonc-
tion publique et est rattaché à la fonction 
publique . pour l'application de la Loi sur la 
pension de la fonction publique. 

Attributions 

16. Le Tribunal peut, par règlement d'ap-
plication générale, prendre toute mesure qu'il 
estime utile en vue de l'exercice de ses attri-
butions, notamment en ce qui touche : 

a) les règles de pratique et de procédure, 
ainsi . que la fixation et l'attribution des dé-
pens; 

b) l'accréditation des associations d'artis-
tes; 

c) la tenue de scrutins de représentation; 

d) le délai qui doit s'écouler entre deux 
demandes d'accréditation présentées par 
une même assàciation d'artistes pour le 
même secteur, ou sensiblement le même 
secteur, quand la première a été refusée; 

e) le délai qui doit s'écouler entre deux 
demandes d'annulation d'accréditation 
présentées pour un même secteur quand la 
première a été refusée; 

f) les formulaires relatifs aux affaires dont 
il , peut être saisi; 

g) les cas d'exercice des pouyoirs prévus à 
l'article 20 et les délais applicables en l'oc-
currence; 

h) les modalités et délais de présentation 
des éléments de preuve et renseignements 
qui peuvent lui être soumis dans le cadré 
des affaires dont il est saisi; 

i) la spécification du délai d'envoi des avis 
et autres documents, de leurs destinataires, 
ainsi que les cas où lui-même ou toute au- 
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Powers of 
Tribunal 

stances in which they are deemed to have 
been sent or received; « ' 

(j) the criteria for deciding whether an 
artist is represented by an artists' associa-
tion; 

(k) the circumstances in which the Tribu-
nal may receive evidence in order to estab-
lish whether ,  any artists wish to be 
represented by a particular ahists' associa-
tion, and the circumstances in which that 
evidence may not be made public; and 

(1) the delegation to any person of powers 
and duties of the Tribunal, other than the 
power to delegate or to make regulations, 
and the obligations of that person with re-
spect thereto. 

17. The Tribunal may, in relation to any 
proceeding before it, 

(a) on application or of, its own motion, 
summon and enforce the attendance of any 
person whose testimony is necessary, in the 
opinion of the Tribunal, and compel the 
person to give oral or written evidence on 
oath and to produce any documents or 
things that the Tribunal considers necessa-
ry for the full investigation and considera-
tion of any matter within its jurisdiction; 

(b) administer oaths and solemn affirma-
tions; 

(c) accept any evidence and information 
that it sees fit, on oath, by affidavit or,  
otherwise, whether or not the evidence is 
admissible in a court of law; 

(d) examine any evidence that is submit-
ted to the Tribunal respecting the mem-
bership of any artist in an artists' 
association that is seeking certification; 

(e) examine documents pertaining to the 
constitution, articles of association or by-
laws of an artists' association; 

(f) make any examination of records and 
any inquiries that it considers necessary; 

(g) require a producer or an artists' associ-
ation to post in appropriate places and 
keep posted a notice concerning any mat-
ter relating to the proceeding that the Tri- 

tre personne ou association sont réputés les 
avoir donnés ou reçus; 

j) les critères servant à déterminer si un 
artiste est représenté par une association; 

k) les circonstances lui permettant de rece-
voir des éléments de preuve attestant la 
volonté d'artistes d'être représentés ou non 
par une association donnée, ainsi que les 
cas où il ne peut rendre publics ces„ élé-
ments; 

1) la délégation de ses fonctions, à l'excep-
tion du pouvoir de déléguer et de prendre 
des règlements, et les pouvoirs et obliga-
tions des délégataires. 

17. Le Tribunal peut, dans le cadre de 
toute affaire dont il est saisi : 

a) convoquer, d'office ou sur demande, 
toute personne dont il estime le témoi-
gnage nécessaire et la contraindre à com-
paraître et à déposer sous serment, 
oralement ou par écrit, ainsi qu'à produire 
les documents et pièces qu'il estime néces-
saires pour mener à bien ses enquêtes et 
examens sur les questions de sa compé-
tence; 

b) faire prêter serment et recevoir des af-
firmations solennelles; 

c) accepter sous serment, par voie d'affida-
vit ou sous une autre forme, tous témoi-
gnages et renseignements qu'il juge 
indiqués, qu'ils soient admissibles ou non 
en justice; 

d) examiner les éléments de preuve qui lui 
sont présentés sur l'adhésion des artistes à 
l'association sollicitant l'accréditation; 

e) examiner les documents constitutifs ou 
les statuts et règlements de l'association 
d'artistes, ainsi que tout document connexe 
émanant d'elle; 

J) procéder, s'il le juge nécessaire, à l'exa-
men de dossiers ou registres et à la tenue 
d'enquêtes; 

g) obliger, un producteur ou une associa- 
tion d'artistes à afficher, en permanence et 

Pouvoirs du 
Tribunal 
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bunal considers necessary to bring to the 
attention of artists; 

(h) order, at any time before the conclu-
sion of the proceeding, that 

(i) a rePresentation vote or an additional 
representation vote be taken among art-
ists affected by the proceeding, whether 
or not a representation vote is provided 
for elsewhere in this Part, in any case 
where the Tribunal considers that the 
vote would assist it to decide any ques-
tion that has arisen or is likely to arise 
in the proceeding, and 

(ii) the ballots cast in tha.t representa-
tion vote be sealed in ballot boxes and 
counted only as directed by the Tribu-
nal; 

(i) authorize any person to do anything 
that the Tribunal may do under 
paragraphs (a) to (h), and to report to the 
Tribunal thereon; 

(j) adjourn or postpone the proceeding; 

(k) abridge or extend the time for institut-
ing the proceeding or for doing any act, 
filing any document or presenting any evi-
dence; 

(1) amend or permit the amendment of any 
document filed; 

(m) add any person to the proceeding at 
any stage thereof; 

(n) set requirements for public notice in 
respect of any application made under this 
Part; 

(ô) award costs; and 

(p) decide any question that arises in the 
proceeding, including whether 

(i) a person is a producer or an artist, 

(ii) an artist is a member of, or is repre-
sented by, an artists' association, 

an organization constitutes an asso-
ciation of producers, an artists' associa-
tion, or a federation of artists' 
associations, 

(iv) a group of artists constitutes a sec-
tor suitable for bargaining, 

aux endroits appropriés, les avis qu'il es-
time nécessaire de porter à l'attention des 
artistes sur toute question dont est saisi', 

h) ordonner à tout moment, avant d'y ap-
porter une conclusion définitive.: 

(i) que soit tenu un scrutin de représen-
tation, ou un scrutin de représentation 
supplémentaire, chez les artistes en 
cause s'il estime qu'une telle mesure l'ai-
derait à trancher un, point Soulevé, ou 
susceptible de l'être, qu'un tel scrutin de 
représentation soit ou non prévu pour le 
cas dans la présente partie, 

(ii) que les `biilletins de vote déposés au 
cours d'un scrutin de: représentation, 
soient conservés dans des urnes scellées 
et ne Soient pas dépouillés sans son .  auto-
risation; 

i) déléguer les pouvoirs que lui confèrent 
les alinéas a) à h) en exigeant, éventuelle- 
ment, un rapport de la part du délégataire; 

j) en suspendre ou remettre l'audition, 

k) abréger ou proroger les délais appli-
cables a l'introduction de l'instance, à 
complissément d'ini acte de procédure, au 
dépôt d'un document ou à la préSentation 
d'éléments de preuve; 

1) modifier tout document pràduit ou en 
permettre la modification; 

m) Mettre toute personne en cause à toute 
étape; 

n) arrêter les: mesures de publicité à doii-
ner aux demandes ,présentées au.titre dé la 
présente Partie; 

o) acCorder des dépéns; 

p) trancher toute question qui peut surve-
nir, et notammcnt-déterminer : 

(i) si une personne es t un producteur ou 
un artiste, 

(ii) si un artiste adhère à une association 
d'artistes ou est représenté par celle-ci, 

(iii) si une organisation est une associa-
tion de producteurs, d'associations d'ar-
tistes ou d'artistes,- 
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(v) a scale agreement has been entered 
into or is in force, and the dates that it 
comes into force and expires, and 

(vi) any person or organization is a par-
ty to or is bound by a scale agreement. 

Criteria for, Application 

18. The Tribunal shall take into account 

(a) in deciding any question under this 
Part, the applicable principles of, labour 
law; and 

(b) in determining whether an independent 
contractor is a professional for the pur 
poses of paragraph 6(2)(b), whether the 
independent contractor 

(i) is paid for the display or presentation 
of that independent contractor's work 
before an audience, and is recognized to 
be an artist by other artists, 

(ii) is in the process of becoming an art-
ist according to the practice of the artis-
tic community, or 

(iii) is a member of an artists' associa-
tion. 

(iv) si un groupe d'artistes constitue un 
secteur pouvant faire l'objet de négocia-
tions, 

(v) si un accord-cadre a été conclu, est 
en vigueur et quelles sont ses dates de 
prise d'effet et d'expiration, 

(vi) si une personne ou une association 
est partie à un accord-cadre ou liée par 
celui-ci. 

Critères d'application 

18. Le Tribunal tient compte, pour toute 	Critères 

question liée : 

a) à l'application de la présente partie, des 
principes applicables du droit du travail; 

b) à la détermination du caractère profes-
sionnel de l'activité d'un entrepreneur in-
dépendant — pour l'application de l'alinéa 
6(2)b) —, du fait que ses prestations sont 
communiquées au public contre rémunéra-
tion et qu'il a reçu d'autres artistes des 
témoignages de reconnaissance de son sta-
tut, qu'il est en voie de devenir un artiste 
selon les usages du milieu ou qu'il est 
membre d'une association d'artistes. 

Informal 
proceedings 

Consultation 

Right to appear 

Proceedings 

19. (1) In any, proceeding before it, the 
Tribunal 

(a) shall proceed as informally and expedi-
tiously as the circurnstances and consider-
ations of fairness permit; 

(b) is not bound by legal or technical rules 
of evidence; and 

(c) may receive and decicie 	any evi- 
dence adduced that the Tribunal belieyes 
to be credible. 

(2) In order to ensure that the purpose of 
this Part is achieved, the members of the Tri-
bunal may consult with other members or 
the staff of the Tribunal in respect of any 
matter before it. 

(3) Any interested person may intervene in 
a proceeding before the Tribunal with its 

Procédure 

19. (1) Dans la mesure où les circons-
tances et l'équité le permettent, le Tribunal 
fonctionne sans formalisme et avec célérité. 
Il n'est pas lié par les règles légales ou tech-
niques de présentation de la preuve et peut 
recevoir les éléments qu'il juge dignes de foi 
en l'espèce et fonder sur eux sa décision. 

(2) Afin d'assurer la réalisation de l'objet 
de la présente partie, les membres peuvent, 
dans le cadre des affaires dont le Tribunal 
est saisi, en consulter d'autres membres, de 
même que son personnel. 

(3) Tous les intéressés peuvent, sur autori-
sation du Tribunal, intervenir dans les af- 
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court 

permission, and anyone appearing before the 
Tribunal may be represented by counsel or 
an agent. 

(4) The Tribunal maYtake notice 'of facts 
that may be judicially noticed *and, subjed to 
Sub,section (5), of any other gerierally recog-
nized facts and any information , that is with-
in its specialized knowledge. 

(5) The Tribunal Shall notify 'the parties 
and any intervenor in the proceeding . before 
it 'of itS intention to take notice of any fact,s 
or information, other than facts that may: be 
judicially noticed,-and afford them an oppor-
tunity to make representations with respect 
thereto. 

(6) . The. Chairperson may, direct any 
meinber ,  to receiVe evidence relating to a 
rnatter before the Tribunal, to rriake;a. report 
thereon to the Tribunal, and to provide 
cony of thé report  to all  parties and any in-
tervenr  in the Proceeding.  

(7) After granting all parties and interven-
ors an opportunity to make representations 
on any report made pursuant to subsection 
(6),  the  Tribunal may make a determination•
on the basis of the report or" hold any further 
heàrings that it considerS necessary in the 
circumstances. 

20. (1) The Tribunal may uphold, rescind 
or amend any determination ôr'order 'made 
by it, and may rehear any application before 
making a decision. 

(2) Where it is necessary to decide one or 
more issues in order to dispose finally of an 
application or complaint the Tribunal may, if 
satisfied that it can do so without prejudice 
to the rights of any party or intervenor in the 
proceeding, decide or make an order" respect-
ing one or More of those issues, and reserve 
its jurisdiction to decide the remaining' is- 
sues. 

Review and Enforcement of Determinations 
and Orders 

21. (1) Subject to this Part, every deter-
mination or order of the Tribunal is final and 
shall not be questioned ôr reviewed in any 
court, except in accordance with the Federal  

faires dont il est Saisi; quiconque comparaît 
devant lui peut le faire en personne ou' en 
étant représenté par un avocat ou un manda-
taire. 

(4) Le Tribunal peut admettre d'office les 
fait's ainsi admissibles en justice de même 
que les faits généralement reconnus et les 
renseignements qui 'ressortissent à sa spécia-
lisation. 

(5) Sauf pour les, faits admissibles d'office, 
le Tribunal informe les partiés et les interve-
nants de son intention d'admettre des faits ou 
renseignements et leur donne la possibilité de 
présenter leurs observations à cet égard. 

(6)* Le président peut charger un membre 
de recueillir des éléments de preuve et de 
préparer à son intention un.rapport ,  qui est 
ensuite transmis aux parties et aux interve-
nants: * 

(7) Le cas échéant, le Tribunal peut, après 
avoir donné aux parties et aux intervenants 
la possibilité de Présenter leurs observations, 
se fonder sur le rapport Pour rendre sa déci-
sion 'ou procéder à toute audition qu'il estime 
indiquée en l'espèce; 

20. (1) Le Tribunal peut maintenir, annu-
ler ou modifier ses décisions ou ordonnances 
et réinstruire une affaire avant de la tran-
cher. 

(2) Dans les cas où, pour statuer de façon 
définitive sur une demande àu une plainte, il 
est nécessaire de trancher auparavant un ou 
plusieurs points litigieux, le Tribunal peut, 
s'il est convaincu de pouvoir le faire sans por-
ter atteinte aux droits -des parties et des in-
tervenants, rendre une décision ou 
ordonnance ne réglant que tel de ces points et 
différer, sa décision sur les autres. 

Révision et exécution des décisions et 
ordonnances 

21. (1)- Sous réserve: des autres disposi-
tions de la présente partie, les décisions et 
ordonnances du Tribunal sont définitives et 
ne sont susceptibles de contestation ou de ré- 

Admission  
d'office,  

Avis d'intention 

Rassemblement 
de la preuve 

'Conclusions 

Réexamen des 
décisions et 
ordonnances 

Décisions 
partielles 

Révision 
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Court Act on the grounds referred to in para-
graph 18.1(4)(a), (b) or (e) of that Act. 

vision par voie judiciaire que pour' les motifs 
visés aux alinéas 18.1(4)a), b) ou e) de la Loi 
sur la Cour fédérale et dans le cadré de cette 

Interdiction des 
recours extraor-
dinaires 

Filing in 
Fedgral Court 

Registration 

Effect of 
registration 

•(2) Except as permitted by subsection (1), 
no determination, order or proceeding made 
or carried on, or purporting to be made or 
carried on, by the Tribunal shall be question-
ed, revieWed, prohibited or restrained on any 
groùnçl, including the ground that the Tribu-
nal  did not have jurisdiction or exceeded or 
lost its jurisdiction, or be made the subject Of 
any proceeding in or any process of any Court 
on any such ground, whether by way of in-
junction, certiot.ari, prohibition, quo war-
rant° or otherWise. 

22. (1) On application in writing by a.ny 
party or of its own motion, the Tribunal Shan 
file a copy of a determination or order, exclu-
sive of the reasOns therefor,  in the Federal 

•Court unless, in the opinion of the Tribunal, 
there is no indication of failure  or  likelihood 

• of failure to comply with it, or there is no 
uséful purpose to be served by filing it. 

(2) 'Where the Tribunal specifies in writ-
ing that it is filing a copy of a determination 
or order pursuant to subsection (1), tlie'Fe'cl-
eral Court shall accept it for filing and Shall , 
register it without further application or oth-
er proCeeding. ' 

(3) After registration under subsection 
(2), a determination or order has the force 
and effect of •a judgment of the Federal 
Court, and any person or organization may 
take proceedings on it as if it were a judg-
ment obtained in that Court. , 

(2) Sauf dans les cas prévus au paragraphe 
(1), aucune mesure prise ou censée prise par 
le Tribunal dans le cadre de la présente par-
tie ne- peut, pour .quelque motif, y: compris 
pour excès de pouvoir ou incompétence; être 
contestée, révisée, empêchée ou limitée ou 
faire l'objet d'un recours judiciaire, notam-
ment par voie d'injonction, de certforari, de 
prohibition ou de quo warrant°. 

22. (1) D'office ou sur demande écrite 
d'une partie, le Tribunal dépose à la Cour 
fédérale uhe copie du dispositif de la décision 
ou dé l'ordonnance sauf s'il estime que rien 
ne laisse croire qu'elle n'a pas été ou ne sera 
pas exécutée ou que, pour d'autres motifs va-
lables, le dépôt ne serait d'aucune utilité. 

(2) Le Tribunal doit alors préciser par 
écrit qu'il procède au dépôt conformément 
au paragraphe (1); la Cour fédérale reçoit 
ensuite la copie et procède à son enregistre-
ment, sans plus de formalité. 

(3) L'enregistrent -lent confère la valeur 
d'un jugement de la Cour fédérale à la déci-
sion ou à l'ordonnance et, dès lors et à ce 
titre, ouvre droit aux mêmes procédures ulté-
rieures, comme s'il s'agissait d'un jugement 
de ce tribunal. 

Effet de 
l'enregistrement 

By-laws 
required 

Certification of Artists' Associations 

Prerequisites for Certification 

23. (1) No artists' association may be cer-
tified unless it adopts by-laws that 

(a) esta.blish membership requirements for 
artists; 

(b) give its regular members the right to 
take part and vote in the meetings of the 
association and to participate in a ratifica-
tion vote on any scale agreement that af-
fects them; and 

Accréditation des associations d'artistes 

. Conditions Préalables à l'accréditation .  

•23. (1) L'accréditation d'une association 
d'artistes est subordonnée à la prise de règle-
ments qui : 

a) établissent des conditions d'adhésion; 

b) habilitent ses membres actifs à partici-
per à ses assemblées, à y voter et à se pro-
noncer par scrutin sur la ratification de 
tout accord-cadre les visant; 

Règlements 
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(c) provide its members with the right of 
access to a copy of a financial statement of 
the affairs of the association to the end of 
the previous fiscal year, certified to be a 
true copy by the authorized officer of the 
association. 

c) garantissent aux membres le droit d'ob-
tenir une copie des états financiers du der-
nier exercice certifiée conforme par le 
dirigeant de l'association autorisé à le 
faire. 

Prohibited by-
laws 

Formation 

Filing member-
ship list 	. 

Effect of filing 
membership list 

Application 

Interdiction (2) No by-laws of the association may 
have the effect of discriminating unfairly 
against an artist so as to prevent the artist 
from becoming or continuing as a member of 
the association. , 

Associations of Producers 

24. (1) Producers may form an associa-
tion for the purpose of bargaining and enter-
ing into scale agreements under this Act. 

(2) In addition to . any other information 
that thé Tribunal may require, an association 
of producers shall file its memberShip list 
with the Tribunal,, keep the list up to çlate 
and send a copy of it to eyery certified art-, 
ists' association to whiéh it has issued, or 
from which it haS received, a notice to bar-
gain under section 31. 

(3) After filing its membership list, an as-
sociation of producers has the exclusive right 
to bargain on lbehalf of its members for the 
purpose of entering into or amending a scale 
agreement., 	- . 	. 	. 

Certification'Procedure 	' 

25. (1) An artists' association may, if duly 
authorized by its members, apply to the Tri-
bunal in -writing,fôr.certification in respect of 
one or more sectors 

(a) at any time, in respect of a sector for 
which no artists' association is certified 
and no other application for certification is 
pending before the Tribunal; 

(b) in the three months immediately pre-
ceding the date that the certification or a 
renewed certification is to expire, where at 
least one scale agreement is in force in re-
spect of the sector; or 

(c)'after one year, or such shorter period 
as the Tribunal may fix on application, af- 

(2) Les règlements d'une association d'ar-
tistes ne peuvent -contenir aucune disposition 
ayant pour effet d'empêcher injustement un 
artiste d'adhérer ou de maintenir sort adhé-
sion à celle-ci ou de se qualifier, comrne 
membre. , 

Associations de producteurs 
24. (1) Plusieurs producteurs peuvent se 

regrouper en association en vue de négocier 
et de conclure un accord-cadre sous le régime 
de la présente loi. 

(2) Une fois constituée, l'association est te-
nue de déposer auprès du Tribunal, avec tous 
autres renseignements que celui ci peut de-
mander, une liste, qu'elle tient à jour; de ses 
membres et d'en faire parvenir un exem-
plaire à toute association d'artistes accréditée 
à qui , un avis de négociation a été donné en 
application de l'article 31 ou de qui elle a 
reçu un tel avis. 	. 

(3) Le dépôt de la liste emporte lé droit 
exclusif:de négocier au ruina des producteurs 
membres de l'association en vue de la conclu-
sion d'un accord-cadre ou de sa modification. 

Procédure d'accréditation 

25. (1) Tonte association d'artistes dû-
ment autorisée par ses membres peut deman-
der au Tribunal de l'accréditer pour un ou 
plusieurs secteurs : 

a) à tout moment, si la demande vise un ou 
des secteurs pour lesquels aucune àssocia-
tion n'est accréditée et si le Tribunal n'a 
été saisi d'aucune autre demande; 

b) dans les trois mois précédant la date 
d'expiration d'une accréditation ou de son 
renouvellement, s'il y a au moins un ac-
cord-cadre en vigueur pour le secteur visé; 

c) sinon, un an après la date de l'accrédita-
tion ou de son renouvellement, ou dans le 

1 
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délai inférieur fixé, sur demande, par le 
Tribunal. 

Accompanying 
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Tribunal to give 
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application 
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Determination 
of,secior 

Intervention 

Communication 
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ter the date of the certification or a re- 
newed certification, whcre no scale 
agreement is in force in respect of the sec- 

(2) An application for certification must 
include the membership list of the artists' as-
sociation, d certified copy of its by-lawà, and 
any other information required by the Tribu- 

(3) The Tribunal shall give public notice 
of any application for certification in respect 
of any sector without delay, indicating any 
period in which another application may be 
made by any other artists' association, not-
withstanding subsection (1), for certification 
in respect of that sector or any part of it. 

(4) No application for certification in re-
spect of a sector may be made, except with 
the consent of the Tribunal, after expiration 
of the period indicated by the Tribunal in 
any public notice given pursuant to subsec-
tion (3). 

Détermination of Sector and 
Representativeness of an Association 

26. (1) After the application period re-
ferred to in subsection 25(3) has expired, the 
Tribunal shall determine the sector or sectors 
that are suitable for bargaining, taking into 

(a) the common interests of the artists in 
respect of whom the application was made; 

(b) the history of professional relations 
among those artists, their associations and 
producers concerning bargaining, scale 
agreements and any other a.greernents re-
specting the terms of engagement of art- 

(2) La demande est accompagnée d'une 
copie certifiée conforme des règlements de 
l'association, de la liste de ses membres et de 
tout autre renseignement requis par le Tribu- 

(3) Le Tribunal fait, dès que possible, pu-
blier un avis de toute demande d'accrédita-
tion pour un secteur donné et y précise le 
délai dans lequel d'autres associations d'ar-
tistes pourront, par dérogation au para-
graphe (1), solliciter l'accréditation pour tout 
ou partie de ce secteur. 

(4) La demande d'accréditation est toute-
fois, sauf autorisation du Tribunal, irreceva-
ble une fois expiré le délai mentionné au 
paragraphe (3). 

Définition du secteur et détermination de la 
représentativité 

26. (1) Une fois expiré le délai mentionné 
au paragraphe 25(3), le Tribunal définit le 
ou les secteurs de négociation visés et tient 
compte notamment de la communauté d'in-
térêts des artistes en cause et de l'historique 
des relations professionnelles entre les artis-
tes, leurs associations et les producteurs con-
cernés en matière de négociations, d'accords-
cadres et de toutes autres ententes portant 
sur des conditions d'engagement d'artistes, 
ainsi que des critères linguistiques et géogra-
phiques qu'il estime pertinents. 

ists; and ists; and 

Documents à 
fournir 

Publicité à 
donner à la 
demande 

Irrecevabilité 

Définition du 
secteur 

Right to 
intervene 

Notice of 
determination 

(c) any geographic and linguistic criteria 
that the Tribunal considers relevant. 

(2) Notwithstanding subsection 19(3), on-
ly the artists in respect of whom the applica-
tion was made, artists' associations and 
producers may intervene as of right on the 
issue of determining the sector that is suita-
ble for bargaining. , 

(3) The Tribunal shall give the artists' as-
sociation concerned and any intervenors no- 

(2) Les artistes visés par une demande, les 
associations d'artistes et les producteurs peu-
vent intervenir devant le Tribunal, sans l'au-
torisation visée au paragraphe 19(3), sur , 

toute question liée à la définition du secteur 
de négociation. 

(3) Le Tribunal communique sans délai sa 
décision à l'association intéressée et aux in- 
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tice of its determination under subsection (1) 
without delay, and that determination is 
deemed to be interlocutory, notwithstanding 
section 21. 

27. (1) After determining the sector pur-
suant to subsection 26(1), the Tribunal shall 
determine the representativity of the artists' 
association, as of the date of filing of the 
application for certification or as of any oth-
er date that the Tribunal considers appropri-
ate. 

(2) Notwithstanding subsection 19(3), on-
ly artists in respect of whom the application 
was made and àrtists' associations rnay inter-
vene as of right on the issue of determining 
the representativity of an artists' association. 

Certification 

28. (1) Where the Tribunal is satisfied 
that an artists' association that has applied 
for , certification in respect of , a sector is the 
most representative of artists in that sector, 
the Tribunal shall certify the association. 

(2) Certification is valid for a period of 
three years after the date that the Tribunal 
issues the certificate and, subject to subsec-
tion (3), is automatically renewed for addi-
tional three year periods. 

(3) Where, in the three months immedi-
ately before the date that the certification or 
renewed certification of an artists' associa-
tion is to expire, an application for certifica-
tion in respect of the same or substantially 
the same sector, or an application for révoca-
tion of certification, is filed, the period of 
validity of the association's certification is 
extended until the date that the application is 
accepted or rejected and, where it is rejected, 
renewal of the association's certification 
takes effect from that date. 

(4) The Tribunal shall keep a register of 
all certificates that it issues and ,of their 
dates of issue. 

(5) After certification of an artists' associ-
ation in respect of a sector, 

(a) the association has exclusive authority 
io bargain on behalf of artists in the sec-
tor; 

tervenants; cette décision est réputée, par dé-
rogation à l'article 21, interlocutoire. 

27. (1) Une fois le secteur défini, le Tribu-
nal détermine, à la date du dépôt de la de-
mande ou à toute autre date qu'il estime 
indiquée, la représentativité de l'association 
d'artistes. 

(2) Les altistes visés par la demande et les 
associations d'artistes peuvent intervenir de-
vant le Tribunal, sans l'autorisation visée 
paragraphe 19(3), sur toute question liée à la 
détermination de la représentativité: 

Accréditation 

28. (1) Le Tribunal délivre l'accréditation 
s'il est convaincu que l'association est la plus 
représentative du secteur visé. 

(2) L'accréditation est valable pour trois 
ans à compter de sa délivrance et, sous réser-
ve du paragraphe (3), est renouvelable auto-
matiquement, une ou plusieurs fois, pour la 
même période. 

(3) Le dépôt, dans les trois mois précédant 
l'expiration de l'accréditation ou de son re-
nouvellement, d'une demande d'annulation 
ou d'une autre demande d'accréditation vi-
sant le même ou sensiblement le même sec-
teur emporte prorogation de l'accréditation 
jusqu'à ce que le Tribunal statue sur la de-
mande, le renouvellement ne prenant effet, 
en cas de rejet de celle-ci, qu'à la date de la 
décision. 

(4) Le Tribunal tient un registre des aCcré-
ditations avec mention de leur date de déli-
vrance. 

(5) L'accréditation d'une association d'ar-
tistes emporte : 

a) le droit exclusif de négocier au nom des 
artistes du secteur visé; 

Détermination 
de la représen-
tativité 

Intervention 

Délivrance 

Durée et 
renouvellement 

Prorogation 

Registre 

Effet 
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Application for 
revocation ' 

Stay of 
proceedings 

Date of revoca-
tion 

Effect of 
revocation 

(b) the certification of any association that 
previously represented artists in the sector 
is revoked in so far as it relates to them; 
and 

(c) the association is substituted as a party 
• to any scale agreement that affects artists 

in the sector, to the extent that it relates to 
them, in place of the association named in 
the scale agreement or its successor. 

Revocation of Certification 

29. (1) An artist in a sector may apply to 
the Tribunal for , an order revoking an associ-
ation's certification in respect of that sector 

(a) on the ground that the association's 
by-laws contravene the requirements of 
subsection 23(2), at any time; and 

(b) on the ground that that association is 
no longer the most representative of artists 
in the sector, or has failed to make reason-
able efforts to conclude a scale agreement, 

(i) in the three months immediately pre-
ceding the date that the association's 
certification or a renewed certification is 
to expire, where at least one scale agree-
ment is in force in respect of the sector, 
or 

(ii) after one year, or such shorter peri-
od as the Tribunal may fix on applica-
tion, after the date of the certification or 
a renewed certification of the associa-
tion, where no scale agreement is in 
force. 

(2) The Tribunal may, stay any proceed-
ings for revocation of the certification of an 
artists' association under paragraph (1)(a) 
where the association adopts by-laws that 
meet the requirements of subsection 23(2) 
within any period that the Tribunal may 
specify. 

(3) Revocation of certification is effective 
from the date of the Tribunal's determina-
tion to revoke it or, where an association fails 
to adopt by-laws within a period specified by 
the Tribunal pursuant to subsection (2), on 
the expiration of that period. 

(4) Any scale agreement for a sector in 
respect of which the certification of an art- 

b) révocation, en ce qui les touche, de l'ac-
créditation de toute autre association; 

c) dans la 'mesure où ils sont visés, substi-
tution de l'association — en qualité de 
partie - à l'accord-cadre — à l'association 
nommément désignée dans celui-ci où à 
son successeur. 

Annulation de l'accréditation 

29. (1) Tout artiste du secteur visé peut 
demander au Tribunal d'annuler l'accrédita-
tion au motif , que l'association a enfreint le 
paragraphe 23(2); lorsqu'il allègue que l'as-
sociation a cessé d'être la plus représentative 
ou n'a pas pris les mesures voulues en vue de 
conclure un accord-cadre, il peut également 
demander l'annulation, mais dans les délais 
suivants : 

a) trois mois avant la date d'expiration de 
l'accréditation ou de son renouvellement, 
s'il y a au moins un accord-cadre en vi-
gueur pour le secteur; 

b) sinon, un an après la date de l'accrédi-
tation ou de son renouvellement, ou dans le 
délai inférieur fixé, sur demande, par le 
Tribunal. 

(2) Le Tribunal peut ne pas prononcer , 
l'annulation si l'association visée se confor-
me, dans le délai qu'il peut fixer, au para-
graphe 23(2). 

(3) L'annulation de l'accréditation prend 
effet à la date de la décision du Tribunal ou, 
si l'association est toujours en contravention 
avec le paragraphe 23(2), à l'expiration du 
délai de grâce. 

(4) Tout accord-cadre conclu, pour le sec-
teur en cause, entre l'association et le pro- 
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ists' association has been revoked ceases to •  
have effect from the date of revocation or 
from any later date that the Tribunal may 
specify. 

Successor Rights and Obligations 

30. (1) An artists' association that suc-
ceeds a certified artists' association as a re-
sult of a merger, amalgamation or transfer of 
jurisdiction among associations acquires the 
rights, privileges and duties of that certified 
association under this Part, whether under a 
scale agreement or otherwise. 

(2) On application by an artists' associa-
tion affected by a merger; amalgamation or 
transfer of jurisdiction, the Tribunal shall de-
termine the rights, privileges and duties that 
the association has acquired under this Part 
or under a scale agreement as a result of the 
transaction. 

Bargaining and Scale Agreeinénts 
Notice to Bargain 

31. (1) Where an artists' association is 
certified in respect of a sector, the associa-
tion or a producer may issue a notice requir-
ing the other party to begin bargaining for 
the purpose of entering into a scale agree-
ment. 

(2) Where a scale agreement is in force, 
either pariy, may, in the three months imme-
diately preceding the date that the agree-
ment expires or within any longer period 
stipulated in the agreement, issue a notice to 
the other party to begin bargaining in order 
to renew or revise it or to enter into a new 
scale agreement. 

(3) An association substituted as a party 
to a scale agreement pursuant to paragraph 
28(5)(c) may, within six months after the 
date of its certification; issue a notice requir-
ing the producer that is a party to the agree-
ment to begin bargaining for the purpose of 
renewing or revising it or entering into a new 
scale agreement. 

(4) Where a scale agreement provides for 
revision during its term, a party entitled to 
do so by the agreement may give notice to  

ducteur cesse d'avoir effet à la date de 
l'annulation ou à la date ultérieure que le 
Tribunal juge indiquée. 

Droits et obligations du successeur 

30. (1) Dans les cas de fusion d'associa-
tions d'artistes ou de transfert de compétence 
entre elles, l'association qui succède à une 
autre association accréditée au moment de 
l'opération est réputée• subrogée dans les 
droits, privilèges et obligations de cette der-
nière — conférés par la présente partie —, 
que ceux-ci découlent d'un accord-cadre ou 
d'une autre source. 

(2) Le Tribunal tranche, à la demande de 
l'une des associations d'artistes touchées par 
l'opération, les questions relatives aux droits, 
privilèges et obligations que l'association 
peut acquérir, dans le cadre de la présente 
partie ou d'un accord-cadre. 

• Négociations et accords-cadres 

Avis de négociation 

31. (1) L'association d'artistes, une fois 
accréditée pour un secteur, ou le producteur 
en cause peut transmettre à l'autre partie un 
avis de négociation en vtie de la conclusion 
d'un accord-cadre. 

(2) Lorsqu'il y a un accord-cadre, toute 
partie peut, dans les trois mois précédant la 
date de son expiration, ou au cours de la 
période 'plus longue qu'il prévoit, transmettre 
à l'autre partie un avis de négociation en vue 
du renouvellement ou de la révision de celui-
ci ou de la conclusion d'un nouvel accord-
cadre. 

(3) En cas de substitution d'associations, 
l'association substituée peut, dans les six 
mois suivant la date de l'accréditation, exiger 
que le producteur lié par l'accord-cadre en-
tame des négociations en vue du renouvelle-
ment ou de la révision de celui-ci ou de la 
conclusion d'un nouvel accord-cadre. 

(4) Si l'accord-cadre permet la révision 
d'une de ses dispositions avant l'échéance, 
toute partie habilitée 'à y procéder peut trans- 

Fusions et 
transfert de 
compétence 

Questions en 
suspens 

Avis de 
négociation 
d'un accord-
cadre 
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the other party to begin bargaining in order 
to revise any provision of the agreement 

(5) Any party that issues a notice to the 
other party to begin bargaining shall send a 
copy of the notice to the Minister without 
delay. 

32. Where a notice to begin bargaining 
has been issued under section 31, 

(a) the artists' association and the produc-
er shall without delay, but in any case 
within twenty days after the notice was 
issued, unless they otherwise agree, 

(i) meet, or send authorized representa-
tives to meet, and begin to bargain in 
good faith, and 

(ii) make every reasonable effort to 
enter into a scale agreement; and 

(b) the producer shall not alter, without 
the consent of the artists' association, any 
term or condition of engagement, includ-
ing the rates of remuneration, or any right 
or privilege of an artist or the association, 
that is contained in the scale agreement, 
until such time as pressure tactics are per-
mitted under section 46. 

Duration and Effect of Scale Agreements 
33. (1) For the term set out therein, a 

scale agreement binds the parties to it and 
every artist in the sector engaged by the pro-
ducer, and neither party may terminate the 
agreement without the approval of the Tribu-
nal, except where a notice to bargain is is-
sued under subsection 31(3). 

(2) The parties to a scale agreement shall 
file a copy of the agreement with the Minis-
ter without delay. 

(3) A scale agreement entered into by an 
association of producers binds, even in the 
event that the association is dissolved, each 
producer that 

(a) is a member of the association at the 
time the agreement is signed and did not 
give the parties notice of withdrawal 
before the agreement was signed; 

(b) not being a party to any other scale 
agreement in respect of the same sector,  

mettre à l'autre partie un avis de négociation 
à cet effet. 

(5) Une copie de l'avis de négociation est à 
expédier sans délai au ministre par la partie 
qui l'a donné. 

32. Une fois l'avis de négociation donné, 
les règles suivantes s'appliquent : 

a) sans retard et, en tout état de cause, 
dans les vingt jours qui suivent ou dans le 
délai dont ils sont convenus, l'association 
d'artistes et le producteur doivent se ren-
contrer et entamer des négociations de 
bonne foi, ou charger leurs représentants 
autorisés de le faire en leur nom, et faire 
tout effort raisonnable pour conclure un 
accord-cadre; 

b) le producteur ne peut modifier, sans le 
consentement de l'association d'artistes, ni 
la rémunération ou les conditions de tra-
vail prévus à un accord-Cadre, ni les droits 
ou avantages conférés aux artistes ou à 
l'association par celui-ci, tant que les con-
ditions fixées à l'article 46 pour l'exercice 
de moyens de pression ne sont pas réali-
sées. 

Durée et effet des accords-cadres 
33. (1) L'accord-cadre lie les parties pour 

la durée dont elles conviennent, ainsi que 
tous les artistes de ce secteur engagés par le 
producteur; elles ne peuvent y mettre fin 
qu'avec l'aval du Tribunal ou que dans le cas 
prévu au paragraphe 31(3). 

(2) Les parties font parvenir, sans délai, 
une copie de l'accord-cadre au ministre. 

(3) L'accord-cadre conclu avec une asso-
ciation de producteurs lie chaque producteur 
qui en est alors membré et qui n'a pas signi-
fié aux parties son retrait ou qui, n'étant pas 
lié par un autre accord-cadre dans le même 
secteur, devient membre de l'association, ain-
si que celui qui cesse, après sa conclusion, 
d'en faire partie. Il lie les producteurs même 
si l'association est dissoute. 
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36. (1) L'accord-cadre comporte obliga- 
toirement une clause prévoyant le mode de 	drèégt■ ej;licensta ns 
règlement définitif — notamment par arbi- moyen de 

trage, mais sans recours aux moyens de pres- pression 

sion — des conflits qui pourraient survenir, 
entre les parties ou les artistes qu'il régit, 
quant à son interPrétlition, son application ou 
sa prétendue violation. 

(2) À défaut, tout conflit entre les parties 
est, malgré toute disposition de l'accord-ca-
dre, obligatoirement soumis, pour règlement 
définitif, à un arbitre de leur choix ou, en cas 
d'impossibilité d'entente à cet égard et sur 
demande écrite de nomination adressée au 
ministre par l'une ou l'autre des parties, à 

C lause de 

Nomination 
d'un arbitre 
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subsequently becomes a member of that 
association; or 

(c) withdraws from membership in the as-
sociation. 

(4) A scale agreement applies notwith-
standing any inconsistency with a contract 
between an artist and a producer, but it shall 
not be applied so as to deprive an artist of a 
right or benefit under the contract that is 
more favourable to the artis .t than is provided 
for under the agreement. 

(5) The Tribunal shall assess what is more 
favourable to the artist pursuant to subsec-
tion (4) in relation to each right or benefit, 
and shall compare the elements of each right 
or benefit under the scale agreement with the 

• elements of each under ,  the contract. 

34., On the joint application of the parties, 
the Tribunal may change the termination 
date of a scale agreement in order to estabr 
lish a common termination date for two or 
more scale agreements that bind the produc-
er or the artists' association. 

35. An artists' association that is certified 
in respect of a sector, or a representative 
thereof, shall not act in a mariner that is 
arbitrary, discriminatory or in bad faith in 
the representation of any of the artists in the 
sector in relation to their rights under the 
scale agreement that is applicable to them. 

Content and Interpretation of Scale 
Agreements, 

36. (1) Every scale agreement must con-
tain a provision for final settlement without 
pressure tactics, by arbitration or .otherwise, 
of all differences between the parties or 
among artists, bound by the agreement, con-
' cerning its interpretation, application, ad-
ministration or alleged contravention. 

(2) Notwithstanding anything in the scale 
agreement, a difference between the parties 
to an agreement that does not contain the 
provision for final settlement required by 
subsection (1) shall be submitted for final 
settlement 

(a) to an arbitrator selected by the parties; 
or 

(4) L'accord-cadre l'emporte sur les stipu-
lations incompatibles de tout contrat indivi-
duel entre un artiste et un producteur, mais 
n'a pas pour effet de porter atteinte aux 
droits ou avantages plus favorables acquis 
par un artiste sous leur régime. 

(5) Chaque droit ou avantage» devant être 
considéré séparément, l'appréciation par le 
Tribunal de la nature plus favorable de celui-
ci se fait disposition par disposition et au cas 
par cas. 

34. Le Tribunal peut, sur demande con-
jointe des parties, modifier la date d'expira-
tion de l'accord-cadre afin de la faire 
coïncider avec celle d'autres accords-cadres 
auxquels le producteur ou l'association d'ar-
tistes est partie. 

35. Il est interdit à l'association d'artistes, 
ainsi qu'à ses représentants, d'agir de maniè-
re arbitraire ou discriminatoire ou de mau-
vaise foi à l'égard des artistes dans l'exercice 
des droits reconnus à ceux-ci par l'accord-
cadre. 

Contenu et interprétation des accords-cadres 
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(b) where  the parties are unable to agree 
on an arbitrator and either party makes a 
written request to the Minister to appoint 
one, to the arbitrator appointed by the 
Minister after any inquiry that the Minis- 

l'arbitre que désigne celui-ci, après enquête, 
s'il le juge nécessaire. 
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ter considers necessary. 

(3) Notwithstanding anything in the scale 
agreement, a difference between the parties 
to an agreement that 'contains a provision for 
final settlement by an arbitration .  board 
shall, if either party fails to name its nominee 
to the board, be submitted for final settle-
ment to an arbitrator in accordance with 
subsection (2). 

Request to 	(4) Where a scale agreement contains a 
Minis 	to 
appoin
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t arbitra- provision for final settlement 'without pres 

tor or arbitra-
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Statut 

sure tactics of differences described in sub-
section (1) by an arbitrator or arbitration 
board and the parties cannot agree on the 
selection of the arbitrator or arbitration 
board chairperson, either party or its nomi-
nee may, notwithstanding anything in the 
agreement, make a written request to the 
Minister to appoint the arbitrator or arbitra-
tion board chairperson, as the case may be. 

(5) On•  receipt of a request made under 
subsection (4), the Minister shall appoint an 
arbitrator or arbitration board chairperson, 
after any inquiry that the Minister considers 
necessary. 

(6) An arbitrator or arbitration board 
chairperson appointed pursuant to subsection 
(2), (3) or (5) is deemed to be appointed in 
accordance with the scale agreement. 

37. (1) Every determination of an arbitra-
tor or arbitration board is final and shall not 
be questioned or reviewed in any court. 

(2) No order shall be made or proceeding 
taken in any court, by way of injunction, cer-
tiorari, prohibition, quo warrant° or other-
wise, to question, review, prohibit or restrain 
an arbitrator or arbitration board in any pro-
ceedings under this Part. 

(3) For the purposes of the Federal Court 
Act, an arbitrator or an arbitration board ap-
pointed pursuant to a scale agreement or this 
Part is not a federal board, commission or 

(3) Lorsque le renvoi à un conseil d'arbi-
trage est prévu par l'accord-cadre, tout con-
flit est, malgré toute disposition de celui-ci, 
obligatoirement soumis à un arbitré .cenfor-
mément au paragraphe (2) dans les cas où 
l'une ou l'autre dés parties omet de désigner 
son représentant au conseil. 

(6) L'arbitre ou le président nommé en ap-
plication des paragraphes (2), (3) ou (5) est 
réputé l'avoir été aux termes de l'accord-ca-
dre. 

37. (1) Les sentences arbitrales sont défi-
nitives et ne sont susceptibles d'aucun re-
cours. 

(2) Il n'est admis aucun recours ou déci-
sion judiciaire — notamment par voie d'in-
jonction, de certiorari, de prohibition ou de 
quo warrant° — visant à contester, réviser, 
empêcher ou limiter l'action d'un arbitre ou 
d'un conseil d'arbitrage exercée dans le cadre 
de la présente partie. 

(3) Pour l'application de la Loi sur la 
Cour fédérale, ni l'arbitre nommé en appli-
cation d'un accord-cadre ni le conseil d'arbi-
trage ne constituent un office fédéral au sens 
de cette loi. 

(4) Lorsque l'accord-cadre prévoit le règle- 	Demande au 

ment définitif des conflits, par le renvoi à tin , 
ministre 

arbitre ou. un conseil d'arbitrage et que' les 
parties ne :peuvent s'entendre Sur le ehoix 
d'un arbitre — du dans le cas de leurs repré-
sentants au conseil d'arbitrage, sur le choix 
d'un président 	l'une Ou l'autre des par- 	• 
ties — ou leur représentant — peut, malgré 

. toute disposition,de l'accord-cadre; demander 
par écrit au ministre 'de nommer un arbitre : 
ou un président, selon le cas. 

(5) Le ministre .  procède à la nomination, 
après toute enquête qu'il juge nécessaire. 
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Copy to be filed 	38. A copy of every determination of an 
with Minister 

arbitrator or arbitration board shall be sent 
to the parties, filed with the Minister and, in 
the circumstances prescribed by regulation, 
made available to the public. 

39. (1) An arbitrator or arbitration board 
has, in relation to any proceeding before the 
arbitrator or the board, the powers conferred 
on the Tribunal under paragraphs 17(a) to 
(c) and the power to determine whether any 
matter referred to the arbitrator or the board 
is arbitrable. 

(2) Where an artist's services have been 
terminated or an artist has been disciplined 
by a producer for cause pursuant to the scale ' 
agreement and there is no specific penalty in 

• either the agreement or the contract between 
the artist and the producer, the arbitrator or 
arbitration board has the power to substitute 
for the termination of services or thé disci-
pline any other penalty that seems to the ar-
bitrator or the board to be just and 
reasonable in the circumstances. 

40. (1) The arbitrai& or arbitration board 
shall decide the procedure for hearings, and 
the parties shall be given the opportunity to 
present evidence and make submissions and 
may be represented by counsel or an agent. 
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other tribunal within the meaning of that 
A 

Determination 
of arbitration 
board 

Arbitration 
costs, fees and 
expenses 

(2) Where a difference described in sub-
section 36(1) is submitted to an arbitration 
board, the majority of the board shall deter-
mine the issue, but if the majority cannot 
agree, the chairperson's decision is the deter-
mination of the board. 

(3) Where the parties submit a difference 
described in subsection 36(1) to an arbitrator 
or an arbitration board, unless otherwise pro-
vided in the scale agreement or agreed by the 
parties, each party shall pay 

(a) its own costs and the fees and expenses 
of , any member of an arbitration board 
that it nominates; and 

(b) an equal portion of the fees and ex-
penses of the arbitrator or arbitration 
board chairperson, whether selected by the 

38. L'arbitre ou le président du conseil 
d'arbitrage transmet au ministre et aux par 7 

 ties copie de la sentence et la rend publique 
selon les modalités fixées par règlement. 

39. (1) L'arbitre ou le conseil d'arbitrage 
a les pouvoirs conférés au Tribunal par les 
alinéas 17a), b) et c); il a en outre celui de 
décider s'il peut être Saisi de l'affaire. 

(2) Si, ,au titré de l'accord -cadre, le pro-
ducteur a Pris contre l'artiste des sanctions 
justifiées ou mis fin légitimement à ses ser-' 
vices et en l'absence de mesures particulières 
dans raccnrd-cadre ou le contrat visant la 
faute reprochée à l'artiste en cause, l'arbitre 
ou le cônSeil d'arbitrage a en outre le pouvoir 
de substituer à la décision du producteur 
tonte autre mesuré qui lüi paraît justifiée en 
l'espèce. 

40; (1) L'arbitre nu le conseil d'arbitrage 
établit Sa propre procédure; il est toutefois 
tenu dé donner aux parties toute possibilité 
de 'lui présenter; en personne du *en étant re-
présentées par un avocat ou un mandataire, 
des éléments .de Preuve et leurs argumerits. 

(2) Pour les conflits mentionnés au para-
graphe 36(1), le conseil d'arbitrage rend la 
sentence à la majorité; à défaut de majorité, 
la sentence appartient au président. 

(3) Sauf stipulation contraire de l'accord-
cadre ou entente entre elles à l'effet con-
traire; -chacune des parties supporte : 

a) ses propres frais d'arbitrage ainsi que la 
rétribution et les indemnités du membre 
du conseil d'arbitrage qu'elle 'a nommé; 

b) une part égale de la rétribution et des 
indemnités de l'arbitre ou du président du 
conseil d'arbitrage, que celui-ci ait été 
choisi par elles ou leurs représentants, ou 
nommé par le ministre. 
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agreement 
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Association 
ducs to be 
deducted 

parties or their nominees or appointed by 
the Minister under this Part. 

41. (1) An arbitrator or arbitration board 
shall refer to the Tribunal for hearing and 
determination any question that arises in a 
matter before it as to the existence of a scale 
agreement, the identification of the parties to 
it, or the application of the agreement to a 
particular sector or artist. 

(2) Referral of a question to the Tribunal 
pursuant to subsection (1) does not suspend 
the proceeding before the arbitrator or arbi-
tration board, unless the Tribunal so orders 
or the arbitrator or arbitration board decides 
that the nature of the question warrants sus-
pension of the proceeding. 

42. (1) Any person or association affected 
by a determination of an arbitrator or arbi-
tration board may file a copy of the determi-
nation, exclusive of the reasons therefor, in 
the Federal Court. 

(2) The Federal Court shall regiiter the 
copy of any determination of an arbitrator or 
arbitration board filed pursuant to subsection 
(1), and after registration the determination 
has the same 'force and effect, and all pro-
ceedings may be taken thereon, as if it were 
a judgment obtained in that Court. 

43. (1) Notwithstanding anything in a 
scale agreement, the provision for final set-
tlement required by subsection 36(1) re-
mains in force after termination of the 
agreement and until such time as pressure 
tactics are permitted under section 46. 

(2) Where a difference described in sub-
section 36(1) arises during the period begin-
ning on the date of termination of the 
agreement and ending on the date tliat a pe-
riod described in section 46 begins, an arbi-
trator or arbitration board may hear and 
determine the difference, and sections 36 to 
42 apply. 

Compulsory Check-off .  

44. At the request of an artists' associa-
tion, a scale agreement shall include a provi-
sion requiring the producer to deduct and 
remit to the association without delay from 
the remuneration of each artist subject to the 

41. (1) Toute question soulevée dans un 
arbitrage et se rapportant à l'existence d'un 
accord-cadre, à l'identité des parties qu'il lie 
ou à son application à un secteur donné ou à 
une personne doit être déférée au Tribunal 
par l'arbitre ou le conseil d'arbitrage pour 
instruction et décision. 	, 

(2) Le renvoi ne suspend la procédure en-
gagée devant lui que si l'arbitre ou le conseil 
d'arbitrage, selon le cas, décide que la na.ture 
de la question le justifie ou si le Tribunal lui-
même ordonne la suspension. 

42. (1) La personne ou l'association tou-
chée par une sentence arbitrale peut déposer 
à la Cour fédérale une copie du dispositif dé 
la sentence. 

(2) Une fois déposée, la sentence est enre-
gistrée' à' la Cour fédérale; l'enregistrement 
confère la valeur d'un jugement de ce tribu-
nal à la sentence et, dès lors et à ce titre, elle 
ouvre droit aux mêmes procédures Ulté-
rieures que celui-ci. 

43. (1) 'Malgré toute disposition contraire, 
la danse visée au paragraphe 36(1) demeure 
en vigueur après l'expiration de l'accord-ca-
dre tant que les conditions fixées à l'article 
46 pour l'exercice de moyens de pression' ne 
sont pas réalisées. 

(2) Les conflits mentionnés au paragraphe 
36(1) quit surviennent dans l'intervalle sépa-
rant l'expiration de l'accord-cadré et le début 
de la période mentionnée à l'article 46 peu-
vent être soumis à un arbitre ou un conseil 
d'arbitrage et sont assujettis, pour leur règle-
ment, aux articles 36 à 42. 

Précompte obligatoire des cotisations 

44. Si l'association d'artistes en fait la de-
mande, l'accord-cadre comporte une clause 
obligeant le producteur à prélever, sur la ré-
munération versée à chaque artiste concerné 
— qu'il adhère ou non à l'association —' le 

Renvoi au 
Tribunal 

Poursuite de la 
procédure 
d'arbitrage 

Exécution des 
sentences 
arbitrales 

Idem 

Maintien de la 
clause sur le 
règlement des 
conflits 

Pouvoir de 
l'arbitre à 
l'expiration de 
l'accord 

Retenue de la 
cotisation 
sociale 
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Declaration and 
prohibition of 
pressure tactics 

scale agreement, whether or not the artist is 
a member of the association, the amount of 
the dues regularly paid by a member of the 
association in accordance with its by-laws. 

Settlement of Labour Disputes 

45. The Minister may, on request or of 
the Minister's own motion, name a mediator 
to confer with parties who are unable to 
reach agreement and to assist thern to enter 
into a scale agreement. 

Prohibitions and Remedies 

Pressure Tactics 

46. No artist, artists' association or pro-
ducer shall participate in, authorize or apply 
pressure tactics except during the period 

(a) beginning thirty days a fter a kale 
agreement binding the producer and the 
artists' association expires and ending on 
the day that a new agreement is entered 
into in respect of that sector; or 

(b) beginning six months after the date of 
certification of an artists' association and 
ending on the day that a scale agreement 
is entered into, where there is no scale 
agreement binding the producer and the 
artists' association in respect of that sec-
tor. 

Declarations respecting Pressure Tactics 

47. (1) Where a producer alleges that an 
artists' association has authorized or applied 
pressure tactics, or that artists have partici-
pated, are participating or are likely to par-
ticipate in pressure tactics, as a result of 
which an artist was, is or would be in contra-
vention of this Part, the producer may apply 
to the Tribunal for a declaration that the 
pressure tactics are unlawful. 

(2) Where an application is made under 
subsection (1), the Tribunal may, after af-
fording the artists and the artists' association 
an opportunity to be heard, declare the pres-
sure tactics to be unlawful and, if the pro-
ducer so requests, make an order  

montant de la cotisation payable régulière-
ment par les adhérents conformément aux 
règlements de l'association et à la remettre 
sans délai à celle-ci. 

Règlement des conflits de travail 

45. Le ministre peut à tout moment nom-
mer —'d'office ou sur demande -- un média-
teur chargé de conférer avec les parties en 
vue de les aider à conclure un accord-cadre. 

Interdictions et recours 

Moyens de pression 

46. Les producteurs, artistes ou associa-
tions d'artistes ne peuvent prendre ou autori-
ser des moyens de pression que pendant la 
période comprise entre la fin du sixième mois 
suivant la date de l'accréditation 'et la con-
clusion d'un accord-cadre, s'il n'y en a pas 
qui les lie pour ce secteur, ou entre le tren-
tième jour suivant l'expiration d'un accord-
cadre et la conclusion d'un nouvel accord-
cadre entre ceux-ci pour ce secteur. 

Déclarations relatives aux moyens de 
pression 

47. (1) S'il estime qu'une association d'ar-
tistes a pris ou autorisé des moyens de pres-
sion qui ont eu, ont ou auraient pour effet de 
placer, un artiste en situation de contraven-
tion à la présente partie, ou que des artistes 
ont été, sont ou serânt vraisemblablement aà-
sociés à ces moyens, le producteur peut de-
mander au Tribunal de les déclarer illégaux. 

(2) Le Tribunal peut, par ordonnance, 
après avoir donné à l'association ou aux ar-
tistes la possibilité de se faire entendre, dé-
clarer illégaux les moyens dè pression et, à la 
demande du producteur, enjoindre à l'asso-
ciation d'artistes d'y renoncer et aux artistes 
de reprendre le travail, interdire à ceux-ci de 
s'y associer et sommer leur association, ainsi 
que les dirigeants ou représentants de celle- 

Médiateurs 

Délais relatifs 
aux moyens de 
pression 

Demande de 
déclaration 
d'illégalité par 
un producteur 

Ordonnance 
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(a) requiring the association to cease or 
revoke its authorization of the pressure 

. tactics; 

(b) enjoining artists from participating in 
those pressure tactics and requiring them, 
where applicable, to resume the Work for 
which they were engaged; or 

(c) requ,iring an artists' association or any 
officer or representative of an association 
of which any artist subject to an order 
made under paragraph (b) is a inember, to 
give notice of the order to all artists in the 
sector who are members of the association. 

48. Where an artists' association applieà 
to the Tribunal alleging that a producer has 
authorized or applied pressure tactics in con-
travention of this Part or is about to do so, 
the Tribunal may, after affording the pro-
ducer an opportunity to be heard, declare the' 
pressure' tactics to be unlawful and, if the 
association so requests, make an cirder .  

(a) requiring the producer or any person 
acting on behalf of the producer to re-
nounce or to discontinue those pressure 
tactics and to permit the artists to resume 
their work, where applicable; or 

• (b) requiring the producer to communicate 
the contents of an order made under para-
graph (a) without delay to all artists in the 
sector engaged by the producer at the, time 
the order is made. 

49. (1) An order made under section 47 or 
48 shall be in terms that the Tribunal consid-
ers necessary and suffi,cient to meet the cir-
cumstances of the case and, subjeCt to 
subsection (2), shall have effect for the peri-
od indicated in the order. , 

(2) Where anyone affected by an order 
made under section 47 or 48 applies to the 
Tribunal and gives notice of the application 
to thé parties named in the order, the Tribu-
nal may, by supplementary order, continue 
or modify the order for such period as may 
be indicated in the supplementary order, or 
may revoke the order.  

ci, de porter immédiatement à la connais-
sance de ses membres la teneur de l'ordon-
nance. 

48. À la demande de l'association qui pré-
tend qu'un producteur a autorisé ou pris des 
moyens de pression en violation de la pré-
sente partie ou est sur le point de le faire, le 
Tribunal peut, par ordonnance, après avoir 
donné au producteur , la possibilité de se faire 
entendre, déclarer illégaux les moyens et en-
joindre à celui-ci, ainsi qu'à toute personne 
agissant pour son compte, d'y renoncer ou 
d'y mettre fin, de permettre aux artistes du 
secteur qu'il avait engagés de reprendre le 
travail et de porter immédiatement à leur 
connaissance la teneur de l'ordonnance. 

49. (1) Les ordonnances rendues en appli-
cation des articles 47 et 48 peuvent être as-
sorties des conditions que le Tribunal juge 
indiquées en l'espèce et, sous réserve du para-
graphe (2), sont en vigueur pour la durée qui 
y est fixée. 

(2) Sur demande précédée d'un avis de 
présentation donné aux parties visée par l'or-
donnance, le Tribunal peut soit proroger 
celle-ci, après l'avoir éventuellement modi-
fiée, pour la période qu'il juge indiquée, soit 
la révoquer. 
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Prohibitions 
relating to 
producers 

• Unfair Practices 

50. No prOducer , or pérson acting on be-
half of a producer shall 

(a) refuse to engagé an artiSt or to honbur 
an artist's contradt, or discriminate against 
an artist with respect to engagement, re-
muneration or any other term or condition 
of engagement, 9r intimidate, threaten or 
discipline an artist, because thé ailist 

(i) is or proposes to become, or seeks té, 
induce any , other pers6n; to—  become, a 
nnember,' officer or representative Of an 
artists' association, or participates in the 
promotion, formation or administration 
of an artists' associatibn, 

(ii) has testified or participated in a pro-
ceeding under this Part, or  may do so; 

(iii) has made or is about to make a 
disclostire that may be requiréd in a pro-
ceeding under this Part, 

, (iv) has made an application or filed a 
complaint under this Part, 

(y) has exercised any right under this 
Part or participated in pressure tactics 
that are not prohibited by it, or 

(vi) has been expelred or suspended 
from membership in an artists' associa-
tion for a reason other than a failure to 
pay the periodic dues, assessments and 
initiation fees uniformly required tà be 
paid by all members of the associatiOn 
as a condition of acquiring or retaining 
membership; • 

(b) impose any condition in a contract of 
engagement that prevents or has the effect 
of preventing an artist from exercising 
rights under this Part; 

(c) terminate an artist's contract, or im-
pose a financial or other penalty or take 
disciplinary action against an artist, be-
cause the artist refuses to perform any of 
the duties of another artist who is partici-
pating in or is subject to pressure tactics 
that are not prohibited by this Part; 

Pratiques déloyales 

50. Il est interdit à tout producteur et à 
quiconque agit pour son compte : 

a) soit de refuser d'engager un artiste ou 
de respecter son contrat individuel, soit de 
faire à l'égard de quiconque des distinc-
tions injustes en matière d'engagement, de 
rémunération ou de conditions de travail, 
ou encore de l'intimider, de le menacer ou 
de prendre d'autres mesures à son encontre 
pour l'un ou l'autre des motifs suivants : 

(i) il adhère à une association d'artistes 
ou en est un dirigeant ou représentant 
— ou se propose de le faire ou de le 

•devenir, ou incite une autre personne à 
l'une de ces fins —, ou contribue à la 
formation, la promotion ou l'administra-
tion d'une association d'artistes, 

• (ii) il a participé, notamment à titre de 
témoin, à une procédure prévue par la 
présente partie, ou peut le faire, 

(iii) il a satisfait— ou est sur le point de 
le faire — à l'obligation dé communi-
quer des renseignements dans le cadre 
d'une procédure prévue par la présente 
partie, 

(iv) il a présenté Une demande ou déposé 
une plainte sous le régime de la présente 
partie, 

(y) il s'est associé à des moyens de pres-
sion qui ne sont pas interdits par la pré-
sente partie ou a exercé un droit 
quelconque prévu par cette dernière, 

(vi) il a été expulsé d'une association ou 
suspendu pour une raison autre que le 
'défaut de paiement des cotisations pé-
riodiques, droits d'adhésion et •autres 
paiements qui incombent sans distinc-
tion à tous ceux qui veulent adhérer à 
l'association ou y adhèrent déjà; 

b) d'imposer, dans le contrat individuel 
d'un artiste, une condition visant à l'empê-
cher, ou ayant pour effet de l'empêcher, 
d'exercer un droit que lui reconnaît la pré-
sente partie; 

Interdictions 
frappant les 
producteurs 
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Prohibitions 
relating td 
artists' associa-
tions 

(d) seek by intimidation, threat of termi 
nation of a contract, imposition of a finan-
cial 6r other penalty, Cu.  by.  any.  'calier 
means, to compel a person to refrain from 
becoming or to cease to be a member, of-
ficer or representative' of an artists' associ-
ation, or to refrain from 

(i) tèstifYin'g or Participating in à pro-
- ceeding under this Part, 

(ii) making a disclosure that may be re-
quired in a proceeding under this Part, 
or 	 . 	. 
(iii) making an application or filing a 
complaint under this Part; • 

(e) .  terminate the contract of, or impose 
any financial or other penalty on, an artist 
engaged by the producer, or take any dis, 
ciplinary action becausè of the artisfs re-
fusal to perform an act that is prohibited 
by this Part; or 

(/) bargain for the purpose of entering into 
a scale agreement, or enter into a scale 
agreement, with an artists' association in 
respect of a sector, if the producer knows 
or, in the opinion of the Tribunal ought to 
know, that another artists' association is 
certified in respect of that sector. 

51. No certified artists' association or per-
son acting on behalf of such an association 
shall 

(a) bargain for the purpose of entering in-
to a scale agreement, or enter into a scale 
agreement with a producer in respect of a 
sector, if the association or person knows 
or, in the opinion of the Tribunal ought to 

c) de mettre fin au contrat individuel d'un 
artiste, de lui infliger des sanctions pécu-
niaires ou autres, ou de Prendre à son en .- 
contre d'autres mesures, parce, qu'il a 
refusé de s'acquitter de tout ou partie des 
attributions d'un autre artiste qui s'associe 

à des moyens de pression non interdits par 
la présente partie ou en est la cible; 

d) de chercher, notamment par intimida-
tion, par menace de mettre fin à son con-
trat individuel ou par la prise de sanctions 
pécuniaires ou autres, à obliger une per-
sonne soit à s'abstenir ou à cesser d'adhé-
rer à une association d'artistes ou d'en 
occuper un poste de dirigeant ou de repré-
sentant, s'oit à s'abstenir : 

(i) de participer à une procédure prévue 
par la présente partie, notamment à titre 
de témoin, 

(ii) de satisfaire à l'obligation de com-
muniquer des renseignements dans le 
cadre d'une procédure prévue par la pré-
sente partie, 

(iii) de présenter une demande ou de dé-
poser une plainte sous le régime de la 
présente partie; 

e) de mettre fin au contrat individuel d'un 
artiste, de lui infliger des sanctions pécu-
niaires ou autres, ou de prendre à son en-
contre d'autres mesures, parce qu'il a 
refusé d'accomplir un acte interdit par la 
présente partie; 

j) de négocier en vue de conclure un ac-
cord-cadre ou de conclure un tel accord-
cadre avec une association d'artistes dans 
un secteur qu'il sait ou devrait, selon le 
Tribunal, savoir être autre que celle déjà 
accréditée pour les artistes de ce secteur. 

51.  11 est interdit à toute association d'ar-
tistes accréditée et à quiconque agit pour son 
compte : 

a) de négocier en vue de conclure un ac-
cord-cadre pour un secteur qu'il sait ou 
devrait, selon le Tribunal, savoir être re-
présenté par une association accréditée, ou 
de conclure un tel accord-cadre; 

Interdictions 
frappant les 
associations 
d'artistes 
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know, that another artists' association is 
certified in respect of that sector; 

(b) bargain for the purposes of entering 
into a scale agreement, or enter into a 
scale agreement in respect of a sector, with 
a producer that the association knows or, 
in the opinion of the Tribunal ought to 
know, is represented by an association of 
producers that has filed its membership 
list pursuant to subsection 24(2); 

(c) require a producer to terminate the 
contract of an artist engaged by the pro-
ducer because the artist has been expelled 
or suspended from membership in the as-
sociation for a reason other than a failure 
to pay the periodic dues, assessments and 
initiation fees uniformly required to be 
paid by all members of the association as a 
condition of acquiring or retaining mem-
bership; 

(d) take disciplinary action against or im-
pose any form of penalty on an artist by 
applying the standards of discipline of the 
association to that artist in a discriminato-
ry manner; 

(e) expel or suspend an artist from mem-
bership in the association, or take discipli-
nary action or impose any penalty against 
the artist, for refusal to perform an act 
that is contrary to this Part; 

(f) discriminate unfairly against an artist 
with respect to becoming or continuing as 
a member of the association or being ex-
pelled from it, if the parties have included 
in a scale agreement a provision that re-
quires membership in a specified artists' 
association as a condition of engagement, 
or that grants a preference in engagement 
to such members; or 

(g) intimidate, coerce or impose a finan-
cial or other penalty on an artist, because 
the artist 

(i) has testified or participated in a pro-
ceeding under this Part, or may do so, 

(ii) has made or is about to make a dis-
closure that may be required in a pro-
ceeding under this Part, or 

b) de négocier en vue de conclure un ac-
cord-cadre pour un secteur avec un pro-
ducteur qu'il sait ou devrait, selon le 
Tribunal, savoir être représenté par une 
association de producteurs qui a effectué le 
dépôt prévu au paragraphe 24(2), ou de 
conclure un tel accord-cadre; 

c) d'exiger d'un producteur qu'il mette fin 
au contrat individuel d'un artiste parce 
que celui-ci a été expulsé de l'association 
ou suspendu pour une raison autre que le 
défaut de paiement des cotisations pério-
diques, droits d'adhésion et autres paie-
ments qui incombent sans distinction à 
tous ceux qui veulent adhérer à l'associa-
tion ou y adhèrent déjà; 

d) de prendre des mesures disciplinaires 
contre un artiste ou de lui imposer une 
sanction quelconque en lui appliquant 
d'une manière discriminatoire les normes 
de discipline de l'association; 

e) d'expulser un artiste ou de le suspendre, 
ou de prendre contre lui des sanctions ou 
autres mesures, parce qu'il a refusé d'ac-
complir un acte contraire à la présente 
partie; 

J)  si les parties ont inclus à l'accord-cadre 
une disposition qui impose, comme conili-
fion d'embauche, l'adhésion à une associa-
tion d'artistes déterminée ou donne la 
préférence, en matière d'embauche, aux 
adhérents d'une association déterminée, de 
faire des distinctions injustes à l'égard 
d'un artiste en matière d'adhésion à l'asso-
ciation d'artistes, de maintien comme 
adhérent à celle-ci ou encore d'expulsion 
de celle-ci; 

g) d'user de menaces ou de coercition à 
l'égard d'un artiste ou de lui infliger une 
sanction pécuniaire ou autre, pour l'un ou 
l'autre des motifs suivants : 

(i) il a participé, notamment à titre de 
témoin, à une procédure prévue par la 
présente partie, ou peut le faire, 

(ii) il a satisfait — ou est sur le point de 
le faire — à l'obligation de communi-
quer des renseignements dans le cadre 
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Duty and power 
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(iii) has made an application or filed a 
complaint under this Part. 

52. No person shall seek by intimidation 
or coercion to compel any person or associa-
tion to become or refrain from becoming or,  
to cease to be a member of an artists' associ-
ation or an association of producers. 

53. (1) Any person or organization may,  
make a complaint in writing to the Tribunal 
that 

(a) a producer, a person acting on behalf 
of a producer, an artists' association, a 
person acting on behalf of an artists' asso-
ciation, or an artist has contravened or 
failed to comply with section 32, 35, 50 or 
51; or 

(b) a person has failed to comply with sec-
tion 52. 

(2) A complaint under subsection (1) shall 
be made to the Tribunal within six months 
after the date that the complainant knew, or 
in the opinion of the Tribunal ought to have 
known, of the action or circumstances giving 
rise to the complaint. 

(3) The Tribunal shall hear a complaint 
made under subsection (1), unless the Tribu-
nal is of the opinion that the complaint 

(a) is moot, or is frivolous, vexatious or in 
bad faith; or 

(b) is not within the Tribunal's jurisdic-
tion, or could be referred by the complain-
ant to an arbitrator or arbitration board, 
pursuant to a scale agreement. 

(4) Where the Tribunal is of the opinion 
that the complaint must be heard, the Tribu-
nal may appoint a member who was never 
seized of the matter, or a member of the staff 
of the Tribunal, to assist the parties to settle 
it and, where the matter is not settled within 
a period that the Tribunal considers reasona-
ble in the circumstances, or if the Tribunal 
decides not to appoint a person to assist the 
parties to settle it, the Tribunal shall hear 
and determine the complaint. 

d'une procédure prévue par la présente 
partie, 

(iii) il a présenté une demande ou dé- 
posé une plainte sous le régime de la 
présente partie. 

52. Il est interdit à quiconque de chercher, 
par des menaces ou des mesures coercitives, 
à obliger une personne ou une association à 
adhérer ou à s'abstenir ou cesser d'adhérer à 
une association d'artistes ou de producteurs. 

53. (1) Quiconque peut adresser au Tribu-
nal une plainte reprochant soit à une associa-
tion d'artistes, à un producteur -- ou à une 
personne agissant pour leur compte — ou à 
un artiste d'avoir manqué ou contrevenu aux 
articles 32, 35, 50 et 51, soit à une personne 
d'avoir contrevenu à l'article 52. 

(2) La plainte est à présenter, par écrit, 
dans les six mois qui suivent la date où le 
plaignant a eu — ou, selon le Tribunal, au-
rait dû avoir — connaissance des mesures ou 
des circonstances l'ayant occasionnée. 

(3) Le Tribunal instruit la plainte sauf s'il 
estime 

a) soit qu'elle est dénuée de tout intérêt ou 
entachée de mauvaise foi; 

b) soit qu'elle n'est pas de sa compétence 
ou que le plaignant pourrait en saisir, aux 
termes d'un accord-cadre, un arbitre ou un 
conseil d'arbitrage. 

(4) Le Tribunal peut, après avoir Statué 
sur la recevabilité de la Plainte, l'instruire 
lui-même ou charger un membre qui n'a pas 
été saisi de l'affaire ou l'un de ses fonction-
naires d'aider les parties à régler le point en 
litige; il l'instruit toutefois lui-même si les 
parties ne sont pas parvenues à s'entendre 
dans le délai qu'il juge raisonnable en l'es-
pèce. 
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Charge de la 
preuve 

(5) A written complaint that a producer or 
any person acting on behalf of a producer 
failed to comply with section 50 is itself evi-
dence that the failure actually occurred and, 
if any party to the complaint proceeding al-
leges that the failure did not occur, the bur-
den of proof thereof is on that party. 

54. (1) Where the Tribunal determines 
that a party to a complaint failed to comply 
with section 32, 35, 50, 51 or 52, the Tribu-
nal may order the party to comply with or to 
cease contravening that section and may 

(a) in respect of a failure to comply with 
paragraph 32(b), order a producer to pay 
the artist compensation not exceeding the 
amount of remuneration that would, but 
for that failure, have been paid to the art-
ist pursuant to the scale agreement or the 
artist's contract, in the opinion of the Tri-
bunal; 

(b) in respect of a failure to comply with 
section 35, require an artists' association 
to pursue the rights and remedies of any 
artist affected by that failure, or to assist 
the artist to pursue any rights and reme-
dies that, in the opinion of the Tribunal, it 
was the duty of the association to pursue; 

(c) in respect of a failure to comply with 
paragraph 50(a), (c) or (e), order a pro-
ducer 

(0 to engage or to continue to engage, if 
possible, an artist who has been dealt 
with in a manner prohibited by that par-
agraph, 

(ii) to pay to any artist affected by that 
failure compensation not exceeding the 
amount of remuneration that would, but 
for that failure, have been paid to that 
artist pursuant to the scale agreement or 
the contract, in the opinion of the Tribu-
nal, and 

(iii) to rescind any disciplinary action 
taken against any artist affected by that 
failure, and pay the artist compensation 
not exceeding the amount, in the opinion 
of the Tribunal, of any financial or other 
penalty provided for in the scale agree- 

(5) En matière d'allégation de contraven-
tion à l'article 50, la simple présentation 
d'une plainte écrite constitue une preuve de 
la contravention; il incombe dès lors à ,Ja par 
tie qui nie celle-Ci de prouver le côntraire. 

54, (1) S'il décide qu'il y a eu contraven -

tion aux articles 32, 35, 50, 51, ou 52, le 
Tribunal peut ordonner, à la partie visée par 
là plainte de cesser d'y contrevenir ou de s'y 
conformer et en outre enjoindre : 

a) dans le cas de l'alinéa 32b), au produc-
teur de verser à un artiste une indemnité 
équivalant au plus, à son aVis, à la somme 
qui lui aurait été versée au titre de l'ac-
cord-cadre ou du contrat individuel s'il n'y 
avait pas eu viôlation; 

b) dans le cas de l'article 35, à l'associa-
tion d'exercer, au nom de : l'artiste, les 
droits et recours que, selon lui, elle aurait 
dû exercer ou d'aider l'artiste à les exercer 
lui-même dans les cas où elle aurait dû le 
faire; 

c) dans le cas de alinéas 50a), c) ou e), au 
producteur:  

(i) d'engager ou dé réengager, dans la 
Mesure du possible, l'artiste qui à fait 
l'objet d'une mesure interdite par cés 
alinéas, • • 

(ii) de verser à tout arfiste lésé par la 
contravention une indemnité équivalant 
au plus, à, son avis, à la somme qui lui 
aurait été versée au titre de l'accord-ca-
dre ou de son contrat individuel s'il n'y 
avait pas eu contravention, 

(iii) d'annuler les mesures prises et de 
verser à l'intéressé une indemnité équi-
valant au plus, selon lui, à la sanction 
pécuniaire ou autre, prévue par l'accord-
cadre ou le contrat individuel, qui a pu 
être infligée à l'artiste par le producteur; 

d) dans le cas de l'alinéa 50d), au produc-
teur d'annuler toute mesure prise et de 
verser à l'intéressé une indemnité équiva-
lant au plus, à soiLavis, à la sanction pécu-
niaire ou autre, prévue par l'accord-cadre 

Ordonnances 
du Tribunal 
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ment or the contract and imposed on the 
artist by the producer; 

(d) in respect of 'a failure  té  comply with 
pat'agraph 50(d), order a producer to re-
scind any action taken against a ny artist 
affected by the failure, and pay the artist 
compensation not exceeding the amount, 
in the opinion of the Tribunal, of any, fi-
nancial or other penalty provided for in the 
scale agreement or the contract and im-
posed on the artist by the producer; 

(e) in respect of a failure to comply with 
paragraph 51(d), order an artists' associa-
tion to reinstate or admit the artist as a 
member; and 

(f) in respect of a failure to comply with 
paragraph 51(d), (e), (1) or (g), order an 
artists' association to rescind any discipli-
nary action taken against any artist affect-
ed by the failure, and pay the artist 
compensation not exceeding the amount, 
in the opinion of the Tribunal, of the art-
ist's acfual loss or of any financial or other 
penalty. 
(2) In order to ensure that the purpose of 

this Part is achieved, the Tribunal may, in 
addition to or in lieu of any other order au-
thorized under subsection (1), order a. pro-
ducer or an artists' association to do or 
refrain from doing anything that it is equita-
ble to require of them, so as to counteract or 
remedy the contravention of or non-compli-
ance with a provision referred to in that sub-
section. 

ou le . contrat individuel, qui a pu être infli-
gée à l'artiste par le producteur; 

e) dans le cas de l'alinéa 50d), à l'associa-
tion d'artistes d'admettre ou de réadmettre 
l'artiste; 

J)  dans le cas des alinéas 51d), e), j) ou g), 
à l'association d'artistes d'annuler toute 
mesure prise et de verser à l'intéressé une 
indemnité équivalant au plus, à son avis, à 
la sanction pécuniaire ou autre qui a pu 
être infligée à l'artiste par l'association ou 
à la perte que celui-ci a subie. 

(2) Afin d'assurer la réalisation de l'objet 
de la présente partie, le Tribunal peut ordon-
ner toute mesure, en plus ou au lieu de celles 
visées au paragraphe (1), qu'il estime juste 
en l'espèce pour obliger le producteur ou l'as-
sociation d'artistes à prendre des dispositions 
de nature à remédier ou à parer aux effets de 
la contravention. 

• Co-production Agreements 

55. (1) Where a producer enters into a co-
production agreement, the producer shall en-
sure that the agreement designates the per-
son who will actually engage the artists for 
the co-production. 

(2) This Part does not apply in respect of a 
co-production unless the person designated 
pursuant to subsection (1) is a producer 
within the meaning of this Part. 

Regulations 
Regulations 	56. On the recommendation of the Minis- 

ter after consultation with the Minister of 
Communications, the Governor in Council 

Accords de coproduction 

55. (1) Il incombe au producteur qui con-
clut un accord de coproduction de veiller à ce 
que celui-ci désigne une personne effective-
ment chargée de retenir les services d'artistes 
aux fins de la coproduction. 

(2) La présente partie ne s'applique à la 
coproduction que si la personne ainsi dési-
gnée est un producteur au sens de la présente 
partie. 

Règlements 

56. Sur recommandation du ministre, 
faite après consultation par celui-ci du minis-
tre des Communications, le gouverneur en 

Règlements 
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Idem 

Éttrther 
offences 

inay make regulations prescribing anything 
that may be prescribed under any provision 

•  of this Part, and any other regulations that 
the Governor ,  in Council considers necessary 
to carry out the provisions of this Part, other 
than regulations that may be made by the 
Tribunal under section 16. 

Offences and Punishment 

57. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
every person  Who  contravenes or fails to com-
ply with any provision of this Part other than 
sections 32, 50 and 51 is guilty of an offence 
and liable to a fine not exceeding five thou-
sand dollars. 

(2) Every artist, artists' association or pro-
ducer that contravenes section 46 is guilty of 
an offence and liable to a fine 

(a) not exceeding two thousand dollars, in 
the case of an artist; 

(b) not' exceeding' fifty thousand dollars, in 
the case of an officer, employee, director, 
agent or advisor of a certified artists' asso-
ciation or director, agent or advisor of a 
producer; or , 

(c) not •exceeding one hundred thousand 
dollars, in the case of a producer or a «certi-
fied artists' association. 

(3) Every person who 

(a) being réquired to attend to give évi-
dence Pût-suant to paragraph , 17(a), fails 
to attend aeCordingly, 

(b) being compelled to produce, pursuant 
to paragraph' 17(a), any document or thing 
in the erson's possession or under,  the pér-
son's contiol, fails tà produCe the dOCu-
ment Or thing, 

(e) refuses to be sworn or to affirm, -a.  the 
case May be, after being-  'required to be 
sworn or affirmed pursuant to paragraph 
17(ä), Or „. 
(d) refuses to answer  any proper question 
put to the person pursuant to paragraph 
17(a) by the Tribunal Or a member of the 
Tribunal or by an arbitrator or an arbitra-
tion board 

conseil peut, par règlement, Prendre toute 
mesure réglementaire prévue par la présente 
partie et toutes autres mesures autres que 
celles prévues par l'article 16 -- qu'il juge 
utiles pour l'application de la présente partie. 

Infractions et peines 

57. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), quiconque contrevient à la présente 
partié, à l'exception des articles 32, 50 et .51, 
commet une infraction et encourt une 
amende maximale de cinq mille dollars. 

(2) Quiconque contrevient à l'article 46 
commet , une infraction et encourt : 

a) s'il s'agit d'un artiste, une amendé 
maximale de deux mille dollars; 

b) s'il ,  s'agit d'un dirigeant ou d'un em-
ployé d'une association d'artistes accrédi-
tée, où d'un administrateur, mandataire ou 
conseiller d'une association d'artistes acl: 
créditée ou d'un producteur, une amende 
maximale de cinquante mille dollars; 

c) s'il s'agit d'une association d'artistes ac-
créditée ou d'un producteur, une amende 
maximale de cent mille dollars. 

(3) Commet une infraction et encourt une 
amende maximale de quatre cents dollars 
quiconque : 

a) ayant été cité aux termes de l'alinéa 
17a), omet de comparaître; 

b) ne produit pas les documents et pièces 
en sa possession ou sous sa responsabilité 
malgré , un ordre en ce sens donné en appli-
cation de l'alinéa 17a); 

c) refuse de prêter serment ou de faire une 
affirmation solennelle, bien qu'ayant été 
requis de le faire en application de l'alinéa 
17a); 

d) refuse de répondre à une question qui 
lui est régulièrement posée par le Tribunal 
OU un de ses membres en application de 
l'alinéa 17a) ou encore par un arbitre ou 
un conseil d'arbitrage. 
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• is guilty of an offence and liable to a fine not 
exceeding four hundred dollars. 

58. (1) A prosecution for an offence under 
this Part may be brought against and in the 
name of an association of producers or an 
artists' association. 

(2) For the purpose of a prosecution under 
subsection (1), 

(a) an artists' association or an association 
of producers is deemed to be a person; and 

(b) any act or thing done or omitted to be 
done by an officer or agent of an artists' 
association or an association of producers 
within the scepe of• the officer or • agent's 
authority is deemed to be an act or thing 
done or omitted to be clone by the associa-
tion. 

(3) Where a person is convicted of an of-
fence under this Part, no imprisonment may 
be imposed as punishment for default of pay-
ment of any fine imposed as punishment. 

59. No prosecution may be instituted in 
respect of an offence under this Part without 
the consent in writing of the Tribunal. 

Evidence 

60. (1) Any document purporting to con-
tain or to be a copy of a determination of the 
Tribunal and to be sigtied 1:er a member 
thereof is admissible in evidence in any court 
without proof of the signature or official 
character ,  of the member or any further , 

proof. 

(2) A certificate, purporting to be signed 
by the Minister or an official of the Depart-
ment of Labour, stating that any document 
referred to in this Part was or was not re-
ceived or given by the Minister pursuant to 
this Part and, if received or given, stating the 
date that it was received or given, is admissi-
ble in evidence in any court without proof of 
the signature or official character of the 
Minister or official, or any further proof. 

58. (1) Les poursuites pour infraction à la 
présente partie peuvent être intentées contre 
une association de producteurs ou d'artistes 
et en leur nom. 

(2) Dans le cadre de ces poursuites, les 
associations de producteurs ou d'artistes ou 
les regroupements d'associations sont réputés 
être des personnes, tandis que les actes ou 
omissions commis par leurs dirigeants ou 
mandataires sont, dans la mesure où ils ont le 
pouvoir d'agir en leur nom, réputés être le 
fait de ces groupements. 

(3) La peine d'emprisonnement est exclue 
en cas de défaut de paiement de l'amende 
infligée pour une infraction à la présente par-
tie. 

59. Il ne peut être engagé de poursuites 
pour infraction à la présente partie sans l'au-
torisation écrite du Tribunal. 

Preuve 

60. (1) Le document censé contenir ou 
constituer une copie d'une décision du Tribu-
nal et signé par un de ses membres est ad-
missible en justice sans qu'il soit nécessaire 
de prouver l'authenticité de la signature ou la 
qualité officielle du signataire, ni de présen-
ter d'autres éléments de preuve. 

(2) Le certificat censé signé par le ministre 
ou par un fonctionnaire de son ministère et 
attestant la réception où transmission — 
avec la date'—, ou au contraire la non-récep-
tion ou non-transmission, par le ministre des 
documents prévus par la présente partie est 
admissible en justice sans qu'il soit nécessaire 
de prouver, l'authenticité de la signature qui 
y est apposée ou la qualité officielle du signa-
taire, ni de présenter d'autres éléments de 
preuve. 

Poursuites 

Présomptions 

Exclusion de la 
peine d'empri-
sonnement 

Consentement 
du Tribunal 

Décisions du 
Tribunal 

Certificat du 
ministre. 

Annual Report 

61. The Tribunal shall, on or before Janu-
ary 31 next following the end of each fiscal 
year, submit to the Minister a report on the 

Rapport annuel 
61. Au plus tard le 31 janvier qui suit la 

fin de chaque exercice, le Tribunal présente 
au ministre son rapport d'activité pour l'exer- 

Rapport annuel 
du Tribunal 
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activities of the Tribunal during the immedi-
ately preceding fiscal year, and the Minister 
shall cause the report to be laid before Par-
liament within fifteen days after the receipt 
thereof or, if Parliament is not then 
on any of the first fifteen days thereafter that 
either House of Parliament is sitting. 

Miscellaneous 

62. No proceeding under this Part is inva-
lid by reason only of a deÉect in form or a 
technical irregularity. 

63. Every person not einiiloyed in the pub-
lic service of Canada who, at the request of 
the Miiiister, performs functions under this 
Part in any capacity,- otite. thaï-1 as an arbi-
trator or arbitratiOn board  chairperson, shall 
be paid the remuneratiOn arid'eXpenses pre-
scribed 'by, regulation. 	. 	. 

64. A person ..  who iS stinamoned: by .  the 
Tribunal and 'attends as:a Witness in any'pro-i: 
ceeding taken under - this Part is entitled to be' 
paid >the allowance' for 'expetiSés and. thewit- . ' 
ness fees th'at are in force,.with respeCt, tà 
witnesses in civil suits in the superior court of 
the province in which the proceeding iS tak-

. en. 

65. No member or emplàyee of the Tribu-
nal or any person appointed by the Tribunal 
or the Minister under this Part is required to 
give evidence in any civil action, suit or other 
proceeding, respecting information obtained 
in the discharge of duties under this Part.  

cice précédent. Ce dernier le fait déposer de-
vant le Parlement dans les quinze jours 
suivant sa réception ou, si le Parlement ne 
siège pas, dans les quinze premiers jours de 
séance ultérieurs de l'une ou l'autre chambre. 

• Dispositions diverses 

62. Les actes accomplis au titre de la pré-
sente partie ne sont pas susceptiblés d'invali-
dation au seul motif qu'ils sont entachés d'un' 
vice de forme ou de procédure: 

63. Lés persônnéS qui exercent, à la de-
mande du ministre, les attributions prévues 
par , la présente partie, à l'exception des ar-
bitres et présidents de conseil d'arbitrage, re-
coivent la rémunération et les indemnités 
fixées par règlement si elles né font pas par-
tie de l'administration publique fédérale. 

64. Il est allàué à tout témoin 'qui se rend 
à la convocation du Tribunal, dans le cadre 
des affaires 'dont il est sdisi, la rétributionet 
les indemnités en vigueur pour les témoins en 
matière civile dans ;  la-  juridiction dé droit 
coffin-mn de la province où elles sont enten-
dues. 

65. Les membres du Tribunal et de son 
personnel, ainsi que toutes les personnes 
nommées par lui ou le ministre au titre de la 
présente partie, ne sont pas tenus de déposer 
en justice relativement à des renseignements 
obtenus dans l'exercice de leurs fonctions. 

Review  of Act 66. (1) In the seventh year after the corn-
ing into force of this section, the Minister of 
Communications, in consultation with the 
Minister, shall undertake a review of the 
provisions and operation of this Act and 
shall immediately submit to each House of 
Parliament a report thereon including a 
statement of any changes the Minister of 
Communications would recommend. 

66. (1) La septième année suivant l'entrée 
en vigueur du présent article, le ministre des 
Communications en consultation avec le mi-
nistre, procède à l'examen de la présente loi 
et des conséquences de son application. Aus-
sitôt après, il présente à chaque chambre du 
Parlement son rapport sur la question, dans 
lequel il fait état des modifications qu'il juge 
souhaitables. 

Permanent 
Referral 

(2) The report submitted to the House of 
Commons pursuant to subsection (1) stands 
permanently referred to the committee of 

(2) Le comité de la chambre des commu-
nes habituellement chargé des questions re-
latives à la culture est automatiquement 
saisi du rapport. 
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that House that normally considers cultural 
matters. 

TRANSITIONAL 

67. (1) On notice in writing to the Tribu-
nal by the parties to any agreement concern-
ing the terms of engagement of artists that is 
in effect on the coming into force of this 
section, the terms and conditions of the 
agreement that are not inconsistent with this 
Part shall continue to bind the parties to the 
agreement for any period that the Tribunal 
may determine on application, or until the 
agreement expires or a scale agreement is 
entered into, as if the agreement were a scale 
agreement under this Part, and each party to 
the agreement shall be treated as if the party 
were an artists' association or a producer. 

(2) An artists' association may apply for 
certification at any time before the termina-
tion of an agreement  referred to in subsec-
tion (1), and may issue a notice at any time 
after certification, notwithstanding subsec-
tion 31(2), requiring the other party to begin 
bargaining in order ,  to renew or revise the 
agreement or to enter into a scale agree-
ment. 

(3) The application for certification and 
subséquent  negotiation of a scale agreement 
by an artists' association certified in the cir-
cumstances described in subsection (2) are 
deemed not to be unfair practices contrary 
to sections 50 and 51. 

(4) A scale agreement entered into under 
this Part revokes all agreements entered into 
before the coming into force of this section 
in so far as the scale agreement applies to 
the artists and producers in the sector in 
respect of which the association is certified. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES : 

67. (1) Sur avis en ce sens expédié au 
Tribunal par les deux parties, toute entente 
portant sur des conditions d'engagement 
d'artistes et conclue avant l'entrée en vi-
gueur du présent article continue, en ce qui 
touche ses dispositions compatibles avec la 
présente partie, à s'appliquer jusqu'à son ex-
piration, la conclusion d'un accord-cadre ou 
la date que le Tribunal peut fixer sur de-
mande, comme s'il s'agissait d'un accord-ca-
dre conclu sous le régime de la présente 
partie; les parties à cette entente sont dès 
lors assimilées à une association d'artistes et 
à un producteur. 

(2) Par dérogation au paragraphe 31(2), 
toute association d'artistes peut, avant l'ex-
piration de cette entente, demander son ac-
créditation sous le régime de la présente 
partie et, une fois accréditée, transmettre à 
l'autre partie un avis de négociation en vue 
du renouvellement ou de la révision de l'en-
tente visée au paragraphe (1) ou de la con-
clusion d'un accord-cadre. 

(3) La demande d'accréditation présentée 
en application du paragraphe (2) ou la négo-
ciation d'un accord-cadre ne constituent pas 
des pratiques déloyales au sens des articles 
50 et 51. 

(4) L'accord-cadre conclu entre un pro-
ducteur et une association d'artistes n'em-
porte révocation de l'entente conclue avant 
l'entrée en vigueur du présent article que 
dans la mesure où il s'applique aux artistes 
et producteurs du secteur pour lequel l'asso-
ciation est accréditée. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Information Act 

68. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by adding thereto, in 
alphabetical order under the Ileading "Other 
Government Institutions", the following: 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

68. L'annexe I de Loi sur l'accès à l'in-
formation est modifiée par insertion, suivant 
l'ordre alphabétique, sous l'intertitre 
«Autres institutions' fédérales », de ce qui 
suit : 

L.R., ch. A-1 
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Federal Court Act 

69. Subsection 28(1) of the Federal Court 
Act, as enacted by section 8 of chapter 8 of 
the Statutes of Canada, 1990, is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (in) thereof, by adding the word 
"and" at the end of paragraph (n) thereof, 
and by adding thereto the following para-
graph: 

(o) the Canadian Artists and Producers 
Professional Relations Tribunal estab-
lished by subsection 10(1) of the Status of 
the Artist Act. 

R.S., c. P-21 	 Privacy Act 

R.S., c. F-7 
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Coming into 
force 

Canadian Artists and Producers Professional 
Relations Tribunal 

Tribunal canadien des relations profes-
sionnelles artistes-producteurs 

70. The schedule to the Privacy Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order under the heading "Other Government 
Institutions", the following: 

Canadian Artists and Producers Professional 
Relations Tribunal 

Tribunal canadien des relations profes-
sionnelles artistes-producteurs 

COMING INTO FORCE 

71. This Act or any provision thereof 
shall come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

Tribunal canadien des relations profession-
nelles artistes-producteurs 

Canadian Artists and Producers Profes-
sional Relations Tribunal 

Loi sur la Cour fédérale 

69. Le paragraphe 28(1) de la Loi sur la 
Cour fédérale, édicté par l'article 8 du cha-
pitre 8 des Lois du Canada (1990), est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

o) le Tribunal canadien des relations pro-
fessionnelles artistes-producteurs constitué 
par le paragraphe 10(1) de la Loi sur le 
statut de l'artiste. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

70: L'annexe de Loi sur la protection des 
renseignements personnels est modifiée par 
insertion, suivant l'ordre alphabétique, sous 
l'intertitre « Autres, institutions fédérales », 
de ce qui suit : 

Tribunal canadien des relations profession-
nelles artistes-producteurs 

Canadian Artists and Producers Profes-
sional Relations Tribunal 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

71. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret du gouverneur en conseil. 

L.R., ch. F-7 

L.R., ch. P-21 

Décret 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 34 

An Act to promote public safety in the trans-
. pcirtation of dangerous' goods 

[Assented to 23rd June, 1992] 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 34 

Loi visant à accroître la sécurité publique en 
matière de transport des marchandises 
dangereuses 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Short title 

Definitions 

"accidental 
release" 
« rejet acciden-
tel » 

"dangerbus, 
goods" 
« marchandises 

"handling" 
« manutention 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi de 1992 sur le transport des mar-
chandises dangereuses. 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 	Définitions 

à la présente loi. 

« contenant » Emballage, conteneur ou toute 
partie d'un moyen de transport pouvant 
servir à contenir des marchandises. 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Transpor-
tation of Dangerous Goods Act, 1992. 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 

"accidental release" means, in relation to 
dangerous goods, an unplanned or acciden-
tal 

(a) discharge, emission, explosion, out-
gassing or other escape of dangerous 
goods, or any component or compound 
evolving from dangerous goods, or 

(b) ernission of ionizing radiation that 
exceeds a level established under the 
Atomic Energy Control Act; 

"dangerous goods" means a product, sub-
stance or organism included by its nature 
or by the regulations in any of the classes 
listed in the schedule; 

"handling" means loading, unloading, pack-
ing or unpacking dangerous goods in a 
means of containment or transport for the 
purposes of, in the course of or following 
transportation and includes storing them 
in the course of transportation; 

« contenant normalisé » Tout contenant con-
forme aux normes de sécurité prévues par 
règlement. 

«  importer)) Importer au Canada; la présente 
définition vise également le transport de 
marchandises provenant de l'étranger et se 
dirigeant vers une autre destination, sauf , 

lorsqu'il s'effectue par navire ou aéronef 
non immatriculé au Canada. 

« indication de danger » Toute information 
quels que soient sa forme et son support — 
destinée à signaler soit les risques pré-
sentés par des marchandises dangereuses, 
soit la conformité aux normes de sécurité 
réglementaires et à placer en évidence sur 
ces marchandises, les contenants et les 

Titre abrégé 

« contenant » 
"means of 
containment" 

« contenant, 
normalisé » 
"standardized 
means of 
containment" 
« importer » 
"import" ' 

»indication de 
danger 
"safety mark" 
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"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 

"public safety" 
«sécurité 
publique» 

"safety mark" 
« indication... ». 

"safety require-
ments" 
«règles... » 

"import" means import into Canada, and in-
cludes transporting goods that originate 
from outside Canada and pass through 
Canada to a destination outside Canada, 
except when the goods are being transport-
ed on a ship or aircraft not registered in 
Canada;" 

"inspector" means a person designated as an 
inspector under subsection 10(1); 

"means of containment" means a container 
or packaging, or any part of a means of 
transport that is or may be used to contain 
goods; 

"means of transport" means a road or rail-
way vehicle, aircraft, ship, pipeline or any 
other contrivance that is or may be used to 
transport persons or goods; 

"Minister" 	"Minister" means the Minister of Transport; 
« ministre » 

"import" 
« importer » 

"inspector" 
« inspecteur » 

"mCans of 
containment" 
«contenant » 

"means of 
transport" 
« moyen ... » 

« 

' « 

« 

« 

« 

« 

« 

« 

« inspecteur » 
"inspector" 

'manutention 
"handling" 

« marchandises 
dangereuses » 
"(langerons ..." 

ministre» 
"Minister" 
« moyen de 
transport » 
"m'eus ..." 

d navire » 
"ship" 

« normes de 
sécurité » 
"safety 
standards" 

.« registre 
d'expédition» 
"shipping 
record" 
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"prescribed" means prescribed by regula-
tions of the Governor in Council; 

"public safety" means the safety of human 
life and health and of property and the 
environment; 

"safety mark" includes a design, symbol, de-
vice, sign, label, placard, letter, word, 
number or abbreviation, or any combina-
tion of these things, that is to be displayed 

(a) on dangerous' goods, on means of 
containment or transport used in han-
dling, offering for transport or trans-
porting dangerous goods, or at facilities 
used in those activities, and 

(b) to show the nature of the danger or 
to indicate compliance with the safety 
standards prescribed for the means of 
containment or transport or the facili-
ties; 

"safety requirements" means requirements 
for • handling, offering for transport or 
transporting dangerous goods, for report-
ing those activities and for training persons 
engaged in those activities; 

moyens de transport utilisés pendant leur 
manutention, leur demande de transport 
ou leur transport ainsi qu'aux installations 
utilisées à leur égard. 

inspecteur » La personne désignée à ce titre 
conformément au paragraphe 10(1). 

manutention » Toute opération de charge-
ment, de déchargement, d'emballage ou de 
déballage de marchandises dangereuses ef-
fectuée en vue de leur transport, au cours 
de celui-ci ou par après. Les opérations 
d'entreposage effectuées au cours du trans-
port sont incluses dans la présente défini-
tion. 

marchandises dangereuses » Produits, subs-
tances ou organismes appartenant, en rai-
son de leur nature ou en vertu des 
règlements, aux classes figurant à l'an-
nexe. 

ministre » Le ministre des Transports. 

moyen de transport » Tout engin utilisé ou 
utilisable pour le transport des personnes 
ou des marchandises. Sont inclus dans la 
présente définition les engins se déplaçant 
sur terre, dans les airs, sur ou dans l'eau, 
ainsi que les canalisations. 

navire » Toutes sortes de bâtiments, ba-
teaux ou embarcations conçus, utilisés ou 
utilisables, exclusivement ou non, pour la 
navigation maritime, indépendamment de 
leur mode de propulsion ou de l'absence de 
propulsion. 

normes de sécurité » Normes régissant les 
caractéristiques, la réalisation, l'équipe-
ment et l'utilisation des contenants et des 
installations servant ou susceptibles de ser-
vir à' la manutention, à la demande de 
transport ou au transport de marchandises 
dangereuses. 

registre  d'expédition» Tout registre relatif 
à la manutention, à la demande de trans-
port ou au transport de marchandises dan-
gereuses et en donnant la désignation ou 
fournissant des précisions à leur sujet. 
Sont notamment incluses dans la présente 
définition les informations conservées par 
moyen électronique. 
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Binding on Her 
Majcsty 

Gcncral 
application 

règles de 
sécurité ■■ 

"safety 
requirements" 

rejet acciden-
tel ■■ 

"accidental 
release" 

-‘■ sécurité 
publique 
"public safety" 

Obligation de 
Sa Majesté 

Application 
générale 

Exceptions—
règlements et 
permis 

Autre exception 
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Exceptions-
. regulations and 

permits ,  

."safety 
standards" 
« normes... » 

"ship" 
« navire » 

"shipping 
record" 
« registre... » 

"standardized 
means of 
containment" 
« contenant 
normalisé » 

Other 
exceptions 

"safety standards" means standards regulat-
ing the design, construction, equipping, 
functioning or performance of means of 
containment or facilities used or intended 
to be used in handling, offering for trans-
port or transporting dangerous goods; 

"ship" includes any description of vessel, 
boat or craft designed, used or capable of 
being used solely or partly for marine navi-
gation, without regard to method or lack 
of propulsion; 

"shipping record" means a record that re-
lates to dangerous goods being handled, 
offered for transport or transported and 
that describes or contains information re-
lating to the goods, and includes electronic 
records of information; 

"standardized means of containment" means 
a means of containment in relation to 
which a safety standard has., been pre-
scribed. 

APPLICATION, OF ACT 

3. (1) This Act is binding on Her Majesty 
in right of Canada or a province. 

(2) This Act applies in relation to all mat-
ters within the legislative authority  of ,Parlia-
ment, including dangerous goods outside 
Canada that are carried on a ship or aircraft 
registered in Canada. fi 

(3) This Act does not apply to the extent 
that its application is excluded by a regula-
tion made. under paragraph 27(1)(e) or a 
permit issued under section 31. 

(4) This Act does not apply in relation to 

(a) any activity or thing under the sole 
direction or control of the Minister of Na-
tional Defence or in circumstances in 
which it is prescribed to be under that 
Minister's sole direction or control; 

(b) commodities transported by a pipeline 
governed by the National Energy Board 
Act or the Oil and Gas Production and 
Conservation Act or by the law of a prov-
ince; or  

« règles de sécurité » Règles régissant la ma-
nutention, la demande de transport et le 
transport des marchandises dangereuses, 
l'établissement de rapports relatifs à ces 
activités et la forination des personnes qui 
se livrent à celles-ci. 

« rejet accidentel » Tout rejet imprévu ou for-
tuit — notamment par émission, fuite, 
perte, émanation ou explosion — de subs-
tances provenant de marchandises dange-
reuses ou de leurs éléments constitutifs, ou 
toute 'émission , imprévue ou fortuite en 
provenance de telles marchandises, de 
rayonnements ionisants d'un niveau supé-
rieur à celui fixé par la Loi sur le contrôle 
de l'énergie atomique. fi 

« sécurité publique)> Protection de là santé ou 
de la vie humaine, des biens : ou. de l'envi-
ronnement. 

CHAMP D'APPLICATION 

3. (1) La présente loi lie Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province. 

(2) La présente loi s'applique'dans tous les 
domaines où le Parlement a compétence, no-
tamment aux' Marchandises dangereuses qui 
ne se trouvent pas au Canada mais dont le 
transport est effectué par des navires ou des 
aéronefs qui y sont immatriculés. 

(3) La présente loi ne s'applique pas dans 
la mesure éventuellement fixée par un règle-
ment pris aux. termes de l'alinéa 27(1)e) ou 
au titre d'un permis délivré en vertu, de l'ar-
ticle 31. 

(4) Elle ne . s'aiiplique pas, en outre : 

a) aux opérations ou objets relevant de la 
seule responsabilité du ministre de la Dé-
fense nationale notamment dans les cas 
prévus par règlement; 	

fi 

b) au transport de produits par des canali-
sations régies par la Loi sur l'Office natio-
nal de l'énergie, la Loi sur la production 
et la rationalisation de l'exploitation du 
pétrole et du gaz ou par une loi provin-
ciale; 
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AGREEMENT WITH PROVINCES 

4. (1) The Minister may 

(a) with the approval of the Governor in 
Council, enter into an agreement with one 
or more provincial governments with re-
spect to the administration of this Act; and 

(b) subject to such terms and conditions as 
the Governor ,  in Council may specify in the 
approval, agree to amendments to the 
agreement. 

Publication 	(2) The Minister shall make the agree- 
ment public. 

SAFETY REQUIREMENTS, STANDARDS AND 

MARKS 

General 	 5. No person shall handle, offer for trans- 
port, transport or import any dangerous 
goods unless 

(a) the person complies with all applicable 
prescribed safety requirements; 

(b) the goods are accompanied by all ap-
plicable prescribed documents; and 

(c) the means of containment and trans-
port comply with all applicable prescribed 
safety standards and display all applicable 
prescribed safety marks. 

Agreement with 
provinces 

prohibition 
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(c) dangerous goods confined only by the 
permanent structure of a ship. 

c) aux marchandises dangereuses transpor-
tées sans emballage et sans arrimage à 
bord d'un navire. 

Misleading 
safety marks 

Plans and 
summaries 

• 6. No person shall display a prescribed 
safety mark on a means of containment or 
transport, or at a facility, if the mark is mis-
leading as to the presence of danger, the na-
ture of any danger or compliance with any 
prescribed safety standard. 

EMERGENCY RESPONSE ASSISTANCE PLANS 

7. (1) Before offering for transport or im-
porting any quantity or concentration of dan-
gerous goods prescribed for the purposes of 
this section, a person shall have an emergen-
cy response assistance plan that is approved 
under this section and outlines what is to be 
done if there is an accident in transporting 
the dangerous goods. 

ACCORDS AVEC LES PROVINCES 

4. (1) Le ministre peut, avec l'agrément 
du gouverneur en conseil, conclure avec un 
ou plusieurs gouvernements provinciaux des 
accords relatifs à l'exécution de la présente 
loi et, sous réserve des conditions stipulées 
dans l'agrément, consentir à des modifica-
tions des accords. 

(2) Le ministre rend les accords publics. 

INDICATIONS DE DANGER, RÈGLES ET 

NORMES DE SÉCURITÉ 

5. Quiconque se livre à la manutention, à 
la demande de transport, au transport ou à 
l'importation de marchandises dangereuses 
doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) les règles de sécurité prévues par règle-
ment doivent être observées; 

b) les documents prévus par règlement doi-
vent y être joints; 

c) les contenants et les moyens de trans-
port doivent être conformes aux normes de 
sécurité réglementaires et comporter les 
indications de danger réglementaires. 

6. Il est interdit d'avoir, sur un contenant, 
sur un moyen de transport ou dans une ins-
tallation une indication de danger réglemen-
taire trompeuse quant à la nature du danger 
en cause ou à la conformité aux normes de 
sécurité. 

PLAN D'INTERVENTION D'URGENCE 

7. (1) Avant toute demande de transport 
ou importation des marchandises dangereu-
ses, en quantité ou concentration prévue par 
règlement, il faut disposer d'un plan d'inter-
vention d'urgence agréé en vertu du présent 
article. 

Accords avec 
les provinces 

Publication 

Conditions 
d'application 

Indication de 
danger 
trompeuse 

Plan d'interven-
tion et demande 
d'agrément 
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Approval of 
plans 

Interim 
approval 

Revocation of 
àpproval 

Improper 
means of 
containment 

Supply records 

Notices of 
defect  ive  
construction 
and recall 

Conformité des 
contenants 

Registre des 
clients 

Avis de 
défectuosité ou 
de rappel 
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Approbation du 
ministre 

(2) The Minister or the designated person 
may approve the plan, either indefinitely or 
for a ,specified period, where the Minister or 
person believes on reasonable grounds that it 
is capable of being implemented and will be 
effective in responding to any accident in 
transporting the dangerous goods. 

(3) The Minister or the designated person 
may approve the plan pending an investiga-
tion of the matters to be considered under .  

subsection (2) if the Minister or the desig-
nated person has no reason to suspect that 
the plan is incapable of being implemented 
or will be ineffective. 

(4) The Minister or a designated person 
may revoke the approval where 

(a) the Minister or the designated person 
has requested changes to the plan that he •  
or she believes on reasonable grounds are 
needed to make it effective and the 
changes have been refused or have not 
been made; or 

(b) the Minister or the designated person 
believes 'on reasdnable grounds that the 
plan is no longer capable of being imple-
mented. 

(2) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut agréer, pour une période détermi-
née ou non, tout plan qu'il a des motifs 
raisonnables dé croire , efficace et réalisable 
pour intervenir en cas 'd'accident survenant 
pendant le transport des marchandises dan-
gereuses visées. 

(3) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut agréer le plan avant de connaître 
les résultats de l'enquête, à mener sur les 
questions à examiner dans le cadre du para-
graphe (2) s'il n'a aucune raison de croire 
que le plan sera inefficace ou irréalisable. 

(4) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut révoquer l'agrément dans les cas 
suivants : 

a) les changements qu'il a des motifs rai-
sonnables de croire nécessaires pour que le 
plan soit efficace ont été refusés ou n'ont 
pas été effectués; 

b) il a des motifs raisonnables de croire 
que le plan n'est plus réalisable. 

Agrément 
provisoire 

Révocation 

MEANS OF CONTAINMENT 

8. No person shall sell, offer for sale, de-
liver, distribute, import or use a standardized 
means of containment unless it displays all 
applicable prescribed safety marks. 

9. (1) A manufacturer or importer of 
standardized means of containment shall 
keep records of the persons to whom the 
manufacturer or importer supplies the means 
of containment. 

(2) Where the Minister or a person desig 2 
 nated for the purposes of this section believes 

on reasonable grounds that any standardized 
means of containment are unsafe for han-
dling or transporting dangerous goods, the 
Minister or the designated person may direct 
the manufacturer or importer who supplied 
them to issue notices of defective construc-
tion or recall to the persons to whom they 
were supplied. 

CONTENANTS 

8. Il est interdit de vendre, d'offrir en ven-
te, de livrer, de distribuer, d'importer ou d'u-
tiliser des contenants normalisés qui ne 
comportent pas toutes les indications de dan-
ger réglementaires. 

9. (1) Les fabricants ou importateurs de 
contenants normalisés doivent tenir un regis-
tre de ceux à qui ils fournissent ces conte-
nants. 

(2) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut enjoindre aux fournisseurs d'a-
dresser un avis de défectuosité ou de r'appel 
des contenants normalisés qu'il a des motifs 
raisonnables de croire ne pas être sécuri-
taires. 
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ADMINISTRATIVE OFFICIALS 

10. (1) The Minister may designate per-
sons or classes of persons whom the Minister 
considers qualified to act as inspectors for 
the purposes of this Act or any of its provi-
sions and the Minister may revoke the desig-
nations. 

Certificate  of r, , 	(2) The Minister shall furnish every in- 
designation 

spector with a certificate of designation as an 
inspector showing the purposes, classes of 
dangerous goods, means of containment or 
transport and places for which the inspector 
is designated. 

(3) On entering any place or inspecting 
anything, an inspector shall show the certifi-
cate to the person in charge of the place or 
thing if the person requests proof of the in-
spector's designation. 

11. (1) Where an inspector opens any-
thing for inspection, or takes a sample of an-
ything that is sealed or closed up, the 
inspector shall provide the person who has 
the charge, management or control of the 
thing with a certificate in prescribed form as 
proof that it was opened for that purpose. 

(2) The person to whom, or for whose ben-
efit, the certificate is provided is not liable, 
either civilly or criminally, in respect of any 
act or omission of the inspector in the course 
of the inspection or taking of the sample, but 
is not otherwise exempt from compliance 
with this Act and the regulations. 

Designation of 
inspectors 

Certificate to 
be shown 

Certificate of 
inspection 

Effect of 
inspector's 
certificate 

Designation of 
persons to 
approve plans 
and issue 
directions 

Designation of 
persons to issue 
permits 

Obstruction of 
inspectors 

Désignation des 
inspecteurs 

Certificat 

Présentation du 
certificat 

Attestation 

Effets 

Désignation 
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12. (1) The Minister may designate per-
sons to approve emergency response assis-
tance plans under section 7 or to issue 
directions under subsection 9(2) or 32(1) or 
permits under subsection 31(1) and the Min-
ister may revoke the designations. 

(2) The Minister may designate persons or 
classes of persons to issue permits under sub-
section 31(2) and the Minister may revoke 
the designations. 

13. (1) When an inspector is exercising 
powers or carrying out duties and functions 
under this Act, no person shall 

INSPECTEURS ET AUTRES PERSONNES 

DÉSIGNÉES 

10. (1) Le ministre peut désigner toute 
personne ou catégorie de personnes qu'il es-
time qualifiée pour remplir les fonctions 
d'inspecteur dans le cadre de la présente loi; 
il peut révoquer la désignation en question. 

•  (2.) Le ministre remet à chaque inspecteur. 
un certificat attestant sa qualité et indiquant 
les fins, les classes de marchandises dange-
reuses, les contenants, les moyens de trans-
port et les lieux pour lesquels l'inspecteur a 
compétence. 

(3) À son arrivée ou au cours de sa visite, 
l'inspecteur est tenu, sur demande du respon-
sable des lieux et du matériel qui font l'objet 
de sa visite, de lui présenter son certificat. 

11. (1) L'inspecteur qui procède à une vi-
site ou une prise d'échantillon délivre au res-
ponsable de l'objet, si celui-ci est scellé ou 
fermé, une attestation réglementaire prou-
vant que l'objet a été ouvert pour la visite ou 
la prise d'échantillon. 

(2) L'attestation libère la personne à qui 
ou en faveur de qui elle est remise de toute 
responsabilité, civile ou criminelle, découlant 
de la visite ou de la prise d'échantillon en 
cause, mais ne la dispense pas de se confor-
mer à la présente loi et à ses règlements. 

12. (1) Le ministre peut désigner des per-
sonnes pour agréer les plans d'intervention 
d'urgence visés à l'article 7 ou pour prendre 
les ordres prévus au paragraphe 9(2) ou 
32(1) ou pour délivrer des permis en vertu du 
paragraphe 31(1); il peut révoquer la dési-
gnation en question. 

(2) Le ministre peut désigner toute per-
sonne ou catégorie de personnes pour délivrer 
les permis visés au paragraphe 31(2); il peut 
révoquer la désignation en question. 

13. (1) Lorsque l'inspecteur agit dans 
l'exercice de ses fonctions, il est interdit : 

a) de manquer à toute demande qu'il peut 
valablement formuler; 

Idem 

Entrave 
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Conformité aux 
ordres 

Notification de 
l'ordre 

Solvabilité 

Preuve de 
solvabilité 

Limitation 
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Contravention 
of non-compli-
ance with 
directions 

Notification of 
direction 

Financial 
responsibility 

Request for 
proof of 
financial 
responsibility 

Limitation 

(a) fail to comply with any reasonable re-
quest of the inspector; 

(b) knowingly make any false or mislead-
ing statement either orally or in writing to 
the inspector; 

(c) except with the authority of the inspec-
tor, remove, alter or interfere in any way 
with anything detained or removed by or 
under the direction of the inspector; or 

(d) otherwise obstruct or hinder the in-
spector. 

(2) No person shall contravene or fail to 
comply with a direction issued under subsec-
tion 9(2), 17(3) or (4), 19(2) or 32(1). 

(3) For greater certainty, a direction re-
ferred to in subsection (2) is not a statutory 
instrument for the purposes of the Statutory 
Instruments Act, but no person shall be con-
victed of an offence under that subsection 
unless the person was notified of the direc-
tion and, if any applicable regulations have 
been made under paragraph 27(1)(t), the no-
tification was in accordance with the regula-
tions. 

FINANCIAL RESPONSIBILITY 

14. (1) No person shall handle, offer for 
transport, transport or import dangerous 
goods, or manufacture or import standard-
ized means of containment, unless the person 
is financially responsible in accordance with 
the regulations. 

(2) A person who handles, offers for trans-
port, transports or imports dangerous goods, 
or manufactures or imports standardized 
means of containment, shall provide the pre-
scribed proof of financial responsibility to an 
inspector who requests the proof. 

(3) This section does not apply to Her 
Majesty in right of Canada or a province or 
to the entities named in Schedules II and III 
to the Financial Administration Act. 

b) de lui faire sciemment, oralement ou 
par écrit, une déclaration fausse ou trom-
peuse; 

c) sans son autorisation, de déplacer les 
choses retenues ou déplacées par lui ou à 
sa demande, ou d'en modifier l'état de 
quelque manière que ce soit; 

d) d'une façon générale, d'entraver son ac-
tion. 

(2) Toute personne doit se conformer aux 
ordres prévus aux paragraphes 9(2), 17(3) 
ou (4), 19(2) ou 32(1). 

(3) Il est entendu qu'un ordre n'est pas un 
texte réglementaire au sens de la Loi sur les 
textes réglementaires; nul ne peut être dé-
claré coupable d'une infraction au para-
graphe (2) s'il n'a pas eu notification de 
l'ordre et si celui-ci n'est pas conforme aux 
éventuels règlements d'application de l'alinéa 
27(1)t). 

SOLVABILITÉ 

14. (1) Quiconque se livre à la manuten-
tion, à la demande de transport, au transport 
ou à l'importation de marchandises dange-
reuses ou à la fabrication ou à l'importation 
de contenants normalisés doit, conformément 
au règlement, être solvable. 

(2) Quiconque se livre à la manutention, à 
la demande de transport, au transport ou à 
l'importation de marchandises dangereuses, 
ou à la fabrication ou l'importation de conte-
nants normalisés, est tenu, sur demande de 
l'inspecteur, de lui présenter une preuve ré-
glementaire de solvabilité. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une pro-
vince ni aux organismes inscrits à l'annexe II 
ou III de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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MONITORING COMPUANCE 

15. 'For the purpose of énsuring coinpli- 

	

ance with th'is Act, an inspector may 	" 

(a) subject to Section 16, at'anY reasonable 
time, Stop any means *of transport and 
enter and inspect any  place or nieans of 
transport if the inspector is designated to 
inspect it and believes on reasonable 
grounds that on it or in it there are • 

(i) dangerous goods being handled, of-
fered for transport or transported, 

, (ii) standardized means of Containment, 

(iii) books, shipping-records, emergency 
response assistance plans or otheï docu-
ments that contain any information. rele-
vant to the administration or. , 
enforcement of this Act, or. 

(iv) computer systems that may be used 
to examine ,  any information that is con-
tained in or available to the computer 
systems and is relevant to the adminis-
tration or enforcement of this Act; 

(b) open and inspect, or request the open-
ing and inspection of, any means of con-
tainment for which the inspector is 
designated if the inspector believes on rea-
sonable grounds that it is being uSed •to 
handle or transport dangerous goods or to 
contain dangerous goods offered for trans= 
port; 

(c) for the purpose of analysis, take a rea-
sonable quantity of anything the inspector 
believes on reàsonable grounds to be dan-
gerous goods; and 

(d) examine and make copies of any infor-
mation contained in any books, shipping 
records, emergency response plans or other 
documents, or in any computer systems, 
that the inspector believes on reasonable 
grounds contain any information relevant 
to the administration or enforcement of 
this Act. 

16. (1) An inspector may not enter a 
dwelling-place except with the consent Of the 
occupant or under the authority of a war-
rant. 

CONTRÔLE D'APPLICATION , 

15. En vue de faire Observer la présente 
loi, l'inspecteur peut, dans le cadre • de sa 
compétence: • .., , 

-a) sous réserve de l'article 16, Procéder, à 
toute heure. Convenable, à la visite. de tout 
lien :e .à. :l'immobilisation et l'examen de 
tout ; rnoyen de transport .où i. à.son .avis, et 
selon le cas : . 

(i) :s'effectuent des opérations de manu-
tention, de demande de transport ou de 
transportde marchandises dangereuses, 

• se trouvent des contenants normalil 

(iii) se trouvent- des .livres, registres, d'ex-
pédition, plans ,d'intervention d'Urgence , 
on d'autres documents renfermant des 

2 renseignements utiles à. l'application de 
la présente loi . 

.: (iv) se', trouve un système Informatique 
'• -pouvant servir à. examiner :les: données: 

'qui y ••sôfit contenues On: 'auxquelles• il 
donne accès •eÙ qui • constituent des; ren-
seignements utiles à l'application de la 
Présente loi.; • 

b) faire ouvrir ou .ouvrir lui-rnême„ pour 
exarnen, le S Contenants qùi';à son avis, ser-
vent à la manutention,' au transport dé 
marchandises dangereuses en contiennent 
:des' rnarehandises'dangérenSes faisant l'ob-
jet d'une demande de transport; 

è) pour analyse, emporter- toute. chose qui, 
à son avis, est une marchandise . dangerenSe 

- où en prélever des échantillons; 	• , 

. d) procéder à l'examen on à la reprodtic-
tion de. tous documents ou données infor-
matiques sous .forme ,d'imprimé .  Ou :toute 
autre forme intelligible qu'il peut emporter,  
.pour ,.examen ou reproduction et , renfer- 
mant,4 son avis, des, renseignements utiles , 
à l'application de la présente loi. 	. 

L'aviS 'de l'inspecteur doit -  être'fondé sur' des 
motifs raisonnables. . 

, 16. (1) L'inspecteur ne.peut pénétrer dans 
un' local d'habitation sans l'autorisation de 
l'occupant que s'il est muni d'un mandat. 
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(2) Where on ex parte application a jus-
tice, as defined in section 2 of the Criminal 
Code, is satisfied by information on oath that 

(a) the conditions for entry described in 
section 15 exist in relation to a dwelling-
place, 

(b) entry is necessary for any purpose re-
lating to the administration or enforce-
ment of this Act, and 

•(c) entry has been refused or there are rea-
sonable grounds for believing that entry 
will be refused, 

the justice may at any time sign and issue a 
warrant authorizing the inspector named in 
the warrant to enter the dwelling 7place sub-
ject to any conditions that may be specified 
in the warrant. 

(3) The inspector  Who  executes the war-
rant shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant. 

17. (1) Where an inspector believes on 
reasonable grounds that any dangerous goods 
are being handled, offered for transport,' 
transported or imported in a way that does 
not comply with this Act, the inspector may 
detain the dangerous goods until satisfied 
that they will be handled, offered for trans-
port, transported or, imported in compliance 
with this Act. . 

(2) Where an inspector believes on reason-
able grounds that any standardized means of 
containment is being sold, offered for sale, 
delivered, distributed, imported or used in a 
waY that does not comply with this Act, the 
inspector may detain the means of contain-
ment until satisfied that it' will be sold ;  of-
fered for sale, delivered, distributed, 
imported or used in compliance with this 
Act. 

• (3) The inspector may also take any other 
measures nécessary to remedy the non-com-
pliance, or direct any person who owns, im-
ports or has the charge, management or 
control of the dangerous goods or means of 
containment to take the necessary measures. 

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix 
-- au sens de l'article 2 du Code criminel 
peut délivrer un mandat autorisant, sous ré-
serve des conditions éventuellemént fixées, - 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
un local d'habitation s'il est convaincu, sur la 
foi d'une dénonciation sous serment, que sont 
réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'article 15 
existent; 

b) la visite est nécessaire pour l'application 
de la présente loi; 

c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(3) L'inspecteur ne peut recourir à la force 
dans l'exécution du mandat que si celui-ci en 
autorise expressément l'usage et que si lui-
même est accompagné d'un agent de la paix. 

17. (1) S'il a des motifs raisonnables de 
croire que des opérations de manutention, de 
demande de transport, de transport ou d'im-
portation de marchandises dangereuses s'ef-
fectuent dans des conditions qui 
contreviennentà la présente loi, l'inspecteur 
peut retenir les marchandises jusqu'à ce qu'il 
soit convaincu de la conformité des opéra-
tions à la présente loi. 

(2) S'il a des motifs raisonnables de croire 
que des opérations de vente, d'offre de vente, 
de livraison, de distribution, d'importation ou 
d'utilisation de contenants normalisés s'effec-
tuent dans des conditions qui contreviennent 
à la présente loi, l'inspeçteur peut retenir les 
contenants jusqu'à Ce qu'il soit convaincu de 
la conformité des Opérations à la présente loi. 

(3) En outre, l'inspecteur peut prendre lui-
même ou faire prendre par toute personne 
qui est propriétaire des marchandises ou des 
contenants, ou qui les importe ou en est res-
ponsable, les correctifs nécessaires. 
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(4) Where the dangerous goods or means 
of containment originate from outside 
Canada and the inspector believes on reason-
able grounds that measures to remedy,  the 
non-compliance are not possible or desirable, 
the inspector may direct that the goods or 
means of containment not be imported or 
that they be returned to their place of origin. 

(2) Every person required to make a report 
shall, as soon as possible in the circum-
stances, take all reasonable emergency mea-
sures to reduce or eliminate any danger to 
public safety that results or may reasonably 
be expected to result from the release. 

INTERVENTION 

19. (1) An inspector may take any mea-
sure referred to in subsection •(2) where the 
inspector believes on reasonable grounds that 
it is necessary to prevent an imminent acci-
dental release of dangerous goods from a 
means of containment being used to handle 
or transport the dangerous goods, or to re-
duce any danger to public safety resulting 
from the occidental release. 

(2) The inspector may 

(a) remove or direct a person described in 
subsection (3) to remove the dangerous 
goods or means of containment to an ap-
propriate place; 

(b) direct a person described in subsection 
(3) to do anything else to prevent the re-
lease or reduce any resulting danger, or 
direct the person to refrain from doing 
anything that may impede its prevention 
or the reduction of danger; or 

(4) Si dans le cas de marchandises ou de 
contenants provenant de l'étranger, il a des 
motifs raisonnables de croire qu'il n'est pas 
possible ou souhaitable d'apporter des cor-
rectifs, l'inspecteur peut en interdire l'entrée 
au Canada ou les faire renvoyer à leur point 
de départ. 

OBLIGATION D'AGIR 

18. (1) Tout rejet accidentel --- pendant la 
manutention ,ou le transport — provenant, en 
quantité ou concentration supérieure à celle 
prévue par règlement, de contenants de mar-
chandises dangereuses délit faire l'objet d'un 
rapport par la personne qui est alors respon-
sable de ceux-ci à toute personne désignée 
par règlement pour l'application du présent 
article; la même obligation vaut en cas d'im-
minence d'un tel rejet. 

(2) Les 'personnes  ténues de signaler le re-
jet doivent, dans les meilleurs délais, prendre 
toute mesure d'urgenCe utile pour éliminer 
ou limiter les risques d'atteinte à la sécurité 
publique qui en résultent ou qu'un tel rejet 
peut raisonnablement faire craindre. 

MESURES D'INTERVENTION 

19. (1) L'inspecteur peut prendre toute 
mesure prévue au paragraphe (2) s'il a des 
motifs raisonnables de croire qu'elle est né-
cessaire pour prévenir un rejet accidentel im-
minent — pendant la manutention ou le 
transport -- provenant de contenants de 
marchandises dangereuses ou limiter tout ris-
que d'atteinte à la sécurité publique en résul-
tant. 

(2) L'inspecteur peut, selon le cas : 

a) placer ou faire placer, par l'une des per-
sonnes visées au paragraphe (3) les mar-
chandises ou les contenants dans un 
endroit qu'il estime convenable; 

b) lui ordonner de prendre toute autre me-
sure ou de s'abstenir de faire quoi que ce 
soit d'autre afin de prévenir ou minimiser 
le rejet ou le risque d'atteinte à la sécurité 
publique; 

c) prendre toute mesure prévue à l'article 
15. 

DUTY TO RESPOND 

Duty to report 	18.(1)  Where an accidental release of 
dangerous goods in excess of a prescribed 
quantity or concentration occurs or is immi-
nent from a means of containment being 
used to handle or transport dangerous goods, 
any person who at the time has the charge, 
management or control of the means of con-
tainment shall report the occurrence or im-
minence of the release to any person 
prescribed for the purposes of this section. 
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Obligation de 
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Obligation de 
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Fondements 

Mesures 
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(c) take any other measure described in 
section 15. 

(3) A direction may be issued to 

(a) any person who owns, imports or has 
the charge, management or control of the 
dangerous goods or means of containment 
when the release occurs or becomes immi-
nent, or at any time afterward; 

(b).any person who is responding to the 
occurrence or imminence of the release in 
accordance with an emergency response 
assistance plan approved under section 7; 
or 

(c) any person who causes or contributes 
to the occurrence or imminence of the re-
lease. 

PERSONAL LIABILITY 

20. A person directed or required under 
subsection 17(3) or (4), 18(2) or 19(2) to do 
or refrain from doing anything is not person-
ally liable, either civilly or criminally in re-
spect of any act or omission in the course of 
complying with the direction or requirement 
or doing any reasonable thing incidental to 
it, unless it is shown that the act or omission 
was in bad faith. 

INQUIRIES' 
, 

21. (1) Where an aceklental release of 
dangerous goods from a means of contain-
ment being used  t handle or transport dan-
gerous goods has restilted in death Or injury 
to any perscin or damage to-any property or 
the environment, the Minister may ,  direct a 
public inquiry to be made, subject to the Ca-
nadian Transportation Accident Investiga-
tion and Safetj, Board Act, and may 
authorize any person or persons that the 
Minister Considers qualified to conduct the 
inquiry. 

(2) For the purposes of the inquiry, any 
person authorized by the Minister has all the 
powers of a person appointed as a commis-
sioner under Part I of the Inquiries Act. 

(3) Les personnes tenues de prendre les 
mesures prévues aux alinéas (2)a) ou b) sont 
celles qui, selon le cas : 

a) sont propriétaires des marchandises 
dangereuses ou des contenants, les impor-
tent ou en sont responsables lors du rejet 
-- effectif ou imminent — ou après; 

b) agissent, lors du rejet — effectif ou im-
minent — conformément au plan d'inter-
vention d'urgence agréé en vertu de 
l'article 7; 

c) causent ou la survenance ou l'immi-
nence du rejet, ou y contribuent. 

RESPONSABILITÉ PERSONNELLE  

20. Les pesonnes à qui l'inspecteur ordon-
ne, en vertu des paragraphes 17(3) -  ou (4) ou 
19(2), de faire ou de s'abstenir de faire quoi 
que ce soit et les personnes tenues, en vertu 
du paragraphe 18(2), , de prendre toute mesu-
re d'urgence utile n'encourent aucune res-
ponsabilité personnelle, ni civile ni pénale, 
découlant de l'obligation qui leur est ainsi 
imposée, sauf s'il est 'établi qu'elles étaient de 
Mauvaise' foi. 

ENQUÊTES 
„ 

21. (1) Le MiniStre peut ordonner la té- 
nue, sous réserve de la Loi sur le bureau 
canadien d'enquête' sur lés accidents 'de 
transpôrt et de la sécurité des transports et 
selon ses instructions, d'une enquête pu-
blique, sbus la directiorc dé tolite personne 
qu'il autorise, surleS, rejets accidentels préve-
nant de contenants de marchandises dange-
reuses qui ont fait des victimes — TriortS ou 
blessés — ou catisé des dommages matériels 
du à l'environnement: 

(2) L'enquêteur a les pouvoirs 'd'un com-
missaire nommé en Vertu de la partie I de la 
Loi sur les enquêtes. 
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Compatible 	(3) The person or persons authorized to 
procedures and 
practices 	cOnduct the inquiry shall ensure that, as far 

as practicable, the procedures and practices 
for the inquiry are compatible with any in-
vestigation procedures and practices followed 
by any appropriate provincial authorities, ; 

 and may consult with those authorities con-
cerning compatible procedures and practices. 

(4) As soon as possible after the, inquiry is 
concluded, the person or persons authorized 
to conduct the inquiry shall submit a report 
with recommendations to the Minister, to-
gether with all the evidence and other mate-
rial that was before the inquiry. 

(5) The Minister shall publish the report« 
within thirty days after receiving it. , 
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(6) The Minister may-  supply copies of thé: 
report in any manner and on any terms that 
the Minister considers proper. 

RECOVERY OF COSTS AND EXPENSES 

22.(1)  Her Majesty in right of Canada 
may recover the costs and expenses reasona-
bly incurred while taking any measures 
under section 17 Or 19. 

(2) The.costs and expenses may be recov-
ered jointly and severally .froni any persons 
who, through their fault or negligence or that 
of dthers for whom they are by law responsi-
ble, caused or contributed to the circum-
stances necessitating the measures. 

(3) For the purposes of proceedings under 
this section, a defendant engaged in arr activ-
ity in relation to which this Act applies shall 
be presumed to have been at fault or negli-
gent unless it is established, on a balance of 
probabilities, that the defendant and any 
others for whom the defendant is by law re-
sponsible took all reasonable measures to 
comply with this Act and the regulations. 

(4) All claims under this section may be 
sued for and recovered by Her Majesty in 
right of Canada with costs in proceedings 
brought or taken for the claims in the name 
of Her Majesty in right of Canada in any 
court of competent jurisdiction. 

•  (3) L'enquêteur est tenu de veiller, dans la 
mesure du possible, à la compatibilité des 
modalités de l'enquête qu'il mène avec celles 
des enquêtes éventuellement menées par des 
autorités provinciales. À cette fin, il peut 
procéder auprès de celles-ci à toute consulta-
tion utile. 

(4) Une fois terminée son enquête, l'en-
quêteur remet au ministre, dans les meilleurs 
délais, un rapport contenant ses recomman-
dations •et accompagné des éléments de 
preuve et autres pièces dont il a disposé pour 
l'enquête. 

(5) Le ministre publie le rapport dans les 
trente jours suivant sa réception. 

(6) Le ministre peut diffuser le rapport de 
la manière et aux conditions qu'il juge indi-
quées. 

RECOUVREMENT DES FRAIS ET DÉPENS 

22. (1) Sa Majesté du chef du Canada 
peut recouvrer les frais et dépens entraînés 
par les mesures visées à l'article 17 ou 19. 

(2) Le recouvrement peut se faire auprès 
des personnes qui, par leur faute ou leur né-
gligence ou par celles des personnes dont 
elles sont légalement responsables, ont causé 
ou contribué à causer les situations ayant né-
cessité l'application de ces mesures. Ces per-
sonnes sont tenues solidairement au 
remboursement des frais et dépens. 

(3) Le défendeur qui se livre à une activité 
visée par la présente loi est présumé, lors 
d'une action intentée en vertu du présent ar-
ticle, coupable de faute ou de négligence, 
sauf s'il établit, par prépondérance' de 
preuve, que les personnes dont il est légale-
ment responsable et lui-même ont pris toutes 
les précautions voulues pour se conformer à 
la présente loi et à ses règlements. 

(4) Les créances revendiquées en vertu du 
présent article, ainsi que les frais de justice y 
afférents, peuvent faire l'objet d'une action 
en recouvrement qui peut être intentée au 
nom de Sa Majesté du chef du Canada de-
vant tout tribunal compétent. 
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Civil remedies 	(6) No civil remedy for any act or omis- 
sion is .  suspended or affected by reason only 
that the act or omission is an offence under 
this Act or gives rise to liability under this 
section. 

Operator's 	 (7) Nothing in this section relieves an op- 
liability under 

erator, as defined in section 2 of the Nuclear 
ity Act 	 Liability Act, from any duty or liability im- 

posed on the operator under that Act. 

(8) Proceedings in.respect of a claim under 
this section .  may be instituted no, later than 
two years after the day the events .  in respect 
of which the proceedings are instituted oc-
curred or became evident. 
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Recourse or 
indemnity 

(5) This section does not limit or restrict 
any right of recourse or indemnity that any 
person who is liable under subsection (1) 
may have against any other person. 

(5) Le présent article ne limite pas les re-
cours qu'une personne tenue responsable aux 
termes du paragraphe (1) peut avoir contre 
des tiers. 

(6) Le simple fait qu'un acte ou une omis-
sion constitue une infraction à la présente loi 
ou entraîne la responsabilité prévue au pré-
sent article n'a aucun effet, suspensif ou au-
tre, sur d'éventuels recours civils. 

(7) Lé présent article ne libère pas un ex-
ploitant, au sens de l'article 2 de la Loi sur la 
responsabilité nucléaire, des obligations ou 
de là responsabilité que lui imposé cette loi. 

(8) Les poursuites intentées en ,vertu du 
présent article se prescrivent par deux àns à 
compter de la date des faits en cause ou du 
moment où ils deviennent évidents. 
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DISCLOSURE OF INFORMATION 

23. (1) The Minister. 'may, by registered 
mail, send a written notice to any manufac7 

 turer, distributor or importer of any produçt,: 
substance or organism requesting .the disclo-, 
sure of information reloting to the formula, 
composition or chemiCO1 ingredients of the 
product, substance or organism and any sim-
ilar information the Minister considers, nec-
essary for the administration or enforeement 
of this Act. 

(2) A, person who receives a notice shall 
disclose the requested information  to the 
Minister within the time and in the manner 
specified in the notice. 

24. (1) The following information is privi-
leged: 

(a) information disclosed under section 23 
and information of a similar nature ob-
tainéd by an inspector under section 15; 
and 

(b) information in a record of a communi-
cation between any person and the Cana-
dian Transport Emergency Centre of the 
Department of Transport relating to an 
aceidental rélease of dOngerous goods that 
occurred or appeared to be imminent. 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

23. (1) Le ministre peut demander, dans 
un avis envoyé par courrier recommandé, 
aux fabricants, distributeurs ou importateurs 
de certains produits, substance ou organis-
mes de lui en communiquer la forMule, la 
composition chimique ou les éléments 'consti-
tutifs, et de lui fournir tous renseignements 
de rneine nature qu'il juge néces saires pour le 
contrôle d'application de la présente loi. 

(2) Le destinataire de l'avis est tenu de 
donner au ministre, dans le délai et en la 
forme que précise l'avis, les renseignements 
demandés. 

24. (1) Sont protégés les renseignements : 

a) communiqués en vertu de l'article 23 ou 
de nature comparable obtenus par un ins-
pecteur en application de l'article 15; 

b) communiqués au Centre canadien des 
urgences en transport du ministère des 
Transports au sujet d'un rejet accidentel 
effectif ou imminent. 
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Exceptions 

Èvidence in 
legal proceed-
ings 

Disclosure 

Technical 
research and' 
publication 

(2) Information is not privileged to the ex-
tent that it 

(a) relates only to the dangerous proper-
ties of a product, substance or organism 
without revealing its formula, composition 
or chemical ingredients; or 

(b) is required to be disclosed or communi-
cated for the purposes of an emergency 
involving public safety. 

(3) Despite any other Act or law, no per-
son shall be required, in connection with any 
legal proceedings, to produce any statement 
or other record containing privileged infor-
mation or to give evidence relating  toit un-
less the proceedings 	relate to 	the 
administration or enforcement of this Act. 

(4) No person to whom privileged infor-
mation has been provided shall knowingly 
communicate it or allow it to be communi-
cated to any person, or allow any other per-
son to inspect or have access to the 
information, except 

(a) with the consent in writing of the per-
son who provided the information or from 
whom it was obtained; or 

(b) for the purposes of the administration 
or enforcement of this Act. 

RESEARCH AND ADVICE 

25. The Minister may 

(a) conduct, alone or in cooperation with 
any government, agency, body or person, 
whether Canadian or not, programs of 
technical research and investigation into 
the development and improvement of safe-
ty marks, safety requirements, safety stan-
dards and regulations under this Act and 
coordinate the programs with similar pro-
grams undertaken in Canada; and 

(b) have information relating to the pro-
grams or their results published and dis-
tributed in a form and manner that are 
most useful to the public, the Government 
of Canada and the governments of the 
provinces. 

(2) La protection conférée par le présent 
article ne vaut toutefois pas dans les cas sui-
vants : 

a) les renseignements portent seulement 
sur les propriétés dangereuses des produits, 
matières ou organismes en cause, sans en 
révéler la formule, la composition chi-
mique ou les éléments constitutifs; 

b) leur communication est exigée de toute 
urgence pour des raisons de sécurité pu-
blique. 

(3) Malgré toute autre loi ou règle de 
droit, nul n'est tenu de divulguer oralement 
ou par écrit ces renseignements dans le cadre 
d'une procédure judiciaire qui ne concerne 
pas l'application de la présente loi. 

(4) Nul ne peut, sciemment, communiquer 
des renseignements protégés en sa possession, 
en autoriser la communication ou en permet-
tre la consultation, sauf avec le consentement 
écrit de la personne de qui elle les a obtenus 
ou pour l'application de la présente loi. 

RECHERCHES 

25. Le ministre peut : 

a) seul ou en collaboration avec tous gou-
vernements, organismes ou personnes inté-
ressés, canadiens ou non, mettre en œuvre 
— et en assurer la coordination avec 
d'autres programmes canadiens sem-
blables — des programmes de recherches 
techniques portant sur l'établissement et la 
révision des indications de danger, règles 
et normes de sécurité et des règlements 
d'application de la présente loi; 

b) publier et diffuser des renseignements 
relatifs aux programmes ou leurs résultats 
de la façon la plus utile au public et aux 
gouvernements du Canada et des pro-
vinces. 

Exception 

Preuve lors de 
poursuites 
judiciaires 

Interdiction 

Programmes 
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Regulations 

26. (1) The Minister may, by order, 

(a) establish one or more advisory councils 
to advise the Minister on matters concern-
ing existing or proposed safety marks, 
safety requirements and safety standards 
or on any other matters specified in the 
order; 

(b) specify the period or periods during 
which the councils are to serve; and 

(c) provide for any matters relating to the 
councils or their members as the Minister 
considers necessary. 

(2) The Minister may determine the mem-
bership of any advisory council after any 
consultation that the Minister considers ap-
propriate with the representatives of the 
transportation and related industries, the 
governments of the provinces, other interest-
ed persons and bodies and the public. 

REGULATIONS AND ORDÉRS 

27. (1) Thé Govérnor in Council mày 
make regulations 'gerlerally for carrying out 
the, purpOses and provisions of this Act, in-
cliiding regulations 

(a) prescribing products, substances and 
organisms to be included in the classes 
listed in the schedule; 

(b) establishing.  - divisions, subdivisions and 
groups of dangerous goods and of the clas-
ses of dangerous goods; 

(c) specifying, for eaCh produbt, stibsianée 
and organiSin prescribed lirider paragraph 
(a), the class, 'division, subdivision or 
group:into which ii falls; 

(d) cletermining or providing the manner 
of determining the class, division, subdivi-
sion or group into which dangerous goods 
not prescribed under paragraph (a) fall; 

(e) exempting from the application of this 
Act and the regulations, or any of their 
provisions, the handling, offering for trans-
port, transporting or importing of danger-
ous goods in any quantities or 
concentrations, in any circumstances, at 
any premises, facilities or other places, for 
any purposes or in any means of contain- 

26. (1) Le ministre peut, par arrêté : 

a) constituer un ou plusieurs comités con-
sultatifs chargés de le conseiller sur les in-
dications de danger ou les règles ou 
normes de sécurité existantes ou en projet 
ou sur toute autre question déterminée; 

b) fixer la durée de leur mandat; 

c) prendre toute autre décision utile con-
cernant les comités consultatifs ou leurs 
membres. 

(2) .Le ministre peut, avant de fixer la 
composition des comités consultatifs, procé-
der aux consultations qu'il estime indiquées 
auprès du secteur des transports et des sec-
teurs connexes, des gouvernements provin-
ciaux, des groupes et personnes intéressés, 
ainsi que du public. 

, 	RÈGLEMENTS ET ARRÊTÉS 

27. (1) Le gouverneur en conseil peut 	Règlements 

prendre des règlements d'application de la 
présente loi, en vue, notamment de : 

a) déterminer les produits, substances ou 
organismes à inclure dans les classes énu-
mérées à l'annexe; 	 • 

b) déterminer les divisions, subdivisions et 
groupes de marchandises dangereuses ainsi 
que de leurs différentes classes; 

c) préciser  dans quelle classe de l'annexe et 
dans quels division, subdivision ou groupe 
tombe chacun des éléments visés à l'alinéa 
a); 

d) déterminer ou de prévoir la façon de 
déterminer la classe, ainsi que la division, 
la subdivision ou le groupe dans lesquels 
tombent les marchandises dangereuses que 
ne mentionnent pas les règlements pris en 
vertu de l'alinéa a); 

e) soustraire à l'application de la présente 
loi et de ses règlements, ou de certaines de 
leurs dispositions, la manutention, la de-
mande de transport, le transport ou l'im-
portation des marchandises dangereuses, 
et déterminer à cette fin des critères rela-
tifs à la quantité ou concentration des 
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ment that ma.y be specified in the regula-
tions; 

(/) prescribing the manner of identifying 
any quantities or concentrations of danger-
bus  goods exempted under paragraph (e); 

(g) prescribing circumstances in which any 
activity or thing is under the sole direction 
or control of the Minister of National De-
fence; 

(h) prescribing circumstances in which 
dangerous goods must not be handled, of-
fered for transport or transported; 

(i) prescribing dangerous goods that must 
not be handled, offered for transport or 
transported in any circumstances; 

(j) prescribing safety marks, safety Te-
quirements and safety standards of general 
or particular application; 

(k) prescribing quantities or concentra-
tions of dangerous goods in relation to 
which emergency response assistance plans 
must be approved under section 7; 

(1) prescribing the manner in which 
records must be kept under section 9, the 
information that must be included in the 
records and the notices that must be given 
under that section; 

(in) governing the issuance of notices 
under section 9; 

(n) prescribing shipping records and other 
documents that must be used in handling, 
offering for transport or transporting dan-
gerous goods, the information that must be 
included in those documents and the per-
sons by whom and manner in which they 
must be used and kept; 

(o) governing the qualification, training 
and examination of inspectors, prescribing 
the forms of the certificates referred to in 
sections 10 and 11 and prescribing the 
manner in which inspectors must carry out 
their duties and functions under this Act; 

(p) prescribing the manner of determining 
the financial responsibility required under 
subsection 14(1) and prescribing the form  

marchandises, aux circonstances, aux lieux 
ou installations, aux objectifs ou aux con-
tenants; ' 

f) préciser la façon de déterminer, les 
quantités et concentrations des marchandi-
ses dangereuses exclues en vertu de l'ali-
néa e); 

g) préciser les opérations ou les objets rele-
vant de la seule responsabilité du ministre 
de la Défense nationale; 

h) préciser les circonstances dans les-
quelles la manutention, la demande de 
transport ou le transport de marchandises 
dangereuses sont interdits; 

i) préciser les marchandises dont la manu-
tention, la demande de transport ou le' 
transport sont interdits; 

j) déterminer les indications de danger et 
les règles et normes de sécurité d'applica-
tion générale ou particulière; 

k) déterminer la quantité ou la concentra-
tion de marchandises dangereuses pour la-
quelle un plan d'intervention d'urgence 
doit être agréé aux termes de l'article 7; 

1) préciser la manière de tenir les registres 
visés à l'article 9, les renseignements à y 
consigner et régir la délivrance des avis de 
défectuosité ou de rappel qui sont prévus à 
cet article; 

in) régir l'émission des avis de défectuosité 
prévus à l'article 9; 

n) déterminer les registres d'expédition ou 
autres documents obligatoires pour la ma-
nutention, la demande de transport ou le 
transport de marchandises dangereuses, les 
précisions à y porter, les personnes qui doi-
vent en faire usage et les conserver, ainsi 
que leurs modalités d'usage et de conserva-
tion; 

o) régir les conditions de compétence, de 
formation et d'examens à satisfaire par les 
inspecteurs, déterminer les formulaires à 
utiliser lors de la délivrance des certificats 
prévus à l'article 10 et des attestations pré-
vues à l'article 11 et prévoir la façon dont 
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of proof that may be requested under sub-
section 14(2); 

(q) prescribing quantities or concentra-
tions of dangerous goods for the purposes 
of subsection 18(1); 

(r) préscribing persons to receive reports 
under subsection 18(1), the manner of 
making the reports, the information that 
must be included in them and the circum-
stances in which they need not be made; 

(s) prescribing the manner of applying for, 
issuing and revoking approvals of emer-
gency response assistance plans under sec-
tion 7 or permits under section 31 and 
providing for the appeal or review of a re-
fusal to issue an approval or permit or a 
revocation of it; 

(t) providing for the notification of persons 
directed to do anything under section 9, 
17, 19 or 32, for the effect, duration and 
appeal or review of those directions and 
for any other incidental matters; and 

(u) prescribing the mariner in which 
amounts are to be paid under paragraph 
34(1)(d). 

(2) The regulations may refer to any docu-
ment as it exists when the regulations are 
made and, for the purpose of prescribing al-
ternative ways of complying with this Act, 
may refer to any of the following documents 
as amended from time to time: 

• (a) the International Maritime Dangerous 
Goods Code published by the Internation-
al Maritime Organization; 

(b) the Technical Instructions for the Safe 
Transport of Dangerous Goods by Air 
published by the International Civil Avia-
tion Organization; and 

(c) Title 49 of the Code of Federal Regu-
lotions of the United States. 

28. No person shall contravene or fail to 
comply with a provision of any regulation 
made under parairaph 27(1)(h), (i), (1), (n) 
or (r).  

les inspecteurs doivent exécuter lés fonc-
tions que leur confère la présente loi; 

p) prévoir la manière de déterminer la sol-
vabilité imposée par le paragraphe 14(1) 
et les preuves à fournir en vertu du para-
graphe 14(2); 

q) déterminer la quantité ou la concentra-
tion de marchandises dangereuses pour 
l'application du paragraphe 18(1); 

r) désigner le destinataire du rapport visé 
au paragraphe 18(1), en fixer la' forme; 
déterminer les renseignements à y porter 
et Préciser les cas dans lesquels il n'e'st pas 
obligatoire; 

s) préciser les modalités de demande, de 
délivrance et de révocation des agréments 
visés à l'artidle 7 ou» des permis visés à . 

 l'article 31, et prévoir.  un recôtirs en appel 
ou révision des décisions de refus'  OÙ de 
révocation d'agrément ou de Permis; 

t) fixer les modalités des ordres prévus aux 
articles 9, 17, 19 ou 32 ainsi qtie leurs ef-
fets, durée d'applicatiOn, modalités d'appel 
ou de révision et toute question connexe; 

u) prévoir les modalités de versement des 
sommes d'argent prévues' à l'alinéa 
34(1)d). 

(2) Les règlements peuvent renvoyer soit à 
tout document dans sa version au moment de 
leur prise, soit, en vue de prescrire d'autres , 
moyens de sé conformer à la présente loi, aux 
documents suivants avec leurs modifications 
successives 

a) le Code maritime international des 
marchandises dangereuses de l'Organisa-
tion maritime internationale; 

b) les Instructions techniques pour la sé-
curité du transport aérien des marchandi-
ses dangereuses de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale; 

c) le titre 49 du code des États-Unis intitu-
lé Code of Federal Regulations. 

28. Toute personne doit se conformer aux 
règlements pris en vertu des alinéas 27(1)h), 
i), I), n) ou r). 

Renvoi dans les 
règlements 

Conformité au*, 
règlements 

841 



ministerial rces 	29. (1) The Minister may make orders 
orders 

prescribing ,any fees or charges, or the man-
ner of calculating any ,  fees or charges, to be 
paid 

(a) for services or the use of facilities pro-
vided by the Minister in the administration 
of this Act; or 

(b) in relation to filing documents or ap-
plying for or issuing permits or approvals 
under this Act. 

(2) Her Majesty in right of ,Canacia or a 
province and the entities named in Schedules 
H and III to the Financial Administration 
Act are not liable to pay the fees or charges. 

Proposed 	 30. (1) Subject to subsection (2), a copy 
regulations and 	r  
orders to be 	of  each regulation the Governor in Council 
Published 	proposes to make under section, 27 and each 

order the Minister proposes to make under 
section 29 shall be published in the Canada 
Gazette and a reasonable opportunity shall 
be afforded to interested persons to make 
representations to the Minister with respect 
to the regulation or order. 

Single publica- 	(2) No proposed regulation or order need 
tion required 

be published more than once, whether or not 
it is amended after that publication as a re-
sult of representations made by interested 
persons. 
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Arrêté ministé-
riel 
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PERMITS AND DIRECTIONS 

31. (1) The Minister or a person designat-
ed for the purposes of this subsection may 
issue a permit authorizing any activity to be 
carried on in a manner that does not comply 
with this Act if the Minister or designated 
person is satisfied that the manner in which 
the authorized activity will be conducted pro-
vides a level of safety at least equivalent to 
that provided by compliance with this Act. 

(2) The Minister or a person designated 
for the purposes of this subsection may • issue 
a permit authorizing any activity to be car-
ried on in a manner that does not comply 
witli this Act if the Minister or designated 
person is satisfied thai the authàrized activi-
ty is necessary to deal with an emergency in 
which there is danger to public safety. 

29: (1) Le ministre peut, par arrêté, fixer, 
soit le montant soit le mode de calcul de ce-
lui-ci, en en ce qui touche les droits à percevoir, 
selon le das : " 

a) pour lés services offerts ou les installa-
tions fournies dans le cadre de l'applica-
tion de la présenté loi; , 	1 

b) relativement au dépôt de documents et 
aux demandes  ,de permis et d'agréments, 
ainsi qu'à leur délivrance. 

(2) , Sa Majesté, du chef , du Canada ou 
d'Une province et ,les organismes inscrits à 
l'annexe II ou III de la Loi sur la gestion des 
finances publiques sont exemptés des droits. 

30. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
les projets de règlements d'application de 
l'article 27 et les arrêtés prévus à l'article 29 
sont publiés dans la Gazette du Canada, les 
intéressés Se voyant accorder la possibilité de 
présenter au ministre leurs observations à 
leur sujet. 

(2) Ne sont pas visés les projets de règle .- 
ment ou d'arrêté déjà publiés. 

PERMIS ET ORDRES 

31. (1) Le ministre ou la personne qu'il 
désigne peut délivrer des permis autorisant 
toute opération qui n'est pas conforme à la 
présente loi mais dont il est convaincu qu'elle 
présente des garanties de sécurité au moins 
équivalentes à celles découlant de la confor-
mité. 

(2) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut délivrer des permis autorisant 
toute opération qui n'est pas conforme à la 
présente loi mais dont il est convaincu qu'elle 
est nécessaire pour faire face à une situation 
d'urgence mettant en danger la sécurité pu-
blique: 
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(3) A permit issued under subsection (2) is 
not a statutory instrument for the purposes 
of the Statutory Instruments Act and may be 
issued orally, but must be reissued in writing 
as soon as practicable and the writing is con-
clusive d its content. 

(4) A permit may include terms and con-
ditions governing the authorized activity and 
non-compliance with any of the terms or con-
ditions invalidates the permit. 

(5) A permit may authorize the activity in 
terms of the persons who may carry on the 
activity and the goods or means of contain-
ment that it may involve. 

(6) The Minister or a person designated 
for the purposes of subsection (1) may re-
voke a permit issued under that subsection 
where the Minister or designated person is 
no ronger satisfied of the matter described in 
that subsection or the regulations  have  been 
amended and address the activity authorized 
by the permit. 

(7) The Minister or a person designaied 
for the purposes of subsection (2) may Te-
voke a permit issued under that subsection 
where the Minister or designated person is 
no longer satisfied of the matter described in 
that subsection. 

(3) Dans le cas du paragraphe (2), le per-
mis n'est pas un texte réglementaire au sens 
de la Loi sur les textes réglementaires, il 
peut être délivré verbalement, mais il doit 
être confirmé par écrit dans les meilleurs dé-
lais possible, l'écrit faisant dès lors foi de son 
contenu. 

(4) Le permis peut être assorti de condi-
tions régissant l'opération et dont l'inobser-
vation entraîne son invalidité. 

(5) Le permis peut 'soit autoriser l'exécu-
tion de l'opération par des personnes qui sont 
susceptibles d'y participer, soit déterminer 
les marchandises ou les contenants sur les-
quels elle doit porter. 

(6) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut révoquer le permis visé au para-
graphe (1) s'il est d'avis que ce paragraphe 
ne s'applique plus ou s'il y a eu modification 
du règlement applicable. 

(7) Le ministre ou la persoime*qteil dé-
signe peut , révoquer, le permis visé au para-
graphe (2) s'il est d'avis que: ce paragraphe 
ne s'applique plus. 

Proteetive 
directions 

Emergency 

32. (1) The Minister or a person designat-
ed for the purposes of this section ma.y, if 
satisfied of the matters described in subsec-
tion (2), direct a person engaged in handling, 
offering for transport, transporting or 
porting dangerous goods, or supplying or im-
porting standardized means of containMent, 
to cease that activity or to conduct other ac-
tivities to reduce any danger to public safety. 

(2) The Minister or the designated person 
must be satisfied that the direction is neces-
sary to deal with an emergency that involves 
danger to public safety and cannot be effec-
tively dealt with under any other provision of 
this Act. 

32. (1) Le ministre ou la personne qu'il 
désigne peut, dès que se réalise la condition 
visée au paragraphe (2), enjoindre aux per-
sonnes qùi se livrent à la manutention, à la 
demande de transport, au transport ou à 
l'importation de marchandises dangereuses, 
ou qUi ToUrnissent où importent dès Conte-
nants normalisés, de cesser ces opérations ou 
d'aCComplir toute autre chose en vue de limiL 
ter lé danger d'atteinte à la sécurité pu-
blique. 

(2) Pour procéder à l'ordre, le ministre ou 
la personne qu'il désigne doit être convaincu 
qu'elle est nécessaire pour faire face à une 
situation d'urgence Mettant en danger la Sé-
curité publique et à laquelle il ne peut être 
remédié efficacement en se fondant sur une 
autre disposition de la présente loi. 
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(3) The Minister or a designated person 
may revoke the direction where the Minister 
or person is satisfied that the direction is no 
longer needed. 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

33. Every person who contravenes or fails 
to comply with a provision of this Act is 
guilty of 

(a) an offence punishable on summary 
conviction and liable to a fine not exceed-
ing fifty thousand dollars for a first of-
fence, and not exceeding  •one hundred 
thousand dollars for each subsequent of-
fence; or 

(b) an indictable offence and liable to lm-
prisonment for a term not exceeding two 
years. 

34. (1) Where a person is convicted of an 
offence, the court may make an order having 
any or all of the following effects: 

(a) prohibiting the person for a period of 
not more than one year from engaging in 
any activity regulated under this Act; 

(b) requiring the person to provide com-
pensation, whether monetary or otherwise, 
for any remedial action taken or damage 
suffered by another person arising out of 
the commission of the offence; 

(c) requiring the person to do anything 
that will assist in repairing any damage to 
the environment arising out of the com-
mission of the offence; or 

(d) requiring the person to conduct pro-
grams of technical research and investiga-
tion 	into 	the 	development 	and 
improvement of safety marks, safety re-
quirements and safety standards, or to pay 
an amount in the manner prescribed to be 
used to conduct the research. 

(2) The court may make the order in addi-
tion to any other punishment imposed on the 
person and shall have regard to the nature of 
the offence and the circumstances surround-
ing its commission. 

(3) Le ministre ou la personne qu'il dé-
signe peut suspendre ou révoquer un ordre, 
s'il est d'avis qu'il n'est plus nécessaire. 

INFRACTIONS ET PEINES 

33. Quiconque ne se conforme pas à la 
présente loi commet une infraction et en-
court, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale, de cinquante mille dollars pour 
la première infraction et' de cent mille dol-
lars par récidive; 

b) par mise en accusation, un emprisonne-
ment maximal de deux ans. 

34. (1) En cas de poursuite, le tribunal 
peut, par ordonnance, prendre les mesures 
suivantes : 

a) interdire, pour une période d'au plus un 
an, l'exercice d'activités régies par la pré-
sente loi; 

b) ordonner la compensation, monétaire ou 
autre, de tout correctif pris à cause de la 
commission de l'infraction ou de tout dom-
mage en découlant; 

c) ordonner que tout soit mis en oeuvre par 
le contrevenant pour contribuer à remédier 
au dommage environnemental causé par la 
commission de l'infraction; 

d) ordonner que le contrevenant mette en 
œuvre des programmes de recherches tech-
niques portant sur l'établissement et la ré-
vision des indications de danger, règles et 
normes de sécurité ou ordonner le verse-
ment, à cette fin, d'une somme d'argent 
selon les modalités réglementaires. 

(2) Le tribunal peut, en sus de toute peine, 
rendre une ordonnance selon la nature de 
l'infraction et les circonstances de sa perpé-
tration. 

Révocation . 

Contravention à 
la loi ou ses 
règlements 

Ordonnance' du 
tribunal 

Ordonnance et  
autres peines 
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Monetary limit 

Breach of order 

Limitation 
period for 
summary 
conviction 
offences 

Continuing 
offence 

Venue 

Offences by 
employee or 
agent 

Limite 
monétaire 

(3) The total value of what the person may 
be required to do under paragraphs (1)(b) to 
(d) in relation to a >single offence must not 
exceed one Million dollars. 

(4) If the person contravenes or fails to 
comply with the order, the person is guilty of 

(a) an offence punishable on summary' 
conviction and liable to a fine not exceed-
ing fifty thousand dollars for a first of-
fence, and not exceeding one hundred 
thousand dollars for each subsequent of-
fence; or 

(b) an indictable offence and liable to im-
prisonment for a term not exceeding two 
years. 

35. Proceedings by way of summary con-
viction may be instituted at any time within, 
but not later than, two years after the day on 
which the subject-matter of the proceedings 
arose. 

36. Where an offence is committed  or  
continued on more than one day, the person 
who ,comrnitted the .  offence is liable to be 
convicted for a separate offence for each day 
on which the offence is committed Or . contin-
ued. 

37. A complaint or an information in re-
spect of an, offence may be heard, tried or 
determined by any competent court of crimi-
nal jurisdiction in a province if the accused is 
resident or carrying on business within the 
territorial jurisdiction of that court although 
the matter of the complaint or information 
did not arise in that territorial jurisdiction. 

38. In any prosecution for an offence, it is 
sufficient proof of the offence to establish ' 
that it was committed by an employee or 
agent of the accused, whether or not the em-
ployee or agent is identified or has been pros-
ecuted for the offence. 

(3) Le coût total des Mesures imposées au' 
titre des alinéas (1)b) à d) ne peut dépasser 
un million de dollars par infraction. 

(4) Quiconque ne se conforme pas à l'or-
donnance commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinquante mille dollars pour 
la première infraction et de cent mille dol-
lars par récidive; 

b) par mise en accusation, un emprisonne-
ment maximal de deux ans. 

35. Les poursuites par voie de procédure 
sommaire se prescrivent par deux ans à 
compter de la date de survenance de l'événe-
ment. 

36. Il peut être compté une infraction dis-
tincte pour: chacun' des jours au cours des-
quels se Ornmet Ou se continue l'infraction. 

37. Peut connaître de toute plainte ou dé-
nonciation en matière d'infraction, indépen-
damment du lieu de sa perpétration, le 
tribunal de juridiction criminelle qui est 
compétent dans la province où l'accusé réside 
ou exerce une activité commerciale. 

38. Dans toute poursuité pour infraction, 
il suffit, pour établir l'infraction, de prouver 
qu'elle a été commise par un salarié ou un 
mandataire de l'accusé, que 'ce salarié ou 
mandataire ait été ou non identifié ou Pour- . 

 suivi. 

Infraction et 
peine 

Prescription 

Infraction 
continue 

Tribunal 
compétent 

Preuve de' 
l'infraction 

Officers, etc., of 	39. Where a corporation commits an of- 
corporation 

fence, an officer, director or agent of the cor-
poration who directed, authorized, assented 
to, acquiesced in or participated in the com-

' mission of the offence is a party to and guilty 
of the offence and is liable on conviction to 
the punishment provided for the offence, 

39. En cas de perpétration d'une 'infrac-
tion par une personne morale, ceux de ses 
dirigeants, administrateurs ou mandataires 
qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont • 
consenti ou participé, sorit considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, 
sur déclaration de culpabilité, la peine pré- 

Dirigeants de 
personnes 
morales 

845 



Disculpation 

Certificats et 
rapports des 
inspecteurs 

Copies 

Préavis 
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documents 
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Defence 

whether or not the corporation has been 
prosecuted for the offence. 

40. No person shall be found guilty of an 
offence if it is established that the person 
took all reasonable measures to comply with 
this Act or to prevent the commission of the 
offence.  

vue, que la personne morale ait été ou non 
poursuivie. 

40. Est disculpé de toute infraction celui 
qui établit qu'il a pris toutes les précautions 
voulues pour se conformer à la présente loi 
ou pour prévenir la ccimmission de l'infrac-
tion. 

Certificate or 
report or 
inspector 

Copies 

Notice 

Safety marks 
and prescribed 
documents 

EVIDENCE 

41. (1) In any prosecution for an offence, 
a certificate, report or other document, ap-
pearing to have been signed by the Minister 
or by an inspector, is admissible in evidence 
without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have 
signed it and, in the absence of evidence to 
the contrary, is proof of the matters asserted 
in it. 

(2) In any prosecution for an offence, a 
copy made by an inspector under section 15 
and appearing to have been certified under 
the inspector's signature as a true copy is 
admissible in evidence without proof of the 
signature or official character of the person 
appearing to have signed it and, in the ab-
sence of evidence to the contrary, has the 
same probative force as the original vvould 
have if it were proved in the ordinary way. 

(3) No certificate, report or , copy shall be 
received in evidence unless the party in-
tending to produce it has, before the trial, 
served on the party against whom it is in-
tended to be produced reasonable notice of 
that intention together with a duplicate of 
the certificate, report or copy. 

42. In any prosecution for an offence, evi-
dence that a means of containment or trans-
port bore a safety mark or was accompanied 
by a prescribed document is, in the absence 
of evidence to the contrary, proof of the in-
formation shown or indicated by the safety 
mark or contained in the prescribed docu-
ment. 

PREUVE 

41. .(1) Les certificats, rapports ou autres 
documents censés être signés par l'inspecteur 
ou le ministre sont admissibles en preuve 
dans les poursuites engagées pour infraction 
à la présente loi, sans qu'il soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y 
est apposée ni la qualité officielle du signa-
taire; sauf preuve contraire, les certificats ou 
rapports font foi de leur contenu. 

(2) Des copies faites par l'inspecteur en 
vertu de l'article 15 et censées être certifiées 
conformes par lui sont admissibles en preuve 
dans les poursuites engagées pour infraction 
à la présente loi sans qu'il soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y 
est apposée ni la qualité officielle du signa-
taire; sauf preuve contraire, elles ont la force 
probante d'un original déposé en preuve se-
lon le mode ordinaire. 

(3) Les certificats, rapports et copies ne 
sont reçus en preuve que si la partie qui a 
l'intention de les produire contre une autre 
fait notifier à celle-ci un préavis, avant le 
procès, en y joignant une copie. 

42. Dans toute poursuite pour infraction, 
l'indication de danger apparaissant sur un 
contenant ou un moyen de transport ou le 
document réglementaire les accompagnant 
font preuve de leur contenu, sauf preuve con-
traire. 
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CONSEQUENTIAL AMEN DMENTS MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

R.S., c. A-1 

R.S., c. 16 (4th 
Supp.) 

Access to Information Act 

to 

Transportation of Dangerous Goods Act 
Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses 

and the corresponding reference to subsec-
tion 23(5). 

44. Schedule II to the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, a reference to 

Transportation of Dangerous Goods Act, 
1992 
Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses, 1992 

and a corresponding reference to subsection 
24(4). 

Canadian Environmental Protection Act 

45. Paragraph 43(4)(a) of. the Canadian 
Environmental Protection Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(a) any ,  dangeroils goods, within the mean-
ing of the Transportation of Dangerous 
Goods Act, 1992, thal are a waste, within 
the meaning of the regulàtions Made under , 

 that Act; or 

Loi sur l'accès à l'information 

43. L'annexe II de la loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par suppression 
de ce qui suit : 

Loi sur le transport des marchandises dange-
reuses 
Transportation of Dangerous Goods Act 

ainsi que de la mention « paragraphe 23(5) » 
placée en regard de ce titre de loi. 

44: L'annexe II de la même loi est mbdi-
fiée par insertion, suivant ,  l'ordre alphabé-
tique, de ce qui  suit: 

Loi de 1992 sur le transport des marchandi-
. ses dangereuses 
Transportation of Dangerous Goods Act, 
1992 

ainsi que de la mention « paragraphe 24(4) » 
placée en regard de ce titre de loi: 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement 

45. L'alinéa 43(4)a) de la Loi canadienne 
sur la protection de l'environnement est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) des . màrchandises dangereuses, au sens 
de la Loi de 1992 sur le transport des 
marchandises dangereuses; sont des 
déchets, au sens deS règlements d'applica-
tion de cette loi; 

PROJET DE Lot c-13 

46. En cas de sanction du projet de loi 
C-13 intitulé Loi de mise en œuvre du pro-
cessus fédéral d'évaluation environnemen-
tale, déposé au cours de la troisième session 
de la trente-quatrième législature, l'article 81 
de ce projet de loi est, à la date de la sanction 
de la présente loi ou à la date, si elle est 
postérieure, de la sanction de ce projet de loi, 
abrogé. 

R.S.,  C. 18 (3rd 	43. Schedule II to the Access to Informa- 
Supp.), s. 28 tion Act is amended by deleting the reference 

BILL c-13 
Bill C-13 	 46. If Bill C-13, introduced in the third 

session of the thirty-fourth Parliament and 
entitled An Act to establish a federal envi-
ronmental assessment process, is assented to, 
then, on the later of the day on which this 
Act is assented to and the day on which that 
Act is assented to, section 81 of that Act is 
repealed. 

L.R., ch. 16 (4° 
suppl.) 

Projet de loi 
C-13  

Repeal of R.S., 
c. T-19 

REPEAL 

47. The Transportation of Dangerous 
Goods Act is repealed. 

ABROGATION 

47. La Loi sur le transport des marchan-
dises dangereuses est abrogée. 

Abrogation de 
L.R., ch. T-19 
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SCHEDULE 
(Sections 2 and 27) 

Class 1—Explosives, including explosives 
within the meaning of the Explo-
sives Act 

Class 2—Gases: compressed, deeply refriger-
ated, liquefied or dissolved under 
pressure 

Class 3--Flammable and combustible liquids 

Class 4—Flammable solids; substances liable 
to spontaneous combustion; sub-
stances that on contact with water 
emit flammable gases 

Class 5--Oxidizing substances; organic pero-
xides 

Class 6—Poisonous (toxic) and infectious 
substances 

Class 7—Radioactive materials and• radioac-
tive prescribed substances within 
the meaning of the' Atomic Energy 
Control Act 

Class 8—Corrosives 

Class 9—Miscellaneous products, substances 
or organisms considered by the 
Governor in Council to ,be danger-
ous to life, health, property or the 
environment when handled, offered 
for transport or transported and 
prescribed to be included in this 
class 

• ANNEXE 
(articles 2 et 27) 

Classe 1: Explosifs, y compris les autres ma-
tières assimilées à ceux-ci par la 
Loi sur les explosifs. 

Classe 2 : Gaz comprimés, liquéfiés, dissous 
sous pression ou liquéfiés à très 
basse température. 

Classe 3 : Liquides inflammables et combus-
tibles. 

Classe 4 : Solides inflammables; substances 
sujettes à l'inflammation sponta-
née; substances qui, au contact de 
l'eau, dégagent des gaz inflam-
mables. 

Classe 5: Substances 	comburantes; 	pe- 
roxydes organiques. 

Classe 6 : Substances toxiques et substances 
infectieuses. 

Classe 7 : Matières radioactives et substances 
radioactives réglementées, au sens 
de la Loi sur le contrôle de l'éner-
gie atomique. 

Classe 8.: Substances corrosives. 

Classe 9 : Produits, substances ou organismes 
dont la manutention ou le trans-
port présentent, selon le gouver-
neur en conseil, des risques de 
dommages corporels ou matériels 
ou de dommages à l'environnement 
et qui sont inclus par règlement 
dans la présente classe. 

• QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 35 

An Act to amend the Oil and Gas Produc-
tion and Conservation Act and other 
Acts in consequence thereof 

[Assented to 23rd June, 1992]  

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 35 

Loi modifiant la Loi sur la production et la 
rationalisation de l'exploitation du pé-
trole et du gai et d'autres lois en consé-
quence 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

R.S., c. 0-7; 
R.S., c. 27(1st 
Supp.),  C. 36 
(2nd Supp.),  C. 
6 (3rd Supp.); 
1989, c. 3; 
1991, c. 50 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Coin-
mons of Canada, enacts as follows: 

OIL AND GAS PRODUCTION AND 
CONSERVATION ACT 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

LOI SUR LA PRODUCTION ET LA 
RATIONALISATION DE L'EXPLOITATION DU 

PÉTROLE ET DU GAZ 

L.R., ch. 0-7; 
L.R., ch. 27 (I" 
suppl.), ch. 36 
(2' suppl.), ch. 
6(3' suppl.); 
1989, ch. 3; 
1991, ch. 50 

1. The long title of the Oil and Gas Pro-
duction and Conservation Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

An Act respecting oil and gas operations in 
Canada 

2. Section 1 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

1. This Act may be cited as the Canada 
Oil and Gas Operations Act. 

3. (1) The definition "délégué aux hydro-
carbures" or "délégué" in section 2 of the 
French version of the said Act is repealed. 

(2) The definition "Chief Conservation 
Officer" in section 2 of the English version 

L Le titre intégral de la Loi sur la pro-
duction et la rationalisation de l'exploita-
tion, du pétrole et du gaz est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Loi concernant la recherche et l'exploitation 
des hydrocarbures au Canada 

2. L'article 1 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

1. Loi sur les opérations pétrolières au 
Canada. 

3. (1) La définition de « délégué aux hy-
drocarbures» ou « délégué », à l'article 2 de 
la version française de la mêmeloi, est abro-
gée. 

(2) La définition de "Chief Conservation 
Officer", à l'article 2 de la version anglaise 

Titre abrégé 
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"Chief  Conser-
vation Officer" 
« délégué à 

. l'exploitati6n» 

»délégué à la 
sécurité. 
"Chief Safety 
Officer" 
« lois de mise en 
œuvre. 
"Accord Acis" 

» ministre 
provincial » 
"Provincial 
Minister" 
» ministres 
fédéraux » 
"Federal 
Ministers" 

» règlement' . • 
French version 
only 

» délégué à 
l'exploitation. 
"Chief Conser-
vation Officer" 

Objet 

2 	C. 35 	 Oil and Gas Production and Conservation 40-41 Euz. 

"Chief Conser-
vation Officer" 
« délégué  .à 

 l'exploitation» 

"Accord Acts" 
» lois de mise 
en oeuvre » 

"Chief Safety 
Officer" . 
« délégué à la 
sécurité » 

• "federal 
Ministers" 
« ministres 
fédéraux » 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 
"Provincial 
Minister" 
« ministre' 
provincial.  

délégué à 
l'exploitation. 
"C'hief Conser-
vation Officer" 

Purpose 

of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"Chief Conservation Officer" means the per-
son designated as the Chief Conservation 
Officer under section 3.1; 

(3) Section 2 of the said ACt is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, the following definitions: 

"Accord Acts" means 

(a) the Canada-Newfoundland Atlantic 
Accord Implementation Act, and 

(b) the Canada-Nova Scotia Offshore 
Petroleum Resources, Accord Imple-
mentation Act; 

"Chief Safety Officer" means the person 
designated as the Chief Safety Officer 
under section 3.1; 

"federal Ministers" means the Minister of 
Energy, Mines and Resources and the 
Minister of Indian Affairs and Northern 
Development; 

"prescribed" means prescribed by regula- 
tions made by the Governor in Council; 

"Provincial Minister" means the Provincial 
Minister within the meaning of either of 
the Accord Acts; 

(4) Section 2 of the French version of the 
said Act is further amended by adding there-
to, in alphabetical order, the following defi-
nition: 

« délégué à l'exploitation » La personne dés-
ignée à ce titre en application de l'article 
3.1. • 

4. The said Act is further amended by ad-
ding thereto, immediately after section 2 
thereof, the following heading and section: 

PURPOSE 

2.1 The purpose of this Act is to promote, 
in respect of the exploration for and exploita-
tion of oil and gas, 

(a) safety, particularly by encouraging 
persons exploring for and exploiting oil or 
gas to maintain a prudent regime for 
achieving safety; 

de la même loi, est ,abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

"Chief Conservation Officer" means the per-
son designated as the Chief Conservation 
Officer under section 3.1; 

(3) L'article 2 de la même loi est modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« délégué à la sécurité » La personne désignée 
à ce titre en application de l'article 3.1. 

« lois de mise en oeuvre » 

a) La Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
atlantique Canada — Terre-Neuve; 

b) la Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
Canada — Nouvelle-Écosse sur les hy-
drocarbures extracôtiers. 

« ministre provincial » Ministre provincial au 
sens des lois de mise en oeuvre. 

« ministres fédéraux » Le ministre de l'Éner-
gie, des Mines et des Ressources et le, mi-
nistre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien. 

« règlement » Texte d'application pris par le 
gouverneur en conseil. 

(4) L'article 2 de la version française de la 
même loi est modifié par insertion, suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« délégué à l'exploitation » La personne dési-
gnée à ce titre en application de l'article 
3.1. 

4. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 2, de ce qui suit : 

OBJET 

2.1 La présente loi a pour objet la promo-
tion, en ce qui a trait aux activités de recher-
che et d'exploitation de pétrole et de gaz : 

a) de la sécurité, notamment par des me-
sures encourageant le secteur à prendre les 
dispositions voulues pour y parvenir; 
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Orders 

Delegation 
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(b) the protection of the environment; 

(c) the conservation of oil and gas re-
sources; and 

(d) joint production arrangements. 

5. The said Act is further amended by ad-
ding thereto, immediately after section 3 
thereof, the following heading and sections: 

CHIEF SAFETY OFFICER AND CHIEF 

CONSERVATION OFFICER 

3.1 The federal Ministers may, for the 
purposes of this Act, designate a person em-
ployed in the public service of Canada to be 
the Chief Safety Officer and the same or 
another ,  person employed in the public ser-
vice of Canada to be the Chief Conservation 
Officer. 

STATUTORY INSTRUMENTS ACT •  

3.2 For thé Purpdses of this Act, an ordet' 
made by a safety officer, the Chief Safety 
Officer, a conservation offiCer, the Chief 
Conservation Officer or the Committee is not 
a statutory instrument as defined in the 
Statutory Instruments Act. 

6. Paragraphs 4(a) and (b) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(a) that person is the holder of an operat-
ing licence issued under paragraph 

(b) that person is the holder of an authori-
zation issued, before the commencement of 
operations, under paragraph 5(1)(b) for 
each such work or activity; and 

7. The said Act is further amended by ad-
ding thereto, immediately after section 4 
thereof, the following heading and section: 

DELEGATION 

4.1 The Minister may delegate any of the 
Minister's powers under section 5, 5.02, 5.03, 
5.11, 5.12 or 27 to any other person, and the 
person shall exercise those powers in accord-
ance with the terms of the delegation. 

b) de la protection de l'environnement; 

c) de la rationalisation de l'exploitation; 

d) de la conclusion d'accords conjoints de 
production. 	, 

5. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 3, de ce qui suit: 	. 

DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ ET DÉLÉGUÉ À 
L'EXPLOITATION 

3.1 Pour l'application de la présente loi, les 
ministres fédéraux peuvent désigner un dé-
légué à la sécurité et un délégué à l'exploita-
tion choisis parmi les personnes employées 
dans l'administration publique fédérale. La 
même, personne peut cumuler les deux, fonc-
tions. 

DÉROGA;FION À LA LOI SUR LES TEXTES 
' R ÉGLEMENTAIRES' 

3.2 Fout l'application de la Présente toi, les 
arrêtés pris par les agents de la sécurité, les 
agents du contrôle de l'exploitation, le dé-
légué à la sécurité, le délégué à l'exploitation 
ou le comité ne sont pas des textes réglemen-
taires au sens de la Loi sur les textes régle-
mentaires. 

6. Les alinéas 4a) et b) de la inênie loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) s'il n'est titulaire du permis de travaux 
visé à l'alinéa 5(1)a); 

b) s'il n'est titulaire, avant le début des 
travaux et pour chaque activité, de l'auto-
risation visée à l'alinéa 5(1)b); 

7. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 4, de ce qui suit : 

DÉLÉGATION 

4.1 Le ministre peut déléguer à quiconque 
telle de ses attributions prévues aux articles 
5, 5.02, 5.03, 5.11, 5.12 ou 27. Le mandat est 
à exercer conformément à la délégation. 

Désignation 

Arrêtés 

Délégation 
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Licences and 
authorizations 

Term and 
renewals 

Requirements 
for operating 
licence 

Requirements 
for authoriza-
tion 

Suspension or 
revocation 

L.R., ch. 36 (20 
 suppl.), art. 120 

Permis et 
autorisations 

Durée et 
renouvellements 

Conditions des 
permis 

Conditions des 
autorisations 

Suspension ou 
annulation 
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R.S., c. 36 (2nd 	8. Section 5 of the said Act is repealed 
Supp.), s. 120 

and the following substituted therefor: 
5. (1) The Minister may, on application 

made in the form and containing the infor-
mation fixed by the Minister, and made in 
the prescribed manner, issue 

(a) an operating licence; and 

(b) an authorization with respect to each 
work or activity proposed to be carried on. 
(2) An operating licence expires on the 

thirty-first day of March immediately after 
the day on which it is issued and may be 
renewed for successive periods not exceeding 
one year each. 

(3) An operating licence shall be subject to 
such requirements as the Minister deter-
mines or as may be prescribed and to such 
fees and deposits as are prescribed. 

(4) An authorization shall be subject to 
such approvals as the Minister determines or 
as may be granted in accordance with the 
regulations and such requirements and de-
posits as the Minister determines or as may 
be prescribed, including 

(a) requirements relating to liability for 
loss, damage, costs or expenses; 

(b) requirements for the carrying out of 
environmental programs or studies; and 

(c) requirements for the payment of ex-
penses incurred by the Minister in approv-
ing the design, construction and operation 
of production facilities and production 
platforms as those terms àre defined in the 
regulations. 

(5) The Minister may suspend or revoke 
an operating licence or an authorization for 
failure to comply with, contravention of or 
default in respect of 

(a) a requirement, approval, fee or deposit 
subject to which the licence or authoriza-
tion was issued; 

(b) a requirement undertaken in a declara-
tion referred to in subsection 5.11(1) or 
(2); 

8. L'article 5 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

5. (1) Le ministre peut, sur demande à lui 
faite, établie en la forme et contenant les ren-
seignements fixés par lui, selon les Modalités 
réglementaires, délivrer : 

a) un permis de travaux; 

b) une autorisation pour chaque activité 
projetée. 

(2) Le permis de travaux est valide jus-
qu'au 31 mars qui suit sa délivrance. Il peut 
être renouvelé pour des périodes successives 
maximales d'un an. 

(3) Le permis de travaux est assujetti aux 
conditions réglementaires ou fixées par le mi-
nistre et aux droits et cautionnements régle-
mentaires. 

(4) L'autorisation est assujettie aux appro-
bations, conditions et cautionnements régle-
mentaires ou fixés par le ministre, 
notamment les conditions relatives : 

a) à la responsabilité en cas de perte, de 
dommages, de frais ou de dépenses; 

b) à la réalisation de prograinmes et d'é-
tudes en matière d'environnement; 

c) au paiement des frais que le ministre 
expose lors de l'approbation, de la concep-
tion, de la construction et de l'exploitation 
des installations et plates-formes de pro-
duction, entendues au sens des règlements.' 

(5) Le ministre peut suspendre ou annuler 
un permis de travaux ou une autorisation en 
cas de manquement : 

a) aux approbations, conditions, droits ou 
cautionnements auxquels ils sont assujet-
tis; 

b) à une obligation découlant des déclara-
tions visées aux paragraphes 5.11(1) ou 
(2); 

c) aux paragraphes 5.11(3), 5.12(2) ou 
27(1.1); 
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Right of entry 

Restriction 

Safety 

Compliance 
with subsection 
27(1) 

(é) subSection 5.11(3), 5.12(2) or 27(1.1); 
or 

(d) any  applicable  regulation. 

5.01 (1) Subject to subsection (2), any 
person may, for the purpose Of exploring for 
or exploiting oil or gas, enter on and use the 
surface of the land in' any area in which this 
Act applies in order to carry on a work or 
activity authorized under paragraph 5(1)(b). 

(2) Where a person occupies land in an 
area to which this Act applies under a lawful 
right or title, other than an authorization 
under paragraph 5(1)(b) or an interest as 
defined in the Canada Petroleum Resources 
Act, no  person may enter on or use the sur-
face Of that land for à purpose referred to in 
subseçtion (1) without the consent of the oc-
cupier or, where consent has .  been tefused, 
except in aCcordance with the terrils and con-
ditionS of afdecision of, an arbitrator made in 
accordancé with the regùlations. 

Safety of Works and Activities 

5.02 The Minister shall, before issuing an 
aùthorization for a work or activity referred 
to in paragrapli 5(1)'(b), consider the safety 
of the work or activity by teviewing, in con- . 

 sultation with the Chief Safety Officer, the 
systém as a wholé and its components, in-
cluding its  installations,  equipment, operat-
ing procedures and personnel'. 

FinanciarResponsibility 

5.03 The MiniSter shall, before issuing an 
authorization for a Work or activity referréd 
to in paragraph 5(1)(b), ensure thai the ap-
plicant has complied with the requirements 
of subsection 27(1) in respect of that work or 
activity. 

9. (1) Subsection 5.1(2) of the English 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) For the purposes of subsection (1), an 
application for the approval of a development 
plan shall be submitted to the Minister in the 
form and containing the information fixed by 
the Minister, at such time and in such man-
ner as may be prescribed, together with the 
proposed development plan in the form and 

d) aux règlements applicables. 

5.01 (1) Quiconque peut pénétrer sur un 
bien-fonds dans la zone d'application de la 
présente loi et y exercer en surface les acti-
vités autorisées sous le régime de l'alinéa 
5(1)b) pour, la recherche et l'exploitation de 
pétrole ou de gaz. 

(2) Cependant, nul ne peut pénétrer sur un 
bien-fonds — occupé par un propriétaire ou 
possesseur légitime autrement qu'en vertu 
d'une autorisation délivrée en a.pplication de 
l'alinéa 5(1)b) ou d'un titre au sens de la Loi 
fédérale sur les hydrocarbures —, ou y exer-
cer ces activités, sans le consentement de ce-
lui-ci ou, si le consentement est refusé, que 
conformément aux conditions fixées à la 
suite d'un arbitrage. 

.Sécurité des activités 

5.02 Avant de délivrer l'autorisation visée 
à l'alinéa 5(1)b), le ministre, de concert avec . 
le délégué à la sécurité, examine, afin d'en 
vérifier la sécurité, l'ensemble du projet et 
chacun de ses éléments, y compris les instal-
lations et équipements, les ;procédures et 
modes d'emploi, ainsi que la Main-d'oeuvre. 

Responsabilité financière 

5.03 Avant de délivrer l'autorisation visée 
à l'alinéa 5(1)b), le ministre veille à ce que 'le 
demandeur se soit èonformé à l'obligation 
prévue au paragraphe 27(1). 

9. '(1) Le paragraphe 5.1(2) de la version 
anglaise de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(2) For the purposes of subsection (1), an 
application for the approval of a development 
plan shall be submitted to the Minister in the 
form and containing the information  fixed by 
the Minister, at such time and in such man-
ner as may be prescribed, together with the 
proposed development plan in the form and 
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containing the information described in sub-
section (3). 

(2) Les paragraphes 5.1(3) et (4) de la 
version française de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(3) Le projet de plan de mise en valeur est 	Éléments du 

	

divisé en deux parties. La première énonce la 	Plan 
 stratégie globale de la mise en valeur du gise- 

ment ou du champ et notamment les rensei-
gnements — dont le règlement fixe le détail 
— sur les portée, but, nature, lieu et calen-
drier du projet, sur les taux de production, 
l'évaluation du gisement ou du champ, les 
quantités prévues de substances à récupérer, 
les réserves, les techniques de récupération et 
de surveillance, les coûts et les aspects liés à 
l'environnement relatifs au projet, ainsi que 
sur le système de production proposé, solu-
tions de rechange comprises, proposé. La se-
conde contient les renseignements techniques 
ou autres prévus par règlement pour analyser 
et évaluer de façon complète le projet. 

(4) Après avoir examiné la demande et le 	Approbation 

plan, le ministre peut, sous réserve des moda-
lités qu'il estime indiquées ou qui sont fixées 
par règlement, approuver le plan de mise en 
valeur. 

(3) Les paragraphes 5.1(5) et (6) de la 	L.R., ch. 36 (2' 
suppl.), art. 121 même loi sont abrogés et remplacés par ce' 

qui suit : 
(5) Il ne peut être apporté de modifica-

tions au plan de mise en valeur qui ne soient 
d'abord approuvées par le ministre confor-
mément au paragraphe (4). 

L.R., ch. 36 (2' 
suppl.), art. 121 

Approbation de 
modifications 

R.S., c. 36 (2nd 
Supp.), s. 121 

Eléments du 
plan 

Approbation 

R.S., c. 36 (2nd 
Supp.), s. 121 

Approval of 
amendments to 
plan 

Application of 
certain 
provisions 

Declaration by 
applicant 
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containing the information described in sub-
section (3). 

(2) Subsections 5.1(3) and (4) of the 
French version of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

(3) Le projet de plan de mise en valeur est 
divisé en deux parties. La première énonce la 
stratégie globale de la mise en valeur du gise-
ment ou du champ et notamment les ren-
seignements — dont le règlement fixe le 
détail — sur,  les portée, but, nature, lieu et 
calendrier du projet, sur les taux de produc-
tion, l'évaluation du gisement ou du champ, 
les quantités prévues de substances à 
récupérer, les réserves, les techniques de ré-
cupération et de surveillance, les coûts et les 
aspects liés à l'environnement relatifs au pro-
jet, ainsi que sur le système de production 
proposé, solutions de rechange comprises, 
proposé. La seconde contient les renseigne-
ments techniques ou autres prévus par règle-
ment pour analyser et évaluer de façon 
complète le projet. 

(4) Après avoir examiné la demande et le 
plan, le ministre peut, sous réserve des 
modalités qu'il estime indiquées ou qui sont 
fixées par règlement, approuver le plan de 
mise en valeur. 

(3) Subsections 5.1(5) and (6) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(5) Where a development plan has been 
approved pursuant to subsection (4), no 
amendment of Part I or II of the develop-
ment plan shall be made unless it is approved 
by the Minister. 

(6) Subsections (1) to (5) apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to a proposed amendment to a 
development plan. 

10. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 5.1 
thereof, the following heading and sections: 

(6) Les paragraphes (1) à (5) s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, au projet de 
modification. 

10. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 5.1, de ce qui suit : 

Application 

Declarations 
5.11 (1) Subject to subsection (2), no au-

thorization under paragraph 5(1)(b) shall be 
issued unless the Minister has received, from 

Déclarations 

5.11 (1) Le ministre ne peut délivrer l'au-
torisation visée à l'alinéa 5(1)b) avant d'a-
voir reçu, en la forme fixée par lui, une 

Déclaration du 
demandeur de 
l'autorisation 
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the applicant for the authorization, a decla-
ration in the form fixed by the Minister that 
states that 

(a) the equipment and installations that 
are to be used in the work or activity to be 
authorized are fit for the purposes for 
which they are to be used, the operating 
procedures relating to them are appropri-
ate for those uses, and the personnel who 
are to be employed in connection with 
them are qualified and competent for their 
employment; and 

(b) the applicant shall ensure, so long as 
the work or activity that is authorized  con-
tinues,  that the equipment and installa-
tions continue to be fit for the purposes for 
which they are used, the operating proce-
dures continue to be appropriate for those 
uses, and the personnel continue to be so 
qualified and competent. 

déclaration du demandeur attestant ce qui 
suit : 

a) l'installation et les équipements en 
cause sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés, les procédures et modes d'emploi 
sont adéquats et le personnel a la compé-
tence requise pour les utiliser; 

b) le demandeur fera en sorte que ces con-
ditions soient maintenues pendant la durée 
des activités autorisées. 

Déclaration du 
propriétaire 

Declaration by 	(2) The Minister may accept, in respect of 
owner equipment that is to be used in the work or 

activity to be authorized, a declaration from 
the owner of the equipment in lieu of a decla-
ration from the applicant for the authoriza-
tion, and such a declaration shall be in a 
form fixed by the Minister and shall state 
that 

(a) the equipment is fit for the purpose for 
which it is to be used, the operating proce-
dures relating to it are appropriate for that 
use, and the personnel who are to be em-
ployed by the owner in connection with it 
are qualified and competent for their em-
ployment; and 

(b) the owner shall ensure that, so long as 
the equipment is used in the work or activ-
ity that is authorized, that the equipment 
continues to be fit for the purpose for 
which it is used  the operating procedures 
continue to be appropriate for that use, 
and the personnel continue to be so quali-
fied and competent. 

(3) Where the equipment, an installation, 
the operating procedures or any of the per-
sonnel specified in the declaration changes 
and no longer conforms to the declaration, 
the holder of the authorization shall provide 

(2) Le ministre peut toutefois accepter en 
la forme fixée paf lui, pour les équipements 
destinés aux activités à autoriser, une décla-s 
ration de leur propriétaire attestant ce qui 
suit : 

a) ils sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés, les procédures et modes d'emploi 
que le propriétaire a établis sont adéquats 
et son personnel est compétent; 

b) le propriétaire fera en Sorte que ces con-
ditions soient maintenues tant que les équi-
pements seront utilisés dans le cadre des 
activités autorisées. 

(3) Le titulaire de l'autorisation fournit, 
dès que possible, une nouvelle déclaration au 
ministre dans le cas où l'installation ou les 
équipements, les procédures et modes d'em-
ploi ou la situation du personnel ne sont plus 

Changes Modification 
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the Minister with a new declaration as soon 
as possible after the change occurs.. 

(4) The Minister or any delega.te of the 
Minister is not liable to any person by reason 
only of having issued an authorization in reli-
ance on a declaration made under this sec-
tion. 

Certificates 

5.12 (1) No authorization under para-
graph 5(1)(b) shall be issued with respect to 
any prescribed equipment or installation, or 
any equipment or installation of a prescribed 
class, unless the Minister has received, from 
the applicant for the authorization, a certifi-
cate issued by a certifying authority in the 
form fixed by the Minister. 

(2) The holder of an authorization shall 
ensure that the certificate referred to in sub-
section (1) remains in force for so long as the 
equipment or installation to which the certif-
icate relates is used in the work •or activity in 
respect of which the authorization is issued. 

(3) A certificate referred to in subsection 
(1) shall state that the equipment or installa-
tion in question 

(a) is fit for the purposes for which it is to 
be used and may be operated safely with-
out posing a threat to persons or to the 
environrnent in the location and for the 
time set out in the certificate; and 

(b) is in conformity with all of the require-
ments and conditions that are imposed for 
the purposes of this section by subsection 
5(4), whether they are imposed by regula-
tion or by the Minister. 

(4) A certificate referred to in subsection 
(1) is not valid if the certifying authority 

(a) has not complied with any prescribed 
procedure or any procedure that the Min-
ister may establish; or 

(b) is a person or an organization that has 
participated in the design, construction or 
installation of the equipment or installa-
tion in respect of which the certificate is 
issued, to any extent greater than that pre-
scribed. 

conformes à la description de la première dé-
claration.. 

(4) Le ministre où son délégué ne peut être 
tenu responsable à l'égard de quiconque du 
seul fait d'avoir délivré une autorisation sur 
la foi d'une déclaration. 

Certificats 

5.12 (1) Le ministre ne peut délivrer l'au-
torisation visée à ,l'alinéa 5(1)b) à l'égard 
d'installations ou équipements, ou de catégo-: 
ries d'installation ou d'équipement, prévus 
par règlement, avant d'avoir reçu du deman-
deur de l'autorisation un certificat délivré 
par l'autorité; le certificat est établi en la 
forme fixée par le ministre. 

(2) Il incômbe au titulaire de l'autorisation 
de faire en sorte que le certificat demeure 
valide pendant les activités visées pour les 
installations ou équipements, ou catégories 
d'installatiOn ou d'équipement, utilisés. 

(3) Le certificat atteste que l'installation 
et les équipements : 

a) sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés et peuvent être utilisés sans dan-
ger pour les êtres humains et l'environne-
ment du lieu et pour la durée qu'il fixe; 

b) respectent les obligations et çonditions 
réglementaires ou fixées par le ministre, 
dans le cadre .du paragraphe 5(4), pour 
l'application du présent article. 

(4) 'Le certificat n'a aucun effet si l'auto-
rité, selon le cas : 

a) n'a pas respecté la procédure réglemen-
taire ou fixée par le ministre; 

b) sauf dans la mesure où les règlements le 
prévoient, a directement ou indirectement 
conçu, construit ou mis en place l'installa-
tion ou les équipements en cause. 

Immunité 

Certificats 

Obligation 

Contenu 

Validité 
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(5) An applicant shall permit the certify-. 
ing authority to have access to the equipment 
and installation in respect of which the cer-
tificate is required and to any information 
that relates to them. 

(6) For the purposes of this section, "certi-
fying authority" has the meaning assigned by 
the regulations. 

(7) The Minister or any delegate of the 
Minister is not liable to any person by reason 
only of having issued an authorization in reli-
ance on a certificate issued under this sec-
tion. 

11. Subsection 5.2(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) No approval of a development plan 
shall be granted under subsection 5.1(1) and 
no authorization of any work or activity shall 
be issued under paragraph 5(1)(b), until the 
Minister has approved, or waived the re-
quirement of approval of, a benefits plan in 
respect of the work or activity. 

12. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 5.3 
thereof, the following heading and sections: 

(5) Le demandeur est tenu de permettre à 
l'autorité l'accès à l'installation et aux équi-
pements, ainsi qu'aux documents les concer-
nant, visés par le certificat. 

(6) Pour l'application du présent article, 
« autorité'» s'entend au sens des règlements. 

(7) Le ministre ou son délégué ne peut être 
tenu pour responsable à l'égard de quiconque 
du seul fait d'avoir délivré une autorisation 
sur la foi d'un certifiCat. 

(2) 11 ne peut être procédé à l'approbation 
du plan prévu au paragraphe 5.1(1) ni à l'au-
torisation prévue à l'alinéa 5(1)b), tant que 
le ministre n'a pas, à moins qu'il n'y renonce, 
approuvé un plan de retombées économiques 
relativement au projet. 

12. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 5.3, de ce qui suit : 

11. Le paragraphe 5.2(2) de la même loi 	L.R., ch. 36(2'  

est abrogé et remplace par ce qui suit : 

01 L AND GAS ADMINISTRATION ADVISORY 

COUNCIL 

5.4 (1) There is established a council to be 
known as the Oil and Gas Administration 
Advisory Council, consisting of the following 
five members, namely, the Chairman of the 
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum 
Board, the Chairman of the Canada-New-
foundland Offshore Petroleum Board, a per-
son designated jointly by the federal 
Ministers , person designated by one of the 
Provincial Ministers, and a person designated 
by the other Provincial Minister. 

Duty of Council 	(2) The Council shall promote consistency 
and improvement in the administration of 
the regulatory regime in force under this Act 
and Part III of the Accord Acts and provide 
advice respecting those matters to the federal 
Ministers, the Provincial Ministers and the 
Boards referred to in subsection (1). 

CONSEIL D'HARMONISATION 

5.4 (1) Est constitué le Conseil d'harmoni-
sation, composé de cinq membres, soit les 
présidents respectifs de l'Office Canada — 
Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracô-
tiers et de l'Office Canada — Terre-Neuve 
des hydrocarbures extracôtiers, le membre 
désigné par chaque ministre provincial et le 
membre nommé conjointement par les minis-
tres fédéraux. 

(2) Il incombe au Conseil de veiller à 
l'harmonisation et à l'amélioration des méca-
nismes et de la réglementation mis en place 
par la présente loi et la partie III des lois de 
mise en oeuvre et de conseiller à cet égard les 
ministres fédéraux et provinciaux, ainsi que 
les offices mentionnés au paragraphe (1). 

Constitution 

Mission 
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OFFSHORE OIL AND GAS TRAINING 

STANDARDS ADVISORY BOARD 

5.5 (1) The federal Ministers, with the ap-
proval of the Provincial Ministers, rnay es-
tablish a board, to be known as the Offshore 
Oil and Gas Training Standards Advisory 
Board, consisting of not more than nine 
members, each of whom has special knowl-
edge respecting offshore oil and gas opera-
tions or respecting training for such•
operations. 

(2) The Board shall inquire as to existing 
training standards and, where necessary, de-
velop or encourage the development of train-
ing standards and 'shall recommend the 
adoption of training standards to the federal 
and Provincial Ministers and to the Boards 
referred to in subsection 5.4(1). 

EXTENDED FORMATION FLOW TESTS 

5.6 (1) Subject to subsection (2), title to 
oil and gas produced during an extended for-
mation flow test vests in the person who con-
ducts the test in accordance with an 
authorization under section 5, with every ap-
proval and requirement subject to which 
such an authorization is issued and with any 
applicable regulation, whether or not the per-
son has a production licence issued under the 
Canada Petroleum Resources Act. 

(2) Title to oil and gas referred to in sub-
section (1) is conditional on compliance with 
the terms of the authorization, approval or 
regulation,» including the payment of royal-. 
ties or other payment in lieu of royalties. 

(3) This section a.pplies only in respect of 
an extended formation flow test that provides 
significant information for determining the 
best recovery system for a reservoir or for 
determining the limits of a reservoir or the 
productivity of a well producing oil or gas 
from a reservoir and that does not adversely 
affect the ultimate recovery from a reservoir. 

13. The heading "PRODUCTION AND 
CONSERVATION" preceding section 14 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

CONSEIL DES NORMES EXTRACÔTIÈRES DE 

FORMATION 

5.5 (1) Après approbation des ministres 
provinciaux, les ministres fédéraux peuvent 
constituer le Conseil des maries extracô-
fières de formation, composé d'au plus neuf 
membres ayant compétence en matière d'o-
pérations relatives au pétrole et au gaz extra-
côtiers ou de formation professionnelle en ces 
matières. 

(2) Il incombe au Conseil de vérifier les 
normes de formation professionnelle en 
place, ainsi que, si nécessaire, de créer ou 
d'encourager la création de nouvelles normes 
et de suggérer aux ministres fédéraux et pro-
vinciaux ainsi qu'aux offices mentionnés au 
paragraphe 5.4(1) l'adoption d'autres ou de 
nouvelles normes. 

ESSAIS D'ÉCOULEMENT PROLONGÉS 

5.6 (1) La propriété du pétrole et du gaz 
produits au cours d'essais de débit prolongés 
revient à la personne qui les effectue confor-
mément à une autorisation délivrée en appli-
cation de l'article 5, aux approbations et 
conditions dont cette autorisation dépend ou 
aux règlements, même si elle n'est pas titu-
laire de la licence de production requise par 
la Loi fédérale sur les hydrocarbures. 

(2) La propriété est toutefois assujettie au 
respect des conditions de l'autorisation ou de 
l'approbation ou au respect des règlements, y 
compris le versement de redevances ou de 
toute autre forme de paiement. 

(3) Le présent article ne s'applique qu'aux 
essais de débit prolongés dont les résultats 
donnent suffisamment de renseignements 
pour la détermination du meilleur procédé de 
récupération pour le réservoir, de la capacité 
du réservoir ou des limites de productivité de 
tout puits d'exploitation du réservoir et qui 
ne mettent pas en danger la récupération fi-
nale pour ce réservoir. 

13. Le titre de la partie I de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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REGULATION OF OPERATIONS . 

14. Subsection 14(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: . 

14. (1) The Governor in Council may, for 
the purposes of safety and the protection of 
the environment as well as for the production 
and conservation of oil and gas resources, 
make regulations 

(a) defining "oir and "gas", for the pur-
poses of Parts I and II, "installation" and 
"equipment" for the purposes of sections 
5.11 and 5.12 and "serious" for the pur-
poses of section 28; 

(b) concerning the exploration and drilling 
for, and the production, processing and 
transportation of, oil or gas in any area to 
which this Act applies and works arid ac-
tivities related  tri such exploration, drill-
ing, 	production, 	processing 	and 
transportation; 

(c) authorizing the Minister, or any other 
person, to make such orders' as may be 
specified in the regulations and to exercise 
such powers and perform such duties as 
may be necessary for 

(i) the management and control of oil or 
gas production, 

(ii) the removal of oil or gas from the 
areas to which this Act applies, and 

(iii) the design, construction, operation 
or abandonment Of 'pipeline within the 
areas to which this Act applies; 

(d) concerning arbitrations for the, .pur-
poses of subsection 5.01(2) incluciing. the 
costs of,or incurred in relation to such ar-
bitrations; 

(e) concerning the approvals to be granted 
as conditions of authorizations issued 
under paragraph 5(1)(b); 

(f) concerning certificates for the purposes 
of section 5.12; 

(g) prohibiting the introduction into the 
environment of substances, classes of sub- 

RÉGLEMENTATION DE 
L'EXPLOITATION 

14. Le paragraphe 14(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

14. (1) Aux fins de la sécurité, de là pro-
tection de l'environnement ainsi que de la 
production et de la rationalisation de l'ex-
ploitation du pétrole et du gaz, le gouverneur 
en conseil peut, par règlement 

a) définir « pétrole » et « gaz'» pour l'appli-
cation des parties I et II, « installations » et 
« équipements » pour l'application des ar-
ticles 5.11 et 5.12 et « graves » pour l'appli-
cation de l'article 28; 

b) régir la recherche, notamment par fo-
rage, la production, la transformation et le 
transport du pétrole et du gaz dans la zone 
d'application de la présente loi, ainsi que 
les activités connexes; 

c) autoriser le ministre, ou toute autre per-
sonne, à exercer, outre la prise des arrêtés 
spécifiés, les attributions nécessaires à : 

(i) la gestion et au contrôle de la pro: 
duction du pétrole ou du gaz, 

(ii) l'enlèvement du pétrole ou du gaz 
hors de la zone d'application de la pré-
sente loi, 

(iii) la conception, la construction, l'ex-
ploitation ou l'abandon du pipeline dans 
là zone d'application de la présente loi; 

d) régir les arbitrages' pour l'application 
du paragraphe 5.01(2), y corripris les frais 
connexes ou liés à ceux-:ci; 

e) régir les approbations, auXquelles peu-
vent être assujetties les autorisations déli-
Vrées en application de l'alinéa 5(1)b); 

J)  régir les certificats pour l'application de 
l'article 5.12; 

g) interdire, dans les circonstances prévues 
par règlement, l'introduction dans l'air, le 
sol ou l'eau de substances, de catégories de 
substances et de formes d'énergie; 

h) autoriser, pour l'application du para-
graphe 24(1), des déversements, dégage- 
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stances and forms of energy in prescribed 
circurnstances; 

(h) authorizing the discharge, emission or 
escape of oil or gas for the purposes of 
subsection 24(1), in such quantities, at 
such locations, under such conditions and 
by such persons as may be specified in the 
regulations; and 

(i) prescribing anything that is required to 
be prescribed for the purposes of this Act. 

15. Section 16 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

16. (1) Subject to subsection (2), the 
Chief Safety Officer and Chief Conservation 
Officer may 

(a) authorize the use of equipment, meth-
ods, measures or standards in lieu of any 
required by regulation, where those Of-
ficers are satisfied that the use of that oth-
er equipment and those other methods, 
measures or standards would provide a lev-
el of safety, protection of the environment 
and conservation equivalent to that provid-
ed by compliance with the regulations; or 

•(b) grant an exemption from any regulato-
ry requirement in respect of equipment, 
methods, measures or standards, where 
those Officers are satisfied with the level 
of safety, protection of' the environment 
and conservation that will be achieved 
without compliance with that requirement. 

(2) The Chief Safety Officer alone may 
exercise the powers referred to in paragraph 
(1)(a) or (b) if the regulatory requirement 
referred to in that paragraph does not relate 
to protection of the environment or conserva-
tion, and the Chief Conservation Officer 
alone may exercise those powers if that regu-
latory requirement does not relate to safety. 

(3) No person contravenes the regulations 
if that person acts in compliance with an au-
thorization or exemption under subsection 
(1) or (2). 

16.1 (1) In a prescribed emergency situa-
tion, where the Minister is of the opinion 
that there is a conflict between the provisions 
of this Act or the regulations and the provi- 

ments ou écoulements de pétrole ou de gaz 
dont les quantités, les conditions, les lieux 
et les auteurs seront précisés; 

i) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire d'application de la présente loi. 

15. L'article 16 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

16. (1)  Le délégué à la sécurité et le dé-
légué à l'exploitation peuvent : 

a) autoriser l'utilisation d'autres équipe-
ments, méthodes, mesures ou normes que 
ceux requis par règlement s'ils sont con-
vaincus que le niveau de sécurité, de pro-
tection de l'environnement et de 
rationalisation est équivalent au niveau qui 
Serait atteint si le règlement était observé; 

b) accorder toute dérogation à une obliga-
tion réglementaire en matière d'équipe-
ment, de méthodes, de mesures ou de 
normes s'ils sont satisfaits du niveau de 
sécurité, de protection de l'environnement 
et de rationalisation qui sera atteint en dé-

, pit de la dérogation. 	, 

(2) Le délégué à la sécurité peut donner , 

seul l'autorisation ou la dérogation si l'obli-
gation réglementaire ne porte pas sur la pré-
vention de la pollution ou la rationalisation 
de l'exploitation; inversement, le délégué à 
l'exploitation peut donner seul l'autorisation 
ou la dérogation si l'obligation réglementaire 
ne porte pas sur la sécurité. 

(3) Nul ne contrevient aux règlements s'il 
se conforme à l'autorisation ou à la déroga-
tion donnée en vertu des paragraphes (1) ou 
(2). 

16.1 (1) Dans les cas d'urgence visés par 
règlement, le ministre peut, s'il estime qu'il y 
a conflit entre telle des dispositions de la pré-
sente loi ou de ses règlements et une règle de 
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Effect of 
declaration 

sions of another federal law, other than  pro-
visions implémenting an international treaty 
or convention to which Canada is a party, 
and that compliance with that law and this 
Act or the regulations is likely to create a 
situation that would seriously endanger the 
safety of persons or equipment, the Minister 
may issue a written declaration to that ef- 

(2) A declaration made under subsection 
(1) must 

• (a) describe the ernergeney situation; 

(b) specify the provisions that conflict and 
describe the nature 9f the conflict; - 

(c) describe the consultation that.has tak-
en place pursuant te subsection (4); 

(d) describe the geographical area, person, 
work or activity affected by the declarà-
tion; and 

(e) specify the time the declaration comes 
intd effect. 

(3) From the tinte specified in a declara-
tion made under subsection (1), the, provi-
sions of this Act or the régulations spécified 
therein prevail, in respect of the geographical 
area, person; work or activity described 
therein, over the provisions of the other fed-
eral law specified therein until sikh time as 
the Minister or the, Governor in CounCil re-
vokes the declaration. 

(4) Before thé Minister Makes Or revokes a 
declaration under this section, the miniàer 
responsible for the federal law that, in the 
Minister's opinion, is in conflict with this Act 
or the regulations shall be consulted.  

droit fédérale autre qu'une règle de droit de 
mise en oeuvre de traités ou conventions in-
ternationaux liant le Canada et que le res-
pect de l'une et l'autre menacerait gravement 
la sécurité des êtres humains ou des biens, 
délivrer une déclaration à cet effet. 

p è - 

(3) À compter du moment de prise d'effet 
de la déclaration, toute disposition mention-
née l'emporte sur l'autre règle de droit relati-
vement à la zone et • aux personnes ou 
activités visées jusqu'à ce que le ministre ou 
le gouverneur en conseil révoque la déclara-
tion. 

, (2) La déclaration comporte: 

a) la description du cas d'urgence; 

b) l'énoncé des dispositions en cause et la 
nature de l'antinomie; 

c) le compte rendu de la consultation pré-
vue au paragraphe (4); 

d) la description de la zone et des 
sonnes ou activités visées; 

e) le moment de sa prise d'effet. 

(4) Avant'de délivrer la déclaration, lé mi- 	Consultation 

nistre est tenu  de consulter le ministre res- 
ponsable de la règle de droit visée. 

Submission for 
revocation 

Demande de 
révocation 

(5) The minister responsible for a federal 
law tha.t is specified in a declaration made 
under subsection (1) may submit the decla: 
ration to the Governor in Council for revoca- 

(5) Le ministre responsable de la règle de 
droit visée par la déclaration peut demander. 
au  gouverneur en conseil de la révoquer. 

Exclusion Not a statutory 	(6) A declaration or a reVocation made 
instrument 

under this section is not a regulation within 
the meaning and for the purposes of the 
Statutory Instruments Act, but shal1 be pub-
lished in the Canada Gazette within 'seven' 
days after it is made. • 

(6) Pour l'application de la présente loi, la 
déclaration et la révocation ne constituent 
pas des règlements au sens de la Loi sur les 
textes réglementaires, mais doivent être pu-
bliées dans la Gazette du Canada au plus 
tard sept jours après leur prise. 
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Production 
orders 

16. Subsections 17(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

17. (1) Where the Chief Conservation Of-
ficer, on reasonable grounds, is of the opinion 
that, with respect to an interest in any area 
to which this Act applies, the capability ex-
ists to commence, continue or increase pro-
duction of oil or ga.s and that a production 
Order would stop waste, the Chief Conserva-
tion Officer may order the commencement, 
continuation or increase of production of oil 
or gas at such rates and in such quantities as 
are specified in the order. 

16. Les paragraphes 17(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et, remplacés par ce 
qui suit : 

17. (1) Le délégué à l'exploitation Peut, 
par arrêté, pour des motifs valables, ordon-
ner le démarrage, la poursuite ou l'augmen-
tation de la production de pétrole ou de gaz à 
des taux et en des quantités déterminés à 
observer s'il estime que les intéressés, dans la 
zone d'application de la présente loi, dispo-
sent de la capacité nécessaire à cet effet et 
que l'arrêté mettra fin au gaspillage. 

Ceasing 
production 

Prévention du 
gaspillage 

Peremptory 
order 

(2) Where the Chief Conservation Officer, 
on reasonable grounds, is of the opinion that 
an order under this section would stop waste, 
the Chief Conservation Officer .may order a 
decrease or the cessation or suspension of 
production of oil or gas for any periodspeci-
fied in the order. 

17. (1) Subsection 19(1) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

19. (1) Le délégué à l'exploitation, s'il CS-
thne, pour des motifs' valables, qu'il y a un 
gaspillage autre cpie celui défini aux alinéas 
18(2)j) ou g) Peut, par arrêté et sous réserve 
du paragraphe (2), ordonner la cessatiOn de 
toutes les opérations qui l'entraînent jusqu'à 
ce qu'il soit convaincu qu'il n'y en a plus, 

(2) Subsection, 19(3) of thé said Act is 
repealed,and;the folloyving substituted rhere-
for:' 

(3) Notwithstanding subscction (2), the 
Chief Conservation Officer may, without an 
investigation, make an order under this sec-
tion reqüiring all operations to be shut down 
if in the opinion of the Chief Conservation 
Officer it is necessary to do so to prevent 
damage to persons or property or to protect 
the environment, but as soon as possible after 
niaking sua an order and in any event with-
in fifteen days thereafter, the Çhief Conser-
vation Officer shall hold an investigation at 
which interesteçl pérsons shall be given an 
opportunity to be heard. 

(2) Le délégué peut, par arrêté, pour des 
motifs valables et s'il estime que l'arrêté met-
tra fin au gaspillage, ordonner la diminution, 
l'arrêt ou la suspension de la production de 
pétrole ou de -gaz pour des périodes détermi-
nées. 

17. (1) Le paragraphe 19(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit: 

19. (1) Le délégué à l'exploitation, s'il es-
time, pour des motifs valables, qu'il y a un 
gaspillage autre que' celui défini aux alinéas :  
18(2)f)' ou g) Peut, par arrêté et sous réserve 
du paragraphe (2), ordonner la cessation de' 
toutes les opérations qui l'entraînent jusqu'à 
ce qu'il Soit convaincu qu'il n'y en a plus. 

(2) Le , paragraphe 19(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit:: 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), le t 
A rrêt des 

délégué peut, par. .arrêté et sans ,enquête, or-
donner l'arrêt de toutes les opérations s'il 
l'estime nécessaire pour empêcher des dom-
mages corporels ou matériels ou pour proté-
ger l'environnement; mais, dès que possible 
après avoir pris l'arrêté et, en tout état 	' 
cause, dans les quinze jours suivants, il tient • 
une enquête à l'occasion de laquelle les inté-
ressés auront' la possibilité ,de faire valoir 
leurs observations. 
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indiquées 

R.S., c. 36 (2nd 
Supp.), s. 123, 
c. 6 (3rd 
Supp.), s. 92 

Definition of 

18. Subsection 20(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

20. (1) À titre de mesure d'exécution, le 
délégué à l'exploitation peut enjoindre aux 
personnes dont les Services peuvent ; être re-
quis de se rendre sur les lieux des opérations 
entraînant le gaspillage et de prendre en 
charge la direction de ces opérations et des 
ouvrages connexes. 

19. Subsection 21(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

21. (1) La personne , qui s'estime lésée 
peut, sur appel au Comité, demander la révi-
sion de l'arrêté pris par le délégué à 
l'exploitation après enquête. 

20. Subsection 22(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substitùted therefor: 

22. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 
s'il estime, pour (les motifs valables, qu'il y a 
gaspillage, au sens des alinéas 18(2)f) ou g), 
dans la récupération du pétrole ou du gaz 
d'un gisement, demander au Comité 
d'ordonner aux exploitants du gisement 
d'exposer, lors d'une audience tenue à la date 
indiquée dans l'arrêté, les raisons pour les-
quelles le Comité ne devrait pas se prononcer 
Sur la question. 

21. The lleading preceding section 24 of 
the said A« is repealed and the following 
substituted therefor: 

Spills and Debris 

22. (1) Subsections 24(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

24. (1) In sections 25 to 28, "spill" means 
a discharge, emission or escape of oil or gas, 
other than one that is authorized pursuant to 
the regulations or any other federal law or 
that constitutes a discharge from a ship to 
which Part XV or XVI of the Canada Ship-
ping Act applies. 

18. Le paragraphe 20(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

20. (1) À titre de mesure d'exécution, le 
délégué à l'exploitation peut enjoindre aux 
personnes dont les services peuvent être re-
quis de se rendre sur les lieux des opérations 
entraînant le gaspillage et de prendre en 
charge la direction de ces opérations et des 
ouvrages connexes. 

19. Le paragraphe 21(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

21. (1) La personne qui s'estime lésée 
peut, sur appel au Comité, demander la révi-
sion de l'arrêté pris par le délégué à l'exploi-
tation après enquête. 

20. Le paragraphe 22(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

22. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 
s'il estime, pour des motifs valables, qu'il y a 
gaspillage, au sens des alinéas 18(2)f) ou g), 
dans la récupération du pétrole ou du gaz 
d'un gisement, demander au Comité d'ordon-
ner aux exploitants du gisement d'exposer, 
lors d'une audience tenue à la date indiquée 
dans l'arrêté, les raisons pour lesquelles le 
Comité ne devrait pas se prononcer sur la 
question. 

21. L'intertitre qui précède l'article 24 de 
la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Rejets et débris 

22. (1) Les paragraphes 24(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

24. (1) Pour l'application des articles 25 à 
28, «rej ets » désigne les déversements, déga-
gements ou écoulements de pétrole ou de gaz 
non autorisés sous le régime des règlements 
ou de toute autre règle de droit fédérale ou 
constituant des déversements imputables à 
un navire auquel les parties XV ou XVI de la 
Loi sur la marine marchande du Canada 
s'appliquent. 
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(2) Pour l'application des articles 26 et 28, 	Détion de 

« débris » désigne toute installation mise en - ' 
«débris» 

place, dans le cours d'activités connexes de- 
vant être autorisées conformément , à l'alinéa 
5(1)b), et abandonnée sans autorisation ou 
tout objet arraché, largué ou détaché au 
cours de ces activités. 

(2) In sections 26 and 28, "debris" means 
any installation or structure that was put in 
place in the course of any work or activity 
required to be authorized under paragraph 
5(1)(b) and' that has been abandoned with-
out such authorization as may be required by 
or pursuant to this Act, or any material that 
has .broken away or been jettisoned or dis-
placed in the course of any such Work or 
activity. 

(2) Subsection 24(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(4) Her Majesty in right of Canada incurs 
no liability whatever to any person arising 
out of the authorization by regulations made 
by the Governor in Council of any discharge, 
emission or escape of oil or gas. 

23. (1) Subsection 25(2) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: . 

(2) Les personnes qui exercent des activ-
ités liées' à la recherche, à l'exploitation ou à 
la production du pétrole ,ou du gaz dans une 
telle zone au moment où s'y produisent des 
rejets doivent les signaler au délégué à 
l'exploitation, selon les modalités régle-
mentaires. 

(2) Subsection 25(3) of the English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: , 

, (3) Every person required to report a sPill 
under subsection (2) shall, as soon as possi-
ble, .take all reasonable measures consistent 
with safety  and the protection of the environ-
ment to prevent any further ,  spill, to repair or 
remedy any condition resulting from the spill 
and to reduce or mitigate any danger to life, 
health, property or the environment that re-
sults or may reasonably be expected to result 
from the spill. 

(3) Section 25 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (7) thereof, the following sub-
section: ' 

(7.1) Where a person, other .than a person 
referred to in subsection (7), takes action 
pursuant to subsection (3) or (4), the person 

(2) Le paragraphe 24(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) Sa Majesté du chef du Canada n'en-
court aucune responsabilité du fait que Je 
gouverneur en Conseil a, par règlement, auto-
risé certains déversements, dégagements ou 
écoulements de pétrole ou de gaz. 

23. (1) Le paragraphe 25(2) de la version 
française de la même loi est abrogé ét rem-
placé par ce qui suit : 

(2) Les personnes qui exercent des acti-
vités liées à la recherche, à l'exploitation ou à 
la production du pétrole ou du gaz dans Une 
telle zone au moment, où s'y. produisent 'des 
rejets doivent les signaler au çlélégué à l'eX-
ploitation selon les modalités réglementaires. 

(2) Le paragraphe 25(3) de la version an-
glaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(3) Every person required to report a spill 
under subsection (2) shall, as soon as possi-
ble, take all reasonable measures consistent 
with safety and protection of the environ-
ment to prevent any further spill, to repair or 
remedy any condition resulting from the spill 
and to reduce or mitigate any danger to life, 
health, property or the environment that re-
sults or may reasonably be expected to result 
from the spill. 

(3) L'article 25 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (7), de ce 
qui suit : 

(7.1) Les frais découlant de l'application 
des paragraphes (3) ou (4) peuvent être re-
couvrés contre Sa Majesté du chef du 

Immunité 

Obligation de 
signaler les 
rejets' ' 

Duty to take 
reasonable 
measures 

Contrôle des 
frais 
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may recover from Her Majesty in right of 
Canada the costs and expenses reasonably in-
curred by that person in taking the action. 

24. (1) All that portion of subsection 
26(1) of the said Act preceding subpara-
graph (a)(i) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

26. (1) Where any discharge, emission or 
escape of oil or gas that is authorized by 
regulation, or any spill, occurs in any area to 
which this Act applies, 

(a) the person who is required to obtain an 
authorization under paragraph 5(1)(b) in 
respect of the work or activity from which 
the spill or authorized discharge, emission 
or escape of oil or gas emanated is liable, 
without proof of fault or negligence, up to 
any prescribed limit of liability, for 

(2) Paragraph 26(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(a) the person who is required to obtain an 
authorization under paragràph 5(1)(b) in 
respect of the work or activity from which , 
the debris originated is liable, without 
proof of fault or negligence, up to any pre-
scribed limit of liability, for all such actual 
loss or damage and all such costs or ex- 
penses; and 

(3) Paragraph 26(2)(b) of the .English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing,substituted therefor: 

(b) all persons to.whose fault or negligence 
, the debris is attributable or who are by law 

responsible for othérs 'to whose fault or 
negligence thé debris is attributable are , 
•jointly and severally liable, to the extent . 
determined according to the degree of the 
fault or negligence proved against them, 
for all such actual loss or damage and all 
such costs or expenses. 

(4) Subsectién 26(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2.1) Where subsection (1) or (2) appliés, 
no person is liable for more than the greater 
of the prescribed limit referred to in para- 

Canada par la personne qui les a exposés dès 
lors qu'il ne s'agit pas du bénéficiaire visé au 
paragraphe (7) 

24. (1) Le passage du paragraphe 26(1) 
de la même loi qui précède le sous-alinéa 
a)(i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

26. (1) Lorsque des déversements, dégage-
ments ou écoulements autorisés par règle-
ment ou des rejets se produisent dans la zone 
d'application de la présente loi : 

a) quiconque est tenu d'obtenir l'autorisa-
tion visée à l'alinéa 5(1)b) et relative aux 
activités qui les ont provoqués est respon-
sable, même en l'absence de preuve de 
faute ou de négligence, jusqu'à concur-
rence de la limite réglementaire : 

(2) L'alinéa 26(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) quiconque est tenu d'obtenir l'autorisa-
tion visée à l'alinéa 5(1)b) et relative aux 
activités qui ont provoqué la présence des 
débris est responsable, même en l'absence 
de preuve de faute ou de négligence, jus-
qu'à concurrence de la limite réglemen-
taire, de l'intégralité de ces pertes, 
dommages ou frais; 

(3) L'alinéa 26(2)b) de la version anglaise 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

(b) all persons to whose fault or negligence 
the debris is' attributable or who are by law 
responsible for others to whose fault or ne-
gligence the debris is attributable are 
jointly and severally liable, to the extent 
determined according to the degree of the 
fault or negligence proved against them, 
for all such actual loss or damage and all 
such costs or expenses. 

(4) Le Paragraphe 26(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Nul ne peut être tenu, au titre des 
paragraphes (1) ou (2), responsable pour un 
montant supérieur au plus élevé de la limite 
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réglementaire prévue aux alinéas (1)a) ou 
(2)a) et du montant maximum de responsa-
bilité prévu par, une autre loi pour le même 
événement. 

(3) Le recouvrement des créances fondées 
sur le présent article peut être poursuivi de-
vant toute juridiction compétente au Canada; 
les créances correspondant aux pertes ou 
dommages réels sont traitées au prorata et 
prennent rang avant celles qui correspondent 
aux frais mentionnés aux paragraphes (1) ou 
(2). 

25. Le paragraphe 27(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

27. (1) Quiconque demande une autorisa-
tion visée à l'alinéa 5(1)b) est tenu au dépôt 
à titre de preuve de solvabilité du montant 
que le ministre estime suffisant, sous toute 
forme jugée acceptable, notamment lettre de 
crédit, garantie ou cautionnement. 

(1.1) Il incombe au bénéficiaire de l'auto-
risation de faire en sorte que la preuve de 
solvabilité demeure valide durant les activités 
visées. 

26. L'article 28 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

(1.1) Lorsque, dans une zone à laquelle la 
présente loi s'applique, des rejets, la présence 
de débris, un accident ou un incident, liés à 
des activités visées par la présente loi, sont 
graves, au sens des règlements, le ministre 
ordonne la tenue d'une enquête en applica-
tion du paragraphe (1), sous réserve de> la 
Loi sur le Bureau canadien d'enquête sur les 
accidents de transport et de la sécurité des 
transports, et veille à ce que l'enquêteur ne 
fasse pas partie du secteur de l'administra-
tion publique dont il est responsable. 

27. L'article 29 de la version française de 
la même loi est modifié par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

Créances 

Preuve de 
solvabilité 

Obligation 

Obligation 

Continuing 
obligation . 

Mandatory 
inquiry 
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graph (1)(a) or (2)(a), as the case may be, 
and the amount for which the person would =, 
be liable under any other law for the same 
occurrence. 

•  (3) All claims under this section may be 
sued for and recovered in any court of coin: 

 petent jurisdiction in Canada and shall rank 
firstly in favour of persons incurring actual 
loss or damage, without preference, and sec-
ondly to meet any costs and expenses de-
scribed in subsection (1) or (2). 

25.. Subsection 27(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

Financial 	 27. (1) An applicant for an authorization 
responsibility under paragraph 5(1)(b) in respect of any 

work or activity in any area to which this Act 
applies shall provide proof ,  of financial re-
sponsibility in the form of a letter of credit, a 
guarantee or indemnity bond or in any other 
form satisfactory to the Minister, in an 
amount satisfactory to the Minister. 

(1.1) The holder of an authorization under 
paragraph 5(1)(b) shall ensure that the proof 
of financial responsibility remains in force 
for the duration of the work or activity in 
respect of which the authorization is issued. 

26. Section 28 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsec-
tion (1) thereof, the following subsection: 

(1.1) Where a spill or debris or an acci-
dent or incident related to any activity to 
which this Act applies occurs or is found in 
any area to which this Act applies and is 
serious, as defined by regulation, the Minis-
ter shall direct that an inquiry referred to in 
subsection (1) be made, subject tà the Cana-
dian Transportation Accident Investigation 
and Safety Board Act, and shall ensure that 
the person who conducts the inquiry is not 
employed in a part of the public service of 
Canada for which the Minister is responsi- 
ble. 

27. Section 29 of the French version of 
the said Act is amended by adding thereto, 
in alphabetical order, the following defini-
tion: 

Claims 
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1992 

« délégué » 
French version 
only 

Effective date 
of unitization 
order 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 203, 
c. 36 (2nd 
Supp.), s. 127 

Officers 

Powers of 
officers 
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« délégué » Le délégué à l'exploitation. , - « délégué » Le délégué à l'exploitation. « délégué. 
French version 
onlY 

28. Subsection 42(1) of the English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

42. (1) Subject to subsection (2), a uni-
tization order becomes effective on the day 
that the Committee determines in the order, 
but that day shall be not less than thirty days 
after the day on which the order is made. 

29. The heading preceding section 53 and 
sections 53 to 58 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

28. Le paragraphe 42(1) de la version an-
glaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

42. (1) Subject to subsection (2), a uniti-
zation order becomes effective on the day 
that the Committee determines in the order, 
but that day shall be not less than thirty days 
after the day on which the order is made. 

29. L'intertitre qui précède l'article 53 et 
les articles 53 à 58 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Effective date 
of unitization 
order 

L.R., ch. 27 (I" 
suppl.), art. 
203; L.R., ch. 
36 (2' suppl.), 
art. 127 

Safety and Conservation Officers 

53. The sàféty officérs and conservation 
officers necesSary for the .administration and 
enforcement of this Act and the regulations 
shall be appointed under. the Public Service 
Employment Act.' 

54. For the piirpose of ensuring compli-
anCe: with this  Act and the regulations, a 
safety offiCer; the 

Act, 
	Safety Officer,  'a 

conservation officer or the Chief Conserva-
tion  Officer may at any reasonable tinie 

(a) enter any place, including lands, build-
ings, installations, vessels, vehicles and air-
craft, uSed for, any work or activity  in . 
respect of which this ACt a'ppliés', for the 
purpose of carrying out inspections, éxâniiL 
nations, tests, or inciuiries or of directing 
that the person in ,charge of the plaCe,car-
ry them • out, and the officer may be a'c-
companied by any Other person. that thé 
àfficer believè§ is nécesSary te help carry, 
out the inspection, examination, test or in-
quity; — 

,(b) take photographs or make drawings of 
any, place or thing referred to in this -seç-
tien; , • , 

(c) order that any place or thiiig réferred 
to in this section not be.interfered with for 
a specified périod; • 

(d) require the .productien, for inspection 
or copying, of any  books, records, 'dodu- 

Agents de la sécurité et du contrôle de 
l'exploitation 

53. Les agents de la sécurité et les agents 
du contrôle de l'exploitation nécessaires à 
l'application de la présente loi et de ses règle-
ments sont nommés conformément à la Loi 
sur l'emploi dans la fonction publique. 

54. Dans le but de faire observer la pré-
sente loi et ses règlements, le délégué à la 
sécurité, le délégué à l'exploitation et les 
agents pétivent, à tout moment convenable': 

a) entrer, éventuellement accompagnés des 
personnes qu'ils estiment nécessâires, en 
tous lieux'— terrains,, bâtiments, installa-
tions et véhicules, navires et aéronefs y 
compris — destinés à des activités visées 
par , la présente loi et y procéder à des ins-
pections, examens, essais ou vérifications 
ou ordonner au responsable des lieùx de les 
effectuer; 

b) prendre des photographies et faire des 
croquis; 

c) ordonner que les .  lieux ou objets qu'ils 
précisent ne soient pas dérangés pendant le 
délai qu'ils fixent; 

d) exiger la production, pour examen ou 
reproduction, de livres, dossiers, docu-
ments, licences ou permis • requis par la 
présente loi ou ses règlements; 

e) prélever des échantillons ou recueillir 
des renseignements et faire ou faire faire 
tous essais ou examens voulus; 

Agents 

Contrôle 
d'application 
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• Certificate to 
be produced 

Assistance to 
officers 

Obstruction of 
officers and 
nutking of false 
statements 

Power of safety 
officer when 
dangerous 
operation 
detected 

ments, licences or permits required by this 
Act or the regulations; 

(e) take samples or particulars and carry 
out, or have carried out, any reasonable 
tests or examinations; and 

(f) require the person in charge of the 
place, or any other person in the place who 
has knowledge relevant to an inspection, 
examination, test or inquiry, to furnish in-
formation, either orally or in writing, in 
the form requested. 

55. The Minister shall provide every safe-
ty officer and conservation officer and the 
Chief Safety Officer and the Chief Conser-
vation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any 
place pursuant to this Act, the officer shall, 
if so required, produce the certificate to the 
person in charge of the place. 

56. The owner, the person in charge of 
any place referred to in section 54 and every 
person found therein shall give a safety of-
ficer, the Chief Safety Officer, a conserva-
tion officer or the Chief Conservation 
Officer, as the case may be, all reasonable 
assistance to enable the officer to carry, out 
duties and functions under this Act or the 
regulations. 

57. No person shall obstruct or hinder Or 
make a false or misleading statement, either 
orally or in writing, to a safety officer, the 
Chief Safety Officer, a conservation officer 
or the Chief Conservation Officer who is en-
gaged in carrying out duties and functions 
under this Act or the regulations. 

58. (1) Where a safety officer or the 
Chief Safety Officer, on reasonable grounds, 
is of the opinion that continuation of an oper-
ation in relation to the exploration or drilling 
for or the production, conservation, process-
ing or transportation of oil or gas in any area 
to which this Act applies is likely to result in 
serious bodily injury, the safety officer or 
Chief Safety Officer, as the case may be, 
may order that the operation ceàse or be con-
tinued only in accordance with the terms of 
the order. 

f) obliger le responsable des lieux, ou qui-
conque y a les connaissances voulues pour 
procéder , aux examens, essais ou vérifica-
tions, à fournir des renseignements com-
plets et exacts, oralement ou par écrit et en 
la forme demandée. 

55. Le ministre remet à chaque agent et 
délégué un certificat attestant sa qualité, que 
celui-ci présente sur demande au responsable 
des lieux visités. 

56. Le propriétaire et le responsable des 
lieux, ainsi que quiconque s'y trouve, sont 
tenus de prêter à la personne qui procède à la 
visite toute assistance voulue dans l'exercice 
de ses fonctions et de se conformer à ses ins-
tructions. 

57. Lorsque le délégué à la sécurité, le dé-
légué à l'exploitation ou l'agent agit dans 
l'exercice de ses fonctions, ou qu'une per-
sonne agit à sa demande, il est interdit d'en-
traver, son action ou de lui faire, oralement 
ou par écrit, une déclaration fausse ou trom-
peuse. 

58. (1) S'il estime, pour des motifs va-
lables, que la poursuite d'une activité liée à 
la prospection, au forage, à la production, à 
la rationalisation de l'exploitation, à la trans-
formation ou au transport  de pétrole ou de 
gaz dans la zone d'application de la présente 
loi entraînera vraisemblablement de graves 
dommages corporels, l'agent de la sécurité ou 
le délégué à la sécurité peut ordonner que 
cette activité cesse ou qu'elle ne se poursuive 
que conformément à son ordre. 

Certificat 

Assistance 

Entrave et 
fausses déclara-
tions 

Situation de 
danger 
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Expiration of 
order 
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judge's decision 
conclusive 
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respect of 
which order 
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(2) The safety officer or Chief Safety Of-
ficer who makes an order under subsection 
(1) shall affix at or near the scene of the 
operation a notice of the order in the pre-
scribed form. 

(3) An order made by a safety officer 
under. subsection (1) expires seventy-two 
hours after it is made unless it is confirmed 
before that time by order of the Chief Safety 
Officer. 

(2) L'agent ou le délégué est ténu de pla-
cer sur les lieux ou à proximité un avis de son 
ordre, établi sur formulaire. 

(3) L'ordre de l'agent cesse d'être valable, 
sauf confirmation par le délégué, soixante-
douze heures après avoir été donné. 

Avis 

Durée de 
l'ordre 

Reference to • 
provincial court 
judge 

(4) A safety officer who makes an order 
under subsection (1) shall immediately so 
advise , the Chief Safety Officer, and the 
Chief Safety Officer may modify or revoke 
the order. 

(5) The person carrying out the operation 
to which an order under subsection (1) 
makes reference or any person having a pe-
cuniary interest in that operation may by no-
tice in writing request the Chief Safety 
Officer to refer it to a provincial court judge 
for review, and thereupon the Chief Safety 
Officer shall refer the order to a provincial 
court judge having jurisdiction in the area 
closest to that in which the operation is being 
carried on. 

Inquiry by 	 (6) A provincial court judge to whom an 
provincial court 
judge 	 order is referred pursuant to this section 

, shall inquire into the need for the order and 
for that purpose has all the powers of a com-
missioner. under Part I ,of the Inquiries Act. 

Burden of proof 

Modification or 
revocation 

Modification ou 
annulation 

(7) Where an order has been referred to a 
provincial court judge pursuant to this sec-
tion, the burden of establishing that the or-
der is not needed is on the person who 
requested that the order be so referred. 

(8) A provincial court judge to whom an 
order is referred pursuant to this section may 
confirm or set aside the order and the deci-
sion of the provincial court judge is final and 
conclusive. 

(9) No person shall continue an operation 
in respect of which an order has been made 
pursuant to this section, except in accordance 
with the terms of the order or until the order 
has been set aside by a provincial court judge 
pursuant to this section. 

(4) L'agent avise sans délai le délégué de 
tout ordre; celui-ci peut le modifier ou l'an-
nuler et y substituer un nouvel ordre. 

(5) Sur demande écrite de la personne tou-
chée ou qui a un intérêt pécuniaire dans l'ac-
tivité, le délégué communique, pour révision, 
l'ordre au juge de la cour provinciale du res-
sort le plus près de la zone où s'exerce l'acti-
vité. 

(6)Le juge enquête sur l'à-propos de l'or-
dre. A cette fin, il a tous les pouvoirs d'un 
commissaire nommé en vertu de la partie I 
de la Loi sur les enquêtes. 

(7) Il incombe à la personne qui a de-
mandé un renvoi d'établir l'inutilité de l'or-
dre. 

(8) Le juge peut confirmer ou infirmer 
l'ordre, et sa décision est définitive. 

(9) Il est interdit de poursuivre une activi-
té visée par un ordre; sauf conformément à 
celui-ci ou tant que cet ordre n'a pas été in-
firmé par un juge. 

Renvoi au juge 

Enquête 

Charge de la 
preuve 

Effet de la - 
décision 

Interdiciion 
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Priority 

Installation 
manager 

Powers 

Emergency 

Offences 

58.1 An order made by a safety officer or 
the Chief Safety Officer prevails over an or-
der made by a conservation officer or the 
Chief Conservation Officer to the extent of 
any inconsistency between the orders. 

Installation Manager 

58.2 (1) Every holder of an authorization 
under paragraph 5(1)(b) in respect of a work 
or activity for which a prescribed installation 
is to be used shall put in command of the 
installation a manager , who meets any pre-
scribed qualifications, and the installation 
manager is responsible for the safety of the 
installation and the persons at it. 

(2) Subject to this Act and any other Act 
of Parliament, an installation manager has 
the power to do such things as are réquired 
to ensure the safety of the installation and 
the persons at it and, more particularly, may 

(a) give orders to any person who is at the 
installation; 

(b) order that any person who is at the 
installation be restrained or removed; and 

(c) obtain information or documents. 

(3) In a prescribed emergency situation, 
an installation manager's powers are extend-
ed so that they also apply to each operator of 
a vessel, vehicle or aircraft that is at the in-
stallation or that is leaving or approaching it. 

30. Sections 60 to 62 of the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

60. (1) Every person is guilty of an of-
fence who 

(a) contravenes this Act or the regulations; 

(b) produces any oil or gas from a pool or 
field under the terms of a ' unit agreement 
within the meaning of Part H, or any 
amended unit agreement, before the unit 
agreement or amended unit agreement is 
filed with the Chief Conservation Officer; 

58.1 Les ordres de l'agent de la sécurité ou 
du délégué à la sécurité l'emportent, dans la 
mesure de leur incompatibilité, sur les ordres 
de l'agent de contrôle de l'exploitation ou du 
délégué à l'exploitation. 

Chargé de projet 

58.2 (1) Le titulaire de l'autorisation visée 
à l'alinéa 5(1)b) pour les activités dans le 
cadre desquelles des installations, désignées 
par règlement, seront utilisées confie à un 
chargé de projet; qui'a la compétence prévue 
par règlement, la responsabilité de la sécurité 
des installations et .des personnes qui s'y 
trouvent. 

(2) Sous réserve de toute autre loi fédérale 
et des autres dispositions de la présente loi, le 
chargé de projet peut prendre toute mesure 
voulue pour garantir la sécurité des installa-
tions et des personnes qui s'y trouvent, et 
notamment : 

a) donner des ordres à toute personne qui 
s'y trouve; 

b) ordonner la détention ou l'évacuation de 
toute personne qui s'y trouve; 

c) obtenir des renseignements et des docu-
ments. 

(3) Dans les cas d'urgence visés par règle-
ment, les pouvoirs du chargé de projet s'éten-
dent aux exploitants des véhicules, navires et 
aéronefs compris, qui ont accès aux installa-
tions ou qui se trouvent à proximité de celles-
ci. 

30. Les açticles 60 à 62 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

60. (1) Commet une infraction qui-
conque : 

a) contrevient à la présente loi ou aux rè-
glements; 

b) produit du pétrole ou du gaz en prove-
nance d'un gisement ou d'un champ aux 
termes d'un accord d'union, au sens de la 
partie II, ou d'un accord d'union modifié, 
sans avoir déposé l'accord — original ou 
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(c) undertakes or carries on a work or ac-
tivity without an authorization under para-
graph 5(1)(b) or without complying with 
the approvals or requirements of such an 
authorization; or 

(d) fails to comply with a direction, re-
quirement or order of a safety officer, the 
Chief Safety Officer, a conservation of-
ficer, the Chief Conservation Officer or an 
installation manager or with an order of 
the Committee. 

(2) Every ,  person who is guilty of an of-
fence under subsection (1) is liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one hundred thousand dollars or 
to imprisônment for a term not exceeding 
one year, or to both; or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding one million dollars or to lm-
prisonment for a term not exceeding five 
years, or to both. 

31. Section 64 of the said Act is repealed. 

32. Section 67 of the said Act is repealed. 

33. The heading preceding section 72 and 
section 72 of the said Act are repealed. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

modifié 	auprès du délégué à l'exploita- 
tion; 

c) entreprend ou, poursuit une, activité éon-
trairenrient 'à l'autorisation prévue à l'ali-
néa 5(1)b) ou aux conditions ou 
approbations liées à celle-ci ou sans avoir 
obtenu une telle autorisation; 

d) contrevient soit aux  ordres ou arrêtés de 
l'agent de la sécurité, du délégué à la sécu-
rité, de l'agent du contrôle de l'exploita-
tion, du délégué à l'exploitation, ou du 
chargé de projet, soit aux arrêtés du Comi-
té. 
(2) Quiconqiie commet une infraction vi-

sée au présent article encourt, sir déclaration 
de culpabilité : .; 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent mille dollars et un em-
prisonnement maximal d'un an, ou l'une 
de ces peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale d'un million de dollars et un em-
prisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

31. L'article 64 de la même loi est abrogé. 

32. L'article 67 de la même loi estabrogé. 

33. L'article 72 de la Même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés. 

MODIFICATIONS CONNEXES ET 
CORRÉLATIVES 

Peines 

L.R., ch. 36 (2' 
suppl.) 

Canada Petroleum Resources Act 

34. Subsection 8(1) of the Canada Petro-
leum Resources Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

8. (1) The Minister may from tirne to 
time appoint and fix the terms of reference 
of such advisory bodies as the Minister con-
siders appropriate to advise the Minister with 
respect to such matters relating to the ad-
ministration or operation of this Act or the 
Canada Oil and Gas Operations Act as are 
referred to them by the Minister. 

35. Section 21 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

Loi fédérale sur les hydrocarbures 

34. Le paragraphe 8(1) de la Loi fédérale 
sur les hydrocarbures est abrogé et remplacé 
par ce.qui suit : 

8. (1) Le ministre peut constituer des 'or-
ganismes, dont il fixe leI mandat; chargés de 
le conseiller sur tout aspect intéressant l'ap-
plication de la présente loi ou de la Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada. 

35. L'article 21 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

Organismes 
consultatifs 
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Benefits plan 

Plan for attain-
ment of 

• Canadian 
ownership rate 

Remedies for 
unpaid royalties 

Plan de 
retombées 

Plan de réalisa-
tion 	. 

Mesures en cas 
de défaut 

21. No work or activity on any frontier 
lands that are subject to an interest shall be 
commenced until the Minister has approved, 
or waived the requirement of approval of, a 
benefits plan in respect of the vvork or activi-
ty pursuant to subsection 5.2(2) of the 
Canada Oil and Gas Operations Act. 

36. Subsection 47(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

47. (1) Subject to subsection (2), where 
an application for the approval of a develop-
ment plan is submitted by any person in rela-
tion to any frontier lands under the Canada 
Oil and Gas Operations Act and a produc-
tion licence has not previously been issued in 
relation to those lands, that person shall sub-
mit, together with that application or as soon 
as possible after the submission of the appli-
cation, a plan satisfactory to the Minister 
providing for the attainment, by reasonable 
commercial means, of the Canadian owner-
ship rate required by section 46 in relation to 
the production licence that may be issued in 
respect of those frontier lands. 

37. Section 71 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

71. Notwithstanding any other provision 
of this Act or the Canada Oil and Gas Oper-
allons Act, where a person is in default in 
accordance with the regulations in the pay-
ment of any -  amount payable under this Part 
in respect of any interest issued in relation to 
any frontier lands, the Minister rnay, for so 
long as the amount remains unpaid, refuse 

(a) to issue to that person any interest in 
relation to any frontier lands; and 

(b) to authorize, pursuant to the Canada 
Oil and Gas Operations Act, that person 
to carry on any work or activity related to 
the exploration for or the production of 
petroleum on any frontier lands and may 
suspend any such authorization already 
given. 

38. (1) The definition "well termination 
date" in subsection 101(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

21. Aucune activité ne peut être entreprise 
sur des terres domaniales visées par un titre, 
avant que le ministre n'ait approuvé, à moins 
qu'il n'y: renonce, un plan de retombées éco-
nomiques pour l'activité en application du 
paragraphe 5.2(2) de la Loi sur les opéra-
tions pétrolières au Canada. 

36. Le paragraphe 47(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

47. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
quiconque demande, avant l'octroi d'une li-
cence de production, l'approbation d'un plan 
de mise en valeur de terres domaniales sous 
le régime de la Loi sur les opérations pétro-
lières au Canada est tenu de joindre à sa 
demande, ou de transmettre dans les meil-
leurs délais, un plan, jugé acceptable par le 
ministre, prévoyant la réalisation à l'égard de 
la licence, selon les usages commerciaux re-
connus, du taux visé à l'article 46. 

37. L'article 71 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

71. Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi ou à la Loi sur les opéra-
tions pétrolières au Canada, le ministre peut, 
tant que dure le défaut — au sens des règle-
ments — de payer un montant sous le régime 
de la présente partie : 

a) refuser de délivrer tout nouveau titre au 
défaillant; 

b) refuser d'autoriser sous le régime de la 
Loi sur les opérations pétrolières au 
Canada toute activité sur les terres doma-
niales et suspendre toute autorisation déjà 
donnée. 

38. (1) La définition de « date d'abandon 
du forage », au paragraphe 101(1) de la 
même loi, est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 
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"well termina-
tion date" 
« date 
d'abandon du 
forage 

Information 
that may be 
disclosed 

Privilege 

Idem 

• "well termination date" means the date on 
which a well or test hole has been aban-
doned, completed or suspended in adcord-
arice With any apPlicable regulations 
réspecting the drilling for, petroleuna made 
under the Canada Oil and Gas Operations 
Act. 

(2) Subsections 101(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(2) Subject Io,  this section, information or 
documentation provided for the purposes of 
this ,Act or' the 'Canada Oil and Gas Opera-
lions Act or any regulation made under ei-
ther Act, whether or net :Sikh information, or 
documentation is required to be provided 
under. either Act or any regulation made 
under either Act, is' privileged and eiall not 
kiiowingly be diclosed without the consent 
in writing of the persàn yvho provided it ex-
cept for the purposes oi the administration or 
enforcement of eitlier Act or for the pàrposes 
of legal proceèdings relating 'to such adminis-
tration or enforcement. 

(3) No person shall be reqUired to produce 
or give evidence relating to:any information 
or documentation that is Privileged urider 
subsection (2). 	connection with any legal 
proceedings, 'other than proceedings relating 

- to the administration or eriforcement of this 
Act or the Canada Oil and Gas Operations 
Act. 

(3) All that  portion  of sUbsection 101(7) 
of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: , 

(7)- Subsection (2) does not apply, in re-
spect of the following classes, of informatiOn 
or documentation obtained as a result Of cap-. 
rying on a work or activitY that is authorized 
under the Canada Oil and Gas Operations 
Act, naniely, information or documentation 
in respect of 

(4) Paragraphs 101(7)(j) and (g) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor  

« date d'abandon du forage>) Date à laquelle 
les travaux de forage ont été délaissés, 
achevés ou interrompus Conformément aux 
règlements applicables en Matière de fo-
rage pris sous le régime de la Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada. 

(2) Les paragraphes 101(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés' par ce 
qui suit : 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, les renseignements fournis 
pour l'application de la présente loi, de la Loi 
sur les opérations pétrolière au Canada ou 
de leurs règlements sont, que leur foiirniture 
soit obligatoire ou non, protégés et ne peu-
vent, sciemment, être communiqués sans le 
consentement écrit de la peràonne qui les a 
fournis, si ce n'est pour l'application de ces 
lois ou dans le cadre de procédures judi-
ciaires intentées à cet égard. 

(3) Nul ne peut êtrelenu de communiquer 
les renseignements protégés au titre du para-
graphe (2) .au cours de procédures judiciaires 
qui ne visent pas l'applicatiàn de la présente 
loi ou de la Loi sur le opérations pétrolière 
au Canada. 

(3) Le passage du paragraphe 101(7) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(7)Le paragraphe (2) ne vise pas les caté-
gories de renseignements Provenant d'acti-
vités autorisées sous le régime de la Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada et rela-
tives à : 

(4) Les alinéas 161(7)f) et g) de la même 
loi sént abrogés et remplacés par çe qui suit : 

(1) any contingency plan formulated in re- 	f) un plan visant les situations d'urgence 
spect of emérgencies arising as a result of 	résultant d'activités autorisées sous le ré- 
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Operating 
agreements 

Regulationà 

Notice to 
comply 

any work or activity authorized under the 
Canada Oil and Gas Operations Act; 

(g) diving work, weather observations or 
the status of operational activities or of the 
development of or production from a pool 
or field; 

(g.1) accidents, incidents or petroleum 
spills, to the extent necessary to permit a 
person or body to produce and to dis-
tribute or publish a report for the adminis-
tration of this Act, or of the Canada Oil 
and Gas Operations Act, in respect of the 
accident, incident or spill; 

39. Section 102 of the said Act is re-
pealed. 

40. Subsection 103(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

103. (1) Where a dispute of a prescribed 
class arises between two or more interest 
holders of an interest in respect of any opera-
tions conducted in carrying out a work or 
activity on frontier lands authorized under 
the Canada Oil and Gas Operations Act and 
an operating agreement or other similar ar-
rangement that extends to that work or ac-
tivity is not in force or , was made prior to 
March 5, 1982, the matters in dispute may, 
by order of the Minister, be submitted to 
arbitration conducted in accordance with the 
regulations. 

41. All that portion of subsection 104(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

104. (1) The Governor in Council may 
make regulations for carrying out the pur-
poses and provisions of section 103 and, 
without restricting the generality of the fore-
going, may make regulations 

42. Subsection 105(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

105. (1) Where the Minister has reason to 
believe that an interest owner or holder is 
failing or has failed to meet any requirement 
of or under this Act or the Canada Oil and 

gime de la Loi sur les opérations pétro-
lières au Canada;': - 

g) des travaux de plongée, dès observations 
météorologiques, l'état d'avancement' dés 
travaux, l'exploitation ou la production 
d'un gisement ou d'un champ; 

g.1) des accidents, des incidents ou des 
écoulements de pétrole dans la mesure où 
ces renseignements sônt nécessaires ' pour 
l'établissement et publication d'un rap-
port à cet égard dans le cadre de la pré-
sente loi ou de la Loi silr les opérations 
pétrolières Ou Canada; 

39. L'article 102 de la même loi est 
abrogé. 

40. Le paragraphe 103(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

103. (1) Le ministre peut, par arrêté, dé .- 
férer à un arbitrage, mené selon là procédure 
fixée par règlement, tel conflit parmi les ca-
tégories admissibles réglementaires survenu 
entre titulaires portant sur des opérations 
exécutées lors d'activités sur des terres doma-
niales autorisées au titre de la Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada si aucun 
accord de mise en valeur y 'ayant trait n'est 
conclu ou en vigueur avant le 5 mars 1982. 

41. Le passage du paragraphe 104(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit': 

104. (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par règlement, prendre des mesures d'appli-
cation de l'article 103 et notamment : 

42. Le paragraphe 105(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

105. (1) Le ministre, s'il a des motifs de 
croire qu'un titulaire ou un indivisaire ne sa-
tisfait pas ou n'a pas satisfait aux obligations 
de la présente loi ou de la Loi sur les opéra- 
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Definition of 
"Committee" 

Gas Operations Act or any regulation maclé 
under either Act, the Minister inay give no-
tice to that interest owner or holder requiring 
compliance with the requirement within 
ninety days arter the date of the notice or 
within such longer period as the Minister 
considers appropriate. 

43. Subsection 106(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: • 

106. (1) In this section, "Committee" 
means the Oil and Gas Committee estab-
lished by the Canada OH and Gas Opera-
tions Act. 

(b) any, other Act of Parliament that ap-
plies to , the offshore area or any régula-
tions made under that Act, 

45. Subsection 8(2) of the said Act is re- 
pealed and the following substituted there- , 
for: 

(2) Subject to section 101, the Canada Pe-
troleum Resources Act and the Canada Oil 
and Gas Operations Act and any regulations 
made under those Acts do not apply within 
the offshore area. 

46. Subsection 9(3) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(3) The Board has the legal powers and 
capacities of , a corporation incorporated 
under the Canada Business Corporations 
Act, including those set out in section 21 of 
the Interpretation Act. 

47. Subsection 45(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for:  

tions pétrolières au Canada ou de leurs rè-
glements, peut, par avis, enjoindre à 
l'intéressé de s'y conformer dans les quatre-
vingt-dix jours suivant la date de l'avis ou 
dans le délai supérieur qu'il juge indiqué.' 

43. Le paragraphe 106(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

106. (1) Pour l'application du présent ar-
ticle, « Comité » vise. le Comité du pétrole et 
du gaz constitué par la Loi sur les opérations 
pétrolières au Canada. 

Loi de mise en oeuvre de l'Accord atlantique 
Canada — Terre-Neuve 

44. L'article 4 de la Loi de mise en oeuvre 
de l'Accord atlantique Canada 	Terri- 
Neuve est abrogé et remplacé par 'ce qui 
suit : 	 , 

4. Les dispositions de la présente loi et de 
ses textes d'application l'emportent sur les 
dispositions incompatibles de toute loi fédé-
rale d'application extracôtière et de ses textes 
d'application. 

, 

45. Le paragraphe 8(2) 	la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve de l'article 101, la Loi 
fédérale sur les hydrocarbures et la Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada et leurs 
textes d'application ne s'appliquent pas à la 
zone extracôtière. 

46. Le paragraphe 9(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) L'Office est assimilé à une personne 
morale constituée sous le régime de la Loi 
sur les sOciétés par actions et a les attribu-
tions visées à l'article 21 de la Loi d'inter-
prétation. 

47. Le paragraphe 45(2) de la mû-ne loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

1987,  C. 3 	 Canada-Newfoundland Atlantic Accord 
Implementation Act 

44. Paragraph 4(b) of the Canada-New-
foundland Atlantic Accord Impletnentation 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

Définition de 
« Comité » 

1987, ch. 3 

Incompatibilité 

Exclusion 

Capacité 
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(2) Before the Board may approve any de-
velopment plan pursuant to subsection 
139(4) or authorize any work or activity 
under paragraph 138(1)(b), a Canada-New-
foundland benefits plan shall be submitted to 
and approved by the Board, unless the Board 
directs that that requirement need not be 
complied with. 

48. Paragraph 119(5)(g) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(g) diving work, weather observation or 
the status of operational activities or of the 
development of or production from a pool 
or field; 

(g.1) accidents, incidents or petroleum 
spills, to the extent necessary to permit a 
person or body to produce and to dis-
tribute or publish a report for the adminis-
tration of this Act in respect of the 
accident, incident or spill; 

49. Section 120 of the said Act is re-
pealed. 

50. All that portion of subsection 122(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

•  122. (1) Subject to section 7, the Gover-
nor in Council may make regulations for car-
rying out the purposes and provisions of 
section 121 and, without restricting the gen-
erality of the foregoing, •may make regula-
tions 

51. The heading "PRODUCTION AND 
CONSERVATION" preceding section 135 
of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

(2) Avant que ne soient approuvés les 
plans de mise en valeur visés au paragraphe 
139(4) ou autorisées les activités visées à l'a-
linéa 138(1)b), est soumis à l'Office, sauf 
dispense par celui-ci, pour approbation un 
plan Canada Terre-Neuve de retombées éco-
nomiques. 

48. L'alinéa 119(5)g) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

g) des travaux de plongée, des observations 
météorologiques, l'état d'avancement des 
travaux, l'exploitation ou la production 
d'un gisement ou d'un champ; 

g.1)uf des accidents, des incidents ou des 
écoulements de pétrole dans la mesure où 
ces renseignements sont nécessaires pour 
l'établissement et la publication d'un rap-
port à cet égard dans le cadre de la pré-
sente loi; 

49. L'article 120 de la même loi est 
abrogé. 

50. Le passage du paragraphe 122(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

122. (1) Sous réserve de l'article 7, le gou-
verneur en conseil peut, par règlement, pren-
dre des mesures d'application de l'article 121 
et, notamment': 

51. Le titre de la partie III de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Plan 

Règlements 

PETROLEUM OPERATIONS 

52. (1) The definition "délégué" in sec-
tion 135 of the French version of the said 
Act is repealed. 

(2) Section 135 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, the following definition: 

OPÉRATIONS PÉTROLIÈRES 

52. (1) La définition de « délégué'», à 
l'article 135 de la version française de la 
même loi, est abrogée. 

(2) L'article 135 de la même loi est modi-
fié par insertion, suivant l'ordre alphabé-
tique, de ce qui suit : 
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"Chief Safety 
Officer" 
« délégué à la 
sécurité » 

« délégué à 
l'exploitation.  
"Chief Conser-
vation Officer'! 

"Chief Safety Officer" means the person 
designated as the Chief Safety Officer 
pursuant to section 140; 

(3) Section 135 of the French version of 
the said Act is further amended by adding 
thereto, in alphabetical order, the following 
definition: 

« délégué à l'exploitation » La personne dés-
ignée à ce titre en application de l'article, 
140; 

53. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
135 thereof, the following heading and sec-
tion:  

« délégué à la sécurité » La personne désignée 
à ce titre en application de l'article 140. 

(3) L'article 135 de la version française de 
la même loi est modifié par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« délégué à l'exploitation)) La personne dési-
gnée à ce titre en application de l'article 
140. 

53. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 135, de ce qui suit : 

Purpose 

Application 

Designation 

PURPOSE 

135.1 The purpose of this Part is to pro-
mote, in respect of the exploration for and 
exploitation of petroleum, 

(a) safety, particularly by encouraging 
persons exploring for and exploiting petro-
leum to maintain a prudent regime for 
achieving safety; 

(b) the protection of the environment; 

(c) the conservation of petroleum re-
sources; and 

(d) joint production arrangements. 

54. Section 136 of the French version of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

136. La présente partie s'applique à la 
recherche, notamment par forage, à la pro-

' duction, à la rationalisation de l'exploitation, 
à la transformation et au transport des 
hydrocarbures extracôtiers. 

55. The said Act is further amended' by 
adding thereto, immediately after section 
136 thereof, the following heading and sec-
tions: 

OIL AND GAS ADMINISTRATION ADVISORY 

COUNCIL 

136.1 The Provincial Minister rnay desig-
nate one of the members of the Oil and Gas 

OBJET 

135.1 La présente partie a pour objet la 
promotion, en ce qui a trait aux activités de 
recherche et d'exploitation d'hydrocarbures : 

a) de la sécurité, notamment par des me-
sures encourageant le secteur à prendre les 
dispositions voulues pour y parvenir; 

b) de la protection de l'environnement; 

c) de la rationalisation de l'exploitation; 

d) de la conclusion d'accords conjoints de 
production. 

54. L'article 136 de la version française 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

136. La présente loi s'applique à la re-
cherche, notamment par forage, à la produc-
tion, à la rationalisation de l'exploitation, à 
la transformation et au transport des hydro-
carbures extracôtiers. 

55. La même loi est mOdifiéé par inser-
tion, après l'article 136, de ce qui suit : 

CONSEIL D'HARMONISATION 

136.1 Le ministre provincial désigne un 
des membres du Conseil d'harmonisation 
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Administration Advisory Council established 
by the Canada Oil and Gas Operations Act. 

OFFSHORE OIL AND GAS TRAINING 
STANDARDS ADVISORY BOARD 

136.2 The Provincial Minister may ap-
prove the establishment of. the Offshore Oil 
and Gas Training Standards Advisory Board 
by the federal Ministers pursuant to subsec-
tion 5.5(1) of the Canada Oil and Gas Oper-
allons Act. 

56. Paragraphs 137(a) and (b) of the said 
Act are repealed and the following substitut-. 
ed therefor: 

(a) that person is the holder of an operat-
ing licence issued under paragraph 
138(1)(a); 

(b) that person is the holder of an authori-
zation issued, before the commencement of 
operations, under paragraph 138(1)(b) for 
each such work or activity; and 

57. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
137 thereof, the following heading and sec-
tion:  

con s titué par la Loi sur les opérations pétror • 
lières au Canada. 

CONSEIL DES NORMES EXTRACÔTIÉRES DE 
FORMATION 

136.2 Le ministre provincial peut approu-
ver la constitution du Conseil des normes ex-
tracôtières de formation mentionné au 
paragraphe 5.5(1) de la Loi sur les opéra-
tions pétrolières au Canada par les ministres 
fédéraux visés à cette loi. 

56. Les alinéas 137a) et b) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) s'il n'est titulaire du permis de travaux 
visé à l'alinéa 138(1)a); 

b) s'il n'est titulaire, avant le début des 
travaux et pour chaque activité, de l'auto-
riSation visée à l'alinéa 138(1)b); 

57. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 137, de ce qui suit : 

Approbation 

DELEGATION 

137.1 The Board may delegate any of the 
Board's powers under section 138, 138.2, 
138.3, 139.1, 139.2 or 163 to any person, and 
the person shall exercise those powers in 
accordance with the terms of the delegation. 

58. Section 138 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

138. (1) The Board may, on application 
made in the form and containing the infor-
mation fixed by it, and made in the pre-
scribed manner, issue 

(a) an operating licence; and 

(b) subject to section 45, an authorization 
with respect to each work or activity pro-
posed to be carried on. 

(2) An operating licence expires on the 
thirty-first day of March immediately after 
the day on which it is issued and may be 
renewed for successive periods not exceeding 
one year each. 

DÉLÉGATION 

137.1 L'Office peut déléguer à quiconque 
telle de ses attributions prévues aux articles 
138, 138.2, 138.3, 139.1, 139.2 et 163. Le 
mandat est à exercer conformément à la dé-
légation. 

58. L'article 138 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

138. (1) L'Office peut, sur demande à lui 
faite, établie en la forme et contenant les ren-
seignements fixés par lui, selon les modalités 
réglementaires, délivrer : 

a) un permis de travaux; 

b) sous réserve de l'article 45, une autori-
sation pour chaque activité projetée. 

(2) Le permis de travaux est valide jus-
qu'au 31 mars qui suit sa délivrance. Il peut 
être renouvelé pour des périodes successives 
maximales d'un an. 

Délégation 

Permis et 
autorisations 

Durée et 
renouvellements 
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(3) An operating licence is subject to such 
requirements as the Board determines or as 
may be prescribed and to such fees and de-
posits as are prescribed. 

(4) An authorization is subject to such ap-
provals as the Board determines or as may be 
granted in accordance with the regulations 
and such requirements and deposits as the 
Board determines or as may be prescribed, 
including 

(a) requirements relating to liability for 
loss, damage, costs or expenses; 

(b) requirements for the carrying out of 
environmental programs or studies; and 

(c) requirements for the payment of ex-
penses incurred by the Board in approving 
the design, construction and operation of 
production facilities and production plat-
forms, as those terms are defined in the 
regulations. 

(5) The Board may suspend or revoke an 
operating licence or an authorization for, fail-
ure to comply with, contravention of or de-
fault in respect of 

(a) a requirement, approval, fee or deposit 
subject to which the licence or authoriza-
tion was issued; 

(b) a requirement undertaken in a declara-
tion referred to in subsection 139.1(1) or 
(2); 

(c) subsection  139i(3),  139.2(2) or 
163(1.1); or 

(d) any applicable regulation. 

138.1 (1) Subject to subsection (2), any 
person may, for the purpose of exploring for 
or exploiting petroleum, enter on and use any 
portion of the offshore area in order to carry 
on a work or activity authorized under para-
graph 138(1)(b), 

(2) Where a person occupies a portion of 
the offshore area under a lawful right or ti-
tle, other than an authorizat,ion under para-
graph 138(1)(b) or an interest as defined in 
Part II, no person may enter on or use that 
portion for a purpose referred to in subsec-
tion (1) without the consent of the occupier 

(3) Le permis de travaux est assujetti aux 
conditions réglementaires ou fixées par l'Of-
fice et aux droits et cautionnements régle-
mentaires. 

(4) L'autorisation est assujettie aux appro-
bations, conditions et cautionnements régle-
mentaires ou fixés par l'Office, notamment 

,'les conditions relatives : 

a) à la responsabilité en cas de perte, de 
dommages, de frais ou de dépenses; 

b) à la réalisation de programmes et d'é-
tudes en matière d'environnement; 

c) au paiement des frais que l'Office ex-
pose lors de l'approbation, de la concep-
tion, de la construction et de l'exploitation 
des installations et plates-formes de pro-
duction, entendues au sens des règlements. 

(5) L'Office peut suspendre ou annuler un 
permis de travaux ou une autorisation en cas 
de manquement : 

a) aux approbations, conditions, droits ou 
cautionnements auxquels ils sont assujet-
tis; 

b) à une obligation découlant des déclara-
tions visées aux paragraphes 139.1(1) ou 
(2); 

c) aux paragraphes 139.1(3), 139.2(2) ou 
163(1.1); 

d) aux règlements applicables. 

138.1 (1) Quiconque peut pénétrer dans la 
zone extracôtière et y exercer les activités 
autorisées sous le régime de l'alinéa 138(1)b) 
pour la recherche et l'exploitation de pétrole 
ou de gaz. 

(2) Cependant, nul ne peut pénétrer sur 
une partie de la zone extracôtière — occupée 
par un propriétaire ou possesseur légitime 
autrement qu'en vertu d'une autorisation dé-
livrée en application de l'alinéa 138(1)b) ou 
d'un titre au sens de la partie II —, ou y 
exercer ces activités, sans le consentement de 
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'celui-ci, ou, si le consentement est refusé, que 
conformément aux conditions fixées à la 
suite d'un arbitrage. 

Sécurité des activités 

138.2 Avant de délivrer l'autorisation visée 
à l'alinéa 138(1)b), l'Office, de concert avec 
le délégué à la sécurité, examine, afin d'en 
vérifier la sécurité, l'ensemble du projet et 
chacun de ses éléments, y compris les instal-
lations et équipements, les procédures et 
modes d'emploi, ainsi que la main-d'oeuvre. 

Responsabilité financière 

138.3 Avant de délivrer l'autorisation visée 
à l'alinéa 138(1)b), l'Office veille à ce que le 
demandeur se soit conformé à l'obligation 
prévue au paragraphe 163(1). 

59. (1) Le paragraphe 139(2) de la ver-
sion anglaise de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) For the purposes of subsection (1), an 
application for the approval of a development 
plan shall be submitted to the Board in the 
form and containing the information fixed by 
the Board, at such time and in such manner 
as may be prescribed, together with the pro-
posed development plan in the form and con-
taining the information described in 
subsection (3). 

(2) Les paragraphes 139(5) et (6) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(5) Il ne peut être apporté de modifica-
tions à un plan déjà approuvé qui ne soient 
d'abord elles-Mêmes approuvées par l'Office 
conformément au paragraphe (4). 

(6) Les paragraphes (2) à (5) s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, au projet de 
modification. 

Sécurité 

Respect du 
paragraphe 
163(1) 

Application and 
submission of 
development 
plan 

Conditions 

Application 
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or, where consent has been refused, except in 
accordance with the terms and conditions 
imposed by a decision of an arbitrator made 
in accordance with the regulations. 

Safety of Works and Activities 

138.2 The Board shall, before issuing an 
authorization for a work or activity referred 
to in paragraph 1.38(1)(b), consider the safe-
ty of the work or activity by reviewing, in 
consultation with the Chief Safety Officer, 
the system , as a whole and its components, 
including its structures, facilities, equipment, 
operating procedures and personnel. 

Financial Responsibility 
Compliance 	138.3 The Board shall, before issuing an 
with subsection 
163(1) 	authorization for a work or activity referred 

to in paragraph 138(1)(b), ensure that the 
applicant has complied with the require-
ments of subsection 163(1) in respect of that 
work or activity. 

59. (1) Subsection 139(2) of the English 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

Application and 	(2) For the purposes of subsection (1), an 
submission of 
development 	application for the approval of a development 
Plan 	 plan shall be submitted to the Board in the 

form and containing the information fixed by 
the Board, at such time and in such manner 
as may be prescribed, together with the pro-
posed development plan in the form and con-
taining the information described in•
subsection (3). 

(2) Subsections 139(5) and (6) of the said 
Act are repealed and the following substitut-

. 	ed,therefor: 
Approval of 	(5) Where a development plan has been amendments to 
plan 	 approved pursuant to subsection (4), no 

amendment of Part I or II of the develop-
ment plan shall be made unless it is approved 
by the Board in accordance with paragraph 
(4)(a) or (b), as the case may be. 

(6) Subsections (2) to (5) apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to a proposed amendment to a 
development plan. 

Safety 

Application of 
certain 
provisions 
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60. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
139 thereof, the following heading  ami sec-
tions: 

60. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 139, de ce qui suit : 

Declaration by 
applicant 

Declaration by 
owner 

Declarations 

.139.1, (1) Subject to subsection (2), no au-
thorization under paragraph 138(1)(b) shall 
be issued unless the Board has received, from 
the applicant for the authorization, a decla-
ration in the form fixed by the Board thai 
states that 

(a) the equipment and installations that 
are to be used in the work or activity to be 
authorized are fit for. the purposes for 
which they are to be used, the operating 
procedures relating to them are appropri-
ate for those uses, and the personnel whoe 
are to be employed in connection with 
them are qualified and competent for their 
employment; and 

(b) the applicant shall ensure, so long' as 
the work or activity that is authorized &in-
firmes, that the equipment and installa-
tions continue to be fit for the purposes for 
which they are used, the operating proce-
dures continue to be appropriate for those 
uses, and the personnel continue to be so 
qualified and competent. 

(2) The Board may accept, in respect of 
equipment that is to be used in a work or 
activity to be authorized, a declaration from 
the owner of the equipment in lieu of a decla-
ration from the applicant for the authoriza-
tion, and such a declaration shall be in a 
forrn fixed by. the Board and shall state that 

(a) the equipment is fit for the purpose for 
which it is to be used, the operating proce-
dures relating to it are appropriate for that 
use, and the personnel who are to bé em-
ployed by the owner in connection with it 
are qualified and competent for their em-
ployment; and 

(b) the owner shall ensure, so long as the 
equipment is used in the work or activity 
,that is authorized, that the equipment con-
tinues to be fit for the purpose for which it 
is used, the operating procedures continue 
to be appropriate for that use, and the per- 

Déclarations 

139.1 (1) L'Office ne peut délivrer l'auto-
risation visée à l'alinéa 138(1)b) avant d'a-
voir reçu, en la forme fixée par lui, une 
déclaration du demandeur attestant ce qui 
suit : 

a) l'installation et les équipements en 
cause sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés, les procédures et modes d'emploi 
sont adéquats et le personnel a la compé-
tence requise pour les utiliser; 

b) le demandeur fera en sorte que ces con-
ditions soient maintenues pendant la durée 
des activités autorisées. 

(2) L'Office peut toutefois accepter — en 
la forme; -fixée par , lui --, pour les équipe-
ments destinés aux activités à autoriser, une 
déclaration de leur propriétaire attestant ce 
qui suit : 

a) ils sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés ;  les procédures et Modes d'emploi 
que le propriétaire a établis sont adéquats 
et son personnel est compétent; „ 

b) le propriétaire fera en sorte que ces con-
ditions soient maintenues tant que les équi-
pements seront utilisés dans le cadre des 
activités autorisées. 
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sonnel continue to be so qualified and 
competent. 

(3) Where the equipment, an installation, 
the operating procedures or any of the per-
sonnel specified in the declaration changes 
and no longer conforms to the declaration, 
the holder of the authorization shall provide 
the Board with a new declaration as soon as 
possible after the change occurs. 

(4) The Board or , any delegate of the 
Board is not liable to any person by reason 
only of having issued an authorization in reli-
ance on a declaration made under this sec-
tion. 

Certificates 

139.2 (1) No authorization under para-
graph 138(1)(b) shall be issued with respect 
to any prescribed equipment or installation, 
or any equipment or installation of a pre-
scribed class, unless the Board has received, 
from the applicant for the authorization, a 
certificate issued by a certifying authority in 
the form fixed by the Board. 

(2) The holder of an authorization shall 
ensure that the certificate referred to in sub-
section (1) remains in force for so long as the 
equipment or installation to which the certif-
icate relates is used in the work or aCtivity in 
respect of which the authorization is issued. 

(3) A certificate referred to in subsection 
(1) shall state that the equipment or installa-
tion in question 

(a) is fit for the purposes for which it is to 
be used and may be operated safely with-
out posing a threat to persons or to the 
environment in the location and for the 
time set out in the certificate; and 

(b) is in conformity with all of the require-
ments and conditions that are imposed for 
the purposes of this section by subsection 
138(4), whether they are imposed by regu-
lation or by the Board. 

(4) A certificate referred to in subsection 
(1) is not valid if the certifying authority 

(a) has not complied with any prescribed 
procedure or any procedure that the Board 
may establish; or 

(3) Le titulaire de l'autorisation fournit, 
dès que possible, une nouvelle déclaration à 
l'Office dans le cas où l'installation ou les 
équipements, les procédures et modes d'em-
ploi ou la situation du personnel ne sont plus 
conformes à la description de la première dé-
claration. 

(4) L'Office ou son délégué ne peut être 
tenu responsable à l'égard de quiconque du 
seul fait d'avoir délivré une autorisation sur 
la foi d'une déclaration. 

Certificats 

139.2 (1) L'Office ne peut délivrer l'auto-
risation visée à l'alinéa 138(1)b) à l'égard 
d'installations ou équipements, ou de catégo-
ries d'installation ou d'équipement, prévus 
par règlement, avant d'avoir reçu, pour ap-
probation, du demandeur de l'autorisation un 
certificat délivré par l'autorité; ce certificat 
est établi en la forme fixée par l'Office. 

(2) Il incombe au bénéficiaire de l'autori-
sation de faire en sorte que le certificat de-
meure valide pendant les activités visées pour 
les installations ou équipements, ou catégo-
ries d'installation ou d'équipement, utilisés. 

(3) Le certificat atteste que les installa-
tions et équipements : 

a) sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés et peuvent être utilisés sans dan-
ger pour les êtres humains et l'environne-
ment du lieu et pour la durée qu'il fixe; 

b) respectent les obligations et conditions 
réglementaires ou fixées par l'Office, dans 
le cadre du paragraphe 138(4), pour l'ap-
plication du présent article. 

(4) Le certificat n'a aucun effet si l'auto-
rité, selon le cas : 

a) n'a pas respecté la procédure réglemen-
taire ou fixée par l'Office; 
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•  (b) is a person or an organization that has 
participated in the design, construction or 
installation of the equipment or installa-
tion in respect of which the certificate is 
issued, to any extent greater than that pre-
scribed. 

(5) An applicant shall permit the certify-
ing authority to have access to the equipment 
and installations in respect of which the cer-
tificate is required and to any information 
that relates to them. 

(6) For the purposes of this section, "certi-
fying authority" has the meaning assigned by 
the regulations. 

(7) The Board or any delega.te of the 
Board is not liable to any person by reason 
only of having issued an authorization in reli-
ance on a cértificatè issued under this sec-
tion. 

61. The heading preceding section 140 
and section 140 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

CHIEF SAFETY OFFICER AND CHIEF 

CONSERVATION OFFICER 

140. The Board may, ,  for the purposes of 
this Act, designate the Chief Executive Of-
ficer or any other person as the Chief Safety 
Officer and the same or another person as 
the Chief Conservation Officer.  

b) sauf dans la mesure où les règlements le 
prévoient, a directement ou indirectement 
conçu, construit ou mis en place les instal-
lations ou équipements en cause. 

(5) Le demandeur est tenu de permettre à 
l'autorité l'accès aux installations et équipe-
ments, ainsi qu'aux documents les concer-
nant, visés Par le certificat. 

(6) Pour l'application du présent article, 
« autorité » s'entend au sens des règlements. 

(7) L'Office ou son délégué ne peut être 
tenu pour responsable à l'égard de quiconque 
du seul fait d'avoir délivré une autorisation 
sur la foi d'un certificat. 

61. L'article 140 de la même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ ET DÉLÉGUÉ À 
L'EXPLOITATION 

140. L'Office peut dés'igner, le premier di-
rigeant ou toute autre personne à titre de 
délégué à la sécurité ou de délégué à l'exploi-
tation. La même personne peut cumuler les 
deux fonctions. 

Accès 

Désignation 

STATUTORY INSTRUMENTS ACT 

140.1 For the purposes of this Act, an or-, 
der made by a safety officer, the Chief Safe-
ty Officer, a conservation officer, the Chief 
Conservation Officeror the Committee is not 
a statutory instrument as defined in the 
Statutory Instruments Act. 

EXTENDED FORMATION FLOW TESTS 

140.2 (1) Subject to subsection (2), title to 
petroleum produced during an extended for-
mation flow test vests in the person who con-
ducts the test in accordance with an 
authorization under section 138, with every 
approval and requirement subject to which 
such an authorization is issued and with any 

DÉROGATION À LA LOI SUR LES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES ' 

140.1 Pour l'application de la présente loi, 
les ordres et arrêtés pris par les agents de , la 
sécurité, les agents du contrôle de l'exploita-
tion, le délégué à la sécurité, le délégué à 
l'exploitation ou le Comité ne sont pas des 
textes réglementaires au sens de la Loi sur 
les textes réglementaires. 

ESSAIS D'ÉCOULEMENT PROLONGÉS 

140.2 (1) La proPriété . des hydrocarbures 
produits au cours d'essais ,de débit prolongés 
revient à la personne qui les effectue *confor-
mément à une autorisation délivrée en appli-
cation de l'article 138; aux approbations et 
conditions dont cette autorisation dépend ou 
aux règlements, même si elle n'est pas titu- 

Ordres et 
arrêtés 

Propriété' 

883 



Conditions 

Réserve 

Règlements 

36 " 	C. 35 	 ' 	Oil and Gas Production and Conservation. 40-41 Euz. II 

Conditions 

Limitation  

applicable regulation, whether or not the per-
son has a production licence issued under 
Part II. 

(2) Title to petroleum referred to in sub-
section (1) is conditional on compliance with 
the terms of the authorization, approval or 
regulation, including the payment of royal-
ties or other payment in lieu of royalties. 

(3) This section applies only in respect of 
an extended formation flow test that provides 
significant information for determining the 
best recovery system for a reservoir or for 
determining the limits of a reservoir or the 
productivity of a well producing petroleum 
from a reservoir and that does not adversely 
affect the ultimate recovery from a reservoir. 

62. The heading "PRODUCTION AND CON-
SERVATION" preceding section 149 of the 
said Act is repealed and the following sub-
stituted therefor:  

laire de la licence de production requise par 
la partie II. 

(2) La propriété est toutefois assujettie au 
respect des conditions de l'autorisation ou dé 
l'approbation ou au respect des règlements, y 
compris le versement de redevances ou de 
toute autre forme de paiement. 

(3) Le présent article ne s'applique qu'aux 
essais de débit prolongés dont les résultats 
donnent suffisamment de renseignements 
pour la détermination du meilleur procédé de 
récupération pour le réservoir, de la capacité 
du réservoir ou des limites de productivité de 
tout puits d'exploitation du réservoir .et qui 
ne mettent pas en danger la récupération fi-
nale pour ce réservoir. 

62. Le titre de la section I de la partie III 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Regulatory 
power of 
Governor in 
Council 

REGULATION OF OPERATIONS 

Regulations 

63. Subsection 149(1) of the said Act  is 
repealed and the following substituted there-
for: 

149. (1) Subject to section 7, the Gover-
nor in Council may, for the purposes of safe-
ty and the protection of the environment as 
well as for the production and conservation 
of petroleum resources, make regulations 

(a) defining "oil" and "gas" for the pur-
poses of Divisions I and II, "installation" 
and "equipment" for the purposes of sec-
tions 139.1 and 139.2 and "serious" for 
the purposes of section 165; 

(b) concerning the exploration and drilling 
for, and the production, processing and 
transportation of, petroleum and works 
and activities related to such exploration, 
drilling, production, processing and trans-
portation; 

(c) authorizing the Board, or any person, 
to make such orders as may be specified in 
the regulations, and to exercise such pow- 

RÉGLEMENTATION DE L'EXPLOITATION  

Règlements 

63. Le paragraphe 149(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

149. (1) Sous réserve de l'article 7, le gou-
verneur en conseil peut, aux fins de la sécuri-
té, de la protection de l'environnement, ainsi 
que de la production et de la rationalisation 
de l'exploitation du pétrole et du gaz, par 
règlement : 

a) définir « pétrole)) et « gaz » pour l'appli-
cation des sections I et II, « installation » et 
« équipement)) pour l'application des ar-
ticles 139.1 et 139.2 et « sérieux » pour 
l'application de l'article 165; 

b) régir la recherche, notamment par fo-
rage, la production, la transformation et le 
transport des hydrocarbures dans la zone 
d'application de la présente loi, ainsi que 
les activités connexes; 

c) autoriser l'Office, ou toute autre per-
sonne, à exercer, outre la prise des arrêtés 
spécifiés, les attributions nécessaires à : 
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Equivalent 
standards and 
exemptions 

ers and perform such dutiés as may be 
necessary for 

(i) the management and  control of pe-
troleum production, 

(ii) the removal of petroleum from the 
offshore area, and 

(iii) the design, construction, operation 
or abandonment of pipeline within the 
offshore area; 

(d) concerning arbitration for the purposes 
of subsection 138.1(2), including the costs 
of or incurred in relation to such arbitra-
fions; 

(e) concerning the approvals to be granted 
as conditions of authorizations issued 
under paragraph 138(1)(b); 

(f) concerning certificates for the purposes 
of section 139.2; 

(g) prohibiting the introduction into the 
environment of substances, classes of sub-
stances and forms of energy, in prescribed 
circumstances; 

(h) authorizing the discharge, emission or 
esca.pe of petroleum for the purposes of 
subsection 160(1) in such quantities, at 
such locations, under such conditions and 
by such persons as may be specified in the 
regulations; and 

(i) prescribing anything that is required' to 
be prescribed for the purposes of this Part. 

64. Section 151 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

151. (1) Subject to subsection (2), the 
Chief Safety Officer and Chief Conservation 
Officer may 

(a) authorize the use of equipment, meth-
ocis, measures or standards in lieu of any 
required =by regulation, where those Of-
ficers are satisfied that the use of that oth-
er equipment and those other methods, 
measures or standards would provide a lev-
el of safety, protection of the' environment 
and conservation equivalent to that provid-
ed by compliance with the regulations; or 

(i) la gestion et au contrôle de la pro-
duction des hydrocarbures, 

(ii) l'enlèvement des hydrocarbures hors 
de là zone extracôtière, 

(iii) la conception, la construction, l'ex-
ploitation ou l'abandon du pipeline dans 
la zone extràcôtière; 

d) régir les arbitrages pour l'application 
du paragraphe 138.1(2) y compris les frais 
connexes 'ou liés à ceux-ci; 

e) régir les approbations auxquelles peu-
vent être assujetties les autorisations déli-
vrées en application de l'alinéa 138(1)b); 

J)  régir les certificats pour l'application de 
l'article 139.2; 

g) interdire, dans les circonstances prévues 
par règlement, l'introduction dans l'air, le 
sol ou l'eau de substances, de catégories de 
substances et de formes d'énergie; 

h) autoriser, pour l'application du para-
graphe 160(1), des déversements, dégage-
ments ou écoulements d'hydrocarbures; 

i) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire d'application de la présente partie. 

64. L'article 151 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

151. (1) Le délégué à la sécurité et le dé-
légué à l'exploitation peuvent : 

a) autoriser l'utilisation d'autres équipe-
ments, méthodes, mesures ou normes que 
ceux requis par règlement s'ils sont con-
vaincus que le niveau de sécurité, de pro-
tection de l'environnement et de 
rationalisation est équivalent au niveau qui 
serait atteint si le règlement était observé; 

b) ' accorder toute dérogation à une obliga-
tion réglementaire en matière d'équipe-
ment, de méthodes, de mesures ou de 
normes s'ils sont satisfaits du niveau de 

Normes 
équivalentes et 
dérogations 
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One officer 
authorizations 

No contraven-
tion 

(b) grant an exemption from any regulato-
ry requirement in respect of equipment, 
methods, measures or standards, where 
those Officers are satisfied with the level 
of safety, protection of the environment 
and• conservation that will be achieved 
without compliance with that requirement. 

(2) The Chief Safety Officer alone may 
exercise the powers referred to in paragraph 
(1)(a) or (b) if the regulatory requirement 
referred to in that paragraph does not relate 
to protection of the environment or conserva-
tion, and the Chief Conservation Officer 
alone may exercise those powers if the regu-' 
latory requirement does not relate to safety. 

(3) No person contravenes the regulations 
if that person acts in compliance with an au-
thorization or exemption under subsection 
(1) or (2). 

65. Subsection 151.1(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

sécurité, de protection de l'environnement 
et de rationalisation qui sera atteint en dé-
pit de la dérogation. 

(2) Le délégué à la sécurité peut donner 
seul l'autorisation ou la dérogation si l'obli-
gation réglementaire ne porte pas sur la pro-
tection 	de 	l'environnement 	ou 	la 
rationalisation de l'exploitation; inversement, 
le délégué à l'exploitation peut donner seul 
l'autorisation ou la dérogation si l'obligation 
réglementaire ne porte pas sur la sécurité. 

(3) Nul ne contrevient aux règlements s'ii 
se conforme à l'autorisation ou à la déroga-
tion donnée en vertu des paragraphes (1) ou 
(2). 

65. Le paragraphe 151.1(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Guidelines and 
interpretation 
notes 

Exemptien 

151.1 (1) The Board may issue and pub-
lish, in such manner as the Board deems ap-
propriate, guidelines and interpretation notes 
with respect to the application and adminis-
tration of sections 45, 138 and 139 or any 
regulations made under section 149. 

66. Subsection 152(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(3) Notwithstanding subsection (2), any 
provision of any Act or regulation referred to 
in that subsection that is made in relation to 
a matter in respect of which a regulation 
may be made under paragraph 149(1)(d), 
(m), (o) or (p) of this Act as it read before 
the coming into force of section 66 of An Act 
to amend the Oil and Gas Production and 
Conservation Act and other Acts in conse-
quence thereof, or under any provision of this 
Act respecting occupational health or safety 
does not apply on marine installations or 
structures referred to in subsection (2) dur-
ing such time as those installations or struc-
tures are within the offshore area in 
connection with a purpose referred to in that 
subsection. 

151.1 (1) L'Office peut publier, selon les 
modalités qu'il estime indiquées, des direc-
tives et des textes interprétatifs relativement 
à l'application des articles 45, 138 et 139 ou 
des règlements pris au titre de l'article 149. 

66. Le paragraphe 152(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), les 
dispositions législatives ou réglementaires qui 
y sont visées portant sur des aspects qui peu-
vent faire l'objet de règlements pris en appli-
cation des alinéas 149(1)d), m), o) ou p) 
avant l'entrée en vigueur de l'article 66 de la 
Loi modifiant la Loi sur la production et la 
rationalisation de l'exploitation du pétrole 
et du gaz et d'autres lois en conséquence où 
pris au titre de toute disposition de la pré-
sente loi portant sur Phygiène et la sécurité 
professionnelles ne s'appliquent pas à ces ou-
vrages tant qu'ils se trouvent dans la zone 
extracôtière aux fins visées à ce paragraphe. 
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• 67. Subsections 153(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

153. .(1) Where the Chief Conservation 
Officer, on reasonable grounds, is of the 
opinion that, with respect to an interest in 
any portion of the offshore area, the capabili-
ty cxists to commence, continue or increase, 
production of petroleum and that • a produc- • 
tion order would stop waste, the Chief Con-
servation Officer may order , the 
c o mmencement, continuation or increase of 
production of petroleum at such rates and in 
such quantities as are specified in the order. 

(2) Where the Chief Conservation Officet, 
on reàsonable grounds, is of the opinion that 
an order under this section would stop waste, 
the Chief Conservation Officer may •order' a 
decrease or the cessation or suspension of . 
production of petroleum for any period speci-
fied in the order. 

.68. (1) , Subsection 155(1)' of the French 
version *of the said Act is repealed and the 
füllovving substituted therefor: • . 

155. (1) Le délégué à l'exploitation, s'il 
estime, pour des motifs valables, qu'il y a un 
gaspillage autre que celui défini aux alinéas 
154(2)j) ou g), peut, par arrêté, sous réserve 
du , paragraphe (2), ordonner la cessation de 
toutes les opérations qui l'entraînent jusqu'à 
ce qu'il soit convaincu qu'il n'y en a plus. 

(2) Subsection 155(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(3) Notwithstanding subsection (2), the 
Chief Conservation Officer may, without an 
investigation, make an order under this sec-
tion requiring all operations to be shut down 
if in the opinion of the Chief Conservation 
Officer it is necessary to do so to prevent 
damage to persons or , property or to 'protect 
the environment, but as soon as possible after 
making any such order ,  and in any event 
within fifteen days thereafter, the Chief Con-
servation Officer shall hold an investigation 
at which interested persons.shall be given an 
opportunity to be heard. 

67. Les paragraphes 153(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

153. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 
par arrêté, pour des motifs valables, ordon-
ner le démarrage, la poursuite ou l'augmen-
tation de la production d'hydrocarbures à des 
taux et en des quantités déterminés s'il es-
time que les intéressés, dans la zone extracô-
tière, disposent de la capacité nécessaire à 
cet effet et que l'arrêté mettra fin au gaspil-
lage. 

(2) Le délégué peut, par arrêté, pour des 
motifs valables et s'il estime que l'arrêté met-
tra fin au gaspillage, ordonner la diminution, 
l'arrêt ou la suspenion de la production 
d'hydrocarbures pour des périodes détermi-
nées. 

68. (1) Le paragraphe 155(1) 'de la ver-
sion française de la même loi est abrogé et 
remplacé Par ce qui suit : 

155. (1) Le délégué à l'exploitation, s'il 
estime, pour des motifs valables, qu'il y a un 
gaspillage autre que celui défini aux alinéas 
154(2)f) ou g), peut, par arrêté, sous réserve 
du paragraphe (2), ordonner là cessation de 
toutes lés opérations qui l'entraînent jusqu'à 
ce qu'il soit convaincu qu'il n'y en a plus. 

(2) Le paragraphe 155(3) de: la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), le 
délégué peut, par arrêté et sans enquête, or-
donner l'arrêt de toutes les opérations s'il 
l'estime nécessaire pour empêcher des dom-
mages corporels ou matériels où pour proté-
ger l'environnement; mais, dès que possible 
après avoir pris l'arrêté et, en tout état de 
cause, dans les quinze jours suivants, il tient 
une enquête à l'occasion de "laquelle les inté-
ressés auront la possibilité de faire valoir 
leurs observations. 

Arrêtés de , 
 production 

Arrêt de la 
production 

Prévention du 
gaspillage 

Arrêt des 
travaux 
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69. Subsection 156(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

156. (1) À titre de mesure d'exécution, le 
délégué à l'exploitation peut enjoindre aux 
personnes dont les services peuvent être re-
quis de se rendre sur les lieux des opérations 
entraînant le gaspillage et de prendre en 
charge la direction de ces opérations et des 
ouvrages connexes. 

70. Subsection 157(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

157. (1) La personne qui s'estime lésée 
peut, sur appel au Comité, demander la révi-
sion de l'arrêté pris par , le délégué à 
l'exploitation après enquête. 

69. Le paragraphe 156(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

156. (1) À titre de mesure d'exécution, le 
délégué à l'exploitation peut enjoindre aux 
personnes dont les services peuvent être re-
quis de se rendre sur les lieux des opérations 
entraînant le gaspillage et de prendre en 
charge la direction de ces opérations et des 
ouvrages connexes. 

70. Le paragraphe 157(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

157. (1) La personne qui s'estime lésée 
peut, sur appel au Comité, demander la révi-
sion de l'arrêté pris par le délégué à l'exploi-
tation après enquête. 

71. Le paragraphe 158(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

158. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 
s'il estime, pour des motifs valables, qu'il y a 
gaspillage, au sens des alinéas 154(2)f) ou 
g), dans la récupération d'hydrocarbures 
d'un gisement, demander au Comité d'ordon-
nerf aux exploitants du gisement d'exposer, 
lors d'une audience tenue à la date indiquée 
dans l'arrêté, les raisons pour lesquelles le 
Comité ne devrait pas se prononcer sur la 
question. 

72. L'intertitre qui précède l'article 160 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

71. Subsection 158(1) of the French ver-
sion 'of the said Act is repealed and the .fol-
lowing substituted therefor: 	 • 

Gaspillage 	 158. (1) Le délégué à Vexploitation peut; 
faute 
d'utilisation 	s'il estime, pour des motifs valables, qu'il y a 
d'hydrocarbures gaspillage, au sens des alinéas 154(2)f) ou 
ou d'emploi de 
méthodes de 	g), dans la récupération d'hydrocarbures 
récupération 	d'un gisement, demander au .  Comité 
indiquées d'ordonner aux exploitants du gisement 

d'exposer, lors d'Une audience 'tenue à la date 
indiquée dans l'arrêté, les raisons pour les-
quelles le Comité ne devrait pas se prononcer 
sur la question. 

72. The heading preceding section 160 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

Definition of 
"spill" 

Spills and Debris 

73. (1) Subsections 160(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following,sub-
stituted therefor: 

160. (1) In sections 161 to 165, "spill" 
means a discharge, emission or escape of pe-
troleum, other than one that is authorized 
pursuant to the regulations or any other fed-
eral law or that constitutes a discharge from 
a ship to which Part XV or XVI of the 
Canada Shipping Act applies. 

Rejets et débris 

73. (1) Les paragraphes 160(1) et (2) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

160. (1) Pour l'application des articles 
161 à 165, « rejets » désigne les déversements, 
dégagements ou écoulements d'hydrocar-
bures non autorisés sous le régime des règle-
ments 'ou: de toute autre règle de droit 
fédérale ou constituant des déversements de 
polluants imputables à un navire auquel les 
parties XV ou XVI de la Loi sur la marine 
marchande du Canada s'appliquent. 

Définition de 
« rejets » 
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(2) In sections 162 and 165, "debris" 
means any installation or structure that was 
put in place in the course of any work or 
activity required to be authorized under par-
agraph 138(1)(b) and that has been aban-
doned without such authorization as may be 
required by or pursuant to this Part, or any 
material that has broken away or been jet-
tisoned or displaced in the course of any such 
work or activity. 

•  (2) Subsection 160(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(4) Her Majesty in right of Canada incurs 
no liability whatever to•any person arising , 
out of the' authorization by regulations made 
by the Governor in Council of any discharge, 
emission or escape of petroleum. 

74. (1) Subsection 161(2) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: , 

(2) Les personnes qui exercent des activ-
ités liées à la recherche, à l'exploitation ou à 
la productioii « d'hydrocarbures êxtracôtieÉs 
au moment où s'y produisent des rejets 
doivent les signaler au délégué à 
l'exploitation , selon les modalités régle-
mentaires. 

(2) Subsection 161(3) of the English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(3) Every person required to  report a spill 
under, subsection (2) shall, as soon as possi-
ble, take all reasonable measures consistent 
with safety and the protection of the environ-
ment to prevent any further spill, to repair or 
remedy any condition resulting from the spill 
and to reduce or mitigate any danger to life, 
health, property or the environment that re-
sults or may reasànably be expected'to result 
from the spill. 

(3) Section 161 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (7) thereof, the following sub-
section: 

(7.1)  Where a person, other than a person 
referred to in subsection (7), takes action 
pursuant to subsection (3) or (4), the person 

(2) Pour l'application des articles 162 et 
165, «'débris » désigne toute installation mise 
en place, dans le cours d'activités connexes 
devant être autorisées conformément, à l'ali-
néa 138(1)b), et abandonnée sans autorisa-
tion ou tout objet arraché, largué ou détaché 
au cours de ces activités. 

(2) Le paragraphe 160(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) Sa Majesté du chef du Canada n'en-
court aucune responsabilité ,du fait que le 
gouverneur en conseil a, par règlement, auto-
risé Certains déversements, dégagements ou 
écoulements d'hydrocarbures. 

74. (1) Le paragraphe 161(2) de la ver-
sion française de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Les personnes qui exercent des acti-
vités liées à la recherche, à l'exploitation ou à 
la' production d'hydrocarbures extracôtiers 
au moment où s'y produisent .des rejets doi-
vent les signaler :au délégué à l'exploitation 
selon les Modalités réglementaires. 

(2) «Le .  paragraphe 161(3) de la version 
anglaise de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(3) Eyery person' required to report a spill 
undei-  subsection (2) shall, as soon as poSsi-
ble, take all reasonablé measures  consistent 
with•safety and the protection of the environ-
mentto prevent any further spill, to repair or 
remedy any condition resulting from the spill 
and to reduce or mitigate any danger to life, 
health, property or , the environment that re-
sults 'or may reasonably be expected to result 
from the spill. 

(3) 'L'article 161 de la même loi est Modi-
fié par insertion; après le paragraphe (7), de 
ce qui suit : 

(7.1) Les frais découlant de l'application 
des paragraphes (3) ou (4) peuvent êtte re-
couvrés contre Sa Majesté du chef du 
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No double 
liability 

may recover from Her Majesty in right of 
Canada the costs and expenses reasonably in-
curred by that person in taking the action. 

75. (1) All that portion of subsection 
162(1) of the said Act preceding subpara-
graph (a)(i) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

162. (1) Where any discharge, emission or 
escape of petroleum that is authorized by 
regulation, or any spill, occurs in any portion 
of the offshore area, 

(a) the person who is required to obtain an 
authorization under paragraph 138(1)(b) 
in respect of the work or activity ,  from 
vvhich the spill or authorized discharge, 
eniission or escape of petroleum emanated 
is liable, without proof of fault or negli-
gence, up to any prescribed limit of liabili-
ty, for 

(2) Paragraph 162(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(a) the person who is required to obtain an 
authorization under paragraph 138(1)(b) 
in respect of the work or activity from 
which the debris originated is liable, with-
out proof of fault or negligence, up to any 
prescribed limit of liability, for all such 
actual loss or damage and all such costs or 
expenses; and 

(3) Paragraph 162(2)(b) of the English 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(b) all persons to whose fault or negligence 
the debris is attributable or who are by law 
responsible for others to whose fault or 
negligence the debris is attributable are 
jointly and severally liable, to the extent 
determined according to the degree of the 
fault or negligence proved against them, 
for all such actual loss or damage and all 
such costs or expenses. 

(4) Subsection 162(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2.1) Where subsection (1) or (2) applies, 
no person is liable for more than the greater 

Canada par la personne qui les a exposés dès 
lors qu'il ne s'agit pas du bénéficiaire visé au 
paragraphe (7). 

75. (1) Le passage du paragraphe 162(1) 
de la Même loi qui précède le sous-alinéa 
a)(i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

162. (1) Lorsque dcs déversements, déga-
gements ou écoulements autorisés par règle-
ment ou des rejets se produisent dans la zone 
extracôtière : 

a) quiconque est tenu d'obtenir l'autorisa-
tion visée à l'alinéa 138(1)b) et relative 
aux activités qui les ont provoqués est res-
ponsable, même en l'absence de preuve de 
faute ou de négligence, jusqu'à concur-
rence de la limite réglementaire : 

(2) L'alinéa 162(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) quiconque est tenu d'obtenir l'autorisa-
tion visée à l'alinéa 138(1)b) et relative 
aux activités qui ont provoqué la présence 
des débris est responsable, même en l'ab-
sence de preuve de faute ou de négligence, 
jusqu'à concurrence de la limite réglemen-
taire de l'intégralité de ces pertes, dom-
Mages ou frais; 

(3) L'alinéa 162(2)6) de la version an-
glaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(b) all persons to whose fault or negligence 
the debris is attributable or who are by law 
responsible for others to whose fault or ne-
gligence the debris is attributable are 
jointly and severally liable, to the extent 
determined according to the degree of the 
fault or negligence proved against them, 
for all such actual loss or damage and all 
such costs or expenses. 

(4) Le paragraphe 162(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2.1) Nul ne peut être tenu, au titre des 
paragraphes (1) ou (2), responsable pour un 
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of the prescribed limit referred to in para-
graph (1)(a) or (2)(a), as the case may be, 
and the amount for which the person would 
be liable under any other law for the same 
occurrence. 

(3) All claims under this section may be 
sued for and recovered in any court of com-
petent jurisdiction in Canada and shall rank 
firstly in favour of persons incurring actual 
loss or damage, without preference, and sec-
ondly, without preference, to meet any costs 
and expenses described in subsection (1) or 
(2). 

76. Subsection 163(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

163. (1) An applicant for an authorization 
under paragraph 138(1)(b) in respect of any 
work or activity in any portion of the off-
shore area .shall provide proof of financial 
resonsibility in the form of a letter of credit, , 
a guarantee or indemnity bond or in any oth-
er form satisfactory to the Board, in an•
àmount satisfactory to the Board. 

(1.1) The person who has obtained an au-
thorization under paragraph 138(1)(b) 'shall 
ensure that the proof of financial responsibil-
ity remains in force for the duration of the 
work or activity in respect of which the au-
thorization is issued. 

77. Section 165 of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately af-
ter subsection (1) thereof, the following sub-
section:  

montant supérieur au plus élevé de la limite 
réglementaire prévue aux alinéas (1)a) ou 
(2)a) et du montant maximum de responsa-
bilité prévu par une autre loi pour le Même 
événement. 

(3) Le recouvrement des créances fondées 
sur le présent article peut être poursuivi de-
vant toute juridiction compétente au Canada; 
les créances correspondant aux pertes ou 
dommages réels sont traitées au prorata et 
prennent rang avant celles qui correspondent 
aux frais mentionnés aux paragraphes (1) ou 
(2). 

76. Le paragraphe 163(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

163. (1) Quiconque demande une autori-
sation visée à l'alinéa 138(1)b) est tenu au 
dépôt à titre de preuve de solvabilité du mon-
tant .  que l'Office estime suffisant, sous toute 
forme jugée açceptable, notamment lettre de 
crédit, garantie ou cautionnement. 

(1.1) Il incombe au bénéficiaire de l'auto-
risation de faire en sorte que la preuve de 
solvabilité demeure valide durant les activités 
visées. 

77. L'article 165 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

Créances 

Preuve de 
solvabilité 

Obligation 

Obligation 

« délégué » 
French version 
only 

(1.1) Where a spill or debris or an acci-
dent or incident related to any activity to 
which this Division applies occurs or is found 
in any portion of the offshore area and is 
serious, as defined by regulation, the Board 
shall direct that an inquiry referred to in sub-
section (1) be made and shall ensure that the 
person who conducts the inquiry is not em-
ployed by the Board. 

78. Section 166 of the French version of 
the said Act is amended by adding thereto, 
in alphabetical order, the following defini-
tion: 

« délégué » Le délégué à l'exploitation. 

(1.1) Lorsque, dans la zone extracôtière, 
les rejets, la présence de débris, un accident 
où un incident liés à des activités visées par 
la présente section sont graves, au sens des 
règlements, l'Office ordonne la tenue d'une 
enquête en application du paragraphe (1); à 
cette fin, il veille à ce que l'enquêteur ne soit 
pas rattaché à l'Office. 

78. L'article 166 de la version française 
de la même loi est modifié par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« délégué » Le délégué à l'exploitation. 
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79. Subsection 177(1) of the English ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

79. Le paragraphe 177(1) de la version 
anglaise de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Effective date 
of unitization 
order . 

Officers 

Powers of 
officers 

177. (1) Subject to subsection (2), a uni-
tization order becomes effective on the day 
that the Committee determines in the order, 
but that day shall be not less than thirty days 
after the day on which the order is made. 

80. The heading preceding section 188 
and sections 188 to 193 of the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

Safety and Conservation Officers 

188. The safety officers and conservation 
officers necessary for the administration and 
enforcement of this Part and the regulations 
shall be appointed by the Board. 

189. A safety officer, the Chief Safety Of-
ficer, a conservation officer or the Chief 
Conservation Officer may at any reasonable 
time 

(a) enter any place, including lands, build-
ings, installations, vessels, vehicles and air-
craft, used for any work or activity in 
respect of which this Part applies, for the 
purpose of carrying out inspections, exami-
nations, tests or inquiries or of directing 
that the person in charge of the place car-
ry them out, and the officer may be ac-
companied by any other person that the 
officer believes is necessary to help carry 
out the inspection, examination, test or in-
quiry; 

(b) take photographs or make drawings of 
any place or thing referred to in this sec-
tion; 

(c) order that any place or thing referred 
to in this section pot  be interfered with for 
a specified period; 

(d) require the production, for inspection 
or copying, of any books, records, docu-
ments, licences or permits required by this 
Part or the regulations; 

(e) take samples or particulars and carry 
out, or have carried out, any reasonable 
tests or examinations; and 

177. (1) Subject to subsection (2), a uniti-
zation order becomes effective on the day 
that the Committee determines in the order, 
but that day shall be not less than thirty days 
after the day on which the order is made. 

80. L'intertitre qui précède l'article 188 
et les articles 188 à 193 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Agents de la sécurité et du contrôle de 
l'exploitation 

188. Les agents de la sécurité et les agents 
du contrôle de l'exploitation nécessaires à 
l'application de la présente partie et de ses 
règlements sont nommés par l'Office. 

189. Dans le but de faire observer la pré-
sente partie et ses règlements, le délégué à la 
sécurité, le délégué à l'exploitation et les 
agents peuvent, à tout moment convenable: 

a) entrer, éventuellement accompagnés des 
personnes qu'ils estiment nécessaires, en 
tous lieux — terrains, bâtiments, installa-
tions et véhicules, navires et aéronefs y 
compris — affectés à des activités visées 
par la présente partie et y procéder à des 
inspections, examens, essais ou vérifica-
tions ou ordonner au responsable des lieux 
de les effectuer; 

b) prendre des photographies et faire des 
croquis; 

c) ordonner que les lieux ou objets qu'ils 
précisent ne soiént pas dérangés pendant le 
délai qu'ils fixent; 

d) exiger la production, pour examen ou 
reproduction, de livres, dossiers, docu-
ments, licences ou permis requis par la 
présente partie ou ses règlements; 

e) prélever des échantillons ou recueillir 
des renseignements et faire ou faire faire 
tous essais ou examens voulus; 

j) obliger le responsable des lieux, ou qui-
conque y a les connaissances voulues pour 
procéder aux examens, essais ou vérifica- 

892 



1992 	 Production et rationalisation de l'exploitation du pétrole et du gaz 	ch. 35 	45 

(1) require the person in charge of the 
place, or any other person in the place who 
has knowledge relevant to an inspection, 
examination, test or inquiry, to furnish in-
formation, either orally or in writing, in 
the form requested. 

tions, à fournir des renseignements com-
plets et exacts, oralement ou par écrit et en 
la forme demandée. 

Certificate to 
be produced 

Assistance to 
ofricers 

Obstruction of 
officers and 
making of false 
statements 

Power of safety 
officer when 
dangerous 
operation 
detected 

Notice 

Certificat 

Assistance 

Entrave et 
fausses déclara-
tions 

Situation de 
danger 

Avis 

190. The Board shall provide every safety 
officer and conservation officer and the 
Chief Safety Officer and the Chief Conser-
vation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any 
place pursuant to the authority of this Part, 
the officer shall, if so required, produce the 
certificate to the person  "in charge of the 
place. 

191. The owner, the person in charge of 
any place referred to in section 189 and eve-
ry person found therein shall give a safety 
officer, the Chief Safety Officer, a conserva-
tion officer or the Chief Conservation Of-
ficer, as the case may be, all reasonable 
assistance to enable the officer to carry out 
duties and functions under this Part or the 
regulations. 

192. No person shall obstruct or hinder or 
make a false or misleading statement, either 
orally or in writing, to a safety officer, the 
Chief Safety Officer, a conservation officer 
or the Chief Conservation Officer who is en-
gaged in carrying out duties and functions 
under this Part or the regulations. 

193. (1) Where a safety officer or the 
Chief Safety Officer, on reasonable grounds, 
is of the opinion that continuation of an oper-
ation in relation to the exploration or drilling 
for or the production, conservation, process-
ing or transportation of petroleum in any 
portion of the offshore area is likely to result 
in serious bodily injury, the safety officer or 
Chief Safety Officer, as the case may be, 
may order that the operation cease or be con-
tinued only in accordance with the terms of 
the order. 

(2) The safety officer or Chief Safety Of-
ficer who makes an order under subsection 
(1) shall affix at or near the scene of the 

190. L'Office remet à chaque agent ou dé-
légué un certificat attestant sa qualité, que 
celui-ci présente sur demande au responsable 
des lieux visités. 

191. Le propriétaire et le responsable des 
lieux, ainsi que quiconque s'y trouve, sont 
tenus de prêter à la personne qui procède à la 
visite toute assistance voulue dans l'exercice 
de ses fonctions et de se conformer à ses ins-
tructions. 

192. Lorsque le délégué à la sécurité, le 
délégué à l'exploitation ou l'agent agit dans 
l'exercice de ses fonctions, ou qu'une per-
sonne agit à sa demande, il est interdit d'en-
traver son action ou de lui faire, oralement 
ou par écrit, une déclaration fausse ou trom-
peuse. 

193. (1) S'il estime, pour des motifs va-
lables, que la poursuite d'une activité liée à 
la prospection, notamment par forage, à la 
production, à la rationalisation de l'exploita-
tion, à la transformation ou au transport 
d'hydrocarbures dans la zone extracôtière 
entraînera vraisemblablement de graves 
dommages corporels, l'agent de la sécurité ou 
le délégué à la sécurité peut ordonner que 
cette activité cesse ou qu'elle ne se poursuive 
que conformément à son ordre. 

(2) L'agent ou le délégué est tenu de pla-
cer sur les lieux ou à proximité un avis de son 
ordre, établi sur formulaire. 
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Expiration of 
order 

Modification or 
revocation 

Reference to 
provincial court 
judge 

Inquiry by 
provincial court 
judge 

Burden of proof 

Provincial court 
judge's decision 
conclusive 

Operations in 
respect of 
which order 
made 

Priority 

operation a notice of the order in prescribed 
form. 

(3) An order made by a safety officer 
under subsection (1) expires seventy-two 
hours after it is made unless it is confirmed 
before that time by order of the Chief Safety 
Officer. 

(4) A safety officer who makes an order 
under subsection (1) shall immediately so 
advise the Chief Safety Officer, and the 
Chief Safety Officer may modify or revoke 
the order. 

(5) The person carrying out the operation 
to which an order under subsection (1) 
makes reference or any person having a pe-
cuniary interest in that operation may by no-
tice in writing request the Chief Safety 
Officer to refer it to a provincial court judge 
for review, and thereupon the Chief Safety 
Officer shall refer the order to a provincial 
court judge having jurisdiction in the area 
closest to that in which the operation is being 
carried on. 

(6) A provincial court judge to whom an 
order is referred pursuant to this section 
shall inquire into the need for the order and 
for that purpose has all the powers of a com-
missioner under Part I of the Inquiries Act. 

(7) Where an order has been referred to a 
provincial court judge pursuant to this sec-
tion, the burden of establishing that the or-
der is not needed is on the person who 
requested that the order be so referred. 

(8) A provincial court judge to whom an 
order is referred pursuant to this section may 
confirm or set aside the order and the deci-
sion of the provincial court judge is final and 
conclusive. 

(9) No person shall continue an operation 
in respect of which an order has been made 
pursuant to this section, except in accordance 
with the terms of the order or until the order 
has been set aside by a provincial court judge 
pursuant to this section. 

193.1 An order made by a safety officer or 
the Chief Safety Officer prevails over an or-
der made by a conservation officer or the 

(3) L'ordre de l'agent cesse d'être valable, 
sauf confirmation par le délégué, soixante-
douze heures après avoir été donné. 

(4) L'agent avise sans délai le délégué de 
tout ordre qu'il a donné; celui-ci peut le mo-
difier ou l'annuler et y substituer un nouvel 
ordre. 

(5) Sur demande écrite de la personne tou-
chée ou qui a un intérêt pécuniaire dans l'ac-
tivité, l'agent ou le délégué en cause 
communique, pour révision, l'ordre au juge 
de la cour provinciale du ressort le plus près 
de la zone où s'exerce l'activité. 

(6) Le juge enquête sur l'à-propos de l'or-
dre. À cette fin, il a tous les pouvoirs d'un 
commissaire nommé en vertu de la partie I 
de la Loi sur les enquêtes. 

(7) Il incombe à la personne qui a de-
mandé un renvoi d'établir l'inutilité de l'or-
dre. 

(8) Le juge peut confirmer ou infirmer 
l'ordre et sa décision est définitive. 

(9) Il est interdit de poursuivre une activi= 
té visée par un ordre, sauf conformément à 
celui-ci ou tant qu'il n'a pas été infirmé par 
un juge. 

193.1 Les ordres de l'agent de la sécurité 
ou du délégué à la sécurité l'emportent, dans 
la mesure de leur incompatibilité, sur les or- 

Durée de 
l'ordre 

Modification ou 
annulation 

Renvoi 

Enquête 

Charge de la 
preuve 

Effet de la 
décision 

Interdiction 

Préséance 
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Chief Conservation Officer to the extent of 
any inconsistency between the orders. 

Installation Manager 

193.2 (1) Every holder of an authorization 
under paragraph 138(1)(b) in respect of a 
work or activity for which a prescribed in-
stallation is to be used shall put in command 
of the installation a manager who meets any 
prescribed qualifications, and the installation 
manager is responsible for the safety of the 
installation and the persons at it. 

(2) Subject to this Act and any other Act 
of Parliament, an installation manager has 
the power to do such things as are required 
to ensure the safety of the installation and 
the persons at it, and, more particularly, may 

(a) give orders to any person who is at the 
installation; 

(b) order that any person who is at the 
installation be restrained or removed; and 

(c) obtain any information or documents. 

(3) In a prescribed emergency situation, 
an installation manager's powers are extend-
ed so that they also apply to each operator of 
a vessel, vehicle or aircraft that is at the in-
stallation or that is leaving or approaching it. 

81. Subsections 194(1) to (4) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

194. (1) Every person is guilty of an of-
fence who 

(a) contravenes this Part or the regula-
tions; 

(b) knowingly makes any false entry or 
statement in any report, record or docu-
ment required by this Part or the regula-
tions or by any order made pursuant to 
this Part or the regulations; 

(c) knowingly destroys, mutilates or falsi-
fies any report or other document required 
by this Part or the regulations or by any  

dres de l'agent de contrôle de l'exploitation 
ou du délégué à l'exploitation. 

Chargé de projet 

193.2 (1) Le titulaire de l'autorisation vi-
sée à l'alinéa 138(1)b) pour des activités 
dans le cadre desquelles des installations, dé-
signées par règlement, seront utilisées confie 
à un chargé de projet, qui a la compétence 
prévue par règlement, la responsabilité de la 
sécurité de l'installation et des personnes qui 
s'y trouvent. 

(2) Sous réserve de toute autre loi fédérale 
et des autres dispositions de la présente loi, le 
chargé de projet peut prendre toute mesure 
voulue pour garantir la sécurité des installa-
tions et des personnes qui s'y trouvent, et 
notamment : 

a) donner des ordres à toute personne qui 
s'y trouve; 

b) ordonner la détention ou l'évacuation de 
toute personne qui s'y trouve; 

c) obtenir des renseignements et des docu-
ments. 

(3) Dans les cas d'urgence visés par règle-
ment, les pouvoirs du chargé de projet s'éten-
dent aux exploitants des véhicules, navires et 
aéronefs compris, qui ont accès aux installa-
tions ou qui se trouvent à proximité de celles- 
ci. 

81. Les paragraphes 194(1) à (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

194. (1) Commet une infraction qui-
conque : 

a) contrevient à la présente partie ou aux 
règlements; 

b) sciemment insère une inscription ou une 
déclaration fausse dans un rapport, dossier 
ou autre document exigé par la présente 
partie ou ses règlements ou par un arrêté 
pris ou un ordre donné sous leur régime; 

c) sciemment détruit, endommage ou falsi-
fie un dossier ou autre document exigé par 
la présente partie ou ses règlements, ou par 

Chargé de 
projet 

Pouvoirs 

Urgence 

Infractions 

895 



48 	C. 35 	 Oil and Gas Production and Conservation 40-41 ELiz. II 

Punish  ment  

1988, c. 28, s. 
262 

order made pursuant to this Part or the 
regulations; 

(d) produces any petroleum from a pool or 
field under the terms of a unit agreement 
within the meaning of Division II, or any 
amended unit agreement, before the unit 
agreement or ,amended unit agreement is 
filed with the Chief Conservation Officer; 

(e) undertakes or carries on a work or ac-
tivity without an authorization under para-
graph 138(1),(b) or without complying 
with the approvals or requirements of such 
an authorizatibn; or 

(f) fails to comply with a direction, re-
quirement or order of a safety officer, the 
Chief Safety''' Officer, a conservation of-
ficer, the Chief Conservation Officer or an 
installation manager or with an order of 
the Committee. 

(2) Every  peson  who is guilty of an of-
fence under subsection (1) is liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding  on é hundred thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding 
one year, or to both; or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding one million dollars or to im-
prisonment for a term not exceeding five 
years, or to t;oth. 

82. Section 195 of the said Act is re-
pealed. 

83. Section 198 of the said Act is re-
pealed.  

un arrêté pris ou un ordre donné sous leur 
régime; 

d) produit des hydrocarbures en prove-
nance d'un gisement ou d'un champ aux 
termes d'un accord d'union, au sens de la 
section II, ou d'un accord d'union modifié, 
sans avoir déposé l'accord — original ou 
modifié — auprès du délégué à l'exploita-
tion; 

e) entreprend ou poursuit une activité con-
trairement à l'autorisation visée à l'alinéa 
138(1)6) ou aux conditions ou approba-
tions liées à celle-ci ou sans avoir obtenu 
une telle autorisation; 

.f) contrevient soit aux ordres ou arrêtés de 
l'agent de la sécurité, du délégué à la sécu-
rité, de l'agent du contrôle de l'exploita-
tion, du délégué à l'exploitation, ou du 
chargé de projet, soit aux arrêtés du Comi-
té. 

(2) Quiconque commet une infraction vi-
sée au présent article encourt, sur déclaration 
de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent mille dollars et un em-
prisonnement maximal d'un an, ou l'une 
de ces peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale d'un million de dollars et un em-
prisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

82. L'article 195 de la même loi est 
abrogé. 

83. L'article 198 de la même loi est 
abrogé. 

Loi de mise en oeuvre de l'Accord Canada 
Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures 

extracôtiers 

1988,  C. 28 	Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum 
Resources Accord Implementation Act 

Peines 

1988, ch. 28, 
art. 262 

1988, ch. 28 

Excluded 
legislation 

84. Subsection 8(2) of the Canada-Nova 
Scotia Offshore Petroleum Resources Accord 
Implementation Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(2) Subject to section 103, the Canada Pe-
troleum Resources Act and the Canada Oil 
and Gas Operations Act and any regulations 

84. Le paragraphe 8(2) de la Loi de mise 
en oeuvre de l'Accord Canada Nouvelle-
Écosse sur les hydrocarbures extracbtiers est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Sous réserve de l'article 103, la Loi 
fédérale sur les hydrocarbures et la Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada et leurs 

Exclusion 
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Powers -of 
corporation 

Canadian and 
Nova Scot  ian  
participation 

Regulations 

made under those Acts do not apply within 
the offshore area. 

85. Subsection 9(3) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(3) The ,Board has the legal powers and 
capacities of a corporation incorporated 
under the Canada Business Corporations 
Act, including those set out in section 21 of 
the Interpr' etation Act. 

86. Subsection 45(2) Of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 	• 

(2) Before the Board may ,  approve any de-
velopment plan pursuant to subsection 
143(4) or authorize any work or activity 
under paragraph 142(1)(b), a Canada-Nova 
Scotia benefits plan shall be , submitted to 
and approved by the Board, unless the Board 
waives that requirement in accordance with 
subsection (6). . 

87. Paragraph 122(5)(g) of 'the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 	 • 

(g) diving work, weathér observation or 
the status of operational activities or of the 
development of or production from a pool 
or field; 

(g.1) accidents, incidents or petroleum 
spills, to the ,e,xtent necessary to permit a 
person or body. to produce and to dis-
tribute or publish a report for the adminis-
tration of this Act in respect of the 
accident, incident or spill; 

88. Section 123 of the said Act is re-
pealed. 

89. All that portion of section 125 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted there-
for: 

125. (1) Subject to section 6, the Gover-
nor in Council may make regulations for car-
rying out the purposes and provisions of 
section 124 and, without restricting the gen-
erality of the foregoing, may make regula-
tions  

textes d'application ne s'appliquent pas à la 
zone extracôtière. 

85. Le paragraphe 9(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) L'Office ést assimilé à une personne 
morale constituée sous le régime de la Loi 
sur les sociétés par actions et a les attribu-
tions visées à l'article 21 de la Loi d'inter-
prétation.  

86. Le paragraphe 45(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Avant que ne soient approuvés les 
plans de mise en valeur visés au paragraphe 
143(4) ou autorisées les activités visées à l'a-
linéa 142(1)b),, est soumis à l'Office, sauf 
dispense par celui-ci, pour approbation un 
plan Canada Nouvelle-Ecosse de retombées 
économiques. 

87. L'alinéa 122(5)g) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

g) des travaux de plongée, des observations 
météorologiques, l'état d'avancement des 
travaux, l'exploitation ou la production 

, d'un gisement ou d'un champ; 

g.1) des accidents, des incidents ou des 
écoulements de pétrole dans' la mesure où 
ces renseignements sont nécessaires pour 
l'établissement et la publication d'un rap-
port à cet égard dans le cadre d'une loi 
fédérale; 

88. L'article 123 de la même loi est 
abrogé. 

89. Le passage du paragraphe 125(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

125. (1) Sous réserve de l'article 6, le gou: 
verneur en conseil peut, par règlement, pren-
dre des mesures d'application de l'article 124 
et, notamment : 

Capacité 

Plan 

Règlements 
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« délégué à 
l'exploitation » 
"Ch/cf Conser-
vation Officer" 

Purpose 
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90. The heading "PRODUCTION AND 
CONSERVATION" preceding section 138 
of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

PETROLEUM OPERATIONS 

•  91. (1) The definition "délégué" in sec-
tion 138 of the French version of the said 
Act is repealed. 

(2) Section 138 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, the following definition: 

"Chief Safety Officer" means the person 
designated as the Chief Safety Officer 
pursuant to section 144; 

(3) Section 138 of the French version of 
the said Act is further amended by adding 
thereto, in alphabetical order; the following 
definition: 

« délégué à l'exploitation » La personne dés-
ignée à ce titre en application de l'article 
144; 

90. Le titre de la partie III de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

OPÉRATIONS PÉTROLIÈRES 

91. (1) La définition de « délégué », à 
l'article 138 de la version française de la 
même loi, est abrogée. 

(2) L'article 138 de la même loi est modi-
fié par insertion, suivant l'ordre alphabé-
tique, de ce qui suit : 

« délégué à la sécurité'» La personne désignée 
à ce titre en àpplication de l'article 144. 

(3) L'article 138 de la version française de 
la même loi est modifié par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« délégué à  l'exploitation i> La personne dési-
gnée à ce titre en application de l'article 
144.• 

« délégué à la 
sécurité » 
"Chief Safety 
Officer" 

« délégué à 
l'exploitation » 
"Ch/cf 
Conservation 
Officer" ' 

92. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
138 thereof, the following heading and sec-
tion: 

Purpose 

138.1 The purpose of this Part is to pro-
mote, in respect of the exploration for and 
exploitation of petroleum, 

(a) safety, particularly by encouraging 
persons exploring for and exploiting petro-
leum to maintain a prudent regime for 
achieving safety; 

(b) the protection of the environment; 

(c) the conservation of petroleum re-
sources; and 

(d) joint production arrangements. 

93. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
139 thereof, the following heading and sec-
tions: 

92. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 138, de ce qui suit : 

Objet 

138.1 La présente partie a pour objet la 
promotion, en ce qui a trait aux activités de 
recherche et d'exploitation d'hydrocarbures : 

a) de la sécurité, notamment par des me-
sures encourageant le secteur à prendre les 
dispositions voulues pour y parvenir; 

b) de la protection de l'environnement; 

c) de la rationalisation de l'exploitation; 

d) de la conclusion d'accords conjoints de 
production. 

93. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 139, de ce qui suit : 

Objet 
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Oil and Gas Administration Advisory 
Council 

139.1 The Provincial Minister may desig-
note one of the members of the Oil and Gas 
Administration Advisory Council established 
by the Canada Oil and Gas Operations Act. 

Offshore Oil and Gas Training Standards 
Advisory Board 

139.2 The Provincial Minister may ap-
prove the establishment of the Offshore Oil 
and Gas Training Standards Advisory Board 
by the federal Ministers pursuant to subsec-
tion 5.5(1) of the Canada Oil and Gas Oper-
allons Act. 

94. Paragraphs 140(a) and (b) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(a) that person is the holder of an operat- 
ing licence issued undér paragraph 

(b) that person is the holder of an authori-
zation issued, before the commencement of 
operations, under paragraph 142(1)(b) for 
each such work or activity; and 

95. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
141 thereof, the following heading and sec-
tion: 

Delegation 

141.1 The Board may delegate any of the 
Board's powers under section 142, 142.2, 
142.3, 143.1, 143.2 or 168 to any person, and 
the person shall exercise those powers in 
accordance with the terms of the delegation. 

96. Section 142 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

142. (1) The Board may, on application 
made in the form and containing the infor-
mation fixed by it and in the prescribed man-
ner, issue . 

(a) an operating licence; and 

(b) subject to section 45, an authorization 
with respect to each work or activity pro-
posed to be carried on. 

Conseil d'harmonisation 

139.1 Le ministre provincial désigne un 
des membres du Conseil d'harmonisation 
constitué par la Loi sur les opérations pétro-
lières au Canada. 

Conseil des normes extracôtières de 
formation 

139.2 Le ministre provincial peut approu-
ver la constitution du Conseil des normes ex-
tracôtières de formation mentionné au 
paragraphe 5.5(1) de la Loi sur les opéra-
tions pétrolières au Canada par les ministres„ 
fédéraux visés à cette loi. 

94. Les alinéas 140a) et b) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

a) s'il n'est titulaire du permis de travaux 
visé à l'alinéa 142(1)a); 

b) s'il n'est titulaire, avant le début des 
travaux et pour chaque activité, de l'auto-
risation visée à l'alinéa 142(1)b); ,  

95. La même loi est modifiée par , inser-
tion, après l'article 141, de ce qui suit : 

Délégation 
141.1 L'Office peut déléguer à quiconque 

telle de ses attributions prévues aux articles 
142, 142.2, 142.3, 143.1, 143.2 et 168. Le 
mandat est à exercer conformément à la dé-
légation. 

96. L'article 142 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

142. (1) L'Office peut, sur demande à lui 
faite établie,en la forme et contenant les ren-
seignements fixés par lui, selon les modalités 
réglementaires, délivrer : 

a) un permis de travaux; 

b) sous réserve de l'article 45, une autori-
sation pour chaque activité projetée. 

Nomination 

Approbation 

Délégation 

Permis et 
. autorisations  
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Reg u rements 
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Restriction 
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Droit d'accès 

Restriction 
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Durée et 
renouvellements 

(2) An operating licence expires on the 
thirty-first day of March immediately after , 
the day on which it is issued and may be 
renewed for successive periods ,  not exceeding 
one year each. 	, 

(3) An operating licence is subject to s'uch 
requirements as the Board determines or as 
may be prescribed and to such fee's and de-
posits as are prescribed. 

(4) An authorization is subject to such ap-
provals as the Board determines or as may be 
granted in accordance with the regulations 
and such requirements and deposits as the 
Board determines or as may be prescribed, 
including • 

(a) requiremènts relating to liability for 
loss, damage, costs or expenses; • 	• 

(b) requirements for the carrying out of 
environmental programs or studies; and 

(c) requirements for the payment of ex-
penses incurred by the Board in approving . 
the design, construction and operation  .of 
production facilities and production plat-
forms, as those terms are defined in the 

• regulations. 
Suspension or 	(5) The Board may. suspend or revoke an 
revocation 

operating licence or an authorization  for fail- 
•ure to comply with, contravention of or de-
fault in respect of 

(a) a requirement, approval, fee or deposit 
subject to which the licence or authoriza-
tion was issued; 	 • 

(b) a requirement undertaken in a declara-
tion referred to in subsection 143.1(1) or 
(2); 

(c) subsection 143.1(3), 143.2(2) or 
168(1.1); or 	 . 

(d) any applicable regulation. 

142.1 (1) Subject to subsection (2), any 
person may, for the purpose of exploring for 
or exploiting petroleum, enter on and use any 
portion of the offshore area in order to carry 
on a work or activity authorized under para-
graph 142(1)(b). 

(2) Where a person occupies a portion of 
the offshore area under a lawful right or ti- 

(2) Le permis de travaux est valide jus-
qu'au 31 mars qui suit sa délivrance. Il peut 
être renouvelé pour des périodes successives 
maximales d'un an. 

(3) Le permis de travaux est assujetti aux 	Conditions des 

conditions réglementaires ou fixées par l'Of- 
permis 

fice et aux droits et cautionnements régle-
mentaires. 

(4) L'autorisation est assujettie aux appro-
bations, conditions et cautionnements régle-
mentaires ou fixés par l'Office, notamment 
les conditions  relatives: 

a) à la responsabilité en cas de perte, de 
dommages, de frais ou de dépenses; 

b) à la réalisation de programmes et d'é-
tudes en matière d'environnement; 

c) au paiement des frais que l'Office ex-
pose lors de l'approbation de la conception, 
de la construction et de l'exploitation des 
installations et plates-formes de produc-
tion, entendues au sens des règlements. 

(5) L'Office peut suspendre ou annuler un 
permis de travaux ou une autorisation en cas 
de manquement : • 

a) aux approbations, conditions, droits ou 
cautionnements auxquels ils sont assujet-
tis; 

b) à une obligation découlant des obliga-
tions visées aux paragraphes 143.1(1) ou 
(2); 

c) aux paragraphes 143.1(3), 143.2(2) ou 
168(1.1); 

d) aux règlements applicables. 

142.1 (1) Quiconque peut pénétrer dans' la 
zone extracôtière et y exercer les activités 
autorisées sous le régime de l'alinéa 142(1)b) 
pour la recherche et l'exploitation de pétrole 
ou de gaz. 

(2) Cependant, nul ne peut pénétrer sur 
une partie de la zone extracôtière ou y exer- 
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fety 

Compliance 
with subsection 
168(1) 

Application and 
submission of 
development 
plan 

Approval of 
amendments to 
plan 

tle, other than an authorization under para-
graph 142(1)(b) or an interest as defined in 
Part II, no person may enter on or use that 
portion for a purpose referred to in subsec-
tion (1) without the consent of the occupier 
or, where consent has been refused, except in 
accordance with the terms and conditions 
imposed by a decision of an arbitrator made 
in accordance with the regulations. 

Safety of Works and Activities 

142.2 The Board shall, before issuing an 
authorization for a work or activity referred 
to in paragraph 142(1)(b), consider the safe-
ty of the work or activity by reviewing, in 
consultation with the Chief Safety Officer, 
the system as a whole and its components, 
including its structures, facilities, equipment, 
operating procedures and personnel. 

Financial Responsibility 

142.3 The Board shall, before issuing an 
authorization for a work or activity referred 
to in paragraph 142(1)(b), ensure that the 
applicant has complied with the require-
ments of subsection 168(1) in respect of that 
work or activity. 

97. (1) Subsection 143(2) of the English 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) For the purposes of subsection (1), an 
application for the approval of a development 
plan shall be submitted to the Board in the 
form and containing the information fixed by 
the Board, at such time and in such manner 
as may be prescribed, together with the pro-
posed development plan in the form and con-
taining the information described in 
subsection (3). 

(2) Subsections 143(5) and (6) of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

(5) Where a development plan has been 
approved pursuant to subsection (4), no 
amendment of Part I or II of the develop-
ment plan shall be made unless it is approved 
by the Board in accordance with paragraph 
(4)(a) or (b), as the case may be.  

cer ces activités sans le consentement du pro-
priétaire ou possesseur légitime, autre qu'une 
autorisation délivrée en application de l'ali-
néa 142(1)b) ou d'un titre au sens de la par-
tie II, ou, si le consentement est refusé, que 
conformément aux conditions fixées à la 
suite d'un arbitrage. 

Sécurité des activités 

142.2 Avant de délivrer l'autorisation visée 
à l'alinéa 142(1)b), :  l'Office, de concert avec 
le délégué à la sécurité, examine, afin d'en 
vérifier la sécurité, l'ensemble du projet et 
chacun de ses éléments, y compris les instal-
lations, le matériel, les procédures d'exploita-
tion et la main-d'oeuvre. 

Responsabilité financière 

142.3 Avant de délivrer l'autorisation' visée 
à l'alinéa 142(1)b), l'Office veille à ce que le 
demandeur se soit conformé à l'obligation 
prévue au paragraphe 168(1). 

97. (1) Le paragraphe 143(2) de la ver-
sion anglaise de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit: 

(2) For the purposes of subsection (1), an 
application for the approval of a development 
plan shall be submitted to the Board in the 
form and containing the information fixed by 
the Board, at such time and in such manner 
as may be prescribed, together with the pro-
posed development plan in the form and con-
taining the information described in 
subsection (3). 

(2) Les paragraphes 143(5) et (6) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

(5) Il ne peut être apporté de modifica-
tions à un plan déjà approuvé qui ne soient 
d'abord elles-mêmes approuvées, confor-
mément au paragraphe (4), par l'Office. 

Examen , 

Respect du 
paragraphe 
168(1) 

Application and 
submission of 
development 
plan 

Conditions 
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Application of 
certain 
provisions 

Declaration by 
applicant 

Declaration by 
°viner 

• (6) Subsections (2) to (5) apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to a proposed amendment to a 
development plan. 

98. The said Act is fuilher amended 2 by 
adding thereto, immediately after section 
143 thereof, the following heading and sec-
tions: 

Declarations 

143.1 (1) Subject to subsection (2), no au-
thorization under paragraph 142(1)(6) 'shall 
be issued unless the Board has received, from 
the applicant for the authorization, a decla-
ration in the form fixed by the Board that 
states that 

(a) the equipment and installations that 
are to be used in the work or activity to be 
authorized are fit for the purposes for 
which they are to be used, the operating 
procedures relating to them are appropri-
ate for those uses, and the personnel who 
are to be employed in connection with 
them are qualified and competent for their 
employment; and 

(b) the applicant shall ensure, so long as 
the work or activity that is authorized con-
tinues, that the equipment and installa-
tions continue to be fit for the purposes for 
which they are used, the operating proce-
dures continue to be appropriate for those 
uses, and the personnel continue to be so 
qualified and competent. 

(2) The Board may accept, in respect of 
equipment that is to be used in a work or 
activity to be authorized, a declaration from 
the owner of the equipment in lieu of a decla-
ration from the applicant for the authoriza-
tion, and such a declaration shall be in a 
form fixed by the Board and shall state that 

(a) the equipment is fit for the purpose for 
which it is to be used, the operating proce-
dures relating to it are appropriate for that 
use, and the personnel who are to be em-
ployed by the owner in connection with it 
are qualified and competent for their em-
ployment; and 

(6) Les paragraphes (2) à (5) s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, au projet de 
modification. 

98. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 143, de ce qui suit : 

Déclarations 

143.1 (1) L'Office ne peut délivrer l'auto-
risation Visée à l'alinéa 142(1)6) avant d'a-
voir reçu, en la forme fixée par lui, une 
déclaration du demandeur attestant ce qui 
suit : 

a) l'installation et les équipements en 
cause sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés, les procédures et modes d'emploi 
sont adéquats et le personnel a la compé-
tence requise pour les utiliser; 

b) le demandeur fera en sorte que ces con-
ditions soient maintenues pendant la durée 
des activités autorisées. 

(2) L'Office peut toutefois accepter en la 
forme fixée par lui, pour les équipements 
destinés aux activités à autoriser, une décla-
ration de leur propriétaire attestant ce qui 
suit : 

a) ils sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés, les procédures et modes d'emploi 
que le propriétaire a établis sont adéquats 
et son personnel est compétent; 

b) le propriétaire fera en sorte que ces con-
ditions soient maintenues tant que les équi-
pements seront utilisés dans le cadre des 
activités autorisées. 
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(b) the owner shall ensure, so long as the 
equipment is used in the work or activity 
that is authorized, that the equipment  con-
tinues  to be fit 'for the purpose for which it 
is used, the operating procedures continue 
to be appropriate for that use, and the per-
sonnel •continue to be so qualified and 
competent. 

(3) Where the equipment, an installation, 
the operating procedures or any of the per-
sonnel specified in the declaration changes 
and no longer conforms to the declaration, 
the holder of the authorization shall provide 
the Board with a new declaration as soon as 
possible after the change occurs. 

(4) The Board or any delegate of the 
Board is not liable to any person by reason 
only of having issued an authorization in reli-
ance on a declaration made under this sec-
tion. 

Certificates 
143.2 (1) No authorization under para-

graph 142(1)(b) shall be issued with respect 
to any prescribed equipmerit or installation, 
or any equipment or installation of a pre 7  
scribed class, unléss thé Board lias- teceived, 
from the applicant for the authorization, a 
certificate issued by a certifying authority in 
the form fixed by the Board. 

(2) The holder of an authorization 'shall 
ensure that the certificate referred to in sub-
section (1) remains in force for so long as the 
equipment or inStallation to which the certif-
icate relates is used in the vvork or activity in 
respect of which the authorization is issued. 

(3) A certificate referred to in subsection 
(1) shall state that the equipment or installa-
tion in question 

(a) is fit for the purpoSes for whi'ch it is to 
be used and may be operated safely With-
out posing a threat to persohs  or  to the 
environment in the location and for the 
time set out in the Certificate; and 

(b) is in conformity with all of the require-
ments and conditions that are imposed for 
the purposes of this section by subsection 
142(4), whether they are imposed by regu-
lation or by the Board. 

(3) Le titulaire de l'autorisation fournit, 
dès que possible, une nouvelle déclaration à 
l'Office dans le cas où 'l'installation ou les 
équipements, les procédures et modes d'em-
ploi ou la situation du personnel ne sont plus 
conformes à la description de la première dé-
claration. 

(4) L'Office ou son délégué ne peut être 
tenu pour responsable à l'égard de quiconque 
du seul fait d'avoir délivré une autorisation 
sur la foi d'une déclaration. 

Certificats 
143.2 (1)  L'Office ne peut délivrer l'auto-

risation visée à l'alinéa 142(1)b) à l'égard 
d'installations ou équipements, ou de catégo-
ries d'installation ou d'équipement, prévus 
par règlement, avant d'avoir reçu, pour ap-
probation, du demandeur un certificat déli-
vré Par l'autorité; le certificat est établi en la 
forme fixée par l'Office. 

(2) Il incombe au titulaire de l'autorisation 
de faire en sorte que le certifiçat demeure 
valide ,pendant les activités visées pour , les 
installations Ou' équipements, ou catégories 
d'installation ou d'équipement, utilisés. 

(3) Le certificat atteste que l'installations 
et les équipements : 

a) sont propres à l'usage auquel ils sont 
destinés et peuvent être utilisés sans dan-
ger pour les êtres humains et l'environne-
ment du lieu et pour la durée qu'il fixe; 

b) respectent les obligations et conditions 
réglementaires ou fixées par l'Office, dans 
le cadre du paragraphe 142(4), pour , l'ap-
plication du présent article. 

Modification 

Immunité 

Certificats 

Obligation 

Contenu 
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(4) A certificate referred to in subsection 
(1) is not valid if the certifying authority 

(a) has not complied with any prescribed 
procedure or any procedure that the Board 
may establish; or 

(b) is a person or an organization that has 
• participated in the design, construction or 
installation of the equipment or installa-
tion in respect of which the certificate is 
issued, to any extent greater than that pre-
scribed. 

(5) An applicant shall permit the certify-
ing authority to have access to the equipment 
and installations in respect of which the cer-
tificate is required and to any information 
that relates to them. 

(6) For the purposes of this section, "certi-
fying authority" has the meaning assigned by 
the regulations. 

(7) The Board or any delegate of the 
Board is not liable to any person by reason 
only of having issued an authorization in ren-
once on a certificate issued under this sec-
tion. 

99. The heading preceding section 144 
and section 144 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

Chief Safety Officer and Chief Conservation 
Officer 

144. The Board may, for the purposes of 
this Act, designate the Chief Executive Of-
ficer or any other person as the Chief Safety 
Officer and the same or another person as 
the Chief Conservation Officer. 

(4) Le certificat n'a aucun effet si l'auto-
rité, selon le cas : 

a) n'a pas respecté la procédure réglemen-
taire ou fixée par l'Office; 

b) sauf dans la mesure où les règlements le 
prévoient, a directement ou indirectement 
conçu, construit ou mis en place les instal-
lations ou équipements en cause. 

(5) Le demandeur est tenu de permettre à 
l'autorité l'accès aux installations et équipe-
ments, ainsi qu'aux documents les concer-
nant, visés par le certificat. 

(6) Pour l'application du présent article, 
« autorité » s'entend au sens des règlements. 

(7) L'Office ou son délégué ne peut être 
tenu responsable à l'égard de quiconque du 
seul fait d'avoir délivré une autorisation sur 
la foi d'un certificat. 

99. L'article 144 de la même loi et l'inter-
titre qui le précède sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

Délégué à la sécurité et délégué à 
l'exploitation 

144. 'L'Office peut désigner le premier di-
rigeant ou toute autre personne à titre de 
délégué à la sécurité ou de délégué à l'exploi-
tation. La même personne peut cumuler les 
deux fonctions. 

Validité 

Accès 

Désignation 

Statutory Instruments Act 

144.1 For the purposes of this Act, an or-
der made by a safety officer, the Chief Safe-
ty Officer, a conservation officer, the Chief 
Conservation Officer or the Committee is not 
a statutory instrument as defined in the 
Statutory Instruments Act. 

Dérogation à la Loi sur les textes 
réglementaires 

144.1 Pour l'application de la présente loi, 
les ordres et arrêtés pris par les agents de la 
sécurité, les agents du contrôle de l'exploita-
tion, le délégué à la sécurité, le délégué à 
l'exploitation ou le Comité ne sont pas des 
textes réglementaires au sens de la Loi sur 
les textes réglementaires. 

Ordres et 
arrêtés 
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Extended Formation Flow Tests' . . 
Title 	 144.2 (1) Subject to subsection (2), title to 

petroleum' produced during an extended for-
mation flow test vests in the person who con-
ducts the test in accordance With an 
authorization under paragraph 142(1)(b), 
with every approval and requirement subject 
to which such an authorization is issued  and 

 with any applicable regulation, whether .  ôr 
not the person has a production licence is-
sued under Part II. ' 

(2) Title to petroleum referred to in sub-
section (1) is conditional on complianCe with 
the terms of the authorization, approlial or 
regulation, including the payment of royal-
ties or other paynaent in lieu of royalties. 

(3) This section applies only in respect of 
an extended formation flow test that provides 
significant information for determining the 
best recovery system for a reservoir or for 
determining the limits ,  of 'a reservoir or the 
produetivity of a well péOducing petroleum 
from a reservoir and that does not'adversely 
affect the ultimate recovery from a reservoir. 

Conditions 

Limitation 
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100. The heading "PRODUCTION AND 

CONSERVATION" preceding section 153 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

REGULATION OF OPERATIONS 

: Essais.d'écoulement prolongés 

144.2 (1) La propriété des hydrocarbures 
produits au cours d'essais de débit prolongés 
revient à la personne qui les effectue confor-
mément à une autorisation délivrée en appli-
cation de l'alinéa 142(1)b), aux approbations 
et conditions dont cette autorisatiàn dépend 
ou alti règlements, mémé si elle n'est pas 
titulaire de la liéence de production requise 
par la partie II. 

(2) La propriété est toutefois assujettie au 
respect des conditions de l'aùtorisation ou de 
l'approbation ou au respect des règlements, y 
compris le versement, de redevances ou dè 
toute autre forme de paiement. ' 

(3) Le présent article ne s'applique qu'aux 
essais de débit prolongés dont les résultats 
donnent suffisamment de renseignements 
pour la détermination du meilleur procédé de 
récupération pour le réservoir, de la capacité 
du réservoir ou des limites de productivité de 
tout puits d'exploitation du réservoir ét qui 
ne mettent pas en danger la récupération fi-
nale pour ce réservoir. 

100. Le titre de la section I de la:partie 
III de la même loi est. abrogé etremplacé par 
ce qui suit : • , 

RÉGLEMENTATION DE L'EXPLOITATION 

Propriété 

Conditions 

Réserve 

Regulatory 
power of 
Governor in 
Council 

• 	Regulations, 	• 

101. $ubseçtion 153(1). of .the said Act is 
repealed  and the follovving 'subitituted there-
for: 

153. (1) Silbject to section . 6, the GoVer- .  
nor in Cotiricil may, for the purposes of safe-
ty and the Protection of the environment as 
well as for the production and conservation. 
of petroleum resources, make regulatioris 

(a) defining' `.`oil"  and "Os" fôr the purL 
pôseS 	'DiVisiôns I and II, "installation" 
and "eqüiPment". for the purposes d sec- . 

 tions 143.1 and 143.2 and' "sérious" for 
the putposes of section 170; 

(b) concerning the exploration and drilling 
for, and the production, processing and 

Règlements 

101. Le paragraphe 153(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

153. (1) Sous' réserve de l'article 6, le gilit 
verneur en conseil peut, : aux fins de la sécuri-
té, de la protection de l'environnement, ainsi 
que de la production et de la rationalisation 
de l'exploitation du pétrole et du gaz, par 
règlement: 

a) .définir i( pétrole » et « gaz » pour l'appli-
cation des ections et II, « installation » et 
« équipement » pour l'application des ar-
ticles 143.1 et 143.2 et « grave » pour l'ap-
plication de l'article 170; 

Règlements' 
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Equivalent 
standards and 
exemptions 

transportation of, petroleum and works 
and activities related to such exploration, 
drilling, production, processing and trans-
portation; 

(c) authorizing the Board, or any person, 
to make such orders as may be specified in 
the regulations, and to exercise such pow-
ers and perform such duties as may be 
necessary for 

(i) the management and control of pe-
troleum production, 

(ii) the removal of petroleum from the 
offshore area, and 

(iii) the design, construction, operation 
or abandonment of pipeline within the 
offshore area; 

(d) concerning arbitration for the purposes 
of subsection 142.1(2), including the costs 
of or incurred in relation to such arbitra-
tions; 

(e) concerning the approvals to be granted 
as conditions of authorizations issued 
under paragraph 142(1)(b); 

(f) concerning certificates for the purposes 
of section 143.2; 

(g) prohibiting the introduction into the 
environment of substances, classes of sub-
stances and forms of energy, in prescribed 
circumstances; 

(h) authorizing the discharge, emission or 
escape of petroleum for the purposes of 
subsection 165(1) in such quantities, at 
such locations, under such conditions and 
by such persons as may be specified in the 
regulations; and 

(i) prescribing anything that is required to 
be prescribed for the purposes of this Part. 

102. Section 155 of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

155. (1) Subject to subsection (2), the 
Chief Safety Officer and Chief Conservation 
Officer may 

(a) authorize the use of equipment, meth- 
ods, measures or standards in lieu of any 

b) régir la recherche, notamment par fo-
rage, la production, la transformation et le 
transport des hydrocarbures dans la zone 
d'application de la présente loi, ainsi que 
les activités connexes; 

c) autoriser l'Office, ou toute autre per-
sonne, à exercer, outre la prise des arrêtés 
spécifiés, les attributions nécessaires à : 

(i) la gestion et au contrôle de la pro-
duction des hydrocarbures, 
(ii) l'enlèvement des hydrocarbures hors 
de la zone extracôtière, 

(iii) la conception, la construction, l'ex-
ploitation ou l'abandon du pipeline dans 
la zone extracôtière; 

d) régir les arbitrages pour l'application 
du paragraphe 142.1(2), y compris les 
frais connexes ou liés à ceux-ci; 

e) régir , les approbations auxquelles peu-
vent être assujetties les autorisations déli-
vrées en application de l'alinéa 142(1)b); 

J)  régir les certificats pour l'application de 
l'article 143.2; 

g) interdire, dans les circonstances prévues 
par règlement, l'introduction dans l'air, le 
sol ou l'eau de substances, de catégories de 
substances et de formes d'énergie; 

h) autoriser, pour l'application du para-
graphe 165(1), des déversements, dégage-
ments ou écoulements d'hydrocarbures; 

i) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire d'application de la présente partie. 

102. L'article 155 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

155. (1) Le délégué à la sécurité et le dé-
légué à l'exploitation peuvent : 

a) autoriser l'utilisation d'autres équipe- 
ments, méthodes, mesures ou normes que 
ceux requis par règlement s'ils sont con- 

Normes 
équivalentes et 
dérogations 
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required by regulation where those Of-
ficers are sâtisfied that the use of that oth-
er equipment or those other methods, 
measures or standards would provide a lev-
el of safety, protection of the environment 
and conservation equivalent to that provid-
ed by compliance with the regulations; or 

(b) grant an exemption from any regulato-
ry, requirement in respect of equipment, 
methods, Measures or standards where 
those Officers are satisfied with the level 
of safety, protection of the environment 
and conservation that will be achieVed 
without compliance with that requirement. 

(2) The Chie( Safety Officer alone may 
exercise the powers referred to in paragraph 
(1)(a) or (b) if the regulatory requirement 
referred to in that paragraph does not relate 
to protection of the environment or conserva-
tion, and the Chief• Conservation Officer 
alone may exercise those povvers if the regu-
latory requirement does not relate to safety. 

(3) No person contravenes the regulations 
if that person acts in compliance with an au- . 

 thorization or exemption under subsection 
(1) or (2). 

•  103. Subsection 157(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(3) Notwithstanding subsection (2), any 
provision of any Act or regulation referred to 
in that subsection that is in relation to a mat-
ter in respect of which a regulation may be 
made under paragraph 153(1)(d), (m), (o) 
or (p) of this Act as it read before the com-
ing into force of. section 103 of An Act to 
amend the Oil and Gas Production and Con-
servation Act and other Acts in consequence 
thereof, or under any provision of this Act 
respecting occupational health or safety does 
not apply on marine installations or struc-
tures referred to in subsection (2) during 
such time as those installations or structures 
are within the offshore area in connection 
with a purpose referred to in that subsection. 

104. Subsections 158(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor:  

vaincus que le niveau de sécurité, de pro-
tection de l'environnement et de 
rationalisation est équivalent au niveau qui 
serait atteint si le règlement était observé; 

b) accorder toufe dérogation à une obliga-
tion réglementaire en matière d'équipe-
ment, de méthodes, de mesures ou de 
normes s'ils sont satisfaits du niveau de 
sécurité, de protection de l'environnement 
et de rationalisation qui sera atteint en dé-
pit de la dérogation. 

(2) Le délégué à la sécurité petit donner 
seul l'autorisation ou la dérogation si l'obli-
gation réglementaire ne porte pas sur la pro-
tection 	de 	l'environnement 	ou 	la 
rationalisation de l'exploitation; inversement, 
le délégué à l'exploitation peut donner seul 
l'autorisation ou la dérogation si l'obligation 
réglementaire ne porte pas sur la sécurité. 

(3) Nul ne contrevient aux règlements s'il 
se conforme à l'autorisation ou à la déroga-
tion donnée en vertu des paragraphes (1) ou 
(2). 

103. Le paragraphe 157(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), les 
dispositions législatives ou réglementaires qui 
y sont visées portant sur des aspects qui peu-
vent faire l'objet de règlements pris en appli-
cation des alinéas 153(1)d), m), o) ou p) 
avant l'entrée en vigueur de l'article 103 de 
la Loi modifïànt la Loi sur la production et 
la rationalisation de l'exploitation du pé-
trole et du gaz • et eautres lois en consi:- 
quence ou pris au titre de toute disposition de 
la présente loi portant sur l'hygiène et la sé-
curité professionnelles ne s'appliquent pas à 
ces ouvrages tant qu'ils se trouvent dans la 
zone extracôtière aux fins visées à ce para-
graphe. 

104. Les paragraphes 158(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

Autorisation 
d'un délégué 

Précision 

Dérogation 
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Production 
orders 

Ceasing 
production 

Prévention du 
gaspillage 

Peremptory 
order 

158. (1) Where the Chief Conservation 
Officer, on reasonable grounds, is of the 
opinion that, with respect to an interest in 
any portion of the offshore area, the capabili-
ty exists to commence, continue or increase 
production of petroleum and that a produc-
tion order would stop waste, the Chief Con-
servation Officer may order the 
commencement, continuation or increase of 
production of petroleum at such rates and in 
such quantities as are specified in the order. 

(2) Where the Chief Conservation Officer, 
on reasonable grounds, is of the opinion that 
an order under this section would stop waste, 
the Chief Conservation Officer may order a 
decrease or the cessation or suspension of 
production of petroleum for any period speci-
fied in the order. 

105. (1) Subsection 160(1) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

160. (1) Le délégué à l'exploitation, s'il 
estime, pour , des motifs valables, qu'il y a un 
gaspillage autre que celui défini aux alinéas 
159(2)f) ou g), peut, sous réserve du 
paragraphe (2), ordonner la cessation de 
toutes les opérations qui l'entraînent jusqu'à 
ce qu'il soit convaincu qu'il n'y en a plus. 

(2) Subsection 160(3) of the said Act is 
repealed and the follovving susbtituted there-
for: 

(3) Notwithstanding subsection (2), the 
Chief Conservation Officer may, without an 
investigation, make an order under this sec-
tion requiring all operations to be shut down 
if in the opinion of the Chief Conservation 
Officer it is necessary to do so to prevent 
damage to persons or property or to protect 
the environment, but as soon as possible after 
making any such order and in any event 
within fifteen days thereafter, the Chief Con-
servation Officer shall hold an investigation 
at which interested persons shall be given an 
opportunity to be heard. 

106. Subsection 161(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

(2) Le ' délégué  peut, par arrêté, pour des 
motifs valables et s'il estime que l'arrêté niet-
tra fin au gaspillage, ordonner la diminution, 
l'arrêt ou la suspension de la production 
d'hydrocarbures pour des périodes détermi-
nées. 

105. (1) Le paragraphe 160(1) de la ver-
sion française de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : . 

160; (1) Le délégué à l'exploitation, s'il 
estime, pour des motifs valables, qu'il y a un 
gaspillage autre que celui défini aux alinéas 
159(2)f) ou g-j, peut, sous réserve du para-
graphe (2), ordonner la cessation de toutes 
les opérations qui l'entraînent jusqu'à ce qu'il 
soit convaincu qu'il n'y en a plus. 

(2) Le paragraphe 160(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), le 
délégué peut, par arrêté et sans enquête, or-
donner l'arrêt de toutes les opérations s'il 
l'estime nécessaire pour empêcher des dom-
mages corporels ou matériels ou pour proté-
ger l'environnement; mais, dès que possible 
après avoir pris l'arrêté et, en tout état de 
cause, dans les quinze jours suivants, il tient 
une enquête à l'occasion de laquelle les inté-
ressés auront la possibilité de faire valoir 
leurs observations. 

106. Le paragraphe 161(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

	

158. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 	Arrêtés de 

	

par arrêté, pour des motifs valables, ordon- 	production 

ner le démarrage, la poursuite ou l'augmen-
tation de la production d'hydrocarbures à des 
taux et en des quantités déterminés à obser-
ver s'il estime que les intéressés, dans la zone 
extracôtière, disposent de la capacité néces-
saire à cet effet et que l'arrêté mettra fin au 
gaspillage. 
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Mesures de 
contrainte 

Appel au 
Comité 

161. (1) À titre de mesure d'exécution, le 
délégué à l'exploitation peut enjoindre aux 
personnes dont les services peuvent être re-
quis de se rendre sur les lieux des opérations 
entraînant le gaspillage et •de prendre en 
charge la direction de ces opérations et des 
ouvrages connexes. 

107. Subsection 162(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

162. (1) La personne qui s'estime lésée 
peut, sur appel au Comité, demander la révi-
sion de l'arrêté pris par le délégué à 
l'exploitation après enquête. 

108. Subsection 163(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

163. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 
s'il estime, pour des motifs valables, qu'il y a 
gaspillage, au sens des alinéas 159(2)f) ou 
g), dans la récupération d'hydrocarbures 
d'un gisement, demander au Comité 
d'ordonner aux exploitants du gisement 
d'exposer, lors d'une audience tenue à la date 
indiquée dans l'arrêté, les raisons pour les-
quelles le Comité ne devrait pas se prononcer 
sur la question. 

109. The heading preceding section 165 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

Spills and Debris 

110. (1) Subsections 165(1) and (2) of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

165. (1) In sections 166 • to 170, "spill" 
means a discharge, emission or escape of pe-
troleum, other than one that is authorized 
pursuant to the regulations or any other fed-
eral law or that constitutes a discharge from 
a ship to which Part XV or XVI of the 
Canada Shipping Act applies. 

161. (1) À titre de mesure d'exécution, le 
délégué à l'exploitation peut enjoindre aux 
personnes dont les services peuvent être re-
quis de se rendre sur les lieux des opérations 
entraînant le gaspillage et de prendre en 
charge la direction de ces opérations et des 
ouvrages connexes. 

107. Le paragraphe 162(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

•  162. (1) La personne qui s'estime lésée 
peut, sur appel au Comité, demander la révi-
sion de l'arrêté pris par le délégué à l'exploi-
tation après enquête. 

108. Le paragraphe 163(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

163. (1) Le délégué à l'exploitation peut, 
s'il estime, pour des motifs valables, qu'il y a 
gaspillage, au sens des alinéas 159(2)j) ou 
g), dans la récupération d'hydrocarbures 
d'un gisement, demander au Comité d'ordon-
ner aux exploitants du gisement d'exposer, 
lors d'une audience tenue à la date indiquée 
dans l'arrêté, les raisons pour lesquelles le 
Comité ne devrait pas se prononcer sur la 
question. 

109. L'intertitre qui précède l'article 165 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Rejets et débris 

110. (1) Les paragraphes 165(1) et (2) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 

. 	 . qui sud : 
165. (1) Pour l'application des articles 	Définition de 

166 à 170, « rejets)) désigne les déversements, 	« rejets  
dégagements ou écoulements d'hydrocar-
bures non autorisés sous le régime des règle-
ments ou de toute autre règle de droit 
fédérale ou constituant des déversements im-
putables à un navire auquel les parties XV 
ou XVI de la Loi sut. la  marine marchande 
du Canada s'appliquent. 

Définition de 
.débris « ' 

(2) In sections 167 and 170, "debris" 
means any installation or structure that was 
put in place in the course of any work or 

(2) Pour l'application des articles 167 et 
170, « débris » désigne toute installation mise 
en place, dans le cours d'activités connexes 
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activity required to be authorized under par-
agraph 142(1)(b) and that has been aban-
doned without such authorization as may be 
required by or pursuant to this Part, or any 
material that has broken away or been jet-
tisoned or displaced in the course of any such 
work or activity. 

devant être autorisées conformément à l'ali-
néa 142(1)b), et abandonnée sans autorisa-
tion ou tout objet arraché, largué ou détaché 
au cours de ces activités. 

Immunity 

Obligation de 
signaler les 
rejets 

Duty to take 
reasonable 
measurCS 

(2) Subsection 165(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(4) Her Majesty in right of Canada incurs 
no liability whatever to any person arising 
out of the authorization by regulations made 
by the Governor in Council of any discharge, 

• emission or escape of petroleum. 

111. (1) Subsection 166(2) of the French 
version of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(2) Les personnes qui exercent des activ-
ités liées à la recherche, à l'exploitation ou à 
la production d'hydrocarbures extracôtiers 
au moment où s'y produisent des rejets 
doivent les signaler au délégué à 
l'exploitation selon les modalités régle-
mentaires. 

(2) Subsection 166(3) of the Éngliih ver-
sion of the said Act is repealed and thé 
folowing substituted, therefor: 

(3) Évery person required to report a spill 
under subsection (2) shall, as soon as . possf-
ble, take all reasonable measures consistent 
with safety and the protection of the environ-
ment to prevént any further spill, to repair or 
rerriedy any condition résulting from the Spill 
and to reduce or initigate any danger to life, 
health, propérty or the environment that re-
sulis or may reasonably be expected to result 
from the spill. 

(3) Section 166 of the said Act is further 
amênded by adding thereto,1minediatelY af-
ter subsection (7) thereof, the following sub- 

(2) Le paragraphe 165(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) Sa Majesté du chef du Canada n'en-
court aucune responsabilité du fait que le 
gouverneur en çenseil a, par règlement, auto-
risé certains déversements, dégagements ou 
écoulements d'hydrocarbures. 

111. (1) Le paragraphe 166(2) de la. ver-
sion française de , la :même. loi est abrogé et 
remplacé ,par ce qui suit i •  

(2) Les personnes qui exercent des acti-
vités liées à:là recherche, à l'exploitation ou à 
la ;production ,  d'hydrocarbures extracôtiers 
au moment où s'y produisent des rejets doi-
vent les signaler au délégué à l'exploitation 
selon les Modalités réglementaires, 

(2) Le paragraphe 166(3) de la version 
anglaise de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

(3) Every persan required to report a spill 
under subsection (2) shall, as 'scion as possi-
ble, take all reasonable measures consistent 
with safety and :protectien of the environ-
ment to prevent, any further spill ,  te repair or 
remedY any 'condition resulting from the spill 
and to reduce or mitigate any  danger' to life, ' 
health, property or the environment that re-
sults .  'or May reasonàbly be expected to result 
from the spill. 

(3) L'article 166 de la même loi est modi-
fié par insertion, aprèsle paragraphe (7) de 
ce qui suit : 

Recovery of 
costs 

section: 
(7.1) Where a person, other than a person 

referred to in subsection (7), takes action 
pursuant to subsection (3) or (4), the person 
may recover from Her Majesty in right of 
Canada the costs and expenses reasonably in-
curred by that person in taking the action. 
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(7.1) Les frais découlant de l'application 
des paragraphes (3) ou (4) peuvent être re 
couvres contre Sa, Majesté du chef du 
Canada par la personne qui les a exposés dès 
lors qu'il ne s'agit pas du bénéficiaire visé au 
paragraphe (7). 



1992 	 Production et rationalisation de l'exploitation du pétrole et du gaz 	eh. 35 	63 

Recovery of 
loss, damage, 
costs or 
cxpenses 

112. (1) All that portion of subsection 
167(1) of the said Act preceding subpara-
graph (a)(i) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

167. (1) Where any discharge, emission or 
escape of petroleum that is authorized by 
regulation, or any spill, occurs in any portion 
of the offshore area, 

(a) the person who is required to obtain an 
authorization under paragraph 142(1)(b) 
in respect of the work or activity, from 
which the spill or authorized discharge, 
emission or escape of petroleum emanated 
is liable, without proof of fault or negli-
gence, up to any prescribed limit of liabili-
ty, for 

(2) Paragraph 167(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(a) the person who is required to obtain an 
authorization under paragraph 142(1)(b) 
in respect of the work or activity from 
which the debris originated is liable, with-
out proof of fault or negligence, up to any 
prescribed limit of liability, for all such 
actual loss or damage and all such costs or 
expenses; and 

(3) Paragraph 167(2)(b) of the English 
version of the said Act is repealed and the 
follovving substituted therefor: 

(b) all persons to whose fault or negligence 
the debris is attributable or who are by law 
responsible for others to whose fault or 
negligence the debris is attributable are 
jointly and severally liable, to the extent 
determined according to the degree of the 
fault or negligence proved against them, 
for all such actual loss or damage and all 
such costs or expenses. 

(4) Subsection 167(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

112. (1) Le passage du paragraphe 167(1) 
de la même loi qui précède le sous-alinéa 
a)(i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

167. (1) Lorsque des déversements, déga-
gements ou écoulements autorisés par règle-
ment ou des rejets se produisent dans la zone 
extracôtière 

a) quiconque est tenu d'obtenir l'autorisa-
tion visée à l'alinéa 142(1)b) et relative 
aux activités qui les ont provoqués est res-
ponsable, même en l'absence de preuve de 
faute ou de négligence, jusqu'à concur-
rence de la limite réglementaire: 

(2) L'alinéa 167(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) quiconque est tenu d'obtenir l'autorisa-
tion visée à l'alinéa 142(1)b) et relative 
aux activités qui ont provoqué la- présence 
des débris est responsable, même en l'ab-
sence de preuve .de faute ou de négligence, 
jusqu'à concurrence de la limite réglemen-
taire de l'intégralité de ces pertes, dom-
mages ou frais; 

(3) 'L'alinéa 167(2)1,) de la version an-
glaise de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

(b) all persons to whose fault or negligence 
the debris is attributable or who are by law 
responsible for others to whose fault or ne-
gligence the debris is attributable are 
jointly and severally liable, to the extent 
determined according to the degree of the 
fault or negligence proved against them, 
for all such actual loss or damage and all 
siich cbsts or expenses. 

(4) Le paragraphe 167(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui 	: 

Recouvrement 
des pertes, frais, 
etc. : rejets 

Plafond de 
responsabilité 

No double 	 (2.1) Where subsection (1) or (2) applies, 
no person is liable for more than the greater 
of the prescribed limit referred to in para-
graph (1)(a) or (2)(a), as the case may be, 
and the amount for which the person would 

(2.1) Nul ne peut être tenu, au titre des 
paragraphes (1) ou (2), responsable pour un 
n-iontant supérieur au plus élevé de la limite 
réglementaire prévue aux alinéas (1)a) ou 
(2)a) et du montant maximum de responsa- 

liability 
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be liable under any other .  law for' the same 
occurrence. 

(3) All 'claims under this section may be' 
sued for and recovered in any court of com-
petent jurisdiction in Canada and shall rank 
firstlY 'in favciur of persons incur' ring actual 
loss or 'damage, without preference; and sec-
ondly, without preference, to meet any costs 
and expenses described in subsection (1 ) or 
(2). 

113. SubSection 168(1) of the said Act is 
repealed 'and the .  folloWing substituted there-
for: 

Financial 	 168. (1) An apPlicant for an authorization 
responsibilitY 

under paragraph 142(1)(b) in respect of any 
work or activity in any portion of the off- 

' shore area• shall provide proof of financial 
responsibility in the form of a letter of •credit, 
a guarantee or indemnity bond or in àny oth-
er form satisfactory to the Board, in an 
aniouni satiSfacto' l'y to the Board. 

( 1.1) The holder of an authorization issued 
under paragraph .142(1)(b) shall ensure that 
the proof of financial responsibility remains 
in force for,the duratiolf of the work , or àctiv-
ity in respect of which the authorization is 
issued. 

114. Section, 170 of the said Act is 
amended by' adding thereto, 'immediately af- , 
ter .  subsection (1) thereof, the following sub-
section: 

(1..1) Where a ,spill ,ôr .debris or an >  ac,cf-
dent or incident, related to any activity , to 
which this  Part  applies occur's or is found in 
any portion 'of the offshore ,area and is seri-
ous; as defined by regulation, the BOard shah 
direct that an inquiry referred Io in subsec-
tion (1), be 'made and shall ensure that thé 
person who conducts the inquiry is not em-
ployéd by the Board. . . 

115. Section 171 of .the French version of 
the said Act is amended by adding thereto, 
in alphabetical order, the follovving defini-
tion:' 	• 

Claims 

« délégué » . 
• French version 

only 

« 'délégué ».Le délégué à l'exploitation. 

Continuing 
obligation 

Mandatory 
inquiry 

Créances 

Preuve de 
solvabilité 

Obligation 

Obligation 

délégué » 
French version 
only. 
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bilité prévu par une autre loi pour le même 
événement. 

(3) Le recouvrement des créances fondées 
sur le présent article peut être poursuivi de-
vant toute juridiction compétente au Canada; 
les créances correspondant aux pertes ou 
dommages réels sont traitées au prorata et 
prennent rang avant celles qui correspondent 
aux frais mentionnés aux paragraphes (1) ou 
(2). 

113. Le paragraphe 168(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

168. (1) Quiconque demande une autori-
sation visée à l'alinéa I42(1)b) est 'tenu au 
dépôt à titre de preuve de solvabilité du mon-
tant que l'Office estime suffisant, sous toute 
forme jugée acceptable, notamment lettre de 
crédit, garantie ou cautionnement. 

(1.1) Il incombe au titulaire de l'autorisa-
tion de faire en sorte que la preuve de solva-
bilité demeure valide durant les activités 
visées. 

114. L'article 170 de la même loi est mo-
difié par insertion, après le paragraphe (1), 
de ce qui suit : 

(1.1) Lorsque, clans la zone extracôtière 
des rejets, la présence de débris, un, accident 
ou un incident liés à dés activités visées par 
la présente section sont graves, au sens des 
règlements, l'Office ordonne la tenue d'une 
enquête en application du paragraphe (1); à 
cette fin, il yeille à ce que l'enquêteur ne soit 
pas rattaché à t'Office. 

115. L'article 171 de la version française 
de la même loi est modifié par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« délégué » Le délégué à l'exploitation. 
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Effective date 
of unitization 
order 

Agents 

Safety and Conservation Officers 

193. The safety officers and conservation 
officers necessary for the administration and 
enforcement of this Part and the regulations 
shall be appointed by the Board. 

194. A safety officer, the Çhief Safety Of-
ficer, a conservation officer, or the Chief 
Conservation Officer may at any reasonable 
time 

(a) enter any place, including lands, build-
ings, installations, vessels, vehicles and air-
craft, used for any work or activity in 
respect of which this Part applies, for the 
purpose of carrying out inspections, exa.mi-
nations, tests or inquiries or of directing 
that the person in charge of the place car-
ry .them out, and the officer, may .be ac-
companied by..any other person that the 
•officer believes is necessary to help carry 
out the inspection, examination, test or in-
quiry; 	• 	

• 

(b) take photographs or make drawings of 
any place or thing referréd to in this sec- ,  

(c) prder that any place or thing referred 
to in this section not be interfered with for 
a specified period; 

(d) require the production, for inspection 
or copying, of any books, records, docu-
ments, licences or permits required by this 
Part or the regulations; 
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Effective date 
of unitization 
order 

116. Subsection 182(1) of the English 
version of the saa Act is repealed and the 
following substitufed therefor: 

182. (1) Subject to subsection (2), a uni-
tization order becomes effective on the day 
that the Committee determines in the •order, 
but that day shall be not less than thirty days 
after the day on which the order is made. 

117. The heading preceding section 193 
and sections 193 to 198 of the said Act are 
repealed and the following substituted there-
for: 

116. Le paragraphe 182(1) de la version 
anglaise de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit.: 

182. (1) Subject to subsection (2), a uniti-
zation order becomes effective on the day 
that the Committee determines in the order, 
but that day shall be not less than thirty days 
after the day on which the orcler is made. 

117. L'intertitre qui précède l'article 193 
et les articles 193 à 198 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Officers 

Powers of 
officers 

Agents de la sécurité et du contrôle de 
l'exploitation  • 

193. Les agents de.la  sécurité et les agents 
du contrôle de l'exploitation nécessaires A 
l'application de la présente partie et de ses 
règlements sont nommés par l'Office.. 

194. Dans le but de faire observer la p ré_ 	Contrôle 

sente partie et ses règlements, le délégué à la 	
d'application 

 

sécurité, le délégué à l'exploitation et les 
agents peuvent, à tout moment convenable : 

•â) entrer, éventuellement accompagnés des 
• personnes qu'ils estiment nécessaires, en 

tous lieux — terrains, bâtiments, installa-
tions et véhicules, navires et aéronefs y 
compris -- affectés à des activités visées 
par la présente partie et y procéder à des 
inspeCtions, • examens, essais ou vérifica-
tions ou ordonner au responsable des lieux 
de.les effectuer; 	• 

• b) prendre des photographies et faire des 
• croquis; 

c) ordonner que les lieux où objets qu'ils 
précisent ne soient pas dérangés pendant le 
délai qu'ils fixent; 

d) exiger la production, pour examen ou 
reproduction,, de livres, dossiers, docu-
ments, licences ou permis requis par la 

• présente partie ou ses règlements; 

é) prélever des échantillons ou recueillir 
des renseigneméntS et faire' ou faire faire 

• tous essais ,ou, examens voulus; 	 •  

J) obliger le responsable des lieux, ou qui-
conque y a les connaissances voulues pour 
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Assistance to 
officers 

Obstruction of 
officers and 
making of false 
statements 

'Power of safety 
of ficer when 
dangerous 	. 
operation 
detected 

Notice 

197. Lorsque le délégué à la sécurité, le 	Entrave et 
fausses déclara- délégué à l'exploitation ou l'agent agit dans " tions 

l'exercice 'd 6 . 	fonctions, ou qu'une per- 
sonne agit à sa demande, il est interdit d'en-
traver son action ou de lui faire, oralement 
ou par écrit, une déclaration fausse ou trom-
peuse. 

198. (1) S'il estime, pour des motifs va-
lables, que la poursuite d'une activité liée à 
la prospection, notamment par forage, à la 
production, à la rationalisation de l'exploita-
tion, à la transformation ou au transport 
d'hydrocarbures dans la zone extracôtière 
entraînera vraisemblablement de graves 
dommages corporels, l'agent de la sécurité ou 
le délégué à la sécurité peut ordonner que 
cette activité cesse ou qu'elle ne se poursuive 
que conformément à son ordre. 

Situation de 
danger 
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Certificate to 
be produced 

(e) take samples or ,  particulars and carry 
out, or have carried out, any reasonable 
tests or examinations; and 

(f) require the person in charge of the 
place, or any other person in the place who 
has knovvledge relevant to an inspection, 
examination, test or inquiry, to furnish in-
formation, either orally or in writing, in 
the form requested. 

195. The Board shall provide every safety 
officer and conservation officer and the 
Chief Safety Officer and the Chief Conser-
vation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any 
place pursuant to the authority of this Part, 
the officer shall, if so required, produce the 
certificate to the person in charge of the 
place. 

procéder aux examens, essais ou vérifica-
tions, à fournir des renseignements com-
plets et exacts, oralement ou par écrit et en 
la forme demandée. 

195. L'Office remet à chaque agent ou dé-
légué tin certificat attestant sa qualité, que 
celui-ci présente sur demande au responsable 
des lieux visités. 

Certificat  

Assistance 196. The owner, the person in charge of 
any place referred to in section 194 and eve-
ry person found therein ,  shall give a safety 
officer, the Chief Safety Officer, a conserva-
tion officer or the Chief Conservation Of-. 
ficer, as the case may be, all reasonable 
assistance to enable the officer to carry out 
duties and functions under this Part or the 
regulations. 

197. No person shall obstruct or hinder or 
make a false or misleading statement, either 
orally or in writing, to a safety officer, the 
Chief Safety Officer, a conservation officer 
or the Chief Conservation Officer who is en-
gaged in carrying out duties or functions 
under this Part or the regulations. 

198. (1) Where a safety officer or the 
Chief Safety Officer, on reasonable grounds, 
is of the opinion that continuation of an oper-
ation in relation to the exploration or drilling 
for or the production, conservation, process-
ing or transportation of petroleum in any 
portion of the offshore area is likely to result 
in serious bodily injury, the safety officer or 
Chief Safety Officer, as the case may be, 
may order that the operation cease or be con-
tinued only in accordance with the terms of 
the order. 

(2) The safety officer or Chief Safety Of-
ficer who makes an order under subsection 
(1) shall affix at or near the scene of the 

196. Le propriétaire et le responsable des 
lieux, ainsi que quiconque s'y , trouve, sont 
tenus de prêter à la personne qui procède à la 
visite toute assistance voulue dans l'exercice 
de ses fonctions et de se conformer à ses ins-
tructions. 

(2) L'agent ou le délégué est tenu de pla-
cer sur les lieux ou à proximité un avis de son 
ordre, établi sur formulaire. 
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Expiration of 
order 

Modification or 
revocation 

Reference 

Inquiry 

Burden of proof 

Trial Division 
judge's decision 
conclusive 

Operations in 
respect of 
which order 
made 

Priority 

Installation 
manager 
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operation a' notice of the order in prescribed 
form. 

(3) An order made by a safety officer 
under subsection (1) expires sevénty-two 
hours after it is made unless it is confirmed 
before that time by order of the Chief Safety 
Officer. 

(4) A safety officer who makes an order 
under subsection (1) shall immediately, so 
advise the Chief Safety Officer, and the 
Chief Safety Officer may modify or revoke 
the order. 

(5) The person carrying out the operation 
to which an order under subsection (1) 
makes reference or any person having a pe-
cuniary interest in that operation may by no-
tice in writing request the Chief Safety 
Officer to refer it, in the manner prescribed, 
to the Trial Division of the Supreme Court of 
Nova Scotia for review, and thereupon the 
Chief Safety Officer shall do so. 

(6) The Trial Division of the Supreme 
Court of Nova Scotia shall inquire into the 
need for the order. 

(3) L'ordre de l'agent cesse d'être valable, 
sauf confirmation par le délégué, soixante-
douze heures après avoir été donné. 

(4) L'agent avise sans délai le délégué de 
tout ordre qu'il donne; celui-ci peut le modi-
fier ou l'annuler et y substituer un nouvel 
ordre. 

• (5) Sur demande écrite de la personne tou-
chée ou qui a un intérêt pécuniaire dans l'ac-
tivité, l'agent ou le délégué en cause 
communique, conformément au règlement, 
pour révision, l'ordre à la section de première 
instance de la Cour suprême de la Nouvelle-
Écosse. 

(6) Le tribunal enquête sur l'à-propos de 
l'ordre. 

Durée de 
l'ordre 

Modification ou 
annulation 

Renvoi 

Enquête 

Charge de la 
preuve 

Effet de la 
décision 

Interdiction 

•Préséance 

Chargé de 
projet 

(7) Where an order has been referred to 
the Trial Division pursuant to this section, 
the burden of establishing that the order is 
not needed is on the person who requested 
that the order be so referred. 

(8) The Trial Division may confirm or set 
aside the order, and the decision of the Trial 
Division is final and conclusive. 

(9) No person shall continue an operation 
in respect of which an order has been made 
pursuant to this section, except in accordance 
with the terms of the order or until the order 
has been set aside by the Trial Division pur-
suant to this section. 

198.1 An order made by a safety officer or 
the Chief Safety Officer prevails over an or-
der made by a conservation officer or the 
Chief Conservation Officer to the extent of 
any inconsistency between the orders. 

Installation Manager 

198.2 (1) Every holder of an authorization 
under paragraph 142(1)(b) with respect to a 
work or activity for which a prescribed in-
stallation is to be used shall put in command 

(7) Il incombe à la personne qui a de-, 
mandé un renvoi d'établir l'inutilité de l'or-
dre. 

(8) Le tribunal peut confirmer ou infirmer 
l'ordre et sa décision est définitive. 

(9) Il est interdit de poursuivre une activi-
té visée par un ordre, sauf conformément à 
celui-ci ou tant qu'il n'a pas été infirmé par 
le tribunal. 

198.1 Les ordres de l'agent de la sécurité 
ou du délégué à la sécurité l'emportent, dans 
la mesure de leur incompatibilité, sur les or-
dres de l'agent du contrôle  de l'exploitation 
ou du délégué à l'exploitation. 

Chargé de piojet 

198.2 (1) Le bénéficiaire de l'autorisation 
visée à l'alinéa 142(1)b) pour des activités 
dans le cadre desquelles des installations, dé-
signées par règlement, seront utilisées confie 
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Pouvoirs  

Urgence 

Infractions 
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Powers 

Emergency 

Offences 

of the installation a manager who meets any 
prescribed qualifications, and the installation 
manager is responsible for the safety of the 
installation and the persons at it. 

(2) Subject to this Act and any other Act 
of Parliament, an installation manager , has 
the power to do such things as are required 
to ensure the safety of the installation and 
the persons at it and, more particularly, may 

(a) give orders to any person who is at the 
installation; 

(b) order that any person who is at the 
installation be restrained or removed; and 

(c) obtain any information or. documents. 

(3) In a prescribed emergency situation, 
an installation manager's powers are extend-
ed so that they also apply to each operator of 
a vessel, vehicle or aircraft that is at the in-
stallation or that is leaving or approaching it. 

118. Subsections 199(1) to (4),of the said 
Act are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

199. (1) Every person is guilty of an of-
fence who 

(a) contravenes this Part or the regula-
tions; - 

(b) knowingly makes any false entry or 
statement in any report, record or docuL 
ment required by this Part or the regula-
tions or by any «der made iiursuant to 
this Part or the regulations; 

(c) knowingly destroys, mutilates or falsi-
fies any report or other document required 
by this Part or the regulations or by any 
order made pursuant to this Part or the 
regulations; 

(d) produces any petroleum from a pool or 
field under the terms of a unit agreement 
within the meaning of Division II, or any 
amended unit agreement, before the unit 
agreement or amended unit agreement is 
filed with the Chief Conservation Officer;  

à un chargé de projet, qui a la compétence 
prévue par règlement, la responsabilité de la 
sécurité de l'installation et des personnes qui 
s'y trouvent. 

(2) Sous réserve de toute autre loi fédérale 
et des autres dispositions de la présente loi, le 
chargé de projet peut prendre toute mesure 
voulue pour garantir la sécurité des installa-
tions et des personnes qui s'y trouvent, et 
notamment : 

a) donner des ordres à toute personne qui 
s'y trouve; 

b) ordonner la détention ou l'évacuation de 
toute personne qui s'y trouve; 

c) obtenir des renseignements et des' docu-
ments. 

(3), Dans les cas d'urgence visés par règle-
ment, les pouvoirs du chargé de projet s'éten-
dent aux exploitants des véhicules, navires et 
aéronefs qui ont accès aux installations ou 
qui se trouvent à proximité de celles-ci. 

118. Les paragraphes 199(1). à  (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

199. (1) Commet une infraction qui-
conque': 

a) contrevient à la présente partie ou aux 
règlements; 

b) sciemment insère une inscription ou une 
déclaration fausse dans un rapport, dossier 
ou antre document exigé -  par la présente 
partie ou ses règlements ou par un arrêté 
pris ou un ordre donné sous leur régime; 

c) sciemment détruit, endommage ou falsi-
fie un dossier ou autre'document exigé par 
la présente partie ou ses règlements, ou par 
un arrêté pris ou un ordre denné sous leur 
régime; 

d) produit des hydrocarbures en prove-
nance d'un gisement ou d'un champ aux 
termes d'un accord d'union, au sens de la 
section II, ou d'un accord d'union modifié, 
sans avoir déposé l'accord — original ou 
modifié — auprès du délégué à l'exploita-
tion; 
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(e) undertakes or carries on a work or ac-
tivity without an authorization under para-
graph 142(1)(b) or without complying 
with the approvals or requirements of such 
an authorization; or 

(f) fails to comply with a direction, re-
quirement or order of a safety officer, a 
conservation officer, the Chief Safety Of-
ficer, the Chief Conservation Officer or an 
installation manager or with an order of 
the Committee. 

(2) Every person who is guilty of an of-
fence under subsection (1) is liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one hundred thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding 

>one year, or to both; or 

(b) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding one million dollars or to im-
prisonment for a term not exceeding five 
years, or to both. 

119. Section 200 of the said Act is re-
pealed. 

120. Section 203 of the said Act is re-
pealed. 

REPEAL 

121. The Canada Oil and Gas Act is re-
pealed in respect of the Canada lands de-
scribed in sections 1 and 2 of the schedule to 
the proclamation dated February 12, 1987 
and registered as number SI/87-63 of 
March 18, 1987. 

COMING INTO FORCE 

122. This Act or any of its provisions 
shall come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council.  

e) entreprend ou poursuit une activité con-
trairement à l'autorisation visée à l'alinéa 
142(1)b) ou aux conditions ou approba-
tions liées à celle-ci ou sans avoir obtenu 
une telle autorisation; 

contrevient soit aux ordres ou arrêtés de 
l'agent de la sécurité, du délégué à la sécu-
rité, de l'agent du contrôle de l'exploita-
tion, du délégué à l'exploitation, ou du ' 
chargé de projet, soit aux arrêtés du Comi-
té. 

(2) Quiconque commet une infraction vi-
sée au présent article encourt, sur déclaration 
de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent mille dollars et un em-
prisonnement maximal d'un an, ou l'une 
de ces peines; 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale d'un million de dollars et un em-
prisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

119. L'article 200 de la même loi est 
abrogé. 

120. L'article 203 de la même loi est 
abrogé. 

ABROGATION 

121. La Loi sur le pétrole et le gaz du 
Canada est abrogée relativement aux terres 
domaniales visées aux articles 1 et 2 de l'an-
nexe de la proclamation du 12 février 1987 
portant le numéro d'enregistrement TR/87- 
63 du 18 mars 1987. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

122. La présente loi ou telle de ses dispo-
sitions entre en vigueur à la date ou aux 
dates fixées par décret du gouverneur en 
conseil. 

Peines  

Abrogation de 
L.R., ch. 0-6 

Décret 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 36 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 36 

An Act respecting the energy efficiency of 
energy-using products and the use of al-

' ternative energy sources 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follbws:'' 

Loi concernant l'efficacité énergétique des 
matériels consommateurs d'énergie et 
l'emploi des énergies de substitution 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte': 

. Short title 

Definitions 

"dealer" 
« fournisseur » 

"energy 
efficiency 
standard" 
« norme 
d'efficacité 
énergétique » 

"energy-using 
product" 
« matériel 
consommateur 
d'énergie » 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Energy 
Effïciency Act. 

INTERPRETATION` 

2. In this Act, 

"dealer" means a person engaged in the busi-
ness of 

(a) manufacturing energy-using prod-
ucts in Canada, 

(b) importing energy-using products in-
to Canada, or 

(c) selling or leasing energy-using prod-
ucts obtained directly or indirectly from •  
a person engaged in a business described 
in paragraph (a) or (b) or an agent 
thereof; 

"energy efficiency standard", in respect of an 
energy-using product, means the standard, 
if any, prescribed pursuant to section 20 
for that product or for a class of energy-
using products that includes that product; 

"energy-using product" means a prescribed 
product; 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'efficacité énergétique. 

DÉFINITIONS '  

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

«  étiquetage)) Mentions, marques, labels, 
images ou signes se rapportant à un maté-
riel consommateur d'énergie et figurant 
sur celui-ci ou son emballage, indépen-
damment du mode d'apposition — notam-
ment par fixation ou impression. 

« fabrication » Y sont assimilées les opéra-
tions de montage ou de modification d'un 
matériel consommateur d'énergie effec-
tuées pour en assurer la finition en vue de 
sa vente ou de sa location au premier usa-
ger. 

« fournisseur » Selon le cas : 

a) fabricant de matériels consomma-
teurs d'énergie établi au Canada; 

b) importateur de matériels consomma-
teurs d'énergie; 

c) vendeur ou loueur de matériels con-
sommateurs d'énergie acquis, directe- 

Titre abrégé 

Définitions 

« étiquetage 
French version 
only 	' 

»'fabrication 
"manufacture" 

'« fournisseur 
"dealer" 
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"inspector" 
«  inspecteur  » 

"manufacture" 
«fabrication» 

"Minister" 
« ministre » 

"prescribed" 
• Version 
anglaise 
seulement 

«inspecteur» 
"inspector" 

,« matériel 
consommateur 
d'énergie » 
"energy-using 
product" 
«ministre» 
"Minister" 

« norme 
d'efficacité 
énergétique » 
"energy 
efficiency 
standard". 

Interprovincial 
trade and 
importation 	. 

Tampering with 
label 

Savings 

"inspector" means a person designated as an 
inspector pursuant to subsection 9(1); 

"manufacture" includes the process of as-
sembling or altering an energy-using prod-
uct in order to complete that product for 
sale to the first retail purchaser or for 
lease to the first lessee; 

"Minister" means the Minister of Energy, 
Mines and Resources; 

"prescribed" means prescribed by regulation. 

PARTI  

ENERGY-USING PRODUCTS 

Trade in Energy-Using Products 

4. (1) No dealer shall, for the purpose of 
sale or lease, ship an energy-using product 
from the province in which it was manufac-
tured to another province, or import an ener-
gy-using product into Canada, unless 

(a) the product complies with the energy 
efficiency standard; and 

ment ou indirectement, auprès du 
fabricant ou de l'importateur ou de leur 
mandataire. 

« inspecteur » L'inspecteur désigné confor-
mément au paragraphe 9(1). 

matériel consommateur d'énergie » Maté-
riel désigné par règlement. 

« ministre » Le ministre de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources. 

« norme d'efficaCité énergétique » Norme 
d'efficacité énergétique éventuellement 
fixée conformément à l'article 20 pour un 
matériel consommateur d'énergie ou pour 
la catégorie à laquelle il appartient. 

SA MAJESTÉ 

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef 
du Canada ou d'une province. 

PARTIE I , 

MATÉRIELS CONSOMMATEURS 
D'ÉNERGIE 

Commerce interprovincial et importations 

4. (1) Il est interdit au fournisseur soit 
d'importer, soit d'expédier de la province de 
fabrication dans une autre province, pour le 
vendre ou le louer, du matériel consomma-
teur d'énergie non conforme à la norme d'ef-
ficacité énergétique applicable ou dont 
l'étiquetage n'est pas réglementaire. 

HER MAJESTY 

Binding on Her 	3. This Act is binding on Her Majesty in 
Majesty 	

right of Canada  or .a  province. 
Obligation de 
Sa Majesté 

Conformité aux 
normes 

(G) the product or its package is labelled in 
the prescribed form and manner, if any. 

(2) No person shall, before an energy-us-
ing product is sold to the first retail purchas-
er or leased to the first lessee, remove, 
deface, obscure or alter any label put on the 
product or its package in accordance with 
the regulations. 

(3) A dealer does not contravene para-
graph (1)(b) if the requirements of that par-
agraph are met before the energy-using 

(2) Il est interdit d'enlever, d'effacer, de 
modifier ou de maquiller l'étiquetage régle-
mentaire apposé sur du matériel consomma-
teur d'énergie ou son emballage avant qu'il 
n'ait été vendu au détail ou loué pour la pre-
mière fois. 

(3) Le fournisseur ne contrevient pas au 
paragraphe (1) si les conditions d'étiquetage 
sont remplies avant que lui-même ou son dé- 

Maintien de 
l'étiquetage 

Exception 
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product leaves the possession of the dealer or 
the dealer's consignee. 

positaire ne se dessaisissent du matériel con-
sommateur d'énergie. 

Report on 
energy-using 
products 

Requirement to 
supply test 
products 

Testing 

Exceptions 

Seizure 

Retention 

5. (1) E,very dealer who ships or imports 
energy-using products as described in subsec-
tion 4(1) shall file with the Minister, in the 
prescribed form and manner and at the pre-
scribed time, a report setting out prescribed 
information respecting the energy efficiency 
of those products. 

(2) A dealer is not required to file a report 
under subsection (1) in respect of any partic-
ular energy-using products if the Minister is 
satisfied that 

(a) a report in respect of those products 
has previously been filed under that sub-
section by another dealer; or 	• 

(b) a report in respect of energy-using 
products that differ from those products 
only in a manner that does not affect their 
energy efficiency has previously been filed 
under that subsection by that dealer or an-
other dealer. 

Test Products . 

6. (1) The Minister may require any deal-
er who ships or imports energy-using prod-
uets as describecf in -  subséction 4(1) to make 
availa.ble, ; •at.' such place as the Minister; may 
pécify, sua' number of those products as:the 

Minister considersto be reasonably necessa-
ry for. examination ; and testing .under this • 
section,. and .the dealer shall forthwith Com- ; 

 ply with the. request... 

(2) The Minister May dis,maritle and. 
amine any energy-using product made avail-
able pursuant' to -subseetion (1); "and -maY 
conduct such tests on' it as the MiniSter con-
siders to be reasonably n.ecessary to deter-
mine the product's energy effiCieney. 

(3) The Minister•shall not retain any ;  ener-
gy-using prodùct•made aVailablé puràfant to• 
subSection (1) longer; than: the Minister con- • 
siders to'be Teasonably necessary toeomplete 
the examinaticin'and tests 'referred to ih sub-
section (2), unless the dealer consents to the 
further retention. 	• 

(4) Notwithstanding subsection (3), an in-
spector may seize and detain' any 'eriergy-uSL .  

5. (1) Le fournisseur visé au ' paragraphe 
4(1) doit déposer auprès du ministre, en la 
forme et selon les modalités — de temps ou 
autres — réglementaires, un rapport qui con-
tient les renseignements réglementaires con-
cernant l'efficacité énergétique du matériel 
consommateur d'énergie. 

(2) Le fournisseur n'est pas tenu de procé-
der au dépôt lorsque le ministre est convain-
cu, selon le cas, de ce qui suit : 

a) le matériel consommateur d'énergie a 
déjà fait l'objet d'un rapport déposé par un 
autre fournisseur en application du para-
graphe (1); 

b) le matériel consommateur d'énergie a 
les' mêmes caractéristiques d'efficacité 
énergétique qu'un matériel consommateur 
d'énergie, comparable ayant déjà fait, de la 
part du fournisseur ou d'in autre fournis- ; 
seur, l'objet d'un rapport. 

Matériel d'essai 

6. (1) Le ministre peut demander aux 
fourniSeurs' viséS au paragraphe:. 4(1) de 
Mettre à sa disposition, au lieu indiqué par 
lui, autant de matériels consommateurs d'é-
nergie qu'il l'estime nécessaire dans lés cir-
constances aux fins d'examen et d'essai. Le 
fournisseur :doit obtempérer .sans délai, à la 
demande. 

•  (2) Le ministre peut démonter et examiner 
tout matériel consommateur d'énergie ainsi 
mis à sa disposition afin d'effectuer les essais 
qu'il estime nécessaires dans les circons-
tances pour déterminer son efficacité énergé-
tique. ; • 

(3) Le Ministre ne peut retenir le matériel 
consommateur d'énergie au-delà ,de la pé- ; 
riode qu'il estime nécessaire dans les ;circons-
tances à l'examen et aux essais que si le 
fournisseur y consent. -  

(4) Malgré le paragraphe (3), l'inspecteur 
peut saisir et  retenir un matériel consomma- 
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ing product that is examined and tested 
under subsection (2) if the inspector believes 
on reasonable grounds that any provision of 
this Act or the regulations has been contra-
vened and that 

(a) the contravention occurred by means 
of or in relation to the product; or 

(b) the product will afford evidence in re-
spect of the contravention. 

(5) Subsections 11(2) and (3) and sections 
13 to 18 apply, with such modifications as 
the circumstances require, with respect to an 

• energy-using product seized under subsection 
(4) as if it were a thing seized under subsec-
tion 11(1). 

(6) The Minister may enter into an agree-
ment or other arrangement with any person 
for the examination and testing of energy-
using products under this section. 

Documents and Records 
Documents and 	7 •  Every dealer required by section 5 to 
records 

file a report with the Minister shall keep doc-
uments and records at the dealer's place of 
business or other prescribed place in Canada 
in such form and containing such informa-
tion as will enable the Minister to verify the 
accuracy and completeness of the informa- 
tion contained in the report. 

8. Every dealer required by section 7 to 
keep documents and records shall, unless au- 
thorized by the Minister, retain every such 
document or record until the expiration of six 
years after the day on which the report was 
filed with the Minister. 

Disposai of 
records 

Provisions 
applicable 

Outside testing 

Dispositions 
applicables 

Sous-traitance 
des essais 

Conservation 
des documents 
et dossiers 

Idem 
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Designation of 
inspectérs 

Cerf i ficate 

Inspection and Seizure 
9. (1) The Minister may designate as an 

inspector for the purposes of this Act any 
person who, in the opinion of the Minister, is 
qualified to be so designated. 

(2) The Minister shall furnish every in-
spector with a certificate of designation as an 
inspector and, on exercising any power vested 
in the inspector by this Act, an inspector 
shall, if so required, produce the certificate 
to any person in authority who is affected by 
that exercise.  

teur d'énergie objet de l'examen et des essais 
s'il a des motifs raisonnables de croire qu'une 
infraction à la présente loi ou à ses règle-
ments a été commise et que ce matériel : 

a) soit a servi ou donné lieu à l'infraction; 

b) soit servira à prouver l'infraction. 

(5) Les paragraphes 11(2) et (3) et les 
articles 13 à 18 s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, aux objets saisis en vertu 
du paragraphe (4) comme s'ils l'avaient été 
en vertu du paragraphe 11(1). 

(6) Le ministre peut conclure des accords 
avec quiconque pour les examens et essais 
prévus au présent article. 

Documents et dossiers 
7. Les fournisseurs assujettis au dépôt du 

rapport visé à l'article 5 doivent tenir à leur 
établissement ou en tout autre lieu du 
Canada, désigné par règlement, des docu-
ments et dossiers dont la forme et la teneur 
permettent au ministre de vérifier l'exacti-
tude et l'intégralité des renseignements qu'ils 
contiennent. 

8. Ces fournisseurs sont tenus, sauf autori-
sation à l'effet contraire du ministre, de les 
conserver pendant six ans suivant leur dépôt. 

Inspection et saisie 
9. (1) Le ministre peut désigner, à titre 

d'inspecteur chargé du contrôle d'application 
de la présente loi, toute personne qu'il estime 
compétente à cet effet. 

(2) Le ministre remet à chaque inspecteur 
un certificat attestant sa qualité, que celui-ci 
présente, sur demande, à tout responsable 
concerné par l'exercice d'un pouvoir attribué 
à l'inspecteur par la présente loi. 

Désignation des 
inspecteurs 

Certificat 
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Inspection 

Computer 
systems 

Private 
dwelling-place 

10. (1) For the purpose of ensuring com-
pliànce with .this Act and the regulations, an 
inspector may, subject to subsectipn (3), at 
any reasonable time enter and inspect any 
place in which the inspector believes on rea-
sonable grounds there is an energy-using 
product for which an energy efficiency stan-
dard or a label has been prescribed and that 
is owned by or is on the premises of a dealer 
or a consignee of imported energy-using 
products or there is any document or record 
required by section 7 to be kept, and may 

(a) examine any energy-using product, or 
any other thing relevant to the administra-
tion of this Act, that is found in that place; 

(b) open and examine any package or re-
ceptacle found in the place that the inspec-
tor believes on reasonable grounds 
contains an energy-using product; 

(c) examine any document or record that 
the inspector believes on reasonable 
grounds contains any information relevant 
to the administration of this Act and make 
copies thereof or extracts therefrom; and 

(d) conduct any tests or take any measure-
rnents. 

(2) In carrying out an inspection of a place 
under subsection (1), an inspector may 

(a) use or cause to be used any computer 
system at the place to examine any infor-
mation contained in or available to the sys-
tem that the inspector believes on 
reasonable grounds is relevant to the ad-, 
ministration of this Act; 

(b) reproduce any record or cause it to be 
reproduced from the information in the 
form of a printout or other intelligible out-
put; and 

(c) take a printout or other output for ex-
amination or copying. 

(3) An inspector may  hot enter a private 
dwelling-place without the consent of the oc-
cupant of the place except under the authori-
ty d'a warrant issued under subsection (4). 

10. (1) Pour le contrôle d'application de la 
présente loi et de ses règlements, l'inspecteur 
peut, sous réserve du paragraphe (3), à toute 
heure convenable, procéder à la visite de tout 
lieu où se trouvent, à son avis, soit des maté-
riels consommateurs d'énergie assujettis à 
une norme d'efficacité énergétique ou d'éti-
quetage et qui appartiennent à un fournis-
seur ou à un dépositaire de tels matériels 
importés, ou qui sont placés dans leurs lo-
caux, soit des documents à tenir confor-
mément à l'article 7. Il peut en outre : 

a) y• examiner tout matériel consommateur 
d'énergie ou autre objet utile à l'exécution 
de la présente loi; 

b) y ouvrir et examiner tout emballage 
contenant, à son avis, un tel matériel; 

c) examiner et reproduire en tout ou en 
partie les documents ou dossiers contenant, 
à son avis, des renseignements utiles à 
l'exécution de la présente loi; 

d) procéder à tous essais ou mesurages. 

L'avis de l'inspecteur doit, dans tous les cas, 
être fondé sur des motifs raisonnables. 

(2) L'inspecteur peut également : 

a) avoir recours à tout système informa-
tique du lieu visité potir vérifier les rensei-
gnements que celui-ci contient ou auxquels 
il donne accès lorsque, à son avis, ils sont 
utiles à l'exécution de la présente loi; 

b) à partir de ces renseignements, repro-
duire ou faire reproduire tout document 
sous forme d'imprimé ou toute autre forme 
intelligible qu'il Peut emporter pour exa-
men ou reproduction. 	• 	' 

L'avis de l'inspecteur doit, dans tous les cas, 
être fondé sur des Motifs raisonnables. 

(3) Dans le cas d'un local d'habitation, 
l'inspecteur ne peut toutefois procéder à la 
visite sans le consentement de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au para-
graphe (4). 
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Warrant 

Use of force 

Seizure 

Storage and 
removal 

Interference 
with thing 
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(4) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath that 

(a) the conditions for entry described in 
subsection (1) exist in relation to a private 
dwelling-place, 

•  (b) entry to the dwelling-place is necessary 
for any purpose relating to the administra-
tion of this Act, and 

(c) entry to the dwelling-place has been 
refused or there are reasonable grounds for 
believing that entry thereto will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
authorizing the inspector named therein to 
enter and inspect the dwelling-place, subject 
to such conditions as may be specified in the 
warrant. 

(5) In executing a warrant issued under 
subsection (4), the inspector named in the 
warrant shall not use force unless the inspec-
tor is accompanied by a peace officer and the 
use of force has been specifically authorized 
in the warrant. 

11. (1) Where, in the course of an inspec-
tion under section 10, an inspector believes 
on reasonable grounds that any provision of 
this Act or the regulations has been contra-
vened, the inspector may seize and detain 
any energy-using product or other thing 

(a) by means of or in relation to which the 
inspector believes on reasonable grounds 
the contravention occurred; or 

(b) that the inspector believes on reasona-
ble grounds will afford evidence in respect 
of the contravention. 

(2) A thing seized by an inspector under 
subsection (1) may, in the inspector's discre-
tion, be stored in the place where it was 
seized or be removed to any other place for 
storage and, where it is so removed at the 
request of the owner of the thing or the per-
son who was in possession of it at the time of 
the seizure, the costs of the storage and re-
moval shall be paid by that owner or person. 

(3) Unless authorized by an inspector, no 
person shall remove, alter or interfere with a 
thing seized and detained under subsection 

(4) Sur demande ex pane, le juge de paix 
peut délivrer un mandat autorisant, sous ré-
serve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la. 
visite d'un local d'habitation s'il est convain-
cu, sur la foi d'une dénonciation sous ser-
ment, que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragraphe 
(1) existent; 

b) la visite est nécessaire à l'exécution de 
la présente loi; 

c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(5) L'inspecteur ne peut recourir à la force 
dans l'exécution du mandat que si celui-ci en 
autorise expressément l'usage et que si lui-
même est accompagné d'un agent de la paix. 

11. (1) Lors de la visite, l'inspecteur peut 
saisir et retenir tout matériel consommateur 
d'énergie ou autre objet dont il a des motifs . 

 raisonnables de croire soit qu'il a servi ou 
donné lieu à une infraction à la présente loi 
ou à ses règlements, soit qu'il servira à prou-
ver une telle infraction. 

(2) L'objet saisi est, à l'appréciation de 
l'inspecteur, gardé et entreposé sur les lieux 
ou transféré en tout autre lieu pour y être 
entreposé. Si le propriétaire de l'objet ou la 
personne qui en avait la possession au mo-
ment de la saisie en demande le transfert, 
l'objet est transféré et entreposé aux frais du 
demandeur. 

(3) Il est interdit, sauf autorisation de 
l'inspecteur, de modifier, de quelque manière 
que ce soit, l'état ou la situation de l'objet 
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(1), but an inspector shall,.at the request of 
the owner of the thing or the person who, was 
in possession of it at the time of the seizure, 
allow that owner or person or any person au-
thorized by that owner or person to examine 
the thing. 

12. (1) The owner or person in charge of a 
place entered by an inspector under section 
10, and every person present in that place, 
shall give the inspector all reasonable assis-
tance to enable the inspector to carry out the 
inspector's duties and functions under this 
Act or the regulations and shall furnish the' 
inspector with such information with respect 
to the administration of this Act or the regu-
lations as the inspector may reasonably re-
quire. 

(2) No person shall wilfully obstruct or 
hinder, or knowingly make any false or mis-
leading statement orally or in writing to, an 
inspector engaged in carrying out the inspec-
tor's duties or functions under this Actor the 
regulations.  

saisi ou retenu; l'inspecteur doit toutefois, sur 
demande du propriétaire ou de la personne 
qui avait possession de l'objet au moment de , 
la saisie, permettre à celui-ci ou à son dé-
légué de l'examiner. 

12. (1) Le propriétaire ou le responsable 
du lieu visité en application de l'article 10, 
ainsi que quiconque s'y trouve, sont tenus de 
prêter à l'inspecteur toute l'assistance possi-
ble dans l'exercice de ses fonctions et de lui 
donner les renseignements qu'il peut valable-
ment exiger quant à l'exécution de la pré-
sente loi et de ses règlements. 

(2) Il est 'interdit d'entraver volontaire-
ment l'action de l'inspecteur ou de lui faire 
sciemment, oralement ou par écrit, une dé-
claration fausse ou trompeuse lorsqu'il agit 
dans l'exercice de ses fonctions. • 

Aide à donner 
aux inspecteurs 

Entravé 

Detention 

13. (1) A thing :seized under subsection 
11(1) shall not be detained after the expira-
tion of one hundred And twenty days after 
the day • of seizure' unless; before that, 
the thing has been forfeited under section 15 
or proceedings have been instituted in respect 
of the contravention in relation to which the 
thing was seized. 

(2) Where proceedings have . been institut-
ed as described in subsection (1), the thing 
may be detained until the proceedings are 
finally concluded or an order for the return 
of the thing is  made .under subsection 14(2). 

14. (1) Subject to section '15, where pro-
ceedings have been instituted as described in 
subsection 13(1), the owner of the thing or 
the person who was, in possession of it at the 
time of the seizure may .apply to the court 
before which the proceedings are held fo,r an 
order that the thing be retùrned. 

(2) Where, on an application under sub-
section (1), the court is satisfied that suffi-
cient evidence exists or may reasonably be 

Rétention 

13. (1) La rétention visée au paragraphe 
11(1) prend fin dès qu'il s'est écoulé cent 
vingt jours depuis la date de la saisie, sauf si, 
entre-terrips,11 y 'a eu confiscation sous le 
régime de l'article 15 ou que des polit -Suites 
ont été intentées en l'espèce. 

(2) Si des poursuites ont été intentées, la: 
rétention peut se prolonger jtiSqu'à l'issue dé-
finitive de celles-ci ou jusqu'à ce qu'une or-' 
dormance soit rendue en vertu au paragraphe 
14(2). 

14. (1) .Sous réserve de l'article 15, le tri-
bunal devant leqtiel des poursuites ont'été . 
intentées relativement à l'infraction pour la-
quelle un objet a été saisi en vertu du para-
graphe 11(1) peut, à la demande du 
propriétaire ou dé la personne qui avait 'la 
possession de l'objet au moment dela saisie, 
ordonner la restitution de l'objet. 

(2) Le tribunal peut faire droit à la de-
mande s'il est convaincu qu'il existe ou peut 
être obtenu suffisamment ,d'éléments de 

Mainlevée 

Délai de 
rétention 

Demande de, - 
restitution 

Ordonnance de 
restitution 
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Disposai or 
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order of court 

• obtained without detaining the thing, the 
court may order that it be returned to the 
applicant, subject to any condition the court 
thinks fit to ensure that it is preserved for 
any purpose for which it may subsequently 
be required. 

Forfeiture 

15. (1) Where an inspector has seized a 
thing under subsection 11(1) and the owner 
of the thing or the person who was in lawful 
possession of it at  the time of the seizure 
consents in writing at the request of the in-
spector to the forfeiture of the thing, it is 
thereupon forfeited to Her Majesty in right 
of Canada. 

(2) The Minister may dispose of or destroy 
a thing forfeited under subsection (1) and, if 
the Minister so directs, the costs of the dispo-
sal or destruction shall be paid by the owner 
of the thing or the person who was in lawful 
possession of it at the thne of the seizure. 

16. (1) Where a person is convicted of an 
offence under this Act and a thing seized 
under subsection 11(1) is then being de-
tained, 

(a) if the court so directs, the thing is, on 
the conviction and in addition to any pun-
ishment imposed for the offence, forfeited 
to Her Majesty in right of Canada; or 

(b) the thing shall, on the expiration di the 
time for taking an appeal from the convic-
tion or on the final conclusion of the pro-
ceedings, as the case may be, be returned 
to the person from whom it was seized or 
to any other person entitled to possession 
of it, on such conditions, if any, as may be 
imposed by order of the court and as, in 
the opinion of the court, are nécessary to 
avoid the commission of any further of-
fence under this Act. 

(2) The Minister may dispose of or destroy 
a thing forfeited under subsection (1) and 
the costs of the forfeiture and the disposal or 
destruction shall be paid by the offender.  

preuve sans qu'il soit nécessaire de retenir 
l'objet, sous réserve des conditions qu'il juge 
utiles pour assurer la conservation de l'objet 
à toute fin pour laquelle il peut être ultérieu-
rement requis. 

- Confiscation 

15. (1) Le propriétaire de l'objet saisi en 
application du paragraphe 11(1) ou la per-
sonne qui en avait la possession légitime au 
moment de la saisie peut, à la demande de 
l'inspecteur, consentir, par écrit, à sa confis-
cation. Le cas échéant, la confiscation s'o-
père immédiatement au profit de Sa Majesté 
du chef du Canada. 

(2) Il peut être disposé de l'objet confis-
qué, notamment par destruction, sur ordre 
du ministre, lequel peut mettre les frais en 
résultant à la charge du propriétaire ou de la 
personne qui en avait la possession légitime 
au moment de la saisie. 

16. (1) L'objet saisi en application du pa-
ragraphe 11(1) qui se trouve en rétention au 
moment où l'auteur de l'infraction corres-
pondante est déclaré coupable: 

a) est, sur cette déclaration de culpabilité 
et en sus de toute peine imposée, confisqué 
au profit de Sa Majesté du chef du 
Canada si le tribunal l'ordonne; 

b) est, à défaut de confiscation et à l'expk. 
ration du délai d'appel prévu ou, en cas 
d'appel, une fois que l'affaire est tranchée, 
restitué au saisi ou remis à son possesseur 
légitime; la restitution ou la remise peut 
s'assortir des conditions, précisées dans 
l'ordonnance du tribunal, que celui-ci es-
time nécessaires pour que soit évitée toute 
récidive. 

(2) Le ministre peut disposer, notamment 
par destruction, d'un objet confisqué aux 
termes du paragraphe (1), les frais en résul-
tant, y compris ceux de la confiscation, étant 
à la charge du contrevenant. 
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17. (1) Where an inspector believes on 
reasonable grounds that an energy-using 
product is being or has been imported into 
Canada in contravention of this Act or the 
regulations, the inspector may, whether or 
not the product is seized„ require the import-
er to remove it from Canada by delivering 
personally to the importer a notice for its 
removal or by sending the notice by regis-
tered mail to the importer's business address 
in Canada. 

(2) Where an energy-using product is not 
removed from Canada within the period 
specified for its removal in a notice under 
subsection (1) or, where no period is speci-
fied, within ninety, days•after the notice was 
deliVered or sent to the importer, the product 
shall, notwithstanding sections 13 and 14, be 
forfeited to Her Majesty in right  of Canada. 

(3) The Minister may dispose' of or deStroy 
an energy-using product forfeited under sub-
section (2) and, if the Minister so directs, the 
costs of the disposal or destruction shall be 
paid by the importer of the product. 

Importations irrégulières 

17. (1) S'il a des' motifs raisonnables de; A :if s  de retrait 

croire qu'un matériel consommateur d'énerl, 
gie est ou a été importé en contravention 1, 
avec la présente 1M ou ses règlements, l'ins- \ ' 
pecteur peut, qu'il 'y ait eu ou non aisie, \ 
demander à l'imbortateur de le retirer; du 
Canada et lui faire tenir à cet effet tin avis 
remis en main Propre\ ou envoyé sous pli re- ç 
commandé à ison adresse professionnelle au ' 
Canada. 

(2) Par dérogation aux articles 13 et 14, 
tout matériel consommateur d'énergie qui 
n'est pas retiré du Canada dans le délai fixé 
dans l'avis ou, à défaut d'indication de délai, 
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la re-
mise ou l'envoi de l'avis est confisqué au pro-
fit de Sa Majesté du chef du Canada. 

(3) 11 peut être disposé du matériel con- 	pise°tsi'ke de 
sommateur d'énergie confisqué, notamment cOn jnesqué 
par destruction, sur ordre du ministre, lequel 
peut porter les frais en résultant à la charge 
de l'importateur. 

Confiscation 

Protection of 
persons 
claiming 
interest 

Third Parties 

• 18. Sections 74 to 76 Of the Fisheries Act 
apply, with such modifications as the cil -M.1m-
stanees require, to a thing forfeited under 
section 15 or 16, or an energy-using product 
forfeited under section 17, as though it were 
a thing forfeited under subsection 72(1) of 
that Aét. 

Tiers 

18. Les articles 74 à 76 de la Loi sur les 
pêches s'appliquent, avec les adaptations né-
cessaires, à toute confiscation effectuée en 
vertu des articles 15, 16 ou 17 comme si elle 
avait été effectuée en vertu du paragraphe 
72(1) de cette loi. 

Disclosure is 
not warranty 

Regulations 

• Warranty 
19. A disclosure relating to energy effi-

ciency that is required to be made by a deal-
er under this Act in respect of tests 
conducted under this Act does not create an 
express or implied Warranty by anyone, in-
cluding Her Majesty in right of Canada, that 
the energy efficiency established by those 
tests will be achieved under conditions of ac-
tual use. 

Regulations 
20. (1) The Governor in Council may 

make regulations 

Garantie 

19. Les renseignements relatifs à l'effica-
cité énergétique qu'un fournisseur est tenu de 
communiquer aux termes de la présente loi à 
l'égard des essais effectués conformément à 
celle-ci ne constituent nullement une garan-
tie, expresse ou implicite, de la part de 'qui 
que ce soit, y compris Sa Majesté du chef du 
Canada, du fait que l'efficacité énergétique 
déterminée lors de ces essais sera celle obte-
nue dans les conditions réelles d'utilisation. 

Règlements 

20. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 
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(a) prescribing as an energy-using,produçt 
anY manufactured.product designed to oop-.  
erate usi ng e lectricity; oit, natural gas or.  
any othe,r for in or source of energY or to be 
used as al door systein or 

source, 
	sys.tern; 

(b) prescribing énergy efficiency standards 
for energy-nsing products or prescribed 
classes of energy-nsing prOduct; 	• . 

(c). prescribing ,,the form arid manner *of 
labelling energy-us,i4g products or their 
packages or prescribed.:.classes of. energy-
using preducts or their packages with re- • 
spect to the products' energy efficiency;' 

(d) providing for the testing of energy-41s-
ing products to,' determine their ,energy ef-. 
ficiency; • 

(e) respecting the detention of things 
seized and detained under subsection 6(4) 
or 11(1); and 

(f) respecting the disposition or destruc-
tion of anything forfeited under section 15, 
16 or 17. 

(2) A regulation made under paragraph 
(1)(b) or (d) incorporating standards by ref-
erence 'may incorporate the standards as 
amended from time to time. 

PART II 

PROMOTION OF ENERGY 
EFFICIENCY AND ALTERNATIVE 

ENERGY SOURCES 

Powers of Minister. 

21. The Minister may, for the purpose of 
promoting the efficient use of energy and the 
use of alternative energy sources, 

(a) conduct, or cooperate with persons 
conducting, research, development, tests, 
demonstrations and studies; 

(b) publish information, research or test 
results; 

a) désigner comme matériel consomma-
teur d'énergie tout objet conçu pour fonc-
tionner à l'électricité, au pétrole, au gàz 
naturel ou au moyen de toute autre forme 
ou source d'énergie ou pour servir de porte 
ou fenêtre; 

b) fixer des normes d'efficacité énergé-
tique pour tout matériel consommateur 
d'énergie ou toute catégorie de matériels 
consommateurs d'énergie; 

c) fixer les modalités d'étiquetage de tout 
matériel consommateur d'énergie du toute 
catégorie de matériels consommateurs d'é-
nergie, ou de leur emballage, relativement 
à leur efficacité énergétique; 

d) prévoir, les essais à effectuer sur les ma-
tériels consommateurs d'énergie pour dé-
terminer leur efficacité énergétique; 

ej régir là rétention de tout objet saisi et 
retenu en vertu des paragraphes 6(4) ou 
11(1); 

f) régir la disposition ou la destruction de 
tout objet confisqué en vertu des articles 
15, 16 ou 17. 

(2) Il peut être précisé, dans le règlement 
d'application des alinéas (1)b) ou d) qui in-
corpore par renvoi des normes, qu'elles sont 
incorporées avec leurs modifications succes-: 
sives. 

PARTIE II 

PROMOTION DE L'EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE ET DES ÉNERGIES DE 

SUBSTITUTION 

Pouvoirs du ministre 

21. Afin de promouvoir l'efficacité éner-
gétique et l'utilisation des énergies de substi-
tution, le ministre peut : 

a) procéder ou collaborer à des activités de 
recherche et développement, à des essais, à 
des études et à la tenue de démonstrations 
et d'expositions; 

Incorporation 
par renvoi 

Pouvoirs du 
ministre 
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(c) assist, cooperate with, consult and 
enter into agreements with any person, in-
cluding any department or agency of the 
Government of Canada or of any province; 

(d) make grants and contributions; and 

(e) undertake such other projects, pro-
grams and activities as in the Minister's 
opinion advance that purpose. 

b) divulguer, notamment par des publica-
tions, tous renseignements, recherches ou 
résultats d'essais; 

c) fournir son aide à tout ministère ou or-
ganisme fédéraux ou provinciaux, ou d'une 
façon générale à quiconque, les consulter 
ou collaborer ou conclure des accords avec 
eux; 

d) accorder des subventions et des contri-
butions; 

e) entreprendre tous programmes, opéra-
tions ou activités qu'il estime Utiles à cette 
fin. 

Regulations 

Definitions 

"authorized 
person" 
« personne 
autorisée» 

"official" 
«fonctionnaire » 

Statistics 

22. The Governor in Council may make 
regulations requiring prescribed persons to 
file with the Minister, in the prescribed form 
and manner, at• the prescribed time and for 
each prescribed reporting period, a report 
setting out prescribed statistics and informa-
tion respecting 

(a) the value, quantity, type and use of 
energy, including alternative energy, pur-
chased, consumed or sold by that person; 

(b) the expenditures of that person on the 
research, development, acquisition and op-
eration of energy-using equipment and re-
lated technology; and 

(c) the sales of prescribed energy-using 
products or classes of energy-using prod-
ucts by that person, including the revenue 
from, and geographic distribution of, the 
sales. 

23. (1) In this séction and section Z4, 
"atithorized person" means any person  ei-

gaged or employed, or formerly engaged 
or employed; by or on behalf. of Her Maj-
esty in right of Canada 'for any purpose 
relating to  "the administration or enfoèCe-
Ment of this Act; . 

"official" méans any persdn erriplOyed in, or 
occupying a position Of responsibility in, 
the service of Her Majesty in right of 

Statistiques 

22. Le gouverneur en conseil peut, par rè-
gleMent, obliger toute personne ainsi dési-
gnée à déposer auprès du ministre, en la 
forme, selon les modalités — de temps ou 
autres — et pour chacune des périodes régle-
mentaires, un rapport contenant des statis-
tiques et renseignements déterminés 
touchant : 

a) l'usage, la quantité, la nature et la va-
leur des formes d'énergie 	notamment 
des énergies de substitution — qu'elle a 
achetée, consommée ou vendues; 

b) les dépenses qu'elle a consacrées aux 
activités de re,cherche et développement 
concernant les matériels consommateurs 
d'énergie et la technologie connexe, ainsi 
qu'à leur acquisition et à leur utilisation; 

c) les ventes de matériels consommateurs 
d'énergie ou telle catégorie de ceux-ci 
qu'elle a effectuées, y compris les recettes 
et la répartition géographique de ces 
ventes. 

23. (1) Les définitions qui suivent s'appli. 
quent au présent article et à l'article 24. 

« fonctionnaire » Toute personne se trouvant 
au service de Sa Majesté du chef du 
Canada, ou y occupant un poste de con-
fiance. Sont comprises parmi les fonction-
naires les personnes qui se sont 
précédemment trouvées au service de Sa 
Majesté du chef du Canada ou y ont occu-
pé un poste. 

Règlements 
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Canada, and any person formerfy so em-
ployed or occupying such a position. 

(2) Except as provided in section 24, the 
statistics and information filed with the Min-
ister pursuant to regulations made under sec-
tion 22 are privileged and no official or 
authorized person shall knowingly 

(a) communicate or allow to be communi-
cated to any person any statistics or infor-
mation so filed (in this section and section 
24 referred to as "privileged informa-
tion"); or 

(b) allow any person to inspect or have 
access to any report, statement or other 
document containing any privileged infor-
mation. 

(3) Notwithstanding any other Act or law, 
no official or authorized person shall be re-
quired, in connection with any legal proceed-
ings, 

(a) to give evidence relating to any privi-
leged information; or 

(b) to produce any report, statement or 
other document containing any privileged 
information. 

24. (1) Subsections 23(2) and (3) do not 
apply in respect of proceedings relating to 
the administration or enforcement of this 
Act or the regulations. 

(2) An authorized person may communi-
cate or allow to be communicated privileged 
information, or allow inspection of or  access 
to any report, statement or other document 
containing any privileged information, to or 
by 

(a) any person engaged or employed by or 
on behalf of Her Majesty in right of 
Canada for any purpose relating to the ad-
ministration or enforcement of this Act; 

(b) the Chief Statistician of Canada for 
the purposes of the Statistics Act; or 

(c) any person, with the consent of the per-
son who filed the information.  

« personne autorisée » Personne se trouvant 
ou s'étant trouvée au service de Sa Majes-
té du chef du Canada pour l'exécution ou 
le contrôle d'application de la présente loi. 
(2) Sous réserve de l'article 24, les statis-

tiques et renseignements contenus dans un 
rapport déposé en 'vertu de l'article 22 sont 
protégés. Ni le fonctionnaire ni la personne 
autorisée ne peuvent, en connaissance de 
cause : 

a) les communiquer ou en permettre la 
communication à quiconque; 

b) permettre à quiconque de consulter les 
rapports, déclarations ou autres documents 
qui en contiennent. 

(3) Malgré toute autre loi ou, règle de 
droit, ni le fonctionnaire ni la personne auto-
risée ne peuvent être tenus, dans le cadre de 
poursuites judiciaires : 

a) de témoigner au sujet de renseigne-
ments protégés; 

b) de produire des rapports, déclarations 
ou autres documents contenant de tels ren-
seignements. 

24. (1) Les paragraphes 23(2) et (3) ne 
s'appliquent pas aux poursuites relatives à 
l'exécution ou au contrôle d'application de la 
présente loi ou de ses règlements. 

(2) La personne autorisée peut communi-
quer ou permettre que soient communiqués 
des renseignements protégés ou perniettré la 
consultation de rapports, déclarations ou 
autres documents qui en contiennent : 

a) à une personne se trouvant au service de 
Sa Majesté du chef du Canada pour l'exé-
cution ou le contrôle d'application de la 
présente loi; 

b) au statisticien en chef du Canada pour 
l'application de la Loi sur la statistique; 

c) à quiconque, avec le consentement de la 
personne qui a déposé les renseignements 
en question. 

Renseigne-
ments  protégé s : 
interdiction 

Renseigne-
ments protégés : 
poursuites 
judiciaires 

Exception 

Communication 
autorisée 
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Recueils (3) Compilations of privileged information 
may be published in any manner that does 
not identify or permit the identification of 
any person who filed the information, unless 
that person consents in writing to being iden-
tified. 

PART III 

(3) Des recueils de renseignements pro-
tégés peuvent toutefois être publiés à condi-
tion qu'ils ne permettent pas d'identifier la 
personne qui a déposé les renseignements, 
sauf consentement écrit de celle-ci. 

PARTIE III 

GENERAL 

Regulations 

25. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) exempting any person, energy-using 
product or transaction, or any class there-
of, from the application of any or all of the 
provisions of this Act or the regulations; 

(b) prescribing anything that by this Act is 
to be prescribed; and 

(c) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Act. 

26. (1) Subject to subsection (2), a copy 
of each regulation that the Governor in 
Council proposes to malce under section 20, 
22 or 25 shall be published in the Canada 
Gazette at least seventy-five days before ,the 
proposed effective date thereof. 

(2) Subsection (1) does not a.pply in re-
spect of .a  proposed regulation that 

(a) has previously been published pursuant 
to that subsection, whether or not it has 
been changed as a result of representations 
made subsequent to that publication; or 

(b) makes no substantive change to an ex-
isting regulation. 

Offences and Punishment 

27.. (1) Every person vvho contravenes sub-
section 4(1) 

(a) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to a fine 
not exceeding fifty thousand dollars; or 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Règlements 

25. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) soustraire à l'application de tout ou par-
tie de la présente loi ou de ses règlements 
toute personne, tout matériel consomma-
teur d'énergie ou toute opération ou telle 
catégorie de ceux-ci; 

b) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 

c) prendre toute autre mesure d'applica-
tion de la présente loi. 

26. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
les projets de règlements d'application des 
articles 20, 22 et 25 sont publiés dans la 
Gazette du Canada au moins soixante-quinze 
jours avant la date envisagée pour leur entrée 
en vigueur. 

(2) Ne sont pas visés les projets de règle-
ment: 

a) déjà publiés dans les conditions 
au paragraphe (1), qu'ils aient ou 
modifiés à la suite d'observations 
tées après la publication; 

b) qui n'apportent pas de modification de 
fond notable à la réglementation en vi-
gueur. 

Infractions et peines 

27. (1) Quiconque contrevient au para-
graphe 4(1) commet une infraction , et en-
court, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinquante mille dollars; 

prévues 
non été 
préSen- 

Règlements 

Publication des 
projets de 
règlement 

Exceptions 

Infractions et 
peines 
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Idem 

Idem 

Idem 

Continuing 
offences 

Officers, etc., of 
corporations 

Defence 

(b) is guilty of an indictable offence and 
liable to a fine not exceeding two hundred 
thousand dollars. 

(2) Every person who contravenes subsec-
tion 4(2), section 5, subsection 6(1), section 
7 or 8, subsection 11(3), section 12 or sub-
section 23(2) or any regulation made under 
this Act is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to a fine not 
exceeding ten thousand dollars. 

(3) Every person who, in purported corn-
pliance with this Act or the regulations, sub-
mits any report, statistic, information, 
document or record, makes any statement or 
answers any question knowing that the re-
port, statistic, information, document, re-
cord, statement or answer is false or 
misleading, or misrepresents or fails to dis 
close a material fact, is guilty of an offence 
punishable on summary conviction and liable 
to a fine not exceeding ten thousand dollars. 

(4) Every person who contravenes any pro-
vision of this Act or the regulations, other 
than a provision referred to in subsection (1) 
or (2), is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to a fine not 
exceeding five thousand dollars. 

28. Where an offence under section 27 is 
committed on more than one day or is con-
tinued for more than one day, it shall be 
deemed to be a separate offence for each day 
on which the offence is committed or contin-
ued. 

29. Where a corporation comrnits an of-
fence under section 27, any officer, director 
or agent of the corporation who directed, au-
thorized, assented to, acquiesced in or partic-
ipated in the commission of the offence is a 
party,  to and guilty of the offence and is lia-
ble on conviction to the punishment provided 
for the offence, whether or not the corpora-
tion lias  been prosecuted or convicted. 

30. In a prosecution for a contravention of 
subsection 4(1) by a dealer engaged in the 
business of assembling or altering energy-us- 

b) par mise en accusation, une amende 
maximale de deux cent mille dollars. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe 
4(2), à l'article 5, au paragraphe 6(1), aux 
articles 7 et 8, au paragraphe 11(3), à l'ar-
ticle 12 ou au paragraphe 23(2) ou à tout 
règlement d'application de la présente loi 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de dix mille 
dollars. 

(3) Quiconque, censément pour se confor-
mer aux obligations imposées par la présente 
loi ou ses règlements, produit un rapport, des 
statistiques, un renseignement, un document 
ou un dossier, fait une déclaration ou donne 
une réponse en sachant que l'information est 
fausse ou trompeuse ou représente fausse-
ment ou omet de déclarer un fait important 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de dix mille 
dollars. 

(4) Quiconque contrevient à toute autre 
disposition de la présente loi et de ses règle-
ments que celles visées aux paragraphes (1) 
et (2) commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de cinq mille 
dollars. 

28. Il est compté une infraction distincte à 
l'article 27 pour chacun des jours au cours 
desquels se commet ou se continue l'infrac-
tion. 

29. En cas, de perpétration par, une per-
sonne morale d'une infraction à l'article 27, 
ceux de ses dirigeants, administrateurs ou 
mandataires qui l'ont ordonnée ou autorisée; 
ou qui y ont consenti ou participé, sont consi-
dérés comme des coauteurs de l'infraction et 
encourent, sur déclaration de culpabilité, la 
peine prévue, que la personne Morale ait été 
ou non poursuivie ou déclarée coupable. 

30. Lors de poursuites intentées visant une 
infraction au paragraphe 4(1), constitue un 
moyen de défense pour le fournisseur qui 

Idem 

Idem 

Idem 

Infractions 
continues 

Personnes 
morales et leurs 
dirigeants 

Moyen de 
défense 
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ing products, it is a defence for the dealer if 
the contravention occurred as a result of 
work done previously on an energy-using 
product by another dealer engaged in the 
manufacture of the energy-using products. 

31. A prosecution by way of summary 
conviction under this Act may not be .insti-
tuted later than two years after  •the time 
when the subject-matter of the prosecution 
arose. 

32. A prosecution under this Act may be 
instituted, tried and determined by a court in 
any territorial jurisdiction in which the ac-
cused is resident or carries on business re-
gardless of where the subject-matter of the 
prosecution arose. 

33. (1) Where a person is convicted of an 
offence under section 27, in addition to any 
other punishment that may be imposed, the 
court may, having regard to the nature of the 
offence and the circumstances surrounding 
its commission, make an order to any or all 
of the following effects: 

(a) prohibiting the person from doing any 
act or engaging in any activity that may 
result in the continuation .or repetition of 
the offence; 

(b) directing the person to publish, in any 
manner the court considers appropriate, 
the facts relating to the commission of the 
offence; . 

(c) directing the person to compensate the 
Minister, in whole or in part, for the cost 
of examining and testing any energy-using 
product in respect of which the offence 
was committed; 	 , 

(d) directing the person to submit to the 
Minister, on application by the Minister 
within three years after the date of the 
conviction, such information respecting the 
activities of that person as the court con-
siders appropriate in the circumstances; 

(e) directing the person to post such bond, 
or pay into court such amount of money, 
as the court considers appropriate for en-
suring compliance with any order made 
under this subsection; and 

monte ou modifie des matériels consomma-
teurs d'énergie le fait que l'infraction résulte 
du travail de fabrication réalisé par un autre 
fournisseur. 

31. Les poursuites visant une infraction à 
la présente loi intentées par Noie de déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire 
se prescrivent par deux ans à compter de sa 
perpétration. 

32. Le tribunal dans le ressort duquel l'ac-
cusé réside ou ,  exerce ses activités est compé-
tent pour connaître de toute plainte ,ou 
dénonciation en matière d'infraction à la pré-
sente loi, indépendamment du lieu de perpé-
tration. 

33. (1) Dans le cas d'une infraction à l'ar-
ticle 27, le tribunal peut, en sus de toute pei-
ne infligée et compte tenu de la nature de 
l'infraction ainsi que des circonstances de sa 
perpétration, rendre une ordonnance impo-
sant à la personne déclarée coupable tout ou 
partie des obligations snivantes : 

a) s'abstenir de tout acte ou de toute acti-
vité risquant d'entraîner la continuation de 
l'infraction ou la récidive; 

b) publier, de la façon que le tribunal es-
time indiquée, les faits liés à la perpétra-
tion dé l'infraction; 

c) indemniser le ministre, en tout ou en 
partie, des frais qu'il à supportés pour 
l'examen ou l'essai de tout matériel con-
sommateur d'énergie qui a donné lien à la 
perpétration de l'infraction; 

d) fournir au ministre, sur demandé pré-
sentée par celui-ci dans les trois ans sui-
vant la déclaration de culpabilité, les 
renseignements, que le , tribunal estime in-
diqués en l'occurrence, relatifs aux acti-
vités qu'elle a exercées; 

e) donner le cautionnement ou déposer au- ' 

près du tribunal le montant que celui-ci 
estime indiqué en garantie de l'observation 
d'une ordonnance rendue en vertu du pré-
sent paragraphe; 

J)  se conformer aux autres conditions que 
le tribunal estime indiquées pour assurer 

Prescription 

Tribunal 
compétent 

Ordonnance du 
tribunal 
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34. (1) A court that has made an order 
under section 33 may, on application by the 
Attorney General of Canada or the person to 
whom the order applies, require that person 
to appear before it and may, after hearing 
that person and the Attorney General, make 
an order varying the original order in any 
manner the court considers appropriate, in-
cluding an order 

(a) extending .the period for which the 
original order is to remain in force for a 
period not exceeding one year; 

(b) decreasing the period for which the 
original order is to remain in force; or 

(c) relieving that person, either absolutely 
or conditionally or for such period as the 
court considers appropriate, from compli-
ance with any term of the original order. 

Limitation 	 (2) Where an application to vary an order 
has been heard under subsection (1), no oth-
er application may be made under that sub-
section in respect of that order ,  except with 
leave of the court. 

35. Every person who contravenes an or-
der made under section 33 or 34 

Variation of 
order 

Offence and 
punishment 
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(f) requiring the person to comply with 
such other reasonable conditions as the 
court considers appropriate for securing 
the person's good conduct and preventing 
the person from repeating the offence or 
committing other offences under this Act. 
(2) An order under subsection (1) comes 

into force on the day on which it is made or 
on such other day as the court may fix and 
continues in force for such period, not ex-
ceeding three years, as the court may fix. 

(3) Where a person fails to comply with an 
order made under paragraph (1)(b), the 
Minister may publish the facts and recover 
the costs of publication from that person. 

(4) The costs referred to in paragraph 
(1)(c) and subsection (3) constitute a debt 
due to Her Majesty in right of Canada and 
may be recovered as such in any court of 
competent jurisdiction. 

sa bonne .conduite et empêcher toute réci-
dive. 

(2) Toute ordonnance rendue aux termes 
du paragraphe (1) prend effet soit immédia-
tement, soit à la date fixée par le tribunal, et 
elle demeure en vigueur pendant trois ans au 
plus. 

(3) En cas de manquement à l'obligation 
mentionnée à l'alinéa (1)b), le ministre peut 
procéder à la publication et en recouvrer les 
frais auprès de la personne assujettie à l'obli-
gation. 

(4) Les frais visés à l'alinéa (1)c) et au 
paragraphe (3) constituent des créances de 
Sa Majesté du chef du Canada, dont le re-
couvrement peut être poursuivi à ce titre de-
vant tout tribunal compétent. 

34. (1) Le tribunal qui a rendu une ordon-
nance en vertu de l'article 33 peut, sur de-
mande du procureur général du Canada ou 
de la personne visée, faire comparaître celle-
ci et, après avoir entendu les observations de 
l'un et l'autre, rendre une nouvelle ordon-
nance modifiant la première de la façon qu'il 
estime indiquée, notamment : 

a) en prolongeant d'au plus un an la pé-
riode de validité de la première ordon-
nance; 

b) en écourtant cette période; 

c) en dégageant la personne, absolument 
ou conditionnellement ou pour la durée 
qu'il estime indiquée, des obligations pré-
vues dans la première ordonnance. 

(2) Après audition de la demande visée au 
paragraphe (1), toute nouvelle demande rela-
tive à la même ordonnance est subordonnée à 
l'autorisation du tribunal. 

35. Quiconque contrevient à une ordon-
nance rendue en vertu des articles 33 ou 34 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité : 

Prise d'effet 

Publication 

Créances de Sa 
Majesté 

Modification de 
l'ordonnance 

Restrictions 

Infraction et 
peine 

934 



Rapport annuel 
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Entrée en 
vigueur 
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Annual report 

R.S„ c. A-1 

Coming into 
force 

(a) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to a fine 
not exceeding the maximum fine to which 
a person is liable on summary conviction 
for the original offence; or 

(b) is guilty of an indictable offence and 
liable to a fine not exceeding the maxi-
mum fine to which a person is liable on 
conviction on indictment for the original 
offence. 

Report to Parliament 

36. The Minister shall, as soon as possible 
after the end of each fiscal year, prepare and 
cause to be laid before each House of Parlia-
ment a report on the administration and en-
forcement of this Act for that year. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENT 

Access to Information Act 

37. Schedule II to the Access to Informa-
tion Act is amended by adding thereto, in 
alphabetical order, a reference to 

Energy Efficiency Act 

Loi sur l'efficacité énergétique 
and by adding a corresponding reference in 
respect of that Act to "section 23". 

COMING INTO FORCE 

38. This Act or any provision thereof 
shall come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

a) par procédure sommaire, l'amende 
maximale qui peut sanctionner selon la 
même procédure l'infraction originale; 

b) par mise en accusation, la peine maxi-
male qui peut sanctionner selon la même 
procédure l'infraction originale. 

Rapport au Parlement 
36. Au début de chaque exercice, le minis-

tre établit dans les meilleurs délais un 
rapport sur l'exécution et le contrôle d'appli-
cation de la présente loi au cours de l'année 
précédente et le fait déposer devant chaque 
chambre du Parlement. 

MODIFICATION CORRÉLATIVE 

Loi sur l'accès à l'information 

37. L'annexe II de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

Loi sur l'efficacité énergétique 

Energy. Efficiency Act 
ainsi que de la mention « article 23 » placée 
en regard de ce titre de loi. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

38. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret du gouverneur en conseil. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 37 

40-41 ELIZABETH H 

CHAPITRE 37 

Preamble 

An Act to establish a federal environmental 
assessment process 

[Assented to 23rd June, 1992] 

WHEREAS the Government of Canada 
seeks to achieve sustainable development by 
conserving and enhancing environmental 
quality and by encouraging and promoting 
economic development that conserves and 
enhances environmental quality; 

WHEREAS environmental assessment  pro 
vides an effective means of integrating envi-
ronmental factors into planning and decision-
making processes in .a manner that promotes 
sustainable development; 

WHEREAS the Government of Canada is 
committed to • exercising leadership within 
Canada and internationally in anticipating 
and preventing the. degradation of environ-
mental quality and at the same time ensuring 
that economic development is compatible 
with the high value Canadians,place on envi-
ronmental quality; 

AND WHEREAS the Government of 
Canada is committed to facilitating public 
participation in the environmental assess-
ment of projects to be carried out by or with 
the approval or assistance of the Government 
of Canada and providing access to the infor-
mation on which those environmental assess-
ments are based; 

Now, THEREFORE, Her Majesty, by and 
with the advice and consent of the Senate 
and House of Commons of Canada, enacts as 
follows: 

Loi de mise en oeuvre du processus fédéral 
d'évaluation environnementale 

. [Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Attendu : 
que le gouvernement fédéral vise au déve-
loppement durable par des actions de con-
servation et d'amélioration de la qualité de 
l'environnement ainsi que de promotion 
d'une croissance économique de nature à 
contribuer à la. réalisation de ces fins; 
que l'évaluation environnementale consti-
tue un outil efficace pour la prise en 
compte des facteurs environnementaux 
dans les processus de planification et de 
décision, de façon à promouvoir un déve-
loppement durable; 
que le gouvernement fédéral s'engage à 
jouer un rôle moteur tant au plan national 
qu'au plan international dans la prévention 
de la dégradation de l'environnement tout 
en veillant à ce que les activités de déve-
loppement économique soient compatibles 
avec la grande valeur qu'accordent les 
Canadiens à l'environnement; 
que le 'gouvernement fédéral s'engage à 
favoriser la participation de la population 
à l'évaluation environnementale des projets 
à entreprendre par lui ou approuvés ou 
aidés par lui, ainsi qu'à fournir l'accès à 
l'information sur laquelle se fonde cette 
évaluation, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

Préambule , 
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Short title 

Definitions 

"Agency" " 
• « 

 
Agence. 

"assessment by 
a review panel" 
« examen par 
une commis-
sion» 

"environmental 
assessment" 
«évaluation 
environnemen-
tale » 

"environmental 
effect" 
« effets 
environnemen-
taux » 

"environment" 
«environne-
ment » 

"comprehensive 
study list" 
« liste d'étude 
approfondie » 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Canadian 
Environmental Assessment Act. 

INTERPRETATION 

2. (1) In this Act, 
"Agency" means the Canadian Environmen-

tal Assessment Agency established by sec-
tion 61; 

"assessment by a review panel" means an 
environmental assessment that is conduct-
ed by a review panel established pursuant 
to section 33 and that includes a consider-
ation of the factors required to be con-
sidered under subsections 16(1) and (2); 

(b) all organic and inorganic matter 
and living organisms, and 
(c) the interacting natural systems that 
inclüde components referred to in para-
graphs (a) and (b); 

"environmental assessment" means, in 
respect of a project, an assessment of the 
environmental effects of the project that is 
conducted in accordance with this Act and 
the regulations; 

"environmental effect" means, in respect of a 
project, 

(a) any change that the project may 
cause in the environment, including any 
effect of any such change on health and 
socio-economic conditions, on physical 
and cultural heritage, on the current use 
of lands and resources for traditional 
purposes by aboriginal persons, or on 

'TITRE ABRÉGÉ 	: 

1.

• 

.Loi canadienne sur l'évaluation envi- 
ronnementale. - 

DÉFINITIONS 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
« Agence » L'Agence canadienne d'évaluation 

environnementale constituée par 
l'article 61. 

(( autorité fédérale » 
a) Ministre fédéral; 
b) agence fédérale ou organisme consti-
tué sous le régime d'une loi fédérale et 
tenu de rendre compte au Parlement de 
ses activités par l'intermédiaire d'un 
ministre fédéral; 
c) ministère ou établissement public 
mentionnés aux annexes I et II de la Loi 
sur la gestion des finances publiques; 
'01) tout autre organisme désigné par les 
règlements d'application de l'alinéa 
59e). ' 

Sont exclus le commissaire en conseil du 
territoire du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest et tous les organismes de ces 
territoires, tout conseil 'de bande au sens 
donné à « conseil de la bande:» dans la Loi 
sur les Indiens, les commissions portuaires 
constituées par la Loi sur les commissions 
portuaires, les commissaires nommés en 
vertu de la Loi des commissaires du havre 
de Hamilton et de la Loi de 1911 concer-
nant les commissaires du havre de 
Toronto, et les sociétés d'État au sens de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 

« autorité responsable » L'autorité fédérale 
qui, en conformité' avec le paragraphe 
11(1), est tenue de veiller à ce qu'il soit 
procédé à l'évaluation environnementale 
d'un projet. 

«développement' durable » Développement 
qui permet de répondre aux besoins du 
présent sans compromettre la possibilité 
pour les générations futures de satisfaire 
les leurs. 

« document » Tous éléments d'information, 
quels que soient leur forme et leur support, 

"comprehensive "comprehensive study" means an environ- 
mental assessment that is conducted pur- 

approfondie •  suant to section 21 and that includes a 
consideration of the factors required to be 
considered under subsections 16(1) and 
(2); 

"comprehensive study list" means a list of all 
projects or classes of projects that have 
been prescribèd pursuant to regulations 
made under paragraph 59(d); 

"environment" means the components of the 
Earth, and includes 

(a) land, water and air, including all 
layers of the atmosphere, 

Titre abrégé 

Définitions 

« Agence » 
"Agency" 

• autorité 
fédérale,  
"federal 
authority" 

« autorité 
responsable » 
"responsible 
authority" 

« développe-
ment durable.  
"sustainable 
development" 

« document » 
"record" 
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"federal 
authority" 
« autorité 
fédérale » 

"federal lands" 
« territoire 
domanial » 

« effets 
environnemen

-taux»  
"environmental 
effect" 

« environne-
ment » 
"environment" 

a étude 
approfondie » 
"comprehensive 
study" 

« évaluation 
 environnemen-

tale»  
"ermironmetital 
assessment" 

« examen par 
une commis-
sion » 
"assessment by 
a review panel" 
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"exclusion lis 
« liste 
d'exclusion» 

• any structure, site or thing that is of 
..historical, archaeological, palenntologi-
. éal or architectural significance, and 
(b) any change to the project that may 
be caused „by the environnent, , 

' whether any such change occurs within or 
outSide Canada;- 

'. "exclusion list" means a list of all prnjects or 
classes of Projects that have been pre-
scribed pursuant to regtilations made 
under paragraph 59(c); 

"féderal authority" means 
(a) a Minister of the Crown in right of 

, Canada,  
(b) an agency „of the Government 'of 
Canada or other body established by or 

, pursuant to an Act of Parliament that is 
ultimately accountable through'a  Minis-
ter of the Crown in right of Canada, to 
Parliament for the conduct.of its affairs ;  
'(à) any department or departmental 
corporation set out in Schedule I or II to 
thé Financial Administration Act, and 
(d) any other body that is prescribed 
pursuant to regulations made under 
patagraph.  59(e), 

but dàes mot iriclude the Comrnissioner 
Council or 'an agericy or body df the 
Yukon'Territory.or the Northwest Territo-
ries, a council of the band within the' 
meaning of the Indian Act, The Hamilton 
Harbour Coinniisioners constituted pur-
suant to  The  Hamiiton,Harbour ComMis-
Sioners' ACt,, The Torontà Harbour Çnni-
missioners constituted pursuant to The 
Toronto • Harbour Commissioners' Act, 
1,911, a harbour Commission' eStablished 
pursuant to the Harbour Commissions Act 
or a Crown corpnration '.within the méan-
ing of the.FinanCial  Administration Act; 

"federül lands" mean.  s , 
(a) lands thai belong to Her Majesty in 
right of Canada; or that Her Majesty in 
right of Canada has the power to dis-
pose of, and all waters on and airspace 
ahove those lands, other than lands the 
administration and control of which 
have been transférred by the Goverrior 

notamment correspondance, note, livre, 
plan, carte, dessin, diagramme, illustration 
ou graphique, photographie, film, micro-
formule, enregistrement sonore, magnétos-
copique ou informatisé, ou toute reproduc-
tion de ces éléments d'information. 

effets environnementaux» Tant les change-
ments que la réalisation d'un projet risque 
de causer à l'environnement que les chan-
gements susceptibles d'être apportés au 
projet du fait de l'environnement, que ce 
soit au Canada ou à l'étranger; sont com-
prises parmi les changements à l'environ-
nement les répercussions de ceux-ci soit en 
matière sanitaire et socio-économique, soit 
sur l'usage courant de terres et de ressour-
ces à des fins traditionnelles par les 
autochtones, soit sur une construction, un 
emplacement ou une chose d'importance 
en matière historique, archéologique, 
paléontologique ou architecturale. 

environnement » Ensemble dés conditions et 
des éléments naturels de la Terré, notam-
ment: 
• a) le sol, l'eau et l'air, y compris toutes 

les couches de l'atmosphère; .  
b) toutes les ,  matières .organiques et 

•inorganiques ainsi 'que les êtres vivants; 
c) les systèmes naturels en interactiàn 
qui comprennent les éléments visés aux 
alinéas a) et. b). - 

étude approfondie» Évaluation enVir"onne 
mentale d'un projet effectuée aux termes 
de l'article 21 et gui comprend la prise en 
compte des éléments énumérés ;aux para-
graphes 16(1) et (2): 

évaluà.tion environnementale'» Évaluation 
des effets environnementaux d'un projet 
effectuée conformément à la présente loi et 
aux règlements. 

examen par une. commission » Évaluation 
environnementalè  effectuée par une com-
mission d'évaluation environnementale 
constituée aux termes de l'article 33 et qui 
comprend la prise en compte des élérnents 
énumérés aux paragraphes 16(1) et (2). 

examen préalable » Évaluation: environne-
mentale qui, à la fois : 

« examen 
préalable » 
"screening" 

939 



« liste d'étude 
approfondie » 
"comprehensive 
study list" 

« liste 
d'exclusion,  - 
"exclusion list" 

« 

 

médiation,  
"mediation" 

« mesures ' 
d'atténuation » 
"mitigation" 

« ministre » 
"Minister" 

« partie 
intéressée,  
"interested 
party" 

« programme de 
suivi,  
"follow-up 
program" 

« 

 

projet,  
"project" 

« 

 

promoteur,  
"proponent" 

« rapport 
d'examen 
préalable,  
"screening 
report" 
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"follow-up 
program" 
« programme de 
suivi,  

"interested 
party" 
« partie 
intéressée » 

in Council to the Commissioner of the 
Yukon Territory or the Northwest 
Territories; 
(b) the following lands and areas, 
namely, 

(i) the internal waters of Canada 
within the meaning of the Territorial 
Sea and Fishing Zones Act, including 
the seabed and subsoil below and the 
airspace above those waters, 
(ii) the territorial sea of. Canada as 
determined in accordance with the 
Territorial Sea and Fishing Zones 
Act, including the seabed and subsoil 
below and the airspace above that sea, 
(iii) any fishing zone of Canada pre-
scribed under the Territorial Sea and 
Fishing Zones Act, 
(iv) any exclusive economic zone that 
may be created by the Government of 
Canada, and 
(v) the continental shelf, consisting of 
the seabed and subsoil of the subma-
rine areas that extend beyond the ter-
ritorial sea throughout the natural 
prolongation of the land territory of 
Canada to the outer edge of the conti-
nental margin or to a distance of  two 
hundred nautical miles from the inner 
limits of the territorial sea, whichever 
is the greater, or that extend to such 
other limits as may be prescribed pur-
suant to an Act of Parliament, and 

(c) reserves, surrendered lands and any 
other lands that are set apart for the use 
and benefit of a band and are subject to 
the Indian Act, and all waters on and 
airspace above those reserves or lands; 

"follow-up program" means a program for 
(a) verifying the accuracy of the envi- . 
ron  mental  assessrnent of a project, and 
(b) determining the effectiveness of any 
measures taken to mitigate the adverse 
environmental effects of the project; 

"interested party" means, in respect of an 
environmental assessment, any person or 
body having an interest in the outcome of 
the environmental assessment for a pur-
pose that is neither frivolous nor vexatious; 

a) est effectuée de la façon prévue à 
l'article 18; 
b) preild en  compte 'les  éléments énumé-
rés au paragraphe 16(1). 

« liste d'étude approfondie.» Liste des projets 
ou catégories de projets désignés par règle-
ment aux termes de l'alinéa 59d). 

« liste d'exclusion » Liste des projets ou caté-
gories de projets établie par règlement . aux 
ternies de l'alinéa 59c). 

«médiation  » Évaluation environnementale 
effectuée sous la direction d'un médiateur 
nommé aux termes de l'article 30 et qui 
comprend la prise en compte des éléments 
énumérés aux paragraphes 16(1) et (2). 

(( mesures d'atténuation » Maîtrise efficace, 
réduction importante ou élimination des 
effets environnementaux négatifs d'un, 
projet, éventuellement assortie d'actions de 
rétablissement notamment par remplace-
ment ou restauration; y est assimilée l'in-
demnisation des doinmages causés. 

« ministre » Le ministre de l'Environnement. 

« partie intéressée » T'Otite personne ou .  tout 
organisme pour qui le résultat de l'évalua-
tion environnementale revêt un intérêt qui 
ne soit ni frivole ni vexatoire. 

« programme de suivi » Programme visant à 
permettre : 

a) de vérifier la justesse de l'évaluation 
'environnementale d'un projet; 
b) de juger, de l'efficacité des mesures 
d'atténuation des effets environnemen-
taux négatifs. 

« projet » Réalisation — y compris l'entre-
tien, la modification, 'la désaffectation ou 
la fermeture -- d'un ouvrage ou proposi-
tion d'exercice d'une activité concrète, non 
liée à un ouvrage, désignée par règlement 
ou faisant partie d'une catégorie d'activités 
concrètes désignée par règlement aux 
termes de l'alinéa 59b). 

« promoteur » Autorité fédérale ou gouverne-
ment, personne physique ou morale ou tout 
organisme (Pli propose un projet. 

« rapport d'examen préalable » Rapport des 
résultats d'un examen préalable. 
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"mediation" 
« médiation» 

"Minister" 
« ministre» 

"mitigation" 
« mesures 
d'atténuation» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 

"project" 
« projet » 

"proponent" 
« promoteur « 

"record" 
«document » 

"responsible 
authority" 
« autorité 
responsable» 

"screening" 
« examen 
préalable» 

territoire domanial 	 • 	« territoire 
. domanial n 

à) Les terres qui appartiennent à Sa 	"federal lands" 

Majesté du chef du Canada ou qu'elle a 
le pouvoir d'aliéner, ainsi.que leurs eaux 
et leur espace aérien, à l'exception dès 
terres sur lesquelles le commissaire du 
Yukon ou celui des Territoires du Nord-
Ouest a pleine autorité par décision du 
gouverneur en'conseil;' 
b) les terres et zones suivantes : 

(i) les eaux intérieures du Canada au 
sens de la Loi sur la mer territoriale 
et la' zone 'de pêche,'ainsi que leur: " 
fond, leur sous-sol et leur espace 
aérien, 
(ii) là mer territoriale du Canada 
délimitée conformément à la Loi sur 
la mer territoriale et la zone de 	, 
pêche, ainsi que le fond de la mer, son 
sous-sol et son espace aérien, 
(iii) toute zone de pêche délimitée 
par règlement pris sous le 'régime de 
la Loi sur là mer territoriale et la 
zone de pêche; 
(iv) toute zone économique exclusive. 
créée' par le gouvernement fédéral, 
(v) le plateau continental, c'est-à-dire 
le fond de la mer et le sous-sol des 

• zones sous-,marineà!qui s'étendent au-
delà 'de la mer territoriale sur tout le 
prolongement naturel du territoire 
terrestre du Canada soit jusqu'au 
rebord externe de la marge continen-
tale, soit jusqu'à deux cents' milles 

- ,marins des limites intérieures de la 
mer territoriale là où ce rebord se 

- 
 

trouve à .une distance inférieure, soit 
jusqu'aux limites fixées au titre d'une 
loi fédérale; , 

ç) les réserves, terres cédées oti autres 
terres qui ont été mises de côté à l'usage 
et au profit d'une bande et assujettie à 
•la Loi sur les Indiens, ainsi que leurs 
eaux et leur espace aérien. 

« 
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"mediation" means an environmental assess-
ment that is conducted with the assistance 
of a mediator appointed pursuant to sec-
tion 30 and that includes a consideration 
of the factors required to be considered 
under subsections 16(1) and (2); 

"Minister" means the Minister of the 
Environment; 

"mitigation" means, in respect of a project, 
the elimination, reduction or control of the 
adverse environmental effects of the 
project, 'and includes restitution for any 
damage to the environment caused by m'eh 
effects through replacement, restoration, 
compensation or any other means; 

"prescribed" means prescribed by the regula-
tions; 

"project" means 	 . 
(a) in relation to a p4sical Work, any 
'proposed 	construction, 	operation, 
modification, decàmmissioning, aban-
donment or other undertaking in rela-
tion  to that phySical work, or 
(b) any proposed physical actiyity not, 
relating to a physical work that is pre-
scribed or ise within a class of physical 
activities that is prescribed pursuant to 
regulations made under paragrapli 
59(b); 

"proponent", in respect Of a project, means 
the person, body, federal authority or gov-
ernment that 'proposed thé project; 

, "record" includes any correpondence, 
memorandurn; • bol*, plan, map, ,drawing, 
diagram, pictorial br graphie work, photo - . 
'graph; film, microform; sourid recording, 

„ videoiape, machine 'readable record, and 
àny other documentary material, reàardL 
less ot p4sical form' or characteristics, 
and any copy thereof; 

"responsible authority", in relation . to a 
project, means a federal anthority that iS 
required pursuant tà subsection 1 . 1(1)' ..to 
ensure 'that an 'environmental ,  assessrnent 
of the pt'oject is conducted; • 

"sereening" means an environmental assess-
, ment ',that is condueted ..pursuant to 
section 18 and that irielude§ a Consider- 
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"screening 
report" 
« rapport 
d'examen 
préalable » 

"sustainable 
development" 
« développe-
ment durable » 

Control 

I:IER MAJESTY ' SA MAJESTÉ 
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• ation of the factors set out in subsection 
16(1); 

"screening report" means a report that sum-
marizes the results of a screening; 

"sustainable development" means develop-
ment that meets the needs of the present, 
without compromising the ability of future 
generations to meet their own needs. 

(2) For the purposes of this Act, a' corpo-
ration is controlled by another corporation if 

(a) securities of the corporation to which 
are attached more than fifty per cent of 
the votes that may be cast to elect direc-
tors of the corporation are held, other than 
by way of security only, by or for the 
benefit of that other corporation; and 
(b) the votes attached ,to those securities 
are sufficient, if exercised, to elect a 
majority of the directors of the corpora-
tion. 

(2) Pour l'application de la présente loi, a 
le •contrôle d'une personne morale la per-
sonne morale : 

a) d'une part, qui détient — ou en est 
bénéficiaire —, autrement qu'à titre de 
garantie seulement, des valeurs mobilières 
conférant plus de cinquante pour cent du 
maximum possible des voix à l'élection des 
administrateurs de la personne morale; 
b) d'autre part, dont les valeurs mobilières 
confèrent un droit de vote dont l'exercice 
permet d'élire la majorité des administra-
teurs de la personne morale. 

Contrôle 

Binding on Her 	3. This Act is binding on Her Majesty in 	3. La présente loi lie Sa Majesté du chef Obligation de 

right of Canada or a province. 	 du Canada ou d'une province. Majesty Sa Majesté 

Purposes 

PURPOSES 

4. The purposes of this Act are 
(a) to ensure tliat the environmental 
effects of projects receive careful consider-
ation before responsible ainhorities take 
actions in connection with thern; 
(b) to encourage responsible authorities to 
take actions that promote sustainable de-
velopment and thereby achieve or main-
tain a healthy environment and a healthy 
economy; 	' 
(c) to ensure that projects that are to be 
carried out in Canada or on federal lands 
do not cause significant adverse environ-
mental effects outside the jurisdictions in 
which the projects are carried out; and 
(d) to ensure that there be an opportunity 
for public participation in the environmen-
tal assessment process. 

OBJET. 

4. La présénte loi a pour objet : 
a) de permettre aux autorités responsables 
de décider de tout projet susceptible 
d'avoir des effets environnementaux en se 
fondant sur un jugement éclairé quant à 
ces effets; 
b) d'inciter ces autorités à favoriser un 
développement durable propice à la salu-
brité de l'environnement et à la santé de 
l'économie; 
c) de faire en sorte cille les éventuels effets 
environnementaux négatifs importants des 
projets devant être réalisés dans les limites 
du Canada ou du territoire domanial ne 
débordent pas ces limites; 
d) de veiller à ce que le piiblic ait la 
Possibilité de participer au processus 
d'évaluation environnementale. 

Objet 
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Projects 
requiring 
environmental 
assessment 

Projects 
requiring 
approval of 
Governor in 
Council 

ENVIRONMENTAL ASSESSMENT OF 
PROJECTS 

Projects to be Assessed 

5. (1) An environmental assessment of a 
project , is required before a federal authority 
exercises one of the following powers or per-
forms one of the following duties or functions 
in respect of a project, namely, where a 
federal authority 

(a) is the proponent of the project and 
does any act or thing that commas the 
federal authority to carrying out the 
project in whole or in part; 
(b) makes or authorizes payments or pro-
vides a guarantee for a loan or any other 
form of financial assistance to the propo-
nent for the purpose of enabling the 
project to be carried out in whole or in 
part, except where the financial assistance 
is in the form of any reduction, avoidance, 
deferral, removal, refund, remission or 
other form of relief from the payment of 
any tax, duty or impost imposed under any 
Act of Parliament, unless that financial 
assistance is provided for the purpose of 
enabling .an individual project specifically 
named in the Act, regulation or order that 
provides the relief to be carried out; 
(c) has the administration of federal lands 
and sells, leases or otherwise disposes of 
those lands or any interests in those lands, 
or transfers the administration and control 
of those lands or interests to Her Majesty 
in right of a province, for the purpose of 
enabling the project to be carried out in 
whole or in part; or 
(d) under a provision prescribed pursuant 
to para.graph 59(f), issues a permit or 
licence, grants an approval or takes any 
other action for the purpose of enabling 
the project to be carried out in wholefor in 
part. 

(2) Notwithstanding any other provision 
of this Act, 

(a) an environmental assessment of a 
project is required before the Governor in 
Council, under a provision prescribed pur-
suant to regulations made under para-
graph 59(g), issues a permit or licence, 
grants an approval or takes any other 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES 
PROJETS'  

Projets visés 	. 

5. (1) L'évaluation environnementale d'im 
projet est effectuée avant l'exercice d'une .des 
attributions suivantes : 

a) une autorité fédérale en est le promo-
teur et le met en œuvre en tout ou en 
partie; 
b) une autorité fédérale accorde à un pro-
moteur en vue de l'aider à mettre en oeuvre 
le projet en tout: ou en partie un finance-
ment, une garantie d'emprunt ou toute 
autre aide financière, sauf si l'aide finan-
cière est accordée sous forme d'allègement 
— notamment réduction, évitement, 
report, remboursement, annulation ou 
remise — d'une taxe ou d'un impôt qui est 
prévu sous le régime d'une loi fédérale, à 
moins que cette aide soit accordée en vue 
dé permettre la mise en oeuvre d'un projet 
particulier spécifié nommément dans la 
loi, le règlement ou le décret prévoyant 
l'allègement; 
c) une autorité fédérale administre le ter-
ritoire domanial et en autorise la cession, 
notamment par vente ou cession à bail, ou 
celle de tout droit foncier relatif à celui-ci 
ou en transfère à Sa Majesté du chef d'une 
province l'administration et le contrôle, en 
vue de la .mise en oeuvre du projet en tout' 
ou en partie; 
d) une autorité fédérale, aux termes d'une 
disposition prévue par règlement pris en 
vertu de l'alinéa 59f), délivre un permis ou 
une licence, donne toute autorisation ou 
prend toute mesure en vue de permettre la 
mise en œuvre du projet en tout ou en 
partie. 

(2) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente loi : 

a) l'évaluation environnementale d'un 
projet est obligatoire, avant que le gouver-
neur en conseil, en vertu d'une disposition 
désignée par règlement aux termes de l'ali-
néa 59g), prenne une mesure, notamment 
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Confidences of 
Queen's Privy 
Council for 
Canada 

Exclusions 

action for the purpose of enabling the 
project to be carried out in whole or in 
part; and 
(b) the federal authority that,. directly or 
through a Minister of the Crown in right 
of Canada, recommends that the Governor 
in Council take an action referred to in 
paragraph (a) in relation to that project 

(i) shall ensure that an environmental 
assessment of the project is conducted as 
early as is practicable in the planning 
stages of the project and before irrevo-
cabre decisions are made, 
(ii) is, for the purposes of this Act and 
the regulations, except subsection 11(2) 

. and sections 20 and 37, the responsible 
authority in relation to the project, 
(iii) shall 	considér 	the applicable 

• reports and  comments referred to in sec-
tions 20 and 37, and 

• (iv) where applicable, shall perform the 
duties of the responsible authority in 
relation to the project under section 38 
as if it were the responsible' authority in 
relation to the project for the purposes 
of paragraphs 20(1) (a) and 37(1) (a). 

6. Notwithstanding any other provision of 
this Act, no confidence of the Queen's Privy 
Council for Canada in respect of which sub

-section. 39(1) 39(1) of the Canada Evidence Act 
applies shall be disclosed or made available 
to any person. 

Excluded Projects 

7. (1) Notwithstanding section 5, an envi-
ronmental assessment of a project is not 
required where 

(a) the project is described in an exclusion 
list; 
(G) the project is to be carried out in 
response to a national emergency for 
which special temporary measures are 
being taken under the Emergencies Act; or 
(c) the project is to be carried out in 
response to an emergency and carrying out 
the project forthwith is in the interest of 
preventing damage to property or the envi- 

délivre un permis ou une licence ou 
accorde une approbation, autorisant la 
réalisation du projet en tout ou en partie; 
b) l'autorité fédérale qui, directement ou 
par l'intermédiaire d'un ministre fédéral, 
recommande au gouverneur en conseil la 
prise d'une mesure visée à l'alinéa a) à 
l'égard du projet : 

(i)  •est tenue de veiller à ce que l'évalua-
tion environnementale du projet• soit 
effectuée le phis tôt possible au stade de 
la planification de celui-ci, avant la prise 

•d'une décision irrévocable, 
(ii) est l'autorité responsable à l'égard 
du projet pour l'application de la pré-
sente loi — à l'exception du paragraphe 
11(2) et des articles 20 et 37 et de ses 
règlements, 

• (iii) est tenue de prendre en compte les 
•rapports et observations pertinents visés 
aux articles 20 et 37, 
(iv) le cas échéant, est tenue d'exercer à 
l'égard du projet les 'attributions de l'au-
torité responsable prévues à l'article 38 
comme si celle-ci était l'autorité respon-
sable à l'égard du projet pour, .1'àpplica-
tion des alinéas 20(1)à) et 37(1)a). 

6. Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente loi, nul renseignement confi-
dentiel du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada visé par le paragraphe 39(1) de la 
Loi sur la preuve au Canada ne peut être 
divulgué ni fourni à quiconque. • 

Exclusions 

7. Par dérogation à l'article 5, n'ont pas à 
faire l'objet d'une évaluation environnemen-
tale les projets : 

a). qui sont visés dans les listes d'exclusion; 
b) qui sont mis en oeuvre en réaction à des 
situations de crise nationale pour lesquelles 
des mesures d'intervention sont prises aux 
termes de la Loi sur les mesures 
d'urgence; 
c) qui sont mis en oeuvre en réaction à une 
situation d'urgence et qu'il importe, soit 
pour la proteetion de biens ou de l'environ-
nement, soit pour la santé ou la sécurité 
publiques, de mettre en oeuvre sans délai. 

Renseigne-
ments 
confidentiels 

Exclusions 
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sioners constituted pursuant to The Hamil-
ton Harbour Commissioners' Act, The 
Toronto Harbour Commissioners constituted 
pursuant to The Toronto Harbour Commis-
sioners' Act, 1911 or any harbour commis-
sion established pursuant to the Harbour 
Commissions Act exercises a power or per-
forms a duty or function referred to in para-
graph 5(1)(a), (b) or (c) in relation to a 
project, it shall ensure that an assessment of 
the env'ironmental effects of the project is 

Assessments by 	9. Before the Hamilton Harbour Commis- 
harbour 
commissions 
under 
regulations 
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Idem 

Assessments by 
Crown 
corporations 
under 
regulations 

Idem 

ronment or is in the interest of public 
health or safety. 

(2) For greater certainty, an environmen-
tal assessment is not required where a federal 
authority exercises a power or performs a 
duty or function referred to in paragraph 
5(1)(b) in relation to a project and the essen-
tial details of the project are not specified 
before or at the time the power is exercised 
or the duty or function is performed. 

8. (1) Before a Crown corporation within 
the meaning of the Financial Administration 
Act or any corporation controlled by such a 
corporation exercises a power or performs a 
duty, or function referred to in paragraph 
5(1)(a), (b) or (c) in relation to a project, the 
Crown corporation shall ensure or require 
the corporation controlled by it to ensure, as 
the case may be, that an assessment of the 
environmental effects of the project is con-
ducted in accordance with any regulations 
made for that purpose under paragraph 59(j) 
as early as is practicable in the planning 
stages of the project and before irrevocable 
decisions are made. 

(2) Notwithstanding section 5, an environ-
mental assessment of a project is not 
required by reason only of the authorization 
or approval by a minister of the Crown in 
right of Canada granted under any other Act 
of Parliament or any regulations made there-
under in respect of the exercise of a power or 
the performance of ,a.' duty or function 
referred to in paragraph 5(1)(a), (b) or (c) 
in relation to the project by a Crown corpo-
ration within the meaning of the 'Financial 
Administration Act. 

(2) 11 est entendu qu'il n'est pas nécessaire 
d'effectuer une évaluation environnementale 
dans les cas où l'autorité fédérale exerce une' 
attribution visée à l'alinéa 5(1)b) à l'égard 
d'un projet dont les détails essentiels ne sont 
pas déterminés avant cet exercice du au 
moment de celui-ci. 

8. (1) Les sociétés d'État, au sens dè la 
Loi sur la gestion des finances publiques, ciu 
les personnes morales dont elles ont le con-
trôle, avant d'exercer une attribution visée 
aux alinéas 5(1)a), b) ou c) à l'égard d'un 
projet, veillent à be que soit effectuée, le plus, 
tôt possible au stade de la planification de 
celui-ci, avant la prise d'une décision irrévo-
cable: l'évaluation des effets environnemen-
taux du projet conformément auk règlements 
pris aux termes de l'alinéa 59j). 

(2) Malgré l'article 5, il n'est pas néces-
saire d'effectuer l'évaluation environnemen-
talé, d'un projet parce qu'un ministre fédéral 
autorise ou approuve, en vertu d'une autre loi 
fédérale ou de ses règlements, l'exerCice par 
une société d'État, au sens de la Loi sur la 
gestion dés finances publiques, d'une attri-
bution visée aux paragraphes 5(1)a), b) ou c) 
à l'égard du projet. 

Précision 

Sociétés d'État 

Exception 

9. Les commissaires nommés en vertu de 
la Loi des commissaires du havre de Hamil-
ton et de la Loi de 1911 concernant les 
commissaires du havre de Toronto et les 
cornrnissions portuaires constituées par la Loi 
sur les commissions portuaires, avant 
d'exercer une attribution visée aux alinéas, 
5(1)a), b) ou c) à l'égard d'un projet, veillent 
à ce que soit effectuée, le plus tôt possible au 
'stade de la planification de celui-ci, avant la 
prise d'une décision irrévocable, une évalua-
tion des effets environnementaux du projet 

Commissions 
portuaires 
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conducted in accordance with any regula-
tions made for that purpose under paragraph 
59(k) as early as is practicable in the plan-
ning stages of the project and before irrevo-
cable decisions are made. 

conformément aux règlements pris aux 
termes de l'alinéa 59k). 

Assessments by 
band councils 
under 
regulations 

Assessment not 
required 

Timing of 
assessment 

No power, etc., 
to be exercised 
until assessment 
is complete 

More than one 
responsible 
authority 

10. (1) Before a person or body receives 
financial assistance provided by a federal 
authority for the purpose of enabling a 
project to be carried out in whole or in part 
on a reserve that is set apart for the use and 
benefit of a band and that is subject to the 
Indian Act, the Council of the band for whose 
use and benefit the reserve has been set apart 
shall ensure that an assessment of the envi-
ronmental effects of the project is Conducted 
in accordance with any regulations made for 
that purpose under paragraph 59( 1) as early 
as is practicable in the plànning ,Stages of the 
project and before irrevocable decisions are 
made. 

(2) Notwithstanding Paragraph 5(1)(6), 
an environmental assessment of a project is 
not required by reason only of the provision 
of financial  assistance for the purpose men-
tioned in subsection (1). 

• 	Responsible Authority 

11. (1) Where an environmental assess-
ment of a project is required, the federal 
authority referred to in section Sin relation 
to the project shall ensure that the environ-
mental assessment is conducted as early as is 
practicable in the planning stages of the 
project and before irrevocable decisions are 
made, and shall be referred to in this Act as 
the responsible authority in relation to the 
project. 

(2) A responsible authority shall not exer-
cise any power or perform any duty or func-
tion referred to in section 5 in relation to a 
project unless it takes a course of action 
pursuant to paragraph 20(1)(a) or 37(1)(a). 

12. (1) Where there are two or more 
responsible authorities in relation to a 
project, they shall together•determine the 
manner in which to perform their duties and 
functions under this Act and the regulations. . 

10. (1) Avant la réception par une per-
sonne ou un organisme, de la part d'une 
autorité fédérale, d'une aide financière per-
mettant la réalisation d'un projet en tout ou 
en partie sur une réserve mise de' côté à 
l'usage et au profit d'une bande et assujettie 
à la Loi sur les Indiens, le conseil de cette 
bande veille à ce qu'une évaluation des effets 
environnementaux du projet soit effectuée le 
plus tôt possible au stade de la planification 
de celui-ci, avant la prise d'une décision irré-
vocable, conformément aux règlements pris 
aux termes de l'alinéa 591). 

(2) ,  Par dérogation à l'alinéa 5(1)b), l'éva-
luation n'est pas rendue nécessaire seulement 
à cause de l'aide financière visée au paragra-
phe (1). 

Autorité responsable 	, 

11. (1) Dans le cas où l'évaluation envi-
ronnementale d'un projet est obligatoire, 
l'autorité fédérale visée à l'article 5 veille à 
ce que l'évaluation environnementale soit 
effectuée le plus tôt Possible au stade de la 
planification du projet, avant la prise d'une 
décision irrévocable, et est appelée, dans la 
présente loi, l'autorité reponsable de ce 
projet. 

(2) L'autorité responsable d'un projet ne 
peut exercer ses attributions à l'égard de 
celui-ci que si elle prend une décision aux 
termes des alinéas 20(1)a) ou 37(1)a). 

12. (1) Dans le cas où plusieurs autorités 
responsables sont chargées d'un même projet, 
elles décident conjointement de la façon de 
remplir les obligations qui leur incombent 
aux termes de la présente loi et des 
règlements. 

Conseils dé 
bande 

Évaluation non 
requise 

Moment de 
l'évaluation 

Effet suspensif 

Pluralité 
d'autorités 
responsables 
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Disagreement 

Participation by 
federal 
authorities 

Cooperation 
with other 
jurisdictions 

Definition of, 

Action 
suspended 

Différend 

Obligation de 
l'autorité 
fédérale 

Collaboration 

Définition 
d'« instance'''. 

Suspension de 
la prise de 
décision 

(2) In the case of a disagreement, the 
Agency may advise responsible authorities 
and other federal authorities with respect to 
their powers, duties and functions under this 
Act and the manner in which those powers, 
duties and functions may be determined and 
allocated among them. 

(3) Every federal authority that is in 
possession of specialist or expert information 
or knowledge vvith respect to a project shall, 
on request, make available that information 
or knowledge to the responsible authority or 
to a mediator or a review panel. 

(4) Where a screening or comprehensive 
study of a project is to be conducted and a 
jurisdietion has a responsibilitY or an author-
ity to conduct an ,assessment of the environ-
mental effects of the project or any part 
thereof,  the  responsible authority may coop-
erate with that jurisdiction respecting the 
environmental assessment of the project. . 

(5) In this sectidn, "jurisdiction" means 
(a) the government of .a province; 
(b) 'an agency or 'a  body that is established 
pursuant to the legislation of a province 
and that has powers, duties or functions.in 
relation to an assessment of the environ-
mental effects of a project; 
(c) a body that is established pursuant to 
a land claims agreement referred to' in 
section 35 of the Constitution' Act, 1982 
and that has powers, duties or functions in 
relation to an assessment of the environ-
mental effects of a project; or 
(d) a governing body that is éstablished 
pursuant to .legislation that relatés to the 
self-government of Indians and that has 
powers, duties or functions in relation to 
an assessment of the environmental effects 
of a project. 

Action of Federal .Authorities Suspended 

13. Where a projeet is described hi the 
comprehensive study list or is referred to a 
mediator or a reView panel, notwithstanding 
any other Act of Parliament, no power, duty 
or function conferred by or under that Act or 
any regulation made thereunder shall be 
exercised or performed that would permit the 

(2) En cas de différend, l'Agence peut 
conseiller les autorités responsables et les 
autres autorités fédérales sur leurs obliga-
tions communes et sur la façon de les remplir 
conjointement. 

(3) Il incombe à l'autorité fédérale pour-
vue des connaissances voulues touchant un' 
projet de fournir, sur demande, les renseigne-
ments pertinents à l'autorité responsable ou à 
un médiateur ou à une commission. 

(4) L'autorité responsable peut, dans' le 
cadre de l'examen préalable ou de l'étude 
approfondie d'un projet, coopérer avec l'ins-
tance qui offre sa collaboration pour l'éva-
luation environnementale de celui-ci et qui a 
la responsabilité ou le pouvoir d'effectuer, en 
tout ou en partie, l'évaluation des effets envi-
ronnementaux d'un projet. 

(5) Dans le présent article, (( instance » 
s'entend ; 

a) du gouvernement d'une province; 
b) d'un organisme établi sous le régime 
d'une loi provinciale ayant des attributions 
relatives à l'évaluation des effets environ-
nementaux d'un projet; 
c) d'un organisme, constitué aux termes 
d'un accord sur des revendications territo-
riales visé à l'article' 35 de la Lai constitu-
tia nnelli de 1982: ayant des attributions 
relatives à l'évaluation des effets environ-
nementaux d'un projet; 
d) d'un Organisme dirigeant, constitué par 
une loi relative à l'autonomie gouverne-
mentale des Indiens, ayant des attributions 
relatives à l'évaluation des effets environ-
nementaux d'Un projet. 

Suspension des prises de décision 

13. Dans le cas où un projet appartient à 
une Catégorie visée dans la liste d'étude 
approfondie, ou si un examen par une com-
mission ou un médiateur doit être effectué, 
malgré toute autre loi• fédérale, l'exercice 
d'une attribution 'qui est prévu par cette lôi  
ou ses règlements pour mettre en oeuvre le 
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Scope of project 	15. (1) The scope of the project in relation 
to which an environmental assessment is to 
be conducted shall be determined by 

(a) the responsible authority; or 
(b) where the project is referred to a 
mediator or a review panel, the Minister, 
after consulting with the responsible 
authority. 

(2) For the purposes of conducting an 
environmental assessment in respect of two 
or more projects, 

(a) the responsible authority, or 
(b) where at least one of the projects is 
referred to a mediator or a review panel, 
the • Minister, after consulting with the 
responsible authority, 

may determine that the projects are so close-
ly related that they can be considered to 
form a single project. 

(3) Where a project is in relation to a 
physical work, an environmental assessment 
shall be conducted in respect of every con-
struction, operation, modification, decom-
missioning, abandonment or other undertak-
ing in relation to that physical work that is 
proposed by the proponent or that is, in the 
opinion of 

Sante 
assessment for 
related projects 

AH proposed 
undertakings to 
be considered 

Processus 
d'évaluation 
environnemen-
tale 

Détermination 
de la portée du 
projet 

Pluralité de 
projets 

Projet lié à un 
ouvrage 
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project to be carried out in whole or in part 
unless an environmental assessment of the 
project has been completed and a course of 
action has been taken in relation to the 
project in accordance with paragraph 
37(1)(a). 

ENVIRONMENTAL ASSESSMENT PROCESS 

projet en tout ou en partie est subordonné à 
l'achèvement de l'évaluation environnemen-
tale de celui-ci et à la prise d'une décision à 
son égard aux termes de l'alinéa 37(1)a). 

PROCESSUS D'ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Environmental 
asscssment 
process 

General 

14. The environmental assessment process 
includes, where applicable, 

(a) a screening or comprehensive study 
and the preparation of a screening report 
or a comprehensive study report; 
(b) a mediation or assessment by a review 
panel as provided in section 29 ,  and the 

• preparation of a report; and 
(c) the design and implementation of a 
follow-up program. 

Dispositions générales 

14. Le processus d'évaluation environne-
mentale d'un projet comporte, selon le cas: 

a) un examen préalable ou une étude 
approfondie et l'établissement d'un ra.pport 
d'examen préalable ou d'un rapport 
d'étude approfondie; 
b) une médiation ou un examen par une 
commission prévu à l'article 29 et l'établis-
sement d'un rapport; 	 • 

c) l'élaboration et l'application d'un pro-
gramme de suivi. 

15. (1) *L'autorité responsable ou, dans le 
cas où le projet est renvoyé à la médiation ou 
à l'examen par une commission, le ministre, 
après consultation de l'autorité responsable, 
détermine la portée du projet à l'égard 
duquel l'évaluation environnementale doit 
être effectuée. 

(2) Dans le cadre d'une évaluation envi-
ronnementale de deux ou plusieurs projets, 
l'autorité responsable ou, si au moins un des 
projets et renvoyé à la médiation où à l'exa-
men par une commission, le ministre, après 
consultation de l'autorité responsable, peut 
décider que deux projets sont liés assez étroi-
tement pour être considérés comme Un 'seul 
projet.  • 

(3) Est effectuée; dans l'un ou l'autre des 
cas suivants, l'évaluation environnementale 
de toute opération -- construction, exploita-
tion, modification, désaffection, fermeture ou 
autre — constituant un projet lié à un , 

 ouvrage : 
a) l'opération est proposée par le promo-
teur; 
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(a) the responsible authority, or 
(b) where the project is referred to a 
mediator• or a review panel, the Minister, 
after consulting with the responsible 
authority, 

likely to be carried out in relation to that 
physical work. 

b) l'autorité responsable ou, dans le cadre 
d'une médiation ou de l'examen par une 
commission et après consultation de cette 
autorité, le ministre estime l'opération sus-
ceptible d'être réalisée en liaison avec 
l'ouvrage. 

Factors to be 
considered 

Additional 
factors  

16. (1) Every screening or comprehensive 
study of a project and every mediation or 
assessment by a review panel shall include a 
consideration of the following factors: 

(a) the environmental effects of the 
project, including the environmental 
effects of malfunctions or accidents that 
may occur in connection with the project 
and any cumulative environmental effects 
that are likely to result from the project in 
combination with other projects or activi-
ties that have been or will be carried out 
(b) the significance of the effects referred,' 
to in Paragiaph (a); 
(c) comments from the public that are 
received in accordance with this Act and 
the regulations; 
(d) measures that are technically  and', 
economically feasible  and  that would miti-
gate any significant adverse environmental 
effects of the project; and 
(e), any other matter relevant to . ' the 
screening, comprehensive' study,'mediation • 
or assessment by a review panel, such as 
the néed for the'project and alternatives to 
the project, that the respensible authority 

except in the case of a screening, the 
Minister after consulting with the respon-
sible authority, may require to be con-
sidered. 

• 
(2) In addition to the factors set out in 

subsection (1), every comprehensive study 'of 
a project. and every médiation or assessment 
by a review panel shall include a consider-
ation of the following factors: 

(a) the purpose of the project; 
(b) alternative' means of carrying out the 
project that are teehnically and economi-
cally feasible and the environmental 
effects of any such alternative means; 

16. (1) L'examen préalable, l'étude appro-
fondie, la médiation ou l'examen par une ' 
commission d'un projet portent notamment 
sur les éléments suivants : 

a) les effets environnementaux du projet, 
y compris ceux causés par les accidents ou 
défaillances pouvant en résulter, et les 
effets cumulatifs que sa réalisation, combi-
née à l'existence d'autres ouvrages ou à la 
réalisation d'autres projets ou activités, est 
susceptible de causer à l'environnement; 
b) l'importance dés effets visés à l'alinéa 
a); 
c) les observations du public à cet égard, 
envoyées conformément à la présente loi et 
aux règlements; 
d) les mesures d'atténuation réalisables, 
sur les plans technique et économique, des 
effets environnementaux importants du 
projet; 
e) tout autre élément pertinent à l'étude 
approfondie, à la médiation ou à l'examen 
par une commission, notamment la néces-
sité du projet et ses solutions de rechange, 
— dont l'autorité responsable ou, sauf 
dans le cas d'un examen préalable, le 
ministre, après consultation de celle-ci, 
peut exiger la prise en compte. 	- 

(2) L'étude approfondie d'un projet ' et 
l'évaluation environnementale qui fait l'objet 
d'une médiation ou d'un examen par une 
commission portent également sur les élé-
ments suivants : 

a) les raisons d'être du projet; 
b) les solutions de rechange réalisables sur 
les plans technique et économique, et leurs 
effets environnementaux; 
c) la nécessité d'un programme de suivi du 
projet, ainsi que ses modalités; 
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Screening 

(c) the need for, and the requirements of, 
any follow-up program in respect of the 
project; and 
(d) the capacity of renewable resources 
that are likély to be significantly affected 
by the project to meet the needs of the 
present and those of the future. 

(3) The scope of the factors to.  be taken 
into consideration pursuant •to paragraphs 
(1)(a), (b) and (d) and (2)(b), (c) and (d) 
shall be determined 

(a) by the responsible authority; or 
(b) Where a project is referred to a media-

' tor or a review panel,  by the Minister, 
after consulting the responsible authority, 

, when fixing the terms of reference of the 
mediation or reiew panel. 

(4) An environmental assessment of a 
project is not required to includè a consider-
ation of the environmental effects that could 
result from carrying out the project in 
response to a national emergency for which 
special temporary meaSures are taken under 
the Emergencies Act. 

17. (1) A responsible authority may dele-
gate to any person, body or jurisdiction 
within the meaning of subsection 12(5) .  any 
part of the screening or comprehensive study 
of a project or the preparation of the screen-
ing report or comprehensive study report, 
and may delegate any part of the design and 
implementation of a follow-up program, but 
shall not delegate the duty to take a course of 
action pursuant to subsection 20(1) or 37(1). 

(2) For greater certainty, a responsible 
authority shall not take a course of action 
pursuant to subsection 20(1) or 37(1) unless 
it is satisfied that any duty or function dele-
gateci pursuant to subsection (1) has been 
carried out in accordance with this Act and 
the regulations. 

Screening 

18. (1) Where a project is not described in 
the comprehensive study list or the exclusion 
list, the responsible authority shall ensure 
that 

d) la capacité des ressources renouvela-
bles, risquant d'être touchées de façon 
importante par le projet, de répondre aux 
besoins du présent et à ceux des généra-
tions futures. 

(3) L'évaluation de la portée des éléments 
visés aux alinéas (1)a), b) et d) et (2)b), c) et 
d) incombe : 

a) à l'autorité responsable; 
b) au ministre, après cànsultation de l'au-
torité responsable, lors de la détermination 
du mandat du médiateur ou de la commis-
sion d'examen. 

(4) L'évaluation' environnementale d'un 
projet n'a pas à porter sur, les effets environ-
nementaux que sa réalisation peut entraîner 
en réaction à des situations de crise nationale 
pour lesquelles des mesures d'intervention 
sont prises aux termes de la Loi sur les 
mesures d'urgence. 

17. (1) L'autorité responsable d'un projet 
peut déléguer à un organisme, une personne 
ou une instance, au sens du paragraphe 
12(5), l'exécution de l'examen préalable ou 
de l'étude approfondie, ainsi que les rapports 
correspondants, et la conception et la mise en 
oeuvre d'un programme de suivi, à l'exclusion 
de toute prise 'de décision aux termes du 
paragraphe 20(1) ou 37(1). 

(2) Il est entendu que l'autorité responsa-
ble qui a délégué l'exécution de l'examen ou 
de l'étude ainsi que l'établissement des rap-
ports en vertu du paragraphe (1) ne peut 
prendre une décision aux termes du paragra-
phe 20(1) ou 37(1) que si elle est convaincue 
que les attributions déléguées ont été exer-
cées conformément à la présente loi et à ses 
règlements 

Examen préalable 

18. (1) Dans le cas où le projet n'est pas 
visé dans une liste d'étude approfondie ou 
dans les listes d'exclusion, l'autorité respon-
sable veille : 
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(a) a screening of the project is conduct-
ed; and 
(b) a screening report is prepared. 

(2) Any available information may be 
used in conducting the screening of a project, 
but where a responsible authority is of the 
opinion that the information available is ndt 
adequate to enable it to take a course of 
action pursuant to subsection 20(1), it shall 
ensure that any studies and information that 
it considers necessary for that purpose are 
undertaken or collected. 

a) à ce qu'en soit effectué l'examen 
préalable; 
b) à ce que soit établi un rapport d'exa-
men préalable. 

(2) Dans le cadre de l'examen préalable 
qu'elle effectue, l'autorité responsable peut 
utiliser tous les renseignements disponibles; 
toutefois, si elle est d'avis qu'il n'existe pas 
suffisamment de renseignements pour lui 
permettre de prendre une décision en vertu 
du paragraphe 20(1), elle fait procéder aux 
études qu'elle estime nécessaires à leur 
obtention. 

Information 

Participation du 
public (3) Where the responsible authority is of 

the opinion that public participation in the 
screening of a project is appropriate in the 
circumstances, or where required by regula-
tion, the responsible authority shall give the 
public notice and an opportunity to examine 
and comment on.the screening report and on 
any record that has been filed in the public 
registry established in respect of the project 
pursuant to section 55 before taking a course 
of action under section 20. 

19. (1) Subject to subsection (2), the 
Agency may, on the request of the respon-
sible authority and where the Agency ,  deter-
mines that a screening report could be used 
as a model in conducting screenings of other 
projects within the same class, declare that 
report to le a class screening report. 

(2) The Agency shall, before making a 
declaration pursuant to subsection (1),

•(a) publish in the Canada Gazette a 
notice setting out the following informa-
tion, namely, 

(i) the date on which the screenirig 
report will be available to the public, 
(ii) the place at which copies of the 
screening report may be obtained, and 
(iii) the deadline and address for filing 
comments on the appropriateness of the 
use of the screening report as a, model in 
conducting screenings of other projects 
within the same class; and 

(b) take into consideration any comments 
filed in respect of the screening report. 

(3) Avant de prendre sa décision aux 
termes de l'article 20, l'autorité responsable, 
dans les cas où elle estime que la participa-
tion du public à l'examen préalable est indi-
quée ou dans le cas où les règlements l'exi-
gent, avise celui-ci et lui donne la possibilité 
d'examiner le rapport d'examen préalable et 
les documents consignés au registre public 
établi aux termes de l'article 55 et de faire 
ses observations à leur égard. 

19. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'Agence, sur demande de l'autorité respon-
sable, peut, si elle décide qu'un rapport 
d'examen préalable peut servir de modèle 
pour d'autres projets appartenant à la même. 
catégorie, faire une déclaration à cet effet. 

(2) Avant de faire une déclaration, 
l'Agence: 

a) publie dans la Gazette du Canada un 
avis contenant les éléments suivants : 

(i) la date à laquelle le rapport d'exa-
men préalable sera accessible au public, 
(ii) le lieu d'obtention d'exemplaires du 
rapport, 
(iii) l'adresse et la date limite pour la 
réception par elle d'observations sur 
l'applicabilité du rapport comme modèle 
pour d'autres projets appartenant à la 
même catégorie; 

b) prend en compte les commentaires 
reçus sur le rapport. 

Déclaration 

Idem 
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(3) Any declaration made pursuant to sub-
section (1) shall be published in the Canada 
Gazette and the screening report to which it 
relates shall be made available to the public 
at the registry maintaineil by the Agency. 

Use of class 	(4) Where a project or part of a project is 
screening report 	• within a class in respect of which a class 

screening report has been declared, the 
responsible authority may use or permit the 
use of that report and the screening on which 
it is based to whatever extent the responsible 
authority considers appropriate for the pur- 
pose of complying with  section 18. 

(5) Where a responsible authority uses or 
permits the use of a class screening report, it 
shall ensure that any adjustments are made 
to the report that are necessary to take «into 
account local circumstances and any cumula-
tive environmental effects • that may result 
from the project in combination with other 
projects or activities that have been or will be 
carried out. 

Deciaration to 	(6) Where the Agency determines that a 
remove class 
screening report class screening report can no longer be used 

as a model in conducting screenings of other 
projects within the same class, the Agency 
may deplare the report not to be a class 
screening report. 

(7) Any declaration made pursuant to sub- 
section (6) shall be published in the Canada 
Gazette and the screening report in respect 
of which it relates shall be removed from the 
public registry maintained by the Agency. 

Publication 

Necessary 
adjustments 

Publication 
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Decision of 
responsible 
au thority 
following a 
screening 

20. (1) The responsible authority shall 
take one of the following courses of action in 
respect of a project after taking into con- 
sideration the screening report and any com- 
ments filed pursuant to subsection 18(3): 

(a) subject to subparagraph (c)(iii), 
where, taking into account the implemen-
tation of any mitigation measures that the 
responsible authority considers appropri-
ate, the project is not likely to cause sig-
nificant adverse environmental effects, the 
responsible authority may exercise any 
power or perform any duty or function 
that would permit the project to be carried 
out and shall ensure that any mitigation 

(3) La déclaration est publiée dans la 
Gazette du Canada et le rapport est accessi-
ble au public et consigné au registre tenu par 
l'Agence. 

(4) Si tout ou partie d'un projet appartient 
à une catégorie de projets pour laquelle une 
déclaration a été faite aux termes du para-
graphe (1), l'autorité responsable peut per-
mettre l'utilisation de tout ou partie de l'exa-
men préalable et du rapport correspondant 
dam la mesure qu'elle estime indiquée pour 
l'application de l'article 18. 

(5) Dans les cas visés au paragraphe (4), 
l'autorité responsable veille à ce que soient 
apportées au rapport les adaptations néces-
saires à la prise en compte des facteurs 
locaux et des effets environnementaux cumu-
latifs qui, selon elle, peuvent résulter de la 
réalisation du projet combinée à l'existence 
d'autres ouvrages ou à la réalisation d'autres 
projets ou activités. 

(6) L'Agence, si elle décide qu'un rapport 
d'examen préalable ne peut plus servir de 
modèle pour d'autres projets appartenant à 
la même catégorie, peut faire une déclaration 
à cet effet. 

(7) La déclaration faite aux termes du 
paragraphe (6) est publiée dans la Gazette 
du Canada et le rapport qu'elle vise est 
retranché du registre public établi par 
l'Agence. 

20. (1) L'autorité responsable prend l'une 
des mesures suivantes, après avoir pris en 
compte le rapport d'examen préalable et les 
observations reçues aux termes du paragra-
phe 18(3) : 

a) sous réserve du sous-alinéa c)(iii), si la 
réalisation du projet n'est pas susceptible, 
compte tenu de l'application des mesures 
d'atténuation qu'elle estime indiquées, 
d'entraîner ' des effets environnementaux 
négatifs importants, exercer ses attribu-
tions afin de permettre la mise en oeuvre 
du projet et veiller à l'application de ces 
mesures d'atténuation; 
b) si, compte tenu de l'application des 
mesures d'atténuation qu'elle estime indi- 

Publication 

Catégorie de 
projets 

Adaptations 

Déclaration 

Idem 

Décision de 
l'autorité 
responsable 
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measnres that the responsible authority 
considers appropriate are implemented; 
(b) where; taking into: accotint thé implé-
mentation of any Mitigation ineasures that 
the responsible authority considers appro-
priate, the project is likely to cause Signifi-
cant adverse enyironmental effects that 
cannot be justified in the circumstances, 
the responsible authority shall not exercise 
any power or petforrn any duty or function 
conferred on it by or under any Act of 
Parliament that would permit the project 
to be carried out in whole or iri part 'or 
(e) where 

(i) it ,is uncertain whether the project, 
taking into acconnt the implementation 
of any mitigation measures that the 

, responsible authority considers appro-
priate, is likely, to cause, significant 
adverse environnaental effects, 

. ,(ii) the project, taking into account the 
implementation of any mitigation meas-
ures that the responsible authority Con-
siders appropriate, is likely, to cause sig-
nificant adverse environniental effects 
and paragraph (b) doesnot apply, or , 

(HO Public doncerns warrant a refer- 
ence to a mediator or a review panel, 

the responsible àuthority shall refer -  the 
project to thé Ministér for à referral to a 
mediator ,or a review panel in acc6rdance 
with section 29_', 	 , 

quées, la réalisation du projet est suscepti-
ble d'entraîner des effets environnemen-
taux négatifs importants qui ne peuvent 
être justifiés dans les circonstances, ,  ne pas 
exercer les attributions qui lui sont confé-
rées sous le régime d'une loi fédérale et qui 
pourraient lui permettre la mise en oeuvre 
du projet en tout ou en partie; 
e) s'adresser au ministre pour une Média-
tion ou un examen par une commission 
prévu à l'article 29: 

(i) s'il n'est pas clair, compte tenu de 
l'application des mesures d'atténuation 
qu'elle estime indiquées, que la réalisa-
tion du projet soit susceptible d'entraî-
ner des effets environnementaux néga-
tifs imPortants, 
(ii) si la réalisation du projet, compte 
tenu de l'application de mesurés d'atté-
nuation qu'elle estime indiquées, est sus-
ceptible d'entraîner des effets environne: 
mentaux négatifs importants et si 
l'alinéa b) ne s'applique pas, 
(iii) si .  les préoccupations du public le 
justifient. 

Application des 
mesures 
d'atténuation 

Responsible 	(2) Where a responsible authority takes a 
authority to 
ensure • 	course of -action referred to in paragraph 
implementation (1)(a), it shall, notwithstanding any other 
of 

 easures
mitigation 	Act' of Parliament, in the exercise of its 

m 
powers 'or thé' performance df its duties or 
functions under that other Act or any regula-
tion made, thereundér or in any other manner 
that the responsible authority ,  considers-
necessary, ensure that any mitigation meas-
ures, referred to in that paragraph in respect 
of the project are implemented. 

(3) Where the responsible authority 'takes 
a course of .action pursuant to paragraph 
(1)(b) in relation to a project, 

(a) the responSible authority,  , shall file a 
notice of that course of action in the public 

(2) L'autorité responsable qui prend la 
décision visée à l'alinéa (1)a) veille, malgré 
toute autre disposition .d'une loi fédérale, lors 
de l'exercice des attributions qui lui sont 
conférées sous le régime de Cette loi ou de ses 
règlements' ou selon les autres modalités 
qu'elle estime indiquées, à l'application des 
mesurés d'atténuatien'visées à cet alinéa. 

(3) L'autorité responsable qui , prend* la 
décision visée à l'alinéa (1)b) à l'égard d'un 
projet fait consigner un avis de sa décision au 
registre public tenu aux termes de l'article 55 
pour le projet, et, malgré toute autre disposi- 

All federal 
authorities 
prohibited from 
proceeding with 
project 

Interdiction de 
mise en oeuvre 

953 



18 	C. 37 	 Canadian Environmental Assessment 40-41 Euz. II 

registry established in respect of the 
project pursuant to section 55; and 
(b) notwithstanding any other Act of Par-
liament, no power, duty or function con-
ferred by or under that Act or any regula-
tion made thereunder shall be exercised or 
performed that would permit that project 
to be carried out in whole or in part. 

tion d'une loi fédérale, aucune attribution 
conférée sous le régime de cette loi ou de ses 
règlements ne peut être exercée de façon qui 
pourrait permettre la mise en oeuvre du 
projet en tout ou en partie. 

Comprehensive 
study 

Public notice 

Public concerns 

Decision of 
Minister 

Cotnprehensive Study 

21. Where a project is described in the 
comprehensive study list, the responsible au-
thority shall 

(a) ensure that a comprehensive study is 
conducted, and a comprehensive study 
report is prepared and provided to the 
Minister and the Agency; or. 
(b) refer the project to the Minister for a 
referral to a mediator or a review panel in 
accordance with section 29. 

22. (1) After receiving• a comprehensive 
study report in respect of a project, the 
Agency shall, in any manner it considers 
appropriate to facilitate public access to the 
report, publish a notice setting out the fol-
lowing information: 

(a) the date on which the comprehensive 
study report will be available to the public; 
(b) the place at which copies of the report 
may be obtained; and 
(c) the deadline and address for filing 
comments on the conclusions and recom-
mendations of the report. 

(2) Prior to the deadline set out in the 
notice published by the Agency, any person 
may file comments with the Agency relating 
to the conclusions and recommendations and 
any other aspect of the comprehensive study 
report. 

23. The Minister shall take one of the 
following courses of action in respect of a 
project after taking into consideration the 
comprehensive study report and any com-
ments filed pursuant to subsection 22(2): 

(a) subject to subparagraph (b)(iii), 
where, taking into account the implemen- 

Étude approfondie 

21. Dans le cas où le projet est visé dans la 
liste d'étude approfondie, l'autorité responsa-
ble a le choix : 

a) de veiller à ce que soit effectuée, en 
conformité avec les règlements, une étude 
approfondie et à ce que soit présenté au 
ministre et à l'Agence un rapport de cette 
étude; 
b) de s'adresser au ministre afin qu'il 
fasse effectuer, aux termes de l'article 29, 
une médiation ou un examen par une 
commission. 

22. (1) Quand elle reçoit un rapport 
d'étude approfondie, l'Agence donne avis, de 
la façon qu'elle estime indiquée pour favori-
ser l'accès du public au rapport, des éléments 
suivants : 

a) la date à laquelle le rapport d'étude 
approfondie sera accessible au public; 
b) le lieu d'obtention d'exemplaires du 
rapport; 
c) l'adresse et la date limite pour la récep-
tion par celle-ci d'observations suries con-
clusions et recommandations du rapport. 

(2) Toute personne peut, dans le délai 
indiqué dans l'avis publié par l'Agence, lui 
présenter ses observations relativement aux 
conclusions ou recommandations issues de 
l'étude approfondie ou à tout autre aspect du 
rapport qui y fait suite. 

23. Après avoir pris en compte le rapport 
d'étude approfondie et les observations qui 
ont été présentées en vertu du paragraphe 
22(2), le ministre : 

a) renvoie le projet à l'autorité responsa-
ble pour une décision aux termes de l'arti-
cle 37, si sous réserve du sous-alinéa b)(iii) 

Étude 
approfondie 

Avis public 

Observations du 
public 

Décision du 
ministre 
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tation of any appropriate mitigation 
measures, 	, 

(i) the project is not likely to cause 
significant 	adverse 	environmental 
effects, or 
(ii) the project is likely to cause signifi- 
cant adverse environmental effects that 
cannot be justified in the circumstances, 

the Minister shall refer the project back to 
the responsible authority for action to be 
taken under section 37; or 
(b) where, 

(i) it is uncertain whether the project, 
taking into account the implementation 
of any appropriate mitigation measures, 
is likely to cause significant adverse 
environmental effects, 
(ii) the project, taking into account the 
implementation of any appropriate miti-
gation measures, is likely to cause sig-
nificant adverse environmental effects 
and subparagraph (a)(ii) does not apply, 
or 
(iii) public concerns warrant a 'refer- 
ence to a mediator or a review panel, 

the Minister shall refer the project to a 
mediator or a review panel in accordance 
with section 29. 

et compte tenu de l'application des mesu-
res d'atténuation indiquées, la réalisation 
du projet, selon le cas : 

(i) n'est pas, susceptible d'entraîner des 
effets environnementaux négatifs impor-
tants, 
(ii) est susceptible d'entraîner des effets 
environnementaux négatifs importants 
qui ne peuvent être justifiés dans les 
circonstances; 

b) fait procéder à une médiation ou à un 
examen par une commission conformé-
ment à l'article 29 dans chacun des cas 
suivants : 

(i) il n'est pas clair, compte tenu de 
l'application dés mesures d'atténuation 
indiquées, que le projet soit susceptible 
d'entraîner des effets environnementaux 
négatifs importants, 
•(ii) que la réalisation du projet, compte 
tenu de l'application des mesures d'atté-
nuation indiquées, , est susceptible d'en-
traîner des effets environnementaux 
négatifs importants et que le sous-alinéa 
a)(ii) ne s'applique pas; 
(iii) les préoccupations du public le 
justifient. 

Use of 
previously 
conducted 
environmental 
assessment 

Utilisation 
d'une 
évaluation 
antérieure 

24. (1) Where a proponent proposes to 
carry out, in whole or in part, a project for 
which an environmental assessment was pre-
viously conducted and 

(a) the project did not proceed after the 
assessment was completed, 
(b) in the case of a project that is in 
relation to a physical work, the proponent 
proposes an undertaking in relation tà that 
work different from that proposed vvhen 
the assessment was conducted, 
(c) the manner in which the project is to 
be 1carried out has subsequently changed, 
or 
•(d) the renewal of a licence, permit, 
approval or other action under a pre-
scribed provision is sought, 

the responsible authority may use or permit 
the use of that assessment and the report 
thereon to whatever extent it is appropriate 

24, (1) Si un prOmoteur se propose de 
mettre en œuvre, en tout ou en partie, un 
projet ayant déjà fait l'objet d'Une évaluation 
environnementale, l'autorité responsable peut 
utiliser ou permettre l'utilisation de l'évalua-
tion et du rapport correspondant, dans la 
mesure appropriée pour l'application des 
articles 18 ou 21 dans chacun des cas 
suivants : , 

a) le projet n'a pas été mis en oeuvre après 
l'achèvement de l'évaluation; 
b) le projet est lié à un ouvrage à l'égard 
duquel le promoteur propose une réalisa-
tion différente de celle qui était proposée 
au moment de l'évaluation; 
c) modification des modalités de Mise en 
œuvre du projet qui ont fait l'objet de 
l'évaluation; 
d) demande de prise d'une mesure en 
vertu d'une disposition prévue par règle- 
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for the purpose of complying with section 18 
or 21. 

(2) Where a responsible authority uses or 
permits the use of an environmental assess-
ment and the report thereon pursuant to 
subsection (1), the responsible authority 
shall ensure that any adjustments are made 
to the report that are necessary to take into 
account any significant changes in the envi-
ronment and in the circumstances of the 
project. 

ment, notamment le renouvellement d'un 
permis, d'une licence ou d'une autorisa-
tion. 

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1), 
l'autorité responsable veille à ce que soient 
apportées au rapport les adaptations néces-
saires à la prise en compte des changements 
importants de circonstances survenus depuis 
l'évaluation. 

Adaptations 
nécessaires 

Discretionary Powers 

25. Subject to paragraphs 20(1)(b) and 
(c), where at any time a responsible author-
ity is of the opinion that 

(a) a project, taking into account the im-
plementation of any mitigation measures 
that the responsible authority considers 
appropriate, may cause significant adverse 
environmental effects, or 
(b) public concerns warrant a reference to 
a mediator or a review panel, 

the responsible authority may request the 
Minister to refer the project to a mediator or 
a review panel in accordance with section 29. 

26. Where at any time a responsible au-
thority decides not to exercise any power or 
perform any duty or function referred to in 
section 5 in relation to a project that has not 
been referred to a mediator or a review 
panel, it may terminate the environmental 
assessment of the project. 

27. Where at any time a responsible au-
thori ty decides not to exercise any power or 
perform any duty or function referred to in 
section 5 in relation to a project that has 
been referred to a mediator or a review 
panel, the Minister may terminate the envi-
ronmental assessment of the project. 

28. Where at any time the Minister is of 
the opinion that 

(a) a project for which an environmental 
assessment may be required under section 
5, taking into account the implementation 
of any appropriate mitigation measures, 

Pouvoirs d'appréciation'  

25. Sous réserve des alinéas 20(1)b) et c), 
à tout moment, si elle estime soit que le 
projet, compte tenu de l'application des 
mesurés d'atténuation qu'elle estime indi-
quées, peut entraîner des effets environne-
mentaux négatifs importants, soit que les 
préoccupations du public justifient une 
médiation ou un examen par une commis-
sion, l'autorité responsable peut demander au 
ministre d'y faire procéder conformément à 
l'article 29. 

26. L'autorité responsable peut, à tout 
moment au cours d'une évaluation environ-
nementale qui n'a pas fait l'objet d'une 
médiation ou d'un examen par une commis-
sion, mettre fin à l'évaluation si elle décide 
de ne pas exercer les attributions visées à 
l'article 5 qu'elle possède à l'égard du projet. 

27. Le ministre peut, à tout moment au 
cours d'une évaluation environnementale qui 
fait l'objet d'une médiation ou d'un examen 
par une commission, mettre fin à l'évaluation 
si l'autorité responsable décide de ne pas 
exercer les attributions visées à l'article 5 
qu'elle possède à l'égard du projet. 

28. À tout moment, le ministre, après 
avoir offert de consulter l'instance, au sens 
du paragraphe 12(5), responsable du lieu où 
le projet doit être réalisé et après consulta-
tion de l'autorité responsable, ou, à défaut, 
de toute autorité fédérale compétente, s'il 
estime soit qu'un projet assujetti à l'évalua- 

Examen par 
une commission 

Arrêt d'une 
évaluation 
environnemen-
tale 

Pouvoir du 
ministre 

Idem 
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may canse.significant adVerse environmen-
tal effects, , or, 
(b) public con.cerns warrant .a reference to 
a mediator or a review panel, 

. the Minister may,-after offering to Consult 
with the .jurisdiction; within the meaning of 
Sub:section 12(5), where the project is to be 
carried out, and after consulting with the 
responsible authority ,or, , where there is no , 
resporisible authority in. relation ,  to. the 
project, tbe, appropriate' federal authority, 
refer the projéct to a Mediator or a review 
panel in accordance with Section 29. 

tion environnementale aux termes de l'article 
5 peut, compte tenu de l'application des 
mesures d'atténuation indiquées, entraîner 
des effets 'environnementaux négatifs impor-
tants, soit que les préoccupations du public le 
justifient, peut faire procéder à ,  une média-
tion ou à un examen par une commission 
confôrmément à l'article 29. 

Initiai referral 
to Mediator or 
review panel 

Condition on 
reference to 
mediator 

Subsequent 
reference to a 
mediator 

Subsequent 
reference to a 
review panel 

Mediation and Panel Reviews 

29. (1) Subject to subsection (2), where a 
project is to be referred -to a mediator or a 
review panel, the Ministershall : 

(a) refer the environmental assessment 
relatifig to the projeCt to 

(i) a mediator, or 	 . 
(ii) a review panel; or 

(b) refer part of the environmental assess-
ment relating to the project to a . mediator 
and part of that assessment to a review 
panel. 

(2) An environmental assessrnent or a part 
thereof shall not be referred to a mediator 
unless the interested parties have been identi-
fied and are willing to participate in the 
mediation. 

(3) The Minister may, ,at any tirne, refer 
any issue relating to an assessment by a 
review panel to a mediator where the Minis-
ter is of the opinion, after» consulting with the 
review panel, that mediation is appropriate  in 
respect of that issue.; 

(4) Where at any time after an environ-
mental  assessment or pari of an environmen-
tal assessment of a project has been referred 
to a mediator, the Minister or the mediator 
determines that the mediation of any issue 
subject to the mediation is not likely to pro-
duce a result that is satisfactory to all the 
participants to the mediation, the Minister 
shall terminate the rnediation of the issue 
and refer the issue to a review panel. 

Médiation ou examen par une commission 

29;(1) Sous réserve du paragraphe (2),, 	Décision du 

dans le cas  où un projet doit faire l'objet 	MiniStre  
d'une médiation ou' d'un examen par une 
commission, le ministre : 

a) soit renvoie l'évaluation environnemen-
tale du projet à un médiateur ou à' nne 
commission; 
b) soit renvoie une partie de l'évaluation 
environnementale du projet à un Média-
teur et une partie de celle-ci à une , 
commission. 	. 

(2) Le ministre ne renvoie la totalité d'une 	Conditions 

évaluation environnementale ou une partie 
de celle-ci à un médiateur que si lés parties 
intéressées ont été identifiées et accePtent de 
participer à là médiation. 

(3) À tout moment le ministre peut ren- 	Pouvoir du 
ministre voyer une question : relative à une évaluation; 

environnementale soumise à l'examen par 
une comrnisSion à un médiateur si; après 
avoir' consulté là .corinnission d'exaMeri, 
estime que la médiation est indiquée'relative-
ment à cette question. ,";  

(4) Dans le cas où, à tout Moment aprele 
renvoi de l'évaluation environnementale d'un 
projet ou d'une partie de celle-ci à un média-
teur, le ministre:ou le médiateur estime que 
la question soumise à là -médiation n'est pas 
susceptible d'être résolue par la médiation à 
la satisfaction des parties intéressées, le 
ministre peut mettre fin à la médiation rela-
tivement à »cette question et soumettre 
celle-ci à l'examen par une commission. 

Idem 
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Establishment 	(2) The Minister may establish a roster of 
persons to act as mediators to be appointed 
pursuant to paragraph (1)(a). 

31. The mediator may, at any time, allow 
an additional interested party to participate 

• in a mediation. 

of roster 

Additional 
participants 

22 C. 37 Canadian Environmentcd Assessment 	 40-41 ELIz. 

Appointment of 
mediator 

Mediation 
report 
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Rapport du 
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Commission 

30. (1) Where a reference is made under 
subparagraph 29(1)(a)(i) in relation to a 
project, the Minister shall, after consulting 
with the responsible authority and all parties 
who are to participate in the rnediation, 

(a) appoint as mediator any person who 
(i) is unbiased and free from any con-
flict of interest relative to the project 
and who has knowledge or experience in 
acting as a mediator, and 

(ii) may have been selected from a 
roster established pursuant to subsection 
(2); and 

(b) fix the terms of reference of the 
mediation. 

32. (1) A mediator shall, at the conclusion 
of the mediation, prepare and submit a 
report to the Minister ancl to the responsible 
authority. 

(2) No evidence of or relating to a state-
ment made by a mediator or a participant to 
the mediation during the course of and for 
the purposes of the mediation is admissible 
without the consent of the mediator or par-
ticipant, in any proceeding before a review 
panel, court, tribunal, body or person with 
jurisdiction to compel the production of 
evidence. 

33. (1) Where a project is referred to a 
review panel, the Minister shall, in consulta-
tion with the responsible authority, 

(a) appoint as members of the panel, 
including the chairperson thereof, persons 
who 

(i) are unbiased and free from gny con-
flict of interest relative to the project 
arid who have knowledge or experience 
relevant to the anticipated environmen-
tai effects of the project, and 

30. (1) S'il effectue le renvoi au média-
teur visé à l'alinéa 29(1)a), le ministre, après 
consultation de l'autorité responsable et des 
parties qui doivent participer à la médiation : 

a) nomme médiateur une personne : 
(i) impartiale, non en conflit d'intérêts 
avec le projet et pourvue des connaissan-
ces ou de l'expérience voulues pour agir 
comme médiateur, 
(ii) qui peut avoir été choisie sur la liste 
établie en vertu du paragraphe (2); 

b) fixe son mandat. 

(2) Le ministre peut établir une liste de 
personnes qui peuvent être nommées média-
teurs aux termes de l'alinéa (1)a). 

31. Le médiateur ,  peut, à tout moment, 
permettre à une partie intéressée supplémen-
taire de participer à la médiation. 

32. (1) Dès l'achèvement de la médiation, 
le médiateur présente un rapport au ministre 
et à l'autorité responsable. 

(2) Sauf consentement du médiateur ou 
d'un participant à la médiation, les déclara-
tions faites par , l'un ou l'autre de ceux-ci 
dans le cadre de la médiation ne sont pas 
admissibles en preuve devant un organisme 
ou une personne habilités à contraindre des 
personnes à déposer en justice, notamment 
une commission ou un tribunal. 

33. (1) Le ministre, en consultation avec 
l'autorité responsable, nomme les membres, y 
compris le président, de la commission d'éva-
luation environnementale et fixe le mandat 
de celle-ci. À cette fin, le ministre choisit des 
personnes : 

a) impartiales, non en conflit d'intérêts 
avec le projet et pourvues des connaissan-
ces ou de l'expérience voulues touchant les 
effets environnementaux prévisibles du 
projet; 
b) qui peuvent avoir été choisies sur la 
liste établie en vertu du paragraphe (2). 
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(ii) may have been selected from a 
roster established pursuant to subsection 
(2); and 

(b) fix the terms of reference of the panel. 

(2) The Minister may éstablish a roster of 
persons, to act as members of any review 
panel to be established pursuant to para-
graph (1)(a). 

34. A review panel shall, in accordance 
with any regulations made for that purpose 
and with its term of reference, 

(a) ensure that the information required 
for an assessment by a review panel is 
obtained and made available to the public; 
(b) hold hearings in a manner that offers 
the public an opportunity to participate in 
the assessment; 
(c) prepare a report setting out 

(i) the 	rationale, 	conclusions 	and 
recommendations of the panel relating 
to the environmental assessment of the 
project, including any mitigation meas-
ures and follow-up program, and 

(ii) a summary of any comments 
received from the public; and 

(d) submit the report to the Minister and 
the responsible authority. 

35. (1) A review panel has the power of 
summoning any person to appear as a wit-
ness before the panel and of ordering the 
witness to 

(a) give evidence, orally or in writing; and 

(b) produce such documents and things as 
the panel considers necessary for conduct-
ing its assessment of the project. 

(2) A review panel has the same power to 
enforce the attendance of witnesses and to 
compel them to give evidence and produce 
documents and other things as is vested in a 
court of record. 

(2) Le gouverneur en conseil peut établir 
une liste de personnes qui peuvent être nom-
mées membres d'une commission aux termes 
de l'alinéa (1)a). 

34. La commission, conformément à son 
mandat et aux règlements pris à cette fin : 

a) veille à l'obtention des renseignements 
nécessaires à l'évaluation environnemen-
tale d'un projet et veille à ce que le public 
y ait accès; 
b) tient des audiences de façon à donner 
au public la possibilité de participer à 
l'évaluation environnementale du projet; 
c) établit un rapport assorti de sa justifi-
cation, de ses conclusions et recommanda-
tions relativement à l'évaluation environ-
nementale du projet, notamment aux 
mesures d'atténuation et au programme de 
suivi, et énonçant, sous la forme d'un 
résumé, les observations reçues du public; 
d) présente son rapport au ministre et à 
l'autorité responsable. 

35. (1) La commission a le pouvoir d'assi-
gner devant elle des témoins et de leur ordon-
ner de : 

a) déposer oralement ou par écrit; 
b) produire les documents et autres pièces 
qu'elle juge nécessaires en vue de procéder 
à l'examen dont elle est chargée. 

(2) La commission a, pour contraindre les 
témoins à comparaître, à déposer et à pro-
duire des pièces, les pouvoirs d'une cour 
d'archives. 

Liste 

Commission 
d'évaluation 
environnemen-
tale 

Pouvoirs de la 
commission 

Pouvoirs de 
contrainte 

Audiences 
publiques 

(3) A hearing by a review panel shall be 
public unless the panel is satisfied after 
representations made by a witness that spe-
cific, direct and substantial harm would be 
caused to the witness by the disclosure of the 
evidence, documents or other things that the 

(3) Les audiences de la commission sont 
publiques sauf si elle décide, à la suite d'ob-
servations faites par le témoin, que la com-
munication des éléments de preuve, docu-
ments ou objets qu'il est tenu de présenter au 
titre du présent article lui causerait directe-
ment un préjudice réel et sérieux. 
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witness is ordered to give or .  produce pursu-
ant to subsection (1). 

(4) Where a review panel is satisfied that 
the disclosure of evidence, documents or 
other things would cause specific, direct and 
substantial harm to a witness, the evidence, 
documents or things are privileged and shall 
not, without the authorization of the witness, 
knowingly be or be permitted to be com-
municated, disclosed or made available by 
any person who has obtained the evidence, 
documents or other things pursuant to this 
Act. 

(5) Any summons issued or order made by 
a review panel pursuant to subsection (1) 
shall, for the purposes of enforcement, be 
made a summons or order of the Federal 
Court by following the usual practice and 
procedure. 

(6) No action or other proceeding lies or 
shall be commenced against a member of à 
review panel for or in respect of anything 
done or omitted to be done, during the course 
of and for the purposes of the assessment by 
the review panel. 

36. On receiving a report submitted by a 
mediator or a review panel, the Minister 
shall make the report available to the public 
in any manner the Minister considers appro-
priate to facilitate public access to the report, 
and shall advise the public that the report is 
available. 

Decision of Responsible Authority 

37. (1) The responsible authority shall 
take one of the following courses of action in 
respect of a project after taking into con-
sideration the report submitted by a media-
tor or a review panel or, in the case of a 
project referred back to the responsible au-
thority pursuant to paragraph 23(a), the 
comprehensive study report: 

(a) where, taking into account the imple-
mentation of any mitigation measures that 
the responsible authority- considers appro-
priate, 

(i) the •project is not likely to cause 
significant adverse environmental 
effects, or 

(4) Si la commission conclut que la com-
munication d'éléments de preuve, de docu-
ments ou d'objets causerait directement un 
préjudice réel et sérieux au témoin, ces élé-
ments de preuve, documents ou objets sont 
protégés; la personne qui les a obtenus en 
vertu de la présente loi ne peut sciemment les 
communiquer ou permettre qu'ils le soient 
sans l'autorisation du témoin. 

(5) Aux fins de leur exécution, les assigna-
tions faites et ordonnances rendues aux 
termes du paragraphe (1) sont, selon la pro-
cédure habituelle, assimilées aux assignations 
ou ordonnances de la Cour fédérale. 

(6) Les membres d'une commission d'exa-
men sont soustraits aux poursuites et autres 
procédures pour les faits — actes ou omis-
sions — censés accomplis dans le cadre d'un 
examen par la commission. 

36. Sur réception du rapport du médiateur 
ou de la commission d'évaluation environne-
mentale, le ministre en donne avis public et 
en favorise l'accès par le public de la manière 
qu'il estime indiquée. 

Décision de l'autorité responsable 

37. (1) L'autorité responsable, après avoir 
pris en compte le rapport du médiateur ou de 
la commission ou si le ministre, à la suite 
d'une étude approfondie, lui demande de 
prendre une décision aux termes de l'alinéa 
23a), prend l'une des décisions suivantes : 

a) si, compte tenu de l'application des 
mesures d'atténuation qu'elle estime indi-
quées, la réalisation du projet n'est pas 
susceptible d'entraîner des effets environ-
nementaux négatifs importants ou est sus-
ceptible d'entraîner des effets environne-
mentaux qui sont justifiables dans les 
circonstances, exercer ses attributions afin 
de permettre la mise en œuvre du projet et 

Non-communi-
cation 

Exécution des 
assignations et 
ordonnances 

Immunité 

Publication 

Autorité 
responsable 
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(ii) the project is likely to cause signifi- 
cant adverse environmental effects that 
can be justified in the circumstances, . 

the responsible authority may exercise any 
power or perform any duty or function 
that would permit the project to be carried 
out in whole or in part and shall ensure 
that those mitigation measures are impie-
rnented; or 
(b) where, talcing into account the iMple-
mentation of any mitigation measures that 
the responsible authority considers appro-
priate, the project is likely to cause.  signifi-
cant adverse environinental effects that 
cannot be justified in 'the circumstances, 
the responsibie authority shall not exereise 
any power' or perform any duty or function 
conferred on it by or under any  Act. of 
Parliament that wotild permit the project 
to be carried out in vvhole or in part. 

(2) Where a responsible authority takes a 
course of acticin referred to in paragraph 
ffi(a), it shall, notwithstanding any other 
Act of Parliament, hi the exercise of its 
powers or the performance of its duties or 
functions underthat other Act or any ,  regula-
tion made thereunder or in any other manner 
that the responsible, authority considers 
necessary, ensure that any  mitigation meas-
ures referred to in that paragraph in respect 
of the project are implemented. 

(3) Where the responsible authority takes 
a course of action referred to in paragraPh 
(1)(b) in relation to a project, 

(a) the responsible authority shall filé 'a 
notice of that course of action in thé public 
registry established in respect of the 
project pursuant to section 55; and 
(b) notwithstanding any other Act of Par-
liament, no power, duty or functien eut-
ferred by or under that Act or any regula-
tion made thereunder shall be exercised or 
performed that would permit that .  project 
to be carried out in whole or in part.,. 

Follow-up Program 

38. (1) Where a responsible authorify 
takes a course of action pursuani to para-
graph 20(1)(a) or 37(1)(a), it shall, in 
accordance with any régulations made for  

veiller, à l'application de ces mesures 
d'atténua'tion;' 
b) si, compte tenu de l'application des 
mesures d'atténuation qu'elle estime indi-
quées, la réalisation du projet est suseepti-
ble d'entraîner des effets environnemen-
taux qui ne sont ,pas justifiables dans .les 
circonstances, ne pas exercer les attribu-
tions qui lui sont conférées sous le régime 
d'une ,loi 'fédérale et qui pourraient per-
mettre la mise en oeuvre du projet en tout 
ou en partie. 

(2' L'autorité responsable qui prend la 
décision' visée à l'alinéa (1)a) veille, malgré 
toute autre disposition d'une loi fédérale, lors 
de l'exercice des attributions qui lui sont 
conférées sous le réghne de cette loi ou de ses 
règlements ou selon les autres' modalités 
qu'elle estime indiquées, à l'application des 
mesures d'atténuation visées à cet alinéa. 

(3) L'autorité responsable qtti prend la 
décision visée à l'alinéa (1)b) l'égard' d'un 
projet fait consigner un avis de'Sa décision au 
registre'public tenu aux termes de l'article 55 
pour le projet, et, malgré toute autre disposi-
tion d'une loi fédérale, aucune attribution 
conférée sous le régime de cetteloi ou de ses 
règlements ne peut être exercée de façon qui 
pourrait permettre la mise .,en oeuvre du 
projet en tout ou en partie. 

Programme de suivi 

38. (1)' L'autorité responsable qui décide 
de la mise eh œuvre conformément aux ali-
néas 20(1)a) ou 37(1)a) élabore, conformé-
ment aux règlements pris à cette fin, tout 

Suivi 
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Public notice 

Certificate 

• that purpose, design any follow-up program 
that it considers appropriate for the project 
and arrange for the implementation of that 
program. 

(2) A responsible authority referred to in 
subsection (1) shall, in accordance with any 
regulations made for that purpose, advise the 
public of 

(a) its course of action in relation to the 
project; 
(b) any mitigation measures to be impie-
naented with respect to the adverse envi-
ronmental effects of the project; 
(c) the extent to which the recommenda-
fions set out in any report submitted by a 
mediator or a review panel have been 
adopted and the reasons for not having 
adopte(' any of those recommendations; 
(d) any follow-up program designed for 
the project pursuant to subsection (1); and 
(e) any results of any follow-up program. 

Certificate 

39. A certificate that states , that an envi-
ronmental assessment of a project has been 
completed, and that is signed by a respon-
sible authority that exercises a power or per-
forms a duty or function referred to in para-
graph 5(1)(c) in relation to the project, is, in 
the absence of evidence to the contrary, proof 
of the matter stated.  

programme de suivi qu'elle estime indiqué et 
veille à son application. 

Certificat 

39. Le certifiçat signé par l'autorité res-
ponsable qui exerce une f attribution visée à 
l'alinéa 5(1)c) et où il est déclaré qu'une 
évaluation environnementale a été effectuée 
fait foi, sauf preuve contraire, de son 
contenu. 

Certificat 
d'évaluation 
environnemen-
tale 

	

(2) L'autorité responsable visée au para- 	Renseigne- 

	

graphe (1) porte à la connaissance du public, 	ments 

conformément aux règlements 'pris à cette 
fin, les renseignements uivants : 

a) sa décision relativement au projet; 
b) les mesures d'atténuation des effets 
environnementaux négatifs, s'il y a lieu; 
c) si une médiation ou un examen  -par une  
commission a eu lieu, là suite qu'elle 
entend donner aux recommandations 
issues des rapports de médiation ou crexa-
naen par une commission et les motifs du 
rejet d'une recommandation, 
d) le programme de suivi élaboré en appli-
cation du paragraphe (1); 
e) les résultats du programme de suivi. 

Definition of 
lurisdiction" 

Joint Review Panels 

40. (1) For the purposes of this section 
and sections 41 and 142, "jurisdiction" 
includes 

(a) a federal authority; 
(b) the government of a province; 
(c) any other agency or body established 
pursuant to an Act of Parliament or the 
legislature of a province and having 
powers, duties or functions in relation to 
an assessment of the environmental effects 
of a project; 
(d) any body established pursuant to a 
land claims agreement referred to in sec-
tion 35 of the Constitution Act, 1982 and 
having powers, duties or functions in rela- 

Examen conjoint 

40. (1) Pour l'application du présent arti-
cle et des articles 41 et 42, « instance » s'en-
tend notamment : 

a) d'une autorité fédérale; 
b) du gouvernement d'une province; 
c) de tout autre organisme établi sous le 
régime d'une loi provinciale ou fédérale 
ayant des attributions relatives à l'évalua-
tion des effets environnementaux d'un 
projet; 
d) de tout organisme, constitué aux 
termes d'un accord sur des revendications 
territoriales visé à l'article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, ayant des attri-
butions relatives à l'évaluation des effets 
environnementaux d'un projet; 

Définition 
d'« instance » 
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Review panels 
established 
jointly with 
another 
jurisdiction 

Idem 

Publication of 
agreement for 
joint panel 

Conditions 

tion to an assessment of the environmental 
effects of a project; 
(e) a government of a foreign state or of a 
subdivision of a foreign state, or any insti-
tution of such a government; and 
(1) an international organization of states 
or any institution of such an organization. 

(2) Subject to section 41, where the refer-
ral of a project to a review panel is required 
or permitted by this Act and a jurisdiction 
referred to in paragraph (1)(a), (b), (c) or 
(d) has a responsibility or an authority to 
conduct an assessment of the environmental 
effects of the project or any part of it, the 
Minister 

(a) may enter into an agreement or 
arrangement with that jurisdiction respect-
ing the joint establishment of a review 
panel and the manner in which an assess-
ment of the environmental effects of the 
project is to be conducted by the review 
panel; and 
(b) shall, in the case of a jurisdiction 
within the meaning of subsection 12(5), 
offer to consult and cooperate with that 
other jurisdiction respecting the assess-
ment of the environmental effects of the 
project. 

(3) Subject to section 41, where the refer-
ral of a project to a review panel is required 
or permitted by this Act and a jurisdiction 
referred to in paragraph (1)(e) or w has a 
responsibility or an authority to conduct an 
assessment of the environmental effects of 
the project or any part of it, the Minister and 
the Secretary of State for External Affairs 
may enter into an agreement or arrangement 
with that jurisdiction respecting the joint 
establishment of a review panel and the 
manner in which an assessment of the envi-
ronmental effects of the project is to be 
conducted by the review panel. 

(4) Any agreement or arrangement 
referred to in subsection (2) or (3) shall be 
published before the commencement of the 
hearings conducted by the review panel. 

41. - An agreement or arrangement entered 
into pursuant to subsection 40(2) or (3) shall 
provide that the assessment of the environ- 

e) du gouvernement d'un État étranger, 
d'une subdivision politique d'un Etat 
étranger ou de l'un de leurs organismes; 

J)  d'une 	organisation 	internationale 
d'États ou de l'un de ses organismes. 

(2) Sous réserve de l'article 41, dans le cas 
où il estime qu'un examen par une commis-
sion est nécessaire ou possible et où une 
instance visée à l'un des alinéas (1)a), b), c) 
ou d) a la responsabilité ou le pouvoir d'en-
treprendre l'évaluation des effets environne-
mentaux de tout ou partie du projet, le 
ministre : 

a) peut conclure un accord avec l'instance 
visée pour l'organisation d'un examen con-
jointement avec celle-ci et pour déterminer 
les modalités d'examen des effets environ-
nementaux du projet par la commission; 
b) est tenu, dans le cas d'une instance, au 
sens du paragraphe 12(5), d'offrir de con-
sulter et de coopérer avec celle-ci à l'égard 
de l'évaluation des effets environnemen-
taux du projet. 

(3) Sous réserve de l'article 41, dans le cas 
où ils estiment qu'un examen par une com-
mission est nécessaire ou possible et où une 
instance visée à l'alinéa (1)e) ou A a la 
responsabilité ou le pouvoir, d'entreprendre 
l'évaluation des effets environnementaux de 
tout ou partie du projet, le ministre et le 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures 
peuvent conclure un accord avec l'instance 
visée pour l'organisation d'un examen con-
jointement avec celle-ci et pour déterminer 
les modalités d'examen des effets environne-
mentaux du projet par la commission. 

(4) Les accords visés au paragraphe (2) ou 
(3) sont publiés avant le début des audiences 
de la commission conjointe. 

41. Tout accord conclu aux termes des 
paragraphes 40(2) ou (3) contient une dispo-
sition à l'effet que l'évaluation des effets 

Examen 
conjoint 

Idem 

Publicité 

Conditions de 
l'examen 
conjoint 
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Deemed 
substitution 

Substitute for 
review panel 

mental effects of the project shall include a 
consideration of the factors required to be 
considered under subsections 16(1) and (2) 
and be conducted in accordance with any 
additional requirements and procedures set 
out in the agreement and shall provide that 

(a) the Minister shall appoint or approve 
the appointment of the chairperson or 
appoint a co-chairperson, and shall 
appoint at least one other member of the 
panel; 
(b) the members of the panel are to be 
unbiased and free from any conflict of 
interest relative to the project and are to 
have knowledge or experience relevant to 
the anticipated environmental effects of 
the project; 
(c) the Minister shall fix or approve the 
terms of reference for the panel; 
(d) the review panel is to have the powers 
provided for in section 35; 
(e) the public will be given an opportunity 
to participate in the assessment conducted 
by the panel; 
(f) on completion of the assessment, the 
report of the panel will be submitted to the 
Minister; and 
(g) the panel's report will be published. 

42. Where the Minister establishes a 
review panel jointly with a jurisdiction 
referred to in subsection 40(1), the assess-
ment conducted by that panel shall be 
deemed to satisfy any requirements of this 
Act and the regulations respecting assess-
ments by a review panel. 

Public Hearing by a Federal Authority 

43. (1) Where the referral of a .  project to 
a review panel is required or permitted by 
this Act and the Minister is of the opinion 
that a process for assessing the environmen-
tal effects of projects that is followed by a 
federal authority under an Act of Parliament 
other than this Act or by a body referred to 
in paragraph 40(1)(d) would be an appropri-
ate substitute, the Minister may approve the 
substitution of that process for an environ-
mental assessment by a review panel under 
this Act.  

environnementaux du projet prend en compte 
les éléments prévus aux paragraphes 16(1) et 
(2) et est effectuée conformément aux exi-
gences et modalités supplémentaires qui y 
sont contenues ainsi que les conditions 
suivantes : 

a) le ministre nomme le président, ou 
approuve sa nomination, ou nomme le 
coprésident et nomme au moins un autre 
membre de la commission; 	• 
b) les membres de la commission sont 
impartiaux, non en conflit d'intérêts avec 
le projet et pourvus des connaissances et de 
l'expérience voulues touchant les effets 
environnementaux prévus du projet; 
c) le ministre fixe ou approuve le mandat 
de la commission; 
d) les pouvoirs prévus à l'article 35 sont 
conférés à la commission; 
e) le public aura la possibilité de partici-
per à l'examen; 
J) dès l'achèvement de l'examen, la com-
mission lui présentera un rapport; 
g) le rapport sera publié. 

42. Dans le cas où le ministre organise un 
examen conjointement avec une instance 
visée au paragraphe 40(1), l'examen est 
réputé satisfaire aux exigences de la présente 
loi et des règlements en matière d'évaluation 
environnementale effectuée par une commis-
sion. 

Audience publique par une autorité fédérale 

43. (1) Dans le cas où la présente loi lui 
permet de demander un examen par une 
commission ou l'y oblige, et s'il estime que le 
processus d'évaluation des effets environne-
mentaux suivi par une autorité fédérale sous 
le régime d'une autre loi fédérale ou par un 
organisme visé à l'alinéa 40(1)d) serait indi-
qué dans les circonstances, le ministre peut 
autoriser la substitution. 
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Manner of 
approval 

Conditions 

Deemed 
substitution 

Transboundary 
and related 
environmental 
effects 

Agreement 

(2) .  An approval of the Minister pursuant 
to subsection (1) shall be in writing and may 
be given in respect of a project or a class of 
projects. 

44. The Minister' shall not approve a sub-
stitution pursuant to subsection 43(1) unless 
the Minister is satisfied that 

(a) the process to be substituted will 
include a consideration of the factors 
required to be considered under subsec-
tions 16(1) and (2); 
(b) the public will be given an opportunity 
to participate in the assessment; 
(c) at the end of the assessment, a report 
will be submitted to the Minister; 
(d) the report will be published; and 
(e) any criteria established pursuant to 
paragraph 58(1)(g) are met. 

45. Where the Minister approves a substi-
tution of a process pursuant to subsection 
43(1), an assessment that is conducted in 
accordance with that process shall be deemed 
to satisfy any requirements of this Act and 
the regulations in respect of assessments by a 
review panel. 

TRANSBOUNDARY AND RELATED 

EN V I RON M ENTA L EFFECTS 

46. (1) Where no power, duty or function 
referred to in section 5 or conferred -by or 
under any other Act of Parliament or regula-
tion is to be exercised or performed by a 
federal authority in relation to a project that 
is to be carried out in a province and the 
Minister is of the opinion that the project 
may cause significant adverse environmental 
effects in another province, the Minister may 
refer the project to a mediator or a review 
panel in accordance with section 29 for an 
assessment of the environmental effects of 
the project in that other province. 

(2) The Minister shall not refer a project 
to a mediato-r or a review panel pursuant to 
subsection (1) where the Minister and the 
governments of all interested provinces have 
agreed on another manner of conducting an 
assessment of the interprovincial environ-
mental effects of the project that 

(2) L'autorisation du ministre est donnée 
par écrit et peut viser un projet ou une 
catégorie de projets. 

44. Le ministre ne peut autoriser la substi-
tution que s'il est convaincu que les condi-
tions suivantes sont réunies : 

a) l'évaluation à effectuer portera entre 
autres sur les éléments dont la prise en 
compte est exigée en vertu des paragra-
phes 16(1) et (2); 
b) le public aura la possibilité de partici-
per au processus d'évaluation; 
c) dès l'achèvement de l'évaluation, un 
rapport lui sera présenté; 
d) le rapport sera publié; 
e) il a été satisfait aux critères fixés aux 
termes de l'alinéa 58(1)g). 

45. L'évaluation autorisée en application 
du paragraphe 43(1) est réputée satisfaire 
aux exigences de la présente loi et des règle-
ments en matière d'évaluation environne-
mentale effectuée par une commission. 

EFFETS HORS FRONTIÈRES ET EFFETS 

ENVIRONNEMENTAUX CONNEXES 

46. (1) Le ministre peut, conformément à 
l'article 29, renvoyer à un médiateur ou à 
une commission l'examen des effets environ-
nementaux d'un projet à l'égard duquel 
aucune des attributions visées à l'article 5 ou 
conférées sous le régime d'une autre loi fédé-
rale ou d'un règlement ne doit être exercée 
par une autorité fédérale, s'il estime que le 
projet doit être mis en oeuvre dans une pro-
vince et peut causer des effets environnemen-
taux négatifs importants dans une autre 
province. 

(2) Le ministre ne peut effectuer le renvoi 
prévu au paragraphe (1) que si lui-même et 
les gouvernements des provinces concernées 
ne peuvent s'entendre sur des modalités de 
rechange de l'évaluation des effets environne-
mentaux interprovinciaux du projet qui réu-
nissent les conditions suivantes : 
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Initiative for 
reference 

Notice 

Meaning of 
"interested 
province" 

International 
environmental 
effects 

(a) includes a consideration of the factors 
required to be considered under subsec-
tions 16(1) and (2); 
(b) includes an opportunity for the public 
to participate in the assessment; 
(c) includes a requirement that the report 
is to be submitted to the Minister at the 
end of the assessment; 
(d) includes a requirement that the report 
is to be published; and 
(e) meets any criteria established pursu-
ant to paragraph 58(1)(h). 

(3) The Minister shall consider whether to 
make a reference pursuant to subsection (1) 

(a) on the request of the government of 
any interested province; or 
(b) on the receipt of a petition that is 

(i) signed by one or more persons each 
of whom has an interest in lands on 
which the project may cause significant 
adverse environmental effects, and 
(ii) accompanied by a concise statement 
of the evidence supporting the conten-
tion of the petitioners that the project 
may cause significant adverse environ-
mental effects in a province other than 
the one in which it is to be carried out. 

(4) At least ten days before referring a 
project to a mediator or a review panel pur-
suant to subsection (1), the Minister shall 
give notice of the intention to do so to the 
proponent of the project, to the governments 
of all interested provinces and to any person 
who signed a petition considered by the Min-
ister pursuant to subsection (3). 

(5) For the purposes of this section and 
sections 47, 48, 50 and 51, "interested prov-
ince" means 

(a) a province in which the project is to be 
carried out; or 
(b) a province that claims that significant 
adverse environmental effects may occur 
in that province as a result of the project. 

47. (1) Where no power, duty or function 
referred to in section 5 or conferred by or 
under any other Act of Parliament or regula-
tion is to be exercised or performed by a 
federal authority in relation to a project that 

a) l'évaluation porte sur les éléments dont 
la prise en compte est exigée en vertu des 
paragraphes 16(1) et (2); 
b) le public a la possibilité de participer 
au processus d'évaluation; 
c) dès l'achèvement de l'évaluation, un 
rapport lui sera présenté; 
d) le rapport sera publié; 
e) l'évaluation satisfait aux critères établis 
aux termes de l'alinéa 58(1)h). 

(3) Le ministre est tenu d'examiner la 
possibilité d'effectuer le renvoi prévu au 
paragraphe (1) : 

a) à la demande du gouvernement d'une 
province concernée; 
b) sur réception d'une pétition signée par 
une ou plusieurs personnes qui ont cha-
cune des droits sur des terres sur lesquelles 
le projet peut entraîner des effets environ-
nementaux négatifs importants et accom-
pagnée d'un bref exposé alléguant que la 
mise en oeuvre du projet dans une province 
peut causer de tels effets dans une autre 
province. 

(4) Avant d'effectuer le renvoi prévu au 
paragraphe (1), le ministre en donne un 
préavis d'au moins dix jours au promoteur du 
projet, à tous les gouvernements des provin-
ces concernées et aux signataires de la péti-
tion reçue aux termes du paragraphe (3). 

(5) Pour l'application du présent article et 
des articles 47, 48, 50 et 51, « province con-
cernée » s'entend de la province où est mis en 
œuvre le projet et de celle qui prétend que le 
projet peut entraîner des effets environne-
mentaux négatifs importants sur son terri-
toire. 

47. (1) Dans le cas où aucune des attribu-
tions visées à l'article 5 ou conférées sous le 
régime d'une autre loi fédérale ou d'un règle-
ment ne doit être exercée par une autorité 
fédérale à l'égard d'un projet devant être mis 

Initiative 

Avis 

Définition de 
« province 
concernées  

Effets 
internationaux 
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Agreement 

is to be carried out in Canada or on federal 
lands and the Minister is of the opinion that 
the project may cause significant adverse 
environmental effects occurring both outside 
Canada and outside those federal lands, the 
Minister and the Secretary. of State for 
External Affairs may refer the project to a 
mediator or a review panel in accordance 
with section 29 for an assessment of the 
environmental effects of the project occur-
ring both outside Canada and outside federal 
lands. 

(2) The Minister and the Secretary of 
State for External Affairs shall not refer a 
project to a mediator or a review panel pur-
suant to subsection (1) where the Minister 
and the governments of' all interested prov-
inces have agreed on another manner of con-
ducting an assessment of, the environmental 
effects of the Project occurring both outside' 
Canada and outside federal lands that , 

(a) ineludes a consideration .  (if the factors 
required to be considered .under,  , subsec-
fions 16(1) and (2); 
(b) includes an opportunity for the public 
to participate in the assessment; 
(e) includes a requirement that the report 
is to be submitted to the Minister at the 
end ,of the assessment; 
(d) includes a requirement that the report 
is to be published; and 
(e) meets any criteria established pursu-
ant to paragraph.58(1) (h) . 

en œuvre au Canada ou sur le territoire 
domanial et où le ministre est d'avis que le 
projet ,peut entraîner des effets environne-
mentaux négatifs importants à la fois à 
l'étranger et hors du territoire domanial, le 
ministre et le secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures peuvent, conformément à l'article 
29, renvoyer à un médiateur ou à une com-
mission l'évalu'ation des effets environnemen-
taux internationaux. 

(2) Le ministre et le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures ne peuvent effectuer le 
renvoi prévu au paragraphe (1) que si le 
ministre et les gouvernements des provinces 
concernées ne peuvent s'entendre sur des 
modalités de rechange de l'évaluation des 
effets environhernentaux dit projet qui sur-
viennent à la fois à l'étranger' et hors du 
territoire domanial et que si des modalités de 
rechange réuniSsent les conditions suivan-
tes : : 

a) elles portent sur les éléments dont la 
prise en compte est exigée en vertu des 
paragraphes 16(1) et (2); 	. 
b) le public a la possibilité de participer 
au processus d'évaluation; 
c) dès son achèvement, un :rapport sera 
présenté au ministre; .  
d) le rapport sera publié; 
e) elles satisfont aux critères fixés aux 
termes de l'alinéa 58(1)h). 

Défaut 
d'entente 

Demande Initiative for 	(3) On a request to the Minister to refer a 
reference project to a mediator or a review'panel pur- 

suant to subsection (1) made by 
(a) the government of any province in 
which the project is to be carried out or 
that is adjacent to federal lands on which 
the project is to be carried out, or 
(b) the government of a foreign state or a 
subdivision thereof that claims that signifi-
cant adverse environmental effects may 
occur in that foreign state or subdivision 
thereof as a result of the project, 

the Minister and the Secretary of State for 
External Affairs shall consider whether to 
make a reference pursuant to subsection (1). 

(3) , Le ministre et le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures sont tenus d'examiner la 
possibilité d'effectuer le renvoi':Prévu au 
paragraphe (1) sur réception par le ministre 
d'une demande présentée soit par le gouver-
nement d'une province où doit être mis en 
œuvre le projet ou dont le territoire est con-
tigu au territoire domanial sur lequel le 
projet doit être mis en oeuvre, soit par le , 

 gouvernement d'un État étranger ou d'une 
Subdivision politique d'un État étranger qui 
allègue que le projet peut entraîner des effets 
environnementaux' négatifs importants sur 
son territoire. 
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Notice (4) At least ten days before making a 
reference pursuant to subsection (1), the 
Minister shall give notice of the intention to 
do so to 

(a) the proponent of the project; 
(b) the government of any province in 
which the project is to be carried out or 
that is adjacent to federal lands on which 
the project is to be carried out; and 
(c) the government of any foreign state or 
a subdivision thereof in which, in the opin-
ion of the Minister, significant adverse 
environmental effects may occur as a 
result of the project. 

(4) Avant d'effectuer le renvoi prévu au • 
paragraphe (1), le ministre en donne un 
préavis d'au moins dix jours : 

a) au promoteur du projet; 
b) au gouvernement de la province où est 
mis en oeuvre le projet ou dont le territoire 
est contigu au territoire domanial •sur 
lequel le projet est mis en oeuvre; 
c) au gouvernement de l'État étranger à 
l'égard duquel, ou à la subdivision politi-
que du gouvernement d'un État étranger à 
l'égard de laquelle, selon le ministre, le 
projet peut entraîner des effets environne-
mentaux négatifs importants sur son 
territoire. 

Environmental 
effects on lands 
of federal 
interest 

48. (1) Where no power, cluty or function 
referréd to in section 5 or conferred by or 
under any other Act of Parliament or régula-
tion  is to be exercised or performed by a 
federal authority in relation to a project that 
is to be carried out in Canada and the Minis-
ter is of the opinion that the project ma.y 
cause significant adverse environmental 
effects on 

(a) lands in a reserve that is set apart for 
the use and benefit of a band and that is 
subject to the Indian Act, 
(b) federal lands other than those men-
tioned in paragraph (a), 
(c) lands that are described in a land 
claims agreement referred to in section 35 
of the Constitution Act, 1982, and that are 
prescribed, 
(d) lands that have been set aside for the 
use and benefit of Indians pursuant to 
legislation that relates to the self-govern-
ment of Indians and that are prescribed, or 
(e) lands in respect of which Indians have 
interests, 

the Minister may refer the project to a 
mediator or a review panel in accordance 
with section 29 for an assessment of the 
environmental effects of the project on those 
lands. 

48. (1) Le ministre peut renvoyer à un 
médiateur ou à une commission l'examen des 
effets environnementaux d'un projet à 
l'égard duquel aucune attribution visée à 
l'article 5 ou conférée sous le régime d'une 
autre loi fédérale ou d'un règlement ne doit 
être exercée par une autorité fédérale, si le 
projet doit être mis en oeuvre au Çanada et, à 
son avis, est susceptible d'entraîner des effets 
environnementaux négatifs importants sur 

a) des terres d'une réserve mise de côté à 
l'usage et au profit 'd'une bande et assujet-
tie à la Loi sur les Indiens; 
b) le territoire domanial, à l'exception des 
terres visées à l'alinéa à); 
c) des terres visées dans un accord de 
revendications territoriales visé à l'article 
35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et 
désignées par règlement; 
d) des terres, désignées par règlement, 
mises de côté à l'usage et au profit des 
Indiens conformément à une loi relative à 
l'autonomie gouvernementale des Indiens; 
e) des terres sur lesquelles les Indiens ont 
des droits. 

Idem (2) Where no power, duty or function 
referred to in section 5 or conferred by or 
under any other Act of Parliament or regula-
tion is to be exercised or performed by a 

(2) S'il est d'avis qu'un projet, à l'égard 
duquel aucune attribution visée à l'article 5 
ou conférée sous le régime d'une autre loi 
fédérale ou d'un règlement ne doit être exer- 
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federal authority in relation to a project that 
is to be carried out on 

(a) lands in a reserve that is set apart for • 
the use and benefit of a' band and that is 
subject to the Indian Act, 
(b) lands that are described in a land 
claims agreement referred to in section 35 
of the Constitution Act, 1982 and that are 
prescribed, or 
(c) lands that have been set aside for the 

•use and benefit of Indians pursuant to 
legislation that relates to the self-govern- 
ment of Indians and that are prescribed, 

and the Minister is of the opinion that the 
project may cause significant adverse envi-
ronmental effects outside those lands, the 
Minister may refer the project to a mediator 
or a review panel in accordance with section 
29 for an. assessment of the environmental 
effects of the project outside those lands. 

(3) The Minister shall not refer a project 
to a mediator or a review Panel pursuant to 
subsection (1) or (2) vvhere the .  Minister and 
the governments of all interested provinces, 

• and 
(a) in respect of federal lands referred to 
in paragraph (1)(b), the federal authority 
having the administration of those lands, 
(b) in respect of lands referred to in para-
graph (1)(a) or (2)(a), the council of the 
band for, whose use and ,benefit the resserve 
has been set apart, 
(c) in respect of lands referred to in para-
graph (1)(c) or (e) or (2)(b), the party to 
the agreement or claim representing the 
aboriginal people or that party's successor' , 
or 
(d) in respect of lands that have been set 
aside for the use and benefit of Indians 
pursuant to legislation' referred to in para- . 
graph (1)(d) or (2)(c), the governing body 
established by that legislation, 

have agreed on another manner of conduct-
ing an assessment of the environmental 
effects of the project on or outside those 
lands, as the case may be. 

(4) The Minister shall consider whether to 
make a reference pursuant to subsection (1) 
or (2)  

cée par ;une autorité fédérale, qui doit être 
mis en œuvre sur les terres énumérées ci-
après est susceptible d'entraîner des effets 
environnementaux négatifs importants à l'ex-
térieur de ces terres, le ministre peut, confor-
mément à l'article 29, renvoyer à un média-
teur: ou à une commission l'examen de ces 
effets 

a) terres d'une réserve mise de côté à 
l'usage et au profit d'une bande et assujet-
tie à la Loi sur les Iridiens; 
b) terres visées dans un accord de revendi-
cations territoriales visé à l'article 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982 et désignées 
par règlement; 
c) terres, désignées par règlement, qui ont 
été mises de côté à l'usage et au profit des 
Indiens conformément à une loi relative à 
l'autonomie gouvernementale des Indiens. 

(3) te Ministre ne peut effectuer le renvoi 
prévu 'aux paragraphes (1)' ou (2) que •si 
lui-même et les gotivernemerits des' provinces 
concernées ainsi que 'les organismes'énumé-
rés' ci-après' ne pétivent s'entendre sur les 
modalités  de rechange de l'évaluatiOn des 
effets environnementaux négatifs importants 
du projet sur ces terres' ou à l'extérieur de 
Celles-ci : 

a) à l'égard du territoire donianial Visé à 
l'alinéa (1)b), l'autorité fédérale qui est 
chargée de sa gestion; 	' 
b) à' 	des terres visées aux alinéas 
(1)a) ou (2)a), le conseil de la bande à 
l'usagé et au profit de laquelle la réserve a 
'été mise de côté; 
d) à l'égard dé terres visées aux' alinéas 
(1)c) ou e) ou (2)b), la partie à l'accord ou 
à la revendication 'qui représente le peuple 
autochtone; „. 
d) à l'égard' dés terres qui ont été mises de 
Côté à l'usage et au profit des Indiens 
conformément à une loi visée aux alinéas 
(1)d) ou (2)c), l'organisme dirigeant cons-
titué par cette loi. 	' 

(4) Le ministre est tenu d'examiner la 
possibilité d'effectuer le renvoi prévu aux 
paragraphes (1) ou (2) : 

Défaut 
d'entente 

Demande 
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(a) on the request of the government of 
any interested province or the federal au-
thority having the administration of feder-
al lands referred to in paragraph (1)(b); or 
(b) on receipt of a petition that is 

(i) signed by one or more persons each 
of whom has an interest in lands on 
which the project may cause significant 
adverse environmental effects, and 	. 

(ii) aecompanied. by a concise stateMent 
of the evidence supporting the conten-
tion of the petitioner that the.  project 
may cause significant adverse environ-
mental effects in respect of which a 

• 	reference may be made pursuant to Sub- 
section (1) or (2). 

(5) At, least ten days before a reference is 
made pursuant to subsection (1) or (2), the 
Minister .shall give notice of the intention to 
do so to 

(a) the proponent of the project; 
(b) the governments of all interested 
provinces; 
(c) any persan who signed a petition con-. 
sidered by, the .  Minister pursuant to sub-
section (4); and . 
(d) the federal authority, in the case of a 
reference to be made pursuant to para- . 
graph (1)(b). 

(6) For the purlioses of this section, '`lands 
in respect of which Indians have interests" 
means • 

(a) land areas that are subject to a land 
claim accepted by the Government of 
Canada for negotiation under its couvre-
hensive land claims policy and that 

(i) in the case of land areas situated in 
the Yukon Territory ,  or the NorthWest 
Territories, have been withdrawn from . 
disposal .under the Territorial Lands 
Act for the purposes of land claim set-
tlement, or 
(ii) in the case of land areas situated in 
a province, have been agreed on for 
selection by the Government of Canada 
and the government of the province; and 

(b) land areas that belong to Her Majesty 
or in respect of which Her Majesty has the 

a) à la demande du gouvernement d'une 
province concernée ou de l'autorité fédé-
rale chargée de la gestion du territoire 
domanial visé à l'alinéa (1)b); 
b) sur réception d'une pétition : 

(i) signée par une ou plusieurs perion-
nes qui ont chacune des droits sur des 
terres où le projet peut entraîner des 
effets environnementaux négatifs impor-
tants, 
(ii) accompagnée d'un bref exposé allé-
guant que la mise en œuvre du projet 
dans une province peut causer de tels 
effets, à l'égard desquels un renvoi peut 
être effectué aux termes des paragra .- 
phes (1) ou (2). 

(5) Avant d'effectuer le renvoi prévu aux 
paragraphes (1) ou (2), le ministre en donne, 
un préavis d'au moins dix jours : 

a) au promoteur du projet; 
b) aux gouvernements des provinces con-
cernées; 
c) aux signataires d'une pétition examinée 
par le ministre aux termes du paragraphe 
(4); 
d) à l'autorité fédérale, dans le cas du 
renvoi qui doit être effectué aux termes de 
l'alinéa (1)b). 

(6) Pour l'application du présent article, 
les terres sur lesquellès les Indiens ont des 
droits s'entendent : 

a) des terres visées par des revendications 
territoriales que le gouvernement fédéral a 
accepté de négocier dans le cadre de sa 
politique en matière de revendications ter-
ritoriales des Indiens et : 

(i) dans le cas du territoire du Yukon 
ou des Territoires du Nord-Ouest, celles 
qui ont été soustraites à l'application de 
la Loi sur les terres territoriales pour 
les fins d'un règlement en matière de 
revendications territoriales; 
(ii) dans le cas des provinces, celles qui 
ont été choisies par le gouvernement 
fédéral et celui de la province concernée; 

b) des terres qui appartiennent à Sa 
Majesté ou qu'elle a le droit de céder et 
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right to dispose and that have been identi-
fied and agreed on by Her Majesty and an 
Indian band for transfer to settle claims 
based on 

(i) an outstanding lawful obligation of 
Her Majesty towards an Indian band 
pursuant to the specific claims policy of 
the Government of Canada, or 

(ii) treaty land entitlement. 

(7) For the purposes of this  section, a 
reference .to any.lands, land areas or reserves 
includes a reference to ali waters on and air 
above those lands, areas or reserves. 

49. Sections 29 to 36 and 40 to 42 - apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of a reference to a media-
tor or a review panel pursuant to subsectiOn 
46(1), 47(1) or 48(1) or (2). 	 • 

50. (1) Where the Minister refers a 
project to a mediator or a review panel for an 
assessment of the enyironmental effects -  of 
the project referred to in subsectidn 46(1), 
47(1) or, 48(1) ,or (2), the Minister may, by 
order, -prohibit the proponent of the project' 
from doing any act or thing that Would 
commit the proponent to ensuring that the 
project is carried out-  in Whore or in part until 
the assessment is completed and the Minister 
is satisfied that, talcing into aeCount the im-- 
plementation of any appropriate mitigation 
mea,sures the project is nôt likely ,  te cause 
any significant:adverse environmental effects 
referred to  in • that, subsection or that any 
such effects are justified in -the cirCum-
stances; 

(2) Where a project is referred to . a. media-. 
tor or a review panel for an assessment of the 
„environmental effects of the project referred 
to in subSebtion . 46(1), 47(1) or 48(1) or (2) 
and -  the médiator or review panel submits a 
report Io the Minister .,indicating 'that :the 
project is likely tç cause significant adverse 
environmental effects referred to in that sub-
section the Minister may, by order, prohibit 
the ,proponent of the preject from doing any 
a,ct or thing that would commit - the propo-
nent to enSuring that the -project is carried 

qui ont été choisies par elle et une bande 
indienne pourS cession en vue d'un règle-
ment des revendications territoriales fon-
dées: 

(i) sur une obligation légale de Sa 
Majesté envers une bande indienne aux 
termes de la politique du gouvernement 
fédéral en matière de revendications 
particulières, 
(ii) sur les droits fonciers découlant 
d'un traité. 

(7) Pour l'application du présent article, 
toute mention des terres, territoires ou réser-
ves comprend leurs eaux et leur espace 
aérien. 

49. Les articles 29 à 36 et 40 à 42 s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, aux 
renvois à une médiation ou à une commission 
d'examen visés aux paragraphes 46(1), 47(1) 
ou 48(1) ou (2). 

50. (1) Dans le cas où il effectue le renvoi 
à un médiateur ou à une commission aux 
termes des paragraphes 46(1), 47(1) ou 
48(1) ou (2), le ministre peut, par arrêté, 
interdire au promoteur d'accomplir tout acte 
permettant la mise en oeuvré du projet en 
tout ou en partie jusqu'à ce que l'examen soit 
terminé et qu'il soit convaincu que, compte 
tenu de la mise en œuvre des mesures d'atté-
nuation indiquées, la réalisation du projet 
n'est pas suscèptible d'entraîner ,  les effets 
environnementaux négatifs importants visés 
à ces articles ou qu'ils sont justifiables dans 
les circonstances. 

(2) Dans le bas où le médiateur ou la 
commission en vient à la conclusion dans son 
rapport au ministre que la mise en oeuvre du 
projet visé aux paragraphes 46(1), 47(1) ou 
48(1) ou (2) est susceptible d'entraîner des 
effets environnementaux négatifs importants, 
le ministre peut, par arrêté, interdire au pro-
moteur d'accomplir tout acte permettant la 
mise en oeuvre du projet en tout ou en partie 
jusqu'à ce qu'il soit convaincu que, compte 
tenu de l'application des mesures d'atténua-
tion indiquées, la réalisation du projet m'est 

Règle 
d'application 

Règles 
applicables aux 
commissions 

Suspension du 
projet 

Idem 
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out in whole or in part until the Minister is 
satisfied that, taking into account the imple-
mentation of any appropriate mitigation 
measures, the project is not likely to cause 
any significant adverse environmental effects 
referred to in that subsection or that any 
such effects are justified in the circum-
stances. s 

pas susceptible d'entraîner les effets environ-
nementaux importants visés à ces articles ou 
qu'ils sont justifiables dans les circonstances. 

(3) The Minister shall, before exercising 
discretion to make an order under ,  subsection 
(1) or (2), advise and offer to consult with 
the governments of all interested provinces 
and any federal authority, or the band coun-
cil, party to the agreement or claim or gov-
erning body having an interest in the lands 
where the project is to be carried out, as the 
case may be. 

51. (1) Where, on the application of the 
Attorney General of Canada, it appears to a 
court of competent jurisdiction that an order 
made under section 50 in respect of a project 
has been, is about to be or is likely to be 
contravened, the court may issue an injunc-
tion ordering any person named in the 
application to refrain from doing any act or 
thing that would commit the proponent to 
ensuring that the project or any part thereof 
is carried out until 

(a) with respect to an order made pursu-
ant to subsection 50(1), the assessment of 
the environmental effects of the project 
referred to in subsection 46(1), 47(1) or 
48(1) or (2) is completed and the Minister 
is satisfied that, taking into account the 
implementation of any appropriate mitiga-
tion measures, the project is not likely to 
cause any significant adverse environmen-
tal effects referred to in that subsection or 
any such effects are justified in the cir-
curnstances; and 
(b) with respect to an order made pursu-
ant to subsection 50(2), the Minister is 
satisfied that, taking into account the im-
plementation of any appropriate mitiga-
tion measures, the project is not likely to 
cause any significant adverse environmen-
tai effects referred to in that subsection or 
any such effects are justified in the 
circumstances. 

(3) Avant de prendre sa décision aux 
termes des paragraphes (1) ou (2), le minis-
tre avise et offre de consulter, selon le cas, les 
gouvernements des provinces concernées, ou 
le conseil de bande, la partie à l'entente ou à 
la revendication ou l'organisme dirigeant qui 
a des droits dans les terres où le projet doit 
être mis en oeuvre. 

51. (1) Si; sur demande présentée par le 
procureur général du Canada, il conclut à 
l'inobservation — réelle ou appréhendée — 
de l'arrêté pris en application de l'article 50, 
le tribunal compétent peut, par ordonnance, 
interdire à toute per sonne visée par la 
demande 'd'accomplir tout acte permettant la 
mise en oeuvre du projet en tout ou en partie 
jusqu'à ce que : 

a) dans le cas d'un arrêté pris en vertu du 
paragraphe 50(1), l'examen par une com-
mission soit terminé et que le ministre soit 
convaincu', que, compte tenu de l'applica-
tion des mesures d'atténuation indiquées, 
la réalisation du projet n'est pas suscepti-
ble d'entraîner les effets -  environnemen-
taux négatifs importants visés • aux para-
graphes 46(1), 47(1) ou 48(1) ou (2) ou 
qu'ils sont justifiables dans les circons-
tances; 
b) dans le cas d'un arrêté pris en vertu du 
paragraphe 50(2), le ministre soit con-
vaincu que, compte tenu de l'application 
des mesures d'atténuation indiquées, la 
réalisation du projet n'est pas susceptible 
d'entraîner les effets environnementaux 
négatifs importants visés à ces articles ou 
qu'ils sont justifiables dans les circons-
tances. 

Consultation 

Injonction 
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(2) At least forty-eight hours before an 
injunction is issued under subsection (1), 
notice of the application shall be given to 

(a) persons named in the application, and 
(b) the governments of all interested prov-
inces and any federal authority, band 
council, party to the agreement or claim or 
governing body having an interest in the 
lands where the project is to be carried 
out, as the case may be, 

unless the urgency of the situation is such 
that the delay involved in giving such notice 
would not be in the public interest. 

52. (1) An order under section 50 comes 
into force at the time it is made. 

(2) The order ceases to have effect four-
teen days after it is made unless, within that 
period, it is approved by the Governor in 
Council. 

(3) The order is exempt from the applica-
tion of sections 3, 5 and 11 of the Statutory 
Instruments Act and shall•be published in 
the Canada Gazette within tWenty-three days 
after it is approved, by the Governor in 
Council. 

(2) Sauf lorsque cela serait contraire à 
l'intérêt publie en raison de l'urgence de la 
situation, l'injonction est subordonnée à la 
signification d'un préavis d'au moins qua-
rante-huit heures : 

a) aux parties nommées dans la demande; 
b) aux gouvernements des provinces con-
cernées et, selon le cas, à l'autorité fédé-
rale, au conseil de bande, à la partie à 
l'entente ou à la revendication ou à l'orga-
nisme dirigeant qui ont des droits dans les 
terres où le projet doit être mis en oeuvre. 

52. (1) L'arrêté pris en application de l'ar-
ticle 50 prend effet dès sa prise. 

(2) L'arrêté devient inopérant à défaut 
d'approbation du gouverneur en conseil danS 
les quatorze jours suivant sa prise. 

(3) L'arrêté est soustrait à l'application 
des articles 3, 5 et 11 de la Loi sur les textes 
réglementaires et publié dans la Gazette du 
Canada dans les vingt-trois ..  jours suivant 'son 
approbation. 

Préavis 

Prise d'effet de 
l'arrêté 

Approbation du 
gouverneur, en 
conseil 

Dérogation à la 
Loi sur les 
textes 
réglementaires 

53. (1) Where the Minister has referred a 
project to a mediator or a review panel pur-
suant to subsection 46(1), 47(1) or 48(1) or 
(2), the Minister 'shall, in accordance with 
any regulations made for that purpose, 
design or approve any follow-up program 
that the Minister considers appropriate for 
the project and arrange for the implementa-
tion of that program. , 

(2) Following the receipt of the report of 
the mediator or review panel in respect of the 
assessment of the environmental effects of 
the project referred to in subsection 46(1), 
47(1) or 48(1) or (2), the Minister, shall, in 
accordance with any regulations made for 
that purpose, advise the public,of . 

(a) any order or injunction issued under 
section 50 or 51 in respect of the project; 
(b) any mitigation measures to be imple-
mented with respect to the adverse envi-
ronmental effects of the project referred to 
in those subsections; 

53. (1) Dans les cas où il a effectué le 
renvoi à un médiateur ou à une commission 
prévu aux paragraphes 46(1), 47(1) ou 48(1) 
ou (2), le ministre élabore ou approuve, con-
formément aux règlements pris à cette fin, 
tout programme de suivi qu'il estime indiqué 
pour le projet et veille à la mise en oeuvre du 
programme. 

(2) Sur réception au rapport du médiateur 
ou de, la commission concernant les évalua-
tions environnementales visées aux paragra-
phes 46(1), 47(1) ou 48(1) ou (2), le minis-
tre porte à la connaissance du public, 
conformément aux règlements pris à Cette 
fin : 

a) tout arrêté pris aux termes de l'article 
50 ou toute injonction prononcée aux 
termes de l'article 51; 
b) les mesures d'atténuation ,éventuelles 
des effets environnementaux négatifs d'un 
projet visé à ces paragraphes; 	' 

Programme de 
suivi 

Publicité  
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• (c) the extent to which the recommenda-
tions set out in the report have been adopt-
ed, and the reasons for not having adopted 
any of those recommendations; 
(d) any follow-up program that is 
designed or approved for the project pur-
suant to subsection (1); and 

• (e) any results of any follow-up program. 

c) la suite donnée aux recommandations 
issues du rapport et les motifs du rejet 
éventuel d'une de celles-ci; 
d) le programme de suivi élaboré ou 
approuvé aux termes du paragraphe (1); 
e) les résultats du programme de suivi. 

Provincial 
agreement or 
arrangement 

International 
agreement or 
arrangement 

AGREEMENTS AND ARRANGEMENTS 

54. (1) Subject to subsection (3), where a 
federal authority or the Government of 
Canada on behalf of a federal authority 
enters into an agreement or arrangement 
with the government of a province or any 
institution of such a government under which 
a federal authority exercises a power or per-
forms a duty or function referred to in para-
graph 5(1)(b) in relation to projects the 
essential details of which are not specified, 
the Government of Canada or the federal 
authority shall ensure that the agreement or 
arrangement provides for the assessment of 
the environmental effects of those projects 
and that the assessment will be carried out as 
early as practicable in the planning stages of 
those projects, before irrevocable decisions 
are made, in accordance with 

(a) this Act and the regulations; or 
(b) a process for the assessMent of the 
environmental effects of projects that is 
consistent with the requirements of this 
Act and is in effect in the province where 
the projects are to be carried out. 	' 

(2) Subject to subsection (3), where a 
federal authority or the Government of 
Canada on behalf of a federal authority. 

 enters into an agreement or arrangement 
with any government or any person, organi-
zation or institution, whether or not part of 
or affiliated with a government, under which 
a federal authority exercises a power or per-
forms a duty or function referred to in para-
graph 5(1)(b) in relation to projects the 
essential details of which are not specified 
and that are to be carried out both outside 
Canada and outside federal lands, the Gov-
ernment of Canada or the federal authority 
shall ensure, in so far as is practicable and 

ACCORDS SIGNÉS PAR LES AUTORITÉS 

FÉDÉRALES 

54. (1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
gouvernement du Canada ou toute autorité 
fédérale veille à ce que les accords que l'au-
torité fédérale conclut — ou que le gouverne-
ment conclut en son nom — avec le gouver-
nement d'une province ou avec l'un de ses 
organismes, en vertu desquels une autorité 
fédérale exerce une attribution visée à l'ali-
néa 5(1)b) au titre de projets dont les élé-
ments essentiels ne sont pas déterminés, 
prévoient l'évaluation des effets environ-
nementaux des projets, cette évaluation 
devant être effectuée le plus tôt possible au 
stade de leur planification, avant la prise 
d'une décision irrévocable conformément à la 
présente loi et aux règlements ou au proces-
sus, compatiblé avec la présente loi, d'évalua-
tion des effets environnementaux de projets 
applicable dans la province où ceux-ci doi-
vent être mis en oeuvre. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
gouvernement du Canada ou toute autorité 
fédérale veille à ce que les accords que l'au-
torité fédérale conclut — ou que le gouverne-
ment conclut en son nom — avec soit un 
gouvernement, soit une personne, un orga-
nisme ou une institution, peu importe qu'ils 
soient ou non affiliés à un gouvernement ou 
en fassent partie, en vertu desquels une auto-
rité fédérale exerce une attribution visée à 
l'alinéa 5(1)b) au titre de projets dont les 
éléments essentiels ne sont pas déterminés 
qui doivent être mis en œuvre à la fois à 
l'étranger et hors du territoire domanial, pré-
voient, dans la mesure du possible, tout en 
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Exception 

Public registry 

Public registry 
established 

Contents of 
public registry 

subject to any other such agreement to which 
the Government of Canada or federal au-
thority is a party, that the agreement or 
arrangement provides for the assessment of 
the environmental effects of those projects 
and that the assessment will be carried out as 
early as practicable in the planning stages of 
those projects, before irrevocable decisions 
are made, in accordance with 

(a) this Act and the regulations; or 
(b) a process for the assessment of the 
environmental effects of projects that is 
consistent with the requirements of this 
Act and is in effect in the foreign state 
where the projects are to be carried out. 

(3) Subsection (1) or (2) does not apply in 
respect of an agreement or arrangement 
referred to in that subsection where the fed-
eral authority will be required to exercise a 
power or perform a duty or function referred 
to in paragraph 5(1)(b) in relation ,  to the 
projects in respect of which the agreement or 
arrangement applies after the essential 
details of the projects are specified. 

ACCESS TO INFORMATION' 

55. (1) For the purpose of facilitating 
public access to records relating to environ-
mental asSéssments, a public registry shah be 
established and operated in a, manner,  , to 
ensure convenient public aceess to the regis-
try and in accordance with this Act, and the 
regulations in respect of, every project ,for, 
which an environmerital assessmerit is con- 
duçted. 	. 

•. 	• 
(g) The public registry in respect of a 

project Shall be maintained 
(a) by the 'responsible authority from the 
commencement of the environmental 
asSessment until any follow-up program in 
'respect of the project is completed; and 
(b) where the project is' referred to a 
mediator or a review panel, by the Agency 
from the appointment of the mediator or 
the meinbers of the revieW panel until the 
report of thé ntediatie or review panel is 
submitted to the Minister. 

(3) Subject to subsection (4), a public 
registry shall contain all records produced,  

étant compatibles avec les accords internatio-
naux dont le Canada est déjà signataire à 
leur entrée en vigueur, l'évaluation des effets 
environnementaux des projets, cette évalua-
tion devant être effectuée le plus tôt possible 
au stade de leur planification, avant la prise 
d'une décision irrévocable, conformément à 
la présente loi et aux règlements ou au' pro-
cessus, compatible avec la présente loi, d'éva-
luation des effets environnementaux de pro-
jets applicable dans l'État étranger où 
ceux-ci doivent être mis en oeuvre. 

, 
(3) Les paragraphes (1) ou (2) ne s'appli-

quent pas à un accord visé à ces paragraphes 
dans les cas où une autorité fédérale est 
tenue d'exercer une attribution visée à l'ali-
néa 5(1)b) relativement aux projets qui font 
l'objet de l'accord après la détermination des 
éléments essentiels de ceux-ci. 

ACCÈS À L'INFORMATION 

55. (1) Est tenu, conformément à la pré-
sente loi et aux règlements, un registre public 
pour chacun dés projets pour lesquels une 
évaluation environnementale est effectuée 
afin de faciliter l'accès aux documents rela-
tifs à cette évaluation. 

(2) Le registre public est tenu : 
a) par l'autorité responsable dès le début 
de l'évaluation environnementale et jus-
qu'à ce que le programme de suivi soit 
terminé; 
b) par l'Agence, dans les cas où une 
médiation ou' un examen par une coininis-
sion est effectuée, dès la nomination du 
médiateur ou des membres de la commis-
sion, jusqu'au moment de la remise du 
rapport au ministre. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), , le 
registre public contient tous les documents 

Exception 

Registre public 

Établissement 
du registre 

Contenu du 
registre 
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collected, or submitted with respect to the 
environmental assessment of the project, 
including 

(a) any report relating to the assessment; 
(b) any .comments filed by the public in 
relation to the assessment; 
(c) any records prepa.red by the respon-
sible authority for the purposes of section 
38; 
(d) any records produced as the result of 
the implementation of any follow-up 
program; 
(e) any terms of reference for a mediation 
Or a panel review; and 
(f) any documents requiring mitigation 
measures to be implemented.  

produits, recueillis ou reçus relativement à 
l'évaluation environnementale d'un projet, 
notamment : 

a) tout rapport relatif à l'évaluation envi-
ronnementale 	projet; 
b) tout commentaire donné par 1e public 
relativement 'à l'évaluation; 
c) tous les documents que l'autorité res-
ponsable a préparés pour l'application de 
l'article 38; 
d) tous les documents produits par l'appli-
cation d'un programme de suivi; 
e) le mandat du médiateur ou d'une 
commission; 
J) tous les documents exigeant l'applica-
tion de mesures d'atténuation. 

Categories of 
information to 
be made 
publicly 
available 

(4) A public registry shall contain a record 
referred to in subsection (3) if the record 
falls within one of the following categories: 

(a) records that have otherwise been made 
available to the public in carrying out the 
assessment pursuant to this Act and any 
additional records that have otherwise • 

been made publicly available; 
(b) any record or part of a record that the 
responsible authority, in the case of a 
record under its control, or the Minisier, in 
the case of a record under the Agency's 
control, determines would have been dis-, 
closed to the public in accordance with the 
Access to Information Act if a request had 
been made in respect of that record under 
that Act at the time the record comes 
under its control, including any record that 
would be disclosed in the public interest 
pursuant to subsection 20(6) of that Act; 
and 
(c) any record or part of a record, except 
a record or part containing third party 
information, if the responsible authority, 
in the case of a record under the respon-
sible authority's control, or the Minister, 
in the case of a record under the Agency's 
control, believes on reasonable grounds 
that its disclosure would be in the public. 
interest because it is required in order for 
the public to participate effectively in the 
assessment. 

(4) Le registre public permet ,l'accès aux 
documents visés au paragraphe (3) si ceux-ci 
appartiennent à l'une des catégories suivan-
tes : 

a) documents qui sont mis à la disposition 
du public dans le registre conformément à 
la présente loi ainsi que tout autre docu-
ment qui a déjà été rendu public; 
b) tout ou partie d'un document qui, de 
l'avis de l'autorité responsable, dans le cas 
d'un document qu'elle contrôle, ou de 
l'avis du ministre dans le cas d'un docu-
ment que l'Agence contrôle, serait commu-
niqué conformément à la Loi sur l'accès à 
l'information si mie demande en ce sens 
était faite aux termes de celle-ci au 
moment où l'Agence prend le contrôle du 
document, y compris tout document qui 
serait communiqué dans l'intérêt public 
aux termes du paragraphe 20(6) de cette 
loi; 
c) tout ou partie d'un document, à l'excep-
tion d'un document contenant des rensei-
gnements relatifs à un tiers, si l'autorité 
responsable, dans le cas d'un document 
qu'elle contrôle ou le ministre, dans le cas 
d'un document que l'Agence contrôle, a 
des motifs raisonnables de croire qu'il 
serait d'intérêt public de le communiquer 
parce qu'il est nécessaire à une participa-
tion efficace du public à l'évaluation 
environnementale. 

Genre 
d'information 
disponible 
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Third party 	(5) Sections 27, 28 and 44 of the Access to 
information Information Act apply, with such modifica-

tions as the circumstances require, to any 
determination made under paragraph (4)(b) 
in respect of third  Party information, and, for 
the purpose of section 27 of that Act, any • 
record referred to in paragraph (4)(b) shall 
be deerned to be a record that the responsible 
authority or the Minister intends to disclose 
and, for the purpose of applying that Act, 
any reference in that Act to the person who 
requested access shall be disregarded if no 
person has requested access to the informa-
tion. 

Protection from 	(6) Notwithstanding any other Act of Par- 
civil proceeding 
or prosecution hament, no civil or criminal proceedings lie 

against a responsible authority or the Minis-
ter, or against any person acting on behalf of 
or under the direction of a responsible au-
thority or the Minister, and no proceedings 
lie against the Crown or any responsible 
authority for the disclosure in good faith of 
any record or any part of a record pursuant 

•to this Act, for any consequences that flow 
from that disclosure, or for the failure to give 
any notice required under section 27 or any 
other provision of the Access to Information 
Act if reasonable care is taken to give the 
required notice. 

Renseigne-
ments relatifs à 
un tiers 

Immunité 
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Meaning of 
"third party 
information" 

(7) For the purposes of this section, "third 
party information" means 

(a) trade secrets of a third party; 
(b) financial, commercial, scientific or 
technical information that is confidential 
information supplied to a government 
institution by a third party and is treated 
consistently in a confidéntial manner by 
the third party; 
(c) information the disclosure of which 
could reasonably be expected to result in 
material financial loss or gain to, or could 
reasonably be expected to prejudice the 
competitive position of, a third party; and 
(d) information the disclosure of which 
could reasonably be expected to interfere 
with contractual or other negotiations of a 
third party. 

(5) Les articles 27, 28 et 44 de la Loi sur 
l'accès à l'information s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, à toute détermina-
tion faite aux termes de l'alinéa (4)b) à 
l'égard de renseignements relatifs à un tiers, 
et tout document visé à cet alinéa est réputé, 
pour l'application de l'article 27 de cette loi, 
constituer un document que le ministre ou 
l'autorité responsable a l'intention de com-
muniquer; pour l'application de cette loi, il 
ne doit pas être tenu compte de la mention de 
la personne qui a demandé la communication 
des renseignements si nul ne l'a demandée. 

(6) Malgré toute autre loi fédérale, l'auto-
rité responsable ou le ministre et les person-
nes qui agissent en leur nom où sous' leur 
autorité bénéficient de l'immunité en matière 
civile ou pénale, et la Couronne ainsi que les 
autorités responsables bénéficiént de l'immu-
nité devant toute juridiction, pour la commu-
nication totale ou partielle d'un document 
faite de bonne foi dans le cadre de la pré-
sente loi ainsi que pour les conséquences qui 
en décnulent; ils bénéficient également de 
l'immunité dans les cas où, ayant fait preuve 
de la diligence nécessaire, ils n'ont pu donner 
les avis prévus à l'article 27 ou à toute autre 
disposition de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion. 

(7) Au présent article, « renseignements 
relatifs à un tiers> s'entend des renseigne-
ments suivants : 

a) secrets industriels de tiers; 
6) renseignements financiers, commer-
ciaux, scientifiques ou techniques fournis à 
une institution fédérale , par tiers, qui 
sont de nature confidentielle et qui sont 
traités comme tels de façon constante par 
ce tiers; 
c) renseignements dont la divulgation ris-
. cillerait vraisemblablement de causer des 
pertes ou profits financiers appréciables à 
un tiers ou de nuire à sa compétitivité; 
d) renseignements dont la divulgation ris-
querait vraisemblablement d'entraver des 
négociations menées par un tiers en vue de 
contrats ou à d'autres fins. 

Définition de 
« renseigne- 
ments relatifs à 
un tiers » 
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Powers to 
facilitate 
environmental 
assessments 

STATISTICAL SUMMARY 

56. (1) During each fiscal year a respon-
sible authority shall maintain a statistical 
summary of all of the environmental assess-
ments undertaken or directed by it and all 
courses of action taken, and all decisions 
made, in relation to the environmental 
effects of the projects after the assessments 
were completed. 

(2) The responsible authority shall ensure 
that the summary for a fiscal year is com-
pleted within one month after the end of that 
fiscal year. 

JUDICIAL REVIEW 

57. An application for judicial review,  in 
connection with any matter under this Act 
shall be refused where the sole ground for 
relief established on the application is a 
defect in form or a technical irregularity. 

ADMINISTRATION 

Minister's Powers 

58. (1) For the purposes of this Act, the 
Minister may 

(a) issue guidelines and codes of practice 
respecting the application of this Act and 
the regulations and, without limiting the 
generality of the foregoing, establish cri-
teria to determine whether a project, 
taking into account the implementation of 
any appropriate mitigation measures, is 
likely to cause significant adverse environ-
mental effects or whether such effects are 
justified in the circumstances; 
(b) establish research and advisory bodies; 
(c) enter into agreements or arrangements 
with any jurisdiction within the meaning 
of paragraph 40(1)(a), (b), (c) or (d) 
respecting assessments of environmental 
effects; 
(d) enter into agreements or arrange-
ments with any jurisdiction, within the 
meaning of subsection 40(1), for the pur-
poses 	of coordination, 	consultation, 
exchange of information and the determi-
nation of factors to be considered in rela-
tion to the assessment of the environmen-
tal effects of projects of common interest; 

RÉSUMÉS STATISTIQUES 	. 

56. (1) L'autorité responsable prépare 
pour chaque exercice un résumé statistique 
de toutes les évaluations environnementales 
effectuées par elle ou sous son autorité ainsi 
que de toutes les décisions prises à l'égard 
des effets environnementaux causés par les 
projets une fois terminées les évaluations. 

(2) L'autorité responsable veille à ce que 
le résumé applicable à un exercice soit prêt 
au plus tard un mois après la fin de 
l'exercice. 

CONTRÔLE JUDICIAIRE 

57. Il n'est admis aucune demande de con-
trôle judiciaire liée à la présente loi et fondée 
uniquement sur un vice de forme ou une 
irrégularité technique. 

Résumés 
statistiques - 

Idem 

Vice de forme 

ADMINISTRATION 

Pouvoirs du ministre 

58. (1) Pour l'application de la présente 	Évaluation 
environnemen- loi, le ministre peut : 	 tale 

a) donner des lignes directrices et établir 
des codes de pratique ou de procédure 
d'application de la présente loi et des 
règlements, y compris, établir des critères 
servant à déterminer si, compte tenu de 
l'application de mesures d'atténuation 
indiquées, est susceptible d'entraîner des 
effets environnementaux négatifs impor-
tants ou si ces effets sont justifiables dans 
les circonstances; 
b) constituer des organismes consultatifs 
et de recherche; 
c) conclure des accords avec toute ins-
tance au sens des alinéas 40(1)a), b), c) 
ou d) en matière d'évaluation des effets 
environnementaux; 
d) conclure des accords avec toute ins-
tance, au sens du paragraphe 40(1), en 
matière de coordination, de consultation, 
d'échange d'information et de détermina-
tion des facteurs à considérer relativement 
à l'évaluation des effets environnementaux 
de projets d'intérêt commun; 
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(e) recommend the appointment of mem-
bers to bodies established by federal 
authorities or to bodies referred to in para-
graph 40(1)(d), on a temporary basis, for 
the purpose of facilitating a substitution 
pursuant to section 43; 
(/) establish criteria for the appointment 
of mediators and members of review 
panels; 
(g) establish criteria for the approval of a 
substitution pursuant to section 43; 
(h) establish criteria for the purposes of 
an alternative manner of conducting an 
assessment of the environmental effects of 
a project referred to in subsection 46(2) or 
47(2); and 
(i) establish a participant funding pro-
gram to facilitate the participation of the 
public in mediations and assessments by 
review panels. 

(2) The Minister and the Secretary of 
State for External Affairs may enter into 
agreements or arrangements with any juris-
diction within the meaning of paragraph 
40(1)(e) or (f) respecting assessments of 
environmental effects, including, without 
lin-iiting the generality of the foregoing, for 
the purposes of implementing the provisions 
of any international agreement or arrange-
ment to which the Government of Canada is 
a party respecting the assessment of environ-
mental effects referred to in subsection 
47(1). 

(3) The Minister shall provide reasonable 
public notice of and a reasonable opportunity 
for anyone to comment on draft guidelines, 
codes of practice, agreements, arrangements, 
criteria or orders under this section. 

(4) Any guidelines, codes of practice, 
agreements, arrangements,. criteria or orders 
shall be made available to the public. 

Regulations 

59. 'The Governor in Council may make 
regulations 	' 

(a) respecting the procedures and require- 
ments of, and the time periods relating to, 
the environmental assessment process set 

e) recommander la nomination de mem-
bres temporaires auprès des organismes 
constitués par des autorités fédérales ou 
auprès des organismes visés à l'alinéa 
40(1)d) pour les examens substitués aux 
examens par une commission aux termes 
de l'article 43; 
f) fixer les critères de nomination des 
médiateurs et des membres des commis-
sions d'évaluation environnementale; 
g) fixer les critères applicables aux substi-
tutions effectuées en vertu de l'article 43; 
h) fixer les critères des modalités de 
rechange de l'évaluation environnementale 
des effets environnementaux visée au para-
graphe 46(2) ou 47(2); 
i) créer un fonds de participation afin de 
favoriser la participation du public aux 
médiations et aux évaluations par une 
commission d'examen. 

(2) Le ministre et le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures peuvent conclure des 
accords avec toute instance au sens des ali-
néas 40(1)e) ou j) en matière d'évaluation 
des effets environnementaux, notamment 
pour la mise en oeuvre de tout accord inter-
national, auquel le gouvernement du Canada 
est partie, concernant l'examen des effets 
environnementaux visé au paragraphe 47(1). 

(3) Le ministre donne un préavis public 
raisonnable des 'projets de lignes directrices, 
de codes de pratique, d'accords, de critères 
ou d'arrêtés établis en appliCation du présent 
article, ainsi que la possibilité, pour quicon- 
que, de faire des observations à leur sujet. , 	„ 

(4) Les lignes directrices, codes de prati-
que, accords, critères et arrêtés sont accessi-
bles au public. 

Règlements 

59. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) régir les procédures, les délais applica- 
bles et les exigences relatives au processus 
d'évaluation environnementale prévu par 

Accords 
internationaux 

Préavis 

Accessibilité 

Règlements 
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out in this Act, including the conduct of 
assessments by review panels established 
pursuant to section 40; 
(b) prescribing, for the purpose of the 
definition "project" in subsection 2(1), any 
physical activity or class of physical 
activities; 
(c) prescribing any project or class of 
projects for which an environmental 
assessment is not required where the Gov-
ernor in Council is satisfied that 

(i) an environmental assessment of the 
project would be inappropriate for rea-
sons of national security, or 
(ii) in the case of a project in relation to 
a physical work, the environmental 
effects of the project are insignificant or 
the contribution of the responsible au-
thority to the project in exercising 
powers or performing duties or functions 
referred to in section 5 in relation to the 
project is minimal; 

(d) prescribing any project or class of 
projects for which a comprehensive study 
is required where the Governor in Council 
is satisfied that the project or any project 
within that class is likely to have signifi-
cant adverse environmental effects; 
(e) prescribing any ,  body, other than the 
government of a province, to be a federal 
authority for the purposes of this Act; 
(I) prescribing the provisions of any Act 
of Parliament or any regulation made pur-
suant thereto that confer powers, duties or 
functions on federal authorities the exer-
cise or performance of which requires an 
environmental assessment under para-
graph 5(1)(d); 
(g) prescribing the provisions of any Act 
of Parliament or any regulation made pur-
suant to any such Act that confer powers, 
duties or functions on the Governor in 
Council, the exercise or performance of 
which require an environmental assess-
ment under subsection 5(2); 
(h) respecting the dissemination by 
responsible authorities of information 
relating to projects and the environmental 
assessment of projects and the establish-
ment, maintenance and operation of a  

la présente loi, notamment les évaluations 
effectuées par une commission aux termes 
de l'article 40; 
b) désigner une. activité concrète ou une 
catégorie d'activités concrètes pour l'appli-
cation de la définition de « projet » au 
paragraphe 2(1); 
c) désigner des projets ou des catégories 
de projets, liés à une activité concrète ou à 
une catégorie d'activités concrètes, pour 
lesquels l'évaluation environnementale 
n'est pas nécessaire, lorsqu'il est convaincu 
que : 

(i) l'évaluation environnementale de 
ceux-ciné serait pas indiquée pour des 
raisons de sécurité nationale, 
(ii) dans le cas de projets liés à un 
ouvrage, les effets environnementaux de 
ceux-ci ne sont pas importants ou l'exer-
cice par l'autorité responsable d'attribu-
tions visées à l'article 5 à l'égard de ces 
projets constitue une intervention margi-
nale; 

d) désigner des projets ou des catégories 
de projets susceptibles, selon lui, d'entraî-
ner des effets environnementaux négatifs 
importants et pour lesquels une étude envi-
ronnementale approfondie est obligatoire; 
e) déterminer, quels organismes, autres 
que le gouvernement d'une province, sont 
des autorités fédérales pour l'application 
de la présente loi; 
f) déterminer les dispositions législatives 
ou réglementaires fédérales prévoyant les 
attributions des autorités fédérales relati-
vement à un projet dont l'exercice rend 
nécessaire une évaluation environnemen-
tale en vertu de l'alinéa 5(1)d); 
g) désigner les dispositions législatives ou 
réglementaires fédérales conférant des 
attributions au gouverneur en conseil pour 
l'exercice desquelles le paragraphe 5(2) 
exige une évaluation environnementale; 
h) régir la communication par les autori-
tés responsables de l'information relative 
aux projets et à l'évaluation environne-
mentale de ceux-ci, et l'établissement et la 
tenue des registres publics, y compris les 
installations nécessaires pour permettre au 
public de consulter , ces registres — que 

980 



1992 	 Évaluation environnementale 	• 	 ch. 37 	45 

public registry, inéluding façilities . tà 
enable the public to  examine physicat or 
electronic. records contained, in. the, regiS-
try, the time 'and manner in., which :those 
records may be examined or copied.by the. 
public and the ,  charging  of. fees therefor, 
and the tranSfer ,and retention of those •_ 
records alter the completion of any folloW-
up program; . . . 
(i) varying or excluding, in the prescribed . 

 circumstances, any procedure: or require7 . 
ment of the environmental, assessment pro.- 
cess ,set o.ut in this . Act or the, regulations 
for the purpose of adapting .the process in 
respect of , . 

(i). Projects to be carried, 'out on,,' 
,reserves, surrenderéd lands or other 
lands the :are ,'vested in.  Her .Majesty 
and subject to the Itidian Act, 

(ii) projects to .13e -Yearried out :outside 
•Canada and any federal larids; 
,(iii) projects to be carried out under 
international agreements 	ar'iange- 
inents entered ihto by. thé Gov'ernment 

. .of Canada Or, a,federal' authcrity, 
;(iv)' projeCts to be carried out within 
Canada or on federal lands in respect d 
which 'a federal authçrity exercises a 

. power or performs" • à .duty, or .ftinction 
Teferred to in paragraph 5(1,)(b) or (e),. . 	, 	. 
(y) projects in ,  respect -.of whiçh the 
Canada-Nova Scotia. Offshore 
Petroleum Board established pursuant 
to the Canada.-Nova Scotià Offshore' 

, Petroleum Resources Accord- Impie-
mentation Act, 'the Canada-Newfound- 

. - land Offshdre Petroleum' , Board ,estab-
liShed pursuant to the 
Canada-Nemfoundland Atlantic Accord  
Implementation Act or other similar 
boards exercise a power or perform a 
duty or function referred to in section 5, 
or , 

(vi) projects in relation. to which there , 
. are matters, of national sec,urity; . 
(j) respecting the manner Of . :,conducting 
assessments of the enYironmental effects 
of, and fàllow-up programs for projects for 
which , a Çrown corporation within thé 
meanirig, of the' Pinancial  Administration  

eeux-ei soient constitués de documents 
physiques ou informatiques — les 'heures 
et les modalités de ,consultation. et de 
repreduction des registres ;  la fixation ,du 
prix à payer pour ces services ainsi que le 
transfert et- la garde des documents une 
fois terminé le programme de suivi; 
i) modifier ou exclure, dans les circons-
tances prévues par règlement, toute procéL 
dure ou exigence du - processus d'évaluation 
environnementale établi en vertu de la pré-
sente loi et des règlements afin d'adapter 
le processus aux : 

(i) projets à réaliser, dans les réserves, 
terres cédées ou autres terres dévolues à 
Sa Majesté et assujetties à la Loi sur les 

(ii) projets à réaliser à l'extérieur du 
Canada 'et à l'extérieur du territoire 
domanial, 
(iii) projets à entreprendre en ,vertu 

•d'accords internationaux conclus ar le 
gOuVerrierrient du Canada ou. une Mit°, 
rite fédérale, 
(iv) -projets à ; réaliser au Canada ou sur 
le territoire domanial pour lesquels une 
autorité fédérale exerce une attribution 
visée aux alinéas 5 .(1)b) ou c), 
(v) projets à l'égard desquels l'Office 
Canada --- Nouvelle-Écosse des hydro- 
carbures extracôtiers constitué en appli- 
cation de la Loi de mise en œuvre de 
l'Accord Canada. — Nouvelle-Écosse 
sur les hydrocarbures extracôtiers, l'Of-
fice Canada — Terre-Neuve des hydro-
carbures extracôtiers constitué en appli-
cation de la Loi de mise en œuvre de 
l'Accord -  atlantique Canada — Terre-
Neuve ou un autre organisme semblable 
exerce des attributions visées à 
l'article 5, 
(vi) projets qui soulèvent des questions 
de sécurité nationale; 

j) régir les modalités d'évaluation des 
effets environnementaux et celles du suivi 
des projets à l'égard desquels les sociétés 
d'État, au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, ou les personnes mora-
les dont elles ont le contrôle exercent une 
attribution visée aux alinéas 5(1)a), b) ou 
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Act or any corporation controlled by such 
a corporation exercises a power or per-
forms a duty or function referred to in 
paragraph 5(1) (a), (b) or (c), respecting 
any action to be taken in respect of those 
projects during the environmental assess-
ment process and, for those purposes, 
respecting the application of the laws from 
time to time in force in any province; 
(k) respecting the manner of conducting 
assessments of the environmental effects 
of, and follow-up programs for projects for 
which The Hamilton Harbour Commis-
sioners constituted pursuant to The 
Hamilton Harbour Commissioner's Act, 
The Toronto Harbour. Commissioners con-
stituted pursuant to The Toronto Harbour 
Commissioners' Act, 1911, or any harbour 
commission established pursuant to the 
Harbour Commissions Act, exercises  a: 
power or performs a duty or function 
referred to in paragraph 5(1)(a), (b) or 
(c), respecting any action to be taken in 
respect of those projects during the envi-
ronmental assessment process and, for : 
those purposes, respecting the application 
of the laws from time to time in force in 
any province; 
(1) respecting the manner of conducting 
any assessment of the environmental 
effects of, and follow-up programs for a 
project for which a person or body receives 
financial assistance provided by a federal 
authority for the purpose of enabling the 
project to be carried out in whole or in 
part on a reserve that is set apart for the 
use and benefit of a band and that is 
subject to the Indian Act, and respecting 
any action to be taken in respect of that 
project during the environmental assess-
ment process; 
(m) prescribing anything that, by this 
Act, is to be prescribed; and 
(n) generally, for carrying out the pur-
poses and provisions of this Act.  

c) régir toute mesure qui doit 'être prise à 
l'égard de ces projets au cours du proces-
sus d'évaluation environnementale et, à ces 
fins, régir l'application des lois d'une pro-
vince en vigueur an moment de l'évalua-
tion; 
k) régir les modalités d'évaluation des 
effets environnementaux et celles du suivi 
des projets à l'égard desquels lès commis-
saires nommés en vertu de la Loi des 
commissaires du havre de Hamilton et de 
la Loi de 1911 concernant les commissai-
res du havre de Toronto et les commis-
sions portuaires constituées par la Loi sur 
les commissions portuaires exercent une 
attribution visée aux alinéas 5(1)a), b) ou 
c), régir toute mesure qui doit être prise à 
l'égard de ces projets au cours du proces-
sus d'évaluation environnementale et, à ces 
fins, régir l'application des lois d'une pro-
vince en vigueur an moment de l'évalua-
tion; 
1) régir les modalités d'évaluation des 
effets environnementaux et celles du suivi 
des projets pour lesquels une personne ou 
un organisme reçoit d'une atitorité fédé-
rale une aide financière pèrmettant là réa-
lisation du projet en tout ou en partie sur 
une réserve mise de côté à l'usage et au 
profit d'une bande et assujettie à la Loi 
sur les Indiens et régir .  toute mesure qui 
doit être prise à l'égard des projets au 
cours du processus d'évaluation environne-
mentale; 
in) prendre toute mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi; 
n) prendre toute autre mesure d'applica-
tion de la présente loi. 

Variation of 
procedures 

60. Notwithstanding this or any other Act 
of Parliament, where the Governor in Coun-
cil is of the opinion that a federal authority 
on which duties and functions are imposed 
under this Act is unable to perform those 

60. Malgré les autres dispositions de la 
présente loi ou toute autre loi fédérale, le 
gouverneur en conseil peut, s'il estime qu'une 
autorité fédérale assujettie à la présente loi 
ne peut remplir ses obligations en raison des 

Modification de 
la procédure 
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duties and functions by reason of a time 
limitation or other procedural requirement 
that is binding on the federal authority, under 
an Act of Parliament other than this Act or 
any regulation made under such an Act, the 
Governor in Council may, on the recommen-
dation of the Minister and the Minister 
responsible for the administration of that 
other Act, make regulations varying the time 
limitation or other procedural requirement in 
so far as it applies to those duties and func-
tions and to the extent necessary to permit 
the federal authority to perform them. 

CANADIAN ENVIRONMENTAL ASSESSMENT 
AGENCY 

61. (1) 'There is hereby established an 
agency, to be called the Canadian Environ-
mental Assessment Agency, which shall 
advise and assist the Minister in performing 
the duties and functions conferred on the 
Minister by this Act. 

(2) The Minister is responSible for the 
Agency. 

62. The objects of the Agency are 
(a) to administer the environmental 
assessment process and any other require-
ments and procedures established by this 
Act and the regulations; 	, 
(b) to promote uniformity and harmoniza-
tion in the assessment of environmental 
effects across Canada at all levels of 
government; 
(c) to promote or conduct research in 
matters of environmental assessment and 
to encourage the development of environ-
mental assessment techniques and prac-
tices, including testing programs, alone or 
in cooperation with other agencies or 
organizations; 
(d) to promote environmental assessment 
in a manner that is consistent with the 
purposes of this Act; and 
(e) to ensure an opportunity for public 
participation in the environmental assess-
ment process. 

délais impartis ou de toute autre formalité 
prévue sous le régime d'une autre loi fédérale 
ou de ses règlements, prendre, sur la recom-
mandation du ministre et du ministre respon-
sable de l'application de cette autre loi, des 
règlements visant à modifier ces délais et 
formalités dans la mesure où ils s'appliquent 
à ces obligations et dans la mesure nécessaire 
pour permettre à l'autorité fédérale de rem-
plir les obligations qui lui incombent sous le 
régime de la présente loi. 

AGENCE CANADIENNE D'ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

61. (1) Est constituée l'Agence cana-
dienne d'évaluation environnementale char-
gée de conseiller et d'assister le ministre dans 
l'exercice des attributions qui lui sont confé-
rées par la présente loi. 

(2) L'Agence, est placée sous la responsa-
bilité du ministre. 

62. L'Agence a pour mission : 
a) de gérer le processus d'évaluation envi-
ronnementale et toute autre procédure ou 
exigence établis par la présente loi confor-
mément à celle-ci et aux règlements; 
b) de promouvoir l'uniformisation et l'har-
monisation des processus d'évaluation des 
effets environnementaux à l'échelle du 
Canada et à tous les niveaux administra-
tifs; 
c) "de prornotiveir, .seule ou en collabora-
tion' avec d'autres organismes, la recherche 
en matière d'évaluation environnementale, 
de mener des recherches en cette matière 
et de favoriser l'élaboration de techniques 
en 'cette matière, notamment en ce qui 'a 
trait aux programmes d'essais; 
d) de promouvoir les évaluations environ-
nementales conformément à l'objet de la 
présente loi; 
e) de veiller à ce que le public ait la 
possibilité de participer au ,processus 
d'évaluation environnementale. 

Constitution 

Attributions de 
l'Agence 63. (1) In carrying out its objects, the 

Agency shall 
63. (1) Dans l'exécution de sa mission, 

l'Agence : 
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a) fournit un soutien administratif aux 
médiateurs et aux commissions d'évalua-
tion environnementale;  • 
b) à la demande du ministre, fournit un 
soutien administratif aux organismes de 
recherche et de consultation en matière 
d'évaluation environnementale que le 
ministre peut créer; 
c) fournit toute information ou formation 
en vue de faciliter l'application du proces-
sus établi par la présente loi et les 
règlements. 

(2) Dans l'exécution de sa • mission, 	Idem 

l'Agence peut : 
a) mener des études, entreprendre des tra-

' ,vaux ou mener des recherches en matière 
d'évaluation environnementale; 
b) conseiller toute personne ou tout orga-
nisme en matière d'évaluation des effets 
environnementaux; 	• 

c) négocier au nom du ministre les 
accords prévus aux alinéas 58(1)c) et d); 
d) examiner l'application du processus 
d'évaluation , environnementale par les 
autorités responsables et en faire rapport 
au ministre; 
e) établir des lignes directrices relative-
ment aux documents que celles-ci doivent 
conserver à l'égard du processus d'évalua-
tion environnementale de projets. 

40-41 Euz. 

Powers of 
Agency 

Government 
facilities 

Usage des 
services 
fédéraux 

Président 

Idem 

Absence ou 
empêchement 

President 

Idem 

Acting 
President 

(a) provide administrative support for 
médiators and review panels; 
(h) provide,, on the request of the Minis; 
ter; administrati ve support for any 
research or advisory .  body that the Minis-
ter may establish in the area of environ 

' mental assessment; and 
(c) provide  information or training tô 
facilitate the conduct of environmental 
assessments. 

(2) In carrying out its objects, the Agency 
may 

(a) undertake studies or activities or con-
duct research relating to environmental 
assessment; 
(b) advise persons and organizations on 
matters relating to the assessment of envi-
ronmental effects; 
(c) negotiate agreements referred to in 

• paragraph 58(1)(c) or (d) on behalf of the 
• Minister; 

(d) examine and from time to time report 
to the Minister on the implementation of 
the environmental assessment process by 
responsible authorities; and 
(e) issue guidelines regarding the records 
to be kept by responsible authorities in 
relation to the environmental assessment 
process concerning projects. 

• 64. In exerCising its powers and perform-
ing its duties and functions under this Act, 
the Agency shall, where appropriate, make 
use of the services and facilities of depart-
ments, boards and agencies of the Govern-
ment of Canada. 

65. (1) The Governor in Council shall 
appoint an officer to b'e called the President 
of the Agency, to hold office during pleasure, 
who shall be, for the purposes of this Act, a 
deputy of the Minister. 

(2) The President shall be the chief execu-
tive officer of the Agency, and may exercise 
all of the powers of the Minister under this 
Act as authorized by the Minister. 

(3) Subject to subsection (5), in the event 
of the absence or incapacity of the President 

64. Dans l'exercice de sés attributions, 
l'Agence fait usage, en tant que de besoin, 
des installations et services des ministères et 
organismes fédéraux. 

65. (1) Le gouverneur en conseil nomme à 
titre amovible le président de l'Agence; 
celui-ci a, pour l'application de la présente 
loi, rang d'administrateur général de minis-
tère. 

(2) Le président est le premier dirigeant de 
l'Agence et peut exercer les pouvoirs que la 
présente loi confère au ministre et que 
celui-ci l'autorise à exercer. 

(3) Sous réserve du paragraphe (5), en cas 
d'absence ou d'empêchement du président ou 
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Contracts, etc., 	70. (1) Every contract, memorandum of 
binding on Her 
Majesty 	understanding and arrangement entered into 

by the Agency in its own na.me is binding on 
Her Majesty in right of Canada to the same 
extent as it is binding on the Agency. 

(2) Actions, suits or other legal proceed-
ings in respect of any right or obligation 
acquired or incurred by the Agency, whether 
in its own name or in the name of Her 
Majesty in right of Canada, may be brought 
or taken by or against the Agency in the 
name of the Agency in any court that would 
have jurisdiction if the Agency were a corpo-
ration that is not an agent of Her Majesty. 

Legal 
proceedings 
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Idem 

Approval 
required 

Executive 
Vice-President 

or a vacancy in that office, the Executive 
Vice-President shall act as, and exercise the 
powers of, the President for the time being. 

(4) Subject to subsection (5), the Minister 
may appoint a person other than the Execu-
tive Vice-President to act as the President for 
the time being. 

(5) The Executive Vice-Presiclent  •or a 
person appointed pursuant to subsection (4), 
shall not act as the President for a period 
exceeding ninety days without the approval 
of the Governor in Council. 

66. (1) The Governor in Council may 
appoint an officer, to be called the Executive 
Vice-President of the Agency, to hold office 
during pleasure.  

de vacance de son poste, l'intérim est assuré 
par le premier vice-président. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), le 
ministre, peut nommer une autre personne 
que le premier vice-président pour assurer 
l'intérim. 

(5) Le premier vice-président ou une per-
sonne nommée aux termes du paragraphe (4) 
ne peut assurer l'intérim que pour une 
période de quatre-vingt-dix jOurs, sauf appro-
bation du gouverneur en conseil. 

66. (1) Le gouverneur en conseil peut 
nommer à titre amovible le premier vice-pré-
sident de l'Agence. 

Idem 

Approbation du 
gouverneur en 
conseil 

Premier 
vice-président 

(2) The Executive Vice-President shall 
exercise such powers and perform such 
duties and functions as the President may 
assign. 

67. The President and the Executive Vice-
President shall be paid such reinuneration as 
the dovernor in Côuncil may fix. 

68. The officers and employees necessary 
to carry out the work of the Agency, shall be 
appointed in accordance with the Public 
Service Employment Act. 

69. The head office of the Agency shall be 
in the National Capital Region described in 
the schedule to the National Capital Act. 

(2) Le premier vice-président exerce les 
pouvoirs et fonctions que lui attribue le 
président: 

67. Les président et premier vice-président 
reçoivent la rénumération fixée par le gou-
verneur en conseil. 

68. Le personnel nécessaire à l'exécution 
des travaux de l'Agence est nommé confor-
mément à la Loi sur l'emploi dans la fonc 
tion publique. 

69. Le siège de l'Agence est fixé dans la 
région de la capitale nationale définie à l'an-
nexe de la Loi sitr la capitale nationale. 

70. (1) Les contrats ou ententes conclus 
par l'Agence sous son propre nom lient Sa 
Majesté du chef du Canada au même titre 
qu'elle-même: 

(2) À l'égard des droits et obligations 
qu'elle assume sous le nom de Sa Majesté du 
chef du Canada ou le sien, l'Agence peut 
ester en justice sous son propre nom devant 
tout tribunal qui serait compétent si elle était 
dotée de la personnalité morale et n'avait pas 
la qualité de mandataire de Sa Majesté. 

Pouvoirs et 
fonctions 

Rémunération 

Nominations : 
Loi sur l'emploi 
dans la fonction 
publique 

Siège 

Contrats 

Actions en 
justice 
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RAPPORT ANNUEL 

71. (1) Dans les quatre mois suivant la fin 
de chaque exercice, le ministre établit un 
rapport sur l'application de la présente loi et 
de ses règlements et les activités de l'Agence 
au cours de l'exercice précédent et le fait 
déposer devant le Parlement. 

(2) Le rapport contient le résumé statisti-
que des évaluations environnementales effec-
tuées ou terminées en application de la pré-
sente loi au cours de l'exercice visé. 

Rapport annuel 
du ministre 

Contenu du 
rapport 

Examen 

Rapport au 
Parlement 

Maintien en 
poste 

Stage 
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ANNUAL REPORT 

Annual report 	71. (1) The Minister shall report annually 
to Parliament to Parliament, within four months after the 

end of the fiscal year being reported, on the 
activities of the Agency and the administra-
tion and implementation of this Act and 
regulations during that year. 

Statistical 	 (2) The annual report to Parliament 
summary  lobe  
included 	referred to in subsection (1) shall include a 

statistical sumrnary of all environmental 
assessments conducted or completed, under 
the authority of this Act during the fiscal 
year being reported. 

Review 

Report to 
Parliament 

Employment 
continued 

Probation 

REVIEW 

72. (1) Five years after the coming into 
force of this section, a comprehensive review 
of the provisions and operation of this Act 
shall be undertaken by the Minister. 

(2) The Minister shall, within one year 
after a review, is undertaken pursuant to 
subsection (1) or within such further time as 
the House of Commons may authorize, 
submit a report on the review to Parliament 
including a statement of any changes the 
Minister recommends. 

TRANSITIONAL 

73. (1) Each person employed in the Fed-
eral Environmental Assessment Review 
Office, or seconded to that Office from any 
portion of the public service of Canada, on 
the day preceding the day on which section 
61 comes into force is deemed to have been 
appointed pursuant to section 68 or second-
ed, as the case may be, to a position in the 
Agency of the same occupational nature and 
at the sanie level as the position occupied by 
the person on that preceding day. 

(2) Notwithstanding section 28 of the 
Public Service Employment Act, no person 
who is deemed under subsection (1) to have 
been appointed to a position in the Agency is 
subject to probation unless the person was 
subject to probation on the day preceding the 
day of the deemed appointment, and any 

EXAMEN 

72. (1) Dans les cinq années qui suivent 
l'entrée en vigueur du présent article, un 
examen complet des dispositions et de l'ap-
plication de la présente loi doit être fait par 
le comité, soit de la Chambre des communes, 
soit mixte, que le Parlement désigne ou cons-
titue à cette fin. 

(2) Dans l'année qui suit le début de 
l'étude visée au paragraphe (1) ou dans le 
délai supérieur que le Parlement lui accorde, 
le ministre remet son rapport, accompagné 
des modifications à la présente loi ou aux 
modalités d'application de celle-ci qu'il 
recommande, au Parlement. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

73. (1) Les membres du personnel du 
Bureau fédéral d'examen des évaluations 
environnementales et les personnes déta-
chées d'autres secteurs de l'administration 
publique fédérale auprès de lui et en fonc-
tions à l'entrée en vigueur de l'article 61 
deviennent membres de celui de l'Agence et 
sont réputés avoir été nommés à'des fonc-
tions identiques en vertu de l'article 68, ou 
être détachés auprès du Bureau, selon le cas, 
lors de cette entrée en vigueur. 

(2) Par dérogation à l'article 28 de la Loi 
sur, l'emploi dans la fonction publique, les 
personnes qui, la veille du jour de la pré-
somption de nomination, étaient stagiaires 
continuent de l'être jusqu'à la fin de la 
période initialement prévue. 
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person who was so subject to probation con- 
tinues subject thereto only for as long as 
would have been the case but for this section. 

74. (1) The Environmental Assessment 
and Review Process Guidelines Order, 
approved by Order in Council P.C. 1984- 
2132 of June 21, 1984 and registered as 
SOR/84-467, shall continue to apply in 
respect of any proposal that prior to the 
coming into force of this section was 
referred to the•  Minister for public review 
and for which an Environmental Assessment 
Panel was established by the Minister pursu-
ant to that Order. 

74. (1) Le Décret suries lignes directrices 
visant le processus d'évaluation et d'examen 
en matière d'environnement approuvé par le 
décret C.P. 1984-2132 du 21 juin 1984 et 
enregistré sous le numéro DORS/84-467 
continue de s'appliquer aux examens publics 
qui y sont visés et pour lesquels les membres 
de la commission d'évaluation environne-
mentale ont été nommés sous son régime 
avant l'entrée en vigueur du présent article. 

(2) •The Order referred to in subsection 
(1) shall continue to apply in respect of any 
proposal for which an environmental screen-
ing or initial assessment under .  that Order 
was commenced before the coming into force 
of this section, but where any such proposal 
is referred to the Minister for public review 
pursuant to section 20 of that Order, this 
Act shall thereupon apply and the Minister 
may refer the project to a mediator or a 
review panel in accordance vvith section 29. 

(3) Where a proponent proposes to carry 
out, in whole or in  part, "a project for which 
an environmental screening or an initial 
assessment was conducted in accordance 
with the Order referred to in subsection (1), 
and 

(a) the project did not proceed after the 
assessment was completed, 
(b) in the case of a project that is in 
relation to a physical work, the proponent 
proposes an undertaking in relation to that 
work different from that proposed when 
the assessment was conducted, 
(c) the manner in which the project is to 
be carried out has subsequently changed, 
or , 

(d) the renewal of a licence, permit, 
approval or other action under a pre-
scribed provision is sought, 

(2) Le décret visé au paragraphe (1) con-
tinue de s'appliquer aux examens préalables 
ou aux évaluations initiales commencés sous 
son régime avant l'entrée en vigueur du pré-
sent article, jusqu'au moment où, le cas 
échéant, une proposition est soumise au 
ministre pour examen public aux termes de 
l'article 20 du décret, auquel cas la présente 
loi commence de s'appliquer et le ministre 
peut prendre une décision aux termes de 
l'article 29. 

(3) Dans le cas où un promoteur propose 
la réalisation de tout ou partie d'un projet à 
l'égard duquel l'examen préalable ou l'éva-
luation initiale a été effectuée sous le régime 
du décret visé au paragraphe (1), l'autorité 
responsable peut utiliser , le rapport de l'exa-
men ou de l'évaluation, ou en permettre l'uti-
lisation, dans la mesure appropriée pour l'ob-
servation des articles 18 ou 21 dans chacun 
des cas suivants : 

a) le projet n'a pas été réalisé après 
l'achèvement de l'évaluation; 
b) le promoteur d'un projet lié à un 
ouvrage en propose une réalisation diffé-
rente de celle qui était proposée au 
moment de l'évaluation; 
c) les modalités de réalisation du projet 
sont nouvelles; 
d) la présentation d'une demande de 
renouvellement d'un permis, d'une licence, 
d'une autorisation ou d'une autre mesure 
en vertu d'une disposition désignée par 
règlement. 

Examens 
préalables en 
cours et 
évaluations 
initiales 

Utilisation 
d'une 
évaluation 
antérieure 
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Idem 

the responsible authority may use or permit 
the use of the environmental screening or 
initial assessment and the report thereon to 
whatever extent it is appropriate to do so for 
the purpose of complying with section 18 
or 21. 

(4) Where the construction or operation 
of a physical work or the carrying out of a 
physical activity was initiated before June 
22, 1984, this Act shall not apply in respect 
of the issuance or renewal of a licence, 
permit, approval or other action under a 
prescribed provision in respect of the project 
unless the issuance or renewal entails a 
modification, decommissioning, abandon-
ment or other alteration to the project, in 
whole or in part. 

(4) Dans les cas où la construction ou 
l'exploitation d'un ouvrage ou la réalisation 
d'une activité concrète a été entamée avant 
le 22 juin 1984, la présente loi ne s'applique 
à la délivrance ou au renouvellement d'une 
licence, d'un permis, d'une autorisation ou à 
la prise d'une autre mesure en vertu d'une 
disposition désignée par règlement à l'égard 
du projet que si telle mesure entraîne la 
modification, la désaffectation ou la ferme-
ture d'un ouvrage en tout ou en partie. 

R.S., c. A-I 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Information Act 

75. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by adding thereto, in 
alphabetical order under the heading "Other 
Government Institutions", the following: 

Canadian • Environmental 
Agency 
Agence' canadienne d'évaluation environ-' 

nementale 

76. Schedule II to the said Act is amended • 
by adding thereto, in alphabetical order, a 
reference to 
Canadian Environmental Assessment Act 

Loi canadienne sur l'évaluation environ-
nementale 

and a corresponding referenCe in respect of 
that Act to "subsection 35(4)". 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

75. L'annexe I de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, sous l'intertitre 
« Autres institutions fédérales », de ce qui 
suit : 
Agence canadienne d'évaluation environne-

mentale 
Canadian Environmental Assessment 

Agency 

76. L'annexe II de la même loi est modi-
fiée par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 
Loi canadienne sur l'évaluation environne-

mentale 
Canadian Environmental Assessment Act 

ainsi que de la mention « paragraphe 35(4) » 
placée en regard de ce titre de loi. 

Assessment 

R.S., c. 16 (4th 
Supp.) 

"federal lands" 
. territoire...» 

Canadian Environmental Protection Act 

77. The definition "federal lands" in sec-
tion 52 of the Canadian Environmental Pro-
tection Act is repealed and the following 
substituted therefor: 
"federal lands" means 

'(a) lands that belong to Her Majesty in. 
right of Canada, or that Her.Majesty in 

Loi canadienne sur la Protection de 
l'environnement 

77. La définition de « territoire doma-
nial », à l'article 52 de la Loi canadienne sur 
la protection de l'environnement, est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 
« territoire domanial » 

a) Les terres qui appartiennent à Sa 
• 	Majesté du chef du Canada ou qu'elle a 
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right of Canada has the right to dispose 
of, and all waters on and airspace above 
those lands, 
(b) the following lands and areas, 
namely, . 

(i) the 'internat Waters .  of Canada 
. within the meaning' of , the Territorial 

Sea and Fishing Zones Act, inéluding 
the seabed and subsoil below and the 
airspace above those waters, 
(ii) the territorial sea of Canada as 
determined in accordance with the 
Territorial 'Se.a 'and Fishing Zones 
Act, including the seabed and subsoil 
below and the airspace above that sea, 
(iii) any fishing zone of Canada pre-
scribed under the Territorial Sea and 
Fishing Zones Act, 
(iv) any exclusive economic zone that 
may created by Canada, and 
(v) the continental shelf, consisting of 
the seabed and subSoil of the subma-
rine areas that extend beyond the ter-
ritorial sea throughout the natural 
prolongation of the land territory of , 

Canada to the outer edge of the conti-
nental margin or to a distance of two 
hundred nautical miles from the inner 
limits of the territorial sea, whichever 
is the greater, or that extend tà such 
other limits, as may be prescribed pur-
suant to an Act of Parliament, and 

(c) reserves, surrendered lands and any 
other lands that are set apart for the use 
and benefit of a band and are subject to 
the Indian Act, and .'all waters on and 
airspace above those reserves or lands; , 

le pouvoir d'aliéner, ainsi que leurs eaux 
et leur espace aérien; 
b) les terres et zones suivantes : 

(i) les eaux intérieures du Canada au 
sens de la Loi sur• la mer territoriale 
et la zone de pêche, ainsi que leur , 
fond, leur , sous-sol et leur espace 
aérien, 
(ii) la mer territoriale du Canada 
délimitée conformément à la Loi sur 
la mer territoriale et la zone de 
pêche, ainsi que le fond de là mer, son 
Sous-sol ét son espace aérien, 
(iii) toute zone de pêche délimitée 
par règlement pris sous le régime de, 
la Loi sur la mer territoriale et la 
zone de pêche, 
(iv) toute zone économique exclusive 
créée par le gouvernement fédéral, 
(v) le plateau continental, c'est-à-dire 
le fond de la mer et le sous-sol des 
zones sous-marines qui s'étendent au-
delà de la mer territoriale sur tout le 
prolongement naturel du territoire 
terrestre du Canada soit jusqu'au 
rebord externe de la marge continen-
tale, soit jusqu'à deux cents milles 
marins des limites intérieures de la 
.mer territoriale là où ce rebord se 
trouve à une distance inférieure, soit 
jusqu'aux limites fixées au titre d'une 
loi fédérale; 

c) les réserves, terres cédées ou autres 
terres qui ont été mises de côté à l'usage 
et au profit d'une bande et assujetties à 
la Loi sur les Indiens, ainsi que leurs 
eaux et leur espace aérien. 

78. The schedule to the Privacy Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order under the heading "Other Government 
Institutions", the following: 

Canadian 	Environmental 	Assessment 
Agency 
Agence canadienne d'évaluation environ- . 

nementale 

78. L'annexe de la "Loi sur la protection 
des renseignements personnels est modifiée ' 

par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
sous l'intertitre « Autres institutions fédéra 7 

 les », de ce qui suit : 
Agence Canadienne d'évaluation environne-

mentale 
Canadian Environmental Assessment 

Agency 

989 



R.S., c. P-35 

R.S., c. P-36 

R.S., c. T-19 

Coming into 
force 

54 	C. 37 	 Canadian Environmental Assessment 	 40-41 Euz.  II  

L.R., ch. P-35 Public Service Staff Relations Act 

79. Part I of Schedule I to the Public 
Service Staff Relations Act is amended by 
adding thereto, in alphabetical order, the 
following: 
Canadian 	Environmental 	Assessment 

Agency 
Agence canadienne d'évaluation environ-

nementale 

Public Service Superannuation Act 

80. Part I of Schedule I to the Public 
Service Superannuation Act is amended by 
adding thereto, in alphabetical order, the 
follovving: 
Canadian 	Enviionmental 	Assessment 

Agency 
Agence canadienne d'évaluation environ-

nementale 

Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique 

79. La partie I de l'annexe I de la Loi sur 
les relations de travail dans la fonction 
publique est modifiée par insertion, suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 
Agence canadienne d'évaluation environne-

Mentale 
Canadian Environmental Assessment 

Agency 

Loi sur la pension de la fonction publique 

80. La partie I de l'annexe'! de la Loi sur 
la pension de la fonction publique  est modi-
fiée par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 
Agence canadienne d'évaluation environne-

mentale 
Canadian Environmental Assessment 

Agency, 

L.R., ch. P-36 

.'Transpôria,tion of Da.  ngerotis Goods Act 

81. Section 28 of the Transportation of 
Dangerous Goods Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

28. Where the Minister or a person desig-
nated by the Minister considers it necessary 
for the protection of public safety, Property 
or the environment, the Minister may, sub-
ject to any regulation made pursuant to 
paragraph 21(r), direct any person engaged 
in handling, offering for transport or trans-
porting dangerous goods forthwith to cease 
any such activity or to >carry . it on in the 
manner directed. 

Loi sur le,transpOrt des marchandises 
dangereuses-> 

81: L'article 28 'de là Loi sur le transport 
des marchandises dangereuses est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

28. 'Dans lés cas où il l'estime nécessaire 
pour la protection de la sécurité publique, 
des biens ou de l'environnement, le ministre 
ou la personne qu'il désigne peut, sous 
réserve des règlements pris en vertu de l'ali-
néa 21r), ordonner à des personnes détermi-
nées qui se livrent à des opérations de manu-
tention ou de transport de marchandises 
dangereuses soit de cesser ces oPérations, soit 
de les mener selon des modalités bien préci-
ses, sans délai. 

L.R., ch. T-I9 

Protection du 
public 

COMING INTO FORCE 

82. This Act, or any provision of this Act, 
shall come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

82. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret du gouverneur en conseil. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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Meaning of 
"consent" 

Where no 
consent 
obtained 

SubSection (2) 
Sot limiting , 

VVhere belief in 
consent not a 
defence 

Définition de 
consente- 

ment » 

C. 38 	 Criminal Code (sexual assault) 

R.S., c. C-46; 
R.S., cc. 2, 11, • 
27, 31, 47, 51, 
52 (1st Supp.), 
cc. 1, 24, 27, 35 
(2nd Supp.), cc. 
10, 19, 30, 34 
(3rd Supp.), cc. 
1, 23, 29, 30, 
31, 32, 40, 42, 

- 50 (4th Supp.); 
1989, c. 2; 
1990, cc. 15, 
16, 17, 44; 
1991,cc. I, 4, 
28,40  

NOW THEREFORE, Her Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and 
House of CommOns of Canada, enacts as fol-
lows: 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

40-41 ELIz. 

'1;.R., ch. C-46; 
L.R., ch. 2, 11, 
27, 31, 47, 51, 
52 (1" suppl.), 
ch. 1, 24, 27, 35 
(2' suppl.), ch. 
10, 19, 30, 34 
(3' suppl.); ch. 
1, 23, 29, 30, 
31, 32, 40, 42, 
50 (4' suppl.);, 
1990, ch..15, 
16,  17,44; 

 1991, ch. 1, 4, 
28, 40 

1. The Criminal Code is amended by ad-
ding thereto, immediately after seCtion 273 
thereof, the following sections: 

273.1 (1) Subject to subsection (2) and 
subsection 265(3), "consent" means, for the 
purposes of sections 271, 272 and 273, the 
voluntary agreement of the complainant to 
engage in the sexual activity in question. 

(2) .No consent is, obtained, for the pur- . 
poses of sections 271,272 and 273, where , 

the agreement is expressed•'by the 
words or conduct of a person other than 
the complainant; 

(b) the complainant is incapable' of con-
senting to the activity; 

(c) the accused induces the complainant to 
engage in the activity ,  by abusing a posi-
tion of trust, power or aüthority; 

(d) the complainant expresses, by words Or 
conçluct, a lack of agreement to engage in 
thé activity; or 

(e) the complainant, having consented to 
engage in sexual activity, expresses, by•
Words or conduct, a lack of agreement to 
continue to engage in the activity. 

(3) Nothing in subsection (2) shall be con-
strued as limiting the circumstances in which 
no consent is obtained. , 

273.2 It is not a defence to a charge under 
section 271, 272 or 273 that the accused be-
lieved that the complainardconsented to the 
actiVity that forms the subjectLmatter of the 
charge, where ' 

(à) the accused's belief arose from the ac-
cused's 

1. Le Code criminel est modifié par inser-
tion, après l'article 273, de ce qui suit : 

273.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2) 
et du paragraphe 265(3), le consentement 
consiste, pour l'application des articles 271, 
272. 273, en l'accord volontaire du plai-
gnant à l'activité sexuelle. 

(2) Le consentement du plaignant ne se 
déduit pas, pour l'application des articles, 

- 271; 272 et 273, des cas où : 

a) l'aeçord ést manifesté par des parbles 
ou par le compôrtement d'un tiers; 

b) il est incapable de le former; 

c) l'accusé l'incite à l'activité par abus dé 
confiance ou de pouvoir; 

d) il manifeste, par ses Paroles du son com-
portement, l'absence d'accord 'â l'activité; 

e) après avoir consenti à l'activité, il mani-
feste, .par ses Paroles ou son comporte-
ment, l'absence' d'accord à là poursuite dé 

, (3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet 
de limiter les circonstances dans lesquelles le 
consentement ne peut se déduire.' 

273.2 Ne constitue pas un moyen de dé-
fense contre une accusation fondée sur les 
articles 271, 272 ou 273 le fait que l'accusé 
croyait que le plaignant avait consenti à l'ac-
tivité à l'origine de l'accusation lorsque, selon 
le cas : 

a) cette croyance provient 

Restriction de 
la notion de 
consentement 

Précision 

Exclusion du 
moyen de 
défense fondé 
sur la croyance 
au consente-
ment 	, 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 38 

40-41 ELIZABETH H 

CHAPITRE 38 

Preamble 

An Act ,to arriend the.Criminal Code:(sexual 
asSault). . 	, 

[Assented to 23rd June, 1992] . 

WHEREAS the Parliament of Canada is 
gravely.Concerned about theincidence of sex7 
ual Violence -and  abuse in: Canaçliair society 
and; in particular, the Prevalence of sexual 
assault against worhen and children; . 

WHEREAS the Parliament of Canada recog, 
nizes the unique chàracter of the offerice of • 
sexual assàult and how, sexual assault, and, 
'more partieularty, the fear of sexual assault 
affects the lives of thepeople of Canada; 

WHEREAS the Parliament Of Canada intendS 
tO promote and help to' ensure the full protec-
tion .àf the rights guaranïeed under sections-7 
and-15 Of the' Çanadian Charter of Righis 
and treedoms;' 
WHEREAS the .Parliament of Canada: Wishes 
to encourage. thefrePorting of incidents of, 
sexual violence or abùse, and to .prOvide for 
..the proseeuiion of offences within a frame-
work of laws that 'are consistent wifli the 
principles of fundamental justice and thaï 
are fair, to complainants as ,well as to' accused 
persons; 

WHEREAS >  the Supreme Court' Of Canada' 
has' declared the existing section 276 of the 
Criminal Code to be of no force and éffect; 

AND wHEREAS the Parliameni of Canada 
believes that at trials Of sexual offenees, evi-
dence of the cOmplainant's ,sekual 'history is, 
rarely relevant and that its admission should 
be subject to particular scrutiny, bearing in, 
mind .the inherently prejudicial character of 

. such -evidence; 

Loi modifiant le Code criminel (agression 
sexuelle) 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Attendu: 

que les cas de violence et d'exploitation 
sexuelles au sein de la société canadienne 
préoccupent sérieusement le Parlement du 
Canada, et en particulier la fréquence des 
agressions sexuelles contre les femmes et 
les enfants; 

que le Parlement du Canada est conscient 
du caractère unique en son genre de l'in-
fraction d'agression sexuelle et de ses ef-
fets sur la population du Canada, 
notamment de la crainte qu'elle suscite; 

qu'il entend promouvoir et contribuer à as-
surer la pleine protection des droits garan-
tis par les articles 7 et 15 de la Charte  
canadienne des droits et libertés; 

qu'il souhaite encourager la dénonciation 
des cas de violence ou d'exploitation 
sexuelles et faire en sorte que leur pour-
suite s'effectue 'dans un cadre juridique 
compatible avec les principes de la justice 
fondamentale et équitable à la fois à l'é-
gard des plaignants et des accusés; 

que la Cour suprême du Canada a déclaré 
inopérant l'actuel article 276 du Code cri

-minel; 

qu'il estime que, lors des procès pour in-
fraction d'ordre sexuel, la preuve relative 
au comportement sexuel antérieur du plai-
gnant est rarement pertinente et que son 
admission devrait être examinée avec pré-
caution eu égard à sa nature éminemment 
préjudiciable, 

Préambule 
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L.R., ch. 27 (1" 
suppl.), art 203; 
ch. 19 (3' 
suppl.), art. 12 

Preuve concer-
nant le compor-
tement sexuel 
du plaignant 

Conditions de 
l'admissibilité 

Facteurs à 
considérer 
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(i) self-induced intoxication, or 
(ii) recklessness or wilful blindness; or ' 

(b) the accused did not tàke reasonable 
steps, in the circumstànces known to the 
accused at the time, to ascafain that the 
complainant was consenting: 

(i) soit de l'affaiblissement volontaire de 
ses facultés, 

(ii) soit de son insouciance ou d'un aveu-
glement volontaire; 

b) il n'a pas pris les mesures raisonnables, 
dans le 's circonstances dont il avait alors 
connaissance, pour s'assurer du consente-
ment. 

R.S., c. 27 (1st 
Supp.), s. 203, 
c. 19 (3rd 
Supp.), s. 12 

Evidence of 
complainant's 
sexual activity 

Idem 

Factors that 
judge must 
consider 

2. Section 276 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

276. (1) In proceedings in respect of an 
offence under section 151, 152, 153, 155 or 
159, subsection 160(2) or (3) or section 170, 
171, 172, 173, 271,272 or 273, evidence that. 
the complainant has engaged in sexual activi-
ty, whether, with the accused or with any oth-
er person, is not admissible to support an 
inference that, by reason of the sexual nature 
of that activity, the complainant 

(a) is more likely to have consented to the 
sexual activity that forms the subject-mat-
ter of the charge; or 

(b) is less worthy of belief. 

(2) In proceedings in respect of an offence 
referred to in subsection (1), no evidence 
shall be adduced by or on behalf of the ac-
cused that the complainant has engaged in 
sexual activity other than the sexual activity 
that forms the subject-matter of the charge, 
whether with the accused or with any other 
person, unless the judge, provincial court 
judge or justice determines, in accordance 
with the procedures set out in sections 276.1 
and 276.2, that the evidence 

(a) is of specific instances of sexual activi-
ty; 

(b) is relevant to an issue at trial; and 

(c) has significant probative value that is 
not substantially outweighed by the danger 
of prejudice to the proper administration 
of justice. 

(3) In determining whether evidence is ad-
missible under subsection (2), the judge, pro-
vincial court judge or justice shall take into 
account 

2. L'article 276 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

276. (1) Dans les poursuites pourune in-
fraction prévue aux articles -151, 152, 153, 
155 ou 159, aux paragraphes 160(2) ou (3) 
ou aux articles 170, 171, 172, 173, 271, 272 
ou 273, la preuve de ce que le plaignant a eu 
une activité sexuelle avec l'accusé ou un tiers 
est inadmissible pour permettre de déduire 
du caractère sexuel de cette activité qu'il est : 

a) soit plus susceptible d'avoir consenti à 
l'activité à l'origine de l'accusation; 

b) soit moins digne de foi. 

(2) Dans les: poursuites visées au para-
graphe (1), l'accusé ou son représentant ne 
petit présenter de preuve de ce que le plai-
gnant a eu une activité Sexuelle autre que 
celle à l'origine de l'accusation sauf si le 
juge, le juge de la cour provinciale ou le juge 
de paix décide, conformément aux articles 
276.1 et 276.2, à la fois : 

a) que cette preuve porte sur des cas parti-
culiers d'activité sexuelle; 

b) que cette preuve est en rapport avec ùn 
élément de la catise; 

c) que le -risque d'effet préjudiciable à la 
bonne administration de la justice de cette 
preuve ne l'emporte pas seriSiblemént 'sur 
sa valeur probante. 

(3) Pour décider si la preuve est admissible 
au titre du paragraphe (2), le juge, le juge de 
la cour provinciale ou le juge de paix prend 
en considération : 

993 



Jury and public 
excluded 

Judge may 
decide to hold 
hea ri ng 
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Application for 
hearing 

Form and 
content of 
application 

(a) the interests of justice, including the 
right of the accused to make a full answer 
and defence; 

(b) society's interest in encouraging the re-
porting of sexual assault offences; 

(c) whether there is a reasonable prospect 
that the evidence will assist in arriving at a 
just determination in the case; 

(d) the need to remove from the fact-find-
ing process any discriminatory belief or bi- 
as; 

(e) the risk that the evidence may unduly 
arouse sentiments of prejudice, sympathy 
or hostility in the jury; 

(f) the potential prejudice to the complain-
ant's personal dignity and right of privacy; 

(g) the right of the complainant and of 
every individual to personal security and to 
the full protection and benefit of the law; 
and 

(h) any other factor that the judge, provin-
cial court judge or justice considers rele-
vant. 

276.1 (1) Application may be made to the 
judge, provincial court judge or justice by or 
on behalf of the accused for a hearing under 
section 276.2 to determine whether evidence 
is admissible under subsection 276(2). 

(2) An application referred to in subsec-
tion (1) must be made in writing and set out 

(a) detailed particulars of the evidence 
that the accused seeks to adduce, and 

(b) the relevance of that evidence to an 
issue at trial, 

and a copy of the application must be given 
to the prosecutor and to the clerk of the 
court. 

(3) The judge, provincial court judge or 
justice shall consider the application with the 
jury and the public excluded. 

(4) Where the judge, provincial court 
judge or justice is satisfied 

a) l'intérêt de la justice, y compris le droit 
de l'accusé à une défense pleine et entière; 

b) l'intérêt de la société à encourager la 
dénonciation des agressions Sexuelles; 

c) la possibilité, dans de bonnes conditions, 
de parvenir, grâce à elle, à une décision 
juste; 

d) le besoin d'écarter de la procédure de 
recherche des faits toute opinion ou pré-
jugé discriminatoire; 

e) le risque de susciter abusivement, chez 
le jury, des préjugés, de la sympathie ou de 
l'hostilité; 

J) le risque d'atteinte à la dignité du plai-
gnant et à son droit à la vie privée; 

g) le droit du plaignant et de chacun à la 
sécurité de leur personne, ainsi qu'à la plé-
nitude de la protection et du bénéfice de la 
loi; 

h) tout autre facteur qu'il estime applica-
ble en l'espèce. 

276.1 (1) L'accusé ou son représentant 
peut demander au juge, au juge de la cour 
provinciale ou au juge de paix de tenir une 
audition en application de l'article 276.2 en 
vue de décider si la preuve est admissible au 
titre du paragraphe 276(2). 

(2) La demande d'audition est formulée 
par écrit et énonce toutes précisions au sujet 
de la preuve en cause et le rapport de celle-ci 
avec un élément de la cause; une copie en est 
expédiée au poursuivant et au greffier du tri-
bunal. 

(3) Le jury et le public sont exclus de l'au-
dition de la demande. 

(4) Une fois convaincu que la demande a 
été établie conformément au paragraphe (2), 
qu'une copie en a été expédiée au poursui-
vant et au greffier du tribunal au moins sept 

Demande 
d'audition 

Forme et 
contenu 

Exclusion du 
jury et du 
public 

Audition 

994 



Incontraignabi-
lité 

Motifs 

1992 	 Code criminel (agression sexuelle) 	 ch. 38 	5 

Jury and publie 
excluded 

Complainant 
flot  compellable 

Judge's 
determination 
and reaSons 

Record of 
reasons 

Publication 
prohibited 

(a) that the application was made in 
accordance with subsection (2), 

(b) that a copy of the' application was giv-
en to the prosecutor and to the clerk of the 
court at least seven clays previously, or 
such shorter interval as the judge, provin-
cial court  judge or justice may allow where 
the interests of justice so require, and 

(c) that the evidence sought to be adduced 
is capable of being admissible under sub-
section 276(2), 

the judge, provincial court judge or justice 
shall grant the application and hold a hear-
ing under section 276.2 to determine whether 
the evidence is admissible under subsection 
276(2). 

276.2 (1) At a hearing to determine 
whether evidence is admissible under subsec-
tion 276(2), the jury and the public shall be 
excluded. 

(2) The complainant is not a compellable 
witness at the hearing. 

(3) At the conclusion of the hearing, the 
judge, provincial ,court, judge or justice shall 
determine whether the evidence, or any part 
thereof, is admissible under subsection 
276(2) and shall provide reasons for that de-
termination, and 

(a) where not all of the evidence is to be 
admitted, the reasons must state the part 
of the evidence that is to be admitted; 

(b) the reasons must state the factors re-
ferred to• in sitbsection 276(3) that affect-
ed the determination; and 

(c) where all or any part of the evidence is 
to be àdmitted, the reasons• must state the 
manner in Which that evidence is expected 

' to be relevant to ari issue at trial. 

(4) The reasons provided under subsection 
(3) shall be entered in the record of the pro-
ceedings or, where the proceeding' s are not 
recorded, shall be provided in writing. 

276.3 (1) No person shall publish in a 
newspaper, as defined in section 297, or in a 
broadcast, any of the following:  

jours auparavant ou dans le 'délai inférieur 
autorisé par lui dans l'intérêt de la justice et 
qu'il y a des possibilités que la preuve en 
cause soit admissible, le juge, le juge de la 
cour provinciale ou le juge de paix accorde la 
demande et tient une audition pour décider 
effectivement de l'admissibilité de la preuve 
au titre du paragraphe 276(2). 

276.2 (1) Le jury et le public sont exclus 
de l'audition tenue pour décider de l'admissi-
bilité de la preuve au titre du paragraphe 
276(2). 

(2) Le plaignant n'est pas un témoin con-
traignable à l'audition. 

(3) Le juge, le juge de la cour provinciale 
ou le juge de paix est tenu de motiver la 
décision qu'il rend à la suite de l'audition sur 
l'admissibilité de tout ou partie de la preuve 
au titre du paragraphe 276(2), en précisant 
les points suivants : 

a) les éléments de la preuve retenus; 

b) ceux des facteurs mentionnés au para-
graphe 276(3) ayant fondé sa décision; 

c) la façon dont tout ou partie de la preuve 
à admettre est en rapport avec un élément 
de la cause. 

(4) Les motifs de la décision sont à porter 
dans le procès-verbal des débats ou, à défaut, 
donnés par écrit. 

276.3 (1) Il est interdit de diffuser dans un 
journal, au sens de l'article 297, à la radio ou 
à la télévision le contenu de la demande pré-
sentée en application de l'article 276.1 et 
tout ce qui a été dit ou déposé à l'occasion de 

Exclusion du 
jury et du 
public 

Forme 

Diffusion 
interdite 
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Of fence 

(a) the contents of an application made 
under section 276.1; 

(b) any evidence taken, the information 
given 'and the representations made at an 
application under section 276.1 or at 'a•
hearing under section 276.2; 

(c) the decision of a judge, provincial court 
judge or justice und& subsection 276.1(4), 
unless the judge, provincial court judge or 
justice, after taking into account the com-
plainant's right of privacy and the interests 
of justice, orders that the decision may be 
published; and 

(d) the determination made and the rea-
sons provided under section 276.2, unless 

• 
(i) that determination is that evidence is 
admissible, or 

(ii) the judge, provincial court judge or 
justice, , after taking in.  to acçount the 

- complainant's right of privacy and the 
interests of justice, orders that the deter-
mination and reasons may be published. 

(2),Every.person who contravenes subsec-
tion (1) iS guilty of an offence punishable on 
summary conviction.  

cette demande ou aux auditions mentionnées 
à l'article 276.2. L'interdiction vise aussi, 
d'une part, la décision rendue sur, la demande 
d'audition titre du paragraphe 276.1(4) 
et, d'autre part, la décision et les motifs men-
tionnés à l'article 276.2, sauf, dans ce dernier 
cas, lorsque la preuve est déclarée admissible 
ou, dans les deux cas, si le juge, le juge de la 
cour provinciale ou le juge de paix rend une 
ordonnance autorisant la diffusion après 
avoir pris en considération le droit du plai-
gnant à la vie privée et l'intérêt de la justice. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe 
(1) commet une infraction punissable sur dé-
claration de culpabilité par procédure som-
maire. 

Judgeto 
instruct  jury  rà 
use of cvidence 

Appui 

Coming into 
force 

276.4 Where evidence is admitted at trial 
pursuant to a determination made under sec-
tion 276.2, the judge shall instruct the jury 
as to the uses that the jury may and may not 
make of that evidence. 

276.5 For the purposes of sections 675 and 
676, a determination made under section 
276.2 shall be deemed to be a question of 

3. This Act or any provision thereof, or 
any provision of the Criminal Code as en-
acted by this Act, shall come into force on .a 
day or days to be fixed by order of the Gov-
ernor in Council. 

276.4 Au procès, le juge doit donner des 
instructions au jury quant à l'utilisation que 
celui-ci peut faire ou non de la preuve admise 
en application de l'article 276.2. 

276.5 Pour l'application des articles 675 et 
676, la décision rendue en application de l'ar-
ticle 276.2 est réputée constituer une ques-
tion de droit. 

3. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions, ou telle des dispositions du Code cri-
minel édictées par la présente loi, entrent en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret du gouverneur en conseil. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPTER 39 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 39 

An Act respecting water resources in the 
Northwest Territories 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Northwest 
Territories Waters Act. 

Loi concernant les ressources en eau des Ter-
ritoires du Nord-Ouest 

[Sanctionnéele 23 juin 1992] , 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABREGE 

1. Loi sur les eaux des Territoires du 
Nord- Ouest. 

Titre abrégé 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 

"appurtenant undertaking" means the work 
described in a licence; ' 

"authorized user" means a person using wa-
ters without a licence but under the au-
thority of regulations made under 
paragraph 33(1)(m); 

"authorized waste depositor" means a person 
depositing waste without a .licence but 
under the authority 'of regulations made 
under paragraph 33(1)(n); 

"Board" means theY Nortliwest Territories 
Water Board esiablislied by section 10; 

"domestic user" means a person using waters 

(a) for household requirements, includ-
ing, without liMiting the generality of 
the foregoing, sanitation and fire pre-
vention, 

(b) for the watering of domestic ani-
mais, or 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

« déchet » Toute substance qui, si elle était 
ajoutée à l'eau, altérerait ou 'contribuerait 
à altérer la qualité de celle-ci au point d'en 
rendre l'utilisation nocive., pour l'être hu-
main ou pour les animaux et les végétaux, 
ou toute eau qui contient une substance en 
une quantité ou côncentration telle — ou 
qui, à partir de son état naturel, a été trai-
tée ou transformée par la chaleur ou 

•d'autres moyens d'une façon telle 	que, 
si elle était ajoutée à une autre eau, 'elle 
aurait un tel effet. 

Sont notamment comprises dans la pré-
sente définition : 

a) toute eau ou substance qui, pour l'ap- 
plication de la Loi sur les ressources en 

• eau du 'Canada, est assimilée à un dé-
chet; 

Définitions 

« déchet » 
"waste" 
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"instream usés" 
« usager 
particulier » 

"licence" 
.permis » 

"I icensee" 
Version 
anglaise 
seulement 

"'Minister" 
. ministre » 

"territorial 
lands" 
« terres...» 

"use" 
«utilisation» 

"wasie" 
«déchet » 

« 

(c) for the irrigation of a garden adjoin-
ing a dwelling-house that is not ordina-
rily used in the growth of produce for a 
market; 

"instream user" means a person using wa-
ters, otherwise than as described in para-
graph (a), (b) or (c) of the definition 
"use", to earn income or for subsistence 
purposes; 

"licence" means a type A or type B licence 
permitting the use of waters or the deposit 
of waste, or both, issued pursuant to sec-
tion 14; 

"licensee" means the holder of a licence; 

"Minister" means the Minister of Indian Af-
fairs and Northern Development; 

"territorial lands" means lands in the North-
west Territories that are vested in Her 
Majesty in right of Canada or of which the 
Government of Canada has power to dis-
pose; 

"use", in relation to waters, means a direct 
or indirect use of any kind, including, 

• without limiting the generality of the fore-
going, 

(a) any diversion or obstruction of wa-
ters, 

• (b) any alteration of the flow of waters, 
and 

(c) any alteration of the bed or banks of 
a river, stream, lake or other body of 
water, whether or not the body of water 
is seàsonal, 

but does not include a use connected with 
shipping activities that are governed by the 
Canada Shipping Act; 

"waste" means 

(a) any substance that, if added to 
water, would degrade or alter or form 
part of a process of degradation or alter-
ation of the quality of the water to an 
extent that is detrimental to its use by 
people or by any animal, fish or plant, 
or 

b) les substances ou catégories de subs-
tances désignées par règlement pris au 
titre du sous-alinéa 33(1)b)(i); 

c) les eaux qui contiennent une sub-
stance ou catégorie de substances en une 
quantité ou concentration au moins 
égale à celle qui est fixée par règlement 
pris au titre du sous-alinéa 33(1)b)(ii); 

d) les eaux soumises aux traitements ou 
transformations prescrits par règlement 
pris au titre du sous-alinéa 33(1)b)(iii). 

«  eaux)> L'ensemble des eaux internes de sur-
face et souterraines des Territoires du 
Nord-Ouest, qu'elles soient sous forme li-
quide ou solide. 

« entreprise en cause » Entreprise visée par 
un permis. 

« ministre » Le ministre des Affaires in-
diennes et du Nord canadien. 

« Office » L'Office des eaux des Territoires 
du Nord-Ouest constitué par l'article 10. 

« permis » Permis de type A ou de type B 
pour l'utilisation des eaux ou le dépôt de 
déchets — ou pour les deux — délivré sous 
le régime de l'article 14. 

« personne autorisée à déposer des déchets » 
Personne qui dépose des déchets sans per-
mis mais en conformité avec les règle-
ments pris au titre de l'alinéa 33(1)n). 

« terres territoriales » Terres des Territoires 
du Nord-Ouest dévolues à Sa Majesté du 
chef du Canada ou dont le gouvernement 
fédéral a le pouvoir de disposer. 

« usager agréé » Personne qui utilise les eaux 
sans permis mais en conformité avec les 
règlements pris au titre de l'alinéa 
33(1)m). 

usager domestique » Personne qui utilise les 
eaux pour les besoins du ménage, notam-
ment les soins d'hygiène et la prévention 
des incendies, pour l'abreuvage des ani-
maux domestiques et pour l'irrigation d'un 
jardin attenant à une maison d'habitation 
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(b) water that contains a substance in 
such a quantity or concentration, or that 
has been so treated, processed or 
changed, by heat or other means, that it 
would, if added to any other water, de-
grade or alter or form part of a process 
of dégradation or alteration of the, quali-
ty of that water to the extent described 
iri'paragraph (a), 

and, without limiting the generality of the 
foregoing, includes 

(c) any'substance or water that, for the 
purposes of the Canada Water Act, is 
deemed to be waste, 

(d) any substance or class of substances 
prescribed by regulations made under 
subparagraph 33(1) (b)(i) , 

(e) water that Contains any  substance or 
class of substances in a quantity or con-
centration that is equal to or greater 
than a quantity or concentration pre-
scribed in respect of that substance or 
class of substances by regulations made 
under subparagraph 33(1)(b)(ii), and 

(f) water that' has been subjected to a 
treatment, process or change prescribed 
by regulations made under subpara-
gra.ph 33(1)(b)(iii); 

"water management area" means a water 
management area established by the Gov-
ernor in Council by regulations made 
under subparagraph 33(1)(a)(i); 

"waters" means any inland water, whether in 
a liquid or, frozen .  state, On Or below the 
surface of thé land in the Nôrthwest Terri-
tories: 

GENERAL 

Her Majesty 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada, except that Her Majesty in 
right of Canada is not required to pay any 
fee prescribed by regulations made under 
subparagraph 33(1)(k)(i) or (ii). 

4. Subject to any rights, powers or privi-
leges granted purSuant to the Dominion 
Water Power Act or preserved under that  

et ne servant habituellement pas à la cul-. 
ture de produits pour le marché. 

« usager particulier)) Personne qui, autre-
ment que pour les utilisations prévues à la 
définition d'« utilisation.)), utilise des eaux 
pour subvenir à ses besoins ou se constituer 
un revenu. 

« utilisation » S'agissant des eaux, utilisation 
directe ou indirecte de toute nature, y 
compris, notamment, le détournement ou 
le barrage des eaux, toute modification de 
leur cours ou toute modification des rives 
ou du lit d'un cours d'eau, d'un lac ou au-
tre plan d'eau, qu'il soit saisonnier ou non, 
mais à l'exclusion des utilisations liées ,aux 
activités de navigation marchande régies 
par la Loi sur la marine marchande du 
Canada. 

« zone de gestion » Zone de gestion' des eaux 
constituée par règlement du gouverneur en 
conseil pris au titre du sous-alinéa 
33(1)a)(i). 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES „ 

Sa Majesté 
3. La présente loi lie Sa Majesté du chef 

du Canada mais n'a pas pour effet de lui 
imposer le paiement des droits fixés par rè-
glement pris au titre des sous-alinéas 
33(1)k)(i) ou (ii). 

4. Sous réserve des droits, pouvoirs ou pri-
vilèges accordés sous le régime de la Loi sur 
les forces hydrauliques du Canada --- ou 

« usager 
particulier » 
"instream 
user" 

« utilisation » 
"use" 

« zone de 
gestion » 
"water..." 

Obligation de 
Sa Majesté 

Dévolittion' 
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Other Acts, 
etc., to be 
complied with 

Delegation to 
Northwest 
Territories 
Minister 

Agreements 
with  provinces  
and territories 

Act, the property in and the right to the use 
and flow of all waters are vested in Her Maj-
esty in right of Canada. 

sauvegardés par cette loi —, la propriét&et le 
droit d'utilisation des eaux et de leur énergie 
motrice sont dévolus à Sa Majesté du chef du 
Canada. 

Application of Other Acts 

5. Nothing in this Act, the regulations or 
a licence authorizès a person to contravene 
or fail to comply with any other Act or any 
regulation or order made thereunder, except 
as provided in that other Act, regulation or 
order. 

Delegation to Northwest Territories 
Minister 

6. The Minister may, in veriting, delegate 
to the person occupying the recognized posi-
tion of Minister of the Northwest Territories 
responsible for water resources any of , the 
Minister's functions under section 10, sub-
sections 13(1) and 14(6), section 20, para-
graph 21(3)(c), subsection 23(4), paragraph 
24(b) and section 31, either generally or as 
otherwise provided in the instrument of dele-
gation. 

Agreements 

7. With the approval of the Governor in 
Council and subject to any agreement en-
tered into pursuant to section 5 or 11 of the 
Canada Water Act, the Minister may, on be-
half of the Government of Canada, enter into 
an agreement with a provincial or territorial 
government providing for the management of 
any waters 

(a) situated partially in the Northwest 
Territories and partially in a province or 
the Yukon Territory; or 

(b) flowing between the Northwest Terri-
tories and a province or the Yukon Terri-
tory. 

Application d'autres lois 

5. Sauf dans la mesure autorisée par une 
autre loi, ses règlements ou un décret ou m.-, 
rêté pris sous son régime, la présente loi, ses 
règlements ou un permis n'ont pas pour effet 
d'autoriser une personne à contrevenir à 
cette autre loi ou aux règlements, déçrets ou 
arrêtés pris sous son régime, ou à ne pas s'y 
conformer. 

Délégation au ministre des Territoires du 
Nord: Ouest 

6. Le ministre peut, par écrit, déléguer au 
titulaire du poste officiel de ministre des Ter-
ritoires du Nord-Ouest chargé des ressources 
en eau les attributions que lui confèrent l'ar-
ticle 10, les paragraphes 13(1) et 14(6), l'ar-
ticle 20, l'alinéa 21(3)c), le paragraphe 
23(4), l'alinéa 24b) et l'article 31; la déléga-
tion peut être générale ou spécifique, auquel 
cas sa portée est précisée dans l'acte, 

- Accords • 

7. Avec l'agrément du gouverneur en con-
seil et sous réserve d'un accord conclu en ap-
plication des articles 5 ou 11 de la Loi sur les 
ressources en eau du Canada, le, ministre 
peut, au nom du gouvernement fédéral, con-
clure avec un gouvernement provincial ou 
territorial un accord prévoyant la gestion des 
eaux qui sont situées en partie dans les TerriL. 
toires du Nord-Ouest et en partie Clans le 
territoire du Yukon ou dans une province, ou 
.qui coulent entre les Territoires du Nord-
Ouest et le territoire du Yukon ou une pro-
vince. 

Obligation de 
respecter 
d'autres 
exigences 

Mode de 
délégation 

Accords avec 
les provinces et 
les territoires 

USE OF WATERS  

Use or waters in 	8. (1) Except as authorized pursuant to 
water manage- 
ment areas 	the Dominion Water  Power Act, and subject 

to subsection (2), no person shall use, or per-
mit the use of, waters in a water manage-
ment area ekcept 

• UTILISATION DES EAUX. 

8. (1) Sauf dans la mesure autorisée par 
la Loi sur les forces hydrauliques du 
Canada et sous réserve du paragraphe (2), 
est interdit d'utiliser — ou de permettre . 

 d'utiliser — les eaux d'une zone de gestion 

Utilisation des 
eaux dans les 
zones de gestion 
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Exemptions 
from 
application of 
subsection (1) 

(a) in accordance with the conditions "of a 
licence; or 	• 	- 

(b) as authorized bY 'regulations made 
under 

as, 
	33(1)(m). 

(2) Subsection (1) does not apply in re- , 
spect of the use of waters 

(a) by a domestic user; 

(b) by an instream user; or 

(c) for ,the purpose of 

(i) extinguishing a fire, or 

(ii) on an emergency basis, controlling 
or preVenting a flood. 

(3) Where any person diverts waters for a 
purpose set out in paragraph (2)(c), the per-
son shall, when the need for the diversion has , 
ceased, discontinue the diversion and, in so 
far as possible, restore the original channel 
conditions.  

contrairement aux conditions d'un ,  permis ou .  
sans l'autorisation réglementaire visée à l'ali-
néa 33(1)m). 

(2) Lé paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'utilisation des eaux : 

a) par un usager , domestique; 

b) par un usager particulier; 

c) en Vue d'éteindre un incendie ou,. en cas 
d'urgence, de contenir ou de prévenir une 
inondation. 

(3) Tout détournement des eaux éventuel-
lement effectué dans les cas visés à l'alinéa 
(2)c) doit prendre fin — et, dans la mesure 
du possible, le cours original être rétabli — 
dès qu'il n'a plus de raison d'être. . 

DEPOSIT OF WASTE 

9. (1) Except in accordance with the con-
ditions of a licence or as authorized by regu-
lations made  under paragraph 33(1)(n), no 
person shall, subject to subsection (2), depos-
it or permit the deposit of waste 

(a) in any waters in a water management 
area; or 

(b) in any other place under conditions in 
which the waste, or any other waste that 
results from the deposit of that waste, may 
enter , any waters in a water management 
area. 

(2) Subsection (1) does not apply, to the 
deposit of waste in waters that form part of a 
water quality management area deSignated 
pursuant to the Canada Water Act if the 
waste so deposited 

(a) is of a type and quantity, and 

(b) is deposited under conditions 

prescribed by regulations made by the Gov-
ernor in Council under paragraph 18(2)(a) 
of, that Act with respect to that water quality 
management area. 

Duty to report 	(3) Where waste is deposited in contraven- 
unlawful 
deposits of 	tion of this section, every person who 
waste 

DÉPÔT DE DÉCHETS 

9. (1) Sauf autorisation par règlement pris 
au titre de l'alinéa 33(1)n) ou'aux conditions 
prévues dans un permis, il est interdit; sous 
réserve du paragraphe (2), de déposer deS 
déchets — ou d'en permettre le dépôt — 
dans des eaux d'une' 'zone de gestion ainsi 
qu'en tout autre endroit dans des conditions 
qui permettent -à ces déchets ou à ceux résul-
tant de leur dépôt d'atteindre ces eaux. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
dépôt de déchets dans des, eaux comprises 
dans une zone de gestion qualitative des eaux 
désignée en application de la Loi sur les res: 
sources en eau du Canada si, étant donné la 
natute et la quantité des déchets déposés et 
les conditions dans lesquelles s'effectue le dé-
pôt, celui-ci est prescrit par règlement d'ap-
plication de l'alinéa . 18(2)a) de cette loi 
relativement à cette zone. 

(3) En cas de dépôt de déchets contreve-
nant au présent article, quiconque, en a la 
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(a) owns the waste or has the charge, man-
agement or control thereof, or 

(b) caused or contributed to the deposit 
shall forthwith, in accordance with the regu-
lations, if any, made under subparagraph 
33(1)(o)(i), report the deposit to an inspec-
tor designated under subsection 35(1) if no 
person or authority has been prescribed 
under subparagraph 33(1)(o)(ii) or, if a per-
son or authority has been prescribed under 
subparagraph 33(1)(o)(ii), to that person or 
authority. 

NORTHWEST TERRITORIES WATER BOARD 

propriété où la maîtrise, ou a éontribué au 
dépôt ou l'a causé, doit signaler sans délai le 
fait, conformément aux éventuels règlements 
pris au titre du sous-alinéa 33(1)o)(i), à la 
personne ou autorité désignée en application 
du sous-alinéa 33(1)o)(ii) ou, à défaut, à un 
inspecteur désigné en application du para-
graphe 35(1). 

OFFICE DES EAUX DES TERRITOIRES DU 

NORD-OUEST 

10. (1) There is hereby established the 
Northwest Territories Water Board, consist-
ing of from four to nine members appointed 
by the Minister. 

(2) The membership of the Board shall in-
clude 

(a) at least one nominee of the Minister 
presiding over each of the departments of 
the Government of Canada that, in the 
opinion of the Governor in Council, are 
most directly concerned with the manage-
ment of waters; and 

(b) at least three nominees of the person 
occupying the recognized position of Gov-
ernment Leader of the Northwest Territo-
ries. 

(3) The Minister shall designate two mem-
bers of the Board to be chairperson and vice-
chairperson, respectively. 

(4) The main office of the Board shall be 
at Yellowknife, in the Northwest Territories. 

11. The Minister shall provide such of-
ficers and employees from within the public 
service of Canada and such professional and 
technical advisers as are necessary for the 
proper conduct of the business of the Board. 

OBJECTS AND POWERS OF BOARD 
12. The objects of the Board are to pro-

vide for the conservation, development and 
utilization of waters in a manner that will 
provide the optimum benefit therefrom for 

10. (1) Est constitué l'Office des eaux des 
Territoires du Nord-Ouest, composé de 
quatre à neuf membres nommés par, le minis-
tre. 

(2) L'Office se compose.: 

a) d'au moins un représentant  .de chacun 
des ministères fédéraux que le gouverneur 
en conseil estime être les plus directement 
intéressés en ce qui touche la gestion des 
eaux; 

b) d'au moins trois personnes nommées 
par le titulaire du poste officiel de leader 
du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest. 

(3) Le ministre choisit le président et le 
vice-président de l'Office parmi ses membres. 

(4) Le siège de l'Office est fixé à Yel-
lowknife dans les Territoires du Nord-Ouest. 

11. Le ministre met à la disposition de 
l'Office les cadres et agents de l'administra-
tion publique fédérale et les conseillers tech-
niques et professionnels nécessaires à son bon 
fonctionnement. 

MISSION ET POUVOIRS DE L'OFFICE 
12. L'Office a pour mission d'assurer la 

conservation, la mise en valeur et l'exploita-
tion des eaux de la façon la plus rentable 
possible pour les Canadiens en général et les 

Constitution 

Composition 

Mission 
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(4) A policy direction shall be deemed not 
to be a regulation within the meaning of the 
Statutory Instruments Act. 

Issue of licences 	14. (1) Subject to this section, the Board 
may issue type A licences and type B 
licences, in accordance with the criteria set 
out in' the regulations made under paragraph 
33(1)(c), for a term not exceeding twenty-
five years, permitting the applicant for the 
licence, on payment of the fees prescribed by 
regulations made under subparagraph 
33(1)(k)(i) 

(a) at the times and in the manner pre-
scribed by any applicable regulations 
made under paragraph 33(1)( 1), or 

(b) in the absence of such regulations, at 
the times and in the manner set out in the 
licence, 

to use waters or deposit waste, or both, in 
connection with the operation of the appurte-
nant undertaking and in accordance with the 
conditions specified in the licence. 

Statutory 
instruments 
Act 

Instructions 
ministérielles 

Limites 

Exception 

Loi sur les 
textes 
réglementaires 

Attribution de 
permis 
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Minister's 
policy 
directions to 
Board 

Limitation 

Exception 

all Canadians and for the residents of the 
Northwest Territories in particular. 

13. (1) The Minister may give written 
policy directions to the Board with respect to 
the carrying out of any of the Board's func-
tions under this Act, ,  and the Board shall, 
subject to subsections (2) and (3), comply 
with any such policy directions. 

(2) Except as provided by subsection (3), a 
policy direction does not apply in respect of 
applications that, at the time when the policy 
direction is given, 

(a) are pending before the Board; or 

(b) have been approved by the Board and 
are awaiting approval under subsection 
14(6). 

(3) A policy direction applies in respect of 
applications referred to in subsection (2) if 
non-application of the policy direction could 
result in a licence that is inconsistent with 
another Act or a regulation or order made 
thereunder.  

résidents des Territoires du Nord-Ouest en 
particulier. 

13. (1) Le ministre peut adresser par écrit 
des instructions générales qui sont, sous ré-
serve des paragraphes (2) et (3), impératives 
pour l'Office, quant à l'exercice de ses attri-
butions. 

(2) Sauf dans la mesure prévue au para-
graphe (3), les instructions ministérielles nè 
visent pas les demandes qui, au moment où 
les instructions sont données : 

a) soit sont en instance devant l'Office; 

b) soit ont déjà été instruites par ce dernier 
mais n'ont pas encore fait l'objet dé l'agré-
ment prévu au paragraphe 14(6). 

(3) Les demandes visées au paragraphe 
(2) peuvent toutefois faire l'Objet des instruc-
tions ministérielles si la non-application de 
celles-ci risque d'entraîner l'incompatibilité 
d'un permis avec une autre loi, ses règle-
ments ou un décret ou àrrêté pris sous son 
régime. 

(4) Les instructions ministérielles sont ré-
putées ne pas êtrè des règlements au sens de 
la :Loi sur les textes réglémentaires. 

14. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du . présent àrticle, l'Office peut déli-
vrer, en conformité avec les critères énoncés 
dans les règlements d'application pris au titre 
de l'alinéa 33(1)c), des permis de type A ou 
de type B d'une durée maximale de vingt-
cinq ans autorisant, aux conditions qui y sont 
fixées et sur paiement des droits d'utilisation 
fixés par règlement pris au titre du sous-ali-
néa 33(1)k)(i), les demandeurs à utiliser les 
eaux ou déposer des déchets, aux dates et de 
la manière prévues par règlement pris au ti-
tre de l'alinéa 33(1)/) ou, à défaut, par le 
permis, pour l'exploitation de l'entreprise en 
cause. 
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Utilisations 
spécifiques 

Refus de 
délivrer un 
permis 

Conditions de 
délivrance 

(2) The Board shall not issue a licence in 
respect of a use of waters referred to in sub-
section 8(2). 

(3) The Board shall not refuse to issue a 
licence merely because the use of waters or 
deposit of waste in respect of which the ap-
plication for the licence is made is already 
authorized by regulations made under para-
graph 33(1)(m) or (n). 

(4) Where an application for a licence is 
made; the Board shall not issue a licence un-
less the applicant satisfies the Board that 

(a) either 

(i) the use of waters or the deposit of 
waste proposed by the applicant would 
not adversely affect, in a significant 
way, the use of waters, whether in or 
outside the water management area to 
which the application relates, 

(A) by any existing licensee, or 
(B) by any other applicant whose pro-
posed use of waters would take prece-
dence over the applicant's proposed 
use by virtue of section 29, or 

(ii) every licensee and applicant to 
whom subparagraph' (i) applies has en-
tered into a compensation agreement 
with the applicant; 

(b) compensation that the Board considers 
appropriate has been or will be paid by the 
applicant to any other applicant described 
in.  clause (a)(i)(B) but to whom paragraph 
(a) does not apply, and to 

(i) licensees to whom paragraph (a) 
does not apply, 

(ii) domestic users, 

(iii) instream users, 

(iv) authorized users, 

(v) authorized waste depositors, 

(vi) owners of property, 

(ii) occupiers of property, and 

(viii) holders of outfitting concessions, 
registered trapline holders, and holders 
of other rights of 'a similar nature 

(2) L'Office ne délivre pas de permis à 
l'égard des utilisations des eaux mentionnées 
au paragraphe 8(2). 

(3) L'Office ne peut refuser de délivrer un 
permis au seul motif que les règlements pris 
au titre des alinéas 33(1)m) ou n) autorisent 
déjà l'utilisation des eaux ou le dépôt de dé-
chets en cause. 

(4) L'Office ne délivre un permis que si le 
demandeur lui prouve : 

a) que : 

(i) soit l'utilisation des eaux ou le dépôt 
de déchets projeté ne nuira pas de façon 
appréciable à l'utilisation des eaux, 
qu'elle ait lieu ou non dans la zone de 
gestion visée par la demande, par : 

(A) soit tout titulaire de permis, 
(B) soit un autre demandeur qui, si sa 
demande de permis était accordée, 
aurait préséance sur le demandeur en 
application de l'article 29, 

(ii) soit le demandeur ou titulaire visé 
au sous-alinéa (i) a conclu un accord 
d'indemnisation avec lui; 

b) qu'une indemnité appropriée a été ou 
sera payée par le demandeur aux autres 
demandeurs mentionnés à la division 
a)(i)(B) mais auxquels l'alinéa a) ne s'ap-
plique pas ainsi qù'aux personnes, qu'elles 
soient ou non dans la zone de gestion visée 
par la demande, qui ont notifié l'Office 
dans le délai prévu dans l'avis donné par 
celui-ci aux termes du paragraphe 23(1) et 
à qui nuirait l'utilisation des eaux ou le 
dépôt de déchets projeté, si, au moment de 
la demande faite conformément aux règle-
ments pris au titre des alinéas 33(1)d) et 
e), ces personnes étaient : 

(i) des titulaires de permis auxquels l'a-
linéa a) ne s'applique pas, 

(ii) des usagers domestiques, 

(iii) des usagers particuliers, 

(iv) des usagers agréés, 

(v) des personnes autorisées à déposer 
des déchets, 

(vi) propriétaires d'un bien-fonds, 
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who were such licensees, users, depositors, 
owners, occupiers or holders, whether in or 
outside the water management area to 
which the application relates, at the time 
when the applicant filed an application 
with the Board in accordance with the reg-
ulations made under paragraphs 33(1)(d) 
and (e), who would be adversely affected 
by the use of waters or deposit of waste 
proposed by the applicant, and who have 
notified the Board in response to the notice 
of the application given pursuant to sub-
section 23(1) and within the time period 
stipulated in that notice for making repre-
sentations to the Board; 

(c) any waste that would be produced by 
the appurtenant undertaking will be treat-
ed and disposed of in a manner that is 
appropriate for the maintenance of 

(i) water quality standards prescribed 
by regulations made under paragraph 
33(1)(h) or, in the absence of such regu-
lations, such water qu'ality standards as 
the Board considers acceptable, and 

(ii) effluent standards prescribed by reg-
ulations made under paragraph 33(1)(i) 
or, in the absence of such regulations, 
such effluent standards as the Board 
considers acceptable; and  

(vii) occupants d'un bien-fonds, 

(viii) titulaires d'une concession de 
pourvoirie, de permis de trappeurs et 
d'autres droits de nature similaire; 

c) que le traitement et l'élimination des 
déchets produits par l'entreprise pour l'ex-
ploitation de laquelle les eaux seront utili-
sées se feront de manière à respecter : 

(i) les normes de qualité des eaux fixées 
par règlement pris au titre de l'alinéa 
33(1)h) ou, à défaut, celles que l'Office 
juge acceptables, 

(ii) les normes relatives à la qualité* des 
effluents fixées par règlement pris au ti-
tre de l'alinéa 33(1)0 ou, à défaut, cel-
les que l'Office juge acceptables; 	r 

d) que sa solvabilité est de nature, compte 
tenu de son dossier antérieur, à lui permet-
tre: 

(i) de procéder à l'achèvement de l'en-
treprise en cause, 

(ii) de prendre les Mesures d'atténuation 
nécessaires, 

(iii) de procéder, à l'entretien et à la res-
tauration du site en cas d'abandon ou de 
fermeture. 

Factors in 
determining 
compensation 

(d) the financial responsibility of the ap-
plicant, taking into account the applicant's 
past performance, is adequate for 

(i) the completion of the appurtenant 
undertaking, 

(ii) such mitigative measures as may be 
required, and 

(iii) the satisfactory maintenance and 
restoration of the site in the event of any 
future closing or abandonment of that 
undertaking. 

(5) In determining the compensation that 
is appropriate for the purpose of paragraph 
(4)(b), the ,Board shall consider all relevant 
factors, including, without limiting the gen-
erality of the foregoing, 

(a) provable loSs or damage; 

(b) potential loss or damage; 

(5) Pour déterminer l'indemnité appro-
priée pour l'application de l'alinéa (4)b), 
l'Office tient compte de tous les facteurs per-
tinents, notamment des suivants : , 

a) toute preuve de perte ou de dommage; 

b) toute possibilité de perte ou de dom-
mage; 

Facteurs de 
détermination 
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(c) the extent and duration of the adverse 
effect, including the incremental adverse 
effect; 

(d) the extent of the use of waters by per-
sons who would be adversely affected; and 

(e) nuisance, inconvenience and noise. 

(6) The Board may issue a licence only 
with the approval 

(a) in the case of a type A licence, of the 
Minister; or 

(b) in the case of a type B licence, 

(i) of the chairperson of the Board, 
where no public hearing is held by the 

• Board in connection with the application 
for the licence, or 

(ii) of the Minister, where a public hear- 
ing is held by the Board in connection 

• with the application for the licence. 

15. (1) Subject to this Act and the regula-
tions, the Board may include in a licence any 
conditions that it considers appropriate, in-
cluding, without limiting the generality of 
the foregoing, 

(a) conditions relating to the manner of 
use of waters permitted to be used under 
the licence; 

(b) conditions relating to the quantity, 
concentration and types of waste that may 
be deposited in any waters by the licensee; 

(c) conditions under which any such waste 
may be so deposited; 

(d) conditions relating to studies to be un-
dertaken, works to be constructed, plans to 
be submitted, and monitoring programs to 
be undertaken; and 

(e) conditions relating to any future clos-
ing or abandonment of the appurtenant 
undertaking. 

(2) In fixing the conditions of a licence, 
the Board shall make all reasonable efforts 
to minimize any ,  adverse effects of the issu-
ance of the licence on 

(a) licensees, 

c) l'importance et la durée des effets néga-
tifs, y compris les effets négatifs cumula-
tifs; 

d) l'importance de l'utilisation des eaux 
par les personnes à qui elle nuirait; 

e) 'les nuisances, les inconvénients et le 
bruit. 

(6) La délivrance est subordonnée à l'agré-
ment': 

a) dans le cas d'un permis de type A, du 
ministre; 

b) dans le cas d'un permis de type B, du 
président de l'Office si la demande ne fait 
pas l'objet d'une audience publique par 
l'Office ou du ministre dans le cas con-
traire. 

15. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi et de ses règlements, 
l'Office peut assortir le permis des conditions 
qu'il juge indiquées, notamment en ce qui 
touche : 

a) le mode d'utilisation des eaux visées par 
le permis; 

b) la quantité, la concentration et le type 
de déchets pouvant être déposés par le titu-
laire dans les eaux; 

c) l'opération de dépôt proprement dite; 

d) les études à mener, les travaux à réali-
ser, les plans à proposer et les programmes 
de surveillance à entreprendre; 

e) tout éventuel abandon ou fermeture de 
l'entreprise en cause. 

(2) Le cas échéant, l'Office s'efforce, dans 
la mesure du possible, de minimiser les effets 
négatifs des conditions — du fait de l'utilisa-
tion des eaux ou du dépôt de déchets pro-
jeté — sur les personnes mentionnées aux 
alinéas a) à h) qui ont notifié l'Office dans le 

Agrément 
ministériel 

Conditions du 
permis 

Décision de 
l'Office 
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Conditions 
relatives aux 
déchets 

Non-applica-
lion des 
règlements Pris 
au titre de la 
Loi sur les 
ressources en 
eau du Canada 

Conditions 
relating to 
waste, where 
regulations 
under Canada 
Water Act 
aPPIY 

Conditions 
relating to 
waste, where 
regulations 
under Canada 
Water Act do 
not apply 

(b) domestic users, 

(c) instream users, 

(d) authorized users, 

(e) authorized waste depositors, 

(I) owners of property, 

(g) occupiers of property, and 	, 

(h) holders of outfitting concessions, regis-
tered trapline holders, and holders of other, 
rights of a similar nature 

who , are such•licensees, users, depositors, 
owners, occupiers or holders, whether in or 
outside the water management area to which 
the application relates, at the time when the 
Board is considering the fixing of those con-
ditions, who would be adversely affected by 
the use of waters 'or deposit of waste pro-
posed by the applicant, and vvho have noti-
fied the Board in response to the notice of 
the application given pursuant to subsection 
23(1) and within the time period stipulated' 
in that notice for making representations to 
the Board. 

(3) Where the Board issues a licence in 
respect of any waters that form part' of a 
water quality,  management area designated 
pursuant to the Canada Water Act, it may 
not include in the licence any conditions re-
lating to the deposit of waste in thoSe waters 
that are less stringent than the provisions of 
the regulations made under paragraph 
18(2)(a) of that Act with respect to those 
waters. 

(4) Where the Board issues a ,licence in 
respect of any waters thai do not form part 
of a water quality management area desig-
nated pursuant to the Canada Water Act, 

(a) if any regulations made under para-
graph 33(1)(h) are in force for those wa-
ters, the Board may not include in the 
licence any conditions relating to the de-
posit of waste in those waters that are not 
based on the water quality standards pre-
scribed for those waters by those regula-
fions; and 

(b) if any regulations made under para-
graph 33(1)(i) are in force in relation to, 

délai prévu dans l'avis donné par celui-ci aux 
termes du paragraphe 23(1), qu'elles soient 
ou non, à ce moment, dans la zone de gestion 
visée par la demande : 

a) les titulaires de permis; 

b) les usagers domestiques; 

c) les usagers particuliers; 

d) les usagers agréés; 

e) les personnes autorisées à déposer des 
déchets; 

J) les propriétaires de bien-fonds; 

g) les occupants de bien-fonds; 

h) les titulaires d'une concession de pour-
voirie, de permis de trappeurs et d'autres 
droits de nature similaire. 

(3) Les conditions doivent être au moins 
aussi sévères, dans le cas d'un permis pour 
des eaùx comprises dans une zone de gestion 
qualitative des eaux désignée en application 
de la Loi' sur les ressources en eau du 
Canada, que les restrictions imposées par rè-
glement pris au titre de l'alinéa 18(2)a) de 
cette ,loi en matière de dépôt de déchets à 
l'égard de ces eaux. 

(4) Les conditions dont peut être assorti en 
matière de dépôt de déchets un permis déli-
vré lier l'Office pour des eaux non comprises 
dans une zone de gestion qualitative des eaux 
désignée en application de la Loi sur les res-
sources en eau du Canada doivent être : 

a) soit fondées sur les normes de qualité 
fixées par règlement pris au titre de l'ali-
néa 33(1)h); 

b) soit au moins aussi sévères que les 
normes relatives à la qualité des effluents 
pour ces eaux fixées par règlement pris au 
titre de l'alinéa 33(1)1). 
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Conditions 
relating to 
waste, where 
regulations . 
under Fisheries 
Act apply 

Conditions 
relating to 
design, etc., of 
works 

Licence 
conditions 
deemed 
amended 

Board may,  
require security 

• those waters, the Board may not include in 
the licence any conditions relating to the 
deposit of waste in those waters that are 
less stringent than the effluent standards 
prescribed in relation to those waters by 
those regulations. 

(5) Where ,the Board issues a licence in 
respect of any waters that do not form part 
of a water quality management area desig-
nated pursuant to the Canada Water Act, 
and to which any regulations made under 
subsection 36(5), of the Fisheries Act apply, 
the Board may not include in the licence any 
conditions relating to the deposit of waste in 
those waters that are less stringent than the 
provisions of those regulations. 

(6) If any regulations made under para-
graph 33(1)(j) are in force, a licence shall 
include conditions that are at least as strin-
gent as any applicable standards prescribed 
by those regulations. 

(7) Where regulations referred to in sub-
section (3), (4), (5) or (6) are made or 
amended after the issuance of a licence, the 
conditions of the licence are thereupon 
deemed to be amended to the extent, if any, 
necessary in order to comply, or remain in 
compliance, with that subsection. 

16. (1) An application for , a licence shall 
be in such form and contain such informa-
tion as is prescribed by the regulations. 

(2) The Board shall require an applicant 
for a licence to provide the Board with such 
information and studies concerning the use 
of waters or deposit of waste proposed by the 
applicant as will enable the Board to evalu-
ate any qualitative and quantitative effects 
thereof on waters. 

17. (1) The Board may require an appli-
cant for a licence, a licensee or a prospective 
assignee of a licence to furnish and maintain 
security with the Minister, in an amount 
specified in, or determined in accordance 
with, the regulations made under paragraph 
33(1)(g) and in a form prescribed by those 
regulations or a form satisfactory to the 
Minister. 

(5) Les conditions doivent être au moins 
aussi sévères, dans le cas d'un permis pour 
des eaux qui ne font pas partie d'une zone de 
gestion qualitative des eaux désignée en ap-
plication de la Loi sur les ressources en eau 
du Canada et régies par des règlements d'ap-
plication du paragraphe 36(5) de la Loi sur 
les pêches, que les restrictions imposées en 
matière de dépôt de substances nocives, à 
l'égard de ces eaux, par ces règlements. 

(6) Le permis est nécessairement assorti 
de conditions qui sont au moins aussi sévères 
que les normes fixées par règlement pris au 
titre de l'alinéa 33(1)j). 

(7) Les conditions sont réputées automati-
quement modifiées, dans la mesure où cela 
est nécessaire pour l'application des para-
graphes (3), (4), (5) ou (6), par l'imposition 
ou la modification, après la délivrance du 
permis, des règlements visés à ces para-
graphes. 

16. (1) Toute demande de permis doit res-
pecter les modalités réglementaires quant à 
sa forme et à son contenu. 

(2) L'Office doit exiger du demandeur 
qu'il lui communique les renseignements et 
les études relatives à l'utilisation des eaux ou 
au dépôt de déchets projeté qui lui permet-
tront d'en évaluer les effets qualitatifs et 
quantitatifs sur les eaux. 

17. (1) L'Office peut exiger du titulaire 
Ou du demandeur de permis, ou d'un éventuel 
cessionnaire d'un permis, qu'il fournisse une 
garantie au ministre et qu'il la maintienne en 
permanence au même montant, pour le mon-
tant prévu par les règlements d'application 
de l'alinéa 33(1)g) ou déterminé en confor-
mité avec ceux-ci et en la forme prévue par 
ces règlements ou que le ministre juge accep-
table. 
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How security 
may be applied 

Limitation 

Idem 

Refund of 
security 

Renewal, 
amendment and 
cancellation of 
licences 

Utilisation de la 
garantie (2) The security may be applied by the 

Minister in the following manner: 

(a) where the Minister is satisfied that a 
person who is entitled to be compensated 
by a licensee pursuant to section 30 has 
taken all reasonable measures to recover 
compensation from the licensee and has 
been unsuccessful in that recovery, the se-
curity may be applied to compensate that 
person, either fully or partially; and 

(b) the security may be applied to reim-
burse Her Majesty in right of Canada, ei-
ther fully or partially, for reasonable costs 
incurred by Her Majesty in right of 
Canada pursuant to subsection 37(3) or 
39(1), subject to subsection (3). 

(3) Paragraph (2)(b) applies in respect of 
costs incurred pursuant to subsection 39(1) 
only to the extent that the incurring of those 
costs was based on subparagraph 
39(1)(b)(i). 

(4) The a.mount of security that the Minis-
ter may apply pursuant to subsection (2) in 
respect of any particular incident or matter 
may not exceed in the aggregate the amount 
of the security referred to in subsection (1). 

(5) Where the Minister is satisfied that 

(a) an appurtenant undertaking has been 
permanently closed or permanently aban-
doned, or 

(b) a licence has been assigned, 

any portion of the security that, in the Minis-
ter's opinion, will not be required under sub-
section (2) shall forthwith be refunded to the 
licensee (where paragraph (a) applies) or to 
the assignor (where paragraph (b) applies). 

18. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
the Board naay 

(a) renew a licence, each renewal being for 
a term not exceeding twenty-five years, ei-
ther with or without changes to the condi-
tions of the licence, 

(i) on the application of the licensee, or 

(ii) in any other case, where the renewal 
appears to the Board to be in the public 
interest; 

(2) Le ministre peut utiliser la garantie : 

pour dédommager, en tout ou en partie, 
quiconque n'a pas rétissi à obtenir d'un ti-
tulaire de permis l'indemnisation à la-
quelle il avait droit, s'il est convaincu que 
les dispositions nécessaires à cette fin ont 
bel et bien été prises; 

b) pour rembourser, en tout ou en partie, à 
Sa Majesté du chef du Canada les frais 
qu'entraîne l'application du paragraphe 
37(3) ou, sous réserve du paragraphe (3), 
du paragraphe 39(1). 

(3) Dans le cas des frais engagés au titre 
du paragraphe 39(1), l'alinéa (2)b) ne s'ap-
plique qu'à ceux qui découlent de l'applica-
tion du sous-alinéa 39(1)b)(i). 

(4) Le ministre ne peut utiliser, au titre du 
paragraphe (2) et pour quelque motif que ce 
soit, un montant qui excède celui de la ga-
rantie. 

(5) Dans les cas où le ministre est convain-
cu que l'entreprise en cause est définitive-
ment fermée où abandonnée ou que le permis 
a été cédé, la partie de la garantie qui, selon 
lui, n'est pas nécessaire pour l'application du 
paragraphe (2) est immédiatement rembour-
sée au titulaire du permis ou au cédant, selon 
le cas. 

18. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), l'Office peut : 

a) soit à la demande du titulaire, soit lors-
qu'il estime que cela sert l'intérêt public, 
renouveler un permis — avec ou sans mo-
dification — pour une période maximale 
de vingt-cinq ans à la fois; 

b) modifier, pour une durée déterminée ou 
non, toute condition d'un permis : 

Exception 

Limitation dé la 
garantie 

Rembourse-
ment de la 
garantie 

Renouvelle-
ment, 
modification et 
annulation de 
permis 
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(b) amend, for a specified term or other-
wise, any condition of a licence 

(i) on the application of the licensee, 

(ii) to deal with a water shortage in any 
water management area, or 

(iii) in any other case, where the amend-
ment appears to the Board to be in the 
public interest; and 

(c) cancel a licence 

(i) on the application of the licensee, 

(ii) where the licensee, for three succes-
sive years, fails to exercise the licensee's 
rights under the licence, or 

(iii) in any other case, where the cancel-
lation appears to the Board to be in the 
public interest. 

(2) Sections 14 to 17 apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
in respect of a renewal of, or an amendment 
to, a licence. 

(3) Subsections 14(6) and 16(1) apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of a cancellation of a li-
cence. 

19. (1) Any sale or other disposition of 
any right, title or interest of a licensee in an 
appurtenant undertaking constitutes, without 
further action by the licensee, an assignment 
of the licence to the person or persons to 
whom the sale or other disposition is made if 
the assignment of the licence was authorized 
by the Board. 

(2) The Board shall authorize the assign-
ment of a licence if it is satisfied that 

(a) the sale or other disposition of any 
right, title or interest of the licensee in the 
appurtenant undertaking at the time, in 
the manner and on the terms and condi-
tions agreed to by the licensee, and 

(b) the operation of the appurtenant un-
dertaking by the prospective assignee 

would not be likely to result in a contraven-
tion of, or failure to comply with, any condi-
tion of the licence or any ,  provision of this 
Act or the regulations. 

(i) soit à la demande du titulaire du per-
mis, 

(ii) soit en cas de pénurie d'eau dans une 
zone de gestion, 

(iii) soit dans tout autre cas où il estime 
que la modification sert l'intérêt publie; 

c) annuler un permis dans l'une des situa-
tions suivantes : 

(i) le titulaire le demande, 

(ii) le titulaire n'a pas exercé ses droits 
pendant trois années consécutives, 

(iii) tout autre cas où il estime que l'an-
nulation sert l'intérêt public. 

(2) Les articles 14 à 17 s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à l'égard du re-
nouvellement ou de la modification d'un per-
mis. 

(3) Les paragraphes 14(6) et 16(1) s'ap-
pliquent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard de l'annulation d'un permis. 

19. (1) L'aliénation, notamment par ven-
te, de droits, titres et intérêts d'un titulaire 
de permis dans une entreprise en cause em-
porte, sans autre action de la part de celui-ci, 
cession du permis aux personnes auxquelles 
est faite l'aliénation à condition que la ces-
sion soit autorisée par l'Office. 

(2) L'Office autorise la cession d'un per- 	Autorisation de 
cession mis s'il est convaincu que l'aliénation, no-

tamment par vente, de droits, titres et 
intérêts d'un titulaire de permis dans l'entre-
prise en cause, à la date, de la manière et 
selon les modalités acceptées par celui-ci, de 
même que l'exploitation de l'entreprise par le 
cessionnaire éventuel n'entraîneraient vrai-
semblablement pas de contravention à une 
condition du permis ou à une disposition de 
la présente loi ou de ses règlements. 
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(3) Except as provided in this section, a 
licence is not assignable. 

20. The Board may, and at the request of 
the Minister shall, make such recommenda-
tions to the Minister as it considers appropri-
ate concerning any matter in respect of 
which the Governor in Council is authorized 
by section 33 or 34 to make regulations or 
orders. 

PUBLIC HEARINGS AND PROCEDURE 

21. (1) The Board may, where satisfied 
that it would be in the public interest, hold a 
public hearing in connection with any matter 
relating to its objects, including, without lim-
iting the generality of the foregoing, 

(a) the issuance or renewal of, or an 
amendment to, a type B licence; 

(b) an amendment to a type A licence pur-
suant to which neither the use, flow or 
quality of waters nor the term of the li-
cence would be altered; and 

(c) the cancellation of a type B licence 
pursuant to subparagraph 18(1)(c)(i). 

(2) Subject to subsection (3), a public 
hearing shall be held by the Board where the 
Board is considering 

(a) the issuance or renewal of a type A 
licence; 

(b) an amendment to a type A licence pur-
suant to which the use, flow or quality of 
waters, or , the term of the licence, would 
be altered; 

(c) the cancellation of a type A licence 
pursuant to paragraph 18(1)(c); 

(d) the cancellation of a type B licence 
pursuant to subparagraph 18(1)(c)(ii) or 
(iii); or 

(e) an application pursuant to section 31 
for permission to enter on, use, occupy, 
take and acquire any lands or any interest 
therein. 

(3) Subsection (2) does not apply 

(a) where 

(3) Sauf dans la mesure où le prévoit le 
présent article, un permis n'est pas cessible. 

20. L'Office fait au ministre, à la de-
mande de ce dernier, les recommandations 
qu'il estime appropriées à l'égard de toute 
question pour laquelle les articles 33 ou 34 
autorisent le gouverneur , en conseil à prendre 
des règlements ou décrets. L'Office peut aus-
si agir de sa propre initiative. 

AUDIENCES PUBLIQUES ET PROCÉDURE 

21. (1) L'Office peut, s'il est convaincu 
qu'elles servent l'intérêt public, tenir des au-
diences publiques sur toute question qui relè-
ve de sa compétence et concerne notamment : 

a) la délivrance, le renouvellement ou la 
modification d'un permis de type B; 

b) la modification d'un permis de type A 
qui n'aurait pas de répercussions sur l'uti-
lisation, le cours ou la qualité de l'eau ou 
sur les conditions du permis; 

c) l'annulation d'un permis de type B dans 
la situation visée au sous-alinéa 18(1)c)(i). 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), doi-
vent faire l'objet d'audiences publiques : 

a) la délivrance ou le renouvellement d'un 
permis de type A; 

b) les modifications de permis de type A 
qui auraient des répercussions sur, l'utilisa-
tion, le cours ou la qualité de l'eau ou sur 
les conditions du permis; ,- 
c) les annulations de permis de type A 
dans les situations prévues à l'alinéa 
18(1)c); 

d) les annulations de permis de type B 
dans les situations prévues aux sous-ali-
néas 18(1)c)(ii) ou (iii); 

e) les demandes d'autorisation visées à 
l'article 31. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas 
dans les circonstances suivantes : 
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(i) the applicant or the licensee, as the 
case may be, consents in writing to the 
disposition of the matter without a pub-
lic hearing, and 

(ii) after giving notice of a public hear-
ing in connection with the matter pursu-
ant to section 23, the Board receives no 
notification on or before the tenth day 
prior to the day of the proposed hearing 
that any person or body intends to ap-
pear and make representations in con-
nection with the matter; 

(b) where, in the case of a renewal re-
ferred to in paragraph (2)(a), the licensee 
has filed with the Board an application for 
renewal in accordance with the regulations 
made under paragraphs 33(1)(d) and (e) 
and the term of the renewal or renewals 
granted by the Board does not exceed sixty 
days in the aggregate; or 

a) l'auteur de la demande ou le titulaire du 
permis a accepté par écrit que l'Office 
prenne sa décision sans audience publique, 
pourvu: que personne, après la publication 
d'avis prévue à l'article 23, n'ait informé 
l'Office, au plus tard le dixième jour pré-
cédant la date fixée Our l'audience, de son 
intention de comparaître et de présenter' 
ses observations; 

b) l'Office, saisi d'une demande de renou-
vellement d'un permis de type A par le 
titulaire faite conformément aux règle-
ments pris au titre des alinéas 33(1)d) et 
e), ne renouvelle le permis que pour une 
période totale de soixante jours; 

c) l'Office, saisi d'une modification à un 
permis de type A qui aurait des répercus-
sions sur l'utilisation, le cours ou la qualité 
de l'eau, déclare, avec le consentement du 
ministre, qu'elle s'impose d'urgence. 

(c) where, in the case of an amendment to 
a type A licence pursuant to which the use, 
flow or quality of waters would be altered, 
the Board, with the consent of the Minis-
ter, declares the amendment to be required 
on an emergency basis. 

(4) A public hearing under this section 
shall be held at such place in the Northwest 
Territories as the Board considers appropri-
ate, and may be adjourned by the Board 
from time to time and from place to place 
within Canada. 

22. The Board has, in respect of any pub-
lic hearing under section 21, all the powers of 
a commissioner appointed tinder Part I of the 
Inquiries Act. 

23. (1) Subject to subsection (4), the 
Board shall give notice of each application 
made to it 

(a) by publishing the application in a 
newspaper of general circulation in the 
area affected or, if there is not such a 
newspaper, in such other manner as the 
Board considers appropriate; and 

(b) where an application is made in respect 
of a matter mentioned in any of 
paragraphs 21(2)(a) to (e), by publishing 
the application in the Canada Gazette. 

(4) L'Office tient les audiences publiques 
prévues au présent article au lieu qu'il estime 
indiqué dans les Territoires du Nord-Ouest, 
et peut les ajourner et les poursuivre ailleurs 
au Canada. 

22. L'Office a, quant aux audiences pu-
bliques prévues à l'article 21, tous les pou-
voirs d'un commissaire nommé en vertu de la 
partie I de la Loi sur les enquêtes. 

23. (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
l'Office donne avis des demandes qui lui sont 
faites par publication de celles-ci dans un 
journal largement diffusé dans la région con-
cernée ou, à défaut, par tout autre moyen 
qu'il estime indiqué; dans les cas d'audiences 
obligatoires visés aux alinéas 21(2)a) à e), il 
doit en outre publier les demandes dans la 
Gazette du Canada. 

Lieu des 
audiences 

Pouvoirs 

Avis 
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(2) Subject to subsection (4), the Board 
shall give notice of a public hearing to be 
held by it 

(a) by publishing a notice in a newspaper 
of general circulation in the area affected 
or, if there is not such a newspaper, in 
such other manner as the Board considers 
appropriate, and 

(b) by publishing .  a notice in the Canada 
Gazette, 

and the day fixed for the public hearing shall 
be at least thirty-five days after the day on 
which the requirements of this subsection 
have been met.  

(3) Subject to subsection (4), where a pub-
lic hearing is not held by the Board in con-
nection with an application, the Board, may 
not act on the application until at least ten 
days after the requirements of subsection (1) 
have been met. 

(4) Subsections (1) to (3) do not apply in 
respect of an application for the amendment 
of a licence where the Board, with the con-: 
sent of the Minister, declares the amendaient 
to be required on an emérgency basis: 

24. The Board may make rules respecting 

(a) its sittings; 

(b) with the approval of the Minister, its 
quorum; 

(c) the procedure for making representa-
tions and complaints to it, the conduct of 
hearings before it, and generally the man-
ner of conducting any business before it; 
and 

(d) generally, the carrying on of its work, 
the management of its internal affairs, and 
the duties of the officers and employees 
and the professional and technical advisers 
provided to it by the Minister. 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), l'Of-
fice annonce ses audiences, au moins trente-
cinq jours avant leur tenue, par publication 
d'un avis à la fois dans un journal largement 
diffusé dans la région concernée — ou, à dé-
faut, par tout autre moyen qu'il estime in-
diqué — et dans la Gazette du Canada. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), dans 
les cas où il ne tient pas d'audience publique 
à son égard, l'Office doit attendre au moins 
dix jours après s'être conformé au para-
graphe (1) avant de se prononcer sur une 
demande. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) ne s'appli-
quent pas dans les cas de demande de modifi-
cation de permis lorsque l'Office déclare, 
avec le consentemént du Ministre, que celle-
ci est urgente et nécessaire. 

24. L'Office peut établir des règles régis-
sant: 

a) ses séances; 

b) avec l'agrément du ministre, son quo-
rum; 

c) l'instruction des affaires dont il est saisi 
et, notamment, la Procédure applicable à 
la présentation des 'observations et des 
plaintes et au déroulement des audiences; 

d) d'une façon générale, la conduite de ses 
travaux, sa gestion interne et les attribu-
tions du personnel, des conseillers et des 
experts mis à sa disposition par le ministre. 

PUBLIC REGISTER 

25. (1) The Board shall maintain at its 
main office a register, in the form prescribed 
by the regulations made under paragraph 
33(1)(s) and convenient for use by the pub-
lic, in which shall be entered, with respect to 
each application received by the Board and 

REGISTRE PUBLIC 

25. (1) L'Office tient à son siège, en la 
forme réglementaire déterminée à l'alinéa 
33(1)s), un registre accessible au public et 
dans lequel seront portés, pour , chaque de-
mande qu'il reçoit et pour chaque permis, les 
renseignements prévus par les règlements. 

Registre public 
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with respect to each licence, such informa-
tion as is prescribed by those regulations. 

(2) The register maintained pursuant to 
this section shall be oPen to  inspection, dur-
ing normal business hours of the Board, by 
any person on payment of a fee, if any, pre-
scribed by the regulations made under sub-
paragraph 33(1)(k)(iii). 

(3) The Board shall, on request and on 
payment of a fee, if any, fixed by the Board, 
make available copies of information con-
tained in the register. 

(2) Quiconque peut, sur paiement du droit 
réglementaire 	prévu 	au 	sous-alinéa 
33(1)k)(iii), consulter, pendant les heures de 
bureau de l'Office, les registres tenus en ap-
plication du présent article. 

(3) L'Office fournit sur demande et sur 
paiement d'un droit fixé par lui copie des 
renseignements contenus au registre. 

Where Board is 
to issue reasons 

Entry of appeal 

DECISIONS AND ORDERS 

26. The Board shall issue, and make avail-
able to the public, written reasons for its de-
cisions or orders relating to any licence or 
any application. 

27. Except as provided in this Act, every 
decision or order of the Board is final and 
conclusive. 

28. (1) An appeal lies from a decision or 
order of the Board to the Federal Court on a 
question of law, or a question of jurisdiction, 
on leave therefor being obtained from that 
Court on application made within forty-five 
days after the making of that decision or or-
der or within such further time as that 
Court, or a judge thereof, under special cir-
cumstances allows. 

(2) No appeal lies after leave therefor has 
been obtained under subsection (1) unless 
the appeal is entered in the Federal Court 
within sixty days after the making of the or-
der granting leave to appeal. 

DÉCISIONS ET ORDONNANCES 

26. L'Office motive par écrit et met à la 
disposition du public toutes les décisions ou 
ordonnances qu'il rend concernant un permis 
ou une demande. 

27. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, chaque décision ou ordon-
nance de l'Office est définitive. 

28. (1) Il peut être interjeté appel d'une 
décision ou ordonnance de l'Office à la Cour 
fédérale sur une question de droit ou une 
question de compétence, sur autorisation de 
la Cour à cet effet, obtenue sur demande pré-
sentée dans les quarante-cinq jours qui sui-
vent le prononcé de la décision ou de 
l'ordonnance attaquée, ou dans le délai sup-
plémentaire que la Cour ou un juge de celle-
ci accorde dans des circonstances spéciales. 

(2) Un appel ne peut être interjeté après 
l'obtention de l'autorisation à cet effet au ti-
tre du paragraphe (1) s'il n'est inscrit à la 
Cour fédérale dans les soixante jours qui sui-
vent la date de l'ordonnance autorisant l'ap-
pel. 

Precedence 

RIGHTS AND DUTIES OF LICENSEES AND 

OT H ERS 

29. (1) Where two licensees have licences 
permitting the use of waters, the licensee 
who first filed an application with the Board 
in accordance with the regulations made 
under paragraphs 33(1)(d) and (e) is entitled 
to the use of waters in accordance with that 
licensee's licence in precedence to any use of 
the waters by the other licensee. 

DROITS ET OBLIGATIONS DES TITULAIRES 

DE PERMIS ET AUTRES 

29. (1) Le titulaire de permis qui a le pre-
mier déposé auprès de l'Office sa demande 
de permis faite conformément aux règle-
ments pris au titre des alinéas 33(1)d) et e) a 
préséance sur tout autre titulaire ayant un 
droit d'utilisation des eaux. 
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(2) Subsection (1) applies, with such mod-
ifications as the circumstances require, in re-
spect of any rights acquired by a licensee 
through an amendment to the licensee's li-
cence. 

(3) Subject to subsection (2), a licence 
that has been renewed or assigned shall, for 
the purposes of this section, be deemed to be 
a continuation of the original licence. 

30. (1) Except as otherwise provided by a 
compensation agreement referred to in sub-
paragraph 14(4)(a)(ii), a person who is ad-
versely affected as a result of 

(a) the issuance of a licence, or 

(b) a use of water or deposit of waste au- 
thorized by regulations made under para- , 
graph 33(1)(m) or (n)  

is entitled to be compensated by the licensee, 
authorized user or authorized waste deposi-
tor in respect of that adverse effect, and inay 
sue for and recover any such compensation in 
any court of competent jurisdiction. 

(2) A person is not barred from exercising 
any rights conferred by subsection (1) mere-
ly because of having been paid compensation 
referred to in subsection 14(4), or because of 
having been paid compensation pursuant to 
paragraph 17(2)(a) or pursuant to a corn; 
pensation agreement referred to in subpara-
graph 14(4)(a)(ii). 

31. (1) An applicant for a licence, or a 
licensee, may apply to the Board for permis-
sion from the Minister to enter on, use, occu-
py, take  and  acquire any lands in thé 
Northwest Territories or any interest therein, 
and where the Minister, on the recommenda-
tion of the Board, is satisfied that 

(a) the lands or interest are reasonably reL 
quired by the applicant or licensee for use 
in relation to the appurtenant undertaking, 
and 

(b) the applicant or licensee has made rea-
sonable efforts to acquire the lands or in-
terest and has been unable to do so and it 
is in the public interest that such permis-
sion be granted to the applicant or licen-
see, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, à l'égard des droits 
acquis par un titulaire grâce à la modifica-
tion de son permi s . 

(3) Pour l'application du présent article et 
sous réserve du paragraphe (2), le permis re-
nouvelé ou ayant fait l'objet d'une cession est 
assimilé au permis original. 

30. (1) Sauf entente contraire par l'accord 
d'indemnisation 	visé 	au 	sous-alinéa 
14(4)a)(ii), les personnes qui subissent im 
préjudice du fait de la délivrance d'un permis 
ou dé l'utilisation des eaux ou du dépôt de 
déchets autorisé par règlement pris au titre 
des alinéas 33(1)m) ou n) ont droit à une 
indemnisation par le titulaire du permis pour 
tout préjudice qu'ils subissent de ce fait et 
peuvent en poursuivre le recouvrement de-
vant tout tribunal compétent. 

(2) Le fait d'avoir déjà reçu une indemnité 
dans le cadre du paragraphe 14(4) ou de 
l'alinéa 17(2)a) ou en vertu de l'accord visé 
au sous-alinéa 14(4)a)(ii) ne fait pas obsta-
cle à l'exercice des droits prévus au para-
graphe (1). 

31. (1) Le demandeur ou le titulaire d'un 
permis peut demander à l'Office l'autorisa-
tion du ministre pour un droit de passage sur 
des biens-fonds dans les Territoires du Nord-
Ouest ou pour leur utilisation ou occupation, 
ou encore pour leur acquisition ou celle des 
droits y afférents; le ministre peut, par écrit, 
accorder cette autorisation lorsque, sur la re-
commandation de l'Office, il est convaincu : 

a) que le demandeur ou titulaire de permis 
a vraiment besoin de ces biens-fonds ou 
droits pour une utilisation relative à l'en-
treprise en cause; 

b) que le demandeur ou titulaire de per-
mis, en dépit de ses efforts, n'a pu acquérir 
ces biens-fonds ou droits et qu'il sert l'inté- 
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the Minister may, in writing, grant the per-
mission. 

(2) After permission is granted by ihe 
Minister pursuant to subsection (1), sections 
160 to 188 of the Railway Act, in so far, as 
they are reasonably applicable and not incon-
sistent with this Act, apply. 

(3) In applying sections 160 to 188 of the 
Railway Act for, the purposes of this Act, 

(a) the word "licensee" shall be substitut-
ed for the word "company"; 

(b) the date permission is granted by 'the 
Minister pursuant to subsection (1) of this 
section shall be substituted for the date of 
deposit of the plan, profile and book of 
reference in subsections 166(2) and (3) of 
the Railway Act; and 

(c) the reference to enforcement by the 
Commission in section 167 of the Railway 
Act shall be read as a reference to enforce- • 

 ment by the Board as if the undertaking 
referred to in that section were a condition 
of the licensee's licence. 

(4) A copy of the document evidencing the 
permission granted by the Minister pursuant 
to subsection (1), certified as such by the 
chairperson or vice-chairperson of the Board, 
shall be deposited with the registrar or regis-
trars of titles for the land registration district 
or districts in which the lands affected by the 
permission are situated. 

(5) The provisions of section 43 of the Na-
tional Energy Board Act relating to plans, 
profiles and books of reference deposited 
with registrars of deeds pursuant to that Act 
and the duties of registrars of deeds with re-
spect thereto, in so far as they are reasonably 
applicable and not inconsistent with this Act, 
apply in respect of copies deposited pursuant 
to subsection (4). 

(6) This section does not apply in respect 
of 

(a) territorial lands; or 

(b) lands belonging to any railway compa-
ny that are used or required by the compa-
ny for the purposes of its railway.  

rêt public de lui accorder cette autorisa-
tion. 

(2) Les articles 160 à 188 de la Loi sur les 
chemins de fer, dans la mesure où ils peuvent 
s'appliquer et ne sont pas incompatibles avec 
la présente loi, s'appliquent dès qu'est accor-
dée l'autorisation visée au paragraphe (1). 

(3) Dans l'application des articles 160 à 
188 de la Loi sur les chemins de fer à la 
présente loi : 

a) l'expression « titulaire de permis » est 
substituée à « compagnie »; 

b) la date à laquelle le ministre accorde 
son autorisation en application du para-
graphe (1) remplace celle du dépôt des 
plan, profil et livre de renvoi visée aux pa-
ragraphes 166(2) et (3) de la Loi sur les 
chemins de fer; 

c) en matière d'exécution dans le cadre de 
l'article 167 de celle-ci, la mention de l'Of-
fice national des transports vaut mention 
de l'Office, comme si la convention qui y 
est visée était une condition dont le permis 
du titulaire est assorti. 

(4) La copie du document attestant l'auto-
risation accordée par le ministre en applica-
tion du paragraphe (1), certifiée comme telle 
par le président ou le vice-président de l'Of-
fice, est remise aux directeurs de l'Enregis-
trement des districts dans lesquels sont situés 
les biens-fonds visés par l'autorisation. 

(5) Les dispositions de l'article 43 de la 
Loi sur l'Office national de l'énergie rela-
tives aux plans, profils et livres de renvoi con-
fiés aux directeurs de l'Enregistrement aux 
termes de cette loi et aux fonctions de ces 
personnes à cet égard s'appliquent, dans la 
mesure où elles le peuvent et ne sont pas 
incompatibles avec la présente loi, aux copies 
déposées en application du paragraphe (4). 

(6) Le présent article ne s'applique pas : 

a) aux terres territoriales; 

b) aux biens-fonds appartenant à une com-
pagnie de chemins de fer et employés ou 
requis par cette compagnie pour l'exploita-
tion de son chemin de fer. 

Textes législa-
tifs applicables 

Application de 
la Loi sur les 
chemins de fer 

Dépôt obliga, 
toire de la copie 
du document 
attestant 
l'autorisation 

Fonctions des 
directeurs de 
l'Enregistre-
ment 

Exceptions 
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Règlements 

Rights of 
persons not 
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32. Nothing in this Act or the regulations 
or in a licence constitutes a defence to a 
claim for loss or damage sustained by any 
person by reason of the construction or oper-
ation of any work forming part of an appur-
tenant undertaking. 

32. La présente loi, les règlements ou un 
permis délivré en application de la présente 
loi n'ont pas pour effet de servir de moyen de 
défense à l'encontre d'une plainte pour perte 
ou dommage subi par une personne par suite 
de la construction ou de l'exploitation d'ou-
vrages faisant partie d'une entreprise en 
cause. 

Regulations 

REGULATIONS AND ORDERS 

33. (1) The Governor in Council may 
make regulations 

(a) on the recommendation of the Minister 
and the Board, 

(i) establishing water management ar-
eas consisting of river basins or other 
geographical areas, and 

(ii) classifying purposes of use of waters 
in any water management area; 

(b) prescribing 

(i) substances and classes of substances, 

(ii) quantities or concentrations of sub-
stances and classes of substances in 
water, and 

(iii) treatments, processes and changes 
of water 

for the purposes of paragraphs (d) to (f) of 
the definition "waste" in section 2; 

(c) setting out the criteria to be applied by 
the Board in determining whether a pro-
posed use of waters or deposit of waste for 
which a licence is required under this Act 
requires a type A licence or a type B li-
cence; 

(d) setting out the procedure to be fol-
lowed on an application to the Board;' 

(e) prescribing the form of applications to 
the Board, the information to be submitted 
to the Board in connection with any appli-
cation, and the form in which any of that 
information is to be submitted; 

(f) prescribing forms, in addition to any 
forms prescribed under paragraph (e); 

(g) respecting the amount of security that 
may be required to be furnished and main- 

RÉGLEMENTS ET DÉCRETS 

33. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) sur recommandation du ministre et de 
l'Office : 

(i) constituer des zones de gestion com-
prenant des bassins fluviaux 'ou autres 
régions géographiques, 

(ii) classer en catégories les fins des uti-
lisations des eaux; 

b) pour' l'application des alinéas b) à d) de 
la définition de « déchet » 'à l'article 2, dé-
terminer 

(i) la liste des substances et catégories 
de substances, 

(ii) la 'quantité ou la concentration de 
substances ou de catégories de subs-
tances permises dans l'eau, 

(iii) les modes de traitement et de trans-
formation de l'eau; 

c) énoncer les critères à suivre par l'Office 
pour déterminer si l'utilisation des eaux ou 
le dépôt de déchets projeté faisant l'objet 
d'une demande de permis requiert un per-
mis de type A ou de type B; 

d) fixer la procédure à suivre pour toute 
demande à l'Office; 

e) établir les formules de demande à l'Of-
fice, déterminer les renseignements à four-
nir à l'Office à l'appui de la demande et 
fixer la forme de leur présentation; 

.1) établir les autres formules à utiliser; 

g) régir le montant et fixer les modalités et 
les conditions de la garantie prévue au pa-
ragraphe 17(1), ainsi qu'éventuellement, 
habiliter l'Office à en fixer le montant, 
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tained under subsection 17(1), and pre-
scribing the form and the terms and 
conditions of the security, which regula-
tions may empower the Board to fix the 
amount of the security subject to a maxi-
mum specified in, or determined in accord-
ance with, those regulations; 

(h) prescribing water quality standards for 
any waters; 

(i) prescribing effluent standards in rela-
tion to any waters; 

(j) prescribing standards for the design, 
construction, operation and maintenance 
of works related to the use of waters or the 
deposit of waste; 

(k) prescribing fees to be paid 

(i) for the right to use waters or deposit 
waste pursuant to a licence, 

(ii) for the filing of any application with 
the Board, and 

(iii) for inspection of the register main-
tained pursuant to section 25; 

(I) prescribing the times at which and the 
manner in which fees prescribed under 
paragraph (k) shall be paid; 

(m) subject to any order made under sub-
section 34(2), authorizing the use without 
a licence of waters in a water management 
area for a purpose or use, in a quantity or 
at a rate, or for a period, or any combina-
tion of purpose, use, quantity, rate or peri-
od, specified in the regulations, and 
prescribing the conditions under which 
those waters may be used without a li-
cence; 

(n) subject to any order made under sub-
section 34(2), prescribing quantities, con-
centrations and types of waste that may be 
deposited without a licence, and the condi-
tions under which any such waste may be 
deposited; 

(o) prescribing 

(i) the manner in which a report under 
subsection 9(3) is to be made and the 
information to be contained therein, and  

compte tenu du plafond précisé ou déter-
miné en conséquence; 

h) fixer les normes de qualité des eaux 
pour les zones de gestion; 

i) fixer les normes relatives à la qualité des 
effluents; 

j) fixer les normes de conception, de cons-
truction, d'exploitation et d'entretien des 
ouvrages liés à l'utilisation des eaux ou au 
dépôt de déchets; 

k) fixer les droits à payer : 

(i) pour le droit d'utiliser des eaux ou de 
déposer des déchets conformément à un 
permis, 

(ii) pour le dépôt d'une demande auprès 
de l'Office, 

(iii) pour la consultation du registre te-
nu en application de l'article 25; 

I) déterminer les modalités, temporelles et 
autres, de paiement des droits; 

m) sous réserve du décret prévu au para-
graphe 34(2), autoriser l'utilisation sans 
permis des eaux se trouvant dans une zone 
de gestion -- et en déterminer les condi-
tions —: 

(i) pour une fin ou une utilisation régle-
mentaire, 

(ii) en une quantité, à un régime ou 
pour une période ne dépassant, pas la 
quantité, le régime ou la période prévus 
par les règlements, 

(iii) à la fois pour une fin ou une utilisa-
tion réglementaire, et en une quantité, à 
un régime ou pour une période ne dépas-
sant pas la quantité, le régime ou la pé-
riode prévus par les règlements; 

ri) sous réserve du décret prévu au para-
graphe 34(2), fixer les quantités, concen-
trations et types de déchets qui peuvent 
être déposés sans permis et déterminer les 
conditions de leur dépôt; 

o) prévoir : 

(i) la forme et le contenu du rapport 
prévu au paragraphe 9(3), 
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(ii) a person or authority, in lieu of an 
inspector, to whom such a report is to be 
made; 

(p) requiring persons who use waters or 
deposit waste in a water management area 

(i) to maintain books and records for the 
proper enforcement of this Act, and 

(ii) to submit to the Board, on a regular 
monthly, quarterly, semi-annual or an-
nual basis, reports on any of their opera-
tions to which this Act applies, and 
specifying the information to be con-
tained therein; 

(q) requiring persons who deposit waste in 
a water management area 

(i) to submit representative samples of 
the waste to the Board for analysis, or 

(ii) to analyse representative samples of 
the waste and subrnit the results of the 
analysis to the Board; 

(r) respecting the ,taking of representative 
samples of waters or waste and respecting 
the method of analysis of those samples; 

(s) prescribing the form of the register to 
be maintained by the Board pursuant to 
section 25 and the information to be en-
tered therein; 

(t) respecting the duties of persons desig- 
nated as analysts pursuant to section 35; 
and  

(ii) la personne ou l'autorité à qui adres-
ser le rapport, au lieu de l'inspecteur; 

p) enjoindre aux personnes qui utilisent 
des eaux ou déposent des déchets de tenir 
les livres et registres nécessaires à l'appli-
cation de la présente loi et de 'déposer au-
près de l'Office les rapports mensuels, 
trimestriels, semestriels ou annuels conte-
nanties renseignements réglementaires sur 
celles de leurs activités auxquelles s'ap-
plique la présente loi; 

q) enjoindre 'aux personnes qui déposent 
des déchets dans des eaux d'une zone de — 
gestion de fournir, pour analyse, des. 
échantillons de ces déchets à l'Office ou 
d'en faire l'analyse elles-mêmes et d'en 
communiquer les résultats à celui-ci; 

r) régir le prélèvement et la méthode 
d'analyse d'échantillons d'eau ou de dé-
chets; 

s) déterminer la forme du registre que doit 
tenir l'Office aux termes de l'article 25 et 
les renseignements à y porter; 

t) régir les pouvoirs et fonctions des ana-
lystes désignés aux termes de l'article 35; 

u) d'une façon générale, prendre toute me-
sure nécessaire à l'application de la pré-
sente loi. 

(u) generally, for carrying out the pur-
poses and provisions of this Act. 

(2) Regulations made under subsection (1) 
may vary according to any criterion or com-
bination of criteria, including, without limit-
ing the generality of the foregoing, the use of 
waters, the purpose of that use, the quantity 
and rate of waters used, and the quantities, 
concentrations and types of vvaste deposited. 

34. (1) The Governor in Council may, by 
order, reserve from disposition under any en-
actment relating to the disposition of territo-
rial lands, for a specified period or otherwise, 
all or any interests in any territorial lands 
under the management, charge and direction •  

(2) Les règlements pris au titre du para-
graphe (1) peuvent varier en fonction de cer-
tains ''critères, notamment l'utilisation des 
eaux autorisée par le permis, les fins de l'uti-
lisation, la quantité et le régime utilisés, de 
même que la quantité, la concentration et le 
type de déchets déposés. 

34. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, empêcher la cession, en vertu d'un 
texte législatif ou réglementaire relatif à la 
cession des terres territoriales, pour une pé-
riode déterminée ou non, de tout ou partie 
des droits dans des terres territoriales sur les- 
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of the Minister where the interests are, in the 
opinion of the Governor in Council, required 

(a) for the protection of any waters; or 

(b) in connection with any undertaking the 
development or operation of which is, in 
the opinion of the Governor in Council, in 
the public interest and that would require 
the use of those interests in lands and of 
waters adjacent to those lands. 

(2) The Governor in Council may, by or-
der, direct the Board, for a specified period 
or otherwise, not to issue any licences per-
mitting the use of, or the deposit of waste 
directly or indirectly into, any waters speci-
fied in the order, 

(a) to enable comprehensive evaluation 
and planning to be carried out with respect 
to those waters, or 

(b) where the use and flow of those waters, 
or the maintenance of the quality of those 
waters, is required in connection with a 
particular undertaking the development of 
which is, in the opinion of the Governor in 
Council, in the public interest, 

and an order made pursuant to this subsec-
tion may, for a reason set out in paragraph 
(a) or (b), prohibit a use of waters or a de-
posit of waste that would otherwise be per-
mitted pursuant to regulations made under 
paragraph 33(1)(m) or (n), as the case may 
be. 

(3) A disposition of all or any interests in 
any territorial lands in contravention of an 
order made pursuant to subsection (1), and a 
licence issued in contravention of an order 
made pursuant to subsection (2), is of no 
force or effect. 

EN FORCEMENT 

35. (1) The Minister may designate any 
qualified person as an inspector or analyst 
for the purposes of this Act. 

(2) The Minister shall furnish every in-
spector with a certificate of designation as an • 

inspector, and on entering any area, place or 
premises an inspector shall, if so requested,  

quelles le ministre exerce sa compétence lors-
qu'il estime que ces droits sont requis : 

a) pour la protection des eaux; 

b) relativement à une entreprise dont la 
mise en valeur ou l'exploitation sont, à son 
avis, d'intérêt public et nécessiteraient 
l'utilisation de ces droits et des eaux adja-
centes à ces terres. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, Par dé-
cret, ordonner à l'Office, pour une période 
déterminée ou non, de ne pas délivrer de per-
mis relatif à l'utilisation des eaux 'ou au dé-
pôt direct ou indirect de déchets dans les 
eaux spécifiées dans le décret ou interdire 
l'utilisation des eaux ou le dépôt de déchets 
qui serait autrement permis au titre de l'ali-
néa 33(1)m) ou n): 

a) soit afin de permettre l'évaluation et la 
planification détaillées de l'ensemble de 
ces eaux; 

b) soit dans les cas où l'utilisation de ces 
eaux et de leur énergie motrice, ou le 
maintien de la qualité de celles-ci, est re-
quis à l'égard d'une entreprise déterminée 
dont la mise en valeur est, à son avis, d'in-
térêt public. 

(3) La cession de tout ou partie des droits 
dans des terres territoriales faite en contra-
vention avec un décret pris en application du 
paragraphe (1), ou la délivrance d'un permis 
enfreignant un décret pris en application du 
paragraphe (2), est nulle et sans effet. 

CONTRÔLE D'APPLICATION 

35. (1) Le ministre peut désigner toute 
personne qualifiée à titre d'inspecteur ou 
d'analyste pour l'application de la présente 
loi. 

(2) Le ministre remet à chaque inspecteur 
un certificat attestant sa qualité, que celui-ci 
présente, sur demande, au responsable du 
lieu. 

Réserve à 
l'égard de droits 
d'utilisation 

Effet d'une 
cession 
contraire au 
décret 

Inspecteurs et 
analystes 

Production du 
certificat 
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Powers of 
inspectors 

produce the certificate to the person in 
charge thereof. 

36. (1) For the purpose of ensuring com-
pliance with this Act, the regulations or a 
licence, an inspector may, at any reasonable 
time, 

(a) enter, subject to subsection (3), any 
area, place or premises in a water manage-
ment area in which the inspector believes, 
on reasonable grounds, is being carried out 

(i) the construction of any work that, on 
completion, will form part of an under-
taking the operation of which will re-
quire the use of waters or the deposit of 
waste, or 

(ii) the alteration or extension of a work 
that forms part of such an undertaking; 

(b) conduct such inspections of a work de-
scribed in paragraph (a) as the inspector 
deems necessary in order to determine 

(i) whether any plans and specifications 
forming part of any application for a 
licence filed, with the Board by the per-
son constructing the work are being 
complied with, or 

(ii) whether any alteration or extension 
of the work will or is likely to result in a 
contravention of any condition of a li-
cence issued in association with an un-
dertaking of which the work forms part; 
and 

(c) enter, subject to subsection (3), any 
area, place or premises in which the in-
spector believes; on reasonable grounds, 
that 

(i) waters are being used, or 

(ii) there is being or has been carried 
out any procèss that may result in or has 
resulted in waste, or there is any waste, 
that may be added to waters, 

and examine any works related to the mat-
ters mentioned in subparagraphs (i) and 
(ii) and any waters or waste, open any 
container that the inspector believes on 
reasonable grounds contains any waters or 
waste, and take samples of any waters or 
waste. 

36. (1) Dans le' but de faire • observer là' 
présente loi et es règlements ou un permis, 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable : 

a) procéder, sous réserve du paragraphe 
(3), à l'inspection d'une zone ou de tout 
autre lieu situé dans une zone de gestion 
des eaux s'il a des motifs raisonnables de 
croire que des travaux sont en cours, soit 
pour la construction d'ouvrages qui, une 
fois achevés, feront partie d'une entreprise 
dont l'exploitation nécessitera l'utilisation 
des eaux ou le dépôt de déchets, soit Pour 
la modification ou l'agrandissement d'ou-
vrages qui font partie d'une telle entre-
prise; 

b) examiner, au besoin, les ouvrages visés 
à l'alinéa a) afin de déterminer si des plans 
et des devis faisant partie d'une demande 
de permis présentée à l'Offiée par le .cons-
tructeur sont respectés ou 'si une modifica-
tion ou un agrandissement des 'ouvrages est: 
suscePtible d'entraîner la contravention 
d'une condition d'un permis délivré à 
l'égard de l'entreprise dont les ouvrages 
font partie; 

c) procéder, sous réserve du paragraphe 
(3), à l'inspection de tout autre lieu s'il a 
des motifs raisonnables de croire que des 
eaux sont utilisées ou que s'y effectue, ou 
s'y est effectuée, une opération qui a pro-
duit — ou risque de produire — des dé-
chets ou que s'y trouvent des déchets qui 
risquent d'être ajoutés à des eaux, et exa-
miner ces ouvrages et tous déchets en vrac 
ou ouvrir tout contenant s'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'il contient des 
déchets, et en prélever des échantillons. 

Pouvoirs 
d'inspection de 
l'inspecteur 
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(2) An inspector who lawfully enters any 
area, place or premises pursuant to para-
graph (1)(a) or (c) may examine any books, 
records or documents in the area, place or 
premises that the inspector believes, on rea-
sonable grounds, cohtain any information re-
lating to 

(a) the use of waters, or 

(b) any process that is being or has been 
carried out therein that involves the use of 
waters or results or is likely to result in 
waste, 

and may make copies thereof or take extracts 
therefrom. 

(3) No inspector may, pursuant to para-
graph (1)(a) or (c), enter any area, place or 
premises that is designed to be used and is 
being used as a permanent or temporary pri-
vate dwelling-place. 

(4) The owner or person in charge of any 
area, place or premises referred to in this 
section and every person found therein shall 
give an inspector all reasonable assistance to 
enable the inspector to carry out the inspec-
tor's functions under this Act and shall fur-
nish the inspector with such information with 
respect to the administration of this Act as 
the inspector may reasonably request. 

37. (1) Where an inspector, whether or 
not a report has been made under subsection 
9(3), believes, on reasonable grounds, 

(a) that 

(i) waters have been or may be used in 
contravention of subsection 8(1) or of a 
condition of a licence, 

(ii) waste has been or may be deposited 
in contravention of subsection 9(1) or of 
a condition of a licence, or 

(iii) there has been, or may be, a failure 
of a work related to the use of waters or 
the deposit of waste, whether or not 
there has been compliance with any 
standards prescribed by regulations 
made under paragraph 33(1)(j) and 
with any standards imposed by a li-
cence, and 

(2) L'inspecteur qui procède légalement à 
l'inspection visée aux alinéas (1)a) ou c) peut 
examiner et reproduire, en tout ou en partie, 
tout livre ou tout autre document sur les 
lieux, s'il a des motifs raisonnables de croire 
qu'il contient des renseignements sur l'utili-
sation des eaux ou toute opération qui y est 
ou y a été effectuée et qui comporte l'utilisa-
tion des eaux ou qui produit — ou risque de 
produire — des déchets. 

(3) Il est interdit à l'inspecteur de procé-
der à l'inspection d'un lieu visé aux alinéas 
(1)a) ou c) si ce lieu est conçu et utilisé de 
façon temporaire ou permanente comme lo-
cal d'habitation. 

(4) Le propriétaire ou le responsable du 
lieu inspecté, ainsi que quiconque s'y trouve, 
sont tenus de prêter à l'inspecteur toute l'as-
sistance possible dans l'exercice de ses fonc-
tions et de lui donner les renseignements qu'il 
peut valablement exiger quant à l'application 
de la présente loi. 

37. (1) Que le fait lui ait été ou non si-
gnalé dans le cadre du paragraphe 9(3), 
l'inspecteur peut ordonner la prise des me-
sures qu'il juge raisonnable d'imposer, no-
tamment la cessation de toute activité, pour 
empêcher l'utilisation des eaux, le dépôt de 
déchets ou la défectuosité, ou pour en neutra-
liser, atténuer ou réparer les effets négatifs, 
s'il a des motifs raisonnables de croire : 

a) que : 

(i) soit les eaux ont été utilisées — ou 
risquent de l'être — contrairement au 
paragraphe 8(1) ou à une condition du 
permis, 

(ii) soit des déchets ont été déposés — 
ou risquent de l'être — contrairement 
au paragraphe 9(1) ou à une condition 
du permis, 

Local d'habita-
tion 

Assistance à 
l'inspecteur 

Réparation 
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Révision par le 
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Recouvrement 
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Review by 
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take measures 

Recovery of 
Her Majesty's 
costs 

(b) that a danger to persons, property or 
the environment results, or may reasona-
bly be expected to result, from the adverse 
effects of that use, deposit or failure, 

the inspector may direct any person to take 
such reasonable measures as the inspector 
may specify, including the cessation of an 
activity, to prevent the use, deposit or failure 
from occurring or to counteract, mitigate or 
remedy the adverse effects. 

(2) Where an inspector gives a direction to 
a person under subsection (1), the Minister 

(a) shall, if so requested by the person, 
forthwith review the direction; and 

(b) may, after completion of the review 
referred to in paragraph (a), or on the 
Minister's own initiative, alter or revoke 
the direction. 

(3) Where a person to whom a direction is 
given under subsection (1) contravenes or 
fails to comply with the direction, the inspec-
tor may take the measures referred to in that 
direction, and may, for that purpose, enter 
any area, place or premises, except one that 
is designed to be used and is being used as a 
permanent or temporary private dwelling-
place. 

(4) Any portion of the reasonable costs in-
curred by Her Majesty in right of Canada 
pursuant to subsection (3) that is not recov-
erable from the security referred to in section 
17 

(a) because of the non-existence or inade-
quacy of that security, 

(b) because all or a portion of that security 
has been applied pursuant to paragraph 
17 (2)(a), 

(c) because all or a portion of that security 
has been refunded pursuant to subsection 
17(5), or 

(d) for any other reason 

may be recovered from the person to whom 
the direction under subsection (1) was given, 
as a debt due to Her Majesty. 

(iii) soit il y a eu — ou risque d'y avoir 
— une défectuosité dans un ouvrage lié 
à l'utilisation des eaux ou au dépôt de 
déchets même quand les normes fixées 
par règlement au titre de l'alinéa 
33(1)j) ou celles fixées par le permis ont 
été respectées; 

b) que les effets négatifs de l'utilisation, du 
dépôt ou de la défectuosité entraînent — 
ou risquent d'entraîner — un danger pour 
les personnes, les biens ou l'environnement. 

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1), 
le ministre, sur demande de l'intéressé, révise 
immédiatement la décision de l'inspecteur et 
peut, de sa propre initiative ou après révision, 
modifier ou révoquer celle-ci. 

(3) Dans le cas où une personne ne se con-
forme pas à l'ordre, l'inspecteur peut lui-
même prendre les mesures qui y sont visées 
et pénétrer, à cette fin, dans tout lieu, à l'ex-
clusion d'un lieu conçu et utilisé de façon 
temporaire ou permanente comme local d'ha-
bitation. 

(4) Les frais engagés par Sa Majesté du 
chef du Canada au titre du paragraphe (3) 
constituent une créance de Sa Majesté dont 
le recouvrement peut être poursuivi contre le 
destinataire de l'ordre faute de pouvoir l'être 
sur la garantie visée à l'article 17 pour l'un 
des motifs suivants : 

a) il n'existe pas de garantie ou elle est 
insuffisante; 

b) la garantie a été affectée, en tout ou en 
partie, au dédommagement visé à l'alinéa 
17 (2)a); 

c) la garantie a été remboursée, en tout ou 
en partie, aux termes du paragraphe 
17(5); 

d) tout autre motif. 
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38. (1) No person shall wilfully obstruct 
or otherwise interfere with an inspector in 
the carryirig out of the inspector's funCtions 
under4his Act. 

(2) No person shall knowingly ,make a 
false or misleading statement, either orally or 
in writing, to an inspector or Other person 
engaged in carrYing out functions under this 
Act. 

39. (1) 'Where the Minister believes, on 
reasonablé grounds,  that 

(à) a person haS closed or abandoned,' tem-
porarily .or Permanently, a Work relàted to 
the use of Waters or the deposit Of waste, 
and 

(b) either 

(i) the person has contravened or failed 
to comply with any condition of a li-
cence or any provision of this Act or the 
regulations, whether or not the condition 
or provision relates to closinà or aban-
donment, or , 	• 

(ii) a danger to persons, proPerty or the 
environment may result from the past 

or abandonment, 

the. Minister may take any reasonable mea-
sures to prevent, counteract, mitigate or rem-
edy any resulting adverse effect on peisens, 
property or the environment, and for that 
purpose May enter ariy area, place or prein-
ises, exCept one that is desighed to be Use(' 
and ià being used as a Permanent or tempo-
rary private dwelling-place.  

(2) Any portion of the reasonable costs in-
curred , by Her Majesty in right of Canada 
pursuant to subsection (1) that is not recov-
erable from the security referred to in section 
17 

(a) because of the non-existence or l'Iode-
quacy of that security, 

(b) because all or a portion of that security 
has been applied pursuant to paragraph 
17(2)(a), 

(c) because all or a portion of that security 
has been refunded pursuant to subsection 
17(5), or  

_ . 
confère la présenté loi. -• 

39. (1) Le ministre' peut prendref  les rne.j 
sures nécessaires pour empêcher, neutraliser, 
diminuer ou réparer tout effet:négatif:sur les 
personnes, ,  les .biens ou l'environnement et, à 
cette, fin, entrer dans ,tout lieu, à l'exclusion 
d'un lieu' conçu et utilisé de." façon temporaire 

à. ou permanente' cemme fec1 d'habitation, S'il 
a dès motifs> ràisonnables de croire : . 

à) qu'une personne a fermé ou abandOrinê, 
de façon temporaire oit permanente, un 
ouvrage lié à l'utilisation de S 'eaux ou au 
dépôt de déchets; 

— 
b) que  : 	›, 

'(i) soit une personne'a contrevenu ou ne 
s'est pas conformée à une condition du 
permis ou à: une disposition de la pré 7 i 

-sente loi ou de es règlements, indépen-
. damMent du.  fait que la disposition ou la 
condition soit relative à la fermeture ou. 
à l'abandon, 

(ii) soit l'exploitation. antérieure de l'ou-
vrage 'ou sa fermeture ou son abandon 
risque' d'entraîner un' danger pour les 
perscinnes, les biens ou l'environnement. 

(2) Les frais engagés ‘ par Sa Majesté  du 
chef du Canada au titre du paragraphe (1) 
constituent une créance de Sa Majesté dont 
le recouvrement peut être poursuivi contre la 
personne visée au sous-alinéa (1)b)(i) s'ils ne 
peuvent être recouvrés sur là garantie visée à 
l'article 17 pour l'un des motifs suivants: 

a) il n'existe pas de garantie ou elle est 
insuffisante; 

b) la garantie a été affectée, en tout ou en 
partie, au dédommagement visé 'à l'alinéa 
17(2)a); 

38. (1) Il est 'interdit d'entraver volontai-
rement l'action de l'inspecteur dans l'exer-
cice des fonctions que lui confère la présente 

(2) Il est interdit de faire sciemment, ora-
lement ou par écrit; une déclaràtice fausse 
ou trompeuse à l'inspecteur ou à une autre 
personne dans l'exercice des fonctions que lui 

Entrave 

Fausses 
déclarations 

Fermeture ou 
abandon d'un 
ouvrage 

Recouvrement 
des frais 
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(d) for any other reason 

rnay be recovered from the person referred to 
in subsection (1) as a debt due to Her Majes-
ty, to the extent that the incurring of those 
costs was based on subparagraph (1)(b)(i). 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

40. (1) Any person who 

(a) contravenes subsection 8(1) or section 

(b) fails to comply with subsection 8(3), or 

(c) contravenes or fails to comply with a 
direction given by an inspector under sub-
section 37(1) 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding one hun-
dred thousand dollars or to imprisonment for 
a term not exceeding one year, or to both. 

(2) A licensee who holds a type A licence 
who •  

(a) contravenes or fails to comply with any 
condition of the licence, where the contra-
vention or failure to comply does not con-
stitute an offence under section 41, or 

(b) without reasonable excuse, fails to fur-
nish or maintain security as required 
under, subsectiOn 17(1) 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding one hun-
dred thousand dollars or to imprisonment for 
a term not exceeding one year, or to both. 

(3) A licensee who holds a type B licence 
who 

(a) contravenes or fails to comply with any 
condition of the licence, where the contra-
vention or failure to comply does not con-
stitute an offence under section 41, or 

(b) without reasonable excuse, fails to fur-
nish or maintain security as required 
under subsection 17(1) 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding fifteen 
thousand dollars or to imprisonment for a 
term not exceeding six months, or to both. 

c) la garantie a été remboursée, en tout ou 
en partie, aux termes du paragraphe 
17(5); 

d) tout autre motif. 

INFRACTIONS ET PEINES 

40. (1) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cent 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
d'un an, ou l'une de ces peines, quiconque : 

a) contrevient au paragraphe 8(1) ou à 
l'article 9; 

b) néglige de se conformer au paragraphe 
8 ( 3 ); 

c) contrevient aux ordres de l'inspecteur 
donnés au titre du paragraphe 37(1) ou 
néglige de s'y conformer. 

(2) Commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de cent mille 
dollars et un emprisonnement maximal d'un 
an, ou l'une de ces peines, tout titulaire d'un 
permis de type A: 

a) qui contrevient aux dispositions ou con-
ditions du permis ou néglige de s'y confor-
mer, si la contravention ou le défaut de se 
conformer ne constitue pas une infraction 
aux termes de l'article 41; 

b) qui, sans excuse légitime, néglige de 
fournir et de maintenir la garantie exigée 
aux termes du paragraphe 17(1). 

(3) Commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de quinze mille 
dollars et un emprisonnement maximal de six 
mois, ou l'une de ces peines, tout titulaire 
d'un permis de type B : 

a) qui contrevient aux dispositions ou con-
ditions du permis ou néglige de s'y confor-
mer, si la contravention ou le défaut de se 
conformer ne constitue pas une infraction 
aux termes de l'article 41; 

Infractions 
principales 

Permis de 
type A 

Permis de 
type B 
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(4) Where an offence under this section is 
committed on, or continued for, more than 
one day, it shall be deemed to be a separate 
offence for each day on which it is commit-
ted or continued. 

41. Any person who 

(a) contravenes or fails to comply with 
subsection 36(4), section 38 or any regula-
tions made under paragraph 33(1)(p), (q) 
or (r), or 

(b) except as authorized pursuant to this 
Act or any other Act of Parliament, wilful-
ly obstructs or otherwise interferes with a 
licensee or any person acting on behalf of 
a licensee in the exercise of any rights 
granted to the licensee under this Act 

is guilty of an offence punishable on summa-
ry conviction. 

42. Proceedings in respect of an offence 
under this Act may be instituted at any time 
within but not later than two years after the 
time when the subject-matter of the proceed-
ings arose. 

43. (1) Notwithstanding that a prosecu-
tion has been instituted in respect of an of-
fence under section 40, the Attorney General 
of Canada may commence and maintain pro-
ceedings to enjoin conduct that constitutes 
an offence thereunder. 

(2) No civil remedy for any act or omis-
sion is suspended or affected by reason that 
the act or omission is an offence under this 
Act. 

44. (1) Subject to this section, a certifi-
cate purporting to be signed by an analyst 
and stating that the analyst has analysed or 
examined a sample submitted to the analyst 
by an inspector and stating the result of the 
analysis or examination is admissible in evi-
dence in any prosecution under this Act and, 
in the absence of evidence to the contrary, is 
proof of the statements contained in the cer-
tificate, without proof of the signature or of- 

b) qui, sans excuse légitime, néglige de 
fournir et de maintenir la garantie exigée 
aux termes du paragraphe 17(1). 
(4) Il est compté une infraction distincte 

pour chacun des jours au cours desquels se 
commet ou se continue toute infraction pré-
vue au présent article. 

41. Commet une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire quiconque : 

a) contrevient à tout règlement d'applica-
tion des alinéas 33(1)p), q) ou r), au para-
graphe 36(4) ou à l'article 38; 

b) sauf dans la mesure permise par la pré-
sente loi ou toute autre loi fédérale, en-
trave ou gêne volontairement de quelque 
autre façon l'action d'un titulaire de per-
mis ou de quiconque agit en son nom dans 
l'exercice des droits que lui confère la pré-
sente loi. 

42. Les poursuites visant une infraction à 
la présente loi se prescrivent par deux ans à 
compter de sa perpétration. 

43. (1) Même après l'ouverture de pour-
suites visant l'une quelconque des infractions 
prévues à l'article 40, le procureur général du 
Canada peut engager des procédures en vue 
de faire cesser la cause de l'infraction. 

(2) Les recours civils restent ouverts dans 
le cas de tout acte ou omission constituant 
une infraction. 

44. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, le certificat censé 
signé par l'analyste, où il est déclaré que ce-. 
lui-ci a étudié tel échantillon que lui a remis 
l'inspecteur et où sont donnés ses résultats, 
est admissible en preuve dans les poursuites 
engagées en vertu de la présente loi et, sauf 
preuve contraire, fait foi de son contenu sans 
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenticité 
de la signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire. 

Infractions  
continues 

Autres infrac-
tions 

Prescription 

Injonction prise 
par le procureur 
général 

Recours civils 

Certificat de 
l'analyste 
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ficial character of the person appearing to 
have signed the certificate. 

(2) A party against whom a certificate of 
an analyst is produced pursuant to subsection 
(1) may, with leave of the court, require the 
attendance of the analyst for the purposes of 
cross-examination. 

(3) No certificate shall be admitted in evi-
dence pursuant to subsection (1) unless the 
party intending to produce it has given to the 
party against whom it is intended to be pro-
duced reasonable notice of that intention, to-
gether with a copy of the certificate. 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

45. Persons who, pursuant to the North-
ern Inland Waters Act, were members of the 
Northwest Territories Water Board immedi-
ately before the coming into force of this Act 
continue as such thereafter as if they had 
been appointed pursuant to this Act. 

46. (1) Licences relating to the Northwest 
Territories that were in force under the 
Northern Inland Waters Act immediately 
before the coming into force of this Act con-
tinue in force thereafter as if they had been 
issued in accordance with this Act. 

(2) On the day on which this Act comes 
into force, the Board shall send a written 
notification to the holder of each licence re-
ferred to in subsection (1), stating whether 
the licence is a type A licence or a type B 
licence in accordance with the regulations 
made under paragraph 33(1)(c), and that li-
cence shall henceforth be deemed to be of 
the type stated in the notification. 

(3) Subsections 40(2) and (3) of this Act 
do not apply in respect of any condition of a 
licence referred to in subsection (1) 

(a) until the ninetieth day after the com-
ing into force of this Act; or 

(b) if, on or before the day referred to in 
paragraph (a), the licensee has applied to 
the Board to amend the licence in relation 
to that condition, until the day on which 
that application is finally disposed of, by 
the Board. 

(2) La partie contre laquelle est produit le 
certificat peut, avec l'autorisation du tribu-
nal, exiger la présence de l'analyste pour con-
tre-interrogatoire. 

(3) Le certificat n'est recevable en preuve 
que si la partie qui entend le produire donne 
de son intention à la partie qu'elle vise un 
préavis suffisant, accompagné d'une copie du 
certificat. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

45. Les membres de l'Office des eaux du 
territoire du Yukon en fonction à l'entrée en 
vigueur de la présente loi demeurent en fonc-
tion comme s'ils avaient été nommés aux 
termes de la présente loi. 

46. (1) L'entrée en vigueur de la présente 
loi ne porte pas atteinte à la validité des 
permis qui ont été accordés sous le régime 
de la Loi sur les eaux internes du Nord. 

(2) À l'entrée en vigueur de la présente loi, 
l'Office avise par écrit chacun des titulaires 
de permis de la catégorie de son permis selon 
les critères des règlements pris au titre de 
l'alinéa 33(1)c) de la présente loi, le permis 
est dès lors réputé être de la catégorie énon-
cée dans l'avis. 

(3) Les paragraphes 40(2) et (3) de la pré-
sente loi n'ont effet à l'égard d'une condition 
d'un permis, selon le cas : 

a) qu'au quatre-vingt-dixième jour suivant 
l'entrée en vigueur de la présente loi; 

b) dans le cas où, à la date visée à l'alinéa 
a) ou à une date antérieure, le titulaire 
d'un permis a fait une demande de modifi-
cation liée à la disposition en cause, qu'à 
la date de la décision de l'Office. 

Présence de 
l'analyste 

Préavis 

Membres de 
l'Office 

Permis 

Idem 

Idem 

1027 



47. Quiconque, ne détenant pas de permis 
à l'entrée en vigueur de la présente loi, uti-
lise des eaux ou dépose des déchets confor-
mément aux règlements pris au titre de 
l'alinéa 29f) ou g) de la Loi sur les eaux 
internes du Nord mais en contravention avec 
les paragraphes 8(1) ou 9(1) de la présente 
loi peut continuer d'utiliser les eaux ou de 
déposer des déchets: 

a) soit pour une période de quatre-vingt-
dix jours suivant l'entrée en vigueur de la 
présente loi; 

1,) soit, dans le cas où, pendant la période 
visée à l'alinéa a), il a déposé une de-
mande de permis auprès de l'Office, jus-
qu'à la date de la décision de l'Office. 

Usagers 
autorisés 
et personnes 
qui déposent 
des déchets 

48. L'office traite en priorité les de-
mandes visées aux alinéas 46(3)b) et 47b). 

Demande de 
priorité 
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Authorized 
users and 
authorized 
waste 
depositors 

47. Where, immediately before the com-
ing into force of this Act, a person was using 
waters or depositing waste under the author-
ity of regulations made under paragraph 
29(f) or (g) of the Northern Inland Waters 
Act in such a way that, after the coming into 
force of this Act, that use or deposit would 
constitute a contravention of subsection 8(1) 
or 9(1) of this Act if the person were not a 
licensee, the person may, notwithstanding 
those subsections, continue to use waters or 
deposit waste in a substantially equivalent 
way 

(a) until the ninetieth day after the com-
ing into force of this Act; or 

(b) if, on or before the day referred to in 
paragraph (a), the person has applied to 
'the Board for a licence to continue that 
use or deposit, until the day on which that 
application is finally disposed of by the 
Board. 

Applications to 	48. The Board shall deal with applications 
have priority referred to in paragraphs 46(3)(b) and 47(b) 

in priority to all other applications received 
by it. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENT 

1988, c. 12 	Northern Canada Power Commission (share 
issuance and-sale authorization) Act 

Exemption 
from fees 

49. :  (1) Section 12 of the Northern 
Canada Power Commission (share issuance 
and sale authorization) Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

12. The Minister may, with the approval 
of the Governor in Council, make an order 
exempting the Corporation as continued pur-
suant to section 10 from the requirement to 
pay fees for the right to use waters or deposit 
waste pursuant to a licence under the North-
west Territories Waters Act. 

(2) An order made under section 12 of the 
Northern Canada Power Commission (share 
issuance and sale authorization) Act before 
the coming into force of this Act continues 
in force as if it had been made under that 
section as amended by this Act. 

MODIFICATION CORRÉLATIVE 

Loi autorisant l'émission et la vente des 
actions de la Cônunission d'énergie du Nord 

Canadien 

49. (1) L'article 12- de la Loi autorisant 
l'émission et la vente des actions de la Com-
mission d'Énergie du Nord canadien est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

12. Le ministre peut par arrêté, avec 
l'agrément du gouverneur .en conseil, dispen-
ser la Société, une fois l'article 10 entré .en 
vigueur, du paiement des droits prévus, pour 
l'utilisation des eaux ou le dépôt de déchets, 
par le permis délivré à cet effet en applica-
tion de la Loi sur les eaux des Territoires du 
Nord- Ouest. 

(2) Restent en vigueur -les arrêtés pris 
sous le régime de l'article 12 de la Loi auto-
risant l'émission et la vente des actions de la 
Commission d'énergie du Nord canadien 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 

1988, ch. 12 

Dispense de 
droits 
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Other 
references to 
Northern 
lnland Waters 
Act 

Other references to Northern Inland Waters 
Act 

50. A reference to the Northern Inland 
Waters Act in any Act, regulation, document, 
instrument, proclamation or order in council 
shall be deemed, unless the context other-
wise requires, to be a reference to 

(a) this Act, 

(b) the Yukon Waters Act, 

(c) this Act and the Yukon Waters Act, or 

(d) this Act or the Yukon Waters Act, 

whichever is appropriate. 

Mentions de la Loi sur les eaux internes du 
Nord 

50. Dans les lois, règlements, proclama-
tions, décrets ou autres documents, toute 
mention de la Loi sur les eaux internes du 
Nord vaut, sauf indication contraire, men-
tion, selon le cas : 

a) de la présente loi; 

b) de la Loi sur les eaux du Yukon; 

c) de la présente loi et de la Loi sur les 
eaux du Yukon; 

d) de la présente loi ou de la Loi sur les 
eaux du Yukon. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

51. This Act shall come into force on the 
day fixed pursuant to section 53 of Bill C-52 
entitled An Act respecting water resources in 
the Yukon Territory, as introduced on De-
cember 12, 1991, for the coming into force 
of that Act. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

51. La présente loi entre en vigueur à la 
date fixée aux termes de l'article 53 du pro-
jet de loi C-52, intitulé Loi concernant les 
ressources en eaux du territoire du Yukon, 
tel qu'il a été déposé le 12 décembre 1991, 
pour l'entrée en vigueur de cette loi. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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CHAPTER 40 CHAPITRE 40 

Short title 

Definitions 

"anpurtenant 
undertaking" 
«entreprise... » 

"authorized 
user" 
« usager 
agréé « 

"authorized 
waste deposi-

• tor". 
« personne 
autorisée...» 

'Board'' 
Office,,  

"domestic user" 
« usager 
domestique  

An Act respecting water resources in the Loi concernant les ressources en eau du terri-
Yukon Territory 	 toire du Yukon 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
morts of , Canada, enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This , Act tiaày be cited as the Yùkon 
Waters Act.  

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sui l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur les eaux du Yukon. Titre abrégé 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 

"appurtenant undertaking" means the work 
described in a licence; 

"authorized user" means a person using wa-
ters without a licence but under the au-
thority of regulations made under 
paragraph 33(1)(m); 

"authorized waste depositor" means a person 
depositing waste without a licence but 
under the authority of regulations made 
under paragraph 33(1)(n); 

"Board" means the Yukon Territory Water 
Board established by section 10; 

"dornestic user" means a person using waters 

(a) for household requirements, includ-
ing, without limiting the generality of 
the foregoing, sanitation and fire pre-
vention, 

(b) for the watering of domestic ani-
mals, or 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent 
à la présente loi. 

« déchet » Toute substance qui, si elle était 
ajoutée à l'eau, altérerait ou contribuerait 
à altérer la qualité de celle-ci au point d'en 
rendre l'utilisation nocive pour l'être hu-
main ou pour les animaux et les végétaux, 
ou toute eau qui contient une substance en 
une quantité ou concentration telle — ou 
qui, à partir' de son état naturel, a été trai-
tée ou transformée par la chaleur ou 
d'autres moyens d'une façon telle -- que, 
si elle était ajoutée à une autre eau, elle 
aurait un tel effet. 

Sont notamment comprises dans la pré-
sente définition : 

a) toute eau ou substance qui, pour l'ap-
plication de la Loi sur les ressources en 
eau du Canada, est assimilée à un dé-
chet; 

Définitions 

« déchet 
"waste" 
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(( 

« 

« 

(( 

« 

« 

"waste" 
« déchet » 

(c) for the irrigation of a garden adjoin-
ing a dwelling-house that is not ordina-
rily used in the growth of produce for a 
market; 

"instream user" means a person using wa-
ters, otherwise than as described in para-
graph (a), (b) or (c) of the definition 
"use", to earn income or for subsistence 
purposes; 

"licence" means a type A or type B licence 
permitting the use of waters or the deposit 
of waste, or both, issued pursuant to sec-
tion 14; 

"licensee" means the holder of a licence; 

"Minister" means 

(a) except as provided in paragraph (b), 
the Minister of Indian Affairs and 
Northern Development, or 

(b) in respect of any matter related to 
the pipeline referred to in the Northern 
Pipeline Act, such member of, the 
Queen's Privy Council for Canada as is 
designated as the Minister for the pur-
poses of that Act; 

"territorial lands" means lands in the Yukon 
Territory that are vested in Her Majesty 
in right of Canada or of which the Govern-
ment of Canada has power to dispose; 

"use", in relation to waters, means a direct 
or indirect use of any kind, including, 
without limiting the generality of the fore-
going, 

(a) any diversion or obstruction of wa-
ters, 

(b) any alteration of the flow of waters, 
and 

(c) any alteration of the bed or banks of 
a river, stream, lake or other body of 
water, whether or not the body of water 
is seasonal, 

but does not include a use connected with 
shipping activities that are governed by the 
Canada Shipping Act; 

"waste" means  

b) les substances ou catégories de subs-
tances désignées par règlement pris au 
titre du sous-alinéa 33(1)b)(i); 

c) les eaux qui contiennent une sub-
stance ou catégorie de substances en une 
quantité ou concentration au moins 
égale à celle qui est fixée par règlement 
pris au titre du sous-alinéa 33(1)b)(ii); 

d) les eaux soumises aux traitements ou 
transformations prescrits par règlement 
pris au titre du sous-alinéa 33(1)b)(iii). 

eaux)) L'ensemble des eaux internes de sur-
face et souterraines du territoire du Yu-
kon, qu'elles soient sous forme liquide ou 
solide. 

entreprise en cause » Entreprise visée par 
un permis. 

ministre » Le ministre des Affaires in-. 
diennes et du Nord canadien ou, pour 
toute mesure ayant trait au pipe-line visé 
par la Loi sur le pipe-line du Nord, le 
membre du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada chargé 'de l'application de cette 
loi. 

Office » L'Office des eaux du territoire du 
Yukon constitué par l'article 10. 

permis » Permis de type A ou de type B 
pour l'utilisation des eaux ou le dépôt de 
déchets — ou pour les deux — délivré sous 
le régime de l'article 14. 

personne autorisée à déposer des déchets » 
Personne qui dépose des déchets sans per-
mis mais en conformité avec les règle-
ments pris au titre de l'alinéa 33(1)//). 

terres territoriales » Terres du territoire du 
Yukon dévolues à Sa Majesté du chef du 
Canada ou dont le gouvernement fédéral a 
le pouvoir de disposer. 

usager agréé » Personne qui utilise les eaux 
sans permis mais en conformité avec les 
règlements pris au titre de l'alinéa 
33(1)/n). 

«.eaux » 
, 

 
"waters" 

« entreprise en 
cause » 
"appurte-
nant..." 

« ministre » 
"Minister" 

« Office » 

"Board" 

« permis » 

"licence" 

« personne 
autorisée à 
déposer des' 
déchets » 

"authorized'« 
waste deposb 
tor" 

« terres territo-
riales » 

« usager agréé » 
"authorized 
user" 
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« 

(a) any ,  substance that, if added to 
water, would degrade or alter or form 
part of a process of degradation or alter-
ation of the quality ,  of the water to an 
extent that is detrimental to its use by 
people or by any animal, fish or plant, 
or 

(b) water that contains a substance in 
such a quantity or concentration, or that 
has been so treated, processed or 
changed, by heat or other means, that it 
would, if added to any other water, de-
grade or alter or form part of a process 
of degradation or alteration of the quali-
ty of that water to the extent described 
in paragraph (a), 

and, without limiting the generality of the 
foregoing, includes - 

(c) any substance or water that, for the 
purposes of the Canada Water Act, is 
deemed to be waste, . 

(d) any substance or class of substances 
prescribed ,by regulations made under 
subparagraph 33(1)(b)(i), 	' 

(e) water that contains any substance or 
class of substances in a quantity or con-
centration that is equal to or greater 
than a quantity or concentration pre-
scribed in respect of that substance or 
class of substances by regulations made 
under subparagraph 33(1)(b)(ii), and 

(f) water that has been subjected to a 
treatment, process or change prescribed 
by regulations Made under stibpara-
graph 33(1)(b)(iii); 

"water management area" means a water 
management area established by the Gov-
ernor in Council by regulations made 
under subparagraph 33(1)(a)(i); 

"waters" means any inland water, whethei in 
a liquid or frozen state, on or below the 
surface of the land in the Yukon Territory. 

GENERAL 

usager domestique » Personne qui utilise les 
eaux pour les besoins du ménage, notam-
ment les soins d'hygiène et la prévention 
des incendies, pour l'abreuvage des ani-
maux domestiques et pour l'irrigation d'un 
jardin attenant à une maison d'habitation 
et ne servant habituellement pas à la cul-
ture de produits pour le marché. 

usager particulier » Personne qui, autre-
ment que pour les utilisations prévues à la 
définition d'« utilisation », utilise des eaux 
pour subvenir à ses besoins ou se constituer 
un revenu. 

utilisation)) S'agissant des eaux, utilisation 
directe ou indirecte de toute nature, y 
compris, notamment, le détournement ou 
le barrage des eaux, toute modification de 
leur cours ou toute modification des rives 
ou du lit d'un cours d'eau, d'un lac ou au-
tre plan d'eau, qu'il soit saisonnier ou non, 
mais à l'exclusion des utilisations liées aux 
activités de navigation marchande régies 
par la Loi sur la marine marchande du 
Canada. 

zone de gestion)> Zone de gestion des eaux 
constituée par règlement du gouverneur en 
consêil pris au titre du sous-alinéa  
33(1)a)(i). 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Her Majesty 	 Sa Majesté 
Binding on Her 	3. This Act is binding on Her Majesty in 	3. La présente loi lie Sa Majesté du chef 
Majesty 

	

right of Canada, except that Her Majesty in 	du Canada mais n'a pas pour effet de lui 
Obligation de 
Sa Majesté 
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right of Canada is not required to pay any 
fee prescribed by regulations made under 
subparagraph 33(1)(k)(i) or (ii). 

4. Subject to any rights, powers or privi-
leges granted pursuant to the Dominion 
Water Power Act or preserved under that 
Act, the property in and the right to the use 
and flow of all waters are vested in Her Maj-
esty in right of Canada. 

Application of Other Acts 

5. Nothing in this Act, the regulations or 
a licence authorizes a person to contravene 
or fail to, comply with any other.  Act or any 
regulation or order made thereunder, except 
as provided in that other Act, regulation or 
order.  

imposer le paièment des droits fixés par rè-
glement pris au titre des sous-alinéas 
33(1)k)(i) ou (ii). 

4. Sous réserve des droits, pouvoirs ou pri-
vilèges accordés sous le régime de la Loi sur 
les forces hydrauliques du Canada — ou 
sauvegardés par cette loi —, la propriété et le 
droit d'utilisation des eaux et de leur énergie 
motrice sont dévolus à Sa Majesté du chef du 
Canada 

Application d'autres lois 

5. Sauf dans la mesure autorisée par une 
autre loi, ses règlements ou un décret ou ar-
rêté pris sous son régime, la présente loi, ses 
règlements ou un permis n'ont pas pour effet 
d'autoriser une personne à contrevenir à 
cette autre loi ou aux règlements, décrets ou 
arrêtés pris sous son régime, ou à ne pas s'y 
conformer. 

Dévolution 

Obligation de 
respecter 
d'autres 
exigences 

Delegation to Yukon Minister 

6. The Minister may, in writing, delegate 
to the person occupying the recognized posi-
tion of Minister of the Yukon Territory Te-
sponsible for water resources any of the 
Minister's functions under section 10, sub-
sections 13(1) and 14(6), section 20, para-
graph 21(3)(c), subsection 23(4), paragraph 
24(b) and section 31, either generally or as 
otherwise provided in the instrument of dele-
gation. 

Délégation au ministre du Yukon 

6. Le ministre peut, par écrit, déléguer au 
titulaire du poste officiel de ministre du terri-
toire du Yukon chargé des ressources en eau 
les attributions que lui confèrent l'article 10, 
les paragraphes 13(1) et 14(6), l'article 20, 
l'alinéa 21(3)c), le paragraphe 23(4), l'alinéa 
24b) et l'article 31; la délégation peut être 
générale ou spécifique, auquel cas sa portée 
est précisée dans l'acte. 

Mode de 
délégation 

Agreements 

7. With the approval of the Governor in 
Council and subjèct to any agreement en-
tered into pursuant to section 5 or 11 of the 
Canada Water Act, the Minister may, on be-
half of the GOvèrnment of Canada, enter into 
an agreement with a provincial or territorial 
government providing for the management of 
any waters 

(a) situated partially in the Yukon Terri-
tory and partially in a province or the 
Northwest Territories; or 

(b) flowing between the Yukon Territory 
and a province or the Northwest Territo-
ries. 

Accords 

7. Avec l'agrément du gouverneur en con-
seil et sous réserve d'un accord conclu en ap-
plication des articles 5 ou 11 de la Loi sur les 
ressources en eau du Canada, le ministre 
peut, au nom du gouvernement fédéral, con-
clure avec un gouvernement provincial ou 
territorial un accord prévoyant la gestion des 
eaux qui sont situées en partie dans le terri-
toire du Yukon et en partie dans les Terri-
toires du Nord-Ouest ou dans une province, 
ou qui coulent entre le territoire du Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest ou une pro-
vince. 

Accords avec 
les provinces et 
les territoires 
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USE OF WATERS 

Use of waters in 	8. (1) Except as authorized pursuant to 
water manage- 
ment areas 	the Dominion Water Power Act, and subject 

to subsection (2), no person shall use, or per-
mit the use of, waters in a water manage-
ment area except 

(a) in accordance with the conditions of a 
licence; or 

(b) as authorized by regulations made 
under paragraph 33(1)(m). 

(2) Subsection (1) does not apply in re-
spect of the use of waters 

(a) by a domestic user; 

(b) by an instream user; or 

(c) for the purpose of 

(i) extinguishing a fire, or 

(ii) on an emergency basis, controlling 
or preventing a flood. 

(3) Where any person diverts waters for a 
purpose set out in paragraph (2)(c), the per-
son shall, when the need for the diversion has 
ceased, discontinue the diversion and, in so 
far as possible, restore the original channel 
conditions. 

UTILISATION DES EAUX 

8. (1) Sauf dans la mesure autorisée par 
la Loi sur les forces hydrauliques du 
Canada et sous réserve du paragraphe (2), il 
est interdit d'utiliser — ou de permettre 
d'utiliser -- les eaux d'une zone, de gestion 
contrairement aux conditions d'un permis ou 
sans l'autorisation réglementaire visée à l'ali-
néa 33(1)m). 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'utilisation des eaux : 

a) par un usager domestiqué; 

b) par un usager particulier; 

c) en vue 'd'éteindre un incendie ou, en cas 
d'urgence, de contenir ou de prévenir une 
inondation. 

(3) Tout détournement des eaux éventuel-
lement effectué dans les cas visés à l'alinéa 
(2)c) doit prendre fin — et, dans la mesure 
du possible, le cours original être rétabli --- 
dès qu'il n'a plus de raison d'être. 

Prohibition 

Exception 

DEPOSIT OF WASTE 

9. (1) Except in accordance with the con-
ditions of a licence or as authorized by regu-, 
lations made under paragraph 33(1)(n), no 
person shall, subject to subsection (2), depos-
it or permit the deposit of waste 

(a) in any waters in a water management 
area; or 

(b) in any other place under conditions in 
which the waste, or any other waste that 
results from the deposit of that waste, may 
enter àny waters in a water management 
area. 

(2) Subsection (1) does not apply to' the 
deposit of waste in waters that form part of a 
water quality management area designated 
pursuant to the Canada Water Act if the 
waste so dePosited 

(a) is of a type and quantity and  

DÉPÔT DE DÉCHETS 

9. (1) Sauf autorisation 13.r règlement pris 
au titre de l'alinéa 33(1)n) ou aux conditions 
prévues dans un permis, il est interdit, sous 
réserve du paragraphe (2), de déposer des 
déchets — ou d'en permettre le dépôt — 
dans ,des eaux d'une zone de gestion ainsi, 
qu'en tout autre endroit dans des conditions 
qui permettent à ces déchets ou à ceux résul-
tant de leur dépôt d'atteindre ces eaux. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
dépôt de déchets dans des eaux comprises 
dans une zone de gestion qualitative des eaux 
désignée en application de la Loi sur les res-
sources en eau du Canada si, étant donné la 
nature et la quantité des déchets déposés e 
les conditions dans lesquelles s'effectue le clé. :  
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(b) is deposited under conditions 

prescribed by regulations made by the Gov-
ernor in Council under paragraph 18(2)(a) 
of that Act with respect to that water quality 
management area. 

(3) Where waste is deposited in contraven-
tion of this section, every person who 

(a) owns the waste or has the charge, man-
agement or control thereof, or 

(b) caused or contributed to the deposit 

shall forthwith, in accordance with the regu-
lations, if any, made under paragraph 
33(1)(o), report the deposit to an inspector 
designated under subsection 35(1). 

YUKON TERRITORY WATER BOARD 

10. (1) There is hereby established the 
Yukon Territory Water Board, consisting of 
from four to nine members appointed by the 
Minister. 

(2) The membership of the Board shall in-
chide 

(a) at least one nominee of the Minister 
presiding over each of the departments of 
the Government of Canada that, in the 
Opinion of the Governor in Council, are 
most directly concerned with the manage-
ment of waters; and 

(b) at least three nominees of the person 
occupying the recognized position of Gov-
ernment Leader of the Yukon Territory. 

(3) The Minister shall designate two mem-
bers of the Board to be chairperson and vice-
chairperson, respectively. 

(4) The main office of the Board shall be 
at Whitehorse, in the Yukon Territory. 

11. The Minister shall provide such of-
ficers and employees from within the public 
service of Canada and such professional and 
technical advisers as are necessary for the 
proper conduct of the business of the Board.  

pôt, celui-ci est prescrit par règlement d'ap-
plication de l'alinéa 18(2)a) de cette loi 
relativement à cette zone. 

(3) En cas de dépôt de déchets contreve-
nant au présent article, quiconque en a la 
propriété ou la maîtrise, ou a contribué au 
dépôt ou l'a causé, doit signaler sans délai le 
fait, conformément aux éventuels règlements 
pris au titre de l'alinéa 33(1)o), à un inspec-
teur désigné en application du paragraphe 
35(1). 

OFFICE DES EAUX DU TERRITOIRE DU 

YUKON 

10. (1) Est constitué l'Office des eaux du 
territoire du Yukon, composé de quatre à 
neuf membres nommés par le ministre. 

(2) L'Office se compose : 

a) d'au moins un représentant de chacun 
des ministères fédéraux que le gouverneur 
en conseil estime être les plus directement 
intéressés en ce qui touche la gestion des 
eaux; 

b) d'au moins trois personnes nommées 
par le titulaire du poste officiel de leader 
du gouvernement du territoire du Yukon. 

(3) Le ministre choisit le président et le 
vice-président de l'Office parmi ses membres. 

(4) Le siège de l'Office est fixé à White-
horse dans le territoire du Yukon. 

11. Le ministre met à la disposition de 
l'Office les cadres et agents de l'administra-
tion publique fédérale et les conseillers tech-
niques et professionnels nécessaires à son bon 
fonctionnement. 

Objects 

OBJECTS AND POWERS OF BOARD 

12. The objects of the Board are to pro-
vide for the conservation, development and 

MISSION ET POUVOIRS DE L'OFFICE 

12. L'Office a pour mission d'assurer la 
conservation, la mise en valeur et l'exploita- 
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utilization of waters in a manner that will 
provide the optimum benefit therefrom for 
all Canadians and for the residents of the 
Yukon Territory in particular. 

13. (1) The Minister may give written 
policy directions to the Board with respect to 
the carrying out of any of the Board's, func-• 
tions under this Act, and the Board shall, 
subject to subsections (2) and (3), comply 
with any such policy directions. 

(2) Except as provided by subsection (3), a 
policy direction does not apply in respect of 
applications that, at the time when the policy 
direction is given, • 

(a) are pending before the Board; or 

(b) have been approved  bÿ the Board and 
are awaiting approval under subsection 
14(6). 

(3) A policy direction applies in respect of 
applications referred to in subsection (2) if 
non-application of the policy direction could 
result in a licence thaf is inconsistent with 
another Act or a regulation or order made 
thereunder. 

(4) A poliçy direction 'shall be deemed not 
to be a regulation within the meaning of the 
Statutory Instruments Act. 

14. (1) Subject to this section, the Board 
may issue type A licences and type B 
licences, 'in accordance With the criteria set 
out in the regàlations made under paragraph 
33(1)(c), for a term not exceeding twenty-
fille years, permitting the aPplicant for the 
licence, on payment Of the fees prescribed by 
regidations made under subparagraph 
33(1)(k)(i) 

(a) at the times and in the manner pre-
scribed by any applicable regulations 
made under paragraph 33(1)(1), or 

(b) in the absence of such regulations, at 
the times and in the manner set out in the 
licence, 

to use waters or deposit waste, or both, in 
connection with the operation of the appurte-
nant undertaking and in accordance with the 
conditions specified in the licence. 

tion des eaux de la façon la plus rentable 
possible pour les Canadiens en général et les 
résidants du territoire du Yukon en particu-
lier. 

	

13. (1) Le ministre peut adresser par écrit 	Instructions 

	

des instructions générales qui sont, sous ré- 	
ministérielles 

serve des paragraphes (2) et (3), impératives 
pour l'Office, quant à l'exercice de ses attri-
butions. 

(2) Sauf dans la Mesure prévue au para-
graphe .(3), les instructions.- ministérielles ne 
visent pas les. demandes qui, au moment où 
les instruction's sont données : 

a) soit sont en instance devant l'Office; 

b) soit ont déjà été instruites par ce dernier 
- • mais. n'ont pas encore fait l'objet de l'agré- 

	

ment prévu au paragraphe 14(6). 	• 

(3) Les • demandes visées au paragraphe 
(2) peuvent toutefois faire,l'objet des instruc-
tions ministérielles, Si la non-application de 
celles-ci risque d'entraîner l'incompatibilité 
d'un permis -avec 'une antre loi, 'ses règle-
ments ou un décret ou arrêté pris sous son 
régime. 	 • „ . 

(4) Les instructibris rriiiiistérielles Sont ré-
putées ne pas être des règlementS ..au sens. de 
la.Loi suries textes réglementaires; — • 

14.. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions;  du . présent article, l'Office' peut déli-
vrer, eh conformité avec les critères énoncés  

dans les règlements d'application pris au •titré 
de l'alinéa 33(1)c), 'dés permis dé type' Abu 
de typé B d'une durée maximale de vingt-
cinq ans 'autorisant, aux,conditions qui y sont 
fixées et sur 'paiement des- droits d'utilisatiàn.: 
fixés par règlement pris au titre du Sous-ali-
néa 33(1)k)(i), les denriandeurs, à utiliser les 
eaux où déposer des déchets, aux dates:et:Ac' 
la manière prévues par règlement pris au ti-
tre 'de l'alinéa 33(1)1) ou, à défaut, par le 
permis, pour l'exploitation de l'entreprise en 
cause. 
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Conditions for 
issue of licence 

(2) The Board shall not issue a licence in 
respect of a use of waters referred to in sub-
section 8(2). 

(3) The Board shall not refuse to issue a 
licence merely because the use of waters or 
deposit of waste in respect of which the ap-
plication for the licence is made is already 
authorized by regulations made under para-
graph 33(1)(m) or (n). 

(4) Where an application for a licence is 
made, the Board shall not issue a •licence un-
less the applicant satisfies the Board that 

(a) either 

(i) the use of waters or the•  deposit of 
waste proPosed by the applicant would 
not adversely affect, in a significant 
vvay, the use of waters, whether in or 
outside the water management area to 
which the application relates, 

(A) by any existing licensee, or 
(B) by any other applicant whose pro -  

•  posed use of waters would take prece-
dence *  over the applicant's proposed 
use by virtue of section 29, or 

(ii) every licensee and applicant to 
whom subparagraph (i) applies  lias en-
tered into a compensation agreement 
with the applicant; 

(b) compensation that the Board considers 
appropriate has been or will be paid by 'the 
applicant to any other applicant described 
in clause (a)(i)(B) but to whom paragraph 
(a) does not apply, and to 

(i) licensees to whom paragraph (a) 
does not apply, 

(ii) domestic users, 

(iii) instream users, 

(iv) authorized users, 

(v) authorized waste depositors, 

(vi) owners of property, 

(vii) occupiers of property, and 

(viii) holders of outfitting concessions, 
registered trapline holders, and holders 
of other rights of a similar nature 

(2) L'Office ne délivre pas de permis à 
l'égard des utilisations des eaux mentionnées 
au paragraphe 8(2). 

(3) L'Office ne peut refuser de délivrer un 
permis au seul motif que les règlements pris 
au titre des alinéas 33(1)m) ou n) autorisent 
déjà l'utilisation des eaux ou le dépôt de dé-
chets en cause. 

(4) L'Office ne délivre un permis que si le 
demandeur lui prouve : 

a) que : 

(i) soit l'utilisation des eaux ou le dépôt 
de déchets projeté ne nuira pas de façon 
appréciable à l'utilisation des eaux, 
qu'elle ait lieu ou non dans la zone de 
gestion visée par la demande, par : 

(A) soit tout titulaire de permis, 
(B) soit un autre demandeur qui, si sa 
demande de permis était accordée, 
aurait préséance sur le demandeur en 
application de l'article 29, 

(ii) soit le demandeur ou titulaire visé 
au sous-alinéa (i) a conclu un accord 
d'indemnisation avec lui; 

b) qu'une indemnité appropriée a été ou 
sera payée par le demandeur aux autres 
demandeurs mentionnés à la division 
a)(i)(B) mais .auxquels l'alinéa a) ne s'ap-
plique pas ainsi qu'aux personnes, qu'elles 
soient ou non dans la zone de gestion visée 
par la demande, qui ont notifié 'l'Office 
dans le délai prévu dans l'avis donné par 
celui-ci aux termes du paragraphe 23(1) et 
à qui nuirait l'utilisation des eaux ou le 
dépôt de déchets projeté si, au moment de 
la demande faite conformément aux règle-
ments pris au titre des alinéas 33(1)d) et 
e), ces personnes étaient : 

(i) des titulaires de permis auxquels 
l'alinéa a) ne s'applique pas, 

(ii) des usagers domestiques, 

(iii) des usagers particuliers, 

(iv) des usagers agréés, 

(v) des personnes autorisées à déposer 
des déchets, 

(vi) propriétaires d'un bien-fonds, 

Utilisations .. 

spécifiques 

Refus de 
délivrer un 
permis 

Conditions de 
délivrance 
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Factors in 
determining 
compensation 

who were such licensees, users, depositors, 
owners, occupiers or holders, whether in or 
outside the water management area to 
which the application relates, at the time 
when the applicant filed an application 
with the Board in accordance with the reg-
ulations made under paragraphs 33(1)(d) 
and (e), who would be adversely affected 
by the use of waters or deposit of waste 
proposed by the applicant, and who have 
notified the Board in response to the notice 
of the application given pursuant to sub-
section 23(1) and within the time period 
stipulated in that notice for making repre-
sentations to the Board; 

(c) any waste that would be produced by 
the appurtenant undertaking will be treat-
ed and disposed of in a manner that is 
appropriate for the maintenance of 

(i) water quality standards prescribed 
by regulations made under paragraph 
33(1)(h) or, in the absence of such regu-
lations, such water ,quality standards as 
the Board considers acceptable, and 

(ii) effluent standards prescribed by reg-
ulations made under paragraph 33(1)(i) 
or, in the absence of such regulations, 
such effluent standards as the Board 
considers acceptable; and 

(d) the financial responsibility of the ap-
plicant, taking into account the applicant's 
past performance, is adequate for 

(i) the completion of the appurtenant 
undertaking, 

(ii) such mitigative measures as may be 
required, and 

(iii) the satisfactory maintenance and 
restoration of the site in the event of any 
future closing or abandonment of that 
undertaking. 

(5) In determining the compensation that 
is appropriate for the purpose of paragraph 
(4)(6), the Board shall consider all relevant 
factors, including, without limiting the gen-
erality of the foregoing, 

(a) provable loss or damage; 

(b) potential loss or damage;  

(vii) occupants d'un bien-fonds, 

(viii) titulaires d'une concession de 
pourvoirie, de permis de trappeurs et 
d'autres droits de nature similaire; 

c) que lé traitement et l'élimination des 
déchets produits par l'entreprise pour l'ex-
ploitation de laquelle les eaux seront utili-
sées, se feront de manière à respecter: 

(i) les normes de qualité des eaux fixées 
par règlement pris au titre de l'alinéa 
33(1)h) ou, à défaut, celles que l'Office 
juge acceptables, 

(ii) les normes relatives à la qualité des 
effluents fixées par règlement pris au ti-
tre de l'alinéa 33(1)1) ou, à défaut, cel-
les que l'Office juge acceptables; 

d) que sa solvabilité est de nature, compte 
tenu de son dossier antérieur, à lui permet- 
tre 

(i) de prôcéder à l'achèvement de l'en-
treprise en cause, 

(ii) de prendre les mesures d'atténuation 
nécessaires, 

(iii) de procéder à l'entretien et à la, res-
tauration du site en cas d'abandon ou de 
fermeture. 

(5) Pour déterminer l'indemnité appro-
priée pour l'application de l'alinéa (4)b), 
l'Office tient compte de tous les facteurs per-
tinents, notamment des suivants : 

a) toute preuve de perte ou de dommage; 

b) toute possibilité de perte ou de dom-
mage; 

Facteurs de 
détermination 
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(c) the extent and duration of the adverse 
effect, including the incremental adverse 
effect; 

(d) the extent of the use of waters by per-
sons who would be adversely affected; and 

(e) nuisance, inconvenience and noise. 

(6) The Board may issue a licence only 
with the approval 

(a) in the case of a type A licence, of the 
Minister; or 

(b) in the Case of a type B licence, — 

(i) of the chairperson of the Board, 
where no public hearing is held by the 
Board in connection with the application 
for the licence, or 

• (ii) of the Minister, where a public hear-
ing is held by the Board in connection 
with the application for the licence. 

15. (1) Subject to this Act and the regula-
tions, the Board may include in a licence any 
conditions that it considers appropriate, in-
cluding, without limiting the generality of 
the foregoing, 

(a) condition's relating to the manner of 
use of waters permitted to be used under 
the licence; 

(b) conditions relating to the quantity, 
concentration and types of waste that may 
be deposited in any waters by the licensee; 

(c) conditions under which any such waste 
may be so deposited; 

(d) conditions relating to studies to be un-
dertaken, works to be constructed, plans to 
be submitted, and monitoring programs to 
be undertaken; and 

(e) conditions relating to any future clos-
ing or abandonment of the appurtenant 
undertaking. 

(2) In fixing the conditions of a licence, 
the Board shall make all reasonable efforts 
to minimize any adverse effects of the issu-
ance of the licence on 

(a) licensees, 

c) l'importance et la durée des effets néga-
tifs, y compris les effets ,négatifs cumula-
tifs; 

d) l'importance de l'utilisation des eaux 
par les personnes à qui elle nuirait; 

e) les nuisances, les inconvénients et le 
bruit. 

(6) La délivrance est subordonnée à l'agré-
ment : 

a) dans le cas d'un permis de type A, du 
ministre; 

b) dans le cas d'un permis de type B, du 
président de l'Office si la demande ne fait 
pas l'objet d'une audience publique par 
l'Office ou du ministre dans le cas con-
traire. 

15. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi et de ses règlements, 
l'Office peut assortir le permis des conditions 
qu'il juge indiquées, notamment en ce qui 
touche : ' 

a) le mode d'utilisation des eaux visées par 
le permis; 

b) la quantité, la concentration et le type 
de déchets pouvant être déposés par le titu-
laire dans les eaux; 

c) l'opération de dépôt proprement dite; 

d) les études à mener, les travaux à réali-
ser, les plans à proposer et les programmes 
de surveillance à entreprendre; 

e) tout éventuel abandon ou fermeture de 
l'entreprise en cause. 

(2) Le cas échéant, l'Office s'efforce, dans 
la mesure du possible, de minimiser les effets 
négatifs des conditions — du fait de l'utilisa-
tion des eaux ou du dépôt de déchets proje-
té — sur les personnes mentionnées aux ali-
néas a) à h) qui ont notifié l'Office dans le 

Agrément 
ministériel 

Conditions du 
permis 

Décision de 	• 
l'Office 
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(b) domestic users, 

(c) instream users, 

(d) authorized users, 

(e) authorized waste depositors, 

(f) owners of property, 

(g) occupiers of property, and 

(h) holders of outfitting concessions, regis-
tered trapline holders, and holders of other 
rights of a similar nature • 

who are such licensees, users, depositors, 
owners, occupiers or holders, whether in or 
outside the water management area to which 
the application relates, at the time when the 
Board is considering the fixing of those con-
ditions, who would be adversely affected by 
the use of waters or deposit of waste pro-
posed by the applicant, and who have noti-
fied the Board in response to the notice of 
the application given pursuant to subsection 
23(1) and within the time period stipulated 
in that notice for making fepresentations to 
the Board. 

(3) Where the Board issues a licence in 
respect of any waters that form part of a 
water quality management area designated 
pursuant to the Canada Water Act, it may 
not include in the licence any conditions re-
lating to the deposit of waste in those waters 
that are less stringent than the provisions of 
the regulations made under paragraph 
18(2)(a) of that Act with respect to those 
waters. 

(4) Where the Board issues a licence in 
respect of any waters that do not form part 
of a water quality management area desig-
nated pursuant to the Canada Water Act, 

(a) if any regulations made under para-
graph 33(1)(h) are in force .for those wa-
ters, the Board may not include in the 
licence any conditions relating to the de-
posit of waste in those waters  that are not 
based on the water quality standards pre-
scribed for those waters by those regula-
tions; and 

(b) if any regulations made under para- 
graph 33(1)(i) are in force in relation to 

délai prévu dans l'avis donné par celui-ci aux 
termes du paragraphe 23(1), qu'elles soient 
ou non, à ce moment, dans la zone de gestion 
visée par la demande : 

a) les titulaires de permis; 

b) les usagers domestiques; 

c) les usagers particuliers; 

d) les usagers agréés; 

e) les personnes autorisées à déposer des 
déchets; 

f) les propriétaires de bien-fonds; 

g) les occupants de bien-fonds; 

h) les titulaires d'une concession de pour-
voirie, de permis de trappeurs et d'autres 
droits de nature similaire. 

(3) Les conditions doivent être au moins 
aussi sévères, dans le cas d'un permis pour 
des eaux comprises dans une zone de gestion 
qualitative des eaux désignée en application 
de la Loi stir les ressources en eau du 
Canada, que les restrictions imposées par rè-
glement pris au titre de l'alinéa 18(2)a) de 
cette loi en matière de dépôt de déchets à 
l'égard de ces eaux. • 

(4) Les conditions dont peut être assorti en 
matière de dépôt de déchets un permis déli-
vré par l'Office pour des eaux non comprises 
dans une zone de gestion qualitative des eaux 
désignée en application de la Loi sur les res-
sources en eau du Canada doivent être : 

a) soit fondées sur les normes de qualité 
fixées par règlement pris au titre de l'ali-
néa 33(1)h); 

b) soit au moins aussi sévères que les 
normes relatives à la qualité des effluents 
pour ces eaux fixées par règlement pris au 
titre de l'alinéa 33(1)0. 

Non-applica-
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those waters, the Board rnay not include in 
the licence any conditions relating to the 
deposit of waste in those waters that are 
less stringent than the effluent standards 
prescribed in relation to those waters by 
those regulations. 

(5) Where the Board issues a licence in 
respect of any waters that do not form part 
of a water quality management area desig-
nated pursuant to the Canada Water Act, 
and to which any regulations made under 
subsection 36(5) of the Fisheries Act apply, 
the Board may not include in the licence any 
conditions relating to the deposit of waste in 
those waters that are less stringent than the 
provisions of those regulations. 

(6) If any regulations made under para-
graph 33(1)(j) are in force, a licence shall 
include conditions that are at least as strin-
gent as any applicable standards prescribed 
by those regulations. 

(7) Where regulations referred to in sub-
section (3), (4), (5) or (6) are made or 
amended after the issuance of a licence, the 
conditions of the licence are thereupon 
deemed to be amended to the extent, if any, 
necessary in order to comply, or remain in 
compliance, with that subsection. 

16. (1) An application for a licence shall 
be in such form and contain such informa-
tion as is prescribed by the regulations. 

(2) The Board shall require an applicant 
for a licence to provide the Board with such 
information and studies concerning the use 
of waters or deposit of waste proposed by the 
applicant as will enable the Board to evalu-
ate any qualitative and quantitative effects 
thereof on waters. 

17. (1) The Board may require an appli-
cant for a licence, a licensee or a prospective 
assignee of a licence to furnish and maintain 
security with the Minister, in an amount 
specified in, or determined in accordance 
with, the regulations made under paragraph 
33(1)(g) and in a form prescribed by those 
regulations or a form sa tisfactory to the 
Minister. 

(5) Les conditions doivent être au moins 
aussi sévères, dans le cas d'un permis pour 
des eaux qui ne font pas partie d'une zone de 
gestion qualitative des eaux désignée en ap-
plication de la Loi sur les ressources en eau 
du Canada et régies par des règlements d'ap-
plication du paragraphe 36(5) de la Loi sur 
les pêches, que les restrictions imposées en 
matière de dépôt de substances nocives, à 
l'égard de ces eaux, par ces règlements. 

(6) Le permis est nécessairement assorti 
de conditions qui sont au moins aussi sévères 
que les normes fixées par règlement pris au 
titre de l'alinéa 33(1)j). 

(7) Les conditions sont réputées automati-
quement modifiées, dans la mesure où cela 
est nécessaire pour l'application des para-
graphes (3), (4), (5) ou (6), par l'imposition 
ou la modification, après la délivrance du 
permis, des règlements visés à ces  •  para-
graphes. 

16. (1) Toute demande de permis doit res-
pecter les modalités réglementaires quant à 
sa forme et à son contenu. 

• (2) L'Office doit exiger du demandeur 
qu'il lui communique les renseignements et 
les études relatives à l'utilisation des eaux ou 
au dépôt de déchets projeté qui lui permet-
tront d'en évaluer les effets qualitatifs et 
quantitatifs sur les eaux. 

17. (1) L'Office peut exiger du titulaire 
ou du demandeur de permis, ou d'un éventuel 
cessionnaire d'un permis, qu'il fournisse une 
garantie au ministre et qu'il la maintienne en 
permanence au même montant, pour le mon-
tant prévu par les règlements d'application 
de l'alinéa 33(1)g) ou déterminé en confor-
mité avec ceux-ci et en la forme prévue par 
ces règlements ou que le ministre juge accep-
table. 
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Utilisation de la 
garantie 

(2) Any security may be applied by the 
Minister in the following manner: 

(a) where the Minister is satisfied that a 
person who is entitled to be compensated 
by a licensee pursuant to section 30 has 
taken all reasonable measures to recover 
compensation from the licensee and has 
been unsuccessful in that recovery, the se-
curity may be applied to compensate that 
person, either fully or partially; and 

(b) the security may be appliéd to relin-
burse Hêr Majesty in right of Canada, ei-
ther fully or partially, for reasonable costs 
incurred by Her Majesty in riet of 
Canada pursuant to subsection 37(3) or 
39(1), subject to subsection (3). 

(3) Paragraph (2)(b) applies in respect of 
costs incurred pursuant to subsection 39(1) 
only to the extent that the incurring of those 
costs was based on subparagraph 
39(1)(b)(i). 

(4)> The amount of security that the Minis-
ter may apply pursuant to subsection (2) in 
respect of any particular incident or matter 
may not exceed in the aggregate the amotint 
of the security referred to in subsection (1). 

(5) Where the Minister is satisfied that 

(a) an appurténant undertaking has ,been 
permanently closed or permanently aban-
doned, or 

(6).  a licence has been assigned, 	• 
any portion of the security that, in the Minis-
ter's opinion, will not be required under sub-
section (2) shall forthwith be refunded to the 
licenséé . (where paragraph (a) applie) or to 
the assignor (where paragraph (b) applies). 

18. (1) Subject to subsections (2) and (3),, 
the Board may 

(a) renew a licence, each renewal being for 
a term not exceeding twenty-five years, ei-
the with or without changes to the condi-
tions of the licence, 

(i) on the application of the licensee, or 

(ii) in any other case, where the renewal 
appears to the Board to be in the public 
interest; 

(2) Le ministre peut utiliser la garantie : 

pour dédommager, en tout ou en partie, 
quiconque n'a pas réussi à obtenir d'un ti-
tulaire de permis l'indemnisation à la-
quelle il avait droit, s'il est convaincu que 
les dispositions nécessaires à cette fin ont 
bel et bien été prises; 

b) pour rembourser, en tout ou en partie, à 
Sa Majesté du chef du Canada les frais 
qu'entraîne l'application •du paragraphe 
37(3) ou, sous réserve du paragraphe (3), 
du paragraphe 39(1). 

(3) Dans le cas des frais engagés au titre 
du paragraphe 39(1), l'alinéa (2)b) ne s'ap-
plique qu'à ceux qiii découlent de l'applica-
tion du sous-alinéa 39(1)b)(i). 

(4) Le ministre ne peut utiliser, au titre du 
paragraphe (2) et pour quelque motif que ce 
soit, un montant qui excède celui de la ga-
rantie. 

(5) Dans les cas où le ministre est convain-
cu que l'entreprise en cause est définitive-
ment fermée ou abandonnée ou que le permis 
a été cédé, la partie de la garantie qui, selon 
lui, n'est pas nécessaire pour l'application du 
paragraphe est immédiatement rembour-
sée au titulaire du permis ou au cédant, selon 
le cas. 

18. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), l'Office peut : 

a) soit à la demande du titulaire, soit lors-
qu'il estime que cela sert l'intérêt public, 
renouveler un permis — avec ou sans mo-
dification — pour une période maximale 
de vingt-cinq ans à la fois; 

b) modifier, pour une durée déterminée ou 
non, toute condition d'un permis : 
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(2) Les articles 14 à 17 s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à l'égard du re-
nouvellement ou de la modification d'un per-
mis. 

(3) Les paragraphes 14(6) et 16(1) s'ap-
pliquent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard de l'annulation d'un permis. 

19. (1) L'aliénation, notamment par ven-
te, de droits, titres et intérêts d'un titulaire 
de permis dans une entreprise en cause em-
porte, sans autre action de la part de celui-ci, 
cession du permis aux personnes auxquelles 
est faite l'aliénation à condition que la ces-
sion soit autorisée par l'Office. 

(2) L'Office autorise la cession d'un per-
mis s'il est convaincu que l'aliénation, no-
tamment par vente, de droits, titres et 
intérêts d'un titulaire de permis dans l'entre-
prise en cause, à la date, de la manière et 
selon les modalités acceptées par celui-ci, de 
même que l'exploitation de l'entreprise par le 
cessionnaire éventuel n'entraîneraient vrai-
semblablement pas de contravention à une 
condition du permis ou à une disposition de 
la présente loi ou de ses règlements. 
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(b) amend, for a specified term or other-
wise, any condition of a licence 

(i) on the application of the licensee, 
(ii) to deal with a water shortage in any 
water management area, or 
(iii) in any other case, where the amend-
ment appears to the Board to be in the 
public interest; and 

(c) cancel a licence 

(i) on the application of the licensee, 
(ii) where the licensee, for three succes-
sive years, fails to exercise the licensee's 
rights under the licence, or 
(iii) in any other case, where the cancel-
lation appears to the Board to be in the 
public interest. 

(i) soit à la demande du titulaire du per-
mis, 	, 

(ii) soit en cas de pénurie d'eau dans une 
zone de gestion, 

(iii) soit dans tout autre cas où il estime 
que la modification sert l'intérêt public; 

c) annuler un permis dans l'une des situa-
tions suivantes : 

(i) le titulaire le demande, 

(ii) le titulaire n'a pas exercé ses droits 
pendant trois années consécutives, 

(iii) tout autre cas où il estime que l'an-
nulation sert l'intérêt public. 

Application of 	(2) Sections 14 to 17 apply, with such 
certain 
provisions 	modifications as the circumstances require, 

in respect of a renewal of, or an amendment 
to, a licence. 

(3) Subsections 14(6) and 16(1) apply, 
with such  modifications as the circumstances 
require, in respect of a cancellation of a li-
cence. 

Assignment of 	19. (1) Any sale or other disposition of licences 
any right, title or interest of a licensee in an 
appurtenant undertaking constitutes, without 
further action by the licensee, an assignment 
of the licence to thel person or persons to 
whom the sale or other disposition is madeif 
the assignment of the licence was authorized 
by the Board. 

(2) The Board shall authorize the assign-
ment of a licence if it is satisfied that 

(a) the sale or other disposition of any 
right, title or interest of the licensee in the 
appurtenant undertaking at the time, in 
the manner and on the terms and condi-
tions agreed to by the licensee, and 

(b) the operation of the appurtenant un- 
dertaking by the prospective assignee 

would not be likely to result in a contraven-
tion of, or failure to comply with, any condi- 
tion of the licence or any provision of this 
Act or the regulations. 

Idem 
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neessibi ité 
sans. 	' 
autorisation 

Rccommandà-
lions au 
ministre 

(3) Except as provided in this section, a 
licence is not assignable. 

20. The Board may, and at the request of 
the Minister shall, make such recomnienda-
fions to the Minister as it considers appropri-
ate concerning any matter in respect of 
which the Governor in Council is authorized 
by section 33 or 34 to make regulations or 
orders. 

PUBLIC HEARINGS AND PROCEDURE 

21. (1) The Board may, where satisfied 
that it would be in the public interest, hold a 
public hearing in connection with any matter 
rela.ting to its objects, including, without Hm-
oing the generality of the foregoing, 

(a) the issuance or renewal of, or an 
amendment to, a type B licence; 

(b) an amendment to a type A licence pur-
suant to which neither the 'use, flow or 
quality of waters nor the term of the li-
cence would be altered; and 

(c) the cancellation of a type B licence 
pursuant to subparagraph 18(1)(c)(i). 

(2) Subject to subsection (3), a public 
hearing shall be held by the Board where the 
Board is considering 

(a) the issuance or renewal of a type A 
licence; 

(b) an amendment to a type A licence pur-
suant to which the use, flow or quality of 
waters, or the term of the licence, would 
be altered; 

(c) the cancellation of a type A licence 
pursuant to paragraph 18(1)(c); 	, 

(d) the cancellation of a type B licence 
pursuant to subparagraph 18(1)(c)(ii) or 
(iii); or 

(e) an application pursuant to section 31 
for permission to enter on, use, occupy, 
take and acquire any lands or any interest 
therein. 

(3) Subsection (2) does not apply 

(a) where 

(3) Sauf dans la mesure où le prévoit le 
présent article, un permis n'est pas cessible. 

20. L'Office fait au ministre, à la de-
mande de ce dernier, les recommandations 
qu'il estime appropriées à l'égard de toute 
question pour laquelle les articles 33 ou 34 
autorisent le gouverneur en conseil à prendre 
des règlements ou décrets. L'Office peut aus-
si agir de sa propre initiative. 

AUDIENCES PUBLIQUES ET PROCÉDURE 

21. (1) L'Office peut, s'il est convaincu 
qu'elles servent l'intérêt public, tenir des au-
diences publiques sur toute question qui relè-
ve de sa compétence et concerne notamment : 

a) la délivrance, le renouvellement ou la 
modification d'un permis de type B; 

b) la modification d'un permis de type A 
qui n'aurait pas de répercussions, sur l'uti-
lisation, le cours ou la qualité de l'eau ou 
suries conditions du permis; 

c) l'annulation d'un permis de type B dans 
la situation visée au sous-alinéa 18(1)c)(i). 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), doi-
vent faire l'objet d'audiences publiques : 

a) la,  délivranèe ou le renouvellement d'un 
permis de type A; 

b) les modifications de permis de type .A 
qui auraient des répercussions sur l'utilisa-
tion, le cours ou la qualité de l'eau ou sur 
les conditions du permis; 

c) les annulations de permis de type A 
dans les situations prévues à l'alinéa 
18(1)c); 

d) les annulations de permis de type B 
dans les situations prévues aux sous-ali-
néas 18(1)c)(ii) ou (iii); 

e) les demandes d'autorisation ,  visé èS -à 
l'article 31. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas 
dans les circonstances suivantes : 

Audiences 
facultatives 

Audiences 
obligatoires'  

Exception 
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Place of 
hearing 

(i) the applicant or the licensee, as the 
case may be, consents in writing to the 
disposition of the matter without a pub-
lic hearing, and 

(ii) after giving notice of a public hear-
ing in connection with the matter pursu-
ant to section 23, the Board receives no 
notification on or before the tenth day 
prior to the day of the proposed hearing 
that any person or body intends to ap-
pear and make representations in con-
nection with the matter; 

(b) where, in the case of a renewal re-
ferred to in paragraph (2)(a), the licensee 
has filed with the Board an application for 
renewal in accordance with the regulations 
made under paragraphs 33(1)(d) and (e) 
and the term of the renewal ,or renewals 
granted by the Board does not exceed sixty 
days in the aggregate; or 

(c) where, in the case of an amendment to 
a type A licence pursuant to which the use, 
flow or quality of waters vvould be altered, 
the Board, with the consent of the Minis-
ter, declares the amendment to be required 
on an emergency basis. 
(4) A public hearing under this section 

shall be held at such place in the Yukon Ter-
ritory as the Board considers appropriate, 
and may be adjourned by the Board from 
time to time and from place to place within 
Canada. 

a) l'auteur de la demande ou le titulaire du 
permis a accepté par écrit que l'Office 
prenne sa décision sans audience publique, 
pourvu que personne, après la publication 
d'avis prévue à l'article 23, n'ait informé 
l'Office, au plus tard le dixième jour pré-
cédant la date fixée pour l'audience, de son 
intention de comparaître et de présenter 
ses observations; 	 ' 

b) l'Office, saisi d'une demande de renou-
vellement d'un permis de type A par le 
titulaire faite conformément aux règle-
ments pris au titre des alinéas 33(1)d) et 
e), ne renouvelle le permis que pour une 
période totale de soixante jours; 

c) l'Office, saisi d'une modification à un 
permis de type 'A qui aurait des répercus-
sions sur l'utilisation, le cours ou la qualité 
de l'eau, déclare, avec le consentement du 
ministre, qu'elle s'impose d'urgence. 

(4) L'Office tient les audiences publiques 
prévues au présent article au lieu qu'il estime 
indiqué dans le territoire du Yukon, et peut 
les ajourner et les poursuivre ailleurs au 
Canada. 

Public hearings 
relating to 
Northern 
Pipeline 

(5) Where the Board is required to hold a 
public hearing pursuant to paragraph (2)(a) 
or (e) in respect of an application by Foot-
hills Pipe Lines (South Yukon) Ltd. or any 
other person engaged in the construction of 
the pipeline referred to in the Northern 
Pipeline Act, the Board shall 

(a) commence the hearing within six 
months after the day on which the applica-
tion was made to the Board; 

(b) complete the hearing within sixty days 
after its commencement; and 

(c) render a decision within forty-five days 
after the completion of the hearing. 

(5) Lorsqu'il tient des audiences publiques 
en application des alinéas (2)a) ou e) par 
suite d'une demande présentée par la 
Foothills Pipe Lines (South Yukon) Ltd. ou 
par toute autre personne s'occupant de la 
construction du pipe-line visé par la Loi sur 
le pipe-line du Nord, l'Office est tenu : 

a) de faire commencer l'enquête dans les 
six mois suivant la date de présentation de 
la demande; 

b) de clore l'enquête dans les soixante 
jours suivant le début de celle-ci; 

c) de rendre sa décision dans les quarante-
cinq jours suivant la clôture de l'enquête. 
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Délivrance d'un 
permis en cas 
de défaut de 
l'Office 

(6) Notwithstanding anything in this Act, 
where the Board fails to comply with subsec-
tion (5), the Minister may, after consultation 
with the Board, issue or renew the licence 
referred to in paragraph (2)(a) or grant the 
permission referred to in paragraph (2)(e), 
as the case may be. 

(7) A licence issued or renewed under sub-
section (6) shall be deemed to have been is-
sued or.  renewed pursuant to section 14 or 18, 
as the case may be, and permission granted 
under subsection (6) shall be deemed to have 
been granted pursuant to subsection 31(1). 

(8) Subsections (5) to (7) and this subsec-
tion cease to be in force on the da y on which 
the National Energy Board gives leave to 
open the last section or part of the pipeline 
referred to in the Northern Pipeline Act. 

22. The Board has, in respect of any pub-
lic hearing under section 21, all the powers of 
a commissioner appointed under Part I of the 
Inquiries Act. 

23. (1) Subject to subsection (4), the 
Board shall give notice of each application 
made to it 

(a) by publishing the application in a 
newspaper of general circulation in the 
area affected or, if there is not such a 
newspaper, in such other manner as the 
Board considers appropriate; and 

(b) where an application is made in respect 
of a matter mentioned in any of 
paragraphs 21(2)(a) to (e), by publishing 
the application in the Canada Gazette. 

(2) Subject to subsection (4), the Board 
shall give notice of a public hearing to be 
held by it 

(a) by publishing a notice in a newspaper 
of general circulation in the area affected 
or, if there is not such a newspaper, in 
such other manner as the Board considers 
appropriate, and 

(b) by publishing a notice in the Canada 
Gazette, , 

and the day fixed for the public hearing shall 
be at least thirty-five days after the day on 

(6) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, faute par l'Office de se confor-
mer au paragraphe (5), le ministre peut, 
après consultation avec l'Office, délivrer ou 
renouveler le permis visé à l'alinéa (2)a) ou 
accorder l'autorisation visée à l'alinéa (2)e), 
selon le cas. 

(7) La délivrance ou le renouvellement du 
permis visé au paragraphe (6) est réputé con-
forme aux articles 14 ou 18, selon le cas, et 
l'autorisation est réputée conforme au para-
graphe 31(1). 

(8) Les paragraphes (5) à (7) et le présent 
paragraphe cessent de s'appliquer à la date à 
laquelle l'Office national de l'énergie autori-
se la mise en service de la dernière section ou 
de la dernière partie du pipe-line visé par la 
Loi sur le pipe-line du Nord. 

22. L'Office a, quant aux audiences pu-
bliqueà prévues à l'article 21, tous les pou-
voirs d'un commissaire nommé en vertu de la 
partie I de la Loi sur les enquêtés. 

23. (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
l'Office donne avis des démandes qui lui sont 
faites par publication de celles-ci dans un 
journal largement diffusé dans la région con-
cernée' ou, à défait, par tout autre moyen 
qu'il estime indiqué; dans les cas d'audiences 
obligatoires visés aux alinéas 21(2)a) à e), il 
doit en outre publier les demandes dans la 
Gazette du Canada. 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), l'Of-
fice annonce ses audiences, au moins trente-' 
cinq jours avant leur tenue, par publication " 
d'un avis à la fois dans un journal largement 
diffusé dans la région concernée — ou, à dé-" 
faut, par tout autre moyen qu'il estime in-
diqué — et dans la Gazette du Canada. 

Validité des 
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Date limite 
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Pouvoirs 
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which the requirements of this subsection 
have been met. 

(3) Subject to subsection (4), where a pub-
lic hearing is not held by the Board in con-
nection with an application, the Board may , 

 not act on the application until at least ten 
days after the requirements of subsection (1) 
have been met. 

(4) Subsections (1) to (3) do not apply in 
respect of an application for the amendment 
of a licence where the Board, with the con-
sent of the Minister, declares the amendment 
to be required on an emergency basis. 

24. The Board may make rules respecting 

(a) its sittings; 

(b) with the approval of the Minister, its 
quorum; ' 

(e) the procedure for making representa-
tions and complaints to it, the conduct of 
hearings before it, and generally the man-
ner of conducting any business before it; 
and 

(d) generally, the carr'ying on of its work, 
the management of its internal affairs, and 
the duties of the officers and employees 
and the professional and technical advisers 
provided to it by the Minister. 

PUBLIC REGISTER ' • 

25. (1) The Board shall maintain' at its 
main office a register, in the'form prescribed 
by the regulations made under paragraph 
33(1)(s) and convenient for use by the pub-
lic, in which shall be entered, with respect to 
each application reçeived by the, Board and 
with respect to each licence, such inforMa-
fion as is prescribed by thcise regulations. 

(2) The register maintained pursuant to 
this section shall be open to inspection, dur-
ing normal business hours .of the Board, .by 
any persori on payment of a fee, if any, pre-
scribed by the regulations made under sub-
paragraph 33(1) (k)(iii). 

(3) The Board .shall, on request and on 
payment of a fee, if any, fixed by the Board, 
make available copies of information con-
tained in the register. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), dans 
les cas où il ne tient pas d'audience publique 
à son égard, l'Office doit attendre au moins 
dix jours après s'être conformé au para-
graphe (1) avant de se prononcer sur une 
demande. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) ne s'appli-
quent pas dans les cas de demande de modifi-
cation de permis lorsque l'Office déclare, 
avec le consentement du ministre, que celle-
ci est urgente et nécessaire. 

24. L'Office peut établir des règles régis-
sant':'  

a) ses séances; 

b) avec l'agréitlent du ministre, son quo-
rum; 

c) l'instruction des affaires dont il est saisi 
et, notamment, la procédure applicable à 
la présentation des observations et des 
plaintes et au déroulement des audiences; 

d) d'une façon générale, la conduite de ses 
travaux, sa gestion interne et les attribu-
tions du personnel, des conseillers et des 
experts mis à sa disposition par le ministre. 

REGISTRE PUBLIC 

25.  (1). 	tient à son siège, en la 
forme réglementaire déterminée à l'alinéa 
33(1)s), un registre accessible au public et 
dans lequel seront portés, pour chaque de-
mande qu'il reçoit et pour chaque perrhis, les 
renseignements prévus par les règlements. 

(2) Quiconque peut, sur paiement du 
droit réglementaire prévu au sous-alinéa 
33(1)k)(iii), consulter, pendant les heures de 
bureau de l'Office, les registres tenus en ap-
plication du présent article. 

(3) L'Office fournit sur demande et sur 
paiement d'un droit fixé par lui copie des 
renseignements contenus au registre. 

Absence 
d'audience 
publique 

Exception  • 

Règles 
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DECISIONS AND ORDERS 

26. The Board shall issue, and make avail-
able to the public, written reasons for its de-
cisions or orders relating to any licence or 
any application. 

27. Except as provided in this Act, every 
decision or order of the Board is final and 
conclusive. 

28. (1) An appeal lies from a decision or 
order of the Board to the Federal Court on a 
question of law, or a question of jurisdiction, 
on leave therefor being obtained from that 
Court on application made within forty-five 
days after the making of that decision or or-
der or within such further time as that 
Court, or a judge thereof, under specia 1 cir-
cumstances allows. 

(2) No appeal lies after leave therefor has 
been obtained under subsection (1) unless 
the appeal is entered in the Federal Court 
within sixty days after the making of the or-
der granting leave to appeal. 

DÉCISIONS ET ORDONNANCES 

26. L'Office motive par écrit et met à la 
disposition du public toutes les décisions ou 
ordonnances qu'il rend concernant un permis 
ou une demande. 

27. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, chaque décision ou ordon-
nance de l'Office est définitive. 

28. (1) II peut être interjeté appel d'une 
décision ou ordonnance de l'Office à la Cour 
fédérale sur une question de droit ou une 
question de compétence, sur autorisation de 
la Cour à cet effet, obtenue sur demande pré-
sentée dans les quarante-cinq jours qui sui-
vent le prononcé de la décision ou de 
l'ordonnance attaquée, ou dans le délai sup-
plémentaire que la Cour ou un juge de celle-
ci accorde dans des circonstances spéciales. 

(2) Un appel ne peut être interjeté après 
l'obtention de l'autorisation à cet effet au ti-
tre du paragraphe (1) s'il n'est inscrit à la 
Cour fédérale dans les soixante jours qui sui-
vent la date de l'ordonnance autorisant l'ap-
pel. 

Motifs  

RIGHTS AND DUTI ES OF LICENSEES AND 

OTH ERS 

29. (1) Where two licensees have licences 
permitting the use of waters, the licensee 
who first filed an application with the Board 
in accordance with the regulations made 
under paragraphs 33(1)(d) and (e) is entitled 
to the use of waters in accordance with that 
licensee's licence in precedence to any use of 
the waters by the other licensee. 

(2) Subsection (1) applies, with such mod-
ifications as the circumstances require, in re-
spect of any rights acquired by a licensee 
through an amendment to the licensee's li-
cence. 

(3) Subject to subsection (2), a licence 
that has been renewed or assigned shall, for 
the purposes of this section, be deenned to be 
a continuation of the original licence. 

30. (1) Except as otherwise provided by a 
compensation agreement referred to in sub-
paragraph 14(4)(a)(ii), a person who is ad-
versely affected as a result of 

DROITS ET OBLIGATIONS DES TITULAIRES 

DE PERMIS ET AUTRES 

29. (1) Le titulaire de permis qui a le pre-
mier déposé auprès de l'Office sa demande 
de permis faite conformément aux règle-
ments pris au titre des alinéas 33(1)d) et e) a 
préséance sur tout autre titulaire ayant un 
droit d'utilisation des eaux. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, à l'égard des droits 
acquis par un titulaire grâce à la modifica-
tion de son permis. 

(3) Pour l'application du présent article et 
sous réserve du paragraphe (2), le permis re-
nouvelé ou ayant fait l'objet d'une cession est 
assimilé au permis original. 

30. (1) Sauf entente contraire par l'accord 
d'indemnisation visé au sous-alinéa 
14(4)a)(ii), les personnes qui subissent un 
préjudice du fait de la délivrance d'un permis 
ou de l'utilisation des eaux ou du dépôt de 

Préséance — 
Utilisations 

' différentes 

Modifications 
d'un permis 

Renouvellement 
ou cession d'un 
permis 

Droit de 
réclamation 
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(a) the issuance  of .a  licence, or 

(b) a use of water or deposit of waste au-
thorized by regulations made under para-
graph 33(1)(m) or (n) 

is entitled to be compensated by the licensee, 
authorized user or authorized waste deposi-
tor in respect of that adverse effect, and may 
sue for and recover any such compensation in 
any court of competent jurisdiction. 

(2) A person is not barred from exercising 
any rights conferred by subsection (1) mere-
ly because of having been paid compensation 
referred to in subsection 14(4), or because of 
having been paid compensation pursuant to 
paragraph 17(2)(a) or pursuant to a com-
pensation agreement referred to in subpara-
graph 14(4)(a)(ii). 

31. (1) An applicant for a licence, or a 
licensee, may apply to the Board for permis-
sion from the Minister to enter on, use, occu-
py, take and acquire any lands in the Yukon 
Territory or any interest therein, and where 
the Minister, on the recommendation of the 
Board, is satisfied that 

(a) the lands or interest are reasonably re-
quired by the applicant or licensee for use 
in relation to the appurtenant undertaking, 
and 

(b) the applicant or licensee has made rea-
sonable efforts to acquire the lands or in-
terest and has been unable to do so and it 
is in the public interest that such permis-
sion be granted to the applicant or licen-
see, 

the Minister may, in writing, grant the per-
mission. 

(2) After permission is granted by the 
Minister pursuant to subsection (1), sections 
160 to 188 of the Railway Act, in so far as 
they are reasonably applicable and not incon-
sistent with this Act, apply. 

(3) In applying sections 160 to 188 of the 
Railway Act for the purposes of this Act, 

(a) the word "licensee" shall be substitut-
ed for the word "company"; 

(b) the date permission is granted by the 
Minister pursuant to subsection (1) of this 

déchets autorisé par règlement pris au titre 
des alinéas 33(1)m) ou n) ont droit à une 
indemnisatiOn par le titulaire du permis pour 
tout préjudice qu'ils subissent de ce fait et 
peuvent en poursuivre le recouvrement de-
vant tout tribunal compétent. 

(2) Le fait d'avoir déjà reçu une indemnité 
dans le cadre du paragraphe 14(4) ou de 
l'alinéa 17(2)a) ou en vertu de l'accord visé 
au sous-alinéa 14(4)a)(ii) ne fait pas obsta-
cle à l'exercice des droits prévus au para-
graphe (1). 

31. (1) Le demandeur ou le titulaire d'un 
permis peut demander à l'Office l'autorisa-
tion du ministre pour un droit de passage sur 
des biens-fonds dans le territoire du Yukon 
ou pour leur utilisation ou occupation, ou en-
core pour leur acquisition ou celle des droits 
y afférents; le ministre peut, par écrit, accor-
der cette autorisation lorsque, sur la recom-
mandaticin de l'Office, il est convaineu : 

a) que le demandeur ou titulaire de permis 
a vraiment besoin de ces biens-fonds ou 
droits pour une utilisation relative à l'en-
treprise en cause; 

b) que le demandeur ou titulaire de per-
mis, en dépit de ses efforts, n'a pu acquérir 
ces biens-fonds ou droits et qu'il sert l'inté-
rêt public de lui accorder cette autorisa-
tion.  

• (2) Les articles 160 à 188 de la Loi sur les 
chemins de fer, dans la mesure où ils peuvent 
s'aPpliquer et ne sont pas incompatibles avec 
la présente loi, s'appliquent dès qu'est accor-
dée l'autorisation visée au paragraphe (1). 

(3) Dans l'application des articles 160 à 
188 de là Loi sur les chemins de fer à la 
présente loi : • . 

a) l'expression « titulaire de permis » est 
substituée à « compagnie »; 
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section shall be substituted for the date of 
deposit of the plan, profile and book of 
reference in subsections 166(2) and (3) of 
the Railway Act; and 

(c) the reference to enforcement by the 
Commission in section 167 of the Railway 
Act shall be read as a reference to enforce-
ment by the Board as if the undertaking 
referred to in that section were a condition 
of the licensee's licence. 

(4) A copy of the document evidencing the 
permission granted by the Minister pursuant 
to subsection (1), certified as such by the 
chairperson or vice-chairperson of the Board, 
shall be deposited with the registrar or regis-
trars of titles for the land registration district 
or districts in which the lands affected by the 
permission are situated. 

(5) The provisions of section 43 of the Na-
tional Energy Board Act relating to plans, 
profiles and books of reference deposited 
with registrars of deeds pursuant to that Act 
and the duties of registrars of deeds with re-
spect thereto, in so far as they are reasonably 
applicable and not inconsistent with this Act, 
apply in respect of copies deposited pursuant 
to subsection (4). 

(6) This section does not apply in respect 
of 

(a) territorial lands; or 

(b) lands belonging to any railway compa-
ny that are used or required by the compa-
ny for the purposes of its railway. 

32. Nothing in this Act or the regulations 
or in a licence constitutes a defence to a 
claim for loss or damage sustained by any 
person by reason of the construction or oper-
ation of any work forming part of an appur-
tenant undertaking. 

b) la date à laquelle le ministre accorde 
son autorisation en application du para-
graphe (1) remplace celle du dépôt des 
plan, profil et livre de renvoi visée aux pa-
ragraphes 166(2) et (3) de la Loi sur les 
chemins de fer; 

c) en matière d'exécution dans le cadre de 
l'article 167 de celle-ci, la mention de l'Of-
fice national des transports .vaut mention 
de l'Office, comme si la convention qui y 
est visée était une condition dont le permis 
du titulaire est assorti. 

(4) La copie du document attestant l'auto-
risation accordée par le ministre en applica-
tion du paragraphe (1), certifiée comme telle 
par le président ou le vice-président de l'Of-
fice, est remise aux directeurs de l'Enregis-
trement des districts dans lesquels sont situés 
les biens-fonds visés par l'autorisation. 

(5) Les dispositions de 1"article 43 de la 
Loi sur l'Office national de l'énergie rela-
tives aux plans, profils et livres de renvoi con-
fiés aux directeurs de l'Enregistrement aux 
termes de cette loi et aux fonctions de ces 
personnes à cet égard s'appliquent, dans la 
mesure où elles le peuvent et ne sont pas 
incompatibles avec la présente loi, aux copies 
déposées en application du paragraphe (4). 

(6) Le présent article ne s'applique pas : 

a) aux terres territoriales; 

b) aux biens-fonds appartenant à une com-
pagnie de chemins de fer et employés ou 
requis par cette compagnie pour l'exploita-
tion de son chemin de fer. 

32. La présente loi, les règlements ou un 
permis délivré en application de la présente 
loi n'ont pas pour effet de servir de moyen de 
défense à l'encontre d'une plainte pour perte 
ou dommage subi par une personne par suite 
de la construction ou de l'exploitation d'ou-
vrages faisant partie d'une entreprise en 
cause. 

Regulations 

REGULATIONS AND ORDERS 

33. (1) The Governor in Council may 
make regulations 

RÈGLEMENTS ET DÉCRETS 

33. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement: 
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(a) on the recommendation of the Minister 
and the Board, 

(i) establishing water management ar-
eas consisting of river basins or other 
geographical areas, and 

(ii) classifying purposes of use of waters 
in any water management area; 

(b) prescribing 

(i) substances and classes of substances, 

(ii) quantities or concentrations of sub-
stances and classes of substances in 
water, and 

(iii) treatments, processes and changes 
of water 

for the purposes of paragraphs (d) to (f) of 
the definition "waste" in section 2; 

(c) setting out the criteria to be applied by 
the Board in determining whether a pro-
posed use of waters or deposit of waste for 
which a lidence is required under this Act 
requires a type A licence or a type B li-
cence; 

(d) setting out the procedure to be fol-
lowed on an application to the Board; 

(e) prescribing the form of applications to 
the Board, the information to be submitted 
to the Board in connection with any appli-
cation, and the form in which any of that 
information is to be submitted; 

(f) prescribing forms, in addition to any 
forms prescribed under paragraph (e); 

(g) respecting the amount of security that 
may be required to be furnished and main-
tained under subsection 17(1), and pre-
scribing the form and the terms and 
conditions of the security, which regula-
tions may empower the Board to fix the 
amount of the security subject to a maxi-
mum specified in, or determined in accord-
anCe with, those regulations; 

(h) prescribing water quality standards for 
any waters; 

(i) prescribing effluent standards in rela-
tion to any waters;  

a) sur recommandation du ministre et de 
l'Office : 

(i) constituer des zones de gestion com-
prenant des bassins fluviaux ou autres 
régions géographiques, 

(ii) classer en catégories les fins des uti-
lisations des eaux; 

b) pour l'application des alinéas b) à d) de 
la définition de « déchet » à l'article 2, dé-
terminer : 

(i) la liste des substances et catégories 
de substances, 

(ii) la quantité ou la concentration de 
substances ou de catégories de subs-
tances permises dans l'eau, 

(iii) les modes de traitement et de trans-
formation de l'eau; 

c) énoncer les critères à suivre par l'Office 
pour déterminer si l'utilisation des eaux ou 
le dépôt de déchets projeté faisant l'objet 
d'une demande de permis requiert un per-
mis de type A ou de type B; 

d) fixer la procédure à suivre pour toute 
demande à l'Office; 

e) établir les formules de demande à l'Of-
fice, déterminer les renseignements à four-
nir à l'Office à l'appui de la demande et 
fixer la forme de leur présentation; 

J)  établir les autres formules à utiliér; 

g) régir le montant et fixer les modalités et 
les' conditions de la garantie prévue au pa-
ragraphe 17(1), ainsi qu'évèntuellement, 
habiliter l'Office à en fixer le montant, 
compte tenu du plafond précisé ou déter-
miné en conséquence; 

h) fixer les normes de qualité des eaux 
pour les zones de gestion; 

i) fixer le S normes 'relatives à la qualité des 
effluents; 

j) fixer les normes de conception, de cons-
truction, d'exploitation et d'entretien des 
ouvrages liés à l'utilisation des eaux ou au 
dépôt de déchets; 

k) fixer les droits à payer : 
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(j) prescribing standards for  Vthe  design, 
construction, operation and maintenance 
of works related to the use of waters or the 
deposit of waste; 

(k) prescribing fees to be paid 

(i) for the right to use waters or deposit 
waste pursuant to a licence, 

(ii) for the filing of any application with 
the Board, and 

(iii) for inspection of the register main-
tained pursuant to section 25; 

(I) prescribing the times at which and the 
manner in which fees prescribed under 
paragraph (k) shall be paid; 

(in) subject to any order made under sub-
section 34(2), authorizing the use without 
a licence of waters in a water management 
area for a purpose or use, in a quantity or 
at a rate, or for a period, or any combina-
tion of purpose, use, quantity, rate or peri-
od, specified  •in the regulations, and 
prescribing the conditions under which 
those waters may be used without a li-
cence; 

(n) subject to any order made under sub-
section 34(2), prescribing quantities, con-
centrations and types of waste that may be 
deposited vvithout a licence, and the condi-
tions under which any such waste may be 
deposited; 

(o) prescribing' the manner in which a re-
port under subsection 9(3) is to be made 
and the information to be contained there- 
in; 

(p) requiring persons who use waters or 
deposit waste in a water management area 

(i) to maintain books and records for the 
proper enforcement of this Act, and 

(ii) to submit to the Board, on a regular 
monthly, quarterly, semi-annual or an-
nual basis, reports on any of their opera-
tions to which this Act applies, and 
specifying the information to be con-
tained therein; 

• (i) pour le droit d'utiliser des eaux ou de 
déposer des déchets conformément à un 
permis, 

(ii) pour le dépôt d'une demande auprès 
de l'Office, 

• (iii) pour la consultation du registre te-
nu en application de l'article 25; 

I) déterminer les modalités, temporelles et 
autres, de Vit  des droits; 

• in) sous réserve du décret prévu au para-
graphe 34(2), autoriser l'utilisation sans 
permis des eaux se trouvant dans une zone 
de gestion -- et en déterminer les condi-
tions -- 

(i) pour une fin ou une utilisation régle-
mentaire, 

(ii) en une quantité, à un régime ou 
pour une période ne dépassant pas la 
quantité, le régime ou la période prévus 
par les règlements, 

(iii) à la fois pour une fin ou une utilisa-
tion réglementaire, et en une quantité, à 
mi régime ou pour une Période ne dépas-
sant pas la quantité, le régime ou la pé-
riode prévus par les règlements; 

n) sous réserve du décret prévu au para-
graphe 34(2), fixer les quantités, concen-
trations et types de déchets qui peuvent 
être déposés sans permis et déterminer les 
conditions de leur dépôt; 

o) prévoir la forme et le contenu du rap-, 
port prévu au paragraphe 9(3); 

p) enjoindre aux V  personnes qui utilisent 
des eaux ou déposent des déchets de tenir 
les livres et registres nécessaires à l'appli-
cation de la présente loi et de déposer au-
près de l'Office les V rapports mensuels, 
trimestriels, semestriels ou annuels conte-
nant les renseignements réglementaires Sur 
celles, de leurs activités auxquelles s'ap-
plique la présente loi; 

q) enjoindre aux personnes qui déposent 
des déchets dans des eaux d'une zone de 
gestion de fournir, pour analyse, V  des 
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(q) requiring persons who deposit waste in 
a water management area 

(i) to submit representative samples of 
the waste to the Board for analysis, or 

(ii) to analyse representative samples of 
the waste and submit the results of the 
analysis to the Board; 

(r) respecting the taking of repreSentative 
samples of waters or waste and respecting 
the method of analysis of those samples; 

(s) prescribing the form of the register to 
be maintained by the Board pursuant fo 
section 25 and the information  to be en: 
tered therein; 	, 

(t) respeeting the duties of persons desig-
na.ted as analysts pursuant to section.  35; 
and 

(u) generally, for carrying out the pur-
poses and provisions of this Act. 

(2) .Regulations made under subsection (1) 
may vary according to any criterion or com-
bination of criteria, including, ,without limit-
ing the generality of the foregoing, the use of 
waters, the purPose of that use, the quantity 
and rate of waters :used, and the quantities, 
concentrations and typesof waste deposited. 

34: , (1) The Governor in Couricil may, by 
ordet, reservé froin disposition under any en-
abtment relating to the disposition of territo-
rial lands, for a specified period Or otherwise, 
all or any interests in any territorial lands 
under the management, charge and direction 
of the Minister where the interests are, in the 
opinion of the GoVernôr in Council, required - 

(a) for the protection of any waters; .or 

(b) in connection .with any undertaking the 
devélopment or opération of Whià is, in: 
thé opinion of the Governor  in Council, "iii 
the public interest and that would require 
the use of those interests  iii lands and of 
waters adjacent to those lands. 

(2) 'The GoVerrior in Couneil may, by or-
der, direct the Board, for a: specified period 
or otherwise, not to issue any licences per-
mitting the use of, or the deposit of waste 

échantillons de ces déchets à l'Office ou 
d'en faire l'analyse elles-mêmes et d'en 
communiquer les résultats à celui-ci; 

r) régir le prélèvement et la méthode 
d'analyse d'échantillons d'eau ou de dé-
chets; 

s) déterminer la forme du registre que doit 
tenir l'Office aux termes de l'article 25 et 
les renseignements à y porter; 

t) régir les pouvoirs et fonctions des ana-
lystes désignés aux termes de l'article 35; 

u) d'une façon générale, prendre toute me-
sure nécessaire à l'application de la pré-
sente loi. 

(2) Les règlements pris au titre du para-
graphe (1) peuvent varier en fonction de cer-
tains critères, notamment l'utilisation des 
eaux autorisée par le permis, les fins de l'uti-
lisation, la quantité et le régime utilisés, de 
même que la quantité, la concentration et le 
type de déchets déposés. 

34. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, empêcher la cession, en vertu d'un 
texte législatif ou réglementaire relatif à la 
cession des terres territoriales, pour une pé-
riode déterminée ou non, de 'tout, ou partie 
des droits daris des terres territoriales sur les-
quelles le ministre exerce sa cortiPétence lors-
qu'il estime que ces droits sont requis : 

a) pour la prôtection des eaux;" 

b) reiativement à une 'entreprise dont la 
mise en valeur ou l'exploitation sont, à son 
avis, d'intérêt public et nécessiteraient 
l'utilisation de ces droits et 'des eaux adja-
centes à ces terres. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par dé-
cret,ordonner à l'Office, pour une période 
déterminée ou non, de ne pas délivrer de per-
mis relatif à l'utilisation des eaux ou au dé-
pôt direct ou indirect de déchets dans les 

Variation des 
règlements 

Biens-fonds non  
cessibles - 

Réserve à 
l'égard de droits 
d'utilisation 
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directly or indirectly into, any waters speci-
fied in the order, 

(a) to enable comprehensive evaluation 
and planning to be carried out with respect 
to those waters, or 

(b) where the use and flow of those waters, 
or the maintenance of the quality of those 
waters, is required in connection with a 
particular undertaking the development of 
which is, in the opinion of the Governor in 
Council, in the public interest, 

and an order made pursuant to this subsec-
tion may, for a reason set out in paragraph 
(a) or (b), prohibit a use of waters or a de-
posit of waste that would otherwise be per-
mitted pursuant to regulations  made  under 
paragraph 33(1)(m) or (n), as the case may 
be. 

(3) A disposition of all or any interests in 
any territorial lands in contravention of an 
order made pursuant to subsection (1), and a 
licence issued in contravention of an order 
made pursuant to subsection (2), is of no 
force or effect. 

EN FORCEMENT 

(2) The Minister shall furnish every in-
spector with a certificate of designation as an 
inspector, and on entering any area, place or 
premises an inspector shall, if sci requested, 
produçe the certificate to the person in 
charge thereof. , 

36. (1) For the purpose of ensuring' com-
pliance with this Act, the regulations or .a 
licence, an inspector may, at any reasonable, 
time, - 

(a) enter, subject to subsection (3), any. 
area, placé or prémises in a water  managel 
ment 'area in which the inspector believes, 
on reasonable grounds,' is being carried out 

(i) the construction of any work that, oh 
completion, will form part of an linder- 
taking the operation of which will re- 

eaux spécifiées dans le décret ou interdire 
l'utilisation des eaux ou le 'dépôt de déchets 
qui serait autrement permis au titre de l'ali-
néa 33(1)m) ou n) : 

a) soit afin de permettre l'évaluation et la 
planification détaillées de l'ensemble de 
ces eaux; 

b) soit dans les cas où l'utilisation de ces 
eaux et de, leur énergie motrice, ou le 
maintien de la qualité de celles-ci, est re-
quis à l'égard d'une entreprise déterminée 
dont la mise en valeur est, à son avis, d'in-
térêt public. 

(3) La cession de tout ou partie des droits 
dans des terres territoriales faite en contra-
vention avec un décret pris en application du 
paragraphe (1), ou la délivrance d'un permis 
enfreignant un décret pris en application du 
paragraphe (2), est nulle et sans effet. 

CONTRÔLE D'APPLICATION 

35. (.1) Le ministre peut désigner toute 
personne qualifiée à titre d'inspecteur ou 
d'analyste pour l'application de la présente 
loi. 

(2) Le ministre remet à chaque inspecteur 
un certificat attestant sa qualité, que celui-ci 
présente, sur demande, au responsable du 
lieu. 

36. (1) Dans le but de faire observer la 
présente loi, ses règlements ou un permis, 
l'inspecteur peut, à ,  toute heure convenable : 

a) procéder, sous résérVe du paragraphe 
(3), à l'inspection d'Une zone ou de tout 
autre lieu situé dans une zone de gestion 
des eaux s'il a des motifs raisonnables de 
croire que des travaux sont en cours, soit 
pote la construction . d'ouvragés qui, une 
fois achevés, feront partie d'ùne entreprise 
dont l'exploitation 'nécessitera l'utilisation 
des eaux ou le dépôt de déchets, soit pour 

insPectors and 	35. (1) The Minister may designate any 
analysts qualified person as an inspector or analyst 

for the purposes of this Act. 
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quire the use of waters or the deposit of 
waste, or 

(ii) the alteration or extension of a work 
that forms part of such an undertaking; 

(b) conduct such inspections of a work dè-
scribed in paragraph (a) as the inspector 
deems necessary in order to determine 

(i) 'whether any plans and specifications 
forming part of any application for a 
licence filed with the Board by the per-
son constructing the work are being 
complied with, or 

(ii) whether any alteration or extension 
of the work will or is likely to result in a 
contravention of any condition of a li-
cence issued in association with an un-
dertaking of which the work forms part; 
and 

(c) enter, subject to subsection (3), any 
area, place or premises in which the in-
spector believes, on reasonable grounds, 
that 

(i) waters are being used, or 

(ii) there is being or has been carried 
out any process that may result in or has 
resulted in waste, or there is any waste, 
that may be added to waters, 

and examine any works relate(' to the mat-
ters mentioned in subparagraphs (i) and 
(ii) and any waters or waste, open any 
container that the inspector believes on 
reasonable grounds contains any waters or 
waste, and take samples of any waters or 
waste. 

(2) An inspector who lawfully enters any 
area, place or premises pursuant to para-
graph (1)(a) or (c) may examine any books, 
records or documents in the area, place or 
premises that the inspector believes, on rea-
sonable grounds, contain any information re-
lating to 

(a) the use of waters, or 

(b) any process that is being or has been 
carried out therein that involves the use of 
waters or results or is likely to result in 
waste,  

la modification ou l'agrandissement d'ou-
vrages qui font partie d'une telle entre-
prise; 

b), examiner, au besoin, les ouvrages visés 
à l'alinéa a) afin de déterminer si des plans 
et des devis faisant partie d'une demande 
de permis présentée à l'Office par le cons-
tructeur sont respectés ou si une modifica-
tion ou un agrandissement des ouvrages est 
susceptible d'entraîner la• contravention 
d'une condition d'un permis délivré à 
l'égard de l'entreprise dont les ouvrages 
font partie; 

c) procéder, sous réserve du paragraphe 
(3), à l'inspection de tout autre lieu s'il a 
des motifs raisonnables de croire que des 
eaux sont utilisées ou que s'y effectue, ou 
s'y est effectuée; une opération qui a pro-
duit — ou, risque de produire — des dé-
chets ou que s'y trouvent des déchets qui 
risquent d'être ajoutés à des eaux, et exa-
miner ces ouvrages et tous déchets en vrac 
ou ouvrir tout contenant s'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'il contient des 
déchets, et en prélever des échantillons. 

(2) L'inspecteur qui procède légalement à 
l'inspection visée aux alinéas (1)a) ou c) peut 
examiner et reproduire, en tout ou en partie, 
tout livre ou tout autre document sur les 
lieux, s'il a des motifs raisonnables de croire 

•  qu'il contient des renseignements sur l'utili-
sation des eaux ou toute opération qui y est 
ou y a été effectuée et qui comporte l'utilisa-
tion des eaux ou qui produit  — ou risque de 
produire — des déchets. 

Examen de 
livres et 
documents 
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and may make copies thereof or take extracts 
therefrom. 

(3) No inspector may, pursuant to para-
graph (1)(a) or (c), enter any area, place or 
premises that is designed to be used and is 
being used as a permanent or temporary pri-
vate dwelling-place. 

(4) The owner or person in charge of any 
area, place or premises referred to in this 
section and every person found therein shall 
give an inspector all reasonable assistance to 
enable the inspector to carry out the inspec-
tor's functions under this Act and shall fur-
nish the inspector with such information with 
respect to the administration of this Act as 
the inspector may reasonably request. 

37. (1) Where an inspector, whether or 
not a report has been made under subsection 
9(3), believes, on reasonable grounds, 

(a) that 

(i) waters have been or may be used in 
contravention of subsection 8(1) or of a 
condition of a licence, 

(ii) waste has been or may be deposited 
in contravention of subsection 9(1) or of 
a condition of a licence, or 

(iii) there has been, or may be, a failure 
of a work related to the use of waters or 
the deposit of waste, whether or not 
there has been compliance with any 
standards prescribed by regulations 
made under paragraph 33(1)(j) and 
with any standards imposed by a li-
cence, and 

(b) that a danger to persons, property or 
the environment results, or may reasona-
bly be expected to result, from the adverse 
effects of that use, deposit or failure, 

the inspector may direct any person to take 
such reasonable measures as the inspector 
may specify, including the cessation of an 
activity, to prevent the use, deposit or failure 
from occurring or to counteract, mitigate or 
remedy the adverse effects. 

(2) Where an inspector gives a direction to 
a person under subsection (1), the Minister 

(3) Il est interdit à l'inspecteur de procé-
der à l'inspection d'un lieu visé aux alinéas 
(1)a) ou c) si ce lieu est conçu et utilisé de 
façon temporaire ou permanente comme lo-
cal d'habitation. 

(4) Le propriétaire ou le responsable du 
lieu inspecté, ainsi que quiconque s'y trouve, 
sont tenus de prêter à l'inspecteur toute l'as-
sistance possible dans l'exercice de ses fonc-
tions et de lui donner les renseignements qu'il 
peut valablement exiger quant à l'application 
de la présente loi. 

37. (1) Que le fait lui ait été ou non si-
gnalé dans le cadre du paragraphe• 9(3), 
l'inspecteur peut ordonner la prise des me-
sures qu'il juge raisonnable d'imposer, no-
tamment la cessation de toute activité, pour 
empêcher l'utilisation des eaux, le dépôt de 
déchets ou la défectuosité, ou pour en neutra-
liser, atténuer ou réparer les effets négatifs, 
s'il a des motifs raisonnables de croire 

a) que : 

(i) soit les eaux ont été utilisées — ou 
risquent de l'être -- contrairement au 
paragraphe 8(1) ou à une condition du 
permis, 

(ii) soit des déchets ont été déposés — 
ou risquent de l'être — contrairement 
au paragraphe 9(1) ou à une condition 
du permis, 

(iii) soit il y a eu — ou risque d'y avoir 
— une défectuosité dans un ouvrage lié 
à l'utilisation des eaux ou au dépôt de 
déchets même quand les normes fixées 
par règlement au titre de l'alinéa 
33(1)j) ou celles fixées par le permis ont 
été respectées; 

b) que les effets négatifs de l'utilisation, du 
dépôt ou de la défectuosité entraînent — 
ou risquent d'entraîner — un danger pour 
les personnes, les biens ou l'environnement. 

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1), 
le ministre, sur demande de l'intéressé, révise 
immédiatement la décision de l'inspecteur et 
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tion 
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(a) shall, if so requested by the person, 
forthwith review the direction; and 

(b) may, after completion of the review 
referred to in paragraph (a), or on thern  
Minister's own initiative, alter or revoke 
the direction. 

(3) Where a person to whom a direction is 
given under subsection (1) contravenes or 
fails to comply with the direction, the inspec-
tor may take the measures referred to in that 
direction, and may, for that purpose, enter 
any area, place or premises, except one that 
is designed to be used and is being used as a 
permanent or temporary private dwelling-
place. 

(4) Any portion of the reasonable costs in-
curred by Her Majesty in right of Canada 
pursuant to subsection (3) that is not recov-
erable from the security referred to in section 
17 

(a) because of the non-existence or inade-
quacy of that security, 

(b) because all or a portion of that security 
has been applied pursuant to paragraph 
17(2)(a), 

(c) because all or a portion of that security 
has been refunded pursuant to subsection 
17(5), or 

(d) for any other reason 

may be recovered from the person to whom 
the direction under subsection (1) was given, 
as a debt due to Her Majesty. 

38. (I ) No person shall wilfully obstruct 
or otherwise interfere with an inspector in 
the carrying out of the inspector's functions 
under this Act. 

(2) No person shall knowingly make a 
false or misleading statement, either orally or 
in writing, to an inspector or other person 
engaged in carrying out functions under this 
Act. 

39. (1) Where the Minister believes, on 
reasonable grounds, that 

(a) a person has closed or abandoned, tem- 
porarily or permanently, a work related to 

peut, de sa propre initiative ou après révision, 
modifier ou révoquer celle-ci. 

(3) Dans le cas où une personne ne se con-
forme pas à l'ordre, l'inspecteur peut lui-
même prendre les mesures qui y sont visées 
et pénétrer, à cette fin, dans tout lieu, à l'ex-
clusion d'un lieu conçu et utilisé de façon 
tempôraire ou permanente comme local d'ha-
bitation. 

(4) Les frais engagés par Sa Majesté du 
chef du Canada au titre du paragraphe (3) 
constituent une créance de Sa Majesté dont 
le recouvrement peut être poursuivi contre le 
destinataire de l'ordre faute de pouvoir l'être 
sur la garantie visée à l'article 17 pour l'un 
des motifs suivants : 

a) il n'existe pas de garantie ou elle est 
insuffisante; 

b) la garantie a été affectée, en tout ou en 
partie, au dédommagement visé à l'alinéa 
17(2)a); 

c) la garantie a été remboursée, en tout ou 
en partie, aux termes du paragraphe 
17(5); 

d) tout autre motif. 

38. (1) Il est interdit d'entraver volontai-
rement l'action de l'inspecteur dans l'exer-
cice des fonctions que lui confère la présente 
loi. 

(2) 11 est interdit de faire sciemment, ora-
lement ou par écrit, une déclaration fausse 
ou trompeuse à l'inspecteur ou à une autre 
personne dans l'exercice des fonctions que lui 
confère la présente loi. 

39. (1) Le ministre peut prendre les me-
sures nécessaires pour empêcher, neutraliser, 
diminuer ou réparer tout effet négatif sur les 
personnes, les biens ou l'environnement et, à 
cette fin, entrer dans tout lieu, à l'exclusion 
d'un lieu conçu et utilisé de façon temporaire 

Mesures par 
l'inspecteur 

Recotivrement 
des frais 

Entrave 

Fausses 
déclarations 

Fermeture ou 
abandon d'un 
ouvrage 
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(b) either 

(i) the person has contravened or failed 
to comply with any condition of a li-
cence or any provision of this Act or the 
regulations, whether or not the condition 
or provision relates to closing or aban-
donment, or 

(ii) a danger to persons, property or the 
environment may result from the past 
operation of the work or from its closing 
or abandonment, 

the Minister may take any reasonable mea-
sures to prevent, counteract, mitigate or rem-
edy any resulting adverse effect on persons, 
property or the environment, and for that 
purpose may enter any. area, place or prem-
ises, except one that is designed to be used 
and is being used as a permanent or tempo-
rary private dwelling-place. 

Recovery of, 	(2) Any portion of the reasonable costs in- 
Fier Majesty's 
costs curred by Her Majesty in right of Canada 

pursuant to subsection (1) that is not recov- 
erable from the security referred to in section 
17 
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the use of waters or the deposit of waste, 
and 

(a) because of the non-existence or inade-
quacy of that security, 

(b) because all or a portion of that security 
has been applied pursuant to paragraph 
17(2)(a), 

(c) because all or a portion of that security 
has been refunded pursuant to subsection 
17(5), or 

(d) for any other reason 

may be recovered from the person referred to 
in subsection (1) as a debt due to Her Majes-
ty, to the extent that the incurring of those 
costs was based on subparagraph (1)(b)(i). 

ou permanente comme local d'habitation, s'il 
a des motifs raisonnables de croire : 

a) qu'une personne a fermé ou abandonné, 
de façon temporaire ou permanente, un 
ouvrage lié à l'utilisation des eaux ou au 
dépôt de déchets; 

b) que : 

(i) soit une personne a contrevenu ou ne 
s'est pas conformée à une condition du 
permis ou à une disposition de la pré-
sente loi ou de ses règlements, indépen-
damment du fait que la disposition ou la 
condition soit relative à la fermeture ou 
à l'abandon, 

(ii) soit l'exploitation antérieure de l'ou-
vrage ou sa fermeture ou son abandon 
risque d'entraîner un danger pour les 
personnes, les biens ou l'environnement. 

(2) Les frais engagés par Sa Majesté du 
chef du Canada au titre du paragraphe (1) 
constituent une créance de Sa Majesté dont 
le recouvrement peut être poursuivi contre la 
personne visée au sous-alinéa (1)b)(i) s'ils ne 
peuvent être recouvrés sur la garantie visée à 
l'article 17 pour l'un des motifs suivants : 

a) il n'existe pas de garantie ou elle est 
insuffisante; 

b) la garantie a été affectée, en tout ou en 
partie, au dédommagement visé à l'alinéa 
17(2)a); 

c) la garantie a été remboursée, en tout ou 
en partie, aux termes du paragraphe 
17(5); 

d) tout autre motif. 

Recouvrement 
des frais 

Principal 
offences 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

40. (1) Any person who 

(a) contravenes subsection 8(1) or section 
9 , 

(b) fails to comply with subsection 8(3), or  

INFRACTIONS ET PEINES 

40. (1) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cent 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
d'un an, ou l'une de ces peines, quiconque : 

Infractions 
principales 
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(c) contravenes or fails to comply with a 
direction given by an inspector under sub-
section 37(1) 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding one hun-
dred thousand dollars or to imprisonment for 
a term not exceeding one year, or to both. 

(2) . A licensee who holds a type A licence 
who 

(a) contravenes or fails to comply with any 
condition of the licence, where the contra-
vention or failure to comply does not con-
stitute an offence under section 41, or 

(b) without reasonable excuse, fails to fur-
nish or maintain security as required 
under subsection 17(1) 

is guiltY of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding one hun-
dred thousand dollars or to imprisonment for 
a term not exceeding one year, or to both. 

(3) A licensee who holds a type B licence 
who 

(a) contravenes or fails to comply with any 
condition of the licence, where the contra-
vention or failure to comply does not con-
stitute an offence under section 41, or 

(b) without reasonable excuse, fails to fur-
nish or maintain security as required 
under sUbsection 17(1) 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding fifteen 
thousand dollars or to imprisonment for a 
term not exceeding six.months, or to both. 

(4) Where an offence under this section is 
committed on, or continued for, More tlian 
one day, it shall be deemed to be a separate 
offence for each day on which it is commit-
ted or continued. 

41. Any person who 

(a) contravenes or fails to comply with 
subsection 36(4), section 38 or any regula-
fions made under paragraph 33(1)(p), (q) 
or (r), or 

a) contrevient au paragraphe 8(1) ou à 
l'article 9; 

b) néglige de se conformer au paragraphe 
8 ( 3 ); 

c) contrevient aux ordres de l'inspecteur 
donnés au titre du paragraphe 37(1) ou 
néglige de s'y conformer. 

(2) Commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par proCédure som-
maire, une amende maximale de cent mille 
dollars et un emprisonnement maximal d'un 
an, ou l'une de ces peines, tout titulaire d'un 
permis de type A:  

a) qui contrevient aux dispositions ou con-
ditions du permis ou néglige de s'y confor-
mer, si la contravention ou le défaut de se 
conformer ne constitue pas une infraction 
aux termes de l'article 41; 

b) qui, sans excuse légitime, néglige de 
fournir et de maintenir la garantie exigée 
aux termes du paragraphe 17(1). 

(3) Commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
màire, une amende maximale de quinze mille 
dollars et un emprisonnement maximal de six 
mois, ou l'une de ces peines, tout titulaire 
d'un permis de type B : 

a) qui contrevient aux dispositions ou con-
ditions dui permis ou néglige de s'y confor-
mer, si la contravention ou le défaut de se 
conformer ne constitue pas une infraction 
aux termes de l'article 41; 

b) qui, sans excuse légitime, néglige de 
fournir et de maintenir la garantie exigée 
aux termes du paragraphe 17(1). 

(4) Il est compté une infraction distincte 
pour chacun des jours au cours desquels se 
commet ou se continue toute infraction pré-
vue  aù  présent article. • 

41. Commet une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire quiconque : 

a) contrevient à tout règlement d'applica-
tion des alinéas 33(1)p), a) ou r), au para-
graphe 36(4) ou à l'article 38; 

Permis de type 
A 

Permis de type 

Infractions 
continues 

Autres infrac-
tions 
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(b) except as authorized pursuant to this 
Act or any other Act of Parliament, wilful-
ly obstructs or otherwise interferes with a 
licensee or any person acting on behalf of 
a licensee in the exercise of any rights 
granted to the licensee under this Act 

is guilty of an offence punishable on summa-
ry conviction. 

42. Proceedings in respect of an offence 
under this Act may be instituted at any time 
within but not later than two years after the 
time when the subject-matter of the proceed-
ings arose. 

43. (1) Notwithstanding that a prosecu-
tion has been instituted in respect of an of-
fence under section 40, the Attorney General 
of Canada may commence and maintain pro-
ceedings to enjoin conduct that constitutes 
an offence thereunder.  

b) sauf dans la mesure permise par la pré-
sente loi ou toute autre loi fédérale, en-
trave ou gêne volontairement de quelque 
autre façon l'action d'un titulaire de per-
mis ou de quiconque agit en son nom dans 
l'exercice des droits que lui confère la pré-
sente loi. 

42. Les poursuites visant une infraction à 
la présente loi se prescrivent par deux ans à 
compter de sa perpétration. 

43. (1) Même après l'ouverture de pour-
suites visant l'une quelconque des infractions 
prévues à l'article 40, le procureur général du 
Canada peut engager des procédures en vue 
de faire cesser la cause de l'infraction. 

Civil remédy 
not affected 

Certificate of 
analyst 

At tendance of 
analyst 

Notice 

(2) No civil remedy for any act or omis-
sion is suspended or affected by reason that 
the act or omission is an offence under this 
Act. 

44. (1) Subject to this section, a certifi-
cate purporting to be signed by an analyst 
and stating that the analyst has analysed or 
examined a sample submitted to the analyst 
by an inspector and stating the result of the 
analysis or examination is admissible in evi-
dence in any prosecution under this Act and, 
in the absence of evidence to the contrary, is 
proof of the statements contained in the cer-
tificate, without proof of the signature or of-
ficial character of the person appearing to 
have signed the certificate. 

(2) A party against whom a certificate of 
an analyst is produced pursuant to subsection 
(1) may, with leave of the court, require the, 
attendance of the analyst for the purposes of, 
cross-examination. 	, 

(3) No certificate shall be admitted in evi-
dence pursuant to subsection (1) unless the 
party intending to produce it has given to the 
party against whom it is intended to be pro-
duced reasonable notice of that intention, to-
gether with a copy of the certificate. 

(2) Les recours civils restent ouverts dans 
le cas de tout acte ou omission constituant 
une infraction. 

• 44. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, le certificat censé 
signé par l'analyste, où il est déclaré que ce-
lui-ci a étudié tel échantillon que lui a remis 
l'inspecteur et où sont donnés ses résultats, 
est admissible en preuve dans les poursuites 
engagées en vertu de la présente loi et, sauf 
preuve contraire, fait foi de son contenu sans 
qu'il soit nécessaire de prouver l'authenticité 
de la signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire. 

(2) La partie contre laquelle est produit le 
certificat peut, avec l'autorisation du tribu-
nal, exiger la présence de l'analyste pour con-
tre-interrogatoire. 

(3) Le certificat n'est recevable en preuve 
que si la partie qui entend le produire donne 
de son intention à la partie qu'elle vise un 
préavis suffisant, accompagné d'une copie du 
certificat. 
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Members of 
Board 

Licences 

Idem 

Idem 

Authorized 
users and 
authorized 
waste deposi-
tors 

45. Persons who, pursuant to the North-
ern M'and Waters Act, were members of the 
Yukon Territory Water Board imniediately 
before the cominig into force of this Act con-
tinue as such thereafter as if they had been 
appointed pursuant to this Act. 

46. (1) Licences relating to the Yukon 
Territory that were in force under the 
Northern Inland Waters Act immediately 
before the coming into force of this Act con-
tinue in force thereafter as if they had been 
issued in accordance with this Act. 

(2) On the day on which this Act ccemes 
into force, the Board shall send a written 
notification to the holder of each licence re-
ferred to in subsection (1), stating whether 
the licence is a type A licence or a type B 
licence in accordance with the regulations 
made under paragraph 33(1)(c) and that li-
cence shall henceforth be deemed to be of 
the type stated in the notification. 

(3) Subsections 40(2) and (3) of this Act 
do not apply in respect of any condition of a 
licence referred to in subsection (1) 

(a) until the ninetieth day after the corn-
ing into force of this Act; or 

(b) if, on or before the day referred to in 
paragraph (a), the licensee  lias  applied to 
the Board to amend the licence in relation 
to that condition, midi the day on which 
that application is finally disposed of by 
that Board. 

47. Where, immediately before the com-
ing into force of this Act, a person was using 
waters or depositing waste tinder the author-
ity of regulations made under paragraph 
29(f) or (g) of the Northern Inland Waters 
Act in such a way that, after the coming into 
force of this Act, that use or deposit would 
constitute a contravention of subsection 8(1) 
or 9(1) of this Act if the person were not a 
licensee, the person may, notwithstanding 
those subsections, continue to use waters or 
deposit waste in a substantially equivalent 
way 

45. Les membres de l'Office des eaux du 
territoire du Yukon en fonction à l'entrée en 
vigueur de la présente loi demeurent en fonc-
tion comme s'ils avaient été nommés aux 
termes de la présente loi. 

46. (1) L'entrée en vigueur de la présente 
loi ne porte pas atteinte à la validité des 
permis relatifs au territoire du Yukon qui 
ont été accordés sous le régime de la Loi sur 
les eaux internes du Nord. 

(2) À l'entrée en vigueur de la présente loi, 
l'Office avise par écrit chacun des titulaires 
du permis de la catégorie de son permis se-
lon les critères des règlements pris au titre 
de l'alinéa 33(1)c) de la présente loi, le per-
mis est dès lors réputé être de la catégorie 
énoncée dans l'avis. 

(3) Les paragraphes 40(2) et (3) de la pré-
sente loi n'ont effet à l'égard d'une condition 
d'un permis, selon le cas : 

a) qu'au quatre-vingt-dixième jour suivant 
l'entrée en vigueur de la présente loi; 

b) dans le cas où, à la date visée à l'alinéa 
a) ou à une date antérieure, le titulaire 
d'un permis a fait une demande de modifi-
cation liée à la disposition en cause, qu'à 
la date de la décision de l'Office. 

47. Quiconque, ne détenant pas de permis 
à l'entrée en vigueur de la présente loi, uti-
lise des eaux ou dépose des déchets confor-
mément aux règlements pris au titre de 
l'alinéa 29f) ou g) de la Loi sur les eaux 
internes du Nord mais en contravention avec 
les paragraphes 8(1) ou 9(1) de la présente 
loi peut continuer d'utiliser les eaux ou de 
déposer des déchets : 

a) soit pour une période de quatre-vingt-
dix jours suivant l'entrée en vigueur de la 
présente loi; 

b) soit, dans le cas où, pendant la période 
visée à l'alinéa a), il a déposé une de- 
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(a) until the ninetieth day after the com-
ing into force of this Act; or 

(b) if, on or before the day referred to in 
paragraph (a), the person has applied to 
the Board for a licence to continue that 
use or deposit, until the day on which that 
application is finally disposed of by the 
Board. 

48. The Board shall deal with applications 
referred to in paragraphs 46(3)(b) and 47(b) 
in priority to all other applications received 
by it.  

mande de permis auprès de l'Office, jus-
qu'à la date de la décision de l'Office. 

48. L'Office traite en priorité les de-
mandes visées aux alinéas 46(3)b) et 47b). 

Demande de 
priorité 

CONSEQUENTIAL A MENDMENTS 

Arctic Waters Pollution Prevention Act 

49. The definition "analyst" in section 2 
of the Arctic Waters Pollution Prevention 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"analyst" means a person designated as an 
analyst pursuant to the Canada Water 
Act, the Yukon Waters Act or the North-
west Territories Waters Act; 

50. (1) Subsections 5(1) and (2) of the 
Northern Canada Power Commission Yukon 
Assets Disposal Authorization Act are re-
pealed. 

(2) Subsection 5(3) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

(3) Notwithstanding the Yukon Waters 
Act, the Minister may, with the approval of 
the Governor in Council, make an order ex-
empting the Corporation from the require-
ment to pay fees for the right to use waters 
or deposit waste pursuant to a licence under 
that Act." 

(3) An order made under subsection 5(3) 
of the Northern Canada Power Commission 
Yukon Assets Disposal Authorization Act 
before the coming into force of this Act con- 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur la prévention de la pollution des 
eaux arctiques 

49. La définition de « analyste », à l'ar-
ticle 2 de la Loi sur la prévention de la pol-
lution des eaux arctiques, est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

« analyste » Personne désignée à ce titre en 
application de la Loi sur les ressources en 
eau du Canada, de la Loi sur les eaux du 
Yukon ou de la Loi sur les eaux des Ter-
ritoires du Nord-Ouest. 

Loi autorisant l'aliénation de biens dela 
Commission d'énergie du Nord canadien 

situés au Yukon 

50. (1) Les paragraphes 5(1) et (2) de la 
Loi autorisant l'aliénation de biens de la 
Commission d'énergie du Nord canadien si:- 
tués au Yukon sont abrogés. 

(2) Lé paragraphe 5(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Malgré la Loi sur les eaux du Yukon, 
le ministre peut, avec l'approbation du gou-
verneur en conseil, par arrêté dispenser la 
Société de l'obligation de payer les droits af-
férents à l'utilisation des eaux ou au dépôt de 
déchets en conformité avec un permis prévu 
à cette loi. 

(3) Restent en vigueur les arrêtés pris 
sous le régime du paragraphe 5(3) de la Loi 
autorisant l'aliénation de biens de la Com-
mission d'énergie du Nord canadien situés 

• 1987,  C. 9 	Northern Canada Power Commission Yukon 
„ Assets Disposal Authorization Act 

L.R., ch. A-12 

« analyste 
"analyst" 

1987, ch, 9 

Dispense de 
droits 

Arrêtés 
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REPEAL • 

Repeal of R.S., 	52. The Northern Inland Waters Act is 
c. N-25 repealed. 
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Other 
references to 
Northern 
Infant! Waters 
Act 

Coming into 
force 

Restriction 

tinues in force as if it had been made under 
that subsection as amended by this Act. 

Other References to Northern M'and Waters 
Act 

51. A reference to the Northern Inland 
Waters Act in any Act, regulation, document, 
instrument, proclamation or order in council 
shall be deemed, unless the context other-
wise requires, to be a reference to 

(a) this Act, 

(b) the Northwest Territories Waters Act, 

(c) this Act and the Northwest Territories 
Waters Act, or 

(d) this Act or the Northwest Territories 
Waters Act, 

whichever is appropriate. 

COMING INTO FORCE 

53. (1) Subject to subsection (2), this Act 
shall come into force on a day to be fixed by 
order of the Governor in Council. 

(2) No order may be made under subsec-
tion (1) unless Bill C-51 entitled An Act Te-
specting water resources in the Northwest 
Territories and introduced on December 12, 
1991, lias been assented to.  

au Yukon avant l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

Mentions de la Loi sur les eaux internes du 
' Nord 

51. Dans les lois, règlements, proclama-
fions, -décrets ou autres documents, toute 
mention de la Loi sur les eaux internes du 
Nord vaut, sauf indication contraire, men- . 

 lion, selon le cas:  

a) de la présente loi; 

h) de la Lài sur les eaux des Territoires du 
Nord-Ouest; 

c) de la présente loi et de la Loi sur les 
eaux des Territoires du Nord - Ouest; 
d) de la présente loi ou de la Loi sur les 
eaux des Territoires  dii  Nord-Ouest. 

ABROGATION 

52. La Loi sur les eaux internes du Nord 
est abrogée. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

53. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
présente loi entre en vigueur ii la date fixée 
par décret du gouverneur en conseil. 

(2) Aucun décret ne peut être pris au titre 
du paragraphe (1) tant que le projet de loi 
C-51, intitulé Loi concernant les ressources 
en eau des Territoires du Nord-Ouest et pré-
senté le 12 décembre 1991, n'a pas reçu la 
sanction royale. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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L.R., ch. 27 (I" 
suppl.), art. 
185, ann. Ill, no 
I2(F) 

Dispenses 

40-41 ELIZA 

CUIAPTER 411 

40-41 ELIZA 

CHAPITRE 41 

An Act to amend the Criminal Code (jury) Loi modifiant le Code criminel (jury) 

R.S., c. C-46; 
R.S., cc. 2, Il, 
27, 31, 47, 51, 
52 (1st Supp.), 
cc. I, 24, 27, 35 
(2nd Supp.), cc. 
10, 19,  30,34  
(3rd Supp.), cc. 
1, 23, 29, 30, 
31, 32, 40, 42, 
50 (4th Supp.); 
1989, c. 2; 
1990, cc. 15, 
16,  17,44;  
1991,cc. I, 4, 
28, 40, 43; 

, 1992,c. I 

[Assented to 23rd June, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:  

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

L.R., ch. C-46; 
L.R., ch. 2, 11, 
27, 31, 47, 51, 
52 (1" suppl.), 
ch. 1, 24, 27, 35 
(2' suppl.), ch. 
10, 19, 30, 34 
(3' suppl.), ch. 
1, 23, 29, 30, 
31, 32, 40, 42, 
50 (4' suppl.); 
1989, ch. 2; 
1990, ch. 15, 
16, 17, 44; 
1991, ch. 1, 4, 
28, 40, 43; 
1992, ch. 1 

1. All that portion of subsection 631(3) of 
the Criminal Code following paragraph (b) .  
thereof is repealed and the following substi-
tuted therefor: 

1. Le passage du paragraphe 631(3) du 
Code criminel qui suit l'alinéa b) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

the clerk of the court shall, in open court, 
draw out the cards referred to in subsection 
(1), one after another, and shall call out the 
name and number on each card as it is 
drawn, until the number of persons who have 
answered to their names is, in the opinion of 
the judge, sufficient to provide a full jury 
after allowing for orders to excuse, chal-
lenges and directions to stand by. 

R.S., c. 27 (1st 	2. Sections 632 to 637 of the said Act are 
Supp.), s. 185 
(Sch. III, s. 	repealed and the following substituted there- 
12)(F) 	 for: 

Excusing jurors 	632. The judge may, at any time before 
the commencement of a trial, order that any 
juror be excused from jury service, whether 

le greffier du tribunal tire, en pleine au-
dience, l'une après l'autre les cartes mention-
nées au paragraphe (1) et appelle les nom et 
numéro inscrits sur chaque carte au fur et à 
mesure que les cartes sont tirées, jusqu'à ce 
que le nombre de personnes ayant répondu à 
leur nom soit, de l'avis du juge, suffisant 
pour constituer un jury complet, après qu'il a 
été pourvu aux dispenses, aux récusations et 
aux mises à l'écart. 

2. Les articles 632 à 637 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

632. Le juge peut, avant le début du pro-
cès, dispenser un juré, que son nom ait ou 
non été tiré en application du paragraphe 
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or not the juror has been called pursuant to 
subsection 631(3) or any challenge has been 
made in relation to the juror, for reasons of 

(a) personal interest in the matter to be 
tried; 

(b) relationship with the judge, prosecutor, 
accused, counsel for the accused or a pro-
spective witness; or 

(c) personal hardship or any other reason-
able cause that, in the opinion of the 
judge, warrants that the juror be excused. 

633. The judge may direct a juror whose 
name has been called pursuant to subsection 
631(3) to stand by for reasons of personal 
hardship or any other reasonable cause. 

634. (1) A juror may be challenged pe-
remptorily whether or not the juror has been 
challenged for cause pursuant to section 638. 

(2) Subject to subsections (3) and (4), the 
prosecutor and the accused are each entitled 
to 

(a) twenty peremptory challenges, where 
the accused is charged with high treason 
or first degree murder; 

(b) twelve peremptory challenges, where 
the accused is charged with an offence, 
other than an offence mentioned in para-
graph (a), for which the accused may be 
sentenced to imprisonment for a term ex-
ceeding five years; or 

(c) four peremptory challenges, where the 
accused is charged with an offence that is 
not referred to in paragraph (a) or (b). 

(3) Where two or more counts in an in-
dictment are to be tried together, the prose-
cutor and the accused are each entitled only 
to the number of peremptory challenges pro-
vided in respect of the count for which the 
greatest number of peremptory challenges is 
available. 

(4) Where two or more accused are to be 
tried together,  

631(3) ou qu'une demande de récusation ait 
été ou non présentée à son égard, dans les cas 
suivants : 

a) intérêt personnel dans l'affaire à être 
jugée; 

b) liens avec le juge, le poursuivant, l'ac-
cusé ou son avocat ou un témoin; 

c) toute raison valable qu'il considère ac-
ceptable, y compris un inconvénient per-
sonnel sérieux pour le juré. 

633. Le juge peut ordonner qu'un juré 
dont le nom a été tiré en application du para-
graphe 631(3) se tienne à l'écart pour toute 
raison valable, y compris un inconvénient 
personnel sérieux pour le juré. 

634. (1) Un juré peut faire l'objet d'une 
récusation péremptoire qu'il ait ou non déjà 
fait l'objet d'une demande de récusation pré-
sentée en application de l'article 638. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), le poursuivant et l'accusé ont le droit de 
récuser péremptoirement le nombre de jurés 
suivant : 

a) vingt, dans le cas où l'accusé est inculpé 
de haute trahison ou de meurtre au pre-
mier degré; 

b) douze, dans les cas où l'accusé est incul-
pé d'une infraction autre que celles men-
tionnées à l'alinéa a) et punissable d'un 
emprisonnement de plus de cinq ans; 

c) quatre, 'dans le cas où l'accusé est incul-
pé d'une infraction autre que celles men-
tionnées aux alinéas a) ou b). 

(3) Les nombres de récusations péremp-
toires mentionnés au paragraphe (2) ne s'ad-
ditionnent pas lorsqu'il y a plusieurs chefs 
dans un acte d'accusation; seul le plus grand 
est retenu. 

(4) Lorsque plusieurs accusés subissent 
leur procès en même temps : 

Mise à l'écart  

Récusations 
péremptoires 

Nombre 
maximal 

Pluralité de 
chefs d'accusa-
tion 

Procès conjoint 
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(a) each accused is entitled to the number 
of peremptory challenges to which the ac-
cused would be entitled if tried alone; and 

(b) the prosecutor is entitled to the total 
number of peremptory challenges available 
to all the accused. 

635. (1) The accused shall be called on 
before the prosecutor is called on to declare 
whether the accused challenges the first ju-
ror, for cause or peremptorily, and thereafter 
the prosecutor and the accused shall be 
called on alternately, in respect of each of 
the remaining jurors, to first make such a 
declaration. 

(2) Subsection (1) applies where two or 
more accused are to be tried together, but all 
of the accused shall exercise the challenges 
of the defence in turn, in the order in which 
their names appear in the indictment or in 
any other order agreed on by them, 

(a) in respect of the first juror, before the 
prosecutor; and 

(b) in respect of each of the remaining ju-
rors, either before or after the prosecutor, 
in accordance with subsection (1). 

a) chacun a droit au nombre de récusa-
tions péremptoires auquel il aurait droit 
s'il subissait son procès seul; 

b) le poursuivant a droit à un nombre de 
récusations péremptoires égal au total de 
celles dont peuvent se prévaloir tous les 
accusés. 

635. (1) C'est d'abord à l'accusé qu'il est 
demandé s'il procédera à la récusation, pour 
cause ou péremptoire, du premiér juré; par la 
suite, c'est à tour de rôle au poursuivant et à 
l'accusé qu'il est demandé en premier de pro-
céder à la récusation pour chacun des autres 
jurés. 

(2) Dans le cas des coaccusés, chacun 
d'eux procède successivement — dans l'ordre 
d'inscription de leur nom sur l'acte d'accusa-
tion ou dans celui dont ils sont convenus — à 
la récusation du premier juré avant le pour-
suivant et, pour les autres jurés, selon l'alter-
nance visée au paragraphe (1). 

Ordre des 
récusations 

Cas des 
coaccusés 

3. Section 641 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

641. (1) Where a full jury has not been 
sworn and no names rernain to be called, the 
names of those who have been directed to 
stand by shall be called again in the order in 
which their names were drawn and they shall 
be sworn, unless excused by the judge or 
challenged by the accused or the prosecutor. 

(2) Where, before a juror is sworn pursu-
ant to subsection (1), other jurors in the pan-
el become available, the prosecutor may 
require the names of those jurors to be put 
into and drawn from the box in accordance 
with section 631, and those jurors shall be 
challenged, directed to stand by, excuSed or 
sworn, as the case may be, before the names 
of the jurors who were originally directed to 
stand by are called again. 

3. L'article 641 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

641. (1) Lorsqu'un jury complet n'a pas 
été assermenté et qu'il ne reste plus de noms 
à appeler, les noms de ceux à qui il a été 
ordonné de se tenir à l'écart sont de nouveau 
appelés suivant l'ordre dans lequel ils ont été 
tirés; ces jurés sont assermentés à moins 
qu'ils ne soient dispensés par le juge ou récu-
sés par le prévenu ou le poursuivant. 

(2) Si, avant qu'un juré soit assermenté 
selon le paragraphe (1), d'autres jurés figu-
rant sur la liste deviennent disponibles, le 
poursuivant peut demander que leurs noms 
soient déposés dans la boîte et en soient tirés 
conformément à l'article 631; ils sont dispen-
sés, récusés, mis à l'écart ou assermentés 
avant que les noms des jurés mis à l'écart en 
premier lieu soient appelés de nouveau. 

Appel des jurés 
mis à l'écart 

Autres jurés 
devenant 
disponibles 
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4. Subsection 642(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(3) The names of the persons  Who are 
summoned under this section shall be added 
to the general panel for the purposes of the 
trial, and the same proceedings shall be tak-
en with respect to calling and challenging 
those persons, excusing them and directing 
them to stand by as are provided in this Part 
with respect to the persons named in the 
original panel. 

5. Section 643 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

643. (1) The twelve jurors whose names 
are drawn and who are sworn in accordance 
with this Part shall be the jury to try the 
issues of the indictment, and the names of 
the jurors so drawn and sworn shall be kept 
apart until the jury gives its verdict or until it 
is discharged, whereupon the names shall be 
returned to the box as often as occasion 
arises, as long as an issue remains to be tried 
before a jury. 

(2) The court may try an issue with the 
same jury in whole or in part that previously 
tried or was drawn to try another issue, with-
out the jurors being sworn again, but if the 
prosecutor or the accused objects to any of 
the jurors or the court excuses any of the 
jurors, the court shall order those persons to 
withdraw and shall direct that the required 
number of names to make up a full jury be 
drawn and, subject to the provisions of this 
Part relating to challenges, orders to excuse 
and directions to stand by, the persons whose 
names are drawn shall be sworn. 

(3) Failure to comply with the directions 
of this section or section 631, 635 or 641 does 
not affect the validity of a proceeding. 

6. Subsection 644(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted there-
for: 

(2) Where in the course of a trial a 
member of the jury dies or is discharged pur-
suant to subsection (1), the jury shall, unless 

4. Le paragraphe 642(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(3) Les noms des personnes assignées en 
vertu du présent article sont ajoutés à la liste 

, générale pour les fins du procès, et les mêmes 
•procédures ont lieu, concernant l'appel, la 
dispense et la récusation de ces personnes et 
leur mise à l'écart, que celles que prévoit la 
présente partie à l'égard des personnes nom-
mées dans la première liste. 

5. L'article 643 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

643. (1) Les douze jurés dont les noms 
sont tirés et qui sont assermentés en confor-
mité avec la présente partie constituent le 
jury aux fins de juger les points de l'acte 
d'accusation; leurs noms sont gardés à part 
jusqu'à ce que le jury ait rendu son verdict 
ou ait été libéré, sur quoi ils sont replacés 
dans la boîte aussi souvent que l'occasion se 
présente tant qu'il reste une affaire à juger 
devant un jury. 

(2) Le tribunal peut instruire un procès 
avec le même jury, en totalité ou en partie, 
qui a déjà jugé ou qui a été tiré pour juger 
une autre affaire, sans que les jurés soient 
assermentés de nouveau; toutefois, si le pour-
suivant ou l'accusé a des objection contre 
l'un des jurés; ou si le tribunal en excuse un 
ou plusieurs, le tribunal ordonne à ces per-
sonnes de se retirer et demande que le nom-
bre de noms requis pour former un jury 
complet soit tiré et, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie relatives 
aux dispenses, récusations et mises à l'écart, 
les personnes dont les noms sont tirés sont 
assermentées. 

(3) Le non-respect du présent article ou 
des articles 631, 6,35, ou 641 n'atteint pas la 
validité d'une procédure. 

6. Le paragraphe 644(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Lorsque, au cours d'un procès, un 
membre du juré décède ou est libéré au titre 
du paragraphe (1), le jury est considéré, à 

Noms ajoutés à 
la liste 

Qui forme le 
jury 

Instruction par 
le même jury 

Vice de 
procédure 

Le procès peut 
continuer 
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the judge otherwise directs and if the number 
of jurors is not reduced below ten, be deemed 
to remain properly constituted for all pur-
poses of the trial and the trial shall proceed 
and a verdict may be given accordingly. 

7. Sections 634 and 635 of the Criminal 
Code, as enacted by section 2 of this Act, do 
not apply in respect of a jury properly con-
stituted and consisting of jurors duly sworn 
before July 23, 1992. 

8. This Act shall come into force or be 
deemed to have come into force on July 23, 
1992.  

toutes les fins du procès, comme demeurant 
régulièrement constitué, à moins que le juge 
n'en ordonne autrement et à condition que le 
nombre des jurés ne soit pas réduit à moins 
de dix; le procès se continuera et un verdict 
pourra être rendu en conséquence. 

7. Les articles 634 et 635 du Code crimi-
nel, édictés par l'article 2 de la présente loi, 
ne s'appliquent pas aux jurys régulièrement 
constitués et composés de jurés dûment as-
sermentés au 23 juillet 1992. 

8. La présente loi entre en vigueur ou est 
réputée entrée en vigueur le 23 juillet 1992. 

Disposition 
transitoire 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 42 

Loi modifiant la Loi relative aux cessions 
d'aéroports 

Application of 
Official 
Languages Act 

Idem 

[Assented to 23rd June, 1992] 

An Act to provide for certain matters in con-
nection with the transfer of certain air-
ports 

2. Subsection 4(1) of the said Act is re-
pealed and the following substituted there-
for: 

4. (1) Where the Minister has leased an 
airport to a designated airport authority, on 
and after the transfer date Parts IV, V, VI, 
VIII, IX and X of the Official Languages 
Act apply, with such modifications as the cir-
cumstances require, to the authority in rela-
tion to the airport as if 

(a) the authority, were a federal institu-
tion; and 

(b) the airport were an office or facility of 
that institution, other than its head or cen-
tral office. 

(1.1) Where the Minister has sold or oth-
erwise transferred an airport to a designated 
airport authority, on and after the transfer 
date Parts IV, VIII, IX and X of the Official 
Languages Act apply, •with such modifica- 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : 

1. Le titre intégral de la Loi relative aux 
cessions d'aéroports est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Loi réglant certaines questions soulevées par 
les cessions d'aéroports 

2. Le paragraphe 4(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

4. (1) À la date de cession par bail d'un 
aéroport à une administration aéroportuaire 
désignée, les parties IV, V, VI, VIII, IX et X 
de la Loi sur les langues officielles s'appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, à 
cette administration, pour ce qui est de l'aé-
roport, au même titre que s'il s'agissait d'une 
institution fédérale, et l'aéroport est assimilé 
aux bureaux de cette institution, à l'exclusion 
de son siège ou de son administration cen-
trale. 

(1.1) À la date de cession autrement que 
par bail d'un aéroport à une administration 
aéroportuaire désignée, les parties IV, VIII, 
IX et X de la Loi sur les langues officielles 
s'appliquent, avec les adaptations néces-
saires, à cette administration, pour ce qui est 

1992, c. 5 	Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com- 
mons of Canada, enacts as follows: 

1. The long title to the Airport Transfer 
(Miscellaneous Matters) Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

1992, eh. 5 

Loi sur les 
langues 
officielles 

Idem 
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tions as the circumstances require, to the au-
thority in relation to the airport as if 

(a) the authority were a federal institu-
tion; and 

(b) the airport were an office or facility of 
that institution, other than its head or cen-
tral office. 

3. The said Act is further amended by ad-
ding thereto the following heading and sec-
tions:  

de l'aéroport, au même titre que s'il s'agissait 
d'une institution fédérale, et l'aéroport est 
assimilé aux bureaux de cette institution, à 
l'exclusion de son siège ou de son administra-
tion centrale. 

3. La même loi est modifiée par adjonc-
tion de ce qui suit : 

Exemption 
from ineorne 
tax 

Idem 

Same mcaning 

Definitions 

"airport 
business" 
«activités 
aéropor-
tuaires » 

INCOME TAX 

8. (1) No tax is payable under Part I of 
the Income Tax Act by a corporation for a 
taxation year commencing after 1990 on that 
portion of its taxable income for the year 
that may reasonably be regarded as being 
derived from an airport business if 

(a) throughout the year, the corporation 
was a designated airport authority and no 
part of the income or capital of the corpo-
ration was or became payable to, or other-
wise available for the personal benefit of, 
any member or shareholder of the corpora-
tion; and 

(b) all or substantially all of the gross rev-
enue of the corporation, other than divi-
dends received from a taxable Canadian 
corporation, in the year was derived from 
an airport business. 

(2) No tax is payable under Parts 1.3, IV 
and IV.1 of the bicorne Tax Act by a corpo-
ration for a taxation year commencing after 
1990 for which no tax is payable on all or a 
portion of its taxable income by reason of 
subsection (1). 

(3) Unless a contrary intention appears, 
words and expressions used in this section 
have the same meaning as in the bicorne Tax 
Act. 

(4) For the purposes of subsection (1), 

"airport business" means the business of op-
erating an airport and any activities inci-
dental or pertaining to that operation and, 
without restricting the generality of the 
foregoing, includes the rental or leasing of 
real property situated at the airport, the 

IMPÔT SUR LE REVENU 

8. (1) Une corporation est exonérée de 
l'impôt payable en vertu de la partie I de la 
Loi de l'impôt sur le revenu sur la fraction 
de ses revenus d'une année d'imposition com-
mençant après 1990 qui provient d'une acti-
vité aéroportuaire si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) durant toute cette année, elle a été une 
administration aéroportuaire désignée et 
aucune partie de son revenu ou de son ca-
pital n'a été payable à un de ses membres 
ou actionnaires ou n'a été disponible pour 
servir au profit personnel de ceux-ci; 

b) la totalité ou la majeure partie de son 
revenu brut de l'année, sauf les dividendes 
reçus d'une corporation canadienne impo-
sable, provient d'une activité aéropor-
tuaire. 

(2) Une corporation est exonérée de l'im-
pôt payable en vertu des parties I.3, IV et 
IV.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu pour 
une année d'imposition commençant après 
1990 si l'exonération visée au paragraphe (1) 
lui est applicable. 

(3) Sauf indication contraire, les termes 
du présent article s'entendent au sens de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. 

(4) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au paragraphe (1). 

« activités aéroportuaires » Exploitation d'un 
aéroport et toute autre opération connexe, 
notamment location — simple ou en cré-
dit-bail — d'immeubles situés à l'aéroport, 
placements, octroi de franchises, conces- 

Exonération 

Idem 

Terminologie 

Définitions 

« activités 
aéroportuaires » 
"airport 
business" 
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making of investments, the granting of 
franchises, concessions and licences and 
the provision of parking facilities at the 
airport and heliport facilities and bus ser-
vices serving the airport, but does not in-
clude activities relating to the operation of 
a hotel, motel, restaurant, bar, retail or 
wholesale store, a motor vehicle rental or 
leasing service, a taxi or limousine service, 
a freight transportation service, an airline, 
an aircraft rental or leasing service, an air-
craft fuelling or maintenance service, a 
currency exchange service or an amuse-
ment or entertainment centre or any pre-
scribed activity; 

"taxation year" "taxation year", in respect of a corporation, 
«année 
d'imposition» 	means 

(a) where the corporation is designated 
as a designated airport authority in a 
taxation year of the corporation, only 
that part of that year following the des-
ignation, and 

(b) where the corporation ceases to be a 
designated airport authority in a taxa-
tion year of the corporation, only that 
part of that year preceding the cessa-
tion. 

Seizure and 
detention for 
fecs and 
charges 

Idem 

SEIZURE AND DETENTION OF AIRCRAFT 

9. (1) Where the amount of any landing 
fees, general terminal fees or other charges 
related to the use of an airport, and interest 
thereon, set by a designated airport authority 
in respect of an airport operated by the au-
thority has not been paid, the authority may, 
in addition to any other remedy available for 
the collection of the amount and whether or 
not a judgrnent for the collection of the 
amount has been obtained, on application to 
the superior court of the province in which 
any aircraft owned or operated by the person 
liable to pay the amount is situated, obtain 
an order of the court, issued on such terms as 
the court considers necessary, authorizing 
the authority to seize and detain aircraft. 

(2) Where the amount of any fees, charges 
and interest referred to in subsection (1) has 
not been paid and the designated airport au-
thority has reason to believe that the person  

sions, licences et fourniture de stationne-
ment à l'aéroport, d'installations 
héliportuaires et de services d'autobus des-
servant l'aéroport. Sont exclues les acti-
vités prévues par règlement et celles liées à 
l'exploitation d'hôtels, de motels, de res-
taurants, de bars, de magasins de vente en 
gros ou au détail, de services de location 
— simple ou en crédit-bail — de véhicules 
à moteur, avec ou sans chauffeur, ou de 
taxis, de services de transport de fret, de 
lignes aériennes, de services de location — 
simple ou en crédit-bail — d'aéronefs, de 
distribution de carburant aux avions ou 
d'entretien de ceux-ci, de services de bu-
reau de change et de centres de spectacles 
ou de jeux. 

« année d'imposition » Vise également la 
fraction de l'année suivant la date de dési-
gnation d'une corporation comme adminis-
tration aéroportuaire désignée et celle de 
l'année précédant la date à laquelle une 
corporation cesse d'être une administration 
aéroportuaire désignée. 

SAISIE ET RÉTENTION D'AÉRONEFS 

9. (1) À défaut de paiement des frais fixés 
par elle — frais généraux d'aérogare ou d'at-
terrissage ou toute redevance se rapportant à 
l'utilisation d'un aéroport, ainsi que les inté-
rêts y afférents —, l'administration aéropor-
tuaire désignée peut, en sus de tout autre 
recours visant leur recouvrement et indépen-
damment d'une décision judiciaire à cet 
égard, dèmander à la juridiction supérieure 
de la province où se trouve l'aéronef dont le 
défaillant est propriétaire ou utilisateur de 
rendre une ordonnance l'autorisant à saisir et 
à retenir l'aéronef, aux conditions que la juri-
diction estime nécessaires. 

(2) Dans les mêmes circonstances, l'admi-
nistration aéroportuaire désignée peut, si elle 
est en outre fondée à croire que le défaillant 
s'apprête à quitter le Canada ou à en retirer 
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de créances 
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Release on 
payment 

Release on 
security 

Same meaning 

Exempt aircraft .  

liable to pay the amount is about to leave 
Canada or take from Canada any aircraft 
owned or operated by the person, the author-
ity may, in addition to any other remedy 
available for the collection of the amount 
and whether or not a judgment for the collec-
tion of the amount has been obtained, on ex 
parte application to the superior court of the 
province in which any aircraft owned or op-
erated by the person is situated, obtain an 
order of the court, issued on such terms as 
the court considers necessary, authorizing 
the authority to seize and detain aircraft. 

(3) Subject to subsection (4), except where 
otherwise directed by an order of a court, a 
designated airport authority is not required 
to release from detention an aircraft seized 
under subsection (1) or (2) unless the 
amount in respect of which the seizure was 
made is paid. 

(4) A designated airport authority shall re-
lease from detention an aircraft seized under 
subsection (1) or (2) if a bond or other secur-
ity in a form satisfactory to the authority for 
the amount in respect of which the aircraft 
was seized is deposited with the authority. 

(5) Words and expressions used in this 
section and section 10 have the same mean-
ing as in the Aeronautics Act. 

10. (1) Any aircraft of a person referred 
to in subsection 9(1) or (2) that would be 
exempt from seizure under a writ of execu-
tion issued by the superior court of the prov-
ince •in which the aircraft is situated is 
exempt from seizure and detention under 
that subsection.  

un aéronef dont il est propriétaire ou utilisa-
teur, procéder à la même demande ex parte. 

(3) Sauf ordonnance contraire de la juri-
diction, l'administration aéroportuaire dési-
gnée n'est pas tenue de donner mainlevée de 
la saisie tant que les sommes dues n'ont pas 
été acquittées. 

(4) L'administration aéroportuaire dési-
gnée donne cependant mainlevée contre re-
mise d'une sûreté — cautionnement ou autre 
garantie qu'elle juge satisfaisante — équiva-
lente aux sommes dues. 

(5) Les termes du présent article et de l'ar-
ticle 10 s'entendent au sens de la Loi sur 
l'aéronautique. 

10. (1) S'appliquent aux aéronefs visés 
aux paragraphes 9(1) et (2) les règles d'in-
saisissabilité opposables aux mesures d'exé-
cution délivrées par la juridiction supérieure 
de la province où ils se trouvent. 

Mainlevée 

Sûretés 

Terminologie 

Insaisissabilité 

Debt obliga-
tions qualified 

Exemption 	 (2) The Governor in Council may, by reg- 
ulation, exempt any aircraft from seizure 
and detention under section 9. 

QUALIFIED INVESTMENT 

11. For the purpose of qualifying the 
bonds, debentures or other evidences of in-
debtedness of a designated airport authority 

(a) as an authorized investment under par-
agraph 86(i) of the Canadian and British 
Insurance Companies Act, paragraph 
61(1)(b) of the Loan Companies Act or 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement, exempter tout aéronef de la saisie 
ou de la rétention prévue à l'article 9. 

PLACEMENTS AUTORISÉS 

11. Afin de ,déterminer si les obligations, 
débentures ou autres titres de créances d'une 
administration aéroportuaire désignée sont 
des placements autorisés aux termes de l'ali-
néa 86i) .  de la Loi sur les compagnies d'as-
surance canadiennes et britanniques, de 
l'alinéa 61(1)b) de la Loi sur les sociétés de 
prêt ou de l'alinéa 78(1)b) de la Lot sur les 
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paragraph 78(1)(b) of the Trust Compa-
nies Act, 

(b) as a permitted investment under para-
graph 1(j) of Schedule III to the Pension 
Benefits Standards Regulations, 1985, 
and 

(c) as assets that may be vested in trust in 
Canada under paragraph 1(i) of Schedule 
II to the Canadian and British Insurance 
Companies Act or paragraph 1(i) of the 
schedule to the Foreign Insurance Compa-
nies Act, 

the rights and interests acquired by the au-
thority under the instrument executed by the 
Minister that transfers an airport to the au-
thority are deemed to be assets listed in that 
paragraph. 

sociétés de fiducie, des placements admis-
sibles aux termes de l'alinéa 1j) de l'an-
nexe III du Règlement de 1985 sur les 
normes de prestation de pension et des va-
leurs actives qui peuvent être placées en fidu-
cie au Canada aux termes de l'alinéa 1 i) de 
l'annexe II de la Loi sur les compagnies 
d'assurance canadiennes et britanniques ou 
de l'alinéa 1 i) de l'annexe de la Loi sur les 
compagnies d'assurance étrangères, il faut 
présumer que les droits et intérêts acquis par 
l'administration au titre de la cession par le 
ministre d'un aéroport sont des valeurs ac-
tives énumérées dans ces dispositions. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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Préambule 

Titre abrégé 

34 914 539 389,01 S 
accordés pour 
1992-1993 	. 

Preamble 

40-41 ELIZABETH II 

CIIAPTER 43 

An Act for granting to Her Majesty certain 
sums of money for the public service of 
Canada for the financial year ending the 
31st March, 1993 

[Assented to 23rd June, 1992] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Whereas it appears by message from His 
Excellency, the kight Honourable Ray 
Hnatyshyn, Governor General of Canada, and 
the E,stimates accompanying the said message, 
that the sums hereinafter mentioned are Te-
quired to defray certain expenses of the public 
service of Canada, not otherwise Provided for, 
for the financial year ending the 31st day of, 
March, 1993, and for other purposes connected 
with the public service of Canadai 

May it therefore please Your MajeSty, that it 
may be enacted, and 'be it enacted by the 
Queen's Most Exçellent Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, that: 

40-41 ELIZABETH II 

CHAPITRE 43 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration publique fédérale pen-
dant l'exercice se terminant le 31 mars 
1993 

[Sanctionnée le 23 juin 1992] 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, 

Attendu qu'il est nécessaire, comme 
l'indiquent le message de Son Excellence le très 
honorable Ray Hnatyshyn, gouverneur général 
du Canada, et le budget des dépenses qui y est 
joint, d'allouer les crédits ci-dessous précisés 
pour couvrir certaines dépenses de 
l'administration publique fédérale faites au 
cours de l'exercice se terminant le 31mars 1993 
et auxquelles il n'est pas pourvu par ailleurs, 
ainsi qu'à d'autres fins d'administration publi-
que, 

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis et 
avec le consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, ce qui 
suit: 

Short title 

$34,914,539,389.01 
granted for 
1992-93 

1. This Act may be cited as the Appropria-
tion Act No. 2, 1992 -93. 

2. From and out of the Consolidated 
Revenue Fund, there may be paid and applied 
a sum not exceeding in the whole thirty four,  
billion, nine hundred and fourteen million, five 
hundred and thirty nine thousand, three 
hundred and eighty nirie dollars and one cent 
towards defraying the several charges and ex-
penses of the public service of Canada from the 
1st day of April, 1992 to the 31st day of March, 
1993 not otherwise provided for, and being the 

1. Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993. 

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de trente-quatre milliards, 
neuf cent quatorze millions, cinq cent trente-
neuf mille, trois cent quatre-vingt-neuf dollars 
et une cent, pour subvenir aux diverses charges 
et dépenses de la fonction publique du Canada, 
depuis le l'avril 1992 jusqu'au 31 mars 1993, 
auxquelles il n'est pas autrement pourvu, soit 
le total des montants des postes énoncés au 
Budget des dépenses principal de l'exercice se 
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Objet et effet 
de chaque poste 

Engagements 

Idem 

C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz.  II 

Purpose and 
effect of each 
item 

total of the amounts of the items set forth in 
the Main Estimates now before the House for 
the fiscal year ending the 31st day of March, 
1993, as contained in the Schedule to this Act 
less the amounts voted by Appropriation Act 
No. 1, 1992 -93 $34,914,539,389.01 

3. (1) The amount authorized by this Act to 
be paid or applied in respect of an item may be 
paid or applied only for the purposes and sub-
ject to any terms and conditions specified in the 
item, and the payment or application of any 
amount pursuant to the item has such opera-
tion and effect as may be stated or described 
therein.  

terminant le 31 mars 1993, qui est actuellement 
devant la Chambre, moins les montants votés 
par la Loi de crédits d I pour 1992-1993 
 34 914 539 389,01$ 

3. (1) Les crédits autorisés par la présente 
loi ne peuvent être affectés qu'aux fins et con-
ditions énoncées dans le poste afférent, leur 
effet restant subordonné aux indications de 
celui-ci. 

Commitments 

Idem 

(2) The provisions of each item in the 
Schedule shall be deemed to have been enacted 
by Parliament on the ist day of April, 1992. 

4. (1) Where an item in the Estimates 
referred to in section 2 purports to confer 
authority to enter into commitments up to an 
amount stated therein or increases the amount 
up to which commitments may be' entered into 
under any other Act or where a commitment 
is to be entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or in accord-
ance with subsection (2) if the amoùnt of the 
commitment proposed to be entered into, 
together with all previous commitments 
entered into in accordance with this section or 
under such other Act, does not exceed the total 
amount of the commitment authority stated in 
such item or calculated in accordance with 
subsection (2). 

(2) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 or a provision of any Act pur-
ports to confer authority to spend revenues, 
commitments may be entered into in accord-
ance with the terms of such item or provision 
up to an amount equal to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in 
respect of that item or provision; and 
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the said Es-
timates, the estimated revenues set out in the 
details related to such items, whichever is the 
greater. 

(2) Les dispositions des postes aux annexes 
sont réputées avoir été édictées par le Parle-
ment le 1 er  avril 1992. 

4. (1) Tout engagement découlant d'un 
poste du budget mentionné à l'article 2 ou 
fondé sur le paragraphe (2) soit censément en 
ce qui touche l'autorisation correspondante à 
hauteur du Montant qui y est précisé, soit en ce 
qui concerne l'augmentation du plafond per-
mis sous le régime d'une autre loi — peut être 
pris conformément aux indications du poste ou 
à ce paragraphe, pourvu que le total de 
l'engagement et de ceux qui ont déjà été pris au 
titre du présent article ou de l'autre loi n'excède 
pas le plafond fixé par l'autorisation 
d'engagement à propos de ce poste où calculé 
conformément au même paragraphe. 

(2) Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d'un poste d'un budget mentionné à l'article 2 
ou de toute autre disposition législative, le 
plafond des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l'un ou 
l'autre est le chiffre obtenu par l'addition des 
éléments suivants: 

a) le montant éventuellement voté à l'égard 
de ce poste ou de cette disposition; 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il 
est supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à un poste d'un de ces budgets. 
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Appropriation 
charged 

5. At any time prior to the date on which 
the Public Accourus for a fiscal  year are tabled 
in Parliamenfan appropriation granted by this 
or any other Act may be charged after the end 
of the fiscal year for which the appropriation 
is granted for the purpose of making adjust-
ments in the Accounts of Canada for the said 
fiscal year that do not require payments from 
the Consolidated Revenue Fund. 

5. En vue d'apporter aux comptes du 
Canada pour un exercice donné des rectifica-
tions qui n'entraînent aucun prélèvement sur 
le Trésor, il est possible d'inscrire un crédit 
découlant de la présente loi ou de toute autre 
loi après la clôture de l'exercice pour lequel il 
est attribué, mais avant le dépôt au Parlement 
des comptes publics afférents à cet exercice. 

Accounts to 
be rendered 
ILS., c. F-11 

6. A mounts paid or applied under the 
authority of this Act shall be accounted for in 
the Public Accounts in accordance with sec-
tion 64 of the Financial Administration Act. 

6. Les montants versés ou affectés sous le 
régime de la présente loi sont inscrits dans les 
comptes publics, conformément à l'article 64 
de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
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626,857,000 
69,239,000 

529,033,000 

30,643,000 

47,606,000 
496,010,000 

3,734,000 

317,432,000 

10,520,000 

C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93. 40-41 FLIZ.  II  

SCHEDULE 

Based on the Main Estimates 1992-93. The amount hereby granted is $34,914,539,389.01 being the total of the amounts of 
the items in the said Estimates as contained in this Schedule less the amount of $13,987,844,162.99 voted on account of 
the said items by Appropriation Act No. 1, 1992-93. 

SUMS granted to Her Majesty, by this Act for the financial year ending 31st March, 1993 and the purposes for which they 
are granted. 

Vote 
No. Total Amount Service >  

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

DEPARTMENT 

AGRI-FOOD PROGRAM 

Agri-Food — Operating expenditures 	  
Agri-Food — Capital expenditures 	  
Agri-Food — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

GRAINS AND OILSEEDS PROGRAM 

Grains and Oilseeds — Olierating expenditures 	  
Grains and Oilseeds — Canadian Grain Commission — Operating expenditures and 

contribution 	  
Grains and Oilseeds — The grants•listed in the Estimates and contributions 	 

1,799,388,000 

30 

10 

CANADIAN DAIRY COMMISSION, 

Canadian Dairy Cominission — Program expenditures 	  

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 
AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 

DEPARTMENT 

Atlantic Canada Opportunities Agency — Operating expenditures 	  
Atlantic Canada Opportunities Agency — The grants listed in the Estimates and contribu-

tions 	  

ENTERPRISE CAPE BRETON CORPORATION 

Payments to the Enterprise Cape Breton Corporation pursuant to the Governnient 
Organization Act, Atlantic Canada, 1987 	  

43,246,000 

274,186,000 
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806 252 000 
137 093 000 

240 593 431 
14 720 000 

10 576 000 
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ANNEXE 

D'après le Budget des dépenses principal de 1992-1993. Le montant octroyé est de 34 914 539 389,01 $ soit le total des postes 
de ce budget figurant à la présente annexe, moins le montant de 13 987 844 162,99 $ affecté à ces postes par la Loi de 
crédits n° 1 pour 1992-1993. 

AFFECTATION• et montant des sommes octroyées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 
31 mars 1993. 

N° du 
crédit Service Montant Total 

AFFAIRES EXTÉRIEURES 
EXTERNAL AFFAIRS 

MINISTÈRE 

1 

5 
10 

15 

20 

PROGRAMME DES INTÉRÊTS DU CANADA À L'ÉTRANGER 

Intérêts du Canada à l'étranger — Dépenses de fonctionnement, y compris, sous réserve 
de l'approbation du gouverneur en conseil, la rémunération et les autres dépenses des 
Canadiens affectés par le gouvernement canadien au personnel d'organismes inter-
nationaux, et autorisation de faire des avances recouvrables jusqu'à concurrence de 
la part des frais payables par lesdits organismes; autorisation au gouverneur en conseil 
de nommer et d'appointer des hauts-commissaires, ambassadeurs, ministres 
plénipotentiaires, consuls, membres des commissions internationales, le personnel de 
ces diplomates et d'autres personnes pour représenter le Canada dans un autre pays; 
dépenses relatives aux locaux de l'Organisation de l'aviation civile internationale; 
dépenses recouvrables aux fins d'aide aux citoyens canadiens et personnes domiciliées 
au Canada, y compris les personnes à leur charge, qui sont dans le besoin à l'étranger 
et rapatriement de ces personnes; programmes de relations culturelles et d'échanges 
universitaires avec d'autres pays 	  

Intérêts du Canada à l'étranger — Dépenses en capital 	  
Intérêts du Canada à l'étranger — Subventions inscrites au Budget, contributions, et 

autorisation de contracter durant l'exercice en cours des engagements ne dépassant 
pas 50 000 000 $, aux fins de contributions à des personnes, groupes de personnes, 
conseils et associations, en vue de favoriser l'augmentation des ventes de produits 
canadiens à l'étranger et autorisation de payer des cotisations selon les montants 
établis, en devises des pays où elles sont prélevées, et autorisation de faire d'autres 
paiements spécifiés, en devises des pays indiqués, même si le total de ces paiements 
est supérieur à l'équivalent en dollars canadiens établi en octobre 1991 à  

	

Paiements à la Société Radio-Canada pour l'exploitation de Radio-Canada  Internatio nal 	 

PROGRAMME DES EXPOSITIONS INTERNATIONALES 

Expositions internationales — Dépenses du Programme et contributions 	  
1 209 234 431 

25 

CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE 

Corporation commerciale canadienne — Dépenses du Programme 	  14 902 000 
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155,450,000 
47,199,000 
94,018,000 

112,000,000 

10,000 

8,070,000 

C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE —Continued 

•  Vote 
No. Service Amount Total 

COMMUNICATIONS 
COMMUNIC.A77ONS 

DEPARTMENT 

Communications — Operating expenditures and authority to spend revenue received 
during the year 	  

Communications — Capital expenditures 	  
Communications — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
Payments to the Canada Post Corporation for costs associated with cultural publication 

mailings 	  
Loans to institutions and public authorities in Canada in accordance with terms and 

conditions approved by the Governor in Council for the purpose of Section 35 of 
the Cultural Property Export and Import At  

Loans to Cultural Industries to encourage the growth of the Canadian book publishing, 
film and video and sound recording industries 	  

CANADA COUNCIL 

Payments to the Canada Council within the meaning of Section 18 of the Canada Council 
Act, to be used for the general purposes set out in Section 8 of the Act 	 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures in 
providing a broadcasting service 	  

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for working capital 	 
Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for capital expenditures in providing 

a broadcasting service 	  

CANADIAN FILM DEVELOPMENT CORPORATION 

Payments to the Canadian Film Development Corporation to be used for the purposes 
set out in the Canadian Film Development  corporation Act 	  

CANADIAN MUSEUM OF CIVILIZATION 

Payments to the Canadian Museum of Civilization for operating and capital expenditures 

CANADIAN MUSEUM OF NATURE 

Payments to the Canadian Museum of Nature for operating and capital expenditures . 

416,747,000 

108,355,000 

954,206,000 
4,000,000 

154,161,000 

1,112,367,000 

145,062,000 

40,662,000 

19,541,000 
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103 165 000 

1 927 800 000 

1 

500 000 

Loi de crédits n°2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total , Montant Service 

30 

35 

L40 

L45 

AFFAIRES EXTÉRIEURES (Suite) 
EX7ERNAL AFFAIRS 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne de développement international — Dépenses de fonctionnement et 
autorisation 
a) d'engager des personnes qui travailleront dans les pays en développement; et 
b) de dispénser instruction ou formation à des personnes des pays en développement, 
conformément au Règlement d'assistance aux stagiaires et coopérants adopté en vertu 
du décret en conseil CP 1978-1268 du 20 avril 1978, y compris les modifications ou 
tout autre règlement que peut adopter le gouverneur en conseil en ce qui concerne: 
(i)la rémunération payable aux personnes travaillant dans les pays en développement, 
et le remboursement de leurs dépenses ou le paiement d'indemnités à cet égard; 
(ii) le soutien de personnes des pays en développement en période d'instruction ou 
de formation, et le remboursement de leurs dépenses ou le paiement d'indemnités à 
cet égard; et 
(iii) le remboursement des dépenses extraordinaires liées directement ou indirecte-
ment au travail des personnes dans les pays en développement, ou à l'instruction ou 
à la formation de personnes des pays en développement 	  

Agence canadienne de développement international — Subventions et contributions 
inscrites au Budget et paiements aux institutions financières internationales 
conformément à la Loi sur l'aide au développement international (institutions 
financières), à la condition que le montant des contributions puisse être augmenté ou 
diminué, sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, aux fins de l'aide au 
développement international, de l'assistance humanitaire internationale et à d'autres 
fins précisées, sous forme de paiements comptants et de fourniture de biens, denrées 
ou services  

Délivrance de billets à vue, non productifs d'intérêts et non négociables, dont le montant 
ne doit pas dépasser 217 600 000 $ conformément à la Loi sur l'aide au développement 
international (institutions financières) à titre de contributions aux fonds d'institutions 
financières internationales  

Paiement évalué à 500 000 $, le montant en question ne devant pas dépasser l'équivalent 
de 418 000 $ US, et délivrance de billets à vue, non productifs d'intérêts et non 
négociables, évalués à 9 100 000 $, le montant en question ne devant pas dépasser 
l'équivalent de 7 672 375 $ US, conformément à la Loi sur l'aide au développement 
international  (institutions financières) à titre de souscriptions au capital des institutions 
financières internationales  

50 

SECRÉTARIAT CANADIEN 

Secrétariat canadien — Dépenses du Programme 	  

2 031 465 001 

1 714 000 
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33,954,000 

57,239,000 

22,504,000 

81,415,000 

29,930,000 
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SCHEDULE --Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

COMMUNICATIONS (Concluded) 
COMMUNICATIONS  

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND 
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION 

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission — Program expendi-
tures 	  

NATIONAL ARCHIVES OF CANADA 

National Archives of Canada — Program expenditures, the grant listed in the Estimates 
and contributions 	  

NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION 

Payments to the National Arts Centre Corporation 	  

NATIONAL FILM BOARD 

National Film Board Revolving Fund — Operating loss, capital, the grants listed in the 
Estimates and contributions 	  

NATIONAL GALLERY OF CANADA 

Payments to the National Gallery of Canada for operating and capital expenditures 	 
Payment to the National Gallery of Canada for the purchase of objects for the collection 

NATIONAL LIBRARY 

National Library — Program expenditures, the grants listed in the Estimates and contribu-
tions 	  

NATIONAL MUSEUM OF SCIENCE AND TECHNOLOGY 

Payments to the National Museum of Science and Technology for operating and capital 
expenditures 	  

26,930,000 
3,000,000 

42,253,000 

16,489,000 

1084 



6 ch. 43 

13 300 000 

115 000 000 

6 025 000 

1992 Loi de crédits n°2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total. Montant Service 

55 

60 

65 

AFFAIRES EXTÉRIEURES (Fin) 
EXTERNAL AFFAIRS 

CENTRE INTERNATIONAL D'EXPLOITATION DES OCÉANS 

Paiements au Centre international d'exploitation des océans en vertu de la Loi sur k Centre 
international d'exploitation des océans 	  

CENTRE DE RECHERCHES POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Versements au Centre de recherches pour le développement international 	  

COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE 

Commission mixte internationale — Traitements et dépenses de la section canadienne; 
dépenses relatives aux études, enquêtes et relevés exécutés par la Commission en vertu 
du mandat international qui lui est confié et dépenses faites par la Commission en 
vertu de l'accord entre le Canada et les États-Unis relatif à la qualité de l'eâu dans les 
Grands Lacs  

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

1 
PROGRAMME D'ADMINISTRATION 

Administration — Dépenses du Programme et contribution 	  42 984 000 
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1,683,000 

968,000 

1,657,000 

3,343,000 

1,203,000 

6,091,000 

7 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2,1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

5 

CONSUMER AND CORPORATE AFFAIRS 
CONSOMMATEURS ET SOCIÉTÉS 

DEPARTMENT 

Consumer and Corporate Affairs — Operating expenditures, the grants listed in the 
Estimates and contributions 	  

Consumer and Corporate Affairs — Capital expenditures 	  
142,210,000 
27,606,000 

169,816,000 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

COMPETITION TRIBUNAL 

Competition Tribunal --Program expenditures 	  

COPYRIGHT BOARD 

Copyright Board — Program expenditures 	  

HAZARDOUS MATERIALS INFORMATION REVIEW COMMISSION 

Hazardous Materials Information Review Commission — Program expenditures 	 

PATENTED.  MEDICNE PRICES REVIEW BOARD 

Patented Medicine Prices Review Board — Program expenditures 	  

PROCUREMENT REVIEW BOARD 

Procurement Review Board — Program expenditures 	  

STANDARDS COUNCIL OF CANADA 

Payments to the Standards Council of Canada within the meaning of Section 17 of the 
Standards Council of Canada Act to be used for the general purposes of Section 5 of 
the Act  
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ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Service Montant Total 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (Suite) 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE (Suite) 

5 

10 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT 

Affaires indiennes et inuit — Dépenses de fonctionnement et 
a) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et matériel situés sur des propriétés 
n'appartenant pas au gouvernement fédéral; 
b) dépenses recouvrables en vertu d'accords approuvés par le gouverneur en conseil 
et conclus avec les gouvernements provinciaux et les commissions scolaires locales 
en vue du versement de prestations sociales à des non-Indiens habitant des réserves 
indiennes et de l'instruction de non-Indiens fréquentant des écoles indiennes; 
c) autorisation au Ministre de conclure des accords avec les gouvernements provin-
ciaux, les commissions scolaires, les organismes de bienfaisance ou autres pour la prise 
en charge et l'entretien des enfants; 
d) autorisation d'affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès économique 
des Indiens et des Inuit, pour assurer des services d'enseignement et d'orientation aux 
Indiens et aux Inuit, et pour l'approvisionnement en matériaux et en matériel, l'achat 
des produits finis et la vente de ces derniers; et 
e) autorisation de vendre le courant électrique, le mazout et les services qui s'y 
rattachent, de même que les services municipaux, aux consommateurs particuliers 
qui vivent dans les centres éloignés et qui ne peuvent pas compter sur les sources 
locales d'approvisionnement, selon les conditions approuvées par le gouverneur en 
conseil, et de fournir les mêmes services et biens aux ministères et organismes fédéraux 
installés dans le Nouveau-Québec 	  

Affaires indiennes et inuit — Dépenses en capital et 
a) dépenses ayant trait aux bâtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la gestion, 
le contrôle et la propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements provinciaux, 
selon des conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit à des bandes 
indiennes ou à des Indiens, tant à titre collectif que particulier, à la discrétion du 
Ministre, ainsi que de telles dépenses engagées à l'égard de propriétés n'appartenant 
pas au gouvernement fédéral; 
b) autorisation d'engager des dépenses recouvrables selon des montants ne dépassant 
pas la part des frais assumée par les gouvernements provinciaux et les commissions 
scolaires locales pour des routes et ouvrages connexes, ainsi que pour l'éducation, y 
compris l'instruction de non-Indiens fréquentant les écoles indiennes; et 
c) autorisation de construire et d'acquérir, pour les Indiens et les Inuit, des logements 
qui devront être occupés par des Indiens et des Inuit contre le versement, s'il y a lieu, 
de montants que le Ministre peut fixer, et qu'ils achèteront ou loueront aux conditions 
et au prix, soit coûtant, soit réduit, approuvés par le gouverneur en conseil et 
d'effectuer des paiements aux Indiens et aux bandes indiennes en vue de la construc-
tion de logements et d'autres bâtiments 	  

236 035 000 

10 873 000 
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5 
10 

15 
20 

51,601,000 

73,127,000 

1,168,033,000 

203,727,000 
231,967,000 

3,543,000 

80,369,000 

9,647,000 

8 	C..43. 	 Appropriation Act No..2, 1992-93 

SCHEDULE —Coniinued 

40-41 ELIz. II 

Vote 
Service Amount Total 

1 

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION 
EMPLOI ET IMMIGRATION 

DEPARTMENT / COMMISSION 

CORPORATE MANAGEMENT AND SERVICES PROGRAM 

Corporate Management and Services -- Program expenditures 	  

EMPLOYMENT AND INSURANCE PROGRAM 

Employment and Insurance Operating expenditures 	  
Employment and Insurance The grants listed in the Estimates, contributions and 

payments to provinces, municipalities, other public bodies, community organiza-
tiOns, private group, corporations, partnershipà and individuals, in accordance with 
agreements entered into betWeen the Minister and such bodies in respect of projects 
undertaken by them for the purposes of providing employment to unemployéd i 

 workers and contributing to the betterment of the community  

IMMIGRATION PROGRAM  

Immigration —.Operating exPenditures 	  
Immigration The grants listed in the Estimates  and  'contributions 	  

1,728,455,000 

ADVISORY COLTNCII, ON THE STATUS OF WO1VIEN 

25 

30 

35 

AdviSory Council on the Status of Woinen ...Program expenditiires 

IMMIGRATION AND REFUGEE BOARD OF CANADA 

Immigration and Refugee Board of Canada — Program expenditures 	  

STATUS OF WOMEN — OFFICE OF THE CO-ORDINATOR 

Status ,of Women — Office of the Co-ordinator — Program expenditures 	  
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24 900 000 

755 000 

70 801 000 
86 553 500 

15 000 000 

223 253 000 

822 244 000 
4 287 513 500 

1 144 000 

Loi de crédits n° 2pour 1992 -:1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Service Montant Total 

15 
L20 

L25 

30 

35 
40 

45 

50 

55 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (Fin) 
1NDMN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE (Fin) 

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUIT (Pin) 

Affaires indiennes et inuit — Subventions inscrites au Budget et contributions 	 
Prêts à des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées par le 

gouverneur'en conseil, pour le paiement des frais de recherches, d'élaboration et de 
négociations concernant les revendications  

Prêts au Conseil des Indiens du Yukon afin de verser des prestations provisoires aux 
anciens du Yukon 	  

PROGRAMME DES AFFAIRES DU NORD , 

Affaires du Nord — Dépenses de fonctionnement et autorisation de consentir des avances 
recouvrables pour services rendus au nom du gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest; y compris l'autorisation d'engager des dépenses et de consentir des 
avances recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux effectués sur 
des propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral; et l'autorisation de 
contribuer aux travaux de construction exécutés .  par des autorités locales ou des 
groupes privés 	  

Affaires du Nord — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  
Paiements à la Société canadienne des postes en accord avec l'entente entre le ministère 

des Affaires indiennes et du Nord canadien et la Société canadienne des postes dans 
le but de fournir le service aérien omnibus de colis destinés au Nord  

PROGRAMME DE PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX GOUVERNEMENTS TERRITORIAUX 

Paiements de transfert aux gouvernements territoriaux — Paiements de transfert au 
gouvernement du Yukon inscrits au Budget 	  

Paiements de transfert aux gouvernements, territoriaux — Paiements de transfert au 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest inscrits au Budget 	  

COMMISSION CANADIENNE DES AFFAIRES POLAIRES 

Commission canadienne des affaires polaires — Dépenses du Programme 	  

2 754 115 000 
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5 
10 

L15 
L20 

L25 

ENERGY, MINES AND RESOURCES 
ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES 

DEPARTMENT 

403,047,000 
49,093,000 

329,193,000 
30,705,000 

15,834,000 

16,366,000 

844,238,000 

37,934,000 

177,605,000 

30,160,000 

9 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —Continued 

40 -41 Euz. II 

Vote 
No. Service Amount Total 

30 

35 

40 

Energy, Mines and Resources — Operating expenditures including authority to spend 
revenue received during the year arising from the provision of informatics services 

Energy, Mines and Resources — Capital expenditures 	  
Energy, Mines and Resources — The grants listed in the Estimates and contributions 
Payments in respect of Canada's participation in the Lloydminster Heavy Oil Upgrader 
Payments in respect of the operating shortfall provision of the Lloydminster Heavy Oil 

Upgrader Joint Venture Agreement 	  
Loans, in accordance with terms and conditions approved by the Governor in Council, 

to assist in financing regional electrical interconnections 	  

ATOMIC ENERGY CONTROL BOARD 

Atomic Energy Control Board — Program expenditures, the grants listed in the Estimates 
and contributions 	  

ATOMIC ENERGY OF CANADA LIMITED 

Payments to Aiomic Energy of Canada Limited for operating and capital expenditures. 

NATIONAL ENERGY BOARD 

National Energy Board — Program expenditures 	  
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43 246 000 

274 186 000 

1 
5 
10 

15 
20 

25 

10 520 000 

626 857 000 
69 239 000 

529 033 000 

30 643 000 

47 606 000 
496 010 000 

1 799 388 000 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 
ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 

MINISTÈRE 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Dépenses de fonctionnement 
Agence de promotion économique du Canada atlantique — Subventions inscrites au 

Budget et contributions 	  
317 432 000 

10 

SOCIÉTÉ D'EXPANSION DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société d'expansion du Cap-Breton en vertu de la Loi organique de 1987 sur 
le Canada atlantique 	  

AGRICULTURE 
AGRICULTURE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME AGRO-ALIMENTAIRE 

Agro-alimentaire — Dépenses de fonctionnement 	  
Agro-alimentaire — Dépenses en capital 	  
Agro-alimentaire — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLÉAGINEUX 

Céréales et oléagineux — Dépenses de fonctionnement 	  
Céréales et oléagineux — Commission canadienne des grains — Dépenses de fonctionne- 

ment et contribution 	  
Céréales et oléagineux — Subventions inscrites au Budget et cOntributions 	 

30 

COMMISSION CANADIENNE DU LAIT 

Commission canadienne du lait — Dépenses du Programme 	  3 734 000 
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1 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

10 	C. 43 	 . • 	Appropriation Act No. 2, 1992-93 40 -41 Euz.  II 

SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEPARTMENT 

' ADMINISTRATION PROGRAM ' , 	
. 

, 

Administration — Program expenditures, the grant listed in the Estimates and contribu-
tions 	  67,643,000 

ENVIRONMENTAL SERVICES PROGRAM 

Environmental Services — Operating expenditures including recoverable expenditures 
incurred in respect of the Prairie Provinces Water Board, the Qu'Appelle Basin Study 
Board, the St. John River Basin Board, and authority for the Minister to engage such 
consultants as may be required by the above Boards at such remuneration as the 
Boards may determine; recoverable expenditures incurred in respect of Regional 
Water Resources Planning Investigations and Water Resources Inventories, authority 
to make recoverable advances not exceeding the aggregate of the amount of the shares 
of the Provinces of Manitoba and Ontario of the cost of regulating the levels of Lake 
of the Woods and Lac Seul and the amount of the shares of provincial and outside 
agencies of the cost of hydrometric surveys, and authority to spend revenue received 
during the year  

Environmental Services — Capital expenditures and authority to make payments to 
provinces or municipalities as contributions towards construction -  done by those 
bodies and authority to make recoverable advances not exceeding the amount of the 
shares of provincial and outside agencies of the cost of joint projects including 
expenditures on other than federal property 	  

Environmental Services — The grants listed in the Estimates and contributions 	 

PARKS PROGRAM 

Parks — Operating expenditures, the grants listed in the Estimates and contributions; 
expenditures on other than federal propertY; expenditures in respect of proposed 
new national parks, historic and scenic travel routes, and areas of natural or historic 
significance  

Parks — Capital expenditures including payments to provinces or municipalities as 
contributions toward the cost of undertakings carried out by those bodies; expendi-
tures on other than federal property; and expenditures in respect of proposed new 
national parks, historic and scenic travel routes, and 'areas of natural or historic 
significance  

NATIONAL BATTLEFLELDS COMMISSION 

National Battlefields Commission — Program expenditures 	  

482,281,000 

58,715,000 
65,736,000 

270,263,000 

115,541,000 

1,060,179,000 

6,584,000 
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ANNEXE —Suite  

1992, 10 ch. 43 

N° du 
crédit Total Montant Service 

ANCIENS COMBATTANTS 
VETERANS AFFA1RS 

PROGRAMME DES ANCIENS COMBATTANTS 

5 

10 

15 

20 

1 

Anciens combattants — Dépenses de fonctionnement; entretien de propriétés, y compris 
les dépenses afférentes à des travaux de génie, de recherches techniques et autres qui 
n'ajoutent aucune valeur tangible à la propriété immobilière, aux taxes, à l'assurance 
et au maintien des services publics; autorisation, sous réserve de l'approbation du 
gouverneur en conseil, d'effectuer des travaux de réparation nécessaires sur des 
propriétés construites en vertu de contrats particuliers à prix ferme et destinées aux 
anciens combattants conformément à la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants, afin de corriger des défectuosités dont ni l'ancien combattant ni 
l'entrepreneur ne peuvent être tenus financièrement responsables ainsi que tout autre 
travail , qui s'impose sur d'autres propriétés afin de sauvegarder l'intérêt que le 
Directeur y possède  

Anciens combattants — Subventions inscrites au Budget et contributions, le montant 
inscrit à chacun des postes pouvant être modifié sous réserve de l'approbation du 
Conseil du Trésor  

PROGRAMME DE LA COMMISSION CANADIENNE DES PENSIONS 

Commission canadienne des pensions — Dépenses du Programme 	  

PROGRAMME DU BUREAU DE SERVICES JURIDIQUES DES PENSIONS 

Bureau de services juridiques des pensions — Dépenses du Programme 	  

PROGRAMME DU TRIBUNAL D'APPEL DES ANCIENS COMBATTANTS 

Tribunal d'appel des anciens combattants — Dépenses du Programme 	  

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 
SUPPLY AND SERVICES 

Approvisionnements et Services — Dépenses de fonctionnement et contributions y 
compris: 
a) les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada, de la Loi sur 
l'assurance•chômage, du fonds renouvelable des approvisionnements; et 
b) l'autorisation de dépenser les recettes de l'année 	  

	

Approvisionnements et Services — Dépenses en capital 	  

509 374 000 

1; 492-669 000 

4 572 opo 

6 832 000 

2 719 000 
2 016 166 000 

438 499 000 
25 451 000 

463 950 000 
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806,252,000 
137,093,000 

240,593,431 

14,720,000 

10,576,000 

Il 	C. 43 	' 	 Appropriation Act No. Z•1992-93 40-41 Euz.  II 

SCHEDULE—Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

EXTERNAL AFFAIRS 
AFFAIRES EXTÉRIEURES 

DEPARTMENT 

1 

5 
10 

15 

20 

CANADIAN INTERESTS ABROAD PROGRAM 

Canadian Interests Abroad — Operating expenditures, including the payment of 
remuneration and other expenditures subject to the approval of the Governor in 
Council in connection with the assignment by the Canadian Government of 
Canadians to the staffs of international organizations, and authority to make 
recoverable advances in amounts not exceeding the amounts of the shares of such 
organizations of such expenses; authority for the appointment and fixing of salaries 
by the Governor in Council of High Commissioners, Ambassadors, Ministers 
Plenipotentiary, Consuls, Representatives on International Commissions, the staff 
of such officials and other persons to represent Canada in another country; expen-
ditures in respect of the provision of office accommodation for the International 
Civil Aviation Organization; recoverable expenditures for assistance to and repatria-
tion of distressed Canadian citizens and persons of Canadian domicile abroad; 
including their dependents; cultural relations and academic exchange programs with 
other countries 	  

Canadian Interests Abroad — Capital expenditures 	  
Canadian Interests Abroad — The grants listed in the Estimates, contributions, authority 

to make commitments for the current fiscal year not exceeding $50,000,000, in 
respect of contributions to persons, groups of persons, councils and associations to 
promote the development of Canadian export sales and authority to pay assessments 
in the amounts and in the currencies in which they are levied, and authority to pay 
other amounts specified in the currencies of the countries indicated, notwithstanding 
that the total of such payments may exceed the equivalent in Canadian dollars, 
estimated as of October 1991, which is  

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for the operations of Radio Canada 
International 	  

WORLD EXHIBITIONS PROGRAM 

World Exhibitions — Program expenditures and contributions 

1,209,234,431 

25 

CANADIAN COMMERCIAL CORPORATION 

Canadian Commercial Corporation — Program expenditures 	  14,902,000 
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416 747 000 

155 450 000 
47 199 000 
94 018 000 

112 000 000 

10 000 

8 070 000'  

1 

5 
10 
15 

L20 

L25 

30 

35 

40 
45 

50 

55 

Loi de crédits n° 2 pour 1992 - 1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

COMMUNICATIONS 
COMMUNICATIONS 

MINISTÈRE 

Communications — Dépenses de,fonctionnement et autorisation de dépenser les recettes 
de l'année 	  

Communications  — Dépenses en capital 	  
Communications Subventions inscrites au Budget et contributions 	  
Versements à la Société canadienne des postes pour les coûts liés aux envois de publications 

culturelles 	  
Prêts à des établissements et à des administrations sis au Canada, conformément aux 

conditions approuvées par le gouverneur en conseil, aux fins de l'article 35 de la Loi 
sur l'exportation et l'importation de biens culturels 	  

Prêts à des industries culturelles pour encourager la croissance des industries canadiennes 
de l'édition, du film et de la vidéo et de l'enregistrement sonore 	  

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux ternies de l'article 18 de la Loi sur k Conseil 
des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8 de la Loi.... 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses de fonctionnement de son 
service de radiodiffusion 	  

Paiements à la Société Radio-Canada polir le fonds de roulement 	  
Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses en capital de son service 

de radiodiffusion 	  

954 206 000 
4 000 000 

154 161 000 

108 355 000 

1 112 367 000 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE 
CINÉMATOGRAPHIQUE CANADIENNE 

Paiements à la Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne 
devant servir aux fins prévues dans la Loi sur la Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne 

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS 

Paiements au Musée canadien des civilisations à l'égard des dépenses de fonctionnement 
et des dépenses en capital 	  

145 062 000 

40 662 000 
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30 

35 

L40 

L45 

103,165,000 

1,927,800,000 

500,000 

1,714,000 

13,300,000 

12 	C: 43 	 Appropriation Act No. 2, -  1992-93 40-41 Euz. 

SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

EXTERNAL AFFAIRS (Continued). 
AFFAIRES EXTÉRIEURES 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Canadian International DeVelcipment Agerièy Operating expenditures and anthority: 
(a) to engage persons for service in developing countries; and 
(b) to  provide education or training for persons from developing countries; in 
accordance with the Technical Assistance Regulations made by Order in Council 
P.C. 1978-1268 of 20th April, 1978, as may be amended or any Other regulations 
that may be made by the GOvernor in Council with respect to: 
(0 the remuneratinn payable to persons for service in developing countries, and the 
payment of their expenses or of allowances in respect thereto; 
(ii) the maintenance of persons froin developing countrieS who are undergoing 
education or training, and the payment of their expenses or of allowances in respect 
thereto; and 
(iii) the payment of special expenses directly or indirectly related to the service of 
persons in developing conntries or the education or training of persons from 
developing countries 	  

Canadian International Development Agency — The grants and contributions listed in 
the Estimates and paymerits to international financial institutions in accordance with 
the International Development (Financial Institutions) Assistance Act, provided that 
the amounts listed for contributions may be increased or decreased with the approval 
of the Treasnry Board, for international development  assistance, international 
humanitarian assistance and other specified purposes, in the form of cash payments 
or the provision of goods, commodities or services  

The issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes in an amount not to 
exceed $217,600,000 id accordance with the International Development (Finandal 
InstitutiOns) Assistance Act for the purpose of contributions to the Internatiônal 
Financial Institution Fund Accounts  

Payment estimated at $500,000 not to exceed the equivalent of US $418,000 and the 
issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes in an amount es-
timated at $9,100,000 not to exceed the equivalent of US $7,672,375 in aCcordance 
with the International Development (Financial Institutions) Assistance Act for the 
purpose of capital subscriptions in International Financial Institutions  

2,031,465,001 

CANADIAN SECRETARIAT 

50 	Canadian Secretariat — Program expenditures 

INTERNATIONAL CENTRE FOR OCEAN DEVELOPMENT 

Payments to the International Centre for Ocean Development in accordance with the 
International Centre for Ocean Developnzent Act 	  

55 

1096 



12  ch. 43 

60 

65 

70 

75 

80 

85 

90 

95 

19 541 000 

33 954 000 

57 239 000 

22 504 000 

81 415 000 

29 930 000 

26 930 000 

, 000 000 

1992 	 Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

COMMUNICATIONS (Suite) 
COMMUNICATIONS  

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 

Paiements au Musée canadien de la nature à l'égard des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses en capital 	  

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes — Dépenses du 
Programme 	  

ARCHIVES NATIONALES DU CANADA 

Archives nationales du Canada — Dépenses du Programme, subvention inscrite au Budget 
et contributions 	  

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 

Paiements à la Société du Centre national des Arts 	  

OFFICE NATIONAL DU FILM 

Fonds renouvelable de l'Office national du film — Déficit de fonctionnement, dépenses 
en capital, subventions inscrites au Budget et contributions 	  

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA 

Paiements au Musée des beaux-arts du Canada à l'égard des dépenses de fonctionnement 
et des dépenses en capital 	  

Paiement au Musée des beaux-arts du Canada à l'égard de l'acquisition d'objets pour la 
collection 	  

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 

Bibliothèque nationale — Dépenses du Programme, subventions inscrites au Budget et 
contributions 	  42 253 000 
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115,000,000 

. 6,025,000 

1 

5 
L10 

62,947,000 
279,030,000 

28,200,000 

1 

10,000 

13 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —Continued 

40-41 Euz. II 

Vote 
No. Service Amount Total 

65 

60 

EXTERNAL AFFAIRS (Concluded) 
AFFAIRES EXTÉRIEURES 

INTERNATIONAL DEVELOPMENT RESEARCH CENTRE 

Payments to the International DeVelopinent Research Centre 	  

INTERNATIONAL JOINT COMMISSION 

International joint Commission— Salaries and expenses of the Canadian Section, expenses 
of studies, surveys and investigations by the Commission under International Refer-
ences and expenses of the Commission under the Canada—United States Agreement 
on Great Lakes Water Quality  

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

L15 

L20 

25 

FINANCIAL AND ECONOMIC POLICIES PROGRAM 

Financial and Economic Policies — Program expenditures and authority to spend revenue 
received during the year 	  

Financial and Economic Policies — Contributions 	  
Financial and Economic Policies — In accordance with the Bretton Woods and Related 

Agreements Act; 
(a)payment estimated at $19,200,000 to the International Bank for Reconstruction and 

Development; 
(b) payment estimated at $9,000,000 to the International Finance Corporation 	 

Financial and Economic Policies — In accordance with the Bretton Woods and Related 
Agreements Act, the issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes 
in an amount not to exceed $276,200,000 to the International Development Associa-
tion  

Financial and Economic Policies — In accordance with the Bretton Woods and Related 
Agreements Act, the issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes 
in an amount not to exceed $3,333,334 to the Global Environment Facility of the 
International Bank for Reconstruction and Development  

SPECIAL PROGRAM 

Special Prograin — Payments to the Foreign Claims Fund 	  

370,187,002 
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100 

3 

5 

10 

15 

16 489 000 

1 303 671 000 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

COMMUNICATIONS (Fin) 
COMMUNICATIONS 

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

Paiements au Musée national des sciences et de la technologie à l'égard des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses en capital 	  

CONSEIL DU TRÉSOR 
7REASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

PROGRAMME RELATIF A L'ADMINISTRATION CENTRALE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Administration centrale de la fonction publique — Dépenses du Programme, subvention 
inscrite au Budget et contribution 	  

Paiements aux sociétés d'État en vertu de la Loi sur les langues officielles 	  

PROGRAMME DES ÉVENTUALITÉS DU GOUVERNEMENT ET 
PROGRAMMES FINANCÉS PAR L'ADMINISTRATION CENTRALE 

Éventualités du gouvernement — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, 
pour ajouter des  sommes ,a  d'autres crédits relativement à la feuille de paye et à d'autres 
besoins et pour payer diverses menues dépenses imprévues auxquelles il n'est pas 
autrement pourvu, y compris les primes attribuées en vertu de la Loi sur les inventions 
des fonctionnaires; autorisation de réemployer toutes les sommes affectées à des 
besoins autres que ceux de la feuille de paye, tirées sur d'autres crédits et versées au 
présent crédit  

Projets de création d'emplois — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 
ajouter des sommes à d'autres crédits et fournir des ressources en vue de couvrir les 
frais se rapportant au placement de personnes et aux emplois et aux activités d'été 
pour les étudiants  

PROGRAMME DE CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR AUX RÉGIMES D'ASSURANCE 

Subventions inscrites au Budget et contributions de l'État aux paiements et primes 
d'assurance chirurgicale-médicale et autres assurances et taxes, calculées et versées 
selon les prescriptions du Conseil du Trésor, en faveur des personnes décrites au 
crédit 124 (Finances) de la Loi des subsides n° 6 de 1960, au crédit 85a (Finances) de 
la Loi des subsides n°5 de 1963, et au crédit 20b (Finances) de la Loi des subsides n°10 
de 1964, et en faveur des personnes à leur charge; contribution de l'État à des régimes 
de pensions et à des régimes de prestations de décès, d'assurance-maladie et d'autres 
régimes d'assurance et des programmes de sécurité sociale pour les employés engagés 
sur place à l'étranger, et pourvoir pour le remboursement à certains employés de leur 
part de la réduction des primes conformément au paragraphe 64(4) de la Loi sur 
l'assurance-chdmage  

68 760 000 
6 000 000 

450 000 000 

180 000 000 

598 911 000 
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53,848,000 

7,150,000 

2,657,000 

5 

10 

1 

5 

14 	C. 43 	 Appropriation Act  No. 2; 1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE --Continued 

Vote 
No. Total Service Amount 

35 

40 

30 

FINANCE (Concluded) 
FINANCES 

AUDITOR GENERAL 

Auditor General — Program expenditures, the grant listed in the Estimates and contribu-
tions 	  

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL 

Canadian International Trade Tribunal — Program expenditures 	  

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL INSTITUTIONS 

Office of the Superintendent of Financial Institutions Ptiogram expenditures 	 

1 

FISHERIES AND OCÉANS 	 , 
PÊCHES ET OCÉANS  

Fisheries and Oceans — Operating expenditures, Canada's share of expenses of the 
International Fisheries Commissions, authority to provide free accommodation for 
the International Fisheries Commissions, authority to make recoverable advances in 
the amounts of the shares of the International Fisheries Commissions of joint cost 
projects  

Fisheries and Oceans — Capital expenditures and authority 'td Make pa)iments to 
provinces or municipalities as contributions towards constntction done by those 
bodies and authority for the purchase and disposal of commercial fishing vessels 	 

Fisheries and Oceans — The grants listed in the Estimates and contributions 	 

599,851,000 

99,578,000 
41,732,000 

741,161,000 

10 

FORESTRY 
FORÊTS 

Forestry — Operating expenditures and authority to spend revenue received during the 
year 	  

Forestry — Capital expenditures and authority to make payments to provinces or 
municipalities as contributions towards constniction done by: those bodies and 
authority to make recoverable advances not exceeding the amount of the shares of 
provincial and outside agencies of the cost of joint projects including expenditures 
on other than federal property 	  

Forestry — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

130,153,900 

12,454,000 
91,914,920 

234,522,820 
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20 

1 

5 

10 

15 

20 

Loi de crédits n° 2 pour 1992- 1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Montant Service Total' 

CONSEIL DU TRÉSOR (Firi) 
TREASURY BOARD 	 , 

CONTRÔLEUR GÉNÉRAL 

Contrôleur général — Dépenses du Programme 	  

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVy COUNgl, 

MINISTÈRE 

Conseil privé — Dépenses du Programme, y compris le fonctionnement de la résidence 
du Premier ministre; versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine 
pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d'Éta., mais 
qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement équivalent à celui versé aux 
ministres d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur les 
traitements, rajusté en vertu de la Loi sur k Parlement du Canada et au prorata, pour 
toute période inférieure à un an; et la subvention inscrite au Budget  

CENTRE CANADIEN DE GESTION 

Centre canadien de gestion — Dépenses du Programme et contributions 	  

SECRÉTARIAT DES CONFÉRENCES 
INTERGOUVERNEMENTALES CANADIENNES 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes — Dépenses du 
Programme 	  

BUREAU CANADIEN D'ENQUÊTE SUR LES ACCIDENTS DE TRANSPORT ET 
DE LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS 

Bureau canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports — 
Dépenses du Programme 	  

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

Directeur général des élections — Dépenses du Programme 	  

16 892 000 

71 356 000 

10 398 000 

2 942 000 

24 689 000 

2 751 000 
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SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

GOVERNOR GENERAL 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

1 

1 

5 

Governor General — Program expenditures, the grants listed in the Estimates and 
expenditures incurred on behalf of former Governors General, including those 
incurred on behalf of their spouses, during their lifetimes and for a period of six 
months following their decease, in respect of the performance of activities which 
devolve upon them as a result of their having occupied the office of Governor 
General  

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
, 	AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

ADMINISTRATION PROGRAM 

Administration — Program expenditures and contribution 	  

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM 

Indian and Inuit Affairs — Operating expenditures, and 
(a)expenditures on works, buildings and  equip  ment on other than federal property; 
(b) recoverable expenditures under agreements entered into with the approval of the 
Governor in Council with provincial governments and local school boards in respect 
of social assistance to non-Indians residing on Indian reserves and the education in 
Indian schools of non-Indians; 
(c)authority for the Minister to enter into agreements with provincial governments, 
school boards and charitable and other organizations for the provision of support 
and maintenance of children; 
(d) authority to provide in respect of Indian and Inuit economic development 
activities for the instruction and supervision of Indians and Inuit, the furnishing of 
materials and equipment, the purchase of finished goods and the sale of such finished 
goods; and 
(e) authority to sell electric power, fuel oil and services incidental thereto together 
with usual municipal services to private consumers in reinote locations when 
alternative local sources of supply are not available in accordance with terms and 
conditions approved by the Governor in Council and to provide the same to 
departments and agencies of the Government of Canada operating in Arctic Quebec 

9,354,000 

42,984,000 

236,035,000 
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142 210 000 
27 606 000 

11 686 000 

9 173 000 

469 000 

10 443 000 

1 427 000 

169 816 000 

25 

30 

35 

40 

45 

1 

5 

10 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

CONSEIL PRIVÉ (Fin) 
PRIVY COUNCIL 

COMMISSAIRE AUX LANGUES OFFICIELLES 

Commissaire aux langues officielles — Dépenses du Programme 	  

CONSEIL ÉCONOMIQUE DU CANADA 

Conseil économique du Canada — Dépenses du Programme 	  

ADMINISTRATION DU PIPE-LINE DU NORD 

Administration du pipe-line du Nord — Dépenses du Programme 	  

COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission des relations de travail dans la fonction publique — Dépenses du Programme 

COMITÉ DE SURVEILLANCE DES ACTIVITÉS 
DE RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité — Dépenses du 
Programme 	  

CONSOMMATEURS ET SOCIÉTÉS 
CONSUMER AND CORPORA7E AFFAIRS 

MINISTÈRE 

•Consommateurs et Sociétés — Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au 
• Budget et contributions 	  

Consommateurs et Sociétés — Dépenses en capital 	  

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Tribunal de la concurrence — Dépenses du Programme 	  1 683 000 

1103 



10,873,000 
2,754,115,000 

24,900,000 
755,000 

16 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —OEntinued 

40 - 41 ELIz. II 

Vote 
No. Service Amount Total 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Continued) 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPART1VIENT (Concluded) 

10 

15 
L20 

L25 

30 

35 
40 

45 

50 

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRAM (Concluded) 

Indian and Inuit Affairs — Capital expenditures, and 
(a)expenditures on buildings, works, land and equipment, the operation, control and 
ownership of which may be transferred to provincial governments on terms and 
conditions approved by the Governor in Council, or ta  Indian bands, groups of 
Indians or individual Indians at the discretion of the Minister, and such expenditures 
on other than federal property; 
(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the shares 
of provincial governments and local school boards of expenditures on roads and 
related works and on education, inclnding the educatiOn in Indian schools, of 
non-Indians; and 
(c) authority for the construction and acquisition of housing for Indians and Inuit; 
for its occupation by Indians and Inuit, in return for such payments, if any as the 
Minister may fix, for its sale or rental to Indians and Inuit on terms and conditions 
and at cost or any lesser amount approved by the Governor in Council and for 
payment to Indians and Indian bands in the construction of housing and other . 
buildings 	  

Indian and Inuit Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	 
Loans to native claimants in accordance with terms and conditions approved by the 

Governor in Council for the purpose of defraying costs related to research, develop- 
ment and negotiation of claims 	  

Loans to the Council of Yukon Indians for interim benefits to the Yukon Elders 	 

NORTHERN AFFAIRS PROGRAM 

Northern Affairs — Operating expenditures and authority to make recoverable advances 
for services performed on behalf of the Government of the Northwest Territories; 
authority to make expenditures and recoverable advances in respect of services 
provided and work performed on other than federal property; and authority to make 
contributions towards construction done by local or private authorities 	 

Northern Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
Payments to Canada Post Corporation pursuant to an agreement between the Department 

of Indian Affairs and Northern Development and Canada Post Corporation for the 
purpose of providing Northern Air Stage Parcel Service  

TRANSFER PAYMENTS TO THE TERRITORIAL GOVERNMENTS PROGRAM 

Transfer Payments to the Territorial Governments — Transfer payments to the Govern- 
ment of the Yukon Territory listed in the Estimates 	  

Transfer Payments to the Territorial Governments — Transfer payments to the Govern- 
ment of the Northwest Territories listed in the Estimates 	  

70,801,000 
86,553,500 

15,000,000 

223,253,000 

822,244,000 

4,287,513,500 
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15 

20 

25 

30 

35 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

CONSOMMATEURS ET SOCIÉTÉS (Fin) 
CONSUMER AND CORPORATE AFFAIRS 

COMMISSION DU DROIT D'AUTEUR 

Commission du droit d'auteur — Dépenses du Programme 	  

CONSEIL DE CONTRÔLE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS 
AUX MATIÈRES DANGEREUSES 

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses — Dépenses du 
Programme 	  

CONSEIL D'EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉS 

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés — Dépenses du Programme 	 

COMMISSION DE RÉVISION DES MARCHÉS PUBLICS 

Commission de révision des marchés publics — Dépenses du Programme 	 

CONSEIL CANADIEN DES NORMES 

Paiements versés au Conseil canadien des normes aux termes de l'article 17 de la Loi sur 
k Conseil canadien des normes à utiliser aux fins générales de l'article 5 de la Loi 	 

968 000 

1 657 000 

3 343 000 

1 203 000 

6 091 000 
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SCHEDULE —Continued 

40-41 Euz. II 

Vote 
No. Total 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT (Concluded) 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

CANADIAN POLAR COMMISSION 

Service Amount 

55 

L15 

20 
25 
30 

Canadian Polar Commission — Program expenditures 	  

INDUSTRY,  SCIENCE AND TECHNOLOGY 
INDUS7RIE, SCIENCES ET 7ECHNOLOGIE 

DEPARTMENT 

INDUSTRY, SCIENCE AND 'TECHNOLOGY PROGRAM 

Industry, Science and Technology — Operating expenditures 	  
Industry, Science and Technology — The grants listed in the Estimates and contributions 
Authority, in accordance with terms and conditions prescribed by regulations of the 

Governor in Council, 
(a) to take, purchase, exercise, assign or sell, on behalf of Her Majesty in Right of 
Canada, a stock option in a company in connection with the provision of a loan, 
insurance of a loan, or contribution made to the company by Her Majesty under a 
program authorized by the Governor in Council where, in the opinion of the 
Minister, 
(i) it is necessay to take, purchase, exercise, assign or sell the stock option in order to 
permit Her Majesty in Right of Canada to benefit from the purchase; or 
(ii)it is necessary  to take, purchase, exercise, assign or sell, the stock option in order 
to protect the Crown's interest in respect of a loan made or insured, or contribution 
made; and 
(b) to authorize the sale or other disposition of any capital stock so acquired 	 

Loans in accordance with terms and conditions prescribed by the Governor in Council 
to persons engaged or about to engage in or assisting manufacturing, processing or 
service industries in Canada in order to promote the establishment, improvement, 
growth, efficiency or international competitiveness of such industries or to assist 
them in their financial restnicturing  

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — Operating expenditures 	  
Canadian Space Agency — Capital expenditures 	  
Canadian Space Agency — The grant listed in the Estimates and contributions 	 

1,144,000 

234,153,000 
457,014,000 

300,000 

500,000 

691,967,000 

41,086,000 
331,301,000 

32,152,000 

404,539,000 
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DÉFENSE NATIONALE 
NA770NAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

1 

5 
10 

15 
20 

1 
5 

32 603 000 

251 885 000 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

Défense nationale — Dépenses de fonctionnement et autorisation de contracter, sous 
réserve d'affectation par le Conseil du Trésor, des engagements totalisant 
24 576 908 645 $ aux fins des crédits 1" , 5 et 10 du Ministère, quelle que soit l'année 
au cours de laquelle tombera le paiement desdits engagements (et dont il est estimé 
qu'une tranche de 13 192 243 000 $ deviendra payable dans les années à venir); 
autorisation d'effectuer des paiements, imputables à l'un ou l'autre desdits crédits, 
aux provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux ,de construc-
tion exécutés par ces organismes; autorisation, sous réserve des directives du Conseil 
du Trésor, de faire des dépenses ou des avances recouvrables aux termes de l'un ou 
l'autre desdits crédits, à l'égard du matériel fourni ou de services rendus au nom de 
particuliers, de sociétés, d'organismes extérieurs, d'autres ministères et organismes de 
l'État et d'autres administrations, et autorisation, sous réserve de l'approbation du 
Conseil du Trésor, de dépenser les recettes perçues pendant l'année, aux fins de 
n'importe lequel desdits crédits 	  

Défense nationale — Dépenses en capital 	  
Défense nationale — Subventions inscrites au Budget, contributions aux budgets militaires, 

au programme d'infrastructure commun et au système aéroporté de détection 
lointaine et de contrôle aérien de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord et, 
aux termes de l'article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de dense, transfert de matériel 
et d'équipement de défense, prestation de services et fourniture d'installations aux 
fins de la défense  

PROTECTION CIVILE CANADA 

Protection civile Canada — Dépenses de fonctionnement 	  
Protection civile Canada — Subventions inscrites au Budget et contributions 	 

DIVERSIFICATION DE L'ÉCONOMIE DE L'OUEST CANADIEN 
WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICA770N 

Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Dépenses de fonctionnement 	 
Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Subventions inscrites au Budget et 

contributions 	  

8 380 021 000 
2 772 320 212 

232 324 433 
11 384 665 645 

13 220 000 
6 704 000 

19 924 000 

284 488 000 
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70 

80 

85 

242,884,000 
43,479,000 

116,827,000 

31,000,000 

15,652,000 

9,092,000 

403,190,000 

499,544,000 

2,829,000 

18 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —Continued 

40-41 Euz. II 

Vote 
No,  Total Amount Service 

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY (Continued) 
INDUSTRIE, SCIENCES ET TECIINOLOGIE 

CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATION 

35 

40 

45 

50 
55 
60 

75 

Payments to the Cape Breton Development Corporation to be applied by the Corpora-
tion for operating and capital expenditures for rehabilitating and developing its coal 
and railway operations  

FEDERAL BUSINESS DEVELOPMENT BANK •  

Payments to the Federal Business Development Bank for the purposes of Sections 21, 22 
and 23 of the Federal Business Development Bank Act 	  

INVESTMENT CANADA . • 

Investment Canada — Program expenditures 	  

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA 

National Research Council of Canada — Operating expenditures 	  
National Research Council of Canada — Capital expenditures 	  
National Research Council of Canada — The grants listed in the Estimates and contribu-

tions 	  

NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING RESEARCH COUNCIL 

Natural Sciences and Engineering Research Council — Operating expenditures 	 
Natural Sciences and Engineering Research Council — The grants listed in the Estimates 

SCIENCE COUNCIL OF CANADA 

Science Council of Canada — Program expendinires 	  

STATISTICS CANADA 

Statistics Canada — Operating expenditures, the grants listed in the Estimates and 
authority to spend revenue received during the year 	  

Statistics Canada — Capital expenditures 	  

17,140,000 
482,404,000 

242,572,000 
10,000,000 

252,572,000 
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5 
10 

15 
20 

1 728455 000 

3 543 000 

80 369 000 

9 647 000 

Loi de crédits n°2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

• N° du 
crédit Montant Service Total ; 

EMPLOI ET IMMIGRATION 
EMPLOYMENT AND IMMIGI?A770N 

MINISTÈRE / COMMISSION 

PROGRAMME DE LA GESTION GÉNÉRALE ET DES SERVICES 

Gestion générale et des services.— Dépenses du Programme 	 

PROGRAMME D'EMPLOI ET D'ASSURANCE 

Emploi et Assurance — Dépenses de fonctionnement 	  
Emploi et Assurance — Subventions inscrites au Budget, contributions et paiements aux 

provinces, aux municipalités, à d'autres organismes publics et communautaires, ainsi 
qu'à des groupes privés, sociétés, sociétés de personnes et particuliers, en vertu 
d'accords conclus avec le Ministre, pour la réalisation de projets destinés à procurer 
du travail à des chômeurs et à contribuer au mieux-être de la collectivité  

PROGRAMME D'IMMIGRATION 

Immigration — Dépenses de fonctionnement 	  
Immigration — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

51 601 000 

73 127 000 

1168 033 000 

203 727 000 
231 967 000 

25 

30 

35 

CONSEIL CONSULTATIF SUR LA SITUATION DE LA FEMME 

Conseil consultatif sur la situation de la femme — Dépenses du Programme 	 

COMMISSION DE L'IMMIGRATIÔN ET 
DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU CANADA 

Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada — Dépenses du 
Programme 	  

CONDITION FÉMININE — BUREAU DE LA COORDONNATRICE 

Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice — Dépenses du Programme 	 
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, 14,000,000 

422,840,736 

4,462,000 

426,000 

19 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2,,1992-93 40 -41 Euz.  • II 

SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Total 

• INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY (Concluded) 
INDUSTRIE, SCIENCES ET TECFINOLOGIE 

CANADA POST CORPORATION 

Payments to the Canada Post Corporation for special purposes 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

Justice — Operating expenditures 	  
Justice — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

CANADIAN HUMAN RIGHTS COMMISSION 

Canadian Human Rights Commission — Program expenditures 	  

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS 

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Operating expenditures, the grant listed in 
the Estimates, remuneration, allowances and expenses for judges, including deputy 
judges of the Supreme Court of the Yukon Territory and the Supreme Court of the 
Northwest Territories, not provided for by the Judges Act  

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Canadian Judicial Council — Operating 
expenditures 	  

FEDERAL COURT OF CANADA 

Federal Court of Canada — Program expenditures 	  

LAW REFORM COMMISSION OF CANADA 

Law Reform Commission of Canada — Program expenditures 	  

•161,971,000 
260,869,736 

16,508,000 

4,888,000 

30,003,000 

4,515,000 

Service Amount 
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5 
10 
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L20 

L25 

403 047 000 
49 093 000 

329 193 000 

30 705 000 

15 834 000 

16 366 000 
844 238 000 

37 934 000 

177 605 000 

30 160 000 

1992 	 Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Service Montant Total 

30 

35 

40 

ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES 
ENERGY, MINES AND RESOURCES 

MINISTÈRE 

Énergie, Mines et Ressources — Dépenses de fonctionnement et autorisation de dépenser 
les recettes de l'année découlant de la prestation de services d'informatique 	 

Énergie, Mines et Ressources — Dépenses en capital 	  
Énergie, Mines et Ressources — Subventions inscrites au Budget et contributions 	 
Paiements en vertu de la participation du Canada à l'usine de valorisation du pétrole brut 

de Lloydminster 	  
Paiements à l'égard de la clause du déficit de fonctionnement du contrat d'entreprise 

conjointe de l'usine de valorisation du pétrole brut de Lloydminster 	 
Prêts, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, pour 'aider au 

financement de l'interconnexion régionale de réseaux de transport de l'électricité 	 

COMMISSION DE CONTRÔLE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

Commission de contrôle de l'énergie atomique — Dépenses du Programme, subventions 
inscrites au Budget et contributions 	  

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA, LIMITÉE 

Paiements à Énergie atomique du Canada, Limitée pour les dépenses de fonctionnement 
et les dépenses en capital 	  

OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE 

Office national de l'énergie — Dépenses du Programme 	  
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1 

5 

1 
5 

6,009,000 

11,082,000 

8,779,000 

116,075,900 

8,823,000 

1,966,000 

20 	. C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz.  II 

SCHEDULE — Coniinued 

Vote 
No. Total Amount Service 

JUSTICE (Concluded) 
JUSTICE 

OFFICES OF THE INFORMATION AND PRIVACY 
COMMISSIONERS OF CANADA 

35 

40 

45 

10 

15 

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada — Program expendi-
tures 	  

SUPREME COURT OF CANADA 

Supreme Court of Canada — Program expenditures 	  

• TAX COURT OF CANADA • 
• 

Tax Court of Canada — Program eXpenditures 	  

• LABOUR 
• TRAVAIL 

DEPARTMENT 

Labour — Operating expenditures and the expenses of delegates engaged in activities 
related to Canada's role in international labour affairs 	  

Labour — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

CANADA LABOUR RELATIONS BOARD 

Canada Labour Relations Board — Program expendititres 	  

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

Canadian Centre for Occupational Health and Safety — I'rogram expenditures 	 

MULTICULTURALISM AND CITIZENSHIP 
MUL77CULTURALISME ET C170YENNE7É 

Multiculturalism and Citizenship -- Operating expenditures 	  
Multiculturalism and Citizenship — The grants listed in the Estimates and contributions 

60,358,900 
55,717,000 

61,564,000 
50,731,000 

112,295,000 
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20 ch:43 

67 643 000 

482 281 000 

58 715 000 
65 736 000 

270 263 000 

115 541 000 
1 060 179 000 

6 584 000 

1992 Loi de crédits n°2 pour 1992-1993 

ANNEXE--Suite 

N° du 
crédit Service Montant Total 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

1 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

PROGRAMME D'ADMINISTRATION 

Administration — Dépenses du Programme, subvention  inscrite1  au Budget et contribu-
tions 	  

PROGRAMME DES SERVICES DE L'ENVIRONNEMENT 

Services de l'environnement — Dépenses de fonctionnement, y compris les dépenses 
recouvrables engagées à l'égard de la Commission des ressources en eau des provinces 
des Prairies, de la Commission d'étude du bassin de la rivière Qu'Appelle, de la 
Commission d'étude du bassin de la rivière Saint-Jean, et autorisation au Ministre 
d'engager des experts-conseils dont les commissions susmentionnées peuvent avoir 
besoin, au traitement que lesdites commissions peuvent déterminer; dépenses recou-
vrables engagées à l'égard des recherches sur la planification régionale des ressources 
en eau et des inventaires des ressources en eau; autorisation de faire des avances 
recouvrables ne dépassant pas la somme de la part que doivent assumer les provinces 
du Manitoba et de l'Ontario des frais de la régularisation du niveau du lac des Bois et 
du lac Seul et la part que doivent assumer les organismes provinciaux et les organismes 
de l'extérieur des frais des levés hydrométriques; et autorisation de dépenser les 
recettes de l'année  

Services de l'environnement — Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements 
aux provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construc-
tion entrepris par ces administrations et autorisation de consentir des avances 
recouvrables ne dépassant pas la part des frais de projets conjoints assumée par des 
organismes provinciaux et des organismes de l'extérieur, y compris les dépenses faites 
à l'égard de propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral 	  

Services de l'environnement — Subventions inscrites au Budget et contributions 	 

PROGRAMME PARCS 

Parcs — Dépenses de fonctionnement, les subventions inscrites au Budget et contributions; 
dépenses à l'égard de propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral; dépenses  
relatives aux nouveaux parcs nationaux projetés, aux parcours historiques et touris-
tiques et aux régions d'intérêt naturel ou historique  

Parcs — Dépenses en capital, y compris les contributions versées aux provinces ou aux 
municipalités pour les entreprises qu'elles ont menées à bonne fin; dépenses à l'égard 
de propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral et dépenses relatives aux 
nouveaux parcs nationaux projetés, aux parcours historiques et touristiques et aux 
région.s d'intérêt naturel ou historique  

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 

Commission des champs de bataille nationaux — Dépenses du Programme 	 

1113 



5 
10 

8,380,021,000 
2,772,320,212 

232,324,433 

15 
20 

21 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —Continued 

40 -41 Euz.  II 

Vote 
No. Total Amount Service 

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPARTMENT 

National Defence— Operating expenditures and authority for total commitments, subject 
to allotment by the Treasury Board, of $24,576,908,645 for the purposes of Votes 1, 
5 and 10 of the Department regardless of the year in which such commitments will 
come in course of payment (of which it is estimated that $13,192,243,000 will come 
due for payment in future years), authority to make payments from any of the said 
Votes to provinces or municipalities as contributions toward construction done by 
those bodies, authority, subject to the direction of the Treasury Board, to make 
recoverable expenditures or advances from any of the said Votes in respect of 
materiels supplied to or services performed on behalf of individuals, corporations, 
outside agencies, other government departments and agencies and other governments 
and authority to spend revenue, as authorized by Treasury Board, received during 
the year for the purposes of any of the said Votes 	  

National Defence — Capital expenditures 	  
National Defence — The grants listed in the Estimates, contributions to the North Atlantic 

Treaty Organization military budgets, common infrastructure program and airborne 
early warning and control systems and, in accordance with Section 3 of the Defènce 
Appropriation Act, 1950, the transfer of defence equipment and supplies and the 
provision of services and facilities for defence purposes  

11,384,665,645 

EMERGENCY PREPAREDNESS CANADA 

Emergency Preparedness Canada — Operating expenditures 	  
Emergency Preparedness Canada — The grants listed in the Estimates and contributions 

13,220,600 
6,704,000 

19,924,000 

1 

5 
10 
15 

NATIONAL HEALTH AND WELFARE 
SANTÉ NATIONALE ET BIEN -ÊTRE SOCIAL 

DEPARTMENT 

DEPARTMENTAL ADMINISTRATION PROGRAM 

Departmental Administration — Program expenditures, the grants listed in the Estimates' 
and contributions, including recoverable ekpenditures on behalf of the Canada 
Pension Plan 

HEALTH PROGRAM 

Health — Operating expenditures 	  
Health — Capital expenditures 	  
Health — The grants listed in the Estimates and contributions 

78,275,000 

783,452,000 
34,118,000 

337,210,000 
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21 1992 Loi de crédits n°2 pour 1992,1993 ch. 43 

1 

5 
L10 

L15 

L20 

25 

30 

35 

62 947 000 
279 030 000 

28 200 000 

1 

1 

10 000 
370 187 002 

53 848 000 

7 150 000 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES POLITIQUES FINANCIÈRES ET ÉCONOMIQUES 

Politiques financières et économiques — Dépenses du Programme et autorisation de 
dépenser les recettes de l'année 	  

Politiques financières et économiques — Contributions 	  
Politiques financières et économiques — Conformément à la Loi sur les accords de Bretton 

Woods et des accords connexes; 
(a)un paiement évalué à 19 200 000 $ à la Banque internationale pour la reconstruction 

et le développement; 
(b)un paiement évalué à 9 000 000 $ à la Société financière internationale 	 

Politiques financières et économiques — Conformément à la Loi sur les accords de Bretton 
Woods et des accords connexes, délivrance de billets à vue, non productifs d'intérêts et 
non négociables, d'un montant ne devant pas dépasser 276 200 000 $ en faveur de 
l'Association internationale de développement  

Politiques financières et économiques'— Conformément à la Loi sur les accords de Bretton 
Woods et des accords connexes, délivrance de billets à vue, non productifs d'intérêts et 
non négociables, d'un montant ne devant pas dépasser 3 333 334 $ en faveur de la 
Facilité globale pour l'environnement de la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement  

PROGRAMME SPÉCIAL 

Programme spécial — Paiements à la Caisse des réclamations étrangères 	  

VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 

Vérificateur général — Dépenses du Programme, subvention inscrite au Budget et con-
tributions 	  

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

Tribunal canadien du commerce extérieur — Dépenses du Programme 	  

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

40 	Bureau du surintendant des institutions financières — Dépenses du Programme 2 657 000 

1115 



20 

25 

30 
35 

22,003,000 

149,999,000 

40 
45 

1 
5 
10 

15 

20 

22 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —Continued 

40 -41 Euz. II 

Vote 
No: Service Amount Total 

NATIONAL HEALTH AND WELFARE (Concluded) 
SANTÉ NATIONALE ET BIEN -ÉTRE SOCIAL 

DEPARTMENT (Concluded) 

SOCIAL PROGRAM 

Social — Operating expenditures including recôverable expenditures on behalf of the 
Canada Pension Plan 	  

Social — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
113,756,000 
230,353,000 

1,577,164,000 

FEDERAL OFFICE OF REGIONAL DEVELOPMENT - QUEBEC 

Federal Office of Regional Development - Quebec — Operating expenditures 	 
Federal Office of Regional Development - Quebec — The grants listed in the Estimates 

and contributions 	  

172,002,000 

MEDICAL RESEARCH COUNCIL 

Medical Research Council — Operating expenditures 	  
Medical Research Council — The grants listed in the Estimates 	  

6,390,000 
249,044,000 

255,434,000 

•  NATIONAL REVENUE 
REVENU NATIONAL 

CUSTOMS AND EXCISE 

Customs and Excise — Operating expenditures 	  
Customs and Excise — Capital expenditures 	  
Customs and Excise — Contributions 	  

804,751,000 
39,637,000 
69,000,000 

913,388,000 

TAXATION 

Taxation — Operating expenditures, contributions and recoverable expenditures on 
behalf of the Canada Pension Plan and the Unemployment Insurance Act 	 

Taxation — Capital expenditures 	  
1,111,750,000 

57,042,000 

1,168,792,000 
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1 
5 

10 

1 
5 

L10 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

FORÊTS 
FORES7RY 

Forêts — Dépenses de fonctionnement et autorisation de dépenser les recettes de l'année 
Forêts — Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux provinces ou aux 

municipalités à titre de contributions pour les travaux de construction entrepris par 
ces administrations et autorisation de consentir des avances recouvrables ne dépassant 
pas la part des frais de projets conjoints assumés par des organismes provinciaux et 
des organismes de l'extérieur y compris les dépenses faites à l'égard de propriétés 
n'appartenant pas au gouvernement fédéral 	  

Forêts — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

130 153 900 

12 454 000 
91 914 920 

234 522 820 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
GOVERNOR GENERAL 

Gouverneur général — Dépenses du Programme, subventions inscrites au Budget et 
dépenses faites à l'égard des anciens gouverneurs généraux, y compris celles effectuées 
à l'égard de leur conjoint, durant leur vie et pendant les six mois suivant leur décès, 
relativement à l'accomplissement des activités qui leur ont été échues par suite de 
leurs fonctions de gouverneur général  

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE 
INDUS7RY, SCIENCE AND 7ECHNOLOGY 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE, DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

Industrie, Sciences et Technologie — Dépenses de fonctionnement 	  
Industrie, Sciences et Technologie—. Subventions,inscrites au Budget et contributions 	 
Pour, autoriser, conformément aux conditions prescrites par les règlements du gouverneur 

en conseil, 
a) l'acquisition, l'achat, l'utilisation, la cession ou la vente, au noni de Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, l'option d'achat d'actions d'une société dans le cadre d'un 
prêt, d'une assurance-prêt ou d'une contribution accordée à cette société par Sa 
Majesté en vertu d'un programme autorisé par le gouverneur en conseil lorsque, de 
l'avis du ministre, 
(i) il est nécessaire d'acquérir, d'acheter, d'utiliser, de céder ou de vendre ces options 
d'achat d'actions pour que Sa Majesté la Reine du chef du Canada puisse en profiter; 
ou 

il est nécessaire d'acquérir, d'acheter, d'utiliser, de céder ou de vendre ces options 
d'achat d'actions pour protéger les intérêts de l'État dans le cadre d'un prêt versé ou 
assuré ou d'une contribution accordée; et 
b) pour autoriser la vente ou autre cession de tout capital-actions ainsi acquis 	 

9 354 000 

234 153 000 
. 457 014 000 

300 000 
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Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz.  II 23 	C.43  

SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

THE SENATE 

10 

1 

5 

10 

The Senate — Program expenditures including an allowance in lieu of residence to the 
Speaker of the Senate, paytnents in respect of the cost of operating Senators' offices, 
the grants listed in the Estimates and contributions  

HOUSE OF COMMONS 

House of Commons — Program expenditures including allowances in lieu of residence to 
the Speaker of the House of Commons, and in lieu of an apartment to the Deputy 
Speaker of the House of Commons, payments in respect of the cost of operating 
Members' constituency offices, the grants listed in the Estimates and contributions. 

LIBRARY OF PARLIAMENT 

Library of Parliament — Program expenditures 	  

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

DEPART1vIÉNT 

Privy Council — Program expenditures, including the operation of the Prime Minister's 
residence; the payment to each member of the Queen's Privy Council for Canada 
who is a Minister without Portfôlio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary equal to the salary paid to Ministers of State who preside 
over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period less than a year; and the grant listed in the 
Estimates  

CANADIAN CENTRE FOR MANAGEMENT DEVELOPMENT 

Canadian Centre for Management Development — Program expenditures and contribu-
tions 	  

CANADIAN INTERGOVERNMENTAL CONFERENCE SECRETARIAT 

Canadian Intergovernmental Conference Secretariat — Program expenditures 	 

27,925,000 

166,242,000 

14,833,000 

71,356,000 

10,398,000 

2,942,000 
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23 ch. 43 

31 000 000 

15 652 000 

9 092 000 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE (Suite) 
INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 

L15 

MINISTÈRE (Fin) 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE, DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE (Fin) 

Prêts, conformément aux conditions prescrites par les règlements du gouverneur en 
conseil à toute personne qui se livre ou qui est sur le point de se livrer ou qui participe 
à des activités de fabrication, de transformation ou de services dans des industries au 
Canada afin de favoriser la mise sur pied, la modernisation, la croissance, l'efficacité 
ou la compétitivité de telles industries sur le plan international ou de les aider dans 
leur restructuration financière  500 000 

691 967 000 

20 
25 
30 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Dépenses de fonctionnement 	  
Agence spatiale canadienne — Dépenses en capital 	  
Agence spatiale canadienne — Subvention inscrite au Budget et contributions 	 

404 539 000 

41 086 000 
331 301 000 
32 152 000 

35 

40 

45 

50 
55 
60 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société de développement du Cap-Breton à affecter par ladite Société pour 
les dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital, au relèvement et à 
l'expansion de ses charbonnages et de ses opérations ferroviaires  

BANQUE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT 

Paiements à la Banque fédérale de développement aux termes des articles 21, 22 et 23 de 
la Loi sur la Banque fidérale de développement 	  

INVESTISSEMENT CANADA 

Investissement Canada — Dépenses du Programme 	  

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA 

Conseil national de recherches du Canada — Dépenses de fonctionnement 	 
Conseil national de recherches du Canada — Dépenses en capital 	  
Conseil national de recherches du Canada — Subventions inscrites au Budget et contribu-

tions 	  
403 190 000 

242 884 000 
43 479 000 

116 827 000 
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20 

25 

30 

35 

40 

24,689,000 

2,751,000 

11,686,000 

9,173,000 

469,000 

10,443,000 

1,427,000 

Appropriation Act No. 2,1992-93 

SCHEDULE —Continued 

40-41 Euz. II 

Vote 
No. Total 

$ 
PRIVY COUNCIL (Concluded) 

CONSEIL PRIVÉ 

CANADIAN TRANSPORTATION ACCIDENT INVESTIGATION 
AND SAFETY BOARD 

24 	C.43 ' 

Service Amount 

15 	Canadian Transportation Accident Investigation and Safety Board — Program expendi- 
tures 	  

CHIEF ELECTORAL OFFICER 

Chief Électoral Officer— Program expenditures 	  

COMMISSIONER OF OFFICIAL LANGUAGES 

Commissioner of Official Languages — Program expenditures 	  

ECONOMIC COUNCIL OF CANADA 

Economic Council of Canada — Program expenditures 	  

NORTHERN PIPELINE AGENCY 

Northern Pipeline Agency — Program expenditures 	  

PUBLIC SERVICE STAFF RELATIONS BOARD 

Public'Service Staff Relations Board — Program expenditures 	  

SECURITY INTELLIGENCE REVIEW COMMITTEE 

45 	Security Intelligence Review Committee — Program expenditures 
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Loi de crédits n°2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 24 ch. 43 

65 
70 

80 

85 

1 
5 

2 829 000 

252 572 000 

14 000 000 

422 840 736 

16 508 000 

N° du 
crédit Service Montant Total 

INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE (Fin) 
INDUS7RY, SCIENCE AND TECHNOLOGY 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN GÉNIE 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie — Dépenses de fonctionnement. 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie — Subventions inscrites au Budget 

17 140 000 
482 404 000 

499 544 000 

75 

CONSEIL DES SCIENCES DU CANADA 

Conseil des sciences du Canada — Dépenses du Programme 	  

STATISTIQUE CANADA 

Statistique Canada — Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget et 
autorisation de dépenser les recettes de l'année 	  

Statistique Canada — Dépenses en capital 	  
242 572 000 

10 000 000 

90 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 

Paiements à la Société canadienne des postes à des fins spéciales 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice — Dépenses de fonctionnement 	  
Justice — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

161 971 000 
260 869 736 

10 

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE 

Commission canadienne des droits de la personne — Dépenses du Programme 	 
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1 

10 

15 

958,901,000 

213,924,000 

25 
30 

35 

25 	C.'43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Total Amount Service 

PUBLIC WORKS 
TRAVAUX PUBLICS 

DEPARTMENT 

SERVICES PROGRAM 

Services — Public Works Revolving Fund — Operating loss 	  

REAL PROPERTY PROGRAM 

Real Property — Operating expenditures including the provision on a recoverable basis 
of accommodation for the purposes of the Canada Pension Plan and the Unemploy-
ment insurance Act, assistance to the Ottawa Civil Service Recreation Association in 
the form of maintenance services in respect of the W. Clifford Clark Memorial 
Centre in Ottawa, contributions and authority to spend revenue received during the 
year arising from the provision, operation and maintenance of facilities for purposes 
of accommodation  

Real Property — Capital expenditures including expenditures on works on other than 
federal property and authority to reimburse tenants of federal property for improve-
ments authoriz,ed by the Minister  

CROWN CORPORATIONS PROGRAM 

Payments to Old Port of Montreal Corporation Inc. for operating and capital expendi-
tures 	  

41,825,000 

20,691,000 

1,235,341,000 

20 

CANADA MORTGAGE AND HOUSING CORPORATION 
, 

	

To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporation for the amounts of loan 	s 
forgiven, grants, contributions and expenditures made, and losses, costs and expenses 
incurred under the provisions of the National HousingAct or in respect of the exercise 
of powers or the carrying out of duties or functions conferred on the Corporation 
pursuant to the authority of any Act of the Parliament of Canada other than the 
National Housing Act, in accordance with the Corporation's authority under the 
Canada Mortgage and Housing Corporation Act  

NATIONAL CAPITAL COMMISSION 

Payment to the National Capital Commission for operating expenditures 	  
Payment to the National Capital Commission for capital expenditures and for contribu-

tions to local municipalities and other authorities in respect of the cost of projects of 
those municipalities or authorities 	  . 	- 

Payment to the National Capital Commission for grants and contributions including 
contributions to local municipalitie,s or authorities and other organizations to 
encouragé bilingualism  in  the National Capital Region  

2,089,669,000 

62,282,000 

19,050,000 

13,325,000 

94,657,000 
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15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

1 
5 

4 462 000 

426 006 

1992 Loi de crédits n° 2 pour 1992 - 1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Service Montant Total 

JUSTICE (Fin) 
JUSTICE 

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

Commissaire à la magistrature fédérale — Dépenses de fonctionnement, subvention 
inscrite au Budget, rémunération, indemnités et dépenses pour les juges, y compris 
les juges adjoints de la Cour suprême du Territoire du Yukon et de la Cour suprême 
des Territoires du Nord-Ouest, non prévues dans la Loi sur les juges  

Commissaire à la magistrature fédérale — Conseil canadien de la magistrature — Dépenses 
de fonctionnement 	  

COUR FÉDÉRALE DU CANADA 

Cour fédérale du Canada — Dépenses du Programme 	  

COMMISSION DE RÉFORME DU DROIT DU CANADA 

Commission de réforme du droit du Canada — Dépenses du Programme 	  

COMMISSARIATS À L'INFORMATION ET À LA PROTECTION 
DE LA VIE PRIVÉE DU CANADA • 

Commissariats à l'information et à la protection de la vie privée du Canada — Dépenses 
du Programme 	  

COUR SUPRÊME DU CANADA 

Cour suprême du Canada — Dépenses du Programme 	  

COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT 

Cour canadienne de l'impôt — Dépenses du Programme 	  

MULTICULTURALISME ET CITOYENNETÉ 
MULTICULTURALISM AND CI77ZENSHIP 

Multiculturalisme et Citoyenneté — Dépenses de fonctionnement 	  
Multiculturalisme et Citoyenneté — Subventions inscrites au Budget et contributions 	

4 888 000 

30 003 000 

4 515 000 

6 009 000 

11 082 000 

8 779 000 

61 564 000 
50 731 000 

112 295 000 
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5 

26 	C. 43 	 Appropriation Act No: 2, I992"93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE — Continued 

Vote 
Service Amount Total 

SECRETARY OF STATE 
SECRÉTARMTD'ÉTAT 

DEPARTMENT 

Secretary of State — Operating expenditures and authority to spend revenue received 
during the year arising from the provision of services to the Department of 
Multiculturalism and Citizenship 	  

Secretary of State — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
163,021,000 
429,012,500 

592,033,500 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

Public Service Commission — Operating expenditures  • 
Public Service Commission — Capital expenditures 	  

129,540,000 
9,559,000 

139,099,000 

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Htuuanities Research Council — Operating expenditures 	 
Social Sciences and Humanities Research Council — The grants listed in the Estimates 	 

8,361,000 
92,962,000 

101,323,000 

SOLICITOR GENERAL 
SOLLIC17'EUR GÉNÉRAL 

DEPARTMENT 

Solicitor General — Operating expenditures 	  
Solicitor General — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

25,888,000 
38,293,000 

64,181,000 

10 216,888,000 

CANADIAN SECURITY INTELLIGENCE SERVICE 

Canadian Security Intelligence Service — Program expenditures 	  
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27 925 000 

166 242 000 

14 833 000 

741 161 000 

913 388 000 
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ANNEXE-Suite 

N° du 
crédit Service Montant 	I 	Total 

1 

5 

10 

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

SÉNAT 

Sénat — Dépenses du Programme, y compris une indemnité de logement en remplacement 
d'une résidence pour le Président du Sénat, versements à l'égard des bureaux des 
sénateurs, subventions inscrites au Budget et contributions  

CHAMBRE DES COMMUNES 

Chambre des communes — Dépenses du Programme, y compris une indemnité de 
logement en remplacement d'une résidence pour le Président de la Chambre des 
communes et d'un appartement pour le vice-président, versements à l'égard des 
bureaux des députés dans les diverses circonscriptions; subventions inscrites au 
Budget et contributions  

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 

Bibliothèque du Parlement — Dépenses du Programme 	  

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

1 

5 

10 

1 
5 
10 

Pêches et Océans — Dépenses de fonctionnement, participation du Canada aux dépenses 
des commissions internationales des pêches, autorisation de fournir gratuitement des 
locaux aux commissions internationales des pêches, autorisation de consentir des 
avances recouvrables équivalentes aux montants de la quote-part desdites commis-
sions dans les programmes à frais partagés  

Pêches et Océans — Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux 
provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construction 
entrepris par ces administrations, et autorisation d'acheter et de vendre des bateaux 
de pêche commerciale 	  

Pêches et Océans L- Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

REVENU NATIONAL 
NATIONAL REVENUE 

DOUANES ET ACCISE 

Douanes et Accise — Dépenses de fonctionnement 	  
Douanes et Accise — Dépenses en capital 	  
Douanes et Accise — Contributions 	  

599 851 000 

99 578 000 
41 732 000 

804 751 000 
39 637 000 
69 000 000 
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811,286,000 

121,881,000 

30 

35 

21,631,000 

1,012,300,000 

1,378,000 

3,751,000 

27 	C. 43 	 Appropriation Act No 2, 1992-93 40-41 ELIz. II 

SCHEDULE — Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

SOLICITOR GENERAL (Concluded) 
SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

15 

20 

CORRECTIONAL SERVICE 

Correctional Service — Penitentiary Service and National Parole Service — Operating 
expenditures, the grants listed in the Estimates, contributions; and 
(a) authority to pay into the Irnnate Welfare Fund revenue derived during the year 
from projects operated by inmates and financed by the said Fund; 
(b) authority to operate canteens in federal institutions and to deposit revenue from 
sales into the Irnnate Welfare Fund; 
(c)payments in accordance with terms and conditions prescribed by the Governor 
in Council, to or on behalf of discharged inmates who suffer physical disability caused 
by participation in normal program activity in federal institutions, and to dependants 
of deceased inmates and ex-inmates whose death resulted from participation in 
normal program activity in federal institutions; and 
(d) authority for the Minister, subject to the approval of the Governor in Council, 
to enter into an agreement with any province for the confinement in institutions of 
that province of any persons sentenced or committed to a penitentiary, for compen7 

 sation for the maintenance of such persons and for payment in respect of the 
construction and related costs of such institutions 	  

Correctional Service — Penitentiary Service and National Parole Service — Capital 
expenditures including payments to provinces or municipalities as contributions 
towards construction done by those bodies  

933,167,000 

25 

40 

45 

NATIONAL PAROLE BOARD 

National Parole Board — Program expenditures 	  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 

Law Enforcement — Operating expenditures, the grants listed in the Estimates, contribu- 
tions and authority to spend revenue received during the year 	  

Law Enforcement — Capital expenditures 	  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE EXTERNAL REVIEW COMMITTEE 

Royal Canadian Mounted Police External Review Committee — Program expenditures. 

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
PUBLIC COMPLALNTS COMMISSION 

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission — Program expendi-
tures 	  

905,019,000 
107,281,000 
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15 

20 

1 

5 
10 
15 

20 

25 

78 275 000 

783 452 000 
34 118 000 

337 210 000 

113 756 000 
230 353 000 

30 
35 

22 003 000 

149 999 000 

40 
45 

1992 Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Montant Service 

REVENU NATIONAL (Fin) 
NATIONAL REVENUE 

IMPÔT 

Impôt — Dépenses de fonctionnement, contributions et dépenses recouvrables au titre du 
Régime de pensions du Canada et de la Loi sur l'assurance-chômage 	  

Impôt — Dépenses en capital 	  

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 
NATIONAL HEALTH AND WELFARE 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

Administration centrale — Dépenses du Programme, subventions inscrites au Budget et 
contributions, y compris les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du 
Canada  

PROGRAMME DE SANTÉ 

Santé — Dépenses de fonctionnement 	  
Santé — Dépenses en mitai 	  
Santé — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

PROGRAMME SOCIAL 

Social — Dépenses de fonctionnement, y compris les dépenses recouvrables au titre du 
Régime de pensions du Canada 	  

Social — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

1 111 750 000 
57 042 000 

1 168 792 000 

1 577 164 000 

BUREAU FÉDÉRAL DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (QUÉBEC) 

Bureau fédéral de développement régional (Québec) — Dépenses de fonctionnement 
Bureau fédéral de développement régional (Québec) — Subventions inscrites au Budget et 

contributions 	  
172 002 000 

CONSEIL DE RECHERCHES MÉDICALES 

Conseil de recherches médicales — Dépenses de fonctionnement 	  
Conseil de recherches médicales — Subventions inscrites au Budget 	  

6 390 000 
249 044 000 

255 434 000 
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15 

,20 

28 	C..43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 

SCHEDULE —CoUtinued 

40-41 EL[Z. II 

Vote 
No. Service Amount Total 

SUPPLY AND SERVICES 
APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 

1 

5 

Supply and Services — Operating expenditures and contributions including: 
(a)recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension Plan, the Unemploymeni 
Insurance Act and the Supply Revolving Fund; and 
(b) authority to spend revenue received during the year . 	 . . 

. 	. 	 . 
Supply and Services — Capital expenditures  -• 

438,499,000 
25,451,000 

463,950,000 

1 

25 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

Transport — Operating expenditures, and 
(a)authority to Make recoverable advances for transportation, stevedoring and other 
shipping services perforined on behalf  of  individuals, outside agencies and other 
governments, in the course of or arising out of the exercise of jurisdiction in 
navigation, including navigational aids, and shipping; 
(b) authority tô make expenditures on other than federal property in the course of 
or arising otit of the exercise of jurisdiction in aeronautics; 
(c)authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to the 
AeronauticsAct; 
(d)subject to paragraph (e), authority to spend revenue received during the year and 
(e) authority to spend revenue received during the year in the course of or arising 
out of the exercise of jurisdiction in 'aeronautics of an amount equal in the opinion 
of the Minister of National Revenue, to the net amount received during the year 
from the air transportation tax payable under Part If of the Excise  Tax Act 	 

Transport — Capital expenditures including contributions to provinces or municipalities, 
local or private authorities towards construction done by those bodies 	 

Transport — The grants listed in the Estimates and contributions including payments to 
supplement pension allowances under the Intercolonial and Prince Edward Island 
Railway Employees' Provident Fund Act  

Payments to the Canarctic Shipping Company Limited to be applied by the Company in 
the payment of the excesS of the expenditures over the revenues of the Company 
during the calendar year 1992  

Payments to the Jacques Cartier and Champlain Bridges Inc. to be applied in payment of 
the excess of the expenditures over the revenues of the Corporation  (exclusive of 
depreciation on capital structures and reserves) in the operation of the Jacques Cartier 
and Champlain Bridges, Montreal  

Payments to Canada Ports Corporation for: • 
(a)dust control and hydro costs at the Port of Churchill, Man.; and 
(b) providing handling and storage facilities and a rail ferry terminal at the Port of 
Sept-îles, Quebec 	  

429,681,900 

617,112,000 

198,285,117 

5,721,000 

32,658,000 

1,750,000 
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10 
15 

20 
25 

1 
5 

1992 Loi de crédits n°2 pour 1992 - 1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total Service Montant 

SECRÉTARIAT D'ÉTAT 
SECRETARY OF STA7E 

MINISTÈRE , 

Secrétariat d'État — Dépenses de fonctionnement et l'autorité de dépenser les revenus 
reçus pendant l'année découlant de la prestation des services au ministère du 
Multiculturalisme et de la Citoyenneté 	  

Secrétariat d'État — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission de la fonction publique — Dépenses de fonctionnement 	  
Commission de la fonction publique — Dépenses en capital 	  

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de recherches en sciences humaines — Dépenses de fonctionnement 	 
Conseil de recherches en sciences humaines —; Subventions inscrites au Budget 	 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 
SOLICITOR GENÉRAL 

MINISTÈRE 

Solliciteur général — Dépenses de fonctionnement 	  
Solliciteur général — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

163 021 000 
429 012 500 

592 033 500 

129 540 000 
9 559 000 

139 099 000 

8 361 000 
92 962 000 

101 323 000 

25 888 000 
38 293 000 

64 181 000 

10 216 888 000 

SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

Service canadien du renseignement de sécurité — Dépenses du Programme 	 
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40 

45 

50 

L55 

Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz. II 29 	C.43  

SCHEDULE —Continued 

Vote 
No. Service Amount Total 

TRANSPORT (Continued) 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT (Conduded) 

30 

35 

Payments to Marine Atlantic Inc. in respect Of: 
(i) the costs of the management of the Company, payments for capital purposes and 
for transportation activities including the following water transportation services 
pursuant to contracts with Her Majesty: Newfoundland ferries and terminals; 
Newfoundland Coastal service and terminals; Prince Edward Island ferries and 
terminals; Yarmouth, N.S. to the New England States, USA ferries and terminals; 
Digby, N.S. to Saint John, N.B. ferries and terminals 
(ii)payments made by the comPany of the costs incurred for the provision of early-
retirement benefits, severance and other benefits where such costs result from 
employee cut backs or the discontinuance or reduction of a service 
(iii) financial assistance to a subsidiary company involved in ship repair or ship 
maintenance 	  

Payments to VIA Rail Canada Inc. in respect of the costs of the management of the 
Company, payments for capital purposes and payments for the provision of rail 
passenger services in Canada in accordance with contracts entered into pursuant to 
subparagraph(c)(i) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. 1, 1977, and pay-
ments to a railway company for the prescribed portion of the costs incurred by the 
company for the provision of income maintenance benefits, layoff benefits, reloca-
tion expense,s, early retirement benefits, severance benefits and other benefits to its 
employees where such costs are incurred as a result of the implementation of the 
provisions of the contract or discontinuance of a rail passenger service pursuant to 
subparagraph(c)(ii) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. I, 1977  

Payments to the St. Lawrence Seaway Authority in respect of an enhanced maintenance 
program for the Welland Canal including necessary capital expenditures  

Payment to reimburse, in accordance with regulations prescribed by the Governor in 
Council, Canadian National Railway Company for the prescribed portion of the 
costs incurred by it for benefits provided to its adversely affected employees in respect 
of changes of a permanent nature arising frotn the rationalization of railway 
operations provided by the TerraTransport Division of Canadian National Railway 
Company in Newfoundland and implemented in accordance with government 
approved plans for the provision of Newfoundland transportation services  

Payments to the Laurentian Pilotage Authority to be applied in payment of the excess of 
the expenditures over the revenues of the Authority during the calendar year 1992 

Payment to the Canada Ports Corporation in respect of the Interport Loan Fund 	 

140,458,000 

361,900,000 

29,000,000 

3,000 

2,737,000 
20,000,000 

1,839,306,017 

60 895,000 

CIVIL AVIATION TRIBUNAL 

Civil Aviation Tribunal — Program expenditures 	  
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811 286 000 

121 881 000 

, 15 

20 

25 

30 

35 

40 

Loi de crédits n° 2 pour 1992 - 1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL (Suite) 
SOLICITOR GENERAL 

SERVICE CORRECTIONNEL 

Service correctionnel — Service pénitentiaire et Service national des libérations condition-
nelles — Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget, contribu-
tions; et 
a) autorisation de verser à la Caisse de bienfaisance des détenus les recettes tirées, au 
cours de l'année, des activités des détenus financées à même ladite caisse; 
b) autorisation d'exploiter des cantines dans les établissements fédéraux a de déposer 
les recettes provenant des ventes dans la Caisse de bienfaisance des détenus; 
c)paiements, selon les conditions prescrites par le gouverneur en conseil, aux détenus 
élargis ou pour le compte des détenus élargis qui ont été frappés d'incapacité physique 
lors de leur participation aux activités normales des programmes réalisés dans les 
établissements fédéraux, et aux personnes à charge de détenus et d'ex-détenus décédés 
à la suite de leur participation aux activités normales des programmes réalisés dans 
les établissements fédéraux; et 
d) autorisation au Ministre, sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, 
de conclure une entente avec le gouvernement de l'une ou l'autre des provinces en 
vue de l'incarcération, dans les établissements de cette province, de toutes les 
personnes condamnées ou envoyées dans un pénitencier, de l'indemnisation pour 
l'entretien de ces personnes et du paiement des frais de construction et d'autres frais 
connexes de ces établissements 	  

Service correctionnel — Service pénitentiaire et Service national des libérations condition-
nelles — Dépenses en capital, y compris des paiements aux provinces ou aux 
municipalités à titre de contributions pour des travaux de construction entrepris par 
ces administrations  

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

Commission nationale des libérations conditionnelles — Dépenses du Programme 	' 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Application de la loi — Dépenses de fonctionnement,  sUbventions inscrites au Budget, 
contributions et autorisation de dépenser les recettes de l'année 	  

Application de la loi — Dépenses ai capital 	  

COMITÉ EXTERNE D'EXAMEN DE LA GENDARMERIE 
ROYALE DU CANADA 

933 167 000 

21 631 000 

905 019 000 
107 281 000 

1 012 300 000 

Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada — Dépenses du 
Programme 	 1 378 000 

1131 



$ 	- 

6,137,000 

31,342,000 

1 

3 
68,760,000 
6,000,000 

450,000,000 

180,000,000 

598,911,000 

30 	C. 43 	 Appropriation Act No ,  2,  1992-93  

SCHEDULE —Continued 

40-41 Euz. II 

Votè 
No. Total  Service Amount 

65 

70 

10 

15 

TRANSPORT (Concluded) 
TRANSPORTS 

GRAIN TRANSPORTATION AGENCY ADMINISTRATOR 

Grain Transportation Agency Administrator — Program expenditures and contributions 

NATIONAL TRANSPORTATION AGENCY 

National Transportation Agency — Program expenditures 	  

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

CENTRAL ADMINISTRATION OF THE PUBLIC SERVICE PROGRAM 

Central Administration of the Public Service — Program expenditures, the grant listed in 
the Estimates and contribution 	  

Payments to Crown corporations in accordance with the Official Languages Act 	 

GOVERNMENT CONTINGENCIES AND CENTRALLY FINANCED PROGRAMS 

Government Contingencies — Subject to the approval of the Treasury Board, to supple- 
ment other votes for paylist and other requirements and to provide for miscellaneous 
minor and unforeseen expenses not otherwise provided for including awards under 
the Public Servants Inventions Act and authority to re-use any sums allotted for 
non-paylist requiretnents and repaid to this appropriation from other appropriations 

Employment Initiatives — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement 
other votes and to provide resources to cover costs in connection with the employ- 
ment of persons and the stunmer employment of and summer activities for students 

EMPLOYER CONTRIBUTIONS 1'0 INSURANCE PLANS PROGRAM 

The grants listed in the Estimates and Government's contributions to surgical-medical 
and other insurance payments, premiums and taxes determined on such bases and 
paid in respect of such persons and their dependents  as  Treasury Board prescribes 
who are described in Finance Vote 124, Appropriation Act No. 6, 1960, Finance 
Vote 85a, Appropriation Act No. 5, 1963 and Finance Vote 20b, Appropriation Act 
No. 10, 1964 and Government's contribution to pension plans, death benefit plans, 
and social security programs, health and other insurance plans for employees engaged 
locally outside Canada, and to provide for the return to certain employees of their 
share of the premium reduction under subsection 64(4) of the Unemployment 
Insurance Act  

1,303,671,000 
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3 751 000 

5 

10 • 

15 

20 

429 681 900 

617 112 000 

198 285 117 

5 721 000 

32 658 000 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Service Montant Total 

45 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL (Fin) 
SOLICITOR GENERAL 

COMMISSION DES PLAINTES DU PUBLIC CONTRE 
LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada — Dépenses 
du Programme 	  

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

1 Transports — Dépenses de fonctionnement et 
a) autorisation de consentir des avances recouvrables à l'égard des services de 
transport, d'arrimage et d'autres services de la marine marchande fournis pour le 
compte de particuliers, d'organismes indépendants et d'autres gouvernements au 
cours de l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en 
matière de navigation, y compris les aides à la navigation et la navigation maritime; 
b) autorisation d'engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant 
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière 
d'aéronautique; 
c) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement de 
recettes conformément à la Loi sur l'aéronautique; 
d) sous réserve de l'alinéa e), autorisation de depenser les recettes de l'année, et 
e) autorisation de dépenser un montant de recettes reçues dans l'année au cours de 
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière 
d'aéronautique, montant qui soit égal, de l'avis du ministre du Revenu national, au 
montant net provenant, dans l'année, de l'impôt sur le transport par avion à payer 
en vertu de la partie H de la Loi sur la taxe d'accise 	  

Transports — Dépenses en capital, y compris les contributions pour les travaux de 
construction exécutés par des provinces ou des municipalités, des autorités locales, 
des entrepreneurs privés  

Transports — Subventions inscrites au Budget et contributions, y compris les paiements 
effectués à titre de supplément aux allocations de pension prévus dans la Loi sur la 
caisse de prévoyance des employés des chemins de fer de l'Intercolonial et dellle.clu-Prince-
Édouard  

Paiements à la Compagnie de navigation Canarctic Limitée à affecter par celle-ci au 
paiement de l'excédent des dépenses sur les recettes de la compagnie pour l'année 
civile 1992  

Paiements à la Société Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Incorporée à affecter au 
paiement de l'excédent des dépenses sur les recettes de la société 
(à l'exception de l'amortissement des immobilisations et des réserves) relativement à 
l'exploitation des ponts Jacques-Cartier et Champlain à Montréal 	  
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1 

5 

10 

15 

20 

16,892,000 

2,016,166,000 

1 
5 

31 	C. 43 	 Appropriation Act No. 2, 1992-93 40-41 Euz. II 

SCHEDULE —Concluded 

Vote 
No. Service Amount Total 

TREASURY BOARD (Concluded) 
CONSEIL DU TRÉSOR 

COMPTROLLER GENERAL 

Comptroller General — Program expenditures 	  

VETERANS AFFAIRS 
ANCIENS COMRA7TANTS 

VETERANS AFFAIRS PROGRAM 

Veterans Affairs — Operating expenditures; upkeep of property , including engineering 
and other investigatory planning expenses that do not add tangible value to real 
property, taxes, insurance and maintenance of public utilities; to authorize, subject 
to the approval of the Governor in Council, necessary remedial work on properties 
constructed under individual firm price contracts and sold under the Veterans' Land 
Act, to correct defects for which neither the veteran nor the contractor can be held 
financially responsible, and such other work on other properties as may be required 
to protect the interest of the Director therein  

Veterans Affairs — The grants listed in the Estimates and contributions provided that the 
amount listed for any grant may be increased or decreased subject to the approval of 
Treasury Board  

CANADIAN PENSION COMMISSION PROGRAM 

Canadian Pension Commission — Program expenditures 	  

BUREAU OF PENSIONS ADVOCATES PROGRAM 

Bureau of Pensions Advocates — Program expenditures 	  

VETERANS APPEAL BOARD PROGRAM 

Veterans Appeal Board — Program expenditures 	  

WESTERN ECONOMIC  DIVERSIFICATION  
DIVERSIFICA770N DE L'ÉCONOMIE DE L'OUEST CANADIEN 

Western Economic Diversification — Operating expenditures 	  
Western Economic Diversification — The grants listed in the Estimates and contributions 

509,374,000 

1,492,669,000 

4,572,000 

6,832,000 

2,719,000 

32,603,000 
251,885,000 

284,488,000 

48,902,383,552 
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25 

30 

35 

40 

1 750 000 

140 458 000 

361 900 000 

29 000 000 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit Total 

TRANSPORTS (Suite) 
TRANSPORT  

MINISTÈRE (Suite) 

Paiements à la Société canadienne des ports pour: 
a) le contrôle de la poussière et les coûts de l'électricité au port de Churchill (Man) 
et 
b) les installations de manutention et d'entreposage et complexe ferroviaire pour bac 
porte-trains au port de Sept-îles (Québec) 	  

Paiements à Marine Atlantique S.C.C. relativement: 
(i) aux coûts de la direction de cette société; paiements à des fins d'immobilisations et 
paiements pour des activités de transport, y compris les services de transport maritime 
suivants conformément à des marchés conclus avec Sa Majesté: traversiers et terminus 
de Terre-Neuve; services côtiers et terminus de Terre-Neuve; traversiers et terminus 
de l'ile-du-Prince-Édouard; traversiers entre Yarmouth (N.-É.) et les états de la 
Nouvelle-Angleterre, États- Unis; traversiers entre Digby (N.-É.) et Saint John 
(N.-B.) et terminus; et 
(ii) aux paiements à l'égard des frais engagés par la compagnie pour assurer des 
prestations de retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres 
prestations à ses employés lorsque ces coûts sont engagés par suite de la réduction du 
personnel ou de l'interruption ou de la diminution d'un service 
(iii)à l'assistance financière à une filiale engagée dans la réparation et la maintenance 
des navires 	  

Paiements à VIA Rail Canada Inc. relativement aux coûts de la direction de cette société, 
paiements à des fins d'immobilisations et paiements en vue de la prestation d'un 
service ferroviaire aux voyageurs au Canada conformément aux marchés conclus en 
vertu du sous-alinéa c)(i) du crédit 52d(Transports) de la Loi n° 1 de 1977 portant 
affectation de crédits, et paiements à une compagnie de chemin de fer à l'égard de la 
partie déterminée des frais engagés par la compagnie pour assurer des prestations de 
soutien du revenu, des indemnités de licenciement, des frais de réinstallation, des 
prestations de retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres 
prestations à ses employés lorsque ces coûts sont engagés par suite de la mise en 
application des dispositions du marché ou de l'interruption d'un service ferroviaire 
aux voyageurs, conformément au sous-alinéa c)(ii) du crédit 52d (Transports) de la 
Loi n°1 de 1977 portant affectation de crédits  

Paiements à l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent à l'égard d'un 
programme d'entretien accru pour le canal Welland y compris des dépenses 
d'immobilisations nécessaires  

Service Montant 
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60 

65 

70 

1 

5 

1 839 306 017 

895 000 

6 137 000 

31 342 000 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

TRANSPORTS (Fin) 
TRANSPORT  

MINISTÈRE (Fin) 

En se conformant à la réglementation prescrite par le gouverneur en conseil, rembourser 
la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada d'une proportion déterminée 
des frais engagés par elle relativement aux avantages accordés à ses employés qui sont 
touchés par des changements permanents défavorables découlant de la réorganisation 
des services offerts à Terre-Neuve par la Division TerraTransport de la Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada, changements qui seront effectués 
conformément aux dipositions approuvées par le gouvernement pour assurer les 
services de transport à Terre-Neuve  

Paiements à l'Administration de pilotage des Laurentides à affecter au paiement de 
l'excédent des dépenses sur les recettes de l'Administration pour l'année civile 1992 

Paiement à la Société canadienne des ports relativement au Fonds de prêts  interportuaire 

TRIBUNAL DE L'AVIATION CIVILE 

Tribunal de l'aviation civile — Dépenses du Programme 	  

ADMINISTRATEUR DE L'OFFICE DU TRANSPORT DU GRAIN 

Administrateur de l'Office du transport du grain — Dépenses du Programme et contribu-
tions 	  

OFFICE NATIONAL DES TRANSPORTS 

Office national des transports — Dépenses du Programme 	  

TRAVAIL 
LABOUR  

MINISTÈRE 

Travail — Dépenses de fonctionnement et frais de représentation du Canada dans le 
domaine des affaires internationales du travail 	  

Travail — Subventions inscrites au Budget et contributions 	  

3 000 

2 737 000 
20 000 000 

60 358 900 
55 717 000 

116 075 900 
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33 ch. 43 

10 

15 

1 

10 

15 

41 825 000 

958 901 000 

213 924 000 

20 691 000 

8 823 000 

1 966 000 

1 235 341 000 

Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

1992 

N° du 
crédit Total Montant Service 

TRAVAIL (Fin) 
LABOUR 

CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL 

Conseil canadien des relations du travail — Dépenses du Programme 	  

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail — Dépenses du Programme 	 

TRAVAUX PUBLICS 
PUBLIC WORKS 

MINISTÈRE 

PROGRAMME DES SERVICES 

Services — Fonds renouvelable des Travaux publics — Déficit de fonctionnement 	 

PROGRAMME DES BIENS IMMOBILIERS 

Biens immobiliers — Dépenses de fonctionnement, y compris la fourniture de locaux sur 
une base de recouvrement des frais, aux fins du Régime de pensions du Canada et de 
la Loi sur l'assurance-chômage, aide à l'Association recréative de la Fonction publique 
d'Ottawa sous forme de services d'entretien relativement au Centre commémoratif 
W. Clifford Clark, contributions et autorisation de dépenser les recettes perçues 
durant l'année provenant de la fourniture, de l'exploitation et de l'entretien des 
installations servant de logement  

Biens immobiliers — Dépenses en capital, y compris les dépenses à l'égard d'ouvrages situés 
ailleurs que sur une propriété fédérale et autorisation de rembourser les locataires de 
propriétés fédérales relativement aux améliorations autorisées par le Ministre  

PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses en capital 	  
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34 ch. 43 Loi de crédits n° 2 pour 1992-1993 

ANNEXE—Suite 

N° du 
crédit 	 Service 	 Montant 	Total 

$ 	 $ 
TRAVAUX PUBLICS (Fin) 

PUBLIC WORKS 

SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 

20 	Rembourser à la Société canadienne d'hypothèques et de logement les remises accordées 
sur les prêts  consentis, les subventions et contributions versées et les dépenses 
contractées, ainsi que les pertes subies et les frais et dépenses engagés en vertu des 
dispositions de la Loi nationale sur l'habitation ou à l'égard des pouvoirs que la Société 
exerce ou des taches et des fonctions qu'elle exécute, en conformité avec le pouvoir 
de toute loi du Parlement du Canada, autre que la Loi nationale sur l'habitation, au 
titre du pouvoir qui lui est conféré par la Loi sur la Société canadienne d'hypothèques 
et de logement  2 089 669 000 

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

25 	Paiement à la Commission de la Capitale nationale pour couvrir les dépenses de fonction- 
nement 	62 282 000 

30 Paiement à la Commission de la Capitale nationale pour couvrir les dépenses en capital et 
les contributions aux municipalités locales et autres autorités en ce qui concerne le 
coût des projets de ces municipalités ou autorités  19 050 000 

35 Paiement à la Commission de la Capitale nationale pour couvrir les subventions et 
contributions, y compris les contributions aux municipalités ou autorités locales et 
à d'autres organismes afin d'encourager le bilinguisme dans la région de la Capitale 
nationale  13 325 000 

94 657 000 

48 902 383 552 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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ETH H ETH H 40-41 ELIZA 

CI1APTER 44 

An Act to amend the Department of Forestry 
Act and to make related amendments to, 
other Acts 

[Assented to 29th September, 1992] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:  

40-41 ELIZA 

CHAPITRE 44 

Loi modifiant la Loi sur le ministère des 
Forêts et modifiant d'autres lois en 
conséquence 

[Sanctionnée le 29 septembre 1992] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, édicte : 

1989, c. 27 	 DEPARTMENT OF FORESTRY ACT 	 LOI SUR LE MINISTÈRE DES FORÊTS 1989, ch. 27 

1. The long title of the English version of 
the Department of Forest/y Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

An Act to establish the Department of Fo-
rests, to amend the Forestry Develop-
ment and Research Act and to make 
related amendments to other Acts 

2. The said Act is further amended by 
substituting the word "Forests" for the 
word "Forestry" wherever the latter word 
occurs in the English version of the follow-
ing provisions, namely, 

(a) section 1; 
(b) the definition "Minister" in section 2; 

(c) the heading preceding subsection 3(1) 
and subsection 3(1); 
(d) subsection 3(2); 
(e) section 4; and 

(f) subsection 10(1). 

3. The said Act is further amended by 
substituting the expression "Department of 
Forests" for the expression "Department of 
Forestry" wherever the latter expression 
occurs in the English version of the follow-
ing provisions, namely, 

(a) subsection 11(1); and 

(b) section 12. 

1. Le titre intégral de la version anglaise 
de la Loi surie ministère des Forêts est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

An Act to establish the Department of Fo-
rests, to amend the Forestry Develop-
ment and Research Act and to make 
related amendments to other Acts 

2. La même loi est modifiée par substitu-
tion du terme « Forests » au terme « Fores-
try » figurant dans la version anglaise des 
dispositions suivantes : 

a) l'article 1; 
b) la définition de « Minister » à l'article 
2; 
c) le paragraphe 3(1) ainsi que l'inter-
titre qui le précède; 

d) le paragraphe 3(2); 
e) l'article 4; 
I) le paragraphe 10(1). 

3. La même loi est modifiée par substitu-
tion de l'expression « Department of Fo-
rests » à l'expression « Department of Fo-
restry » figurant dans la version anglaise 
des dispositions suivantes : 

a) le paragraphe 11(1); 
b) l'article 12. 
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L.R., ch. F-30; 
L.R., ch. 27 (1" 
suppl.); 1989, 
ch. 27 

1989, ch. 27, 
art. 15 

Transfer of 
powers, dulies 
and functions 

R.S., c. F-30; 
R.S., c. 27 (1st 
Supp.); 1989, c. 
27 

1989,  C. 27, s. 15 

• 'Definition of 
"Minister" 

Functions of 
Minister 

R.S., c. A-1 

C:44 - 	 Department of Forestry 	 40-41 Euz. II 

4. Section 13 of the English version of the 
said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

• :13. :Wherever under, any Act, order, rule 
or regulation, or any, COntract, lease, licence • , 	- 	 . 
or ether document, - any power, duty' or 
function is vested in or exercisable by the 
Minister. of Agriculture, the Deputy Minis-
ter of Agriculture or any officer of. the 
Department of Agriculture, in relation to 
fore,stry or forest resources, the power, duty 
or  • functioii is vested' in and shall be • exer-
cise'd by the Minister o'fI:-.orests, the Deputy 
Minister .  Of Forests' or the appropriate 
offiCer  of the Department of Forests, as the 
case May be,..UnleSs. the dovernor in Coun-
Cil hY' 'order designates another' :Minister, 
Deputy Minister or officer of the publié 
service of Canada  to exercise that power, 
duty or function. 

5. Section 2 of the English version of the 
Forestry Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

2.. In . - this Act,  "Minister" means the 
-Minister.of Forests. . 	. 

6. All' flint portion of subsectien 3(1) of 
theEnglish  version ' of the said Act preced-
ing:ParagraPli (a) thereof is. rePealed and 
tli foll6Wing Sitbstituted therefor: ' 

3. (1) In. exercising the powers and 
performing-  thè duties and functions' as-
signèd to the Minister by the Department of 
Foré:Sis Act,..the Minister 

4. L'article 13 de la version anglaise de:  la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

13. Wherever under any Act, order, rule 
or regulation, .or any contract, lease, licence 
or other document, any power, duty or 
function is vested in or exercisable by the 
Minister of Agriculture, the Dèputy Minis-
ter , of Agriculture or any officer,  of the 
Department of Agriculture, in relation to 
forestry or forest resources, the power, duty 
or,funetiOn is vested in and shall be exerci-
sed by the Minister of Forests, the Deputy 
Minister of Forests or the appropriate 
officer Of the Departmént of Forests, as the 
case inay be, unless the Governor in Coun-
cil by order designates another Minister, 
Deputy Minister or officer of the public 
service of Canada to exercise that  power,' 
duty or function. 

LOI SUR LES FORÊTS 

.5. L'article: 2 de la version anglaise de la 
Loi sur les forêts est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

2. In this Act, -  "Minister" means the 
Minister of Forests. 	. • . 

6. Le passage du paragraphe 3(1) de la 
version anglaise de la Même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
'suit : • 

3. (1) In . exercising the powers and 
performing the duties 'and functions assi-
gned to the Minister by the Department of 
Forests Act, the Minister 

Transfert 
d'attributions 

Definition of 
"Minister" 

Funct ions of 
Minister 

RELATED AMENDMENTS 

Access to Information Act 

- 7. Schedule I to the English version of the 
Access to Information Act is amende(' by 
substituting, ,  under the heading "Depart-
'neufs and Ministries of State", the expres-
sion "Department of Forests" for the ex-
pression "Department of Forestry". 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

1. L'annexe I de la version anglaise de la 
Loi sur l'accès à l'information est Modifiée 
par substitution, sous l'intertitre « Depart-
ments and Ministries of State », de l'expres-
sion « Department of Forest§ » à l'expres-
sion « Department of Forestry ». 

L.R., ch. A-1 
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R.S., c. S-3 Salaries Act Loi sur les traitements L.R., ch. S-3 

Autres lois, 
documents, etc. 

Entrée en 
vigueur 

1992 	 Ministère des Forêts 	 ch. 44 

R.S., c. F-11 Financial Administration Act Loi sur la gestion des finances publiques Lit, ch. 17:11 

R.S., c. P-21 

8. Schedule I to the English version of the 
Financial Administration Act is amended by 
substituting the expression "Department of 
Forests" for the expression "Department of 
Forestry". 

Privacy Act 

9.The schedule to the English version of 
the Privacy Act is amended by substituting, 
under the heading "Depar' tments and Minis-
tries of State", the expression "Department 
of Forests" for the expression "Department 
of Forestry". 

8. L'annexe I de la version anglaise de la 
Loi sur la gestion des finances publiques est 
modifiée par substitution de l'expression 
« Department of Forests » à l'expression 
« Department of Forestry ». 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

9. L'annexe de la version anglaise de la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels est modifiée par substitution, 
sous l'intertitre « Departments and Minis-
tries of State », de l'expression « Depart-
ment of Forests » à l'expression « Depart-
ment of Forestry ». 

UR., ch. P-21 

10. Section 4 of the English version of the 
Salaries Act is amended by substituting the 
expression "Minister of Forests" for the 
expression "Minister of Forestry". 

10. L'article 4 de la version anglaise de la 
Loi sur les traitements est modifié par 
substitution de l'expression « Minister of 
Forests » à l'expression « Minister of Fo-
restry ». 

Other acts, 
documents, etc. 

Coming into 
force 

GENERAL 

11. VVherever under any other Act, order, 
rule or regulation, or any contract, lease, 
licence or other document, any reference is 
made to the Minister of Forestry, or the 
Department of Forestry, it shall be 
construed as referring to the Minister of 
Forests or the Department of Forests, 
respectively. 

COMING INTO FORCE 

12. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

DISPOSITION GÉNÉRALE 

11.Dans la version anglaise de toutes les 
autres lois fédérales, ainsi que dans leurs 
règlements et textes d'application et dans 
les documents établis sous leur régime, les 
expressions « Department of Forestry » et 
« Minister of Forestry » sont respective-
ment remplacées par « Department of Fo-
rests » et « Minister of Forests ». 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

12.La présente loi entre en vigueur à une 
date fixée par décret du gouverneur en 
conseil. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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H ETH H H ETH II 

Nom modifié : 
Timiskaming-
French River 

Entrée en 
vigueur 

40-41 ELIZA 

CHAPTER 45 

40-41 ELIZA 

CHAPITRE 45 

An Act to change the name of the 
electoral district of Timiskaming 

Loi visant à changer le nom de la 
circonscription électorale de Timiskaming 

Name changed 
to "Tuniska-
ming—French 
River" 

Coming into 
force 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows: 

[Assented to 29th September, 1992] 

1. In the representation order declared in 
force by Proclamation of July 13, 1987 
under the Electoral Boundaries Readjust-
ment Act, effective upon the first dissolu-
tion of Parliament arriving after July 13, 
1988, paragraph 85 of that part relating to 
the Province of Ontario is amended by 
substituting the name "TIMISKAMING-
FRENCH RIVER" for the name "TIMIS-
KAMING". 

2. This Act shall come into force six 
months after the day it is assented to unless, 
during those six months, 

(a) the Chief Electoral Officer publishes 
a notice in the Canada Gazette that the 
necessary preparations have been made for 
the application of this Act to an election in 
which case this Act shall come into force the 
day such notice is published; or 

(b) a writ is issued for the election of a 
member to the House of Commons from 
the electoral district referred to in section 1, 
in which case this Act shall come into force 
the day immediately following the publica-
tion of a notice in the Canada Gazette of the 
election of such member. 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, édicte : 

[Sanctionnée le 29 septembre 1992] 

1. Dans l'ordonnance de représentation 
déclarée en vigueur par proclamation du 13 
juillet 1987 en vertu de la Loi sur la révision 
des limites des circonscriptions électorales, à 
compter de la première dissolution du•
Parlement survenant après le 13 juillet 
1988, le paragraphe 85 de la partie relative 
à la province d'Ontario est modifié par la 
substitution du nom « TIMISKAMING-
FRENCH RIVER» au nom « TIMISKA-
MING ». 

2. La présente loi entre en vigueur six 
mois après la date de sa sanction sauf si, 
entre temps : 

a) le directeur général des élections 
publie, dans la Gazette du Canada, un avis 
annonçant que les préparatifs nécessaires à 
la mise en application de la présente loi à 
une élection ont été faits, auquel cas la 
présente loi entre en vigueur le jour où cet 
avis est publié; 

b) un bref est émis pour l'élection d'un 
député originaire du district électoral men-
tionné à l'article 1, auquel cas la présente loi 
entre en vigueur le jour suivant la parution, 
dans la Gazette du Canada, de l'avis annon-
çant l'élection de ce député. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1992 
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